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APPENDICE 

DU 

TOME  SIXIÈME  DE  L'ÉDITION  DES  BÉNÉDICTINS 
(SUITE) 

AVERTISSEMENT  STJR  LE  LIVRE  SUIVANT 

Depuis  quelque  tenaps  le  livre  De  la  vie  chrétienne  a  été  restitué  à  son  véritable  auteur.  En 

effet,  Luc  Holstenius  a  publié  à  Rome  ,  en  1633  (1),  une  édition  spéciale  de  cet  ouvrage,  d'après 
un  ancien  manuscrit  du  Mont-Cassin  qui  l'attribue  à  Fastidius.  Gennade  confirme  l'indication 
donnée  par  ce  manuscrit  ;  car ,  parlant  de  Fastidius  et  de  ses  écrits,  au  chapitre  lvi  de  son  livre 

Des  auteurs  ecclésiastiques,  il  s'exprime  ainsi  :  «  Fastidius  Britto  adresse  à  Fatalis  un  livre  sur  la 
vie  chrétienne ,  et  un  autre  d'une  doctrine  sage  et  digne  sur  le  veuvage.  »  Ce  sont  ses  propres 
paroles  ,  telles  qu'on  les  trouve  dans  un  manuscrit  très-ancien  de  l'abbaye  de  Gorbie  ;  les  éditions 
ne  les  rapportent  pas  avec  exactitude ,  car  elles  sont  maladroitement  interpolées  dans  deux  ou 
trois  endroits.  Par  exemple,  on  lit  dans  les  éditions  de  Gennade  que  ce  livre  était  adressé  «  à  un 

certain  Fatale ,  »  tandis  qu'il  est  manifeste  que  ce  traité  est  adressé ,  non  pas  à  un  homme,  mais  à 
une  veuve.  De  plus,  un  mot  ajouté  au  texte  rend  le  jugement  que  Gennade  porte  sur  cet  ouvrage 

plus  accentué,  ou,  s'il  est  permis  de  le  dire,  plus  injuste  encore,  puisqu'on  j  lit  :  «  D'une  doctrine 
sage  et  digne  de  Dieu.  »  Or,  les  savants  pensent  avec  raison  que  Fastidius  était  attaché  aux  erreurs 

de  Pélage,  son  compatriote.  Et  de  fait,  il  dit  au  chapitre  xiii  de  ce  livre,  en  pariant  d'Adam  :  «  Je 
ne  vois  point  en  lui  d'incrédulité ,  mais  seulement  de  la  désobéissance  ;  c'est  pour  cela  qu'il  a  été 
condamné,  et  que  nous  le  sommes  tous  par  son  exemple.  »  C'est  l'erreur  de  Pélage ,  qui  prétend 
que  «  le  péché  d'Adam  a  nui  à  sa  postérité  par  son  exemple,  mais  non  par  sa  transmission,  » 
comme  on  peut  le  voir  dans  la  lettre  de  cet  hérésiarque  à  Démétriade,  reproduite  dans  le  sixième 
volume  de  cette  édition.  Saint  Augustin  a  souvent  combattu  cette  assertion  hérétique.  De  même  le 

(1)  Le  latin  porte  1663,  nous  croyons  que  c'est  une  faute,  car  Holstenius  était  mort  en  1661.  Dom.  Cellier  met  1633. 

ADMONITIO  IN  SUBSEQUENTEM  LIBRUM 

Liber  De  vita  Christiana  jam  ante  parenti  suo  restitutus  fuit  per  Lucam  Holstenium,  qui  novam  ac  singu- 
larem  ejusdem  libri  editionemad  vêtus  exemplar  Casinensis  monasterii,  in  quo  Fastidii  nomine  inscriptum 
reperit,  perficiendam  curavit  Romains  typis  anno  1663,  Casinensi  exemplari  fidem  auctoritatemque  affert 
Gennadius,  de  Fastidio  et  ejus  lucubrationibus  in  libro  De  scriptoribus  Ecoles: asticis,  cap.  lvi,  ita  loquens  : 
«  Fastidius  Britto  scripsit  ad  Fatalem  de  vita  christiana  librum  ,  et  alium  de  viduitate  servanda ,  sana  et 
digna  doctrina.  »  Gennadii  verba  sunt  ex  vetustissimo  Corbeiensi  codice  descripta  :  qnse  quidem  in  editis 
non  sic  pura  leguntur,  sed  maie  interpolata  duobus  tribusve  locis  :  scilicet  «  ad  Fatalem  quemdam  »  scriptus 
liber  dicitur  in  Gennadii  impressis;  quem  tamen  non  ad  virum,  sed  ad  viduam  quamdam  directum  esse  li- 
quet  :  prœtereaque  in  iisdem  impressis  hbris  judicium  Gennadii  uno  adjecto  verho  illustrius  longe,  vel  ma- 
gis,  (dicçre  liceat,)  ineptius  redditur  in  hune  modum  ;  «  sana  et  Deo  digna  doctrina.  »  Enimvero  Fastidium 
Pelagii  conterranei  sui  hseresi  addictum  fuisse  non  temere  suspicantur  eruditi  viri.  Nam  de  Adamo  in 
hujus  libri  capite  xni  sic  loquitur,  «  In  quo  nihil  fuisse  increduUtatis  invenio,  praeter  solam  inobedientiam, 
cujus  causa  ille  damnatus  est ,  et  omnes  suo  damnantur  exemplo.  »  Ipse  est  Pelagii  error  docentis  ,  Adae 
peccatum  «  posteris  exemplo  nocuisse,  non  transitu,  »  ut  in  epistola  ad  Demetriadem  in  Appendice  operum 
Augustiiii  :  quem  Pelagianum  errorem  Augustinus  sœpe  reprehendit.  Quaî  etiam  hic  habentur  in  cap.  xi  : 
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2 APPENDICE. 

passage  suivant  du  chapitre  xi  :  «  Celui-là  lève  avec  raison  ses  mains  vers  le  ciel,  celui-là  prie  avec 
une  bonne  conscience,  qui  peut  dire  :  Seigneur,  vous  savez  combien  ces  mains  sont  saintes  et 
innocentes  ;  comme  elles  sont  pures  de  toute  fraude,  de  toute  injustice,  de  toute  rapine;  ces  mains 

que  j'élève  vers  vous  ;  combien  sont  immaculées  et  pures  de  tout  mensonge  ces  lèvres  avec  les- 
quelles je  vous  supplie  d'avoir  pitié  de  moi.  )>  Ce  passage  se  trouve  textuellement  dans  le  livre  de 

Pélage  à  une  veuve,  ainsi  que  l'affirme  saint  Augustin  au  chapitre  vi  de  son  livre  Sur  les  actes  de 
Pélage  ;  et  saint  Jérôme,  après  l'avoir  cité  dans  son  troisième  livre  des  Dialogues^  s'écrie  :  ((  Est-ce 
là  la  prière  d'un  chrétien,  ou  plutôt  celle  d'un  orgueilleux  pharisien?  »  Trithème  dit  que  Fastidius, 
évèque  breton  ,  vivait  vers  l'an  420,  sous  les  empereurs  Honorius  et  Théodose.  Le  manuscrit  de 
Gennade,  qui  se  trouve  à  Gorbie,  ne  donne  point  à  Fastidius  le  titre  d'évêque  que  lui  accordent 
les  exemplaires  imprimés;  une  main  plus  récente  a  ajouté  sur  le  manuscrit  le  titre  d'évêque  après 
le  mot  Britto.  Nous  avons  collationné  ce  traité  avec  les  manuscrits  de  Gorbie,  de  Saint-Remi,  de 

Saint-Michel,  de  Saint-Victor,  deux  de  la  Sorbonne  et  l'édition  faite  à  Rome  par  Holstenius. 

«  nie  enim  merito  ad  Deum  extolUt  manus,  ille  preces  bonse  conscientise  fundit,  qui  potest  dicere  :  Tu  nosti. 
Domine^  quam  sanctœ,  quam  innocentes,  quam  purse  sunt  ab  omni  fraude  et  injuria  et  rapina,  quas  ad  te 
expando  manu  s,  quam  immaculata  labia  et  ab  omni  mendacio  libéra,  quibus  tibi,  ut  milii  miserearis,  preces 
fundo  :  »  illa  ipsa  verba  sunt ,  quae  in  libro  Pelagii  ad  viduam  exstitisse ,  testatur  Augustinus  in  libro  de 
gestis  Pelagii,  cap.  vi,  necnon  Hieronymus  in  III  Dialogorum  libro,  ubi  iis  verbis  recitatis  exclamât  :  «  Ghris- 
tiani  est  hœc,  an  Pharisœi  suptrbientis  oratio?  »  Fastidium  Britannorum  episcopum  claruisse  sub  Honorio 
et  ïheodosio  Principibus  anno  Christi  420,  scripsit  Trithemius  Genuadii  autem  exemplar  Gorbeiense  supra 
laudatam,  episcopi  titulum,  quem  editi  Fastidio  tribuunt ,  adscriptum  a  prima  manu  non  habuit  ;  sed  post 
vocem  Britto  additus  est  recentiori  calamo  episcopus.  Librum  hune  contulimus  cum  veteri  codice  Gorbeiensi, 
cum  Remigiano,  Micliaelino,  Yictorino  ac  duobus  Sorbonicis,  et  cum  Holstenii  editione  Romana. 

LE  LIVRE 

DE  LA  VIE  CHRÉTIENNE 

Si,  pauvre  pécheur,  le  moins  sage  et  le  plus  igno- 
rant de  tous,  j'ose,  par  des  lettres  fréquentes,  vous 

engager  à  marcher  dans  la  voie  de  la  sainteté  et  de 

la  justice ,  ce  n'est  ni  la  confiance  dans  ma  propre 
vertu,  dans  l'habileté  de  ma  sagesse,  ou  l'étendue  de 
ma  science  qui  m'y  pousse ,  mais  l'affection  de  cœur 
et  d'âme  que  je  vous  porte,  selon  Dieu.  C'est  elle  qui 
me  presse  de  telle  sorte  à  vous  instruire,  moi  pé- 

cheur et  ignorant,  qui,  bien  que  je  ne  sache  pas  par- 
ler, cependant  je  ne  puis  me  taire.  Je  voudrais,  je 

DE  VITA  CHRISTIANA 

LIBER  UNUS 

Ut  ego  peccator  (a)  et  ultimus,  insipientior  cseteris,  et 
imperitior  universis,  te  ut  sanctitalis  et  justitiae  viam 
pergas,  crebrioribus  audeam  litteris  admonere^  non  me 
propriae  justitiee  fiducia,  non  sapientiae  peritia,  non 
scientiae  gloria,  sed  sola  quam  secundum  Deum  animo 

(a)  Editi,  hic      prùaus,  quod  abest  a  Mfs.  et  Holstenii  editioae. 

désirerais  de  tout  mon  coeur  que  vous  eussiez  la  con- 
naissance de  ces  hommes  remplis  de  sagesse,  à  la 

parole  éloquente,  d'une  science  abondante,  et  dont 
la  conscience  est  pure  de  toute  souillure  du  péché  ; 
ils  pourraient  vous  instruire  avec  autorité  et  par 
leurs  paroles  ,  et  par  leurs  exemples.  Quant  a  nous, 
outre  que  notre  esprit  est  tellement  obscurci  par  la 

sottise  et  l'ignorance,  qu'il  ne  saurait  ni  comprendre, 
ni  exprimer  quoi  que  ce  soit  de  divin,  la  conscience 
de  nos  péchés  nous  arrête  et  nous  embarrasse,  quand 

ac  mente  concepi,  caritatis  tuœ  causa  compellit  :  quse 
me  peccatorem  et  ignarum,  ad  dicendum  ita  hortatur 
et  provocat,  ut  cum  loqui  nesciam,  tacere  non  possim, 
Vellem  itaque  et  libenter  optarem,  te  eorum  habere  no- 
litiam,  quorum  et  sapientia  affluenlior  est,  et  facundla 
major,  et  scientia  uberior,  et  conscientia  ab  omni  pecca- 
torum  contagione  liberior,  qui  te  verbis  juste  instruerent 
et  exemplis.  Nos  enim  prœterquamquodmentera  nostram 
ita  insipientiœ  et  ignorantise  caligo  ceecavit,  ut  divinum 
aliquid  nequeat  sentire  vel  dicere;  adhuc  insuper  et  om- 

nium redarguit  conscientia  peccatorum,  ut  etiam  si  quid 



LE  LIVRE  DE  LA 

m&me  nous  aurions  quelque  lumière,  tellement, 

qu'outre  que  nous  ne  savons  rien,  notre  conscience 
ne  nous  permet  pas  de  dire  avec  confiance  même  le 
peu  que  nous  savons.  Toutefois ,  en  attendant  que 
vous  trouviez  un  guide  plus  habile  et  plus  saint, 
contentez-vous  de  nos  simples  avis,  pardonnez  à 

notre  affection  ;  la  charité  ne  considère  pas  ce  qu'elle 
offre,  elle  ne  cherche  point  ce  qu'elle  n'a  pas,  elle 
donne  volontiers  tout  ce  qu'elle  a.  Considérez  moins 
la  valeur  du  présent  que  l'intention  qui  vous  l'offre, 
et  jugez  si  cette  affection  pourrait  vous  refuser 

quelque  chose,  puisqu'elle  vous  offre  tout  ce  qu'elle 
possède.  Elle  vous  eût  offert  ce  qu'elle  n'avait  pas, 
si  c'eût  été  possible ,  puisqu'elle  vous  présente  tout 
ce  qui  est  en  son  pouvoir.  Il  a  soif  sans  doute,  mais 
une  soif  supportable,  celui  auquel  un  petit  ruisseau 
ne  suffit  pas ,  et  qui  voudrait  se  désaltérer  à  une 

source  abondante.  Celui-là,  sans  doute,  n'est  pas 
bien  affamé,  qui,  ayant  du  pain  bis ,  attend  qu'il  lui 
en  vienne  du  blanc ,  de  fine  fleur  de  froment.  Ainsi 
vous,  ma  chère  sœur,  qui  êtes  affamée  et  altérée  des 
choses  célestes,  prenez  ce  pain  bis,  en  attendant  que 
vous  en  trouviez  qui  soit  fait  de  fleur  de  froment  ; 
buvez  à  ce  faible  ruisseau,  en  attendant  que  vous 
puissiez  vous  désaltérer  à  une  source  plus  pure  et 
plus  abondante.  Cependant,  que  notre  pain,  tout 

grossier  qu'il  est,  ne  vous  déplaise  point.  Le  pain 
bis,  tout  grossier  qu'il  est ,  est  plus  substantiel,  ras- 

sasie mieux  l'estomac,  et  répare  plus  promptement 
les  forces  que  celui  qui  est  blanc  et  délicat.  Mainte- 

nant, je  vais  parler  comme  je  pourrai,  et  expliquer 

selon  mon  pouvoir  ce  qu'un  chrétien  doit  faire.  Pour 
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bien  commencer,  il  me  semble  juste  de  dire  d'abord 
ce  que  c'est  qu'un  chrétien,  et  pourquoi  on  porte ce  nom. 

Chapitre  premier.  —  Aucun,  parmi  les  savants  et 
les  fidèles,  n'ignore  que  le  mot  Christ  signifie  oint. 
On  sait  également  qu'on  ne  donnait  l'onction  qu'à des  hommes  saints  et  amis  de  Dieu  :  aux  prophètes, 
aux  prêtres  et  aux  rois.  Si  grand  était  le  mystère  de 
cette  onction  que,  chez  le  peuple  juif,  on  ne  la  don- 

nait qu'à  un  très-petit  nombre.  C'est  ce  qui  eut  lieu 
jusqu'à  l'arrivée  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  que 
Dieu,  par-dessus  tous  les  autres,  oignit  de  l'huile  de 
la  joie,  c'est-à-dire  de  l'Esprit  saint.  Depuis  ce  temps, ceux  qui  croient  en  lui  et  qui  sont  purifiés  par  le 
baptême,  sont  tous,  et  non  pas  seulement  quelques- 
uns  ,  comme  sous  l'ancienne  loi ,  oints  prophètes , prêtres  et  rois.  Cette  onction  nous  apprend  quels 
nous  devons  être  ;  efle  nous  dit  que  ceux  qui  ont  été 
sacrés  par  une  onction  si  sainte  doivent  avoir  une 

conduite  qui  y  réponde.  C'est  du  signe  de  cette  onc- 
tion qu'est  venu  le  nom  de  Christ  et  de  chrétien, 

c'est-à-dire  de  ceux  qui  croient  en  Jésus-Christ. 
C'est  en  vain  que  porte  ce  nom  celui  qui  n'imite 
point  le  Christ.  Que  vous  sert  d'être  appelé  ce  que 
vous  n'êtes  point ,  et  d'usurper  un  nom  qui  ne  vous 
appartient  pas  ?  Si  vous  aimez  à  être  appelé  chré- 

tien, suivez  les  exemples  du  Christ,  et  méritez  le  nom 
que  vous  portez.  Désireriez-vous  ne  pas  vivre  en 
chrétien,  et  cependant  en  avoir  le  nom?  C'est  laid  et 
misérable  de  vouloir  être  appelé  ce  qu'on  n'est  pas. 
Personne  ne  passe  au  Christ  pour  être  appelé  chré- 

tien, et  ne  pas  l'être.  Celui  qu'on  nomme  chrétien 

luminis  possit  habere^  abscondat  :  et  ita  fit  ut  pr£eter 
quam  quod  dicere  non  habemus,  hoc  eliam  quod  ha- 
bemus,  non  fiducialiter  proferre  conscientia  prohibante 
possimus.  Tu  tamen  dum  peritior  tibi  apparere  possit  et 
melior,  rudibus  admonilionibus  nostris  intérim  esto 
contenta,  et  caritati  da  veniam;  cujus  est  non  conside- 
rare  quid  ofîerat,  necquod  non  habet,  quœrit;  sed  totum 
quod  habet,  libenter  impertit  :  ad  cujus  non  tam  mu- 
neris  speciem,  quam  animi  respice  voluntatem,  et  diU- 
genter  adverte  quid  tibi  illa  negare  poterit,  quse  totum 
dare  (0)  potuit  quod  habebat.  Obtulisset  etiam  quod  non 
liabebat  si  posset,  quse  totum  {b)  potuit  quod  habebat 
offerre.  Sitit  itaque  ille,  sed  parum,  qui  decurrentis  in- 

térim rivi  aqua  non  polest  esse  contentus,  donec  ad 
fontem  uberiorem  purioremque  perveniat.  Nec  illum 
satis  esurire  credo^  qui  cum  panes  cibarios  habeat,  ni- 
lidos  exspectat  et  candidos.  Ita  et  tu  dilectissima  soror, 
quam  ego  certus  sum  esurire  nimium  et  sitire  cœlestia, 
cibarios  intérim  mande  panes,  donec  siligine  candentes 
invenias  :  exigui  et  turbulenti  rivuli  aquam  pota,  usque 
quo  affluentioris  haurias  puriorem.  Nec  tibi  intérim  panis 
noster,  quamvis  rusticus  videatur  esse,  displiceat.  Rus- 
ticus  enim  panis  incultior  videtur  esse,  sed  forlior  et  ce- 
lerius  esurientem  stomachum  satiat,  fessumque  corro- 

borât, quam  qui  siligineus  videtur  et  nitidus.  Nunc  ergo 
dicam  sermonem  prout  valeo,  et  quid  Christianum  agere 
conveniat,  ut  potero,  explicabo.  Cujus  rei,  et  unde  prius 

(a)  Editi,  voluit.  —  (b)  Ita  Mss.  At  Holslen.  iotum  dédit  quod  potuit 

exordium  sumam,  justius  non  invenio,  quam  ut  primum 
de  Christiano  ipso  vocabulo  disputem,  et  cur  quis  Chris- 
tianus  nuncupetur  exponam. 
Capdt  primum.  •—  Christum  unctum  interpretari,  sa- 

pientium  et  fidelium  nullus  ignorât.  Unctos  vero  non 
nisi  sanctos  viros  et  satis  Deo  dignos  semper  fuisse  mani- 
festum  est,  nec  alios  quam  Prophetas,  aut  sacerdotes, 
aut  reges.  Et  tam  magnum  fuit  ipsius  unctionis  myste- 
rium,  ut  in  judaico  populo  non  omnes  illud,  sed  satis 
pauci  de  plurimis  mererentur  accipere  :  et  hoc  usque 
ad  adventum  Domini  nostri  Jesu  Ghristi,  quem  Deus 
oleo  Isetitiae,  ià  est,  Spiritu  sancto,  prse  cseteris  consor- 
tibus  suis  unxit.  [Psal.  xliv,  8.)  Ex  quo  tempore  cre- 
dentes  illi  et  baptismatis  iUius  sanctifîcatione  purgati, 
non  aliquanti,  sicut  sub  lege  prius  fuerat,  sed  omnes  in 
Prophetis  et  sacerdotibus  unguntur  et  regibus,  Cujus 
uncUonis  quales  ess^  debeamus  admonemur  exemple; 
ut  in  quibus  tam  sancta  est  unctio,  sit  non  minus  sancta 
conversatio.  Ex  sacramento  enim  uncUonis  hujus,  et 
Christi  et  Christianorum  omnium,  id  est,  in  Christo 
credenlium,  vocabulum  descendit  et  nomen  :  quod  no- 
men  ille  frustra  sortitur,  qui  Christum  minime  imitatur. 
Quid  enim  tibi  prodest  vocari  quod  non  es,  et  nomen  tibi 
usurpare  ahenum?  Sed  si  Christianum  te  esse  détectât, 
quse  Christi  sunt  gère,  et  merito  tibi  Christiani  nomen 
assume.  Aut  forsitan  non  esse,  sed  vocari  desideras?  Hoc 
satis  fœdum  et  miserum  est,  te  velle  vocari  quod  non 

offerte.  Editi  alii,  iotum  quo  i  potuit  offev  bai. 
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professe  reconnaître  Jésus-Christ  comme  son  Sei- 

gneur. Il  l'a  réellement  pour  maître,  s'il  lui  obéit  en 
tout,  et  s'il  le  sert  avec  fidélité.  S'il  en  est  autrement, 
il  n'est  plus  le  serviteur  du  Christ ,  mais  il  est  un 
perfide ,  un  railleur,  qui  se  dit  le  serviteur  de  Celui 

auquel  il  refuse  d'obéir.  Une  double  condamnation 
lui  est  réservée  :  l'une,  pour  s'être  moqué  de  Dieu,  en 
l'appelant  à  tort  son  Seigneur,  et  l'autre,  selon  la 
malice  de  ses  propres  péchés. 

Chapitre  II.  —  Mais  la  longue  patience  de  Dieu 
semble  rendre  les  incrédules,  les  impies,  les  perfides 

plus  audacieux  à  pécher;  parce  qu'il  ne  les  punit 
pas  aussitôt,  ils  croient  que  Dieu  ne  se  vengera  point 
de  leurs  crimes.  Misérables  et  ingrats ,  sans  aucun 
souci  de  leur  salut,  ils  osent  faire,  en  quelque  sorte, 

un  reproche  à  Dieu  de  ce  qu'il  diffère  de  les  perdre; 
ils  ignorent  que  la  providence  de  Dieu  les  conserve 
pour  une  double  raison  :  la  première  pour,  par  cette 
longue  patience,  sauvegarder  le  genre  humain  ;  la 
seconde,  pour  ne  pas  paraître  manquer  de  patience 
en  punissant  sur-le-champ  les  coupables.  En  effet, 

si  Dieu  n'avait  pas  une  patience  aussi  longue,  il  y  a 
longtemps  que  c'en  serait  fait  du  genre  humain;  et, 
s'il  eût  puni  sans  délai  les  offenses ,  nous  n'aurions 
pas  des  pécheurs  transformés  en  saints.  Nous  savons, 
en  effet ,  et  nous  lisons  que  quelques-uns  de  ceux 

qui,  aveuglés  par  l'ignorance,  égarés  par  la  passion, 
ou  séduits  par  une  vaine  jeunesse,  avaient  croupi 
dans  toutes  sortes  de  péchés,  grâce  à  la  miséri- 

cordieuse patience  de  Dieu  qui  les  a  attendus,  se  sont 
convertis  dans  la  suite ,  et  ont  fait  des  œuvres  de 

justice  plus  grandes  encore  que  ne  l'avaient  été  leurs 
péchés.  Dieu  n'approuve  pas  le  péché,  mais  il  diffère 

sis.  Nemo  enim  ita  transit  ad  Christuni;,  ut  Christianus 
appelletur,  et  non  sit.  Qui  Christianus  dicitur,  Christum 
se  habere  Dominum  profitetur.  Et  vere  hr.bet,  si  ei  in 
omnibus  obsequatur  et  serviat.  Si  quominus,  Christi  ille 
non  famulus,  sed  subsannator  est  et  derisor^  qui  ejus  se 
servum  dicit,  oui  servire  dissimulât.  Huic  ergo  judicium 
geminum  servatur;  et  pro  Dei  subsannatione,  quem  sine 
causa  Dominum  appellavit,  et  pro  qualitate  peccati. 

Caput  II.  — Sed  plerosque  incrédules  et  impudentes  et 
perfîdos  misericordis  Dei  longa  patientia  peccare  [a)  facit 
intrepidos;  ut  ex  hoc  peccatorum  suorum  Deum  nonarbi- 
trarenturultorem,  quod  non  statim  velit  punirepeccantes. 
Miseri  et  ingrali,  suse  salutis  improvidi,  {b)  quia  hoc  etiam 
Deoimputant,  quodeorum  dilferaturinteritus;  ignorantes 
Dei  providentia  duphci  ratione  serrari,  ut  ethumano  ge- 
neri  longa  ejus  patientia  consulatur  ;  et  ne  ille  judicetur 
impatiens,  si  illico  voluerit  (c)  damnare  peccantes.  Nam 
si  tam  patiens  non  esset,  jam  diu  humani  generis  origo 
desiisset  :  nec  justes  de  peccatoribus  haberemus,  si  con- 
festim  Deus  vellet  punire  qui  peccant.  Nonnullos  enim 
scimus  et  legimus,  qui  antea  aut  ignorantise  cœcitate, 
aut  causa  perfîdise,  aut  adolescentise  vanitate  decepti, 
multipUci  et  vario  peccatorum  génère  tenebantur  ob- 
noxii,  et  per  susteutantis  Dei  clementissimam  patientiam 
postmodum  ab  crrore  sunt  conversi,  majores  adhuc 
{d)  opéras  fecisse  justitiae,  quam  ante  peccata  commise- 

(a)  EdiU,  finit,     [h)  Holïte'û.  qui.  —  (c)  Plerique  Mss.  pmire.  (< 

de  le  punir;  il  ne  délivre  pas  de  la  mort  le  pécheur 
qui  persévère  dans  cet  état ,  mais  il  attend  patiem- 

ment que,  ne  fût-ce  même  que  tard,  il  se  convertisse 

et  qu'il  vive.  C'est  ce  que  nous  apprend  saint  Pierre 
quand  il  dit  :  «  Le  Seigneur  n'a  point  retardé  l'ac- 

complissement de  sa  promesse  ;  mais  c'est  qu'il 
exerce  envers  vous  sa  patience ,  ne  voulant  point 

qu'aucun  périsse,  mais  que  tous  retournent  à  lui  par 
la  pénitence.  »  (II  Pier.^  ni,  9.)  Comme  un  père  bon, 
doux  et  clément,  il  ne  vous  frappe  pas  sur-le-champ,, 
afin  que  vous  connaissiez  quelle  est  sa  bonté,  sa  clé- 

mence envers  vous,  puisqu'il  aime  mieux  vous  at- 
tendre, vous  pécheur  et  impie,  vous  sauver  converti, 

que  de  vous  punir  dans  vos  désordres.  Dieu  lui- 
même,  parlant  par  son  prophète,  nous  montre  com- 

bien il  veut  user  envers  les  hommes  de  miséricorde 

et  de  bonté,  quand  il  dit  :  «  Si  l'impie  fait  pénitence 
de  tous  les  péchés  qu'il  a  commis ,  s'il  garde  tous 
mes  préceptes,  et  s'il  agit  selon  l'équité  et  la  justice, 
il  vivra  certainement  et  ne  mourra  point.  Je  ne  me 

souviendrai  plus  de  toutes  les  iniquités  qu'il  avait 
commises ,  il  vivra  dans  les  œuvres  de  justice  qu'il 
aura  faites.  )>  ((-  Est-ce  que  je  veux  la  mort  de  l'im- 

pie ?  dit  le  Seigneur  Dieu,  ne  veux-je  pas  plutôt  qu'il 
se  convertisse  de  sa  mauvaise  voie  et  qu'il  vive?  » 
[Ezéch.,  XVIII,  21  et  suiv.)  Et  ailleurs  :  «  L'iniquité 
du  méchant  ne  lui  nuira  point,  en  quelque  jour  qu'il 
abandonne  sa  perversité.  »  [Ihid.  xxxni,  12.)  Ailleurs 
encore  :  «  Convertissez-vous,  enfants  rebelles,  et  je 
guérirai  le  mal  que  vous  vous  êtes  fait.  »  {Jérém., 
m,  21.)  Voici  comment  Dieu  vous  avertit  et  vous 
presse  de  quitter  le  péché,  de  vous  convertir,  ne  fût- 
ce  que  tardivement,  afin  de  pouvoir  être  sauvés. 

rant.  Deus  enim  non  donat  peccata,  sed  difïert;  necperse^ 
verantem  peccatorema  morte  libérât,  sed  ut  vel  sero  con- 
vertatur  et  vivat,  patienter  exspectat  :  sicut  beatus  Petrus 
apostolus  ait  :  «  Non  tardât  Dominus  (e)  promissis  ;  sed 
patienter  agit  propter  vos,  nolens  aliquos  perire,  sed 
omnes  ad  pœnitentiam  converti.  »  (II  Pet.,  m,  9.)  Ille 
enim  te  quasi  plus,  benignus  et  clemens,  ihico  idcirco 
non  percutit^  ut  tu  quanta  iilius  erga  te  fit  pietas,  quanta 
clementia  fit  recognoscas,  qui  te  peccatorem  et  impium 
exspectare  mavult,  et  servare  conversum,  quam  punire 
peccantem  :  sicut  per  Prophetam  ipse  Dominus  loquitur, 
et  quantum  velit  liomini  misericordise  pietatisque  lar- 
giri,  propriee  vocis  benignitate  depromit,  dicens  :  «  Et 
iniquus  si  convertat  se  ab  omnibus  iniquitatibus  suis 
quas  fecit^  et  custodiat  mandata  mea,  et  faciat  judicium, 
et  justitiam,  et  misericordiam  ;  vita  vivet,  et  non  mo- 
rietur  :  omnia  delicta  ejus  quaecumque  fecit,  non  erunt 
in  memoria  :  in  justitia  sua,  quam  fecit,  vivet  .  » 
{Ezech.  xviu,  21.)  Et  :  «  Numquid  voluntate  volo  mortem 
injusti,  dicit  Adonai  Dominus,  quam  ut  avertat  se  a  via 
sua  mala,  et  vivere  eum  faciam?  »  [Ihid.,  22.)  Et 
alibi  :  «  Iniquitas  iniqui  non  nocebit  eum,  in  quacum- 
que  die  averterit  se  a  sua  iniquitate.  »  [Ezech.,  xxxiîi,  12.) 
Et  iterum  :  «  Convertimini  filii  convertentes,  et  ego  sa- 
nabo  contritionem  vestram.  »  {Jerem.,  lu,  22.)  Ecce 
quomodo  te  Deus,  ut  a  peccatis  tuis  vel  sero  convertaris 

Editi;  opéra,  renuentibus  Msis.  —  [c]  Ma.  Gorb.  prœmissa  reddcre^ 
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Voici  comment  il  exhorte  à  vivre  celui  qui  est  digne 

de  mort^  comme  il  l'invite  avec  douceur,  avec  clé- 
mence 5  ne  refusant  pas  même  aux  pécheurs  d'avoir 

pour  eux  la  bonté  d'un  père  ;  il  appelle  encore  ses 
fils  les  pauvres  pécheurs  qui,  en  l'offensant,  ont 
perdu  le  droit  d'avoir  Dieu  pour  père.  Lui-même  se 
plaint  d'avoir  perdu  les  pécheurs ,  comme  on  le  voit 
dans  cette  plainte  pleine  de  douleur  et  de  tristesse  : 

«  Je  suis  devenu  sans  enfants,  dit-il,  j'ai  perdu  mon 
peuple,  ses  péchés  l'ont  éloigné  de  moi,  »  {Jérém., 
XV,  7.)  Connaissez  donc  par  là  combien  Dieu  vous 

aime ,  puisqu'il  aime  mieux  vous  voir  vivre  que  pé- 
rir. Et  vous ,  vous  dédaignez ,  vous  méprisez  Celui 

qui  vous  aime  plus  que  vous-même ,  qui  veut  vous 
voir  vivre ,  alors  que  vous  désirez  mourir  :  «  Je  ne 

veux  pas ,  dit-il ,  la  mort  du  pécheur,  mais  qu'il  se 
convertisse  et  qu'il  vive.  »  {Ezéch.^  xvin,  32.)  Vous 
avez  voulu  mourir  en  péchant ,  il  veut  que  vous  vi- 

viez en  vous  convertissant.  0  insensé,  ô  coupable  in- 
grat ,  qui  ne  vous  rendez  pas  aux  invitations  de  ce 

Dieu  qui  veut  vous  faire  miséricorde,  qui  aime  mieux 
vous  sauver  par  sa  bonté  que  de  vous  voir  périr  par 
vos  péchés  ! 

Chapitre  liï.  —  Que  personne  ne  s'y  trompe  et 
ne  se  fasse  une  fausse  et  vaine  illusion  ;  que  per- 

sonne ne  s'imagine  qu'il  peut  pécher  avec  sécurité 
et  librement,  parce  que  la  colère  et  le  jugement  de 
Dieu  ne  tombent  pas  immédiatement  sur  les  pé- 

cheurs ;  qu'il  n'aille  pas  croire  qu'il  peut  pécher  im- 
punément ,  parce  qu'il  n'a  pas  été  châtié  sur-le- 

champ  ;  qu'il  sache ,  au  contraire ,  que  Dieu  attend 
plutôt  qu'il  ne  dissimule,  et  que  sa  colère  tombera 
sur  les  pécheurs,  plus  subite  et  plus  imprévue  encore 
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que  le  pardon,  selon  ce  qui  est  écrit  :  «  Ne  dites  pas  : 
J'ai  péché ,  que  m'est-il  arrivé  de  fâcheux  ?  le  Très- Haut  est  un  juge  patient.  »  [Eccli.,  v,  4.)  Et  ail- 

leurs :  ((  Ne  tardez  pas  à  vous  convertir  au  Seigneur, 
et  ne  remettez  pas  de  jour  en  jour,  car  sa  colère 
viendra  tout  à  coup.  »  (i6zc/.,8.)  C'est  ce  qui  arrive  à 
la  plupart  qui,  à  cause  de  leurs  nombreux  péchés, 
éprouvent  la  colère  de  Dieu  dans  ce  monde ,  et  sont 
destinés  à  l'éprouver  dans  l'autre.  Mais  personne  ne 
comprend  cela ,  personne  n'y  fait  attention ,  et  qui- 

conque supporte  ici-bas  des  malheurs  ne  pense  pas 
qu'il  les  doive  à  ses  péchés  ;  il  croit  que  ce  qui  lui 
arrive  est  plutôt  l'effet  du  hasard  que  le  châtiment 
de  ses  crimes.  C'est  pour  cela  qu'on  dit  que  Dieu  ne 
punit  pas  les  méchants  dans  ce  monde,  parce  que , 
lorsqu'il  les  punit,  on  ne  le  remarque  pas.  Il  y  en  a 
plusieurs  auxquels  personne  ne  fait  attention  qui, 
à  cause  de  la  multitude  de  leurs  péchés ,  sont  punis 
dès  ce  monde  et  avant  le  jour  du  jugement.  Que 

quelqu'un  dise  s'il  a  jamais  vu  un  sacrilège,  un 
meurtrier,  un  ravisseur,  un  faussaire,  un  homicide, 
un  voleur,  un  perfide,  un  adultère,  ou  un  homme 

coupable  de  quelque  grand  crime  jouir  ici-bas  d'une 
longue  vie.  Quant  à  nous  ,  nous  avons  vu  assez 

d'exemples  pour  nous  prouver  que  les  impies  et  les 
scélérats,  lorsque  la  mesure  de  leurs  crimes  est  com- 

blée, sont  jugés  même  ici-bas ,  et  que  Dieu  leur  re- 
tire la  vie  de  ce  monde ,  comme  il  leur  refuse  la  vie 

future. 

Mais  ceci  peut  être  plus  facilement  compris  par 
celui  qui  voudra  considérer  quelle  fut  la  fin,  à  di- 

verses époques ,  des  différents  juges  qui  ont  jugé 
avec  iniquité.  Plus  leur  pouvoir  était  élevé,  plus  leur 

et  salvus  esse  possis,  monet  et  provocat.  Ecce  qualiter  turam,  sicut  scriptum  est  :  «  Ne  dixeris  :  Peccavi,  et 
jam  morti  obnoxium  ut  vivat  hortatur,  quam  leniter,  quid  accidit  mihi  triste  ?  est  enîm  Altissimus  redditor 
quam  clementer  invitât,  ut  etiam  peccatoribus  patris  patiens.  »  [Eccli.,  v_,  4.)  Et  alibi  :  «  Ne  tardes  converti 
non  neget  pietatem  :  et  adhuc  filios  appellat,  qui  patrem  ad  Dominum,  neque  différas  de  die  in  diem;  subito  enim 
Deum  peccando  perdiderunt  :  sicut  et  ipse  se  perdidisse  veuiet  ira  ejus  {Ibid. ,  8.).  »  Quod  in  plerisque  im- 
peccatores  alio  in  loco  cum  voce  flebili  et  miserabili  pletur,  quibus  ob  nimia  peccata,  et  in  preesenti  Dei  ira 
quadam  lamentatione  testatur,  dicens  :  «  Sine  filiis  fac-  supervenit,  et  in  future  servatur.  Sed  hoc  nemo  intelligit, 
tus  sum,  perdidi  populum  meum  propter  peccata  eo-  nemo  cognoscit  :  nec  quisque  adversa  sustinens  malis 
rum.»  (Jerem.,  xv,  7.)  Ex  hoc  ergo  cognosce,  qualiter  te  suis  sestimat  irrogari  ;  sed  quod  pertulerit,  consuetudinis 
Deus  diligat  quem  mavult  vivere,  quam  perire.  Et  tu  eum  potius  putat  esse,  quam  criminis.  Et  idcirco  Deus  in 
contemnis  et  despicis,  qui  amplius  quam  tu  ipse  te  di-  praesenti  non  videtur  punire  peccantes  ;  quia  cum  punit, 
ligit,  qui  te  mori  cupientem  vult  vivere?  «  Nolo,  »  in-  non  cognoscitur.  Multi  suut  enim,  quos  nemo  intelligit, 
quit  Dominus,  «  mortem  {a)  peccatorura,  sed  ut  conver-  qui  ob  multitudinem  peccatorum  jam  ante  judicii  diem 
tantur  et  vivant.  »  (Ezech.,  xviii,  32.)  Tu  ergo  mori  vo-  in  prsesenti  etiam  judicantar.  Aut  dicat  quis,  si  quem 
luisti  peccando,  ille  te  (&)  vivere  vult  convertendo.  0  sacrilegum,  sanguinarium,  rapacem,  falsarium,  homi- 
stulte,  o  irreverens  et  ingrate,  qui  nec  in  hoc  Deo,  qui  cidam,  furem,  fraudulentum,  adulterum,  cœterorumque 
tibi  vult  misereri,  consentis  ;  qui  te  mavult  sua  pietate  criminum  reum,  vel  in  praesenti  tempore  potuerit  videre 
èalvare,  quam  tuo  perire  peccato  !  longsevum?  Nos  enim  plurimorum  exempla  videmus, 

Caput  III.  —  Nemo  ergo  sibi  ideo  blandiatur,  nemo  se  per  quae  probare  sufficimus,  sceleratos  et  impios,  pecca- 
stulta  et  vana  suspicioue  decipiat,  nemo  idcirco  secutus  torum  suorum  fine  completo,  et  hoc  etiam  tempore  judi- 
delinquat  et  liber,  quod  super  peccatores  confestim  Dei  cari,  et  preesentem  eis  vitam  negari  non  minus  quam 
ira  judiciumque  non  veniat;  ut  ex  hoc  opinetur  se  im-  futuram. 
pune  peccasse,  quod  non  iUico  perimatur  :  sed  hoc  magis  Sed  hoc  ille  facilius  intelligere  potest,  qui  per  diversa 
differre  Deum,  quam  dissimulare  cognoscat;  et  iram  ejus  tempora  diversorum  judicum  impie  scelerateque  con- 
peccatoribus,  (c)  quam  veniam,  subito  et  repente  ven-  versantium  (d)  exspectavit  interitum.  Quorum  quo  potes- 

(a)  Holsten.  morientium.  Mss.  Sorbon.  et  Remig.  morientibus.  Michael.  peccaniium.  Corb.  peccatoribus  morientibus.  —  (ô)  Mss.  vivifi- 
care.  —  (c)  Editi,  quamvis  seram,  subito,  —  [d)  Pro  spectavit, 
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audace  pour  le  mal  était  grande  ;  ils  pensaient  que 

tout  ce  qu'ils  pouvaient  leur  était  permis,  et,  ne  crai- 
gnant point  le  jugement  des  autres,  puisqu'ils  les 

jugeaient  eux-mêmes ,  ils  donnaient  tète  baissée 
dans  le  mal.  Mais  il  arrive  que  ceux  qui  ne  redoutent 
point  la  justice  des  hommes,  trouvent  en  Dieu  un 
juge  et  un  vengeur.  Parmi  eux  les  uns,  qui  avaient 
souvent  versé  le  sang  des  innocents ,  ont  tellement 
ressenti  la  justice  de  Dieu  et  sa  colère  que,  dans  la 
suite,  ils  ont  été  contraints  de  verser  leur  propre 
sang,  eux  qui  aimaient  à  répandre  celui  des  autres. 

D'autres,  qui  s'étaient  rendus  coupables  de  crimes 
semblables,  ont  été  tellement  châtiés  par  la  justice 

de  Dieu,  qu'on  a  vu  leurs  corps,  privés  de  sépulture, 
devenir  la  pâture  des  bêtes  fauves  et  des  oiseaux  du 

ciel.  D'autres ,  qui  avaient  injustement  mis  à  mort 
une  foule  d'hommes,  ont  été  démembrés  et  coupés 
en  morceaux  ;  en  sorte  que  le  nombre  des  lam- 

beaux arrachés  à  leur  corps  a  égalé  le  nombre  de 

ceux  qu'ils  avaient  condamnés.  Enfin,  il  en  est 
d'autres  qui,  par  un  juste  jugement,  ayant  fait  mou- 

rir les  maris ,  ont  rendu  plusieurs  femmes  veuves, 
plusieurs  enfants  orphelins ,  laissant  à  ces  derniers 
pour  partage  la  pauvreté  et  la  misère  ,  (car  à  leur 
impiété  et  à  leur  cruauté  se  joignait  le  crime  de  dé- 

pouiller ceux  qu'ils  avaient  rendus  orphelins.)  Et 
maintenant,  nous  voyons  les  veuves  et  les  enfants  de 

ces  juges  iniques  avoir  besoin  aujourd'hui  du  pain 
de  la  charité.  Ne  voyez-vous  pas  que  pour  eux  s'est 
réalisée  cette  menace  du  Seigneur  quand  il  dit  : 

u  Vous  ne  ferez  aucun  tort  à  la  veuve  et  à  l'orphe- 
lin; si  vous  les  offensez  en  quelque  chose,  ils  crie- 

ront vers  moi,  et  j'entendrai  leurs  cris;  ma  fureur 
s'allumera  contre  vous  ;  je  vous  ferai  périr  par 

tas  sublimior  est,  eo  ad  peccandum  majoi  audacia,  quse 
totum  sibi  hcere  crédit  quod  potest  :  et  dum  alterius 
judicium  non  liment  qui  alios  judicaut,  ad  peccandum 
praecipites  sunt.  Ita  fit,  ut  qui  hominis  non  timent  in 
dehnquendo  judicium,  Deum  judicem  sentiant  etultorem. 
Ex  quibus  alii  qui  insontium  animarum  sanguinem  effa- 
derant,  ita  iram  Dei  judiciumque  sensere,  ut  ipsi  post- 
modum  saugainem  fundere  cogerentur  suum,  qui  liben- 
ter  fandebant  alienum.  Alii  vero  qui  similia  commise- 
rant,  sic  Dei  indignatione  prostrati  sunt,  ut  insepulti  ja- 
cerent,  et  esca  feris  et  cœli  volucribus  fièrent.  Alh  autem 
qui  innumerabilem  hominum  multitudinem  iujuste  pe- 
remerant,  membratim  particulat'imve  concisi,  ut  non 
minor  fuerit  concisura  membrorum  quam  quoa  interimi 
fecerant,  numerus  punitorum.  Et  quorum  judicio  maritis 
injuste  peremptis  multee  efîectae  viduae,  multi  orphani  pa- 
tribus  occisis  derelicti,  quibus  preeter  orbitatem  mendi- 
citas  inferebatur  et  nuditas  :  (nam  addebant  impietati 
et  crudelitati  quod  deerat,  ut  eorum  quos  fecissent  oc- 
cidi,  spoliarent  et  liberos)  :  nunc  vero  ipsorum  conjuges 
viduae  et  filii  orphani  alienis  quotidie  egent  panibus. 
Nonne  videtur  tibi  istud  testimonium  in  ipsis  esse  com- 
pletum  comminantis  Dei  et  diccutis  :  «  Viduam  et  or- 
phanos  non  vexabitis.  Quod  si  vexaveritis  eos,  et  voci- 

férantes clamaverint  ad  me  :  exaudiam  vociferationem 
eorum,  et  irascar  animo,  et  perimam  vosgladio,  et  erunt 

l'épée,  vos  femmes  deviendront  veuves  et  vos  enfants 
orphelins.  »  {Exod.,  xxn,  22.)  0  scélératesse,  crime 
infâme,  cruauté  affreuse  et  intolérable  !  Deux  atroces 
forfaits  sont  commis  en  même  temps  :  on  ordonne 
un  meurtre,  pour  que  le  vol  lui  succède  ;  on  tue  les 
maris,  on  tue  les  pères,  afin  de  dépouiller  plus  faci- 

lement les  veuves  et  les  orphelins.  Ainsi  chacun  se 

réjouit  de  la  mort  d'autrui,  comme  s'il  ne  devait  pas 
lui-même  mourir  un  jour.  C'est  avec  raison  que 
Dieu  s'émeut  d'une  telle  cruauté  et  d'une  telle  im- 

piété ;  c'est  avec  raison  qu'il  fait  sentir  à  quelques- 
uns  sa  justice  même  avant  le  temps  ;  c'est  avec  rai- 

son qu'il  leur  refuse  et  la  vie  du  temps ,  et  celle  de 
l'éternité.  Leur  exemple  nous  apprend  que  les  scélé- 

rats et  les  impies  ne  peuvent  pas  toujours  éviter  le 
jugement  de  Dieu ,  même  dans  cette  vie  présente. 

Mais  voici  le  sentiment  qui  nous  paraît  le  plus 
convenable  :  La  patience  de  Dieu  supporte  chacun 

aussi  longtemps  que  la  mesure  de  ses  péchés  n'est 
pas  comblée  ;  cette  mesure  comblée ,  le  pécheur  est 

frappé  sur-le-champ  ,  et  il  n'y  a  plus  de  pardon 

pour  lui. 
Chapitre  IV.  —  Qu'il  y  ait  pour  chaque  pécheur 

un  nombre  fixe  de  péchés,  une  borne,  une  mesure, 

c'est  ce  que  Dieu  lui-même  nous  apprend.  Que  cha- 
cun soit  jugé  ou  plus  tôt,  ou  plus  tard,  selon  que 

cette  mesure  est  remplie,  c'est  ce  qui  est  clairement 
prouvé ,  lorsqu'il  s'agit  de  la  ruine  et  de  l'incendie 
de  Sodome  et  de  Gomorrhe,  qui  avaient  comblé 
cette  mesure.  Dieu  parle  à  Abraham  et  lui  dit  :  «  Le 

cri  de  Sodome  et  de  Gomorrhe  s'augmente  de  plus 
en  plus,  et  leur  péché  est  monté  jusqu'à  son  comble.  » 
{Gen.f  xviii,  20.)  Parlant  des  Amorrhéens,  il  dit  que 

leur  péché  n'a  pas  encore  atteint  la  mesure,  et,  ce- 

conjuges  vestrœ  viduse,  et  filii  vestri  orphani?  »  {Exod., 
XXII,  22.)  0  indignum  nefas  !  o  scelestum  facinus  !  o  ni- 
mia  et  non  ferenda  crudelitas  !  Duo  saevissima  et  atro- 
cissima  uno  perpelrantur  in  tempore,  homicidium  fit,  ut 
rapina  succédât  :  occiduntur  mariti,  occiduntur  et  patres, 
quo  facilius  viduae  spolientur  et  orphani  :  et  ita  quisque 
in  alterius  morte  congaudet,  quasi  non  sit  ipse  quando- 
que  moriturus.  Merito  ergo  Deus  hujusmodi  crudelita- 
tibus  et  impietatibus  commovetur.  Merito  judicium  suum 
in  quiûusdam  etiam  ante  tempus  ostendit.  Merito  vita 
talibus  nec  prsesens  nec  futura  conceditur.  Quorum  nos, 
ne  sceleratos  et  impios  in  praesenti  etiam  Dei  judicium 
evadere  posse  existimemus,  admonemur  exemplo. 

Sed  hoc  magis  sentira  nos  convenit,  tam  diu  unum- 
quemque  Dei  patientia  sustentari,  quam  diu  nondum 
peccatorum  suorum  terminum  finemque  repleverit  :  quo 
consummato  eum  illico  percuti^  nec  ilh  jam  veniam  ullam 
reservari. 

Caput  IV.  —  Esse  autem  certum  peccatorum  modum 
atque  mensuram,  Dei  ipsius  testimonio  declaratur.  Et 
quod  unusquisque  vel  celerius  vel  tardius,  prout  pecca- 

torum suorum  modum  expleverit,  judicetur,  evidentis- 
sime  demonstratur,  quando  de  Sodomorum  et  Gomor- 
rhaeorum  interitu  atque  incendio,  qui  sua  jam  peccata 
repleverant,  ad  Abraham  Deus  loquitur,  dicens  :  «  Cla- 
mor  Sodomorum  et  Gomorrhaeorum  repletus  «it,  et  pec- 
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pendant,  nous  voyons  qu'ils  furent  détruits  plusieurs 
années  après  l'incendie  des  villes  susdites  :  «  Les  pé- 

chés des  Amorrhéens  jusqu'ici,  dit-il,  n'ont  pas  at- 
teint la  mesure.  »  {Gen.,  xv,  16.)  Par  cet  exemple, 

nous  voyons  avec  évidence  que  chacun  est  jugé  selon 

la  mesure  de  ses  péchés ,  et  qu'il  est  supporté  pour 
qu'il  se  convertisse,  jusqu'à  ce  que  cette  mesure  soit 
comblée.  Que  personne  donc  ne  se  trompe  et  ne  se 

fasse  illusion ,  Dieu  n'aime  pas  les  méchants ,  il 
n'aime  pas  les  pécheurs,  il  n'aime  pas  les  injustes, 
les  cruels,  les  ravisseurs,  les  impies;  il  aime  les 
bons,  les  justes ,  les  pieux ,  les  innocents ,  ceux  qui 

sont  doux  de  cœur  ;  c'est  ainsi  qu'il  est  écrit  :  «  Vous 
n'êtes  pas  un  Dieu  qui  voulez  l'iniquité.  Le  méchant 
n'habitera  point  près  de  vous ,  et  ceux  qui  sont  in- 

justes ne  demeureront  point  devant  votre  face.  Vous 

détestez  tous  ceux  qui  commettent  l'iniquité,  vous 
perdez  tous  ceux  dont  la  bouche  profère  le  men- 

songe. »  [Ps.  V,  6.) 

Chapitre  V.  —  Mais  dira  quelqu'un  :  Pourquoi 
voyons-nous  les  bons  périr  avec  les  méchants  ?  Les 

bons  ne  périssent  pas,  ils  s'en  vont,  délivrés  de  la 
société  et  de  la  persécution  des  méchants,  ils  passent 
dans  un  lieu  de  repos.  Ceux-là  seuls  meurent  et  pé- 

rissent, qu'à  leur  sortie  de  ce  monde  attendent  un  ju- 
gement sévère  et  un  supplice  plus  grand.  Les  bons 

sont  appelés  avant  le  temps ,  pour  ne  pas  être  plus 
longtemps  tourmentés  par  les  méchants;  ceux-ci 
sont  enlevés,  pour  ne  pas  persécuter  plus  longtemps 
les  bons.  Les  justes  quittent  les  épreuves,  les  tribu- 

lations ,  les  angoisses  pour  un  séjour  de  repos  ;  les 

méchants  sont  arrachés  à  la  luxure,  à  l'opulence, 

cata  eorum  magna  vehementer  repleta  sunt.  »  {Gen., 
xviii,  20.)  De  Amorrhaeis  vero  quid  dicit,  qui  sua  nondum 
peccata  finierant,  quos  post  multos  annos  quam  supra- 
dictae  civitates  creraatae  sunt^  constat  esse  deletos? 
«  Nondum  repleta  sunt  peccata  Amorrhœoruiii  usque 
adhuc.  »  {Gen.,  xw,  16.)  Que  exemple  manifestissime 
instruimur  et  docemur,  singulos  secuudum  peccatorum 
suorum  plenitudinem  consummari,  et  tam  diu  ut  con- 
vertantur  sustineri,  quam  diu  cumulum  suorum  non 
habuerint  delictorum.  Nemo  se,  inquam,  fallat,  nemo  se 
decipiat  :  malos  non  amat  Deus,  peccatores  non  amat, 
injustos  non  amat,  rapaces,  crudeles,  impies;  sed  amat 
bonos,  justos,  pios,  humiles,  innocentes,  mites  :  sicut 
scriptum  est  :  «  Quoniam  non  Deus  volens  iniquitatem 
tu  es.  Non  habitabit  juxta  te  maligous,  neque  permane- 
bunt  injusti  ante  oculos  tuos.  Odisti  omnes  qui  operan- 
tur  iniquitatem,  perdes  omnes  qui  loquuntur  menda- 
cium.  »  {Psal.  v,  6.) 
Caput  V.  —  Sed  dicit  aliquis  :  Quid  est  quod  videmus 

bonos  etiam  perire  cum  malis?  llli  non  pereunt,  sed 
evadunt,  qui  de  malorum  consortio  et  persecutionibus 
liberantur,  et  ad  requiem  transferuntur.  lUi  plane  mo- 
riuntur  et  pereunt,  quos  de  hoc  mundo  recedentes,  ma- 
joris  adhuc  judicii  supplicium  exspectat  et  pœna.  Vocan- 
tur  enim  ante  tempus  boni,  ne  diutius  vexentur  a  noxiis: 
mali  vero  et  impii  tolluntur,  ne  bonos  diutius  perse- 
quantur.  Justi  de  pressuris,  tribulationibus  et  angustiis 

[a]  Mss.  très  exspectant, 
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aux  délices  pour  recevoir  leur  châtiment.  Les  uns 

s'en  vont  pour  juger  les  autres,  les  autres  pour  être 
jugés;  les  uns  pour  être  vengés,  les  autres  pour 

que  la  vengeance  s'exerce  sur  eux;  c'est  dans  ce 
sens  qu'il  est  écrit  :  «  Quand  le  juste  mourrait  d'une 
mort  précipitée,  il  se  trouverait  dans  le  repos  ;  Dieu 
l'a  transféré  d'entre  les  pécheurs  parmi  lesquels  il 
vivait.  Son  âme  était  agréable  à  Dieu,  c'est  pour- 

quoi il  s'est  hâté  de  le  tirer  du  milieu  de  l'ini- 
quité. »  [Sag.,  IV,  7,  10,  14.)  Et  ailleurs  :  ce  Les 

justes  marchent  avec  les  impies  vers  la  mort,  mais 
ils  sont  en  paix.  »  [Ibid.,  m,  3.)  Vous  voyez  donc 
que,  pour  les  justes  et  pour  les  amis  de  Dieu,  la 

dissolution  du  corps,  c'est  le  repos,  et  non  le  châti- 
ment, et  lorsqu'ils  meurent,  on  peut  dire  qu'ils  sont 

délivrés,  et  non  qu'ils  périssent.  Aussi  ceux  qui  sont 
fidèles  ne  craignent  ni  ne  redoutent  cette  dissolu- 

tion ,  mais  plutôt  ils  la  désirent  et  l'appellent  de 
leurs  vœux.  Car  ils  savent  qu'elle  leur  apportera  la 
paix,  et  non  le  châtiment.  Les  méchants,  les  impies, 
et  ceux  auxquels  la  conscience  reproche  leurs  crimes, 
la  redoutent  par  une  prévoyance  naturelle ,  car  ils 

n'ignorent  pas  qu'elle  les  conduit  au  jugement.  C'est 
pourquoi,  ayant  bien  compris  cette  raison,  nous  de- 

vons éviter  le  péché ,  puisque  nous  savons  que  les 
pécheurs  sont  jugés  dès  ce  monde,  et,  de  plus,  ré- 

servés au  jugement  de  l'autre  vie. 
Chapitre  YI. —  Nous  ne  devons  pas  nous  flatterparce 

que  nous  portons  le  nom  de  chrétiens,  mais  nous 

devons  croire  qu'à  cause  de  cela  même,  nous  serons 
jugés,  si  nous  prenons  un  nom  qui  ne  nous  .appar- 

tient pas.  Que  si  quelqu'un  est  assez  infidèle  ,  assez 

vocantur  ad  requiem  ;  impii  vero  de  luxuriis  et  opibus 
et  deliciis  rapiuntur  ad  pœnam.  llli  enim  vadunt  ut  ju- 
dicent,  isti  ut  judicentur  :  illi  ut  vindicentur,  isti  ut  in 
eos  vindicta  celebretur,  sicut  scriptum  est  :  «  Justus 
autem  si  morte  prœoccupatus  fuerit,  in  refrigerio  erit.  » 
{Sap. ,  IV,  7.)  Et  iterum  :  «  Vivens  inter  peccatores 
translatus  est.  »  {Ibid.,  10.)  Et  iterum  :  «  Placita  enim 
erat  Deo  anima  ejus,  et  ideo  properavit  de  medio  iniqui- 
tatis  eripere  eum.  »  (Ibid.,  14.)  Et  iterum:  «Cum 
impiis  iter  ad  mortem,  illi  autem  sunt  in  pace.  »  {Sap., 
III,  3.)  Vides  ergo  banc  solutionem  corporis  justis  et  Dei 
cultoribus  requiem  esse,  non  pœnam  :  et  cum  dissol- 
vuntur,  liberari  eos  potius,  quam  perire.  Et  idcirco  ipsam 
solutionem  qui  fidèles  sunt  nec  timent,  nec  verentur, 
sed  venire  magis  desiderant  et  {a)  exoptant  :  per  quam 
sibi  requiem  intelligunt  exhiber!,  non  pœnam.  Iniqui 
vero,  et  impii  et  suorum  scelerum  conseil  eam  merito 
naturali  providentia  pertimescunt,  per  quam  se  non  nes- 
ciunt  judicari.  Qnapropter  hac  ratione  reddita  et  ac- 

cepta, non  oportet  nos  omnino  peccare  :  prsesertim  curn 
non  igaoremus  peccatoribus  judicium  et  in  preesenti 
esse,  et  in  futuro  servari. 

Caput  VL  —  Nec  in  hoc  nobis  nomine  tantum,  quod 
Christiaui  dicimur,  blandiamur  :  sed  propter  hoc  etiam 

nos  judicandos  credamus,  si  nomen  nobis  frustra  vindi- cemus  alienum.  Aut  si  aliquis  tam  incredulus  est,  tam 
infidelis,  tam  pertinax,  lam  obstinatus,  tam  audax,  ut 
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impie ^  assez  opiniâtre,  assez  audacieux  pour  ne  pas 
craindre  la  colère  de  Dieu^  qui  se  fera  certainement 

sentir  un  jour^  que  l'opinion  même  des  hommes 
suffise  pour  le  confondre  ,  qu'il  voie  combien  les 
princes  eux-mêmes  considèrent  comme  grossier,  stu- 
pide  et  insensé  celui  qui,  dans  sa  folle  vanité,  s'ar- 

roge un  nom  qui  n'est  pas  à  lui.  Qui  serait  assez 
vain  et  assez  misérable  pour  oser  prendre  le  titre 

d'avocat ,  s'il  ne  savait  pas  lire  ?  Quel  insensé  se  di- 
rait soldat,  s'il  ne  connaissait  aucunement  le  manie- 

ment des  armes  ?  Personne  ne  s'arroge  un  nom  sans 
de  bonnes  raisons.  Pour  qu'on  appelle  quelqu'un 
cordonnier,  il  est  nécessaire  qu'il  fasse  des  chaus- 

sures ;  pour  que  quelqu'un  soit  forgeron  ou  artiste, 
il  faut  une  certaine  habileté  dans  son  art;  pour  qu'on 
désigne  quelqu'un  sous  le  nom  de  négociant,  il  faut 
qu'il  vende  et  qu'il  achète.  Ces  exemples  nous 
montrent  que  le  nom  vient  des  actes ,  et  que,  sans 
actes  qui  le  justifient,  on  ne  mérite  point  un  nom. 
Comment  vous  dites-vous  chrétien  vous  qui  ne  faites 

aucun  acte  de  chrétien  ?  Chrétien ,  c'est  un  nom  qui 
renferme  la  justice,  la  bonté,  l'intégrité,  la  patience, 
la  chasteté,  la  prudence,  l'humanité,  l'humilité,  l'in- 

nocence, la  piété  commuent  donc  prétendez-vous  mé- 
riter ce  nom,  vous  en  qui  on  ne  trouve  aucune  trace 

de  toutes  ces  vertus?  Le  chrétien  est  celui  qui  est  tel 
par  ses  œuvres,  celui  qui,  en  toutes  choses,  imite  et 
suit  le  Christ  qui  est  saint,  innocent,  sans  souillure 

et  sans  tache.  Dans  son  cœur  il  n'y  a  nulle  malice, 
on  y  trouve  la  piété,  la  bonté  ;  il  ne  blesse  point,  il 
ne  nuit  à  personne,  il  est  disposé  à  rendre  service  à 

tous.  Le  chrétien  est  celui  qui,  à  l'exemple  de  Jésus- 

quae  quandoque  ventura  est,  (a)  Dei  judicis  iram  indi- 
gnationemque  non  metuat,  vel  humanam  consuetudinem 
erubescat;  et  videat  quam  brutus,  quam  insipiens  ille, 
quam  stultus  ab  ipsis  etiam  gentibus  jur'icetur,  cujus 
tanta  est  vanitas  tantaque  dementia,  ut  sibi  nom  en  adi- 
piscatur  alienum.  Quis  enim  tam  vanus  et  miser  est,  qui 
advocatum,  cum  litteras  nesciat,  audeat  profiteri?  Quis 
tam  insanus  et  excors,  ut  profiteatur  militem,  qui  nesciat 
arma  gestare?  Nemo  enim  quodcumque  nomen  sine 
causa  sortitur.  Sutor,  ut  dicatur,  necesse  est  ut  calcea- 
menta  conflciafc  :  ut  vocetur  quis  faber  aut  artifex,  artis 
peritia  facit  :  ut  negotians  nuucupetur  quis,  carius  quod 
viUus  emerat  distrahit,  Hujusmodi  enim  exemplis  agnos- 
cimus  nullum  sine  aclu  nomen,  sed  omne  ex  actu  no- 

men. Tu  ergo  quomodo  Christianus  diceris.  in  quo 
nullus  Christiani  actus?  Christiamis  justitiae,  bonitalis, 
integritatis/patientias,  castitatis,  prudentiœ,  {&)  humili- 
tatis,  humanitatis,  innocentise,  pietatis  est  nomen  :  et 
tu  illud  tibi  quomodo  défendis  et  vindicas,  oui  de  tam 
plurimis  rébus  necpauca  subsistunt?  Christianus  ille  est, 
qui  non  nomine  tantum,  sed  opère  est  :  ille  qui  Christum 
in  omnibus  imitatur  et  sequitur,  qui  sanctus,  innocens, 
incontaminatus,  intactus  est  :  cujus  in  pectore  malitia 
non  habet  locum,  cujus  in  pectore  sola  pietas  consistit 
et  bonitaSj  qui  neminem  novit  nocere  vel  laedere,  sed 
omnibus  opem  ferre.  Christianus  ille  est,  qui,  exemplo 
Christi,  nec  inimicos  novit  odire,  sed  magis  adversan- 

Christ ,  ne  hait  point  ses  ennemis ,  est  prêt  à  leur 
faire  du  bien  et  à  prier  pour  ceux  qui  le  persécutent. 
Quiconque  est  disposé  à  blesser  le  prochain,  ou  à  lui 

nuire,  ment  quand  il  dit  qu'il  est  chrétien.  Celui-là 
seul  l'est  qui  peut  dire  avec  raison  :  Je  n'ai  cherché 
à  nuire  à  personne,  j'ai  vécu  avec  tout  le  monde ^ 
conformément  aux  règles  de  la  justice. 

Chapitre  VIL  —  Mais,  pour  qu'on  ne  pense  pas  que 

je  parle  d'après  moi-même,  et  qu'on  n'aille  pas  s'i- 
maginer qu'on  peut  facilement  dédaigner  quelqu'un 

qui  enseigne  d'après  ses  sentiments ,  plutôt  que  d'a- 
près l'autorité  de  la  loi,  je  vais  apporter  des  exemples 

tirés  de  la  loi  ancienne  et  nouvelle,  de  cette  loi  qui 
nous  ouvre  le  chemin  de  la  vie,  et  montrer  comment 
Dieu,  dès  le  commencement  du  monde,  en  a  prescrit 

l'observation,  pourquoi  il  a  toujours  été  apaisé  et  ce 
qui  toujours  l'a  offensé.  Je  vois  qu'après  Adam,  qui 
fut  le  premier  homme,  et  dont  je  ne  veux  pas  parler 
maintenant,  dès  le  commencement  du  monde,  des 

deux  frères  Caïn  et  Abel,  l'un  plaît  à  Dieu,  parce  qu'il 
est  innocent  et  juste  ;  l'autre  lui  est  désagréable,  parce 
qu'il  est  méchant  et  coupable.  Quelque  temps  après, 
l'Ecriture  nous  signale  Enoch  comme  juste:  cette  jus- 

tice lui  valut  de  ne  pas  connaître  la  mort,  mais  d'être 
enlevé  du  milieu  des  hommes  et  réservé  pour  l'im- 

mortalité; exemple  qui  montre  qu'un  seul  juste  est 
plus  cher  à  Dieu  que  tous  les  pécheurs.  Noé  aussi  fut 
juste ,  et  nous  savons  ce  que  lui  valut  sa  justice , 

qu'il  fnt  conservé  avec  les  siens ,  tandis  que  tout  le 
genre  humain  était  condamné  à  périr  par  le  déluge. 

L'Ecriture  nous  apprend  ce  qu'ont  valu  à  Abraham , 
sa  foi  et  sa  justice  ;  il  fut,  de  son  temps,  seul,  déclaré 

tibus  sibi  benefacere,  et  pro  persecutoribus  suis  et  hos- 
tibus  exorare.  Nam  et  quisquis  aliquem  laedere  aut  no- 

cere paratus  est,  ille  menti tur  se  esse  Christianum. 
Chistianus  est,  qui  potest  justa  voce  dicere  :  Neminem 
nocui  hominum,  juste  vixi  cum  omnibus. 

Caput  vil  —  Sed  ne  me  ex  sensu  proprio  loqui  quis 
arbitretur  aut  credat  ;  aut  eum  putet  se  facile  posse  con- 
temnere,  quod  sua  potius  voluntate  quam  legis  auctori- 
tate  loquatur  :  jam  nunc  ipsius  legis,  cujus  praeceptis 
nobis  vitse  aditus  aperitur,  tam  veteris  quam  novae  inci- 
piam  exempla  proferre,  et  ostendere  quid  Deus  ab  initio 
(c)  status  mundi  humano  generi  observare  praîceperit, 
in  quo  ocmper  placatus  fuerit  vel  offensus.  Lego  enim 
post  Adam^  qui  a  Deo  primus  formatus  est,  de  cujus 
causa  nunc  dicendum  non  est,  in  exordio  mundi  Cain 
et  Abel  fratres  fuisse  germanos  :  e  quibus  unus  Deo 
placuit,  eo  quod  innocens  esset  et  justus  (Gew.,  iv,  1, 
etc.)  ;  alter  vero,  quia  injustus  et  nocens,  Deo  placere 
non  potuit.  [Gen.,  v,  22.)  Deinde  interveniente  tempore, 
Enoch  satis  justum  fuisse  Scriptura  désignât  :  cui  tantum 
justitia  contulit,  ut  nec  praesentem  mortem  sciret,  sed  et 
ad  immortalitatem  de  medio  omnium  mortalium  sin- 
gulariter  raperetur.  {Gen.,  vi,  8.)  Cujus  monstratur 
exemplo,  unum  Deo  justum  plurimis  peccatoribus  ca- 
riorem.  Noe  quoque  et  ille  justus,  cui  justitiae  meritum 
quid  praestiterit,  novimus;  ut  ipsi  cum  suis  tantum  vila 
daretur,  per  diluvium  toto  mundo  damnato,  Abraham 

(a)  Abest  vojc  Dei  a  Mg§.  —  (b)  Deest  iu  Mss.  vox  humilitatis.  —  (c)  Sic  potiores  Mss,  At  editi  statim. 
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ami  de  Dieu^  parce  que,  seul,  il  avait  été  trouvé  juste. 

Que  Loth  ait  été  seul  délivré  au  milieu  de  l'incendie 
de  Sodome ,  ne  fut-ce  pas  aussi  la  récompense  de  sa 
justice  ?  Il  serait  long  de  signaler  chaque  exemple,  et 
de  nous  arrêter  au  mérite  de  chacun. 

Chapitre  VIIL  —  Il  est  bon  que  nous  sachions 

comment  Dieu  a  instruit  le  peuple  juif  qu'il  s'était 
formé  de  la  race  d'Abraham  et  qu'il  avait  choisi  entre 
tous  les  autres  ;  il  est  bon  que  nous  sachions  ce  qu'il 
lui  a  ordonné,  ce  qu'il  lui  a  commandé  de  faire  pour 
lui  être  agréable.  D'abord,  que  Dieu  lui  ait  fait  aban- 

donner sa  patrie,  le  pays  qu'il  aimait  pour  le  conduire 
en  Egypte,  sur  une  terre  étrangère,  cela,  je  pense, 

n'a  pas  eu  lieu  sans  des  vues  particulières  de  la  Pro- 
vidence divine.  Voici,  je  crois,  quelle  en  fut  la  rai- 

son. Dieu,  ayant  choisi  ce  peuple,  et  désirant  le  former 
à  la  miséricorde,  à  la  piété,  à  la  justice,  et  aux  autres 

bonnes  œuvres,  voulut  qu'il  fût,  pendant  un  temps, 
étranger  et  captif,  afin  qu'il  connût  les  misères  de 
l'exil  et  de  la  captivité,  pour  que,  plus  tard,  ayant 
connu  les  maux  de  l'exil  et  de  la  pauvreté,  il  fût  plus 
disposé  à  secourir  les  exilés  et  les  pauvres.  Personne 

n'est  plus  ému  sur  l'exil  et  l'étranger  que  celui  qui 
a  lui-même  éprouvé  les  misères  de  l'exil.  Personne 
ne  reçoit  si  volontiers  sous  son  toit  celui  qui  est  sans 

asile ,  que  celui  qui  lui-même  a  eu  besoin  de  s'abri- 
ter sous  un  toit  étranger.  Personne  ne  donne  à  man- 
ger à  celui  qui  a  faim,  à  boire  à  celui  qui  a  soif, 

comme  celui  qui  a  lui-même  souffert  de  la  faim  et  de 

la  soif.  Personne  n'est  disposé  à  se  dépouiller  de  ses 
vêtements,  pour  en  couvrir  les  pauvres,  comme  celui 
qui  a  lui-môme  éprouvé  le  froid  et  la  nudité.  Per- 
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sonne  ne  vient  plus  volontiers  au  secours  des  affligés, 
des  pauvres  et  des  malheureux,  comme  celui  qui  con- 

naît, par  sa  propre  expérience,  l'affliction ,  la  pau- 
vreté, la  misère.  C'est  donc  avec  raison  que  Dieu  qui, plus  tard,  devait  donner  à  son  peuple  une  loi  par  la- 

quelle il  lui  recommanderait  la  miséricorde,  la  com- 
passion ,  et  toutes  les  autres  bonnes  œuvres  ,  voulut 

d'abord  lui  faire  endurer  à  lui-même  les  misères  les tribulations  et  les  angoisses  sur  la  terre  étrangère, 
afin  que ,  dans  la  suite ,  il  fût  mieux  disposé  à  avoir 
pitié  des  malheureux  et  à  obéir  à  ses  préceptes.  Il 
fit  comme  un  laboureur  intelligent  qui,  avant  de  con- 

fier la  semence  à  la  terre,  la  retourne  longtemps  avec 
la  charrue  et  la  herse ,  afin  qu'eUe  puisse  y  germer. 
Ainsi  Dieu  avait  longtemps  éprouvé  son  peuple,  afin 
que  la  semence  salutaire  de  ses  préceptes  portât  des 
fruits.  Du  reste,  pour  mieux  nous  convaincre  que 
telles  étaient  les  vues  du  Seigneur,  écoutons  ses  pa- 

roles :  «  Vous  ne  tourmenterez  point  l'étranger,  vous 
ne  lui  causerez  aucune  peine ,  car  vous  aussi  vous 

avez  été  étrangers  dans  la  terre  d'Egypte.  »  [Exod., 
xxii,21.)  Et  plus  loin  :  «  Votre  Dieu  est  un  Dieu  grand 

qui  n'a  point  d'égards  à  la  qualité  des  personnes, 
qu'on  ne  gagne  point  par  des  présents  ]  il  fait  justice 
à  la  veuve  et  à  l'orphelin,  il  aime  l'étranger,  il  lui 
donne  de  quoi  vivre  et  de  quoi  se  vêtir.  Aimez  donc 
aussi  les  étrangers,  parce  que  vous-mêmes  vous  avez 
été  étrangers  dans  la  terre  d'Egypte.  »  [Deut,,  x, 
17.)  Et  ailleurs  :  «  Lorsque  vous  aurez  coupé  vos  grains 
dans  votre  champ ,  et  que  vous  aurez  laissé  une  ja- 

velle par  oubli,  vous  n'y  retournerez  point  pour  l'em- 
porter, mais  vous  la  laisserez  prendre  à  l'étranger,  à 

quid  per  fidei  et  justitiae  meritum  consecutus  sit^  Scrip- 
tura  testatur  {Gen.j,  xv^  5,  6)  ;  ut  illo  in  tempore  solus 
amiciis  Dei  esset  in  terris,  qui  solus  fuerat  justus  inven- 

tas. Loth  vero  ut  pereunfibus  cunctis  de  Sodomitarum 
liberaretur  incendio  {G en.,  xix,  12),  quid  aliud  quam 
justitiœ  meritum  fuit?  Longum  est  nos  ire  per  singulos, 
et  omnium  mérita  recensere. 

Caput  VIII.  —  Populumjudaicum,  quem  ad  seDeuspri- 
mumexsemine  Abraham  pree  cseteris  gentibus  perlinere 
optavit,  quomodo  erudierit,  quid  eum,  ut  sibi  placeret, 
facere,  qaid  observare  praeceperit,  scire  nos  convenit. 
Primo  in  loco  quod  dereUcta  regione  in  qua  habitare 
semper  optaverat^  patriaque  déserta^  in  alienam  provin- 
ciam,  hoc  est  in  yEgyptum  (a)  migrare  fecit,  non  sine 
causa,  nec  sine  Dei  providentia  factum  esse  reor.  Sed 
hanc  fuisse  puto  rationem  :  quia  Deus  populum  suum 
elegerat^  misericordiaj,  pietatis,  justitise  cseterisque  bonis 
operibus  cupiens  erudire,  volait  eum  in  exlera  patria 
pro  tempore  esse  peregrinum  et  captivum,  ut  captivi- 
tatis  et  peregrinationis  miseriam  disceret  et  laboris  :  quo 
facilius  postmodum  misereri  peregrinantibus  et  laboran- 
tibus  nosset,  si  ipse  ante  peregrinationis  miserias  didi- 
cisset.  Nemo  enim  peregrino  tam  libenler  miseretur,  et 
advenœ,  nisi  qui  peregrinationis  exitus  novit.  Nemo  sic 
hospitem  et  sine  tecto,  suo  introducit  hospitio,  nisi  ut 
qui  ante  indiguit  alieno.  Nemo  ita  esurientem  cibat, 
nemo  sic  sitientem  potat,  nisi  ut  qui  sitim  esuriem- 

[a)  Abest  a  potioribus  Mss.  migrare,  pro  quo  in  Sorbon,  ire,  apud 

que  perpessus  est.  Nemo  tam  facile  nudum  suis  operit 
vestimentis,  quam  qui  nuditatis  et  frigoris  novit  injuriam. 
Nemo  sic  tribulanti  et  misero  et  laboranti  succurrit,  nisi 
ut  qui  tribulationum  et  miseriarum  casus  expertus  est 
et  laborum.  Merito  ergo  Deus  misericordiae  et  pietatis 
magister,  qui  legem  postmodum  erat  editurus,  per  quam 
populo  suo  misericordiae  et  pietatis  omniumque  bonorum 
operum  prœcepta  traditurus,  voluit  eum  prius  omnes 
pressuras  et  tribulationes  et  angustias  in  terra  perpeti 
aliéna,  quo  facilius  postea  posset  talia  patientium  mise- 

reri. et  suis  obtemperare  mandatis.  Ut  putes  eum  bonum 
fuisse  agricolam,  qui  prius  quam  semen  mittat,  diu 
terram  aratris  et  rastris  domat,  ne  quod  iUi  crediturus 
est  semen  pereat  :  ita  et  Deus  populum  suum  diu  ante 
macérât  et  domat,  quam  ei  salutarium  mandatorum  se- 

men impartiat.  Denique  ut  ob  hanc  causam  haec  eum 
pertulisse  evidentius  clareat,  ipsius  Domini  intueamur 
mandata,  dicentis  :  «  Advenam  non  vexabitis,  nec  tribu- 
labitis  eum,  fuisUs  etenim  et  vos  advense  in  terra 
Mgjgti.  »  [Exod,,  xxn,  21.)  Et  iterum  legimus  :  «  Deus 

magnus,  qui  non  accipit  pcrsonam,  sed  nec  accipit  mu- 
nera  faciens  judicium  prosélyte,  orphano  et  viduse.  Dare 
panem  et  vestimentum  dilige,  quia  et  ipse  fuisti  in  terra 
yEgypti.  »  {Deut.,  x,  17.)  Et  alibi  dicit  :  «  Si  autem 
messus  fueris  messem  in  agro  tuo,  et  oblivisceris  {b)  ma- 
nuam,  non  reverteris  accipere  illam  :  prosélyte  et  or- 

phano et  viduce  erit,  ut  benedicat  te  Deus  in  operibus 

Holsten.  iter,  —  [b)  Alias,  manipulym,  renuentibus  M&s. 
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la  veuve ,  à  l'orphelin ,  afin  que  le  Seigneur ,  votre 
Dieu,  vous  tbénisse  dans  toutes  les  œuvres  de  vos 
mains.  Sou  venez- vous  que  vous  avez  été  vous-mêmes 

esclaves  en  Egypte,  c'est  pour  cela  que  je  vous  fais 
ce  commandement.»  [Deut.,  xxiv,  19-22.)  Par  où  l'on 
voit  avec  évidence  que  ce  peuple  avait  été  accablé  de 

misères ,  pour  lui  apprendre ,  par  sa  propre  expé- 

rience ,  à  compatir  aux  misères  d'autrui ,  ainsi  qu'il 
est  écrit  :  «  Vous  avez  ,  par  de  telles  œuvres ,  appris 

à  votre  peuple  qu'il  faut  être  juste  et  compatissant.  » 
{Sag.,  xu,  19.)  On  comprend,  je  pense,  avec  évidence, 
comment  Dieu  veut  que  soit  son  peuple,  et  assez 

d'exemples  prouvent  quelles  œuvres  il  attend  de  lui. 
De  peur  que  ce  que  nous  avons  dit  ne  semble  pas 

suffisant  pour  montrer  sa  volonté  ,  joignons-y  les 
commandements  de  la  loi  et  des  prophètes.  Montrons, 

par  le  témoignage  de  l'ancienne  loi  et  de  la  loi  nou- 
velle, ce  qui  plaît  à  Dieu,  ce  qui  lui  a  toujours  plu, 

ce  qu'il  a  commandé  avec  le  plus  d'instance  :  «  Vous 
aimerez  le  Seigneur  Dieu  de  tout  votre  cœur,  de  toute 
votre  âme,  de  tout  votre  esprit  et  de  toutes  vos  forces, 
et  vous  chérirez  votre  prochain  comme  vous-même.  » 
[Deut.,  VI,  5.)  Que  ce  soit  là  le  commandement  prin- 

cipal de  la  loi  et  des  prophètes,  c'est  ce  qu'assure  le 
témoignage  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  quand  il 
dit  :  «  Dans  ces  deux  commandements  sont  renfer- 

més toute  la  loi  et  les  prophètes.  »  [Matth.,  xxii,  40.) 

Ce  qu'on  ne  saurait  ni  atténuer,  ni  contester  dans  ces 
deux  commandements,  sont  résumés  la  loi  et  les  pro- 

phètes, et  celui-là  observe  la  loi  qui  les  accomplit  fi- 

dèlement. Rien  n'est  exigé  par  la  loi  ancienne,  sinon 
ces  deux  choses:  que  vous  aimiez  Dieu  et  le  prochain. 

manuum  tuarum,  et  memor  eris  quia  famulus  eras  in 
terra  ̂ gypti,  ego  ideo  prœcipio  tibi  verbum  hoc.  » 
(Deut.,  XXIV,  19.)  Unde  facile  pervidetur  atque  dignos- 
citur,  eum  populam  ob  banc  causam  cunctis  afflictum 
fuisse  miseriis,  ut  misereri  alteri  suo  doceretur  exemple  : 
sicut  scriptum  est  :  «  Docuisti  enim  populum  tuum  per 
talia  opéra,  quoniam  oportet  justes  esse  et  humanos.  » 
(Sap.,  XII,  19.)  Qualem  populum  suum  esse  velit,  late,  ut 
arbitrer,  patet  :  et  quibus  possit  operibus  promereri, 
plurimis  probatur  exemplis. 

Sed  ue  ad  manifestandam  ejus  voluntatem  parum  vi- 
deatur  esse  quod  diximus,  legis  etiam  et  prophetarum 
prœcepta  jungamus  :  et  quid  Deo  placeat  semperque 
placueril,  et  quid  crebrius  fieri  et  observari  prœceperit, 
tam  veteris  quam  (a)  novse  legis  testimoniis  comprobe- 
mus.  «  Diliges  Dominum  Deum  tuum  ex  toto  corde  tuo, 
et  ex  tota  anima  tua,  et  ex  tota  mente  tua,  et  ex  totis  vi- 
ribus  tuis,  et  diliges  proximum  tuum  sicut  te  ipsum.  » 
{Deut.,  VI,  5.)  Legis  et  prophetarum  preecipuum  esse 
mandatum,  Domini  et  Salvatoris  uostri  testimonio  com- 
probatur,  dicentis  :  «  In  bis  duobu?  mandatis  tota  lex 
pendet  et  prophetae.  »  {Matth.,  xxii,  40.)  Quod  rescendi 
non  potest,  nec  mutari  in  duobus  istis  mandatis  omne 
tam  legis  quam  propbetarum  constare  preeceptum,  et 
illum  legem  implesse  qui  hœc  potuerit  implere  :  nihil 
enim  aliud  in  lege  veteri  quseri,  quam  ut  Deum  et 
proximum  diligas.  Et  vere  ille  legis  consummator  et 

(«)  Mas.  plerique,  quam  novœ  incipiam  exempîa  proferre,  Diliges. 

Et  de  fait ,  celui-là  est  fidèle  observateur  de  la  loi , 
qui  ne  pèche  ni  envers  Dieu,  ni  envers  le  prochain. 

Chapitre  IX.  — Mais  je  ne  dois  point  oublier  de  dire 

ici  ce  que  l'on  entend  par  aimer  Dieu ,  par  aimer  le 
prochain.  Celui-là  aime  Dieu  qui  obéit  à  tous  ses 
commandements  ;  celui-là  aime  Dieu  qui  travaille  à 
devenir  saint,  comme  Dieu  lui-même  est  saint,  selon 
cette  parole  :  «  Soyez  saints,  parce  que  je  suis  saint, 

moi  le  Seigneur  votre  Dieu.  »  [Lévit.,  xix,  2.)  Celui- 
là  aime  Dieu  qui  accomplit  fidèlement  ce  conseil  du 
Prophète  :  <(  Vous  qui  aimez  le  Seigneur,  détestez 

l'iniquité.»  [Ps.  xcvi,  10.)  Celui-là  aime  Dieu  qui  ne 
s'occupe  que  des  choses  célestes  et  divines.  Dieu 
n'aime  que  la  sainteté,  la  justice  et  la  piété,  et  celui- 
là  aime  Dieu  qui  s'efforce  de  faire  ce  que  Dieu  aime. 
Le  Sauveur  lui-même  nous  apprend  ce  que  c'est 
qu'aimer  Dieu,  quand  il  dit  :  «  Celui  qui  écoute  mes 
paroles  et  qui  les  met  en  pratique,  c'est  celui-là  qui 
m'aime.  »  [Jean,  xiv,  21.)  Si  donc  celui-là  aime  Dieu 
qui  fait  ce  qu'il  prescrit,  celui  qui  néglige  de  le  faire 
ne  l'aime  pas.  Or,  celui  qui  ne  l'aime  pas,  le  hait.  Il 
est  manifeste,  en  effet,  que  Dieu  est  haï  par  ceux  qui 

ne  l'aiment  pas,  et  il  me  semble  que  c'est  en  parlant 
d'eux  que  le  Prophète  dit  :  «  Seigneur,  n'ai -je  pas  haï 
ceux  qui  vous  haïssaient,  et  ne  séchais-je  pas  de  dou- 

leur à  cause  de  vos  ennemis  ;  je  les  haïssais  d'une 
haine  parfaite,  et  ils  sont  devenus  mes  ennemis.  » 
[Ps,  cxxxviii,  21 .)  Le  saint  Prophète  hait  les  pécheurs, 
les  adultères,  les  hommes  injustes  qui  méprisent  les 
préceptes  du  Seigneur,  comme  il  le  dit  dans  un  autre 

lieu  :  «  J'ai  vu  les  prévaricateurs,  et  je  séchais  de 
douleur.  »  {Ps.  cxviii,  158.)  Et  ailleurs  :  «J'ai  eu  les 

factor  est,  qui  nec  in  Deum,  nec  in  proximum  peccat. 
Caput  IX.  —  Sed  quid  Deum,  quid  proximum  sit  di- 

ligere,  prseterire  minime  ac  dissimulare  debeo.  Deum 
diUgit,  qui  suis  in  omnibus  mandatis  obtempérât.  Deum 
diligit,  qui  leges  ejus  et  preecepta  custodit.  Deum  diligit 
qui  ut  ille  sanctus  est,  et  ipse  se  sanctificat;  sicut  scrip- 

tum est  :  «  Sancti  estote^  quoniam  et  ego  sanctus  sum 
Domiuus  Deus  vester.  »  {Levit.,  xix,  2.)  Deum  diligit, 
qui  et  illud  prophetae  dicentis  implet  eloquium  :  «  Qui 
diligitis  Dominum,  odite  malum.  »  {Psal.  xcvi,  10.)  Deum 
diligit,  qui  non  alia  qaam  cœlestia  cogitât  et  divina. 
Deus  enim  non  nisi  sanctitatis  et  justitiae  et  pietatis 
amator  est  :  et  ille  Deum  diligit,  qui  non  aliud  quam 
quod  Deus  amare  videtur,  operatur.  Quid  sit  enim  Deum 
diligere,  Domini  et  Salvatoris  doctrina  déclarât,  dicentis  : 
«  Qui  audit  verba  mea,  et  facit  ea,  ille  est  qui  diligit 
me.  ))  {Joan.,  xiv,  2i.)  Si  igitur  ille  Deum  diligit,  qui 
quod  Deus  preecipit,  facit;  qui  non  facit,  iste  non  dihgit. 
Omnis  vero  qui  non  dihgit,  odit.  Unde  clarum  atque 
manifestum  est,  ab  eis  Deum  odiri,  qui  sua  mandata 
non  servant  :  de  quibus  per  prophetam  dixisse  puto  : 
i<  Nonne  qui  oderunt  te,  Domine,  oderam,  et  super  ini- 
micos  tuos  tabescebam?  Perfeclo  odio  oderam  illos,  ini- 
mici  facti  sunt  mihi.  »  {Psal.  cxxxviii,  21.)  Odit  pro- 
pheta  justus  peccatores,  adultères  et  injustes,  et  Dei 
mandata  spernentes;  sicut  ahe  in  loco  dicit  :  «  Vidi 
prœvaricantes  pactum,  et  tabescebam.  »  {Psal.  cxviii, 
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méchants  en  haine,  etj'aiaimé  votre  loi.  »  [Ibid.,  H3.) 
Comprenez  donc  combien  nous  devons  être  saints  et 

justes,  nous  à  qui  il  n'est  pas  permis  de  mal  l'aire, 
mais  qui  devons  même  éviter  ceux  qui  font  mal.  C'est 
ce  que  nous  enseigne  l'Apôtre ,  défendant  même  de 
rompre  le  pain  avec  les  méchants,  quand  il  dit  :  «  S'il 
se  trouve  parmi  vous  quelque  frère  qui  soit  impu- 

dique, avare,  ou  adonné  au  culte  des  idoles,  ou  mé- 
disant, ou  ivrogne,  ou  ravisseur,  ne  prenez  pas  même 

de  nourriture  avec  cet  homme.  »  (I  Cor.,  v,  11.) 
Le  Seigneur  a  voulu  que  son  peuple  fût  saint  et 

préservé  de  toute  contagion  de  l'injustice  et  du  mal. 
Il  a  voulu  qu'il  fût  si  juste,  si  pieux,  si  pur,  si  imma- 

culé, si  simple,  tel  en  im  mot  que  les  nations  ne 

trouvassent  rien  à  reprendre  en  lui,  qu'elles  fussent 
pénétrées  d'admiration  ,  et  s'écriassent  :  «  Bienheu- 

reuse la  nation  dont  le  Seigneur  est  le  Dieu  !  Heureux 

le  peuple  qu'il  s'est  choisi  pour  héritage  !  »  [Ps.  xxxii, 
12.)  Il  convient  aussi  que  les  serviteurs  de  Dieu  soient 
doux,  graves,  prudents,  pieux,  irréprochables,  in- 

tacts, immaculés,  de  telle  sorte  que  celui  qui  les  voit 

soit  dans  l'admiration  et  dise  :  Ce  sont  véritablement 
des  hommes  de  Dieu  ceux  qui  se  conduisent  ainsi. 

L'homme  de  Dieu  doit  se  conduire  de  telle  sorte  qu'il 
n'y  ait  personne  qui  ne  désire  le  voir  et  l'entendre  ; 
personne  qui,  en  le  voyant,  ne  sente  qu'il  est  l'en- 

fant de  Dieu,  et  ne  répète  à  son  sujet  cette  parole 
prophétique  :  «  Sa  conversation  est  pleine  de  dou- 

ceur... il  est  tout  aimable.  »  [Cant..  v,  16.)  Si,  au 
contraire,  le  chrétien,  le  serviteur  de  Dieu  se  montre 
tel  que,  par  sa  conduite,  il  ressemble  aux  adorateurs 

'4es  idoles ,  il  est  cause  que  Dieu  est  blasphémé ,  et 

158.)  Et  iterum  :  «  Iniques  odio  habui,  et  legem  tuam  di- 
lexi.  »  {Ibidem,  113.)  Vide  ergo  quam  justi,  quam  in- 
tegri  esse  debeamus  et  sancti  :  quibus  prœter  quam 
maie  conversari  non  licet,  sed  nec  maie  conversantes 
agnoscere.  Hoc  et  beatus  Apostolus  evidenter  oslendit, 
qui  nec  panes  cum  peccatoribus  frangi  prœcepit,  dicens  : 
«  Si  quis  frater  cognominatur  inler  vos  fornicator,  aut 
avarus,  aut  idolis  serviens,  aut  maledicus,  aut  ebriosus, 
aut  rapax,  cum  ejusmodi  nec  cibum  sumere.  »  (I  Cor., 
v,  11.) 
Sanctum  esse  populum  suum  Deus  voluit,  et  ab  omni 

contagione  injustitiœ  et  iniquitatis  alienum.  Talem  eum 
esse  voluit,  tam  justum,  tam  pium,  tam  purum,  tam  im- 
maculatum,  tam  simplicem,  ut  nibil  quod  in  eo  gentes 
redarguerent  iuveuireut,  sed  quod  admirarentur,  et  dice- 
rent  :  «  Beata  gens  cujus  est  Dominus  Deus  ejus,  popu- 
lus  quem  elegit  in  hsereditatem  sibi.  »  [Psal.  xxxii^  12.) 
Taies  convenit  esse  Dei  cultores  et  serves  mansuetos, 
graves,  prudentes,  pios,  irreprehensibiles,  intactes,  im- 
maculates;  ut  quisquis  ees  viderit,  stupeat  et  admiretur, 
et  dicat  :  Vere  lii  homines  Dei  sunt,  quorum  talis  est 
conversatie.  Ita  se  home  Dei  exhibere  débet  et  agere, 
ut  nemo  sit  qui  eum  non  velit  videre ,  qui  non  audire 
desideret;  nemo  non,  cum  viderit,  Dei  esse  filium  cre- 
dat;  ut  vere  in  eo  propheticum  illud  impleatur  :  «  Fau- 
ces  ejus  dulcedinis,  et  totus  desiderium.  »  {Cant.,  v^  16,) 
Nam  si  se  talem  exhibeat  Christianus,  si  se  talem  exhi- 

(o)  Sic  M»s.  Alias  :  Sacrificium  laudis  honorificavit  me. 

VIE  CHRÉTIENNE.  ^ 

qu'on  dit  :  Voyez  ce  chrétien,  ce  serviteur  de  Dieu, dont  les  actes  sont  si  mauvais,  les  œuvres  si  honteuses, 
la  conduite  si  perverse,  et  la  vie  entière  si  impie,  si 
coupable,  si  impure  et  si  vile.  Il  devient  alors  le  cri- 

minel dont  il  est  parlé  dans  cette  prophétie  :  «  Par 
vous  mon  nom  est  blasphémé  parmi  les  nations.  » 
{Isa.,  LU,  54.)  Mais  malheur  à  ceux  qui  seront  cause 
que  le  nom  de  Dieu  aura  été  blasphémé  !  Dieu  ne  de- 

mande de  nous  nulle  chose  avec  plus  d'instance  que 
de  faire  en  sorte,  par  nos  actions,  que  tous  rendent 
gloire  à  son  nom,  comme  il  est  écrit  :  «  Olïrez  un  sa- 

crifice de  louanges  {Ps.  xlix,  14.)  C'est  là  le  sacrifice 
que  Dieu  demande  de  nous  de  préférence,  que  par 
nos  bonnes  grâces  son  nom  soit  béni  partout,  et  que 
les  actions  et  la  conduite  de  ses  servieurs  montrent 

à  tous  les  yeux  qu'il  est  le  Dieu  véritable.  Ceux-là 
aiment  Dieu  véritablement  qui  n'ont  rien  tant  à 
cœur  que  de  procurer  la  gloire  de  son  nom. 

Chapitre  X.  —  Nous  avons  dit,  comme  nous  avons 

pu,  ce  que  c'était  qu'aimer  Dieu  ;  il  nous  reste  main- 
tenant à  expliquer  de  notre  mieux  ce  que  c'est  qu'ai- 

mer le  prochain  comme  soi-même,  bien  qu'on  trouve 
dans  un  livre  de  l'Ecriture  une  courte  formule  qui 
le  résume  :  «  Ne  faites  pas  aux  autres  ce  que  vous  ne 

voudriez  pas  qu'on  vous  fît  à  vous-même.  »  {Tob.,  iv, 
1 .)  Notre-Seigneur  et  Sauveur  a  voulu  l'enseigner  lui- 
même  en  disant  :  «  Tout  ce  que  vous  désirez  que  les 
hommes  vous  fassent ,  faites-le  leur  pareillement.  » 

{Matth.,  VII,  12.)  Il  n'y  a  personne  qui  désire  qu'on 
lui  fasse  du  mal.  Celui-là  aime  son  prochain  comme 

lui-même  qui  ne  lui  fait  aucun  mal,  parce  qu'il  ne 
veut  point  qu'on  lui  en  fasse  à  lui-même ,  mais  qui 

beat  Dei  servus,  ut  bis  qui  dœmoniis  idolisque  deser- 
viunt,  cenversando  efficiatur  œqualis  incipiet  per  eum 
Deus  blasphemari,  et  dici  :  0  Christiauum  Dei  servum, 
cujus  tam  mali  actus,  tam  turpis  opéra,  tam  nequam  est 
conversatie;  cujus  vita  tam  impia,  tam  scelesta,  tam 
luxuriesa,  tam  serdida.  Et  erit  illius  prophetia?  reus  : 
«  Nomen  enim  Dei  per  vos  blasphematur  inter  gentes.  » 

{Isa.,  LU,  5.)  Sed  vœ  illis  per  quos  nomen  Demini  fue- rit  blasphematuin.  {Rom.,  iij  24.)Deus  enim  a  nobis 
nibil  magis  desiderat  et  requirit,  quam  ut  per  actus 
nestros  nomen  suum  magniiicetur  ab  omnibus;  sicut 
scriptum  est  :  «  (a)  Sacrifîca  sacrificium  laudis.  »  {Psal. 
XLIX,  14.)  Hoc  est  enim  sacrificium  quod  Deus  super 
omnes  bostias  quœrit  et  diligit,  ut  per  justitiae  nostrœ 
opéra  nomen  suum  ubique  laudetur,  et  Deus  verus  esse 
servorum  suorum  actu  et  opère  comprobetur.  Illi  vero 
Deum  diligunt,  qui  non  aUud  quam  unde  nomen  ejus 
glorifîcetur,  exercent. 

Caput  X.  —  Quomodo  Deus  diligi  debeat,  ut  potuimus 
diximus  :  nunc  vero  quid  sit  proximum  tanquam  se 

ipsum  diligere,  ut  possumus  explicemus  ;  quanquam 
ipsius  causœ  expositio  alio  in  loco  breviter  disseratur, 
cum  dicitur  :  «  Quod  tibi  non  vis  fieri,  alteri  ne  feceris.  » 

{Tob.,  IV,  I.)  Dominus  quoque  et  Salvator  noster  dicit  : 
«  Omnia  quœcumque  vultis  ut  faciant  vobis  homines, 
ita  et  vos  facite  illis  similiter.  »  {Matth.,  vu,  12.)  Nemo 

est  enim  qui  sibi  malum  optet  ab  aliquo  fieri.  Ille  ergo 
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lui  fait  aussi  de  bon  cœur  tout  le  bien  qu'il  désirerait 
lui-même  obtenir  de  la  part  des  autres.  En  effet,  on 

ne  demande  pas  seulement  au  chrétien  d'éviter  le 
mal ,  mais  il  doit  aussi  faire  le  bien.  S'il  n'avait  fait 
ni  mal  ni  bien,  il  ne  recevrait  point  la  récompense 
éternelle,  mais  il  serait,  au  contraire,  condamné  aux 

supplices  de  l'enfer.  Nous  lisons  dans  l'Evangile  que 
le  Seigneur  dit,  en  parlant  de  ceux  qui  n'ont  point 
fait  de  mal ,  mais  qui  pourtant  ont  négligé  de  faire 
le  bien  :  «  Eloignez-vous  de  moi ,  maudits ,  allez  au 
feu  éternel  que  mon  Père  a  préparé  pour  le  diable 

et  pour  ses  anges.  J'ai  eu  faim,  et  vous  ne  m'avez 
pas  donné  à  manger  -,  j'ai  eu  soif,  et  vous  ne  m'avez 
pas  donné  à  boire  ;  j'ai  été  sans  asile,  et  vous  ne 
m'avez  pas  reçu;  j'ai  été  nu,  et  vous  ne  m'avez  pas 
vêtu;  j'ai  été  malade,  et  vous  ne  m'avez  pas  visité  ; 
j'ai  été  en  prison,  et  vous  n'êtes  point  venu  me  con- 

soler. »  [Maith.j  XXV,  41.)  Ils  seront  condamnés  non 
pas  pour  avoir  fait  le  mal ,  mais  pour  avoir  négligé 
de  faire  le  bien.  Tout  homme  sensé  et  prudent  peut 

reconnaître  ici,  quelle  espérance  peuvent  avoir  les  pé- 
cheurs qui  se  livrent  à  leurs  désordres,  puisque  la 

vie  éternelle  est  refusée  à  ceux  qui  n'ont  point  fait 
de  mal ,  par  la  seule  raison  qu'As  n'ont  fait  aucun 
bien.  Dieu  ne  demande  pas  seulement  de  nous  que 
nous  ne  soyons  pas  méchants,  mais  il  veut  que  nous 
soyons  bens.  Les  méchants  sont  ainsi  nommés  à 
cause  de  leurs  actions  mauvaises  ;  les  bons  sont  ainsi 
appelés  à  raison  de  leurs  bonnes  œuvres.  Il  y  a  deux 
maîtres  divers  auxquels  obéissent  les  bons  et  les  mé- 

chants. Dieu,  c'est  le  maître  des  bons ,  de  tous  ceux 
qui  agissent  selon  la  justice  ;  le  diable  est  le  maître  des 
méchants,  et  quiconque  fait  le  mal  est  son  esclave.  Or, 

on  ne  nous  demande  pas  seulement  de  ne  pas  deve- 
nir les  serviteurs  de  Satan,  en  faisant  le  mal ,  mais 

on  exige  que  nous  devenions  les  serviteurs  de  Dieu, 

en  vivant  pieusement.  J'ignore  quel  est  le  maître  de 
celui  qui  ne  semble  faire  ni  le  bien,  ni  le  mal  ;  je  ne 
sais  pas  non  plus  comment  il  peut  espérer  obtenir 

de  Dieu  la  vie  éternelle,  qu'il  n'a  point  méritée  par 
ses  œuvres.  Que  personne,  dirai-je  ici,  ne  se  trompe 
par  ses  propres  pensées,  et  ne  devienne  le  jouet  de 

vaines  illusions.  Quiconque  n'aura  pas  été  bon  n'ob- 
tiendra point  la  vie  ;  quiconque  n'aura  point  fait  des 

œuvres  de  justice  et  de  miséricorde,  ne  peut  espérer 

de  régner  avec  Jésus-Christ.  Tout  homme  qui  n'aura 
pas  été  humain  ,  pieux ,  hospilaUer,  bon ,  clément , 

n'évitera  point  les  tourments  de  l'enfer.  Dieu  n'aime 
point  les  méchants,  il  n'a  pas  d'affection  pour  les  pé- 

cheurs. Quiconque  fait  le  mal  est  ennemi  de  Dieu. 
Tout  homme  qui  garde  dans  son  cœur  de  la  ruse,  de 

l'astuce,  ne  peut  avoir  de  partage  avec  Jésus-Christ. 
Rien  donc  ne  doit  être  recherché  davantage  par  le 
chrétien;  il  ne  doit  avoir  rien  plus  à  cœur  que  de 
bannir  de  son  âme  toute  malice ,  que  de  purger  sa 
conscience  de  toute  perversité ,  que  de  se  montrer 

bon,  d'observer  la  justice  et  de  garder  la  pureté  du 
cœur  ;  là  doivent  tendre  tous  ses  efforts.  Soyez  inno- 

cent ,  si  vous  voulez  vivre  avec  Dieu  ;  soyez  simple , 
si  vous  voulez  régner  avec  Jésus -Christ.  Que  peut 
vous  servir  cette  perversité  qui  mène  à  la  mort?  A 

quoi  peut  vous  être  utile  cette  malice  qui  vous  em- 
pêche de  régner  avec  le  Christ,  et  qui  causera  votre 

ruine ,  selon  qu'il  est  écrit  :  «  L'âme  méchante  perd 
celui  qui  la  possède.  »  [Eccli.,  vi,  4.)  Si  vous  voulez' 
vivre,  écoutez  ce  que  dit  le  Prophète  ;  si  vous  aimez 

proximum  suum  tanquam  se  Ipsum  diligit,  qui  ei  non 
mali  aliquid,  quia  nec  sibi,  vult  fieri;  sed  si  quld  boni, 
prout  ipse  ab  omnibus  percipere  optât  et  consequi,  li- 
benter  impertit  :  quia  non  hoc  solum  a  Christiano  quee- 
ritur,  ut  malo  careat,  sed  ut  exerceat  bonum  :  qui 
etiamsi  nihil  mali  fecerit  ̂ ec  boni,  tamen  ad  œlernee 
vitae  prœmium  non  admittitur,  sed  geh^nnae  ignibus 
mancipalur  :  sicut  in  Evangeho  Dominum  dixisse  legi- 
mus  de  ils  qui  nihil  mali  faciunt,  nec  boni,  tamen  ali- 
quid  operantur  :  «  Discedite  a  me  maledicti  in  ignem 
eeternum,  [a)  quem  prœparavit  Pater  mens  diabolo  et 
angelis  ejus.  Esurivi  enim,  et  non  dedistis  mihi  mandu- 
care  ;  sitivi,  et  non  dedistis  mihi  bibere  ;  hospes  fui,  et 
non  suscepistis  me;  nudus,  et  non  vestistis  me;  infir- 
mus,  et  non  visitastis  me  ;  in  carcere,  et  non  venistis  ad 
me.  »  {Matth,,  xxv,  41.)  Non  quia  malum  gessemnt  sed 
quia  bonum  non  fecerunt,  coudemnantur.  Ex  hoc  enim 
quisque  prudens  et  sapiens  recognoscat,  quam  spem  iUi 
liabere  possint  qui  versantur  in  malis,  quando  etiam  illis 
vila  negatur  qui  mali  nihil  feceruût,  nisi  etiam  aliquid 
gesserint  boni.  Neque  enim  Deus  hoc  tautum  qua^rit  a 
nobis,  ut  mali  non  simus,  sed  ut  efficiamur  boni.  Ex 
malis  enim  operibus  vocantur  mali  :  ita  e  contrario  ex 
bonis  appellantur  boni.  Et  duo  sunt  quibus  boni  [h)  ser- 
vire  videntur  et  mali  :  bonus  Deus,  cui  omnes  bene  con- 

versantes deserviunt;  diabolus  autem  malus,  cujus  quis- 
[a]  Holslen.  hic  et  infra,  c.  xm,  quem  paravit  pater  vester  diaboli 

quis  qui  maie  operatur,  est  famulus.  Non  enim  a  nobis 
hoc  solum  poscitur,  ut  non  vivendo  maie  servi  esse 
diaboli  desinamus,  sed  vivendo  bene  Deo  servire  videa- 
mur.  Nam  quisquis  qui  nec  malum  videtur  operari  nec 
bonum,  cujus  servus  videatur  esse  ignoro  :  vel  quomodo 
vitam  a  Deo  poterit  sperare  perpetuam,  quam  bene  fa- 
ciendo  non  meruit.  Nemo,  (c)  inquam,  sensu  proprio  se 
decipiat  et  illudal,  nemo  se  vana  existimatione  seducat. 
Quisquis  bonus  non  fuerit,  vitam  non  habet.  Quisquis 
justitiee  et  mioodcordiae  opéra  non  fecerit,  non  potest 
regnare  cum  Cliristo.  Quisquis  non  fuerit  humanus, 
pius,  liospitalis,  benignus,  clemens,  gehennse  non  evadet 
incendium.  Deus  malos  non  amat,  non  diligit  peccatores. 
Quisquis  malum  fecerit,  inimicus  est  Dei.  Quisquis  sine 
dolo  non  fuerit,  partem  non  potest  habere  cum  Christo. 
Nihil  enim  amplius  est  Christiano  quserendum,  nihil  de- 
siderandum  magis,  nihilque  plus  totis  viribus  enitendum, 
quam  ut  malitiam  suo  excludat  ex  corde,  quam  ut  ne- 
quitiam  intra  pectoris  sui  conscientiam  non  admittat, 
quam  ut  bonitatem  teneat,  justitiam  servet,  puritatem 
mentis  custodiat.  Esto  innocens,  si  vis  cum  Deo  vivere. 
Esto  simplex,  si  vis  regnare  cum  Christo.  Quid  tibi  pro- 
dest  malitia,  quœ  in  mortem  trahit  ?  quid  nequitia,  quse 
prohibet  regnare  cum  Christo.  quae  se  habentem  exter- 

minât? sicut  scriptum  est  :  «  Anima  enim  nequam  dis- 
perdet  qui  se  habet.  »  {Eccli.,  vi,  4.)  Si  vis  vivere,  audi 

et  angeli,  —  {b)  Holsten.  et  Mss,  erudiri.  —  (c)  la.  iisdem  inqui. 
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le  royaume  du  Christ^  écoutez  comment  vous  pouvez 

y  parvenii^?  «  Quel  est  l'homme  qui  souhaite. la  vie, 
qui  désire  voir  des  jours  comblés  de  biens?  Gardez 
votre  langue  du  mal,  et  que  vos  lèvres  ne  profèrent 
aucune  parole  de  tromperie  ;  détournez-vous  du  mal 
et  faites  le  bien;  cherchez  la  paix  et  poursuivez-la.  » 
[Ps.  xxxni,  13  et  suiv.)  Tels  sont  ceux  que  Dieu  ho- 

nore et  chérit ,  qui  ignorent  le  mal ,  qui  ne  savent 
point  tromper,  dont  la  langue  ignore  le  mensonge, 

et  dans  lesquels  on  ne  rencontre  que  la  bonté  et  l'in- nocence. 

C'est  l'innocence  qui  nous  rend  agréables  à  Dieu , 
c'est  la  simplicité  qui  nous  fait  régner  avec  Jésus- 
Christ.  Plusieurs  témoignages  nous  apprennent  que 

Dieu  n'aime  que  ceux  qui  sont  innocents,  et  qu'il 
veut  qu'ils  lui  soient  unis.  Nous  lisons  dans  les 
Psaumes  :  «  Les  innocents  et  ceux  qui  ont  le  cœur 
droit  se  sont  attachés  à  moi.  »  [Ps.  xxiv,  21.)  Et  ail- 

leurs, voici  la  recommandation  qui  nous  est  faite  : 

«  Gardez  l'innocence  ,  n'ayez  en  vue  que  l'équité , 
parce  que  plusieurs  biens  resteront  »  l'homme  paci- 

fique. »  {Ibid.  xxxvi,  37.)  Combien  l'innocence  même, 
recouvrée  tard ,  peut  servir  à  l'homme ,  c'est  ce  que 
nous  apprend  le  témoignage  du  prophète  David  qui, 

bien  qu'ayant  gravement  péché,  ne  craint  plus  le  ju- 
gement, depuis  qu'il  a  recouvré  l'innocence ,  ainsi 

que  lui-même  nous  l'apprend  :  «  Jugez -moi.  Sei- 
gneur, car  je  suis  entré  dans  mon  innocence.  »  {Ibid. 

XXV,  1 .)  Il  savait  qu'il  n'avait  rien  à  craindre  du  ju- 
gement, depuis  qu'il  avait  recouvré  l'innocence,  bien 

qu'il  l'eût  recouvrée  tardivement.  Dans  un  autre  en- 
droit, il  dit  :  ((  Vous  m'avez  reçu  à  cause  de  mon  in- 

nocence. »  {Ps.  XL,  13.)  Dieu  avait  reçu,  dans  la 

suite,  à  cause  de  son  innocence,  celui  qu'il  avait  re- 

prophetam  quid  loquitur  :  si  regnum  Christi  diUgis,  audi 
quomodo  illud  merearis  adipisci.  «  Quis  est^  inquit^  homo 
qui  vult  vitam,  et  cupit  videra  dies  bonos?  Cohibe  lin- 
guam  tuam  a  malo,  et  labia  tua  ne  loquautur  dolum. 
Diverte  a  malo,  et  fac  boniim;  inquire  pacem  et  sequere 
eam.  »  (Psal.  xxxiii,  13.)  Hujus  modi  enim  homines 
Deu3  honorât  et  diligit,  qui  malum  nesciunt,  qui  mentiri 
non  norunt,  quorum  dolum  labia  non  loquuntur,  in  qui- 
bus  non  nisi  bonitas  videtur  et  puritas. 

Innocentia  est  quai  nos  coramendat  Deo  :  simplicitas 
est  quœ  facit  regnare  cum  Christo.  Quomodo  Deus  non 
nisi  innocentes  diligat,  et  sibi  veht  esse  conjunctos,  te'^- 
timoniis  plurimis  declaratur,  sicut  in  psalmis  scriptum 
est  :  «  Innocentes  et  recti  adhœserant  mihi.  »  (Psal. 
XXIV,  21.)  Et  ahbi  mandatur  et  dicitur  :  «  Custodi  inno- 
centiam,  et  vide  sequitatem,  quoniam  sunt  reliquiae  ho- 
mini  pacifico.  »  {Psal.  xxxvi,  37.)  Quantum  innocentia 
homini  prœstet  et  conférât,  etiamsi  sero  servetur,  pro- 
phetae  David  testimonio  comprobatur,  qui  cum  graviter 
ante  peccasset,  postea  judicari  se  non  timet,  ex  quo  in- 
nocentiam  nosse  cœpit,  sicut  ipse  dicit  :  «  Judica  me 
Deus  quoniam  ego  in  innocentia  mea  ingressus  sum.  » 
{Psal.  XXV,  1.)  Sciebat  igitur  sibi  jam  non  metuendum 
esse  judicium,  quia  innocentiam  vel  sero  cognoverat.  Et 
alio  in  loco  dicit  :  «  Me  autem  propter  innocentiam  sus- 
cepisti,  »  [Psal.  XL,  13.)  Suscepit  posLmodum  propter  in- 

VIE  CHRÉTIENNE.  13 

jeté  à  cause  de  ses  péchés.  Il  est  clair  que  ceux  qui 
sont  innocents  ne  peuvent  être  confondus  devant 

Dieu ,  puisqu'il  est  écrit  :  «  Tant  que  les  innocents garderont  la  justice,  ils  ne  seront  point  confondus.  » 

{Prov.,  xui,  6.)  Rien  n'est  plus  digne  de  Dieu,  rien 
ne  saurait  lui  être  plus  cher  que  de  garder  l'inno- 

cence en  tout  point.  Quand  même  quelqu'un  sem- 
blerait pieux  dans  les  autres  œuvres,  s'il  ne  possède 

pas  l'innocence,  c'est  en  vain  qu'il  se  confie  en  sa 
piété.  Si  elle  était  nécessaire  aux  Juifs  sous  l'ancienne 
loi,  alors  qu'il  leur  était  permis  de  haïr  leur  ennemi, 
combien  ne  vous  est-elle  pas  indispensable  à  vous , 

chrétien,  auquel  il  est  ordonné  d'aimer  même  vos  en- 
nemis? Comment  pourriez-vous  ne  pas  être  inno- 

cent ?  Envers  qui  pourrez-vous  être  méchant,  vous  qui 
devez  être  bon  même  à  vos  ennemis  ?  Mais  peut-être 
haïssez-vous  votre  voisin ,  vous  à  qui  il  est  défendu 
de  haïr  même  un  étranger?  Peut-être  persécutez- 
vous  votre  frère,  vous  qui  devez  aimer  votre  ennemi? 

Croyez-vous  donc  être  chrétien ,  vous  qui  n'observez 
ni  les  préceptes  de  la  loi  ancienne,  ni  ceux  de  la  loi 
nouvelle?  Mais  pour  que  vous  ne  soyez  pas  tenté  de 
vous  considérer  comme  chrétien  sans  aucune  raison, 
pour  que  vous  ne  vous  flattiez  pas,  parce  que  vous  en 
portez  seulement  le  nom,  écoutez  ce  que  vous  devez  être 

et  ce  que  vous  dit  l'Apôtre  :  «  Que  celui  qui  dérobait 
ne  dérobe  plus,  mais  qu'il  s'occupe,  en  travaillant  des 
mains ,  à  quelque  ouvrage  bon  ,  pour  avoir  de  quoi 

donner  à  ceux  qui  sont  dans  l'indigence.  Que  nul 
mauvais  discours  ne  sorte  de  votre  bouche,  mais  qu'il 
n'en  sorte  que  de  bons  et  de  propres  à  nourrir  la  foi, 
afin  qu'ils  inspirent  lapiété  à  tous  ceux  quiles  écoutent. 
N'attristez  pas  FEsprit  de  Dieu  dont  vous  avez  été  mar- 

qués comme  d'un  sceau,  pour  le  jour  de  la  Rédemp- 

uocentiam  Deus,  quem  propter  malitiam  ante  repulerat. 
Innocentes  vero  nec  confundi  coram  Deo  posse,  mani- 
festum  est,  cum  dicitur  :  «  Quanto  tempore  innocentes 
custodierint  justitiam,  non  confundentur.  »  {Prov.,  xni, 
6.)  Nihil  enim  Deo  dignius,  nibil  carius  esse  potest, 
quam  ut  innocentia  tota  observatione  teneatur.  Licet 
quis  in  aliis  operibus  devotus  appareat,  si  illam  non  ba- 
buerit,  sibi  frustra  blanditur  de  sua  devolione.  Si  illam 
Judœis  etiam  sub  veteri  lege  degentibus,  quando  adhuc 
illis  inimicum  Ucebat  odire,  observare  prœceptum  est; 
quid  te  nunc  agere  convenit  Christianum,  qui  inimicum 
luum  juberis  amare?  Quando  enim  innocens  non  eris? 
vel  cuiesse  poteris  malus,  qui  inimicis  prseciperis  esse 
bonus?  Sed  tu  forsitan  et  proximum  odis,  cui  née  exter- num  odisse  conceditur  :  et  fratrem  persequeris,  qui 

amare  prseciperis  inimicum  :  et  Christianum  te  esse  cre- 
dis,  qui  nec  novi  nec  veteris  Testamenti  praecepta  cus- todis?  Sed  ne  sine  causa  te  Christianum  aestimes,  et  de 
solo  tibi  nomine  blandiaris;  qualera  te  esse  oporteat, 

Apostolum  audi  dicentem  :  «  Qui  furabatur,  jam  non  fu- 
retur  :  magis  autem  laboret  operando  manibus  suis  quod 
bonum  est,  ut  habeat  unde  tribuat  necessitatem  patienti. 
Omnis  sermo  malus  de  ore  vestro  non  procédât  :  sed  si 

quis  bonus  ad  edificationem  fidei,ut  detgratiam  audienti- bus.  Et  nolite  contristare  Spiritum  sanctura  Del,  in  quo 

signati  estis  in  die  redemptionis.  Omnis  araaritudo  et 
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tion  ;  que  toute  aigreur,  tout  emportement,  toute  co- 
lère, toute  crierie,  toute  médisance,  enfin  que  toute 

malice  soit  bannie  d'entre  vous.  Soyez  bons  les  uns 
envers  les  autres,  pleins  de  compassion,  vous  entre- 

pardonnant mutuellement  comme  Dieu  aussi  vous  a 
pardonné  en  Jésus-Christ.  »  [Eplies.,  iv,  28  et  suiv.) 
((  Soyez  donc  les  imitateurs  de  Dieu  comme  ses  en- 

fants bien-aimés,  et  marchez  dans  l'amour  et  dans 
la  charité  comme  Jésus-Christ  nous  a  aimés  et  s'est 
livré  pour  nous,  en  s*offrant  à.  Dieu  comme  une  vic- 

time d'agréable  odeur.  Qu'on  n'entende  pas  seulement 
parler  parmi  vous  ni  de  fornication,  ni  de  quelque  im- 

pureté que  ce  soit ,  ni  d'avarice ,  comme  on  ne  doit 
point  en  entendre  parler  parmi  les  saints.  Qu'on  n'y 
entende  point  de  paroles  déshonnêtes ,  ni  de  sottes , 
ni  de  bouffonnes,  ce  qui  ne  convient  pas  à  votre  vo- 

cation ,  mais  plutôt  des  paroles  d'actions  de  grâce  ; 
car  sachez  que  nul  fornicateur,  nul  impudique,  nul 
avare  (ce  qui  est  une  idolâtrie  ) ,  ne  sera  héritier  du 
royaume  de  Jésus-Christ  et  de  Dieu.  »  [Ibid.,  v,  1.) 
Celui-là  a  raison  de  se  croire  chrétien  qui  garde  ces 
préceptes,  qui  est  saint,  humble,  chaste  et  juste,  qui 

s'efforce  de  pratiquer  des  œuvres  de  miséricorde  et 
de  justice. 

Chapitre  XI.  —  Pensez-vous  donc  que  celui-là  soit 

chrétien ,  qui  n'a  rien  de  la  conduite  du  chrétien, 
dans  la  vie  duquel  on  ne  trouve  aucune  justice,  mais 

seulement  de  la  méchanceté  ,  de  l'impiété  et  des 
crimes  ?  Pensez-vous  qu'il  soit  chrétien  celui  qui  op- 

prime les  malheureux,  écrase  les  pauvres,  qui  con- 

voite le  bien  d'autrui,  qui,  pour  devenir  riche,  ruine 
plusieurs  familles,  qui  se  plait  aux  gains  illicites,  se 

nourrit  des  larmes  des  étrangers,  s'enrichit  de  la 

ira  et  indignatio  et  clamor  et  blasphemia  auferalur  a 
vobis  cum  omni  malitia.  Estote  aulem  invieem  benignl  et 
miséricordes  :  donantes  invieem,  sicut  et  Deus  in  Christo 
donavit  vobis.  »  {Ephes.,  iv,  28,  etc.)  «  Estote  autem 
imitatores  (a)  Dei,  sicut  filii  carissimi;  et  arabulate  in 
dilectione,  sicut  et  Christus  dilexit  nos,  et  tradidit  semet- 
ipsum  pro  nobis  oblationem  et  hostiam  Deo  in  odo- 
rem  suavitatis.  Impudicitia  autem  et  omnis  immunditia 
et  avaritia  nec  nominetur  inter  vos,  sicut  decet  sanctos, 
aut  turpitudo,  aut  stultiloquinm^,  aut  seurriUtas,  quae  ad 
rem  non  pertinet,  sed  magis  gratiarum  actio.  Hoc  enim 
scitote,  quod  omnis  impudicus  aut  immundus,  aut  ava- 
rus,  quod  est  idolorum  servitus,  non  erit  heeres  in  regno 
Cliristi  et  Dei.  »  [Ephes.,  v,  1,  etc.)  111e  se  merito  Chris- 
lianum  judicet,  qui  hœc  prœcepta  custodit,  qui  sanctus, 
humilis,  et  pudicus,  et  justus  est,  qui  in  misericordiae  et 
justitiee  operibus  conversatur. 

Capot  XI.  —  Nam  tu  illum  Christianum  putas,  in  quo 
nuUus  Christianitatis  est  actus,  in  quo  conversatio  nulla 
justitiae  est,  sed  nequitia,  impietas  et  scelus?  illum  Chris- 

tianum putas,  qui  opprimit  miserum,  qui  pauperem  gra- 
vât, qui  res  concupiscit  aliénas,  qui  ut  se  divitem  faciat, 

plures  efâcit  indigentes,  qui  lucris  gaudet  iajustis,  qui  de 
alienis  lacrymis  cibum  capit,  qui  miserorum  ditatur  in- 
terilu,  cujus  os  assidue  mendacio  violatur,  cujus  labia 

(1)  Ipsa  Pelagii  verba  apud  Hieron.  sub  finem  dial.  m. 
(a)  Mss.  excepte  Micbael.  mei. 

mort  des  malheureux,  dont  la  bouche  est  profanée 
par  le  mensonge ,  dont  les  lèvres  ne  profèrent  que 
des  paroles  indignes ,  obscènes ,  criminelles  et  hon- 

teuses, qui,  alors  qu'il  devrait  distribuer  ses  propres 
richesses,  s'empare  du  bien  des  autres  ?  Et ,  cepen- 

dant, il  ose  pénétrer  dans  l'église,  il  élève  audacieu- 
sement  vers  le  ciel  ses  mains  impies,  souillées  de  lar- 

cins et  du  sang  des  innocents  ;  et  cette  bouche,  flétrie 

et  sacrilège,  qui,  peu  auparavant,  disait  des  four- 
beries ou  des  obscénités ,  ose  adresser  des  prières , 

comme  si  la  conscience  ne  lui  reprochait  rien.  Que 

fais-tu,  misérable  impudent  ?  Pourquoi  aggraver  en- 
core le  poids  de  tes  crimes?  Pourquoi  insulter  Dieu 

après  l'avoir  méprisé  ?  Pourquoi ,  afin  d'accélérer  sa 
vengeance ,  tendre  à  Dieu ,  comme  preuve  du  châti- 

ment que  tu  mérites,  ces  mains  criminelles  qu'il  ne 
regarde  pas?  Aux  mains  saintes  et  innocentes  seule- 

ment, il  permet  de  lui  offrir  des  sacrifices.  Pourquoi 

prier  Dieu  avec  cette  bouche  qui,  il  n'y  a  qu'un  ins- 
tant ,  proférait  des  paroles  mauvaises  ;  les  prières 

qu'elle  prononce,  si  nombreuses  qu'elles  soient,  sont 
en  abomination,  selon  ce  que  dit  le  Prophète  :  «  Quand 
vous  étendrez  les  mains  vers  moi,  je  détournerai  ma 
face  de  vous,  si  vous  multipliez  les  prières  ,  je  ne  vous 

exaucerai  pas  ,*  car  vos  mains  sont  pleines  de  sang.  La- 

vez-vous, soyez  purs,  enlevez  l'iniquité  de  vos  âmes.» 
[Isa. y  1,15.)  Il  doit  être  sûr  de  sa  conscience,  et  confiant 
dans  son  innocence ,  celui  qui  étend  ses  mains  vers 

Dieu,  puisque  l'Apôtre  dit  :  «  Je  veux  que  les  hommes 
prient  en  tout  lieu,  levant  au  ciel  des  mains  pures.» 

(I  Tm.,  n,  8.)  Celui-là  lève  avec  raison  ses 
mains  vers  le  ciel,  celui-là  prie  avec  une  bonne 
conscience,  qui  peut  dire  :  Seigneur,  vous  savez 

non  nisi  indigna  et  obscœna  et  scelesta  loquantur  et  tur- 
pia,  cui  cum  jubeatur  distribuere  sua,  invadit  aliéna?  Et 
ad  ecclesiam  tahs  audenter  accedit,  et  temere  et  impor- 

tune expandit  impias  manus,  illicito  raptu  et  insontium 
cruore  violatas  :  et  ore  illo  polluto  atque  sacrilego,  quo 
fuerat  paulo  ante  aut  falsa  locutus  aut  turpia,  preces  ad 
Dominum,  quasi  nihil  sibi  mali  conscius  fundit.  Quid  agis 
impudens  et  miser?  Quid  te  majorum  peccatorum  onere 
gravas?  Quid  Deo  preeter  contemptum  injuriara  irrogas? 
Quid  ad  provocandam  celerius  ejus  iram,  in  testimonium 
pœnae  tuee  sceleratas  ad  Deum  porrigis  manus,  ad  quas 
ille  non  respicit,  qui  non  nisi  sanctas  et  immaculatas  sibi 
jussit  offerri?  Quid  ore  illo  Deum  rogas,  quo  paulo  ante 
locutus  es  maie  :  Cujus  quamvis  multiplicentur,  abomi- 
natur  preces,  sicut  scriptum  est  :  «  Cum  extenderitis  ma- 

nus V3stras,  avertam  faciem  meam  a  vobis,  et  si  multi- 
plicaveritis  preces,  non  exaudiam  :  manus  enim  vestrae 
sanguine  plenae  sunt.  Lavamini ,  mundi  estote,  auferte 
nequitias  ab  animis  vestris.  »  [Isa.,  i,  15,  16.)  Bene  sibi 
ille  conscius  esse  débet  et  certus ,  et  suae  innocentiee 
fidus,  qui  ad  Deum  manus  extendit  et  porrigit,  cum 
Apostolus  dicat  :  «  Volo  autem  viros  orare  in  omni  Joco, 
levantes  puras.  »  (l  Tim.,  ii,  8.)  (1)  Ille  autem  ad  Deum 
merito  extoUit  manus,  ille  preces  bona  conscientia  fundit, 
qui  potest  dicere  :  Tu  nosti  Domine,  quam  sanctae,  quam 
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combien  ces  mains  sont  saintes  et  innocentes  ;  comme 
elles  sont  pures  de  toute  fraude,  de  toute  injustice, 
de  toute  rapine,  ces  mains  que  je  lève  vers  vous; 
combien  sont  immaculées  et  pures  de  tout  mensonge 

ces  lèvres  avec  lesquelles  je  vous  prie  d'avoir  pitié 
de  moi  (1).  Celui-là  mérite  d'être  promptement  exaucé, 
et  avant  même  qu'il  n'ait  prononcé  sa  prière,  il  peut 
obtenir  ce  qu'il  demande. 

Je  n'ignore  pas  qu'il  se  rencontre  des  gens  tel- 
lement aveuglés  par  leur  méchanceté  et  leur  ava- 

rice qui,  parce  qu'ils  ont  réussi  à  dépouiller  le 
pauvre  par  leur  puissance,  qu'ils  ont  avec  succès 
écrasé  l'innocence  par  de  faux  témoignages,  triom- 

phé du  faible  par  leur  valeur  ou  commis  des  fraudes 

et  des  rapines,  rendent  grâces  à  Dieu  avec  l'aide  du- 
quel ils  s'imaginent  avoir  perpétré  ces  crimes.  Ils  se 

figurent  Dieu  si  mauvais  qu'ils  le  croient  complice de  leurs  forfaits. 

Chapitre  XIL  —  Insensés  et  misérables,  tellement 

aveuglés  par  leurs  méfaits  qu'ils  ne  comprennent  pas 
que  Dieu  ne  peut  point  accomplirez  qu'il  défend;  et 
comme  si  un  crime  ne  suffisait  pas, ils  y  ajoutent  en- 

core cet  autre  de  penser  mal  de  Dieu.  D'autres  pensent 
se  justifier  en  faisant  une  légère  aumône  de  ce  qu'ils 
ont  dérobé  aux  pauvres,  et  en  donnant  à  un  seul 

quelque  peu  de  ce  qu'ils  ont  dérobé  à  plusieurs.  Un 
seul  est  nourri  de  ce  qui  a  affamé  un  grand  nombre, 
et  des  dépouilles  de  plusieurs  à  peine  quelques-uns 

sont  vêtus.  Dieu  ne  demande  point  cette  sorte  d'au- 
mône, il  ne  veut  pas  que  la  compassion  à  l'égard 

de  l'un  vienne  de  la  cruauté  dont  on  a  usé  à  l'égard 
des  autres.  Il  vaut  mieux  que  vous  ne  fassiez  pas  l'au- 

(1)  Voyez  l'avertissement  qui  précède  ce  traité. 

innocentes,  quam  purae  sint  ab  omni  fraude  et  injuria  et 
rapina,  quas  ad  te  expando,  manus;  quam  justa,  quam 
immaculata  labia  et  ab  omui  meudacio  libéra,  quibus 
libi,  ut  mihi  miserearis,  preces  fundo.  [(«)  Talis  euim 
cite  meretur  audiri,  et  antequam  penitus  preces  fundat,  ] 
potest  impetrare  quod  postulat. 

Scio  enim  esse  quos  ita  nequitiae  et  avaritiae  profunda 
caligû  caecavit,  ut  cum  illis  prospère  cesserit  quod  aut 
pauperem  per  poleutiam  vinxeriuf,  aut  inuocentem  testi- 
moniis  falsis  obrueriut,  aut  infirmum  virtute  superave- 
rint,  aut  furtum  feceriut,  aut  rapiuam;  Deo  gratias  agant, 
quo  opilulante  talia  perpétrasse  se  credunt,  et  tam  ini- 
quum  Deum  judicent,  ut  putent  eum  scelerum  suorum 
fuisse  participem. 

Caput  XII.  —  Stulti  et  miseri  usque  adeo  suis  iniquita- 
tibus  excaecati,  ut  non  intelligant  Deo  non  posse  placere 
quod  prohibel  :  et  quasi  uuum  crimen  satis  non  sit,  nisi 
adhuc  ûiale  sentiendo  de  Deo  adjiciatur  et  aliud.  Alii 
vero  hoc  se  justificari  existimant,  quod  de  substantia 
pauperum  exiguam  eleemosynam  faciant;  et  de  eo  quod 
plurimis  abstuleruut,  uni  quiddam  minimum  largiuutur. 
Cibatur  unus  unde  plures  esuriunt,  et  de  multorum  spo- 
Uis  vix  pauci  teguntur.  Non  talem  eleemosynam  Deus 
quaerit,  nec  vult  pietatem  uni  de  alterius  crudelitate 
preestari.  Melius  est  enim  te  non  facere  eleemosynam, 
quam  unde  paucoa  tegis,  inde  plurimos  facias  denu- 

(a)  Pro  his  verbis  unica  in  Mss.  vox  est,  isie,  et  apud  Holsl.  is. 
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mône,  que  de  dépouiller  plusieurs  pour  en  vêtir 
quelques-uns.  Dieu  approuve  l'aumône  qui  est  faite 
avec  justice,  selon  qu'il  est  écrit  :  «Honorez  de  votre 
bien  le  Seigneur,  et  donnez-lui  les  prémices  de  tous 
vos  fruits.  »  [Prov.,  ui,  9.)  Mais  il  a  en  abomination 
celle  qui  vient  des  larmes  des  malheureux.  Que  vous 
sert  que  l'un  vous  bénisse  pour  une  chose  dont  plu- sieurs vous  maudissent  ?  A  quoi  peut  vous  proflter 
cette  aumône  faite  avec  le  bien  d' autrui  ?  Est-il  donc 
à  craindre  que  Dieu  n'ait  pas  de  quoi  nourrir  les 
pauvres,  si  vous  ne  ravissez  le  bien  des  autres? 

Chapitre  XIII. —J'en  connais  d'autres  qui  sont 
tellement  séduits  et  trompés  par  une  sotte  et  cou- 

pable ignorance,  qu'ils  s'imaginent  que  la  foi  qu'ils 
pensent  avoir  leur  servira  auprès  de  Dieu,  sans  qu'ils 
fassent  des  œuvres  de  justice.  Egarés  par  cette  fu- 

neste erreur,  ils  commettent  les  plus  grands  crimes, 

pensant  que  Dieu  ne  punira  que  l'hérésie  et  nulle- 
ment les  autres  crimes.  Ils  ne  se  contentent  pas  de 

périr  eux-mêmes ,  mais  ils  s'efforcent  encore  d'atti- 
rer à  cette  même  erreur  d'autres  qui  n'ont  aucune 

idée  de  la  science  divine.  Et  ainsi  est  justifiée  cette 
parole  du  Sauveur  :  «  Si  un  aveugle  conduit  un  autre 
aveugle,  ils  tomberont  tous  deux  dans  la  fosse.  » 

{Matth.,  XV,  14.)  En  effet,  si  aucun  crime,  sinon  l'hé- 
résie, ne  doit  être  condamné,  il  s'ensuit  que  nous  pou- 
vons pécher  tranquillement  et  librement.  C'est  en 

vain  que  Dieu  nous  a  donné  des  commandements,  si 
la  foi  seule  nous  justifie  sans  les  œuvres.  Nous  ne 

pouvons  savoir  d'où  est  venue  une  erreur  si  impie , 
si  coupable  et  si  perfide.  Peut-être  vient-elle  de  ceux 
qui,  comme  ces  hommes  dont  il  est  parlé  dans  la  loi 

dare  :  et  ut  unum  vestias,  plures  spoliare  vestitos.  lUam 
eleemosynam  Deus  comprobat,  quae  de  justis  laboribus 
miuistratur,  sicut  scriptum  est  :  «  Honora  Deum  de  tuis 
justis  laboribus,  et  deliba  ei  de  tuae  justitiae  fructibus.  » 
(Prov.,  m,  9.)  Nam  iilam  abominatur  et  reprobat,  ques 
de  lacrymis  prœstatur  alienis.  Quid  enim  prodest,  si  te 
benedicat  unus,  unde  plurimi  maledicunt?  Vel  quid  con- 
fert  tibi  illa  eleemosyaa,  quae  de  substantia  praestatur  al- 

terius? Re  vera  timendum  est,  quod  Deus  non  habeat 
unde  pauperes  suos  pascas,  nisi  tu  aliéna  diripias? 

Caput  XI H.  ~  Alios  autem  novi,  quos  ita  insipientiae  et 
imprudentiae.  tenebrosa  ignorantia  fallit  ac  decipit,  ut 
fidem  quam  habere  se  simulant,  sine  justitise  operibus 

apud  Deum  sibi  censeant  profuturam  :  et  hoc  erroris  gé- 
nère sine  metu  crimina  nefanda  committunt,  dum  creduut 

Deum  non  criminum  ,  sed  perfidiae  tantum  ultorem.  Et 
ejusmodi  non  solum  se  ipso  périsse  contenti  sunt,  sed  et 
alios  in  quibus  nullum  divinae  scientiae  lumen  est,  suis 

nituntur  laqueis  implicare.  Et  impletur  in  illis  Salvatoris 
nostri  senteutia  dicenUs  :  «Caecus  si  caico  ducatum  praes- 
tet,  ambo  in  foveam  cadunt.  »  [Matth.,  xv,  14.)  Nam  si 
nullum  crimen ,  sed  sola  perûdia  condemnatur  :  ergo 

securi  peccamus  et  liberi.  Et  sine  causa  dedit  Deus  man- 
data justitise  opéra  fîdes  prodesi.  Unde  hic  tam  impius, 

tam  scelestus,  tam  perfidus  ignorantiae  errer  obrepserit, 
scire  non  possumus  :  nisi  forte  ex  illis  qui  hoc  exemple 
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ancienne,  séduisaient  le  peuple  et  l'entraînaient  avec 

eux  dans  la  perte  et  la  damnation  éternelle  :  «  N'é- 
coutez point  les  paroles  des  prophètes  qui  vous  pro- 

phétisent et  qui  vous  trompent  ;  ils  publient  les  visions 

de  leur  cœur  et  non  ce  qu'ils  ont  appris  de  la  bouche 
du  Seigneur.  Ils  disent  à  ceux  qui  me  blasphèment: 

Le  Seigneur  l'a  dit  :  Yous  aurez  la  paix  ;  et  à  tous 
ceux  qui  marchent  dans  la  corruption  de  leur  cœur  : 
Il  ne  vous  arrivera  point  de  mal.  »  [Jérém.,  xxiii,  16.) 
Nous  pourrions  citer  ici  plusieurs  témoignages ,  et 
même  la  loi  tout  entière,  pour  détruire  et  ruiner  une 
si  pernicieuse  erreur;  mais,  pour  ne  pas  fatiguer  le 

lecteur^  qu'il  nous  suffise  d'avoir  cité  ces  quelques 
paroles.  Que  celui  qui  a  de  pareils  sentiments  me 

réponde.  Adam,  le  premier  homme,  au  commence- 
ment du  monde ,  a-t-il  été  condamné  pour  hérésie 

ou  à  cause  de  son  péché?  Je  ne  vois  point  en  lui 

d'incrédulité ,  mais  seulement  de  la  désobéissance  ; 
c'est  pour  cela  qu'il  a  été  condamné,  et  que  nous  le 
sommes  tous  par  son  exemple  (1).  Caïn  également  a 

été  condamné,  non  pour  incrédulité,  mais  parce  qu'il 
avait  tué  son  frère.  Que  dirais-je  encore?  Je  lis  que 

l'univers  a  été  noyé  dans  le  déluge,  non  pour  hérésie, 
mais  à  cause  des  péchés  des  hommes.  Si  Sodome  et 
Gomorrhe  ont  été  détruites  par  le  feu  du  ciel ,  je  ne 
vois  pas  que  ce  soit  à  raison  de  leur  incrédulité,  mais 

à  cause  de  leurs  crimes  et  de  leurs  forfaits  ;  c'est  ce 
qu'indique  manifestement  l'Ecriture,  quand  elle  dit  : 
«  Les  hommes  de  Sodome  étaient  très-mauvais  et 
pécheurs ,  en  présence  du  Seigneur.  »  [Genès.^  xin, 

13.)  Est-ce  que  ce  n'était  pas  à  cause  de  ses  péchés 

que  le  peuple  juif  était  si  souyent  châtié  et  sur  le 

point  de  périr? 
Mais,  dira  quelqu'un,  je  ne  veux  point  des  témoi- 

gnages tirés  de  la  loi  ancienne;  je  veux  des  exemples 
tirés  du  nouveau  Testament.  Voyez  donc  Ananie  et 

Saphire  que  l'Apôtre  condamne,  non  pas  à  cause  de 
leur  incrédulité ,  mais  à  cause  de  leur  dissimulation 

et  de  leur  mensonge.  Peut-être  m'objecterez-vous  ces 
paroles  de  FApôtre  :  «  Nous  pensons  que  l'homme 
est  justifié  par  la  foi,  sans  les  œuvres  de  la  loi.  » 
[Rom.,  ni,  28.)  Or,  je  vois  que  celui  qui  a  écrit  ces 
paroles  condamne ,  quoique  absent ,  un  homme  qui 
avait  pris  la  femme  de  son  père.  ïl  faut  comprendre 

l'Ecriture  ;  pour  les  savants,  elle  forme  un  tout  bien 
coordonné  ;  il  n'y  a  que  les  ignorants  qui  pensent  y 
voir  des  contradictions.  L'Apôtre  dit  que  l'homme  est 
justifié  par  la  foi,  en  dehors  des  œuvres  de  la  loi; 

mais  il  ne  dit  pas  qu'on  le  soit  sans  ces  œuvres,  dont 
parle  un  autre  apôtre,  quand  il  dit  :  «  La  foi  sans  les 
œuvres  est  une  foi  morte.  »  [Jacq.^  n,  20.)  Saint  Paul, 

en  effet,  a  parlé  des  œuvres  de  la  loi,  c'est-à-dire  de 
la  circoncision  charnelle ,  des  néoménies ,  du  sabbat 
et  des  autres  observances  que  la  loi  avait  autrefois 

prescrites,  mais  qui,  depuis  Jésus-Christ,  n'étaient 
plus  nécessaires.  Saint  Jacques  parle  des  œuvres  de 

justice,  sans  lesquelles  on  est  mort,  encore  qu'on  s'i- 
magine être  fidèle. 

Mais  peut-être  quelqu'un  objectera-t-il  ce  texte  de 
l'Apôtre  :  «  Il  faut  croire  de  cœur  pour  être  justifié, 
et  confesser  de  bouche  pour  être  sauvé.  »  [Rom.,  m, 

28.)  Insensé,  c'est  ce  qui  a  heu  au  moment  du  bap- 
(1)  Voyez  l'avertissement  qui  précède ,  au  sujet  de  cette  assertion  pélagienne. 

in  iege  veteri  populam  seducebant,  et  secum  seternae 
morti  et  perpétue  tradebant  interitui,  de  quibus  scriptum 
est  :  c(  Nolite  audire  sermones  Prophetarum,  qui  prophe- 
tant  vobis,  quoniam  vani  sunt  ipsi,  et  visiones  a  corde 
suo  loquuntur,  et  non  ab  ore  Domini.  Dicunt  enim  bis 
qui  repellunt  verba  Domini  :  Pax  erit  vobis,  et  omnibus 
qui  vadunt  in  voluntatibus  suis,  omni  qui  vadit  in  errore 
cordis  sui  dicunt  :  Non  venient  super  te  raala.  »  (/er,, 
xxiii,  16,  etc.)  Multa  quidem  nobis,  imo  totius  legis 
testimonia  aderant,  quibus  tam  perniciosum  errorem 
destruere  ac  sepelire  poteramus  :  sed  ne  legentem  diu- 
tius  fatigemus,  sufficiant  pauca  de  plurimis.  Respondeat 
mihi  ille  cujus  talis  est  sensus  :  Adam  a  Deo  faclus  est 
homo  primus  [a)  in  primo  statu  mundi,  perfidiœ  an  pec- 
cati  causa  damnatus  est?  [Gen.,  lu,  17.)  In  quo  nihil 
fuisse  increduUtatis  invenio  prœter  solam  inobedientiam, 
cujus  causa  ille  damnatus  est,  et  omnes  suo  damnantur 
exemple.  Gain  quoque  non  perfîdiae  causa,  sed  quia  fra- 
trem  interemerat,  condemnatus  est.  {Gen.,  iv,  11.)  Quid 
plura  ?  Universus  hic  mundus  ut  diluvio  interiret ,  non 
perfidiœ  causam,  sed  criminum  lego  fuisse.  [Gen.,  vi,  13.) 
Sodoma  et  Gomorrha  ut  repentino  cremarentur  incendie, 
nullam  causam  incredulitatis  invenio,  nisi  peccatorum 
et  scelerum  {Gen.,  xvni,  20);  quod  Scriptura  evidentis- 
sime  demonstrat,  et  dicit  :  «  Homines  Sodomitœ  mail  et 
peecatores  erant  in  conspectu  Dei  valde.  »  [Gen.,  xiii, 
13.)  Pûpulus  ille  Judaicus  ut  [b)  tam  fréquenter  inte- 

rire  videretur  et  corripi ,  nonne  peccatorum  causa  prse- 
stabat? 

Sed  dicit  aliquis  :  Veteris  legis  testimonia  tantum  non 
accipio,  nisi  mihi  et  novi  Testament!  exempta  protuleris. 
Accipe  Ananiam  et  Saphiram,  quos  ApostoHca  sententia 
non  perfidiae  crimine,  sed  furti  et  mendacii  causa  dam- 
navit.  [Acf.,  v,  4,  9.)  Forsitan  dicturus  es  mihi  :  Quid 
ergo  Apostolus  dicit  :  «  Arbitramur  enim  justificari  ho- 
minem  per  fîdem  sine  operibus  legis?  »  {Rom.,  m,  28.) 
Ipsum  qui  hoc  dicit  :  lego  hominem  absentem  etiam  con- 

densasse, quia  uxorem  patris  acceperit.  Intelligenda 
Scriptura,  quae  scientibus  convenire  videtur  in  omnibus, 
et  non  nisi  solis  a  quibus  minime  intelligitur  discrepare. 
«  Justificari  hominem  Apostolas  perfidem  sine  operibus 
legis  »  (I  Cor.,  v,  1)  dicit  :  sed  non  sine  illis  operibus, 
de  quibus  alterum  Apostolum  audio  dicentem  :  «  Fides 
sine  operibus  mortua  est.  »  {Jac.,  ii,  20.)  Paulus  enim 
apostolus  de  operibus  legis  locutus  est,  hoc  est,  de  cir- 
cumcisione  carnali,  et  neomenia,  et  sabbato,  et  hujus- 
modi  caeteris ,  quaî  Lex  fieri  ante  prœceperat,  et  jam 
Christi  tempore  non  erant  necessaria  :  iste  vero  de  ope- 

ribus justitiee  loquitur,  quse  qui  non  fecerit  mortuus  est, 
quamvis  se  simulet  esse  fidelem. 

Sed  dicit  quis  illud  Apostoli,  dicentis  :  «  Corde  enim 
creditur  ad  justitiam,  ore  autem  confessio  fit  ad  salutem.  » 
{Rom.,  X,  10.)  Stulte,  hoc  baptismi  impletur  in  tempore 
quo  ut  baptizetur  quis,  sola  confessio  desideratur  et  fîdes, 

[a)  Sic  Mss,  al  edili,  iialiin  in  ■priucipio  iMudi.  —  ib)  I-.îs^.  plcriqao^  tam  crebro  inlerirel,  nonne. 
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terne  ;  lorsque  quelqu'un  est  baptisé  ,  on  ne  lui  de- 

mande que  la  foi  et  la  confession  de  cette  foi.  En 
effet,  que  vous  servirait  à  vous-même  le  baptême,  si 
on  ne  demande  que  la  foi  sans  la  justice  pour  être 
sauvé.  La  foi  nous  enseigne  que,  parle  baptême,  tous 
les  péchés  sont  eiïacés.  Si,  désormais,  il  est  permis  de 

pécher,  que  sert  alors  d'avoir  été  purifié  ?  Ecoutez 
ce  que  le  Seigneur  lui-même  dit  à  l'homme  qu'il 
vient  de  guérir  :  «  Voici  que  vous  êtes  guéri  ;  ne  pé- 

chez plus,  de  peur  qu'il  ne  vous  arrive  quelque  chose 
de  pire.  »  [Jean,  v,  14.)  L'apôtre  saint  Pierre  enseigne 
clairement  qu'il  arrive  quelque  chose  de  pire  à  celui 
qui  pèche  après  avoir  connu  la  voie  de  la  justice,  quand 

il  dit  :  «  Que  si  après  s'être  retirés  des  corruptions  du 
monde,  par  la  connaissance  de  Jesus-Christ  notre 
Seigneur  et  notre  Sauveur,  ils  se  laissent  vaincre  en 

s'y  engageant  de  nouveau,  leur  dernier  état  est  pire 
que  le  premier.  Il  leur  eût,  en  effet,  été  plus  avanta- 

geux de  ne  point  connaître  la  voie  de  la  justice  que 

de  retourner  en  arrière  après  l'avoir  connue,  et  d'a- 
bandonner la  loi  sainte  qui  leur  avait  été  donnée  ; 

mais  ce  qu'on  dit  d'ordinaire,  par  un  proverbe  véri- 
ble,  leur  est  arrivé  :  Le  chien  est  retourné  à  ce  qu'il 
avait  vomi  ;  le  pourceau ,  après  avoir  été  lavé ,  s'est 
vautré  de  nouveau  dans  la  boue.  »  (Il  Pier.,  ii,  20.) 

L'apôtre  saint  Paul  nous  atteste  de  son  côté,  et  nous 
dit  que  l'homme  qui,  après  avoir  été  sanctifié  par  le 
baptême  ,  est  retombé  dans  ses  anciennes  erreurs , 
ne  peut  être  sauvé  sans  une  très-grande  pénitence. 
«  Il  est  impossible  que  ceux  qui  ont  été  une  fois  éclai- 

rés, qui  ont  goûté  le  don  du  ciel,  qui  ont  été  rendus 
participants  du  Saint-Esprit ,  qui  se  sont  nourris  de 

la  parole  de  Dieu  et  de  l'espérance  des  grandeurs  à 
venir,  et  qui,  après  cela,  sont  tombés  ;  il  est  impos- 

sible, dis-je,  qu'ils  se  renouvellent  par  la  pénitence, 

Nam  quid  tibi  ipsius  baptismi  lavacrum  prodest,  si  sola 
sine  justitia  fides  quœritur?  Baptismo  enim  peccata  ablui 
fîdes  omnium  tenet.  Si  deinceps  peccandum  est,  ablaisse 
quid  prodest?  Audi  quid  dicat  Dominus  homini  semel 
sanato  :  «  Ecce  sanus  factus  es,  (a)  jam  noH  peccare,  ne 
quid  tibi  deterius  eveniat.  »  [Joan.,  v,  14.)  Hoc  et  beatus 
Petrus  apostolus  manif^stissime  docet,  ei  deterius  aliquid, 
qui  post  agnitam  justitiae  viam  peccaverit,  evenire,  cum 
dicit  :  «  Si  enim  refugientes  coinquinatioues  muudi,  in 
cognitione  Domini  nostri  et  Salvatoris  Jesu  Cbristi ,  his 
rursum  impUcati  superantur,  facta  sunt  eis  posteriora 
détériora  prioribus.  Melius  enim  erat  illis,  non  cognos- 
cere  viam  justitiae,  quam  post  agnitionem  retrorsum  con- 

verti ab  eo  quod  ilUs  traditum  est  sancto  mandato.  Con- 
tingit  enim  eis  illud  veri  proverbii  :  Canis  reversus  ad 
suum  vomitum,  et  sus  Iota  in  volutabro  luti.  »  (II  Pet. y 
w,  20,  etc.)  Hoc  et  beatus  apostolus  Paulus  testatur  et 
loquitur,  hominem  post  baptismi  sanctificationem  pris- 
tino  errore  peccantem  non  sine  ingenti  pœnitentia  con- 
servari,  dicens  :  «  Impossibile  est  enim  eos^  qui  post 
quam  semel  illuminati  sunt,  gustaverunt  etiam  donum 
cœleste,  et  participes  sunt  facti  Spiritus  sancti,  gustave- 

runt nihilominus  bouum  Dei  verbum  virtutesque  sœculi 
venturi,  et  prnlapsi  sunt;  renovari  rursus  ad  pœniten- 

(a)  Mss.  nonnulU,  ulterius  noli. 
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parce  qu'autant  qu'il  est  en  eux,  ils  crucifient  de  nou- 
veau le  Fils  de  Dieu  et  l'exposent  à  l'ignominie.  » {Héhr.j  VI,  4.) 

L'Evangile  nous  apprend  qu'un  homme  s'appro- 
cha de  notre  Sauveur,  et  lui  demanda  ce  qu'il  devait 

faire  pour  obtenir  la  vie  éternelle  ;  le  Seigneur  lui 
répondit  :  «  Si  vous  voulez  posséder  la  vie,  gardez  les 
commandements.  »  {Matth.,  xix,  8.)  Il  ne  lui  dit  pas: 
Gardez  seulement  la  foi.  Si  la  foi  seule  est  exigée,  il 

est  inutile  d'ordonner  de  garder  les  commandements. 
Mais  à  Dieu  ne  plaise  que  je  prétende  que  notre  Sei- 

gneur ait  ordonné  quelque  chose  d'inutile.  C'est  pour- 
tant ce  que  disent  ceux  qui,  en  péchant,  deviennent 

des  fils  de  perdition  ;  ils  pensent  seulement  que  c'est 
pour  eux  une  consolation  s'ils  peuvent  entraîner  les 
autres  avec  eux,  dans  la  mort  éternelle.  Si  Dieu  ne 
punit  pas  les  pécheurs,  que  devient  cette  parole  du 
Prophète  :  «  Si  le  juste  lui-même  est  à  peine  sauvé, 

que  deviendra  le  pécheur  et  l'impie.  »  [Prov.,  xi,  31.) 
Et  ailleurs  :  «Les  pécheurs  périront.  »  (IPfer.,  iv,  18.) 
Et  encore  :  «  Que  les  pécheurs  et  les  injustes  soient 

effacés  de  dessus  la  terre ,  en  sorte  qu'ils  ne  soient 
plus.  »  {Ps.  XXXVI,  20.)  Et  ailleurs  encore  :  «  Comme 
la  fumée  disparait,  que  les  pécheurs  disparaissent  de 
la  terre ,  {Ps.  cm,  35)  comme  la  cire  fond  au  feu , 

qu'ainsi  les  pécheurs  périssent  devant  la  face  de 
Dieu.  »  {Ps.  Lxvii,  3.)  Je  ne  vois  pas  qu'il  soit  ici 
question  d'hérétique  ou  d'incrédule,  mais  des  pé- 

cheurs en  général.  Je  trouve  que  Notre-Seigneur  dit 
dans  un  certain  endroit  ;  «  Tous  ceux  qui  me  disent  : 

Seigneur ,   Seigneur ,  n'entreront  point   dans  le 
royaume  des  cieux,  mais  ceux  qui  font  la  volonté  de 
mon  Père  qui  est  aux  cieux.  »  [Matih.,  vu,  21.) 

Certes,  ceux-là  croyaient  en  Jésus-Christ  qui  le  nom- 
maient Seigneur,  et  cependant  le  royaume  des  cieux 

tiam ,  rursus  crucifigentes  sibimetipsis  Filium  Dei ,  et 
ostentui  babentes.  »  {Heb.,  yî,  k,  etc.) 
Quemdam  ad  Salvatorem  accessisse ,  et  quid  faciendo 

vitam  œternam  perciperet  interrogasse,  Evangelista  tes- 
tatur :  cui  ita  a  Domino  responsum  est  :  «  Si  vis  vitam 

habere,  serva  mandata.  »  {Matth.,  xix,  87.)  Non  dixit, 
serva  tantum  fidem.  Nam  si  sola  fides  quœritur,  super- 

flue jubentur  mandata  servari.  Sed  absit  ut  ego  Dominum 
meum  aliquid  dicam  prsecepisse  superfluum.  Sed  dicunt 
hoc  illi,  qui  peccando  jam  filii  perditionis  effecti  sunt  : et  hoc  tantum  solatium  se  habere  credunt,  si  alios  secum 

potuerint  morti  perpetuœ  mancipare.  Nam  si  Deus  pec- 
catorem  non  punit;  ubi  est  illud  propheticum  :  «  Si  jus- 
tus  vix  salvus  erit ,  peccator  et  impius  ubi  parebunt  ?  » 

{Prov.,  XI,  31.)  Et  alibi  :  «  Quia  peccatores  peribunt.  » 
(I  Petr.,  IV,  18.)  Et  iterum  :  «  Deficiant  peccatores  a  terra, 
et  iniqui,  ita  ut  non  sint.  »  {Psal.  xxxvr,  20.)  Et  iterum  : 
«  Sicut  déficit  fumus,  deficiant;  »  {Psal.  cm,  35.)  «  Sicut 
fluit  cera  a  facie  ignis,  sic  pereant  peccatores  a  facie  Dei.  « 

{Psal.  Lxvii,  3.)  Nullum  hic  tantum  iiicredulum  et  infi- 
delem,  sed  peccatores  audio  condemnari.  Et  Salvatorem 
nostrum  quodam  loco  dixisse  lego  :  «  Non  omues  qui 
dicunt  mihi.  Domine,  Domine,  intrabunt  in  regnum 
cœlorum;  sed  qui  faciunt  voluntatem  Patris  inei,  qui  in 
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ne  leur  est  point  ouvert ,  parce  qu'ils  renient  par 

leurs  actes  celui  qu'ils  confessent  de  bouche.  L'Apôtre 
nous  apprend  que  Dieu  est  aussi  bien  renié  par  des 

actions  que  par  des  paroles,  quand  il  dit  :  «  Ils  avouent 

qu'ils  connaissent  Dieu ,  mais  ils  le  nient  par  leurs 
actions.  »  {Tit.,  i,  16.)  Et  le  Seigneur  dit  dans  son 

Evangile  :  «  Plusieurs  me  diront  en  ce  jour  :  Sei- 

gneur, Seigneur,  est-ce  que  nous  n'avons  pas  en 
votre  nom  chassé  les  démons  ;  est-ce  qu'en  votre 
nom  nous  n'avons  pas  opéré  plusieurs  prodiges?  Et 
je  leur  dirai,  moi  :  Je  ne  vous  ai  jamais  connus. 

Eloignez- vous  de  moi  vous  tous  qui  commettez  l'ini- 
quité. »  [Matth.,  VII,  22.)  Certes,  ceux-ci  ont  eu  une 

foi  telle ,  qu'ils  ont  chassé  les  démons  et  opéré  des 
miracles,  au  nom  du  Seigneur,  et  néanmoins  leur  foi 

ne  leur  servira  de  rien ,  parce  qu'ils  n'ont  point  fait 
des  œuvres  de  justice.  Si  donc  la  foi  seule  doit  nous 

sauver,  comment  se  fait-il  qu'ils  soient  condamnés 
au  feu  éternel,  avec  les  anges  de  Satan,  et  qu'ils 
soient  jugés  aussi  sévèrement,  non  pour  quelque  in- 

crédulité, mais  parce  qu'ils  n'ont  pas  fait  le  bien.  Il 
est  écrit,  en  effet  :  Et  le  Roi  dira  à  ceux  qui  sont  à 
sa  gauche  :  «  Eloignez-vous  de  moi ,  maudits ,  allez 
au  feu  éternel  que  mon  Père  a  préparé  pour  Satan 

et  pour  ses  anges;  j'ai  eu  faim  et  vous  ne  m'avez 
pas  donné  à  manger,  etc.  »  [Matth.,  xxv,  41.)  Il  ne 

leur  dit  pas  :  Parce  que  vous  n'avez  pas  cru  en  moi  ; 
d'où  il  nous  fait  comprendre  qu'ils  seront  damnés, 
non  à  raison  de  leur  incrédulité ,  mais  à  cause  de  la 
stérilité  de  leurs  œuvres. 

Chapitre  XIV.  —  Que  personne  donc  ne  se  trompe 

et  ne  se  fasse  illusion  ;  à  moins  d'avoir  été  juste,  on 
ne  possédera  pas  la  vie  ;  à  moins  d'avoir  gardé  les 
préceptes  de  Jésus-Christ,  on  n'aura  point  de  part 

avec  lui  ;  si  on  n'a  pas  méprisé  les  choses  terrestres, 
on  n'obtiendra  point  celles  du  ciel;  si  on  n'a  pas 
dédaigné  la  terre,  on  ne  peut  espérer  les  joies  du 
paradis.  Que  personne  ne  se  considère  comme  chré- 

tien, s'il  ne  suit  la  doctrine  de  Jésus-Christ  et  n'imite 
son  exemple.  Mais  vous,  vous  considérez  comme 

chrétien,  celui  dont  le  pain  n'a  jamais  rassasié  au- 
cun affamé,  qui  n'a  jamais  donné  à  boire  à  ceux  qui 

avaient  soif,  ni  fait  asseoir  personne  à  sa  table,  celui 

dont  la  demeure  ne  s'est  jamais  ouverte  pour  rece- 
voir le  pèlerin  et  l'étranger;  aucun  de  ceux  qui 

étaient  nus,  n'a  reçu  de  lui  des  vêtements,  aucun 
pauvre  n'en  a  reçu  des  secours  ;  i)ersonne  n'a  profité 
de  sa  richesse ,  personne  n'a  éprouvé  sa  pitié  ;  en 
rien  il  n'a  imité  la  conduite  des  bons ,  mais  plutôt  il 
s'en  raille ,  il  les  tourne  en  dérision ,  il  ne  cesse  de 
persécuter  les  pauvres.  Que  jamais,  par  aucun  des 
chrétiens,  que  jamais  un  tel  homme  ne  soit  appelé 

chrétien,  que  jamais  il  ne  soit  qualifié  d'enfant  de 
Dieu.  Le  chrétien  est  celui  qui  marche  sur  les  pas 

du  Christ,  qui  imite  en  tout  son  exemple,  ainsi  qu'il 
est  écrit  :  «  Celui  qui  prétend  demeurer  en  Jésus- 

Christ,  doit  se  conduire  comme  il  s'est  conduit.  » 
(I  Jean,  ii,  6.)  Le  chrétien  est  celui  qui  fait  misé- 

ricorde à  tous,  qui  ne  s'émeut  d'aucune  injure,  qui 
ne  souffre  pas  que  le  pauvre  soit  opprimé  en  sa  pré- 

sence ;  qui  aide  les  malheureux,  secourt  les  indi- 
gents ,  qui  pleure  avec  ceux  qui  pleurent ,  et  ressent 

la  douleur  des  autres,  comme  si  elle  était  la  sienne , 
que  les  gémissements  des  autres  font  gémir,  dont  la 

maison  est  commune  à  tous,  dont  la  porte  n'est  fer- 
mée à  personne  ;'les  pauvres  connaissent  sa  table,  il 

offre  à  tous  la  nourriture  dont  ils  ont  besoin  ;  chacun 

a  part  à  ses  richesses,  et  personne  n'éprouve  d'injus- 

cœlis  est.  «  {Matth.,  vu,  21.)  Utlque  isti  Christum  cre- 
debant,  qui  eum  etiam  Dominum  nuncupabant  :  nec  id- 
circo  illis  eœlestis  regni  janua  panditur,  quia  illum  ore, 
quem  factis  abnuunt,  confitentur.  Negari  autem  Deum 
factis  non  minus  quam  verbis,  Apostolus  dixit  ;  «  Deum 
confilentur  se  nosse,  factis  autem  negant.  »  (TU.,  i,  16.) 
Et  Dominus  in  Evangelio  :  «  Multi  mihi  dicent  in  illa  die  : 
Domine,  Domine,  nonne  in  nomine  tuo  ejecimus  dœmo- 
nia,  et  in  nomine  tuo  virtutes  multas  fecimus?  Et  dicam 
illis  ;  Nunquam  vos  cognovi.  Discedite  a  me  omnes  qui 
operamini  iniquitatem.  »  {Matth.,  nu,  22.)  Usque  adeo 
isti  credidisse  dicuntur,  ut  in  nomine  Domini  virtutes 
etiam  operarentur  :  nec  tamen  eis  proderit  fides,  quia 
justitiae  opéra  non  fecerunt.  Itaque  si  sola  fides  prodest, 
cur  illi  cum  angelis  satanae  in  perpetuum  gehennœ  igni- 
bus  mancipantur,  qui  non  perfîdise  causa,  sed  quidboni 
niliil  fecerant  judicaatur  :  sicut  scriptum  est  :  «  Et  dicel 
eis  Rex  qui  a  sinistris  sunt  :  Discedite  a  me  maledicti  in 
gehennam  aeternam,  quam  paravit  Pater  meus  diabolo  et 
angelis  ejus.  Esurivi  enim,  et  non  dedistis  mihi  maudu- 
care,  »  etc.  [Matth.,  xxv,  41.)  Non  dixit  utique,  quia  non 
credidistis  mihi  :  un  de  intelligi  datur,  eos  non  increduli- 
tatis  causa,  sed  propter  bonorum  operum  sterilitatem 
esse  damnandos. 
Caput  XIV.  —  Nemo  igilur  alterum  decipiat,  nemo 

seducat  :  nisi  quis  justus  fuerit ,  vitam  non  habel  :  nisi 

quis  in  omnibus  Christi  mandata  servaverit,  parlem  non 
potest  liabere  cum  illo  :  nisi  quis  terrena  despexerit, 
divina  non  capiet  :  nisi  humana  contempserit,  non  po- 

test possidere  cœlestia.  Nec  quisquam  se  Christianum 
judicet,  nisi  qui  Christi  et  doctrinam  sequitur  et  imitatur 
exemplum.  Sed  tu  illum  Christianum  putas,  cujus  nun- 

quam pane  uUus  saturatur  esuriens ,  cujus  potu  nullus 
reficitur  sitiens,  cujus  mensam  nemo  cognoscit,  sub  cujus 
tecto  nec  advena  nec  peregrinus  aliquando  snccedit, 
cujus  nemo  nudus  tegitur  vestimentis,  cujus  pauper  nul- 

lus fovetur  auxilio ,  cujus  bonum  nemo  sentit,  cujus 
misericordiam  nemo  cognoscit,  qui  in  nullo  imitatur 
bonos,  sed  irridet  potius  et  subsamiat,  et  pauperes  per- 
sequi  non  cessât?  Absit  hoc  a  mentibus  Christianorum 
omnium,  absit  ut  hujusmodi  Ghristianus  dicatur,  absit  ut 
Dei  filius  possit  appellari  qui  talis  est.  Christianus  ille  est, 
qui  Christi  viam  sequitur,  qui  Christum  in  omnibus  imi- 

tatur :  sicut  scriptum  est  :  «  Qui  dicit  se  in  Christo  ma- 
nere,  débet  sicut  ille  ambulavit  et  ipse  ambulare.  » 
(I  Joan.,  Il,  6.)  Christianus  est,  qui  omnibus  misericor- 

diam facit,  qui  omnino  non  movetur  injuria,  qui  opprimi 
pauperem  se  prsesente  non  patitur,  qui  miseris  subvenit 
qui  indigentibus  succurrit,  qui  cum  mœrentibus  mœret, 
qui  dolorem  alterius  quasi  proprium  sentit,  qui  ad  fletum 
fletibus  provocatur  ahenis,  cujus  omnium  communis  est 
domus,  cujus  janua  nemini  clauditur,  cujus  mensam 
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lice  de  sa  part.  Un  chrétien,  c'est  celui  qui  sert  Dieu 
nuit  et  jour,  qui  médite  ses  préceptes,  qui  est  pauvre 
aux  yeux  du  monde,  mais  riche  aux  yeux  de  Dieu, 
qui  est  sans  gloire  parmi  les  hommes,  mais  glorieux 
devant  Dieu  et  devant  ses  anges,  qui,  dans  son  cœur, 

n'a  aucune  ruse,  aucune  fourberie,  dont  l'âme  est 
simple  et  immaculée,  la  conscience  fidèle  et  pure, 

dont  l'esprit  tout  entier  est  en  Dieu  et  toute  l'espé- 
rance en  Jésus-Christ ,  qui  convoite  plutôt  les  biens 

du  ciel  que  ceux  de  la  terre,  qui  méprise  ce  qui  est  de 
ce  monde,  pour  acquérir  les  joies  divines.  En  effet, 
écoutez  ce  qui  est  dit  à  ceux  qui  aiment  le  siècle,  qui 
se  glorifient  et  se  complaisent  dans  les  choses  pré- 

sentes :  ((  Ne  savez-vous  pas  que  l'amitié  de  ce  monde 
est  ennemie  de  Dieu?  Quiconque  voudra  être  l'ami 
de  ce  monde,  sera  l'ennemi  de  Dieu.  »  [Jacq.,  iv,  4.) 

Chapitre  XV. — Voici,  o  sœur  bien-aimée,  que  je  vous 
ai  expliqué,  selon  mon  pouvoir,  ce  que  doit  faire  un 

chrétien .  Si  généralement  tous  ceux  qu'on  appelle  chré- 
tiens doivent  être  tels,  il  appartient  à  votre  sagesse  de 

considérer  quelle  vous  devez  être,  v^us,  veuve,  qui  de- 
vez être  un  modèle  pour  tous  ceux  qui  veulent  se  bien 

conduire.  Je  pense  que  vous  n'ignorez  pas  qu'il  y  a 
trois  sortes  de  veuvages  ;  l'une  qui  est  très-parfaite  et 
qui  conduit  au  ciel,  laquelle  consiste  à  passer  le  jour  et 
la  nuit  dans  foraison  et  dans  le  jeûne,  selon  le  rite 

que  l'Evangile  prescrit  aux  veuves  ;  la  seconde  qui 
consent  à  veiller  sur  ses  enfants  et  sur  sa  maison  ; 

moins  élevé  que  le  premier,  ce  genre  de  vie  est  ce- 
pendant exempt  de  fautes.  La  troisième  sorte  de 

veuves  comprend  celles  qui  vivent  dans  les  festins  et 
dans  les  délices,  et  ce  genre  de  vie  conduit  à  la  mort 
et  aux  châtiments  éternels.  Il  est  écrit  :  <(  Honorez  les 
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veuves,  celles  qui  sont  vraiment  telles.  »  (I  Tim.,  v 
3.)  Ce  sont  celles  de  la  première  sorte  qui  sont  ap- 

pelées véritablement  veuves,  que  l'Apôtre  ordonne 
d'honorer  à  un  évêque  si  éminent,  c'est-à-dire  à  Timo- 
thée.  Les  secondes,  qu'il  n'est  pas  ordonné  d'honorer, mais  qui,  cependant,  peuvent  avoir  droit  à  la  vie  éter- 

nelle, sont  celles  dont  il  est  dit  :  «  Celles  qui  ont  des 
enfants  ou  des  petits-fils,  doivent  apprendre  d'a- 

bord à  régler  pieusement  leur  maison,  et  se  montrer 
agréables  à  leurs  parents.  »  [Ihid.,  4.)  C'est  de  la  troi- 

sième sorte  de  veuves  qu'il  est  écrit  :  «  La  veuve  qui vit  au  milieu  des  délices,  bien  que  vivante,  est  morte 
devant  Dieu.  »  [Ihid.,  6.)  Par  où  nous  pouvons  voir 
que  toutes  les  veuves  ne  sont  pas  égales  devant  Dieu, 
et  que  celles-là  ne  sont  pas  agréables  à  Dieu  qui 
sont  seulement  veuves  de  corps,  sans  que  leurs 
œuvres  manifestent  leur  viduité. 

L'Apôtre  nous  enseigne  ce  que  doit  être  une  veuve 
de  Jésus-Christ  :  «  Que  celle,  dit-il,  qui  est  vérita- 

blement veuve,  espère  dans  le  Seigneur,  et  se  Uvre 
à  la  prière  le  jour  et  la  nuit.  »  {Ibid.,  5.)  Or,  je  veux 

que  vous  sachiez  que,  quand  l'Apôtre  parle  de  veuves 
véritables,  il  montre  par  là  qu'il  y  en  a  de  fausses, 
c'est-à-dire  qui,  tout  en  l'étant  de  corps,  ne  le  sont 
ni  d'esprit,  ni  d'affection,  ni  de  sentiment.  Et  ailleurs, 
le  même  Apôtre  nous  dit  quelle  doit  être  la  vie  d'une 
veuve  véritable  et  choisie.  «  Qu'on  choisisse,  dit-il, 
la  veuve  à  laquelle  ses  bonnes  œuvres  rendent  té- 

moignage, qu'on  voie  si  elle  a  élevé  ses  enfants,  »  il 
sous-entend  dans  le  service  de  Dieu,  «si  elle  s'est  mon- 

trée hospitalière,  si  elle  a  lavé  les  pieds  des  saints , 
si  elle  a  aidé  ceux  qui  étaient  dans  la  peine,  si  elle  a 
pratiqué  des  bonnes  œuvres  ;  »  [Ihid.,  10)  celle  qui 

pauper  nuUas  ignorât,  cujus  cibus  cunctis  offertur,  cujus 
bonum  omnes  norunt,  et  nemo  sentit  injuriam;  qui  Deo 
die  noctuque  deservit,  qui  ejus  prsecepta  indesinenter 
meditalur  et  cogitât;  qui  pauper  mundo  efficitur,  ut  Deo 
locuples  fiât;  qui  inter  homines  habetur  inglorius,  ut 
coram  Deo  et  Angelis  gloriosus  appareat;  qui  in  corde 
suo  nihil  videtur  habere  simulatum  vel  fictum,  cujus 

simples  et  immaculata  est  anima,  cujus  conscientia  fide- 
lis  et  pura  est;  cujus  tota  in  Deo  mens,  cujus  omnis  spes 
in  Ghristo  est;  qui  cœlestia  potiusquam  terrena  deside- 
rat,  qui  liumana  spernit,  ut  possit  habere  divina.  Nam 
his  qui  hoc  sseculum  diUgunt,  et  qui  in  praesenti  tem- 
pore  gloriantur  et  complaoent,  audi  quid  dicitur  :  «  Nes- 
citis  quia  amicitia  hujus  mundi  inimica  est  Deo?  Et  qui- 
cumque  voluerit  esse  amicus  hujus  ssecuU,  inimicus  Dei 
constituitur.  »  {Jac,  iv,  4.) 

Caput.  XV.  —  HsBC  tibi,  Soror  dileclissima,  quid  Chris- 
tianum  agere  conveniat  prout  potui,  explicavi.  Si  ergo 
omnes  generaliter  qui  Christiani  nuncupantur,  esse  taies 
oportet;  nunc  tuae  prudentise  est  aestimare,  qualem  tu  te 
viduam  debeas  exhibere,  quam  cunctis  bene  conversan- 
libus  esse  oportet  exemplum.  Tria  autem  esse  viduarum 

gênera  non  ignorare  te  credo.  Unum  quod  perfectissi- 
mum  est,  cœlesti  praemio  destinatum  :  quod,  ritu  illius 
de  EvangeUo  viduse,  Deo  orationibus  et  jejuniis  die  noc- 

tuque deservit.  [Luc,  11,  37.)  Aliud  vero,  quod  fihorum 

(a)  lu  plerisque  Mss.  bene. 

curam  habere  dicitur  et  domus,  non  tanto  dignum^  nec 
tamen  peccatis  obnoxium.  Tertium  autem  genus  est  in 
epulis  et  deliciis,  quod  eeternse  morti  servatur  et  pœnse. 
Sicut  scriptum  est  :  «  Viduas  honora,  quae  verse  viduae 
sunt.  »  (I  Tim.,  v,  3.)  Istœ  sunt  primas,  quae  dicuntur  et 
verae,  et  quae  jubentur  a  tanto  sacerdote,  hoc  est,  a  Ti- 
motheo  houorari.  Secundae  sunt,  quibus  jam  haberi  non 
jubetur  honor,  nec  tamen  vita  negatur  :  de  quibus  dici- 

tur :  «  Quae  autem  filios  habent  aut  nepotes,  discant 
primum  domum  suam  (a)  tractare,  et  parem  gratiam 
reddere  parentibus.  »  [Ibid.,  4.)  lllae  vero  tertiae  sunt,  de 
quibus  scriptum  est  :  «  Vidua  autem  quae  in  deliciis  est, 
vivens  mortua  est.  »  {Ibid.,  6.)  Unde  intelligi  datur,  non 
omnes  viduas  esse  aequales,  nec  eas  Deo  placere,  quae 
corpore  tantum  viduae  videntur  esse,  non  opère. 

Qualis  autem  Christi  vidua  debeat  esse,  Apostolus  dicit: 
«  Quae  autem  vere  vidua  est,  sperat  in  Domino,  et  instat 
orationibus  die  ac  nocte.  »  {Ibid.,  5.)  Nec  illud  praeterire 
te  volo,  quod  quando  veras  viduas  Apostolus  nomiuat, 
esse  demonstrat  et  falsas,  hoc  est,  actu,  mente,  conver- 
satione,  non  corpore.  Et  alibi  viduae  verae  et  electaî  actum 
conversationemque  describit  idem  Apostolus  dicens  : 
«Vidua  eligatur  quae fuerit in  operibus  bonis  testimonium 
habens.  Si  filios  aeducavit,  »  quod  subintelligitur,  Deo  : 
«  Si  hospitio  recepit,  si  sanctorum  pedes  lavit,  si  tribu- 
lationem  patientibussubœinistravit,  si  omne  opus  bonum 
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agit  ainsi,  il  la  considère  comme  véritablement  veuve. 

Mais  comment  pourrait-elle  s'appeler  veuve  de  Jésus- 
Christ,  celle  qui  ne  fait  rien  de  tout  cela  ?  Il  y  en  a 
de  riches,  de  nobles,  de  puissantes,  qui  considèrent 

comme  indigne  d'elles,  d'élever  leurs  enfants  pour 
Dieu,  et  non  pour  le  siècle,  de  recevoir  les  étrangers, 
de  laver  avec  leurs  mains  blanches  et  délicates  les 

pieds  des  saints  brisés  et  gonflés  par  la  fatigue  (1). 
Mais  celles-là,  un  jour,  ne  seront  pas  jugées  dignes 

d'être  les  compagnes  des  saints  qu'elles  auront  mé- 
prisés ici-bas  ;  elles  n'auront  point  de  part  avec  Jé- 

sus-Christ, qu'elles  n'auront  pas  voulu  recevoir,  et 
dont  elles  auront  eu  peur  de  toucher  les  pieds  ;  car 

c'est  mépriser  le  Christ  que  de  mépriser  ses  servi- 
teurs. «  Celui  qui  vous  méprise  me  méprise,  »  a-t-il 

dit  lui-même.  {Luc,  x,  16.)  Marie  trouva  des  larmes 
pour  laver  les  pieds  du  Sauveur,  les  femmes  de 

notre  temps  ne  sauraient  trouver  même  de  l'eau  pour 
laver  les  pieds  des  étrangers.  Quant  à  vous,  ô  femme 
très-sage  et  très-prudente,  ne  les  imitez  pas.  Elles 

ont  de  l'audace  pour  le  mal,  elles  rougissent  de  faire 
(1)  Voyez  sermon  cxlix,  dans  l'Appendice  du  tome  V,  tome  XX  d( 

subsecuta  est.  »  [Ihicl.,  10.)  Hanc  esse  veram  viduam  ju- 
dicavit,  cujus  talia  sunt  opéra.  111a  vero  quomodo  se 
Christi  viduam  dicit  :  quae  nihil  taie  aliquando  operata 
est?  Sed  sunt  aliquee  divites,  nobiles  et  potentes,  quibus 
forsitan  videtur  indignum,  ut  aut  filios  Dec,  et  non  sae- 
culo  educent,  aut  hospitio  recipiant  advenam ,  aut  sanc- 
torum  pedes  laboriosos,  lutulentos  et  horridos  lavent,  et 
dehcatis  et  nitidis  manibus  tangant.  Sed  nec  dignae 
erunt  taies  in  futuro  tempore  sanctorum  esse  consortes^ 
quos  ita  in  praesenti  spreveruut,  nec  partem  habere  po- 
terunt  cum  Ghristo,  quem  suscipere  noluerunt,  et  cujus 
plantas  suis  contrectare  manibus  horruerunt  :  quia  Chris- 
tum  spernit,  quicumque  ejus  famulos  spernit,  sicut  ipse 
dicit  :  «  Qui  vos  spernit,  me  spernit.  »  [Luc,  16.) 
Mariœ,  unde  Christi  pedes  lavaret,  lacrymae  abundarunt  : 
nostri  autem  temporis  feminis  unde  peregrinorum  pedes 
lavent  ipsa  déficit  aqua.  Tu  ergo  sanctissima  et  pruden- 
lissima  femina ,  ne  velis  imitari  hujusmodi ,  quae  cum 

le  bien,  elles  seraient  honteuses  de  bien  faire,  et 

elles  n'ont  point  de  honte  de  pécher  ;  elles  craignent 
plus  les  railleries  et  les  discours  des  hommes,  que  les 
jugements  de  Dieu,  et  il  leur  est  plus  agréable  de 

plaire  aux  hommes  qu'à  Jésus-Christ.  Soyez  telle  que 
le  Seigneur  le  veut,  que'l' Apôtre  le  commande,  soyez 
veuve  de  Jésus-Christ.  Soyez  sainte,  humble,  paisible; 
exercez -vous  sans  cesse  à  la  miséricorde  et  aux 

œuvres  de  justice.  Qu'importe  qu'on  cherche  à  vous 
faire  des  reproches,  qu'importe  qu'on  vous  raille  ou 
qu'on  vous  tourne  en  ridicule  t  cherchez  à  plaire  à 
Dieu  et  à  faire  les  œuvres  de  Jésus-Christ.  Avant 

tout,  méditez  sans  cesse  les  commandements  du  Sei- 
gneur, livrez-vous  avec  instance  à  la  prière  et  au 

chant  des  psaumes.  S'il  est  possible,  que  personne 
ne  vous  trouve  jamais,  sinon  occupée  à  la  lecture  ou 
à  la  prière.  Quand  vous  serez  devenue  telle,  souve- 

nez-vous de  nous,  qui  avons  pour  vous  tant  d'affec- 
tion, et  qui,  bien  qu'absent,  avons  voulu  vous  adres- 

ser ces  considérations  qu'il  nous  était  impossible  de 
vous  faire  présent  et  de  vive  voix. 
cette  édition. 

audenter  malefecerint ,  benefacere  erubescunt;  et  con- 
funduntur  juste  vivere,  quae  non  sunt  peccare  confusae, 
et  quae  se  morti  ultro  obtuleruut,  nec  invitatae  revertun- 
tur  ad  vitam  :  quae  hominum  magis  risus  subsannatio- 
nes  et  fabulas  quam  Dei  judicium  pertimescunt,  et  qui- 

bus carius  est  miseris  hominibus  placere  quam  Christo. 
Sed  esto  talis,  qualem  te  Dominus  esse  prœcepit,  qualem 
Apostolus  jubet  exhiberi  et  Christi  vidua,  esto  sancta, 
liumilis  et  quieta  :  misericordiae  et  justitiae  opéra  indesi- 
nenter  exerce.  Et  quisque  te  in  opprobrium  habeat, 
quisque  subsannet  et  irrideat  :  tu  tantum  Deo  placeas , 
et  quae  Christi  sunt  géras.  Ante  omnia  incessabiliter 
Domini  tui  meditare  mandata,  orationibus  et  Psalmis 
instanter  incumbe  :  ut  si  possibile  est,  nemo  te  aliquando 
nisi  aut  legentem  inveniat,  aut  orantem.  Et  cum  fue- 
ris  talis,  nostri  mémento  :  qui  te  tantum  dihgimus,  ut 
quod  présentes  prsestare  non  possumus,  conferamus  ab- sentes. 

AVERTISSEMENT  SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

Cet  opuscule  a  enfin  été  restitué  à  saint  Paulin,  patriarche  d'Aquilée  (1),  d'après  l'autorité  d'un 
très-bon  et  très-ancien  manuscrit  de  la  bibliothèque  de  Golbert.  Paulin  écrivait  vers  la  fm  du 
huitième  siècle,  car  il  mourut  la  seconde  ou  la  troisième  année  du  neuvième.  Peu  après  sa  mort 

(1)  Saint  Paulin  fut  nommé  vers  l'an  777,  patriarche  d'Aquilée,  par  Gharlemagne,  qui  l'avait  en  grande  estime.  Il  se  distingua  au concile  de  Francfort,  où  il  réfuta  Félix  Durgel,  contre  les  erreurs  duquel  il  composa  un  traité  de  la  Trinité, 

ADMONITIO  IN  SUBSEQUENTEM  LIBRUM 

Paulino  Forojuliensi  seu  Aquileiensi  Patriarchse  erit  tandem  aliquando  restitutus  hicce  liber,  auctoritate 
Colbertini  cujusdam  optimae  notée  et  antiquissimse  scripturœ  codicis.  Scribebat  sub  octavi  sseculi  fmem  Pau- 
linus  Forojuhensis,  anno  sseculi  noni  secundo  forte  vel  tertio  denatus.  Mox  vero  ipsi  in  sseculo  eodem  nono 
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et  dès  ce  même  neuvième  siècle,  cet  ouvrage  lui  fut  enlevé  pour  être  attribué  à  saint  Augustin.  En 
effet,  un  manuscrit  de  Saint-Thierry,  ayant,  selon  nous,  huit  cents  ans  d'antiquité,  porte  ce  titre 
écrit  de  la  même  main  que  le  hvre  :  Traité  de  V exhortation  adressé  par  saint  Augustin  à  un 
comte  qui  lui  était  très-cher.  Gratien  le  cite  {De  Pœnit.,  distinct.  2,  can.  Si  quis);  et,  comme 
Trithème^  il  lui  donne  le  titre  de  Lettre  de  saint  Augustin  au  comte  Julien.  Ce  fut  aussi  sous  ce 

titre  qu'il  fut  inséré  dans  la  première  édition  des  lettres  de  saint  Augustin,  donnée  par  Amerbach. Dans  presque  tous  les  manuscrits  qui  sont  postérieurs  à  celui  de  Saint-Thierry,  il  porte  cette  sus- 
cription  :  a  A  un  comte  qui  lui  était  très-uni.  »  Ce  que  nous  lisons  au  chapitre  lxit,  à  savoir  :  «  que  ni 
évêque,  ni  abbé^  ni  comte,  ne  pourront  par  or  ou  par  argent  corrompre  la  justice  du  Christ  » 

semble  justifier  cette  suscription.'  Quant  au  nom  de  Julien  donné  à  ce  comte,  on  le  trouve  à  peine dans  un  ou  deux  manuscrits,  vers  la  fm.  Nous  pensons  même  que  ce  livre  fut  adressé  à  Eric ,  duc 
ou  comte  (car  on  voit  dans  la  vie  de  saint  Eloi,  liv.  II,  chap.  lix,  et  dans  le  premier  livre  de  la 

chronique  de  Casaure,  que  ces  deux  titres  se  prenaient  autrefois  indifféremment  l'un  pour  l'autre). 
Ce  qui  nous  confirme  dans  cette  pensée,  c'est  ce  passage  d'Alcuin  ,  dans  sa  lettre  xciv  adressée  à 
Eric  :  «  Homme  respectable,  dit-il ,  je  vous  aurais  écrit  plus  longuement  sur  les  règles  de  la  piété 
chrétienne,  si  vous  n'aviez  pas  à  votre  disposition  un  docteur  excellent,  un  maître  pieux  pour  la 
vie  céleste,  dans  mon  ami  Paulin,  dont  le  cœur  épanche  une  source  d'eau  vive  qui  jaillit  jusqu'à  la 
vie  éternelle;  qu'il  soit  donc  votre  guide  pour  ce  qui  regarde  le  salut  éternel.  »  Saint  Paulin  avait 
lu  le  Traité  de  la  vie  contemplative,  de  saint  Prospère,  ou  mieux  de  Julien  Pomérius ,  car  il  y  a 

puisé  tout  ce  qu'il  dit  ici  depuis  le  chapitre  x  jusqu'au  chapitre  xx.  Nous  avons  collationné  cet 
ouvrage  sur  les  manuscrits  de  Saint-Thierry,  de  Gorbie,  de  Saint-Victor,  et  plusieurs  autres;  ils 
nous  ont  aidé  à  reconnaître  les  additions  insérées  dans  les  éditions  ;  ces  insertions,  nous  les  avons 
ou  retranchées,  ou  mises  en  variantes,  ou  distinguées  par  des  crochets.  Mais  ce  qui,  surtout,  nous 

a  été  d'un  grand  secours  pour  corriger  les  fautes,  c'est  le  précieux  manuscrit  de  la  bibliothèque  de 
Colbert,  qui  nous  semble  remonter  au  temps  de  saint  Paulin ,  et  dans  lequel  on  lit  cette  sus- 

cription :  «  Discours  du  bienheureux  Paulin,  évêque  d'Aquilée  ;  il  souhaite  paix,  bonheur,  salut  et 
joie  éternelles  dans  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  à  un  de  ses  amis  qui  vivait  au  miheu  du  siècle.  » 

ademptum  videmus  hoc  Opus,  ut  supponeretur  Augustino.  Nam  Theodericense  exstat  annorum,  nisi  fallimur, 
octingentorum  exemplar,  titulum  hune  a  prima  manu  scriptum  in  fronte  libri  habens  :  Liber  exhortationis 
sancti  Augustini  ad  quemdam  comitem  carissimum  sibi.  Citatur  a  Gratiano  de  pœnit.,  dist.  2,  can.  Si  quis, 
ibique,  uti  et  apud  Trithemium  :  Augustini  ad  Julianum  Comitem  epistola  nuncupatur  :  quo  sub  titulo  etiam 
inter  Augustini  epistolas  locum  habuit  in  prima  editione  earum  Amerbachiana.  Et  quidem  liber  in  caeteris 
fere  codicibus  MSS.  quos  Theodericensi  posteriores  omnes  invenimus,  «  ad  quemdam  Comitem  sibi  amicis- 
simum  »  prsenotatur  :  cui  titulo  favet  illud  quod  in  cap.  Lxn  legitur  :  «  Cujus  judicis  Christi  palatium  auro 
argentoque  nuUus  Episcopus,  nec  Abbas,  nec  Comes  corrumpere  poterit.  »  At  Juliani  Comitis  nomen  vix 
unus  et  alter  codex  in  libri  fine  adscriptum  habet.  Et  vero  suspicamur  missum  potius  librum  ad  ̂ Ericum 
Ducem  sive  Comitem ,  quse  dignitatum  nomina  de  eodem  promiscue  usurpata  olim  esse  reperies  in  vita 
S.  Eligii,  lib.  II,  cap.  lix,  et  in  lib.  I  Chronici  Gasauriensis.  Suspicionem  hancinjecit  Alcuinusin  epist.  xciv,  sic 
vErico  scribens  :  «  Plura  tibi,  vir  venerande,  de  Christianse  pietatis  observatione  forte  scripsissem,  si  tibi  doc- 
tor  egregius  et  plus  cœlestis  vitae  prseceptor,  Paulinus  meus  prsesto  non  esset,  de  cujus  corde  émanât  fons 
viventis  aquse  in  vitam  salientis  œternam.  lilum  habeas  tibi  salutis  seternse  consiliatorem.  »  Legerat  Pauli- 

nus Prosperi,  seu  verius  Juliani  Pomerii  Opus  de  contemplativa  vita,  quo  ex  fonte  ea  fere  omnia  hausit,  quee 
hic  a  capite  decimo  ad  vigesimum  usque  comprehenduntur.  Recognovimus  hune  librum  ad  veteres  codiees 
Theodericensem,  Pratellensem,  Audoenensem,  Gygirannensem,  Corbeiensem ,  Victorinum  et  alios,  quorum 
ope  glossemata  in  editis  hinc  inde  inspersa  aut  removimus ,  omnino ,  aut  ad  marginem  transtulimus ,  aut 
certe  appositis  ansulis  separavimus.  Sed  prœsertim  subsidio  fuit  ad  abstergenda  errata  preestantissimus  ille 
bibliotheese  Colbertinse  codex,  eevo  ipso  Paulini,  sieuti  videtur,  exaratus  :  quo  in  codice  liber  hune  in  modum 
inscribitur.  <(  Sermo  beati  Paulini  Forojuliensis  episcopi ,  cuidam  amico  suo  in  sseculo  militanti  pacem  et 
prosperitatem,  salutem  et  gaudium  sempiternum  optât  in  Domino  Jesu  Ghristo  Salvatore  nostro.  » 
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VULGAIREMENT  APPELÉ 

DES  ENSEIGNEMENTS  SALUTAIRES 

ADRESSÉ   A   UN  COMTE 

Chapitre  premier.  —  Frère,  vous  désirez  connaître, 

bien  que  moi-même  je  sois  peu  capable  de  vous  l'ap- 
prendre, combien  aimer  Dieu  de  tout  son  cœur  et 

s'attacher  de  toute  la  force  de  sa  volonté  à  celui  qui 
est  le  souverain  bien,  est  une  justice  parfaite  et  abon- 

dante? Aimer  le  souverain  bien,  c'est  le  bonheur  su- 
prême. Celui  qui  aime  Dieu  est  bon  :  s'il  est  bon,  il 

s'ensuit  qu'il  est  heureux;  plus  on  aime  Dieu  avec 
ardeur,  et  plus  on  devient  bon.  Que  celui  qui  est  ce 
souverain  bien  vous  fasse  participer  pleinement  à 

ce  bien  si  doux,  c'est  là,  frère  bien-aimé,  ce  que,  tout 
indigne  que  je  suis,  je  lui  demande  avec  ardeur 
dans  mes  prières  de  chaque  jour. 

Chapitre  IL  —  Quanta  vous,  mon  frère,  refléchis- 
sez que  vous  avez  été  créé  par  un  dessein  de  la  sainte 

Trinité,  que  vous  êtes  l'œuvre  de  la  majesté  divine, 
et  comprenez,  par  ce  premier  honneur  de  votre  con- 

dition, ce  que  vous  devez  à  votre  auteur,  qui  ne  vous 
a  accordé  cet  honorable  privilège  de  votre  dignité, 

qu'afin  que  vous  l'aimiez  avec  d'autant  plus  d'ar- 
deur qu'il  s'est  montré  plus  admirable  envers 

vous. 

Chapitre  III.  —  Et  non-seulement  c'est  par  un 

dessein  de  l'auguste  Trinité  que  vous  avez  été  placé 
dans  cette  condition  excellente,  mais  de  plus,  le  Créa- 

teur de  toutes  choses  a  voulu  vous  former  à  son 

image  et  à  sa  ressemblance,  ce  qu'il  n'a  accordé  qu'à 
l'homme  seul  parmi  toutes  les  autres  créatures.  Voici 
comment  votre  âme  porte  en  elle-même  l'image  de 
l'unité  et  de  latrinité  du  Dieu  tout-puissant  ;  d'abord, 
par  le  don  de  Dieu,  elle  possède  la  vie  et  le  senti- 

ment; en  second  lieu,  elle  est  faite  à  l'image  de  son 
Créateur ,  enfin,  bien  que  vous  ne  soyez  qu'un  seul 
homme,  cependant,  vous  avez  trois  facultés  qui  vous 
ont  été  accordées  par  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Es- 

prit, ce  sont  :  l'intelligence,  la  volonté,  la  mémoire. 
Ce  que  l'Evangile  nous  apprend,  quoiqu'en  d'autres 
termes,  quand  il  dit  :  «  Vous  aimerez  le  Seigneur 
votre  Dieu  de  tout  votre  cœur,  de  toute  votre  âme  et 
de  toutes  vos  forces,  »  [Matth.,  xxn,  37)  dans  ces 

trois  choses  réside  l'image  admirable  de  notre  Créa- 
teur, que  nous  portons  en  nous-mêmes;  c'est  par 

elles,  comme  par  les  plus  nobles  facultés  de  notre 

âme,  qu'il  nous  est  recommandé  d'aimer  Dieu,  afin 
qu'il  soit  aimé  en  tant  qu'il  est  compris,  et  qu'en 
tant  qu'il  est  aimé,  la  mémoire  en  garde  constam- 
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Caput  primum.  —  0  mi  frater,  si  cupias  scire,  quamvis 
ego  nesciam,  (a)  quam  perfectissima  atque  plenissima 
est  justitia,  Deum  toto  corde  amare,  illique  tota  adhœrere 
voluntate,  qui  est  summum  bonum!  Summum  vero 
ainare  bonum,  summa  est  beatitudo.  Qui  Deum  amat, 
bonus  est  :  si  bonus,  ergo  et  beatus,  quem  quanto  quis 
ardentius  amat,  tanto  melior  efîicietur.  Quatenus  hoc 
beatissimo  bono  abundare  te  faciat,  carissime  Frater, 
ipse  qui  est  hoc  bonum  ;  quotidianis  precibus ,  integro 
cordis  desiderio  eum,  etsi  indignus,  deprecaci  (6)  studeam. 

Caput  II.  —  Tu  vero,  carissime  Frater,  intellige ,  quia 
(2)  consiho  sanctee  Trinitatis  et  opère  majestatis  divines 

(1)  V.  lib.  de  Spir.  et  anima,  c.  xxxv. 
[a]  Sic  Mss.  At  editi}  quœ...  sit  justitia.  Justitia  namque  est  Deum, 

creatus  es  :  ex  primoque  conditionis  honore  intellige 
quantum  debeas  Gonditori  tuo  ,  dum  tantum  mox  in 
conditione  dignitatis  privilegium  praestitit  tibi  Conditor 
œternus,  ut  tanto  eum  ardentius  amares,  quanto  mirabi- 
liorem  te  ab  eo  esse  conditum  intelligeres. 

Caput  IlL  —  Nec  hoc  solum ,  quod  consilio  sanctse 
Trinitatis  sic  excellenter  a  Conditore  conditus  es,  sed 
etiam  quod  ad  imaginem  et  similitudinem  suam  ipse 
Creator  omnium  te  creavit  :  quod  nulli  alii  ex  creaturis, 
nisi  soli  homini  concessit.  Et  heec  est  imago  unitatis  et 
trinitatis  omnipotentis  Dei,  quam  anima  tua  habet  in  se  : 
primum,  quia  secundum  Dei  donum  vivit  ac  sapit; 
secundum,  quia  ad  imaginem  sui  conditoris  creata  est  : 
tertium,  iicet  unus  appelleris  homo,  tamen  très  habes  a 
Pâtre  et  Filio  et  Spiritu  sancto  concessas  dignitates ,  id 
est,  intellectum,  voluntatem,  et  memoriam.  Quod  idem, 
licet  aliis  verbis,  in  Evangelio  designatur,  dum  dicitur  : 
«  Diliges  Dominum  Deum  tuum  ex  toto  corde  tuo,  et  ex 
tota  anima  tua,  et  ex  omnibus  viribus  tuis.  »  {Maith., 
XXII,  37.)  In  his  enim  tribus  imaginem  Conditoris  nostri 
mirabiliter  gerit  in  sua  natura  noster  interior  homo,  ex 
quibus  quasi  excellentioribus  animée  dignitatibus  jube- 

etc.  —  [b]  Ms.  Gcrm.  studeo. 
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ment  le  souvenir.  Il  ne  suffit  pas  de  connaître  Dieu, 
si  notre  volonté  ne  se  tourne  pas  à  son  amour.  Bien 

plus,  cela  même  serait  insuffisant,  si  l'action  ne  se 
joignait  à  la  mémoire  et  à  la  volonté. 

Chapitre  IV. — Qu'à  votre  intelligence,  cher  frère, 
se  joigne  le  don  de  science  spirituelle  qui  illuminera 
votre  esprit  et  vous  conduira  à  la  vie  éternelle, 
comme  je  le  souhaite  et  désire  vivement.  Oui,  je  dé- 

sire de  toute  l'affection  de  mon  cœur,  et  je  prie 
Dieu  que  vous  marchiez  sans  cesse  en  avant,  jusqu'à 
ce  que  vous  ayez  conquis  la  couronne  de  féternelle 
félicité,  et  que  vous  ne  laissiez  jamais  le  noble  esprit 

que  je  vous  connais  se  détourner  de  l'amour  de  Jésus- 
Christ,  soit  par  les  conseils  de  certains  amis,  soit  par 
ambition  pour  les  choses  du  siècle.  Ne  permettez  pas 

à  la  méchanceté  d' autrui  de  paralyser  votre  bonté , 
mais  partout,  autant  que  vous  le  pourrez,  mon- 

trez-vous plein  d'amabilité  devant  Dieu  et  devant 
tout  le  peuple.  La  grâce  secourable  de  Dieu  ne  vous 
manquera  pas,  si  vous  avez  la  volonté  de  prati- 

quer ces  saints  conseils  que  la  boune  disposition  de 
votre  âme  vous  fait  chercher  dans  les  saintes  Ecri- 
tures. 

Chapitre  V;  —  Quoique  laïque,  soyez,  je  vous  en 
conjure,  ardent  pour  toutes  les  œuvres  de  Dieu,  bon 
envers  les  pauvres  et  les  faibles ,  soulagez  les  affli- 

gés, compatissez  aux  peines  de  tous,  faites  large- 

ment l'aumône,  vous  rappelant  les  dfeux  petites 
pièces  de  la  veuve  de  l'Evangile,  ainsi  que  cette  pa- 

role du  prophète  :  «  Partagez  votre  pain  avec  celui 
qui  a  faim.  »  (/sa.,  Lvni;,  7.)  Tâchez  cependant  de 
mettre  de  la  discrétion  dans  vos  aumônes,  de  telle 
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sorte  qu'elles  soient  à  la  fois  méritoires  et  pour  celui 
qui  donne,  et  pour  celui  qui  reçoit. 

Chapitre  YI.~En  conséquence, ne  vous  occupez  pas 
seulement  de  votre  propre  salut,  mais  ayez  encore  à 
cœur  l'avancement  et  le  bonheur  de  plusieurs  autres. Choisissez  de  bons  conseillers  craignant  Dieu,  aimant  la 
vérité ,  car  souvent  les  flatteurs,  par  un  air  agréable, 
trompent  ceux  qui  les  écoutent,  et  sont  cause  de 

leur  damnation  éternelle.  C'est  à  leur  sujet  que  le 
Psalmiste  dit  :  ((  Dieu  a  brisé  les  os  de  ceux  qui  s'at- 

tachent à  plaire  aux  hommes,  ils  sont  tombés  dans 
la  confusion,  parce  que  Dieu  les  a  méprisés.  »  {Ps. 

LU,  6.)  L'Apôtre,  de  son  côté,  ajoute  :  «  Si  je  cher- 
chais à  plaire  aux  hommes,  je  ne  serais  plus  le  ser- 

viteur de  Jésus-Christ.  »  [GaL,  i,  10.) 
Chapitre  YII.  —  Tout  ami  doit,  en  se  rendant 

agréable  à  son  prochain,  contribuer  à  sa  sanctifica- 

tion, et  non  à  sa  perte  ;  or,  tout  ami  n'est  pas  propre 
également  à  donner  des  conseils,  puisque  TEcriture 

nous  dit  :  «  Ayez  plusieurs  amis,  mais  n'ayez  qu'un 
seul  conseiller.  »  Encore  que  le  changement  de  lieu 

m'éloignerait  beaucoup  de  vous  par  la  présence,  je 
resterais  à  vos  côtés  par  l'affection ,  car  l'amour  qui 
peut  s'éteindre  n'a  jamais  été  un  amour  véritable. 
Aussi  soyons,  autant  que  nous  le  pouvons,  unis  à  Jé- 

sus-Christ par  l'affection  la  plus  tendre,  puisqu'il 
nous  dit  ;  «  Yous  serez  mes  amis,  si  vous  faites  ce 
ce  que  je  vous  commande.  »  {Jean,  xv,  14.)  Et  plus 

loin,  s'adressant  de  nouveau  à  ses  apôtres  :  «  Voici 
que  je  ne  vous  appelle  plus  des  serviteurs,  mais  des amis.  »  [Ibid.,  15.) 

Chapitre  YIII.  — ■  Que  si  nous  voulons  mériter  les 

mur  diligere  Conditorem,  ut  quantum  a  nobis  intelligitar 
diligatur  ;  et  quantum  dihgitur,  semper  in  memoria  {a)  quse 
receplt,  habeatur.  Nec  solum  sufficit  nobis,  Deum  intelU- 
gere,  nisi  fiât  in  amore  ejus  voluntas  nostra  :  imo  nec  hoc 
■sufficit,  nisi  cum  memoria  et  voluntate  opus  addatur. 

Caput  IV.  —  Tuo  vero  capiti,  frater  carissime,  adda- 
tur gratia  spiritalis  scientiae,  quse  mentem  tuam  illumi- 

nât, et  ad  vitam  seternam ,  sicut  desidero  et  opte  ,  per- 
ducat.  Toto  etenim  cordis  mai  affectu  opte ,  Deumque 
deprecor,  ut  semper  ad  anteriora  te  extendas  ,  donec 
pervenias  ad  sublimem  perpétuas  beatitudinis  coronam  : 
et  animi  tui  nobilitatem,  quam  in  te  optiaie  scio,  nullis 
amicorum  consiliis,  nulla  saecularium  ambitione  deside- 
riorum ,  ab  amore  Christi  immutari  permittas.  Noli 
tuam  bonitatem  aliorum  malignitate  obscurare;  sed 
ubique  quantum  vales,  amabilis  coram  Deo  et  omni 
populo  appareas.  (&)  Non  deerit  tibi  gratia  adjuvantis 
Dei,  si  tibi  aderit  voluntas  admonitionis  sanctse,  quam 
ssepius  in  Scripturis  divinis  mens  bonitatis  tuse  attendit. 

Caput  V.  —  Esto,  quseso,  quam  vis  laicus,  ad  omne 
opus  Dei  promptus  ,  plus  ad  pauperes  (c)  et  infirmes , 
consolator  mœrentium,  compatiens  miseriis  omnium, 
largus  in  eleemosynis,  memorans  Evangelicse  viduae  duo 
minuta  {Luc,  xx[,  2),  et  Prophetam  dicentem  :  «Frange 
esurienti  panem  tuum;  »  {Isa.,  Lviii,  7)  {d)  et  cave 

prsevidens  discretionem  eleemosynse ,  ita  ut  utrisque , 
danti  scilicet  et  accipienti,  solatium  sit. 
Caput  VI.  —  Itaque  non  solum  de  sainte  tua,  verum 

etiam  de  multorum  profectu  et  prosperitate  meditare. 
Elige  tibi  consiliarios  optimos,  Deum  timentes,  et  veri- 
tatem  amantes.  Sa;pe  etenim  adulatores  blanda  facie 
decipiunt  animas  audientium  se ,  et  perpétua  morte 
interimunt.  De  talibus  enim  dicit  Psalmista  :  «  Quoniam 
Deus  dissipavit  ossa  eorum  qui  hominibus  placent;  con- 
fusi  sunt,  quoniam  Deus  sprevit  eos.  »  {Psal.  lu,  6.)  Et 
Apostolus  dicit  :  «  Si  hominibus  placerem,  Christi  servus 
non  essem.  »  {Gai.,  i,  10.) 

Caput  VII.  —  Unusquisque  amicus  ad  aedificationem, 
non  ad  destructionem ,  placeat  proximo  sue;  quia  non 
omnis  amicus  consiliarius  esse  poterit,  dicente  Scriptura  ; 
«  Amici  tibi  sint  multi,  consiliarius  autem  unus.  »  (1)  Licet 

enim  me  mutationis  habitus  longe  tulisset  a  vobis  cor- 
pore,  sed  nuUatenus  caritate  :  quia  caritas  quse  deseri 

potest,  nunquam  vera  fuit.  Ideo  intima  amicitiarum  ca- 
ritate, quantum  possumus,  Domino  Christo  conjunga- 

mur;  quia  ipse  ait  :  «  Vos  amici  mei  estis,  si  fecentis 

quœ  ego  praecipio  vobis.  »  {Joan.,  xv,  14.)  Et  iterum 
ad  discipulos  suos  :  «  Jam  non  dicam  vos  serves ,  sed 
amicos  meos.  »  {Ibid.,  13.) 

Caput  VIII.  —  Et  si  prœmia  seternaî  vitai  volumus 
(1)  Sic  Alcuin.;  epist.  cxui  ad  Paulin.,  post  Hieron.,  epist.  xl. 

{a)  Mss.  nonnuUi,  guœ  prœcepit  habeaniur.  -  (/,)  Soli  editi,  add.  :  Noli  putare  quod  is  qui  hominibus  aliquando  displicet.  Deo  per  omnia 
displiceal.  —  (c)  Editi,  mediocris  ad  delinquentes,  ad  Dei  infirmas  misericors.  —  [d]  Editi;  et  caute. 
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récompenses  de  la  vie  éternelle^  faisons  tous  nos  ef- 
forts pour  garder  ses  commandements.  Ils  sont  durs 

pour  ceux  qui  les  repoussent,  légers  pour  ceux  qui  les 
acceptent  selon  cette  parole  :  «  Mon  joug  est  doux,  et 
mon  fardeau  léger.  )^  [Matth.,  xi,  30.)  Et  cette  autre  : 

«  Sur  qui  reposera  mon  esprit ,  sinon  sur  l'homme 
humble,  paisible,  qui  respecte  ma  parole.  ))(l5a.,  lxii,  2.) 

L'amitié  de  ce  monde  repose,  ou  sur  le  gain,  ou  sur 
les  bienfaits,  ou  sur  les  honneurs  qu'on  espère.  L'ami- 

tié du  Sauveur  consiste  à  l'aimer  et  à  aimer  le  pro- 
chain ;  aussi  chaque  fois  que  par  nos  bonnes  œuvres 

nous  remplissons  quelque  précepte  de  Jésus-Christ, 
nous  nous  montrons  ses  amis.  Il  nous  invite  sans  cesse 

à  l'aimer,  le  démon  jaloux  cherche  de  son  côté  à  nous 
précipiter  en  enfer.  Le  Sauveur  nous  aime;  le  traître 

nous  déteste,  n'abandonnons  donc  pas  notre  Ré- 
dempteur pour  suivre  ce  misérable.  Que  celui  qui 

nous  a  rendu  la  liberté,  nous  soit  plus  cher  que 
celui  qui  nous  avait  fait  ses  captifs  et  ses  esclaves. 

Représentez-vous  donc  sans  cesse  que  ce  n'est  point 
la  foule  des  amis,  le  nombre  des  serviteurs,  la  quan- 

tité d'or  ou  d'argent,  l'éclat  des  pierres  précieuses , 
la  fécondité  des  vignes,  la  richesse  des  moissons,  la 
fertilité  des  prairies  qui  peut  apporter  aucun  se- 

cours à  l'âme  lorsqu'elle  quitte  le  corps;  au  con- 
traire, ceux-là  sont  plus  tristes  qui  y  ont  plus  atta- 

ché leurs  cœurs.  Il  faut  donc  aimer  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ,  notre  véritable  ami,  qui  peut  nous 
donner  le  bonheur  en  ce  monde  et  la  félicité  éter- 

nelle dans  l'autre.  Il  s'appelle  notre  Rédempteur, 
parce  qu'il  nous  a  rachetés  de  la  tyrannie  du  démon  ; 
notre  Sauveur,  parce  qu'il  nous  sauve  du  châtiment 

promereri,  illius  prœcepta  totis  viribus  satagamus  custo- 
dire.  Praecepta  namque  ejus  nolentibus  gravia  sunt, 
volentibus  levia,  sicut  ipse  ait  :  «  Jugum  enim  meum 
suave  est,  et  opus  meum  levé.  »  {Matth.,  xr,  30.)  Et 
iterum  :  «  Super  quem  requiescam^  nisi  super  humilem 
et  quietum  et  trementem  sermones  meos?  »  {Isa., 
Lxn,  2.)  Sseculi  enim  amicitia,  aut  lucre,  aut  beneficiis, 
aut  diversis  honoribus  constat  :  Salvatoris  autem  ami- 
citia  in  se  et  proximos  diligendo  consistiL.  Igitur  quo- 
tiescumque  bonis  actibus  mandata  Christi  facimus,  toties 
Christi  amici  vocamur,  Ille  nos  semper  invitât  ad  amici- 
tiam  suam,  et  diabolus  invidens  quaerit  nos  mergere  in 
infernum.  Salvator  nos  amat,  et  proditor  nos  odit  :  ideo 
non  praetermittamus  Redemptorem,  nec  sequamur  pree- 
donem.  Carior  nobis  sit  qui  libertati  restituit,  quam  qui 
nos  captivavit,  et  servituti  subdidit.  Semper  ante  oculos 
cordis  pone,  quod  non  amicorum  turba,  nec  familiae 
multitude,  non  auri  argentique  congeslio,  non  gemma- 
rum  lapilli  fulgentes,  non  vindemiarum  ubertas,  non 
densitas  segetum,  non  jucunditas  extensa  pratorum  pos- 
sunt  animée  exeunti  de  corpore  ullum  afferre  preesi- 
dium;  sed  plus  lugent^  qui  ea  plus  diligunt.  Ideo  dili- 
gendus  est  verus  amicus  noster  Dominus  Jésus  Ghristus, 
qui  prsesentem  felicitatem,  et  seternam  nobis  tribuet 
beatitudinem.  Nam  redemptor  noster  ideo  dicitur,  quia 
nos  redemit  a  diaboli  captivitate;  et  salvator,  salvando 
nos  a  peccatis  nostris;  adjutor,  adjuvando  nos  inoppor- 

(a)  Mss.  non  habent;  fonlemque.  —  (b)  Mss.  nobis, 

que  méritaient  nos  pèches;  notre  secours,  parce 

qu'il  nous  aide  dans  nos  besoins  et  dans  nos 
peines  ;  notre  protecteur,  parce  que,  grâce  à  sa  pro- 

tection, nous  échappons  aux  embûches  de  nos  enne- 

mis ;  enfin  notre  suscepteur,  parce  qu'il  nous  reçoit 
dans  les  tabernacles  éternels.  C'est  pourquoi  atta- 

chons-nous de  toutes  nos  forces  à  l'affection,  aux 
préceptes,  à  l'amour  de  ce  Dieu  qui  nous  aime  tant, 
et  respectons  la  noblesse  de  son  image  qu'il  a  gravée 
en  nous.  Rappelons-nous  sans  cesse  combien  est 
élevé  et  glorieux  celui  qui  est  notre  chef  et  notre 
ami;  il  ne  demande  de  nous  que  des  présents  spiri- 

tuels. Prenons  garde  qu'il  ne  trouve  en  nous  quelque 
chose  qui  puisse  blesser  ses  regards.  Que  si,  ce  qui 
peut  arriver  à  la  faiblesse  humaine,  le  malin  esprit  a 
produit  dans  notre  âme  quelque  tache  de  négligence , 

hâtons-nous  de  l'effacer  le  plus  tôt  possible  par  la 
confession,  la  pénitence  et  les  larmes,  pour  ne  pas 
rester  longtemps  éloigné  des  caresses  de  notre  ami, 
qui  aime  mieux  nous  recevoir  sur  son  sein  que  de 
nous  châtier,  pourvu  que  nous  ne  différions  pas  de 
jour  en  jour  notre  retour.  Il  y  a  deux  choses,  en 
effet,  que  le  Dieu  tout-puissant  déteste  dans  tous  les 
hommes  :  l'insouciance  de  revenir  à  bii  et  le  déses- 

poir de  son  salut.  Loin  de  nous  ces  deux  malheurs, 
et  Dieu  sera  près  de  nos  âmes.  Ne  mettons  pas,  je 

vous  prie,  notre  confiance  dans  l'orgueil  de  la  féli- 
cité terrestre,  mais  bénissons  celui  qui,  ayant  donné 

l'intelligence  à  l'homme,  a  voulu  en  être  recherché 
par  l'humilité  et  non  par  l'orgueil.  Quelle  plus 
grande  gloire  pour  nous,  je  vous  le  demande,  quel 

honneur  plus  sublime  que  d'être  les  amis  du  Roi 

tunitatibus,  in  tribulatione  ;  protector ,  protegendo  nos 
ut  inter  inimicos  nostros  maneamus  illœsi;  susceptor, 
suscipiendo  nos  in  £eterna  tabernacula.  Ideo  caritatem 
îet  praecepta  et  amorem  tanti  amici  nostri  totis  viribus 
adimpleamus,  et  nobifitatem  imaginis  illius  in  nobis  ser- 
vemus.  Rememoremus  semper,  quam  inclytus  et  valde 
gloriosus  est  imperator  et  amicus  noster  :  ille  a  nobis 
non  aliud  quaerit  munus  nisi  spiritale.  Caveamus  quan- 

tum possumus,  ne  aliquid  inveniat,  quod  oculos  ejus 
offendat.  Et  si  forsitan,  ut  solet  humanee  fragilitatis  con- 
ditio,  aliquam  negligentiae  maculam  mahgnus  spiritus  iu 
nobis  infigat,  citius  per  confessionem  et  pœnitentiam 
(a)  fontemque  lacrymarum  abluere  eam  omni  studio 
festinemus  :  ne  diu  sine  amici  nostri  maneamus  am- 
plexu,  quia  paratior  est  {&)  nos  recipere,  quam  perdere; 
tantum  si  non  tardamus  de  die  in  diem  reverti  ad  illum. 
Hœc  enim  duo  mala  omnipotens  Deus  odit  in  omnibus 
hominibus,  id  est,  negligentiam  revertendi,  et  despera- 
tionem  salutis.  Tantum  haec  absint  a  cogitationibus  procul 
nostris  :  et  ille  tune  animis  prope  erit  nostris.  Ne  quaeso 
de  terrena  felicitate  gloriantes  confidamus;  sed  gratias 
agamus  ei,  qui  dum  homines  esse  voluit  rationales,  non 
superbia,  sed  humihtate  prosequi  se  rogavit.  Quse,  rogo, 
major  esse  nobis  gloria  poterit,  vel  sublimior  honor, 
quam  ejus  imperatoris  esse  amicos,  qui  super  omnes 
imperatores  est?  Et  quanto  ille  sublimior  est  omnipo- 
tentise  in  virtute,  tanto  nos  majoris  debemus  esse  dili- 
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qui  est  au-dessus  de  tous  les  rois  ?  Plus  il  est  élevé 
par  la  vertu  de  sa  toute-puissance,  plus  nous  devons 

apporter  de  soin  à  pratiquer  la  justice,  l'humilité,  et à  observer  ses  commandements. 
Chapitre  IX.  —  Ce  sont  les  œuvres  de  justice  qui 

constituent  la  sainteté;  or,  la  justice  est  pratiquée  de 
deux  manières  :  en  évitant  de  faire  ce  qui  est  dé- 

fendu^ et  en  faisant  ce  qui  est  commandé ,  selon  ce 
mot  du  Prophète  :  «  Eloignez-vous  du  mal,  et  faites 
le  bien.  »  [Ps.  xxxui,  15.)  Toute  la  suite  des  livres 
saints  a  été  écrite  pour  notre  salut  ;  elle  dit,  redit  et 

répète  encore  à  nos  oreilles  ce  que  l'homme  doit  évi- 
ter et  ce  qu'il  doit  faire.  Votre  dignité  vous  appa- 
raît facilement  en  parcourant  ces  livres,  puisque 

c'est  notre  Dieu ,  notre  Seigneur,  qui  nous  y  parle 
lui-même,  et  nous  montre  sa  miséricordieuse  vo- 

lonté à  notre  égard.  Pensons  et  réfléchissons  avec 
quel  respect  nous  devons  recevoir  son  ambassade. 
Si  le  prince  nous  envoyait  un  message  ou  un  billet, 
est-ce  que,  laissant  de  côté  tout  autre  soin,  nous  ne 
nous  empresserions  pas  de  recevoir  gvec  respect  sa 
lettre  ,  et  de  remplir  ses  ordres  après  les  avoir  lus  ? 
Voici  que  le  Roi  du  ciel,  le  Maître  des  maîtres,  notre 
Rédempteur  a  daigné  nous  adresser  des  messages 
par  les  prophètes  et  par  les  apôtres,  et  cela  non  pas 
pour  nous  demander  quelque  service  dont  il  ait 
besoin ,  mais  pour  nous  faire  connaître  ce  qui  peut 
être  utile  à  notre  salut,  et  contribuer  à  notre  gloire. 

Chapitre  X.  —  Si  donc  nous  désirons  posséder 
quelque  chose  dans  ce  monde ,  cherchons  avec  ar- 

deur la  possession  de  Dieu  qui  possède,  et  qui  a 
créé  toutes  choses,  et  en  lui-même  nous  aurons  tout 
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ce  que  nous  pouvons  légitimement  et  pieusement 
désirer.  Mais  personne  ne  pouvant  posséder  Dieu  si 
Dieu  lui-même  ne  le  possède,  devenons  la  possession 
de  Dieu,  et  que  lui-même  soit  notre  maître.  Que 
peut-il  y  avoir  de  plus  heureux  ici-bas  que  celui 
dont  son  prince  lui-même  est  devenu  le  partage,  et 
dont  la  divinité  elle-même  daigne  être  l'héritage  ? 
C'est  d'elle  que  tous  nous  recevons  les  biens ,  c'est en  elle  et  par  elle  que  nous  vivons.  Quoi  donc,  je 

vous  prie,  suffirait  à  l'homme  auquel  le  Créateur  ne 
suffit  pas  ?  Que  cherchera  de  plus  celui  à  qui  son 
Rédempteur  doit  tenir  lieu  de  toute  joie  et  de  toutes 
sortes  de  biens. 

Chapitre  XL  —  Hélas  !  avec  quelle  adresse  nous 
trompe  cet  antique  ennemi  !  comme  il  obscurcit  nos 
yeux,  pour  nous  empêcher,  de  discerner  entre  les 
joies  de  ce  monde  et  les  joies  éternelles!  Se  réjouir 

est  un  bien,  mais  la  joie  de  celui-là  n'est  pas  bonne 
qui  se  réjouit  de  choses  dont  il  ne  devrait  point  se 
réjouir.  Le  soldat  de  la  terre  met  sa  joie  dans  les 

honneurs  d'ici-bas ,  il  est  heureux  de  sa  riche  ar- 
mure ,  des  bracelets  qui  ornent  son  bras ,  de  la  cou- 
ronne placée  sur  sa  tête  ;  une  pareille  joie  est  péris- 

sable et  n'a  rien  d'éternel.  Le  ravisseur  se  réjouit 
d'avoir  pris  ce  qu'il  convoitait  ;  l'ivrogne  est  heureux 
d'avoir  trouvé  l'occasion  de  boire  ;  l'adultère  se  ré- 

jouit quand  il  a  pu  savourer  les  embrassements 

d'une  courtisane  ;  le  parjure  est  content,  s'il  a  pu, 
par  ses  jurements ,  acquérir  les  biens  de  ce  monde  ; 

l'homme  emporté,  s'il  a  pu  satisfaire  sa  colère.  Il  est 
beaucoup  d'autres  fausses  joies  que  votre  esprit , 
cher  frère,  devinera  facilement.  C'est  pourquoi,  en- 

gentiae  in  justitia  et  sanctitate  et  humiUtate  et  observa- 
tione  mandatorum  illius, 

Caput  IX.  —  Sanctitas  vero  in  justitlœ  operibus  constat. 
Justitia  vero  duobus  modis  adimpletur^  ut  quœ  prohibita 
sunt  ab  eo  non  faciamus^  et  quse  jussa  sunt  ab  eo  facia- 
mus,  juxta  Prophetam  :  «  Diverte  a  malo ,  et  fac  bo- 
uum.  »  {Psal.  XXXIII,  15.)  Omnis  euim  sanctorum  libro- 
rum  séries  ad  nostram  salutem  scripta  est  :  et  hoc 
maxime  nostris  auribus  intonat,  et  iteram  atque  iterum 
replicat,  quid  sit  homini  caveudum,  vel  quid  scquendum. 
In  quibus  libris  tua  dignitas  optime  exercere  se  novit  : 
quia  par  illos  nobis  loquitur  ipse  Deus  et  Dominus 
noster,  et  piae  voluntatis  nobis  demonstrat  afîectum. 
Recognoscamus  et  recogitemus,  quali  honore  nobis  illius 
legatio  sit  accipienda.  Quid  si  a  rege  legatio  aut  indiculus 
ad  nos  veniret,  numquid  non  mox  ahis  curis  postpositis 
prompta  voluntate  et  cum  omni  devotione  litteras  acci- 
peremus,  et  legentes  iraplere  satageremus?  Et  ecce  de 
cœlo  Rex  regum  et  Dominus  dominantium ,  imo  et 
Redemptor  noster,  per  Prophetas  et  Apostolos  dignalus 
est  Dobis  dirigere  litteras  suas  :  non  ut  aliquod  servitiuui 
sibi  necessarium  nobis  demandet,  sed  quse  ad  salutem 
et  gloriam  nobis  prodesse  {a)  possint  inuotescat. 

Caput  X.  —  (1)  Proiude  si  aliquid  in  hoc  sœcuio  possi- 
dere  delectamur,  Deum  qui  possidet  omnia,  qui  creavit 
omnia,  expedita  mente  possideamus,  et  in  eo  habeamus 

(1)  Ex  Jul.  Pomerio  apud  Prosperum,  lib.  II  De  contemplât,  vita,  c. 
(o)  Ms.  Golb.  scit. 

quœcumque  fehciter  et  sancte  desideramus.  Sed  quo- 
niam  nemo  possidet  Deum,  nisi  qui  possidetur  ab  eo; 
simus  nos  ipsi  facti  Dei  possessio,  et  effîcietur  nobis 
Deus  possessor.  Et  quid  potest  esse  in  mundo  feUcius, 
quam  oui  efficitur  suus  iuiperator  et  redemptor  ceusus  ; 
et  haereditas  dignatur  esse  ipsa  divinitas?  Omnes  enim 
ex  illo  fructus  percipimus,  in  illo  et  de  illo  semper  vivi- 
mus.  Quid  rogo  homini  sufficit,  oui  ipse  Gonditor  non 
suffîcit?  Quid  ultra  quserit,  cui  omne  gaudium  et  omuia 
suus  redemptor  esse  débet? 

Caput  XI.  —  (2)  Heu  quam  subtiiiter  nos  ille  antiquus 
liostis  decipiendo  faliit,  et  a  caecitate  ante  oculos  mentis 
nostrse  obducit,  ne  discernere  valeamus  gaudia  hujus 
sasculi ,  et  gaudia  régis  eeterni.  Nam  gaudere  quidem 
bonum  est  :  sed  qui  gaudet,  si  non  inde  gaudeat  unde 
débet,  non  potest  bonum  esse  quod  gaudet.  Gaudet  miles 
terrenus  honores  hujus  sœculi  perituros,  vestes  pulcliras, 
et  speciosas  armillas  bracliio  circumdatas,  coronam  ca- 
piti  impositam  :  et  taie  gaudium  non  est  œternum,  sed 
periturum.  Gaudet  et  raptor,  cum  desiderata  rapuerit. 
Gaudet  ebriosus,  cum  occasionem  potatiouis  invenerit. 
Gaudet  adulter,  cum  ad  delectationem  corporis  fruendi 
meretricis  pervenerit.  Gaudet  perjurus,  si  hujus  saecuU 
facultates  jurando  acquisierit.  Gaudet  iracundus,  si  iram 
suam  perfecerit.  Et  multa  alia  quœ  mens  bonitalis  tuœ, 
frater  carissime,  comprehendere  poterit.  Et  cum  sit  gau- 
XVI.  —  (2)  Ex  eodem  lib.  c.  xiii. 
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core  que  la  joie  soit  un  bien^,  cependant  se  réjouir 

de  tout  cela,  ou  de  choses  du  même  genre,  c'est  un 
mal  et  un  péché  qui  conduit  à  la  mort.  Il  n'y  a  pas 
de  crime  si  abominable  devant  Dieu  que  de  se  ré- 

jouir de  ses  fautes  passées,  en  s'en  rappelant  le  sou- 
venir, de  s'en  enorgueillir,  et  de  rester  en  cet  état. 

Telles  sont,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut,  les 
choses  dont  le  monde  veut  que  nous  nous  réjouis- 

sions ,  afin  d'être  entraînés  avec  ceux  qui  l'aiment. 
Or,  nous  devons  repousser  ces  joies  comme  des  poi- 

sons du  démon,  qui  tuent  non-seulement  le  corps, 

mais  qui  livrent  l'âme  à  la  mort  éternelle. 
Chapitre  XIL  —  Frère,  je  vous  en  conjure,  brisant 

contre  la  pierre ,  qui  est  le  Christ ,  ces  flèches  de. 

Satan,  armez-vous  du  bouclier  de  la  foi  sur  lequel 
viendront  s'éteindre  tous  ces  traits  enflammés.  Ré- 

jouissons-nous des  biens  du  Seigneur,  d'une  cons- 
cience pure ,  d'une  bonne  confession ,  d'une  péni- 

tence convenable ,  d'une  douleur  et  d'une  contrition 
sincères,  joie  qui  n'étant  pas  selon  le  monde  n'en- 

gendre pas  la  mort,  mais  qui  étant  selon  Dieu,  pro- 

duit la  vie  éternelle.  L'Apôtre  nous  défend  fortement 
de  nous  laisser  aller  à  cette  tristesse  qui  est  selon  le 

monde.  «  N'attristez  pas,  dit-il,  l'Eprit  saint  de 
Dieu,  dont  vous  avez  été  marqués  comme  d'un  sceau 
pour  le  jour  de  la  rédemption;  que  toute  aigreur, 
tout  emportement,  toute  colère,  toute  clameur,  toute 

médisance,  enfin  que  toute  malice  soit  bannie  d'entre 
vous,  mais  soyez  bons  les  uns  envers  les  autres, 
pleins  de  compassion,  vous  pardonnant  mutuelle- 

ment comme  Dieu  aussi  vous  a  pardonné  en  Jésus- 

Christ.  »  {Ephés.,  IV,  30.)  Autant  qu'il  est  en  nous, 

dere  bonum^  de  bis  atque  hujusmodi  tamen  gaudere 
grande  malum  est,  et  perducens  ad  mortem  [a)  pecca- 
tum.  Nec  ullum  quodlibet  scelus  coram  Dec  tam  abomi- 
nabile  fit,  quam  praeterita  peccata  unicuique  nostrum 
reminiscendo,  gaudere  Inde  et  exultare,  atque  [h)  in  eis 
semper  jacere.  Heec  sunt  quse  superius  diximus,  unde 
nos  gaudere  vult  muudus,  ut  pereamus  cum  amatoribus 
hujus  mundi.  Heec  enim  gaudia  velut  venena  diaboli 
repudiare  debemus  ;  quia  non  solum  corpora,  sed  et  ani- 
mam  perpetualiter  necare  festinant. 

Caput  XII.  —  Quaeso  frater  mi,  quaeso,  has  diaboH 
sagittas  ad  petram  quœ  Ghristus  est  allidens,  sume  scu- 
tum  fidei,  in  que  possis  omnia  tela  ignea  diaboli  exstin- 
guere  (I  Cor.,  4)  ;  et  gaudeamus  de  bonis  Domini ,  de 
conscieniia  pura,  de  confessione  vera  et  digna  pœniten- 
tia,  de  luctu  et  vera  tristitia,  quae  non  secundum  sgecu- 
lum  mortem ,  sed  secundum  Deum  salutem  operatur 
aeternam.  (Il  Cor.,  vu,  10.)  Eam  vero  quae  secundum 
hoc  sœculum  est  tristitiam,  firmiter  Apostolus  prohibât 
dicens  :  «  Nolite  contristare  Spiritum  sanctum  Dei,  in 
quo  signati  estis  in  die  redemptionis.  »  (Ephes.,  \i,  16.) 
«  Sed  omnis  amaritudo  et  ira  et  indignatio  et  clamor  et 
blasphemia  tollatur  a  vobis  cum  omni  malitia  :  et  estote 
invicem  benigni,  miséricordes,  douantes  invicem,  sicut 
et  Deus  in  Christo  donavit  vobis.  »  {Ephes.,  iv,  30,  31.) 
Et  quantum  possumus  solerti  studio  mores  nostros  cor- 

Ci)  Ex  Pomerii,  lib.  II,  De  contemp.  vita,  c.  xxi. 
(a)  Editi  peccati.  Refertur  peccatum  ad  verbum  est,  non  ad  perdui 

faisons  tous  nos  eff'orts  pour  réformer  nos  mœurs, 
et  acquérir  les  vertus ,  sources  de  tous  biens,  afin  de 
mériter  que  Dieu  étende  sur  nous  sa  bonté  et  sa  mi- 

séricorde au  temps  favorable,  et  que  nous  puissions 

nous  réjouir  d'une  manière  ineffable  des  biens  du 
royaume  éternel  ;  ce  sont  là  les  armes  qui  nous  for- 

tifient contre  les  attaques  de  Satan,  et  nous  rendent 

dignes  d'intérêt  aux  regards  de  Dieu.  Ce  sont  les 
armes  qui  soutiennent ,  défendent  et  encouragent 

nos  âmes.  Ce  sont  des  armes  qui,  avec  l'aide  de 
Dieu,  sont  toujours  avec  nous  et  en  nous;  c'est  là 
notre  vraie  richesse.  La  pudeur  nous  rend  pudiques, 

la  justice  nous  fait  justes,  la  piété  pieux,  l'humilité 
humbles,  la  douceur  doux,  l'innocence  innocents, 
la  simplicité  simples,  la  pureté  nous  rend  purs,  la 
prudence  prudents,  la  tempérance  tempérants,  et  la 
charité  nous  fait  agréables  à  Dieu  et  aux  hommes. 
Tous  ces  biens  viennent  de  Dieu,  et  ont  été  créés 
par  un  Dieu  souverainement  bon. 

Chapitre  XIII.  —  C'est  pourquoi  si  nous  voulons 
être  en  lui  ce  que  nous  devons  être^  selon  la  recom- 

mandation de  l'apôtre  saint  Jean ,  nous  devons  spi- 
rituellement suivre  les  traces  qu'il  a  suivies.  Mais 

qu'est-ce  que  suivre  les  traces  de  Jésus-Christ,  sinon 
mépriser  les  vanités  et  les  joies  de  ce  monde,  et  ne 
pas  craindre  de  souffrir  pour  le  nom  du  Sauveur. 

•Espérons  ce  qu'il  nous  a  promis ,  et  marchons  là  où 
il  nous  a  précédés.  Que  le  misérable  plaisir  de  ce 

monde  ne  nous  sépare  point  de  l'amour  de  Jésus- 
Christ,  n'alléguons  aucune  excuse ,  ni  notre  épouse, 
ni  nos  enfants ,  ni  la  grandeur  de  nos  richesses  ; 

c'est  ce  que  nous  indique  d'une  manière  formelle 

rlgamus,  et  virtutes  omnium  bonorum  acquirere  festi- 
nemus  :  quatenus  pietatem  Dei  et  misericordiam  in  tem- 
pore  opportune  consequi  valeamus,  et  de  promissione 
futuri  illius  regni  ineffabiUter  gaudeamus.  Hsec  sunt  arma 
quse  nos  contra  impetum  diaboli  armant,  et  Deo  com- 
mendant.  Hsec  sunt  arma  quse  animos  nostros  confor- 

tant ,  muniunt  atque  nobilitant.  Hsec  arma  nobiscum 
sunt,  et  intra  nos  Deo  douante  sunt.  Hsec  sunt  verse 
divitiae  nostree.  Nam  pudicitia  pudicos  nos  facit,  et  jus- 
titia  justos,  et  pietas  pios,  et  humiUtas  humiles,  et  man- 

suétude mansuetos,  et  innocentia  innocentes,  et  simpU- 
citas  simplices,  et  puritas  puros,  et  prudentia  prudentes, 
et  temperantia  tempérantes,  et  caritas  Deo  et  hominibus 
nos  facit  caros.  Hsec  omnia  bona  a  Deo,  et  a  bono  Deo 
creata  sunt. 

Caput  XIII.  —  (1)  Et  ideo  si  in  illo  esse  voiumus , 
quod  esse  debemus;  sicut  sanctus  Joannes  apostolus 
dicit,  quomodo  ille  ambulavit,  ita  et  nos  spiritaUter 
ambulemus.  Quid  est  ambulare  sicut  Ghristus  ambulavit 
(I  Joan.,  II,  6),  nisi  contemnere  vanitatem  et  felicitatem 
hujus  sœculi ,  et  non  timere  adversa  pro  nomine  illius 
pati?  Speremus  quse  promisit,  et  sequamur  quo  ipse 
prsecessit.  Non  nos  ullo  modo  ab  amore  Christi  separet 
hujus  sseculi  miserabilis  dulcedo,  neque  excusatio,  uxoris 
aut  filiorum  gratia  scilicet,  nec  multa  auri  argentique 
possessionum  delectafio ,  dum  terribiliter  contestatur 

is,  —  (6)  Mss.  in  ea. 
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l'apôtre  saint  Jean  quand  il  dit  :  «  N'aimez  point  le 
monde,  ni  rien  de  ce  qui  est  dans  le  monde.  Car 
tout  ce  qui  est  dans  le  monde  est  ou  concupiscence 
de  la  chair,  ou  concupiscence  des  yeux,  ou  orgueil 

de  la  vie.  »  (I  Jean,  n,  15.)  C'est  là  ce  qui,  chassant 
Adam  et  Eve  du  paradis  terrestre,  les  a  précipités 

dans  ce  misérable  exil.  Si  l'amour  de  Dieu  n'eût  dé- 
failli en  eux,  jamais  ils  n'eussent  aimé  le  conseil 

perfide  du  serpent,  et  jamais  ils  n'y  eussent  cru.  La 
concupiscence  de  la  chair  a  été  satisfaite  en  eux  en 

ce  qu'ils  ont  mangé  du  fruit  défendu ,  la  concupis- 
cence des  yeux  en  ce  qu'ils  ont  désiré  être  éclairés, 

et  l'orgueil  de  la  vie  en  ce  qu'ils  croyaient  devenir 
ce  que  Dieu  est.  C'est  pour  cela  que  l'Apôtre,  vou- 

lant nous  prémunir  contre  ces  trois  sources  de  mort, 
a  dit  :  «  Tout  ce  qui  est  de  ce  monde  est  ou  concu- 

piscence de  la  chair,  ou  concupiscence  des  yeux ,  ou 
orgueil  de  la  vie.  » 

Chapitre  XIV.  —  Pour  que  vous  compreniez  mieux 
comment  nos  premiers  parents ,  Adam  et  Eve ,  ont 
commis  un  si  grand  péché,  frère,  si  cela  peut  vous 
plaire,  je  donnerai  quelques  explications,  afin  que 
la  grâce  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  vous  en  pré- 

serve à  tout  jamais,  car  c'est  en  eux  qu'à  l'origine  a 
été  perdu  tout  le  genre  humain.  Ils  n'auraient  pas 
mangé  du  fruit  défendu,  s'ils  ne  se  fussent  laissé 
aller  à  la  concupiscence  ;  ils  ne  s'y  seraient  point 
laissé  aller,  s'ils  n'eussent  été  tentés  ;  ils  n'auraient 
pas  succombés  à  la  tentation,  s'ils  n'eussent  été 
abandonnés,  et  Dieu  ne  les  aurait  point  abandonnés, 

si  les  premiers  ils  ne  l'eussent  quitté.  Eux-mêmes 
n'eussent  point  quitté  Dieu,  s'ils  ne  s'étaient  pas 
laissé  aller  à  l'orgueil,  et  s'ils  n'avaient  pas  dédaigné 
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d'une  manière  coupable  l'image  de  Dieu,  à  laquelle 
ils  avaient  été  créés.  C'est  pour  cela  que  leurs  corps malades  devinrent  sujets  à  la  mort,  et  que,  selon  la 
sentence  de  Dieu ,  ils  purent  être  regardés  comme 
morts  le  jour  où  l'obligation  de  mourir  leur  fut  in- 

fligée comme  châtiment. 
Chapitre  XV.  —  J'ai  ainsi  parlé  de  nos  premiers 

parents,  afin  de  nous  engager  à  éviter  leur  chute,  à 
ne  point  imiter  leur  exemple  pour  ne  pas  subir  leur 

châtiment.  Bien  que  nous  soyons  enfants  d'Adam 
selon  la  chair,  cependant  nous  ne  devons  point 
suivre  ses  traces,  mais  celles  de  Notre-Seigneur  Jé- 

sus-Christ, dans  lequel,  par  le  baptême,  nous  avons 
reçu  une  nouvelle  naissance  et  une  nouvelle  vie. 

Qu'est-ce  qu'imiter  Adam,  sinon  nous  donner  une 
mort  éternelle  ,  en  suivant  les  concupiscences  et  les 

désirs  de  la  chair?  D'un  autre  côté,  qu'est-ce  qu'imi- 
ter Jésus-Christ ,  sinon  mortifier  en  nous  la  chair  et 

ses  concupiscences,  afin  de  régner  heureusement 
avec  Celui  qui  nous  a  rachetés  au  prix  de  son  sang? 

Si  autrefois  nous  avons  été  enfants  d'Adam,  tous 
nous  avons  péri  en  lui  ;  puisque  depuis  nous  avons 
pris  une  nouvelle  naissance  en  Jésus-Christ,  tous 
nous  devons  ressusciter  spirituellement  avec  lui  ; 
enfin,  pour  tout  dire  en  un  mot,  Adam  nous  a  ravi 
le  paradis,  Jésus-Christ  nous  a  donné  le  royaume 
des  cieux  et  a  livré  son  corps  pour  nous,  pauvres 
pécheurs.  Jésus-Christ  est  mort,  non  pour  son  péché, 
mais  pour  le  nôtre  ;  que  chacun  de  nous  donc  meure, 
non  pas  au  péché  de  tous,  mais  au  sien  propre. 

Chapitre  XYL  — -  Or,  qu'est-ce  que  mourir  au 
péché,  sinon  condamner  en  nous  les  oeuvres  mau- 

vaises, et  fuir  ce  misérable  monde?  De  telle  sorte 

nobis  sanctus  Joannes  apostolus ,  dicens  :  «  (1)  Nolite 
diligere  mimdum,  neque  ea  quse  in  mundo  sunt;  quia 
omne  quod  in  mundo  est,  concupiscentia  carnis  est,  et 
concupiscenlia  oculorum,  et  ambitio  sseculi.  »  (I  Joan.^ 
Il,  15,  16.)  Hœc  sunt  quœ  a  paradlso  deliciarum  in  hoc 
miserabile  exilium  Adam  et  Evam  projecerunt.  Quia  nisi 
dilectio  Dei  ab  eis  defecisset,  nunquam  diligere  cœpis- 
sent  maie  suadentis  serpentis  consilium,  imo  nec  credi- 
dissent.  Et  concupiscentia  carnis  ab  eis  impleta  est,  quod 
de  hgno  vetito  gustaverunt;  et  concupiscentia  oculorum, 
quod  sibi  aperiri  oculos  cupierunt;  et  ambitio  saeculi, 
quod  se  fieri  posse  quod  Deus  est,  crediderunt.  Et  ideo 
volens  nos  omnes  Apostolus  ab  his  tribus  generibus 
mortis  cavere^  dixit  :  «  Omne  quod  in  mundo  est,  con- 

cupiscentia carnis  est,  et  concupiscenlia  oculorum,  et 
ambitio  sœculi.  » 

Capdt  XIV.  —  Et  ut  facilius,  frater  mi,  bonit-as  tua 
intelligat,  si  placet,  qualiter  illi  primi  homines^  Adam 
scilicet  et  Eva,  commiserunt  lam  grande  peccatum,  pan- 
dam,  quatenus  gratia  Domini  nostri  Jesu  Christi  te  ab 
hoc  semper  cavere  concédât;  quia  in  illis  duobiis  origi- 
naliter  totum  damnatum  est  genus  humanuni.  lUi  enim 
non  ederent  de  ligno  prohibito,  nisi  concupissent;  nec 
concupissent  nisi  tentati,  nec  tentarentur  nisi  deserti, 
nec  desererentur  a  Deo ,  nisi  ipsi  prius  deseruissent 
Deum,  nec  illi  Deum  desererent,  nisi  superbirent,  et 

(1)  Jam  ex  cap.  xvi.  —  (2)  Ex  lib.  mox  citato,  c,  xx.  —  (3)  Ex  eodem 

similitudinem  Dei  ad  quam  facti  eraut,  damnabiliter 
neglexissent.  Pro  quo  morbida  eorum  corpora  contraxe- 
runt  mortem,  et  juxta  sententiam  Domini  eo  die  cre- 
duntur  mortui,  quo  in  eis  pœnaliter  facta  est  nécessitas 
moriendi. 

Caput  XV.  —  Hœc  paulo  ante  diximus  de  primis  homi- 
nibus,  ut  lapsum  et  damnationis  eorum  evadere  possi- 
mus  exemplum  sive  supplicium  :  quia  (2)  quam  vis  ex 
Adam  simus  carnaliter  uati,  non  ipsum  tamen  debemus 
imitari,  sed  Christum  Dominum  nostrum,  in  quo  renati 
sumus  per  baptismum ,  et  vivimus.  Quid  est  imitari 
Adam,  nisi  carnalibus  concupiscentiis  ac  desideriis  morte 
nos  perpétua  occidi?  Et  quid  est  imitari  Christum,  nisi 
carnalibus  concupiscentiis  ac  desideriis  in  nobis  morti- 
ficari,  et  cum  ipso  qui  nos  pretio  sui  sanguinis  redemit, 
féliciter  regnare?  Et  si  quando  in  Adam  fuimus,  omnes 
in  ipso  cecidimusj  ita  quia  jam  in  Ghristo  esse  cœpi- 
mus,  omnes  cum  illo  spiritaliter  resurgamus  :  et  ut 
totum  dicam,  Adam  nobis  abstuht  paradisum,  et  Christus 
donavit  régna  cœlorum,  et  corpus  suum  pro  nobis  pec- 
catoribus  tradidit.  (3)  Christus  enim  mortuus  est  pro 
peccato,  non  suo,  sed  nostro  :  unusquisque  autem  nos- 
trum  non  omnium  moritur  peccato,  sed  suo. 

Caput  XVI.  —  Quid  est  peccato  mori,  nisi  opéra  ma- 
ligna  in  nobis  damnare,  et  hoc  miserabile  sœculum 
fugere?  Ut  sicut  homo  mortuus  in  sepulcro  carne,  nulli 
lib.  c.  xxK 
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que,  comme  un  homme  enseveli  dans  le  sépulcre, 
celui  qui  est  mort  au  péché  ne  médit  de  personne, 

n'exerce  aucune  violence,  ne  calomnie  point,  n'est 
point  oppresseur,  ne  porte  pas  envie  au  bonheur, 

n'insulte  pas  au  malheur  ;  il  résiste  à  la  luxure ,  il 
ne  cherche  pas  à  enflammer  sa  soif  par  des  libations 
répétées  ;  il  ne  brûle  pas  du  feu  de  la  haine ,  ne 
flatte  point  les  puissants  et  les  riches  de  ce  monde  ; 

il  n'est  point  curieux,  n'a  nul  souci  de  la  foule  qui 
l'environne;  l'or,  l'argent,  les  habits  précieux  ne 
gonflent  point  sa  vanité;  il  ne  se  targue  pas  des 

égards  qu'ont  pour  lui  les  puissants  du  monde  ou  sa 
propre  famille  ;  il  supporte  les  injures  avec  calme,  il 

dédaigne  l'orgueil,  l'ambition  et  la  vaine  gloire  de 
ce  monde  ;  l'or,  les  riches  parures ,  et  toutes  les 
fausses  richesses  d'ici-bas  n'enflamment  point  ses 
désirs  ;  il  n'est  pas  troublé  par  une  colère  insensée  ; 
la  passion  des  chevaux,  leur  beauté  ne  le  séduisent 
point;  ses  désirs  ne  sont  point  enflammés  par  les 
attraits  des  femmes  ;  les  saillies  de  misérables  bala- 

dins ne  le  font  point  rire  :  les  disputes  de  ce  monde 

ne  le  troublent  point  ;  le  courage  ne  l'enorgueillit 
pas  ;  les  joies  de  ce  siècle  sont  pour  lui  sans  attrait  ; 

l'aversion  ne  provoque  point  sa  colère,  la  méchanceté 
ne  le  rend  point  soupçonneux ,  la  vanité  ne  le  rend 
point  intempérant  dans  ses  paroles ,  la  malignité  ne 

le  porte  point  à  rire;  enlin  l'amour  frivole  des 
choses  de  ce  monde  ne  le  rend  point  mobile  et  in- 

constant. Je  vous  ai  fait  cette  longue  énumération 
pour  vous  faire  comprendre  que  celui  qui  est  mort 
à  la  chair  ne  peut  ni  faire,  ni  souffrir  tout  ce  que  je 
viens  de  rapporter,  et  pour  nous  engager  à  ne  point 

detrahit,  nemini  violentas  exsistit,  neminem  calumnia- 
tur,  neminem  opprimit,  non  invidet  bonis,  non  insultât 
maUs,  non  luxurite  carnis  servit,  non  bibendo  magis  ac 
magis  in  se  sitim  accendit ,  non  odiorum  flamma  inar- 
descit,  non  potentibus  ac  divitibus  hujus  sseculi  (a)  adu- 
latur,  non  inquiéta  curiositate  raptatur,  non  turbam 
maximam  sibi  adstantem  curam  gerit,  non  auro  argento- 
que  sive  (6)  paliis  circumdatus  distenditur,  non  salatatio- 
nibus  potentum  nec  parentum  delectatur,  non  se  injuriis 
futigat;  non  eum  superbia  inflat,  non  ambitio  hujus 
sœculi  necat,  non  vana  gloria  turpiter  jactat,  non  aurum 
sive  armillœ  atque  omnes  hujus  saeculi  falste  divitise 
inflammant ,  non  rabies  insani  furoris  exagitat ,  non 
equorum  crassitudo  amorque  invitât,  non  pulcherrima 
species  feminarum  avidum  reddit,  non  hislrionum  mise- 
rabilium  verba  in  risum  excitant ,  non  contentiones 
hujus  saeculi  perturbant,  non  audacia  extollit,  non  gau- 
dia  hujus  sœculi  délectant;  non  iracundum  animositas, 
non  suspiciosum  perversitas,  non  verbosum  vanitas,  non 
risorem  malignitas,  noji  mobilem  instabilemque  eum 
hujus  sœculi  versatilis  amor  (c)  facit.  Heec  et  aha  hujus- 
modi  enumerando  protelavi,  ut  intelligat  dulcissima  fra- 
ternitas  tua,  quatenus  homo  carne  (d)  mortuus  nec  facere 
potest  ista  quee  dixi,  nec  pati;  et  ut  his  talibus  non  tor- 
peamus,  sed  studeamus  quantum  possumus,  cum  Del 

nous  y  laisser  entraîner,  mais  à  nous  étudier  de  tout 
notre  pouvoir  à  mortifier ,  avec  la  grâce  de  Dieu , 
nos  corps  avec  leurs  vices  et  leurs  concupiscences,  et 
à  nous  revêtir  du  nouvel  homme  qui  est  créé  selon 
Dieu,  dans  la  sainteté  et  la  justice.  Soyons  insen- 

sibles aux  louanges  des  hommes,  ne  prêtons  pas  vo- 

lontiers l'oreille  aux  médisants ,  défions-nous  de 
ceux  qui  nous  flattent;  évitons  la  discorde,  faisons, 
au  contraire,  tous  nos  efforts  pour  amener  à  la  paix 

ceux  sur  lesquels  nous  avons  du  pouvoir,  car  l'Evan- 
gile nous  dit  :  «  Bienheureux  ceux  qui  aiment  la 

paix.  »  [Matth.,  v,  9.) 
Chapitre  XVII.  —  Ne  soyons  point  des  hommes  char- 

nels, c'est-à-dire  ne  vivons  pas  selon  la  chair,  puisque 
l'Apôtre  dit  :  «  Si  nous  vivons  selon  la  chair,  nous 
mourrons.  »  {Rom.,  viii,  13.)  Or,  celui-là  vit  selon  la 

chair,  qui  vit  selon  lui-même.  Parce  qu'il  est  homme  et 
qu'il  vit,  il  ne  reconnaît  d'autre  règle  que  lui-même, 
c'est-à-dire  qu'il  va  où  il  veut,  il  dort  quand  il  veut, 
et  autant  qu'il  veut  ;  il  parle  quand  il  veut,  à  qui  il 
veut,  et  où  il  veut  ;  il  mange ,  il  boit  quand  il  veut, 

et  autant  qu'il  veut  ;  il  rit,  il  s'amuse  honteusement 
avec  ceux  qu'il  veut ,  e^.  comme  il  veut.  Enfin ,  il 
recherche  ce  qui  plaît  à  son  odorat,  ce  qui  est  doux 
à  son  toucher,  ce  qui  sourit  à  son  regard,  ce  qui 
peut  être  agréable  à  son  corps  ;  il  le  recherche,  il  en 
jouit  comme  il  veut,  et  quand  il  veut,  parce  que  sa 

volonté  charnelle  s'attache  aux  choses  défendues 
comme  aux  choses  permises.  Il  se  réjouit  de  vête- 

ments splendides ,  de  chevaux ,  d'armes ,  comme  il 
veut,  et  quand  il  veut.  Il  ne  vit  point,  il  ne  se  ré- 

jouit point  selon  Dieu ,  mais  il  fait  tout  dune  ma- 

adjulorio  corpora  nostra  cum  vitiis  et  concupiscentiis 
mortificare  (Gai.,  v,  24),  et  induamur  novum  hominem, 
qui  secundum  Deum  creatus  est  in  justitia  et  sanctitate 
veritatis.  (Ephes.,  iv^  24.)  Nec  humanis  laudibus  delec- 
temur,  nec  detractoribus  Ubenter  aurem  prœbeamus, 
nec  adulatoribus  nostris  credamus ,  nec  discordes  si- 
mus  (e);  sed  magis  eos  quos  valemus  ad  concordiam 
provocemus;  quia  secundum  Evangelium  :  «  Beati  pedes 
qui  ad  pacem  currunt.  »  {Matth.,  v,  9.) 
Caput  XVII.  —  Nec  simus  carnales,  id  est,  carnaliter 

in  hoc  sœculo  viventes;  quia  Apostolus  dicit  :  «  Si  secun- 
dum carnem  vixeritis ,  moriemini.  »  [Rom.,  vni,  13.) 

(1)  Igitur  ille  secundum  carnem  vivit,  qui  secundum  se 
ipsum  vivit  :  quia  ipse  homo  est,  et  vivit,  et  secundum 
se  ipsum  vivit,  id  est,  pergit  quo  vult,  dormit  quando 
vult,  et  quamdiu  vult;  loquitur  quae  vult,  et  (/")  cui  vulfc, et  ubi  vult;  manducat  ac  bibit  quando  vult,  et  quantum 
vult;  ridet  et  jocatur  turpiter  inter  quos  vult,  et  quando 
vult.  Postremo  quidquid  naribus  suave  est,  quaerit  ; 
quidquid  tactu  blandum,  quidquid  oculis  delectabile, 
quidquid  corpori  suo  jucundum  ,  exercet  ac  sequitur, 
qualiter  vult,  et  quando  vult  ;  quia  omnia  licita  et  illicita 
carnaliter  vult.  Delectatur  in  vestimentis  pulcherrimis  et 
equitibus  et  armis,  sicut  vult,  et  quando  vult  :  et  sic 
non  secundum  Deum,  sed  carnaliter  vivit  et  delecta- 

(1)  Ex  dicto  lib.  HI,  c.  i. 
\a)  Addunt  editi,  iit  mulii  nostris  temporibus  faciunt.  —  (6)  Mss.  meliores,  pallia.  —  (c)  la  Mss.  desideratur  facit.  —  [d)  Mss.  Colb. 

morialis.  —  (e)  Editi  add.  cum  subjectis  et  frairibus,  —  (f)  Mss.  et  quidquid  vult. 
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niêre  charnelle.  Il  satisfait  tous  les  désirs  de  la  chair, 

comme  il  veut,"  et  quand  il  veut. 
Chapitre  XYIII.  —  C'est  pour  cela,  mon  cher  frère 

en  Jésus-Christ,  que  nous  devons  supplier  la  miséri- 
corde divine,  pour  que  la  joie  spirituelle  affaiblisse 

en  nous  les  désirs  de  la  chair ,  que  la  piété  calme 
les  emportements,  que  la  patience  repousse  la  ma- 

lice ,  que  la  pudeur  triompe  de  la  licence ,  et  que  le 

calme  adoucisse  la  colère,  qu'un  silence  discret  rem- 
place la  bouffonnerie  et  les  flots  de  paroles  inutiles. 

Qu'à  la  vaine  curiosité  succède  un  véritable  amour 
pour  la  prière,  pour  les  veilles  et  pour  l'aumône; 
que  la  sobriété  dompte  l'intempérance ,  que  la  dou- 

ceur domine  la  fureur,  que  la  réflexion  corrige  la 

légèreté,  qu'une  véritable  chasteté  chasse  loin  de 
nous  la  luxure  ;  que  l'amour  de  Dieu  et  du  prochain 
prennent  la  place  de  l'amour  du  monde ,  qu'une 
profonde  humilité  terrasse  en  nous  l'orgueil.  L'hu- 

milité rend  les  hommes  semblables  aux  anges  du 

ciel,  l'orgueil  les  fait  ressembler  aux  démons. 
Chapitre  XIX.  —  Et,  pour  rendre  <îeci  plus  évi- 

dent, c'est  l'orgueil  qui  est  le  commencement,  la  fin, 
le  principe  de  tout  péché  ;  non-seulement  il  est  lui- 

même  un  crime,  mais  sans  lui  il  n'a  pu,  il  ne  peut, 
il  ne  pourrait  y  avoir  de  péché.  Et  de  fait,  tout  péché 

n'est-il  pas  un  acte  de  mépris  envers  Dieu,  dont  nous 
dédaignons  les  commandements  ?  qu'est-ce  qui  pousse 
l'homme  à  ce  mépris ,  sinon  l'orgueil  ?  Or  la  cupi- 

dité et  l'orgueil  sont  en  quelque  sorte  un  seul  et 
même  mal,  en  sorte  qu'il  n'y  aurait  point  de  cupi- 

dité sans  l'orgueil,  ni  d'orgueil  sans  la  cupidité.  De 
l'orgueil  naissent  les  hérésies,  les  schismes,  les  ca- 
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lomnies,  les  jalousies,  la  colère,  les  rixes,  les  dis- 

sensions, les  disputes,  les  animosités,  l'ambition,  la 
présomption,  la  jactance,  l'excès  de  paroles,  la  va- nité, le  trouble,  le  mensonge,  le  parjure  et  autres 
choses  du  même  genre  qu'il  serait  trop  long  d'énu- mérer.  La  cupidité  ,  de  son  côté ,  rend  les  hommes 
gourmands,  intempérants,  ivrognes,  avides,  larrons, 
fornicateurs ,  adultères,  incestueux,  scélérats;  elle 
produit  ces  effets  et  une  foule  d'autres  encore  par 
lesquels  Satan  a  coutume  de  perdre  le  genre  hu- 

main. Par  suite  de  cet  orgueil  et  de  cette  cupidité, 
le  démon  dit  :  «  Je  monterai  au  plus  haut  du  ciel.  » 
{Isa.,  XIV,  13.)  Jésus-Christ  répond  avec  humilité  : 
«  Mon  âme  a  été  abaissée  jusqu'à  la  terre.  »  [Ps. 
XLiii,  25.)  Le  démon  continue  avec  orgueil  et  cupi- 

dité :  «  Je  serai  semblable  au  Très-Haut.  »  [Isa.,  xiv, 
13.)  Jésus-Christ,  par  humilité,  bien  qu'il  fût  Dieu, 
s'est  anéanti  en  prenant  la  forme  d'esclave,  il  s'est 
humilié  en  devenant  obéissant  à  son  Père  jusqu'à  la 
mort.  Le  démon,  dans  son  orgueil  et  sa  cupidité,  dit 
encore  :  «  J'établirai  mon  trône  sur  les  astres  de 
Dieu.  »  [ha.,  xiv,  13.)  Jésus-Christ  toujours  humble 
répond  :  «  Apprenez  de  moi  que  je  suis  doux  et 
humble  de  cœur.  »  [Matth.,  xi,  29.)  Le  démon,  or- 

gueilleux et  cupide ,  s'exprime  ainsi  par  la  bouche 
de  Pharaon  :  «  Je  ne  connais  pas  le  Seigneur,  et  je 
ne  laisserai  point  partir  Israël.  »  [Exod.,  v,  2.)  Jésus- 
Christ  dit  a\^ec  humilité  :  «  Si  je  disais  que  je  ne  le 
connais  pas,  je  serais  menteur  comme  vous;  mais  je 
le  connais,  et  je  garde  ses  préceptes.  »  (Jea?i,  viii, 
55.)  Le  démon,  avec  le  même  orgueil  et  la  même  cu- 

pidité ,  dit  encore  :  «  Les  fleuves  sont  à  moi ,  c'est 

tar  :  et  omnia  desideria  carnis  suëb  perflcit  sicut  vult, 
et  quando  vult. 

Caput  XVIII.  —  Quapropter,  carissime  in  Christo  fra- 
ter,  deprecanda  nobis  est  divina  clementia,  ut  (1)  desi- 

deria carnalia  delectatio  spiritalis  imminuat,  et  pietas  in 
nobis  crudelitatis  iraiii  résistât,  et  malignitatem  patientia 
coerceat,  et  libidinem  pudicitia  vincat,  et  animositatem 
tranquillitas  toleret,  scurrilitatem  et  verbositatem  taci- 
turnitas  moderata  compescat,  curiositati  studium  spiri- 
tale  in  vigiliis  et  orationibus  et  eleemosynis  succédât, 
ebrietatem  sobrietas  domet^  irse  et  furori  mansuétude 
dominetur,  levitatem  maturitas  regat,  luxuriam  vera 
castilas  excludat,  mundi  cupiditalem  Dei  et  proximi 
caritas  refrenet,  jactantiam  et  superbiam  conculcet  pro- 
funda  humilitas  :  quia  humilitas  homines  sanctis  angelis 
similes  facit,  et  superbia  ex  angelis  deemones  fecit. 

Caput  XIX.  —  Et  ut  evidenter  ostendamus,  ipsa  est 
omnium  peccatorum  initium,  et  finis,  et  causa  :  (2)  quia 
non  solum  peccatum  est  ipsa  superbia,  sed  etiam  nullum 
peccatum  potuit,  aut  potest,  aut  poterit  esse  sine  super- 

bia. Si  quidem  nihil  aliud  omne  peccatum  est,  nisi  Dei 
contemptus  quo  ejus  prœcepta  contemnimus  :  et  hoc 
nulla  res  alla  persuadet  homini,  nisi  superbia.  (3)  Porro 
superbia  et  cupiditas  in  tantum  unum  est  malum,  ut  nec 
superbia  sine  cupiditate ,  nec  sine  superbia  possit  cupi- 

ditas inveniri.  De  superbia  namque  nascunlur  hsereses, 
schismatar,  detractiones,  invidiae,  iras,  rixae,  dissensio- 

nes,  contentiones,  animositates,  ambitiones,  elationes, 
praisumptiones,  jactantia,  verbositas,  vanitas,  inquié- 

tude, mendacium,  perjurium,  et  cœtera  hujusmodi,  quse 
dinumerare  per  singula  longum  est.  Cupiditas  quoque 
facit  homines  gulosos,  intempérantes,  ebriosos,  avidos, 
rapaces,  fornicarios  ,  adulteros,  stupratores,  incestes, 
flagitioses,  et  alia  innuraerabilia,  per  qua;  diabelus  genus 
humanum  praecipitare  solet.  Per  superbiam  namque  et 
cupiditatem  diabelus  dicit  :  «  In  cœlum  conscendam;  » 
[Isa.,  XIV,  13)  Christus  cum  humilitate  dicit  :  «  Humi- 
liata  est  in  terra  anima  mea.  »  [Psal.  xliii,  25.)  Diabelus 
per  superbiam  et  cupiditatem  dicit  :  «  Ere  similis  Altis- 
simo  :  »  [Isa. y  xiv,  14.)  Christus  per  humiHtalem  cum 
esset  in  ferma  Dei,  exinanivit  semetipsum  fermam  servi 
accipiens^  liumiliavit  se,  Patri  factus  ebediens  usque  ad 
mertem.  [Philip.,  11,  6,  etc.)  Diabelus  per  superbiam  et 
cupiditatem  dicit  :  «  Supra  astra  Dei  exaltabe  selium 
meum  :  »  [Isa.,  xiv,  13)  Christus  cum  humilitate  dicit  : 
«Discite  a  me,  quia  mitis  sum,  et  humilis  cerde.  » 

[Matih.,  XI,  29.)  Diabelus  cupidus  et  superbus  par  Pha- 
raonem  lequitur  dicens  :  «  Nescie  Demiuum,  et  Israël 
non  dimittam.  »  [Exod.,  v,  2.)  Christus  cum  humilitate 
dicit  :  u  Si  dixere,  quia  nen  nevi  eum,  ère  simihs  vebis 
mendax;  sed  nevi  eum ,  et  mandata  ejus  serve.  » 
[Joan.,.  Yiu,  55.)  Diabelus  superbus  et  cupidus  dicit  ; «  Mea  sunt  flumina ,  et  ego  feci  ea  :  »  (Ezech.,  xxix,  9) 
Christus  cum  humilitate  dicit  ;  «  Nen  pessum  a  me  ipso 

(1)  Ex  lib.  lil  Pomerii  moxcltato,  c.  m.  —  (2)  Ex  eod.  lib.,  c.  n.  —  (3)  Jam  ex  c.  iv. 
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moi  qui  les  ai  faits.  »  {E^^éeh.,  xxix,  9.)  Jésus-Christ 
toujours  humble  nous  dit  :  «  De  moi-même  je  ne 
puis  rien  faire,  mais  mon  Père  qui  demeure  en  moi 
fait  lui-même  ces  œuvres.  »  [Jean,  30.)  Le  démon 
ajoute  :  «A  moi  sont  les  royaumes  du  monde  et  leur 
gloire,  je  les  donne  à  qui  il  me  plait.  »  [Matth.,  iv,  8.) 

Jésus-Christ ,  quoique  riche  ,  s'est  fait  pauvre  pour 
nous,  afin  de  nous  rendre  riches  par  sa  pauvreté.  Le 

démon,  toujours  orgueilleux  et  cupide ,  s'écrie  : 
«  J'ai  réuni  sous  ma  puissance  tous  les  peuples  de 
la  terre ,  comme  on  ramasse  quelques  œufs  aban- 

donnés, et  il  ne  s'est  trouvé  personne  qui  osât  seule- 
ment remuer  [l'aile,  ouvrir  la  bouche,  ou  faire  en- 

tendre le  moindre  son.  »  [Isa. y  x,  14.)  Jésus-Christ 
dit  avec  les  sentiments  les  plus  humbles  :  Je  suis 
devenu  semblable  au  pélican  qui  habite  la  solitude  ; 

j'ai  veillé,  et  j'étais  comme  le  passereau  solitaire  sur 
un  toit.  »  [Ps.  CI,  7.)  Le  démon  ajoute  :  «  J'ai  des- 

séché par  la  trace  de  mes  pas  toutes  les  rivières 
retenues  par  des  chaussées.  »  [Isa.,  xxxvii,  25.)  Jé- 

sus-Christ nous  dit  avec  humilité  :  «  Ne  puis-je 

prier  mon  Père ,  et  il  m'enverra  plus  de  douze  lé- 
gions d'anges.  »  [Matth.,  xxvi,  53.)  Enfin,  pour  ter- 

miner, le  démon  à  cause  de  son  orgueil  et  de  sa 
cupidité,  est  précipité  en  enfer,  Jésus-Christ,  par  son 
humilité,  est  élevé  au  ciel.  Frère,  je  vous  ai  signalé 
ces  quelques  ruses  du  diable  et  ces  quelques  avan- 

tages de  la  sainte  humilité ,  pour  que  vous  puissiez 
plus  facilement  instruire  ceux  qui  vous  sont  sou- 

mis ,  et  leur  apprendre  comment  ils  peuvent  éviter 
les  premières,  et  obtenir  le  royaume  des  cieux  par  le 

moyen  de  l'humilité.  Pour  nous,  si  nous  voulons terminer  heureusement  notre  combat  sur  la  terre 

et  arriver  au  bonheur  éternel ,  prenons  garde  d'a- 

facere  quidquam  :  sed  Pater  meus  in  me  manens,  Ipse 
facit  opéra.  »  [Joan,,  v,  30;  xiv,  10.)  Diabolus  superbus 
et  cupldus  dicit  :  «Mea  sunt  omnia  régna  mundi,  et  gloria 
eorum,  et  cul  volo  do  ea;  »  (Matth.,  iv,  8)  Christus  cum 
dives  esset,  pro  nobis  factus  est  pauper,  ut  ejus  inopia 
DOS  divites  redderemur.  (II  Cor.,  viii,  9.)  Diabolus  su- 

perbus et  cupidus  dicit  :  «  Sicut  colliguntur  ova  quae 
dereUcta  sunt,  sic  universam  terram  ego  congregavi,  et 
non  fuit  qui  moveret  pennam,  et  aperiret  os  atque  gan- 
niret  :  »  [Isa.,  x,  14)  Christus  cum  humilitate  dicit  : 
«  Similis  factus  sum  peUcano  solitario.  Vigilavi,  et  factus 
sum  sicut  passer  sohlarius  in  tecto.  »  [Psal.  ci,  1,  8.) 
Diabolus  per  superbiam  et  cupiditatem  dicit  :  «  Exsic- 
cavi  vestigio  pedum  meorum  omnes  rives  aggerum  :  » 
(Isa.,  xxxvu,  25)  Christus  cum  humilitate  dicit  :  «  Num- 
quid  non  possum  rogare  Patrem  meum ,  et  exhibebit 
mihi  plus  quam  duodecim  legiones  Angelorum?  » 
{Matth.,  xxvi,  53.)  Et  ut  ad  ultimum  concludam,  Dia- 

bolus cum  ruina  magna  per  superbiam  et  cupiditatem 
ad  infernum  praecipitatur ;  Christus  cum  humilitate  ad 
cœlos  elevatur.  Ideo  frater  carissime,  paucos  tibi  diabo- 
licœ  fraudis  laqueos  et  sanctse  humilitatis  gradus  des- 
cripsi,  ut  facilius  tibi  subjectos  valeas  docere,  quomodo 
vel  qualiter  hos  évadant ,  atque  per  humilitatem  régna 
cœlorum  possideant.  Et  nos  si  volumus  perficere  nostri 
certaminis  cursum ,  et  ad  teternam  beatitudinem  perve- 

bord  de  nous  laisser  aller  à  une  cupidité  mauvaise 

ou  à  un  orgueil  diabolique  ;  efforçons-nous  ,  au  con- 
traire, de  suivre  en  toute  humilité  les  traces  de 

Jésus-Christ.  Si  celui  qui  combat  pour  quelque  prince 

terrestre  tâche  d'obéir  en  tout  à  ses  ordres,  à  plus 
forte  raison  le  soldat  du  Roi  du  ciel  doit-il  avoir  à 

cœur  d'exécuter  tous  les  commandements  de  son 
maître. 

Chapitre  XX.  —  Frère,  tenez  votre  âme  en  éveil, 

qu'aucun  sommeil  ne  vienne  la  surprendre.  Le  sol- 
dat de  la  terre,  en  quelque  lieu  qu'il  soit  envoyé, 

est  prêt  et  dispos,  il  ne  peut  alléguer  pour  excuse 
sa  femme  ou  ses  enfants  ;  combien  mieux  encore  le 
soldat  du  ciel  doit- il,  sans  chercher  aucun  prétexte, 
obéir  au  Seigneur  Jésus-Christ  qui  le  rachète  de  son 
sang.  Soldat  de  la  terre,  vous  marchez  au  combat 
contre  un  ennemi  visible  ;  un  ennemi  invisible  ne 

cesse  d'attaquer  le  soldat  du  ciel.  Vous  cherchez  à  at- 
teindre le  corps  de  votre  ennemi ,  en,  vous  servant 

d'armes  terrestres  ;  lui  ne  peut  lutter  contre  le  sien 
qu'avec  des  armes  spirituelles.  Vous  portez  sur  votre 
tête,  dans  le  combat,  un  casque  de  fer,  vous  êtes  re- 

vêtu d'une  cuirasse  pour  repousser  les  traits.  Pour 
lui,  Jésus-Christ  est  son  casque,  et  sa  cuirasse,  c'est 
l'amour  de  ce  divin  Sauveur  dont  il  doit  être  revêtu. 
Vous  jetez  contre  votre  ennemi  des  dards  et  des  flèches 

lui  combat  le  sien  avec  l'humilité  et  des  paroles  sa- 
lutaires. Vous  attendez  que  le  combat  soit  fini  avant 

de  quitter  vos  armes,  afin  de  ne  pas  être  blessé  ;  lui, 

il  faut  qu'il  soit  toujours  armé,  parce  que  son  en- 
nemi est  plus  rusé  que  le  vôtre.  Votre  ennemi  ne 

vous  attaque  que  pendant  un  certain  temps  ;  lui, 

tant  qu'il  est  revêtu  de  ce  corps  mortel,  il  doit  être 
sur  ses  gardes.  Vos  armes  sont  lourdes,  pesantes  à 

Dire;  caveamus  in  primis  cupiditatem  malam,  et  super- 
biam diabolicam,  et  cum  omni  humilitate  Chrisli  cone- 

mur  sequi  vestigia.  Et  si  quis  militans  imperatori  ter- 
reno  omnibus  jussis  ejus  obedire  decertat;  quanto  magis 
mihtaturus  imperatori  cœlesti  débet  custodire  prœcepta 
cœlestia? 

Caput  XX.  —  Frater  mi,  frater  mi,  animam  tuam  ad 
evigilandum  excita,  et  nullus  eam  prsegravet  somnus. 
Miles  terrenus  quocumque  loco  mittitur,  paratus  ac 
promptus  est,  neque  se  uxoris  aut  filiorum  gratia  excu- 
sare  poterit  :  multo  magis  miles  Cbristi  sine  impedi- 
mento  hujus  sœculi  imperatori  suo  Domino  Jesu  Christo 
débet  obedire,  qui  ipsum  pretioso  sanguine  suo  redemit. 
Tu  miles  terrenus  contra  hostem  visibilem  pergis  ad  pu- 
gnam  ;  cum  illo  vero  hostis  invisibilis  quotidie  dimicare 
non  cessât.  Tu  contra  corpora  inimici  tui  pugnare  decer- 
tas,  armis  utens  carnalibus;  illius  vero  ad  versus  diabo- 
lum  est  colluctatio  cum  armis  spiritalibus.  Tu  in  praelio 
galeam  ferream  gestas  in  capite;  sed  illius  galea  Chris- 

tus est.  Tu  ne  vulnereris,  loricam  indutus  es;  sedille  pro 
lorica  Christi  caritate  est  vestitus.  Tu  contra  inimicum 
tuum  lanceas  et  sagittas  emittis;  ille  contra  inimicum 
suum  humilitatem  et  salubria  verba  dirigere  studet.  Tu 
donec  pugnam  perficias,  arma  a  temetipso  non  projicis, 
ne  ab  adversario  vulnereris;  ille  nunquam  débet  esse 
inermis  ;  quia  illius  hostis  luo  est  callidior.  Tuus  hostis 
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porter  ;  les  siennes  sont  douces  et  légères.  Vous,  pour 
une  fatigue  terrestre ,  vous  recevez  une  récompense 
terrestre  ;  lui,  pour  son  travail  spirituel,  recevra  une 
récompense  céleste.  Vous  portez  à  vos  bras  des  bra- 

celets brillants  pour  parure  ;  lui,  il  recevra  de  Jésus- 
Christ  les  vertus  comme  ornement  de  son  âme.  Il 

attend  toujours  de  Jésus-Christ  la  récompense  du  ciel, 
celui  qui  a  rejeté  la  gloire  de  ce  monde.  Malheur  à 
nous  si,  repoussant  le  joug  du  Christ,  qui  est  lé- 

ger et  doux ,  nous  préférons  des  fardeaux  lourds  et 
pesants  pour  nos  âmes  ;  aimant  le  danger,  la  mort 
deviendra  notre  partage. 

Chapitre  XXL  —  En  conséquence,  cher  frère,  con- 
sidérons quel  est  Celui  qui  nous  a  sauvés  par  son 

sang,  et  ce  que  nous  devons  à  Celui  qui  nous  a  ra- 
chetés avec  tant  de  peines.  Si  nous  avons  un  si  grand 

amour  pour  nos  parents  de  la  terre,  parce  que,  pen- 

dant un  petit  nombre  d'années,  ils  ont  travaillé  pour 
nous  ;  ne  devons -nous  pas  aimer  bien  davantage 
notre  Père  céleste,  qui  à  cause  de  nous  fut  attaché  à 
la  croix?  En  effet,  tous  les  services  que  nous  ont 
rendus  nos  parents  sont  un  bienfait  qui  vient  de  Lui. 
Avant  que  nous  vinssions  au  monde ,  sa  Providence 
nous  y  avait  préparé  des  parents  qui  devaient  nous 
élever ,  et  il  avait  mis  dans  le  sein  de  nos  mères  le 
lait  dont  nous  devions  nous  nourrir.  Nous  devons 

donc  par-dessus  tout  aimer  notre  Rédempteur  qui, 
de  ses  propres  mains,  nous  a  créés,  nous  et  nos  pa- 

rents; tous  les  biens  qui  nous  arrivent  chaque  jour, 
attribuons-les  à  sa  miséricorde,  et  non  à  notre  propre 

industrie.  L'Ecriture  nous  ordonne  d'aimer  nos  pa- 
rents comme  nos  propres  entrailles  ,  pourvu  cepen- 
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dant  qu'ils  ne  nous  détournent  point  du  service  de 
Jésus-Christ;  car,  dans  ce  dernier  cas,  nous  ne  leur 
devrions  pas  même  la  sépulture.  Cependant  Jésus- 
Christ  doit  être  aimé  plus  que  nos  parents,  car  ceux- 
ci  ne  nous  ont  pas  donné  les  biens  qu'il  nous  a  pro- 

curés. Lui-même,  en  effet,  nous  dit  dans  l'Evangile  : 
«  Celui  qui  aime  son  père ,  sa  mère,  ses  enfants  ou 
ses  champs  plus  que  moi-même ,  n'est  pas  digne  de 
moi.^  ))  [Matth.,  x,  37.)  Plus  on  l'aime,  plus  on  est  sa- tisfait et  heureux.  Il  nous  a  tant  aimés  lui-même 
qu'il  a  daigné  mourir  pour  nous  ;  ses  mains  puissantes 
qui  opéraient  tant  de  prodiges,  ont  été  pour  nous 
percées  de  clous  ;  à  sa  bouche  qui  avait  enseigné  une 
doctrine  si  salutaire,  des  méchants  ont  présenté  du  fiel 

pour  breuvage  ;  lui  qui  n'avait  offensé  personne  a  été 
mis  à  mort ,  et  celui  qui  n'avait  jamais  maudit  a  été 
à  cause  de  nous  couvert  d'opprobres  et  de  malédic- 

tions. Il  a  souffert  tous  ces  indignes  traitements  pour 

nous  procurer  la  vie  éternelle.  Quoiqu'il  nous  ait 
comblé  de  tant  de  biens ,  il  ne  demande  cependant 

de  nous  qu'une  seule  chose  :  que  nous  l'aimions,  que 
nous  lui  gardions  nos  âmes  et  nos  corps  sans  souil- 

lure, afin  qu'il  habite  sans  cesse  en  nous  et  que  nous 
soyons  en  lui.  Il  ne  réclame  de  nous  ni  or,  ni  ar- 

gent, ni  habits  précieux,  ni  ornements,  ni  nos 
biens,  ni  toute  autre  chose  de  ce  genre  ;  il  veut  seu- 

lement que  nous  soyons  à  lui,  il  désire  reposer  en 
nous. 

Chapitre  XXII.  —  Allons  donc  à  lui  pour  avoir  la 

vie  éternelle  ;  ayons  en  nous-mêmes  l'amour  de  Dieu 
et  du  prochain,  car  celui  qui  aime  son  prochain  ac- 

complit la  loi  ;  au  contraire ,  celui  qui  le  hait  est  un 

ad  tempus  dimicat  ;  illius  vero  hostis  quamdiu  in  cor- 
pore  consistit,  cum  illo  pugaare  non  cessât.  Tua  arma 
laboriosa  et  gravia  suut  ad  portandum;  illius  vero  arma 
suavia  ac  levia  sunt.  Tu  pro  labore  terreno  terrenum 
accipis  donativum  ;  ille  vero  pro  labore  spiritali  cœleste 
accipiet  praemium.  Tu  oriiamento  armillarum  bracbia 
decoraris;  ille  virtutum  ornamenta  animae  suœ  a  Christo 
decorem  accipit.  Semper  enim  cœleste  donum  a  Christo 
exspectat,  qui  terrenam  hujus  sœculi  pompam  projicit. 
Vœ  iiobis,  si  jugum  Christi  suave  a  nobis  repellimus,  et 
quidquid  grave  ac  onerosum  est  animée  nostraî  suppo- 
namus  nos  ad  portandum;  et  dum  diligimus  periculum, 
incidamus  in  mortem. 
Caput  XXI.  —  Ideo  frater  carissime,  consideremus 

quis  est  qui  nos  prelioso  sanguine  redemit,  et  quid  ei  de- 
beamus,  qui  nos  cum  tanta  penuria  redemil.  Si  terrenos 
parentes  cum  tanto  affectu  diligimus,  qui  parvo  tempore 
pro  nobis  sustinuerunt  laborem  :  nonne  magis  nobis 
cœlestis  Pater  noster  amandus  est,  qui  pro  nobis  cruci 
affixus  est?  Nam  quidquid  parentum  nostrorum  circa 
nos  fuit  obsequium,  ejus  est  beneficium  :  qui  et  ante 
quam  naseeremur,  in  hoc  saeculo  sua  providentia  pa- 

rentes nobis  praeparavit,  quorum  obsequio  (o)  nutrire- 
mur;  et  ubera  matris  lacté  implevit,  unde  nutriremur. 
Ergo  magis  omnibus  diligamus  Redemptorem  nostrum, 
qui  et  nos  et  parentes  nostros  propriis  manibus  finxit  : 
et  cuncta  bona  quœ  erga  nos  geruntur  quotidie,  ejus  mi- 

sericordiae,  non  nostris  viribus  adscribamus.  Jubet  enim 
Scriptura  parentes  nostros  ut  propria  viscera  diligere,  si 
tamen  accedere  nos  ad  servitium  Christi  non  prohibeant  : 
si  autem  prohibuerint,  nec  sepultura  a  nobis  illis  debe- 
tur.  [Lucœ,  ix,  59.)  Christus  diligendus  est  super  paren- 

tes nostros  :  quia  non  nobis  tribuunt  parentes  ea  quee 
Christus.  Ipse  enim  disit  in  Evangelio  :  «  Qui  amat  pa- 
trem  aut  matrem  aut  filios  aut  agros  plus  quam  me,  non 
est  me  dignus.  »  (Matth.,  x,  37.)  Quanlo  quisque  eum 
plus  amat,  tanto  felicior  et  beatior  effîcietur.  In  tantum 
enim  nos  amavit,  ut  etiam  pro  nobis  mori  dignatus  sit  : 
et  manus  ejus,  quœ  virtutes  plurimas  faciebant,  clavis 
pro  nostra  redemptione  affîxœ  sunt  :  et  ori  mellifluo, 
quo  salutaris  doctrina  profluxit,  fel  pro  cibo  impii  por- 
rexerunt  :  et  qui  ueminem  Isesit,  cœsus  est  ;  et  qui  nul- 
lum  maledixit,  opprobria  et  maledicta  pro  nobis  pertu- 
lit.  Hoec  omnia  perpessus  est,  ut  nobis  vitam  aiternam 
donaret.  Et  cum  nobis  tanta  bénéficia  prœstet,  nihil 

quserit  a  nobis,  nisi  ut  diligamus  eum  ;  et  animas  uos- 
tras  et  corpora  impolluta  ei  servemus,  ut  ille  in  nobis 
semper  habitet,  et  nos  in  illo  permaneamus.  Non  enim 
postulat  a  nobis  aurum,  neque  argentum,  neque  pallia, 
neque  vestes  pretiosas,  neque  ârmillas,  neque  agros,  et 

cœtera  hujusmodi  :  sed  nos  ipsos  quœrit,  in  nobis  re- quiescere  cupit. 
Capdt  XXil.  —  Accedamus  ergo  ad  eum,  ut  vitaui 

aeternam  habeamus.  Habeamus  in  nobis  dilectionera  Dei 

(a)  Ms.  Gorb.  naseeremur. 
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homicide.  Celui  qui  aime  son  prochain  a  le  cœur  en 

paix,  tandis  que  celui  qui  hait  son  frère  a  l'âme 
troublée.  L'homme  miséricordieux  et  doux  eût-il  à 
supporter  quelque  peine,  il  la  prend  pour  rien; 

l'homme  mauvais  se  croit  insulté  lorsqu'il  entend  du 
prochain  la  moindre  parole.  Celui  qui  possède  la 

charité  marche  d'un  esprit  calme  et  d'im  visage 
tranquille;  l'homme  haineux  a  toujours  la  colère 
peinte  dans  ses  traits.  Pour  vous,  cher  frère,  que 
votre  conduite  ne  soit  pour  personne  une  occasion 

de  scandale  ;  laissez  aux  autres  le  soin  de  s'occuper 
de  ce  qui  ne  vous  regarde  pas;  à  moins  que  vous 
ne  soyez  interrogé  ou  prié  de  dire  votre  avis,  dis- 

pensez-vous-en ;  jugez  conformément  à  ce  qui  plaît 
à  Dieu ,  et  si  vous  ne  pouvez  agir  autrement,  évitez 
du  moins,  en  vous  montrant  miséricordieux,  de  vous 
unir  aux  injustes  jugements  des  autres.  Ne  faites  pas 
ce  qui  vous  est  utile,  mais  ce  qui  est  agréable  à  Dieu. 
Ne  désirez  point  pour  votre  prochain  ce  que  vous  ne 
désireriez  pas  pour  vous-même.  Si  vous  le  voyez 

bien  faire,  félicitez-le,  partagez  sa  joie,  et  s'il  est 
dans  la  peine,  partagez  sa  tristesse.  Ne  feignez  point 

avec  hypocrisie  d'aimer  votre  prochain,  .une  telle  dis- 
position attire  la  haine  de  Dieu.  Celui  qui  aime  la 

paix  prépare  à  Jésus-Christ  une  demeure  dans  son 

cœur,  parce  que  Jésus-Christ  est  la  paix  et  qu'il 
aime  à  reposer  dans  les  cœurs  pacifiques.  Dieu  dé- 

teste l'homme  irascible,  jaloux,  médisant,  menteur, 
orgueilleux.  L'homme  jaloux  ressemble  à  un  navire 
ballotté  par  les  flots  de  la  mer,  il  est  toujours  agité; 
comme  un  loup  ravissant,  il  est  toujours  en  fureur, 

il  reste  dans  son  chagrin,  pâle  d'envie,  il  n'est  ca- 

pable de  rien  et  sans  cesse  livré  à  sa  rage  jalouse,  il 
participe  au  sort  des  démons.  Le  pacifique  ,  au  con- 

traire, possède  son  âme  en  paix,  il  est  assisté  par  les 
anges  et  rempli  de  félicité,  se  réjouissant  et  se  dé- 

lectant en  Dieu.  Tout  ce  qui  le  touche  est  en  paix , 
il  chasse  la  discorde,  éclaire  de  doux  rayons  son  in- 

telligence. Il  méritera  d'être  le  compagnon  des  anges 
et  obtiendra  le  royaume  du  bonheur  éternel. 

Chapitre  XXIII.  —  Je  vous  en  prie,  cher  frère,  ne 
vous  imaginez  pas  que  ces  préceptes  du  Sauveur 

soient  des  fables  ou  des  contes  que  j'invente,  tandis 
qu'ils  sont  puisés  aux  sources  mêmes  du  Sauveur. 
Que  nulle  adversité,  qu'aucune  prospérité  ne  dé- tourne votre  âme  des  commandements  divins  et  de 

la  charité  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  La  vertu 

pour  votre  âme,  c'est  d'aimer  Dieu ,  et  de  haïr  tout 
ce  qu'il  déteste  ;  la  vertu  pour  votre  âme ,  c'est  de 
pratiquer  la  patience,  de  vous  garder  de  toute  impé- 

tuosité de  caractère;  la  vertu  pour  votre  âme,  c'est 
d'observer  la  chasteté,  de  fuir  avec  soin  tout  ce  qui 
pourrait  souiller  ou  le  corps  ou  l'âme;  la  vertu,  c'est 
de  mépriser  la  vaine  gloire  de  ce  monde,  de  fouler 
aux  pieds  tous  ses  biens  fragiles,  et  de  travailler, 
pendant  que  vous  êtes  sur  la  terre,  à  servir  celui  qui 

vous  a  racheté;  la  vertu  pour  votre  âme,  c'est  de 
pratiquer  l'humilité,  et  de  détester  la  superbe.  C'est 
encore  pratiquer  la  vertu  que  de  réprimer  la  colère 

et  la  fureur,  d'éviter  la  folie  de  ce  monde,  et  de  re- 
chercher la  sagesse  divine.  Enfin,  la  vertu  pour  votre 

âme,  c'est  de  repousser  toute  jouissance  de  la  chair 
et  d'élever  son  cœur  vers  Jésus-Christ.  Vous  auriez 
pu  facilement,  et  très-facilement,  obtenir  ces  vertus. 

et  proximi  :  quia  qui  diligit  proximum,  legem  implevit; 
quiautem  e  contrario  odit,  homicida  est.  (IJoan.,  iu,l  5.) 
Qui  diligit  fratrem  suum,  in  tranquillitate  est  cor  ejus  : 
fratrem  vero  odiens,  teropestate  circumdatus  est,  Vir 
mitis  et  benignus,  etiam  si  patilur  mala,  pro  nihilo  du- 
cit  :  iniquus  autem,  etiam  parvum  verbum  audiens  a 
proximo,  contumeliam  arbitratur.  Qui  caritate  plenus 
est,  tranquillo  animo  et  serenissimo  vultu  procedit  :  vir 
odio  plenus  arûbulat  iracundus.  Tu  autem  frater  caris- 
sime,  ne  moveas  cuiquam  scandalum  in  vita  tua  : 
[(a)  rem  quse  ad  te  non  pertinet,  aliis  tractandam  dimitte  : 
et  nisi  rogatus  vel  interrogatus,  enoda  te  inde,  et  quod 
soli  Deo  est  placitum  judica,  et  injustas  aliorum  senten- 
tias,  si  aliter  non  potes,  évita,  et  misericordise  locum 
da  :  ]  et  non  quod  tibi  utile,  sed  quod  iUi  placitum  sit 
facias,  Quod  tibi  non  vis  fieri,  ne  proximo  tuo  cupias 
evenire.  [Tob.,  iy,  16.)  Si  eum  videris  in  bonis  aclibus 
conversantem,  congratulare  ei,  et  illius  gaudium  tuum 
ducito  :  et  si  aliquid  adversum  patitur,  ilhus  tristitiam 
tuam  députa  (&).  Ne  simulato  corde  unquam  diligas 
proximum  tuum  ;  quia  in  his  Deus  ad  iracundiam  provo- 
catur.  Qui  enim  amplectitur  pacem,  in  mentis  sues  hos- 
pitio  mansionem  prœparat  Christo  ;  quia  Christus  pax 
est,  et  in  pace  requiescere  vult.  Virum  autem  iracun- 
dum,  invidum,  detractorem,  mendacem,  superbum,  om- 

nibus modis  exsecratur  Deus.  Invidus  autem  vir  similis 
est  navi  quee  jactatur  fluctibus  maris^  in  perturbatione 

(a)  Glossema  quod  abest  a  Mss.  —  (è)  Editi  add.  et  non  solumjustis, 

est  semper,  ut  lupus  rapax  insanit  iuaniter,  in  miseria 
detinetur,  et  tabescens  ad  nihilum  redigitur,  semper  fu- 
rore  plenus^  particeps  dœmoniorum  efficitur.  Homo  pa- 
cificus  securam  possidet  mentem  :  totus  est  ab  angelo- 
rum  agmine  munilus  et  fructu  jucunditatis  repletus, 
gaudens  et  delectans  in  Domino.  Omnia  ejus  in  pace  ver- 
santur.  Discordiam  fagat,  sécréta  mentis  suee  illuminât. 
Consortium  angelorum  merebitur,  et  regnum  aiternaî 
beatitudinis  perpetualiter  obtinebit. 

Caput  XXIII.  —  Ne  queeso,  frater  mi,  fabulosa  arbitre- 
ris  Dei  prœcepta,  aut  quasi  a  me  édita,  dum  ex  fonte 
Salvatoris  nostri  sunt  emanata.  Ne  frangat  animam  tuam 
ulla  adversitas  vel  prosperitas  mundi  a  preeceptis  et  a 
mandatis  Dei,  et  a  caritate  quae  est  in  Christo  Jesu  Do- 

mino nostro.  Nam  virtus  est  animée  tuœ,  Deum  diligere, 
et  odire  illa  quse  Deus  non  diligit.  Virtus  est  anima?"  tua3 
patientiam  sectari,  et  ab  omni  impatientia  declinare. 
Virtus  est  animée  tuee,  castitatem  tam  corporis  quam 
animée  custodire.  Virtus  est  animée  tuee,  vanam  hujus 
mundi  gloriam  contemnere,  et  omnia  caduca  calcare,  et 
pro  illius  amore  qui  te  redemit,  dum  vivis  in  corpore, 
laborare.  Virtus  est  animée  tuaî,  humilitati  studere,  et 
superbiam  abominari.  Virtus  est  animée  tuee,  iram  et 
furorem  cohibere  ac  reprimere.  Virtus  est  animée  tuee, 
ab  omni  stultitia  declinare,  et  sapientiam  divinam  am- 
plecti.  Virtus  est  animée  tuee,  omnem  delectationem 
carnis  subjicere,  et  mentem  tuam  ad  Ghristum  erigere. 
sed  et  peccaioribus  condoîe 
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si,  laissant  de  côté  les  soins  séculiers  et  les  biens  fra- 

giles et  terrestres  d'ici-bas,  vous  eussiez  à  toutes 
choses  préféré  l'amour  de  Jésus-Christ. 

Chapitre  XXIY.  —  Frère,  aimez  Dieu  de  toute  votre 
âme,  afin  de  lui  être  agréable  dans  toutes  vos  actions. 
Celui  qui  est  uni  par  les  liens  du  mariage  cherche  à 
plaire  à  son  épouse  ;  combien  plus  notre  âme,  rache- 

tée par  le  sang  de  Jésus-Christ,  doit-elle  s'efforcer 
de  plaire  à  ce  divin  Epoux.  Dieu  ne  veut  pas  seule- 

ment être  aimé  en  paroles,  mais  avec  un  cœur  pur 
et  par  des  bonnes  oeuvres  ;  car  ce  ne  sont  point  les 

paroles,  mais  le  cœur  qu'il  entend  et  qu'il  juge.  Que 
jamais  donc,  cher  frère,  l'amour  charnel  ne  vous  dé- 

tourne de  l'amour  divin;  que  jamais,  je  vous  en  con- 
jure, les  douceurs  de  ce  monde  frivole  et  périssable 

ne  séduisent  votre  cœur.  Soyez  en  garde  contre  les 

attraits  du  corps,  de  peur  que  la  mort  n'entre  en 
vous  par  les  fenêtres  de  vos  yeux. 

Chapitre  XXV.  —  Dites-moi,  frère,  qu'y  a-t-il  de 
solide  dans  la  beauté  de  la  chair?  N'est-elle  pas 
comme  l'herbe  qui,  brûlée  par  les  chaleurs  de  l'été , 
se  fane  et  perd  son  ancien  éclat  ?  Et ,  quand  la  mort 
sera  venue,  dites-moi,  je  vous  prie,  ce  que  devien- 

dra cette  beauté  du  corps?  Alors  vous  reconnaîtrez 
combien  était  vain  ce  que  vous  aimiez  follement  au- 

paravant. Lorsque  vous  verrez  le  corps  se  gonfler, 
se  changer  en  pourriture,  ne  fermerez-vous  pas  vos 
narines,  pour  ne  pas  sentir  cette  puanteur  insuppor- 

table? Où  seront  alors,  je  vous  le  demande,  les  dou- 
ceurs de  la  volupté,  les  délices  des  festins,  les  paroles 

flatteuses  qui  amollissaient  le  cœur  de  ceux  qui  les 
entendaient?  Où  seront  ces  discours  mielleux  qui 

jetaient  la  flamme  dans  le  cœur  des  amants;  où  ces 
joies  immodérées,  ces  jeux  indécents;  où  ces  plaisirs 
vains  et  effrénés?  Telle  est  la  fin  de  la  beauté  et  des 
délices  de  la  chair.  Le  monde  et  sa  concupiscence  pé- 

riront. Quelle  douce,  quelle  ravissante  félicité  d'ai- 
mer la  radieuse  beauté  de  Jésus-Christ,  d'éclairer 

nos  cœurs,  et  de  dissiper,  à  sa  splendide  lumière,  les 
ténèbres  qui  nous  enveloppent  ! 

Chapitre  XXVL  —  Ne  prêtez  point  l'oreille  aux  pa- 
roles des  calomniateurs,  pour  ne  pas  laisser  entrer 

la  mort  dans  votre  âme.  La  calomnie  cause  la  mort 

de  l'âme  qui  la  fait  et  de  celle  qui  l'écoute;  pour 
m'exprimer  en  peu  de  mots,  le  calomniateur  et  celui 
qui  l'écoute  volontiers  ont  chacun  le  démon  sur  la 
langue.  Eloignez  de  vos  oreilles  les  paroles  captieuses 

des  calomniateurs;  plusieurs,  vous  ne  l'ignorez  pas, 
s'y  sont  laissé  tromper.  Demandez  à  Dieu  un  cœur 
prudent,  un  esprit  attentif,  afin  de  bien  discerner  les 
paroles  des  calomniateurs;  connaissez  leurs  fraudes 
et  leurs  roueries,  afin  de  ne  point  tomber  dans  leurs 
filets. 

Chapitre  XXVIL  —  Tous  les  autres  vices  doivent 

également  nous  être  étrangers,  puisque  Jésus-Christ 
veut  être  notre  héritage  ;  aussi,  comme  nous  igno- 

rons si  nous  n'en  sommes  pas  entachés,  prosternons- 
nous  avec  humilité  aux  pieds  de  notre  Père  miséri- 

cordieux, et  avouons  promptement  nos  fautes,  afin 
que  notre  Père  céleste  nous  les  pardonne.  Lorsque 
nous  nous  sommes  confessés,  ne  nous  justifions  pas 

en  nous-mêmes,  comme  le  pharisien,  de  peur  d'être 
condamnés  comme  lui.  Rappelons-nous  le  publicain, 
prions  à  son  exemple  pour  mériter  le  pardon  de  nos 

Has  ergo  virtutes  facile  et  perfacile  potuisses  obtinere, 
si  saecularium  curam,  et  caducas  ac  terrenas  res  devi- 
tare  voluisses,  et  nihil  amori  Christi  prseposuisses. 
Gaput  XXIV.  —  0  mi  frater,  ex  tota  mente  dilige 

Deum,  ut  in  omnibus  actibus  tuis  placeas  illi.  Qui  enim 
conjugio  copulatur,  festinat  placera  uxori  suae  :  multo 
magis  anima  Christi  sanguine  redempla,  débet,  placere 
Christo  sponso  suc.  Deus  enim  non  se  vult  verbis  tantum 
diligi,  sed  corde  puro  et  operibus  justis;  quia  non  ver- 
borum,  sed  cordis  est  auditor  et  inspecter.  Nunquam, 
quœso,  frater  mi,  carnalis  amor  amorem  cœlestem  a  te 
excludat  :  nunquam,  quaeso  te,  hujus  fluctivagi  ac  mi- 
serabilis  sœcuU  dulcedo  decipiat.  Nulla  te  seducat  corpo- 
ris  pulchritudo  ;  ne  intret  mors  in  animam  tuam  per  fe- 
nestras  oculorum  tuorum. 

Caput  XXV.  —  Die  mihi,  quaeso  frater  mi,  qualis  pro- 
fectus  est  in  pulchritudine  carnis.  Nonne  sicut  fœnum 
œstatis  ardore  percussum  arescit,  et  paulatim  decorem 
pristinum  amittit?  Et  quando  mors  venerit,  die  mihi 
quaeso,  quanta  remanebit  in  corpore  pulchritudo?  Tune 
recognosces,  quia  vanum  est  quod  antea  inaniter  dihge- 
bas.  Cum  videris  totum  corpus  intumescere,  et  in  fœto- 
rem  esse  conversum,  nonne  claudes  nares  tuas,  ne  sus- 
tineas  fœtorem  fœtidissimum  ?  Ubi  quaeso  erit  tune  sua- 
vitas  luxuriae,  et  conviviorum  opulentiae?  Ubi  blando- 
rum  verba,  quae  corda  audientium  molliebant?  ubi  ser- 

mones  dulces,  qui  amaritudinem  amantibus  infundebant? 
ubi  immoderatus  risus  et  jocus  turpis?  ubi  effrenata  et 
inutilis  lœtitia?  Iste  est  finis  pulchritudinis  carnis  et  oblec- 
talionis.  Mundus  enim  peribit,  et  concupiscenUa  ejus. 
(I  Joan.,  Il,  17.)  0  quam  felieissimum  bonum  est,  et 
quam  valde  felieissimum,  splendidam  pulchritudinem 
Christi  amare,  et  radiis  fulgoris  ejus  (a)  peetora  nostra 
illustrare,  et  omnem  obscuritatem  a  nobis  expellere  ! 

Gaput  XXVI.  —  Non  accommodes  aures  tuas  ad  perci- 
pienda  verba  detrahentium,  ne  concipias  mortem  in 
anima  tua.  Detrahentis  enim  et  audientis,  utrisque  esca 
mortis  est  animae  detractio.  Et  ut  brevius  concludam, 
detractor  et  libens  auditor  diabolum  portât  in  lingua. 
(&)  Evita  quœso  a  tuis  auribus  laquées  detraetionum,  per 
quos  captos  plurimos  audis.  Postula  tibi  a  Domino  cor 
prudens  et  pervigilem  sensum,  ut  discernere  valeas  verba 
detrahentium  :  non  ignores  fraudes  et  insidias  eorum, 
(c)  et  in  retia  eorum  non  veniat  pes  tuus. 
Caput  XXVIL  — Aliéna  debent  esse  a  nobis  omnia  vi- 

tia  mala,  dum  hasreditas  nostra  Christus  esse  vult  :  ideo 
quiaincerti  sumus  de  talibus,  prosternamus  nos  humiliter 

in  conspeetu  pii  patris  nostri,  et  peccata  nostra  cito  pro- 
ducamus  in  médium,  ut  deleat  ea  ipse  Pater  noster  cœ- 
lestis.  Et  cum  confessi  fuerimus,  non  nos  justificemus 

orantes,  ne  sicut  Phariseus  ille  discedamus  condemnati. 

(Luc,  XVIII,  11.)  Memoremus  publicanum  illum,  et  ita  ore- 
(a)  Mss,  pectoribus  nostrîs,  —  (6)  Editi  add.  Jllum  autem  qui  conqueritur  audi  sinon  detrahit ,  quia  non  omnis  querimonia  detractio  est. 
(c)  Locus  a  glossemate  purgatus. 

TOM.  XXIII. 
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fautes.  Que  le  cri  de  notre  cœur  monte  aux  oreilles 

du  Dieu  tout -puissant,  car  la  prière  d'un  cœur  pur  a 

le  pouvoir  de  l'apaiser. Chapitre  XXVIII.  —  Eloignons  toute  malice  de 
notre  âme,  et  pardonnons  à  ceux  qui  nous  ont  offen- 

sés. Enfin,  il  y  a  une  espèce  de  serpent  qui,  lorsqu'il 
veut  boire,  avant  de  s'approcher  de  la  source,  vomit 
tout  son  poison.  Imitez-le  et  suivez  son  exemple  en 
ce  point,  selon  le  précepte  de  Notre- Seigneur  Jésus- 
Christ,  qui  nous  dit  :  (c  Soyez  prudents  comme  des 
serpents.  »  [Matth.,  x,  16.)  Rejetez  tout  le  venin  de 
la  colère;  pardonnez  à  vos  compagnons,  afin  que 
Dieu  vous  remette  vos  fautes,  selon  ce  conseil  de 

l'Evangile  :  «  Pardonnez ,  et  on  vous  pardonnera  ; 
donnez,  et  il  vous  sera  donné.  »  [Luc,  vni,  37.)  Soyez 
vous-mêmes  envers  vos  semblables  ce  que  vous  vou- 

lez que  Dieu  soit  à  votre  égard.  Quelque  bonne  œuvre 

que  vous  commenciez,  ayez  soin  d'abord  d'invoquer 
le  Seigneur  et  de  lui  rendre  grâce  ;  faites  de  même 

lorsqu'elle  sera  terminée.  Implorez  le  Seigneur  de 
tout  votre  cœur,  et  vous  le  trouverez;  lorsque  vous 

l'aurez  trouvé ,  ne  le  quittez  point ,  afin  que  votre 
âme  lui  demeure  unie  par  l'amour.  Frère,  dans  votre 
conduite,  soyez  fidèle  à  ces  recommandations  ;  offrez 

à  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  une  prière  pure  et  fer- 
vente ;  que  les  vaines  pensées  de  ce  monde  ne  trou- 

blent point  votre  cœur  et  n'égarent  point  votre  âme. 
Souvenez-vous  que  vous  êtes  sous  les  regards  de 

Dieu,  qui  connaît  le  fond  de  votre  cœur,  et  ce  qu'il 
y  a  de  plus  caché  dans  votre  esprit  ;  mettez-vous  donc 
assidûment  et  avec  soin  en  la  présence  de  Dieu, 

lorsque  vous  priez,  afin  d'éviter  plus  facilement  les 

mus,  ut  veniam  delictorum  consequi  mereamur.  Clamor 
cordis  nostri  pulset  ad  auras  omnipotentis  Dei  ;  quia  in 
pura  menle  placabitur  in  tempore  orationis. 
Caput  XXVllI.  —  Omnem  malitiam  cordis  projicia- 

mus  a  nobis,  et  remittamus  in  nobis  peccantibus.  {a)  Est 
deaique  genus  serpentis,  quod  cum  cœperit  ire  ad  bi- 
bendum  aquam,  anLe  quam  veniat  ad  fontem,  emovit 
crâne  venenum.  Imilare  et  tu  hune  serpentem  in  hac 
parte,  secundum  Evangelicum  Domini  nostri  Jesu  Chris- 
ti  prEeceptum,  ubi  ait  :  «  Estote  prudentes  sicut  ser- 

pentes; »  [Matth.,  X,  16)  et  omne  venenum  irES  ama- 
rum  emove,  et  remitte  conservis  tuis,  ut  tibi  dimittantur 
a  Domino  peccata  tua^  sicut  Evangelium  prœcipit  :  «  Di- 
mittite,  et  dimittitur  vobis  ;  date,  et  dabitur  vobis.  » 
{Lucœ,  vni,  37.)  Et  qualem  cupis  erga  te  esse  Deum,  ta- 
lis  esto  ipse  conservo  tuo.  Et  omne  opus  quodcumque 
inchoaveris  facere,  primum  invoca  Deum,  et  gratias  ei 
âge  :  et  cum  consummaveris  illud,  simiUler  fac.  Invoca 
Deum  ex  toto  corde  tuo,  et  iuvënies  eum  ;  et  cum 
inveneris,  ne  dimittas  eum  ut  coEjungatur  mens  tua 
in  amore  ejus.  Hoc,  mi  frater,  stude  in  vila  tua, 
et  orationem  tuani  puram  otfer  Christo  Domino.  Ne 
cogitationes  hujus  sœculi  superfluae  conturbent  cor 
tuum,  neque  in  diversa  rapiatur  mens  tua.  Mémento 
enim  te  sub  Dei  stare  conspectibus,  qui  occulta  cordis 
perspicit,  et  sécréta  mentis  tuee  novit.  Vigilanter  ergo  et 
assidue  assiste  in  conspectu  Dei  in  tempore  orationis  ; 

(a)  Editi,  non  duplici  corde,  sed  vero, 

tentations  du  démon.  Si  des  pensées  mauvaises  de  ce 
monde  viennent  troubler  votre  cœur,  et  vous  poussent 
à  quelque  chose  de  défendu,  vous  les  éloignerez  de 
votre  âme  par  des  prières  ferventes  et  par  de  saintes 

veilles.  La  prière,  c'est  le  grand  refuge  de  l'âme; 
par  elle  nous  obtenons  de  Dieu  tout  ce  qui  nous  est 
utile,  et  nous  éloignons  de  nous  tout  ce  qui  nous  est 

nuisible.  Et,  pour  ne  pas  m'arrêter  trop  longuement 
sur  ce  point,  je  dirai  que  de  même  que  la  chair  est 

nourrie  d'aliments  terrestres,  ainsi  l'homme  intérieur 
est  nourri  et  fortifié  par  la  parole  divine  et  par  la 

prière.  Nourrissez,  je  vous  en  prie,  votre  âme  d'ali- 
ments spirituels,  c'est-à-dire  de  foi,  d'espérance,  de 

charité,  et  de  toutes  les  autres  vertus  qui  vous  feront 
aimer  Dieu  et  observer  ses  commandements  ;  afin 
que,  lorsque  viendra  votre  dernier  jour,  les  anges  de 
paix  vous  reçoivent,  vous  arrachent  aux  griffes  de 
Satan,  et  que  vous  méritiez  de  jouir,  au  sein  de  la 
paix,  de  la  ;société  des  élus,  et  de  posséder  avec  les 
saints  le  bonheur  éternel.  Vous  savez  très-certaine- 

ment que  ce  bonheur  éternel  vous  est  promis ,  mais 

prenez  garde  de  mériter  d'en  être  un  jour  exclus. 
Chapitre  XXIX.  —  Je  vous  en  conjure,  cher  frère, 

soyez  fidèle  à  prêcher  l'amour  et  la  douceur  du 
royaume  des  cieux,  l'amertume  et  la  terreur  de  l'en- 

fer à  tous  vos  serviteurs,  et  à  ceux  qui  demeurent  li- 
brement dans  votre  maison.  Soyez  soigneux  et  vi- 

gilant au  sujet  de  leur  salut;  car  un  jour  vous  ren- 
drez compte  à  Dieu  de  tous  ceux  qui  vous  sont  sou- 
mis, et  de  tous  ceux  qui  font  partie  de  votre  maison. 

Enseignez,  ordonnez,  commandez,  surtout  persua- 
dez-leur d'éviter  l'orgueil,  la  calomnie,  l'ivrognerie, 

ut  imminentem  diabolî  tentationem  faciliîiâ  possis  effa- 
gere.  Si  enim  cogitationes  hujus  sseculi  malae  et  sordidae 
turbant  cor  tuum,  et  cogunt  illicitum  aliquid  perpetrare, 
per  orationes  puras  et  vigilias  sanctas  depellentur  ab 
anima  tua.  Oratio  namque  grandis  munitio  est  animse. 
Per  orationes  purissimas  omnia  nobis  utiha  tribuuntur 
a  Domino,  et  cuncla  noxia  effugantur.  Et  ut  ne  diutius 
de  hac  disputem  vel  immorer,  sicut  ex  carnahbus  es- 
cis  alitur  caro,  ita  ex  divinis  eloquiis  et  orationibus  in- 
terior  homo  nutritur  et  pascitur.  Pasce  queeso  animam 
tuam  spiritalibus  cibis,  id  est  fîde,  spe,  caritate,  et 
reliquis  virtutibus  per  quas  inteliigas  Deum  amare,  et 
ejus  prœcepta  servare  :  ut  cum  extrema  dies  tibi  ve- 
nerit,  angeU  pacis  te  suscipiant,  et  de  potestate  diaboli 
eripiant,  et  merearis  sanctorum  consortio  in  beata  re- 
quie  perfrui ,  et  vitam  aîternam  cum  omnibus  sanctis 
possidere.  Nam  cerLissime  scis,  quia  possessio  regni  cœ- 
lorum  promissa  est  tibi;  sed  vide  ne  ab  ea  extraneus  ef- 
ficiaris. 
Caput  XXIX.  —  Quseso,  mi  frater,  quaeso,  omnibus 

tibi  subjectis  et  bonaî  voluntatis  in  domo  tua,  a  majore 
usque  ad  minimum,  amorem  et  dulcedinem  regni  cœ- 
lestis,  amaritudinem  et  timorem  gehennae  annunLies,  et 
de  eorum  salute  sollicitus  ac  vigil  existas  :  quia  pro 
omnibus  tibi  subjectis,  qui  in  domo  tua  sunt,  rationem 
Domino  reddes.  Annuntia,  prœcipe,  impera,  suade  eis, 
ut  caveant  se  a  superbia,  a  detractione,  ab  ebrietate,  a 
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la  fornication,  la  luxure,  la  colère,  le  parjure,  la  cu- 
pidité, qui  est  la  racine  de  tous  les  vices. 

Chapitre  XXX.  —  L'homme  soumis  à  la  cupidité  a 
une  âme  vénale  ;  s'il  trouve  la  circonstance  favorable 
pour  désirer  l'or  ou  l'argent  d'autrui,  ses  habits  pré- 

cieux, ou  même  la  femme  de  n'importe  quel  homme 
qu'il  aura  trouvée  belle,  il  ne  lui  coûtera  rien  de 
commettre  un  homicide;  il  répandra  le  sang  de  son 

prochain  sans  plus  de  scrupule  qu'on  répand  l'eau  sur 
la  terre.  Beaucoup  d'âmes,  à  cause  de  leur  cupidité, 
sont  tombées  en  péril  de  mort,  et  beaucoup  d'hommes 
aussi,  à  cause  d'elle ,  ont  été  lapidés  sur  l'ordre  de 
Dieu.  Saûl  a  été  rejeté  de  Dieu  à  cause  de  son  ava- 

rice ;  tombé  du  haut  du  trône  dans  une  extrême  dé- 
tresse, il  a  été  tué  par  ses  ennemis.  Que  ne pourrais- 

je  dire  encore  de  beaucoup  d'autres  ?  mais  le  peu  que 
j'ai  dit  suffit  pour  un  homme  intelligent.  Notre- 
Seigneur  voulut  arracher  du  cœur  des  pharisiens  l'a- 

mour des  richesses  ;  mais,  parce  qu'ils  étaient  cupides, 
ils  se  raillaient  des  enseignements  salutaires  du  Sau- 

veur. N'est-ce  pas  l'amour  des  richesses  qui  empêcha 
de  se  rendre  à  l'invitation  du  Sauveur  ce  riche  que 
Jésus-Christ  appelait  au  royaume  des  cieux?  Et  Judas, 

n'est-ce  pas  l'avarice  aussi  qui,  enflammant  son  cœur, 
le  porta  à  livrer  aux  impies  le  Seigneur,  distributeur 

de  tous  les  biens?  L'avare  ressemble  à  l'enfer  :  quel- 
que grand  que  soit  le  nombre  de  ceux  que  l'enfer 

engloutit  dans  ses.  abîmes,  jamais  il  ne  dit  :  C'est 
assez  ;  ainsi,  quand  l'avare  posséderait  tous  les  tré- 

sors, jamais  il  ne  serait  rassasié. 
Chapitre  XXXL  —  En  conséquence ,  cher  frère , 

dites  à  tous  ceux  qui  font  partie  de  votre  maison 
de  bien  se  préserver  de  ce  vice.  Il  vaut  beaucoup 

fornicatione,  a  luxuria,  ab  ira,  a  perjurio,  a  cupiditate, 
quae  est  radix  omnium  malorum. 

Caput  XXX.  —  Cupidus  enim  vir  animam  suam  ve- 
nalem  habet  :  si  învenerit  tempus  ut  concupiscat  alicu- 
jus  aurum  aut  argentum,  seu  vestes  pulchras,  val  etiam 
cujuslibetmulierempulchram  facie,  pro  nihilo  perpétrât 
homicidium  ;  et  ut  quis  eiîundit  aquam  in  terram,  ita 
est  ei  effuadere  sanguinem  proximi  sui.  Plurimœ  animas 
in  mortis  periculum  inciderunt  propter  cupiditatem,  et 
multi  Domino  jubente  ob  hoc  lapidati  sunt.  Saul  enim 
ahenus  a  Deo  effectus  est  propter  avaritiam  (I  Beg.,  xy)  : 
et  ad  extrcmum  de  culmine  regali  expulsus,  ab  inimicis 
suis  peremptus  est.  Et  de  multis  multa  dicere  potuissem, 
sed  sapienti  pauca  sufficiunt.  Dominus  vero  noster  et 
Salvator  voluit  de  cordibus  Pharisseorum  pecuniarum 

amorem  excludere  {Matth.,  15)  :  sed  quia  erant  cupi- 
dissimi,  salutaria  Domini  verba  deridebant.  Nam  et  ilium 
divitem,  quem  Dominus  ad  régna  cœlorum  provocavit, 
amor  pecuniarum  eum  intrare  non  permisit.  {Matth., 
XIX,  22.)  Sed  et  Judae  pectus  avaritise  flamma  exarsit, 
ut  Dominum  cunctorum  bonorum  largitorem,  in  manus 
traderet  impiorum.  [Matth.,  xxvi,  15.)  Avarus  enim  vir 
inferno  est  similis.  lufernus  enim  quantoscumque  devo- 
raverit,  nunquam  dicit  :  satis  est  ;  sic  etsi  omnes  the- 
sauri  confluxerint  in  avarum,  nunquam  satiabitur. 

Caput  XXXl.  —  Ideo  frater  mi,  omnibus  qui  in  domo 
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mieux  que  quelqu'un  donne  une  faible  aumône, avec  une  médiocre  fortune  justement  acquise ,  que 
d'en  donner  d'abondantes  avec  des  biens  injustement amassés.  Que  chacun  donne  selon  son  avoir.  On  ne 

demande  à  personne  qu'en  proportion  des  biens  que 
Dieu  lui  a  départis  ;  en  effet ,  Dieu  ne  demande  pas 
plus  qu'il  n'a  donné.  L'aumône  faite  avec  du  bien  mal 
acquis  est  abominable  devant  Dieu  ;  celle  qui  lui  est 

agréable  est  celle  qui  provient  d'une  fortune  juste- 
ment amassée.  Il  en  est  qui  pillant  leur  prochain, 

feignent  de  faire  l'aumône  ;  et,  tandis  qu'ils  pres- 
surent les  uns,  ils  font  semblant  d'avoir  compassion 

des  autres.  Si  l'aumône  est  faite  du  produit  de  son 
propre  travail ,  c'est  alors  surtout  qu'elle  sera  méri- 

toire et  agréée  de  Dieu. 
Chapitre  XXXII. —  Engagez  ceux  qui  vous  sont  sou- 

mis à  se  mettre  avec  humilité  en  la  présence  de  Dieu 

pour  faire  tout  ce  qu'ils  ont  à  faire  ;  car  rien  de  ce 
qui  est  fait  avec  orgueil  n'est  agréable  à  Dieu  ;  ce 
qui  a  l'humilité  pour  principe  seul  lui  plaît.  Qu'ils 
soient  donc  humbles  dans  toutes  leurs  actions  ;  l'hu- 

milité c'est  le  sommet  de  la  vertu,  et  nul  n'entrera  au 
royaume  des  cieux,  sinon  par  l'humilité.  Les  longs  tra- 

vaux, les  prières,  les  aumônes,  les  jeûnes,  les  veilles, 

si  toutes  ces  choses  ont  l'orgueil  pour  principe,  elles  ne 
serviront  de  rien  devant  Dieu.  L'humble  seul  est  agréé 
de  Dieu,  et  il  le  porte  en  lui-même.  Déjà  plus  haut 

j'ai  dit  quelques  mots  du  vice  de  l'orgueil  ;  mais 
pour  être  utile  à  ceux  qui  vous  sont  soumis,  et  pour 

les  engager  à  prendre  le  bouclier  de  l'humilité,  afin 
de  se  prémunir  contre  les  traits  du  démon,  il  me 

paraît  bon  d'en  parler  encore  en  cet  endroit.  L'or- 
gueilleux est  détesté  de  Dieu,  il  ressemble  à  Satan. 

tua  sunt  prœcipe  ab  hoc  vitio  cavere.  Melius  est  enim 
ut  ex  paupertate  sua  pusillum  quis  tribuat  indigentibus, 
quam  multum  ex  injusta  acquisilione.  Unusquisque 
juxta  quod  habet,  porrigat.  Tantum  enim  expelitur  ab 
unoquoque  eorum^  quantum  ei  Deus  dédit.  Nec  enim  ab 
eo  plus  exigit,  quam  quod  ipse  dédit.  Eleemosyua 
{a)  cum  iniquitate  acquisita,  abominabilis  est  coram  Deo, 
et  acceptum  est  ei  quod  fuerit  fîdeliter  acquisitum.  Sunt 
enim  nonnulli,  qui  diripientes  aliéna,  facere  se  simulant 
eleemosynam  :  et  cum  alios  premant,  aliis  se  misereri 
fingunt.  Si  autem  ex  proprio  labore  dederint,  gratum  et 
acceptum  eritDeo. 

Caput  XXXII.  —  Et  roga  eos,  ut  in  omnibus  operibus 
suis  humihter  coram  Deo  agant  quidquid  eis  agendum 
sit  :  quia  non  erit  gratum  Deo,  quidquid  homo  facit 
cum  superbia.  Quod  autem  humiliter  fit,  hoc  est  ei  ac- 

ceptum. In  omnibus  operibus  sint  hamiles  :  quia  l«imi- htas  virtutum  sublimitas  est  :  nec  ad  regnum  cœlorum 
quislibet  veniet,  nisi  per  humililatera.  WuUorum  autem 
temporum  labores,  et  orationes,  et  eleemosyna;,  jejunia 
et  vigiliee,  si  cum  superbia  fînem  habueriut,  pro  nihilo 
apud  Deum  computanLur.  Acceptus  est  Deo  vir  humilis, 
et  in  se  Deum  gestat.  Jam  paulatim  superius  disseruimus 
de  superbiae  malo  ;  sed  propter  tibi  subjcclos,  necessa- 
rium  hune  locum  inveni,  ut  contra  sagittas  diaboh  dis- 
cant  clypeum  humihtatis  erigere.  Superbus  autem  Deo 

(a)  Hoc  ett,  de  rébus  inique  partis. 
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L'humble,  bien  que  d'un  extérieur  méprisable  est 

glorieux  devant  Dieu ,  à  cause  de  ses  vertus.  L'or- 
gueilleux ,  fùt-il  à  l'extérieur  couvert  de  gloire  et 

d'éclat^  est  par  ses  oeuvres,  méprisable  aux  yeux  de 
Dieu  ;  dans  ses  paroles,  dans  ses  gestes,  sur  son  vi- 

sage et  dans  sa  démarche,  on  voit  poindre  son  or- 
gueil et  sa  légèreté.  Il  désire  être  loué  par  les 

hommes',  il  veut  qu'on  reconnaisse  en  lui  des  qua- 
lités qu'il  n'a  pas  ;  il  ne  souffre  pas  d'être  soumis  à 

personne,  il  veut  le  premier  rang  parmi  ses  égaux; 

il  aspire  sans  cesse  à  monter  plus  haut;  ce  qu'il  ne 
peut  obtenir  par  ses  mérites,  il  cherche  à  se  le  pro- 

curer par  des  flatteries  et  par  des  calomnies.  Comme 
le  navire  privé  de  gouvernail  est  ballotté  par  les  flots, 

ainsi  l'orgueilleux  est  agité  de  tous  côtés  et  incons- 
tant dans  tous  ses  actes.  L'humble,  au  contraire,  se 

croit  toujours  le  dernier,  plein  de  douceur,  il  est 
grand  devant  Dieu  ;  quand  il  a  rempli  toutes  ses 
obligations,  il  dit  :  Je  suis  un  serviteur  inutile,  et  il 

témoigne  n'avoir  rien  fait.  Et  cependant  Dieu  fait 
connaître  ses  œuvres,  il  le  met  en  évidence,  il  glo- 

rifie ses  actions ,  il  l'exalte,  le  rend  illustre,  et  lors- 
qu'il aura  recours  à  la  prière ,  il  pourra  obtenir  du 

Seigneur  ce  qu'il  aura  demandé.  L'humilité  seule 
peut  obtenir  toutes  ces  faveurs,  et  d'autres  sem- 

blables ,  parce  qu'elle  est  le  siège ,  le  lit  où  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ  aime  à  se  reposer,  selon  cette 

parole  :  «  Sur  qui  me  reposerai-je ,  si  ce  n'est  sur 
l'homme  humble  ,  pacifique,  qui  observe  mes  com- 

mandements? w  (/9a.,  Lxvi,  2.)  Et  ailleurs,  il  dit  lui- 
même  :  «  Apprenez  de  moi  que  je  suis  doux  et 
humble  de  cœur.  »  [Maitli.,  xi,  29.)  Annoncez,  je 
vous  prie,  ceci  à  ceux  qui  vous  sont  soumis,  dites- 

est  odibilis,  diabolo  similis.  Humilis  licet  habitu  vilis  sit, 
gloriosus  tamen  est  virtutibus  apud  Deum.  Superbus  au- 
tem,  etsi  decoms  et  clarus  videatur  adspectu,  tamen 
apud  Deum  operibus  vilis  est  :  et  verbis  et  gestis,  et 
vultu  et  incessu  semper  ejus  dignoscitur  superbia  et  le- 
vitas.  Cupit  se  semper  laudari  ab  hominibus,  et  bonis 
quibus  alienus  est  prsedicari  se  valt  :  non  se  patitur  cui- 
quam  esse  subjectum,  sed  semper  inter  sucs  pares  pri- 
matum  cupit  tenere,  et  in  majorem  gradura  ascendere, 
et  quod  meritis  obtinere  non  potest,  [a]  adulando  et  de- 
tralie]]do  vult  invadere.  Et  sicut  navis  est  absque  guber- 
natore  cum  jactatur  tluctibus,  ita  et  superbus  levis  cir- 
cumfertur,  instabilis  per  omnes  actus  suos.  Humilis 
autem  ultimum  se  judicat,  et  blando  vultu  intuens,  co- 
ram  Deo  eminens  apparet;  et  cum  omnia  fecerit,  dicit  : 
Servus  inutilis  sum,  et  nihil  se  fecisse  testatur.  Et  Deus 
divujgat  opéra  ipsius,  et  profert  in  médium,  mirificatque 
facta  illius,  et  exaltât,  et  clarum  facit  eum,  et  in  tem- 

père precum  suarum  quod  postulat  impetrare  apud 
Deum  potest.  Haec  et  bis  similia  sola  humilitas  obtinet 
apud  Deum;  quia  ipsa  est  sessio  et  delectabile  cubile 
Domini  nostri  Jesu  Christi,  qui  ait  :  «  Super  quem  re- 
quiescam,  nisi  super  humilem  et  quietum  et  paventem 
sermones  mecs?  »  {Isai.,  Lxvi,  2.)  Et  iterum  :  «  Discite  a 
me,  quia  mitis  sum  et  humilis  corde.  »  [Matth.,  xi,  29.) 
Annuntia  quœso  tuis,  et  dicito  eis  :  «  Quia  Deus  super- 

(a)  Editi^  adulando  pralalis,  delralh  udo  ef  invidendo  œqualibus  ,  hu 

leur  :  «  Dieu  résiste  aux  superbes,  et  la  colère  de 

l'homme  ne  saurait  opérer  la  justice  de  Dieu.  » 
[Jacq.,  i\,  Q.)  «  Au  jour  du  jugement,  Dieu  lui-même 
jugera  les  fornicateurs  et  les  adultères.  {Hebr.,  xiii, 

4.)  Au  sujet  du  parjure,  dites-leur  :  «  L'homme  qui 
jure  souvent  n'évitera  point  le  péché,  et  la  plaie  ne 
sortira  point  de  sa  maison.  »  [Ecclés.,  xxni,  12.)  La 

calomnie,  c'est  la  fornication  de  l'âme.  Et  le  Psal- 
miste  dit  :  «  Je  poursuivais  celui  qui  calomniait  en 
secret  le  prochain.  »  [Ps,  c.  S.)  Dieu  hait  la  discorde, 

ainsi  que  l'atteste  Salomon ,  quand  il  dit  :  «Il  est 
une  septième  chose  que  mon  âme  déteste ,  »  c'est-à- 
dire  :  ((  Celui  qui  sème  la  discorde  parmi  ses  frères.  » 
{Prov.f  VI,  16.) 

Chapitre  XXXIII.  —  Tous  ces  vices  sont  pour  notre 
âme  une  nourriture  et  un  breuvage  de  mort.  Que  la 
miséricorde  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  nous  en 
préserve,  et  que  lui-même  se  donne  à  nous  comme 
nourriture,  lui  qui  a  dit  :  «  Je  suis  le  pain  vivant 
qui  est  descendu  du  ciel.  Celui  qui  mange  ma  chair 

et  qui  boit  mon  sang  possède  en  lui-même  la  vie 

éternelle.  »  [Jean,  vi,  41 .  )  Mais  qu'avant  de  prendre  le 
corps  et  le  sang  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  cha- 

cun s'éprouve,  selon  le  précepte  de  l'Apôtre,  et  qu'il 
mange  ainsi  de  ce  pain  et  boive  de  ce  calice ,  car 

celui  qui  participe  indignement  au  corps  et  au' 
sang  du  Sauveur,  mange  et  boit  sa  propre  con- 

damnation, ne  faisant  pas  le  discernement  du  corps 

du  Seigneur.  Lorsque  nous  devons  nous  en  appro- 
cher, il  nous  faut  recourir  à  la  confession  et  à  la 

pénitence,  et  examiner  avec  soin  toutes  nos  actions, 
si  nous  sentons  en  nous  des  fautes  graves ,  hâtons- 
nous  de  les  effacer  par  une  bonne  confession  et  par 

bis  resistit;  »  {Jac,  iv ,  6)  et  :  «  Ira  viri,  justitiam  Dei 
non  operatur.  »  {Jac,  i,  20,)  «  Fornicatores  et  adulteros 
ipse  Deus  judicabit  iu  die  judicii.  »  {Hebr.,  xiii,  4.)  De 
perjuris  :  «  Vir  multum  jurans,  non  effugiet  peccatum, 
nec  recedet  plaga  de  domo  ejus.  »  {Eccli.,  xxiii,  12.)  De- 
tratio,  fornicatio  est  animœ.  Et  Psalmista  :  «  Detrahen- 
tem  secreto  proximo  suo,  hune  persequebar.  »  {Psal.  c, 
5.)  Discordiam,  ut  Salomon  cecinit,  detestatur  Dominus, 
dicens  :  «  Septimum  est  quod  detestatur  anima  mea,  » 
{Prov.,  vi,  16)  id  est,  «  qui  seminat  inter  fratres  dis- cordiam. »  (Ibid.,  19.) 
Caput  XXXIII.  —  Hœc  sunt  cibi  et  pocula  mortis 

animée  nostrae.  Ab  bis  pietas  Domini  nostri  Jesu  Christi 
nos  liberet,  et  se  ipsum  nobis  edendum  tribuat,  qui 
dixit  :  «  Ego  sum  pauis  vivus,  qui  de  cœlo  descendi.  » 
[Joan.^  VI,  41.)  «  Qui  manducat  carnem  meam,  et  bibit 
sanguinem  meum,  habet  vitam  seternam  in  semetipso.  » 
[Ibid.,  57.)  Sed  unus  quisque  ante  quam  corpus  et  san- 

guinem Domini  nostri  Jesu  Christi  accipiat,  se  ipsum 
probet.  et  secundum  Apostoli  prœceptum,  sic  de  pane 
illo  edat,  et  de  caUce  bibat  (I  Cor.,  xi,  28)  :  quia  qui  in- 

digue manducat  corpus  et  sanguinem  Domini,  judicium 
sibi  manducat  et  bibit,  non  dijudicans  corpus  Domini. 
Quando  enim  eum  accipere  debemus,  ante  ad  confessio- 
nem  et  pœnitentiam  recurrere  debemus,  et  omnes  actus 
nostros  curiosius  discutere  :  et  peccata  obnoxia  si  in  no« 

nilesque.  contemnendo  vult,  etc. 
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une  véritable  pénitence  ;  de  peur  que ,  comme  le  des  Cantiques  :  «  Je  suis  la  fleur  des  champs  et  le  lis 
traître  Judas,  cachant  le  démon  en  nous-mêmes,  des  vallées,  »  {Cant.,  11,  1)  c'est-à-dire  l'ornement nous  ne  périssions,  en  gardant,  et  en  cachant  de  du  cœur  pur  et  la  chasteté  des  humbles, 
jour  en  jour  notre  péché.  Chapitre  XXXV.  —  Que  notre  chair  soit  toujours 

Chapitre  XXXIV.  —  Si  nous  avons  eu  quelques  soumise  à  notre  âme  comme  la  servante  à  la  mai- 
pensées  coupables  et  mauvaises ,  faisons-en  péni-  tresse  ;  ne  donnons  pas  à  notre  corps  des  forces  dé- 
tence,  et  hâtons-nous  d'en  débarrasser  notre  cœur,  fendues,  de  crainte  qu'il  ne  combatte  contre  l'esprit  • 
Ne  disons  pas  :  Une  pensée  ce  n'est  pas  un  grand  mais  que  toujours  la  chair  soit  soumise  et  obéisse 
mal.  Hélas  !  insensés,  pourquoi  ne  comprenons-nous  aux  ordres  de  l'Esprit  saint.  Ne  laissons  pas  la  ser- 
pas  que  nos  pensées,  avant  qu'elles  deviennent  des  vante  s'engraisser,  elle  mépriserait  sa  maîtresse  • 
actes ,  sont  connues  et  manifestes  aux  regards  de  mais  qu'au  contraire  elle  obéisse  à  tous  les  ordres' Dieu.  Le  Psalmiste  dit  :  «  Dieu  scrute  les  reins  à  toutes  les  prescriptions  de  cette  dernière.  De  même 
et  les  cœurs.  »  {Ps.  vu,  10.)  Et  ailleurs  :  «  Dieu  con-  qu'on  doit  mettre  des  freins  aux  coursiers,  ainsi  il naît  les  pensées  des  hommes.  »  [Ps.  xciii,  11.)  Et  faut  refréner  notre  corps  par  le  jeûne  et  la  prière, 
ailleurs  encore  :  «  Vous  avez  découvert  de  loin  mes  En  effet ,  de  même  que  les  écuyers ,  s'ils  viennent  à 
pensées,  vous  avez  remarqué  le  sentier  par  lequel  lâcher  les  freins,  sont  jetés  dans  des  précipices; 
je  marche,  et  toute  la  suite  de  ma  vie.  »  [Ps.  cxxxviii,  ainsi  notre  âme  ,  si  nous  n'imposons  des  freins  à 
3.)  Ne  souffrons  donc  pas  en  nous  de  mauvaises  notre  corps,  sera  jetée  avec  lui  dans  les  précipices 
pensées,  et  ne  les  négligeons  pas  comme  des  choses  de  l'enfer.  Soyons  donc  pour  notre  corps  des  écuyers 
de  peu  d'importance  -,  car  «  celui  qui  méprise  les  habiles  et  prudents,  afin  de  pouvoir  suivre  le  droit petites  choses  tombe  peu  à  peu.  »  {Ecclés.,  xix,  1.)  chemin. 
Ne  méprisons  pas  la  morsure  du  serpent,  de  crainte  Chapitre  XXXVI.  —  La  nourriture  trop  abondante 

que  son  venin  ne  s'infiltre  dans  nos  cœurs  ;  car  bien  nuit  non-seulement  à  l'âme ,  mais  aussi  au  corps 
que  le  venin  soit  la  vie  du  serpent,  il  est  cependant  pour  lequel  elle  devient  une  source  d'infirmité.  La 
la  mort   de  l'homme.  Arrachons  du  champ  de  nourriture  immodérée,  l'abus  de  la  boisson  ont  cou- 
notre  cœur  les  rejetons  d'épines,  avant  qu'ils  aient  tume  de  débiliter  l'estomac;  l'excès  de  sang  et  de 
poussé  de  profondes  racines.  Nous  savons,  en  effet,  bile,  et  d'autres  infirmités  sont  souvent  les  résul- 
que  notre  cœur  est  le  champ  de  Notre-Seigneur  tats  d'une  nourriture  trop  copieuse.  Si  donc  ceci  est 
Jésus-Christ;  cultivons-le  par  les  dons  célestes,  et  contraire  à  l'âme  et  au  corps,  le  jeûne  devient  un 
ne  souffrons  pas  qu'on  sème  de  la  zizanie  dans  le  remède  pour  l'un  et  pour  l'autre.  Que  si  nous  ne 
champ  d'un  si  grand  maître.  Ornons-le  des  fleurs  pouvons  toujours  jeûner,  du  moins,  pendant  les 
de  toutes  les  vertus;  au  milieu  d'elles  se  plaît  le  saints  jours  consacrés  au  jeûne,  avec  le  secours  de 
Tout-Puissant,  comme  nous  lisons  dans  le  Cantique  Dieu,  fuyons,  autant  qu'il  nous  est  possible,  les  dé- 

bis  senserimus,  cito  festinemus  per  confessionem  et 
veram  pœnitentiam  abluere  ;  ne  cum  Juda  proditore, 
diabolum  intra  nos  celantes,  pereamus,  protrahenles  et 
celantes  peccatum  nostrum  de  die  in  diem. 

Caput  XXXIV.  —  Et  si  quid  maie  aut  nequam  cogita- 
vimus,  et  de  eo  pœnitentiam  agamus,  et  velociter  illud  de 
corde  nostro  eradere  festinemus.  Ne  velimus  dicere  : 
Non  est  hoc  grande  peccatum  quod  cogitavi.  Heu  insi- 
pientes,  quare  non  intelligimus ,  quia  in  conspectu  Do- 
mini  cogitationes  nostrae,  antequam  in  opus  procédant, 
manifestée  et  apertae  sunt?  Dicit  enim  Psalmista  ;  «  Scru- 
tans  corda  et  renés  Deus.  »  {Psal.  vu,  10.)  Et  iterum  : 
«Dominus  scit  cogitationes  liominum.  »  (Psa7,  xci  11,  11.) 
Et  alibi  idem  Psalmista  :  «  Intellexisti  cogitationes  meas 
de  longe,  semitam  meam  et  funiculum  meum  investi- 
gasti.  »  (Psal.  cxxxviii,  3.)  Ne  quseso  permittamus  in 
nobis  cogitationes  pravas,  neque  tanquam  minima  ne- 
gligamus  :  quia  «  qui  spernit  minima,  paulatim  defluit.  » 
{Eccli.,  XIX,  1.)  Non  spernamus  morsum  serpentis,  ne  ve- 
nenum  ejus  conspergatur  in  corda  nostra  :  quia  quamvis 
venenum  vita  sit  serpentis,  tamen  mors  est  hominis.  Abs- 
cindamus  virgultaspinarum  de  agro  cordis  nostri,  ne  defi- 
gant  in  nobis  altas  radiées.  Scimus  enim  quod  cor  nostrum 
ager  est  Domini  nostri  Jesu  Christi  :  excolamus  eum  cœles- 
libus  disciplinis,  et  non  sinamus  in  agro  tanti  imperato- 
ris  seminari  zizaniam  :  sedcunctis  floribus  virtutum  de- 
coremus  ;  quia  in  his  delectalur  omnipotens  Deus,  sicut 

in  Canticis  canticorum  legitur  :  «  Ego  flos  campi,  et  li- 
lium  convallium,  »  (Cant.,  11,  1)  id  est,  ego  decus 
mundi,  virginitas  humilium. 

Caput  XXXV.  —  Et  semper  atque  semper  caro  nostra 
subjecta  sit  animée ,  et  sicut  ancilla  famuletur  dominée 
suae.  Ne  preebeamus  vires  illicitas  corpori  nostro,  ne 
committat  bellum  adversus  spiritum  nostrum  :  sed  sem- 

per subjecta  sit  caro,  ut  obtemperet  jussis  sancti  Spiri- 
tus.  Neque  incrassari  permittamus  ancillam,  ne  contem- 
nat  dominam  suam;  sed  omnibus  jussis  ejus  et  obsequiis 
mancipetur.  Sicut  enim  equis  frena  sunt  impouenda;  ita 
corpora  nostra  jejuniis  et  orationibus  sunt  infrenanda. 
Nam  quemadmodum  aurigee,  si  frena  laxaverint,  per 
prsecipitia  ducuntur;  ita  et  anima  cum  ipso  corpore,  si 
ei  frenum  non  imposuerimus,  ad  inferni  prœcipitia  de- 
labitur.  Simus  ergo  boni  et  edocti  aurigee  corpori  nostro, 
ut  per  viam  rectam  possimus  incedere. 

Caput  XXXVI.  —  Escee  enim  nimiae  non  solum  ani- 
mas, sed  etiam  corpora  nostra  plurimum  lœdunt,  et  ad 

infîrmitatem  perducunt  Solet  enim  per  nimiam  ciborum 
aviditatem  et  poculi  intemperantiam  frangi  stomachi 
fortitudo,  nec  non  et  abundantia  sanguinis  et  colerum  et 
plurimee  eegritudines  escarum  largitale  contrahi,  Sicut 
enim  animée  et  corpori  sunt  ista  contraria,  ita  medela  est 
utrisque  temperantia  jejuuii.  Et  si  non  per  omne  tem- 
pus,  saltem  sacratissimos  dies  jejuniorum,  quantum  pos- 
sumus  cum  Dei  adjutorio,  delicias  mundi  et  ciborum 
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lices  de  ce  monde  et  les  festins  copieux;  de  peur 

qu'un  jour,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise,  tourmentés  dans 
les  flammes ,  nous  désirions  une  goutte  d'eau  sans 
pouvoir  obtenir  aucun  rafraîchissement. 

Chapitre  XXXYII.  —  Fuyons  l'ivrognerie  pour  ne 
pas  tomber  dans  la  luxure ,  car  l'apôtre  saint  Paul 
nous  dit  de  ne  pas  nous  enivrer  de  vin ,  car  le  vin 
est  chose  qui  porte  à  la  luxure.  Dieu  nous  a  donné 
la  vie  pour  réjouir  notre  cœur,  et  non  pour  nous  li- 

vrer à  l'ivresse.  Buvons  donc ,  non  autant  que  la 
gourmandise  le  demande ,  mais  seulement  autant 
que  le  réclame  la  faiblesse  de  notre  tempérament  ; 

ne  nous  imaginons  pas  que  ce  qui  nous  a  été  ac- 
cordé comme  un  remède  pour  nos  corps,  doive  en 

devenir  la  perdition.  Dites,  je  vous  en  prie,  à  ceux  qui 
vous  sont  soumis  que  le  vin  a  été  la  cause  de  bien 
des  homicides  et  de  bien  des  fornications  que  plu- 

sieurs "  ont  trouvé  la  mort  dans  le  vin,  et  sont  deve- 
nus la  proie  des  démons.  L'ivrognerie  n'est  autre 

chose  qu'un  démon  manifeste.  L'ivrogne  croit  avoir 
fait  quelque  chose  de  grand ,  quand  il  court  à  sa 

perte.  Dans  l'ivresse  il  maudit,  il  injurie  ses  proches, 
son  esprit  est  obscurci ,  sa  langue  balbutie.  Un  tel 

homme  pense  absorber  le  vin,  c'est  le  vin  qui  l'ab- 
sorbe. Plusieurs  hommes,  par  l'abus  du  vin,  sont 

tombés  dans  une  grande  faiblesse ,  et  n'ont  pu  re- 
couvrer leur  ancienne  force,  parce  qu'ils  n'ont  pas 

su  mettre  un  frein  à  leur  intempérance.  Comme  le 

poisson  qui  s'avance  avec  avidité  pour  saisir  la  proie 
qu'on  lui  présente ,  et  se  trouve  tout  à  coup  avoir 
l'hameçon  dans  la  gorge;  ainsi  l'ivrogne  avale  le 
vin  qui  lui  devient  funeste ,  qui  le  pousse  à  toutes 

opulentiam  fagiamus  :  ne  quando,  quod  avertat  Deus, 
cruciati  in  flamma,  quseramus  gattarn  aquae,  et  nullum 
refrigerium  consequamur. 

Caput  XXXVIL  —  Fagiamus  ebrietatem,  ne  in  crimen 
luxurise  incurramus^  quia  Aposlolus  praecipit  nobis,  non 
nos  inebriare  vino,  in  quo  est  luxuria.  [Ephes.,  v,  18.) 
Vinum  enim  nobis  Deus  ad  laetitiam  cordis,  non  ad 
ebrielatem  donavit.  Bibamus  ergo  non  quantum  gula 
exigit,  sed  quantum  naturae  imbecillitas  postulat.  Ne 
igitur  quod  ad  medelam  corporis  nostri  tributum  est,  ad 
perniciem  deputemus.  Annuntia  quaeso  tuis  in  domotua 
subjectis,  quod  plerique  per  vinum  homicidia  et  forni- 
cationes  perpetraverunt,  nec  ipsam  mortem  recusave- 
runt,  alii  per  vinum  a  dsemonibus  capti  sunt.  Nec  est 
aliud  ebrietas,  quam  manifestissimus  daemon.  Ebriosus 
putat  se  aliquid  optimum  gerere,  cum  fuerit  ad  prsecipi- 
tia  devolutus.  Per  vinolentiam  armatur  ad  maledicta  et 

convicia  proximorum,  etimmutatur  mens  ejus,  et  b"ngua balbutit,  Hujusmodi  enim  vir  cum  se  putat  bibere  vinum, 
bibitur  a  vino.  Plurimi  namque  homines  per  vinum 
maximam  debilitatem  contraxerunt,  nec  potuerunt  con- 
sequi  pristinam  firmitatem,  quia  non  temperaveruut  gulae 
ardorem.  Sicut  enim  piscis  cum  avidis  faucibus  properat 
ut  glutiat  escam,  repente  hamum  intra  fauces  reperit  : 
ita  et  ebriosus  (a)  intra  se  vinum  suscipit  inimicum,  quod 
intra  eum,  mox  impellit  ad  omne  opus  nefandissi- 

(a)  Sic  potiores  Mss.  Habenl  tamen  mors  pro  mox.  At  Germ.  per  v 
potiores^  vel  laid.  Germ.  quod  habes  in  hahilu  laid  'personam.  Gorb, 

sortes  de  crimes  ;  et  ainsi,  d'homme  raisonnable ,  il 
devient  comme  un  animal  privé  de  raison. 

Chapitre  XXXVIII.  —  Frère,  ayez  donc  soin  de  re- 

commander à  vos  serviteurs  d'être  sobres,  et  aussi 
de  ne  point  s'enorgueillir  de  leur  sobriété;  qu'ils 
fassent  tout  avec  modération,  justice,  piété  et  reli- 

gion ,  selon  la  grâce  que  Dieu  leur  donne ,  car  ce 

n'est  pas  seulement  pour  nous,  clercs,  que  Jésus- 
Christ  a  versé  son  sang,  mais  pour  tout  le  genre 
humain,  pour  tous  ceux  qui  sont  prédestinés  à  la 

vie  éternelle.  Ce  n'est  pas  seulement  à  nous ,  mais 
aussi  à  tous  les  laïques  qui  garderont  fidèlement  les 

préceptes  qu'est  promis  le  royaume  de  Dieu.  C'est 
une  grande  ignorance  pour  les  laïques  de  dire  :  Que 

m'importe  de  m'éclairer  et  de  m'instruire  en  lisant 
les  saintes  Ecritures  ?  d'aller  si  souvent  trouver  les 
prêtres ,  et  visiter  les  églises  des  saints  ?  Quand  je 
serai  clerc,  je  ferai  ce  que  doivent  faire  les  clercs? 

Comment  ne  comprenez-vous  pas  qu'ayant  part  au 
pain ,  au  vin ,  à  tous  les  biens  d'ici-bas  ,  et  voulant 
également  partager  la  félicité  éternelle,  vous  devez 
également  porter  le  joug  de  Jésus- Christ  ?  Que  sert 
à  des  hommes  de  cette  sorte  d'être,  d'un  côté,  élevés 
dans  ce  monde ,  et,  de  l'autre  côté ,  si  abaissés  ;  de 
briller  d'une  part  par  leur  fortune  et  leurs  habits 
précieux ,  et  de  l'autre  d'être  flétris  par  les  misères 
et  les  vices  du  siècle?  Ne  vous  inquiétez  pas  d'être 
laïque ,  puisqu'en  Dieu  il  n'y  a  point  d'acception  de 
personnes.  Le  ciel  est  ouvert  aux  laïques  qui  ob- 

servent les  commandements  de  Dieu ,  comme  aux 

clercs,  comme  à  ceux  qui  portent  l'habit  religieux. 
Puisqu'il  n'y  a  ni  distinction  de  grec  ou  de  juif, 

muni  ;  et  sic  homo  rationab's  capitur,  ut  irrationale  animal. 
Caput  XXXVIII.  —  Tu  autem,  frater  mi,  omnibus  do- 

mesticis  tuis  et  tibi  subjectis  praecipe,  ut  se  sobrios  exhi- 
beant,  et  iterum  propter  abstinentiam  in  superbiam  se 
non  erigant,  sed  omnia  temperate,  juste,  pie  et  religiose 
secundum  Dei  adjutorium  faciant  :  quia  non  solum  pro 
nobis  clericiSj  sed  etiam  pro  omni  génère  humano,  qui 
praidestinati  sunt  ad  vitam  aeternara,  Christus  sanguiuem 
suum  fudit  :  nec  solum  nobis,  sed  etiam  omnibus  laicis 
ejus  ex  toto  corde  preecepta  servantibus  regnum  cœlo- 
rum  promissum  est.  Grandis  namque  confusio  est  ani- 
mabus  laicorum,  qui  dicunt  :  Quid  pertinet  ad  me  libros 
Scripturarum  legendo  audire  vel  discere ,  vel  etiam  fré- 

quenter ad  sacerdotes  et  ecclesias  Sanctorum  recurrere? 
Dum  clericus  fiam,  faciam  ea  quae  oportet  clericis  facere. 
Quare  non  intelligit,  quia  panem  et  vinum,  et  omnia 
hujus  terrae  bona,  et  regni  felicitatem  sequaliter  vult 
participare,  et  œquali  labore  jugum  Chrisli  ferre  non 
vult?  Quid  prodest  talibus  una  parte  in  hoc  saiculo  esse 
sublimes,  et  alia  prostratos;  in  una  parte  fulgere  auro  et 
pretiosis  vestibus,  et  in  alia  miseriis  hujus  saeculi  et  vi- 
tiorum  caligine  occupari  ?  Non  sit  tibi  aliqua  sollicitudo 
{b)  de  laici  habitus  persona  ;  quia  non  est  personarum 
acceptio  apud  Deum.  Similiter  enim  mandata  Dei  ser- 

vantibus laicis  cœleste  palatium  patet,  veluti  clericis  et 
sanctimoniali  habilu  praeditis.  Dum  non  est  Judaeus  ne- 

num  susdpit  inimicum,  qui  intra  eum  morans  impellit,  etc.  —  [b)  Mss, 
vel  laid  personam  habitus,  vel  derid  acdpere. 
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d'esclave  ou  d'homme  libre,  mais  que  Jésus-Christ 
est  tout  en  tous,  quiconque  appartient  à  son  corps 
est  grand.  Greffez-vous  sur  ce  saint  corps,  et  deve- 

nez membre  de  ce  noble  chef.  Aimez  de  tout  votre 
cœur  ce  chef  et  les  membres  de  ce  chef.  Comment 

la  main  pourrait-elle  être  hostile  à  la  main,  le  piad 
au  pied,  ou  les  autres  membres  ne  pas  se  réjouir  de 
leur  union?  Ils  doivent  croître  en  homme  parfait, 
pour  former  le  corps  de  Jésus-Christ.  Tout  homme, 
clerc  ou  laïque ,  qui  a  été  racheté  par  le  sang  pré- 

cieux de  Jésus-Christ,  qui  a  été  lavé  dans  le  baptême 
de  Jésus-Christ,  doit  marcher  avec  humilité,  et  per- 

sévérer dans  l'union  avec  l'Esprit  saint;  car  il  ne  sert 
à  rien  de  s'avouer  chrétien  par  ses  paroles,  et  de  le 
nier  par  ses  actions,  ayant  l'âme  et  l'esprit  cor- 

rompus. C'est  de  cette  sorte  de  chrétiens  que  la  vé- 
rité même  dit  dans  l'Evangile  :  «  Tout  homme  qui 

me  dit  :  Seigneur,  Seigneur,  n'entrera  pas  dans  le 
royaume  des  cieux ,  mais  celui-là  qui  fait  la  volonté 
de  mon  Père  qui  est  au  ciel,  entrera  dans  le  royaume 
des  cieux.  »  [Matlh.,  vu,  21.)  Dans  un  autre  endroit, 

le  Prophète  s'écrie  avec  l'accent  du  reproche  :  «  Ce 
peuple  m'honore  des  lèvres,  mais  son  cœur  est  loin 
de  moi.  »  {Isa.,  xxix,  13.)  Si  une  ville  est  fortifiée 

d'un  côté,  et  ouverte  de  l'autre,  l'ennemi  y  pénètre 
facilement  ;  si  un  navire  constitué  d'ais  fortement 
assemblés  a  seulement  une  seule  planche  percée, 
les  eaux  le  font  sombrer.  Il  convient  donc  égale- 

ment aux  laïques  comme  aux  clercs  d'avoir  la  foi, 
l'espérance ,  la  charité  ,  l'humilité ,  de  servir  Dieu 
de  tout  leur  cœur,  de  faire  une  confession  sincère 

et  une  vraie  pénitence  ;  car  le  Seigneur  très-misé- 
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ricordieux  pardonne  à  ceux  qui  ont  recours  à  la  pé- nitence. 

Chapitre  XXXIX.  —  Mais  que  notre  confiance  en 
la  miséricorde  de  Dieu  ne  soit  pas  tellement  aveugle 
qu'elle  nous  fasse  ajouter  péchés  sur  péchés.  Ne nous  avisons  pas  de  dire  :  Tant  que  nous  sommes 
jeunes,  suivons  nos  passions;  plus  tard,  lorsque  nous 
serons  vieux,  nous  en  ferons  pénitence  ;  Dieu  est  bon 
et  miséricordieux,  il  nous  pardonnera  nos  fautes.  Gar- 

dons-nous d'avoir  de  telles  pensées,  car  il  est  impie 
de  vouloir  que  Dieu  en  agisse  ainsi  à  notre  égard, 
une  pareille  disposition  nous  éloignant  de  Dieu  ;  et 

de  fait,  les  pensées  impies  éloignent  Dieu  de  l'homme. 
Gardons-nous  donc,  dis-je,  de  nous  faire  cette  illu- 

sion ,  puisque  nous  ne  savons  pas  quel  jour  nous 
mourrons  ;  aucun  homme  ne  connaît  le  moment  de 

sa  mort.  Tous  n'atteignent  pas  la  vieillesse,  mais  on 
quitte  ce  monde  à  tout  âge.  L'homme  sera  jugé  con- 

formément à  l'état  dans  lequel  il  sera  trouvé,  lorsque 
son  âme  sortira  de  son  corps.  Le  Psalmiste  dit  : 

«  Dans  l'enfer,  personne  ne  pourra  plus  confesser 
votre  nom.  »  [Ps.  vi,  6.)  C'est  pourquoi  ne  différons 
point  de  faire  pénitence. 

Ayons  sans  cesse  devant  les  yeux  notre  dernier 

jour,  et,  en  nous  levant  le  matin,  n'oublions  pas 
que  nous  sommes  incertains  d'arriver  au  soir  ;  quand 
nous  nous  mettons  au  lit,  rappelons-nous  que  nous 
ne  sommes  pas  assurés  de  nous  réveiller  ;  ainsi  nous 
pourrons  facilement  nous  préserver  des  vices  et  des 
concupiscences  mauvaises. 

Chapitre  XL.  —  Que  notre  cœur  ne  perde  point  de 
vue  les  promesses  célestes,  transformons  tout  ce 

que  Graecus,  non  est  servus  neque  liber,  sed  omnia  et  In 
omnibus  Christus  :  quicumque  in  corpore  illius  est,  ma- 
gnus  est.  Insère  te  Ipsum  suc  sancto  corpori,  ut  sis 
membrum  nobilissimi  capitis.  Ama  ex  toto  corde  caput 
tuum,  et  membra  capitis  illius.  Quomodo  potest  mauus 
manui  inimica  esse,  vel  pes  pedem  odisse,  [a]  vel  caetera 
membra  suae  juncturse  non  congaudere  ?  Grescere  de- 
bent  in  virum  perfectum,  in  auginentum  corporis  Christi. 
Omnis  enim  clericus  et  laicus,  qui  pretioso  sanguine 
Christi  redemptus  est,  qui  baptismo  Christi  tinctus  est, 
débet  humiliter  ambulare  et  perseverare  in  Spiritu 
sancto  :  quia  nihil  prodest  Christianum  se  respondere 
verbis,  et  factis  negare,  dum  corruptus  est  mente  et  spi- 

ritu. De  talibus  in  Evangelio  ipsa  veritas  dicit  :  «  Non 
omnis  qui  dicit  mihi  :  Domine,  Domine,  intrabit  in  re- 
gnum  cœlorum  ;  sed  qui  facit  voluntatem  Patris  mei  qui 
in  cœlis  est,  ipse  intrabit  in  regnum  cœlorum.  »  {Matth., 
vn,21.)  Et  in  alio  loco  propheta  increpando  dicit  :  «  Po- 
pulus  hic  labiis  me  honorât,  cor  autem  eorum  longe  est 
a  me.  »  (Isa,,  xxix,  13.)  Nam  civitas  si  fuerit  in  una 
parte  munita,  et  ex  alia  destructa,  aditum  ad  se  hostibus 
prsebet.  Et  navis  si  fuerit  fortiter  compagibus  solidata, 
et  unam  habuerit  tabulam  perforatam,  aquae  fluctibus 
mergitur  in  profundum.  Omnibus  enim  laicis,  clericis, 
monachis  aequaUter  convenit  fidem^  spem,  caritatem,  hu- 
militatem  habere,  et  Deo  ex  toto  corde  servire,  veram 
confessionem  facere,  et  dignam  pœnitentiam  agere  :  quia 

clementissimus  Dominus  confugientibus  ad  pœnitentiam 

ignoscit. Caput  XXXIX.  —  Sed  ne  de  misericordiaDomini  tantum 
securi  existamus,  ut  peccata  peccatis  augeamus.  Neque 
dicamus  :  Donec  vigeat  œtas  'nostrae  carnis,  concupis- 
centias  nostras  exerceamus,  et  postremo  ia  senectute 
malorum  nostrorum  pœnitentiam  agamus  :  pius  est  enim 
Dominus  et  misericors,  nec  ultra  facinorum  nostrorum 
recordabitnr.  Ne  quaeso  taliter  cogitemus,  quia  summa 
stultitia  est  haec  cogitare  :  cum  et  impium  sit  talem  11- 
centiam  a  Deo  postulare  quempiam  velle,  ciijus  initium 
est,  a  Deo  separare  qui  hœc  cogitât.  Impiœ  enim  cogita- 
tiones  séparant  nos  a  Deo.  Ideo,  inquam,  ne  talia  cogi- 

temus, cum  nesciamus  qua  die  morituri  simus.  Nemo 
enim  hominum  novit  diem  exitus  sui.  Non  omnes  in  se- 

nectute moriuntur;  sed  in  diversis  aetalibus  de  hoc 
mundo  migrant.  Et  in  quibus  actibus  unusquisque  homo 
inventus  fuerit,  in  eisdem  judicabitur,  quando  anima 

exierit  de  corpore.  Dicit  enim  Psalmista  :  «  Nemo  in  in- 
feruo  confitebitur  tibi.  »  [Psal.  vi,  6.)  Ideo  festinemus 
ad  pœnitentiam  converti. 

Semper  ante  oculos  nostros  versetur  ultimus  dies,  et  cum 
diluculo  surrexerimus,  ne  ad  vesperam  nos  confidamus 
pervenire;  et  cum  in  lectulo  membra  deposuerimus,  de 
lucis  non  confidamus  adventu  :  et  facillime  poterimus  cor- 

pus nostrum  a  vitiis  et  concupiscentiis  raalis  refrenare. 
Caput  XL.  —  Semper  cor  nostrum  promissa  cœlestia 

[a)  Mss.  plerique  :  Si  cœtera,.,  non  congauderent.  NounulU  :  Si  ccetera,,.  congaudent,  crescere  debent, 
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que  nous  possédons  ici-bas  en  biens  que  nous  de- 
vrons retrouver  là-haut ,  afin  que ,  lorsque  nous  y 

serons  parvenus,  nous,  puissions  jouir  des  trésors 
éternels.  Nous  croyons,  en  elfet,  que,  quand  notre 
âme  sera  délivrée  des  liens  du  corps  ,  si  nous  avons 
vécu  religieusement  et  saintement,  en  la  présence 
de  Dieu,  le  chœur  des  anges  viendra  à  sa  rencontre, 

les  phalanges  des  saints  viendront  la  couvrir  d'em- 
brassements  ineffables,  et  la  conduire  au  trône  du 

souverain  Juge  pour  l'adorer.  Si,  comme  je  l'ai  dit, 
pendant  que  nous  vivons  sur  la  terre,  nous  faisons 
la  volonté  de  Dieu;  la  paix,  une  sécurité  divine  se- 

ront notre  partage  ;  nous  ne  craindrons  plus  les 
traits  enflammés  du  diable,  nous  ne  redouterons 

plus  aucun  de  ces  ennemis  qui  cherchent  à  trans- 

percer notre  âme  ;  ni  le  fer,  ni  le  feu,  ni  l'aspect  ef- 
frayant du  bourreau,  ni  la  faim,  ni  la  soif,  ni  aucun 

des  mille  tourments  auxquels  est  exposée  la  chair 
ne  sera  capable  de  nous  inspirer  de  la  terreur.  La 

chair  n'étant  plus  en  révolte  contre  l'esprit,  nous  ne 
craindrons  aucun  danger  ;  mais,  lorsque  nous  aurons 
déposé  le  fardeau  du  corps ,  le  Saint-Esprit,  auquel 
nous  avions  préparé  en  nous-mêmes  une  demeure, 
lorsque  nous  vivions  sur  la  terre,  nous  donnera  à 

nous-mêmes  une  demeure  céleste  ;  alors,  joyeux  et 

transportés  d'allégresse,  nous  attendrons  le  jour  du 
jugement  où  Dieu  rendra   à   chacun   selon  ses 
œuvres. 

Chapitre  XLI.  —  Les  pécheurs  et  les  impies,  au 
contraire,  se  repentiront  alors,  mais  en  vain.  Les  ra- 

visseurs, les  avares,  les  orgueilleux,  les  adultères, 
les  emportés,  les  cupides,  les  calomniateurs  et  les 
parjures  pleureront  amèrement,  sans  pouvoir  obte- 

nir le  pardon  de  leurs  méfaits.  Ceux  qui  auront  suivi 
les  inspirations  de  la  chair  seront  dans  une  grande 
tristesse  ,  ceux  qui  auront  écouté  la  voix  de  leurs 
vices  et  de  leurs  passions  seront  alors  dans  les  gé- 

missements et  dans  les  larmes.  Tandis  que  tous, 
comme  châtiment  de  leurs  crimes  et  de  leurs  for- 

faits, seront  livrés  aux  feux  de  l'enfer  ;  nous,  si  nous 
avons  été  agréables  à  Dieu,  pendant  que  nous  vivions 
sur  cette  terre,  nous  recevrons  avec  les  saints  les 
récompenses  éternelles.  En  conséquence,  méprisons 

donc  tout  ce  qui  est  fragile  et  périssable ,  afin  qu'a- 
vec la  grâce  de  Jésus-Christ,  nous  puissions  posséder 

un  jour  cette  immense  félicité. 
Chapitre  XLII.  —  Fuyons  le  vice,  efforçons-nous 

de  pratiquer  la  vertu.  Ne  laissons  point  sortir  de 
notre  bouche  des  discours  inutiles,  car,  au  jour  du 
jugement,  il  nous  sera  demandé  compte  même  des 
paroles  oiseuses.  Notre  langue  ayant  été  créée  pour 

pour  bénir  et  louer  Dieu,  ne  l'employons  point  à 
maudire  qui  que  ce  soit.  Evitons  toute  mauvaise  ha- 

bitude même  dans  nos  pensées,  car  toute  mauvaise 

habitude  contractée  et  continuée  n'est  corrigée  et 
détruite  qu'avec  de  grands  efforts. 

Chapitre  XLIII.  —  Soyons  pour  le  mal  comme  de 
tous  petits  enfants;  soyons,  au  contraire,  des  hommes 

parfaits  pour  l'intelligence.  Dans  certaines  choses, 
sachons  nous  montrer  vieux,  et  dans  d'autres  jeunes. 
Ceux  qui  sont  enfants  jouent j  ceux  qui  sont  parfaits 
pleurent.  Les  larmes  de  ce  monde  enfantent  la  joie 

éternelle.  Tout  ce  qui  est  immodéré  dissipe  l'âme,  et 
la  rend  négligente  à  observer  les  préceptes  divins  ; 
elle  ne  peut  pas  alors  se  rappeler  facilement  ses 
fautes  ;  en  les  oubliant,  elle  ne  pense  pas  à  en  faire 

meditetur,  omnia  terrena  quee  possidemns  in  faturas 
cœlestis  regni  mansiones  transferamus  :  ut  cum  ibi  pro- 
vecti  fuerlmus,  fruamur  bonis  cœlestibus.  Nam  credhnus, 
quia  cum  a  carnis  vinculo  anima  nostra  fuerit  absoluta, 
si  bene  et  recte  coram  Dec  vixerimus,  mox  in  occursum 
noslrum  angelorum  chorus  occurret,  omniumque  sanc- 
torum  agmina  in  nostros  miscebuntur  amplexus,  et  ad 
adorandum  verum  judicem  perducent.  Si  dum  in  cor- 
pore  vivimus,  sicut  dixi,  quae  Deo  sunt  placita  faciamus, 
tune  erit  nobis  pax  ia  circuitu,  et  summa  securitas  :  nec 
timebimus  ultra  diaboli  ignita  jacula,  nec  ullum  quem- 
libet  inimicum,  qui  cupit  animas  nostras  («)jaculare; 
non  ferrum,  non  iguem,  non  faciem  truculentam  torto- 
ris,  non  famem,  non  sitim,  non  ullam  carnis  eegritudi- 
nem.  Non  ultra  adversabitur  caro  spiritui^  nec  ullum  ti- 

mebimus periculum  :  sed  cum  carnis  abjecerimus  sarci- 
nam,  tune  Spirilus  sanctus  tribuet  nobis  in  cœlestibus 
mansionem,  cui  nos  paulo  ante  intra  corporis  nostri 
hospitium  feceramus  mansionem  :  et  Iseti  gaudenlesque 
fuluri  judicii  diem  exspectabimus,  in  quo  singulorum 
animas  pro  suis  actibus  récipient  mérita. 

Caput  XLI.  —  Et  e  contra  peccatores  et  impii  pœnite- 
bunt  :  sed  frustra.  Rapaces  et  avari,  superbi  et  adulteri, iracundi  et  cupidi,  maledici  et  perjuri  amarissime  fle- 
bunt  :  sed  malorum  suorum  veniam  non  consequentur. 
In  luctu  maximo  detinebuntur  omnes,  qui  carnis  suœ 

(a)  Ms.  Colb.  a  secuada  imna,jugulare. 

voluptates  secuti  sunt  :  in  mœrore  et  gemitu  sempiter- 
no  erunt,  qui  vitiis  et  passionibus  servierunt.  Et  cum  hi 
omnes  pro  criminibus  suis  et  sceleribus  gehennai  igni- 
bus  deputandi  erunt;  nos  si  Deo  dum  in  hoc  corpore 
sumus  placuerimus,  cum  sanctis  sempiterna  praemia  ac- 
cepturi  sumus.  Ideo  contemnamus  cuncta  quae  vana  et 
caduca  sunt,  ut  tantam  gloriam,  Christo  miserante,  adi- 
pisci  mereamur. 

Caput  XLII.  —  Declinemus  semper  a  vitiis,  et  ad  vir- 
tutes  tendamus.  Ne  superflui  sermones  procédant  ex  ore 
nostro;  quia  pro  otiosis  sermonibus  reddituri  sumus  ra- 
tionem  in  die  judicii.  Nec  ad  maledicendum  quemquam 
consuescamus  linguam  nostram,  quae  ad  benedicendum 
et  laudandum  Deum  creata  est.  Nec  consuescamus  con- 
suetudines  pessimas  in  omni  actu  nostro,  sive  etiam  co- 
gitatione  :  quia  consuetudo  quse  longius  fuerit  protracta 
et  conlirmata,  non  cum  parvo  labore  vitatur  vel  expel- litur. 

Caput  XLIII.  —  Simus  in  maUtia  parvuli,  et  viri  per- 
fecli  in  sensu.  In  quibusdam  nos  exhibeamus  senes,  in 
quibusdam  juvenes  :  quia  parvuli  est  ludere,  perfecti  au- 
tem  iugere.  Nam  praesens  luctus  lœtitiam  générât  sem- 
piternam.  Omne  autem  quidquid  immoderalum  est,  dis- 
solutionem  efficit  animae,  et  negligentem  erga  Dei  prae- 
cepta  :  nec  delicta  sua  facile  potest  ad  memoriam  revo- 
care,  et  obliviscens  ea,  non  se  instigat  ad  pœnitenliam. 
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pénitence,  et  ainsi  elle  s'éloigne  insensiblement  de 
de  tout  ce  qui  est  bien.  La  componction  du  cœur  ne 
saurait  exister  là  où  se  trouvent  de  grands  vices  et 
des  concupiscences  mauvaises.  Où  se  trouvent  les 
larmes,  là  aussi  se  trouve  le  feu  spirituel  qui  éclaire 
1  ame.  Qu  aucune  affection  terrestre  ne  nous  sépare 
de  Jésus- Christ,  et  que  toutes  nos  pensées  tendent 

vers  la  vie  future  et  s'occupent  des  choses  du  ciel. 
C'est  là  votre  gloire,  c'est  là  la  perfection  de  la  vie 
que  vous  avez  à  passer  sur  la  terre.  On  nomme  par- 

fait, non  pas  celui  qui  a  atteint  un  grand  âge,  mais 

celui  dont  les  sentiments  sont  parfaits .  L'enfance  même 
n'est  point  un  obstacle  à  cette  perfection ,  si  l'esprit 
lui-même  est  parfait  ;  la  vieillesse  n'est  point  un  mo- 

tif pour  la  posséder,  si  l'esprit  est  enfant.  David  en- 
core enfant  était  parfait,  parce  que  son  cœur  et  son 

âme  étaient  occupés  de  Dieu;  c'est  pour  cela  qu'il 
fut  élevé  à  la  dignité  royale.  Saûl,  bien  qu'avancé  en 
âge,  fut  rejeté  du  trône,  parce  que  son  cœur  était 
rempli  de  malice.  Notre  Maitre  et  notre  Sauveur  fut 

crucifié  par  les  anciens ,  tandis  que  les  enfants  l'a- 
vaient reçu  en  triomphe  à  son  entrée  à  Jérusalem. 

Un  arbre  a  beau  être  ancien ,  s'il  ne  porte  pas  de 
fruits,  il  est  coupé;  si,  au  contraire,  il  est  jeune  et 

fécond,  on  le  cultive  avec  soin,  pour  qu'il  donne  des 
fruits  plus  abondants.  J'ai  rapporté  toutes  ces  compa- 

raisons, afin  que,  dans  votre  maison,  personne,  jeune 
ou  vieux,  ne  se  laisse  aller  à  une  vaine  confiance, 
soit  au  sujet  de  son  salut,  soit  au  sujet  de  ses 
bonnes  œuvres  ;  mais  «  que  celui  qui  se  glorifie,  se 
glorifie  dans  le  Seigneur.  »  (I  Cor.,  i,  31.) 

Chapitre  XLIV. —  Aimez  la  société  des  hommes  par- 

faits, ne  fermez  point  l'oreille  à  leurs  discours;  que 
votre  âme  se  réjouisse  de  leurs  entretiens;  les  discours 

de  ceux  qui  craignent  Dieu  sont  des  paroles  de  vie  ;  ils 
donnent  la  santé  de  l'âme  à  ceux  qui  les  entendent  et  les 
écoutent  volontiers.  Ainsi  que  le  soleil  à  son  lever 
dissipe  les  ténèbres,  ainsi  la  science  des  saints  chasse 
les  ténèbres  de  nos  sens.  Fuyez,  je  vous  en  conjure, 
les  hommes  orgueilleux,  jaloux,  médisants,  men- 

teurs, parjures,  sans  souci  de  leur  salut,  qui,  étant 
morts  aux  vertus ,  se  plaisent  dans  les  voluptés ,  se 
privant  des  joies  éternelles.  Je  ne  dis  pas  :  Gardez- 
vous  d'avoir  un  seul  homme  de  cette  espèce  dans 
votre  maison,  mais  je  dis  :  Fuyez-les,  quelque  part 

qu'ils  se  rencontrent.  N'ayez  avec  cette  sorte  de  gens 
ni  liaison,  ni  familiarité  ;  ne  parlez  pas  même  avec  eux, 

si  vous  n'avez  pas  l'espoir  de  pouvoir,  avec  la  grâce 
de  Dieu,  les  arracher  à  leurs  erreurs.  Souvent  une 
seule  brebis  malade  suffit  pour  infecter  le  troupeau  ; 
souvent  aussi  un  peu  de  fiel  suffit  pour  rendre  amer 
un  breuvage  très-doux.  Si  un  de  ces  hommes  qui 
extérieurement  vous  paraîtra  distingué  et  noble,  et 

n'aura  qu'une  conversation  agréable,  agit  sous  vos 
yeux  d'une  manière  perverse,  son  action  vous  nuira 
plus  que  sa  conversation  et  son  extérieur  ne  pour- 

ront vous  être  utiles  ;  car  ce  n'est  point  par  Jes  pa- 
roles, mais  par  les  actions  qu'un  homme  se  fait  con- naître. 

Chapitre  XLV.  —  Soyez  vous-même  ainsi  éprouvé 
devant  Dieu,  supportez  volontiers  par  amour  pour 

Jésus-Christ  tout  ce  qui  pourra  vous  arriver;  s'il 
vous  survient  des  tribulations  terrestres,  que  votre 

esprit  n'en  soit  point  ébranlé,  et  que  les  événements 
de  ce  monde  n'aient  pas  le  pouvoir  de  vaincre  l'é- 

nergie de  votre  patience.  Par-dessus  tout,  craignez 
Dieu,  si  vous  venez  à  vous  ralentir  dans  vos  bonnes 
résolutions.  Quand  vous  vous  sentirez  en  état  de  pé- 

el  ita  paulatim  ab  omnibus  bonis  cadit.  Nullum  habebit 
accessum  cordis  compunctio,  ubi  faerint  immoderata  vi- 
tia  et  concupiscentiee  malœ.  Ubi  autem  fuerint  lacrymge, 
ibi  spiritalis  ignis  acceaditur,  qui  sécréta  mentis  illumi- 
net.  Nidlus  nos  sseculi  amor  ab  amore  Christi  segreget, 
et  totae  nostrte  cogitationes  ad  prœmia  futurœ  patriae 
tendant,  et  de  cœlestibus  meditentur.  Uœc  est  gloria  tua, 
haec  est  pefectio  cursus  certaminis  tui.  Perfectus  enim 
dicitur,  non  qui  in  aetate,  sed  qui  in  sensu  perfectus  est. 
Née  ulli  cuilibet  obest  puerilis  œtas,  si  fuerit  meute  per- 

fectus :  nec  senilis  proderit  œtas,  si  fuerit  parvulus  sensu. 
Nam  et  David  cuui  puer  esset  et  perfectus,  cor  et  men- 
tem  habebat  in  Domino  defixam,  et  ob  hoc  in  regem 
electus  est.  (I  Reg.,  xvi.)  Et  Saul  cum  seniU  esset  œlate, 
quia  in  se  malignam  nequitiam  habuit,  de  culmine  regali 
expulsus  est.  Dominus  vero  et  Salvator  noster  a  seniori- 
bus  crucifigitur,  et  ingressus  Jerosolymam  a  parvulis  col- 
laudatur.  Nam  et  arbor  si  multorum  annorum  fuerit  in- 
fructuosa,  exciditur  :  si  autem  fuerit  novella  et  fertiiis, 
colitur,  ut  magis  ampliorem  proférât  fructum.  Ideo  bas 
simiiitudines  pono,  ut  nec  juvenis  nec  senex  in  domo 
tua  de  sainte  sua,  vel  etiam  de  operibus  suis  confidat, 
sed  «  qui  gloriatur,  in  Domino  glorietur.  »  (I  Cor.,  i,  31.) 

Gaput  XLIV.  —  Perfectorum  autem  virorum  consor- 
tio  fruere,  et  a  verbis  eorum  ne  avertas  aurem  luam,  et 

(a)  In  Mss.  clcest  vox  Iribulalionibus. 

in  eorum  consilio  delectetur  anima  tua  :  verba  enim 
vitae  sunt  verba  hominum  Deum  timenUum,  et  incolu- 
mitas  animée  iis  qui  ea  libenter  audiunt  et  attendunt. 
Sicut  sol  oriens  effugat  caliginem,  ita  sanctorum  doctrina 
a  seusibus  nostris  expellit  tenebras.  Evita  quœso  viros 
superbos,  invidos,  detractores,  mendaces^  perjuros,  et 
salutera  suam  négligentes,  qui  mortui  sunt  virtutibus,  et 
lœtantur  in  propriis  voluptatibus,  ut  gaudiis  careant  divi- 
nis.  Non  dico,  ut  vel  unum  talem  in  domo  tua  liabeas  :  sed 
etiam ubicumque  taies  esse  audieris,  bos  devita.  Cum  ejus- 
modi  hominibus  nulla  tibi  commixtio  vel  familiaritas 
sit  :  nec  velis  cum  eis  sermocinari,  si  non  valeas.  Do- 

mino miserante,  eos  ab  errore  suo  revocare.  Nam  saepe 
per  ovem  unam  morbidam  polluitur  totus  grex  :  et  mo- 
dica  pars  fellis  magnum  dulcorem  vertit  in  amaritudi- 
nem.  Nam  talis  si  in  habitu  videatur  tibi  clarus  ac  nobi- 
lis,  et  dulcia  tibi  proférât;  operibus  tamen  si  agat  tecum 
contrariis,  magis  nocet  illius  talis  factura,  quam  placeat 
ex  verbis  figura;  non  enim  ex  verbis,  sed  ex  virtutibus 
homo  probatur. 

Caput  XLV.  —  Sic  et  tu  sis  apud  Deum  probatus,  et 
omnia  pro  Christi  amore  fibenter  sufferas,  et  pro  (a)  tri- 
bulationibus  carnaUbus,  quando  fibi  eveniunt,  non  fran- 
gatur  animus  tuus,  nec  vigorem  patientise  tuae  res  hu- 
jus  sccculi  caducée  molliani.  Sed  time  potius  Deum,  si  a 
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ché,  n'ayez  pas  honte  de  recourir  à  la  pénitence  ; 

car  celui  qui  se  sera  repenti  ici-bas,  ne  se  repentira 

point  au  dernier  jour.  Dans  toutes  vos  actions  et 
dans  toutes  vos  pensées,  cherchez  à  plaire  à  Dieu  ; 

n'ayez  aucun  souci  de  plaire  aux  autres,  si  ce  n'est 
pour  l'édification  de  leur  âme.  Dans  toutes  les  actions 

que  vous  voulez  faire,  voyez  Dieu  d'abord  ;  exami- nez avec  soin  si  cette  action  est  selon  Dieu;  si  vous 

la  trouvez  telle,  accomplissez-la,  si  vous  la  trouvez 

contraire  aux  désirs  de. Dieu,  détournez-en  votre 

âme.  Agissez  en  toutes  choses  d'après  le  conseil  des 
sages,  pour  que  toutes  vos  œuvres  et  toutes  vos  dé- 

marches soient  conformes  à  la  volonté  de  Dieu.  Dans 
vos  oraisons  et  dans  toutes  vos  prières,  demandez 

que  cette  volonté  divine,  et  non  la  vôtre,  s'ac- 

complisse en  vous.  Il  faut,  selon  le  précepte  de  l'A- 
pôtre, prier  sans  cesse,  et  lever  continuellement  vers 

Dieu  des  mains  innocentes  et  pacifiques. 

Chapitre  XLYI.  —  Dieu  est  clément,  il  fait  miséri- 

corde à  ceux  qui  espèrent  en  lui.  Il  n'a  pas  besoin  de 
miséricorde,  lui  qui  n'a  commis  aucun  péché,  qui  a 
fait  les  anges  et  leur  a  préposé  les  archanges  ;  mais 

pour  qu'il  se  montre  miséricordieux  à  notre  égard, 
il  nous  a  conseillé  l'aumône.  Il  n'a  pas  besoin  de 
l'aumône,  lui  à  qui  appartiennent  tous  les  royaumes 
de  la  terre,  lui  qui  a  créé  les  Dominations,  les  Prin- 

cipautés, les  Vertus,  les  Puissances  ;  mais  il  nous  l'a 
conseillée,  afin  que,  par  nos  aumônes,  nous  devins- 

sions participants  de  son  royaume  céleste.  Le  Seigneur 
est  patient  et  pacifique,  afin  de  réconcilier  à  Dieu, 
par  sa  patience  et  son  amour  de  la  paix,  le  monde 

entier,  qui  était  sous  la  puissance  de  l'esprit  méchant. 

Nous  aussi,  soyons  patients  et  pacifiques,  évitant  la 
colère  et  les  disputes,  si  nous  voulons  arriver  à  Dieu. 
Faisons  le  bien  à  tous  les  hommes;  je  dis  à  tous,  je 
ne  divise  point;  je  ne  dis  pas  à  un,  à  deux  ou  à  trois, 

mais  à  tous.  Jésus-Christ  n'a  pas  souffert  seule- 
ment pour  les  justes,  mais  il  est  monté  sur  la  croix 

pour  racheter  les  pécheurs,  les  impies,  les  criminels, 
et,  par  sa  passion,  il  nous  a  tous  rappelés  à  la  vie. 

Dieu  n'a  pas  donné  aux  justes  seulement,  le  soleil,  la 
lune,  la  pluie,  les  biens  de  la  terre  et  tous  les  fruits 

qu'elle  produit;  mais  celui  qui  fait  lever  son  soleil 
sur  les  bons  et  sur  les  méchants,  sur  les  justes  et 
sur  les  pécheurs,  a  donné  tous  ses  biens  en  commun 
à^tousles  hommes.  Il  les  a  donnés  à  tous  les  hommes, 
pour  nous  montrer  que  notre  bien,  nos  aumônes, 
notre  charité,  notre  patience,  notre  humilité  doivent 

également  s'étendre  à  tous  les  hommes.  Tant  que 
nous  sommes  sur  cette  terre,  faisons  du  bien  à  tous, 
surtout  à  ceux  qui  partagent  notre  foi  ;  prions  pour 
nos  ennemis,  et  sachons  rendre  le  bien  pour  le  mal. 

CHAPiTRe  XLVII.  —  Honorons  les  pauvres,  recevons 

Jésus-Christ  même  dans  leur  personne,  puisqu'il 
nous  dit  lui-même  :  «  Ce  que  vous  avez  fait  à  l'un 
des  plus  petits  parmi  mes  frères,  vous  me  l'avez  fait 
à  moi-même.  »  [Matth.,  xxv,  40.)  Nous  deviendrons 
ainsi  les  enfants,  les  héritiers  de  Dieu,  les  cohéritiers 
de  Jésus-Christ  ;  nous  participerons  à  son  royaume, 

où  il  n'y  aura  ni  mort,  ni  vieillesse  ;  là,  nulle  infir- 
mité humaine,  plus  de  douleur,  plus  de  tristesse 

après  la  joie  ;  ce  n'est  plus  la  lumière  du  soleil,  de  la 
lune  ou  des  étoiles  ;  mais  Notre-Seigneur  Jésus-Christ 

sera  lui-même  la  lumière,  la  santé,  la  vie,  l'amour. 

proposito  luo  retardaveris  :  et  quando  te  peccati  ob- 
noxium  senseris,  ad  pœnitentiam  converti  non  confunda- 
ris  :  quia  qui  pœnitebit  hic,  in  novissimo  non  pœnite- 
bit.  la  omnibus  actibus  et  cogitationibus  tuis  placeas 
Deo,  nec  sLudeas  placere  alteri,  nisi  ad  sedificationam 
animœ.  Et  in  omni  opère  quod  cogitas  facere,  primum 
cogita  Deiam  :  et  si  secundum  Deum  est  quod  cogitas, 
diligenter  examina  :  et  si  est  rectum  coram  Deo,  per- 
flce  illud;  si  vero  adversum  fuerit  repertum,  amputa 
illud  ab  anima  tua.  Et  omnia  per  cousilium  sapientum 
facito  :  ut  opéra  tua  et  gressus  tui  secundum  Domini  vo- 
luntatem  dirigantur.  In  omni  oratione  et  obsecratione 
Domini  voluntatem  in  te,  non  tuam,  deprecare  fieri  :  et 
secundum  Apostoli  prœceplum,  orare  sine  intermissione 
oportet  (I  Thess.,  v,  17),  et  sanctas  manus  sine  ira  et  dis- 
ceptatione  ad  Deum  levare. 
Caput  XLVI.  —  Misericors  est  Dominus,  et  misericor- 

diam  in  se  sperantibus  prsestat.  Non  illi  misericordia 
opus  erat,  qui  nuUum  habuit  peccatum,  qui  angelos  fe- 
cit,  et  archangelos  prœposuit  :  sed  ut  nos  misericordiam 
ab  illo  consequamur,  eleemosynas  dédit.  Non  ilh  elee- 
mosyna  necessaria  fuit,  cujus  sunt  omnia  régna  cœlo- 
rum,  qui  constituit  Dominationes,  Principatus,  Virtutes, 
Potestates,  sed  ut  nos  eleemosynis  nostris  participes  re- 
gni  cœlorum  efficeret.  Patiens  et  pacificus  est  Dominus, 
ut  patientia  et  pace  sua  mundum  totum,  qui  in  maligno 
positus  erat,  reconciliaret  Deo.  Et  nos  patientes  et  paci- 

(o)  ïd  9St,  fragilis  et  miseras. 

fici  sine  ira  et  disceptatione  simus,  si  ad  Deum  volumus 
pervenire.  Et  ad  omnes  homines  faciamus  bonum  :  ad 
omnes  dico,  non  per  partes,  non  ad  unum  vel  ad  duos 
aut  ad  très,  sed  ad  omnes  homines.  Christus  enim  non 
pro  sanctis  tantum  passus  est,  sed  pro  peccatoribus  et 
impiis  et  sceleratis  ascendit  crucem,  et  passione  sua 
omnes  nos  revocavit  ad  vitam.  Non  sanctis  tantum  de- 
dit  Deus  solem  et  lunam  et  pluviam,  et  omnia  nascentia 
terrée,  et  omnes  fructus  qui  oriuntur  in  terris  :  sed  in 
commune  omnibus  hominibus  dédit  illa^  qui  solem  suum 
facit  oriri  super  bonos  et  malos,  et  pluit  super  justos  et 
injustos.  [Matth.,  v,  45.)  Ideo  omnibus  hominibus  dédit 
illa  in  commune,  ut  bonum  nostrum  et  eleemosynse 
nostrse,  et  caritas  nostra,  et  patientia  nostra  et  humiiitas 
nostra  in  commune  omnibus  hominibus  distribuatur. 
Quamdiu  fuerimus  in  hoc  mundo,  faciamus  bonum  ad 
omnes,  maxime  aulem  ad  domesticos  fidei  {Gai.,  vi,  10), 
et  oremus  pro  inimicis  nostris,  et  bonum  pro  raalo 
restituamus. 

Caput  XLVII.  —  Pauperes  honoremus,  et  suscipiamus 
Christum  in  ipsis,  qui  dixit  :  «  Quamdiu  fecistis  uni  ex 
bis  fratribus  meis  minimis ,  mihi  fecistis  ;  »  [Matth. y 
XXV,  40)  et  filiiDei  erimus,  et  haeredes  Dei^  cobseredes  au- 
tem  Christi,  et  participes  regni  ej us  erimus  {Rom.,  viii, 
17);  ubi  nunquam  moriemur,  et  non  senescemus;  ubi  non 
est  {a)  humana  natura,  nec  dolor  ullus,  nec  tristitia  post 
gaudium,  nec  lux  solis,  nec  lunée  et  stellarum  splendor; 
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la  paix,  la  joie,  l'ensemble  de  tous  les  biens  pour  ceux 
qui  auront  cru  en  lui.  Là  est  cette  terre  des  vivants 

dont  parle  le  Prophète,  quand  il  dit  ;  «  Je  crois  voir 
les  biens  du  Seigneur  dans  la  terre  des  vivants  ;  » 

[Ps.  XXVI,  13)  c'est-à-dire  qu'il  croit  voir  la  récom- 
pense céleste,  vivre  et  régner  avec  Jésus-Christ  éter- 

nellement là  où  il  n'y  aura  plus  de  nuit,  mais  un 
jour  éternel,  là  où  il  n'y  aura  ni  pauvreté,  ni  pas- 

sion, mais  un  bonheur  éternel  et  une  joie  qui  ne 
finira  jamais.  Telle  est  la  récompense  promise  aux 
justes,  récompense  pour  laquelle  ils  ont  travaillé,  ils 

se  sont  fatigués  et  n'ont  cessé  de  marcher  à  la  pra- 
tique des  bonnes  œuvres ,  tant  qu'ils  ont  vécu  dans 

ce  monde  ;  pour  obtenir  cette  récompense,  ils  ont 

pratiqué  le  jeûne,  l'aumône,  la  chasteté,  la  conti- 
nence, la  douceur,  la  patience,  la  suavité,  la  bien- 

veillance ;  ils  se  sont  livrés  au  travail,  à  la  prière  ;  ils 
ont  souffert  les  persécutions,  la^faim,  la  soif,  le  froid, 
la  nudité  ;  ils  ont  observé  de  nombreuses  veilles  par 
amour  pour  Jésus-Christ,  évitant  avec  soin  les  veilles 

inutiles.  Les  veilles  inutiles  sont  celles  qu'on  passe 
pour  mettre  à  exécution  des  pensées  honteuses,  pour 
faire  quelque  chose  de  mal,  ou  commettre  quelque 
crime.  Les  justes  ont  évité  cette  sorte  de  veilles,  et 
ont  pratiqué  celles  qui  étaient  saintes.  Ils  ont  foulé 
aux  pieds  le  monde  présent  pour  conquérir  le  royaume 

futur.  Ils  n'ont  pas  reçu  ici-bas  les  promesses  du 
siècle  et  ces  richesses  périssables  qui  conduisent  en 
enfer  les  hommes  qui  en  usent  mal  ;  mais,  dédaignant 
cette  patrie  terrestre,  ils  ont  fixé  les  regards  de  leur  es- 

prit vers  cette  cité  céleste,  dont  Dieu  est  l'architecte 
et  le  roi.  Ils  ont  évité  de  pécher  dans  leurs  paroles, 

sed  Dominus  noster  Jésus  Christus  lux  erit,  et  sanitas,  et 
vita,  et  caritas,  et  pax,  et  gaudium,  et  omne  bonum  om- 

nibus credentibus  in  se.  Ibi  terra  viventium,  quam  Pro- 
pheta  decautaverat,  dicens  :  «  Credo  videre  bona  Domini 
in  terra  viventium,  »  {Psal.  xxvi,  13)  id  est  :  proemium 
cœleste  (a)  visurum  se  significat  videre,  et  cum  Cliristo  in 
perpetuum  vivere  et  regoare,  ubi  iiec  nox  ulla  iuspirat, 
nec  dies  terminabitur^  neque  inopia  videbilur,  neque 
cupiditas  apparebit,  sed  pereune  gaudium  et  sempiterna 
Isetitia,  Haec  sunt  promissa  jastorum,  et  liœc  sunt  pro- 
missiones  eorum,  propter  quae  laboraverunt  et  festina- 
verunt,  et  non  cessaverunt  currere  in  bonis  operibus, 
quamdiu  faerunt  in  hoc  mundo,  in  jejuniis,  in  eleemo- 
synis ,  in  castitate,  in  continentia,  in  longanimitate,  in 
patientia,  iD  suavitate,  in  benevoleutia,  in  labore  multo, 
in  oralionibus,  in  persecutionibus,  in  famé  et  siti,  in  fri- 
gore  et  nuditate,  in  vigiliis  mullis  pro  Christi  amore,  et 
per  onmia  inutiles  vigiUas  devitaverunt.  Viglliae  aulem 
inutiles  sunt,  cum  quis  vigilaverit  circa  cogitationes 
mnllas  et  turpes,  vel  ad  gerendum  contrarium  aliquid, 
vel  facinus  perpetrandum.  Taies  vigilias  devitaverunt,  et 
sanctas  vigilias  arripuerunt.  Hi  taies  calcaverunt  prae- 
sentem  mundum,  ut  futurum  regnum  lucrarentur.  Non 
aceeperunt  hic  promissiones  vel  divitias  hujus  sœculi 

.  miserabiles,  quae  homiues  maie  (&)  eis  utentes  ad  inferna 
perducunt  :  et  hanc  prœsentem  patriam  relinquenles 
ad  civitatem  cœlestem,  cujus  artifex  et  conditor  est  Deus, 

(a)  Ita  Mss,  forte  an  vivorum,  —  [b)  Mss.  eas. 
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dans'leurs  actions,  dans  leur  pensée,  dans  leur  vue, 
dans  leur  joie,  dans  leurs  mouvements,  dans  leurs  re- 

gards, dans  leurs  mains ,  dans  leurs  pieds  ;  veillant 
sur  leurs  corps  et  leurs  âmes,  ils  ont  fui  la  colère,  les 
disputes,  la  fureur,  les  dissensions,  la  vaine  gloire, 
l'orgueil,  la  jactance  et  la  cupidité. 

Chapitre  XL VIII.  —  Ils  onx  observé  deux  sortes  de 
jeûnes  c'est-à-dire  le  jeûne  du  corps  et  le  jeûne  de 
l'âme  ;  ils  se  sont  abstenu  de  la  colère,  de  la  fureur, 
de  la  calomnie,  du  blasphème,  des  divisions  ;  or, 

comme  nous  l'avons  dit  plus  haut,  ces  vices  sont 
pour  l'âme  une  noiUTiture  mortelle,  qui  l'empoi- 

sonne et  la  tue  d'une  mort  éternelle.  En  voici 
d'autres  qu'on  peut  appeler  la  nourriture  du  corps 
et  de  l'âme  :  ce  sont  la  gloutonnerie,  le  sommeil  pro- 

longé, la  fornication,  l'ivrognerie,  la  fausse  sécurité, 
la  mollesse,  l'homicide  ;  ceux-ci,  si  parfois  ils  nour- 

rissent le  corps,  hébêtent  l'âme  et  la  tuent.  Evitons 
cette  sorte  de  nourriture,  désirons  les  viandes  cé- 

lestes qui  nous  attirent  et  nous  conduisent  aux  cieux, 

c'est-à-dire,  la  sagesse  divine,  une  confiance  filiale 
en  Jésus-Christ,  la  bonté,  la  bienveillance,  la  patience, 
l'humilité,  la  vertu,  la  joie  divine. 

Chapitre  XLIX.  —  Qu'il  ne  sorte  de  notre  bouche 
que  des  discours  pieux  et  bons,  assaisonnés  du  sel 

de  la  sagesse  divine,  afin  d'édifier  ceux  qui  nous entendent.  Méditons  sans  cesse  et  tâchons  de  mettre 

en  pratique  cette  loi  de  l'amour  de  Dieu  et  du  pro- 
chain, dans  laquelle  sont  renfermés  toute  la  loi  et 

les  prophètes.  Ce  sont  les  préceptes  que  Jésus-Christ 
nous  ordonne  de  suivre  ;  si  nous  les  accomplissons, 
nous  serons  participants  de  son  royaume  et  nous 

intuitum  animi  sui  prsemiserunt.  Vitaverunt  peccatum 
in  verbo,  in  facto,  in  cogitatione,  in  visu,  in  risu,  in 
motu,  in  aunuendo  oculis,  in  manibus,  in  pedibus,  in  ira, 
in  rixa,  in  furore,  in  dissensloue,  in  vana  gloria,  in  su- 
perbia,  in  elatione,  in  cupiditate,  custodieutes  corpus 
suura  et  animas  suas. 

Caput  JYLVllI. —  Pariter  enim  duo  jejunia  jejunave- 
runt,  id  est  :  jejunium  corporis  et  animas,  hoc  est,  ab 
ira,  et  furore,  et  detractioue,  et  blasphemia,  et  rixa  abs- 

tinentes se  :  quia  sicut  jam  superius  iotimavimus,  isti 
sunt  morliferi  cibi  animae,  qui  pascunt  eam  in  malum, 
et  occidunt  eam  morte  sempiterna.  Iterum  cibi  corpo- 

ris simul  et  animae  isti  sunt,  voracitas,  somnolentia,  for- 
nicatio,  vinolentia,  securitas,  suavitas,  homicidium.  Isti 
sunt  cibi  corporis  simul  et  animae,  qui  pascunt  corpus, 
et  occidunt  et  gravant  animam.  Cibaria  ista  devitemus  : 
escas  autem  cœlestes  appetamus,  quae  ad  cœlum  nos 
trahant  et  deducant,  sapientiam  scilicet  divinam,  fidem 
robustam  in  Christo,  beuignitatem,  benevolentiam,  pa- 
tieniiam,  humiUtatem,  virtutem,  diviuam  lœtiliam. 

Caput  XLIX.  —  Sermones  boni  et  optimi  procédant 
ex  ore  nostro,  sale  divino  conditi,  ad  œdificationem  au- 
dientium.  Dilectionem  Dei  et  proximi,  in  quo  tota  lex 
pendet  et  prophetaî  {Matth.,  xxii,  40),  semper  mente 
meditemur,  et  opère  perfîciamus.  Haec  sunt  mandata 
Christi,  quae  nos  jubet  facere.  Si  fecerimus  ea,  erimus 
participes  regni  ejus,  et  regnabimus  cum  eo  :  si  autem 
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régnerons  un  jour  avec  lui  ;  si  nous  les  négligeons, 

nous  n'aurons  point  de  part  à  sa  gloire.  Si  nous  le 

méconnaissons,  il  nous  méconnaîtra,  si  nous  ne 

croyons  pas,  lui  se  montrera  fidèle  à  exécuter  ses 

menaces.  Quiconque  ne  croit  pas  est  un  infidèle, 

c'est  également  un  défaut  dans  l'homme  de  tout 
croire  et  de  ne  rien  croire.  Nous  devons  surtout 

mettre  tout  notre  soin  et  toute  notre  étude  à  ne  pas 

mériter  d'entendre,  au  jour  du  jugement,  sortir  de 
la  bouche  de  Jésus-Christ,  souverain  juge,  cette  sen- 

tence que  les  pécheurs  entendront  :  «  Allez  au  feu 

éternel  qui  a  été  préparé  pour  le  diable  et  pour  ses 

anges.  »  Véritablement  c'est  pour  le  diable  qu'a  été 
préparé  l'enfer,  et  non  pour  les  hommes,  à  moins 
qu'ils  ne  fassent  les  œuvres  de  Satan.  Malheur  à 
ceux  pour  lesquels  ont  été  préparés  ces  supplices, 

la  torture  des  remords,  l'ardeur  de  la  flamme,  la 
soif  sans  soulagement,  les  pleurs  et  les  grincements 
de  dents ,  les  larmes  intarrissables  ,  les  ténèbres 
extérieures  sans  mélange  de  lumière,  un  châtiment 

qui  ne  finira  jamais.  Là,  plus  de  distinction,  plus 
de  connaissance  de  parents  ;  mais  une  douleur,  des 
gémissements  interminables.  Là,  on  désire  la  mort 

sans  pouvoir  l'obtenir,  nulle  considération  ni  pour 
le  vieillard  ni  pour  le  prince  ;  le  maître  n'est  plus 
au-dessus  de  l'esclave,  la  mère  n'aime  ni  son  fils  ni 
sa  fille,  le  fils  ne  respecte  plus  son  père,  mais  assem- 

blage de  tous  les  maux,  de  toutes  les  rages,  de  toutes 
les  puanteurs,  de  toutes  les  amertumes.  Les  justes 
ont  craint  ces  châtiments  et  les  ont  évités.  Cher 

frère,  je  vous  supplie  et  vous  conjure,  efî'orçons- 
nous  d'aimer  et  de  craindre  Dieu  afin  d'éviter  ces 

maux,  car  la  mort  éternelle  serait  le  partage  de 
notre  âme  si  nous  persévérions  dans  le  vice. 

Chapitre  L.  —  Il  est  dans  ce  monde  trois  choses 

plus  laides  que  toutes  sortes  de  mal,  ce  sont  :  l'âme 
du  pécheur  persévérant  dans  son  péché,  âme  qui 
devient  noire  comme  un  corbeau,  les  anges  mauvais 

qui  viennent  la  saisir,  et  l'enfer  dans  lequel  elle  est 
précipitée.  Cette  âme  toute  tremblante  du  jugement 

qui  l'attend  et  voyant  sa  laideur  s'écrie  :  «  Mes  plaies 
ont  été  remplies  de  corruption  et  de  pourriture  à 
cause  de  ma  folie.  »  [Ps.  xxxvii,  6.)  Il  y  a  également 
trois  choses  plus  excellentes  que  tout  ce  qui  est  dans 

ce  monde  :  l'âme  du  juste  persévérant  dans  ses 
bonnes  œuvres,  âme  plus  brillante  que  le  soleil,  les 
anges  qui  viennent  la  recevoir,  le  paradis  où  elle 

est  conduite,  l'attente  du  royaume  céleste.  Rien  dans 
ce  monde  ne  saurait  être  comparé  à  ces  trois  choses. 

Les  anges  réjouissent  l'âme  sainte  par  ce  cantique 
du  Psalmiste  :  «  Heureux  celui  que  vous  avez  choisi 
et  adopté.  Seigneur,  il  habitera  dans  vos  tabernacles. 
Nous  serons  remplis  des  biens  de  votre  maison  : 
votre  temple  est  saint,  il  est  admirable  à  cause  de 

l'équité  qui  y  règne.  »  [Ps.  lxix,  5.) 
Chapitre  LI.  —  Cher  frère,  méditons  ces  vérités, 

gravons -les  fortement  dans  notre  esprit  et  préser- 
vons-nous de  tout  péché,  de  toute  souillure  dans  nos 

paroles,  dans  nos  actions,  dans  nos  pensées,  dans 
nos  mains,  dans  nos  pieds,  dans  nos  yeux,  dans  nos 
oreilles,  veillons  sur  notre  corps  et  sur  notre  âme. 
Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  qui  est  Dieu  et  Fils  de 
Dieu,  est  descendu  du  ciel  sur  la  terre  pour  nous 
porter  de  la  terre  au  ciel.  Il  a  été  crucifié  pour  nous. 

non  fecerimus,  et  ipse  non  dabit  nobis  regnum  suum. 
Si  denegamus,  et  ipse  denegavit  nos.  Si  non  credimus, 
ipse  fîdelis  permanebit  :  quia  omnis  incredulus  infîdell- 
ter  agit,  dum  et  (1)  vitium  est  hominis  omnia  credere,  et 
vitium  est  nihil  credere.  (a)  Summo  studio  summaque 
vigilentia  nobis  est  curandum,  ut  non  audiamus  a 
Christo  judice  omnium  in  die  judicii,  quod  peccatores 
audient  :  «  lté  in  ignem  aeternum,  qui  prseparatus  est 
diabolo  et  angelis  ejus.  »  Vere  enim  diabolo  est  praepa- 
rata  gehenna,  et  non  omnibus  hominibus,  si  non  faci- 
mus  opéra  diaboli.  Vee  his  quibus  praeparatus  est  dolor 
vermium,  ardor  flammée,  sitis  sine  exstinetu,  fletus  et 
stridor  dentium,  oculorum  lacrymœ,  tenebrae  exteriores 
sine  luce,  pœna  inexterminabilis  :  ubi  non  est  ullus  ho- 
nor,  sive  agnitio  proximi,  sed  continuus  dolor  et  gemi- 
tus  :  ubi  mors  optatur,  et  non  dabitur  ;  ubi  non  est  ho- 
nor  senioris  et  régis,  nec  dominus  super  servum,  nec 
mater  diligit  filium  aut  filiam,  "nec  filius  honorât  patrem; ubi  omne  malum,  et  omnis  indignatio,  et  fœtor,  et 
amaritudo  abundat.  H£ec  timuerunt  justi,  et  haec  fuge- 
runt.  Rogo,  supplice,  iterumque  deprecor,  frater  caris- 
sime,  ut  et  nos  Deum  amem.us  et  timeamus,  et  haec  fu- 
giamus  :  quia  mors  perpétua  est  animée  nostree,  si  in  his 
perseveraverimus. 

(1)  Seneca,  epist.  m. 
{a)  Hic  addunt  editi,  et  maxime  semper  mala  de  inimico  :  cujus  alioquin  si  ad  hos  dura  sunt  oerba,  tamen  forsitan  Christianum  se  recor- 

dalur,  et  se  reum  coram  Deo  plorai.  Susurri  autem  verba  semper  mala  de  inimico,  sed  si  tu  bona  loqueris,  contimo  illum  confundis  :  nun- 
f/uam  enim  concordiam  faciunt ,  sed  discordiam  :  ligna  in  ignem  mittunt,  —  (6)  Mss.  très  in  hoc  mundo  non  sunt  meliores  quam  anima,  etc., et  mox  his  tribus  non  sunt  meliores. 

Caput  L.  —  Tria  enim  sunt  in  hoc  mundo  détériora 
omni  malo  :  anima  peccatoris  cum  peccato  perseverans, 
quee  nigrior  corvo  est;  et  mah  angeli,  qui  eam  rapiunt; 
et  infernus  in  quo  ducitur.  Non  sunt  enim  détériora  his 
tribus.  Eadem  enim  anima  metu  futuri  judicii  expaves- 
cens,  et  putredinem  suam  inspiciens,  dicit  :  «  Putruerunt 
et  corruptse  sunt  cicatrices  mese,  a  facie  insipientiae 
mese.  »  (Psal.  xxxvii,  6.)  Iterum  (b)  tria  sunt  quibus  in 
hoc  mundo  non  sunt  mehora  :  anima  sancti  in  bonis 
operibus  perseverans,  quee  speciosior  est  sole;  et  sancti 
angeli,  qui  eam  suscipiunt;  etparadisus  in  quo  ducitur^ 
exspectatioque  regni  cœlestis.  His  tribus  non  sunt  me- 
liora  in  hoc  mundo.  Angeli  enim  sancti  délectant  ani- 
mam  spiritali  cantico,  sicut  Psalmista  ait  :  «  Beatus  quem 
elegisti  et  assumpsisti,  Domine,  habitabit  in  tabernaculis 
tuis.  Replebimur  in  bonis  domus  tuee,  sanctum  est  tem- 
plum  tuum,  mirabile  in  eequitate.  » 

Caput  LI.  —  Heec,  frater  carissime,  meditemur.  Haec 
in  animo  firmiter  teneamus,  et  caveamus  nos  ab  omni 
peccato  et  iniquitate,  in  verbo,  in  facto,  in  cogitatione, 
in  manibus,  in  pedibus,  in  visu,  in  auditu,  custodiamus- 
que  corpus  nostrum  et  animam.  Christus  enim  Dominus 
noster,  qui  est  Deus  et  Dei  Fihus,  descendit  de  cœlo  in 
terram,  ut  nos  de  terra  ad  cœlum  secum  portaret;  pro 
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43 pécheurs,  afin  de  nous  arracher  aux  griffes  du 

démon  ;  il  a  été  'torturé  par  ses  ennemis  afin  de 
nous  délivrer  des  tortures  éternelles  ;  il  a  souffert  la 
mort  pour  nous  arracher  à  la  mort  ;  il  est  ressuscité 
afm  que  nous  ressuscitions  nous-mêmes  en  corps  et 

en  âme  au  grand  jour  du  jugement.  C'est  pourquoi 
travaillons  pendant  que  nous  avons  le  temps,  et  avec 
le  secours  divin,  efforçons-nous  de  faire  des  œuvres 
qui  soient  agréables  à  Dieu,  de  peur  que,  surpris  tout 
à  coup  par  la  mort,  nous  cherchions,  sans  pouvoir  le 
trouver,  le  temps  de  faire  pénitence.  Il  nous  faut 
semer  pendant  que  nous  sommes  dans  le  temps  ;  la 

saison  venue,  c'est-à-dire  après  notre  mort,  au  jour 
du  jugement ,  nous  récolterons  ce  que  nous  devrons 
garder  pendant  la  vie  éternelle.  Travaillons  donc  sur 
cette  terre,  aidons-nous  les  uns  les  autres.  Les 
membres  doivent  aller  là  où  leur  chef  les  a  pré- 
cédés. 

Chapitre  LU.  —  Ayons,  comme  je  l'ai  insinué 
plus  haut,  une  foi  droite,  une  espérance  ferme,  une 

charité  parfaite.  La  foi  c'est  comme  le  sentiment  et 
la  charité  comme  la  santé  de  notre  âme.  La  foi  croit, 

la  charité  agit,  l'espérance  affermit.  Bien  que  les 
divers  membres  remplissent  différentes  fonctions, 

cependant  s'ils  sont  tous  unis  par  les  liens  de  la 
charité  ils  mériteront  tous  d'aller  rejoindre  leur 
chef.  Or,  notre  chef  est  au  ciel.  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ,  la  vérité  même,  a  dit  en  parlant  de 

ceux  qui  lui  sont  fidèles  :  «  Si  quelqu'un  me  sert, 
qu'il  me  suive,  et  là  où  je  suis,  là  aussi  sera  mon 
serviteur.  »  [Jean,  xii,  26.)  Prenons  garde,  prenons 

surtout  garde  que  la  haine,  l'envie,  la  médisance,  la 

colère,  la  discorde  viennent  nous  séparer  de  Jésus- 
Christ  notre  chef  :  compatissons  avec  une  charité 
affectueuse  à  tout  ce  que  notre  prochain  peut  avoir 
à  souffrir  pour  l'amour  de  Jésus-Christ.  Tout  le  bien 
qui  arrive  à  autrui  réjouissons-nous  en  comme  s'il 
nous  était  arrivé  à  nous-même,  et  rendons  en  grâces 
à  Dieu  avec  celui  qui  l'a  reçu;  si,  comme  nous  l'avons 
dit,  quelqu'un  souffre  quelque  peine  ou  éprouve 
quelque  perte,  si  à  cause  de  ses  fautes  le  prince  le 
retient  dans  un  cachot,  s'il  est  désolé  de  la  mort  de 
ses  parents  ou  de  ses  amis,  si  nous  nous  affligeons 

avec  lui,  nous  sommes  membres  du  corps  de  l'Eglise  ; 
si  nous  sommes  indifférents  c'est  une  preuve  que 
nous  en  sommes  séparés.  La  charité  qui  rassemble 

et  qui  vivifie  tous  les  membres  de  l'Eglise,  en  voyant 
que  nous  nous  réjouissons  de  la  peine  du  prochain, 

nous  retranche  aussitôt  du  corps  de  l'Eglise.  Peut- 
être  même  ne  compatissons-nous  pas  aux  peines  du 
prochain  parce  que  déjà  nous  ne  faisons  plus  partie 
du  corps  mystique  ;  si  nous  en  eussions  fait  partie, 

nul  doute  que  nous  n'eussions  compati.  Considérons, 
cher  frère,  et  réfléchissons  qu'un  membre  souffre 
tant  qu'il  est  uni  au  corps,  s'il  est  coupé  il  ne  peut 
plus  rien  éprouver.  Lorsqu'une  main  ou  quelqu'autre 
membre  est  retranché,  si  le  corps  est  alors  déchiré 
en  plusieurs  parties,  la  main  qui  a  été  séparée  des 
autres  membres  ne  peut  plus,  rien  éprouver.  Tel  est 
tout  chrétien  qui  ne  compatit  point  aux  pertes,  aux 
afflictions  ou  à  la  mort  du  prochain,  qui  non  seule- 

ment n'y  compatit  point,  mais  qui  peut-être,  ce  qui 
est  plus  mal  encore,  s'en  réjouit.  Comme  il  est 
séparé  du  corps,  la  charité  n'habite  plus  dans  son 

nobis  peccatoribus  crucem  ascendit,  ut  nos  de  craciatu 
diaboli  liberaret;  ab  inimicis  pœnam  suscepit,  ut  nos  de 
pœna  sempiterna  liberaret;  mortera  suscepit,  ut  nos  de 
morte  eriperet  ;  a  mortuis  resurrexit,  ut  nos  resurgamus 
anima  et  corpore  in  die  magno  judicii.  Ideo  dum  tem- 
pus  habemus  laboremus,  et  bona  opéra  Deoque  placita 
una  cum  Dei  adjutorio  semper  facere  studeamus  :  ne 
subito  prseoccupati  die  mortis  quœramus  spatium  pœui- 
tentiae,  et  iuvenire  non  possumus.  Dum  sumus  in  hoc 
tempore,  seminare  nos  oportet  :  tempore  enim  suo,  id 
est,  post  mortem  sive  in  die  judicii  metemus,  quod  in 
vita  aeterna  habere  debemus.  Hic  enim  laboremus,  et 
invicem  onera  nostra  portemus.  Quo  enim  praecessit  ca- 
put,  et  caetera  membra  secutura  erant. 

Caput  lu.  —  Teneamus,  sicut  jam  superius  insertum 
est,  fidem  rectam,  spem  certam,  caritatem  perfectam  : 
quia(l)  fîdestanquam  sensusnoster  est,  et  caritas  tanquam 
nostra  sanitas.  Fides  crédit,  caritas  operatur,  spes  robo- 
rat  :  et  quamvis  diversa  membra  diversa  habeant  officia, 
si  caritatis  tamen  unitate  teneantur  omnia  membra,  tune 
merebuntur  ire  post  caput.  Caput  enim  nostrum  in 
cœlo  est.  Et  ipsa  Veritas  Dominus  noster  Jésus  Christus 
de  suis  fidelibus  ait  :  «  Si  quis  mihi  ministrat,  me  se- 
quatur  ;  et  ubi  ego  sum,  illic  et  minisler  meus  erit.  » 
{Joan.j  XII,  26.)  Caveamus,  et  par  omnia  caveamus,  ne 

per  invidiam,  odium,  detraclionem,  iram,  rixam  a  capite 
nostro  Jesu  Christo  praecidamur  :  et  quidquid  mali  pro 
amore  Christi  nos  nostrique  proximi  pertulerint,  caritatis 
affeclu  compatiamur  :  et  quidquid  boni  alius  quislibet 
acceperit,  quasi  nos  acceperimus,  ita  gaudeamus,  et  pro 
illo  qui  accepit  gratias  referamus.  Ecce  jam,  ut  diximus, 
palitur  aliquis  tribulationem,  aut  damnum  hujus  sseculi  ; 
aut  pro  culpis  suis  carcere  jubente  imperiaii  sublimitate 
retruditur;  tristatur  parentum  sive  amicorum  morte  :  si 
dolemus  pro  illo,  in  corpore  Ecclesise  constituti  sumus; 
si  nou  dolemas,  jam  a  corpore  prsecisi  sumus.  (a)  Cari- 

tas quse  colligit  et  vivificat  omnia  Eeclesise  membra,  si 
nos  videat  de  alterius  ruina  gaudere,  statim  nos  prseci- 
dit  a  corpore.  Forte  igilur  non  dolemus  de  ruina  proxi- 
morum  nostrorum,  quia  prsecisi  sumus  a  corpore.  Si 
enim  ibi  essemus,  sine  dubio  doluissemus.  (2)  Conside- 
remus,  frater  carissime,  et  diligenter  attendamus,  quia 
tamdiu  dolet  membrum,  quamdiu  in  corpore  contine- 
tur  :  si  autem  abscisum  fuerit,  nec  dolore  poterit^  nec 
sentire.  Cum  enim  manus  aut  aliquod  membrum  fuerit 
abscisum  a  corpore,  si  totum  corpus  tune  in  multis  par- 
tibus  dividatur,  manus  illa  non  sentit,  (b)  quse  jam  a 
reliquorum  membrorum  societate  divisa  est.  Talis  est 
omnis  Christianus,  qui  de  alterius  aut  damno,  aut  afflic- 
tione,  aut  etiam  morte  non  solum  non  dolet,  sed,  quod 

(1)  Ita  Serm.  cv,  Append.,  tom.  V,  n.  4,  et  b.  —  (2)  Vide  Serm.  cv.  Append.,  tom.  V,  n.  5. 
(a)  Editi  hic  ad.  Sed  proh  dolor,  nos  aliquando  rigorem  simulantes,  materiam  in  flammam  mitiimus,  et  cum  ignis  incensus  fuerit,  f'ugi* mus,  —  ib)  In  uno  Ms,  et  citato  Serm.  quia. 
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cœur,  tandis  queFApôtre  nous  commande  «de  nous
 

réjouir  avec  ceux  qui  se  réjouissent,  de  pleurer  avec 

ceux  qui  pleurent,  étant  tous  unis  de  sentiment.  » 

{Rom.,  xn,  15.)  Salomon  nous  dit  également  que 
nous  ne  devons  point  nous  réjouir  du  malheur  de 

notre  prochain.  Pour  nous,  frère,  si  nous  voulons 

avoir  une  charité  vraie  et  parfaite,  étudions-nous  à 

aimer  tous  les  hommes  comme  nous-mêmes,  afin, 

puisque  Jésus-Christ  est  notre  chef,  de  mériter 
d'être  ses  membres  ;  et  lorsque  apparaîtra  le  Christ 

notre  gloire,  lui  étant  unis  par  les  liens  de  l'amour envers  Dieu  et  envers  le  prochain,  aimant  tous  les 
hommes  comme  nous-mêmes,  nous  soyons  des 
meDihres  véritables  et  parfaits  sans  aucune  tache  de 

malice  ni  d'envie;  ainsi,  nous  mériterons  d'être 
associés  à  son  apparition  glorieuse.  Lui-même  nous 

dit  dans  l'Evangile  :  «  Tous  reconnaîtront  si  vous 
êtes  mes  disciples  en  ceci  :  si  vous  vous  aimez  les 

uns  les  autres,  w  {Jea7i,  xiii,  35.)  L'amour  du  pro- 
chain ne  fait  point  ce  qui  est  mal. 

0  cher  frère,  si  Notre-Seigneur  et  Sauveur,  qui, 

n'ayant  point  de  péché,  a  daigné  nous  aimer,  pauvres 
pécheurs  que  nous  sommes,  avec  une  telle  charité, 

qu'il  nous  assure  souffrir  des  maux  que  nous  souf- 
frons, pourquoi,  nous  qui  ne  sommes  point  exempts 

de  péchés  et  qui  pouvons  racheter  ces  mêmes  péchés 

par  la  charité,  ne  l'aimons-nous  pas  d'un  amour 
parfait,  ce  Dieu  qui  lui-même  nous  a  aimés  jusqu'à 
livrer  pour  nous  son  propre  Fils  à  la  mort  ?  Puis- 

qu'il a  usé  envers  nous  d'une  si  grande  bonté  et  d'une 
telle  miséricorde,  veillons  à  ne  point  perdre  ce  bien 

qu'il  nous  a  donné,  et  à  ne  pas  nous  frustrer  des 

effets  de  notre  baptême,  par  lequel  nous  avons  juré 
de  renoncer  au  démon,  à  ses  pompes  et  à  toutes 
sortes  de  péchés.  Que,  si  après  notre  baptême,  il 
nous  arrive  de  tomber  dans  quelque  faute,  Dieu 
tout  miséricordieux  a  établi  comme  un  second  bap- 

tême, c'est-à-dire  la  fontaine  des  larmes  ;  par  consi- 
dération pour  notre  faiblesse,  il  a  établi  la  pénitence. 

C'est  pourquoi  nous  devons  confesser  sincèrement 
nos  fautes  et  faire  de  dignes  fruits  de  pénitence, 

c'est-à-dire  ne  point  retomber  dans  nos  fautes  passées, 
selon  les  conseils  que  nous  donne  le  prêtre  qui  a  à 
cœur  les  intérêts  de  Dieu.  Ce  prêtre,  comme  un 

médecin  prudent  et  habile ,  doit  d'abord  savoir 
guérir  ses  propres  péchés,  ensuite  découvrir  et 
panser  les  blessures  des  autres  et  ne  point  les  révéler. 
Cherchons  des  prêtres  de  ce  genre,  si  nous  pouvons 

en  trouver,  et  traitons  avec  eux  l'affaire  de  notre 
salut  ,  afin  que  nous  ne  perdions  point  l'héritage 
céleste  que  le  Seigneur  nous  a  préparé  depuis  le 
commencement  du  monde,  si  nous  le  servons  dans 
la  justice,  la  sainteté,  la  pureté  du  cœur  avec  une 

charité  sincère,  nous  écriant  avec  l'Apôtre  :  «  Qui 
pourra  me  séparer  de  la  charité  de  Jésus-Christ  ?  Ni 
la  tribulation,  ni  l'angoisse,  ni  la  persécution,  ni  la 
faim,  ni  le  glaive,  et  le  reste.  »  {Rom.,  viit,  35.)  Il 
est  dit  plus  loin  :  «  Ni  la  mort,  ni  la  vie,  ni  les 
anges,  ni  les  principautés,  ni  les  puissances,  ni  les 
choses  présentes,  ni  les  choses  futures,  ni  aucune  des 

créatures  ne  pourra  jamais  nous  séparer  de  l'amour 
de  Dieu,  qui  est  en  Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  » 
[Ibid.,  38.)  Il  est  écrit  de  l'Eglise  primitive  que  les 
fidèles  ne  formaient  qu'un  cœur  et  qu'une  âme  dans 

pejus  est,  forte  etiam  gaudet.  Et  quia  jam  est  aliénas  a 
corpore,  ideo  affectum  caritatis  non  teuet  in  corde  : 
dam  Apostolus  prsecipiat  :  «  Gaudere  cum  gaudentibus, 
flere  cum  flentibus,  idipsum  invicem  sentientes.  »  {Rom., 
XII,  15.)  Et  Salomon  ne  de  ruina  fratrum  nostroram 
gaudeamus,  manifestissime  admonet.  [Prov.,  xvii,  5.) 
Nos  vero,  {a)  mi  frater^  si  veram  et  perfectam  caritatem 
volumus  custodire,  omnes  homines  '^icut  nosmetipsos 
studeamus  diligere  :  ut  quia  caput  nostrum  Christus  est, 
membra  illius  nos  esse  mereamur  :  ut  cum  Christus  ap- 
paruerit  gloria  nostra,  et  nos  per  concordiam  caritatis, 
dilectionem  sciUcet  Dei  et  proximi,  quasi  vera  et  per- 
fecta  meiïibra  iUius  absque  ullo  dolo  malitise  vel  invidise, 
omnes  homines  sicut  dos  ipsos  amantes,  cum  ipso  ap- 
parere  mereamur  in  gloria.  Ipse  etenim  ait  in  Evange- 
lio  :  «  In  hoc  cognoscent  omnes,  quia  mei  estis  disci- 
puli,  si  dilectionem  habueritis  ad  invicem.  »  {Joan.,  xni, 
35.)  Dilectio  etenim  proximi  malum  non  operatur. 

0  mi  frater  carissime,  (1)  si  Dominus  et  Salvaior  nos- 
ter,  qui  nullum  peccatara  habuit,  tauto  affeclu  et  tanla 
dilectione  nos  peccatores  amare  dignatur,  ut  quod  nos 
pafimur,  se  ipsum  pati  tesletur  :  quare  nos  qui  sine  pec- 
cato  non  sumus,  et  qui  peccata  nostra  per  caritatem  re- 
dimere  possumus,  non  tam  perfecto  amore  eum  diligi- 
mus,  dum  tantum  nos  dilexit,  ut  etiam  proprium  Filium 

suum  pro  nobis  peccatoribus  morti  traderet?  Et  dum 
tantam  benignitatem  et  misericordiam  erga  nos  exhibuit  ; 
vigilemus^  ne  perdamus  bonum  quod  nobis  dédit,  et  sa- 
cramentum  baptismi  nostri,  in  [b]  quo  juravimus  abre- 
nuntiare  diabolo  et  pompis  ejus  et  peccatis  omnibus.  Et 
si  transgredimur  in  ahquo  peccato  post  baptismum, 
plus  Deus  dédit  secundum  baptismum,  id  est  :  fon- 
tem  lacrymarum,  et  ordinavit  nobis  pœnitentiam  prop- 
ter  fragilitatem  nostram.  Ideo  debemus  nostras  con- 
fessiones  veraciter  confiteri,  et  fructus  dignos  pœnitentiae 
facere  ;  id  est  :  ut  prœterita  non  rciteremus,  secundum 
jussionem  Deum  timentis  sacerdotis.  Qui  sacerdos,  ut 
sapiens  et  perfectus  medicus,  primum  sciât  curare  pec- 

cata sua,  et  postea  aliéna  vulnera  detergere  et  sanare, 
et  non  publicare.  Hos  si  quimus  perquiramus,  et  cum 
talibus  consilium  salulis  nostrae  ineamus  :  ut  non  perda- 

mus haereditatem  cœlestem,  quam  nobis  Dominus  ab 
initio  mundi  prœparavit,  si  serviamus  ei  in  jusLitia  et 
sanctitate,  et  puritate  cordis,  et  caritate  non  ficta,  cla- 

mantes cum  Apostolo  :  «  Quis  nos  separabit  a  caritate 
Christi?  Tribulatio,  an  angustia,  an  persecutio,  an  famés, 
an  gladius,  »  {Rom.,  viii,  35)  et  caetera  quœ  sequuntur; 
sicut  dictum  est  :  «  Neque  mors,  neque  vita,  neque  an- 
geli"  neque  principatus,  neque  instanlia,  neque  futura, neque  ahqua  creatura  poterit  nos  separare  a  caritate  Dei, 

(1)  Ex  Serni.  cilato,  n.  5. 
(a)  Et  hic  add.  editi,  miseri  de  inimicorum  noslrorum  ruina  gaudemus ,  sulsannarnus;  et  si  non  cadit,  cadere  eum  in  ullionem  nostri 

optamus  :  sed  oremus  Deum,  —  [b)  Mss,  quod. 



LE  LIVRE  DES  ENSEIGNEMENTS  SALUTAIRES. 
Al 

le  Seigneur  ;  ils  n'avaient  qu'une  seule  volonté,  une 
même  manière  de  voir,  parce  que  la  charité  de 
Jésus-Christ  les  avait  réunis  dans  un  seul  corps. 

Chapitre  LUI.— Au  contraire,  les  hommes  charnels 
et  les  amateurs  du  siècle  sont  séparés  et  divisés 
mutuellement  les  uns  contre  les  autres  ;  les  scan- 

dales, les  disputes,  les  haines,  les  querelles,  les 
dissensions,  les  homicides,  les  parjures,  les  larcins, 

les  rapines,  tout  ce  qu'aime  le  siècle  devient  entre 
eux  sujet  de  division.  Chacun  se  réjouit  se  disant  en 

lui-même  :  Je  fais  ce  que  je  veux  et  ce  que  je  puis, 
je  satisferai  mes  désirs  et  les  inclinations  de  la  chair  ; 
mon  pouvoir,  celui  de  mes  amis,  celui  de  mes 
parents  qui  sont  puissants  me  viendra  en  aide  ;  je 

possède  de  l'or,  de  l'argent  en  abondance  ;  j'ai  des 
serviteurs,  des  servantes,  des  terres,  de  grandes 
richesses,  des  manteaux,  des  vêtements  précieux  ; 
avec  tout  cela  je  pourrai  me  racheter  ;  Dieu  me 
donnera  encore  de  longs  jours  et  le  temps  de  faire 
pénitence.  Hélas,  pourquoi  ne  craignons -nous  pas 

cette  terrible  menace  de  l'Evangile  :  «  Insensé,  cette 
nuit  même  on  va  te  redemander  ton  âme,  pour  qui 
alors  seront  les  biens  que  tu  as  amassés?  »  [Luc, 
XII,  20.) 

Reconnaissons  que  nous  sommes  hommes,  et  ne 
nous  élevons  point  ainsi  contre  Dieu  et  contre  le 

•prochain,  en  voulant,  avant  tout,  faire  notre  volonté 
sans  aucun  égard  pour  celui  qui  est  notre  maître. 
Ne  négligeons  pas  de  conformer  notre  volonté  mau- 

vaise à  la  volonté  de  Dieu,  qui  est  toujours  parfaite  ; 

nous  imaginant  qu'avec  des  présents  nous  pourrons amener  Dieu  à  consentir  à  nos  mauvais  desseins. 

qiiae  est  in  Christo  Jesu  Domino  nostro.  »  {Ibid,,  38.) 
Dictum  est  enim  de  Ecclesia  primitiva,  quod  erat  illiscor 
unum  et  anima  una  in  Domiao  {Act.,  iv  32),  et  erat  illis 
unum  velle  ac  noUe  :  quia  in  unum  eos  Christi  caritas 
copulaverat. 

Caput  lui.  —  E  contrario  vero  carnales  et  amatores 
hujus  mundi  contra  se  invicem  separanlur  et  disjungun- 
tur  :  moventes  in  alterutrum  scaudala,  conteutioues, 
iras,  rixas,  dissensiones,  homicidia,  perjuria,  furta,  rapi- 
nas,  et  omnia  quae  iste  amat,  et  delectatur  diceus  unus- 
quisque  in  corde  suo  :  Faciam  quod  volo  (a)  et  possum, 
irapleam  cogitationes  meas,  et  delectationes  corporis  : 
suffragantur  mihi  consilia  mea,  sive  amicorum  meorum 
vel  parentum  potentum;  {h)  adest  mihi  aurum,  super- 
abundat  argentum  ;  (c)  adsunt  mihi  servi  et  ancillce,  agri 
multœ  possessiones  hujus  mundi,  pallia,  vestes  pretiosae, 
unde  me  redimere  possum  :  adimpleam  voluntatem 
meam,  Deus  dabit  mihi  spatiumvitee  et  pœnitenliae.  Heu 
quare  non  timemus  quod  Evangehum  terribililer  iasonat, 
dicens  :  «  Slulte,  bac  nocle  exposceut  a  te  animam 
tuam  ;  quae  prœparasti,  cujus  erimt?  »  (Xwc,  xir,  20.) 

Homines  nos  esse  cognoscamus,  et  ne  sic  superbiamus 
contra  Deum  el  proximum  noslrum,  ut  voluntates  nos- 
tras  malas  perficiamus,  et  Deum  poslponamus;  ac  dein- 
ceps  Domini  bonam  voluntatem  ad  nostras  malas  reflec- 
tere  cum  muneribus  posse  nitamur,  nostramque  pravam 

(a)  Editi,  dominum  meum  amicum  et  defensorem  hnbeo ,  nemo  mi 
quem  volo,  adstem  oui  volo.  —  (c)  Hic  vero,  eloquentia  mea  omnes 
Faciam  vindictam  in  frairem  vel  patrem  meum,  faciam.  —  {e)  Mss.  q 

Dès  que  cela  nous  convient,  nous  voulons  satisfaire 
notre  vengeance  et  nous  nous  disons  :  Je  commettrai 
un  homicide,  un  parjure,  un  adultère,  une  forni- 

cation ;  puis,  j'offrirai  à  Dieu  de  quoi  racheter  mon 
péché.  Comment  ne  comprenons-nous  pas  qu'en 
péchant  ainsi  avec  audace,  dans  la  persuasion  d'a- 

paiser ensuite  Dieu  par  nos  présents,  nous  excitons 
plutôt  sa  colère  que  sa  miséricorde  ;  Dieu,  en  effet, 

ne  demande  de  nous  ni  de  l'or,  ni  de  l'argent,  mais 
seulement  que  nous  lui  offrions  nos  âmes  pures  de 
toutes  souillures.  Il  ne  se  mêle  point  aux  desseins 
des  pécheurs,  mais  il  nous  avertit  de  penser  sans 
cesse  à  notre  salut  ;  il  nous  donne  ce  conseil  salu- 

taire, car  il  est  par  excellence  le  bon  conseiller,  selon 
cette  parole  du  Prophète  :  «  Et  son  nom  sera  admi- 

rable, conseiller.  »  [Isa.,  ix,  6.)  C'est  également  de 
lui  que  le  Psalmiste  dit  :  «  Heureux  celui  qui  n'a 
point  pris  part  aux  conseils  des  impies.  »  {Ps.  i,  1.) 

Et  ailleurs  n'est-il  point  écrit  :  «  Qu'il  n'y  a  point 
d'iniquité  en  lui?»  {Rom.,  ix,  14.)  Peut-être  cette 
aumône  que  nous  prétendons  faire  pour  racheter 
nos  fautes  est-elle  faite  avec  la  dépouille  des  morts, 
ou  avec  des  biens  ravis  aux  pauvres,  et  ne  mérite 

point  le  nom  d'aumône.  Car  quelle  est  cette  sorte 
d'aumône  qui  consiste  à  vêtir  injustement  quelqu'un 
des  dépouilles  qu'on  a  injustement  enlevées  à  vm 
autre,  à  nourrir  injustement  l'un  des  biens  qu'on  a 
ravis  à  un  autre  qui  meurt  de  faim  ?  Dieu  ne 

demande  point  ces  sortes  d'offrandes  ;  il  y  a  plus, 
j'ose  dire  qu'il  les  déteste.  Ecoutez  ce  qu'il  en  dit 
lui-même  par  le  Prophète  :  a  Celui  qui  offre  un 
sacrifice  de  la  substance  des  pauvres,  est  comme 

voluntatem  ad  Domini  semper  rectam  voluntatem  corri- 
gere  negligamus.  Sed  ubicumque  nos  delectat,  injurias 
nostras  volumus  vindicare,  (cl)  dicentes  :  Faciam  homici- 
dium,  perjurium,  adulterium,  fornicationem;  et  poslea 
dabo  Domino  redemptionem  meam.  Quare  non  intelli- 
gimus^  dum  sic  audacter  peccamus,  sestimantes  muneri- 

bus Deum  posse  placari,  quod  tune  multo  plus  eum  ad 
iram,  quam  ad  misericordiam  provocamus  :  quia  Deus 
non  deleclatur  in  auro  vel  in  argento,  nec  aliud  a  nobis 
qaœrit,  quam  animas  nostras  mundas  in  conspectu  suo 
praîsentari?  Nec  enim  consiliis  peccatorum  se  imrniscet; 
sed  ex  salute  nostra  nos  semper  admonet,  et  salubre  dat 
consilium^  quia  ipse  est  consiliarius  salutis  nostrae^  sicut 
Propheta  ait  :  «  Et  vocabitur  nomen  ejus  admirabilis, 
consiliarius.  »  {Isai.,  ix,  6.)  Et  iterum  dictum  est  de  eo 
in  Psalmo  :  «  Beatus  vir  qui  non  abiit  in  consilio  im- 
piorum.  »  {Psal.  i,  1.)  Et  iterum  :  «  Quia  non  est  ini- quitas  in  eo.  »  (Rom.,  ix,  14.)  Et  forte  ipsam  (e)  quam 
pulamus  pro  nobis  facere  eleemosynam  vel  de  praidiis 
mortuorum,  sive  de  rapinis  pauperum,  nominc  non 
opère  videtur  esse  eleemosyna.  Qualis  est  enim  eleemo- 
syna,  ut  unus  injuste  vestiatur,  et  alius  injuste  exspohe- 
tur;  et  unus  injuste  paseatur,  et  abus  injuste  famé  tor- 
queatur?  Non  quaerit  ista  Deus  a  nobis  :  audeo  dicere, 
odit  ista  omnipotens  Deus.  Ipsum  audi,  per  Prophetam 
quid  dicat  :  «  Qui  offert  sacrificium  ex  rapina,  sive  ex 

i  obstat,  intérim  faciam  quod  possum.  —  [b]  Et  hic  add.  opprimam 
prœcellit,  quœ  vereor  ?—  [d]  Editi,  nec  fatri  parcimus,  dicentes  i 
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celui  qui  égorge  le  fils  aux  yeux  du  père.  »  {Ec
clL, 

XXXIV  24.)  Je  ne  recevrai  pas  de  vous  de  te
ls 

présents,  dit-il  ailleurs;  «  car  vos  mains  sont
 

pleines  de  sang.  »  {Isa.,  i,  15.)  Et  ailleurs  encore  : 

«  Le  pain  des  indigents,  c'est  la  vie  du  pauvre  ; 
celui  qui  le  ravit  est  un  homme  de  sang.  »  [Eccli., 

XXXIV,  25.)  Gardons-nous  donc  de  faire  des  aumônes 

injustes,  nous  qui  en  voulons  faire  de  saintes  et 

au  contraire,  cette  rédemption  nous  devient  plutôt 
nuisible,  si  nous  nous  soumettons  volontairement  à 

l'empire  du  démon.  C'est  pourquoi,  rappelons-nous, 
rappelons-nous  sans  cesse  que  ce  n'est  pas  pour  pos- 

séder une  félicité  terrestre  que  nous  sommes  devenus 

chrétiens.  Ce  n'est  point  pour  obtenir  les  richesses  de 
ce  monde  ou  les  biens  de  cette  vie  que  nous  adorons 

Jésus-Christ,  car,  comme  le  dit  l'Apôtre  :  «  Si  nous 

pieuses  ;  qu'elles  soient  faites  avec  le  produit  d'un    espérons  dans  le  Seigneur  pour  cette  vie  seulement 
travail  légitime,  et  non  avec  des  rapines,  avec  le 

superflu  de  nos  biens,  et  non  avec  des  gains  injus- 

tement acquis  ;  de  peur  qu'il  n'y  ait  en  cela  un 

sacrilège,  ou,  peut-être,  ce  qui  est  pire,  qu'à  cause 
de  la  cupidité  ou  de  l'ivresse,  le  sang  ne  vienne  à 

être  versé,  et  que  la  voix  des  affligés  ne  s'élève  vers 
Dieu  contre  nous;  c'est  dans  ce  sens  que  le  Psalmiste 
dit  :  «  Celui  qui  n'a  point  donné  son  argent  à  usure, 

qui  n'a  pas  reçu  de  présents  pour  opprimer  l'inno- 
cent, »  [Ps.  XIV,  5)  et  toutes  les  autres  conditions, 

énumérées  plus  haut  dans  le  même  psaume,  qui 
doivent  conduire  dans  la  maison  du  Seigneur  et 

rendre  heureux  celui  qui  les  croit  et  s'efforce  de  les 
remplir  ;  aussi  conclut-il  en  disant  :  «  Celui  qui  fait 
toutes  ces  choses  ne  sera  point  ébranlé  pendant 
l'éternité.  » 

Chapitre  LIV.  —  Puisque  le  Créateur  de  toutes 

choses  a  bien  voulu  donner  ces  conseils,  et  d'autres 
semblables  à  sa  créature  raisonnable,  nous  devons 

croire  qu'il  l'aime  ;  Dieu  ne  persécute  personne,  c'est 
l'homme  lui-même  qui  se  persécute  ;  Dieu  ne  s'éloigne 
d'aucun  homme,  si  cet  homme  ne  commence  lui- 
même  à  s'éloigner  de  lui  ;  il  ne  hait  pas  notre  nature, 
mais  les  vices  que  nous  contractons.  Il  ne  nous  sert 

de  rien  d'avoir  été  rachetés  par  le  sang  de  Jésus-Christ, 

nous  sommes  les  plus  misérables  des  hommes.  y> 

(I  Cor.,  XV,  19.)  Jésus-Christ, -pour  nous  apprendre 
à  ne  pas  aimer  l'or,  a  méprisé  les  présents  qu'on  lui 
offrait  ;  pour  nous  montrer  à  ne  pas  craindre  la 

faim,  il  a  jeûné  quarante  jours  ;  pour  nous  ensei- 
gner à  ne  pas  redouter  la  nudité,  il  a  défendu  à  ses 

disciples  d'avoir  plus  d'une  tunique  ;  il  a  enduré 
toutes  les  tribulations,  pour  nous  apprendre  à  les 
mépriser  ;  il  a  souffert  la  mort,  pour  nous  enseigner 
à  ne  pas  la  redouter.  En  nous  donnant  tous  ces 

enseignements,  il  ne  les  a  pas  donnés  de  parole  seu- 
lement, mais  il  nous  a  précédés,  il  nous  a  donné 

l'exemple.  Que  le  désir  de  marcher  sur  ses  traces 
enflamme  doucement  nos  coeurs ,  que  le  feu  de 

l'Esprit  saint  le  fasse  chaque  jour  brûler  davantage 
en  nous,  de  peur  que,  venant  à  nous  attacher  trop  à 
ce  monde,  nous  méritions  de  périr  avec  lui.  Que 
nous  sommes  à  plaindre  si  nous  ne  sommes  pas 

persuadés  de  cette  vérité,  si  l'amour  de  ce  siècle 
nous  domine,  puisque  nous  ne  pouvons  pas  posséder 

éternellement  les  biens  qu'il  nous  procure,  et  que 
nous  perdons,  par  notre  imprudente  sécurité,  ceux 
que  Dieu  nous  réserve  !  Que  ferons-nous  ?  A  quoi 
nous  déterminer  ?  Pleurons,  si  nous  perdons  ainsi 

la  récompense  promise  et  qu'on  vienne  nous  dire 

substantia  pauperum,  quasi  qui  viclimat  filium  in  cons- 
pectu  patris  sui.  »  [Eccli.,  xxxiw,  24.)  «  Non  accipiam,  » 
inquit,  «  ista  de  manibus  vestris  :  manus  enim  vestrœ 
sanguine  plenee  sunt.  »  [Tsa.,  i,  15.)  Et  ahus  Propheta  : 
«<  Panis  egentium^  vita  panperum  est  :  qui  defraudat  ilium, 
vir  sanguinum  est.  »  [Eccli.,  xxxiv,  25.)  Conteinnamus 
faeere  injustas  eleemosynas,  qui  volumus  facere  justas 
et  spiritales  eleemosynas;  ut  de  jusiis  laboribus  facia- 
mus,  non  de  rapinis,  sive  de  multiplicatione  frugum,  aut 
de  ineptis  negotiis  :  ne  forte  in  hoc  multa  [a)  sacrilegia 
incurrantur,  vel  etiam  quod  pejus  est,  pro  cupiditate 
vel  ebrietate  sanguis  fundatur,  clamentque  eorum  voces 
ad  Deum  contra  nos,  mulLo  labore  afflicli.  Unde  et  Psal- 
mista  :  Qui  pecuniam  suam  non  dédit  ad  usuram,  et 
munera  super  innocentes  non  accepit  :  »  {Psal.  xiv,  5) 
et  cœtera  quse  superius  in  eodem  Psahno  audientem, 
credentem  et  caventem  beatum  effîcere  possunt  :  sicut 
idem  Psalmus  concludit  :  «  Qui  facit  hœc,  non  movebi- 
tur  in  ajternum.  »  [Ibid.) 

Caput  LIV.  —  Et  quia  talia  et  his  similia  Creator  om- 
nium creaturae  su  se  rationali  annuntiando  insinuât,  cre- 

damus  quia  diligit  Creator  quod  creavit  :  neminem  per- 
sequitur,  si  ipse  homo  se  non  persequatur  ;  a  nullo  quo- 

libet homine  recedit,  nisi  prius  ipse  homo  ab  eo  recédât: 

nec  naturam  in  nobis,  sed  vitium  quod  contraximus  odit. 
Et  non  prodest  nobis,  imo  etiam  obest  Christi  sanguine 
esse  redemptos,  et  voluntarie  diabolo  esse  subjectos. 
Ideo  cogitemus  et  recogitemus,  quod  non  propter  felici- 
tatem  terrenam  Christiani  etîecti  sumus.  Non  (6)  prop- 

ter divitias  hujus  seeculi,  vel  propter  istam  vitam  Chris- 
tum  colimus  :  sicut  Apostolus  ait  :  «  Si  in  hac  vita  tantum 
speramus  in  Domino,  miserabiliores  sujuus  omnibus 
hominibus.  »  (I  Cor.,  xv,  19.)  Christus  enim,  ne  aurum 
diligeremus,  oblata  munera  contemnere  docuit;  ne  fa- 
mem  timeremus,  quadraginta  diebus  jejunavit  ;  nenudi- 
tatem  pertimesceremus,  prseter  unam  tunicam,  aliam 
discipulis  suis  habere  vetuit;  ne  tribulationes  expaves- 
ceremus,  omnia  ipse  sustinuit;  ne  mortem  formidaremus 
et  banc  ipse  suscepit.  Et  cum  ista  omnia  nos  docuerit, 
non  tantum  verbo,  verum  etiam  exemplo  ipse  prsecessit. 
Hoc  enim  suaviter  flagret  in  cordibus  nostris,  hoc  ignis 
Spiritus  sancti  in  nobis  fervere  faciat,  ut  sequamur  ves- 
ligia  ejus  ;  ne  desideremus  remanere  in  hoc  mundo,  et 
pereamus  cum  hoc  mundo.  Heu  quam  miseri  sumus,  si 
hoc  credrere  nolumus,  et  ab  amore  hujus  saeculi  mentem 
nostram  non  revocemus,  dum  perpetuahter  ista  tenere 
non  possumus,  et  illa  per  securitatem  amittimus!  Quid 
faciemus?  quid  agemus  ?  Lugendum  nobis  est,  si  regnum 

(a)  Mss.  potiores,  sacramenla  incurvant.  —  [b]  Editi  hic  ad.  enim  omnes  qui  in  hoc  sœculo  felices  sunt ,  felices  erunt  et  in  fuluro,  nec 
omnes  infelices  in  hoc  sœculo,  infelices  erunt  in  fuluro.  Nec. 
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tout  à  coup  :  0  amateurs  du  monde,  allez  à  la  ren- 
contre de  l'époux,  venez  au-devant  de  celui  que  vous 

ne  vouliez  point  voir  et  dont  vous  avez  méprisé  les 
préceptes.  Vous  verrez  les  plaies  dont  son  corps  a 
été  couvert  pour  vous.  Gémissant  et  pleurant,  que 
pourrons-nous  répondre  alors?  Comment  répondront 
ces  œuvres  de  reconnaissance  envers  lui,  que  nous 
aurions  dû  faire,  puisque,  si  souvent,  nous  avons 
entendu  et  négligé  ce  que  dit  le  Psalmiste  :  «  Que 

rendrai-je  au  Seigneur  pour  tous  les  biens  qu'il  m'a 
faits  ?  Je  prendrai  le  calice  du  salut  et  j'invoquerai 
le  nom  du  Seigneur.  »  [Ps.  cxv,  12.)  Soyons  donc 
fortement  convaincus  que  notre  espérance  ne  doit 

point  se  fixer  aux  choses  de  ce  monde.  L'on  peut 
croire  que  l'espérance  qui  se  change  en  amertume, 
c'est  l'espérance  mondaine,  car  le  monde  lui-même 
verse  à  ceux  qui  l'aiment  une  liqueur  souvent  amère. 
La  vérité  elle-même  peut  demander  aux  amateurs 

du  monde  :  Où  est  ce  que  vous  aimiez  ?  Qu'est  devenu ce  dont  vous  faisiez  tant  de  cas  ? 

Chapitre  LV.  —  Frère,  notre  corps  est-il  donc  d'a- 
cier, et  notre  cœur  de  diamant,  pour  ne  pas  s'émou- 
voir, pour  ne  pas  sortir  de  son  insouciance  en  pré- 
sence de  tels  commandements  du  Seigneur?  Que  ne 

nous  écrions-nous  avec  le  Prophète  :  «  Qui  donnera 

de  l'eau  à  ma  tête,  et  à  mes  yeux  une  fontaine  de 
larmes,  pour  pleurer  le  jour  et  la  nuit  sur  les  fils  de 
mon  peuple  qui  ont  été  blessés?  »  [Jérém.,  ix,  1.) 

Oui,  qu'ils  ne  cessent  de  pleurer,  les  yeux  qui  consi- 
dèrent non-seulement  la  mort  des  corps,  mais  surtout 

la  mort  des  âmes  des  chrétiens.  Quel  plus  juste  su- 
jet de  tristesse,  quel  plus  vrai  sujet  de  larmes  peut- 
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il  y  avoir  pour  chacun  de  nous,  que  de  gémir  .et  pleu- 

rer sur  la  perte  d'une  âme,  et  de  nous  associer  à 
l'Apôtre,  qui  dit  :  «  Qui  est  faible  sans  que  je  le  sois avec  lui;  qui  est  scandalisé  sans  que  je  ne  brûle?  » 
(11  Cor.,  X,  29.)  Et  ailleurs,  pénétré  de  cette  charité 

compatissante  pour  le  prochain,  il  s'écrie  :  «  J'ai  dé- 
siré être  anathème  pour  mes  frères  en  Jésus-Christ.  » 

[Rom.,  IX,  3.)  Apprenons  de  ce  grand  Apôtre  quelle 
charité  vivait  dans  son  cœur;  c'est  qu'il  savait  que 
Dieu  n'avait  pas  épargné  son  Fils  unique,  mais  qu'il 
l'avait  livré  pour  nous  tous.  Il  dit  :  pour  nous  tous, 
ainsi  donc,  ni  laïque,  ni  clerc,  ni  religieux,  ni  veuve 

ne  doit  négliger  le  salut  de  son  âme,  puisqu'il  est 
manifeste  que  ce  sang  si  précieux  a  été  versé  pour 
nous  tous. 

Chapitre  LVI.  —  C'est  pourquoi  nous  tous  qui  vi- 
vons encore  sur  la  terre,  confessons  nos  péchés,  de 

peur  qu'en  différant  d'ofî'rir  à  Dieu  une  prompte  sa- 
tisfaction, nous  ne  venions  à  périr  avec  les  impies. 

Comme  il  a  promptement  apaisé  la  colère  du  Sei- 

gneur celui  qui  s'est  écrié  :  «  J'ai  reconnu  mon  péché, 
et  je  n'ai  point  caché  mon  iniquité.  J'ai  dit  :  Je  con- 

fesserai mon  injustice  au  Seigneur.  »  {Ps,  xxxi,  5.) 

Il  dit  qu'il  confessera,  et  déjà  il  est  pardonné.  Re- 
marquez, cher  frère,  un  grand  enseignement.  Le 

Psalmiste  ne  dit  pas  :  J'ai  confessé,  et  vous  m'avez 
remis  ;  il  dit  :  Je  confesserai,  et,  par  le  fait  même,  il 

montre  que,  s'il  n'avait  pas  encore  confessé  de  bouche, 
il  avait  déjà  confessé  dans  son  cœur.  Dire  :  Je  confes- 

serai mon  iniquité,  c'est  déjà  l'avoir  confessée,  et,  par 
conséquent,  vous  avez,  ô  Dieu,  pardonné  l'impiété  de 
mon  cœur.  Ma  parole  ne  s'était  pas  encore  fait  en- 

promissum  perdamus,  et  subito  dicatur  nobis  :  0  vos 
amatores  mundi,  exite  obviam  sponso,  et  ad  illum  ve- 
nite,  quem  videre  non  vultis,  quia  preecepta  ejus  post- 
posuistis.  Videbitis  enim  plagas  ipsas,  quas  in  corpore 
suc  pro  vobis  pertulit.  Quid  tune  gementes  et  dolentes 
dicemus?  Et  quid  meritis  nostris  in  eum  exigentibus 
responsuri  erimus,  dum  fréquenter  audivimus,  et  ne- 
gleximus  quod  Psalmista  cecinit  :  «  Quid  retribuam 
Domino  pro  omnibus  quae  retribuit  mihi  ?  Gahcem  salu- 
taris  accipiam,  et  nomen  Domini  invocabo.  »  {Psal.  cxv, 
12,)  Firmiter  teneamus,  quia  spes  bonorum  in  isto 
mundo  non  est  posita.  Quamvis  videatur  spes  mundana 
esse,  quse  in  amaritudinem  vertitur  ;  et  amaram  potio- 
nem  ipse  mundus  amatoribus  suis  propinat.  Et  ipsa  Ve- 

ritas eos  alloquitur,  diceus  :  Ubi  est  quod  amabatis  ?  ubi 
est  quod  pro  magno  tenebatis  ? 

Caput  LV.  —  0  mi  frater,  numquid  ferreae  sunt  car- 
nes nostrae,  ut  non  contremiscant;  vel  etiam  sensus 

noster  adamantinus,  ut  non  mollescar,  aut  etiam  non 
evigilet  ad  talia  Del  verba?  Quare  non  dicimus  eum 
Propheta  :  «  Quis  dabit  capiti  nostro  aquam,  et  ocuhs 
nostris  fontem  lacrymarum,  et  ploremus  die  ac  nocte 
vulneratos  filios  plebis  nostrae?  »  {Jer.,  ix,  1.)  Deficiunt 
flendo  oculi  eorum,  qui  considérant,  non  solum  mortes 
corporum,  verum  etiam  animarum  Christianorum.  Quis 
luctus  idoneior,  quis  planctus  certior  inveniri  potest, 
{supple,  quam)  quando  unusquisque  nostrum  de  anima 

[a]  Glossema  manifeslum,  quo  carent  Ms3. 

perdita  luget  et  dolet  cum  Apostolo,  qui  dixit  :  «  Quis 
infirmatur,  et  ego  non  infirmer?  Quis  scandalizatur,  et 
ego  non  uror?  »  (il  Cor.,  xi,  29)  atque  iterum  aUo  in 
loco  dilectionem  proximorum  compassus,  dicit  :  «  Op- 
tabam  esse  anathema  pro  fratribus  meis  a  Christo?  » 
(Rom.,  IX,  3.)  Discamus  in  tanlo  Christi  Apostolo  tantam 
flagrare  Christi  caritatem,  dum  sciebat  quod  unico  Filio 
suo  non  pepercisset,  sed  pro  nobis  omnibus  tradidisset 
eum.  [Rom.,  viii,  32.)  Pro  omnibus  nobis  dicit  :  ideo 
nuUi  laici,  nulli  clerici,  nullse  sacratse  virgines,  nullœ  vl- 
duae  debent  negligere  salutem  animarum  suarum,  dum 
tanti  sanguinis  pretium  pro  nobis  fusum  esse  mauifestum 
est. 

Caput  LVI.  —  Ideo  omnes  nos  qui  reliqui  sumus  su- 
per terram,  peccata  nostra  agnoscamus  :  ne  cum  impiis 

pereamuSj  dum  cito  digna  satisfactione  non  placemus, 
Quam  velociter  placavit  iram  ejus  ille  qui  dixit  :  «  Pec- 
catum  meum  cognovi,  et  injustitiam  meam  non  operui. 
Dixi  :  Pronuntiabo  adversum  me  injustitiam  meam  Do- 

mino. »  [Psal.  XXXI,  5.)  Promittit  se  pronuntiaturum, 
et  illi  jam  dimittimur.  [(a)  Attende,  mi  frater,  magna  res. 
Dixit  :  «  Pronuntiabo  ;  »  non  dixit,  pronuntiavi,  et  tu  re- 
misisti  :  quia  ex  eo  ipso  quod  dixit,  «  pronuntiabo,  » 
ostendit  quia  nondum  pronuntiaverat,  sed  corde  pro- 
nuntiaverat.  Hoc  ipsum  dicere,  «  pronuntiabo,  »  pro- 
nuntiare  est,  ideo  et  dimisisti  impietatem  cordis  mei. 
Vox  mea  nondum  in  ore  erat^  confessio  ergo  mea  non- 

TOM.  XXIII. 
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tendre,  ma  confession  n'avait  pas  encore  été 
 formulée 

à  l'intérieur;  j'avais  dit  :  a  Je  confesserai  c
ontre 

moi,  »  et  l'oreille  de  Dieu  avait  entendu  ce  qui  se  pro-
 

nonçait dans  mon  cœur.  Et  que  s'en  est-il  suivi? 

«  Vous  avez  pardonné  l'impiété  de  mon  cœur.  » 
Dieu  est  toujours  prêt  à  nous  pardonner  nos  fautes, 

si  nous  ne  différons  pas  de  recourir  à  lui.  Si,  au  con- 

traire, nous  différons,  craignons  que  sa  colère  ne 

tombe  sur  nous  ;  car  quelques-uns  sont  prédestinés 

aux  supplices,  d'autres  aux  plus  grands  biens,  et 

cela,  non  point  par  caprice,  mais  par  un  jugement 

profond  de  la  sagesse  divine.  Gain  commet  un  homi- 

cide. Job,  en  proie  aux  épreuves,  devient  l'ami  de 
Dieu,  l'innocent  Abel  est  massacré  par  son  frère  ; 
Dieu  abrège  les  épreuves  de  Job,  il  ne  donne  pas  à 

Ananie  le  temps  de  se  repentir  ;  il  n'abandonne  point 
Paul  au  milieu  des  tentations,  il  le  fortifie  par  sa 

grâce,  il  ne  reçoit  pas  Judas  qui  se  repent,  il  par- 

donne à  Pierre  qui  pleure;  il  n'a  aucun  égard  aux 
larmes  de  Saùl,  il  reçoit  la  confession  de  David. 

Ainsi,  Dieu,  bon  et  miséricordieux,  sépare,  dans  la  pro- 
fondeur de  ses  jugements,  les  vases  de  colère  et  les 

vases  de  miséricorde.  Ah  !  si  nous  considérions  atten- 
tivement Judas,  autrefois  vase  de  perfection,  devenu 

ensuite  vase  de  perdition,  il  ne  put  conserver  le  suc 

de  l'Esprit  saint  ;  l'ayant  reçu,  il  se  brisa  et  devint 
ainsi  un  vase  inutile.  Craignons  le  même  sort,  con- 

vertissons-nous, et  convertissons-nous  pendant  qu'il 
en  est  temps  encore.  Le  Psalmiste  nous  dit  :  «  Cher- 

chez le  Seigneur  »  pendant  qu'il  en  est  temps,  «  soyez 
rempli  de  force;  recherchez  sans  cesse  sa  face.  » 
{Ps.  civ,  4.)  Voici  le  temps  de  réparer  nos  brèches,  si 
quelques  péchés  nous  ont  brisés,  le  Dieu  tout-puis- 

sant est  l'artiste,  le  potier  qui  peut  tout  réparer. 
Croyons  qu'il  est  tout-puissant  et  qu'il  peut  réparer 
ce  que  nous  avons  perdu,  lui  qui  a  créé  toutes  choses 
dans  la  perfection.  Lui-même  nous  dit  :  «  Ce  que  la 

terre  est  entre  les  mains  du  potier,  c'est  ce  que  vous 
êtes  entre  mes  mains.  »  [Eccli.,  xxxiii,  13.)  Humilions- 

nous  donc  sous  sa  main  toute-puissante ,  afin  qu'il 
nous  relève  au  jour  de  sa  visite.  Pensons  que  nous 
sommes  en  la  présence  de  Dieu  ;  reconnaissons  ce  que 

nous  sommes,  c'est-à-dire  cendre  et  poussière,  puis- 
que le  Prophète  lui-même  dit  à  notre  sujet  :  «  Pour- 
quoi vous  enorgueillissez- vous,  terre  et  cendre?  » 

{Ibid.^  x,  9.)  Que  si  nous  ne  voulons  pas  nous  con- 
naître, en  vain  nous  cherchons  à  élever  nos  têtes, 

puisque  Dieu  résiste  aux  superbes,  et  qu'il  donne  sa 
grâce  aux  humbles.  «.  Consolez- vous,  humbles,  dit  le 
Seigneur  votre  Dieu,  consolez-vous,  vous  dont  le 
cœur  est  abattu,  prenez  courage,  ne  craignez  point  ; 
voici  votre  Dieu  qui  vient  rendre  la  justice;  il  vient 
lui-même,  et  il  nous  sauvera.  »  (Isa.,  xxxv,  4) 

Le  jour  du  Seigneur  est  proche  {Philipp.,  iv,  5.)  ; 
ne  vous  inquiétez  de  rien  ;  que  les  misères  de  ce 
monde  ne  nous  effraient  point ,  si  les  saints  les 
avaient  redoutées,  ils  ne  posséderaient  pas  la  félicité 

éternelle.  Si  l'on  aime  le  bonheur  fugitif  de  ce 
monde,  on  ne  saurait  trouver  ici  le  bonheur  éternel. 

Si,  au  contraire,  le  cœur  s'éprend  de  la  félicité  éter- 
nelle, comme  on  ne  peut  la  trouver  ici-bas,  on  élève 

son  cœur  et  ses  pensées  vers  ce  séjour  immortel  où 
nous  avons  nos  parents  et  notre  patrie,  et,  par  amour 

pour  Jésus-Christ,  l'on  supporte  patiemment  toutes 
les  peines  de  ce  monde.  Qu'est-ce,  en  effet,  je  vous 
prie,  que  ce  que  nous  avons  à  supporter  en  compa- 

dum  ad  eos  venerat.  Dixeram,  «  pronunliabo  adversus 
me  :  »  verumtamen  Deus  audivit  vocem  cordis  mei.  Vox 
mea  nondum  in  ore  sedoris  Deijamin  corde  erat.  ]  Et 
quid  secutum  est?  «  Et  tu  remisisLi  impietatem  cordis 
mei.  »  Paratus  est  semper  Deus  peccala  nostra  indul- 
gere,  si  non  lardaverimus  ad  eum  reverti.  Si  enim  tarda- 
verimiis,  timeamus  ne  inférât  («)  nobis  iram  suam  : 
quia  quosdam  quidem  praedestioavit  al  supplicium,  et 
quibusdam  quidem  magnum  prœstilit  beneticium  :  nec 
lamen  hoc  injuste,  sed  in  alto  suo  judicio.  Nam  Gain 
perfecii  homicidium,  et  Job  vulneratus  Dei  amicus  affec- 
tus  est,  et  Abel  innocens  a  fratre  suo  occisus  :  tamen  nec 
Job  diutius  passus  est  cruciatum,  nec  Ananiae  locum  do- 
navit  ad  ignoscendum,  nec  Paulum  deseruit  colaphiza- 
tum,  qiiem  sua  gralia  fecit  robustum,  nec  Judam  sus- 
cepit  pœnitenlem,  nec  Petrum  deseruit  flentem,  [  [b)  nec 
Saul  respexit  pœniteutem,  nec  David  despexit  confiten- 
tein.  I  Et  sic  pius  et  misericors  Dominus  alto  suo  judi- 

cio séparât  vasa  irœ  a  vasis  misericordiae.  0  si  atteuda- 
mus  miserum  Judam,  vas  olim  perfectuni,  in  perditio- 
nera  pe-ductum  !  Mustum  sancti  Spiritus  portare  non 
potuit,  (c)  quo  accepto  continue  crepuit,  totumque  frac- 
tum,  ad  nihilum  utile  est.  Hsec  pertimescentes  conver- 
tamur  :  et  convertamur  dum  teinpus  est.  Ait  enim  Psal- 
mista  :  «  Inquirite  Dominum,  »  dum  tempus  est,  «  et 
confirmamini^  quœrite  faciem  ejus  semper.  »  {Psal.  civ, 

(a)  Mss.  in  noàh'i,  ■—  {b)  Haec  non  exstanl  in  Mss.     (c)  Mss.  qnem 

4.)  Tempus  est  enim  ut  reparemur  :  et  si  in  alîquod  pec- 
catum  fracti  sumus,  omnipotentem  Deum  fîgulum  et  ar- 
tifîcem  habemus  :  credamus  quia  potens  est  reparare 
perdita,  qui  creavit  haec  omnia  intégra.  Ipse  enim  ait  : 
Sicut  lutum  figuli,  ita  vos  estis  in  manu  mea.  {Eccli., 
XXXIII,  13.)  Ideo  humiliemus  nos  sub  manu  omnipoten- 
tis  Dei,  ut  nos  exaltet  in  tempore  visitationis.  Cogitemus 
nos  in  conspectu  Dei  stare  :  agnoscamus  quid  sumus  ; 
agnoscamus  quia  terra  et  cinis  sumus,  dum  et  Propheta 
contra  nos  dicat  :  «  Quid  superbit  terra  et  cinis?  »  (Eccli., 
X,  9.  )  Quod  si  nos  non  agnoscimus,  frustra  exaltare  volu- 
mus  cervices  nostras,  dum  Deus  superbis  resistit,  et  humi- 
libus  dat  gratiam.  [Jac,  iv,  6.)  «  Consolamini  humiles, 
dicit  Deus  vester,  consolamini  qui  estis  pusillanimes, 
confortamini,  et  jam  nolite  timere,  ecce  Deus  vester  re- 
îribuet  judicium,  ipse  veniet,  et  salvos  nos  faciet.  » {Isa.,  XXXV,  4.) 

Doiiiinus  in  proximo  est,  nihil  soUiciti  sitis,  nihil  nos 
terreat  mundi  infelicitas  :  quia  si  istam  infelicitatem 
mundanam  sancti  omnes  timuissent,  perpetuam  felicita- 
tem  non  haberent.  Si  félicitas  hujus  mundi  transitoria 
diligitur,  hic  perpétua  non  invenitur.  Si  vero  non  perpé- 

tua félicitas  quseritur,  quoniam  hic  non  invenitur,  ad  per- 
petuam felicitatem  tendamus,  ubi  patriam  et  parentes 

nostros  habemus,  patientissime  omnia  hujus  mundi  pro 
Christi  nomine  toleremus.  Quid,  rogo,  est  quod  toleretur, 

cieceptum,  et  mox  totusque  frar.lus. 
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raison  des  promesses  qui  nous  sont  faites?  L'Apôtre nous  dit  :  «  Les  souffrances  de  cette  vie  présente 

n'ont  point  de  proportion  avec  cette  gloire  qui  sera 
un  jour  découverte  en  nous.  »  {Rom.,  yiu,  18.) 

Chapitre  LVII.  —Pour  qu'aucune  misère  ne  nous  ef- 
fraie ,  qu'aucune  souffrance  ne  nous  abatte,  Dieu  est 

dans  le  voisinage;  notre  Pasteur  est  près  de  nous, 

qu'avons-nous  à  craindre?  Que  si  nous  avons  peur, 
crions  vers  notre  Pasteur  afin  qu'il  nous  entende  ; 
crions  dans  la  douleur  de  notre  cœur  :  «  J'ai  erré 
comme  une  brebis  qui  s'est  perdue  ;  Seigneur,  re- 

cherchez votre  serviteur.  »  {Ps.  cxvni,  176.)  Crions 
encore  et  disons  :  «  Délivrez,  ô  mon  Dieu,  mon  âme 

de  l'épée  et  de  la  puissance  du  chien  ;  mon  âme  qui 
est  mon  imique.  Sauvez-moi  de  la  gueule  du  lion.  » 
{Ps.  XXI,  21.)  Crions  et  disons  encore  :  «  Tout  moyen 

de  fuir  m'est  ôté ,  et  nul  ne  cherche  à  sauver  mon 
âme  !  »  {Ps.  cxli,  5.)  Je  regarderai  à  ma  gauche,  voici 
le  diable  qui  rugit  comme  un  loup,  qui  frémit  comme 
un  lion.  Puisque  voici  le  loup,  que  le  chien  aboie  et 

s'écrie  :  «  J'ai  crié  vers  vous.  Seigneur;  j'ai  dit  :  Vous 
êtes  mon  espérance  et  mon  partage  dans  la  terre  des 
vivants.  »  {Ibid.,  6.)  Délivrez-moi  des  mains  de  mes 
ennemis  et  de  ceux  qui  me  persécutent.  Est-ce  que 

notre  Pasteur ,  si  bon  qu'il  a  donné  sa  vie  pour  ses 
brebis,  nous  laissera  errer  plus  longtemps  si  nous 

crions  vers  lui  ?  est-ce  qu'il  souffrira  que  nous  soyons 
mordus  et  déchirés  par  les  loups  ou  autres  bêtes 

cruelles  ?  Tant  s'en  faut  !  Bien  plus,  quittant  les  quatre- 
vingt-dix-neuf  brebis,  il  est  allé  à  la  recherche  d'une 
seule  brebis  perdue.  Il  n'y  est  pas  allé  parce  qu'il  l'a 
entendue  crier,  mais  avant  même  qu'elle  n'eût  crié;  car 
l'Evangile  dit  ;  Ayant  quitté  les  quatre-vingt-dix- 

contra  illud  quod  nobis  promittitur?  Apostolus  inquit  : 
«  Non  sunt  condignae  passiones  hujus  temporis,  ad  fatu- 
ram  gloriara  quae  revelabitur  in  nobis.  »  {Rom.,  viii,  18.) 

Caput  LVII.  Nulla  ergo  nos  pressura  terreat,  nulla 
calamitas  frangat,  Dominus  in  proximo  est,  pastor  nos- 
ter  circa  nos  est,  quid  metuemus?  Et  si  metuimus,  cla- 
memus  ad  pastorem  nostrum,  ut  nos  audiat  :  clamemus 
in  compunctione  cordis,  dicentes  :  «  Erravi  sicut  ovis 
quae  periit,  require  servum  tuum,  Domine.  «  {Psal. 
cxviii,  176.)  Clamemus  et  dicamus  ;  «  Libéra  a  framea 
aiiimam  meam,  et  de  manu  canis  unicam  meam,  salva 
me  ex  ore  leonis.  »  {Psal,  xxi,  21.)  Clamemus  et  dica- 

mus :  «  Periit  fuga  a  me,  et  non  est  qui  requirat  ani- 
mam  meam.  »  (  Psal.  ccu,  5.)  Considerabo  ad  sinistram? 
ecce  (g)  diabohis  ut  lupus  rugit,  sicut  leo  frendet.  Ecce 
lupus  est?  contra  latrat  canis.  «  Clamavi  ad  te,  Domine, 
dixi  :  Tu  es  spes  mea^  portio  mea  in  terra  viventium.  » 
{Ibid.,  6.)  Libéra  me  de  manibus  inimicorum  meorum, 
et  eorum  qui  me  persequuntur.  Numquid  pastor  noster 
bonus,  qui  animam  suam  posuit  pro  ovibus  suis,  ad 
quem  si  clamemus,  dimittet  nos  diutius  errare,  aut  a 
feris  vel  a  bestiis  dilaniari  atque  consumi  ?  Absit.  Quin 
imo  relictis  nonaginta  novem,  perrexit  quterere  unam 
ovem  perditam.  Nec  quia  clamantem  audivit,  ideo  per- 

rexit; sed  ante  quam  clamaret  :  ait  enim  Evangelista  : 
Relictis  nonaginta  novem,  abiit  quœrere  unam  ovem 

(a)  Mss.  lupus  ut  diaboluSi 

neuf  brebis,  il  s'en  va  à  la  recherche  de  celle  qui  était 
perdue  ;  la  rencontrant  lassée  et  fatiguée,  il  la  prend 
sur  ses  épaules,  et  la  rapporte  au  bercail.»  {Luc,  xxv, 
4.)  Le  Pasteur  a  daigné  la  rapporter  sur  ses  épaules, 
et ,  dans  sa  bonté ,  il  l'a  arrachée  à  ses  égarements  ! 
Que  le  Seigneur  veuille  bien  ainsi  prendre  sur  ses 
épaules  la  brebis  égarée  pour  la  ramener  au  bercail; 
c'est  là  une  miséricorde  dont  nous  devons  lui  rendre 
grâces,  le  remerciant  de  ce  qu'il  daigne  ainsi  s'hu- 

milier et  s'abaisser  jusqu'à  nous.  Il  la  porte,  il  la 
nourrit,  il  la  gouverne,  il  la  garde. 

Chapitre  LVIII.  —  Nous  vous  prions  ,  Dieu  de  mi- 
séricorde. Pasteur  souverain,  Pasteur  charitable,  ne 

permettez  pas  que  votre  brebis  périsse  ;  remphssez  à 
son  égard  les  fonctions  de  Pasteur  suprême.  Pour- 

suivez le  Uon  qui  l'a  enlevée  de  votre  bercail.  Que  le 
lion  soit  tué,  que  la  brebis  soit  arrachée  de  sa  gueule, 
car  vous  êtes  le  Pasteur  des  brebis  !  0  notre  Roi  tout- 
puissant  ,  écrasez  Satan  sous  vos  pieds  !  Et  mainte- 

nant Seigneur,  notre  Pasteur  et  notre  Roi ,  tant  de 
brebis  sont  chaque  jour  enlevées  à  votre  bercail,  pour- 

quoi ce  silence  si  profond  ?  Dites-moi,  pourquoi  vous 
taisez- vous?  Voici  que  vos  brebis  sont  jetées  çà  et  là 
dans  des  précipices,  que  vos  ennemis  élèvent  fière- 

ment la  tête  contre  vous,  et  vous  vous  taisez?  0  Sei- 

gneur ,  mon  Dieu ,  pourquoi  vous  taire  aussi  long- 
temps? Le  Seigneur  répond  par  la  bouche  du  Pro- 

phète :  Je  me  suis  tu ,  je  me  suis  tu ,  mais  je  ne  me 
tairai  pas  toujours  ;  ma  main  exercera  le  jugement. 
Seigneur  Jésus,  notre  Pasteur  et  notre  Roi,  prenez 
vos  armes,  levez-vous,  venez  combattre  contre  le  lion, 
notre  adversaire,  qui  rôde  autour  de  nous  cherchant 
à  nous  dévorer.  Soyez  pour  nous  un  rempart  plein 

quae  perierat  :  quam  inventam  et  lassatam  atque  fatiga- 
tam,  impositam  humeris  suis  reportavit  ad  gregem^ 
[Luc,  XV,  4.)  Pastor  eam  ad  gregem  suis  humeris  di- 
gnatus  est  reportare,  et  misericordia  sua  ab  errore  revo- 
care.  Quod  vero  ovem  istam  Dominus  humeris  propriis 
impositam  reportavit  ad  gregem,  quantae  misericordise 
ejus  gratiae  agendae  sunt,  qui  tantum  se  ad  nos  humilia- 
vit  et  inclinavit?  Portât  et  reficit,  régit  et  custodit. 
Caput  LVIII.  —  Deprecamur,  Domine  bone,  summe 

et  optime  pastor,  ne  pereat  ovis,  impie  officium  summi 
pastoris.  Persequere  leonem,  qui  rapuit  ovem  de  grege 
tuo;  leo  interfîciatur,  et  ovis  de  faucibus  ejus  eruatur  : 
tu  enim  est  pastor  ovium.  Rex  noster  potens,  contere  sa- 
tanam  sub  pedibus  nostris.  Et  nunc.  Domine,  pastor  nos- 

ter, rex  noster,  tôt  de  grege  tuo  quotidie  rapiuntur  oves, 
et  quare  tantum  taces  ?  Responde,  quare  taces  ?  Ecce 
per  diversa  prœcipitia  rapiuntur  oves  tuae,  et  inimici 
tui  qui  te  oderunt  levant  caput  contra  te  ;  et  tu  taces. 
0  Domine  Deus,  quare  tam  diu  taces?  Ad  haec  Dominus 
per  Prophetam  clamât,  et  dicit  :  Tacui,  tacui,  sed  non 
semper  tacebo  :  aget  judicium  manus  mea.  {Isa.,  xlii, 
14.)  Ergo,  Domine  Jesu,  pastor  noster,  rex  noster,  accipe 
arma  tua,  et  progredere,  ut  pugnes  contra  leonem  ad- 
versarium  nostrum,  qui  circuit  quaerens  devorare  nos. 
(ï  Pet.,  \,  8.)  Esto  nobis  turris  fortitudinis,  a  facie  ini- 

mici. Petimus,  et  instantissime  petimus,  ut  libères  nos. 
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de  force  contre  la  face  de  l'ennemi.  Nous  vous  de- 
mandons, nous  vous  conjurons  avec  instance  de  nous 

délivrer.  Le  monde  est  dans  une  position  critique; 

les  maux  débordent.  Les  amateurs  du  monde  pé- 

rissent ;  ils  blasphèment,  ils  délirent,  ils  murmurent 

contre  vous.  Non-seulement  ils  ne  réclament  point 

votre  miséricorde,  mais  ils  critiquent  vos  jugements. 

Qui  donc  les  pousse  à  ces  extrémités ,  sinon  l'auteur 
de  tout  mal,  cet  ange  orgueilleux  qui ,  perdu  lui- 

même,  cherche  à  nous  perdre  tous  ?  Seigneur,  déli- 
vrez-nous de  tout  mal  et  faites-nous  participer  à  tout 

bien.  Délivrez-nous  de  tout  mal,  ce  qui  aura  lieu  si 

nous  sommes  séparés  de  Satan  et  de  ses  anges.  Les 

anges  de  Satan,  ce  sont  ceux  qui  font  sa  volonté.  Que 

nous  n'ayons  aucune  relation  avec  ceux  qui  agissent 
ainsi ,  mais  que  notre  partage  soit  avec  Celui  qui  a 

dit  :  «  Si  quelqu'un  fait  la  volonté  de  mon  Père,  ce- 
lui-là est  mon  frère,  ma  sœur  et  ma  mère.  »  [Matth.^ 

XII,  50.)  Nous  sommes  le  prix  de  son  sang.  Fuyons  la 
société  des  méchants  ;  recherchons  les  véritables  biens 
et  surtout  attachons-nous  au  souverain  bien,  le  ser- 

vant et  faisant  en  toutes  choses  sa  volonté  ;  nous  de- 
viendrons ainsi  les  anges  de  Dieu,  ces  anges  dont 

parle  le  Prophète,  quand  il  dit  :  «  Bénissez  le  Sei- 
gneur, vous  tous  qui  êtes  ses  anges,  ses  ministres, 

exécutant  sa  volonté.  »  [Ps.  cii,  20.)  Or,  la  volonté 

de  notre  Père,  c'est,  ainsi  que  nous  l'enseigne  l'Evan- 
gile, qu'aucun  de  ses  petits  enfants  ne  périsse,  pour 

que  nous  ne  périssions  point  nous-mêmes  et  que  nous 
ne  quittions  jamais  la  voie  de  la  justice. 

Chapitre  LIX.  —  «  Quittons  donc  les  œuvres  de 
ténèbres  et  revêtons-nous  des  armes  de  lumière,  » 

(jRom.,  xiii,  12)  et,  chassant  l'obscurité  de  la  nuit 

Mundusenim  in  maligno  posiLus  est.  Ecce  saeviant  mala, 
et  pereunt  mundi  dilectores  ;  blasphémant,  insaniunt,  et 
adversus  te  murmurant,  non  solum  tuam  misericordiam 
non  precantur,  verum  etiam  tuum  judicium  reprehen- 
dunt.  Quis  in  eis  taha  operatur,  nisi  auctor  mali  angélus 
superbus,  perditus,  et  omnes  perdere  cupiens  ?  Libéra 
nos  Domine  Deus  ab  omni  malo,  et  pars  nostra  sit  cum 
omni  bono.  Ab  omni  malo  libéra  nos;  quia  tune  ab 
omni  malo  liberamur,  quando  a  diabolo  et  angelis  ejus 
separamur.  Angeli  ejus  sunt,  qui  faciunt  voluntatem  ejus. 
Non  sit  nobis  pars  cum  taUbus,  qui  faciunt  voluntatem 
diaboli  ;  sed  cum  illo  qui  dixit  :  «  Si  quis  fecerit  volun- 

tatem Patris  mei,  ipse  meus  frater,  soror,  et  mater  est.  » 
{Matth.,  XII,  50.)  Nos  enim  illius  pretio  redempti  su- 
mus.  Societatem  malorum  fugientes,  bona  quœramus, 
summo  bono  inliœreamus,  iUi  serviamuS;  ejus  volunta- 

tem faciamus  :  ut  simus  et  nos  angeli  Dei,  de  quibus  di- 
cit  Propheta  :  «  Benedicite  Domino  omnes  Angeli  ejus,  mi- 
nistri  ejus,  facientes  voluntatem  ejus  ;  »  {Psal.  eu,  20, 
21)  quia  voluntas  Patris  nostri  est,  sicut  Evangelium  ait,  ut 
non  pereat  unus  ex  pusillis  suis  {Matth.,  xviii,  14),  et 
ne  pereamus  et  evellamur  de  via  justa.  {Psal.  u,  12.) 

Caput  LIX.  —  Deponamus  «  opéra  tenebrarum,  et  in- 
duamur  arma  lucis,  »  {Rom.,  xiii,  12)  et  expulsa  noctis 
cahgine,  effugatisque  {a)  umbris  tenebrarum,  radius  veri 
luminis  fulgeat  ia  cordibus  nostris.  In  nocte  non  opéra 

{a)  Mss.  raâirJhvf., 

et  l'épaisseur  des  ténèbres ,  qu'un  rayon  de  la  véri- 
table lumière  brille  dans  nos  cœurs.  Pendant  la  nuit, 

ne  faisons  point  les  œuvres  de  la  nuit,  mais  les  œuvres 
du  jour,  car  nous  sommes  des  enfants  de  lumière. 

Que  la  douceur  du  sommeil  n'engourdisse  point  nos 
sens  et  ne  trompe  point  notre  âme  par  de  vains  fan- 

tômes. Que  nos  corps  eux-mêmes,  réchauffés  sous  le 

poids  des  couvertures,  ne  s'allanguissent  point  dans 
le  repos;  mais,  veillant,  priant,  jeûnant,  chantant 
des  hymnes  au  Seigneur,  combattant  contre  le  diable, 
notre  ennemi ,  méritons  de  sentir  la  lumière  dans 
nos  âmes,  et,  pendant  la  nuit  même,  faisons  des 

œuvres  de  lumière.  Qu'avons -nous  à  faire  pendant 
cette  nuit  ténébreuse  du  siècle,  sinon  éviter  Satan  et 

suivre  Jésus-Christ  ?  Qu'avons-nous  à  faire  pendant 
cette  nuit,  sinon  enchaîner  celui  qui  veut  nous  rendre 
captifs  et  marcher  à  la  suite  de  notre  Libérateur? 

Qu'avons-nous  à  faire,  sinon  chasser  de  nos  cœurs 
les  ténèbres  que  Satan  y  entretient ,  et  y  faire  péné- 

trer la  vraie  lumière  ?  Qu'avons-nous  à  faire  ,  sinon 
dompter  l'orgueil  et  pratiquer  l'humilité?  Enfin, 
"qu'avons-nous  à  faire  pendant  cette  nuit,  sinon  éloi- 

gner de  nous  l'instigateur  de  tous  les  \ices  et  nous 
attacher  à  la  source  de  tous  les  biens?  Attachons-nous 

à  cette  source,  cher  frère;  recevons  en  nous  Jésus - 

Christ,  afin  qu'il  nous  reçoive  et  que  nous  puissions 
voir  quels  biens  nous  a  préparés  ce  Dieu  qui,  chaque 
jour,  nous  appelle.  Prenons  son  joug  qui  est  doux 

et  son  fardeau  qui  est  léger,  puisqu'il  a  daigné  lui- 
même  alléger  le  fardeau  de  nos  péchés  :  <(  Quittons 
les  œuvres  de  ténèbres  et  revêtons-nous  des  armes  de 

lumière.  »  Qu'est-ce  que  quitter  les  œuvres  de  té- 
nèbres, sinon  renoncer  à  Satan,  à  ses  pompes  et  à  ses 

noctis,  sed  diei  opéra  peragamus  ;  quia  filii  diei  appellati 
sumus,  Neque  enim  deleclatione  somni  sensus  noster  tor- 
pescat,  nec  vanis  phantasmatibus  animas  nostras  illudat, 
nec  ipsa  corpora  stramentorum  calore  depressain  alto  tor- 
pore  quies  inclinet;  sed  vigilando,  orando,  jejunando, 
psallendo,  contra  adversarium  diabolum  dimicemus,  et 
magnam  lucem  infusam  cordibus  nostris  sentiamus,  et 
in  nocte  opéra  diei  peragamus.  Quid  enim  agendum  est 
nobis  in  nocte  hujus  sœculi  caliginosa,  nisi  diabolum  ef- 
fugare,  et  Ghristum  introducere?  Quid  agendum  est  no- 

bis in  hujus  noctis  caecitate,  nisi  captivatorem  captivare 
et  liberatorem  sequi  ?  Quid  agendum  est  nobis  in  nocte, 
nisi  tenebras  diabolicas  de  cordibus  nostris  excutere,  et 
lumen  verum  haurire?  Quid  agendum  est  nobis  in  nocte, 
nisi  superbiam  exstirpare^  et  humihtatem  introducere  ? 
Quid  agendum  est  nobis  in  nocte,  nisi  principem  om- 

nium vitiorum  a  nobis  expellere,  et  fontem  omnium 
bonorum  suscipere?  Suscipiamus  eum,  frater  carissime, 
suscipiamus  eum;  ut  et  suscipiamur  ab  eo,  et  videamus 
quœ  bona  preeparata  ab  eo  habeamus,  qui  nos  quotidie 
vocat  :  et  suscipiamus  jugum  ejus  levé,  et  sarcinam  ejus 
suavem,  qui  sarcinam  peccatorum  nostrorum  relevât  : 
«  Deponamus  opéra  tenebrarum,  et  induamur  arma  lu- 

cis. »  Quid  enim  est  deponere  opéra  tenebrarum,  nisi 
renuntiare  diaboU  pompis  et  angelis  ejus?  Et  quid  est 
nos  arma  lucis  induere ,  nisi  credere  in  Deum  Patrem 
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anges?  Qu'est-ce  que  revêtir  les  armes  de  lumière, 
sinon  croire  au  Dieu  tout-puissant  qui  éclaire  tout 
homme  venant  en  ce  monde  et  qui  nous  a  dit  :  Pen- 

dant que  vous  avez  la  lumière ,  croyez  à  la  lumière 

afin  que  vous  soyez  des  enfants  de  lumière.  Mais  d'a- 
bord, cher  frère,  si  vous  le  voulez,  ou  mieux  parce 

que  vous  le  voulez,  nous  allons  examiner  et  recher- 
cher ce  que  c'est  que  le  diable,  et  quel  il  est. 

Chapitre  LX.  —  Le  diable  est  un  ange  que  son  or- 

gueil a  séparé  de  Dieu,  qui,  n'étant  point  resté  dans 
la  vérité,  est  devenu  le  docteur  et  le  père  du  men- 

songe ;  car  c'est  lui  qui  a  inventé  le  mensonge, 
et  il  est  lui-même  le  mensonge.  Ainsi  que  Notre- 

Seigneur  Jésus-Christ,  la  vérité  même  nous  l'en- 
seigne dans  l'Evangile  de  saint  Jean,  il  est  le  com- 

mencement et  la  fin  du  mensonge;  s'étant  trompé  lui- 
même,  il<;herche  sans  cesse  à  nous  tromper.  C'est  lui 
l'ennemi  du  genre  humain,  l'inventeur  de  la  mort, 
l'auteur  de  l'orgueil,  le  roi  de  la  méchanceté,  l'insti- 

gateur des  crimes,  le  prince  de  tous  les  vices,  lui  qui 
souffle  toutes  les  pensées  honteuses.  Voyant  le  pre- 

mier homme  créé  par  Dieu,  Adam,  notre  père  à  tous, 
voyant,  dis -je,  cet  homme  formé  du  limon  de  la  terre, 

créé  à  l'image  de  Dieu,  orné  de  pudeur,  de  tempé- 
rance, revêtu  de  charité  et  d'immortalité,  il  fut  ja- 

loux de  ce  qu'un  homme  terrestre  avait  reçu  un  si 
grand  bonheur  ;  ce  bonheur,  lui-même,  lorsqu'il  était 
ange,  il  l'avait  perdu  par  son  orgueil.  Dans  sa  fureur, 
cet  insatiable  homicide  dépouilla  notre'premier  père, 
nous  et  nos  parents  de  cette  immense  félicité ,  et  de 

plus  il  nous  donna  la  mort.  En  effet ,  tout  d'abord  le 
diable  nous  dépouilla  de  biens  immenses ,  de  la  pu- 
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deur,  de  la  continence,  de  la  patience,  de  la  dou- 

ceur, de  la  charité,  de  l'immortalité.  Après  nous  avoir 
ainsi  rendus  dépouillés  et  misérables,  il  nous  revêtit 
ignominieusement  de  ses  livrées,  nous  soumit  à  son 
empire,  et  par  ce  même  lien  s'assujettit  toute  la  race 
humaine.  Il  nous  dépouilla  de  pudeur,  de  tempé- 

rance, de  charité,  d'immortalité;  en  retour,  il  nous 
donna  la  luxure ,  l'intempérance ,  la  perversité  et  la 
mort.  Tels  sont  les  tristes  haillons  dont  il  couvrit  nos 
parents  et  leur  postérité,  puis  il  les  laissa  ensuite  se 
traîner  à  demi-morts. 

Chapitre  LXI.  —  Puisque  ce  cruel  ennemi  en  a 
agi  de  cette  sorte  avec  nous ,  puisque  telle  a  été  sa 
conduite  à  notre  égard, ,  ah  !  cher  frère ,  renonçons 
à  ce  périlleux  héritage.  Nous  sommes  devenus  mi- 

neurs ;  avant  que  ne  vienne  l'exacteur  de  ce  funeste 
héritage,  renonçons  à  tout  ce  qui  lui  appartient.  Si 

quelqu'un  néglige  de  renier  cet  héritage  dans  le- 
quel se  trouve  les  haillons  du  diable,  c'est-à-dire  ses 

pompes  et  ses  anges,  lorsque  le  juge  se  présentera, 

il  sera ,  comme  le  dit  l'Evangile ,  livré  à  l'exacteur 
en  qualité  de  débiteur,  Texacteur  le  jettera  en  pri- 

son. «  En  vérité,  je  vous  l'assure,  dit  le  Seigneur, 
vous  ne  sortirez  pas  de  là  que  vous  n'ayez  payé  jus- 

qu'au dernier  denier.  »  [Matth.,  v,  26.)  Aussi  la 
sainte  Ecriture  recommande  à  Dieu  tout  le  genre 
humain,  comme  un  pauvre  et  un  pupille,  quand 

elle  dit  :  «  C'est  à  vous  qu'a  été  laissé  le  soin  du 
pauvre,  vous  serez  le  protecteur  de  l'orphelin.  » 
\Ps.  IX,  14.)  Considérant  quel  est  leur  adversaire, 
elle  ajoute  immédiatement  :  «  Brisez  le  bras  du  pé- 

cheur, et  de  celui  qui  est  rempli  de  malice.  »  Que 

omnipotentem,  qui  illuminavit  omnem  hominem  venien- 
tem  in  hune  mundum,  qui  et  dixit  :  «  Dum  lucem  liabe- 
lis,  crédite  in  lucem,  ut  filii  lucis  sitis?  »  (Joan.,  xu,  35.) 
Prius  tamen,  dilectissime,  si  vis,  imo  quia  vis,  discutia- 
mus  et  investigemus  quis  sit,  vel  quid  sit  diabolus. 
Gaput  LX.  —  Diabolus  est  enim  angélus  per  super- 

biam  separatus  a  Dec,  qui  in  veritate  non  stetit,  et  doctor 
mendacii ,  et  pater  mendacii  {Joan.,  viii,  44),  quia  ab 
ipso  primum  inventum  est  mendacium,  et  ipse  est  men- 
dacium ,  sicut  veracissimus ,  Veritas  Dominus  noster 
Jésus  Christus  in  Evangelio  Joannis  loquitur  :  quia  ipse 
est  caput  et  finis  mendacii;  et  a  semetipso  deceptus,  nos 
decipere  festinat.  Iste  est  adversarius  effectus  generis 
hamani,  inventer  mortis,  superbise  institutor,  (a)  rex 
malitige,  scelerum  caput,  princeps  omnium  vitiorum^ 
persuasor  etiam  turpium  voluptatum.  Hic  ergo  cum 
illum  primum  hominem  a  Deo  factum,  Adam  scilicet, 
patrem  omnium  nostrum  intueretur,  sicut  superius  cre- 
bro  intelligere  potes,  videretque  eum  hominem  ex  limo 
terrée  ad  imaginem  Dei  factum,  pudicitia  ornatum,  tem- 
perantia  compositum,  caritate  circumdatum,  immorla- 
litate  vestitum  :  aemulus  atque  invidus  tantam  beatitudi- 
nem  hominem  terrenum  accepisse,  quod  ipse,  dum  esset 
angélus,  per  superbiam  cognoscitur  amisisse,  invidit 
statim  insatiabilis  homicida  primum  patrem  nostrum, 
nos  nostrosque  parentes,  et  tantis  ac  talibus  bonis  exspo- 
havit  nos ,  insuper  et  peremit.  Nam  et  multis  bonis  in 

prima  fronte  diabolus  nos  exspoliavit,  id  est,  pudicitia, 
continentia,  patientia,  mansuetudine,  caritate,  immorta- 
litate.  Sic  nos  nudos  ac  miserabiles  reddidit,  suisque 
pannis  derisit  esse  involutos,  et  suo  dominio  esse  adstric- 
tos,  atque  ex  ipso  vinculo  omnem  prolem  nostram  sibi- 
met  obligavit.  Exspoliavit  nos  pudicitia ,  et  accinxit  im- 
pudicilia;  exspoliavit  nos  temperantia,  et  eiîecit  intem- 
peratos;  exspoliavit  nos  caritate,  et  vestivit  malitia; 
exspoliavit  immortalitale ,  et  propinavit  mortem.  His 
etiam  turpissimis  et  fœtidissimis  pannis  nos  posterosque 
nostros  involvit,  et  semivivos  reliquit. 
Caput  LXI.  —  Et  quia  sic  miserabiliter  atrocissimus 

hostis  circa  nos  egit,  imo  quia  sic  egit,  eia  ftater  ca- 
rissime,  eia  renuntiemus  huic  damnosse  hsereditati.  Pu- 
pilli  effecti  sumus  :  antequam  exactor  veniat  tam  pes- 
simœ  hœreditatis,  omnibus  quae  ejus  sunt  renuntiemus. 

Si  quis  itaque  huic  haereditati,  in  qua  sunt  panni  dia- 
boli,  pompce  scilicet  et  angelis  ejus  renuntiare  neglexe- 
rit;  cum  judex  venerit,  sicut  Evangelium  loquitur,  tra- 
detur  débiter  exactori,  exactor  autem  debitorem  trudet 
in  carcerem.  «  Amen  dico  vobis,  dicit  Dominus,  non  exies 

inde,  donec  reddas  novissimum  quadrantem.  »  {Matth., 

V,  26.)  Omne  itaque  genus  humanum  tanquam  pauperem 
et  pupillum  divina  Scriptura  commendat  Deo ,  diceus  : 
«  Tibi  derelictus  est  pauper,  pupillo  tu  eris  adjutor;  » 

{Psal.  IX,  14)  ejusque  adversarium  diabolum  demonstrans, 
secutus  adjunxit  :  «  Goutere  brachium  peccaloris  et  ma- (a)  Sic  Ms.  Golb.  Al,  radiso. 
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Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  bon  et  miséricordieux, 

daigne  accorder  quelque  protection  à  cet  orphelin  ej; 

à  ce  pauvre,  car  son  ennemi  est  rusé  et  cruel;  déjà 

le  pupille  chancelle  dans  sa  cause,  aussi  son  adver- 
saire se  hâte-t-il  de  le  tromper  par  de  coupables  ar- 

tifices. Seigneur  Jésus ,  soyez  le  vrai  défenseur  de 

cet  orphelin,  paraissez  dans  sa  cause,  vous  qui  avez 
ordonné  aux  enfants  des  hommes  de  juger  avec 

justice.  Elevez  votre  bras  et  brisez  le  bras  du  pé- 
cheur et  du  mauvais.  Vous  connaissez ,  on  ne  peut 

mieux ,  la  cause  de  ce  pauvre  et  de  cet  orphelin 

qu'on  appelle  le  genre  humain ,  elle  repose  sur  un 
billet  que  possède  votre  Père.  Il  est  coupable,  il  est 

retenu  enchaîné  par  son  ennemi  ;  il  n'y  a  pour  nous 

nul  moyen  d'être  soulagés,  sinon  par  vos  conseils  et 
par  votre  secours,  qui  nous  est  indispensable.  Jugez 
notre  cause,  défendez-nous,  car  vous  êtes  puissant. 

Chapitre  LXII.  —  Cher  frère,  qu'elle  est  heureuse 
râme  qui  peut  avoir  un  tel  défenseur!  Aussi,  je 
vous  en  conjure,  que  chacun  de  nous  veille  à  ce  que 
le  démon,  au  jour  du  jugement,  ne  trouve  point  sur 

lui  ses  livrées,  et  qu'à  cause  de  cela  il  ne  soit  gardé 
dans  une  prison  perpétuelle,  tandis  que  la  grâce  de 

Jésus-Christ  aurait  voulu  le  délivrer.  Qu'ils  ne  se 
fassent  pas  illusion ,  ceux  qui,  après  avoir  reçu  la 
grâce,  ne  veulent  point  se  corriger,  et  retournent 

de  nouveau  à  leurs  anciens  errements.  Qu'on  at- 
tende le  jour  du  jugement  dans  lequel  apparaîtra 

ce  juge  équitable ,  qui  ne  fera  acception  d'aucune 
personne,  si  puissante  qu'elle  soit;  dont  ni  évêque, 
ni  abbé,  ni  comte  ne  pourront  par  or  ou  par  argent 

corrompre  l'entourage.  Là  seront  toutes  les  âmes  pour 
que  chacune  reçoive  selon  le  bien  ou  le  mal  qu'elle 

aura  accompU  pendant  qu'elle  vivait  dans  le  corps. 
Là  aussi  sera  présent  le  démon  notre  ennemi,  il  ré- 

citera les  paroles  de  notre  engagement  comme 
chrétiens ,  il  nous  reprochera  en  face  ce  que  nous 

avons  fait;  quel  jour,  en  quel  lieu  nous  avons  pé- 

ché', et  le  bien  que  nous  aurions  dù  faire  alors.  Si 
nous  sommes  trouvés  tels  qu'il  le  désire ,  notre  ad- 

versaire se  réjouira  en  présence  du  juge  miséricor- 
dieux ;  il  se  montrera  supérieur  à  nous ,  en  plaidant 

cette  cause  devant  un  juge  d'ailleurs  si  bien  disposé  ; 
en  effet,  le  démon  pourra  alors  lui  dire  :  Juge  très- 

juste,  adjugez-moi  cet  homme  qui  m'appartient  par 
ses  crimes,  n'ayant  pas  voulu  être  à  vous  par  votre 
grâce.  Il  était  vôtre  par  la  nature ,  il  est  devenu 
mien  par  faiblesse  ;  par  votre  passion  il  devait  vous 
appartenir,  par  mes  insinuations  il  est  devenu  mon 
partage  ;  il  vous  a  désobéi,  il  a,  au  contraire,  suivi 

mes  ordres  ;  il  avait  reçu  de  vous  un  vêtement  d'im- 
mortalité, je  l'ai,  moi,  recouvert  de  ces  haillons;  il 

a  perdu  votre  robe ,  et  il  se  présente  ici  couvert  de 
mes  livrées.  Que  devait-il  avoir  de  commun  avec 

l'impureté,  l'intempérance,  l'avarice,  la  colère ,  l'or- 
gueil ,  et  mes  autres  enfants.  Il  vous  a  repoussé,  il 

s'est  jeté  dans  mes  bras  ;  je  vois  tous  mes  enfants 
qui  l'accompagnent.  Pourquoi  agissait-il  ainsi?  pour- 

quoi s'est-il  livré  à  l'orgueil,  à  la  colère?  Il  a  amassé 
sur  lui  un  trésor  de  colère  pour  le  jour  de  la  colère. 
Prononcez  donc  votre  jugement,  ô  juste  Juge,  pour- 

suivra-t-il,  caria  justice  et  l'équité  vous  environnent. 
Jugez  qu'il  doit  m'appartenir,  et  qu'il  doit  être 
damné  avec  moi  ;  je  reconnais  toutes  les  oeuvres 

qu'il  apporte  ici ,  elles  m'appartiennent  ;  il  a  voulu 
être  à  moi ,  il  a  recherché  ce  qui  est  à  moi  ;  il  doit 

ligni.  »  Adsit  Dominus  noster  Jésus  Christus  pius  et 
misericors,  qui  aliquam  misericordiam  buic  et  pupille 
et  pauperi  exhibeat,  quia  callidum  atque  ferocissimum 
adversarium  patitur,  et  jamjam  pupillas  in  causa  sua 
déficit  :  quapropter  suus  adversarias  pravis  artibus  deci- 
pere  eum  festinat.  Adsis  Domine  Jesu  Christe  huic 
pupillo  idoneus  defensor,  sta  in  causa  iiiius,  qui  jussisti 
recta  judicare  filiis  hominum.  Eleva  brachium  tuum,  et 
contere  brachium  peccatoris  et  maligni.  Optime  nosti 
hujus  pauperis  et  pupilli,  geueris  scilicet  bumani  cau- 
sam,  quae  ex  paterne  chirographo  debetur.  Inventas  est 
reus,  et  obstrictus  ab  adversario  detinetur  :  non  est  aliud 
quemadmodum  nobis  subveniatur,  nisi  ex  tuo  consilio 
et  pernecessario  adjutorio.  Judica  causam  nostram  ; 
défende,  quia  potens  es. 
Caput  LXIl.  —  0  mi  frater  carissime,  quam  felix 

anima,  quse  tam  potentem  babet  defensorem!  Ideo  nuuc 
quœso  vigilet  unusquisque  nostrum,  ne  apud  eum  dia- 
bolus  in  die  judicii  suos  pannes  agnescat ,  et  incipiat 
reus  semper  detineri,  quem  Christus  sua  gratia  voluit 
îiberari.  Nec  sibi  maie  blandiantur,  qui  post  acceptam 
gratiam  corrigi  nolunt,  atque  rursus  ad  illas  suas  pristi- 
nas  redeunt  voluntates.  Exspectatur  enim  dies  judicii, 
aderit  ille  sequissimus  judex,  qui  nullius  petentis  perse- 
nam  accipiet,  cujus  palatium  auro  argentoque  nullus 
Episcopus,  nec  Abbas,  nec  Cernes  corrumpere  poterit. 

(a)  Edili  adcl.  omnia.  tum  habent  quia  loco  quid. 

Adstabunt  omnes  animée,  ut  référât  unaquseque  secun- 
dum  illud  qued  in  corpore  gessit,  sive  bonum  sive  ma- 
lum.  (II  Coi\,  Y,  10.)  Prœste  enim  erit  adversarius  dia- 
belus ,  et  recitabuntur  verba  professionis  nestrae ,  et 
objiciet  nobis  in  faciem  quidquid  fecimus,  et  in  qua  die 
peccavimus ,  et  in  que  leco,  et  quid  boni  operis  tune 
temperis  facere  deberemus.  Et  si  taies  inventi  fuerimus, 
exultabit  ille  adversarius  in  censpectu  piissimi  judicis , 
superiorem  se  esse  nebis  declamans,  agens  talem  causam 
apud  talem  judicem  :  habet  enim  dicere  tune  ipse  diabo- 
lus  :  ̂ quissime  judex,  judica  istum  meum  esse  eb  cul- 
pam,  qui  tuus  esse  neluit  per  gratiam  :  tuus  est  per  na- 
turam,  meus  est  per  miseriam;  tuus  est  eb  passionem, 
meus  ob  suasienem;  tibi  inebediens,  mihi  ebediens  :  a 
te  accepit  immertalitatis  stelam ,  a  me  banc  pannesam , 
qua  indutus  est,  tunicam  ;  tuam  vestem  amisit,  cum  mea 
veste  bue  advenit.  Quid  apud  eum  impudicitia  faeiebat, 
quid  intemperantia,  quid  avaritia,  quid  ira,  quid  super- 
bia,  quid  cœtera  mea  membra?  Dimisit  te,  cenfugium 
fecit  ad  me  :  meas  sereres  video  comitari  cum  ille.  Quid 
enim  idcirco  (a)  faeiebat?  quid  cum  superbia  disputa- 
bat?  quid  cum  ira  furiebat?  Thesaurizavit  sibi  iram  in 
die  irœ.  ̂ quissime  judox  judica,  inquit;  quia  justitia 
et  judicium  preeparatio  sedis  tuae.  Judica  illum  meum 
esse,  et  mecum  damnandum  esse.  Hcec  omnia  quse  hue 
attulit,  mea  esse  cognosco.  Meus  esse  voluit,  et  mea 
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être  puni  avec  moi ,  puisque  lui  que  vous  aviez  si  puissiez  obtenir  les  biens  qui  vous  sont  promis.  En- 
chèrement  racheté ,  a  voulu  ensuite  librement  se  core  un  peu  de  temps ,  et  Celui  qui  doit  venir  vien- 
donner  à  moi-même.  Hélas  !  cher  frère,  hélas  !  pour-  dra,  il  ne  tardera  point  à  rendre  à  chacun  selon  ses 
ra-t-il  ouvrir  la  bouche  celui  qui  alors  sera  trouvé  en  œuvres,  »  [Ibid.,  33.)  Ces  paroles  ne  sont  point  de 

tel  état,  qu'il  sera  avec  justice  jugé  digne  d'habiter  moi,  mais  de  celui  qui  a  dit  :  «  Est-ce  que  vous  vou- 
avec  Satan.  lez  éprouver  la  puissance  de  Jésus-Christ  qui  parle 

Chapitre  LXIII.  —  Considérons  ce  que  nous  avons  en  moi.  »  (II  Cor.,  xni,  3.)  Considérons  avec  l'œil  de 
à  faire,  voyons  comment  ce  Sauveur  veut  nous  déli-  notre  cœur,  écoutons  avec  l'oreille  de  notre  âme 
vrer  ;  prenons  garde  de  recevoir  en  vain  la  grâce  de  afin  de  bien  comprendre  ces  redoutables  enseigne- 

Dieu  ;  renonçons  avec  un  cœur  pur  et  une  foi  par-  ments  de  l'Apôtre.  Purifions  l'œil  de  notre  cœur,  ou 
faite  à  l'héritage  de  Satan  ;  méprisons-le  pour  ne  plutôt  que  cette  lumière,  que  nous  désirons  voir,  pu- 
pas  toujours  demeurer  orphelins  et  misérables.  Re-  rifie  elle-même  notre  cœur,  et  qu'avec  son  aide,  il 
disons  en  nous-mêmes  ces  paroles  terribles  de  l'A-  soit  débarrassé  des  ténèbres  du  péché.  «  Heureux 
pôtre ,  qui  doivent  glacer  d'un  salutaire  effroi  et  ceux  qui  ont  le  cœur  pur,  car  ils  verront  Dieu.  » 
nos  corps  et  nos  cœurs.  «  Si,  dit-il,  nous  péchons  [Matth.,  v,  8.)  Que  notre  travail  ici-bas  ne  soit  point 
volontairement  après  avoir  reçu  la  connaissance  de  inutile  et  pour  notre  perte ,  mais  qu'il  soit  utile 
la  vérité,  il  n'y  a  plus  de  victime  pour  les  péchés  ;  pour  notre  salut.  Marchons  pendant  que  nous  avons 
mais  il  ne  reste  qu'une  attente  effroyable  du  juge-  la  lumière,  afin  que  les  ténèbres  ne  viennent  point 
ment  et  l'ardeur  du  feu  qui  doit  dévorer  les  enne-  nous  surprendre.  L'Apôtre  nous  exhorte  de  nouveau 
mis  de  Dieu.  Celui  qui  a  violé  la  loi  de  Moïse  est  avec  beaucoup  d'instance ,  quand  il  dit  :  «  Relevez 
condamné  à  mort  sans  miséricorde,  sur  la  déposition  vos  mains  qui  sont  languissantes ,  et  fortifiez  vos 

de  deux  ou  trois  témoins  ;  combien  plus  devez-vous  genoux  qui  sont  affaiblis  ;  conduisez  vos  pas  par  des 

croire  que  celui-là  sera  jugé  digne  d'un  plus  grand  voies  droites ,  afin  que,  s'il  y  en  a  quelqu'un  qui 
supplice,  qui  aura  foulé  aux  pieds  le  Fils  de  Dieu,  soit  chancelant,  il  ne  s'égare  pas  du  chemin,  mais 
qui  aura  tenu  pour  une  chose  vile  et  profane  le  plutôt  qu'il  se  redresse.  Tâchez  d'avoir  la  paix  avec 
sang  de  l'alliance  par  lequel  il  avait  été  sanctifié?  tout  le  monde,  et  de  vivre  dans  la  sainteté  sans  la- 
Nous  savons  quel  est  celui  qui  a  dit  :  La  vengeance  quelle  nul  ne  verra  Dieu ,  en  prenant  garde  que 

m'est  réservée,  et  je  saurai  bien  la  faire.  Et  ailleurs  :  quelqu'un  ne  manque  à  la  grâce  de  Dieu,  que 
Le  Seigneur  jugera  son  peuple,  car  c'est  une  chose  quelque  racine  amère,  poussant  en  haut  ses  rejetons, 
terrible  que  de  tomber  entre  les  mains  du  Dieu  vi-  n'empêche  la  bonne  semence  et  ne  souille  l'âme  de 
vaut.  »  {Héhr.,  x,  26.)  Et  peu  après  :  Ne  perdez  donc  plusieurs.  »  {Hebr,,  xn,  12.)  Et  peu  après  :  «  Prenez 
pas  la  confiance  que  vous  avez  et  qui  doit  être  ré-  garde  de  ne  pas  mépriser  Celui  qui  vous  parle  ;  car 

compensée  d'un  grand  prix.  Car  la  patience  vous  est  si  ceux  qui  ont  méprisé  Celui  qui  leur  parlait  sur  la 
nécessaire,  afin  que,  faisant  la  volonté  de  Dieu,  vous  terre  n'ont  pu  échapper  à  la  punition,  nous  pourrons 

concupivit  :  mecum  puniri  débet,  quoniam  quem  tu 
dignatus  es  tanto  pretio  liberare,  ipse  se  mihi  volait 
postmodum  libenter  obligare.  Heu  heu,  frater  carissime, 
poteritne  talis  aperire  os,  qui  talis  ibi  invenietur,  ut 
juste  irae  cum  diabolo  deputetur? 

Caput  LXHI.  —  Videamus  quid  agamus,  ab  illo  videa- 
mus  quomodo  liberemur;  videamus  et  caveainus,  ne  in 
vacuum  gratiam  Dei  suscepissemus  :  sed  iategro  corde, 
perfectaque  fide  renuntiemus ,  atque  spernamus  tam 
damnosam  diabolicam  haereditatem,  ne  pupilli  et  pau- 
peres  remaneamus.  Recitetur  in  medio  nostrum  sen- 
tentia  beati  Apostoli  terribilis  lerribiliterque  prolata,  quee 
corda  simul  et  corpora  nbstra  contremiscere  faciat  :  ait 
enim  ;  «  Voluntarie  peccantibus  nobis  post  acceptam  no- 
titiam  veritatis,  jam  non  relinquitur  pro  peccatis  hostia; 
terribilis  autem  quœdam  exspectatio  judicii,  et  ignis 
aemulatio ,  quae  consumptura  est  adversarios.  Irritam 
quis  faciens  legem  Moysi,  sine  ulla  miseratione  duobus 
vel  tribus  teslibus  moritur  :  quanto  magis  putatis  dété- 

riora mereri  supplicia,  qui  Filium  Dei  conculcaverit,  et 
sanguioem  Testamenti  poUutum  duxerit,  in  quo  sanctifi- 
cati  estis,  et  spirilui  graliae  contumeliam  fecerit?  Scimus 
enim  qui  dixit  :  Mihi  vindictam  ego  reddam.  Et  iterum  : 
Quia  judicabit  Dominus  populum  suum.  Horrendum  est 
euim  incidere  in  manus  Dei  viventis.  »  [Hebr.,  x,  26,  etc.) 
Et  paulo  post  :  «  Nolite  itaque  amittere  confidentiam 

vestram,  quae  magnam  habet  remunerationem.  Patientia 
enim  vobis  necessaria  est ,  ut  voluntatem  Dei  facientes , 
reportetis  promissionem.  Adliuc  enim  aliquantulum,  qui 
venturus  est  veniet,  et  non  tardabit  reddere  unicuique 
secundum  opus  suum.  »  {Ibid.,  35,  etc.)  Haec  enim  verba 
non  ex  me ,  sed  ex  ipso  qui  dixit  :  «  An  experimentum 
ejus  quaeritis,  qui  in  me  loquitur  Christus,  »  (H  Cor., 
XIII,  3)  profluxerunt.  Extendamus  aciem  oculi  cordis,  et 
videamus  :  et  aurem  cordis  accommodemus  ad  terribi- 
lem  Apostoli  sententiam  perspiciendam  et  investigan- 
dam.  Mundemus  oculum  cordis,  imo  ipsa  lux,  quam 
desideramus  videre,  mundet  cor  nostrum,  et  sit  a  pec- 
catorum  tenebris  ipso  miserante  mundatum  :  «  Beati 
enim,  ait,  mundo  corde,  quoniam  ipsi  Deum  videbunt.  » 
{Matth.,  V,  8.)  Non  sit  nobis  hic  labor  inutilis  ad  perni- 
ciem,  sed  ulilis  ad  salutem.  Curramus  dum  lucem  habe- 
mus,  ne  teuebrœ  nos  comprehendant.  (Joan.,  xn,  35.) 
Et  iterum  Apostolus  hortatur  nos  intentissime  dicens  : 
«  Remissas  manus  et  ?oluta  genua  erigite,  et  gressus  rectos 
facile  pedibus  vestris;  ut  non  claudicans  quis  errel,  magis 
autem  sanetur.  Pacem  sequimini  cum  omnibus,  et  sanc- 
timoniam,  sioe  qua  nemo  videbit  Deum  ;  contemplantes 
ne  quis  desit  gratiee  Dei,  ne  qua  radix  amaritudinis 
sursum  germinans  impediat,  et  per  illam  inquinentur 
multi.  »  {Hebr. y  xii,  12,  etc.)  Et  paulo  post  :  «  Videte  ne 
recusetis  loqueutem  :  si  enim  iili  qui  increduli  fueruut 
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bien  moins  l'éviter,  si  nous  rejetons  Celui  qui  nous 
parle  du  ciel;  lui  dont  la  voix  alors  ébranla  la  terre, 

et  qui  maintenant  déclare  ce  qu'il  doit  faire ,  en  di- 
sant :  J'agirai  encore  une  fois  ,  et  j'ébranlerai  non- 

seulement  la  terre,  mais  le  ciel.  Or,  en  disant  :  en- 

core une  fois ,  il  déclare  qu'il  fera  cesser  les  choses 
muables ,  comme  étant  faites  pour  un  temps ,  afin 

que  celles  qui  'sont  stables  demeurent  pour  tou- 
jours. C'est  pourquoi,  commençant  déjà  à  posséder 

ce  royaume  qui  n'est  sujet  à  aucun  changement , 
conservons  la  grâce  par  laquelle  nous  puissions 
rendre  à  Dieu  un  culte  qui  lui  soit  agréable ,  étant 

accompagné  de  respect  et  d'une  sainte  frayeur,  car 
notre  Dieu  est  un  feu  dévorant  qui  consumera  ses 

ennemis.  »  {Ihid.,  25.)  Approchons-nous  de  lui,  avant 

qu'il  ne  nous  dévore,  le  suppliant  d'enflammer  notre cœur  et  nos  reins.  Il  est  écrit  encore  :  «  Vous  nous 

avez  éprouvés,  Seigneur,  vous  nous  avez  éprouvés  par 

le  feu  comme  on  éprouve  l'argent.  »  {Ps.  lxv,  10.) 
Il  est  évident  que  si,  ici-bas ,  nous  ne  sommes  pas 
consumés  par  le  feu  de  son  amour,  nous  serons 
ailleurs  dévorés  par  lui-même  comme  étant  ses  en- 

nemis. L'Apôtre  dit  ailleurs  :  «  Que  personne  ne  se 
fasse  illusion  et  ne  se  séduise  lui-même  par  de 
vaines  paroles,  car  chaque  homme  moissonnera  ce 

qu'il  aura  semé.  »  [Ephés.,  v,  6.)  Que  notre  bouche 
soit  d'accord  avec  notre  cœur,  pour  ne  pas  être  des 
Judas  et  des  Hérodiens,  trahissant  d'un  côté,  et  con- 

fessant de  l'autre ,  paraissant  de  telle  façon  par 
notre  dissimulation ,  et  étant  de  telle  autre  dans  la 

réalité.  C'est  pourquoi  nos  cœurs  étant  débarrassés 
de  tous  les  troubles  d'une  conscience  mauvaise,  em- 

brassons avec  sincérité  la  plénitude  de  la  foi.  Atta- 
chons-nous fermement  à  la  confession  de  notre  espé- 

rance, n'abandonnons  point  la  voie  des  bonnes 
œuvres  que  nous  avons  commencé  de  suivre,  ainsi 

que  cela  arrive  à  quelques-uns;  mais  consolons- 
nous,  et  cela  d'autant  plus  que  nous  verrons  le  jour 
du  jugement  s'approcher  davantage. 

Chapitre  LXIV.  —  Domptons  l'orgueil  de  notre 
chair,  car  c'est  elle  qui  perd  l'âme  et  produit  tout 
orgueil ,  et,  comme  le  dit  l'Apôtre,  «  celui  qui  sème 
dans  la  chair,  de  la  chair  moissonnera  la  corruption.  » 

{GaL,  VI,  8.)  La  chair,  c'est  le  champ  du  démon,  il 
y  répand  ses  semences,  c'est-à-dire  l'homicide,  la 
fornication,  la  concupiscence,  la  débauche,  la  colère, 

les  disputes,  l'ivrognerie,  l'orgueil,  le  larcin,  et  toute 
sorte  de  suggestions  mauvaises ,  selon  la  remarque 

de  l'Apôtre  :  «  Nous  n'avons  pas  à  lutter  contre  la 
chair  et  le  sang,  mais  contre  les  esprits  qui  dominent 

cette  chair,  esprits  de  malice  répandus  dans  l'air.  » 
[Ephés.,  VI,  12.)  Il  parle  ici  du  diable  qui  est  un  es- 

prit mauvais,  et  qu'on  ne  voit  point.  Cet  esprit  mau- 
vais a  été  chassé  du  ciel  avec  ses  anges,  au  sujet  des- 

quels il  est  écrit  dans  l'Apocalypse  :  «  Voici  qu'il  a 
été  précipité ,  cet  accusateur  de  nos  frères  ,  qui  les 

accusait  le  jour  et  la  nuit  ;  ils  l'ont  vaincu  par  le 
sang  de  l'Agneau.  »  (Ajooc,  xii,  10.)  C'est  encore  à 
son  sujet  que  l'Apôtre  écrit  :  «  Il  m'a  été  donné  l'ai- 

guillon de  ma  chair,  ange  de  Satan  qui  me  souf- 

flette ;  trois  fois  j'ai  demandé  au  Seigneur  d'en  être 
délivré ,  il  m'a  été  répondu  :  Ma  grâce  te  suffit,  car 
la  vertu  se  fortifie  dans  la  faiblesse.  »  (II  Cor.,  xii,  7.) 
Ailleurs,  exprimant  la  même  pensée,  il  dit  :  «  Je 

verbo  Dei,  non  effugerunt,  récusantes  eiim  qui  super 
terrain  loquebatur  :  multo  magis  nos  qui  de  cœhs  lo- 
quentem  nobis  (a)  avertimur,  cujus  vox  movit  terram 
tune;  modo  autem  repromiltit  dicens  :  Adhuc  semel,  et 
ego  movebo  non  solum  terram,  sed  et  cœlum.  Quod 
autem  :  Adhuc  semel,  dicit,  déclarât  mobilium  transla- 
tionem  tanquàm  factorum,  ut  maneant  ea  quœ  sunt 
immobilia.  Itaque  regnum  immobile  suscipientes,  habe- 
mus  gratiam,  per  quam  serviamus,  placeutes  Deo  cum 
metu  et  reverentia  :  etenim  Deus  noster  ignis  consumens 
est,  qui  consumpturus  est  adversarios.  »  [Ihid.,  25,  etc.) 
Accedamus  ad  eum  anteqaam  consumamur  ab  illo  : 
postulantes  ab  eo  urere  cor  nostrum,  et  renés  nostros. 
Et  iterum  :  «  Quoniam  probasti  nos  Deus,  igne  nos  exa- 
minasti,  sicut  examinatur  argentum.  »  {Psal.  lxv,  10.) 
Apertissime  eniai  patet,  quia  si  hic  ab  illo  non  urimur, 
illic  velut  adversarii  consumemur.  Ait  enim  Apostolus  : 
Nemo  se  circumveniat,  uemo  se  seducat  inanibus  verbis 
[EpJies:,  V,  6),  quia  quœcumque  semiuaverit  homo,  haec 
et  metet.  [Gai.,  vi,  8.)  Non  aliud  lingua  loquamur,  et 
aliud  corde  :  ne  simus  Judas  et  Herodiani  :  alii  [b]  in 
proditione,  alii  in  confessione,  alii  in  dissimulatione,  sed 
alii  in  veritatis  humilitate.  Ideo  cum  vero  corde  in  ple- 
nitudinem  fidei  properemus,  aspersi  corda  a  conscien- 
tia  mala.  Teneamus-  spei  nostrse  confessionem  indecli- 
nabilem,  et  bonorum  operum  iuchoationem  non  desera- 

mus,  sicut  est  consuetudinis  quibusdam  :  sed  consolantes, 
et  tanto  magis,  quanto  viderimus  appropinquantem  diem 

judicii. Capdt  LXIV.  —  Teramus  carnis  nostrse  superbiam, 
quia  caro  est  quse  animam  perdit,  et  totam  superbiam 
affert  :  «  Et  qui  in  carne  seminat,  sicut  Apostolus  ait,  de 
carne  et  metet  corruptionem.  »  {Gai.,  vi,  8.)  Caro  est 
quae  recipit  diabolum  :  diabolus  enim  seminat  in  carne 
nostra  semina  sua,  id  est,  homicidium,  fornicationem , 
concupiscentiam,  libidinem,  iram,  rixam,  ebrietatem, 
superbiam,  furtum,  et  omnem  suggestionem  malam, 
dicente  Apostolo  :  «  Non  est  nobis  coUuctatio  adversus 
carnem  et  sanguinem,  sed  adversus  spiritus  carnis  hujus, 
adversus  spiritaha  in  cœlestibus.  »  {Ephes.,  vi,  12.)  De 
diabolo  dicit,  qui  spiritus  malus  est,  et  non  videtur.  Et 
ipse  spiritus  nequissimus  projectus  est  de  cœlo  cum  an- 
gelis  suis,  de  quibus  dicitur  in  Apocalypsi  :  «  Ecce  pro- 

jectus est  accusator  fratrum  nostrorum,  qui  accusabat 
illos  die  ac  nocte,  et  ipsi  vicerunt  eum  propter  sangui- 

nem Agni.  »  [Apoc,  xii,  10.)  De  quo  Apostolus  dicit  : 
«  Datus  est  mihi  stimulus  carnis  meae ,  angélus  salanœ , 
qui  me  colaphizet.  Propter  quod  ter  Dominum  rogavi, 
ut  discederet  a  me  :  et  dixit  mihi  :  Sufficit  tibi  gratia 
mea  :  nam  virtus  in  infirmitate  perficitur.  »  (Il  Cor., 
XII,  7,  etc.)  Item  ipse  repctens  dicit  :  «  Video  aliam  le- 
gem  in  membrio  meis,  repugnantem  legi  mentis  meae. 

(a)  Ita  Mss.  Vulg.  autem  avertimiis.  Greec.  ài:oaxçt!f6[xzvoi.  Ai  cditi  advertimus.  —  [b)  Sic  Mgs.  Colb.  Alii,  in  pcrdùione,  in  confusione, Ai  editi,  m  perdît lonom,  in.  conjusionem,  in  dissimulationem. 
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sens  dans  les  membres  de  mon  corps  une  autre  loi 
qui  combat  contre  la  loi  de  mon  esprit,  et  me  rend 
captif  sous  la  loi  du  péché  qui  est  dans  les  membres 
de  mon  corps.  »  {Rom.,  \u,  23.)  Et  plus  loin  :  «  Je 

suis  moi-même  soumis  à  la  loi  de  Dieu  selon  l'esprit, 
et  à  la  loi  du  péché  selon  la  chair.  »  [Ibid.,  25.)  Et 

encore  :  «  Il  n'y  a  donc  point  maintenant  de  con- 
damnation pour  ceux  qui  sont  en  Jésus-Christ ,  et 

qui  ne  marchent  point  selon  la  chair.  »  {Ibid.,  viii,  1 .) 
La  chair  reçoit  le  démon ,  il  la  possède  mais  il  ne 

peut  rien  sur  l'âme;  c'est  pour  cela  que  l'Apôtre 
dit  :  «  Il  m'a  été  donné  l'aiguillon  de  ma  chair,  » 
non  pas  de  mon  âme,  mais  «  de  ma  chair,  ange  de 
Satan.  »  Enfin  Job,  a  été  tenté  dans  sa  chair,  selon 

qu'il  est  écrit  :  «  Et  le  pouvoir  lui  fut  donné  par  le 
Seigneur  sur  ses  richesses  et  sur  sa  chair.  »  {Job, 
I,  12.)  Et  plus  loin  :  «  Je  le  livrerai  en  ton  pouvoir,  à 

l'exception  de  son  âme.  »  {Ibid.,  ii,  6.)  «  La  chair, 
dit  encore  l'apôtre  saint  Paul,  s'élève  contre  l'esprit, 
et  l'esprit  contre  la  chair  ;  ils  sont  opposés  l'un  à 
l'autre,  afin  que  vous  ne  fassiez  pas  tout  ce  que  vous 
désirez.  »  {Gai.,  v,  17.)  La  chair  est  comme  une  mi- 

sérable brute  'qui  alourdit  l'âme ,  selon  la  réflexion 
de  l'Apôtre  qui  dit  :  «  Ceux  qui  vivent  selon  la  chair 
ne  peuvent  être  agréables  à  Dieu.  »  {Rom.,  viii,  9.) 
Enfin,  la  vérité  même,  Notre-Seigneur  Jésus-Christ, 

ne  disait-il  pas  en  parlant  de  lui-même  :  «  L'esprit 
est  prompt,  mais  la  chair  est  faible?  »  {Matth.,  xxvr, 
41.)  Notre  chair,  en  effet,  est  toujours  puissante 

pour  le  mal;  mais  s'agit-il  du  jeûne,  des  veilles,  des 
prières ,  et  des  bonnes  œuvres ,  elle  fait  semblant 

d'être  faible.  C'est  notre  chair  qui  nous  plonge  dans 
l'abime,  c'est  pourquoi  l'Apôtre  nous  dit  :  «  Faites 
mourir  les  menibres  de  l'homme  terrestre  qui  est  en 
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vous,  c'est-à-dire  :  la  fornication,  l'impureté,  la  co- 
lère, les  disputes,  »  {Col.,  ni,  5)  et  ce  qui  suit.  Et 

ailleurs  :  «  Ne  prenez  pas  un  tel  soin  de  votre  chair, 
que  vous  teniez  à  satisfaire  ses  désirs.  »  {Rom.,  xiii, 
14.)  En  conséquence,  mortifions  notre  chair  par 
l'abstinence  ,  le  jeûne,  les  veilles,  les  prières,  pour 
qu'elle  n'amène  point  en  nous  le  démon  et  ses  con- 

cupiscences mauvaises.  La  chair  nous  a  été  donnée 

comme  un  sujet  d'exercice  et  de  guerre  pour  notre 
âme  ;  si  nous  avons  soin  de  la  mortifier,  elle  nous 
procure  la  vie,  si  nous  la  favorisons,  elle  se  prépare 

à  livrer  la  guerre  à  1  "âme.  Je  loue  celui  qui  peut  do- 
miner sa  chair;  celui  qui  a  des  égards  pour  la  fai-. 

blesse  de  sa  chair,  néglige  le  salut  de  son  âme. 
0  âme  misérable,  que  la  chair  engourdit,  que  dis-tu 
de  ces  paroles  de  Salomon  :  «  La  chair  qui  est  cor- 

rompue rend  l'âme  pesante?  »  [Sag.,  ix,  15.)  Ne  dit- 
il  pas  aussi  :  «  La  bouche  qui  ment  tue  l'âme?  » 
{Ibid.,  I,  11.)  Malheur  à  cette  âme  que  la  chair  do- 

mine !  Notre  chair  combat  chaque  jour  contre  notre 
âme,  nous  devons  aussi  chaque  jour  combattre  contre 

notre  chair,  selon  le  conseil  de  l'Apôtre  qui  nous 
dit  :  «  Si  vous  vivez  selon  la  chair,  vous  mourrez  ; 

si,  au  contraire,  vous  domptez  par  l'esprit  les  œuvres 
de  la  chair,  vous  vivrez.  »  {Rom,,  viii,  13.)  La  chair 
désire  tout  ce  qui  est  mal,  elle  nous  le  fait  con- 

naître ;  c'est  elle  qui  nous  engage  à  mal  faire ,  elle 
provoque  la  colère ,  l'homicide ,  l'adultère ,  les  dis- 

putes ;  elle  insinue  l'ivrognerie;  en  un  mot,  elle 
porte  à  toutes  sortes  de  concupiscences  mauvaises, 
elle  convoite  tout  ce  qui  est  mal.  0  chair,  bête 

cruelle,  que  veux-tu  ?  Pourquoi  molester  l'âme  qui, 
sans  toi ,  n'eût  attaché  ses  désirs  qu'à  Dieu  ?  Quant 
à  toi ,  chair  misérable ,  tu  ne  fais  pas  périr  que  toi 

et  captivantem  me  in  lege  peccati,  quœ  est  in  membris 
meis.  »  (Rom.,  vu,  23.)  Iterum  ipse  :  «  Ego  enim  mente 
servie  legi  Dei,  carne  autem  legi  peccatis.  »  {Ibid.,  25.) 
Et  iterum  :  «  Nihil  nimc  damnationis  est  his  qui  sunt  in 
Christo.  »  (Rom.,  wui,  l.)  Caro  est  quae  recipit  diabo- 
lum ,  et  carnem  habet  diabolus  in  potestate,  non  ani- 
mam  :  idée  dicit  Apostohis  :  «  Datus  est  mihi  stimulus 
Garnis  mese  :  »  non  dicit  animée  mese,  sed  «  carnis  meae^ 
angélus  satanée.  »  Denique  Job  in  carne  tentatus  est  a 
diabolo,  dicente  Domino  :  «  Et  data  est  ei  potestas  a 
Domino  in  facultate  et  in  carne  ejus.  »  {Job,  i,  12.)  Et 
iterum  :  «  Dabo  tibi  illum  in  potestatem,  praeter  animam 
illius.  »  {Job,  u,  6.)  «  Caro  enim  concupiscit  adversus 
spiritum,  spiritus  autem  adversus  carnem.  Haec  autem 
sibi  invicem  adversantur,  ut  non  quaecumque  vultis,  ea 
facialis.  »  [Gai.,  y,  17.)  Caro  est  misera  bestia,  quae 
gravât  animam,  dicente  Apostolo  :  «  Qui  in  carne  sunt, 
placere  Deo  n^Dii  possunt.  »  {R0771.,  vin,  9.)  Iterum  ipsa 
Veritas  Dominus  noster  Jésus  Christus  de  se  ipso  dicit  : 
«  Spiritus  quidem  promptus  est,  caro  autem  infirma,  n 
{Matth.,  XXVI,  41.)  Caro  enim  nostra  in  malitia  semper 
vult  potens  esse,  in  abstinentia  autem ,  id  est,  in  jejunio 
et  in  vigiliis  et  orationibus  ac  bonis  operibus  infirmam 
se  esse  fingit.  Caro  nostra  est,  quœ  nos  demergit  in  fo- veam,  dicente  Apostolo  :  «  Mortificate  membra  vestra 
quae  sunt  super  terram,  id  est,  fornicatiouem,  immundi- 

tiam,  iram,  rixam,  »  (Col,  m,  5)  et  caetera  quae  sequun- 
tur.  Et  iterum  :  «  Curam  carnis  ne  feceritis  in  concupis- 
centiis  vestris.  »  {Rom.,  xiii,  14.)  Itaque  morUficemus 
carnem  nostram  per  abstinentiam,  et  jejunium,  et  vigi- 
lias,  et  orationes;  ne  nobis  adducat  diabolum  cum  con- 
cupiscentiis  mahs.  Caro  autem  data  est  nobis,  quasi 
animae  bellum  :  quae  si  mortificetur ,  adducit  vitam;  si 
nutriatur,  praeparat  se  contra  animam  ad  bellum.  Laudo 
autem  illum  qui  carnis  suae  potest  habere  potestatem. 
Dum  infirmitatem  carnis  nostrae  timemus,  salutem  animae 
nostrae  negligimus.  0  anima  misera  quid  dicis,  quam  caro 
sic  fortiter  gravât?  dicente  Salomone  :  «  Caro  quae  cor- 
rumpitur,  aggravât  animam.  »  {Sap.,  ix,  15.)  Et  iterum 
repetit  :  «  Os  quod  mentitur,  occidit  animam.  »  {Sap., 
i,  U.)  Vae  v£e  miserae  animae,  quam  caro  persequitur. 
Caro  nostra  quotidie  contra  animam  pugnat  :  et  nos 
contra  carnem  pugnare  quotidie  debemus,  sicut  Aposto- 
lus  praecipit  :  «  Si  secundum  carnem  vixeritis ,  morie- 
mini  :  si  autem  spiritu  facta  carnis  mortificaveritis,  vive- 
tis.  »  [Rom.,  VIII,  13.)  Omnem  suggestionem  malam  caro 
concupiscit  et  demonstrat,  caro  concupiscit  omne  ma- 
lum,  caro  hortatur  maleficia,  caro  provocat  iram  ,  caro 
provocat  homicidium,  caro  provocat  adulterium  et  rixam, 
caro  inscrit  ebrietatem,  caro  portât  omnem  concupis- 
centiam  malam  hujus  saeculi ,  et  omnia  mala  caro  desl- 
derat.  0  caro  bestia  crudelis,  quid  habes,  quid  gravas 
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seule,  mais  tu  causes  encore  la  perte  de  l'âme.  Oui, 
ta  mort  ne  te  suffit  pas ,  il  faut  encore  que  tu  jettes 
Tâme  en  enfer.  Malheur  à  toi,  pauvre  âme,  qui  est 

accolée  à  cette  ennemie,  qui,  non- seulement  n'entrera 
point  elle-même  dans  le  royaume  des  cieux ,  mais 

qui  de  plus,  ne  te  permettra  point  d'y  entrer  !  0  chair 
mauvaise,  que  veux-tu?  que  désires-tu?  Tu  ne  veux 
point  supporter  le  travail?  Inquiète  et  agitée,  tu  ne 

saurais  te  reposer  ?  Tu  étouffes  l'âme ,  afin  que,  les 
rôles  étant  changés,  tu  deviennes  sa  maîtresse,  et 

qu'elle  soit  ton  esclave.  Pourquoi,  je  te  le  demande, 
pourquoi  tourmenter  l'âme  qui  ne  doit  point  t'être  à 
charge  ;  toi-même ,  tu  n'éviteras  point  la  peine,  si 
elle  est  condamnée  à  l'enfer,  car  elle  ne  pourra  être 
jugée  sans  toi ,  au  grand  jour  du  jugement.  Pour- 

quoi ne  pas  te  soumettre  à  l'esprit ,  à  notre  âme , 
comme  l'Evangile  t'y  exhorte ,  quand  il  dit  :  «  Ac- 

corde-toi avec  ton  adversaire,  pendant  que  tu  es  avec 

lui  sur  la  route,  »  c'est-à-dire  sur  cette  terre  ;  «  de 
peur  qu'il  ne  te  livre  au  juge,  »  c'est-à-dire  à  Jésus- 
Christ  ;  «  que  le  juge  ne  te  livre  à  ses  exécuteurs,  » 

c'est-à-dire  aux  anges  mauvais;  a  et  que  les  exécu- 
teurs ne  te  jettent  dans  la  prison,  »  c'est-à-dire  en 

enfer  ;  «  tu  ne  sortiras  point  de  là  que  tu  n'aies  payé 
jusqu'au  dernier  denier,  »  [Mattli.,  v,  25  )  c'est-à-dire 
expié  jusqu'au  moindre  péché. 

Chapitre  LXV.  —  Qui  es-tu,  et  que  produis-tu  en 
nous,  sinon  la  perte  de  notre  âme?  Celui  qui  te 

nourrit ,  te  nourrit  pour  faire  le  mal  ;  car  l'âme  ne 
pèche  que  par  la  chair,  d'où  il  est  écrit  :  «  Tout  âme 
qui  aura  péché,  mourra  elle-même.  »  [Ezéch.,  xviii, 

4.)  Peut-être  direz-vous,  comment  l'âme  peut-elle 

aoimam,  quse  nihil  desiderasset  nisi  Dec  servire,  si  tibi 
inimicae  non  se  junxisset?  Tu  autem,  caro  misera,  non 
solum  te  ipsam  occidis,  sed  et  animam  occidis.  Non  suf- 
ficit  tibi  perditio  tua,  sed  adhuc  animam  vis  in  infernum 
demergi.  Vae  tibi  anima,  quee  carnem  accepisti  contra- 
riam,  quse  nec  ipsa  intrat,  nec  te  permittit  introire  in 
regnum  eœlorum.  0  caro  mala,  quid  queeris,  quid  desi- 
deras?  Non  vis  laborem  sustinere,  non  'is  inquiéta  con- 
quiescere?  Sufîocas  animam,  ut  versa  vice  tu  sis  domina, 
et  illa  ancilla.  Rogo  quare  gravas  animam,  quae  molesta 
non  est  tibi?  Nec  tu  effagies  pœnam ,  dum  ipsa  patitur 
gehennam  :  nec  enim  sine  te  poterit  judicari  in  die  judi- 
cii.  Quare  non  consentis  spiritui  et  animée  nostrse,  sicut 
Evangelium  te  hortatur,  dicens  :  «  Esto  consentiens  ad- 
versario  tuo  dum  es  cum  ipso  iu  via,  »  hoc  est,  in  hoc 
seeculo;  «  ne  forte  tradat  te  judici,  »  hoc  est,  Christo ; 
«  judex  tradat  te  ministris,  »  [Mati/i.,  v,  25)  hoc  est, 
angelis  malis  ;  «  et  ministri  mittant  te  in  carcerem ,  » 
hoc  est,  in  gehennam  :  «  non  exies  inde,  donec  reddas 
novissimum  quadrantem,  »  {Ibid.^  26)  id  est,  minimum 
peccatum. 
Caput  LXV.  —  (a)  Quid  es  tu,  et  quid  nobis  prsestas, 

nisi  detrimentum  animœ  nostrae  ?  Qui  te  nutrit  ,  ad 
malum  faciendum  te  nutrit  :  quia  non  peccat  anima, 
nisi  per  carnem,  sicut  scriptum  est  :  «  Anima  quse  pec- 
caverit,  ipsa  morietur.  «  [EzecJi.,  xviii,  4.)  Verbi  gratia 

pécher,  puisqu'on  ne  la  voit  point?  Que  peut-elle 
craindre,  puisqu'elle  ne  saurait  être  retenue?  La 
chair  pèche  parce  qu'elle  appesantit  l'âme ,  et  l'âme 
vaincue  par  la  chair,  donne  à  cette  dernière  son  con- 

sentement pour  le  péché.  La  chair  est  portée  à  la 
débauche ,  opiniâtre  pour  la  colère  ,  ardente  pour  la 
luxure,  sans  honte  pour  la  fornication,  chaque  jour 
ajoutant  le  crime  au  crime,  les  péchés  aux  péchés, 
elle  ne  cesse  de  joindre  les  actions  mauvaises  à  des 

actions  pires  encore  ;  cruelle ,  vaine,  insensée ,  en- 
cline au  mal ,  tardive  et  paresseuse  pour  le  bien, 

active  pour  ce  qui  doit  donner  la  mort ,  se  prêtant 
difficilement  à  ce  qui  peut  procurer  la  vie  ;  elle  hait 
les  œuvres  de  lumière,  et  chérit  les  œuvres  de  té- 

nèbres; elle  aime  à  tomber,  néglige  de  se  relever  ; 
le  salut  lui  répugne ,  elle  aime  la  perdition  ;  allant 
toujours  de  mal  en  pis ,  tombant  de  fautes  graves 
dans  de  plus  graves  encore,  inquiète,  impatiente, 

enveloppant  l'âme  des  flammes  de  l'enfer,  échauffant 
en  soi-même  des  germes  de  cupidité,  d'avarice ,  de 
vanité,  d'arrogance,  de  colère,  d'impatience,  et  de 
tous  les  autres  défauts,  évaporée  et  déhontée,  elle  aime 

à  s'abaisser,  s'éloignant  des  choses  célestes,  et  se  ré- 
jouissant de  croupir  dans  les  voluptés  de  cette  basse 

terre.  Elle  abandonne  la  vérité,  et  saisit  avec  ardeur 

l'occasion  de  se  repaitre  de  vanité  et  de  mensonge. 
Que  dirai-je?  Comme  on  voit  la  teigne  dévorer  la 
laine,  le  feu  consumer  le  bois,  le  foin,  la  paille 

qu'on  lui  présente  ;  ainsi  la  chair  rebelle  et  délicate 
consume  et  dévore  l'âme.  Que  répondras-tu  à  tout 
cela,  ô  âme,  oui,  que  pourras-tu  répondre  ?  Je  dirai, 

répond-elle,  je  dirai  à  mon  Rédempteur,  avant  d'être 

dicis:  Anima  quomodo  potest  peccare,  cum  non  vide- 
eatur?  quid  potest  (6)  timere,  cum  ipsa  non  teneatur? 
Ipsa  caro  peccat,  quse  animan  gravât  :  et  anima  a  carne 
superata  consentit  carni  in  peccatis.  Caro  enim  prœceps 
est  ad  libidinem,  improba  ad  petulantiam,  frequens  ad 
iuxuriam,  inverecunda  ad  fornicationem,  crimen  quo- 
tidie  crimini  superponens,  peccatum  peccatis  ;  non  cessât 
pessimis  détériora  conjungere  :  voluntate  crudelis,  vana 
et  insipiens,  semper  ad  malum  prona,  ad  bonum  excu- 
sabilis  et  pigerrima,  velox  ad  mortem,  ad  vitam  diffi- 
cilis  ;  cui  exosa  sunt  opéra  lucis,  et  tenebrarum  aman- 
tissima  ;  quia  cadere  diligit^  surgere  negligit,  amara  est 
illi  salus,  et  dulcis  perditio  :  de  malo  semper  corruens 
in  deterius,  et  de  pejoribus  in  pessimiora  defluens  ; 
inquiéta  et  impatiens,  flammis  gehennse  animam  cir- 
cumdans,  injiciens  (c)  se  inter  germina  cupiditatis  et 
avaritis,  vanitatis  et  arrogantiae,  irae  et  impatientise, 
ceeterarumque  nequitiarum,  [d)  superflua,  inhonesta  se 
deprimit,  abstrahens  se  a  cœJestibus,  et  delectans  in 
terrenis.  Relinquit  veritatem,  festinat  haurire  vanitatem 
et  verba  mendacii.  Et  quid  plura?  Sicut  tinea  lanam 
dévorât,  et  sicut  ignis  ligna,  fœnum  et  stipulam  con- 
sumit  :  ita  caro  rebellis  et  delicata  animam  consumit  et 
concremat.  Quid  tu  ad  hœc  anima,  quid  tu  ad  liœc  res- 
pondes  ?  Dicam,  inquit,  Redemptori  meo,  ante  quam 
carne  exuar,  quid  ad  hœc  respoudeam,  et  ad  quod 

(a)  Mss.  quis,  —  (6)  lia  Mss.  potiores.  Ai  duo  cum  edit.  tenere.  —  (c)  Mss.  inter  se.  —  [d]  Ita  Mss.  f.  leg.  super  fluxa  et  inhonesta,  vel  ul 
in  Ms.  Theod.  a  secunda  manu,  ad  super jlua  et. 
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dépouillée  de  cette  chair,  ce  que  je  dois  répondre,  et 

à  quel  bien  j'aurais  voulu  porter  le  corps  avec  le- 
quel je  suis  unie. 

Seigneur,  je  vous  en  supplie,  qu'en  moi  ne  brûle 
point  l'ardeur  de  la  luxure,  mais  l'amour  de  la  belle 
chasteté;  que  je  sois  sourde  pour  le  mal,  et  active 
pour  écouter  votre  parole ,  plus  active  encore  pour 

l'exécuter  ;  que  je  sois  pénétrée  de  votre  crainte 
parfaite  dans  votre  amour,  constante  dans  la  foi, 

ferme  dans  l'espérance.  Que  je  brûle  dé  l'amour  du 
prochain  ;  loin  de  moi  les  feux  de  la  haine  et  de  la 

jalousie.  Inspirez-moi  toujours  des  pensées  qui 
tendent  au  bien ,  et  donnez-moi  la  force  de  les  exé- 

cuter. Engagez-moi  à  vous  aimer,  fortifiez-moi  pour 

m'attacher  à  vous ,  conservez-moi  pour  que  je  ne 
vous  abandonne  point.  Que  jamais  dans  mon  inté- 

rieur, qui  doit  être  votre  demeure,  ne  repose  le 

pied  de  l'orgueil  ;  qu'on  n'y  trouve  ni  la  gourman- 
dise, ni  la  fornication ,  ni  l'avarice ,  ni  l'envie ,  ni  la 

colère,  ni  l'abattement,  ni  la  vaine  gloire.  Mais  je 
vous  conjure  de  m'accorder  une  profonde  humilité, 
vous  qui  avez  dit  :  «  Sur  qui  me  reposerai-je,  sinon 
sur  celui  qui  est  humble  et  paisible?  »  {Isa.,  lxvi,  2) 
et  le  reste.  Donnez-moi  une  profonde  humilité  qui 

brise  la  hauteur  de  la  chair,  l'orgueil  qui  me  tour- 
mente. Donnez-moi  une  sage  abstinence  qui  sache 

mettre  un  frein  aux  appétits  grossiers  du  ventre, 
qui  sont  pour  moi  une  cause  de  chute  ;  donnez-moi 
la  chasteté  du  cœur  qui  me  rendra  pure ,  accordez- 

moi  la  chasteté  d'esprit ,  car  les  impures  convoitises 
de  la  chair  me  torturent.  Donnez-moi  la  volonté  de 
faire  des  aumônes  abondantes  qui  triompheront  de 

l'avarice  ;  donnez-moi  l'amour  du  prochain  qui  étouf- 
fera les  inspirations  de  la  jalousie  ;  accordez-moi  la 

bonum,  corpus  cum  que  inhabito,  incitare  voluis- 
sem. 
Non  sit  in  me,  obsecro,  Domine,  concupiscenlia  libi- 

dinis  ;  sed  amer  inhabitet  pulcherrimae  castitatis.  Sim 
ad  malum  audiendum  tarda,  ad  verbum  tuum  festina, 
ad  perficiendum  {a)  accelerans.  Sim  in  tuo  timoré  solli- 

cita., in  amore  perfecta,  in  fide  constans,  in  spe  nulla- 
teaus  dabitans.  Dilectione  proximi  ferveam,  odii  ardore 
non  urar,  nec  invidise  livore  tabescam.  Sanctum  semper 
opus  in  me  spira  ut  cogitem,  compelle  ut  faciam.  Suade 
me  ut  diligam  te,  confirma  me  ut  teneam  te,  custodi  me 
ne  perdam  te.  Non  ingrediatur  nec  requiescat  in  domi- 
cilio  meo,  ubi  tua  débet  esse  mansio,  pes  superbiae  nec 
gulae  concupiscentia,  fornicatio  nec  avaritia,  invidia  nec 
ira,  tristitia  nec  vana  gioria.  Sed  profundam  bumilitatem 
posco  a  te,  qui  dixisti  :  «  Super  quem  requiescam,  nisi 
super  humilem  et  quietum,»  {Isa.,  lxvi,  2j  et  caetera? 
Da  mihi  profundam  humilitatem,  qua  curvetur  altitudo 
carnis,  superbia  quae  me  suffocat.  Da  mensuratam  absti- 
nentiam,  qua  superflua  ventris  refrenetur  edacitas,  quae 
me  perimit.  Da  castitatem  cordis,  quae  me  impoUutam 
reddat  :  da  munditiam  spiritus,  quia  immuuda  carnis 
luxuria  me  demergit.  Da  velle  largifluas  ad  erogandum 
eleemosynas,  quo  tenax  avaritia  respuatur.  Da  dilec- 
tionis  amorem,  quo  zelus  exstinguatur  invidise.  Concède 

(a)  Mss.  Golb,  alacra,  —  (6)  Hic  add.  editi ,  et  ne  ab  aliquo  decipiar 

patience  qui  détruira  en  moi  cette  bête  cruelle  qui 

se  nomme  la  colère.  Accordez-moi  l'espérance  de  la 
vie  éternelle ,  qui  bannira  de  mon  sein  l'amertume 
de  l'abattement.  Faites  que  dans  mes  bonnes  œuvres, 
je  ne  me  glorifie  qu'en  vous,  afin  d'éloigner  de  moi 
l'orgueil  et  les  prétentions  de  la  vaine  gloire.  Accor- 

dez-moi d'observer  en  toutes  choses  la  justice ,  la 
magnanimité,  la  tempérance.  Faites  que  j'aie  une 
simplicité  prudente  pour  suivre  sincèrement  la 
bonne  voie ,  et  éviter  sagement  le  mal  ;  et  aussi  afin 

que  je  puisse  déjouer  les  ruses  trompeuses  du  dé- 

mon pour  qu'il  ne  me  trompe  pas  sous  l'apparence 
du  bien,  et  que  je  puisse  prudemment  discerner  et 
prévoir  quel  bien  je  dois  faire  et  quel  mal  je  dois 
fuir.  Après  toutes  ces  grâces,  accordez-moi  encore 
d'être  bonne,  bienveillante,  pacifique,  douce,  mo- 

deste ,  sans  dissimulation ,  d'accord  avec  tous  ceux 
qui  sont  bons,  courageuse  à  me  livrer  aux  jeûnes, 
aux  veilles  et  à  la  prière.  Donnez-moi  aussi  que,  par- 

lant peu  et  avec  douceur,  je  sache  garder  le  silence, 
que  je  dise  ce  qui  convient,  et  sache  taire  ce  qui  ne 
convient  pas,  même  les  fruits  que  je  pourrais  retirer 

des  vertus  que  vous  daignerez  m'accorder.  Donnez- 
moi  de  conserver  dans  mon  cœur  une  foi  sans  tâche, 

à  l'abri  de  toute  erreur  ;  que  mes  œuvres  soient 
dignes  de  ma  foi,  que  je  ne  souille  point  par  des 
œuvres  mauvaises  une  foi  qui  est  droite ,  et  que,  vi- 

vant mal,  je  ne  vienne  "pas  à  renier  le  Dieu  que  ma 
bouche  et  ma  foi  confesse ,  et  que  je  n'abandonne 
point  par  la  négligence  de  mes  actions  celui  que 

j'embrasse  courageusement  par  ma  foi.  Faites  que, 
persévérante  dans  mon  bon  propos,  je  suive  la  jus- 

tice, je  chérisse  la  miséricorde,  j'aime  la  vérité  ,  je 
repousse  le  mensonge ,  évitant  la  fausseté  et  dans 

tolerantiae  patientiam,  per  quam  ira  crudelis  bestia 
superata  deficiat.  Tribue  aeterni  gaudii  spem,  quo  tristitias 
amaritudo  demulceatur,  Fac  intrinsecus  mentem  de  bono 
opère  gloriari  in  te,  ut  vanae  gloriae  foras  ex  me  non 
procédât  jactantia.  Doua  etiam  mibi  in  omnibus  tenere 
justitiam,  magnanimitatem,  temperantiam.  Et  fac  mecum 
simplicitatem  esse  prudentem  :  ut  et  beatam  vitam  sin- 
ceriter  agam,  et  malum  prudenter  refugiam  ;  atque 
fraudulentam  et  deceptoriam  astutiam  diaboli  intelligere 
valeam,  ne  me  per  speciem  boni  fallat  ;  (6)  et  discernere 
rationabiliter  valeam,  et  praevidere  quid  boni  agam,  vel 
quid  mali  refugiam.  Fac  me  post  haec  mitem^  benevolam 
pacificam,  mansuetam,  modestam,  sine  simulatione  esse, 
omnibus  bonis  concordem,  in  vigiliis,  in  jejuniis,  in 
orationibus  constanter  strenuam.  Da  etiam  in  mansuetu- 
dine  moderatum  sermonem,  adipisci  silentium  ;  ut  loquar 
quod  condecet,  taceam  quod  loqui  non  oporlet  :  vel 
quidquid  ex  virtutum  fructibus  conferre  dignaberis.  Da 
sine  aliquo  errore  immaculatam  tibi  servare  fidem,  et 
juxta  fidem  [c]  digna  esse  opéra  mea  :  ut  fidem  rectam 
opère  pravo  non  poUuam  ,  et  te,  quem  bene  credendo 
confiteor,  maie  vivendo  non  denegem  :  et  te  quem 
strenua  fide  sequor  actu,  negligentiae  operibus  non 
offendam.  Fac  me  in  sancto  conversantem  proposito, 
sequi  justitiam,  diligere  misericordiam,  amare  veritatem, 

,  iiec  aliqueni  decipiam.  —  (c)  Ms.  Colb.  dignam. 
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mes  pensées  et  dans  mes  paroles.  Faites  que  sans 
cesse  je  vous  craigne ,  que  je  vous  aime,  que  je  vous 
chérisse,  que  je  garde  vos  préceptes,  que  je  cherche, 
sans  dissimulation  à  ramener  l'union  entre  ceux 

qui  sont  divisés ,  que  j'aie  pour  tous  une  charité 
vraie.  Accordez-moi  de  n'être  pour  aucun  un  sujet 
de  scandale,  de  ne  me  préférer  à  personne,  de  me 
considérer  comme  le  dernier  de  tous ,  de  témoigner 

aux  grands  du  respect,  de  l'honneur,  non  par  crainte, 
mais  à  cause  de  vous  qui  êtes  le  Très-Haut;  que  je 
sois  soumise  aux  vieillards,  charitable  pour  mes 
égales,  pleine  de  bienveillance  pour  les  plus  jeunes, 

aidant  joyeusement  à  porter  les  charges,  c'est-à-dire 
les  épreuves  du  prochain.  Donnez-moi  de  m' étudier  à 
être  utile  à  tous ,  sans  être  un  obstacle  pour  per- 

sonne; que  j'apprenne  à  ne  nuire  à  personne,  à  ne 
m'opposer  à  qui  que  ce  soit;  que  je  ne  calomnie  per- 

sonne, que  je  ne  juge  personne,  ni  ne  médise  de 
personne;  que  je  ne  sois  injurieuse  envers  personne, 
ne  cherchant  à  comparer  la  vie  ou  à  examiner  la 

conduite  de  personne;  que  je  m'occupe  uniquement 
de  moi-même.  Accordez-moi  de  ne  jamais  rendre  le 

mal  pour  le  mal,  d'oublier  les  injures  qu'on  pour- 
rait me  faire,  sans  chercher  à  m'en  venger;  mais 

d'opposer  la  bonté  à  la  malice ,  de  bénir  celui  qui 
me  maudit,  d'aimer  mon  ennemi  comme  un  ami, 
de  supporter  les  outrages  et  les  insultes  sans  y  ré- 

pondre, d'oublier  promptement  les  injures,  de  par- 
donner à  quiconque  m'aurait  offensée,  d'être  toujours 

prête  à  lui  accorder  sa  grâce.  Donnez-moi  de  ne 

point  convoiter  les  biens  d'autrui ,  et  de  ne  point  les 
lui  enlever,  dans  quelque  occasion  que  ce  soit,  et  de 
donner  généreusement  des  miens  à  ceux  qui  sont 

dans  le  besoin.  Qu'à  cause  de  vous,  ô  Dieu  qui  m'a- 
vez rachetée,  je  retienne  auprès  de  moi  celui  qui  a 

faim  pour  le  rassasier,  que  je  donne  à  boire  à  celui 
qui  a  soif,  que  je  vête  ceux  qui  sont  nus;  que  je 
visite  les  malades  et  les  prisonniers,  que  je  console 
ceux  qui  sont  tristes ,  que  je  compatisse  à  ceux  qui 
sont  dans  le  chagrin  ou  dans  les  larmes  ;  apprenez- 
moi  à  donner  aux  pauvres  le  nécessaire ,  à  partager 

ma  nourriture  et  mon  vêtement  avec  l'indigent,  à 
soulager  le  concitoyen,  à  aimer  le  pèlerin,  à  rache- 

ter le  captif,  à  accueillir  l'étranger,  à  défendre  le 
pupille  et  l'orphelin ,  à  aider  la  veuve ,  à  secourir 
l'opprimé,  à  donner  assistance  à  celui  qui  est  affligé, 
à  déjouer  les  trames  de  la  méchanceté.  Enfin,  don- 

nez-moi de  croire  et  d'écouter  avec  ardeur  tout  ce 
que  vos  préceptes  nous  ordonnent ,  de  chercher  à 

m'en  instruire ,  à  l'exercer,  à  le  pratiquer  avec  zèle, 
et  de  demeurer  toujours  humble  en  votre  présence, 

afin  que  je  m'élève  au  lieu  de  m' abaisser,  que  je 
sois  exaltée  au  lieu  d'être  précipitée,  que  je  monte  au 
lieu  de  descendre  ;  car  la  chair  avec  laquelle  j'ha- 

bite veut  sans  cesse  me  porter  au  péché  ;  elle  vou- 
drait bien  être  couronnée  avec  moi,  mais  elle  ne 

veut  pas  combattre  avec  moi.  Je  ne  rencontre  point 

d'ennemi  plus  terrible  que  le  corps  dans  lequel  j'ha- 
bite. Il  est  dans  ma  maison  comme  un  lion  ravis- 

seur, il  m'épuise  en  me  déchirant  chaque  jour  de  ses 
dangereuses  morsures.  Aussi ,  poussant  de  longs 

soupirs ,  je  m'écrierai  en  gémissant  :  «  Malheureux 
homme  que  je  suis!  qui  me  délivrera  de  ce  corps  de 
mort?  La  grâce  de  Dieu. »  Mais  par  qui?  «Par  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ.  »  {Rom.,  vn,  24.)  0  Jésus, 
Sauveur  plein  de  bonté!  ce  que  je  désire,  ce  sont  les 

refutare  mendacium,  falsum  nihil  meditari  val  loqui  ;  te 
indesinenter  timere,  te  amare,  te  diligere^  tua  prascepta 
servare,  pacem  cuiii  omnibus  sine  dolo  retinere,  (a) 
discordes  sine  simulatione  ad  concordiam  provocare, 
caritatem  cunctis  insimulatam  offerre,  nulium  scauda- 
lizare,  nulli  me  prœferre,  sed  omnibus  inferiorem  judi- 
care,  reverentiam  et  honorem  non  propter  timorem 
potenLum,  sed  ob  Altissimum  exhibere  ;  senioribus  obe- 
dientiam,  et  caritatem  eequalibus  ofîerre  ;  (&)  gratiam 
opportunae  dilectionis  junioribus  ostendere,  (c)  fraterna 
onera  sive  pericula  aequanimiter  sustinere  :  (d)  cunctis 
simul  prodesse,  non  obesse  ;  aulli  nocere,  nulli  adversari, 
nulium  calumniari,  nulli  offendiculum  ponere,  nullum 
judicare,  nulU  detrahere,  nulli  injuriosam  esse,  nuUius 
carpere  vitam,  nullius  explorare  semitam  ;  sed  de  me 
-ipsa  tantum  esse  sollicitam  :  malum  pro  malo  nequa- 
quam  rependere,  injuriarum  mearum  nec  memorem 
esse  ullatenus,  nec  vindicem  ;  sed  in  omni  bonitate 
superare  malitiam  :  maledicenti  benedictionem  parare, 
inimicum  ut  amicum  dihgere ,  convicia  et  contumelias 
irascentium  sustinere,  non  rependere,  iajurias  cite  obli- 
visci,  offensori  mec  ignoscere,  ad  veniam  concedendam 
semper  paratam  esse  :  aliéna  non  concupiscere,  nec  occa- 
sione  qualibet  auferre  ;  mea  vero  non  habentibus  mise- 

(a)  Hic  in  editis  subditos  non  opprimere ,  me  prœ  omnibus  peccato 
in  nullo  resistere ,  sed  in  omnibus  obtemperare.  —  (c)  Hic  vero,  palet 
mam  meam  diligere,  proximum  ̂ icut  memelipsurn  amare. 

ricorditer  erogare  :  apud  me  propter  te,  qui  redemisti 
me,  retinere  esurientem,  et  deinde  reficere,  sitientem 
potare,  hospitem  colligere,  nudum  operire,  visitare  lan- 
guidum,  requirere  carceratum,  consolari  tristem,  afflicto 
et  lugenti  compati,  non  babenti  pxsebere  necessaria, 
victum  et  vestitum  dividere  cum  egeno  :  amplecti  indi- 
genam,  fovere  domesticum,  amare  peregrinum,  redimere 
captivum,  suscipere  advenam,  tueri  pupillum  et  orpha- 
num,  suffragari  viduee,  subvenire  oppresso,  praestare 
auxilium  desolato,  disrumpere  colligationes  impietatis  : 
vel  quaecumque  prœceptorum  tuorum  documenta  décla- 

rant, diligenter  credere  et  audire,  ardenter  investigare, 
prudenter  scire,  festinanter  exercere,  desideranter  im- 
plere,  et  coram  te  humilem  semper  exsistere  :  ut  surgam, 
non  dejiciar  ;  erigar,  non  subruar  ;  ascendam ,  non 
descendam  :  quia  caro ,  cum  qua  inhabito ,  semper 
ducere  me  vult  ad  peccatum  ;  mecum  vult  coronari,  sed 
non  mecun  decertare.  Nullum  pessimiorem  patior  hostem, 

quam  corpus  in  quo  inhabito.  Est  enîm  quasi  leo  sub- 
versor  in  domo  mea,  undique  me  pestifero  morsu  dila- 
cerando  consumens.  Ideo  longa  trahens  suspiria  clami- 
tando  dicam  :  «  Infelix  ego  homo,  quis  me  liberabit  de 
corpore  mortis  hujus?  Gratia  Dei.  »  Per  quem  ?  «  Par 
Jesum  Christum  Dominum  nostrum.  »  {Rom.^  vu,  24, 

n  inspicere.  —  [b)  Editi,  B.M.  principibus  et  potestatibus  Chrisiianis 
im  affectum  monstrare.  —  {d)  Tum  etiam  isthic.  Amicum  velut  ara- 
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je  vous  supplie  de  me  les  accorder,  parce  que  j'ai 
été  rachetée  par  votre  sang  précieux  ;  je  les  de- 

mande, afin  qu'à  cause  de  la  corruption  de  la  chair, 
je  ne  vienne  point  à  périr  pour  l'éternité,  à  tomber 
dans  la  mort  éternelle,  dans  la  terre  de  l'oubli.  Que 
ma  voix  monte  aux  oreilles  de  votre  miséricorde, 
pour  que  je  fasse  votre  volonté  et  non  celle  de  la 
chair;  que  toute  mon  intelligence  vous  médite,  se 
réjouisse  de  vous,  vous  suive,  vous  confesse.  Ma  ré- 

demption ,  c'est  l'œuvre  de  votre  miséricorde  ,  c'est 
par  votre  miséricorde  que  je  renaquis  à  la  vie,  per- 

due que  j'étais  par  les  péchés  de  ma  jeunesse,  j'ai 
fait  pénitence  devant  vous.  Vous  m'avez  donné  le 
temps  de  me  convertir,  et,  considérant  mes  péchés, 

je  les  ai  regrettés;  inspirée  par  votre  grâce,  j'ai  fait 
pénitence  en  votre  présence.  Heureuse  de  ces  bien- 

faits ,  maintenant  et  toujours  je  vous  en  rendrai 

d'innombrables  actions  de  grâces,  car  avant  que  je 
pusse  vous  trouver,  vous  m'avez  cherchée;  pour  re- 

venir à  vous,  vous  m'avez  poussée  ;  pour  que  je  fusse 
touchée,  il  a  fallu  que,  comme  un  bon  père,  vous  je- 

tiez sur  moi  un  regard  miséricordieux  ;  pour  con- 

fesser mes  fautes,  j'ai  eu  besoin  de  votre  grâce.  Si 

25-)  Hœc  veUm,  o  Jesu  salvator  bone,  redemptor  optime, 
haec  velim  quse  hue  usque  nuDc  suppUcando  deprecata 
sum  :  heec  et  hœc  deprecor,  quia  pretiosissimo  sanguine 
tuo  redempta  sum  :  ut  propter  carnis  corruptionem  non 
peream  in  aeternum^  non  veniam  in  morlem  secundam, 
neque  in  lerram  oblivionis.  Haec  vox  mea  in  auribus 
misericordiae  tuœ  sonet,  ut  tuam,  non  carnis  faciam 
voluntatem,  et  omnis  mens  mea  te  meditetur,  te  delec- 
letur,  te  sequatur,  te  confiteatur,  quia  redimendo  me  in 
seternum  misericordia  tua  est,  et  in  tua  misericordia 
revixi  perdita  peccatis  {a)  adolescentiœ  meee,  et  egi 
pœnitentiam  coram  te  :  quia  servasti  mihi  tempus  con- 
versionis,  quae  considerans  peccata  mea  compuncta  sum, 
et  te  inspirante  egi  pœnitentiam  coram  te.  Lœta  jam 
inde  tibi  nuuc  et  semper  innumeras  gratias  refero  :  quia 
ut  invenirem  te,  tu  prius  quaesisli  me  ;  ut  redirem  ad 
te,  tu  compulisti;  {b)  ut  verberarer,  tu  sicut  pius  pater 
respexisti  ;  ut  confîterer,  tu  es  operatus  ;  et  ut  me  reco- 

j'ai  versé  des  larmes  en  voyant  mon  état,  c'est  vous 
qui  me  les  avez  données.  Seigneur,  mettez  mes 
pleurs  en  votre  présence,  et  que  ma  prière  monte 
jusque  vers  vous  qui  êtes  au  ciel.  Soyez-moi  propice, 
et  secourez-moi  ;  recevez  dans  vos  mains  une  pauvre 
âme  qui  se  recommande  à  vous ,  délivrez-moi  de  la 

gueule  du  cruel  dragon,  des  mains  de  l'épouvan- 
table enfer.  Lorsque  vous  m'aurez  reçue,  vous  m'ar- 

racherez aux  ombres  de  la  mort,  vous  me  conduirez 
au  séjour  de  la  lumière  dans  cette  splendide  région 

des  vivants.  Placez-moi  dans  l'endroit  le  plus  sûr  de 
votre  bergerie ,  car  vous  êtes  le  bon  pasteur  qui 
cherche  et  ramène  au  bercail  la  brebis  perdue  ;  qui 

la  défend  et  la  sauve  lorsqu'elle  est  retrouvée,  qui  la 
soigne  et  la  guérit  lorsqu'elle  est  malade.  Vous  êtes 
le  Seigneur  miséricordieux  qui  ne  confondez  point 

ceux  qui  espèrent  en  vous ,  qui  n'abandonnez  pas 
ceux  qui  vous  cherchent ,  qui  ne  repoussez  point 
ceux  qui  reviennent  à  vous  ;  mais  vous  les  recevez 
avec  joie,  avec  bonheur,  et  vous  leur  accordez  de  ré- 

gner dans  l'éternelle  félicité  avec  vos  saints  et  vos 
élus.  Car  à  vous  appartient,  avec  le  Père  et  le  Saint- 

Esprit,  la  divinité,  la  gloire,  la  vertu,  l'empire,  la 
puissance  dans  les  siècles  des  siècles.  Ainsi  soit-il. 

gnoscens  plangerem,  tu  dedisti  mihi.  Pone  Domine 
lacrymas  meas  in  conspectu  tuo,  et  perveniat  ad  te  in 
cœlum  deprecatio  mea.  {Psal.  lxv,  9.)  Adesto  precor 
et  subveni,  atque  in  mauibus  tuis  commendatam  tibi 
me  ipsam  suscipe,  liberaus  me  de  ore  saevissimi  draconis, 
et  de  manu  attrocissimi  inferni.  Cum  acceperis  me,  et 
auferes  de  medio  umbrae  mortis  :  imo  deduces  in 
semitam  lucis ,  in  clarissimam  regionem  viventium. 
Colloca  me  in  caulis  tutissimis  gregum  tuorum  ;  quia 
tu  es  pastor  bonuS;,  qui  requiris  et  reducis  perdita,  tueris 
et  salvas  inventa,  foves  et  sanas  languenlia.  Et  tu  es 
misericors  Dominus,  qui  sperantes  in  te  non  confundis, 
requirentes  te  non  dereliuquis,  revertentes  ad  te  non 
respuis  ;  sed  exsultando  et  laudando  suscipis,  atque  in 
œterna  beatitudine  una  cum  sanctis  et  electis  tuis  aeter- 
naliter  regnare  concedis  :  quia  est  tibi  cum  œterno 
Pâtre  et  Spiritu  sancto  una  deitas,  gloria,  virtus,  impe- 
rium  et  potestas  in  sœcula  sœculorum.  Amen. 

[b]  Ita  Mss.  At  editi  vererer. {a)  Interponunt  editi  et  Ms.  Vict.  Et  surrexi  a  mortuis,  quoiiiam  segregasti  me  a  peccatis.  — 

AVERTISSEMENT  SUR  LE  TRAITÉ  SUIVANT 

Le  traité  qui  suit  a  aussi  été  publié  parmi  les  œuvres  de  saint  Gyprien,  et  cela  d'après  une  fausse 
suscription  donnée  par  quelques  anciens  manuscrits.  C'est  ce  qui  a  trompé  les  anciens  écrivains, 
qui  le  citent  sous  le  nom  de  ce  Père,  tels  que  :  Jonas  d'Orléans  {de  Institutione  Regia,  caput  m, 

ADMONITIO  IN  SUBSEQUENTEM  TRAGTATUM 

Inter  Cypriani  quoque  opéra  vulgatus  est  iste  Tractatus ,  auctoritate  veterum  aliquot  librorum ,  quorum 
falsa  inscriptione  decepti  sunt  scriptores  antiqui,  qui  eum  nomine  Cypriani  citant ,  Jonas  Aurelianensis  in 
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au  tom.  V  du  Spicilége),  Ives  (lib.  viii),  et  Gratien  (XXIIÏ,  quaest.  v,  can.  Rex).  Un  petit  nombre 

de  manuscrits  l'attribuent  à  saint  Augustin  ;  parmi  eux  se  trouve  un  exemplaire  peu  ancien  de 

l'abbaye  de  Saint- Victor.  Hincmar  a  publié  un  livre  sur  le  même  sujet;  mais  son  traité,  qu'on  n'a 
pas  encore  retrouvé,  différait  beaucoup  du  précédent  comme  on  le  voit  par  ce  passage  de  Flodoard, 

(liv.  III,  ch.  xviii)  :  «  Hincmar  écrivit  aussi  pour  l'instruction  du  roi  un  traité  sur  les  douze  abus, 
dans  lequel  il  réunit  les  sentences  des  Pères  et  les  constitutions  des  anciens  rois.  Il  y  avertissait 

aussi  le  prince  de  la  promesse  qu'avant  son  sacre,  il  avait  faite  de  vive  voix  et  par  écrit  aux  nobles 
et  aux  évêques.  »  De  plus,  Jonas  d'Orléans,  qui  rapporte  tout  le  neuvième  degré  dans  le  livre  cité 
plus  haut,  écrivait  avant  Hincmar.  Pamélius  dit  avoir  vu  un  manuscrit  où  ce  traité  est  attribué  à 

saint  Augustin,  mais  à  la  marge  duquel  on  avait  substitué  le  nom  d'Ebrard.  Dans  les  exemplaires 
de  Saint- Victor  et  de  Corbie,  on  lit  en  tête  de  cet  ouvrage  :  «Voici  quels  sont  les  douze  abus  du 
siècle  :  Un  sage  sans  œuvres,  un  vieillard  sans  religion  ,  un  jeune  homme  sans  obéissance  ,  une 
femme  sans  pudeur,  un  seigneur  sans  vertu,  un  chrétien  querelleur,  un  pauvre  orgueilleux,  un 
roi  inique,  un  évêque  négligent,  une  populace  sans  discipline,  un  peuple  sans  lois.  La  justice  est 

étouffée  par  ces  douze  abus.  Tels  sont  les  douze  abus  du  siècle  ;  si  le  char  de  ce  monde  vient  a  s'y 
embarrasser,  alors  nulle  justice  ne  venant  à  son  aide,  il  court,  par  un  juste  jugement  de  Dieu,  se 

précipiter  en  enfer,  d 

lib.  de  lnstitutio7ie  regia,  cap.  m,  in  Spicilegii  tomo  V,  Ivo,  lib.  VIII,  et  Gratianus  XXIII,  q.  c.  Rex.  Augus- 
tino  autem  pauciores  Mss.  tribuunt ,  ut  recentior  quidam  Victorinus.  Ejusdem  argumenti  librum  edidit 
Hincmarus ,  latentem  adhuc,  sed  ab  hoc  Tractatu  longe  differentem.  Patet  ex  illis  de  ipso  Flodoardi  verbis 
lib.  m,  c.  xvni.  «  Scripsit  etiam  ad  instructionem  ipsius  régis  de  duodecim  abusivis ,  sanctorum  colligens 
in  his  dicta  patrum  et  prseteritorum  constitutiones  regum  :  sed  et  de  promissione  sua  eum  admonens , 
quam  verbo  ac  scripto  antequam  rex  consecraretur ,  primatibus  et  episcopis  fecerat.  »  Et  vero  Jonas,  qui 
ex  subséquente  Tractatu  gradum  nonum  in  suum ,  quem  notavimus ,  librum  transtulit,  aliquot  ante  Hinc- 
marum  annis  scribebat.  Pamelius  visum  a  se  librum  testatur,  in  quo  Tractatus  iste  Augustino  quidem  ins- 
criptus  erat,  sed  in  margine  habens  nomen  Ebrardi  cujusdam  substitutum.  In  Victorino  et  Corbeiensi  codice 
haec  super  Tractatum  leguntur.  «  Duodecim  abusiva  sunt  ssecuU  hsec  :  Sapiens  sine  operibus,  Senex  sine 
rehgione,  Adolescens  sine  obedientia,  Femina  sine  pudicitia,  Dominus  sine  virtute,  Christianus  contentiosus, 
Pauper  superbus,  Rexiniquus,  Episcopus  negUgens,  Plebs  sine  discipHna,  Populus  sine  lege.  His  duodecim 
abusivis  suffocatur  justitia.  Hsec  sunt  duodecim  abusiva  hujus  sseculi,  per  quse  saeculi  rota  si  in  illa  fuerit 
decipitur,  et  adtartari  tenebras,  nuUo  impediente  justitise  suffragio,  perjustum  Dei  judicium  rotatur.  » 

LE  LIVRE 

DES  DOUZE  SORTES  D'ABUS 

ï.  —  La  première  sorte  d'abus,  c'est  qu'un  sage, 
qu'un  prédicateur  soit  sans  bonnes  oeuvres,  qu'il 
néglige  d'accomplir  par  ses  actions  ce  qu'il  enseigne 
par  ses  discours.  Les  auditeurs  se  soucient  peu  de 
mettre  à  exécution  les  enseignements  de  la  doctrine, 

lorsqu'ils  voient  la  conduite  du  prédicateur  opposée 
DE 

DUODECIM  ABUSIONUM  GMDIBUS 

LIBER  UNUS 

Gradus  primus      Primu3  abusionis  gradua  est,  si  sine 

à  ses  discours.  Jamais  un  prédicateur  n'aura  une 
autorité  efficace,  s'il  ne  grave,  par  sa  conduite,  ses 
enseignements  dans  le  cœur  de  ses  auditeurs  ;  surtout 

si  l'on  considère,  qu'étant  lui-même  docteur,  s'il 
vient  à  tomber  dans  l'amour  du  vice,  il  s'inquiète 
peu  d'employer,  pour  ses  blessures,  les  remèdes 

bonis  operibus  sapiens  et  praedicator  fuerit  :  qui  quod 
sermone  docet,  aclibus  explere  negligit,  Auditores  enim 
doctrinse  dicta  facere  contemDunt,  cum  praedicatoris  opéra 
a  prsedicatioûis  verbis  discrepare  conspiciunt.  Nunquam 
enim  fit  efficax  prsedicantis  auctoritas,  misi  eam  effectu 
operis  cordi  atuxerit  audientis  :  prœsertim  cum  et  ipse  doc- 
tor,  si  in  vitiorum  amorem  delapsus  fuerit,  alterius  doc- 
toris  medicamentum  suis  vulneribus  adhibere  parvipendit. 



LE  LIVRE  DES  DO 

indiqués  par  d'autres  docteurs.  C'est  pourquoi  Notie- 
Seigneur,  dans  l'Evangile,  voulant  instruire  ses 
apôtres,  à  la  fois  sur  la  doctrine  et  sur  les  bonnes 
œuvres,  leur  disait  avec  quelle  attention  ils  devaient 
veiller  sur  ces  deux  points  :  «  Si,  disait-il,  le  sel 
vient  à  s'affadir,  avec  quoi  le  salera-t-on  lui-même?  » 

[Matth.,  V,  13.)  C'est-à-dire,  si  \m  docteur  vient  à 
tomber  dans  l'erreur,  par  quel  docteur  sera-t-il 
redressé  ?  Et  ailleurs  :  «.  Si  la  lumière  qui  est  en 
vous  est  ténèbres,  que  seront  les  ténèbres  elles- 

mêmes?»  [Ibid.,  VI,  23.)  Si  l'œil  cesse  de  voir,  qui 
osera  charger  la  main,  le  pied  ou  tout  autre  membre 

d'exercer  cette  fonction  ?  En  conséquence,  que  les 
docteurs  songent  à  ne  pas  s'attirer  des  châtiments 
d'autant  plus  grands,  qu'ils  deviennent  eux-mêmes 
une  occasion  de  perte  pour  un  plus  grand  nombre. 
Et  Salomon  lui-même,  en  se  montrant  infidèle  à  sa 
grande  sagesse,  fut  cause,  par  sa  conduite,  que  tout 

le  peuple  d'Israël  fut  dispersé.  Ceux-là  sont  cause  de 
plus  grandes  pertes,  à  qui  on  a  confié  davantage 

s'ils  ne  dispensent  pas  bien  ce  qu'ils  ont  reçu  de 
leur  maître ,  on  demande  plus  à  celui  auquel  on  a 
confié  davantage.  Le  serviteur  qui,  connaissant  la 

volonté  de  son  maître,  ne  l'exécute  pas,  sera  soumis 
à  des  fouets  plus  aigus,  à  des  châtiments  plus  graves. 

II.  —  La  seconde  sorte  d'abus,  c'est  de  rencontrer 
un  vieillard  sans  religion,  chez  lequel,  pendant  que 

les  membres  de  l'homme  extérieur  vieillissent,  les 
forces  de  l'âme,  c'est-à-dire  les  membres  de  l'homme 
intérieur,  n'essayent  point  de  se  fortifier.  En  effet, 
c'est  aux  vieillards,  plus  qu'à  tous  les  autres,  qu'il 
convient  de  s'occuper  de  religion,  eux  pour  lesquels 
sont  passées  les  années  florissantes  de  ce  monde 

rZE  SORTES  D'ABUS.  ea 
présent.  De  même  que,  parmi  les  arbres,  on  rejette 
celui  qui,  après  les  fleurs,  ne  donne  pas  de  bons 
fruits  à  son  maître  ;  ainsi,  parmi  les  hommes,  on 
repousse  celui  qui ,  abandonné  par  la  fleur  de  la 
jeunesse,  s'inquiète  peu,  alors  que  son  corps  vieillit, 
-de  produire  les  fruits  des  bonnes  œuvres.  Que  peut- 
il  y  avoir  de  plus  répugnant  que  de  voir  l'âme  ne 
pas  tendre,  avec  ardeur  à  la  perfection  lorsque  le 
corps,  accablé  par  les  ans,  se  hâte  à  grand  pas  vers 
la  tombe  ?  Les  yeux  s'obscurcissent,  les  oreilles  de- 

viennent sourdes,  les  cheveux  tombent,  la  figure 

devient  pâle,  les  dents  s'ébranlent  et  disparaissent, 
la  peau  se  dessèche,  l'haleine  devient  mauvaise,  la 
poitrine  est  oppressée,  la  toux  éclate  par  quintes, 
les  genoux  chancellent,  les  talons  et  les  pieds  enflent  ; 

l'homme  intérieur,  qui  ne  vieillit  point,  est  lui- 
même  influencé  par  ces  signes  de  décrépitude,  qui 
montre  que  bientôt  la  demeure  du  corps  va  tomber 
en  ruines.  Que  reste-t-il  donc  à  faire,  sinon,  puisque 
le  terme  de  cette  vie  approche,  que  chaque  vieillard 

ne  pense  qu'à  une  chose,  à  savoir  comment  il  pourra 
heureusement  parvenir  aux  rivages  de  la  vie  future? 
En  effet,  les  jeunes  gens  eux-mêmes  ont  à  craindre 
l'heure  incertaine  de  leur  fin,  mais  pour  les  vieillards 
cette  fin  est  plus  imminente  et  plus  proche.  L'homme 
doit  craindre  deux  parties  de  son  corps  qui  ne  vieil- 

lissent point  et  qui  l'entraînent  au  péché,  ce  sont-  : 
le  cœur  et  la  langue.  Le  cœur  ne  cesse  de  se  repaître 
de  nouvelles  pensées,  la  langue  exprime  sans  relâche 
ce  que  le  cœur  a  pensé.  Que  le  vieillard  prenne 
garde  que  ces  deux  parties,  toujours  jeunes,  ne 

troublent  l'harmonie,  et  que,  par  leur  légèreté,  elles 
ne  trompent  la  gravité  du  reste  du  corps.  Chacun 

Unde  et  ipse  Dominus  in  Evangelio  de  doctrina  pariter 
et  bono  opère  discipulos  instruere  volens,  qualem  ia  his 
eautelam  haberent  admonebat,  dicens  :  «  Qiiod  si  sal 
evanuerit,  in  quo  salietur  ?  »  (Matth.,  \,  13.)  Hoc  est, 
si  doclor  erraverit,  a  quo  iterum  doctore  emendabitur  ? 
Et,  «  si  lumen  quod  in  te  est,  tenebrœ  sunt,  ipsns  tenebrae 
quantae  erunt?  »  (Matth.,  vi,  23.)  Si  namque  oculus  a 
videndi  offîcio  desiverit,  quis  a  manu,  val  a  pede,  val  a 
raliquo  corpore  illud  ministerium  exiget  ?  Quapropter 
doctores  cogitent,  ne  ampliori  vindictae  subjaceant,  si 
plurimis  {a)  perditionis  occasionem  abundautius  prœs- 
teot.  Nam  et  ipse  Salomon  dum  multte  sapientiœ  trans- 
gressioiiera  incurrit,  totius  Israeliticai  plebis  regni  disper- 
sionem  solo  suo  merito  prsestitit.  Quibus  ergo  commil- 
tuntur  m  alla,  majora  pardunt,  si  non  recte  dispansavarint 
(b)  lectoris  sui  munera  quse  perceparunt.  Gui  enim 
plus  commiltitur,  plus  ab  eo  exigitur.  Et  servus  qui 
volunlaiem  domini  sui  intelligens  nou  facit,  acrioribus 
flagellisgravioribusque  viudiclis  vapulabit.  (Luc,  xii,  47.) 
Gradus  II.  —  Sacundus  abusionis  gradus  est,  si 

sine  religioua  senex  asse  invaniatur  :  oui  cum  mambra 
extarioris  hominis  vatarascuut,  viras  animi,  id  est,  inte- 
rioris  hominis  mambra,  incrementa  roboris  non  capiunt. 
Plus  enim  omnibus  religioni  operam  dare  senibus  conve- 
nit,  quos  praesentis  saecuU  florida  aatas  transacta  dasaruit. 
Sicut  namque  in  lignis  ipsa  reproba  arbor  comparât, 

(a)  Edit.  hic  ad  morum.  —  (b)  Ms.  Corb.  largitoris.—-  (c)  M?.  Corb. 

qu£E  post  flores  fructus  optimos  cultori  suo  non  exhibât  : 
sic  et  in  hominibus  ipse  raprobus  est,  quam  flos  juven- 
tutis  dasaruit,  at  taman  in  sui  corporis  senacluta  boQo- 
rum  oparum  maturos  fructus  proferra  parvipandit.  Quid 
enim  stolidius  fiari  potest,  si  mens  ad  perfactionem  fes- 
tinare  non  contendat,  quaudo  totius  corporis  habitus 
sanactuta  confactus  ad  intaritum  préparât?  Dum  oculi 
caligaut,  aures  graviter  audiunt,  capilU  fluunt,  faciès  in 
paliorem  mutatur,  deotes  lapsi  numaro  minuuutur,  cutis 
arascit,  flatus  non  suavitar  olat,  pectus  suffoeatur,  tussis 
cachinat,  gauua  trépidant,  talos  at  pades  tumor  inflat  ; 
etiam  homo  interior  qui  non  sanascit ,  his  omnibus 
aggravatur.  Et  hœc  omnia  ruituram  jam  jamque  domum 
corporis  cito  praenuntiant.  Quid  argo  superest,  nisi  ut 
dum  hujus  vilœ  dafactus  appropiat,  niiiil  aiiud  cogitare, 
quam  quomodo  (c)  futurae  vitae  aditus  propere  compre- 
hendatur,  quisque  senex  appâtât?  Juvanibus  enim  in- 
certus  hujus  vitae  terminus  instat,  sanibus  vero  cunctis 
maturior  ex  hac  luce  recassus.  Gavandee  ergo  sunt  homini 
duœ  particulae,  quae  in  illius  carne  non  veterascunt,  et 
totutii  hominem  secum  ad  peccatum  perlrahunt,  cor 
videhcet  et  lingua  :  quia  cor  novas  sempar  cogitatioues 
machinari  non  desiuit,  lingua  impigre  loquitur  quod- 
cumque  cor  machinari  senserit.  Caveat  argo  senilia  aetas, 
ne  istae  juvenascautes  particulae  totam  sui  harmoniam 
decipiant,  et  par  ras  ineptas  raliqui  corporis  gravitatem 
futurœ  aditus  prosperitatis.  Apud  Cypr.  futura  habitaiio  prospère* 



64  APFn; 

doit  considérer  ce  qui  est  digne  d'un  âge  avancé, 

afin  qu'il  ne  fasse  rien  qui  puisse  avilir  sa  vie,  son 
âge  et  son  ministère. 

III.  —  La  troisième  sorte  d'abus,  c'est  un  jeune 

homme  sans  obéissance  ;  cet  abus  trouble  l'ordre 
établi  par  la  saine  raison.  Comment  peut-il  espérer 

qu'on  lui  obéira  dans  sa  vieillesse,  celui  qui  a  dé- 

daigné d'obéir  lorsqu'il  était  jeune  ?  Aussi  disait-on, 
en  forme  de  proverbe,  chez  les  anciens,  que  celui- 

là  ne  pouvait  commander,  qui  d'abord  avait  refusé 
de  se  soumettre  à  quelqu'un.  C'est  pour  cela  que 

Notre -Seigneur  Jésus-Christ,  dans  le  temps  qu'il 
vécut  sur  la  terre,  tant  qu'il  n'eut  pas  atteint  l'âge 
convenable  pour  enseigner ,  se  montra  soumis  et 

obéissant  à  ses  parents.  De  même  qu'on  demande 
aux  vieillards,  la  sobriété  et  la  perfection  des  mœurs, 

ainsi  l'on  exige  des  jeunes  gens,  la  docilité,  la  sou- 
mission, l'obéissance.  C'est  pour  cette  raison  que, 

parmi  les  commandements  de  la  loi,  le  premier  qui 

se  rapporte  à  nos  devoirs  envers  les  hommes,  com- 
mande le  respect  envers  les  père  et  mère  ;  et,  quoique 

le  père  soit  mort  ou  indigne  de  ce  nom,  cependant 

il  y  a  toujours  quelqu'un  représentant  dignement  le 
père,  auquel  les  enfants  doivent  un  respect  filial, 

jusqu'à  ce  qu'ils  aient  atteint  l'âge  convenable. 
L'Ecriture  sainte  désigne  quatre  sortes  de  pères, 
ceux  qui  le  sont  par  la  nature,  par  la  nation,  par 

leurs  conseils  et  par  l'âge;  c'est  du  père  selon  l'ordre 
de  la  nature  que  Jacob  dit  à  Laban  :  «  Si  vous 

n'aviez  craint  Isaac,  mon  père,  vous  eussiez  pris 
tout  ce  qui  était  à  moi.  »  [Gen.,  xxxi,  42.)  C'est  des 
pères  par  la  nature  qu'il  est  question,  quand,  parlant 

à  Moïse  du  sein  d'un  buisson,  le  Seigneur  lui  dit  : 
«  Je  suis  le  Dieu  de  vos  pères,  le  Dieu  d'Abraham, 
d'Isaac  et  de  Jacob.  »  [Exod.,  m,  6.)  Les  pères,  par 
les  conseils  et  par  l'âge,  sont  désignés  dans  le  can- 

tique de  Moïse  quand  il  dit  :  «  Interrogez  votre  père 

et  il  vous  l'annoncera  ;  demandez  à  vos  ancêtres,  et 
ils  vous  le  diront.  »  {Dent.,  xxxn,  7.)  Que  si  le  père 

naturel  n'est  plus  vivant,  ou  s'il  est  indigne  de  ce 
nom,  le  jeune  homme  doit  néanmoins  obéir  au 

vieillard  qui  l'avertit.  Comment  sera-t-il  honoré 
dans  sa  vieillesse,  si,  dans  sa  jeunesse,  il  ne  sait  pas 

porter  le  joug  de  l'obéissance?  Ce  que  l'homme  aura 
semé,  il  le  moissonnera.  «  Toute  discipline,  lorsqu'on 
la  supporte,  semble  être  un  sujet  de  tristesse,  et  non 
de  joie;  mais  ensuite  elle  fait  recueillir  en  paix  les 
fruits  de  la  justice  à  ceux  qui  auront  été  ainsi 

exercés.  »  [Réhr.,  xn,  11.)  De  même  que  l'on  ne 
trouve  point  de  fruit  sur  un  arbre,  si,  auparavant, 

il  n'y  a  point  eu  de  boutons  ni  de  fleurs,  ainsi  celui- 
là,  dans  la  vieillesse,  ne  pourra  obtenir  le  respect,  si, 

dans  sa  jeunesse,  il  ne  s'est  exercé  à  la  soumission 
et  au  respect.  Or,  comment  la  discipline  pourrait- 

elle  exister  sans  l'obéissance?  Un  jeune  homme  sans 
obéissance  est  un  jeune  homme  sans  discipline,  car 

l'obéissance  elle-même,  qui  est  la  mère  de  la  disci- 
pline, ne  s'acquiert  qu'avec  un  grand  exercice  ;  elle 

a  sa  règle  et  son  modèle  dans  Notre-Seigneur  Jésus- 

Christ  qui,  obéissant  à  son  Père  jusqu'à  la  mort, 
supporta  volontairement  l'ignominie  de  la  croix. 

IV. —  La  quatrième  sorte  d'abus,  c'est  un  riche  qui 
ne  fait  pas  l'aumône,  qui  ne  distribue  pas  aux  pauvres 
et  aux  indigents  ce  qu'il  a  de  superflu,  mais  qui,  au 

illudant.  Unicuique  namque  considerandum  est,  quid 
œtate  eminenti  diguum  sit  :  ut  hoc  agat,  quod  nec 
vitam,  nec  œtatem,  nec  ministerium  vile  reddat. 
Gradus  ni.  —  Tertius  abusionis  gradus  est,  ado- 

lescens  sine  obedientia,  quo  mundus  a  recto  rationis 
ordine  depravatur.  Qualiter  namque  in  senectute  [a)  ille 
ministrari  sibi  sperabit,  qui  in  adolescentia  senioribus 
obedientiam  exbibere  contemnit  ?  Unde  et  in  proverbio 
apud  veteres  habetur  :  Quod  dominari  n^queat,  qui  prias 
alicui  servitutem  prœbere  denegat.  Propter  quod  et 
Dominus  Jésus  in  temporibus  suae  carnis,  dum  adhuc  ad 
legitimam  aetatem  doctoris  non  pervenerat,  obedienter 
ministrationem  parentibus  suis  exhibait.  {Luc,  \i,  51.) 
Sicat  ergo  in  senibas  sobrietas  et  moram  perfectio 
requiritar  ;  ita  etiam  in  adolescentibus  obsequium  et 
sabjectio  et  obedientia  rite  debetur.  Quapropter  et  in 
mandatis  legis  primum  in  his  qaœ  ad  homines  per- 

tinent, patris  et  matris  honor  imperatur  {Exod.,  xx, 
12);  quia  quamvis  carnalis  pater  non  sapervixerit,  aut 
indignus  fuerit,  alicui  tamen  patri  digao  et  viventi  pa- 
ternus  honor  usque  ad  perfectam  et  dignam  œtatem  a 
liliis  praebendus  esse  ostenditur.  Quatuor  etenim  modis 
per  Scripturas  divinas  patres  vocantur,  hoc  est,  natura, 
gente,  admonitione,  et  eetate.  De  pâtre  namque  naturaU 
Jacob  ad  Laban  loquitur  :  «  Nisi  timor  patris  mei  Isaac 
adfuisset,  tulisses  omnia  quee  mea  sunt.  »  [Gen.,  xxxi, 
42.)  G  ente  vero  pater  dicitur,  quando  Dominus  ad  Moysen 

(a)  Apud  Cypr.  aliis  ministerium  imperabit. 

de  rubo  loquebatur  :  «  Ego  sum,  inquiens,  Deus  patrum 
tuorum,  Deus  Abraham,  Deus  Isaac,  Deus  Jacob.  »  {Exod., 
III,  6.)  MidXQ  autem  et  admonitione  pater  dicitur,  cum 
Moyses  in  cantico  Deuteronomii  loquitur  :  «  Interroga 
patrem  tuum,  et  annuntiabit  tibi,  majores  tuos,  et  dicent 
tibi.  »  {Deiit.,  xxxii,  7.)  Quod  si  ergo  naturalis  pater 
superstes  non  fuerit,  aut  indignus  fuerit,  admonenti 
tamen  seniori  adolescentis  obedientia  praebenda  erit. 
Quomodo  enim  honoratus  in  senectute  apparebit,  qui 
disciplinée  laborem  in  adolescentia  non  sustinuerit  ? 
Quodcumque  enim  homo  laboraverit,  hoc  et  metet. 
o  Omnis  namque  disciplina  in  prsesenti  non  videtur  esse 
gaudii,  sed  mœroris  :  postea  autem  fructum  pacatissimum 
exercitatis  per  eam  reddet  justitiœ.  »  {Heb.,  xu,  ll.)Sicut 
ergo  fructus  non  invenitur  in  arbore,  in  qua  pampinus 
aut  flos  prius  non  apparuerit  ;  sic  et  in  senectute  hono- 
rem  legitimum  assequi  non  poterit,  qui  in  adolescentia 
disciplinée  alicujus  exercitatione  non  laboraverit.  Disci- 

plina igitur  absque  obedientia  qualiter  fieri  potest? 
Adolescens  ergo  sine  obedientia,  adolescens  sine  disci- 

plina est  :  quoniam  et  ipsa  obedientia,  quae  omnium 
disciplinarum  mater  est,  magna  exercitatione  indiget, 
quae  sui  normam  studii  a  Christo  Domino  sumpsit,  qui 
obediens  Patri  usque  ad  mortem,  crucis  ignominiam 
libenter  sustinuit.  {PML,  n,  8.) 
Gradus  IV.  —  Quartus  abusionis  gradus  est,  dives 

sine  eleemosyna,  qui  superflua  usus  sui,  quae  custo^ 
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contraire,  le  câche  et  le  réserve  pour  l'avenir  ;  il  ar- 

rive par  là  que,  tandis  qu'il  conserve  avec  tant  de 
soin  les  biens  de  la  terre ,  il  perd  le  trésor  éternel 

de  la  patrie  bienheureuse.  C'est  de  ce  trésor  que  par- 
lait Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  quand,  interrogé 

par  un  jeune  homme  riche  sur  ce  qu'il  y  avait  à  faire 
pour  être  parfait ,  il  répondit  ;  «  Si  vous  voulez  être 

parfait,  allez,  vendez  tout  ce  que  vous  avez,  et  don- 
nez-le aux  pauvres^  venez,  suivez-moi,  et  vous  au- 

rez un  trésor  dans  le  ciel.  »  [Matth.,  xix,  21.)  Ce  tré- 

sor, nul  ne  peut  le  posséder,  s'il  ne  soulage  les 
pauvres,  ou  s'il  n'est  pauvre  lui-même.  Ne  laissez 
donc  pas  dormir  dans  vos  trésors  ce  qui  peut  être 
utile  aux  pauvres.  Quand  le  riche  aurait  amassé 
une  foule  de  biens,  il  ne  pourra  en  jouir  seul  ;  car  la 

nature  d'un  seul  homme  ne  saurait  consumer  tant 
de  choses.  Quoi  donc  de  plus  insensé  que  de  perdre 

la  félicité  du  royaume  céleste,  de  supporter  les  tour- 
ments de  l'enfer  sans  aucun  espoir  de  consolation, 

et  cela  pour  la  nourriture  et  le  vêtement  d'un  seul 
homme?  Ce  que  la  nécessité  doit  un  jour  nous  ravir, 

il  nous  faut  volontairement  le  distribuer,  afin  d'obte- 
nir une  récompense  éternelle.  «  Toutes  les  choses 

que  nous  voyons  sont  passagères  :  celles  que  nous  ne 
voyons  pas  sont  éternelles.  »  (II  Cor.,  iv,  18.)  Tant  que 
nous  sommes  dans  le  temps,  les  choses  passagères 
nous  servent,  à  nous  qui  devons  passer  ;  mais,  sortis 
de  ce  monde,  les  éternelles  seules  nous  serviront,  à 

nous  qui  serons  éternels.  C'est  pourquoi  nous  ne  de- 
vons pas  nous  attacher  aux  choses  qu'il  nous  faudra 

quitter  ;  d'autant  plus  que  ses  trésors,  ses  champs  et 
tout  ce  qu'il  possède,  montre  la  folie  de  l'avare  ;  en 
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effet,  il  aime  de  toute  l'ardeur  de  son  cœur  ces  choses 
qui  ne  peuvent  lui  rendre  son  amour.  Si  quelqu'un 
aime  l'or,  l'argent,  les  champs,  les  vêtements,  les 
aliments,  les  métaux,  les  animaux,  la  nature  elle- 
même  nous  apprend  que  tous  ces  objets  ne  sauraient 

le  payer  de  retour.  C'est  pour  cela  que  Dieu  nous 
commande,  non  pas  d'aimer  le  monde,  mais  d'aimer 
le  prochain  ;  car  le  prochain  peut  nous  rendre  amour 
pour  amour,  ce  que  le  monde  ne  saurait  faire.  Si  le 

Seigneur  nous  commande  d'aimer  notre  ennemi, 
c'est  afin  qu'il  devienne  notre  ami,  en  voyant  notre 
affection  pour  lui.  Que  tout  riche  avide,  qui  désire 
posséder  les  richesses  éternelles,  se  dépouille,  en  les 
distribuant  aux  pauvres,  des  richesses  qui  passent^ 

s'il  ne  vend  pas  ce  qu'il  aime ,  il  ne  saurait  acheter 
ce  qu'il  désire.  Les  avares  sont  appelés  maudits  au 
jour  du  jugement  par  le  souverain  Juge,  parce  que 
ceux  qui  passaient  près  de  leur  demeure  ne  disaient 
pas  :  «  Que  la  bénédiction  du  Seigneur  soit  sur  vous  ; 
nous  vous  bénissons  au  nom  du  Seigneur.  »  [Ps.  cxxvni, 

8.)  Qu'ils  sont  donc  malheureux  les  riches  avares, 
qui,  pour  des  biens  passagers,  encourent  la  damna- 

tion éternelle  ;  au  contraire  :  «  Bienheureux  sont  les 
miséricordieux,  car  ils  obtiendront  eux-mêmes  misé- 

ricorde. »  {Matth.,  V,  7.)  Oui,  heureux  le  miséricor- 
dieux, car,  dans  la  pratique  de  cette  vertu,  Dieu  ne 

regarde  pas  la  quantité  de  ce  qu'on  a  donné,  mais 
l'amour  avec  lequel  on  a  donné. 

Y.  —  La  cinquième  sorte  d'abus,  c'est  une  femme 
sans  pudeur.  De  même  que,  dans  les  hommes,  la  sa- 

gesse produit  les  bonnes  mœurs  et  les  conserve; 
ainsi,  chez  les  femmes,  la  pudeur  inspire  les  actions 

dienda  in  posterum  recondit,  indigentibus  et  nihil 
habentibus  non  distribuit  :  per  quod  efficitur,  ut  dum 
in  terra  queesita  diligenti  cura  custodit,  cœlestis  patrise 
perennem  thesaurum  amittat.  Ad  quem  thesaurum  Do- 
minus  Jésus  adolescentem  divitem,  qui  illum  de  perfec- 
tione  interrogaverat,  ita  respondens  iovitavit  :  «  Si  vis 
perfectus  esse,  vade,  et  vende  omnia  quse  habes,  et  da 
pauperibus,  et  veni,  sequere  me,  et  habebis  thesaurum 
in  cœlo.  »  [Matth.,  xix,  21.)  Quem  thesaurum  nullus 
unquam  hominum  habere  potest,  uisi  qui  pauperibus 
solatia  praestat,  aut  qui  per  se  ipsum  pauper  est.  Non 
ergo  dormiat  in  thesauris  tuis,  quod  pauperi  prodesse 
potest.  Dives  namque ,  etsi  muUa  congregaverit,  his 
frui  solus  nequaquam  poterit  ;  quia  unius  hominis  natura 
multis  rébus  non  (/".  sufficit)  succurrit.  Quid  ergo  stultius 
est,  quam  propter  unius  hominis  victum  et  vestitum, 
totam  regni  cœlestis  perdere  jucunditatem,  et  aeternos 
inferni  cruciatus  absque  consolationis  prœstolatione  su- 
bire  ?  Quod  ergo  aUquando  per  necessitatem  amitten- 
dum  est;  pro  aeterna  remuneratione  sponte  distribuendum 
est.  «  Omnia  enim  quae  videntur,  temporaUa  sunt  ;  quae 
autem  non  videntur,  eeternse  sunt.  »  (II  Cor.,  iv,  18.) 
Quamdiu  namque  temporales  sumus,  temporalibus  tem- 
poraha  deserviunt  :  et  cum  hinc  transierimus,  aeternis 
eeterna  solatia  prsestabuntur.  Idcirco  diligere  non  de- 
bemus  ea  quse  non  semper  habebimus,  praesertim  cum 
expertem  rationis  avarum  divitem,  thesauri  sui,  et  agri, 
et  omnia  quse  habet,  ostendant;  quia  toto  cordis  intuitu 
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illas  res  amat ,  quse  nunquam  se  diligunt.  Si  enim 
aurum  et  argentum  et  agros  et  vestimenta  et  cibos  et 
metalla  et  bruta  animalia  quis  dilexerit,  haec  omnia 
vicem  sibi  amoris  rependere  non  posse,  ipsa  rerum 
natura  ostendit.  Quid  ergo  a  ratione  longius  est,  quam 
diligere  quod  te  amare  non  valet  ;  et  negligere  illum  qui 
tuae  ditioni  cum  dilectione  omnia  prsebet  ?  Propter  hoc 
igitur  non  diligi  mundus,  sed  diligi  proximus  a  Deo 
praecipitur  [Matth.,  xxn,  39)  ;  quia  proximus  vicem 
sui  amoris  potest  rependere  ,  quod  mundus  minime 
posse  non  dubitatur.  Sic  enim  inimicum  esse  diligendum 
Dominus  prsecepit  {Matth.,  v,  44),  ut  illa  dilectio  ami- 
cum  illum  ex  inimico  efficiat.  Quisquis  ergo  dives  cu- 
pidus,  si  vult  seternas  habere  divitias,  distribuendo  egenis 
perdat  intérim  non  mansuras.  Si  enim  quod  diligit  non 
vendit,  nemo  emere  potest  quod  cupit.  Avari  namque 
ideo  in  judicio  a  rectissimo  judice  nuncupantur  male- 
dieti  :  quia  qui  prseteribant  eorum  habitacula,  non  dice- 
bant  :  «  Benedictio  Domini  super  vos,  benediximus  vobis 
in  nomine  Domini.  »  [Psal.  cxxvnr,  8.)  Infelices  ergo 
sunt  avari  divites,  qui  propter  res  transitorias  in  aeter- 
nam  damnationem  dilabuntur  :  et  e  contrario  :  «  Beati 
sunt  miséricordes,  quoniam  ipsi  misericordiam  conse- 
quentur.  »  {Matth.,  v,  7.)  Félix  est  misericors,  dum  in  hac 
virtute  non  substantiam,  sed  affectum  Deus  requirit. 
Gradus  V.  —  Quinlus  abusionis  gradus  est,  femina 

sine  pudicitia.  Sicut  enim  omnes  mores  bonos  pro- 
curât et  custodit  in  viris  prudentia  ;  sic  et  in  feminis 

Q 
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honnêtes,  les  ennoblit  et  les  conserve.  La  pudeur 

garde  la  chasteté ,  repousse  l'avarice ,  évite  les  dis- 
putes, adoucit  la  colère,  triomphe  de  la  licence,  mo- 

dère les  désirs,  réprime  la  luxure,  évite  l'ivrognerie, 
met  un  frein  aux  paroles ,  s'oppose  aux  convoitises 
de  la  bouche,  et  évite  les  injustices.  Que  dirai-je  en- 

core? Elle  réprime  tous  les  vices,  cultive  toutes  les 
vertus,  et  fait  tout  ce  qui  est  honorable  devant  Dieu 
et  devant  les  hommes  de  bien.  Une  vie  sans  pudeur 

n'obtiendra  ni  la  louange  des  hommes  dans  cette  vie,  ni 

les  récompenses  de  Dieu  dans  l'autre.  Une  vie  pu- 

dique, au  contraire,  jouit  d'une  bonne  renommée 

parmi  les  hommes,  et  se  réjouit  dans  l'espérance  des 
biens  éternels.  Elle  est  pour  ceux  qui  vivent  un  su- 

jet d'imitation,  et  laisse  à  la  postérité  un  souvenir 
digne  d'admiration.  Elle  aime  les  bonnes  mœurs  et 
s'y  complaît  ;  elle  fortifie  l'âme  par  la  méditation  et  la 
lecture  assidue  de  l'Ecriture  sainte  ;  elle  imite  les  bons 
exemples  de  ceux  qui  ont  précédé,  elle  établit  entre 
les  âmes  parfaites  des  liens  indissolubles.  Il  y  a  deux 

manières  dont  la  pudeur  s'exerce,  l'une  extérieure, 
c'est-à-dire  par  la  tenue  du  corps,  l'autre  intérieure, 
par  les  affections  de  l'âme.  Par  la  première,  selon 
l'Apôtre,  nous  édifions  les  hommes  ;  par  la  seconde, 
nous  montrons  à  Dieu  des  oeuvres  bonnes.  La  pu- 

deur du  corps  consiste  à  ne  point  désirer  ce  qui  est 
à  autrui,  à  fuir  toute  immodestie,  à  mettre  un  frein 
aux  plaisirs  même  légitimes,  à  ne  pas  exciter  des  rires 
désordonnés,  à  ne  point  prononcer  des  paroles  vaines 
et  fausses,  à  avoir  un  vêtement  modeste,  à  mettre 
dans  ses  cheveux  comme  dans  ses  habits  un  arran- 

gement décent,  à  ne  point  s'unir  avec  des  indignes, 
à  ne  regarder  personne  d'un  œil  arrogant,  à  ne  point 

se  permettre  des  regards  étourdis,  à  ne  point  mettre 

dans  sa  démarche  de  la  pompe  et  de  l'affectation  ; 
elle  consiste  encore  à  ne  point  se  ralentir  dans  la 

bonne  œuvre  commencée,  à  n'outrager  ni  ne  faire 
rougir  personne,  à  ne  blasphémer  contre  qui  que  ce 
soit,  à  ne  point  jalouser  les  bons,  à  ne  point  se  rail- 

ler des  vieillards,  à  ne  pas  disputer  avec  de  meilleurs 

que  soi,  à  ne  point  parler  de  ce  qu'on  ne  sait  pas, 
et  à  ne  pas  dire. tout  ce  que  l'on  sait.  C'est  là  ce  qui 
rend  l'homme  aimable  à  son  prochain  et  agréable  à 
Dieu.  La  pudeur  de  l'âme,  c'est  en  faisant  le  bien, 
de  plus  s'occuper  des  regards  de  Dieu  que  de  ceux 
des  hommes,  de  repousser  les  attaques  des  mau- 

vaises pensées,  de  croire  que  tout  le  monde  vaut 
mieux  que  soi,  de  ne  porter  envie  à  personne,  de  ne 
point  se  confier  en  soi-même ,  mais  de  remettre  à 
Dieu  le  soin  de  toutes  choses.  Enfin,  cette  pudeur  de 

de  l'âme  consiste  encore  à  se  mettre  sous  les  regards 

de  Dieu,  à  garder  son  esprit  du  venin  de  l'hérésie,  à 
s'accorder  en  tout  avec  l'Eglise  catholique,  à  s'atta- 

cher à  Dieu  seul,  à  offrir  à  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ  la  charité  intérieure  de  son  âme ,  à  ne  cesser 

de  faire  des  bonnes  œuvres  que  quand  la  mort  vien- 
dra nous  interrompre,  à  tenir  peu  de  compte  ;des 

tribulations  de  la  vie  présente ,  à  n'aimer  que  notre 
prochain  sur  la  terre,  à  placer  dans  le  ciel  tout  le 
trésor  de  notre  amour,  et  à  espérer  que  Dieu,  dans 
le  ciel,  nous  donnera  la  récompense  de  nos  bonnes 

actions.  La  pudeur,  c'est  l'ornement  des  nobles,  l'é- 
lévation des  petits,  la  noblesse  de  ceux  qui  sont  sans 

naissance,  la  beauté  de  ceux  qui  sont  laids,  la  ri- 
chesse de  ceux  qui  travaillent,  la  consolation  des 

affligés,  l'embellissement  de  la  beauté ,  la  gloire  de 

cunctos  bonestos  actus  nutrit,  et  fovet_,  et  custodit  pudi- 
citia.  Pudicitia  namque  castitatem  custodit,  avaritiam 
refrénât,  lites  devitat,  iram  mitigat,  libidinem  occupât, 
eupiditatem  tempérât,  lasciviam  castigat,  ebrietatem 
cavet,  verbanon  mulliplicat,  guise  concupiscentias  (a)  op- 
pugnat,  fartum  omnino  damnât.  Quid  plura  ?  Omnia 
vitia  restringit  ;  et  omues  virtutes,  et  quidquid  coram 
Deo  et  hominibus  bonis  laudabile  est,  nutrit.  Impudica 
vita  nec  laudem  ab  hominibus  in  pressenti  saeculo,  nec 
remunerationem  a  Deo  exspectat  in  futuro.  Pudica  vero 
vita  famam  bonam  inter  homines  possidet,  et  de  spe 
futurae  beatitudinis  gaudet.  Praesentibus  semetipsam 
imitabilem  facit,  posteris  memoriam  amabilem  relinquit. 
Bonis  semper  moribus  delectatur  et  consentit,  et  assiduis 
Scripturarum  meditationibus  et  eloquiis  animam  végétât. 
Bonorum  praecedentium  exempla  custodit,  et  insepara- 
bilia  perfectis  contubernia  nectit.  Duobus  ergo  modis 
constat  verse  pudicitise  exercilalio,  id  est,  corporis  habitu 
et  superficie,  et  animi  affectu  interno.  Per  exteriorem 
modum,  juxta  Apostolum,  coram  hominibus  exempla, 
per  interiorem  modum  coram  Deo  providemus  opéra 
bona.  Pudicitia  namque  corporis  est,  aliénas  res  non 
appetere,  et  omnem  immunditiam  devitare,  ante  horam 
congruam  non  gustare  velle,  risum  non  excitare,  verba 
vana  et  falsa  non  loqui,  habitum  per  omnia  ordinatum, 
compositionemque  convenientem  tam  capillorum  quam 

vestium  sicut  decet  habere,  cum  indignis  contubernia 
non  inire,  supercilioso  intuitu  neminem  aspicere,  va- 
gari  oculos  non  permittere,  pompatico  et  illecebroso 
gressu  non  incedere,  nuUi  inferior  in  incepto  bono 
apparere,  nulli  contumeliam  aut  ruborem  incutere,  ne- 

minem blasphemare,  bonis  non  invidere,  senes  non 
irridere,  meliori  non  controversari,  de  his  quae  ignoras 
non  tractare,  et  ea  quse  scis  non  omnia  proferre  :  hsec 
enim  proximis  amabilem  hominem  reddunt,  et  Deo  ac- 
ceptabilem  fâciunt.  Pudicitia  vero  animse  est,  plus 
propter  Dei  oculos  quam  hominum  omnia  bona  faeere, 
appetitiones  turpium  cogitationum  compescere,  omnes 
meliores  se  esse  eestimare,  nemini  invidere,  de  semet- 
ipso  nihil  confidere,  Dei  semper  auxilio  res  omnes  com- 
mittere,  ante  Dei  oculos  semetipsum  constituere,  hseretica 
pravitate  sensum  non  maculare^  catholicis  per  omnia 
consentire,  Deo  soli  adhserere,  castitatem  internse  mentis 
Domino  Jesu  Christo  offerre,  omnia  cœpta  bona  opéra 
mortis  tanlum  termino  finire,  prsesentes  tribulationes 
animi  fortitudine  parvipendere,  in  terra  praeter  proximos 
nihil  amare,  cuncti  amoris  sui  thesaurum  in  cœlo  consti- 

tuere, et  pro  omni  bono  actu  mercedem  in  cœlestibus  a 
Deo  sperare.  Pudicitia  ornamentum  nobilium  est,  exal- 
tatio  humilium,  nobilitas  ignobilium,  pulcbritudo  vilium 
{al.  debilium)  prosperitas  laborantium,  solamen  mœren- 
lium,  augmentum  omnis  pulchritudinis,  decus  religioûis, 

(a)  Apud  Cyr.  piiryat.  In  Ms.  Gorb.  oppuryat. 
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la  religion,  le  préservatif  contre  les  crimes,  l'accrois- 
sement des  mérites,  et  l'amitié  du  Créateur  de  toutes choses. 

VI.  —  La  sixième  sorte  d'abus,  c'est  un  prince  sans 
vertu.  Il  ne  sert  de  rien ,  en  effet ,  d'avoir  le  pou- 

voir de  commander,  si  le  prince  n'a  pas  la  fermeté 
de  la  vertu.  Mais  cette  fermeté  de  la  vertu  n'a  pas 
tant  besoin  pour  être  exercée,  de  ce  courage  exté- 

rieur, courage  qui  cependant  est  nécessaire  aux 
princes  séculiers ,  que  de  la  force  intérieure  de 

l'âme.  Souvent  la  vertu  de  commander  se  perd  par 
la  négligence  de  l'esprit,  comme  nous  voyons  que 
cela  est  arrivé  chez  le  grand-prêtre  Héli,  qui  ayant 

négligé  d'user  de  sévérité  dans  la  correction  de  ses 
fils ,  fut  enveloppé  avec  eux  par  la  vengeance  du 
Seigneur,  comme  ayant  consenti  à  leurs  désordres. 
Il  est  indispensable  que  ceux  qui  commandent  ob- 

tiennent ces  trois  choses  :  la  crainte,  l'ordre  et  l'a- 
mour, car  si  le  maître  n'est  pas  craint  et  aimé. 

Tordre  qu'il  aura  établi  ne  subsistera  pas  longtemps. 
Il  obtiendra  l'amour  par  ses  bienfaits  et  par  son  af- 

fabilité j  en  réprimant  par  de  justes  châtiments,  non 
pas  les  injures  faites  contre  lui,  mais  contre  la  loi 
de  Dieu,  il  inspirera  la  crainte.  Puisque  plusieurs 

dépendent  de  lui,  il  doit  lui-même  s'attacher  à  Dieu 
qui  lui  a  donné  le  commandement ,  et  qui  le  rendra 
fort  pour  porter  la  charge  des  autres.  Si  le  pieu 

n'est  solidement  fixé,  et  s'il  n'est  attaché  à  quelque 
chose  de  plus  solide,  tout  ce  qui  tient  à  lui  se  déta- 

chera facilement,  et  lui-même  tombera  avec  tout  ce 

qu'il  supportait.  De  même,  le  prince  s'il  ne  s'attache 
fortement  à  Dieu,  son  Créateur,  tombera  lui-même 

avec  tout  ce  qu'il  doit  soutenir.  Quelques-uns  de 

ceux  qui  ont  reçu  la  charge  de  commander,  se  rap- 
prochent davantage  de  Dieu,  d'autres,  ayant  reçu  les 

mêmes  fonctions ,  deviennent  plus  mauvais.  Moïse, 
après  avoir  été  chargé  de  conduire  le  peuple  de 
Dieu,  avait  avec  le  Seigneur  des  entretiens  plus  fa- 

miliers ;  au  contraire,  Saûl,  fils  de  Cis,  ayant  été  élu 
roi ,  se  rendit  désagréable  à  Dieu  par  son  orgueil. 
Lorsque  le  roi  Salomon  eut  succédé  à  David,  son 
père,  Dieu  lui  donna  une  sagesse  supérieure  à  celle 
des  autres  hommes ,  comme  pour  gouverner  un 
peuple  innombrable.  Au  contraire,  quand  Jéroboam, 
sujet  de  Salomon,  eut  obtenu  une  partie  du  royaume 
de  David,  il  poussa  au  culte  des  idoles  les  dix  tribus 
qui  formaient  le  royaume  de  Samarie.  On  voit  clai- 

rement par  ces  exemples  que  la  souveraine  puis- 

sance rend  quelques-uns  meilleurs,  et  que  d'autres, 
au  contraire  ,  arrivés  au  faite  des  honneurs  de- 

viennent plus  mauvais.  Ce  qui  nous  montre  égale- 
ment que  ceux  qui  deviennent  meilleurs,  le  doivent 

à  la  vertu  de  leur  esprit  et  au  secours  de  Dieu  ;  tan- 
dis que  les  autres  ne  deviennent  plus  mauvais  que 

par  la  faiblesse  de  leur  esprit  et  leur  néghgence. 

Aussi  ne  convient-il  point  qu'on  élise  pour  chef  celui 
qui  n'a  pas  la  vertu ,  laquelle  on  ne  saurait  avoir 
sans  le  secours  de  Dieu.  Celui  qui  est  chargé  de 

beaucoup  de  choses  ne  saurait  en  venir  à  bout,  s'il 
n'a  pas  la  force  de  l'esprit ,  parce  que  les  grandes 
choses  ont  coutume  de  faire  surgir  de  grands  ob- 

stacles et  de  grandes  difficultés.  C'est  pourquoi  que 
celui  qui  commande  se  mette  bien  dans  cette  dispo- 

sition d'esprit  de  ne  point  douter  du  secours  de  Dieu. 
Si ,  dans  tous  ses  actes ,  il  commence  à  demander 

l'aide  du  Seigneur,  aucun  homme  ne  pourra  mépri- 

defensio  criminiim,  multipUcatio  meritorum,  Creatoris 
omnium  Dei  amicitia, 
Gradus  VI.  —  Sextus  abusionis  gradus  est,  dominas 

sine  virtule  :  quia  nihil  proflcit  dominandi  babere  potes- 
tatem,  si  dominus  ipse  non  habeat  virtutis  rigorem.  Sed 
hic  virtutis  rigor  non  tam  exteriori  fortitudine ,  quae  et 
ipsa  sœcularibus  dominis  necessaria  est,  indiget,  quam 
animi  interiori  fortitudine  bonis  moribus  exerceri  débet  : 
sajpe  enim  dominandi  virtus  per  animi  negligentiam 
perditur,  sicut  in  Heli  sacerdote  factum  fuisse  compro- 
batur,  qui  dum  per  severitatem  judicii  peccantes  filios 
non  coercuit  (I  Reg.,  u,  27,  etc.),  in  eorum  vindictam 
Dominus  valut  consentienti  non  pepercit.  Tria  ergo  ne- 

cessaria hos  qui  dominantur  habere  oportet,  terrorem 
scilicel,  et  ordinationem ,  et  amorem.  Nisi  enim  ametur 
dominus  et  metuatur,  ordinatio  illius  constare  minime 
poterit.  Per  bénéficia  ergo  et  affabilitatem  procuret  ut 
diligatur  :  et  per  justas  vindictas,  non  propriae  injuriae, 
sed  legis  Dei,  studeat  ut  metuatur.  Propterea  quoque 
dum  multi  pendent  in  eo,  ipse  Deo  adhserere  débet  :  qui 
illum  in  ducatum  constituit,  qui  ad  portandum  multo- 
rum  onera  ipsum  veluti  fortiorem  solidavit.  Paxillus 
enim  nisi  bene  fixus  firmetur,  et  alicui  fortiori  adhaereat, 
omne  quod  in  eo  pendet  cito  labitur  ;  et  ipse  solutus  a 
rigore  suee  firmitatis,  cum  oneribus  ad  terram  delabitur. 
Sic  et  princeps  nisi  suo  Conditori  pertinaciter  adhœserit, 
et  ipse,  et  omne  quod  continet,  cito  dépérit.  Quidam 

namque  par  dominandi  officium  plus  Deo  nppropin^ 
quant,  quidam  imposito  sibi  dignitatis  honore  détériores 
fiunt.  Moyses  enim  accepto  popuU  ducatu ,  familiarius 
Dei  locutionibus  utebatur.  {Exod.,  xxxiii,  11.)  Saulvero 
filius  Cis  post  quam  sceptra  regni  suscepit,  per  inobe- 
dientisB  superbiam  Deum  offendit.  (l  Reg.,  xv,  11.)  Rex 
Salomon  post  quam  patris  sui  David  sadem  obtinuit, 
Deus  illum  ultra  omnes  mortales  velut  ad  innumerosi 
popuU  gubarnationem  sapientiae  munere  donavit  [Ml  Reg. j 
III,  12)  :  e  contrario  vero  Jéroboam  servus  Salomonis, 
post  quam  regni  domus  David  partem  occupavit,  ad 
idolorum  culturam  decem  tribus  Israël,  quae  erant  in 
parte  Samariae,  divertit.  (III  Reg.,  xii,  27,  etc.)  Per  qu£e 
exempla  evidenter  ostenditur ,  quosdam  in  sublimiori 
statu  ad  majorem  perfectionem  crescere,  quosdam  vero 
per  supercilium  dominationis  ad  détériora  defluare.  Par 
quod  utrumque  intelligitur,  eos  qui  ad  meliora  conscen- 
dunt,  per  virtutem  animi  et  Dei  auxihum  possa  id  facare; 
et  eos  qui  ad  détériora  divertuntur,  per  mentis  imbecil- 
litatem  pariter  et  naghgentiam  errare.  Unde  et  dominum 
absque  virtute  fieri  non  decet,  quam  virtutem  nullatenus 
sine  Dei  auxilio  habet.  Qui  enim  multa  tuetur,  si  non 
habet  fortitudinem  animi,  non  valet  id  agere  :  quoniam 
magna  magnis  infestationibus  val  adversitatibus  soient 
laborare.  Omnis  igitur  qui  prseest,  hoc  primitus  tota 
animi  intentione  procuret,  ut  per  omnia  de  Dei  adjuto- 
rio  omnino  non  dubitet.  Si  namque  cœperit  in  actibus 
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ser  son  autorité  :  «  tl  n'y  a  de  puissance  que  celle 
qui  vient  de  Dieu.  »  {Rom.,  xni,  i .)  Il  élève  le  pauvre 
de  la  poussière,  il  le  fait  asseoir  avec  les  princes  de 
son  peuple,  il  précipite  les  puissants  de  leurs  trônes, 
il  exalte  les  humbles,  afin  que  tout  le  monde  soit 
soumis  à  Dieu,  et  désire  sa  gloire. 

YII.  —  La  septième  sorte  d'abus  est  un  chrétien 
contentieux  qui,  ayant  par  sa  foi  et  par  son  baptême, 

participé  au  nom  de  Jésus-Christ,  contrairement  aux 
avis  et  à  la  volonté  de  Jésus-Christ,  aime  les  plaisirs 
caducs  de  ce  monde,  tout  ce  qui  est  objet  de  con- 

testation est  désiré ,  ou  à  raison  du  plaisir  que  pro- 

cure la  chose  elle-même,  ou  à  cause  d'une  autre 
chose  convoitée  qui  se  cache  sous  une  apparence 
odieuse,  par  exemple,  comme  dans  la  guerre  qui, 
par  elle-même  est  une  chose  odieuse,  et  qui  cepen- 

dant est  faite  avec  ardeur,  par  amour  pour  la  vic- 
toire ou  pour  la  liberté;  et  ainsi  plusieurs  choses 

aimées  sont  recherchées  avec  âpreté  sous  un  travail 

pénible  et  repoussant.  D'où  il  résulte  clairement  que 
rien  n'est  recherché,  sinon  par  amour,  c'est-à-dire 
à  cause  d'une  douce  récompense,  qu'on  espère  et 
qui  doit  suivre.  Celui  donc  qui  s'attache  opiniâtre- 
tement  au  monde  présent  montre  qu'il  l'aime.  Or, 
voici  comment  dans  l'apôtre  saint  Jean  les  paroles 
de  l'Esprit  Saint  nous  défendent  d'aimer  le  monde, 
(c  Ne  veuillez  pas,  dit-il,  aimer  le  monde  ni  ce  qui 

est  du  monde.  »  (I  Jean,  n,  15.)  L'amour  du  monde  et 
l'amour  de  Dieu  ne  sauraient  habiter  dans  un  même 
cœur,  de  même  que  les  mêmes  regards  ne  peuvent 
à  la  fois  embrasser  le  ciel  et  la  terre.  Mais  voyons 
si  réellement  il  y  a  dans  le  monde  quelque  chose 

qu'on  doive  aimer,  et  quel  est  ce  monde  que  la  pa- 
role de  Dieu  nous  défend  d'aimer.  Il  ne  nous  est 

point  commandé  d'aimer  la  terre,  les  métaux,  les 
animaux ,  la  beauté  des  vêtements ,  la  douceur  des 
aliments  et  autres  choses  du  même  genre;  mais 

il  nous  est  ordonné  d'aimer  le  prochain  pour  le- 
quel toutes  ces  choses  ont  été  faites.  Tous  ces  di- 
vers objets  étant  passagers  ne  peuvent  nous  accom- 

pagner lorsque  nous  marchons  vers  la  patrie  ;  le 
prochain ,  au  contraire ,  comme  cohéritier  du  Roi 

éternel,  doit  être  l'objet  d'un  amour  réciproque.  Ce 
qui  disparaît  dans  le  monde ,  ce  qui  périra  avec  le 
monde  et  le  monde  lui-même,  aucun  précepte  ne 

nous  oblige  de  l'aimer.  Quant  au  prochain,  qui  sur 
la  terre ,  au  milieu  des  créatures  inférieures  est  ce- 

pendant une  partie  du  royaume  céleste,  il  peut  avec 
raison  être  aimé  par  ceux  qui  recherchent  le  bonheur 
du  ciel,  comme  devant  être  un  jour  cohéritier  des 

mêmes  biens  dans  la  céleste  patrie.  C'est  pourquoi 
il  ne  nous  est  pas  commandé  d'aimer  le  monde ,  de 
peur  que  celui  qui  aimerait  le  monde  ne  vînt  à  dé- 

tourner son  cœur  de  Dieu.  On  ne  doit  donc  point 

rechercher  ce  qu'il  n'est  pas  permis  d'aimer.  Le 
chrétien  qui  participe  au  nom  du  Christ  doit  aussi 
lui  ressembler  par  ses  mœurs.  Personne  ne  porte 

justement  le  nom  de  chrétien,  s'il  ne  s'efforce  de  se 
conformer  à  Jésus-Christ.  Or,  c'est  en  parlant  du 
Christ  que  le  Prophète  dit  :  «  Voici  mon  serviteur 

que  j'ai  choisi,  voici  mon  élu  dans  lequel  mon  âme 
a  mis  toute  son  affection,  je  répandrai  sur  lui  mon 

esprit  ;  il  ne  disputera  point,  il  ne  criera  point,  per- 
sonne n'entendra  sa  voix  dans  les  rues.  »  [Isa.,  xui,  1 .) 

suis  auxiliatorem  habere  Dominum  dominorum,  nullus 
liomiQum  contemptui  poterit  habere  ejws  dominatum  : 
«  Non  enim  est  potestas  nisi  a  Deo.  »  (Rom.,  xui,  1.) 
Ipse  enim  élevât  de  stercore  egenum,  et  sedere  facit  cum 
principibus  populi  sui  {Psal.  cxii,  7)  :  et  deponit  potentes 
de  sede,  et  exaltât  humiles  (Luc,  i,  52) ,  ut  subditus  fiât 
omnis  mundus  Deo,  et  [a)  egeat  omnis  gloria  Dei. 

Gradus  VJI.  —  Septimus  abusionis  graJus  est,  chris- 
tianus  contentiosus  :  qui  cum  participationem  nominis 
Christi  per  fidem  et  baptismum  susceperit,  contra  Christi 
dicta  et  propositum,  mundi  caduca  delectamenta  diligit. 
Omne  enim,  de  quo  contenditur,  aut  propter  propriam 
ejus  rei  dilectionem,  de  qua  agitur,  aut  propter  alterius 
amorem,  quœ  sub  odiosa  specie  latet,  appetitur  :  quem- 
admodum,  verbi  gratia,  bellum,  animoso  compugnan- 
tium  conflictu,  cum  odiosa  res  sit,  propter  amorem  vic- 
torisB  et  libertatis  peragitur;  et  multae  alise  dilectse  spe- 
cies  sub  odioso  labore  vel  formidiue  satis  contentiose 
expetuntur.  Unde  patenter  intelligitur,  nihll  contendi 
posse,  nisi  propter  dilectionem,  speratam  sciUcet  et  sub- 
sequentem  amabilem  remunerationem.  Qui  igitur  de 
mundo  pressenti  ex  quacumque  causa  contendit,  perspi- 
cue  ostendit  quod  illum  diligit.  Quomodo  ergo  mundum 
diligi  per  Joannem  Spiritus  sancti  sermones  interdicunt, 
quibus  ait  :  «  Nolite  diligere  mundum,  neque  ea  quee  in 
mundo  sunt  :  »  (I  Joan.,  ii,  15.)  Mundi  enim  amor  et 
Dei  pariter  in  uno  corde  cohabitare  non  possunt;  quem- 

(a)  Alias,  erigatur  gloria.  —  {b)  Editi  et  in  intérim  a  regni,  etc.  Ms. 

admodum  iidem  ocuU  cœlum  pariter  et  terram  nequa- 
quam  conspiciunt.  Sed  requirendum  est,  si  vere  in 
mundo  aliquid  sit,  quod  amari  debeat;  et  quis  sit  ille 
mundus,  quem  diligi  divina  eloquia  vêtant.  Terra  ergo 
cum  nascentibus  ex  ea  ,  et  metallis,  et  animantibus,  et 
pulchritudine  vestium,  et  oblectationibus  ciborum,  et  iis 
quae  ad  haec  pertinent,  non  diligi  praecipitur  ;  sed  proxi- 
mus,  propter  quem  haec  omnia  facta  sunt,  amari  jube- 
tur.  Haec  enim  omnia  preedicta,  velut  non  mansura, 
ad  cœlestem  patriam  pergentes  concomitari  nequeunt  : 
proximi  vero,  velut  mansuri  régis  coheeredes,  semetipsos 
licenter  invicem  dihgunt.  Quod  ergo  semper  in  mundo 
non  manet  et  cum  mundo  pariter  deficiet,  et  ipse  mun- 

dus, non  amari  praecipitur.  Proximus  autem,  qui  est 
pars  regni  cœlestis  in  terra  (b)  et  inter  ima  elementa,  a 
regni  cœlorum  appetitoribus  non  incongrue  amatur, 
dum  in  summa  illa  patria  in  aeternum  cohaeres  habebi- 
tur.  Propterea  vero  mundus  prœsens  non  diligi  impera- 
tur,  ne  a  Dei  dilectione  alienus  saeculi  dileclor  quisque 
efficiatur.  Non  ergo  débet  contendi,  quod  non  licet 
amari.  Igitur  Ghristianus,  qui  nominis  Christi  similitudi- 
nem  tenet,  morum  quoque  ejus  similitudinem  habere 
débet.  Ghristianus  enim  nemo  recte  dicitur,  nisi  qui 
Ghristo  moribus  coœquatur.  De  Christo  vero  per  Pro- 
phetam  ita  scribitur  :  «  Ecce  puer  meus  quem  elegl, 
electus  meus,  complacuit  in  illo  sibi  anima  mea.  »  {Isa,, 
XLii,  1.)  «  Ponam  spiritum  meum  super  eum.  Non  con- 

Cûrb.  ab  intimis  regni,  etc. 
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Voici  que  Jésus-Christ  n'a  point  disputé,  ni  crié;  si 
donc  vous  voulez  l'imiter,  ne  disputez  point,  de  peur 
que  vous  ne  deveniez  un  abus  dans  l'Eglise  de  Dieu. 
Jésus-Christ  a  fait  à  ses  disciples  cette  recomman- 

dation :  «  Ne  vous  faites  point  appeler  maître,  il  n'y 
a  qu'un  seul  maître  qui  est  le  Christ;  n'appelez  aussi 
personne  sur  la  terre,  votre  père,  parce  que  vous 

n'avez  qu'un  père  qui  est  dans  les  cieux,  car  vous 
êtes  tous  frères.  »  {Matth.,  xxni,  8.)  Quand  ils  prie- 

ront, il  leur  donnera  cet  ordre  «  :  Vous  prierez 
ainsi  :  Notre  Père  qui  êtes  dans  les  cieux,  que  votre 
nom  soit  sanctifié,  »  [îhid.,  vi,  9)  et  le  reste.  En 
vain,  il  prétend  avoir  un  père  sur  la  terre  celui  qui 
a  un  père  et  une  patrie  dans  le  ciel;  cette  patrie,  nul 
ne  la  possédera,  sinon  celui  qui  sait  se  garder  de 
toute  contention  dans  cette  patrie  terrestre. 

VIIL  —  La  huitième  sorte  d'abus ,  c'est  un  pauvre 
orgueilleux  qui,  ne  possédant  rien ,  se  laisse  enfler 

par  la  superbe,  tandis  que  l'Apôtre  défend  aux  riches 
eux-mêmes  de  se  laisser  aller  à  l'orgueil.  En  efî'et, 
quoi  de  plus  repoussant  que  de  voir  celui  que  sa 
misère  rend  abject  sur  la  terre,  qui  devrait  être 
humble  et  abaissé,  élever  vers  Dieu  un  esprit  gonflé 

d'une  superbe  arrogance  ?  Hélas  !  c'est  ce  vice  même 
qui  a  précipité  les  anges  placés  au  plus  haut  des 

cieux  !  Comment  prétend-il  donc  s'enorgueillir  sur 
la  terre  celui  qui,  plus  que  tous  les  autres  hommes, 
devrait  se  montrer  humble  ?  Mais  pour  que  la  pau- 

vreté ne  les  rende  pas  tristes,  que  les  pauvres  consi- 

dèrent ce  qu'ils  peuvent  attendre  de  Dieu.  Lui-même 
a  dit  :  «  Bienheureux  les  pauvres  d'esprit ,  car  le 
royaume  des  cieux  est  à  eux.  »  {Matth.,  v,  3.)  Par  une 

tendet,  neque  clamabit,  neque  aadiet  aliquis  in  plateis 
vocem  ejus.  »  {Matth.,  xii,  18.)  Ecce  Christus  non  con- 
tendit,  neque  clamavit  :  et  tu  si  morum  Christl  similitu- 
dinem  retinere  cupis ,  ne  contendas  ;  ne  abusivus  in 
Ecclesia  Christianus  existas.  Suis  enim  sectatoribus  Chris- 

tus prœcepit  :  «  Nolite  vocari  Rabbi  ;  unus  est  enim  ma- 
gister  vester,  qui  est  Christus  :  et  patrem  nolite  vocare 
super  terram  ;  unus  est  enim  Pater  vester  qui  in  cœhs 
est.  Omnes  enim  vos  fratres  estis.  »  (Matth.,  xxni, 
8,  etc.)  Quibus  ad  supplicandum  imperavit  dicens  :  «  Sic 
autem  orabitis  :  Pater  noster  qui  es  in  cœlis,  sanctifice- 
tur  nomen  tuum,  »  {Matth.,  vi,  9)  et  caetera.  Frustra 
autem  contendit  patrem  se  babere  in  terra,  qui  patrem 
et  patriam  profitetur  se  babere  in  cœlo  :  cujus  patriae 
possessor  nemo  efficitur,  nisi  qui  de  terrenee  patriae  con- 
tentione  securus  habetur. 

Gradus  VIII.  —  Octavus  abusionis  gradus  est,  pauper 
superbus,  qui  nihil  habens^  in  superbiam  extollitur  :  cum 
e  contrario  divitibus  saeculi  non  superbe  sapere  per 
apostolum  Paulum  imperetur.  (I  Tim.,  vi,  17.)  Quid  ergo 
stolidius  potest  fieri,  quam  illum,  qui  per  infimam  mi- 
seriam  velut  in  terram  abjectus,  extremus  et  bumilis 
incedere  et  contristari  debuerat,  supercilioso  superbiae 
tumore  inflatam  mentem  contra  Deum  erigere?  Per 
quod  vitium  lapsi  corruerunt,  qui  in  summo  cœli  con- 
diti  erant  culmine.  Quid  ergo  vult  quasi  potens  in  terra 
superbire,  qui  prse  omnibus  hominibus  debuerat  humilis 
apparere?  Sed  ne  de  paupertate  sua  tristitiam  habeant, 
quid  a  Deo  recepturi  sunt  pauperes  attendant  :  ipse 

juste  compensation ,  le  juge  miséricordieux  accorde 

le  royaume  des  cieux  à  ceux  qu'il  a  privés  des  biens 
du  royaume  terrestre ,  afin  qu'il  montre  là-haut  sa 
richesse  à  ceux  qu'il  a  déshérités  ici-bas.  Les  pauvres 
doivent  prendre  garde  que,  privés  par  leur  indigence 
et  leur  position  des  biens  de  la  terre,  ils  ne  viennent 

encore  à  perdre  ceux  du  ciel  par  l'orgueil  de  leur 
esprit.  Puisque,  par  la  dispensation  de  la  Provi- 

dence, ils  ont  ici-bas  la  pauvreté  pour  partage,  il  ne 

tient  qu'à  eux  d'être  pauvres  d'esprit.  Car  le  royaume 
des  cieux  n'est  pas  promis  à  toutes  sortes  de  pauvres, 
mais  à  ceux  chez  lesquels  l'humilité  du  cœur  accom- 

pagne la  privation  des  biens.  Le  pauvre  qui  est 

humble  est  véritablement  le  pauvre  d'esprit  ;  sa  pau- 
vreté étant  manifeste ,  il  ne  se  laisse  point  aller  à 

l'orgueil.  Car,  pour  arriver  au  royaume  des  cieux, 
l'humilité  de  l'âme  vaut  mieux  que  la  privation  des 
biens  temporels.  Et  de  fait ,  les  humbles  qui  usent 
bien  de  leurs  richesses  peuvent  être  appelés  pauvres 

d'esprit;  tandis  qu'il  est  certain  que  les  indigents 
orgueilleux  sont  privés  de  cette  béatitude  de  la  pau- 

vreté. C'est  des  uns  et  des  autres  que  la  sainte  Ecri- 
ture dit  :  «  Il  est  comme  s'il  était  riche  quoiqu'il  ne 

possède  rien  ;  il  est  comme  un  pauvre,  encore  qu'il 
soit  au  milieu  des  richesses.  »  [Prov.,  xni,  7.)  Celui 

qui  est  pauvre  au  milieu  des  richesses,  c'est  le  riche 
qui  est  humble  de  cœur;  celui  qui  est  comme  un 

riche  au  sein  de  l'indigence,  c'est  le  pauvre  or- 
gueilleux. L'humilité  du  cœur  est  une  noble  pau- 

vreté, l'orgueil  de  l'âme  c'est  leur  richesse  maudite. 
Les  pauvres  doivent  donc  avoir  soin  de  bien  con- 

naître leur  position,  et  comme  ils  ne  peuvent  pas 

enim  inquit  :  «  Beati  pauperes  spiritu,  quoniam  ipsorum 
est  regnum  cœlorum.  »  {Matth,,  v,  3.)  Recta  namque 
dispensatione  misericors  judex  cœli  regnum  illis  com- 
mittit,  quibus  regni  terrarum  participationem  inter  mor- 
tales  abstulit  :  ut  ipse  dives  in  cœli  sede  appareat,  qui  in 
terra  nihil  penitus  procurât.  Cavendum  ergo  pauperibus 
est,  ne  dum  per  egestatem  et  necessitatem  terrenum 
regnum  perdunt,  per  mentis  etiam  imprudentiam  cœlo- 

rum régna  amittant.  Cum  enim  Dei  dispensatione  pau- 
pertatem  necessariam  acceperint,  in  ipsorum  arbitrio 
pendet,  utrum  pauperes  spiritu  sint.  Non  enim  quibus- 
cumque  pauperibus  cœli  régna  promittuntur^  sed  his 
tantummodo  in  quibus  divitiarum  inopiam  animorum 
humilitas  comitatur.  Pauper  enim  humilis,  pauper  spi- 

ritu appellatur  ;  qui  cum  egenus  foris  cernitur,  nunquam 
in  superbiam  elevatur  :  quoniam  ad  appetenda  régna 
cœlorum  plus  valet  mentis  humilitas,  quam  praesentium 
divitiarum  temporalis  paupertas.  Etenim  humiles  qui 
bene  divitias  possessas  habent,  possunt  pauperes  spiritu 
appellari  :  superbos  autem  nihil  habentes,  haud  dubium 
est  beatitudine  paupertatis  privari.  De  quibus  utrisque 
sancta  Scriptura  ita  loquitur  :  «  Est  quasi  dives,  cum 
nihil  habeat;  et  est  quasi  pauper,  cum  in  multis  divitiis 
sit.  »  [Prov.,  XIII,  7.)  Quasi  pauper  ergo  in  multis  divi- 

tiis, est  dives  humihs  spiritu  :  et  nihil  habens  quasi 
dives ,  est  pauper  superbus  mentis  affectu.  Nobilis  ergo 
inopia  est  mentis  humilitas,  et  ineptae  divitise  sunt  ani- 

morum enormitas.  Providendum  ergo  pauperibus  est, 
ut  semetipsos  quales  sint  inteUigant  ;  et  quia  rébus  con- 
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obtenir  les  biens  qu'ils  convoitent ,  qu'ils  ne  laissent 
point  leur  âme  se  gonfler  de  superbe. 

IX.  —  La  neuvième  sorte  d'abus,  c'est  un  roi  mé- 
chant et  injuste ,  car  un  roi  ne  doit  pas  être  mé- 

chant, puisqu'il  doit,  au  contràire,  réprimer  les  mé- 
chants. Il  doit  conserver  en  lui-même  la  dignité  in- 

diquée par  son  nom.  Le  titre  de  roi  renferme  en  lui- 
même  cette  signification  de  remplir  les  fonctions  de 
recteur  sur  tous  ses  sujets.  Mais  comment  pourra-t-il 
réprimer  les  autres,  celui  qui  ne  sait  pas  même  cor- 

riger ses  propres  mœurs,  si  elles  sont  mauvaises  ?  Le 
trône  est  honoré  par  la  justice  du  roi,  et  le  gouver- 

nement des  peuples  est  fortifié  par  son  équité.  La 

justice  du  roi,  c'est  de  ne  point  se  servir  de  sa  puis- 
sance pour  opprimer  injustement,  de  juger  entre  les 

adversaires  sans  acception  de  personnes,  de  défendre 

les  étrangers,  les  veuves  et  les  orphelins,  d'empêcher 
les  larcins,  de  châtier  les  adultères,  de  ne  pas  élever 

en  place  les  méchants,  de  ne  pas  soufî'rir  les  impu- 
diques et  les  histrions,  de  punir  les  impies,  de  faire 

mourir  les  homicides  et  les  parjures,  de  protéger  les 
justes,  de  défendre  les  églises,  de  nourrir  les  pauvres 

de  ses  aumônes ,  de  mettre  à  la  tête  des  "afi'aires  des 
hommes  justes,  d'avoir  pour  conseillers  des  hommes 
âgés,  sages  et  tempérants,  de  n'avoir  aucun  égard 
pour  les  superstitions  des  magiciens ,  des  devins  et 
des  pythonisses ,  de  dompter  sa  colère ,  de  défendre 
courageusement  et  justement  la  patrie  contre  ses 
ennemis,  de  se  confier  en  toute  chose  à  Dieu,  de  ne 
point  se  laisser  enorgueilhr  par  la  prospérité,  ni 

abattre  par  l'adversité,  de  ne  pas  soufî"rir  que  ses 
propres  enfants  se  conduisent  mal,  d'avoir  un  temps 

sequi  quod  cupiunt  non  valent,  mentis  tumore  superbire 
desinant. 
Gradus  IX.  —  Nonus  abusionis  gradus  est,  rex  ini- 

quus.  Etenim  regem  non  iniquum,  sed  correctorem  ini- 
quorum  esse  oportet.  Inde  in  semetipso  nominis  sui 
dignitatem  custodire  débet  :  nomen  enim  régis  intellec- 
lualiler  hoc  retinet,  ut  subjectis  omnibus  rectoris  offi- 
cium  procuret.  Sed  qualiter  alios  corrigera  poterit ,  qui 
proprios  mores,  {a)  si  iniqui  sint^  non  corrigit?  Quoniam 
in  justitia  régis  exaltatur  solium,  et  in  veritate  régis  soli- 
dantur  gubernacula  populorum.  Justitia  vero  régis  est, 
neminem  injuste  per  potentiam  opprimere,  sine  accep- 
tione  personarum  inter  virum  et  proximum  suum  judi- 
care,  advenis  et  pupillis  et  viduis  defensorum  esse,  furta 
cobibere,  adulteria  punire,  iniquos  non  exaltare,  impu- 
dicos  et  histriones  non  nutrire,  impios  de  terra  perdere, 
parricidas  et  pejerantes  vivere  non  sinere ,  Ecclesias 
defendere,  pauperes  eleemosynis  alere,  justos  super 
regni  negotia  constituere,  senes  et  sapientes  et  sobrios 
consiliarios  habere,  magorum  et  ariolorum  pytbonissa- 
rumque  superstitionibus  non  intendere,  iracundiam  dif- 
ferre,  patriam  fortiter  et  juste  contra  adversarios  defen- 

dere ,  per  omnia  in  Deo  confidere ,  prosperitatibus  non 
elevari  animo ,  cuncta  adversa  patienter  tolerare  ,  fidem 
catholicam  in  Deum  habere,  filios  suos  non  sinere  impie 
agere,  certis  horis  orationibus  insistere,  ante  horas  con- 

fixe  pour  la  prière ,  et  des  heures  réglées  pour  les 
repas.  «  Malheur  à  la  terre  dont  le  roi  est  un  enfant, 
et  dont  les  princes  mangent  dès  le  matin.  »  [Ecclés., 

X,  16.)  C'est  là  ce  qui  est  un  royaume  florissant  ici- 
bas,  et  ce  qui  conduit  le  roi  lui-même  à  un  royaume 

meilleur.  Celui  qui  ne  suit  pas  cette  loi  dans  l'admi- 
nistration d'un  état  apporte  beaucoup  de  calamités  à 

son  empire.  La  paix  des  peuples  est  souvent  trou- 

blée, il  s'élève  des  difficultés  dans  le  sein  même  du 
royaume;  les  produits  de  la  terre  sont  diminués; 
les  travaux  des  sujets  sont  empêchés;  des  maux 

nombreux  et  variés  détruisent  la  prospérité  de  l'état  ; 
la  mort  des  enfants  et  des  amis  amène  la  tristesse; 
les  incursions  des  ennemis  ravagent  les  provinces  ; 
les  bêtes  féroces  dévorent  les  troupeaux,  les  tem- 

pêtes du  printemps  et  de  l'hiver  enlèvent  à  la  terre 
sa  fécondité ,  et  empêchent  ia  mer  de  porter  les  na- 

vires, et  souvent  les  foudres  et  les  orages  détruisent 
les  moissons ,  les  fruits  et  les  vignes.  Mais  surtout 

l'injustice  du  roi,  non-seulement  trouble  le  bonheur 
présent  d'un  état ,  mais  elle  est  cause  qu'après  lui 
ses  enfants  et  ses  descendants  sont  rejetés.  Pour 
châtier  le  crime  de  Salomon,  le  Seigneur  arrache 

aux  mains  de  ses  enfants  le  royaume  d'Israël,  et  pour 
récompenser  la  justice  de  David,  il  laisse  constam- 

ment à  Jérusalem  un  rejeton  de  sa  race.  On  voit 

donc  clairement  combien  la  justice  d'un  roi  est  im- 
portante dans  ce  monde.  Elle  est  la  paix  des  peuples, 

la  défense  de  la  patrie,  la  garde  des  citoyens,  le  sa- 
lut des  faibles,  la  joie  des  hommes,  la  sérénité  de 

l'air,  le  calme  de  la  mer,  la  fécondité  de  la  terre,  le 
soulagement  des  pauvres,  l'héritage  des  enfants,  et, 

gruas  cibum  non  gustare.  «  Vœ  enim  terrse  cujus  rex 
puer  est,  et  cujus  principes  mane  comedunt.  »  {Eccle., 
X,  16.)  Hsec  regni  prosperitatem  in  preesenti  faciunt,  et 
regem  ad  cœlestia  régna  meUora  perducunt.  Qui  vero 
regnum  secundum  banc  legem  non  dispensât,  multas 
nimirum  adversitates  imperii  tolérât.  Idcirco  enim  pax 
populorum  sœpe  rumpitur,  offendicula  etiam  de  regno 
suscitantur,  terrarum  quoque  fructus  diminuuntur,  et 
servitia  populorum  praepediuntur,  multi  et  varii  dolores 
prosperitatem  regni  inflciunt,  carorum  et  liberorum  mor- 

tes tristitiam  conferunt,  hostium  incursus  provincias  un- 
dique  vastant,  bestiae  armentorum  et  pecorum  greges 
dilacerant,  tempestates  (6)  veris  et  hiemis  terrarum  fe- 
cunditatem  et  maris  ministeria  prohibent ,  et  aliquando 
fulminum  ictus  segetes  et  arborum  flores  et  pampinos 
quosque  exurunt.  Super  omnia  vero  régis  injustitia  non 
solum  prœsentis  imperii  faciem  offuscat ,  sed  etiam  filios 
suos  et  nepotes,  ne  post  se  regni  hsereditatem  teneant, 
obscurat.  Propter  piaculum  enim  Salomonis,  regnum 
domus  Israël  Dominus  de  manibus  filiorum  ejus  disper- 
sit  (III  Reg.,  xi,  31);  et  propter  justitiam  David  régis, 
lacernam  de  semine  ejus  semper  in  Jérusalem  reliquit. 
Ecce  quantum  justitia  régis  saeculo  valeat ,  intuentibus 
perspicue  patet.  Est  enim  pax  populorum ,  tutamen 
patriae,  immuni  tas  plebis ,  munimentum  gentis,  cura 
languorum,  gaudium  hominum,  temperies  aeris,  sere- 

(fl)  Jonas  Aurel.  totum  hune  graduai  tanquam  ex  Gypriano  inserens  de  institut,  Regiœ ,  c.  m,  legU,  ne  iniqui.  —  {b)  Alias,  aeris  et  he- 
misphma  turbata  terrarum,  etc. 
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pour  celui  qui  la  possède ,  le  gage  de  la  vie  éter- 
nelle. Cependant  que  le  roi  sache  bien  que  de  même 

que,  sur  le  trône,  il  est  au-dessus  des  autres  hommes, 
de  même  aussi,  s'il  n'a  pas  pratiqué  la  justice,  il  oc- 

cupera le  premier  rang  au  milieu  des  supplices. 
Tous  les  pécheurs  qui,  dans  ce  monde,  étaient  au- 
dessous  de  lui,  seront  pour  lui  des  supérieurs  im- 

placables dans  le  séjour  des  châtiments  éternels. 

X.  —  La  dixième  sorte  d'abus,  c'est  un  évêque 
négligent,  qui  tandis  qu'il  réclame  devant  les  hommes 
l'honneur  dû  à  son  rang,  s'inquiète  peu  de  la  di- 

gnité de  son  ministère  devant  Dieu,  dont  cependant 

il  tient  ici-bas  la  place.  L'évêque  doit  d'abord  exa- 
miner la  dignité  attachée  à  son  nom;  ce  nom  vient 

d'un  mot  grec  qui  signifie  sentinelle.  Or,  pourquoi 
pose-t-on  une  sentinelle,  et  qu'est-ce  qu'on  demande 
d'elle  ?  Le  Seigneur  nous  le  dit,  quand,  sous  la  per- 

sonne du  prophète  Ezéchiel  il  trace  à  l'évêque  ses 
devoirs  en  ces  termes  :  «  Je  t'ai  donné  pour  sentinelle 
à  la  maison  d'Israël,  tu  écouteras  la  parole  de  ma 
bouche,  et  tu  leur  annonceras  ce  que  tu  auras  appris 

de  moi;  si  tu  vois  le  glaive  s'approcher  et  que  tu  n'an- 
nonces pas  à  l'impie  qu'il  abandonne  sa  voie,  l'impie 

mourra  dans  son  iniquité,  mais  je  te  redemanderai 

son  sang.  Mais  si  tu  lui  annonces  et  qu'il  ne  re- 
vienne pas ,  il  mourra  dans  son  iniquité ,  mais  pour 

toi  tu  auras  délivré  ton  âme.  »  {Ezéch.,  m,  17  et  suiv.) 

Il  convient  donc  que  l'évêque  qui  est  placé  comme 
une  sentinelle  pour  veiller  sur  les  autres,  fasse  at- 

tention aux  péchés  ;  lorsqu'il  les  a  remarqués,  il  doit 
les  corriger,  s'il  le  peut ,  et  par  ses  paroles  et  par 
ses  actions.  S'il  ne  le  peut ,  qu'il  repousse  alors  les 
ouvriers  d'iniquité,  selon  la  règle  tracée  dans  l'E- 
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vangile.  .«  Si,  dit  le  Seigneur,  ton  frère  a  péché 
contre  toi ,  va  lui  représenter  sa  faute  en  particulier 
entre  toi  et  lui  ;  s'il  t'écoute,  tu  auras  gagné  ton 
frère.  Mais  s'il  ne  t'écoute  point,  prends  avec  toi 
une  ou  deux  personnes ,  afin  que  tout  soit  confirmé 
par  l'autorité  de  deux  ou  trois  témoins.  Que  s'il  ne 
les  écoute  pas,  dis-le  à  l'Eglise;  s'il  n'écoute  pas 
l'Eglise,  qu'il  soit  à  votre  égard  comme  un  païen  et 
un  publicain.  »  [Matth.,  xviii,  15.)  C'est  ainsi  qu'on 
doit  chasser  quiconque  refuse  de  s'attacher  au  doc- 

teur, à  l'évêque  ;  et  celui  qui  est  ainsi  expulsé  ne  doit 
être  reçu  ni  par  aucun  autre  docteur,  ni  par  aucun 

autre  évêque.  Il  est  écrit  du  prêtre  de  l'ancienne 
loi  :  «  Qu'il  ne  s'unisse  point  à  une  épouse  veuve  ou 
répudiée.  »  [Lév.,  xxi,  7.)  Celui  qui  reçoit  dans  sa 
communion  un  homme  excommunié  ainsi  par  un 
évêque  catholique,  sans  la  permission  de  ce  dernier, 
foule  aux  pieds  les  droits  du  sacerdoce ,  qui  parmi 

les  chrétiens  est  la  race  choisie.  C'est  pour  cela  que 
l'évêque  doit  veiller  sur  ceux  dont  il  est  la  senti- 

nelle. Au  reste ,  l'apôtre  saint  Paul  explique  ce  que 
doit  être  un  évêque.  Que  pour  arriver  à  l'épiscopat, 
il  soit  sobre,  prudent,  chaste,  sage,  modeste,  hospi- 

talier, qu'il  maintienne  ses  enfants  dans  l'obéissance 
et  dans  toute  sorte  d'honnêteté  ;  qu'il  ait  bon  témoi- 

gnage même  de  ceux  qui  sont  hors  de  l'Eghse ,  pro- 
fessant une  doctrine  sûre,  n'ayant  pas  eu  plus  d'une 

femme  avant  son  épiscopat;  qu'il  ne  soit  ni  violent, 
ni  double  dans  ses  paroles  ;  qu'il  ne  soit  point  sujet  au 
vin  et  que  ce  ne  soit  pas  un  néophyte  ;  afin  qu'ayant 
toutes  ces  qualités,  il  confirme  par  sa  conduite 

ce  qu'il  doit  enseigner  par  ses  discours.  Que  les 
évêques  prennent  garde  qu'au  jour  de  la  vengeance. 

nitas  maris,  terrae  fecuaditas,  solatium  pauperum,  haere- 
ditas  filiorum ,  et  sibimetipsi  spes  futuree  beatitudinis. 
Attamen  sciât  rex,  quod  sicut  in  trono  hominum  primus 
constitutus  est;  sic  et  in  poenis,  si  justitiam  non  fecerit, 
primatum  habiturus  est.  Omnes  namque  quoscumque 
peccatores  sub  se  in  prsesenti  habuit,  supra  se  modo 
implacabili  in  illa  futura  pœna  habebit. 

Gradus  X.  —  Decimus  gradus  abusionis  est,  episco- 
pus  negligens  :  qui  gradus  sui  honorem  inter  homines 
requirit,  sed  ministerii  sui  dignitatem  coram  Dec,  pro 
quo  legatione  fungitur  (II  Cor.,  v,  20),  non  custodit. 
Primo  namque  ab  episcopo ,  quid  sui  nominis  dignitas 
teneat,  inquiratur,  quoaiam  cum  Episcopus  Graecum 
nomen  sit,  speculator  interpretatur.  Quare  vero  specu- 
lator  ponitur^  et  quid  a  speculatore  requiritur,  Dominus 
ipse  dénudât,  cum  sub  Ezechielis  prophetse  persona  epis- 

copo officii  sui  rationem  denuntiat,  ita  inquiens  :  «  Spe- 
culatorem  dedi  te  domui  Israël.  Audiens  ergo  ex  ore 
meo  sermonem ,  nuntiabis  eis  ex  me.  Si  autem  videris 
gladium  venientem ,  et  tu  non  annuntiaveris  ut  reverta- 
tur  impius  a  via  sua,  ipse  quidem  impius  ab  iniquitate 
sua  morietur,  sanguioem  autem  ejus  de  manu  tua  requi- 
ram.  Si  autem  tu  annuntiaveris,  et  ille  non  fuerit  rever- 
sus,  ipse  quidem  in  iniquitate  sua  morietur,  sed  tu  ani- 
mam  tuam  hberasti.  »  {Ezech.,  m,  17,  etc.)  Decel  ergo 
episcopum ,  qui  omnium  speculator  positus  est ,  peccata 
diligenter  atlendere  ;  et  post  quam  attendent,  sermone 

si  potuerit  et  actu  corrigere;  si  non  potuerit,  juxta  EvaU' 
gelii  regulam  scelerum  operarios  declinare.  «  Si  enim, 
inquit  in  Evangelio  Dominus,  peccaverit  in  te  frater  tuus, 
corripe  illum  inter  te  et  ipsum.  Si  te  audierit,  lucratus  es 
fratrem  tuum  :  si  te  non  audierit,  adhibe  tecum  adhuc 
unum  vel  duos,  ut  in  ore  duorum  vel  trium  stet  omne 
verbum.  Si  illos  non  audierit,  die  Ecclesiae.  Si  Ecclesiam 
non  audierit,  sit  tibi  sicut  ethnicus  et  pubiicanus.  » 
(Matth.,  xviii,  15,  etc.)  Tali  ordine  expellendus  est,  qui- 
cumque  doctori  vel  episcopo  adhserere  noluerit.  Et  qui 
tali  ordine  expulsus  fuerit,  ab  alio  aliquo  doctore  vel 
episcopo  non  débet  recipi.  De  sacerdote  namque  in  legs 
scribitur  :  «  Viduam  aut  repudiatam  non  accipiat  uxo- 
rem.  »  [Levit.,  xxi,  7.)  Qui  ergo  illum  excommunica- 
tum  a  catholico,  illo  non  permittente,  sibi  jungit;  jura 
sacerdotii  sancti,  quod  Cliristianorum  genus  electum  est, 
excedit.  Hac  ratione  episcopum  ad  eos  quibus  in  specu- 
latione  positus  est,  esse  oportet.  Caeterum  vero  qualis  in 
semetipso  esse  debeat,  Paulus  apostolus  exponit,  ut  ad 
gradum  episcopi  veniens  sit  sobrius,  prudens,  castus, 
sapiens,  modestus,  hospitalis,  filios  habens  subditos  cum 
omni  castitate ,  testimonium  habens  bonum  ab  bis  qui 
foris  sunt,  proferens  doctrinee  fidelem  sermonem,  ante 
episcopatum  non  plures  habens  uxores  quam  unam; 
non  percussor,  non  bilinguis,  non  ebriosus,  non  neophy- 
tus  (I  Tim.,  ni,  2,  etc.)  :  ut  per  haec  ipse  ostendat  in 
opère,  quod  alios  docet  in  sermone  doctrinee.  Caveant 
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Dieu  ne  leur  applique  cette  plainte  exprimée  par  le 
prophète  :  «  Mes  pasteurs  ont  eux-mêmes  perdu 
mon  peuple  ;  ils  ne  paissaient  pas  mon  troupeau , 
mais  ils  se  paissaient  eux-mêmes.»  {Ezéch.,  xxxiv,  8.) 
Mais  plutôt  que  ceux  que  Dieu  a  établis  sur  les  autres, 

s'efforcent  de  procurer  à  leurs  ouailles  dans  le  temps 
favorable  une  mesure  de  froment,  c'est-à-dire  une 
doctrine  saine  et  éprouvée,  afin  que  lorsque  viendra 

le  Seigneur,  ils  méritent  d'entendre  ces  paroles  : 
((  Réjouissez-vous,  bon  et  fidèle  serviteur,  parce  que 
vous  avez  été  fidèle  dans  de  petites  choses,  je  vous 
établirai  sur  de  plus  grandes,  venez  partager  la  joie 
de  votre  maître.  »  {Matth.,  xxv,  23.) 

XI.  —  La  onzième  sorte  d'abus  c'est  une  populace 
sans  discipline ,  car  ne  se  soumettant  pas  aux  exer- 

cices de  la  discipline,  elle  se  jette  ainsi  dans  la  voie 
de  la  perdition.  Sans  une  discipline  rigoureuse,  on 

n'évitera  point  la  colère  de  Dieu.  C'est  pourquoi  le 
prophète  dit  au  peuple  indiscipliné  :  «  Embrassez 

étroitement  la  discipline,  de  peur  qu'enfin  le  Sei- 
gneur ne  se  mette  en  colère.  »  {Ps.  n,  12.)  La  disci- 

pline c'est  la  correction  bien  entendue  des  mœurs  ; 
c'est  l'observation  des  règles  fixées  par  ceux  qui 
nous  ont  précédés.  C'est  de  cette  discipline  que  parle 
l'Apôtre  quand  il  dit  :  «  Persévérez  dans  la  disci- 

pline ,  Dieu  vous  traite  comme  ses  enfants.  Que  si 
vous  restez  en  dehors  de  la  discipline,  après  que 
Dieu  vous  y  a  fait  participer,  vous  êtes  des  bâtards, 
et  non  pas  ses  enfants  légitimes.  »  [Hehr,^  xii,  7.) 

Or,  ceux  qui  sont  bâtards  sont  sans  règle ,  et  n'ont 
point  de  part  à  l'héritage  du  royaume  céleste;  si 
les  enfants ,  au  contraire ,  se  soumettent  à  la  disci- 

pline du  père,  ils  peuvent  espérer  avoir  part  un  jour 

ergo  négligentes  episcopi ,  quod  in  tempore  vindictas 
Dominus  per  Prophetam  conqueritur  dicens  :  «  Pastores 
{a)  mei  demoliti  sunt  populum  meum,  et  non  pascebant 
gregem  meum  pastores ,  sed  pascebant  semetipsos  :  » 
{Ezech.,  XXXIV,  8)  sed  potius  procurent  hi,  quos  consti- 
tuit  Dominus  super  familiam  suam  dare  illis  cibum  in 
tempore  suo  mensuram  tritici  {Luc.j  xii,  42),  puram  sci- 
licet  et  probatam  doclrinam,  quatenus  veniente  Domino 
mereantur  audire  :  «  Euge  serve  bone  et  fidehs,  quia 
supra  pauca  fuisti  fidelis ,  supra  multa  te  constituam , 
intra  in  gaudium  domini  tui.  »  (Matth.,  xxv,  23.) 

Gradus  XI.  —  Undecimus  abusionis  gradus  est,  plebs 
sine  disciplina  ;  quee  cum  disciplinée  exercitationibus  non 
servit,  communi  se  perditionis  laqueo  constringit;  iram 
enim  Domini  absque  disciplinée  rigore  non  evadit.  Atque 
idcirco  Psalmistee  vocibus  indisciplinatee  plebi  preedica- 
tur  :  «  Apprehendite  disciplinam  ,  ne  quando  irascatur 
Dominus.  »  [Psal.  ii,  12.)  Disciplina  vero  est  morum 
ordinata  correctio,  et  majorum  preecedentium  regula- 
rum  observatio  :  de  qua  disciplina  Paulus  apostolus  ita 
loquitur,  dicens  :  «  In  disciplina  perseverate,  tanquam 
lilils  vobis  offert  se  Deus.  Quod  si  extra  disciplinam  estis, 
cujus  participes  facti  estis  omnes,  ergo  adulteri,  et  non 
filii  estis.  »  [Hehr.,  xii,  7,  8.)  Qui  ergo  adulteri  sunt,  sine 
disciplina  sunt^  et  cœlestis  regni  hsereditatem  non  ca- 
piunt  :  si  filii  autem  paternai  disciplinae  correctionem 

(a)  Mss.  Corb.  muli.  Apud  Cypr.  multi. 

à  son  héritage.  C'est  encore  en  recommandant  cette 
même  discipline  à  un  peuple  sans  règle  que  le  pro- 

phète Isaïe  disait  :  «  Cessez  d'agir  avec  perversité  et 
commencez  à  faire  le  bien.  »  [ha.,  i,  16.)  Ce  que  le 

Psalmiste  répète  presque  dans  les  mêmes  termes 
quand  il  dit  :  «  Evitez  le  mal,  et  faites  le  bien.  » 
{Ps.  xxxni,  15.)  Il  est  malheureux  celui  qui  rejette 

la  discipline.  En  déchirant  la  discipline  de  l'Eglise 
de  Jésus-Christ,  il  est  plus  hardi  que  les  soldats  qui 

l'ont  crucifié,  puisqu'ils  n'ont  pas  déchiré  sa  robe. 
De  même  que  lu  robe  couvre  tout  le  corps  à  l'ex- 

ception de  la  tête  ;  ainsi  toute  l'Eglise  est  couverte 
par  la  discipline,  elle  est  par  elle  ornée  et  protégée, 

à  l'exception  de  Jésus-Christ  qui  est  le  chef  de  l'E- 
glise, et  qui  lui-même  n'est  point  soumis  à  cette 

discipline.  Cette  tunique  était  d'un  seul  tissu  depuis 
le  bas  jusqu'en  haut,  ainsi  la  même  discipline  règne 
dans  toute  l'Eglise,  elle  a  été  donnée  par  le  Seigneur 
qui  l'a  rendue  parfaite.  C'est  en  parlant  d'elle  que 
le  Sauveur,  sur  le  point  de  remonter  vers  son  Père 
après  sa  résurrection,  disait  à  ses  apôtres  :  «  Restez 

dans  la  ville  jusqu'à  ce  que  vous  soyez  revêtus  de  la 
vertu  d'en  haut.  »  [Luc,  xxiv,  49.)  La  tunique  du 
corps  de  Jésus-Christ  c'est  la  discipline  de  l'Eglise  ; 
celui  qui  est  en  dehors  de  la  discipline  est  séparé  du 
corps  de  Jésus-Christ.  «  Ne  la  déchirons  donc  pas , 
mais  tirons-la  au  sort  pour  savoir  à  qui  elle  appar- 

tiendra. »  [Jean,  xix,  24.)  C'est-à-dire  ne  diminuons 
rien  des  commandements  de  Dieu,  mais  que  chacun 
demeure  devant  le  Seigneur  dans  la  vocation  où  il  a 
été  placé. 

XII.  —  La  douzième  sorte  d'abus,  c'est  un  peuple 
sans  loi.  En  méprisant  les  ordres  de  Dieu  et  ce  que 

ferunt,  et  hœreditatem  quandoque  recipere  posse  non 
desperant.  De  qua  etiam  disciplina  Isaias  indisciphnatee 
plebi  prœdicat,  dicens  :  «  Quiescite  agere  perverse,  dis- 

cite bene  facere.  »  [Isa.,  i,  16.)  Et  ad  eamdem  Psal- 
mista  consona  voce  psallit  dicens  :  «  Déclina  a  malo,  et 
fac  bonum.  »  {Psal.  xxxni,  15.)  Infelix  ergo  est  qui 
abjicit  disciplinam  :  audet  enim  extra  milites  aliquid, 
qui  Dominum  crucifigentes  non  ejus  sciderunt  tunicam, 
qui  Ecclesiee  Christi  scindit  disciplinam.  Sicut  enim  tu- 
nica  totum  corpus  prœter  caput  tegitur;  ita  disciplina 
omnis  Ecclesia  praeter  Christum ,  qui  Ecclesiae  caput  est 
{Joan.,  XIX,  24),  et  sub  disciplina  non  est,  protegitur  et 
ornatur.  Ipsa  enim  tunica  contexta  de  super  fuerat  per 
totum  {[Md.,  23);  quia  eadem  disciplina  Ecclesiee  a  Do- 

mino de  cœlo  tribuitur  et  integratur.  De  qua  Dominus 
cum  acl  Patrem  ascendisset  postquam  resurrexit  a  mor- 
tuis,  ad  Apostolos  suos  loquebatur  dicens  :  «  Vos  autem 
sedete  in  civitate,  quoad  usque  induamini  virtute  ex  alto.  » 
{Luc,  XXIV,  49.)  Tunica  ergo  corporis  Christi,  disciplina 
Ecclesiae  est  :  qui  autem  extra  disciphnam  est,  alienus  est 
a  corpore  Christi.  «  Non  scindamus  igitiir  illam,  sed  sor- 
tiamur  de  illa  cujus  sit  :  »  [Joan.,  xix^  24)  id  est,  non  sol- 
vamus  quidquam  de  mandatis  Domini,  sed  unusquisque 
in  quo  vocatus  est,  in  eo  permaneat  apud  Dominum. 
Gradus  XII.  —  Duodecimus  abusionis  gradus  est, 

populus  sine  lege  :  qui  dum  Dei  dicta,  et  legum  scita 
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prescrivent  les  lois,  il  tombe  dans  diverses  erreurs 

et  se  rend  coupable  de  prévarication.  C'est  en  déplo- 
rant ces  erreurs  que,  s'a  dressant  à  tout  le  genre 

humain  dans  la  personne  du  peuple  prévaricateur, 

le  Prophète  s'écrie  :  «  Nous  avons  erré  comme  des 
brebis  égarées ,  chacun  s'est  détourné  de  sa  voie  ;  » 
{Isa.,  LUI,  6)  c'est  encore  en  parlant  de  ces  sentiers 
de  l'erreur  que  le  Sage  dit  :  «  Il  y  a  plusieurs  voies 
qui  semblent  droites  aux  hommes,  et  qui  finalement 
conduisent  à  la  mort.  »  [Prov.,  xiv,  12.)  Ces  diverses 
voies  de  perdition  sont  suivies  lorsque  par  négli- 

gence on  abandonne  la  loi  de  Dieu,  laquelle  ne  se 

détourne  ni  à  droite  ni  à  gauche.  C'est  de  cette  voie 
que  parle  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  lui  qui  est  la 
fin  de  la  loi  pour  la  justification  de  tout  croyant, 
quand  il  dit  :  «  Je  suis  la  voie ,  la  vérité  et  la  vie. 

Personne  ne  vient  au  Père,  si  ce  n'est  par  moi.  » 
(/mn,  XIV,  6.)  Il  invite  tous  les  hommes  à  suivre  cette 
voie,  quand  il  leur  dit  :  «  Venez  à  moi,  vous  tous 

qui  êtes  fatigués  et  surchargés,  et  je  vous  fortifie- 

rai. »  {Maith.,  XI,  28.)  «  Car  il  n'y  a  point  en  Dieu 
acception  de  personnes.  »  [Rom.^  n,  11.)  Pour  lui, 

il  n'y  a  aucune  distinction,  de  Grec,  de  Juif, 

d'hommes  ou  de  femmes,  d'esclave  ou  de  maître,  de 
Scythe  ou  de  barbare  ;  mais  Jésus-Christ  est  tout  en 
tous.  Puisque  Jésus-Christ  est  la  fin  de  la  loi,  ceux 
qui  sont  sans  loi  sont  sans  Christ  :  d'où  il  suit  qu'un 
peuple  sans  loi  est  un  peuple  sans  Christ.  Or,  n'est-ce 
pas  un  abus,  que,  sous  le  règne  de  l'Evangile,  un 
peuple  soit  sans  loi ,  alors  que  les  apôtres  ont  eu  la 
permission  de  prêcher  à  tous  les  peuples ,  alors  que 
le  tonnerre  des  enseignements  évangéliques  a  retenti 
dans  toutes  les  parties  du  monde,  que  les  nations 
qui  ne  connaissaient  point  la  justice  ont  embrassé  la 
justice ,  que  ceux  qui  étaient  éloignés  ont  été  rap- 

prochés par  le  sang  de  Jésus-Christ  ;  alors  que  ceux 
qui  n'étaient  point  un  peuple  sont  devenus  le  peuple 
de  Dieu  en  Jésus-Christ  ;  alors  que  voici  l'époque 
favorable,  les  jours  de  salut,  le  temps  de  rafraîchis- 

sement en  présence  du  Très-Haut;  alors  que  chaque 
nation  a  un  témoin  de  la  résurrection  dans  le  Sei- 

gneur lui-même,  qui  dit  :  «  Voici  que  je  suis  avec  vous 

tous  les  jours,  jusqu'à  la  consommation  des  siècles?  » 
(il/a^^/i.,xxvni,  20. )Ne  soyons  donc  pas  sans  Jésus-Christ 
pendant  ces  jours  périssables,  afin  que  Jésus-Christ 
ne  soit  pas  sans  nous  dans  les  jours  de  son  éternité. 

contemnit,  per  diversas  errorum  vias  praevaricationis 
laqueum  incurrit.  De  quibus  viis  sub  persona  praevari- 
catoris  popuh  humanum  genus  Propheta  ita  deplangit  : 
«  Nos  autem  sicut  oves  erravimus,  unusquisque  in  viam 
suam  dechnavit  :  »  {Isa.,  un,  6)  de  quibus  viis  etiam 
Sapienfia  loquitur  per  Salomonem  :  «  Multœ  vise  viden- 
tur  hominibus  rectœ ,  et  novissima  earum  deducunt  ad 
mortem.  »  [Prov.,  xiv,  12.)  Quœ  ulique  multae  perditio- 
nis  viae  tune  inceduntur,  cum  una  regalis  via,  lex  Dei 
videUcet,  quae  neque  ad  dexteram  neque  ad  slnistram 
déclinât,  per  negligentiam  deseritur.  De  qua  via  Domi- 
nus  Jésus  Christus,  qui  est  finis  legis  ad  justitiam  omui 
credenti  {Rom.,  x,  4),  denuntiat  :  «  Ego  sum  via,  veritas 
et  vita.  Nemo  venit  ad  Patrem  nisi  per  me.  »  {Joan., 
XIV,  6.)  Ad  quam  viam  omnes  homines  communiter 
invitât  dicens  :  «  Venite  ad  me  omnes  qui  laboratis  et 
onerati  estis ,  et  ego  vos  reficiam.  »  {Matth.,  xi,  28.) 
«  Quia  non  est  personarum  acceptio  apud  Deiim  :  » 
[Rom.,  II,  11)  ubi  non  est  Judaeus  et  Graecus,  masculus 
et  femina,  servus  et  liber,  barbarus  et  Scytha;  sed  omuia 

in  omnibus  Christus  :  omnes  enim  unura  sunt  in  Christo 
Jesu.  {Gai.,  lu,  28.)  Dum  ergo  Christus  finis  est  legis, 
qui  sine  lege  sunt,  sine  Christo  fiunt  {Rom.,  x,  4)  :  igitur 
populus  siue  lege,  populus  sine  Christo  est.  Abusivum 
ergo  est  in  teniporibus  Evangelii  populum  sine  lege  fieri, 
qaando  Apostolis  in  cunctas  gentes  licentia  praedicatio- 
nis  data  est  [Matth.,  xxviii,  19),  quando  tonitruum  Evan- 

gelii per  cunctas  sœcuU  partes  intonuit;  quando  gentes 
quae  non  sectabantur  justifiam,  apprehenderunt  justi- 

tiam {Rom.,  IX,  30);  quando  qui  longe  fuerant,  facti 
sunt  prope  in  sanguine  Christi  [Ephes.,  ii,  13);  qui  ali- 
quando  non  populus,  nunc  autem  populus  Dei  in  Christo 
{Rom.,  IX,  25)  :  quando  est  tempus  acceptabile  et  dies 
salufis  et  tempora  refrigerii  in  conspectu  Altissiml 
(Il  Cor.,  VI,  2)  ;  quando  unaquaeque  gens  habet  testem 
resurrectionis,  quando  ipse  Dominus  protéstatur  :  «  Ecce 
ego  vobiscum  sum  omnibus  diebus  usque  ad  consumma- 
fionem  saeculi.  »  {Matth.,  xxviii,  20.)  Non  fiamus  ergo 
sine  Christo  in  hoc  tempore  transitorio;  ne  sine  nobis 
Christus  esse  incipiat  in  futuro. 

La  table  des  ouvrages  contenus  dans  l'Appendice  du  tome  sixième  de  l'édition  des  Bénédictins, 
que  nous  avons  insérée  à  la  page  339  du  vingt-deuxième  volume  de  cette  édition ,  mentionne  ici 

un  ouvrage,  ou  mieux  deux  traités  :  l'un,  les  sept  péchés  capitaux;  l'autre,  Sur  les  sept  dons 
du  Saint-Esprit,  Ces  deux  traités  ayant  été  imprimés  parmi  les  œuvres  de  Hugues  de  Saint-Victor, 

auquel  ils  appartiennent,  n'ont  pas  été  reproduits  dans  l'édition  des  Bénédictins.  Voici  ce  que  dit 
à  ce  sujet  Dom  Ceillier  :  «  Le  père  Vignier  a  fait  imprimer  ces  deux  traités  sous  le  nom  de  saint 
Augustin  dans  la  première  partie  de  son  supplément  ;  mais,  comme  ils  se  trouvent  parmi  les 

œuvres  de  Hugues  de  Saint- Victor,  on  les  a  supprimés  dans  la  nouvelle  édition  de  saint  Au- 
gustin (1).  » 

(1)  Dom  Ceillier,  édit.  Vivès,  tom.  IX,  page  ?S7. 



AVERTISSEMENT  SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

Le  Traité  Du  combat  des  vices  contre  les  vertus  a  été  attribué  à  quatre  auteurs  célèbres  :  à 

saint  Augustin,  dans  toutes  les  éditions  de  ses  œuvres  ;  à  saint  Léon,  dans  l'édition  des  œuvres  de 
ce  Père  faite  à  Paris,  en  15H  ;  ensuite  à  saint  Ambroise,  dans  une  édition  romaine  de  ses  œuvres, 

en  d585,  dans  laquelle  on  observe  qu'il  fut  adressé  à  Simplicien  ;  enfin,  à  saint  Isidore  de  Sé- 
ville,  dans  une  édition  de  Madrid,  en  1599,  et  dans  une  autre  qui  fut  imprimée  à  Paris  en  1601, 

parles  soins  de  Jacques  du  Breul,  bénédictin  du  monastère  de  Saint- Germain.  Du  Breul  a  été 

induit  en  erreur  par  Sigebert  de  Gemblours,  qui,  dans  ses  hommes  illustres,  l'attribue  à  saint  Isi- 
dore, trompé  lui-même  par  des  manuscrits  qui,  dit-on,  portent  la  suscription  de  ce  saint  docteur. 

Or,  les  manuscrits  que  nous  avons  examinés  l'attribuent  ou  à  Ambroise ,  ou  à  Augustin ,  ou  à 
Léon,  et  Gratien  le  cite  sous  le  nom  de  saint  Augustin.  (II  Quest.  xxii,  can.  Nec  artificioso.) 

Quant  à  nous ,  nous  croyons  que  l'auteur  de  ce  traité  est  réellement  Ambroise ,  non  pas  le  saint 
évèque  de  Milan  dont  nous  venons  de  parler,  mais  Autpert,  abbé  du  couvent  de  Saint- Vincent 

sur  le  Vulturne,  près  de  Bénévent,  et  qui  s'appelait  aussi  Ambroise.  Il  avait  composé  un  livre 
Sur  le  combat  des  vices,  au  témoignage  de  l'auteur  de  sa  vie,  (qui  se  trouve  à  l'année  778,  seconde 
partie  du  troisième  siècle  bénédictin).  Or,  ce  livre  a  une  grande  ressemblance  avec  l'ouvrage  d'Am- 
broise  Autpert,  sur  l'Apocalypse  ;  il  indique  un  homme  pratiquant  les  observances  monastiques 
et  s'adressant  surtout  aux  moines,  comme  lorsqu'il  dit,  cliap.  xvi  :  «  Si  donc  la  cupidité  est  un  si 
grand  danger  pour  les  séculiers,  à  plus  forte  raison  le  sera-t-elle  pour  ceux  qui,  ayant  cessé  d'être 
du  siècle,  et  par  le  vêtement  qu'ils  portent,  et  par  le  genre  de  vie  qu'ils  mènent,  se  sont  consacrés 
au  Seigneur.  »  Et  ailleurs,  chap.  xviii  :  «  Si  tu  conserves  intact  ce  que  ton  supérieur  te  confie,  si 

tu  n'en  réserves  pas  même  une  faible  partie ,  etc.  »  Ces  dernières  paroles  et  plusieurs  autres  sur 
la  Fermeté,  au  chap.  xiv,  sur  la  Taciturnité ,  au  chap.  xxii ,  semblent  extraites  des  préceptes  de 

saint  Benoît.  Nous  n'ajoutons  pas,  pour  justifier  notre  opinion,  la  recommandation  éloquente  de 
la  règle  de  saint  Benoît,  qui  se  trouve  à  la  fin  de  ce  Traité  ;  car  les  deux  derniers  chapitres 
manquent  dans  les  éditions  de  saint  Ambroise,  de  saint  Isidore,  dans  quelques  manuscrits,  ainsi 

que  dans  celle  de  saint  Augustin,  publiée  par  Erasme.  Dans  ce  cas,  l'ouvrage  se  termine  par  ces 
mots  :  «  Pour  vous,  homme  de  Dieu ,  accordez  une  attention  religieuse  à  ce  que  je  vous  dis.  » 

ADMONITIO  IN  SUBSEQUENTEM  LIBRUM 

Liber  De  conflidu  vitiorum  et  virtutum  scriptoribus  quatuor  nobilissimis  tributus  est,  Augustino  primum 
in  omnibus  Operum  illius  editionibus  :  Leoni  deinde  in  ejus  editione  Parisiensi  anni  1511,  postea  Ambrosio 
in  Romana  editione  anni  1585,  in  qua  scriptus  ad  Simplicianum  prsenotatur  :  et  demum  Isidoro  Hispalensi 
in  editione  anno  1599,  apud  Madritum,  et  in  altéra  apud  Parisios  procurante  Jacobo  du  Breul  Germanensis 
nostri  cœnobii  monacho  1601,  excusa.  Decepit  Breulium  Sigebertus  Gemblacensis  in  libro  De  viris  illusirihus, 
deceptus  ipse  falsa  veterum  aliquot  inscriptione  codicum,  qui  nomen  Isidori  habere  dicuntur.  Porro  inspecti 
a  nobis  codices  Mss.  aut  Ambrosio  assignant,  aut  Augustino,  aut  Leoni  :  et  nomine  Augustini  citât  Gra- 
'tianus  II,  q.  xxn,  c.  Nec  artificioso.  Auctorem  nos  credimus  Ambrosium,  non  illum  quidem  supra  laudatum 
Mediolanensem  episcopum,  sed  Autpertum  monasterii  S.  Yincentii  ad  Vulturnum  in  Benevento  abbatem, 
oui  etiam  Ambrosio  praenonem  fuit.  Testatur  scriptor  ejus  vitae,  quse  in  seeculo  tertio  Benedictino  parte  2, 
ad  annum  Christi  778,  exstat,  compositum  ab  ipso  librum  De  conflictu  vitiorum.  Atqui  liber  subsequens 
multam  afflnitatem  cum  Ambrosii  Autperti  opère  in  Apocalypsim  liabet,  ac  virum  plane  sapit  Monasticee 
vitse  sectatorem,  et  propter  Monachos  maxime  scribentem,  veluti  ubi  ait  cap.  xvi.  «Si  igitur  seecularibus 
viris  ita  est  perniciosa  cupiditatis  industria,  quanto  magis  illis  periculosior,  qui  habitu  et  conversatione  jam 
sseculares  esse  desierunt,  qui  totum  quod  vivunt  Domino  devoverunt.  »  Et  cap.  xvin  :  «  Si  cuncta  quse  tibi 
praelatus  servanda  commisit,  illibata  consignas,  et  ne  modicum  quid  reservandum  existimas,  »  etc.,  quae 
postrema  verba,  aliaque  multa,  de  stabilitate  cap.  xiv,  de  tacitimiitate,  cap.  xxii,  etc.,  ex  S.  Benedicti  prse- 
ceptionibus  usurpata  videntur.  Nec  ad  rem  confirmandam  addimus  disertis  verbis  commendari  Benedictinam 
regulam  in  fme  libri  :  preesertim  quod  liber  apud  Ambrosium  et  Isidorum  editus,  nec  non  in  Mss.  qui- 
busdam  et  in  editione  Erasmiana,  etc.,  careat  capitibus  duobus  postremis,  et  ad  hsec  verba  capitis  xxvij  de- 
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Quelquefois  on  trouve  cette  conclusion  :  «  Avec  le  secours  de  celui  qui  vit  et  règne  dans  les  siècles 
des  siècles.  »  Nous  avons  coUationné  le  texte  sur  des  manuscrits  de  S aint- Germain ,  de  Corbie,  de 

Lyre  et  de  Saint-Victor. 

sinat.  «Tu  autem  homo  Dei,  vigilanti  studio  attende  quse  dico,  »  addita  plerumque  clausula,  «  ipso  adju- 
vante qui  vivit  et  régnât  in  ssecula  sseculorum,  Amen.  »  Recognitus  est  liber  ad  Mss.  Germanensem,  Cor- 

beiensem,  Lyrensem,  Victorinum,  etc. 

LE  LIVRE 

DU  COMBAT  DES  VICES 

CONTRE  LES  VERTUS 

Chapitre  premier.  —  Pour  que  ceux  qui  doivent 

livrer  les  combats  de  la  foi  ne  s'endorment  point 
dans  une  sécurité  trompeuse,  la  voix  de  l'Apôtre 
retentissant  dans  tout  l'univers  nous  dit  :  «  Tous 
ceux  qui  veulent  vivre  avec  piété  en  Jésus- Christ 
seront  persécutés.  »  (II  Tim.^  m,  12.)  Et  maintenant 
que  la  chrétienté  a  des  princes  religieux  et  fidèles, 
que  ceux  qui  veulent  vivre  avec  piété  en  Jésus-Christ 

n'ont  plus  à  redouter  les  chaînes,  les  verges,  les 
fouets,  les  prisons,  les  chevalets,  les  croix  et  autres 
divers  supplices  du  même  genre,  comment  pourra  se 

réaliser  cette  parole  de  l'Apôtre ,  que  tous  ceux  qui 
vivent  pieusement  souffriront  persécution?  Est-ce 
que,  par  hasard,  dans  les  temps  de  paix,  personne 
ne  veut  vivre  avec  piété  en  Jésus-Christ,  et  que  pour 
cette  raison  la  persécution  manque?  Certes,  personne 
ne  serait  assez  insensé  pour  le  prétendre  ?  Sous  ces 

paroles  de  l'Apôtre ,  ce  n'est  donc  pas  une  persécu- 
tion particulière  à  quelques-uns  qu'il  faut  entendre, 

DE  CONFLICTU 

VITIORUM  ET  VIRTUTUM 

LIBER  UNUS 

Caput  primum.  —  Apostolica  vox  clamât  per  orbem, 
atque  in  procinetu  fidei  positis,  ne  securitate  torpeant, 
dicit  :  «  Omnes  qui  pie  volunt  vivere  in  Christo  Jesu,  perse- 
CQtionem  patiuntur.  »  (Il  Tim.,  ni,  12.)  Ecce  quiaChristia- 
uitas  in  suisprincipibus  jam  religiosa,  jamque  fîdelis  est, 
desunt  pie  viventibus  in  Christo  Jesu  vincula,  verbera, 
flagra,  carceres,  equulei,  cruces,  et  si  qua  sunt  diver- 
sorum  gênera  tormentorum  :  quomodo  ergo  verum  erit 
quod  per  Apostolum  sonuit^  ut  omnes  pie  viventes  perse- 
cutionem  patiantur?  An  forte  pacis  tempore  nemo  vult  pie 

(a)  Mss.  materialis. 

mais  une  persécution  générale  et  qui  doit  tomber 
sur  tous.  Il  en  est  plusieurs,  à  la  vérité,  dans  le  sein 

de  l'Eglise  notre  Mère,  qui,  voulant  vivre  avec  piété 
en  Jésus-Christ,  sont  accablés  d'outrages,  poursuivis 
par  des  insultes,  des  injures  et  des  railleries.  Est-ce 

là  cette  persécution  générale  que  l'Apôtre  a  annoncée 
à  ceux  qui  veulent  vivre  pieusement  ?  J'en  convien- 

drais difficilement  :  car  il  y  a  des  hommes  pieux 

auxquels  nul  méchant  n'oserait  jeter  une  injure  en 
face.  Il  faut  donc  entendre  une  persécution  plus 
cruelle ,  plus  dangereuse ,  qui  ne  vient  point  de  la 
cruauté  des  hommes ,  mais  qui  est  produite  par 

l'hostilité  des  vices.  En  effet,  sentir  l'orgueil  lutter 
contre  l'humilité,  la  vaine  gloire  contre  la  crainte  de 
Dieu,  l'hypocrisie  contre  la  vraie  religion,  le  mépris 
contre  la  soumission,  la  jalousie  contre  l'affection 
fraternelle ,  la  haine  contre  la  charité ,  la  détraction 

contre  la  liberté  d'une  juste  réprimande,  la  colère 
contre  la  patience,  l'emportement  contre  la  douceur, 

vivere  inChristo  Jesu,  et  ideo  desunt  ista?  Quis  hoc  vel 
desipiens  dixerit?  In  bac  ergo  Apostoli  sententia,  non  spe- 
cialis  quorumdam,  sed  generalis  omnium  persecutio  débet 
inteUigi.  Et  quidem  sunt  multi  intra  sinum  matris  Eccle- 
siae  constituti,  qui  pie  viventes  in  Christo,  contumeliis  affî-. 
ciuntur,  opprobriis,  injuriis  derisionibusque  lacessuntur  : 
istane  est  illa  generalis  persecutio,  quam  Apostolus  omnes 
pie  viventes  pati  descripsit?  Non  facile  dixerim;  cum 
sint  quidam  religiosi,  quibus  nemo  pravorum  audeat  in 
faciem  derogare.  Alla  ergo  intelligenda  est,  quœ  imma- 
nior  et  magis  noxia  est,  quamque  non  (a)  mortalis  intor- 
quet  severitas,  sed  vitiorLim  gignit  adversitas.  Dum  enim 
contra  humililatem  superbia,  contra  Domiui  timorem 
inanis  gloria,  contra  veram  religionem  simulatio,  contra 

subjectionem  pugnat  contemptus,  contra  fraternam  con- 
gratulationem  invidia,  contra  dilectionem  odium,  contra 
libertatem  justse  correptionis  detractio,  contra  patientiam 
ira,  contra  mansuetudinem  protervia,  contra  satisfactio- 
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l'arrogance  contre  une  humble  prévenance,  la  vie 
mondaine  contre  la  joie  spirituelle,  l'indolence  et  la 
lâcheté  contre  l'exercice  des  vertus,  la  légèreté  contre 
la  fermeté,  le  désespoir  contre  une  espérance  con- 
liante ,  la  cupidité  contre  le  mépris  du  monde ,  la 
dureté  contre  la  compassion ,  la  perfidie  et  le  larcin 

contre  l'innocence^  la  fausseté  et  le  mensonge  contre 
la  vérité,  la  gourmandise  contre  la  tempérance  dans 
le  manger,  une  folle  joie  contre  une  sage  tristesse, 

la  soif  de  parler  contre  un  silence  discret,  l'impureté 
et  la  luxure  contre  l'innocence  du  corps,  la  fornica- 

tion d'esprit  contre  la  pureté  du  cœur,  la  passion 
pour  les  choses  de  ce  monde  contre  l'amour  des 
biens  célestes;  qu'est-ce  autre  chose,  pour  ceux  qui 
vivent  pieusement,  que  de  souffrir  une  cruelle  per- 

sécution contre  toutes  les  vertus  qu'on  voudrait  pra- 
tiquer? Oh  !  qu'il  est  dur,  qu'il  est  pénible,  ce  combat 

contre  l'orgueil,  qui  a  précipité  les  anges  du  ciel  et 
banni  les  hommes  du  paradis,  dont  tous  les  vices  que 

nous  venons  d'indiquer  forment  les  bataillons  et  les 
armes!  Mais  voyons  comment  les  camps  célestes 

combattent  contre  ceux  de  l'enfer,  et  comment  les 
armes  de  Jésus-Christ  luttent  contre  celles  de  Satan. 

Chapitre  II.  —  L'orgueil  dit  :  Certes,  tu  es  meilleur 
que  beaucoup,  tu  es  même  meilleur  que  presque  tous 
les  autres,  par  ton  éloquence,  par  ta  science,  par  tes 
richesses,  par  tes  honneurs  et  par  tous  les  avantages 

que  te  procurent  les  dons  du  corps  et  ceux  de  l'es- 
prit. Méprise  donc  tous  les  autres  et  considère-toi 

comme  supérieur  à  tous.  La  vraie  humilité  répond  : 
Souviens-toi  que  tu  es  cendre  et  poussière ,  que  tu 
es  pourriture  et  ver  de  terre ,  que  si  tu  es  quelque 

nem  tumor;  contra  spiritale  gaudium  ssecularis  vita,  con- 
tra virtutis  exercitium  torpor  vel  ignavia,  contra  jBrmam 

stabilitatem  dissoluta  vagatio,  contra  spei  fiduciam  despe- 
ratio,  contra  miindl  contemptum  cupiditas,  contra  mise- 
ricordiam  obduratio,  contra  innocentiam  fraus  et  furlum, 
contra  veritatem  fallacia  atque  mendacium,  contra  cibo- 
rum  parcimoniam  ven^ris  ingluvies,  contra  moderatum 
mœrorem  inepta  Isetitia,  contra  discret  im  taciturnitatem 
multiloquium,  contra  carnis  integritatem  immunditia  at- 

que luxuria,  contra  cordis  munditiam  spiritalis  fornicatio, 
contra  amorem  patries  coelestis  appetitus  sœculi  praesen- 
tis  (a)  opponens  semet  immergit,  quid  aliud  quam  cru- 
delis  pie  viventium  persecutio  adversus  conglobatas  vir- 
tutum  acies  deseevit?  0  quam  durus,  o  quam  amarus  est 
superbise  congressus,  quae  angelos  de  cœlo  projecit,  ho- 
mines  de  paradiso  (b)  exterminavit,  cujus  exerciLus  atque 
armorum  contlictus  vitia  sunt,  quae  breviter  comprehensa 
tetigimus  !  Sed  videamus  quemadmodum  castra  cœh  et 
inferni  dimicent,  arma  Christi  et  diaboU  (c)  coUisa  de- 
certent. 
Caput  n.  —  Superbia  namque  dicit  :  Gerte  multis, 

imo  etiam  pene  omnibus  melior  es,  verbo,  scientia, 
divitiis,  honoribus,  et  cunctis  quee  vel  carnalibus  vel 
spiritalibus  suppetunt  charismatibus.  Cunctos  ergo  de- 
spice,  cunctis  temetipsum  superiorem  attende.  Sed  Hu- 
militas  vera  respondet  :  Mémento  quia  pulvis  es  (Gen., 
ni,  19),  quia  cinis  es,  quia  putredo  et  verrais  es  (Eccli., 

(à)  Mss.  plureg;  oppugiians.  —  (6)  Mss.  plerique,  minavit.  Apud  A 

chose ,  tu  perds  entièrement  ce  que  tu  es ,  à  moins 

de  t' abaisser  d'autant  plus  que  tu  es  plus  grand. 
Es-tu  donc  plus  élevé  que  le  premier  ange?  Es-tu 

plus  brillant  sur  la  terre  que  Lucifer  ne  l'était  dans 
le  ciel?  Que  si  par  son  orgueil  il  est  tombé  d'une 
telle  hauteur,  comment  toi,  en  t' enorgueillissant , 
pourras-tu ,  des  bas  lieux  que  tu  occupes ,  monter  à 
ce  faite  de  gloire  ;  toi ,  qui  pendant  que  tu  vis ,  est 
soumis  à  cette  condition  dont  parle  le  Sage  :  «  Le 

corps  qui  se  corrompt  appesantit  l'âme;  cette  de- 
meure terrestre  abat  l'esprit  par  la  multiplicité  des 

soins.  »  [Sag.,  ix,  15.)  De  quelles  épaisses  ténèbres 

l'orgueil  doit-il  environner  la  boue  sur  la  terre, 
puisqu'il  a  pu  dépouiller  de  ses  rayons,  dans  le  ciel, 
l'étoile  qui  se  levait  le  matin?  Ecoute  plutôt  la  Vérité 
elle-même  te  disant  :  «  Celui  qui  me  suit  ne  marche 
point  dans  les  ténèbres,  mais  il  aura  la  lumière  de 
vie.  »  [Jean,  viii,  12.)  Elle  nous  dit  ailleurs  en  quoi 
nous  devons  la  suivre  :  «  Apprenez  de  moi  que  je 
suis  doux  et  humble  de  cœur,  et  vous  trouverez 
le  repos  pour  vos  âmes.  »  [Matih.,  xi,  29.)  Ecoute, 

orgueil  impertinent ,  le  grand  Maître  d'humilité  di- 
sant encore  :  «  Quiconque  s'élève  sera  humilié,  et 

quiconque  s'abaisse  sera  élevé.  »  {Luc,  xiv,  11.)  Et 
ailleurs  :  «  Sur  qui  se  reposera  mon  esprit ,  sinon 
sur  celui  qui  est  humble ,  paisible  et  qui  respecte 
mes  paroles.  »  {Isa.,  lxvi,  2.)  Ecoute  encore  ce  que 

dit  l'Apôtre  de  celui  qui  te  donne  ces  enseignements  : 
«  Ayant  la  forme  et  la  nature  de  Dieu ,  il  n'a  point 
cru  que  ce  fût  pour  lui  une  usurpation  d'être  égal  à 
Dieu  ;  mais  il  s'est  anéanti  lui-même,  en  prenant  la 
forme  et  la  nature  d'esclave,  en  se  rendant  semblable 

m,  20),  quique  si  aliquid  es,  nisi  tanto  te  humilies  quanto 
magnus  es,  perdis  omnino  quod  es.  Numquid  tu  altior 
es  quam  primus  angélus?  Numquid  tu  splendidior  in 
terra,  quam  Lucifer  in  cœlo?  Quod  si  ille  de  tanta  subll- 
mitate  per  superbiam  cecidit;  quomodo  tu  ad  tantam 
celsitudinem  superbiens  de  imis  conscendes ,  quiilla, 
quamdiu  hic  vivis,  conditione  teneris,  de  qua  per  quem- 
dam  sapientem  dicitur  :  «  Corpus  quod  corrumpitur  ag- 

gravât animam,  et  deprimit  terrena  inhabitatio  sensum 
multa  cogitantem?  »  (Sap.,  ix.  15.)  Quam  densissimis 
putamus  in  terra  superbiee  teuebris  lutum  involvi,  si  po- 
tuit  in  cœlo  stella  quas  mane  oriebatur  lucis  suse  globos 
amittere?  (/5a.,xiv,  12.)  Audi  ergo  potius  lucem  Veritatis 
dicentem  :  «  Qui  sequitur  me,  non  ambulat  in  tenebris, 
sed  habebit  lumen  vitse.  »  {Joan.,  viii,  12.)  In  quo  autem 
esset  sequenda,  alibi  praemonuit,  dicens  :  «  Uiscite  a  me, 
quia  mitis  sum  et  humilis  corde,  et  invenietis  requiem 
animabus  vestris.  »  {Matth.,  xi,  29.)  Audi  tumor  super- 
bise,  audi  dicentem  adhuc  humilitatismagistrum  :  «  Omnis 
qui  se  exaltât,  humiliabitur,  et  qui  se  humiliât,  exaltabi- 
tur.  »  {Luc,  XIV,  11.)  Et  illud  :  «  Super  quem  requiescit 
spiritus  meus,  nisi  super  humilem  et  quietum  et  tremen- 
tem  sermones  meos?  »  {Isa.,  lxvi,  2.)  Audi  quid  etiam 
de  illo  Apostolus  dicat,  qui  te  ad  hœc  sectanda  invitât. 
Ait  enim  :  «  Qui  cum  in  forma  Dei  esset,  non  rapinam 
arbitratus  est  esse  se  sequalem  Deo,  sed  semetipsum  exi- 
nanivit,  formam  servi  accipiens,  in  simiUtudinem  homi- 

bros.  et  Isid,  eliminavit,  —  (c)  Ms.  uuus,  consilia. 



LE  LIVRE  DU  COMBAT  DES 

aux  hommes  et  étant  recomiu  pour  homme  dans  tout 

son  extérieur.  Il  s'est  abaissé  lui-même,  se  rendant 
obéissant  jusqu'à  la  mort  et  à  la  mort  de  la  croix.  » 
[PhiL,  n,  6,  etc.)  Si  la  Majesté  divine  s'est  abaissée 
jusqu'à  cet  excès  d'humilité,  la  misère  humaine  doit- 
elle  donc  s'enorgueillir  de  quelque  chose  ? 

Chapitre  111.  —  La  vaine  gloire  dit  :  Fais  le  bien 
que  tu  pourras ,  montre  à  tous  le  bien  que  tu  fais , 
afin  que  tous  voient  que  tu  es  bon,  et  que  chacun  te 

proclame  un  homme  vertueux  et  saint,  qu'on  te  con- 
sidère comme  un  élu ,  que  personne  ne  te  dédaigne 

ni  ne  te  méprise ,  mais  que  tous  aient  pour  toi  les 
égards  que  tu  mérites.  La  crainte  de  Dieu  répond  : 
Si  tu  fais  quelque  chose  de  bien,  ne  le  fais  pas  pour 
une  gloire  qui  passe ,  mais  pour  celle  qui  doit  tou- 

jours durer;  cache  autant  que  possible  le  bien  que 
tu  fais  ;  que  si  tu  ne  peux  le  cacher,  aie  du  moins 

l'intention  de  le  cacher,  et  tu  n'auras  rien  à  craindre 
de  la  vaine  gloire,  et  ce  ne  sera  pas  une  faute  de  ta 

part,  si  l'on  voit  parfois  ce  que  tu  voudrais  cacher. 
Ainsi,  tu  satisferas  à  deux  préceptes  du  Sauveur,  qui 

d'abord  semblent  être  opposés.  Dans  l'un ,  il  dit  : 
«  Quand  vous  faites  l'aumône,  que  votre  main  gauche 
ne  sache  pas  ce  que  fait  votre  main  droite,  que  votre 
aumône  soit  toujours  secrète  ;  et  votre  Père  qui  voit 
dans  le  secret  vous  la  rendra.  »  [Matth.,  vi,  3.)  Et 

ailleurs  :  «  Qu'ils  voient  que  vos  œuvres  sont  bonnes 
et  qu'ils  glorifient  votre  Père  qui  est  au  ciel.  »  [Ibid., 
v,  16.)  Prends  garde  qu'on  ne  puisse  t'appliquer  cette 
sentence  qui  concerne  les  hypocrites  :  «  Ils  font  toutes 
leurs  œuvres  pour  être  vus  des  hommes  ;  en  vérité , 
je  vous  le  dis  :  Ils  ont  reçu  leur  récompense.  » 
[MaWi.,  VI,  2.)  Dans  tout  ce  que  tu  fais,  prends  garde 
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que,  te  laissant  aller  à  la  vaine  gloire,  tu  ne  mérites 
d'être  repoussé  comme  ceux  qui  se  glorifiaient  de leur  merveilleuse  puissance,  et  que  tu  n'entendes  ces 
paroles  :  «  Je  voyais  Satan  tomber  du  ciel  comme  la 
foudre.  »  {Luc,  x,  18.)  «  La  crainte  du  Seigneur  est 
la  véritable  gloire  et  un  sujet  de  glorification;  c'est 
une  source  de  joie  et  une  couronne  d'allégresse.  La crainte  du  Seigneur  réjouira  le  cœur,  elle  donnera 
la  joie,  l'allégresse  et  la  longue  vie.  »  {Eccli.,  i, et  suiv.)  Celui  qui  craint  le  Seigneur  se  trouvera 
heureux  à  la  fin  de  sa  vie  et  il  sera  béni  au  jour  de 
sa  mort.  La  crainte  du  Seigneur  est  la  sanctification, 
de  la  science  ;  cette  sanctification  garde  le  cœur  et  le 
rend  juste,  elle  le  remplit  de  satisfaction  et  de  joie. 
La  crainte  de  Dieu  est  la  plénitude  de  la  sagesse,  elle 

rassasie  ceux  qu'elle  possède  de  l'abondance  de  ses 
fruits.  La  crainte  du  Seigneur  est  la  couronne  de  la 
sagesse.  La  crainte  du  Seigneur  est  la  racine  de  la 
sagesse,  et  ses  branches  sont  de  longue  durée. 

Chapitre  IV.  —  L'hypocrisie  dit  :  Puisque  tu  ne 
fais  aucun  bien  dans  le  secret,  de  peur  d'être  connu 
tel  que  tu  es,  et  détesté  de  tous,  montre-toi  au  dehors 
tout  autre  que  tu  es  réellement.  Mais  à  cela  la  véri- 

table reUgion  répond  :  Efî'orce-toi  plutôt  de  devenir 
ce  que  tu  n'es  pas  ;  chercher  à  paraître  aux  yeux  des 
hommes  meilleur  que  tu  n'es,  c'est  courir  à  la  dam- 

nation. Souviens-toi  de  ce  qui  est  écrit  :  «  Malheur  à 
vous,  scribes  et  pharisiens  hypocrites,  parce  que  vous 
nettoyez  le  dehors  de  la  coupe  et  du  plat,  et  que  vous 

êtes  au  dedans  pleins  de  rapines  et  d'impureté. 
Pharisien  aveugle,  nettoie  premièrement  le  dedans 
de  la  coupe  et  du  plat,  afin  que  le  dehors  soit  net. 
Malheur  à  vous,  scribes  et  pharisiens,  parce  que  vous 

num  factus,  et  habitu  inventus  ut  homo,  Humiliavit 
semetipsum  factus  obediens  usque  ad  mortem,  mortem 
autem  crucis.  »  {Philip,,  u,  G,  7.)  Si  igitur  tanla  liumi- 
litate  se  deprimit  divina  majestas ,  superbire  in  aliquo 
débet  humana  fragilitas? 
Caput  III.  —  Inanis  gloria  dicit  :  Age  bonum  quod 

vales,  ostende  cunctis  bonum  quod  agis;  ut  bonus  a 
cunctis  dicaris,  ut  sanctus  et  veuerabilis  ab  omnibus 
prcEdiceriSj  ut  Dei  electus  voceris,  ut  nemo  te  contemuat, 
Demo  te  despiciat,  sed  universi  debitum  tibi  honorera 
persolvant.  Sed  Domini  timor  respoudet  :  Si  boni  aliquid 
agis,  non  pro  trausitoriis,  sed  pro  œternis  honoribus  âge. 
Occulta  quod  agis  in  quantum  vales.  Quod  si  ex  toto  non 
vales,  sit  in  animo  occultandi  voluntas,  et  non  erit  de 
ostentatioue  ulla  temeritas  :  nec  criminis  erit  aliquando 
manifestare,  quod  semper  vis  celatum  habere.  Sic  denique 
duas  Redemptoris  sententias ,  sibique  quasi  contrarias 
videberis  adimplesse,  quibus  dicitur  :  «  Faciente  te  elee- 
mosynam,  nesciat  sinistra  tua  quid  faciat  dextera  tua, 
sed  sit  eleemosyna  tua  in  abscondito  ;  et  Pater  tuus  qui 
videt  in  abscondito,  reddet  tibi  :  »  {Matth.,  vi,  3)  et  : 
«  Videant  opéra  vestra  bona,  et  glorificent  Patrem  vestrum 
qui  in  cœlis  est.  »  [Matth. ^  v,  16.)  Cave  prorsus  ne  (a) 
tibi  illa  sententia  conveniat  quae  de  hyprocritis  dicitur  : 
«  Omnia  opéra  sua  faciunt  ut  beatificentur  ab  hominibus  : 

amen  dico  vobis,  receperunt  mercedem  suam.  »  {Luc, 
X,  18.)  {b)  Attende  tibi  in  cunctis  quœ  agis,  ne  elatione 
pulsatus  cum  bis  qui  de  miraculorum  siguis  gloriaban- 
tur,  audias  :  «  Videbam  satanam  sicut  fulgur  de  cœlo 
cadentem.  »  [Eccli.,  i.  H.)  [  (c)  Timor  Domini  gloria  et 
gloriatio^  et  lœtitia,  et  corona  exsultationis.  Timor  Domini 
delectabit  cor,  et  dabit  Isetitiam  et  gaudium  et  longitu- 
dinem  dierum.  Timenti  Dominum  bene  erit  in  extremis, 
et  in  die  defunctionis  suse  benedicetur.  Timor  Domini 
scientiai  religiositas,  et  religiositas  custodiet  et  justifica- 
bit  cor,  jucunditatem  atque  gaudium  dabit.  Plenitudo 
scieutiae  timere  Deum,  et  plenitudo  a  fructibus  illius. 
Corona  sapientise  timor  Domini.  Radix  sapientise  est 
timere  Deum  :  rami  enim  illius  longaevi.  ]  [Ibicl.,  17.) 
Caput  IV.  —  Simulatio  verse  religionis  dicit  :  Quia 

nihil  boni  in  abscondito  facis,  ne  a  cunctis  cognitus 
detesteris,  finge  te  foris  esse  quod  intus  non  appetis. 
Sed  religio  vera  respondet  :  Imo  magis  satage  esse 
quod  non  es  :  nam  ostendere  hominibus  quod  non  es, 
quid  aliud  quam  damnatio  est  ?  Memor  esto  itaque  quod 
dicitur  :  «  Vse  vobis  Scribae  et  Pharissei  hypocritae,  qui 
mundatis  quod  de  foris  est  calicis  et  paropsidis,  intus 
autem  pleni  estis  rapina  et  immundiUa.  Pharisaee  caece, 
munda  prius  quod  intus  est  calicis  et  paropsidis  :  ut  fiât 
et  id  quod  foris  est  mundum.  »  {Matth»^  xxiii,  25,  26.) 

(a)  Ms.  te,  —  [b)  Editi  add.  ab  hominibus  laudes  quas  amavenint.  Apud  Ambros.  hoc  est  laudes  tantuni  ab  hominibus  quas  amav.  —  (c)  Hîeo absunt  a  Mss.  nec  in  his  consentiunt  editi  Ambros.  et  Isid. 
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êtes  semblables  à  des  sépulcres  blanchis,  qui  au 
dehors  paraissent  beaux  aux  yeux  des  hommes,  mais 

qui  au  dedans  sont  pleins  d'ossements  de  morts  et 
de  toute  sorte  de  pourriture;  ainsi,  au  dehors  vous 

paraissez  justes  aux  yeux  des  hommes  ,  mais  au  de- 
dans vous  êtes  pleins  d'hypocrisie  et  d'iniquité.  » 

[Matth.,  xxui,  27.)  Souviens-toi  aussi  qu'il  est  dit  en 
parlant  de  cette  sorte  de  gens  :  a  Ils  viennent  à  vous 
sous  la  peau  de  moutons,  et  intérieurement  ce  sont 
des  loups  ravisseurs.  »  [Ibid.^  vu,  15.) 

Chapitre  V.  —  L'insubordination  dit  :  Qui  es-tu, 
pour  obéir  à  des  hommes  pires  que  toi,  pour  te  sou- 

mettre à  ceux  qui  ne  te  valent  pas?  C'est  à  toi  plutôt 
qu'à  eux  qu'il  convenait  de  commander;  ils  ne 
t'égalent  ni  par  le  talent,  ni  par  la  science.  Obéis  à  Dieu 
seulement,  et  soucie- toi  des  autres.  Mais  la  docilité  ré- 

pond :  S'il  est  bon  d'obéir  aux  préceptes  du  Seigneur, 
il  n'est  pas  moins  nécessaire  de  se  soumettre  à  l'au- 

torité des  hommes.  Le  Seigneur  lui-même  a  dit  : 

«  Celui  qui  vous  écoute,  m'écoute;  celui  qui  vous 
méprise,  me  méprise.  »  (Lwc,  x,  16.)  Ce  serait  vrai, 

diras-tu,  si  celui  qui  commande  était  ce  qu'il  doit 
être;  or  Dieu  ne  saurait  commander  par  un  tel 

homme.  Mais  l'Apôtre  te  répondra  :  «  Il  n'y  a  point 
de  pouvoir  qui  ne  vienne  de  Dieu  ;  ce  qui  est  établi 

l'a  été  par  lui.  Donc  celui  qui  résiste  au  pouvoir  ré- 
siste à  l'ordre  que  Dieu  a  établi.  »  [Rom.,  xni,  1.)  Ce 

n'est  pas  aux  inférieurs  à  discuter  ce  que  doivent 
être  leurs  supérieurs.  Le  Seigneur  lui-même  a  dit 

aux  premiers  pasteurs  de  l'Eglise  :  «  Vous  savez  que 
les  princes  des  nations  dominent  sur  elles,  et  que 
ceux  qui  sont  les  plus  puissants  parmi  eux  les  traitent 

avec  empire.  Il  n'en  doit  pas  être  de  même  parmi 

vous;  mais  que  celui  qui  voudra  devenir  le  plus 
grand  parmi  vous  soit  le  serviteur  de  tous  ;  comme 

le  Fils  de  l'homme,  qui  n'est  pas  venu  pour  être 
servi,  mais  pour  servir  et  pour  donner  sa  vie  pour  la 
rédemption  de  plusieurs.  »  {Matth.,  xx,  25.)  Cepen- 

dant, comme  il  a  prévu  que  tous  les  supérieurs  ne 
seraient  pas  ainsi,  il  a  prémuni  contre  la  révolte  tous 
les  inférieurs  dans  la  personne  de  ses  disciples,  en 
disant  :  «  Les  scribes  et  les  pharisiens  sont  assis  sur  la 

chaire  de  Moïse  ;  observez  donc  et  faites  tout  ce  qu'ils 
vous  disent,  mais  ne  faites  pas  ce  qu'ils  font.  Ils  im- 

posent aux  hommes  des  fardeaux  pesants  et  qu'on 
ne  saurait  porter,  et,  pour  eux,  ils  ne  veulent  pas  les 
toucher  du  bout  du  doigt.  »  [Ibid.,  xxiii,  2.) 

Chapitre  YI.  —  L'envie  dit  :  En  quoi  donc  es -tu 
moindre  que  tel  ou  tel?  Pourquoi  n'es-tu  pas  leur 
égal  ou  leur  supérieur?  Combien  ne  vaux-tu  pas 

mieux  qu'eux,  par  conséquent,  ils  ne  doivent  être  ni 
tes  supérieurs,  ni  même  tes  égaux  ?  Mais  la  charité 
fraternelle  répond  :  Si  tu  es  plus  vertueux  que  les 
autres,  tu  te  conserveras  beaucoup  plus  sûrement 
dans  une  position  plus  humble.  Les  chutes  sont  tou- 

jours plus  lourdes  lorsqu'on  tombe  de  haut.  Que 
t'importe,  si,  comme  tu  le  prétends,  quelques-uns 
sont  tes  supérieurs  ou  tes  égaux?  En  quoi  cela  peut- 

il  te  blesser  ou  te  nuire?  Prends  garde  qu'en  jalou- 
sant la  position  plus  élevée  des  autres,  tu  ne  sois  l'i- 

mitateur de  celui  dont  il  est  écrit  :  «  C'est  par  l'en- 
vie du  diable  que  la  mort  est  entrée  dans  le  monde  ; 

ceux  qui  suivent  son  parti  marchent  sur  ses  traces.  » 
[Sag.,  II,  24.) 

Chapitre  YII.  —  La  haine  dit  :  A  Dieu  ne  plaise 

que  tu  aimes  celui  qui  t'est  opposé  dans  toute  cir- 

Itemque  illud  quod  inculcando  repetitur  :  «  Vse  vobis  exercent  inter  eos,  benefici  vocantur.  Vos  autem  non 
Scribae  et  Pharisaii  hypocritse,  qui  similes  estis  sepulcrls  sic,  sed  qui  vult  in  vobis  esse  major,  erit  omnium 
dealbatis,  quse  a  foris  parent  hominibus  speciosa,  intus  serviis  :  sicut  Filius  hominis  non  venit  ministrari,  sed 
vero  plena  sunt  ossibus  mortuorum  et  omni  spurcitia  :  miuistrare,  et  dare  animam  suam  pro  multis  redemp- 
sic  et  vos  a  foris  quidem  paretis  hominibus  justi,  intus  tionem.  »  (MaWi.,  xx,  25,  etc.)  Sed  tamen  quia  non 
autem  pleni  estis  hypocrisi  et  iniquitate.  »  (Ibid.,  27.)  omnes  taies  futuros  praevidit,  subjectorum  omnium  per- 
Nec  non  et  illud  quod  de  talibus  £jriptum  legitur  ;  sonas  in  discipulis  assumens  prœmonuit,  dicens  :  a  Super 
«  Veniunt  ad  vos  in  vestimentis  ovium ,  intrinsecus  cathedram  Moysi  sederunt  Scribse  et  Pharissei  :  quee 
autem  sunt  lupi  rapaces.  »  [Matth.,  yu,  i^.)  dicunt  vobis  facile,  quae  autem  faciunt,  facere  nolite. 

Gaput  V.  —  Inobedientia  dicit  :  Quis  es  tu,  ut  pejoribus  Impoaunt  enim  in  humeros  hominum  onera  gravia  et obtempères,  deterioribus  famulatum  exhibeas?  Te  magis  importabiha,  digito  autem  suo  nolunt  ea  movere.  » 
quam  illos  decuerat  imperare,  qui  tibi  non  possunt  (Matth.,  xxiii,  2,  etc.) 
ingenio  vel  industria  coœquari.  Obtempéra  igitur  magis  Caput  YI.  —  Invidia  dicit  :  In  quo  illo  vel  illo  minor 
Domini  imperio,  et  non  sit  tibi  cura  de  aliquo.  Sed  beata  es  ?  Cur  ergo  eis  vel  eequalis  vel  superior  non  es  ? 
subjectio  respondet  :  Si  Domini  obtemperandum  est  im-  Quanta  vales  quœ  ipsi  non  valent  ?  Non  ergo  tibi  aut 
perio,  humano  subdi  necesse  est  magisterio.  Ipse  enim  superiores  aut  etiam  aequales  esse  debent.  Sed  congra- 
dicit  :  «  Qui  vos  audit,  me  audit  :  et  qui  vos  spernit,  me  tulatio  fraterni  profectus  respondet  :  Si  caeteros  virtutibus 
spernit.  »  [Luc,  x,  16.)  Ita,  inquis,  oportet  ;  sed  si  talis  antecellis,  tutius  in  loco  infimo  quam  in  summo  temet- 
qui  imperat  esset  [(a)  qualis  débet  esse]  :  non  est  talis  ipsum  conservas.  Semper  enim  de  alto  pejor  fit  ruina, 
per  quem  Deus  imperet.  Sed  Apostolus  contra  :  «  Non  Quod  si  tibi,  ut  asseris,  quidam  superiores  vel  aequales 
est  potestâs  nisi  a  Deo.  Quaî  autem  sunt,  a  Deo  (6)  ordi-  sunt  ;  quid  te  lœdit,  quid  te  nocet?  Gave  prorsus  ne  dum nata  sunt.  Itaque  qui  resistit  potestati,  Dei  ordinationi  aliis  locum  celsitudinis  invides,  illum  imiteris  de  quo resistit.  »  {Rom.,  xiii,  1.)  Quales  enim  esse  debeant  hi  scriptum  rétines  :  «  Invidia  diaboli  mors  introivit  in 
qui  imperant,  non  est  a  subditis  discutiendum.  Et  quidem  orbem  terrarum  :  imitantur  autem  illum  qui  sunt  ex 
primis  Ecclesiee  pastoribus  Dominus  dicit  :  «  Scitis  quia  parte  illius.  »  {Sap.,  ii,  24.) 
reges  gentium  dominantur  eorum,  et  qui  potestatem  Capot  VII.  —  Odium  dicit  :  Absit  ut  illum  ames  quem 

(a)  Heec  nec  sunt  in  Mss.  nec  apud  Isid.  —  (ô)  Mss.  duo  uti  Vulgata,  ordinalœ. 
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constance,  qui  te  blâme ,  qui  t'insulte ,  qui  t'accable 
d'outrages  ,  qui,  par  ses  paroles  ,  par  ses  actes ,  par 
ses  dignités,  cherche  toujours  à  te  supplanter;  s'il  ne 
te  haïssait  pas  lui-même,  il  ne  chercherait  pas  à  s'é- 

lever ainsi  sans  cesse  au-dessus  de  toi.  Mais  la  véritable 
charité  répond  :  Eh  quoi  !  parce  que  tout  ce  dont  tu 

te  plains  est  haïssable  dans  l'homme,  s'ensuit-il 
qu'en  lui  tu  ne  doives  pas  aimer  l'image  de  Dieu. 
Comme  Jésus-Christ,  qui  même  sur  la  croix  a  aimé 

ses  ennemis,  l'enseignait  avant  de  subir  sa  passion, 
en  disant  :  «  Aimez  vos  ennemis,  faites  du  bien  à 
ceux  qui  vous  haïssent.  Priez  pour  ceux  qui  vous 
persécutent  et  qui  vous  calomnient,  afin  que  vous 
soyez  les  enfants  de  votre  Père  qui  est  au  ciel.  » 

[Matth.,  V,  45.)  Comme  dit  l'Apôtre  d'après  Salo- 
mon :  «  Si  votre  ennemi  a  faim ,  donnez-lui  à  man- 

ger, s'il  a  soif  donnez-lui  à  boire;  en  agissant  de  la 
sorte ,  vous  amasserez  des  charbons  de  feu  sur  sa 

tête.  »  {Rom. y  xii,  20;  Prov.,  xxv',  21.)  L'Apôtre 
ajoute  ensuite  de  lui-même  :  «  Ne  vous  laissez  pas 
vaincre  par  le  mal ,  mais  travaillez  à  vaincre  le  mal 

par  le  bien.  »  D'un  autre  côté,  voici  ce  que  dit  saint 
Jean  au  sujet  de  ceux  qui  haïssent  leurs  frères  : 
«  Quiconque  hait  son  frère  est  homicide;  or,  vous 

savez  que  celui  qui  est  homicid(i  n'a  point  la  vie 
éternelle  en  lui.  »  (I  Jean,  m,  15.)  Et  ailleurs  :  «  Ce- 

lui qui  hait  son  frère,  marche  dans  les  ténèbres;  il 

est  dans  les  ténèbres  jusqu'à  présent,  il  ne  sait  où  il 
va  ;  car  les  ténèbres  ont  obscurci  ses  yeux.  »  [Ibid., 

II,  11.)  Tu  diras,  peut-être  :  il  me  suffit  d'aimer 
ceux  qui  m'aiment.  Mais  voici  ce  que  dit  le  Sei- 

gneur :  «  Si  vous  aimez  ceux  qui  vous  aiment , 

quelle  récompense  mériterez-vous  ?  Est-ce  que  les 
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pubUcains  eux-mêmes  n'en  agissent  pas  ainsi?  » 
{Matth.,  V,  46.)  Que  peux-tu  objecter  à  tous  ces 
enseignements?  Celui  qui  hait  son  frère  est  dans  la 
mort  ;  et  celui  qui  l'aime  est  en  Dieu ,  et  Dieu  de- meure en  lui.  Rejette  donc  de  ton  cœur  toute  amer- 

tume de  fiel,  et  cherche  par  tous  les  moyens  en  ton 
pouvoir  à  acquérir  la  douceur  de  la  charité.  Rien 
de  plus  suave,  rien  de  plus  heureux  que  la  charité, 
«  car,  dit  saint  Jean,  Dieu  est  charité.  »  (I  Jean,  iv, 
8.)  Et  le  grand  prédicateur  nous  dit  :  «  La  charité  de 

Dieu  a  été  répandue  dans  nos  cœurs  par  l'Esprit 
saint  qui  nous  a  été  donné.  »  {Rom.,  v,  5.)  C'est 
pour  cela  qu'il  est  dit ,  non  sans  raison ,  en  parlant 
de  la  charité,  qu'elle  couvre  les  souillures  des  crimes, 
selon  cette  parole  :  «  La  charité  couvre  la  multitude 
des  péchés.  »  {Prov.,  x,  12.) 

Chapitre  VIII.  —  La  médisance  dit  :  Comment 

supporter ,  comment  taire  les  grandes  fautes  qu'un 
tel  a  commis,  à  moins  de  paraître  y  applaudir?  Mais 
la  correction  fraternelle  bien  entendue ,  répond  :  Il 
ne  faut  ni  dissimuler  les  fautes  du  prochain,  ni  y 

applaudir,  mais  il  faut  par  charité  fraternelle  re- 
prendre le  prochain  lui-même  en  sa  présence,  et 

non  pas  dire  du  mal  de  lui  par  derrière.  Que  si  on 

objecte  qu'on  ne  veut  pas  reprendre  le  prochain  en 
sa  présence,  de  peur  qu'étant  irrité ,  il  ne  profite 
pas  de  la  i^éprimande ,  mais  qu'elle  lui  soit  plutôt 
nuisible,  voici  l'Ecriture  sainte  indiquant  que  la 
médisance  est  plus  nuisible  encore  :  «  Etant  assis, 
dit-elle,  vous  parliez  contre  votre  frère,  et  vous  pré- 

pariez un  piège  pour  faire  tomber  le  fils  de  votre 
mère.  »  {Ps.  xlix,  20,  et  suiv.)  Celui  qui  médit  est  plus 
exposé  à  causer  du  scandale  que  celui  qui  est  repris.  Et 

ia  omnibus  contrarium  habes,  qui  tibi  derogat,  qui  tibi 
insultât,  qui  te  convitiis  exaspérât,  qui  tibi  peccata  tua 
improperat,  qui  te  dictis,  operibus  atqae  honoribus 
semper  prseire  festinat  :  nisi  enim  tibi  invideret,  nequa- 
quam  se  tibi  ita  prseferret.  Sed  vera  caritas  respondet  : 
Numquid  quia  hœc  quae  narras,  odio  habenda  sunt  in 
homine,  propterea  non  est  amanda  Dei  imago  in  homine? 
Sicut  Christus,  qui  in  cruce  positus  inimicos  sucs  dilexit, 
ante  crucis  tormentum  admonuit,  dicens  :  «  Diligite 
inimicos  vestros,  benefacite  his  qui  oderunt  vos,  et 
orate  pro  persequentibus  et  calamniantibus  vos,  ut  sitis 
filii  Patris  vestri  qui  in  cœlis  est.  »  {Matth.,  v,  45.)  Et 
sicut  per  Salomonem  Apostolum  dicitur  :  «  Si  esurierit 
inimicus  tuus,  ciba  illum  :  si  sitit,  potum  da  illi  :  hoc 
enim  faciens  cfîirbones  ignis  congères  super  caput  ejus.  » 
{Prov.,  XXV,  2^;  Rom.,  xii,  20.)  Oui  sententise  idem 
Apostolus  ex  proprio  subjunxit,  dicens  :  «  Noli  vinci  a 
malo,  sed  vince  in  bono  malum.  »  {Ibidem,  21.)  Quo 
contra  de  his  qui  fratres  odisse  noscuntur,  per  Joan- 
nem  dicitur  :  «  Qui  odit  fratrem  suum,  homicida  est.  Et 
scitis,  quia  omnis  homicida  non  habet  vitam  œternam 
in  semetipso  manentem.  »  (I  Joan.,  m,  15.)  Et  rursum  : 
«  Qui  odit  fratrem  suum,  in  tenebris  ambulat,  et  in 
tenebris  est  usque  adhuc ,  et  nescit  quo  eat  ;  quoniam 
tenebrae  obcœcaverunt  oculos  ejus.  »  {{Joan.,  ii,  11.) 
At  inquis  :  Sufficit  mihi  quod  amantes  me  diligo.  Sed 

(ci)  Editi  add.  Paulus  renitenlibus  omnibus  Mss. 

Dominus  e  contra  :  «  Si  enim  diligitis  eos  qui  vos  dili- 
gunt,  quam  mercedem  habebitis  ?  Nonne  et  pubhcani 
hoc  faciunt?  »  {Matth.,  v,  46.)  Quid  tu  quoque  ad  haBc 
objicere  vales?  Cerle  qui  odit  fratrem  suum,  manet  in 
morte  :  et  qui  diligit,  in  Deo  manet,  et  Dans  in  eo. 
(I  Joan. ,  IV,  16.)  Omuem  ergo  amaritudinem  fellis 
evome,  et  quoquo  pacto  valueris,  caritatis  dulcedinem 
sume.  Nihil  enim  suavius,  nihil  illa  beatius.  «  Deus, 
inquit  Joannes,  caritas  est.  »  {Ibid.,  8.)  Et  egregius 
[a)  Praedicator  :  «  Caritas  Dei  diffusa  est  in  cordibus 
nostris  per  Spiritum  sanctum,  qui  datus  est  nobis.  » 
{Rom.,  V,  5.)  Unde  nec  immerito  delictorum  facinora 
tegere  dicitur,  sicut  scriptum  est  :  «  Universa  delicta 
operit  caritas.  »  [Prov.,  x,  12.) 

Caput  VIII.  —  Detractio  dicit  :  Quis  potest  sustinere, 
quis  silentio  tegere,  quanta  ille  vel  ille  prava  committit, 
nisi  forte  qui  consentit  ?  Sed  libertas  justae  correptionis 
respondet  :  Nec  tacenda  sunt  mala  proximi,  nec  coo- 
sentienda  :  sed  caritate  fraterna  in  faciem  proximus  est 
redarguendus,  non  autem  occulte  detrahendus.  Quod  si 
objicitur^  idcirco  fratrem  coram  oculis  increpare  nolle, 
ne  exasperatus  non  correptione  profîciat,  sed  magis  ex 
correptione  scandalum  sumat  :  occurrit  Scriptura  divina, 
et  versa  vice  hoc  magis  scandalum  esse  denuntiat,  dicens: 
«  Sedens  adversus  fratrem  tuum  detrahebas,  et  adversus 
filium  raatris  tuœ  ponebas  ccandalum,  »  {Psal,  xux,  20.) 
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parce  que  quelquefois  il  est  bon  de  dissimuler  pen- 
dant quelque  temps  les  fautes  du  prochain ,  afin  de 

saisir  une  occasion  plus  favorable  pour  le  reprendre, 
le  Psalmiste  ajoute  :  «  Vous  avez  fait  toutes  ces 
choses,  et  je  me  suis  tu.  Pour  que  les  médisants  ne 
vinssent  pas  à  se  prévaloir  de  ce  silence  discret,  et 

n'aimassent  mieux  continuer  à  médire  en  secret  que 
d'en  venir  à  un  avertissement  fraternel,  il  continue  : 
«  Vous  avez  cru  méchamment  que  je  vous  étais  sem- 

blable. »  Comme  s'il  disait  :  Il  est  mal  de  croire  que 
je  suis  semblable  au  médisant,  parce  que  dissimu- 

lant et  patientant ,  j'attends  le  moment  de  faire  la 
correction.  Aussi  ajoute-t-il  aussitôt  :  «  Je  vous  re- 

prendrai, et  je  vous  exposerai  vous-même  devant 

votre  face ,  »  comme  s'il  disait  :  Non  pas  en  secret, 
comme  c'est  votre  coutume,  mais  ouvertement,  ainsi 
qu'en  use  ma  sollicitude,  attendant  le  temps  pro- 

pice ,  je  reprendrai  le  pécheur,  je  lui  mettrai  ses 
fautes  devant  les  yeux.  Mais ,  diras-tu,  je  ne  hais 

pas,  j'aime,  au  contraire,  celui  dont  je  parle  ainsi 
mal  en  secret.  Non ,  tu  le  hais  d'autant  plus ,  et  tu 
l'aimes  d'autant  moins  que  tu  médis  de  lui  sans 
essayer  de  le  corriger.  Une  foule  de  témoignages 

des  livres  saints  nous  apprennent  combien  la  médi- 
sance est  un  vice  détestable.  «  Je  poursuivais,  dit  le 

Psalmiste,  celui  qui  médisait  en  secret  du  prochain.  » 
{Ps.  c,  5.)  Et  ces  autres  paroles  :  «  Celui  qui  parle 
contre  son  frère,  parle  contre  la  loi.  »  [Jacq.,  iv,  11.) 

Et  encore  ces  autres  de  l'apôtre  saint  Paul  :  «  Pre- 
nez garde  qu'en  vous  attaquant  les  uns  les  autres, 

vous  ne  vous  perdiez  mutuellement.  »  [Gai.,  v,  15.) 
Chapitre  IX.  —  La  colère  dit  :  Tu  ne  peux  sup- 

porter avec  égalité  d'âme  les  injures  qui  te  sont 
faites  ]  les  tolérer  serait  même  une  faute ,  car  l'inso- 

lence qui  n'est  pas  réprimée  avec  énergie  tend  à  dé- 
passer toute  mesure.  Mais ,  répond  la  patience ,  si 

l'on  réfléchit  à  la  passion  du  Sauveur,  il  n'est  rien 
de  si  pénible  qu'on  ne  soit  disposé  à  endurer  sans 
se  plaindre,  car  «  le  Christ,  dit  saint  Pierre,  a  souf- 

fert pour  nous,  nous  laissant  un  exemple  afin  que 
nous  marchions  sur  ses  pas  -,  »  {\Pier.,  ii,  21)  et  lui- 
même  nous  dit  :  «  S'ils  ont  appelé  Béelzebub  le  père 
de  famille,  à  plus  forte  raison  traiteront-ils  de  même 

ses  serviteurs.  »  [Matth.,  x,  24.)  «  S'ils  m'ont  persécuté, 
ils  vous  persécuteront  aussi.  »  [Jea?!,  xv,  20.)  Or, 
quelle  comparaison  peut-on  établir  entre  ce  que 

nous  avons  à  supporter,  et  ce  qu'il  eut  lui-même  à 
souffrir?  les  opprobres,  les  moqueries,  les  injures, 
les  soufflets,  les  crachats,  les  fouets,  la  couronne 

d'épines,  la  croix  ont  été  son  partage;  et  nous, 
avouons-le  à  notre  confusion,  nous  ne  pouvons  en- 

durer un  seul  mot;  une  parole  nous  déconcerte. 
Avons-nous  donc  oublié  cette  sentence  ;  «  Si  nous  ne 

souffrons  pas  avec  Jésus-Christ,  nous  ne  régnerons 
pas  avec  lui?  »  (II  Tim.,  ii,  12.)  Il  faut  donc  répri- 

mer les  mouvements  de  la  colère ,  et  en  redouter  la 
condamnation  ;  car  il  est  écrit  :  «  Celui  qui  se  mettra 

en  colère  contre  son  père,  méritera  d'être  condamné 
par  le  jugement;  celui  qui  dira  à  son  frère  :  Raca, 

méritera  d'être  condamné  par  les  conseils  ;  et  celui 
qui  lui  dira  :  Vous  êtes  un  fou,  méritera  d'être  con- 

damné au  feu  de  l'enfer.  »  [Matth.,  v,  22.)  Le  remède 
à  la  colère  nous  est  indiqué  dans  les  paroles  qui 
suivent  celles  que  je  viens  de  citer  :  «  Si,  lorsque  vous 

Magis  enim  scandai  am  sumit,  qui  se  detrahentem  intel- 
ligit,  quam  qui  corripientem  sustinet.  Et  quia  nonnun- 
quam  errata  delinquentium  ad  tempus  silentio  tegenda 
sunt,  ut  aptiori  tempore  corrigantur  :  propterea  sub- 
jungitur  :  «Haec  fecisti,  et  tacui.  »  [IMd.,  21.)  Ne  autem 
ex  hoc  discrète  silentio  detractores  sibi  applauderent, 
qui  dum  semper  occulto  derogare  malunt,  nunquam  ia 
apertam  increpationem  prosiliunt  :  adhuc  subinfertur  : 
«  Existimasti  inique  quod  ero  tui  similis  :  »  [Ibidem.) 
ac  si  diceretur  :  Iniquum  est  cogitare,  ut  inde  detractori 
similis  appaream  ;  unde  ad  tempus  reticens  nec  derogans, 
locum  apertee  correptionis  exspecto.  Unde  et  protinus 
subditur  :  «  Arguam  te,  et  statuam  contra  faciem  tuam  :  » 
veluti  diceretur  :  Non  in  occulto,  ut  est  tua  consuetudo, 
sed  in  aperto,  ut  est  mea  sollicitudo,  aptum  corripiendi 
tempus  exspectans,  peceatorem  arguam,  et  ejus  delicta 
contra  faciem  ejus  statuam.  At,  inquis,  non  odio,  sed 
amo,  quem  ila  in  absconditis  dijudicans  reprehendo. 
Imo  magis  hinc  odis  et  non  diligis,  unde  detrahis  et 
non  corripis.  Quam  sit  autem  detestanda  detractio  pro- 
ximi,  pierisque  in  locis  eloquia  divina  testantur  :  unde 
est  illud  :  «  Detrahentem  adversus  proximum  suum 
occulte,  hune  persequebar.  »  [Psal.  c,  5.)  Et  illud: 
«  Qui  detrahit  fratri^  detrahit  legi.  »  [Jacob.,  iv.  H.) 
llludque  :  «  Qui  detrahit  fratri,  eradicabitur.  »  Nec- 
non  et  illud  apostoli  PauU  :  «  Videte  ne  dum  invicem 

(1)  Sic  Autperlus,  lib.  I,  in  Apoc,  c.  vu. 
(a)  lu  editis  el  apud  Ambros.  innuilur. 

mordetis,  ab  invicem  consumamini.  «  (GaL,  v,  15.) 
Caput  IX.  —  Ira  dicit  :  Quse  erga  te  aguntur^  eequani- 

miter  ferri  non  possunt  ;  haec  imo  tolerare  peccatum 
est  :  quia  et  si  non  eis  cum  magna  exasperatione  resis- 
titur,  contra  te  deinceps  sine  mensura  cumulantur.  Sed 
patientia  respondet  :  Si  passio  Redemptoris  ad  mentem 
reducitur,  nihil  tam  durum,  quod  non  aequo  animo  tole- 
retur.  «  Ghristus  enim,  »  ut  ait  Petrus,  «  passus  est  pro 
nobis,  relinquens  nobis  exemplum,  ut  sequamur  vesligia 
ejus.  »  (1  Pet.,  II,  21.)  Ipse  autem  dicit  :  «  Si  patrem 
famiUas  Béelzebub  vocaveruut,  quanto  magis  domesticos 
ejus.  »  [Matth.,  x,  24.)  «  Si  me  persecuti  sunt,  et  vos 
persequentur.  »  [Joan.,  xv,  20.)  Sed  quanta  sunt,  in 
comparationepassionumillius,qu8e  patimur?  (1)  Ille  enim 
opprobria,  irrisiones,  contumelias,  alapas,  sputa,  flagella, 
spineam  coronam,  crucemque  sustinuit  :  et  nos  miseri 
ad  iiostram  confusionem  uno  sermone  fatigamur,  uno 
verbo  dejicimur.  Et  quid  agimus  de  eo  quod  dicitur  : 
«  Si  non  compatimur,  nec  conregnabimus.  »  (II  Tim., 
II,  12.)  Quapropter  rejundendi  sunt  irae  stimuli,  et  ejus 
metuenda  damnatio.  Unde  scriptum  legimus  :  «  Qui 
irascitur  fratri  suo,  reus  erit  judicio.  Qui  autem  dixerit 
fratri  suo,  Racha,  reus  erit  concilio.  Qui  autem  dixerit, 
fatue,  reus  erit  gehennae  ignis.  »  [Matth.,  v,  22.)  Ubi 
tamen  remedium  (a)  invenitur  ex  eo  quod  subditur  ; 
«  Si  offers  munus  tuum  ad  altare,  et  ibi  recordatus 
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vous  présentez  à  l'autel,  vous  vous  souvenez  que 
votre  frère  a  quelque  chose  contre  vous ,  laissez-là 

votre  don  devant  l'autel,  et  allez  vous  réconcilier  au- 
paravant avec  votre  frère,  et  puis  vous  reviendrez  offrir 

votre  don.  »  {Ibid.,  23.)  C'est  comme  s'il  était  dit  : 
N'offrez  point  de  prière  dans  le  secret  de  votre 
cœur  avant  d'avoir  calmé  l'irritation  de  votre  frère, 
en  lui  donnant  satisfaction,  car  notre  présent,  c'est 
notre  prière ,  et  l'autel  est  notre  cœur.  Celui  qui 
agira  ainsi  toutes  les  fois  que  la  colère  aura  divisé 

sans  motif  deux  personnes,  n'encourra  pas  la  con- 
damnation que  j'ai  citée  plus  haut.  Mais  il  en  est 

beaucoup  qui  refusent  de  pardonner  à  leur  ennemi, 

quand  il  vient  s'humilier.  C'est  contre  eux  qu'est 
portée  cette  sentence  du  Seigneur  :  «  Si  vous  ne 

pardonnez  aux  hommes  lorsqu'ils  vous  ont  offensé, 
votre  père  ne  vous  pardonnera  pas  non  plus  vos 

péchés.  »  [Matth.j  vi,  14.)  Mais,  dites- vous,  j'en  ai 
déjà  reçu  plusieurs  injures.  Ce  n'est  pas  moi  qui 
vous  répondrai,  mais  le  Sauveur  lui-même  le  fera. 
Car  Pierre  lui  ayant  demandé  :  «  Pardonnerai-je  à 

mon  frère  toutes  les  fois  qu'il  péchera  contre  moi, 
le  ferai-je  jusqu'à  sept  fois?  »  [Matth.,  xviii,  21.) 
Le  Sauveur  lui  répliqua  :  «  Je  ne  dis  pas  seule- 

ment sept  fois,  mais  jusqu'à  soixante-dix  fois  sept 
fois.  »  [Ihid.,  22.)  Combien  n'en  est-il  pas  qui  par- 

donnent lentement  les  injures  qu'ils  ont  reçues, 
mais  qui  oublient  promptement  celles  qui  sont  diri- 

gées contre  Dieu  ?  Il  en  est  même  quelquefois  qui, 
sous  prétexte  de  châtier  les  offenses  contre  Dieu, 
donnent  satisfaction  à  leur  propre  ressentiment,  en 
vengeant  celles  qui  leur  sont  personnelles;  et  que 

dirons-nous  de  ceux  qui,  dans  l'aveuglement  de  la 
colère,  en  viennent  à  des  paroles  de  malédiction? 

Nous  leur  rappellerons  cette  parole  de  l'Apôtre  : 
«  Ceux  qui  prononcent  des  paroles  de  malédiction 
ne  posséderont  pas  le  royaume  de  Dieu,  »  (I  Cor., 
VI,  10)  ou  encore  celles-ci  de  saint  Jacques,  qui  va 
plus  loin,  en  flétrissant  cette  conduite  :  «  Nul 

homme  ne  peut  dompter  la  langue.  C'est  un  mal 
inquiet  et  intraitable,  elle  est  pleine  d'un  venin 
mortel  ;  par  elle  nous  bénissons  Dieu  notre  Père,  et 
par  elle  nous  maudissons  les  hommes  qui  sont  créés 

à  l'image  de  Dieu ,  la  bénédiction  et  la  malédiction 
partent  de  la  même  bouche.  Ce  n'est  pas  ainsi,  mes 
frères,  qu'il  faut  agir,  une  fontaine  jette-t-elle  par 
une  même  ouverture  de  l'eau  douce  et  de  l'eau 
amère?  »  [Jac,  ni,  8.)  Sur  ce  sujet,  il  est  encore  dit 
ailleurs  :  «  La  mort  et  la  vie  sont  au  pouvoir  de  la 
langue.  »  [Prov.,  xvni,  20.) 

Chapitre  X.  —  L'insolence  dit  :  Peut-on  adresser 
de  douces  paroles  aux  sots,  à  ces  hommes  sem- 

blables aux  animaux  stupides  et  sans  raison  ;  ne 
convient-il  pas  plutôt  de  leur  parler  durement 
quand  ils  pèchent?  Mais  la  douceur  répond  :  Ce 

n'est  pas  votre  sentiment  qu'il  faut  suivre ,  mais  le 
précepte  de  l'Apôtre  dans  l'avertissement  qu'il  donne 
sur  ce  sujet  à  son  disciple  bien-aimé.  «  Ne  reprenez 
pas,  lui  disait-il,  les  vieillards  avec  rudesse,  mais 
avertissez-les  comme  vos  pères,  les  jeunes  gens 
comme  vos  frères ,  les  femmes  âgées  comme  vos 
mères,  les  jeunes  filles  comme  vos  sœurs,  avec  toute 
sorte  de  pureté;  »  (I  Tim.,  vi,  2)  et  encore  :  «  Il  ne  faut 

pas  que  le  serviteur  du  Seigneur  s'amuse  à  contes- 
ter, mais  il  doit  être  modéré  envers  tout  le  monde, 

capable  d'instruire  et  patient  ;  il  doit  reprendre 
avec  douceur  ceux  qui  résistent  à  la  vérité.  »  (II  Tim., 
II,  24,  25.)  Il  disait,  en  outre  :  «  Reprenez,  suppliez. 

fueris  quia  frater  tuus  habet  atiquid  adversum  te^  relinque 
ibi  munus  tuum  ante  altare,  et  vade  priûs  reconciliari 
fratri  tuo,  et  tune  veniens  offeres  munus  tuum.  »  {Ihid., 
23.)  Ac  si  aperte  diceretur  :  Nec  m  corde  tacitam  precem 
effundas,  nisi  prius  offensum  proxinaum  satisfaciendo 
ad  lenitatis  mansuetudinem  perducas.  Munus  enim  nos- 
trum  est  oratio  nostra^  altare  vero  nostrum  est  cor.  Ille 
autem  qui  hoc  facere,  quotiens  inter  duos  ira  sine  causa 
fuerit  excitata,  studuerit  :  prsemissam  damnationem  ne- 
quaquam  incurrit.  Sed  sunt  multi  qui  petenti  sibi  veniam 
delicta  non  remittunt  :  contra  quos  illa  Domini  sententia 
venit,  qua  dicitur  :  «  Si  non  remiseritis  liominibus  peccata 
eorum,  {a)  nec  Pater  vester  cœlestis  remittet  vobis  pec- 

cata vestra.  »  {Matth.,  vi,  14.)  Plura  sunt,  inquis,  quae 
[ol.  commisit)  committit,  et  me  sœpius  offendit.  Ad  haec 
non  ego,  sed  Dominus  respondet.  Nam  cum  Petrus  ad 
eum  diceret  :  «  Quotiens  peccabit  in  me  frater  meas, 
dimittam  ilU  ?  usque  septies  ?  »  {Matth.,  xviii,  21.)  Et 
ille  ad  eum  :  «  Non  dico  tibi,  inquit^  usque  septies,  sed 
usque  septuagies  septies.  »  {Ibid.,  22.)  Quam  multi  autem 
sunt  qui  suas  injurias  tarde  relaxant,  Dei  vero  citius 
indulgent  :  fitque  nonnunquam  ut  occasione  Domini 
injurias  vindicandi,  suas  vindicent  irati.  Quid  quoque 
de  illis  dicendum  est,  qui  furore  caecitatis  usque  ad  verba 
proruunt  maledictionis,  nisi  hoc  quod  Apostolus  ait  ; 

[a]  In  solis  editis  hic  add.  de  cordibus  vestris.  —  {b)  Apud  Isid.  et 
TOM.  XXIII. 

«  Neque  maledici  regnum  Dei  possidebunt  ?  »  (I  Cor.,  vi, 
10.)  Quod  Jacobus  exaggerando  detestans  ait  :  «  Linguam 
nullus  hominum  domare  potest  :  inquietum  malum, 
plena  veneno  mortifero.  In  ipsa  benedicimus  et  Deum 
Patrem  ;  in  ipsa  maledicimus  homines,  qui  ad  similitu- 
diuem  Dei  facti  sunt  :  ex  ipso  ore  procedit  benedictio  et 
maledictio.  Non  oportet,  fratres  mei,  haec  ita  fieri.  Num- 
quid  fons  de  eodem  foramine  émanât  dulcem  et  amaram 
aquam,  »  {Jacob.,  m,  8,  etc.)  Hac  de  causa  alibi  etiam 
dicitur  :  «  Mors  et  vita  in  manibus  linguae.  »  (Prov., XVIII,  21.) 

Caput  X.  —  Protervia  dicit  :  Numquid  stultis,  num- 
quid  brutis  ac  insensatis  animalibus  leuia  verba  et  non 
magis  asperrima,  ut  taies  decet,  dum  delinquunt,  obji- 
cienda  sunt  ?  Sed  mansuetudo  respondet  :  Non  tua  in  his 
persuasio,  sed  Apostoli  sequenda  est  praeceptio,  quid  de 
hac  sententia  dilectum  discipulum  admonet,  dicens  : 
K  Seniorem  ne  increpaveris,  sed  obsecra  ut  patrem, 
juvenes  ut  fratres,  anus  ut  matres,  juvenculas  ut  sorores, 
in  omni  castitate.  »  (I  Ti7n.,  v,  1.)  Et  rursum  :  «  Servum, 
inquit,  Domini  non  oportet  litigare,  sed  mansuetum  esse 
ad  omnes,  »  (Il  Tim.,  ii,  24  et  25)  {b)  doctorem  patien- 
tem,  cum  modestia  corripientem  eos  qui  resistunt.  Rur- 
sumque  :  «  Argue,  obsecra,  increpa,  in  omni  patieniia 
et  doctrina.  »  (II  Tim.  .  iv,  2.)  Quod  videlicet  malum 

Ambr.  docilnlem ;  et  post  verbum,  resisîunt  additur,  verilati, 
6 
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menacez,  sans  vous  lasser  jamais  de  les  supporter 

et  de  les  instruire.  »  (II  Tim.^  i\,  2.)  L'esprit  d'inso- 
lence est  plus  nuisible  aux  inférieurs  qu'aux  su- 

périeurs, car  il  arrive  souvent  qu'ils  dédaignent 
une  réprimande  faite  avec  douceur  et  charité,  et 

qu'ils  méprisent  les  paroles  dites  avec  humilité; 
aussi  est-il  écrit  :  «  Celui  qui  instruit  le  moqueur 
se  fait  injure,  »  tandis  que,  au  contraire,  il  est 
dit  :  «  Reprenez  le  sage,  et  il  vous  aimera.  »  [Prov., 
IX,  7,  8.) 

Chapitre  XI.  —  L'orgueil  tient  ce  langage  :  Tu  as 
Dieu  pour  témoin,  ne  t'inquiète  donc  pas  du  juge- 

ment que  les  hommes  portent  sur  toi.  Mais,  reprend 

l'humilité,  animée  par  la  charité  :  Il  ne  faut  donner 
occasion  ni  à  la  calomnie,  ni  à  la  médisance.  S'il  j  a 
dans  nos  actions  quelque  chose  de  mal ,  il  faut  sa- 

voir le  reconnaître  ;  s'il  n'y  en  a  point,  on  doit  pro- 
tester avec  humilité  contre  ceux  qui  croient  en  dé- 

couvrir, car  l'Apôtre  nous  avertit  «  de  ne  fournir  à 
notre  ennemi  aucune  occasion  de  parler  mal.  » 

(I  Tim.,  V,  14.)  C'est  pourquoi  il  blâma  la  conduite  de 
ces  chrétiens  qui  s'asseyaient  dans  les  lieux  consa- 

crés aux  idoles  pour  y  manger,  en  effet,  bien  qu'ils 
n'eussent  aucun  égard  pour  les  idoles,  et  qu'ils 
mangeassent  des  viandes  qui  leur  étaient  immolées, 
comme  étant  des  aliments  permis,  néanmoins  leur 
exemple  entraînait  les  faibles  au  culte  criminel  des 
idoles. 

Chapitre  XII.  —  La  tristesse  dit  :  Quel  motif  as-tu 
de  te  réjouir  quand  tu  as  tant  à  souffrir  de  la  part 
du  prochain?  avec  quel  œil  chagrin  ne  dois-tu  pas 

regarder  ceux  qui  t'abreuvent  ainsi  de  fiel  ?  Mais  la 

protervias  deterius  adhuc  subdltis,  quam  praelalis  nocet  : 
saepius  enim  contingit,  ut  leniter  ac  cum  caritatis  dul- 
cedine  prolatam  correptionem  spernant,  et  contra  humi- 
litatisverba  despectionis  emittant  jacula  :  unde  scriptum 
est  :  «  Qui  arguit  derisorem,  ipse  sibi  facit  injuriam.  » 
(Prov.,  IX,  7.)  Quo  contra  de  illo  qui  per  Increpationem 
proficit,  dicitur:  «  Argue  sapientem,  et  amabit  te.  »  [Ihid., 
8.)  (a) 
Caput  XI.  —  Tumor  dicit  :  Testem  habes  Deum  in 

cœlis,  non  sit  tibi  curas  quid  de  te  suspicentur  homines 
in  terris.  Sed  humllis  satisfactio  respondet  :  Non  est  danda 
detrahendi  occasio,  non  susurrandi  suspicio  :  sed  si  aut 
sunt  quae  corrigantur,  manifestanda  ;  aut  certe  si  desunt, 
humili  protestatione  neganda  :  quia  et  Apostolus  monet 
nullam  occasionem  dare  diabolo  maledicti  gratia.  (I  Tim.j 
V,  14.)  Quod  eliam  in  illis  detestatus  est,  qui  Christiana 
fide  [b)  censentes,  in  idolio  ad  comedendum  recum- 
bebant.  (I  Cor.,  viii,  4,  etc.)  Et  quanquam  ipsi  idolum 
pro  nihilo  ducentes,  immolata  quasi  innoxios  cibos  sume- 
rent  :  infirmas  tamen  fratrum  conscientias  per  hoc 
factum  ad  nefandos  idolorum  ritus  trahebaut. 

Caput  XII.  —  Tristitia  dicit  :  Quid  habes  unde  gaudeas, 
cum  tanta  mala  de  proximis  portas  ?  Perpende  cum  quo 
mœrore  omnes  intuendi  sunt,  qui  in  tanto  contra  te 
amaritudinis  felle  versantur.  Sed  spiritale  gaudium  res- 

pondet :  Geminam  esse  tristitiam  novi,  imo  duas  esse 
[a]  Hic  nonnuUa  apud  Ambros.  addita.  —  (6)  Scil.  idolum  nihil  esse, 

Anibros.  et  Isid.  Christiano  nomine  censili, 

joie  spirituelle  répond  :  Je  connais  deux  sortes  de 

tristesse  :  l'une  qui  conduit  au  salut ,  l'autre  à  la 
ruine  ;  l'une  qui  conduit  à  la  pénitence,  l'autre  au 
désespoir,  et  tu  te  laisses  dominer  par  celle  qui  en- 

gendre la  mort?  Tu  n'as  pas  à  t'attrister  en  ceci, 
mais  plutôt  à  te  réjouir  dans  ces  choses  que  tu  ne 
comprends  pas  encore;  car  celui  qui  donne  la  joie 
éternelle  à  dit  :  «  Lorsque  les  hommes  vous  charge- 

ront de  malédictions,  qu'ils  vous  persécuteront,  et 
qu'ils  diront  faussement  toute  sorte  de  mal  contre 
vous  à  cause  de  moi,  réjouissez- vous  alors,  et  tres- 

saillez de  joie,  parce  qu'une  grande  récompense 
vous  attend  dans  les  cieux.  »  [Matth.,  v,  11.)  Sou- 

viens-toi ,  en  outre ,  que  «  les  apôtres  sortiront  du 

conseil,  remplis  de  joie,  parce  qu'ils  avaient  été  ju- 
gés dignes  de  souffrir  un  outrage  pour  le  nom  de 

Jésus.  »  (Acf.,  V,  41.)  La  tristesse  est  donc  déplacée 

quand  elle  doit  être  suivie  d'une  si  grande  joie. 
Chapitre  XIII.  —  La  lâche  indolence  dit  :  Si  tu 

t'appliques  continuellement  à  la  lecture ,  ta  vue 
s'obscurcira  ;  si  tu  répands  sans  cesse  des  larmes,  tu 
cours  le  risque  de  devenir  aveugle  ;  si  tu  prolonges 

tes  veilles  pour  parcourir  le  psautier  dans  son  en- 

tier, tu  t'affaibliras  le  cerveau  ;  si  tu  t'épuises  par 
un  travail  quotidien ,  quand  trouveras -tu  le  temps 
de  te  livrer  aux  oeuvres  spirituelles.  Mais ,  la  vertu 

qui  aime  le  travail ,  répond  :  Pourquoi  te  préoccu- 

per de  l'avenir?  Sais-tu  si  tu  existeras  demain?  Tu 
ignores  même  si  tu  as  encore  une  heure  à  vivre. 
Aurais-tu  oublié  ce  que  dit  le  Sauveur  dans  son 
Evangile  :  «  Veillez ,  parce  que  vous  ne  connaissez 

ni  le  jour  ni  l'heure.  »  [Matth.,  xxv,  13.)  Secoue 

tristitias  novi  :  unam  scilicet  quae  salutem,  alleram  vero 
quae  perniciem  operatur  :  unam  quae  ad  pœnitentiam 
trahit,  alteram  quae  ad  desperationem  perducit.  Tu 
quidem  una  ex  illis  esse  cognosceris,  sed  omnino  quae 
mortem  operaris.  Non  est  igitur  in  bis  contristandum 
quae  suades,  sed  e  contra  magis  gaudendum  in  bis  quae 
necdum  inlelligis  :  quia  et  dator  gaudii  perennis  dixit  : 
«  Cum  persecuti  vos  fuerint  homines,  et  dixerint  omne 
malum  adversum  vos,  mentientes  propter  nomen  meum, 
gaudete  in  illa  die,  et  exsultate  :  ecce  enim  merces 
vestra  multa  est  in  cœlo.  »  {Matth,,  v,  H.)  Mémento 
quia  nostrse  religionis  Apostoli  «  ibant  gaudentes  a 
conspectu  concilii  :  quoniam  digni  habiti  sunt  pro 
nomine  Jesu  contumeliam  pati.  »  [Act.,  v,  41.)  Nullus 
ergo  mœroris  locus  esse  débet,  ubi  tanta  laetitia  suc- 
cedit. 
Caput  Xlll.  —  Torpor  vel  ignavia  dicit  :  Si  lectioni 

continuato  studio  semper  insistis,  oculorum  caliginem 
incurris  :  si  indesinenter  lacrymas  fundis,  ipsos  etiam 
oculos  amitlis  :  si  protelatis  vigihis  psalmorum  censum 
persolvis,  insaniam  capitis  acquiris  :  si  quotidiano  labore 
te  conficis,  ad  opus  spiritale  quando  consurgis  ?  Sed  vir- 
tutis  exercitium  respondet  :  Quid  tibi  ad  haec  proferenda 
tam  longa  temporum  proponis  spatia?  Numquid  scis  si 
crastina  vivas  ?  Imo  etiam  si  vel  unam  boram  in  hac 
vita  facias,  ignoras.  An  forte  mente  excidit  quod  Salvator 
Sic  melius  Mss.  quam  editi,  Chrislianœ  fidei  conseniientes ,  et  apud 
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donc  cette  nonchalance,  et  souviens-toi  toujours  que 

le  ciel  n'est  le  partage  ni  des  tièdes,  ni  de  ceux  qui 
mènent  une  vie  molle  ou  oisive,  mais  qu'il  est  la 
conquête  de  ceux-là  seulement  qui  se  font  violence. 

Chapitre  XIV.  —  L'inconstance  dit  :  Si  tu  crois 

que  Dieu  est  partout,  pourquoi  t'attaclier  unique- 
ment à  ce  lieu  où  se  commettent  tant  de  fautes,  et 

ne  pas  en  chercher  d'autres?  Mais  la  stabilité  répond  : 
Puisque,  comme  tu  l'avoues.  Dieu  est  partout,  il  est 
donc  dans  le  lieu  que  tu  veux  quitter  ;  pourquoi  alors 

l'abandonner?  Mais,  dis-tu,  j'en  cherche,  et  j'en 
trouve  un  meilleur.  A  cela  je  réponds  :  Espères-tu 
en  trouver  un  meilleur,  ou  seulement  un  semblable 

à  celui  que  l'ange  et  l'homme  ont  perdu?  Souviens- 
toi  que  le  premier  ange  est  tombé  du  ciel ,  et  que  le 

premier  homme,  chassé  du  paradis  terrestre,  fut  ré- 
duit aux  misères  de  cette  vie.  Réfléchis  que  Loth, 

malgré  les  persécutions  des  méchants,  s'est  sanctifié 
dans  Sodome,  tandis  que,  retiré  sur  la  montagne,  il 

s'énerva  dans  la  sécurité  qu'elle  lui  offrait,  et  que, 
pris  de  vin,  il  pécha  avec  ses  deux  filles.  Il  est  vrai 
que  la  répugnance  du  changement  se  présente  sous 

un  autre  aspect  ;  tandis  qu'elle  détourne  des  choses 
spirituelles  ceux  qui  restent  dans  le  même  lieu,  elle 
tend  à  les  embarrasser  dans  les  soucis  des  affaires 

séculières  ou  dans  des  occupations  vulgaires  ;  ce  qui 

est  opposé  à  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Celui  qui  est 
enrôlé  au  service  de  Dieu  ne  s'embarrasse  point  dans 
les  affaires  séculières  ;■  il  ne  s'occupe  qu'à  plaire 
à  Dieu  qui  l'a  enrôlé;  »  (II  Tiin.,  ii,  4)  et  à  ces 
autres  du  même  Apôtre  :  «  Priez  sans  cesse,  rendez 

grâces  à  Dieu  en  toutes  choses.  »  (I  Tliess.,  v,  16.) 
Chapitre  XV.  —  Le  désespoir  tient  ce  langage  : 

Combien  nombreuses  et  graves  sont  les  fautes  que 
tu  as  commises  !  Tu  n'as  presque  en  rien  jusqu'ici 
amélioré  ta  vie,  tu  n'as  pas  encore  amendé  ta  con- 

duite d'une  manière  utile  ;  tu  le  vois,  tu  es  toujours 
retenu  dans  les  chaînes  de  tes  mauvaises  habitudes  ; 
tu  fais  effort  pour  te  soulever,  et  tu  retombes  aussi- 

tôt accablé  par  le  poids  de  tes  péchés.  Que  faire  donc? 
Puisque  ta  condamnation  au  sujet  du  passé  est  cer- 

taine, puisque  tu  ne  peux  te  corriger  de  tes  habi- 
tudes actuelles,  et  par  conséquent,  prétendre  aux 

joies  de  l'éternité,  procure-toi  du  moins  les  jouis- 
sances que  t'offrent  les  biens  temporels.  Mais  l'espé- 
rance, pleine  de  confiance,  répond  :  S'il  est  question 

de  fautes  et  de  crimes,  David,  coupable  d'adultère  et 
d'homicide,  a  été  arraché  à  l'enfer  par  la  miséricorde 
de  Dieu  ;  Manassès,  de  tous  les  pécheurs  le  plus  cor- 

rompu, le  plus  criminel,  le  plus  impie,  a  retrouvé  la  vie 
dans  la  pénitence  ;  Marie-Magdeleine,  dont  la  vie  était 

toute  souillée  d'impuretés ,  s'approche  de  celui  qui 
est  la  source  de  toute  bonté,  arrose  de  ses  larmes  les 
pieds  du  Sauveur,  les  essuie  de  ses  cheveux,  les  par- 

fume, les  couvre  de  baisers,  et  mérite  ainsi  le  par- 

don de  ses  fautes;  Pierre,  coupable  d'un  triple  re- 
noncement, efface  son  crime  en  versant  des  larmes 

très-amères  ;  le  larron,  accusé  de  sédition  et  d'homi- 
cide, mérite,  par  l'aveu  de  ses  fautes,  de  passer  en 

un  instant  de  la  croix  au  ciel;  Paul,  le  persécuteur 

de  l'Eglise  de  Dieu,  après  avoir  fait  mourir  beaucoup 
de  chrétiens,  en  haine  du  Christ,  et  s'être,  pour  ainsi 

in  Evangelio  dicit  :  «  Vigilate,  quia  nescitis  diem  neque 
horara  ?  »  {Maith,,  xxv,  13.)  Quapropter  (a)  discute 
corporis  iuertiam,  semperque  mémento,  quia  regnum 
cœlorum  non  tepidi,  non  molles,  non  desides,  sed  vio- 
lenti  ip)  vimque  facientes  diripiunt. 

Caput  XIV.  —  Dissoluta  vagatio  dicit  :  Si  Deum  esse 
ubique  credis,  cur  unum  singulariter  locum,  quo  tanta 
malaperpetrantur,  custodis,  et  non  potius  ad  alia  transis? 
Sed  stabilitas  firma  respondet  :  Si  ita  est  ut  asseris,  quia 
ubique  Deum  esse  fateris  :  ergo  nec  iste  locus  deserendus 
est,  quem  fugere  appetis  ;  quia  et  in  ipso  Deus  est.  At, 
inquis,  meliorem  inquiro,  meliorem  invenio.  Sed  res- 
pondeo  :  Numquid  meliorem,  aut  etiam  talem  invenis, 
qualem  diabolum  et  hominem  perdidisse  coguoscis  ? 
Memor  esto  itaque,  quia  primus  angélus  de  cœlo  ruit,  et 
primus  homo  de  paradiso  expulsus  ad  serumnam  hujiis 
saiculi  pervenit.  {Gen.,  m,  23.)  Attende  quia  Loth  exer- 
citio  malorum  probatus,  inter  Sodomitas  sanctus  fuit 
{Gen.,  19.);  in  monte  vero  securitate  torpens,  debriatus 
cum  filiabus  peccavit.  Quod  videlicet  vagationis  tœdium 
adbuc  alteram  speciem  reddit,  dum  quosdam  etiam  in 
uno  loco  persévérantes  a  spiritalibus  retrahens,  vel  ter- 
renis  negotiis  implicare,  vel  rébus  vilissimis,  satagit 
occupare  :  contra  dicta  Apostoli  perpetrans,  qui  ait  : 
«  Nemo  militans  Deo,  implicat  se  negotiis  secularibus, 
ut  ei  placeat  cui  se  probavit.  »  (II  Tim.,  ii,  4.)  Et  rur- 
sum  :  «  Sine  intermissione  orate,  in  omnibus  gratias 
agite.  »  (I  T/iess.,  v,  16.) 

(a)  F.  (xcitte,  et  ut  est  apud  Ambros.  et  Isid.  torpon 
lorum. (b)  Alias 

Caput  XV.  —  Desperatio  dicit  :  Quse  et  quanta  com- 
misisti,  quam  gravia  crimina,  quam  mimerosa  delicta^  et 
pene  in  melius  necdum  vitam  mulasti,  necdum  conver- 
sationem  utiUter  correxisti  :  ecce  enim,  ut  cernis,  mala 
semper  consuetudine  obligatus  teneris,  Conaris  exsur- 
gere,  sed  peccatorum  oneribus  prœgravatus  relaberis. 
Quid  ergo  agendum  est,  quando  de  prœteritis  certa 
damnatio  imminet,  de  prcesentibus  emendatio  nuUa 
succurrit  :  nisi  ut  non  amittantur  rerum  temporalium 
voluptates^  dum  consequi  nequeunt  futuri  sseculi  oblec- 
tationes  ?  Sed  spei  fiducia  respondet  :  Si  de  criminibus 
et  dehclis  agitur,  ecce  David  adulterio  simul  et  homicidio 
reus,  de  inferni  faucibus  Domini,  misericordia  descri- 
bitur  liberatus.  Ecce  Mauasses  omnium  peccatorum  ne- 
fandissimus,  impurissimus  ae  sordidissimus,  illecebrosis- 
simus  quoque  et  sceleratissimus,  per  pœuitentiam  de 
morte  ad  vitam  rediit.  (Il  Parai.,  xxxiii,  12.)  Ecco  Maria 
Magdalene  innumeris  (c)  fornicationum  sordibus  inqui- 
nata,  ad  fontem  pietatis  anxia  currens,  Dominique  ves- 
tigia  lacrymis  rigans,  capillis  detergens,  deosculans 
quoque  et  lambens^  unguentoque  perunguens,  ablui 
promeruit.  {Luc,  \n,  37,  etc.)  Ecce  Petrus  negationis 
suae  vinculis  adstrictus,  amarissirais  lacrymis  infîdelitatis 
nodos  resolvit.  {Luc,  xxii,  62.)  Ecce  seditione  simul  et 
effusione  fraterni  sanguinis  latro  obuoxius,  unius  horae 
momento,  uuaque  confessionis  voce  de  cruce  ad  para- 
disum  transiit.  {Luc,  xxrii,  42.)  Ecce  Saulus  Ecclesiam 
Dei  persequens,  multos  pro  nomioe  Christi  perimens,  et, 

ut  apud  Isid.  afqiie  ferventes  diripiunt.  —  (c)  Sic  Mss.  At  ed  pecca' 
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dire,  baigné  dans  le  sang  des  martyrs,  devient  apôtre, 

il  est  changé  en  vase  d'élection.  Comment  déses- 
pérer, après  de  si  nombreux  et  de  si  frappants 

exemples,  après  surtout  qu'il  est  écrit  :  «  En  quelque 
jour  que  le  pécheur  se  convertisse,  il  sera  sauvé  ?  » 

{Ezéch.^  xvin,  21.)  «  Je  ne  veux  pas  la  mort  de  l'im- 
pie, »  [Ibid.,  xxxni,  H)  dit  le  Seigneur.  Que  dirai -je 

de  celui  qui  n'a  pas  encore  amendé  sa  vie,  sinon  que 
que  ce  qu'il  n'a  pas  fait  hier,  il  l'accomplisse  aujour- 

d'hui, tandis  qu'il  est  encore  en  vie  ;  qu'il  ne  diffère 
pas  sans  cesse,  puisqu'il  ne  sait  pas  s'il  lui  sera  donné 
même  un  jour  pour  se  corriger;  qu'il  doit  résister 
énergiquement  à  ses  habitudes  perverses  avec  le  se- 

cours de  la  grâce  d'en  haut,  et  dire  matin  et  soir  : 
((  C'est  maintenant  que  je  commence;  ce  change- 

ment est  l'ouvrage  de  la  droite  du  Très -Haut.  » 
[Ps.  LXXVI,  11.) 

Chapitre  XYI.  —  La  cupidité  dit  :  Assurément,  il 

n'y  a  pas  de  faute  à  désirer  posséder,  car  ce  n'est  pas 
le  désir  de  t'accroître  qui  est  ton  mobile ,  mais 
la  crainte  du  besoin,  et,  de  plus,  ces  biens  que 

d'autres  conservent  injustement,  tu  sais  les  em- 
ployer plus  sagement.  Mais  le  mépris  du  monde  ré- 

pond :  La  possession  des  biens  temporels  est  un  dan- 
ger et  une  occasion  de  chute  même  pour  les  séculiers. 

En  effet,  plus  on  possède  de  biens,  plus  on  désire  en 

avoir;  les  désirs  deviennent  insatiables  par  l'empres- 
sement que  l'on  met  à  se  charger  des  innombrables 

soucis  du  siècle.  Car,  comme  dit  la  sainte  Ecriture, 

«  l'avare  n'a  jamais  assez  d'argent.  »  [Ecclés.,  v,  9.) 
Saint  Paul  nous  montre  combien  l'avarice  est  détes- 

table, en  disant  que  «  elle  est  une  idolâtrie;  »  (Co/., 
III,  5)  combien  elle  est  nuisible,  en  ajoutant  :  «  Ceux 

ut  ita  dixerim,  Martyrum  cruore  totum  se  infîciens, 
Apostolus  factus,  in  vas  electionis  est  commutatus. 
(Act.^  IX,  1.)  Ubi  ergo  tôt  tantaque  preecedunt  exempla, 
\a)  dent  locum  desperatioDis  mala  colloquia  :  cum  etiam 
scriptum  sit  :  «  in  quacumque  die  peccator  conversus 
ingemuerit,  salvus  erit.  »  [Ezech.,  xviii^  21.)  Et  rursum  : 
«  Nolo  mortem  impii,  dicit  Dominus.  »  [E^ech.y  xui,  11.) 
De  conversatione  vero  in  meUus  nequaquam  mutata, 
quid  aliud  respondeam  ;  nisi  ut  quod  beri  quisque  non 
agit,  agat  liodie  dum  adbuc  vivere  Ucet  ?  Nec  différât  de 
die  iu  diem,  dum  nescit  si  vel  uuam  diem  correctionis 
habeat  {Eccli.,  n,  8)  semperque  pro  viribus  de  super 
acceptis,  pravae  consuetudini  resistens,  dicat  mane  et 
vespere  :  «  Nunc  cœpi,  bœc  est  miitatio  dexterae  Excelsi.  » 
{Psal.  LXXVI,  11.) 
Gaput  XVL  —  Cupiditas  dicit  :  Valde  sine  culpa  es, 

quod  qusedam  habenda  concupiscis  :  quia  non  multipU- 
cari  appetis,  sed  egere  pertimescis,  et  quod  maie  alius 
retinet,  ipse  melius  expendis.  Sed  mundi  contemptus  res- 
pondet  :  Ista  nec  apud  homines  sseculares  sine  periculo 
vel  offensione  procurantur,  quia  quanto  quisque  ampHus 
babere  cœpit,  tanto  amplius  babere  concupiscit  :  sitque 
ut  modum  in  concupiscendo  non  habeat,  dum  innumeris 
hujus  seecuU  curis  deservire  festinat  :  ut  enim  ait  Scrip- 
tura  :  «  Avarus  pecuniis  non  impletur,  »  {Eccle.,  v,  9.) 
Quœ  nimirum  quam  sit  detestanda  :  Paulus  indical, 

{a]  Id  est,  cédant  :  tamen  apud  Anibros.  non  de-<t. 

qui  veulent  devenir  riches  tombent  dans  la  tenta- 
tion, et  les  pièges  du  démon,  et  en  divers  désirs  inu- 

tiles et  pernicieux,  qui  précipitent  les  hommes  dans 

l'abime  de  la  perdition  et  de  la  damnation.  »  (I  Tim., 
VI,  9.)  Le  Sage  nous  enseigne  combien  nous  devons 

l'avoir  en  horreur,  quand  il  dit  :  «  Rien  n'est  plus 
détestable  que  l'avare;  »  [Eccli.  ̂   x,  9)  et  saint 
Jacques  nous  révèle  les  dommage  qu'elle  nous  cause, 
par  ces  paroles  :  «  Vous,  riches,  pleurez,  poussez  des 
cris  et  comme  des  hurlements  à  la  vue  des  misères 
qui  doivent  fondre  sur  vous.  La  pourriture  consume 
les  richesses  que  vous  gardez,  les  vers  mangent  les 
vêtements  que  vous  mettez  en  réserve;  la  rouille 

ronge  l'or  et  l'argent  que  vous  cachez,  et  cette  rouille 
s'élèvera  en  témoignage  contre  vous,  et  dévorera 
votre  chair  comme  un  feu.  »  [Jacq.,  v,  1.)  C'est  en- 

core ce  que  vous  nous  fait  entendre  le  Sauveur, 
quand  il  dit  :  «  Un  riche  entrera  difficilement  dans  le 
royaume  des  cieux.  »  [MattJi.,  xix,  23.)  «  Il  est  plus 

facile  qu'un  câble  passe  par  le  trou  d'une  aiguille 
qu'un  riche  entre  dans  le  royaume  des  cieux.  »  [Marc, 
x,  25.)  Si  donc  la  cupidité  est  un  si  grand  danger 
pour  les  séculiers,  à  plus  forte  raison  le  sera-t-elle 

pour  ceux  qui,  ayant  cessé  d'être  du  siècle  et  par  le 
vêtement  qu'ils  portent,  et  par  le  genre  de  vie  qu'ils 
mènent,  se  sont  consacrés  pour  toujours  au  Seigneur. 

C'est  à  eux  que  conviennent  particulièrement  ces 
paroles  du  Sauveur,  bien  propres  à  guérir  cette  ma- 

ladie de  l'avarice  :  «  Ne  vous  inquiétez  point  en  di- 
sant :  Que  mangerons -nous?  que  boirons  -  nous  ? 

ou  de  quoi  nous  vêtirons-nous?  comme  font  les 
païens  qui  recherchent  toutes  ces  choses  ;  mais  cher- 

chez d'abord  le  royaume  de  Dieu ,  et  le  reste  vous 

dicens  :  «  Et  avariiia,  quae  est  idolorum  servitus.  » 
{Coloss.,  III,  5.)  Quam  sit  noxia,  idem  exponens  ait  : 
«  Qui  volunt  divites  fieri,  incidunt  in  tentationem  et  in 
laqueum  diaboli^  et  desideria  multa  et  nociva,  quœ  mer- 
gunt  liomines  in  interitum  et  perditionem.  »  (1  Tiîïi.^ 
VI,  9.)  Quam  sit  detestanda,  quidam  sapiens  denuntiat, 
cum  dicit  :  «  Avaro  nihil  est  scelestius.  »  {Eccli.,  x,  9.) 
Quam  sit  noxia,  Jacobus  aperit  dicens  :  «  Agite  nunc 
divites,  plorate  ululantes  in  miseriis  quœ  adveniunt 
vobis.  Divitiœ  vestrœ  putrefactœ  sunt,  vestimenta  vestra 
a  tineis  comesta  sunt  :  aurum  et  argentum  vestrum 
œruginavit,  et  œrugo  eorum  in  testimonium  vobis  erit, 
et  mauducabit  carnes  vestras  sicut  ignis.  »  {Jacob.,  v, 
1,  etc.)  Sed  nec  Redemptor  noster  prœterire  voluit  cupi- 
ditatis  malum  quam  noxium  esset.  Ait  enim  :  «  Difficile 
qui  pecunias  habent,  in  regnum  cœlorum  intrabunt.  » 
Et  rursum  :  «  Facilius  est  camelum  per  foramen  acus 
transire,  quam  divitem  in  regnum  cœlorum  intrare.  » 
{MaitJi.,  XIX,  25.;  Marc,  x,  25.)  Si  igitur  sœcularibus 
viris  ita  est  periculosa  cupiditatis  iudustria  :  quanto  magis 
illis  periculosior,  qui  babitu  et  conversatione  jam  sœcu- 
lares  esse  desierunt,  qui  totum  quod  vivunt.  Domino  esse 
devoverunt  :  ad  quos  specialiter  Redemptoris  trauseunt 
verba,  quibus  destrui  possit  morbus  avaritiœ  :  «  Nolite, 
inquit,  soUiciti  esse  quid  manducetis,  aut  quid  bibatis,  aut 
quid  operamini  :  hœc  enim  omnia  gentes  inquirunt.  Quae- 
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85 sera  donné  par  surcroît.  »  [Matth.,  m,  31.)  Oh!  com- 
bien cette  parole  ofTre  de  bonheur  et  de  sécurité  ! 

Avec  quelle  ardeur  nous  devrions  l'embrasser  !  Il 
n'est  personne  qui  ne  soit  aussi  exempt  de  soucis 
que  celui  qui  ne  désire  posséder  rien  autre  chose  que 

Jésus-Christ.  11  est  assuré,  d'après  cette  promesse  de 
Dieu,  de  ne  jamais  manquer  du  nécessaire,  suivant 
ce  que  dit  saint  Paul,  lui  qui  fut  très-riche  dans  sa 

pauvreté  :  «  ̂omme  n'ayant  rien,  et  possédant  tout.  » 
(II  Cor.,  VI,  10.)  Il  ne  parle  pas  du  superflu,  mais  dii 
nécessaire;  car  il  ajoute  :  «Ayant  de  quoi  nous  nour- 

rir et  nous  vêtir,  nous  devonsjêtre  contents.  »  (I  Tim.^ 

VI,  8.)  Mais  vous  direz  peut-être  qu'il  convient  que 
les  religieux  possèdent  de  grands  biens,  afin  qu'ils 
les  distribuent  aux  pauvres  plus  fidèlement  que  les 

séculiers.  Cela  est  vrai,  si  vous  l'entendez  des  supé- 
rieurs, et  non  des  simples  religieux  ;  ceux-ci  doivent 

en  être  détournés  surtout  par  l'exemple  de  la  femme 
de  Loth,  qui,  sortant  de  Sodome,  fut  changée  en 
statue  de  sel ,  et  mourut  pour  avoir  regardé  en  ar- 

rière. C'est  pourquoi  Jésus-Christ,  voulant  nous 
faire  éviter  un  pareil  châtiment,  dit  dans  son  Evan- 

gile :  «  Quiconque,  ayant  mis  la  main  à  la  charrue, 

regarde  derrière  soi,  n'est  pas  propre  au  royaume 
des  cieux;  ))  [Luc,  ix,  62}  c'est  pourquoi  saint 
Pierre  ajoute  :  «  Il  eût  été  meilleur  de  n'avoir 
point  connu  la  voie  de  la  justice,  que  de  retourner 

en  arrière  après  l'avoir  connue,  et  d'abandonner  la 
loi  sainte  qui  leur  avait  été  donnée.  Mais  ce  qu'on 
dit  d'ordinaire,  par  un  proverbe  véritable,  leur  est 
arrivé  :  le  chien  est  retourné  à  son  vomissement,  et 

le  pourceau,  après  avoir  été  lavé,  s'est  vautré  de 
nouveau  dans  la  boue.  »  (II  P^er.,  u,  21,  22.)  Le 

rite  autem  primum  regnum  Dei  et  justitiam  ejus,  et  hœc 
omnia  adjicientur  vobis.  »  [Matth.,  vi,  31.)  0  quam 
beala,  o  quam  secura,  o  quam  amplectenda  sententia  ? 
Nullus  in  bac  vita  ita  securus  est,  ut  ille  qui  nihil  praeter 
Christum  appétit  possidere.  Cuncta  quse  sunt  necessaria, 
sub  bac  sponsione  probatur  habere  :  sicut  Paulus  ditis- 
simus  paiiper  dicebal  :  «  Tanquam  nihil  habentes^  et  omnia 
possidentes  ;  »  (II  Cor.,  yi,  10)  «  omnia,  »  non  utique 
superflua,  sed  tantum  necessaria,  ipso  confirmante,  ac 
dicente  :  ,«  Habentes  victum  et  vestitum^  his  contenti 
simus.  »  (I  Tim.^  vi,  8.)  Dicis  forte  :  Ideo  a  sanctis  reli- 
giosisque  viris  plura  habenda  sunt,  ut  melius  ab  ipsis 
quam  a  popularibus  erogentur  Christi  pauperibus.  Et 
ego  consentio  ;  sed  praelatis,  non  autem,  subjectis.  Quos 
maxime  illud  mulieris  Loth  exemplum  deterret,  quae  dum 
post  tergum  a  Sodomis  exiens  respexit,  in  statuam  sahs 
conversa  spiritum  efflavit.  {Gen.,  xix,  26.)  Unde  et 
Christus  taie  quid  preecavendum  denuntiat  dicens  : 
«  Nemo  mittens  manu  m  suam  ad  aratrum,  et  respiciens 
rétro,  aptus  est  regno  cœlorum.  »  [Luc,  ix,  62.)  Hinc 
Petrus  ait  :  «  Melius  erat  illis  non  cognoscere  viam 
justitiae,  quam  post  cognitionem  retrorsum  converti  ab 
eo  quod  traditum  est  illis  sancto  mandato.  Contingit 
enim  eis  illud  veri  proverbii  :  Canis  reversas  ad  vomi- 
tum  suum,  et  sus  Iota  in  volutabro  luti.  »  (II  Petr.,  ii, 
21,  22.)  Qui  nimirum  avaritise  morbus  nunquam  melius 

meilleur  remède  à  cette  maladie  de  l'avarice  est  la 
méditation  continuelle  de  la  mort,  et  la  considéra- 

tion de  ce  que  doit  devenir  l'homme  dans  le  tombeau. 
Il  n'en  perdait  pas  le  souvenir  celui  qui  disait  : 
«  L'homme  n'est  que  pourriture,  et  le  fils  de  l'homme 
n'est  qu'un  ver  de  terre.  »  [Job,  xxv,  6.)  Celui-là  ne 
l'avait  point  oublié  qui  s'écriait  :  «  Souvenez-vous 
dans  toutes  vos  actions  de  vos  fins  dernières,  et  vous 
ne  pécherez  jamais.  »  [Eccli.,  vu,  40.)  A  quoi,  je 
vous  le  demande,  à  quoi  vous  serviront  ces  richesses 
conservées  avec  tant  de  soin?  Entendez-le  :  «  Je 

suis  sorti  nu  du  sein  de  ma  mère,  et  j'y  retournerai 

nu.  »  [Jobf  I,  21.)  Et  encore  :  «  Nous  n'avons  rien 
apporté  en  ce  monde,  et  il  est  certain  que  nous  n'en 
pouvons  aussi  rien  emporter.  »  (I  Tim.,  vi,  7.) 

Chapitre  XYIT.  —  La  dureté  de  cœur  dit  :  Si  tu 
donnes  aux  pauvres  ce  que  tu  possèdes,  comment 
pourras-tu,  dénué  de  ressources,  nourrir  ceux  qui 
sont  sous  ta  dépendance?  Mais  la  charité  compatis- 

sante répond  :  Si  tu  suis  la  règle  tracée  par  saint 
Paul,  tu  pourras  remplir  ces  deux  obligations.  Yoici 

ce  qu'il  disait  aux  Corinthiens  :  «  Lorsqu'un  homme 
a  une  grande  volonté  de  donner.  Dieu  la  reçoit,  ne 

demandant  de  lui  que  ce  qu'il  peut,  et  non  ce  qu'il 
ne  peut  pas.  Ainsi,  je  n'entends  pas  que  les  autres 
soient  soulagés,  et  que  vous  soyez  surchargés,  mais 

que,  pour  ôter  l'inégalité,  votre  abondance  supplée 
maintenant  à  leur  pauvreté,  afin  que  votre  pauvreté 

soit  soulagée  un  jour  par  leur  abondance,  et  qu'ainsi 
tout  soit  réduit  à  l'égalité,  selon  ce  qui  est  écrit  de 
la  manne  :  Celui  qui  en  recueillit  beaucoup  n'en  eut 
pas  plus  que  les  autres,  et  celui  qui  en  recueillit 
peu  n'en  eut  pas  moins.  »  (II  Cor.,  viii,  12;  Exod., 

compescitur^  nisi  cum  dies  mortis  sine  oblivione  medi- 
tatur,  cum  qualis  post  modicum  in  sepulcro  futurus  sit 
homo,  considérât.  Hoc  certe  fixum  manebat  in  illius 
memoria,  qui  dicebat  :  «  Homo  putredo,  et  filius  hominis 
vermis.  »  [Job,  xxv,  6.)  Hoc  ab  illius  mente  non  reces- 
serat,  qui  dicebat  :  «  In  omnibus  operibus  tuis  memorare 
novissima  tua,  et  in  seternum  non  peccabis.  »  {Eccli., 

VII,  40.)  Quid  tune,  rogo,  quid  tune  divitiee  conservatœ. 
proderunt  ?  Audi  quid  (a)  :  «  Nudus  egressus  sum  de 
utero  matris  mese,  nudus  revertar  illuc.  »  [Job,  \,  21.) 
Audi  quid  :  «  Nihil  intuUmus  in  hune  mundj^m,  sed  nec 
auferre  quid  possumus.  »  (I  Tim.,  vi,  7.) 

Caput  XVII.  —  Obduratio  dicit  :  Si  ea  quse  possides 

egentibus  tribuis  ,  unde  subjectos  absque  (6)  pecunia 
nutris  ?  Sed  misericordia  respondet  :  Si  Apostoli  modum 

in  bac  parte  tenueris,  utraque  perficere  valebis.  Hinc 
enim  idem  ipse  ad  Corinthios  ait  :  «  Si  voluntas  prompta 
est,  ex  hoc  quod  habet  accepta  est,  non  secundum  quod 
non  habet  :  non  enim  ut  ahis  sit  remissio,  vobis  autem 

tribulatio,  sed  ex  sequalitate  :  in  praesenti  tempore  vestra 
abundautia  illorum  inopiam  suppléât,  ut  et  illorum 
abundanlia  vestrse  inopias  sit  supplementum,  ut  fiât 

œqualitas  sicut  scriptum  est  :  Qui  multum  habuit,  non 
abundavit,  et  qui  modicum,  non  minoravit.  »  (II  Cor., 

viii,  12,  etc.;  Exod.,  xvi,  18.)  Hinc  quidam  justus  prolem 
dilectam  admonet  dicens  :  «  Si  multum  tibi  fuerit, 

(a)  Hic  mox  subaudi,  proderunt.  ■—  [b)  Sic  uonnulli  Mss.  Al.  penuria. 
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XVI,  18.)  C'était  la  recommandation  qu'un  homme 
juste  faisait  à  son  fils  :  «  Si  tu  as  beaucoup,  lui  di- 

sait-il, donne  beaucoup;  si  tu  as  peu,  donne  de  ce 
peu  de  bon  cœur.  »  [Toh.,  iv,  9.)  La  Vérité  incarnée 

dit  aussi  :  «  Donnez  l'anmône  de  ce  que  vous  avez, 
et  toutes  choses  vous  seront  pures.  »  [Luc,  xi,  41.) 

Entendez,  cœurs  endurcis  ;  «  Celui  qui  n'aura  point 
fait  miséricorde,  sera  jugé  sans  miséricorde.  »  [Jacq., 

II,  13.)  D'autre  part.  Dieu,  par  la  bouche  de  son 
prophète,  nous  donne  cet  avertissement  :  «  Partagez 
votre  pain  avec  celui  qui  a  faim,  et  faites  entrer 
dans  votre  maison  les  pauvres  et  ceux  qui  ne 
savent  où  se  retirer.  Lorsque  vous  verrez  un  homme 
nu,  revêtez-le,  et  ne  méprisez  point  votre  propre 
chair.  »  [Isa.,  lxviii,  7.)  Souviens-toi  de  ce  qui  est 
arrivé  à  ce  riche  couvert  de  pourpre,  qui  fut  con- 

damné, non  pour  avoir  dérobé  le  bien  d'autrui,  mais 
pour  n'avoir  pas  secouru  le  pauvre,  et  qui,  précipité 
en  enfer,  en  est  réduit  à  solliciter  le  faible  secours 

d'une  goutte  d'eau,  pour  avoir  refusé  à  l'indigent  les 
miettes  tombées  de  sa  table.  Souviens-toi  aussi  de  la 
sentence  que  le  souverain  Juge  prononcera  contre 
ceux  qui  seront  à  sa  gauche  :  «  Allez  au  feu  éternel 
qui  a  été  préparé  pour  le  diable  et  ses  anges.  Car 

j'ai  eu  faim,  et  vous  ne  m'avez  point  donné  à  man- 
ger, ))  [Matlh.y  XXV,  41)  et  le  reste. 

Chapitre  XVIII.  —  Quoique  la  convoitise  et  la 

mauvaise  foi  s'expriment  différemment,  cependant, 
leur  langage  se  ressemble.  En  effet,  la  convoitise  dit  : 

Si  tu  ne  t'empares  du  bien  d'autrui,  tu  ne  pourras 
avec  ton  bien  propre  ni  devenir  riche ,  ni  te  suf- 

fire à  toi-même.  Si  tu  conserves  intact  tout  ce  que 

ton  supérieur  t'a  confié,  reprend  à  son  tour  la  mau- 
vaise foi,  et  si  tu  ne  te  réserves  rien,  comment  pour- 

abundanter  tribue  :  si  autem  exiguum,  et  hoc  ipsum 
hbenter  impertire.  »  {Tob,j  lY,  9.)  Hinc  quoque  incarnata 
Veritas  dicit  :  «  Verumtamen  quod  superest,  date  elee- 
mosynam,  et  ecce  omnia  munda  sunt  vobis.  »  {Luc,  xi, 
41.)  Audite  obdurata  prœcox'dia  ;  «  Judicium  sme  mise- 
ricordia  ei,  qui  non  fecit  misericordiam.  {Jacob.,  u, 
13.)  Que  contra  per  Prophetam  Dominus  admonet  dicens  : 
«  Frange  esurienti  panem  tuum^  et  egenos  vagosque 
indue  in  domum  tuam  :  cum  videris  nudum,  operi 
eum^  et  carnem  tuam  ne  despexeris.  »  {Isa.,  Lviir,  7.) 
Mémento  quid  purpurato  diviti  contigerit,  qai  non  ideo 
damnalus  est,  quod  aliéna  tulerit,  sed  quod  egenti  pauperi 
sua  non  tribuerit  {Luc,  xvi,  20.)  :  et  in  inferno  positus 
ad  petenda  minima  pervenerit,  qui  hic  parva  negavit, 
quid  etiam  ad  sinistram  positis  judex  cœli  dicturus  sit  : 
«  lté,  inquit,  in  ignem  eeternum,  qui  praeparatus  est 
diabolo  et  angelis  ejus  :  esurivi  enim,  et  non  dedistis 
mihi  manducare  :  »  [Matth.,  xxv,  il)  et  csetera  quee  ibi 
terribiliter  enumerantur. 
Capdt  XVIII.  —  Furtum  et  fraus  quanquam  gradus 

habeant  locutionis,  unum  est  tamen  quod  dieunt.  Furtum 
enim  dicit  :  Si  aliéna  non  tollis,  ex  proprio  vel  dives 
vel  sufficiens  esse  non  vales.  Fraus  dicit  :  Si  cuncta  quœ 
tibi  prœlatus  servanda  commisit,  illibata  consignas,  et 
nec  modicum  quid  reservandum  existimas  ;  unde  vel 

■  a)  Mss.  lîeg.  nocendo  dare,  —  (6)  Ms.  Corb.  quid. 

voiras-tu  à  tes  besoins,  et  pourras-tu  être  agréable 
à  tes  amis  et  à  tes  frères  ?  Mais  la  probité  répond  à 

toutes  deux  :  Il  est  préférable  de  vivre  dans  la  pau- 

vreté et  le  besoin,  de  n'être  agréable  à  personne  par 
des  présents,  plutôt  que  de  faire  du  tort  à  qui  que 

ce  soit  par  la  fraude  ou  le  vol  ;  car  celui  qui  s'em- 
pare injustement  des  biens  du  prochain,  se  ferme 

l'entrée  du  ciel.  C'est  pourquoi  saint  Paul  adressait 
ce  reproche  aux  Corinthiens  :  «  C'est  un  péché  par- 

mi vous  de  ce  que  vous  avez  des  procès  les  uns  contre 
les  autres  ;  pourquoi  ne  souffrez-vous  pas  plutôt  les 

injustices  ?  Pourquoi  ne  souffrez-vous  pas  qu'on  vous 
trompe  ?  Mais  c'est  vous-mêmes  qui  faites  tort  aux 
autres,  qui  les  trompez  et  qui  traitez  ainsi  vos  propres 
frères.  Ne  savez-vous  pas  que  les  injustes  ne  seront 
pas  héritiers  du  royaume  de  Dieu?»  (I  Cor.,  vi,  7,  et 

suiv.)  Et  il  ajoute  entre  autres  choses  :  «  Ni  les  vo- 

leurs, ni  les  ravisseurs  du  bien  d'autrui  ne  posséde- 
ront le  ciel.  » 

Chapitre  XIX.  —  La  tromperie  et  le  mensonge 
tiennent  le  même  discours;  la  tromperie  consiste 
dans  le  langage  artificieux,  et  le  mensonge  dans 
une  parole  non  étudiée.  La  tromperie  dit,  par  exemple, 

lorsqu'elle  cherche  à  se  jouer  de  quelqu'un,  en  lui 
refusant  ce  qu'il  sollicite  :  Pourquoi  perdez-vous  votre 
temps  à  demander?  Je  n'ai  rien  que  je  puisse  vous 
donner;  et  elle  dissimule  en  elle-même  qu'elle  le 
conserve  pour  elle,  ou  qu'elle  le  réserve  pour  d'autres, 
s'il  lui  plaît  de  le  leur  donner.  Le  mensonge  dit  de 
son  côté  :  Je  n'ai  pas  le  moins  du  monde  ce  que  vous 
me  demandez;  il  refuse,  non  point  en  se  servant 

d'un  langage  artificieux,  mais  d'une  simple  parole. 
Et  la  vérité  répond  à  tous  deux  :  Il  n'est  pas  permis 
de  tromper  qui  que  ce  soit,  ni  par  artifice,  ni  par  une 

propriis  utilitatibus  consulis,  vel  amicis  et  commilito- 
nibus  places?  Sed  innocentia  ad  utraque  respondet  : 
Melius  est  pauperem  et  insufficientem  esse,  nullique  ex 
dato  placere,  quam  aliquem  Isedere  furto  vel  fraude  : 
qui  enim  aliéna  quolibet  modo  injuste  praeripit,  ipse  sibi 
regni  cœlestis  aditum  claudit.  Unde  et  Praedicator  egre- 
gius  quosdam  redarguit  dicens  :  «  Omnino  delictum  est 
in  vobis ,  quod  judicia  habetis  inter  vos.  Quare  non 
magis  injuriam  accipitis  ?  quare  non  magis .  fraudem 
patimini?  Sed  vos  injuriam  facitis,  et  fraudatis,  et  hoc 
fratribus.  An  nescitis  quia  iniqui  regnum  Dei  non  possi- 
debunt  ?  »  (I  Cor.,  vu,  7,  etc.)  Atque  inter  caetera  sub- 
jungit  :  «  Neque  fures,  neque  rapaces  regnum  Dei  possi- 
debunt.  » 
Caput  XIX.  —  Fallacia  atque  mendacium  et  ipsa 

unum  dicunt  :  fallacia  autem  fit  ingenio,  mendacium 
vero  simplici  verbo.  Fallacia  igitur  dicit,  ut  ex  multis 
unum  proferamus,  cum  {a)  in  non  dando  aliquem  illu- 
dere  quœrit  :  Quid  in  petendo  moras  innectis?  Non 
habeo  quod  tibi  tribuere  possim  :  celans  utique  in  corde 
(&)  qui  habet,  vel  quod  sibi  conservet,  vel  quod  aliis  si voluntas  inest  tribuat,  Mendacium  dicit  :  Omnino  quod 
postulas  non  habeo  :  scilicet,  non  artificioso  ingenio, 
sicut  fallacias,  sed  simplici  negationis  verbo  frustrans 
poscentem.  Sed  veritas  ad  utraque  respondet  :  Née  arti- 
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simple  parole;  car,  de  quelque  manière  que  l'on  pro- 
fère un  mensonge,  «  la  bouche  qui  ment  tue  l'âme,  » 

{Sag.f  I,  H)  et  «  le  partage  des  menteurs  sera  dans 

l'étang  brûlant  de  feuetde  soufre.  »  {Apoc,  xxi,  8.) 
Chapitre  XX.  —  La  gourmandise  dit  :  Dieu  a  créé 

tous  les  aliments  purs,  et  celui  qui  refuse  de  se  ras- 
sasier, méprise  le  don  qui  lui  est  fait.  Mais  la  tem- 

pérance lui  répond  :  De  ces  deux  propositions,  une 

seule  est  vraie.  Pour  que  l'homme  ne  [mourût  pas 
de  faim.  Dieu  a  créé  tous  les  aliments  purs  ;  mais , 

pour  qu'il  ne  dépassât  pas  les  bornes,  il  lui  a  fait  un 
précepte  de  la  modération.  L'intempérance  fut,  en 
effet, l'un  des  crimes  qui  causèrent  la  ruine  deSodome, 
comme  le  Seigneur  l'atteste,  quand  il  dit  à  Jérusa- 

lem, par  la  bouche  de  son  prophète  :  «  Voici  quelle 

a  été  l'iniquité  de  Sodome,  votre  sœur  :  l'excès  des 
viandes.  »  [Ezécli.,  xvi,  49.)  C'est  pourquoi  il  faut 
user  des  aliments  comme  le  malade  d'une  médecine, 
et  y  rechercher,  non  le  })laisir,  mais  seulement  la 

satisfaction  du  besoin.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  la  Vé- 
rité incarnée,  dans  son  Evangile  :  «  Prenez  garde  à 

vous,  de  peur  que  vos  cœurs  ne  s'appesantissent  par 
l'excès  des  viandes  et  du  vin;  »  [{Luc,  xxi,  34)  et 
à  l'Apôtre,  au  sujet  de  l'insatiable  avidité  des  Juifs: 
({ Il  y  en  a  plusieurs,  dont  je  vous  ai  souvent  parlé 
et  dont  je  parle  encore  avec  larmes,  qui  se  con- 

duisent en  ennemis  de  la  croix  de  Jésus-Christ,  qui 
font  leur  Dieu  de  leur  ventre,  qui  mettent  leur  gloire 

dans  leur  propre  honte,  et  qui  n'ont  de  pensées  et 
d'affections  que  pour  la  terre.  »  [Philipp.,  ni,  13,  19.) 
Il  ajoute  dans  un  autre  endroit  :  «  Les  viandes  sont 
pour  le  ventre,  et  le  ventre  est  pour  les  viandes,  et 

un  jour  Dieu  détruira  l'un  et  l'autre.  »  (I  Cor.,  vi,  13.) 

ficioso  ingenio,  nec  simplici  verbo  oportet  decipere 
quemquam  :  quia  quolibet  modo  mentiatur  :  «  Os  quod 
mentitur  ceci  dit  animam.  »  [Sap.,  i,  11.)  «  Et  omnibus 
mendacibus  pars  illorum  erit  in  stagno  ignis  ardentis 
sulpbure.  »  [Apoc,  xxi,  8.) 

Caput  XX.  —  Ventris  ingluvies  dicit  :  Ad  esum  Deus 
omnia  munda  condidit  :  et  qui  saturari  cibo  respuit, 
quid  aliud  quam  muneri  concesso  contradicit  ?  Sed  ci- 
borum  parcimonia  respondet  :  Unum  horum  quod  dicis, 
verum  est.  Ne  enim  homo  famé  moreretur,  omnia  ad 
esum  Deus  munda  creavit  :  sed  ne  comedendi  mensuram 
excederet,  abstinentiam  imperavit.  Nam  inter  caetera 
sua  mala,  saturitate  maxime  panis  Sodoma  periit,  Do- 

mino attestante,  qui  ad  Jérusalem  per  Prophetam  lo- 
quitur  dicens  :  «  Haec  est  iniquitas  sororis  tuae  Sodomse, 
saturitas  panis.  »  {Ezech.,  xvi,  49.)  Quapropter  sicut 
eeger  ad  medicinam ,  SiC  ad  sumendas  dapes  débet 
quisque  accedere  :  nequaquam  videlicet  in  illis  volup- 
tatem  appetens^  sed  necessitati  succurrens.  Hinc  incar- 
nata  Veritas  per  Evangelium  ait  :  «  Attendite  ne  gra- 
ventur  corda  vestra  in  crapula  et  ebrietate.  »  (Luc,,xxi, 
34.)  Quo  contra  de  insatiabili  Judaeorum  voracitate  Apos- 
tolus  dicit  :  «  Multi  ambulant,  quos  saepe  dicebam  vobis, 
nunc  aatem  et  flens  dico,  inimicos  crucis  Christi  :  quo- 

rum Deus  venter  est,  et  gloria  in  pudendis  eorum,  qui 
terrena  sapiunt.  »  {Philip.,  m  ,  13 ,  19.)  Et  rursum  : 

(a)  MsB,  Reg.  lauiiores. 
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Celui-là,  au  contraire,  domine  ce  vice  de  l'intempé- 
rance, qui,  non-seulement  garde  la  sobriété  dans  ses 

.  repas,  quittant  la  table  sans  avoir  entièrement  apaisé 
sa  faim,  mais  qui  méprise  encore  les  mets  succulents 
et  recherchés,  à  moins  que  la  faiblesse  du  corps  et 
la  charité  à  l'égard  de  ses  hôtes  ne  lui  fassent  un 
devoir  d'en  user. 

Chapitre  XXI.  —  La  folle  joie  dit  :  «  Pourquoi 
renfermes-tu  en  toi-même  la  joie  de  ton  âme?  Sors 
en  public,  par  tes  discours  provoque  le  rire,  excite 
la  gaieté,  communique  aux  autres  la  joie  qui  t'anime. 
Mais  la  tristesse  modérée  répond  :  Quel  motif  as-tu 
de  te  réjouir  ainsi?  As-tu  triomphé  du  démon?  As-tu 
échappé  aux  supplices  de  l'enfer?  Es-tu  parvenu  de 
l'exil  à  la  patrie  ?  As-tu  reçu  l'assurance  de  ton  sa- 

lut? Aurais-tu  oublié  cette  parole  du  Seigneur  : 
«  Le  monde  se  réjouira,  tandis  que  vous  serez  dans 
la  tristesse  ;  mais  votre  tristesse  se  changera  en  joie  ?  » 
{Jean,  xvi,  20)  Aurais-tu  perdu  de  vue  cette  sentence 
qu'il  prononça  dans  une  autre  circonstance  :  «  Mal- 

heur à  vous  qui  riez  maintenant,  parce  que  vous 
pleurerez  et  serez  dans  les  larmes;  »  [Luc,  vi,  25) 
ou  bien  ce  que  dit  Salomon  :  «  Le  rire  sera  mêlé  de 
douleur,  et  la  tristesse  succède  à  la  joie.  »  [Prov.f 

xiv,  13.)  D'autre  part,  ne  te  souviens-tu  pas  de  ce 
qui  est  écrit  dans  l'Evangile  :  «  Bienheureux  ceux 
qui  pleurent,  parce  qu'ils  ser^  consolés  ;  »  [Matth.^ 
V,  5)  et  de  cette  autre  parole  de  Salomon  :  «  L'homme 
ne  sait  s'il  est  digne  d'amour  ou  de  haine  ;  mais  tout 
est  réservé  pour  l'avenir  et  demeure  incertain?  » 
[Eccle.,  IX,  d.)  Comprime  donc  cette  folle  joie,  parce 

que  tu  n'as  pas  encore  échappé  aux  peines  qui  sont 
dues  à  tes  fautes.  Ne  regarde-t-on  pas  comme  in- 

«  Esca  ventri,  et  venter  escis,  Deus  autem  et  hune  et  bas 
destruet.  »  (I  Cor.,  vi,  13.)  lUe  autem  plene  hoc  vitium 
superat,  qui  in  sumendis  dapibus  non  solum  parcimoniam 
tenet,  ut  scilicet  refectionem  semper  esuriens  imperet  ; 
verum  etiam  accuratiores  simul  {a)  et  suaviores  epulas, 
excepta  corporis  infirmitate  et  hospitum  susceptione, 
contemnit. 

Caput  XXI.  —  Inepta  laetitia  dicit  :  Ut  quid  animi  gau- 
dium  intus  abscondis  ?  Egredere  in  publicum  leetus,  die 
aliquid  foris  unde  vel  tu  vel  proximi  rideant,  fac  eos 
laetos  tua  laetitia.  Sed  moderatus  mœror  respondet  :  Unde 
tibi  inest  tanta  laetitia?  Numquid  jam  diabolum  vicisti? 
Numquid  jam  inferni  pœnas  evasisti?  Numquid  jam  de 
exsilio  ad  patriam  venisti?  Numquid  jam  de  tua  electione 
securitateni  accepisti?  An  forte  in  obhvionem  venit  quod 
Dominus  dicit  :  «  Mundus  gaudebit,  vos  autem  contris- 
tabimini,  sed  tristitia  vestra  vertetur  in  gaudium?  » 
(Joan.,  XVI,  20.)  An  forte  memoria  excessit  quod  idem 
alibi  dicit  :  «  Yse  vobis  qui  nunc  ridetis ,  quia  plorabitis 
et  flebitis?  »  {Luc,  vi,  25)  quodque  per  Salomonem  dici- 
tur  :  «  Risus  dolore  miscebitur,  et  extrema  gaudii  luctus 
occupât  :  »  {Prov.,  xiv,  13)  et  e  contra  per  Evangelium  : 
«  Beati  qui  lugent,  quouiam  ipsi  consolabuntur  :  » 
{Matth.,  Y,  5)  rursumque  per  Salomonem  :  «  Nescit  homo 
utrum  amore,  an  odio  dignus  sit,  sed  omnia  in  futurum 
reservantur  incerta?  »  {Eccle.,  ix,  1.)  Comprime  ergo 
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sensé  celui  qui  cherche  à  se  réjouir,  tandis  qu'il  est 
encore  retenu  dans  les  ténèbres  des  cachots  ? 

Chapitre  XXII.  —  L'intempérance  de  la  langue  . 
dit  :  Celui-là  n'est  pas  répréhensible  qui,  tout  en 
parlant  beaucoup,  ne  dit  cependant  que  de  bonnes 

choses  ;  mais  c'est  plutôt  celui  qui  parle  peu  et  tient 
de  mauvais  discours.  La  discrétion  lui  répond  :  Ce 

que  tu  dis  est  vrai  ;  mais  tandis  qu'il  semble  que  les 
entretiens  sont  édifiants,  souvent  il  arrive  qu'une 
conversation  bien  commencée  dégénère  et  devient 
mauvaise  ;  la  sainte  Ecriture  nous  en  avertit  :  «  Les 

grands  discours,  dit-elle,  ne  sont  pas  exempts  de  pé- 
ché. »  [Prov.,  X,  19.)  Peut-être,  dans  ce  flot  de  pa- 

roles se  glissent  quelques  discours  répréhensibles, 

mais  assurément  il  est  difficile  d'éviter  les  paroles 
oiseuses  et  inutiles,  dont  cependant  nous  aurons  à 
rendre  compte  un  jour.  Il  faut  donc  garder  une  me- 

sure dans  ses  entretiens,  et  quelquefois  même,  il  est 

bon  de  s'abstenir  de  paroles  utiles,  d'après  l'exemple 
du  Psalmiste  :  «  Je  me  suis  humilié,  dit-il,  et  j'ai 
gardé  le  silence,  au  point  même  de  ne  pas  dire  de 
bonnes  choses.  »  {Ps.  xxxviii,  3.) 

Chapitre  XXIII. —  L'impureté  dit  :  Si  l'on  en  excepte 
la  fornication,  les  autres  actes  contraires  à  la  décence 
et  aux  bonnes  mœurs  ne  sont  pas  de  grands  crimes. 

Mais  la  pureté  répond  :  Tel  n'est  pas  le  sentiment  de 
l'Apôtre.  Que  dit-il  donc?  «  Que  les  immondes  ne  pos- 

séderont pas  le  royaume  des  cieux.  »  (I  Cor.,  vi,  9.) 
Chapitre  XXIV.  —  La  luxure  dit  :  Pourquoi  ne 

recherches-tu  pas  les  jouissances  sensuelles,  puisque 

tu  ignores  ce  qui  t'es  réservé?  tu  ne  dois  pas  perdre 
en  désirs  le  temps  qui  t'est  donné ,  car  tu  ne  sais 
pas  avec  quelle  rapidité  il  s'écoule.  Si  Dieu  n'eût 

pas  voulu  que  l'homme  se  plongeât  dans  la  vo- 
lupté, il  n'aurait  pas,  au  commencement,  du  monde, 

créé  les  deux  sexes.  Mais  la  chasteté  sans  tache  ré- 

pond :  Je  ne  veux  pas  que  tu  fasses  semblant  d'i- 
gnorer quelle  sera  ta  récompense  à  la  mort.  Si  ta  vie 

a  été  pieuse  et  pure,  tu  jouiras  d'un  bonheur  sans 
fin;  si,  au  contraire  ,  tu  as  vécu  dans  l'impiété  et 
l'impureté ,  tu  seras  condamné  au  supplice  d'un  feu 
éternel.  La  conséquence  est  donc  que  ta  vie  doit  être 

d'autant  plus  chaste,  que  tu  dis  ignorer  avec  quelle 
rapidité  passe  le  temps  qui  t'est  donné.  Quant  à  ce 
que  tu  avoues  que  Dieu  a  créé,  au  commencement, 

les  deux  sexes  pour  qu'ils  s'unissent  dans  un  amour 
mutuel,  c'est  la  vérité,  mais  parce  qu'il  est  accordé 
d'user  du  ijaariage  à  quelques-uns ,  c'est-à-dire  à 
ceux  qui  ne  se  sont  pas  engagés  à  garder  la  virgi- 

nité ou  la  chasteté  des  veuves,  il  en  est  d'autres  à 
qui  cela  est  refusé  :  ce  sont  ceux  qui  ont  fait  vœu  de 

continence  et  de  virginité  ;  mais  la  fornication  n'est 
permise  à  personne,  tu  n'y  fais  pas  attention.  Crois- 
tu  que  cette  parole  que  l'Apôtre  adresse  aux  impu- 

diques soit  à  mépriser  ?  «  Fuyez  la  fornication,  mes 

frères  ;  quelque  autre  péché  que  l'homme  commette, 
il  est  hors  du  corps  ;  mais  celui  qui  commet  la  for- 

nication pèche  contre  son  propre  corps.  »  (I  Cor., 

VI,  18.)  Que  si  tu  crois  qu'il  t'est  permis  d'en  faire 
peu  de  cas,  écoute  ce  qui  fera  le  sujet  de  tes  pleurs 

et  de  tes  gémissements  dans  l'éternité.  «  Ni  les  adul- 
tères, ni  les  fornicateurs,  ni  les  abominables  ne  pos- 

séderont le  royaume  de  Dieu.  »  [Ibid.,  9.)  Oh!  qu'elle 
est  courte  l'heure  donnée  à  la  volupté,  qui  entraine 
la  perte  de  la  vie  éternelle  !  quel  avantage ,  quel 

gain  procure  au  corps  ce  qui  conduit  lame  à  l'enfer  ? 

inanem  laetitiam,  quia  needum  evasisti  pœnalem  aerum- 
nam.  Nonne  apud  omnes  insanus  judicatur  is^  qui  car- 
cefalibus  tenebris  reclusus  gaudere  conatur? 
Caput  XXII.  —  Multiloquium  dicit  :  Non  ille  reus  tene- 

bitur,  qui  plura  quidem,  sed  bona  loquitur  :  sed  (a)  ille 
qui  saltem  rara,  sed  mala  dicere  probatur.  Cui  discreta 
taciturnilas  respondet  :  Verum  est  quod  dicis;  sed  dum 
multa  bona  proferri  videntur,  ssepe  contingit  ut  a  bonis 
locutio  {b)  inchoans,  ad  aliquod  pravum  derivetur  :  hoc 
ipsum  sancta  Scriptura  pronuntiante,  quia  «  In  multilo- 
quio  peccatum  non  décrit.  »  (Pov.,  x,  19.)  At  forte  inter 
innumera  verba  declinantur  criminosa.  Sed  numquid 
declinari  poteruut  inutilia  atque  otiosa,  de  quibus  in 
futurum  ratio  erit  reddenda?  Tenendus  ergo  est  modus 
in  loquendo,  et  ab  ipsis  nonnunquam  utilibus  verbis  par- 
cendum,  sicut  b^atus  Psalmista  legitur  fecisse.  Dicit  enim  : 
«  HumiUatus  sum,  et  silui  a  bonis.  »  {Psal.  xxxviii,  3.) 
Caput  XXIII.  —  Immunditia  dicit  :  Non  est  grande 

facinus  sine  concubitu  maris  et  feminse^  vel  propriis,  vel 
alterius  inquinari  manibus.  Sed  integritas  carnis  respon- 

det :  Non  sic  ait  Apostolus.  Quid  ergo  ait?  «  Neque  im- 
mundi,  inquit,  regnum  Dei  possidebunt.  »  (1  Cor.,  vi,  9.) 

Caput  XXIV.  —  Luxuria  dicit  :  Cur  te  in  voluptate 
tua  modo  non  dilatas,  cum  quid  te  sequatur  ignoras? 
Acceptum  ergo  tempus  in  desideriis  perdere  non  debes  : 
quia  quam  citius  pertranseat,  nescis.  Si  enim  misceri 

(a)  Ms8.  Reg.  ille  polius  qui  rara  et  mala.  —  [b)  Al.  inchoata,  —  (c 

Deus  hominem  in  voluptate  coitus  nollet,  In  ipso  humani 
generis  exordio  masculum  et  feminam  non  fecisset.  Sed 
castitas  illibata  respondet  :  Nolo  ignorare  te  fingas,  quid 
post  hanc  vitam  recipias.  Si  enim  pie  et  caste  vixeris, 
sine  fine  gaudebis  :  si  vero  impie  et  luxuriose^  seternis 
incendiis  subjacebis.  Inde  autem  castius  magis  vivere 
debes,  unde  quam  citius  tempus  acceptum  pertranseat 
ignorare  te  dicis.  Quodque  in  exordio  generis  humani 
ad  hoc  masculum  et  feminam  Deum  créasse  proflteris , 
ut  mutuis  se  amplexibus  miscere  deberent  :  omnino 
verissime  dicis.  Sed  quia  nubendi  licentia  quibusdam 
tribuitur,  hoc  est,  qui  virginitatem  vel  castimoniam  vidua- 
lem  nequaquam  professi  sunt;  quibusdam  autem  non 
tribuitur,  id  est,  qui  virgines  vel  continentes  esse  decre- 
verunt;  fornicatio  vero  nulii  impune  conceditur,  non 
attendis.  An  ut  contemnendum  putas,  quod  Apostolus 
lubricis  dicit  :  «  Fugite  fornicationem ,  fratres  :  quod- 
cumque  enim  peccatum  fecerit  homo,  extra  corpus  est  : 
qui  autem  fornicatur,  in  corpus  suum  peccat?  »  (I  Cor., 
VI;  18.)  Quod  si  hoc  parvipendendum  existimas,  audi  quod^ 
postea  in  sempiternum  déplores  et  gemas  :  «  Neque  adul- 
teri,  inquit,  neque  fornicarii,  neque  masculorum  concu- 
bitores  regnum  Dei  possidebunt.  »  {Ibid.,  9.)  0  quam 
parva  est  concubitus  hora,  qua  perditur  vita  (c)  aeterna! 
Quod  ergo  emolumentum  afîert  corpori,  quodve  tribuit 
lucrum,  quod  tam  cito  ducit  animam  ad  tartarum? 

)  Mss.  futur  a. 
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Chapitre  XXV.  —  La  fornication  spirituelle  dit  : 

Est-ce  que  c'est  une  faute  bien  grave  de  consentir 
dans  son  cœur  à  de  mauvais  désirs ,  quand  ces  mau- 

vais désirs  ne  sont  pas  réalisés  ?  Mais  la  pureté  du 
cœur  répond  :  Celui-là  pèche  certainement  qui  ne 
garde  pas  son  âme  pure.  Aussi  Fauteur  de  toute 
pureté  dit  dans  son  Evangile  :  «  Quiconque  aura 
regardé  une  femme  avec  un  mauvais  désir  pour 

elle,  a  déjà  commis  l'adultère  dans  son  cœur.  » 
{Matth.,  V,  28.)  Et  d'autre  part,  nous  lisons  au  livre 
de  Job  :  «  J'ai  fait  un  pacte  avec  mes  yeux,  pour  ne 
penser  pas  seulement  à  une  vierge.  Car  autrement, 
quelle  union  Dieu  aurait-il  pu  avoir  avec  moi,  et 
quelle  part  le  Tout-Puissant  me  donnerait-il  à  son 
céleste  héritage?  »  {Job,  xxxi,  1  et  2.)  Si  le  consen- 

tement à  une  pensée  coupable  ne  déplaisait  pas  au 
Créateur,  il  ne  nous  aurait  pas  dit  par  Isaïe  :  «  Otez 
de  devant  mes  yeux  la  malignité  de  vos  pensées  ;  » 

{Isa.,  I,  16)  le  Sauveur  n'aurait  pas  fait  ce  reproche 
aux  pharisiens  :  «  Pourquoi  avez-vous  de  mauvaises 
pensées  dans  vos  cœurs  ?  »  {Matth.,  ix,  4)  et  saint 

Paul  n'aurait  pas  dit  :  «  Ce  qui  est  prescrit  par  la 
loi  est  écrit  dans  leur  cœur,  comme  leur  conscience 
en  rend  témoignage  par  la  diversité  des  pensées 
qui  les  accusent  ou  qui  les  défendent  au  jour  où 

Dieu  jugera  par  Jésus-Christ ,  selon  l'Evangile  que 
je  prêche,  tout  ce  qui  est  caché  dans  le  cœur  des 
hommes.  »  {Rom.,  n,  15.) 

Chapitre  XXYI.  —  L'amour  du  siècle  présent  dit  : 
Que  peut-il  y  avoir  de  plus  beau,  de  plus  noble,  de 
plus  charman! ,  de  plus  agréable  que  ce  que  nous 

voyons  chaque  jour  dans  la  vie  présente?  Oh!  qu'elle 
est  admirable  la  voûte  des  cieux  dans  un  jour  serein. 
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avec  la  splendeur  du  soleil,  les  variations  de  la  lune, 
la  variété  et  le  cours  des  astres  !  Oh  !  que  la  terre 
semble  ravissante  quand  on  contemple  les  fleurs  des 
bois,  les  ondulations  des  flots,  les  charmes  des  prés 
et  des  ruisseaux,  la  végétation  luxuriante  des  mois- 

sons; quand  on  examine  les  vignes  couvertes  de 
feuilles  et  chargées  de  raisins,  les  ombrages  des  fo- 

rêts et  leurs  sentiers  unis ,  les  courses  des  chevaux 
et  des  chiens ,  les  bonds  des  cerfs  et  des  chèvres,  le 
vol  des  oiseaux  de  proie,  le  plumage  des  paons,  des 
colombes  et  des  tourterelles ,  les  peintures  qui  dé- 

corent les  murs  et  les  lambris  des  appartements; 
quand  on  entend  les  sons  harmonieux  des  instru- 

ments de  musique  et  que  Ton  considère  la  beauté 
des  femmes ,  les  grâces  qui  ressortent  de  toute  leur 
personne ,  surtout  quand  cette  beauté  naturelle  est 

rehaussée  par  l'or,  les  pierres  précieuses  et  les  plus 
riches  bijoux;  et  bien  d'autres  choses  dont  le  sou- 

venir m'échappe.  Mais  l'amour  du  ciel  répond  :  Si 
tout  ce  qui  est  sous  le  ciel  te  charme,  si  la  prison  est 
si  belle,  que  sera  la  patrie  ?  que  sera  la  cité  céleste  ? 
Si  tels  sont  les  biens  dont  jouissent  les  étrangers, 
quels  seront  ceux  réservés  aux  enfants?  Si  les 
hommes  mortels  et  sujets  aux  misères  sont  ainsi  ré- 

munérés, comment  les  immortels  et  les  bienheu- 

reux seront-ils  enrichis?  Aussi  rejetons  l'amour  de 
ce  siècle,  où  tous  ceux  qui  naissent,  ne  naissent  que 

pour  mourir  ;  et  qu'il  fasse  place  à  l'amour  du  siècle 
futur,  où  tous  recevront  une  vie  qui  n'est  plus  su- 

jette à  la  mort,  une  vie  qu'aucune  adversité  ne 
vient  troubler,  qu'aucun  besoin  ne  presse,  que  nul 
chagrin  ne  tourmente,  mais  où  règne  une  joie  éter- 

nelle. Si  vous  me  demandez  en  quoi  consiste  ce 

Caput  XXV.  —  Spiritalis  fornicatio  dicit  :  Numquid 
damnandum  aliquid  agit  is,  qui  in  corde  libidini  consen- 

tit, et  ad  opus  concupitee  libidinis  non  pertransit?  Sed 
Munditia  cordis  respondet  :  Omnino  delinquit,  qui  casti- 
raoniam  animœ  non  custodit.  Unde  et  auctor  munditiae 
in  Evangelio  dicit  :  «  Qui  viderit  mulierem  ad  concupis- 
cendum  eam,  jam  mœchatus  est  eam  in  corde  suc.  » 
{Matth.,  y,  28.)  Quo  contra  per  beatum  Job  dicitur  : 
«  Pepigi  tedus  eum  oculis  meis,  ut  ne  cogitarem  quidem 
de  virgine.  Quam  enim  partem  in  me  haberet  Deus  de 
super,  et  ligereditatem  Omnipotens  de  excelsis?  »  {Jobj, 
xxxi,  1,  2.)  Nisi  enim  auctori  nostro  cogitatio  pravi  con- 

sensus displiceret,  nequaquam  per  Isaiam  diceret  :  «  Au- 
ferte  malum  cogitationum  vestrarum  ab  oculis  meis.  » 
{Isa.j,  i,  16.)  Et  in  Evangelio  Pharisaiis  :  «  Quid  cogitatis 
mala  in  cordibus  vestris?  »  {Matth.,  ix,  4.)  Sed  nec 
Paulus  apostolus  diceret  :  «  Cogitationum  inter  se  invi- 
cem  accusantium,  aut  etiam  defendentium ,  in  die  qua 
judicabit  Deus  occulta  hominum  secundum  Evangelium 
meum.  »  {Rom.,  ii,  15.) 
Caput  XXVL  —  Amor  pressentis  sœculi  dicit  :  Quid 

pulchrius,  quid  honestius,  quid  venustius,  quidve  potest 
esse  delectabilius,  quam  quod  in  praesenti  vila  quotidie 
cernimus?  0  quam  mirabilis  cœli  caméra  in  aere  jucundo, 
in  lumine  solis,  in  augmente  lunae  atque  defectu,  in 
varietate  stellarum  et  cursu  !  quam  oblectabilis  terra  in 

nemorum  floribus,  in  fluctuum  suavitatibus,  in  prato- 
rum  rivulorumque  amoenitatibus ,  in  segetum  culmis 
luxuriantibus,  in  vinearum  foliis  {a)  et  botrionibus  plenis 
palmitibus ,  in  silvarum  umbris  et  planis  exitibus ,  in 
equorum  et  canum  cursibus,  in  cervorum  et  caprearum 
saltibus,  in  accipitrum  volatibus,  in  pavonum,  columba- 
rum,  turturumque  pennis  et  collis ,  in  domorum  pictis 
mûris  et  laquearibus,  in  organorum  omniumque  musi- 
corum  tiuuulis  cantibus,  in  mulierum  venustis  aspecti- 
bus ,  earumque  superciliis  et  crinibus ,  oculis  et  genis , 
gutture  et  labiis,  uaso  et  manibus,  atque  extrinsecus 
adhibitis  auro  et  gemmis  distinctis  monilibus,  et  si  qua 
sunt  alia  quse  modo  non  recolit  sensus.  Sed  amor  patrise 
cœlestis  respondet  :  Si  te  ista  délectant  quœ  sub  cœlo 
sunt,  si  carcer  ita  pulclier  est;  patria,  civitas  et  domus 
qualis  est?  Si  talia  sunt  quse  colunt  peregrini;  qualia 
sunt  quœ  possident  filii?  Si  mortales  et  miseri  ïa  hac 
vita  taliter  sunt  remunerati;  immortales  et  beati  qualiter 
sunt  in  illa  vita  ditati?  Quapropter  recédât  amor  prœ- 
sentis  sœculi ,  in  quo  nullus  ita  nascitur,  ut  non  moria- 
tur  :  et  succédât  amor  futuri  sœculi,  in  quo  sic  omnes 

vivificantur,  ut  deinceps  non  moriantur  :  ubi  nuUa  adver- 
sitas  turbat,  nulla  nécessitas  angustat,  nulla  molestia  in- 

quiétât, sed  perennis  lœtitia  régnât.  Si  quseris,  quid  ibi 
sit,  ubi  talis  et  tauta  beatitudo  persistit  :  aliter  dici  non 
poLest  nisi  :  Quidquid  boni  est,  ibi  est;  et  quidquid  mali 

(a)  Ms»,  Reg.  in  botris. 
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bonheur,  je  ne  puis  vous  dire  autre  chose,  sinon 

que  tout  ce  qui  est  bien  s'y  trouve ,  et  que  tout  ce 
qui  est  mal  en  est  éloigné.  Mais ,  me  dites- vous, 

quel  est  ce  bien?  Que  m'interrogez-vous?  Il  a  été 
défini  par  le  prophète  et  par  l'Apôtre.  «  L'œil  n'a 
point  vu ,  l'oreille  n'a  point  entendu ,  et  le  cœur  de 
l'homme  n'a  jamais  conçu  ce  que  Dieu  a  préparé 
pour  ceux  qui  l'aiment.  »  [Isa.,  lxiv,  4;  I  Cor.,  ii, 
9.)  C'est  vers  ce  bonheur  que  soupirait  David,  bien 
qu'il  regorgeât  de  tous  les  biens  de  ce  monde.  «  Qu'y 
a-t-il  pour  moi  dans  le  ciel ,  et  que  désirai-je  sur 

la  terre,  sinon  vous  ?  »  [Ps.  lxxii,  25.)  Et,  bien  qu'il 
eût  à  sa  disposition  les  mets  les  plus  succulents,  il 

s'écriait  néanmoins  :  «  Je  serai  rassasié  quand  vous 
m'aurez  fait  paraître  votre  gloire.  »  [Ps.  xvi,  15.) 
«  Mon  âme  est  toute  brûlante  de  soif  pour  le  Dieu 

vivant.  »  {Ps,  xli,  3.)  ((  Quand  viendrai-je,  et  quand 
paraîtrai -je  devant  la  face  de  Dieu?  »  {Ps.  cxix,  5) 
Et  encore  :  «  Hélas  !  pourquoi  mon  pèlerinage  se 

prolonge-t-il  ?  »  Et  saint  Paul,  de  son  côté,  s'écrie  : 
((  Je  désire  être  dégagé  des  liens  du  corps  pour  être 
avec  Jésus-Christ ,  ce  qui  est ,  sans  comparaison,  le 
meilleur.  »  {Philip.,  i,  23.) 

Il  me  semble  que,  par  tout  ce  que  je  viens  d'ex- 
poser, quoique  j'aie  passé  beaucoup  de  choses  sous 

silence,  j'ai  cependant  démasqué  les  batteries,  dont 
notre  ennemi  fait  usage  sans  cesse,  pour  attaquer 
ceux  qui  vivent  pieusement  en  Jésus-Christ.  Mais  ce 

ne  sont  pas  les  seules  qu'il  emploie  ;  il  a  recours  en 
outre  à  d'autres  manœuvres.  Ainsi  quelquefois  il  fait 
entendre  aux  uns,  pendant  leur  sommeil,  des  paroles 

qui  les  induiront  en  erreur,  et  en  réveille  d'autres 
avant  l'heure,  afin  de  les  appesantir  par  le  besoin 

de  dormir  dans  le  temps  des  veilles  ;  ou  bien  encore, 

il  trouble  ceux-là  pendant  qu'ils  psalmodient  ou 
sont  en  oraison  ;  il  les  trouble  par  des  sifflements, 
des  sons  aigus,  par  des  aboiements,  le  bruit  de  voix 
confuses^  il  lance  même  contre  quelques-uns  des 
pierres  ou  des  immondices,  afin  de  les  éloigner  de 
leurs  pieux  exercices  et  leur  en  faire  perdre  tout  le 
fruit.  Pour  vous ,  ô  homme  de  Dieu,  réfléchissez  sé- 

rieusement à  ce  que  je  dis  et  ajoutez  foi  à  ce  que  je 

vais  raconter  ;  c'est  quelque  chose  de  bien  plus  sur- 

prenant. 
Chapitre  XXYII.  —  Ce  trait,  je  l'ai  appris  tout  ré- 

cemment ;  un  religieux  vivant  sous  la  règle  monas- 

tique fut,  de  nos  jours,  l'objet  d'une  attaque  inouïe 
de  la  part  du  démon.  Cet  esprit  malin  se  plaisait  à 

souiller  d'immondices  tous  ses  vêtements ,  même 
ceux  qu'il  ne  portait  pas;  et  ces  immondices  étaient 
tellement  dégoûtantes ,  fétides  et  nuisibles,  que  les 
parties  qui  avaient  été  atteintes  ne  pouvaient  plus 

servir  à  aucun  usage,  bien  qu'on  les  lavât  avec  soin. 
Interrogé  pourquoi  Dieu  avait  donné  au  démon  un 
tel  pouvoir,  je  répondis  que  Dieu  le  permettait,  afin 
de  manifester  au  dehors  la  souillure  du  cœur  de  ce 

religieux  ;  que  le  démon  n'aurait  pas  sali  ses  vête- 
ments, si  auparavant  il  n'avait  pas  corrompu  son 

intérieur  soit  par  l'infidélité  et  le  blasphème,  soit 
au  moins  par  la  vaine  gloire  ;  les  ordures  débordant 
de  son  cœur  et  se  répandant  au  dehors  sur  ses  vête- 

ments. Eloigné  de  ce  religieux,  je  ne  l'ai  jamais  vu; 
mais  cependant  tel  est  le  soupçon  que  j'ai  formé  sur 
lui.  Si  je  me  suis  trompé  dans  môn  jugement, 
croyez-vous  cependant  que  ce  fait  soit  arrivé  sans 

m.otif  ?  Dieu  l'a  permis  alors,  afin  que  cette  souil- 

est,  nunquam  ibi  est.  Quod,  inquis,  illud  bonum  est? 
Quid  me  interrogas?  A  Propheta  et  Apostolo  definitum 
est  :  «  Quod  oculus,  inquiunt,  non  vidit,  et  auris  non 
audivit,  nec  in  cor  hominis  ascendil^  quse  preeparavit 
Deus  his  qui  diligunt  eum.  »  {Isa.,  LXiv,  4;  l  Cor.^  n,  9.) 
Ad  hanc  felicitatem  multis  sœculi  divitiis  constipatus 
David  anhelabat  cum  diceret  :  {a)  «  Quid  miJii  restât  in 
cœlo,  et  a  te  quid  volui  super  terram?  »  {Psal.  lxxii,  2S.) 
Multis  regalibus  dapibus  abundans  dicebat  :  «  Satiabor 
cum  manifestabitur  gloria  tua.  »  {Psal.  xvi^,  15.)  Et  rur- 
sum  :  «  Sitivit  anima  mea  ad  Deum  vivum ,  quando 
veniam  et  apparebo  ante  faciem  Dei?  »  {Psal.  xli,  3.) 
Rursumque  :  «  Heu  me  quia  incolatus  meus  prolongatus 
est!  »  {Psal.  cxix,  5.)  Hinc  et  Paulus  :  «  Cupio  dissolvi 
et  esse  cum  Christo  ;  multo  enim  melius,  »  {Philip. ^  i,  23.) 

His  ita  decursis,  quanquam  multa  prœtermiserim,  ta- 
men,  ut  mihi  videtur,  {b)  hostis  noslri  fornicantis  castra 
monstravi,  quibus  pie  viventes  in  Christo  Jesu  non  desi- 
nit  impugaare.  Sed  nec  his  contentus  diabolus  ad  alia 
convertitur  argumenta ,  dum  quibusdam  in  somnis  see- 
pius  vera  praenuntiat,  ut  eos  quandoque  ad  falsitatem 
perlrahat,  dum  dormientes  ante  horam  vel  tempus  exsus- 
citat,  ut  eos  vigiliarum  tempore,  gravissimo  somno  dépri- 

mât, cum  psallentes  atque  orantes  sibihs ,  stridoribus, 

latratibus  diversis  et  inconditis  vocibus,  jactis  etiam  lapi- 
dibus  vel  stercoribus  perturbât,  ut  eos  quoquo  pacte  a 
spiritali  opère  retrahens,  inanes  effîciat.  Tu  autem,  homo 
Dei,  vigilanti  studio  attende  quse  dico,  (c)  et  mihi  magis 
adhuc  stupenda  narranti  fîdem  praebeto. 

Caput  XXVH.  —  Cujusdam  relatione  nuper  cognovi 
quod  dico.  Vir  quidam  religiosus  atque  in  monachico 
habitu  constitutus ,  nostro  nunc  tempore  antiqui  hostis 
est  inaudita  tentatione  pulsatus  :  ita  ut  idem  malignus 
spiritus  vestimentorum  ejus  particulas  extra  illum  etiam 
compositas  immunda  colluvione  crebrius  fœdaret,  quae 
in  tantum  erat  horrenda,  fœtida  et  noxia,  ut  pars  ves- 
lium  quam  tetigisset,  nulli  deinceps  esset  usui  apta, 
quanquam  fuisset  abluta.  De  quo  cum  interrogatus  fuis- 
sem,  cur  omnipotens  Deus  talem  versuto  serpenti  potes- 
tatem  in  eum  dederit  :  respondi  :  Ut  cordis  ejus  immun- 
ditiam  foris  ostenderet;  quod  nunquam  in  exteriori  habitu 
fecisset,  nisi  interiorem  omnino  corrupisset,  scilicet  aut 
infidelitate  et  blasphemia,  aut  certe  inani  et  vana  gloria. 
Sanies  quippe  intus  in  corde,  foras  per  vestimenta  ma- 
navit.  Quem,  quia  longe  positus  erat,  ego  quidem  non 
vidi  :  sed  tamen,  ut  arbitror,  hsec  in  illo  vere  prsevidi. 
Quod  si  non  est  ita,  numquid  tamen  factum  putatur  sine 
causa?  Est  propterea  gestum,  ut  in  eo  munditiam  cordis 

(a)  Sic  Mss.  At  editi  quid  enim  mihi  est. 
dntio  magna  facta  est,  castra  enim,  etc.  — 
olausulam  apud  Ambros.  et  isid. 

[b)  Alias  fortia  castra  :  Sequimur  Ms.  Germ.  cui  favent  plerique.  At  Reg.  hosti  nostro  formi- 
)  In  uno  Ms.  sic  clauditur,,  et  veritati  guœ  te  vocat  et  blande  admonet  fidem  prœbeto.  V.  aliam 
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l'Egypte;  les  habitants  de  la  ville  d'Oxirhinque vivent  dans  la  perfection ,  et  pour  citer  des  noms 
qui  se  rapprochent  de  nos  contrées  (1) ,  Gervais  et 
Protais ,  tout  en  restant  dans  la  ville  de  Milan,  leur 
patrie,  et  dans  leur  propre  maison,  y  menant  la  vie 
des  moines  pendant  dix  ans ,  se  sont  élevés  à  ce 

point  de  perfection ,  qu'ils  méritèrent  la  gloire  du martyre.  Est-ce  que  votre  province  seule  ferait 
exception  à  cette  règle?  N'aurait-elle  de  vrais 
moines  que  parmi  ceux  qui  lui  sont  étrangers,  et 
nullement  parmi  ceux  qui  lui  appartiennent?  Cha- 

cun doit  donc  s'appliquer  à  suivre  la  règle  des  par- 
faits partout  où  il  se  trouve,  sans  que  les  séductions 

qui  peuvent  lui  venir  de  sa  famille  ou  de  sa  parenté 
le  détournent  de  la  voie  de  la  perfection.  Et  ainsi  il 
renoncera,  suivant  la  parole  du  Sauveur,  à  son  père, 
à  sa  mère,  à  ses  frères,  à  ses  sœurs,  à  son  épouse,  à 

ses  enfants,  à  ses  biens ,  et  à  tout  ce  qu'il  possède. 
En  parlant  ainsi,  mon  intention  n'est  pas  de  blâmer 
ceux  qui  ont  quitté  leur  pays  pour  passer  dans  un 
autre,  ou  qui  ont  fui  le  monde  pour  se  retirer  dans 
la  solitude  ;  mais  je  veux  seulement  montrer  que 
ceux-là  sont  heureux  et  parfaits  qui  quittent  leur 
pays  plutôt  de  cœur  que  de  corps. 

C'est  pourquoi  je  supplie  ceux  qui  nient  que  cela 
puisse  se  faire,  de  considérer  attentivement  que  le 

Seigneur  n'a  pas  dit  qu'aucun  prophète  n'est  par- 
fait dans  sa  patrie  ;  mais  qu'il  a  voulu  nous  faire 

entendre  qu'aucun  prophète  n'y  a  été  reçu  et  traité 
avec  honneur ,  ce  dont  il  faut  faire  l'application  et 
aux  anciens  prophètes  et  à  lui-même.  En  effet,  les 

(1)  Autpert,  comme  on  l'a  vu  dans  l'avertissement,  habitait  Bénévent,  dont  la  ville  de  Milan  est  voisine,  en  comparaison  d'Oxirhinque 
(aujourd'hui  Behnécé)  ancienne  ville  d'Egypte  peuplée  de  cénobites. 

lure  extérieure  fût  la  gardienne  de  la  pureté  de  son 
âme,  de  peur  que  le  démon  la  lui  enlevât  par  la  tache 

de  la  vaine  gloire.  C'est  ainsi  que  saint  Paul  ressen- 
tit les  aiguillons  de  la  chair,  de  peur  qu'il  ne  s'enor- 

gueillit de  la  grandeur  de  ses  révélations.  Dieu  a 

donc  permis  ceci  pour  l'une  ou  l'autre  de  ces  deux 
raisons.  Que  si  je  suis  encore  dans  l'erreur,  ce  que 
j'ajouterai  en  dernier  lieu  blessera-t-il  la  vérité  ? 
Non,  ce  que  je  dis  est  vrai,  complètement  vrai.  Cette 
souillure  extérieure  ne  fut  nullement  nuisible  à  son 

âme,  si  ce  religieux  sut  conserver  la  pureté  du  cœur. 
Chapitre  XXVIIL  —  Selon  que  vous  avez  pris  soin 

de  m'informer,  j'en  entends  qui  disent  parmi  vous  : 
Que  personne  ne  peut  être  parfait  dans  son  pays, 
alléguant  comme  preuve  cette  parole  du  Seigneur  : 

«  Aucun  prophète  n'est  reçu  dans  sa  patrie.  »  {Matth., 
XIII,  57.)  A  ceux  qui  raisonnent  ainsi,  il  faut  ré- 

pondre en  leur  opposant  la  vérité ,  et  en  leur  don- 

nant l'intelligence  de  ce  passage  de  la  sainte  Ecri- 
ture. Que  ceux  donc  qui  tiennent  ce  langage  sachent 

que ,  en  détournant  cette  maxime  de  son  sens  véri- 
table et  naturel ,  ils  méprisent  presque  tous  les 

saints.  Si  ce  qu'ils  disent  était  vrai,  tous  ceux  qui  se 
sont  convertis  d'entre  les  Romains,  les  Grecs,  les 
Italiens,  les  Ibériens,  les  Germains,  les  Aquitains, 
les  Bretons  ou  les  Anglais,  et  qui  ont  continué  de 
vivre  pieusement  parmi  ceux  de  leur  nation,  devraient 
être  imparfaits.  Cependant  Paul  et  Antoine,  tous 

deux  de  la  Thébaïde,  s'élevèrent  à  la  perfection 
dans  la  Thébaïde  même  ;  Hilarion  est  devenu  parfait 
dans  la  Palestine,  sa  patrie  ;  de  même  Macaire,  dans 

fœditas  illa  servaret,  ne  hanc  callidus  hostis  iaanis  glo- 
rise  macula  fœdaret  :  sicuti  Paulus,  ne  de  magnitudine 
revelationum  tumeret,  stimulum  carnis  accepit.  (II  Cor., 
xn,  7.)  Sit  itaque  horum  quodlibet.  Aut  carte  si  non 
fuerit,  numquid  tamen  quod  extremum  positurus  sum, 
verum  non  erlt?  Verum  est  omnino ,  verum  est  quod 
dico  :  non  esse  coUuvionem  illam  extrinsecus  animas 
noxiam,  si  ipsam  servare  studuerit  intus  cordis  mun- 
ditiam. 

Caput  XXVIII.  —  Interea,  sicut  tu  ipse  indicare  cu- 
rasti ,  audio  quosdam  apud  vos  dicere ,  non  posse  ali- 
quem  in  patria  suas  nativitatis  perfectum  esse  :  illud  in 
argumentum  assumentes  quod  Dominus  dixit  :  «  Nemo 
Propheta  acceptus  est  in  patria  sua.  »  {Matth.,  xiii,  57.) 
Qaos  primo  oportet  ratione  verilatis  refelli;  et  sic  demum 
qualiter  intelligenda  sit  prolata  sententia  demonstrari. 
Audiant  igitur  patienter  qui  haec  dicunt,  quia  dum  sen- 
sum  sacrée  Scripturse  prudenter  non  considérant,  pene 
omnes  sanctos  contemnunt.  Si  enim  ita  est  ut  asserunt  : 
ergo  quotquot  ex  Romanis  conversi,  apud  Romanos  de- 
gunt;  quotquot  ex  Grsecis  apud  Greecos;  quotquot  ex 
Italis,  apud  Italos;  quotquot  ex  Iberis ,  apud  Iberos; 
quotquot  ex  Germanicis,  apud  Germanicos;  quotquot  ex 
Aquitanicis,  apud  Aquitanicos;  quotquot  ex  Britannicis, 
apud  Britannicos;  quotquot  ex  AngUs,  apud  Anglos  reU- 
giose  vivunt,  imperfecti  erunt.  Ecce  Paulus  et  Antonius 

ex  Thebaeis,  apud  Thebaeos  perfecti  sunt  :  ecce  Hilarion 
ex  Palaistinis,  apud  Palaestinos  perfectus  est  :  ecce  Ma- 
charius  ex  ̂ gyptiis,  apud  ̂ gyptios  perfectus  est  :  ecce 
Oxirincus  civitas,  ex  propriis  civibus  tota  perfecta  est  : 
ecce,  ut  ad  vicinos  nostros  veuiamus,  Protasius  et  Ger- 
vasius  in  propria  hac  Mediolanensi  civitate  propriaque 
domo  manentes,  ac  per  decem  annos  monachorum  vitam 
exercentes,  ita  perfecti  sunt  ut  martyres  fièrent.  An  forte 
sola  vestra  provincia  extra  hanc  regulam  erit  excepta  : 
ut  non  de  propriis,  sed  tantum  de  extraneis  habeat  mo- 
nachos?  Satagendum  igitur  magis  est,  ut  ubi  quis  fuerit, 
juxta  perfectorum  regulam  vivat  :  non  parentum,  non 
propinquorum,  non  affiuium  illecebris,  a  via  perfectionis 
decîinet.  Sic  certe  juxta  [a)  Servatoris  sententiam,  patri 
matrique,  fratribus,  sororibus,  uxoribus,  filiis,  domibus, 
agris  et  cunclis  quae  possidet  renuntiare  valebit.  [Matth., 
XIX,  29.)  Hoc  autem  dico  non  quo  secessores,  qui  de 
regno  ad  regnum,  de  publico  ad  eremum  transeunt, 
summa  laude  non  ducam  :  sed  quo  illos  etiam  qui  magis 
affeclibus  patriam  fugiunt  quam  gressibus,  felices  atque 
perfectos  ostendam. 
Obsecro  itaque  illos,  qui  hsec  apud  vos  fieri  posse 

denegant,  ut  vigilanti  studio  considèrent,  cur  non  dixerit 
Dominus  :  Nemo  propheta  perfectus  est  in  patria  sua. 
Sed  ibi  quid  aliud  intelligendum  est,  nisi  quia  non  accep- 
tum  dixit  nequaquam  receptum?  quodque  de  antiquis 

(a)  Mss.  Saloatoris. 
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Juifs  incrédules  ne  les  ont-ils  pas  rejetés  et  méprisés  ? 
Aussi  saint  Etienne  leur  disait  :  «  Quel  est  celui 

d'entre  les  prophètes  que  vos  pères  n'aient  point 
persécuté?  Ils  ont  tué  ceux  qui  leur  annonçaient 

l'avènement  du  Juste  que  vous  venez  de  trahir  et 
dont  vous  avez  été  les  meurtriers.  »  [Act.,  \n,  52.) 
Or,  quelle  ne  serait  pas  la  témérité  et  la  présomp- 

tion de  celui  qui  s'attribuerait  le  titre  de  prophète  ? 
Pour  vous ,  reprenez  ces  hommes  avec  douceur  et 
affection,  et  appliquez-vous  sans  cesse  à  suivre  la 
règle  de  nos  pères ,  et  en  particulier  celle  que  nous 

a  laissée  l'illustre  confesseur,  saint  Benoit.  Suivez- 

Prophetis  et  ss  ipso  dictum  intelligi  voluit,  qui  apud 
incrédules  Judaeos  non  fuerunt  accepti,  sed  magis  spreti, 
Stéphane  ad  eos  dicente  :  «  Quem  Prophetarum  non 
sunt  persecuti  patres  vestrl?  qui  prsenuntiabant  de  ad- 
ventu  justi,  cujus  vos  nunc  homicidee  et  proditores  fuis- 
tis.  »  {Act.,  \u,  52.)  Quis  autem  non  videat  quantse  teme- 
ritatis ,  quanta^que  sit  praesumptionis,  aliquem  sibi  Pro- 

phètes nomen  assumere?  Tu  igitur  cum  caritatis  atîec- 
tione  taies  redargue,  et  juxta  regulam  patrum  vivere 
semper  stude,  maxime  autem  sancti  confessons  Bene- 

la  dans  toutes  ses  prescriptions,  sans  y  ajouter  et- 
sans  en  rien  diminuer  ;  elle  renferme  tout  ce  qui 

est  nécessaire ,  et  n'a  pas  besoin  d'être  complétée  ; 
ses  conseils  et  ses  préceptes  conduisent  au  ciel  ceux 

qui  les  observent.  Telle  est,  mon  cher  frère,  l'ins- 
truction que  j'ai  composée  sans  art  pour  vous,  dans 

mes  veilles ,  au  milieu  de  mes  autres  occupations. 

Gomme  elle  dépasse  la  mesure  d'une  lettre,  j'ai  pré- 
féré lui  donner  la  forme  d'un  traité,  et  l'intituler  : 

Combat  des  vices  contre  les  vertus.  Si  vous  y  trouvez 

quelque  chose  qui  puisse  servir  à  l'édification,  ayez 
soin  de  la  communiquer  à  vos  frères. 

dicti.  Non  déclines  ab  ea  quoquam,  nec  illi  addas  quid- 
piam,  nec  minuas.  Totum  enim  quod  sufficit,  habet,  et 
nusquam  minus  habet  :  cujus  verba  atque  imperia  sec- 
tatores  suos  perdu cunt  ad  cœh  palatia.  Ecce ,  Frater 
carissime ,  inter  cœteras  meas  occupationes  hune  tibi 
sermonem  nocturnis  horls^  licet  inculta  venustate,  dic- 
tavi  atque  conscripsi  :  quem  quia  epistolarem  modum 
transire  coguovi  libellum  potius  De  conflictu  vitiorum 
atque  virtutum  nuncupare  malui  :  in  quo  si  sedificationis 
aliquid  repereris,  hune  legendum  et  aliis  tradere  debes. 
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Chapitre  premier.  —  Par  un  effet  de  son  incon- 
stance ,  le  cœur  humain  se  laisse  captiver,  tantôt 

par  de  bonnes,  tantôt  par  de  mauvaises  inspirations  ; 
la  plupart  des  hommes  passent  du  mal  au  bien  par 
la  pénitence,  pour  retourner  du  bien  au  mal  par  lâ- 

cheté. Cette  mobilité  fournit  aux  moralistes  une 

ample  matière  à  traiter,  soit  pour  la  satisfaction  de 

ceux  qui  en  profiteront  en  s'amendant,  soit  pour  la 
confusion  de  ceux  qui  resteront  incorrigibles  dans 

leur  perversité.  En  effet,  les  hommes  qui  n'ont  ja- 
(1)  L'auteur  de  cet  opuscule  n'est  pas  connu. 

DE 
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LIBER  UNUS 

Caput  primum.  —  Cum  mortalium  mutabihs  mens  vel 
bonis  aliquando  vel  malis  intentionibus  delectetur,pleri- 
que  seu  pœaitudine  malorum  ad  actus  bonos,  sive  so- 
cordia  mentis  ex  bonis  ad  maios  prsecipites  transferautur; 

mais  désiré  que  le  bien ,  sont  plus  rares  que  ceux 
qui  abandonnent  le  mal  ;  car  le  plus  grand  nombre, 
pour  ne  pas  dire  tous ,  subissent  plus  facilement  le 
charme  de  ce  qui  flatte  les  sens ,  que  de  ce  qui 
éloigne  du  vice.  Devant  donc  proposer  les  avantages, 

que  l'on  trouve  dans  la  recherche  de  ce  qui  est 
honnête,  nous  avertissons  celui  qui  entreprend  cette 

lutte,  qu'il  doit  éviter  la  paresse,  l'engourdissement 
et  l'intempérance.  En  effet,  il  est  impossible,  si  l'on 

ne  se  garantit  pas  de  ces  trois  vices,  d'être  en  sû- 

disputandi  materias  morum  ponderatoribus  gignunt , 
quibus  agnitis  correct!  laetentur,  inconvertibiles  autem 
in  suis  iniquis  moribus  confundantur.  DifficiUus  namque 
bonorum  appetitores  invenias,  quam  malorum  deserto- 
res  :  quia  quamplurimis  et  pene  cunctis  mortahbus  dul- 
cia  sunt  magis  ea  quae  carnem  foverit,  quam  quae  a 
vitiis  frenant.  Et  quoniam  studii  commoda  a  nobis  sugge- 
renda  sunt  (/".  honestis)  honestatis,  admonemus  in  tali 
proposito  militare  volentem^  segnem,  somnolentum  atque 
temulentum  esse  non  debere  :  quoniam  ab  his  vitiis  tri- 

bus nisi  quis  fuerit  dechnatus,  securus  nunquam  esse 
potest  vel  tutus  ,  imo  et  periculis  omnibus,  et  ipsi 
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reté ,  et  à  l'abri  du  danger;  au  contraire,  on  sera 
toujours  exposé  à  tous  les  périls  et  à  la  mort  même. 

De  fait,  c'est  le  courage  qui  triomphe  de  l'ennemi, 
c'est  la  vigilance  qui  prévient  les  embûches,  c'est  la 
sobriété  qui  tient  le  cœur  de  l'homme  toujours  en 
garde.  C'est  pourquoi  le  Seigneur  notre  Dieu,  dans  sa 
paternelle  charité,  nous  recommande  par  ses  prophètes 
et  ses  apôtres,  de  nous  éloigner  absolument  de  tous 

les  vices,  et  surtout  de  l'ivrognerie,  sorte  de  gouffre 
d'où  jaillissent  tous  les  autres.  C'est  donc  de  ce  vice 
que  nous  voulons  un  peu  entretenir  le  lecteur,  le 

priant  de  prêter  son  attention  à  nos  avis ,  et  d'être 
indulgent  si  notre  langage  n'est  pas  aussi  brillant, 
que  pourrait  le  demander  l'oreille  d'hommes  habi- 

tués à  manier  habilement  la  parole.  Nous  l'enga- 
geons, du  reste,  à  ne  considérer  que  le  sujet  de  cet 

entretien,  et  non  point  à  chercher  ici  le  faux  bril- 

lant d'un  discours  ampoulé,  ou  d'une  éloquence  far- 
dée. En  premier  lieu  donc,  tant  en  raison  du  titre 

de  ce  traité  que  par  convenance  naturelle,  mon- 

trons, autant  qu'il  est  en  notre  pouvoir,  les  fruits  et 
les  avantages  de  la  sobriété,  puis  nous  ferons  voir 

les  suites  honteuses  de  l'intempérance. 
La  sobriété  est  comme  la  chasteté  des  sens  et  de 

l'esprit  ;  elle  est  la  protectrice  du  corps  et  de  tous 
ses  membres,  la  défense  de  la  pureté  et  de  la  pu- 

deur, dont  elle  est  la  proche  parente  ;  elle  est  la  ser- 

vante de  l'amitié  et  de  la  paix,  toujours  unie  à 
l'honneur,  elle  évite  tous  les  vices  et  les  mauvaises 
actions,  elle  garantit  la  droiture  du  jugement;  elle 

est  la  gardienne  sage  et  fidèle  des  souvenirs  qu'on 
ne  doit  point  oublier  ;  elle  est  discrète ,  et  couvre  ce 
qui  ne  doit  point  être  dévoilé.  La  lecture  et  la  science 
ne  lui  sont  point  étrangères,  et  elle  est  capable  de 
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s'appliquer  à  l'étude  des  connaissances  qui  ornent 
l'inteHigence,  aussi  bien  que  de  les  enseigner;  elle 
y  a.  à  la  poursuite  de  tout  ce  qui  embellit  l'esprit  ; 
toujours  avide  d'une  bonne  renommée,  elle  n'ap- 

plique ses  pensées  qu'à  des  objets  bons  et  utiles  ; 
elle  est  d'un  puissant  secours  pour  la  vertu  ,  dispo- sant toutes  choses  selon  la  raison,  et  ne  fréquentant 
que  des  hommes  honorables.  L'homme  sobre  n'est 
point  téméraire,  il  évite  tous  les  dangers,  il  se  plait 
à  rendre  des  services  comme  à  en  recevoir  ;  il  dé- 

teste l'orgueil,  il  gouverne  avec  douceur  sa  maison, 
et  tous  ceux  qui  en  dépendent ,  il  garde  fidèlement 
la  foi  promise  ;  enfin,  pour  tout  dire  en  un  mot, 

une  sobriété  constante  est  pour  l'âme  une  force  inap- 
^  préciable  ;  toutes  les  vertus  comme  tous  les  mérites 
la  réclament  en  toute  circonstance  ;  car  sans  elle 
ils  ne  peuvent  ni  plaire,  ni  avoir  quelque  beauté. 

Au  contraire ,  l'intempérance  est  avant  tout  la 
honte  de  l'âme  ;  elle  est  également  la  mère  de  tous 
les  désordres,  l'inspiratrice  des  fautes,  le  principe 
des  crimes,  la  source  de  tous  les  vices,  le  trouble  de 

l'esprit  et  le  renversement  du  bon  sens.  C'est  comme 
une  tempête  qui  agite  la  langue  et  tout  le  corps,  et 

fait  sombrer  la  chasteté.  L'ivresse  est  la  perte  du 
temps,  c'est  une  folie  volontaire ,  une  maladie  igno- 

minieuse ,  un  affaiblissement  de  la  saine  raison , 

l'opprobre  des  mœurs,  la  honte  de  la  vie,  l'anéan- 
tissement de  l'honneur,  et  la  corruption  de  l'âme. 

Une  expérience  journalière  nous  montre  un  grand 

nombre  d'hommes  d'une  naissance  distinguée  dé- 
chus par  suite  de  ce  vice ,  ne  se  donnant  aucun 

souci  pour  le  gouvernement  de  leurs  affaires;  ils 
aliènent  pour  rien  des  biens  amassés  par  de  longs 
soins,  ou  achetés  à  grand  prix  par  leurs  parents  et 

etiam  morti  erit  is  semper  obnoxius.  Fortitudo  enim  ini- 
micum  opprimit,  vigilantia  tendentibus  insidias  obstat, 
sobrietas  vero  prœparatum  cor  hominis  facit.  Propterea 
enim  Dominus  Deus  noster  paterno  affectu  per  Prophe- 
tas  et  Apostolos  sucs  nobis  praecepit,  ab  omnibus  vitiis, 
et  maxime  ab  ebrietate,  quse  omnium  vitiorum  gurges 
est,  penitus  abstinere.  De  cujus  (a)  vitii  malo  volumus 
lectori  aliquanta  proferre,  quem  tantum  monitis  horta- 
mur  animum  intentum  apponere,  et  sermoni  nostro, 
etsi  minus  lucenti  quam  auditus  exigit  eloquentium,  ve- 
niam  dare.  Suademus  enim  auditores  rationem  dicti  de* 
bere  advertere,  non  fucum  spumantis  sermonis,  aut  arli- 
ficiosam  eloquentiam  exspeetare.  Unde  primitus  propter 
libelli  titulum  val  decorem,  fructus  et  bona  sobrietalis 
in  quantum  possumus  proferamus;  et  postea  ebrielatis 
indecoras  molestias  publicemus. 

Sobrietas  namque  castitas  est  sensus  et  mentis,  mem- 
brorum  omnium  corporisque  tutela,  castitatis  pudicitise- 
que  munimen,  pudori  proxima,  amicitise  pacisque  serva, 
honestati  semper  conjuncta ,  criminum  vitiorumque 
omnium  profuga,  recti  judicii  teuax,  mémorise  recorda- 
tiouisque  inseparabilis  sapientia,  secretorum  custos,  ar- 
cani  velamen,  lectionum  et  doctrinae  capax,  studiorum  et 
artium  bonarum  discipula  pariter  et  magistra,  ingenio- 
rum  capiendorum  pedissequa,  bonae  famse  semper 

(a)  Mss.  Reg.  materiœ,  —  (6)  Ms.  Reg.  maie  sana  debilitatio. 

avida^  in  cogitationibus  salubria  atque  utilia  creans,  vir- 
tutis  singulare  auxilium,  cuncta  cum  ralione  dispouens, 
in  congregatione  honestorum  se  ipsam  semper  ingerens. 
Sobrietas  temeritatem  fugit,  pericula  cuncta  déclinât, 
mu  luis  offîciis  obtempérât,  superbiam  detestatur,  domum 
famiUamque  cum  raoderatione  gubernat ,  fidem  sibi 
committentibus  serval,  et,  ut  summatim  breviterque  di- 
cam,  sobrietalis  perseverantia  insestimabilis  est  animl 
fortitudo  :  omnes  eam  virtutes,  et  omnes  laudum  sem- 

per tituli  concupiscunt,  quia  sine  ipsa  oruari  aut  placere 
non  possunt. 

E  contra  ebrietas  ab  animse  injuria  incipit,  et  flagitio- 
rum  omnium  mater  est,  culparum  materia,  radix  crimi- 

num, origo  omnium  vitiorum,  turbatio  capitis,  sub- 
versio  sensus,  tempestas  Unguse,  procella  corporis, 
naufragium  castitatis.  Ebrietas  temporis  amissio  est, 
insania  voluntaria,  ignominiosus  laoguor,  (b)  mentis  sa- 
nae  debilitatio,  turpitudo  morum,  dedecus  vitœ,  honesta- 
tis  infamia,  animse  corruptela.  Ebrietas,  ut  cernimus 
quolidie,  amplarum  familiarum  plurimos  labefacit,  et 
cura  gubernatiouis  destitutos,  parentum  avorumque  suo- 
rum  bene  diuque  congregala  atque  ingentl  pretio  com- 
parata  vili  nummo  distrahere  facit.  Ebrietas  in  utroque 
sexu  cuncta  mala  semper  appétit,  et  nefanda  committit. 
Ebrietas  timorem  Dei  aufert,  futurum  Del  judicium  de 
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leurs  aïeux.  Pour  l'un  et  l'autre  sexe,  l'ivresse  est 
la  source  de  tous  les  mauvais  désirs ,  et  le  principe 
de  toutes  les  actions  criminelles.  Elle  enlève  la 
crainte  du  Seigneur,  et  fait  oublier  la  pensée  du 

jugement  de  Dieu.  L'ivresse,  comme  l'enseigne  l'A- 
pôtre (I  Cor.,  VI,  10),  ferme  le  royaume  du  ciel  à 

ceux  qui  voudraient  y  entrer.  L'ivresse  dérobe  le 
temps  à  ceux  qu'elle  a  séduits,  elle  leur  enlève  leurs 
jours;  un  homme  ivre  perd  de  vue  le  dépôt  confié, 
et  ni  son  esprit ,  ni  ses  yeux  ne  voient  ce  qui  est 
devant  [lui.  Non-seulement,  par  suite  de  ce  vice,  un 
serviteur  devient  infidèle ,  mais  encore  trompeur  et 
incapable  de  remplir  ses  obligations  j  et  ajoutez  à 
tout  ceci,  une  foule  de  maux  que  nous  ne  pouvons 
imaginer. 

Et  comme  plusieurs  ne  savent  pas  se  modérer 

dans  l'usage  du  vin ,  mais,  au  contraire,  s'y  portent 
avec  passion,  ils  minent  leur  santé  et  leur  existence, 
et  font  un  très-grand  dommage  à  leur  honneur  et  à 
leur  réputation.  Le  vin  est  un  don  précieux  ,  et 
comme  un  remède  aux  infirmités  de  notre  corps; 
mais  il  doit  être  absolument  interdit  à  ceux  qui  en 
abusent,  et  il  faut  leur  faire  strictement  observer  les 

règles  de  la  sobriété.  Dans  beaucoup  de  circon- 
stances, il  est  vrai,  le  vin  est  nécessaire;  ainsi  il 

restaure  un  estomac  faible,  il  ranime  les  forces  dé- 
faillantes, il  réchauffe  les  membres  glacés  ;  appliqué 

sur  les  blessures,  il  les  guérit ,  uni  à  certains  re- 
mèdes ou  médicaments,  il  rend  la  santé  ;  le  vin  ban- 

nit la  tristesse,  il  dissipe  toutes  les  langueurs  de 

l'esprit,  il  répand  la  joie,  et  inspire  aux  convives 
d'honnêtes  entretiens  ;  mais  il  devient  en  quelque 
sorte  un  poison  pour  celui  qui  en  prend  plus  qu'il 
ne  convient.  Aussi  est-ce  pour  cette  raison  que  le 

Seigneur  en  avait  interdit  l'usage  aux  prêtres  et  aux 

corde  se  habentium  tollit,  Ebrietas,  ut  ait  Apostolus, 
régna  cœleslia  appetentibus  denegat.  (I  Cor.,  vi_,  10.) 
Ebrietas  temulentis  tempera  furatur,  dies  subripit,  de- 
positi  sui  non  reminisoitur,  et  ante  illum  posita  nec 
mente  nec  oculis  contuetur  :  famulo  ve.o  non  solum  fi- 
deiQ  aufert,  sed  etiam  fraudum  (/.  fraudulentum)  et  ser- 
vitutis  officio  inutilem  facit,  et  alia  mala  quae  compre- 
hendi  non  possunt. 

Et  quoniam  ab  aliquantis  viui  non  temperatur  usus, 
sed  potius  appetitur  excessus;  habitus  corporis  et  vitae 
periculum,  et  opinionis  ac  famée  gravissimum  acquiritur 
damnum.  Nam  fomentis  corporaUbus  provisum  est  vini 
munus  :  abutentibus  penitus  interdicitur^  et  sobrietatis 
disciplina  custodienda  sancitur.  Est  quidam  in  multis  vi- 

tae mortaliam  vinum  necessarium,  debilem  stomachum 
reficit,  vires  déficientes  réparât,  algentem  frigore  calefa- 
oit  ;  vulneribus  infusum  medetur,  antidotis  etiam  diver- 
sisque  medicaminibus  adjunctum  salutem  operatur;  tri- 
stitiam  removct,  languores  omnes  animi  delet,  laetitiam 
iofundit,  convivas  honesta  miscere  coUoquia  facit  :  paulo 
amplius  vero  sumptum,  potanti  quodam  modo  converti- 
tur  in  venenum.  Propterea  enim  vini  abstinentiam  sacer- 
dotibus  primo  et  Levitis  a  Domino  legimus  imperatam, 
quia  oportebat  ut  ilU  primitus  sobrietatis  modum  obser- 
vandum  susciperent;  qui  cseteris  mortalibus  non  dictis^  sed 

lévites,  parce  que  ceux  qui  étaient  chargés  d'enseigner 
aux  autres  l'observation  de  la  loi  divine,  plus  encore 
par  leurs  exemples  que  par  leurs  leçons,  et  de  gar- 

der dans  leurs  mœurs  les  préceptes  de  la  chasteté  et 
de  la  sainteté,  ceux-là,  dis-je,  devaient  avant  tout 
observer  les  règles  de  la  sobriété.  Yoici  le  texte  du 
Lévitique  :  «  Le  Seigneur  dit  à  Aaron,  ni  toi,  ni  tes 

enfants,  vous  ne  boirez  point  de  vin,  ni  d'aucune  li- 
queur capable  d'enivrer,  quand  vous  devrez  entrer 

dans  le  tabernacle  du  témoignage,  de  peur  que  vous 

ne  soyez  punis  de  mort  ;  c'est  un  précepte  éternel 
qui  passera  dans  toute  votre  postérité.  »  {Levit.,x,  9.) 

Le  prophète  Ezéchiel  rappelle  également  cette  dé- 
fense :  (c  Aucun  prêtre,  dit-il,  ne  boira  de  vin,  quand 

il  devra  entrer  dans  le  parvis  intérieur.  »  [Ezéch., 

XLiv,  21.)  Un  très-grand  nombre  d'écrivains  profanes 
ont  rappelé  dans  une  multitude  d'ouvrages  les  pré- 

ceptes concernant  la  sobriété  ;  mais  nous  ne  citerons 

point  ce  qu'ils  ont  dit  contre  l'ivresse ,  car  si  l'on 
peut  appuyer  un  témoignage  humain  sur  l'autorité 
de  la  parole  divine,  celle-ci  ne  peut  être  corroborée 
par  une  parole  humaine.  Le  prêtre  doit  donc  garder 
exactement  la  sobriété ,  et  imposer  cette  loi  à  son 

cœur;  car  celui  qui  s'approcherait  de  l'autel  de  la 
divine  majesté  sans  avoir  observé  cette  règle,  serait 
frappé  de  mort  incontinent.  Et  tout  homme  honoré 

du  sacerdoce,  qui  serait  dans  un  état  voisin  de  l'i- 
vresse, peut  se  persuader  aussi  que  le  châtiment 

n'est  pas  loin  ;  la  vengeance  est  tout  près  de  s'exer- 
cer sur  ceux  qui  s'approchent  de  Dieu  après  avoir 

pris  du  vin  avec  excès.  Celui  donc  qui  ayant  reçu  de 

Dieu  l'honneur  du  sacerdoce,  oserait,  dans  l'ivresse 
célébrer  l'auguste  sacrement ,  trouverait  la  mort 
sans  retard.  En  effet,  l'excès  en  toutes  choses  est 
toujours  pernicieux;  et  pour  f  homme  comme  pour 

factis  praecepta  divina  observanda  traderent^  et  castitatis 
etsanctitatismoribus  adimplerent,  Levitico  libro  dicente  : 
«Et  dixit  ad  Aaron  :  Vinum  et  omne  quod  inebriare  po- 
test,  non  bibetis  tu  et  filii  tui,  quando  intratis  in  taberna- 
culum  testimonii,  ne  moriamini  :  quia  praeceptum  sem- 
piternum  est  in  generationibus  vestris.  )i  (Levit.,  x,  9.) 
Ezéchiel  quoque  propheta  similiter  dicit  :  «  Et  vinum 
non  bibet  omnis  sacerdos,  cum  introire  cœperit  in 
atrium  interius.  »  (Ezech.,  xliv,  21.)  Auctorum  vero  sae- 
cularium  quamplurimi  sobrietatis  praecepta  libris  pluri- 
mis  ediderunt  :  quorum  assertiones  contra  ebrietatis  vi- 
tia  non  proferimus,  quia  humana  decet  divinis,  non 
divina  humanis  testimoniis  confirmari.  Quare  débet  con- 
grua  observatione  sobrietas  cum  sacerdolali  affectu 
certare  :  quia  qui  non  sobrius  accesserit  ad  divinae  ma- 
jestatis  altarium,  sentiet  immaturae  mortis  interilum. 
Quicumque  enim  honore  sacerdotali  praiditus,  proximus 
fuerit  ebrietat';  vicinus  est  ultioni.  Et  in  eos  qui  Ueo  pro- 
ximant,  si  fuerint  temulenti,  procul  non  sunt  vindictae 
quae  saeviant.  Ergo  quisquis  divino  munere  sacerdos  con- 
stitutus,  vinolentus  accesserit  ad  sacramenti  celebratio- 
nem,  mortis  consequendae  non  habet  dilationem.  Contra- 
rius  namque  est  unicuique  rei  semper  excessus  :  et  in 
quocumque  sexu  nimietas  adhibita  fuerit,  vitium  facit, 
Quare  quidquid  immoderatum  indisciplinatumque  est, 
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la  femme ,  il  est  coupable.  Aussi  tout  ce  qui  passe 
les  bornes  de  la  tempérance  et  de  la  réserve  produit 

aussitôt  la  ruine  de  la  vertu  :  il  n'y  a  que  danger  là 
où  l'on  ne  garde  pas  la  juste  mesure  ;  partout  le  dé- 

faut de  modération  précipite  l'homme  à  sa  perte. 
Ainsi  donc  l'homme  intempérant,  au  milieu  d'un 

festin ,  ayant  mis  tout  frein  de  côté ,  et  ayant  perdu 
sa  raison  dans  une  honteuse  ivresse,  croit  voir 
chanceler  et  tomber  ceux  dont  il  ne  peut  remarquer 

l'état  irréprochable  ;  ou  bien  dans  ses  interminables 
discours,  il  ne  sait  que  proférer  des  paroles  oiseuses 

et  sans  suite;  il  crie  d'une  manière  désagréable, 
croyant  parler  d'un  ton  convenable  ;  renversé  sur 
son  siège  avec  un  visage  défait ,  il  vomit  honteuse- 

ment, sans  avoir  conscience  de  lui-même.  Tel  est  le 

spectacle  qu'il  présente  au  milieu  des  convives. 
Puis ,  quand  il  a  perdu  tout  son  bon  sens ,  il  dé- 

couvre ses  pensées  les  plus  intimes,  et  révèle  les  se- 
crets que  lui  ont  confiés  ses  amis,  sans  y  être  poussé 

autrement  que  par  le  vin.  Celui  qui  est  sous  l'em- 
pire de  l'ivresse,  et  ne  suit  plus  l'inspiration  de  la 

saine  raison,  se  trouve  facilement  disposé  à  com- 
mettre toutes  sortes  d'actes  cruels  et  honteux.  Au 

miUeu  de  ses  orgies,  il  engage  des  luttes  injustes,  et 
soulève,  sans  aucune  cause,  de  vives  querelles;  car 
par  ses  discours  insensés,  il  ne  laisse  à  personne  la 
faculté  de  parler  raisonnablement,  et  il  ne  profère 
que  des  outrages  contre  les  convives ,  ou  des  re- 

proches contre  ceux  qui  l'entourent. 
Pour  appuyer  ces  réflexions ,  je  crois  bon,  cher 

lecteur,  de  vous  donner  encore  un  avis.  Lisez  atten- 

tivement l'épitre  de  saint  Pierre  aux  Gentils,  celle 
de  saint  Paul  aux  Romains ,  la  première  aux  Corin- 

thiens, celle  aux  Ephésiens,  aux  Thessaloniciens,  et 

à  Tite.  D'autre  part,  écoutez  l'avis  que  donne  contre 

proximum  ruinée  consequitur  casum;  quia  ubi  modus 
non  est,  periculum  totum  est  :  quaecumque  res  non  ha- 
bet  lemperaœentum,  praecipitat  in  exitium. 

Sic  itaque  dum  quisquis  immoderatus ,  convivioqne 
médius,  amissis  modestise  frenis,  insana  fuerit  ebrietate 
prostratus,  averses  respicit  nutantes,  quos  intègres  vi- 
dere  nequivit,  aut  sermone  longo  superflua  verba  emit- 
lit,  et  vana  dicta  componit,  maie  clamaus,  et  bene  sibi 
sonans,  vultu  dejecto  supinus  accumbit,  vomens  et  sui 
omaino  nescius,  spectaculum  convivio  prsebet  :  et  dum 
nihil  consequitur  sauum,  nuilo  alio  cogente  prœter  vi- 
num^  cordis  sui  arcaua  palefacit,  et  amicorum  sibi  com- 
missa  sécréta  in  médium  prodit.  Ad  universa  autem  vel 
crudelitatis  vel  turpitudinis  facinora  perpetrauda  facilis 
invenitur,  cul  nuUa  sobriae  mentis  ratio,  sed  ebrietas 
dominatur.  Assurait  inter  pocula  injusta  certamina,  et 
nullis  slantibus  causis  asperam  excitât  rixam  :  quia  ia- 
terponendo  verba  vana,  aliorum  sana  dicta  non  patitur, 
et  in  contumeliam  erigitur  convivarum,  et  crimina  pro- ximorum. 

Ista  lector  ut  libenter  accipias,  admonendum  te  cre- 
didi.  Quare  lege  caute  Pétri  apostoli  epistolam  ad  gentes, 
PauU  ad  Romanos,  ad  Corinthios  primam,  ad  Ephesios, 
ad  Thessalonicenses,  ad  Titum.  Prseterea  ad  ebrietatem 
cavendam  Dominum  nostrum  Jesum  Christum  audi  in 
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l'ivrognerie  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  dans  son Evangile  :  «  Prenez  garde,  dit-il  de  laisser  appesan- 
tir vos  cœurs  par  la  débauche  et  l'ivresse.  »  {Luc, 

XXI,  34.)  Et  il  s'indigne  contre  le  serviteur  infidèle, et  menace  de  lui  faire  sentir  rudement  les  effets  de 
sa  colère  quand  il  viendra.  Abstenez-vous  donc  de 
telles  actions  et  de  tels  désordres,  abstenez-vous  de 
cette  folie;  sachez  que  vous  êtes  des  hommes  doués 
de  raison,  et  rejetez  loin  de  vous  une  telle  infamie; 
fuyez  l'ivresse  avec  le  plus  grand  soin.  Retenez  bien ce  mot  vulgaire ,  mais  plein  de  sens  :  «  Le  vin  est 
un  remède  ;  pris  avec  excès,  il  devient  un  poison.  » 
Rejetez  donc  loin  de  vous  une  telle  honte,  et  n'épar- 

gnez rien  pour  éviter  l'ivresse.  «  Le  vin  est  créé 
pour  procurer  la  gaieté ,  et  non  l'ivresse,  »  [Eccli., 
XXXI,  35)  pour  éteindre  la  soif  par  un  usage  mo- 

déré, sans  qu'il  soit  jamais  permis  de  boire  jusqu'à 
s'enivrer.  Evitez  la  débauche,  et  ne  faites  ni  ne  dites 
jamais  rien  dont  rougirait  un  homme  sobre.  Fuyez 
l'ivresse  honteuse  que ,  dans  les  funérailles,  des  pa- 

rents et  des  amis ,  procurent  comme  consolation  à 
ceux  qui  ont  à  déplorer  quelque  perte;  ne  voyant 
d'autre  moyen  de  calmer  leur  douleur  que  par  un 
certain  excès  de  vin.  Mais  vous,  dans  l'état  de  pleine 
santé ,  chaque  jour  vous  vous  obligez  à  vomir  par 

l'abus  du  vin!  vous  en  prenez  une  quantité  telle 
qu'elle  pourrait  amener  la  joie  dans  le  cœur  d'un 
grand  nombre ,  et  satisfaire  leur  besoin  sans  violer 

la  sobriété.  Ne  voyez-vous  pas  qu'il  est  honteux 
pour  un  homme  de  vouloir  prendre  plus  qu'il  ne 
peut  porter,  et  de  ne  pas  calculer  la  capacité  de  son 

estomac?  Ne  voyez-vous  pas  que  l'homme  qui  se 
laisse  comme  enchaîner  par  l'ivresse  n'est  plus 
maître  de  lui-même  ?  Pourquoi  ces  excès  de  bois- 

son ,  sinon  pour  s'animer  avec  plus  d'audace  à  des 

Evaugelio  dicentem  :  «  Attendite  vobis,  ait,  ne  forte 
gravenlur  corda  vestra  in  crapula  et  ebrietate.  »  {Liic, 
XXI,  34.)  Et  Dominus  servo  irascitur,  cui  multas  plagas 
in  adventu  suo  imponere  comminatur.  Quare  abstinete 
vos  talia  agentes  vel  facientes,  abstinete  veslram  insa- 
niam,  et  homines  vos  humanos  cognoscite,  et  lantam 
turpitudinem  a  vobis  abjicite,  et  ebrietatis  crimina  totis 
viribus  decliuate.  Rusticanum  quidem,  sed  sanum  dictum 
advertite  :  Vinum  medicamentum  ;  plus  justo  sumptum, 
venenum  esse  cognoscitur.  Tautam  ergo  turpitudinem  a 
vobis  abjicite,  et  ebrietatis  crimina  totis  viribus  decli- 
nate.  Jucunditati,  non  ebrietati  creata  est  vini  natura 
(Eccli.j  XXXI,  33);  per  cujus  moderationem  sitis  extin- 
guatur,  non  tamen  ut  usque  ad  ebrietatem  bibatur.  Fu- 
gite  crapulam,  ea  loquentes  aut  facientes,  quibus  sobrii 
non  erubescant.  Fugite  crapulam,  quse  solis  lugentibus 
a  consolantibus  amicis  vel  proximis  in  exsequiis  ingeri- 
tur.  Dolor  enim  amissi  funeris  sine  vini  quavis  nimie- 
tate  temperari  non  potest.  Tu  vero  o  bomo  incolumis, 
quôtidie  vino  cogente  desideras  vomere  :  et  tanto  reple- 
ris,  quanto  possent  plurimi  cum  jucuuditate  laetari,  et sobrie  saturari.  Non  considéras  turpe  esse,  plus  sibi  velle 
inferre  hominem,  quam  capit,  nec  stomachi  sui  nosse 
mensuram  ?  Non  considéras  ebrietati  devinctum,  suae 
potestatis  esse  non  posse?  Ut  quid  potando  facis  excès- 
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actes  honteux  ?  Au  milieu  de  ces  funestes  débauches 

on  s'excite  à  boire,  et  on  engage  une  lutte  ignomi- 
nieuse de  part  et  d'autre,  mais  plus  ignominieuse 

encore  pour  le  vainqueur.  En  effet,  de  là  il  arrive 

que  plusieurs  ne  peuvent  plus  supporter  la  nourri- 
ture, leurs  membres  usés  par  le  vin  tombent  dans 

une  caducité  prématurée  et  une  vieillesse  précoce, 
et  ils  sont  agités  par  un  tremblement  continuel, 

alors  qu'ils  sont  encore  dans  la  force  de  l'âge.  Aussi 
leurs  poumons  sont  consumés  et  brûlés  par  le  feu 

du  vin,  et  de  leur  bouche  s'échappent  des  vapeurs 
empestées  comme  si  elles  s'exhalaient  d'un  cadavre. 
Ces  hommes  n'ont  plus  ni  raison  ni  prévoyance 
dans  leur  conduite;  ils  oublient  tout  ce  qu'ils  ont 
fait  et  tout  ce  qu'ils  ont  lu  ;  ils  ne  savent  plus  trou- 

ver ni  les  moyens,  ni  l'habileté  pour  réussir  en  quoi 
que  ce  soit.  En  effet,  ils  sont  encore  au  diner  quand 
arrive  le  coucher  du  soleil  ;  et  le  jour  vient  les  sur- 

prendre qu'ils  n'ont  pas  terminé  un  souper  pro- 
longé toute  la  nuit.  Ainsi,  en  proie  à  une  démence 

non  interrompue,  passant  leurs  jours  et  leurs  nuits 
à  table,  à  boire  ou  à  dormir,  de  tels  hommes  sont 
chaque  jour  ensevelis  tout  vivants. 

Chapitre  II. —  Mais  dois-je  encore  ajouter  quelque 

chose,  ou  plutôt  dois-je  me  taire?  Hélas!  si  l'ivresse 
qui  produit  chez  l'homme  les  vices  nombreux  que 
nous  venons  de  signaler,  est  une  passion  qui  atteint 
même  les  femmes ,  nous  est-il  permis  de  garder  le 
silence.  Non,  faisons  plutôt  en  sorte  que  ces  femmes, 
instruites  par  ces  salutaires  avertissements,  se  cor- 

rigent et  observent  la  tempérance,  ne  fut-ce  que 
par  crainte  des  reproches  que  leur  attirerait  le  vice 
opposé.  Et  comme  en  parlant  aux  hommes  dans  cet 

opuscule,  nous  nous  sommes  d'abord  adressés  aux 
prêtres  et  aux  lévites,  ou  ministres  inférieurs,  ainsi 

sus,  nisi  ut  per  provocationem  viui  insolescas  in  pejus? 
Nascitur  ex  hac  potandi  infelicitate  inter  provocatos  et 
provocantes  ignominiosa  certatio,  et  vincenti  est  lurpilu- 
do  deterior.  Ex  hoc  enim  multorum  membra  cibos  ré- 

cusant, et  vino  dedita,  praecoqua  debiUtate  et  cruda  se- 
nectute  marcescunt,  et  adhuc  aetate  virides  tremula 
vibratione  quassantur.  Inde  pulmones  ustione  vini  quo- 
tidiana  putrescunt,  et  per  ora  veluti  mortuorum  spiritus 
telros  mittunt.  In  his  ergo  talibus  non  ratio  uUa,  non  ul- 
lum  gerendœ  vitte  consihum,  non  gestorum  aut  lectio- 
num  memoria,  nec  ulla  arlium  aut  industriae  providen- 
tia  :  utpote  quem  prandio  accumbentem  solis  occidentis 
videt  occasuS;,  et  cœna  pernoctantem  insperatus  occupât 
dies,  et  dum  jugi  amentia  die  nocteque  discumbendo 
dormitat  aut  bibit,  in  hac  vita  adhuc  positus  quotidie 
sepelitur. 

Gaput  II.  —  Sed  quid  jam  dicam,  vel  quid  taceam  ? 
Hujus  igitur  ebrietatis  si  quidpiam  in  feminis  ceciderit. 
quse  virilem  sexum  superius  tactis  criminum  molibus 
oneravit,  nihil  tacendum  est,  irao  laborandum  est,,  ut 
et  quae  taies  sunt  feminae,  hœc  divina  admonitio  corri- 
gat,  et  sobrietas  metu  correptionis  ab  ebrietate  compes- 
cat.  Sed  quoniam  in  admonendis  viris,  a  sacerdotibus 
et  levitis  vel  ministris  hujus  hbelli  opusculum  inchoavi- 
mus,  mérite  convenienterque  in  feœinilem  sexum  admo- 

en  donnant  nos  avis  aux  femmes,  parlons  d'abord 
aux  vierges  consacrées  au  Seigneur  ;  ni  le  sexe,  ni 
la  dignité  ne  doivent  exempter  personne  de  ces 
avertissements  utiles.  La  vierge  du  Seigneur  qui 

veut  s'attacher  à  Dieu  ici-bas  et  régner  avec  lui 
dans  la  gloire  céleste  après  le  terme  de  cette  vie, 

doit  connaître  les  préceptes  qu'il  faut  observer 
comme  les  vices  dont  elle  doit  se  garantir.  Avant 
tout,  une  vierge  consacrée  au  Seigneur  doit  fuir  les 
regards  de  la  foule,  et  ne  point  se  trouver  au  milieu 

des  assemblées  bruyantes;  qu'elle  reste  donc  dans 
sa  maison  occupée  à  travailler  la  laine  et  à  faire  de 
pieuses  lectures.  Vierge  du  Seigneur,  si  vous  vous 

trouvez  au  milieu  d'une  assemblée  de  femmes  ordi- 
naires, ne  restez  ni  debout  ni  assise ,  pour  entendre 

leurs  paroles  enflammées  et  lascives,  ou  leurs  chants 
dissolus  ;  mais  fuyez  en  fermant  les  yeux  et  les 
oreilles.  Craignez,  en  effet  que,  perdant  de  vue  la 

crainte  de  Dieu,  vous  n'introduisiez  en  vous,  par  la 
porte  des  sens ,  des  pensées  inspirées  du  démon  et 
qui  pourraient  bientôt  vous  conduire  à  votre  perte. 
Que  la  vierge  du  Seigneur  ne  paraisse  point  avec 

une  tête  parée  d'ornements,  ni  avec  des  cheveux 
soignés  ;  qu'elle  ne  marche  point  les  yeux  levés,  et 
avec  un  air  agaçant  ;  mais  qu'elle  tienne  ses  regards 
et  son  visage  modestement  baissés ,  de  peur  d'être 
pour  les  autres  une  occasion  de  ruine,  quand  même, 
forte  de  son  côté  contre  les  amours  profanes,  elle 

pourrait  ne  pas  succomber.  Car  l'Evangile  [Matth., 
V,  29)  nous  avertit  des  dommages  que  fait  à  une 

âme  la  concupiscence  *  des  yeux.  La  vierge  consa- 
crée au  Seigneur  doit  donc  s'abstenir  entièrement 

de  toute  parole  et  de  tout  rire  immodeste  ;  que  le 

silence  et  une  sévère  retenue  soient  l'ornement  de 

sa  vie.  La  vierge  qui ,  pour  donner  de  l'éclat  à  ses 

nendum  a  Dominicis  sacrisque  virginibus  sumamus  exor- 
dium  :  quo  generaliter  oninis  dignitas  vel  sexus  ab  hac 
admonitione  inexcusabilis  habeatur.  Dominica  virgo  dé- 

bet agnoscere,  quibus  praeceptis  conveniat  insistere,  vel 
a  quantis  vitiis  debeat  abstinere,  si  vult  et  in  saeculo  po- 
sita  cum  Deo,  et  cum  eodem  post  hujus  vitae  resolutio- 
nem  in  elaritate  cœlesti  regnare.  Dominica  virgo  primi- 
tus  publicos  débet  vitare  conspectus,  et  platearum 
frequentiam  declinare,  atque  in  domo  posita  lanificio  in- 

sistere vel  lectioni  divinse.  Dominica  virgo  in  feminarum 
laicarum  conventu  sedens  vel  consistens,  ne  verbis  scur- 
riUbus  neque  lubricis  earum  aut  canticis  preesentise  tuae 
copiam  facias;  sed  magis  fugias,  oculos  tuos  auresque 
concludas  :  ne  Dei  timoré  privata,  diabolicas  cogitatio- 
nes  sensibus  tuis  immittas,  quibus  in  brevi  forte  dispe- 
reas.  Dominica  virgo  nec  ornatu  capitis^  nec  habitu  co- 
mse,  nec  oculis  erectis  aut  lœlis,  sed  pronis  ad  terram 
cum  vultu  procédât:  ne  in  serviles  indurata  amores,  etsi 
ipsa  non  pereat,  aliis  causa  perditionis  exsistat.  Oculo- 
rum  enim  cupiditas  quos  animée  interitus  faciat,  Evange- 
hca  vox  nobis  pronuntiat.  [Matth.,  v,  29.)  Dominica 
virgo  ab  omni  inverecundo  sermone  vel  risu  se  débet 
penitus  abstinere,  et  cum  silentio  et  disciplina  omnem 
vitam  suam  ornare.  Dominica  virgo,  quse  vultum  suum 
ob  splendorem  genarum  aliquo  fuco  infecerit,  in  Isaia 
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joues,  mettra  du  fard  sur  son  visage,  peut  s'appli- 

quer la  sentence  du  prophète  Isaïe  contre  les  tilles 

de  Sion.  [Isa.,  ni,  16.)  Ce  que  l'Apôtre  dit  des 
veuves  (I  Tim.,  \,  13),  s'applique  également  aux 
vierges ,  et  celle  dont  les  discours  ne  sont  qu'un  in- 

tarissable bavardage,  ou  qui  s'abandonne  à  une 
vaine  curiosité,  ne  peut  être  considérée  comme 

chaste  ;  mais  livrée  elle-même  à  l'impudicité ,  elle 
allume  plus  facilement  la  flamme  impure  dans  les 
autres.  Vierge  du  Seigneur,  ne  vous  permettez  ja- 

mais d'aller  dans  la  demeure  particulière  des 
hommes  ou  de  lier  conversation  avec  eux,  à  moins 

d'être  accompagnée  de  femmes  bien  vertueuses  ; 
lorsque  vous  êtes  seule  chez  vous,  fermez  votre 

porte,  et  si  un  homme,  quel  qu'il  soit,  vient  y  frap- 
per, ne  lui  ouvrez  point  facilement ,  pour  ne  pas 

donner  lieu  à  des  soupçons  fâcheux,  et  même  pour 
éviter  la  perte  de  votre  vertu.  La  vierge  du  Sei- 

gneur n'entrera  point  dans  les  appartements  où  les 
hommes  prennent  leur  repos,  dans  la  crainte  qu'on 
ne  la  regarde  comme  une  prostituée  qui  se  livre  à 
ses  corrupteurs.  0  vierge  consacrée  à  Dieu,  évitez 
tout  rapport  et  tout  entretien  avec  une  femme  qui 
donne  de  mauvais  conseils,  ou  qui  mène  une  vie 
coupable ,  ou  sur  laquelle  ont  pesé  des  soupçons  fâ- 

cheux; car,  selon  la  doctrine  de  l'apôtre  saint  Paul, 
«  les  mauvais  entretiens  corrompent  les  bonnes 
mœurs.  »  (I  Cor.,  xv,  33.)  La  vierge  du  Seigneur 

doit  s'adonner  au  jeûne  et  à  l'abstinence ,  pour 
éteindre  le  feu  de  la  concupiscence  et  de  toute  im- 

pureté ,  s'appliquer  nuit  et  jour  à  la  prière ,  si  elle 
veut  échapper  aux  pièges  et  aux  artifices  du  démon, 
et  obtenir  la  récompense  promise  à  la  virginité. 
0  vierge,  vous  ne  sauriez  trop  vous  éloigner  de 

n'importe  quel  frère,  quand  sa  réputation  compro- 

propheta  de  filiabus  Sion  promissam  sententiam  perti- 
mebit.  {Isa.,  m,  16.)  Dominica  virgo,  ut  de  viduis  Apo- 
stolus  docet  {I  Tinu,  v,  13),  aut  sermone  garrula,  aut 
loquacitate  verbosa,  vel  curiositate  superûua,  casta  non 
polesl  judicari,  imo  prostituta  ad  luxuriam  alios  magis 
accendit.  Dominica  virgo,  nulli  te  virorum,  cujuslibet  aeta- 
lis,  sine  gravissimarum  mulierum  prœsentia,  singulari 
habitaculo  vel  colloquio  credas  :  et  cum  scia  in  taberna- 
culo  consistis,  clausis  super  te  januis  sedeas,  nullique  vi- 
rorum  pulsanti  facile  januam  tuam  pandas;  ne  forte  in 
suspicionem  turpissimam,  aut  in  pudoris  tui  naufragium 
cadas.  Dominica  virgo  in  locis,  in  quibus  viri  cubant^ 
non  débet  accedere  ;  ne  ipsa  se  velut  scortum  credatur 
suis  corruptoribus  praebuisse.  Dominica  virgo  maie  do- 
centis  miserabilisque  vitse  feminae,  aut  aliquando  sinistra 
opinione  vexatse,  consortium  colloquiumque  déclina  : 
quoniam  corrumpi  mores  bonos  coiloquiis  malis  Paulus 
apostolus  docet.  (I  Cor.,  xv,  33.)  Dominica  virgo,  ob  ex- 
stinguendas  libidinis  vel  omnis  lascivise  flammas^  jeju- 
niis  et  abstinentiae  débet  operam  dare,  orationibus  die 
noctuque  insistera,  si  cupit  et  laqueos  et  insidias  diaboli 
insidiantis  evadere,  et  ad  promissa  virginitatis  prsemia 
pervenire.  Dominica  virgo  omnem  fratrem,  quem  vitan- 
dum  mala  fama  commendat,  nimis  fuge,  et  quantum 
potes,  ab  eo  vel  ab  ejus  conviviis  tuos  accessus  déclina. 
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mise  vous  fait  un  devoir  de  l'éviter  •  et,  autant  que 
vous  le  pouvez,  fuyez  sa  personne  et  ses  festins. 

Vous  ne  devez  pas  ignorer  que  c'est  dans  les  dis- 
cours qui  se  tiennent  au  milieu  des  festins  que 

s'enflamme  la  passion,  et  qu'ensuite  vient  la  forni- 
cation. Pour  conclure,  disons  que  la  vierge  du  Sei- 

gneur doit  s'abstenir  de  tous  les  plaisirs  de  la  sen- 
sualité, savoir  se  contenter  de  peu  pour  sa  nourri- 

ture et  sa  boisson,  et  garder  toujours  dans  les 
paroles  cette  réserve  modeste  qui  lui  convient  si 
bien.  Là  vierge  consacrée  au  Seigneur  doit  regarder 
comme  une  grâce  de  Dieu  de  ne  point  savoir  se  fâcher, 
mais  de  savoir,  au  contraire,  réprimer  sa  colère, 
se  montrer  bienveillante  envers  tout  le  monde ,  ne 
point  faire  avec  ses  yeuK  des  signes  pour  se  rendre 
intéressante  ,  ne  -point  employer  sa  langue  pour 
tromper  ou  nuire,  ne  point  écouter,  ni  trahir  les 

secrets  d'une  maison  étrangère ,  fuir  l'avarice  et  la 
cupidité,  ne  point  nier  un  dépôt,  ne  donner  à  per- 

sonne un  sujet  de  scandale ,  consoler  les  affligés, 
secourir  les  infirmes ,  ne  point  écouter  la  médi- 

sance, et  éviter  elle-même  toute  détraction.  La 
vierge  du  Seigneur  doit  se  tenir  en  silence  dans 

l'église ,  et  ne  point  chercher  à  enseigner  ;  écoutez 
l'Apôtre  qui  donne  cette  prescription  :  «  Que  les 
femmes ,  dit-il ,  se  taisent  dans  l'église  ;  il  ne  con- 

vient point  qu'une  femme  parle  dans  l'église.  » 
(I  Cor.,  XIV,  34,  35.)  Et  ailleurs  :  «  Que  les  femmes 
écoutent  en  silence  ;  »  et  encore  :  «  Je  ne  permets 

point  aux  femmes  d'enseigner.  »  (I  Tim.,  ii,  H,  12.) 
Si  donc  c'est  une  chose  inconvenante  pour  les  femmes 
d'enseigner  ou  de  parler  dans  l'église,  combien 
plus  cette  réserve  convient-elle  aux  vierges  qui, 
ayant  voué  leur  chasteté  à  Dieu,  doivent  mettre  tous 
leurs  soins  à  la  conserver  intacte,  afin  de  servir  de 

Dominica  virgo  non  nesciat,  ex  convivali  colloquio  ino- 
lescere  libidinis  vitia,  et  exinde  ad  fornicationis  veniri 
peccata.  Dominica  virgo,  ut  cito  concludam,  ab  omnibus 
illecebris  guise  abstinens  esse  débet,  et  parco  victu  vel 
potu  débet  esse  contenta,  et  honesta  taciturnitate  sera- 
per  ornata.  Dominicam  virginem  Dei  beneficium  est 
irasci  nescire,  nosse  magis  iracundiam  cohibere,  cunctis 
benignam  exsistere,  oculis  non  annuere,  dolo  et  malitia 
linguam  non  fabricare,  aliénée  domus  sécréta  nec  aus- 
cultare  nec  prodere,  avaritiam  cupiditatemque  fugere, 
sibi  deposita  non  negare,  in  usuris  pecuniam  non  habere, 
sorori  culpam  ex  corde  dimittere,  scandalum  nulli  appo- 
nere,  tribulatis  consolalionem  praebere,  infirmantibus 
ministrare,  detrahenti  alteri  non  consentire,  sed  a  de- 
tractione  se  penitus  abstinere.  Dominicam  virginem  in 
ecclesia  cum  silentio  stare  debere,  et  nihil  legis  docere, 
Apostolum  audi  loquentem  :  «  Mulieres  in  ecclesia  ta- 
ceant  :  turpe  est  mulieribus  loqui  in  ecclesiis.  »  (I  Cor., 
XIV,  34,  35.)  Item  ait  :  «  Mulieres  in  silentio  discant.  » 
Item  :  «  Mulieribus  docere  non  permitto.  »  (I  Tim.,  ii, 
li,  12.)  Si  ergo  mulieribus  turpe  est  docere,  aut  in  ec- 

clesia loqui  ;  quanto  magis  virginibus,  quas  castitatis  Deo 
promisses  cura  professioque  constringit,  ut  eas  magis 
aliae  in  bonis  operibus  imitentur?  Dominica  virgo  ne 
quid  pravum  aut  scurrile  aut  simulate  loquatur,  et  omue 
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modèle  aux  autres  dans  la  pratique  des  bonnes 
œuvres?  Que  la  vierge  du  Seigneur  ne  dise  rien 
de  mauvais,  rien  de  bouffon,  rien  par  dissimu- 

lation; mais  qu'elle  extirpe  de  sa  bouche  toute 
espèce  de  mensonge.  Car  le  Seigneur  exterminera 
les  menteurs ,  comme  le  disent  David,  au  psaume  v 
[v.  7),  et  son  fils  Salomon  au  livre  de  la  Sagesse. 

[Sag.,  I,  11.)  La  vierge  doit  d'autant  plus  craindre 
de  jurer  qu'elle  doit  en  tout  apporter  une  plus 
grande  fidélité  ;  et  si  elle  a  dû  confirmer  sa  parole 

par  le  serment,  qu'elle  la  tienne  très-exactement. 
Qu'elle  se  rappelle  que  le  Seigneur  lui-même ,  dans 
l'Evangile,  lui  défend  de  jurer  à  tout  propos,  sinon 
absolument.  [Matth.,  v,  34.)  Elle  doit  bien  se  garder 
de  faire  aucun  larcin,  aucune  fraude,  de  porter 

aucun  faux  témoignage ,  ou  d'approuver  ceux  qui 
feraient  ces  fautes ,  car  cette  approbation  est  encore 
hautement  condamnée  par  saint  Paul.  »  [Rom.,  i,  32.) 
Que  la  vierge  du  Seigneur  évite  les  festins  que 
donnent  les  dames  de  condition  et  où  se  trouvent 

des  hommes,  de  peur  qu'en  s'entretenant  avec  ces 
hommes,  au  milieu  des  plaisirs  de  la  table,  elle  n'é- 

veille en  eux  la  concupiscence.  0  vierge  consacrée 

au  Seigneur,  fermez  l'oreille  et  le  cœur  à  tous  les 
sons  harmonieusement  combinés ,  à  tous  les  chants 
profanes,  à  tout  ce  qui  charme  doucement  le  sens  de 

l'ouïe,  dans  la  crainte  que  les  mélodies  inspirées 
par  le  diable  n'enlèvent  de  votre  cœur  l'amour  de 
Jésus- Christ.  Autant  que  vous  le  pourrez,  ne  per- 

mettez pas  à  vos  yeux  de  considérer  les  mouve- 
ments et  les  agitations  des  danseurs,  ni  de  ceux  qui 

frappent  la  cymbale  ou  le  tambour,  ou  qui  se  livrent 

à  quelqu'un  des  jeux  réservés  aux  hommes  ;  votre 
cœur  pourrait  tout  à  coup  se  prendre  d'amour  pour 
quelqu'un  d'entre  eux,  et  recevoir  une  blessure 

mendacium  ex  ore  suc  penitus  eradicet.  Loquentes  enim 
mendacium  Dominus  perdet,  ut  in  quinto  Psalmo  Da- 

vid [Psal.  V,  7),  et  ejus  fîlius  in  libre  Sapientlee  docet. 
{Sap.,  I,  H.)  Dominica  virgo  quantam  fidem  débet  in 
omnibus  exhibere,  tantum  caveat  jurare  :  de  his  quae 
egerit  propter  veritatem  confîrmandam  juramenta  [sup- 
pie,  curet,  aut  quid  simile)  persolvere.  Ne  in  totum  aut 
omnino  juret^  Dominum  agnoscat  in  Evangelio  prsemo- 
nentem.  Dominica  virgo  farta  fraudesque  facere^  aut  falsa 
testimonia  dicere,  aut  ea  facientibus  consentire  caveat 
{Matth.,  V,  34  ;  I  Cor.,  vi)  :  quia  ea  committentes  beatus 
Paulus  objurgat.  {Rom.,  i,  32.)  Dominica  virgo  matrona- 
libus  conviviis,  quibus  viri  miscentur,  interesse  declinet  : 
ne  concupiscentise  peccatum  secum  inter  pocula  loquen- 
tibus  viris  importet.  Dominica  virgo  contra  omnes  sonos 
musiea  arte  prolatos;  contra  cuncta  cantica  ssecularia^ 
contra  omnia  quae  dulciter  delectentur  audire,  aures  et 
cor  tuum  conclude  :  ne  diabolicum  melos  Christi  de 
corde  ejus  abscindat  amorem.  Dominica  virgo  motibus 
flexibusque  saltantium,  cymbalistriarum  vel  tympanistria- 
rum,  omniumque  viriiium  kidicrorum,  quantum  potes, 
vultum  tuum  averte  :  ne  cujusUbet  eorum  repentino 
amoris  telo  percussa,  graviter  incipias  interire.  Dominica 
virgo  non  tantum  ne  superbiat  aut  litiget,  caveat;  sed 
etiam  a  superbieutibus  et  litigantibus,  quantum  potest. 

qui  vous  mettrait  en  grand  danger  de  périr.  Que  la 

vierge  ne  s'abstienne  pas  seulement  de  l'orgueil  et 
des  contestations,  mais  qu'elle  s'éloigne,  autant  que 
possible,  des  orgueilleux  et  des  gens  querelleurs,  car 
«  Dieu  résiste  aux  superbes,  mais  il  donne  sa  grâce 

aux  humbles.  »  {Prov.,  xxix,  23;  Jac,  iv,  6.)  C'est 
Salomon  qui  nous  le  dit  dans  ses  Proverbes.  Que  la 

vierge  du  Seigneur  ne  s'élève  point  dans  ses  dis- 
cours, qu'elle  ne  se  glorifie  ni  de  ses  richesses,  ni 

de  la  noblesse  de  son  origine;  mais,  tant  qu'elle  vi- 
vra, elle  devra  plaire  à  Jésus-Christ  par  l'humilité 

et  la  pauvreté  d'esprit.  Car  au  jugement  de  Dieu, 
on  ne  considérera  pas  la  grandeur  de  chacun,  mais 
ses  propres  actions,  et  chacun  aura  une  récompense 
proportionnée  au  mérite  de  ses  œuvres,  et  non  à 

l'éclat  de  sa  naissance.  La  vierge  du  Seigneur  ne 
doit  point  prendre  part  aux  veillées  funéraires ,  ou 
autres,  qui  ont  lieu  dans  les  maisons  particulières, 

et  surtout  quand  les  hommes  et  les  femmes  s'y 
trouvent  ensemble.  On  ne  peut  appeler  servante  de 
Dieu  ni  regarder  comme  telle  la  vierge  qui  ne  fait 
rien  selon  la  mesure  de  ses  forces.  En  un  mot,  la 

vierge  qui  s'attache  à  conserver  soigneusement  la 
promesse  qu'elle  a  faite  au  Seigneur,  ne  doit  pécher 
en  rien,  ni  par  une  démarche  affectée,  ni  par  des 
regards  ou  des  mots  qui  sentent  la  mollesse,  ni  par 
des  paroles  inutiles,  ni  extérieurement  ni  intérieu- 
rement. 

Chapitre  III.  —  Pensant  que  les  avis  que  nous  ve- 
nons de  donner  aux  vierges  consacrées  peuvent  suf- 
fire, et  que  plusieurs  de  ces  recommandations  con- 

viennent aussi  aux  serviteurs  de  Dieu  et  à  tous  les 

laïques,  il  est  temps  d'énumérer  les  crimes  que  ren- 
ferme l'ivrognerie ,  et  de  montrer  que  cette  passion 

surpasse  tous  les  vices.  D'abord,  pour  les  vierges 

procul  abscedat  :  «  Superbis  namque  Deus  resistit^  hu- 
milibus  autem  dat  gratiam,  »  {Prov.,  xxix,  23)  Salomon 
in  Proverbiis  clamât.  Dominica  virgo  nec  sermonis  jac- 
tantia,  nec  divitiis,  nec  generis  nobilitate  se  débet  extol- 
lere;  sed  in  humilitate  et  paupertate  spiritus  Christo 
accepta  débet  quamdiu  vixerit  permanere.  In  judicio 
enim  Dei  non  taies,  sed  actus  proprii  pensabuntur,  ex 
quibus  singuli  mercedem  sicut  gesserunt,  non  sicut  nati 
sunt,  reportabunt.  Dominica  virgo  vigilias  funèbres  vel 
cseteras  quse  in  privatis  domibus  eveniunt,  débet  effugere, 
ubi  praecipue  sine  discretione  sexus  commixti  conve- 
niunt.  Dominica  virgo  quai  secundum  proprias  vires 
nuUa  porrigit;  non  potest  ancilla  Dei  vel  dici  vel  credi, 
Sed  ut  breviter  dicam,  Dominica  virgo  quae  pudoris  sut 
Domino  promissi  custodiam  gerere  nititur,  nec  incessu 
notabili,  nec  nutu  aut  dicto  molli,  nec  otiositate  verbi, 
nec  corpore,  r.ec  mente  débet  omnino  peccare. 

Caput  IlL  —  Et  quoniam  quae  admomendis  virginibus 
sacris  dicta  sunt,  credamus  posse  sufficere,  ex  quibus 
praeceptis  etiam  Dei  servis  vel  laicis  cunctis  conveniat 
observare  :  jam  debemus  ad  vinolentiae  crimina  enume- 
randa  venire,  et  docere  ebrietatem  cuncta  vitia  superare. 
Ipsis  primo  virginibus  ebrietas  castitatis  promissa  im- 
plerenonpermittit;  quia  sanctse  poUicitationi  in  utroque 
sexu  inimica  semper  exstltit  :  ei  idée  ebrietas  pudori  co- 
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mêmes,  l'ivresse  ne  leur  permet  point  de  remplir 
leurs  chastes  engagements,  car  elle  fut  toujours, 

dans  l'un  et  l'autre  sexe,  l'ennemie  de  ces  saintes 
promesses  ;  aussi  l'ivresse  ne  peut  être  associée  à  la 
pudeur,  comme  la  chasteté  ne  fut  jamais  la  com- 

pagne de  l'ivresse.  La  sobriété  apprend  à  la  femme 
à  baisser  modestement  le  visage  ;  mais  l'ivresse,  lui 
ôtant  toute  réserve,  lui  fait  lever  impudemment  les 

yeux.  En  effet,  la  femme  sobre  ne  parle  qu'avec  une 
extrême  timidité,  son  langage  est  irréprochable,  elle 

ne  parle  qu'à  mi-voix  et  de  près  ;  mais  l'ivresse  en- 
lève toute  modestie  à  son  discours  et  à  son  visage. 

Et  de  fait,  ce  vice  excite  et  pousse  toutes  celles  qui  s'y 
abandonnent  à  tenir  des  propos  odieux  et  honteux,  et 

une  femme  qui  s'est  portée  à  boire  avec  excès  ne 
sait  plus  garder  aucune  réserve  dans  ses  paroles,  et 

de  là  vient  encore  l'épuisement  des  forces  corpo- 
relles. Il  arrive  donc  que,  comme  un  vaisseau  poussé 

par  les  flots  d'une  mer  en  furie  va  se  briser  contre 
les  rochers ,  ainsi  le  corps  et  l'esprit  d'une  femme, 
agités  par  le  vin  comme  par  une  violente  tempête, 
se  dissolvent  de  toutes  parts.  En  effet,  celle  qui  par 

sa  faiblesse  naturelle  peut  à  peine  marcher  d'un  pas 
assuré,  comment  pourra-t-elle  se  tenir  lorsque 

l'ivresse,  l'agitant  comme  une  tempête,  elle  ne  s'a- 
vancera que  d'un  pas  chancelant  et  hésitant,  tantôt 

baissant  la  tête,  tantôt  l'élevant  avec  des  yeux  ha- 
gards, et  n'ayant  pour  la  soutenir  qu'une  servante 

qui  a  partagé  sa  débauche  ?  Alors  plus  de  bon  sens, 
plus  de  soin  de  la  maison,  plus  de  souci  de  ses  ser- 

viteurs; voyez  sa  langue  qui  balbutie  sans  pouvoir 
articuler,  elle  essaie  de  parler,  et  non-seulement 
elle  ne  peut  se  faire  comprendre,  mais  elle  devient 

la  risée  de  ceux  qui  l'entendent.  Privée  de  sa  rai- 
son ,  ne  se  reconnaissant  plus  elle-même ,  cette 
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femme,  dont  le  devoir  particulier  est  de  se  voiler  la 

tête,  laisse  voir  à  ceux  qui  l'entourent  son  cou 
presque  nu  ;  et  ils  rougissent  du  spectacle  honteux 

qu'elle  leur  offre,  pendant  qu'elle  ignore  tout  ce  qui 
se  passe  dans  la  maison.-  Certes,  la  pudeur  est  en 
danger  chez  cette  femme,  et  l'ivresse  trahit  le  secret 
qu'une  femme  sobre  garderait  fidèlement.  Lorsque 
le  vertige  l'a  renversée  à  terre,  ou  qu'elle  est  éten- 

due sur  son  lit,  il  lui  semble  voir  tourner  les  mu- 
railles. Le  haut  de  la  maison  lui  parait  être  en  bas, 

et  le  bas  en  haut,  puis  elle  tombe  dans  un  sommeil 

où  elle  parait  comme  ensevelie.  Alors  ce  n'est  plus 
en  secret,  mais  ouvertement  et  en  riant  aux  éclats 
que  toutes  ses  femmes  et  ses  servantes  se  moquent 

de  l'ivresse  de  leur  maîtresse,  pendant  que  le  lit  est 
souillé  des  marques  honteuses  de  son  intempérance. 
Ainsi  passe  le  temps  pour  cette  femme  sans  que 

s'affaiblisse  sa  passion  de  l'ivresse;  aussi  toute 
crainte  disparaît  de  son  cœur  ;  elle  ne  pense  plus  ni 

aux  réprimandes,  ni  aux  menaces  d'un  mari  qui  la 
gourmande  souvent;  elle  oublie  même  la  vigueur 
de  son  bras.  Aussi  sa  maison,  dont  elle  néglige 
chaque  jour  le  soin ,  par  la  suite  du  temps,  déchoit 
tellement  de  son  éclat  premier,  que,  continuellement, 
le  mari  se  souhaite  la  mort,  en  voyant  que  son  tra- 

vail et  sa  sollicitude  sont  chaque  jour  paralysés  par 
une  telle  maîtresse,  et  que  le  fruit  de  ses  peines  est 

complètement  perdu.  Il  n'a  plus  d'épouse  avec  la- 
quelle il  puisse  parler  des  affaires  de  sa  maison  pour 

les  mettre  en  meilleur  ordre  ;  car  celle-ci  a  seule- 

ment le  nom ,  mais  non  point  les  mœurs  d'une 
épouse.  Comme  elle  ne  s'occupe  de  rien,  le  mari  se 
fatigue  par  ses  soins  assidus  et  tombe  dans  l'abat- 

tement ;  c'est  ainsi  que ,  si  deux  bœufs  sont  attelés 
au  même  chariot,  lorsque  l'un,  cédant  sous  le  far- 

mes  esse  non  potest,  quia  nec  castitas  fuit  aliquando  socia 
temulentiee.  Sobrietas  in  feminis  ad  terrain  deponit  ad- 
spectum  :  ebrietas  autem  amisso  pyiiore  inverecundos 
erigit  vultus.  Sobrietas  enim  cum  summa  trepidatione 
Irreprehensibile,  el  cum  silentio  propinquum  emittit 
verbum  :  ebrietas  impudoratum  facit  feminse  et  sermo- 
nem  et  vultum.  EUcit  namque  atque  extorquet  ebrietas 
infandam,  inverecundam  de  omnibus  se  habentibus  vo- 
cem,  et  oui  subrepserit  per  aviditatem  nimietas  vini, 
nullum  potest  habere  tacendi  pudorem  :  ex  qua  temu- 
lentia  membrorum  consequitur  infirmitatem.  Et  ita  fît, 
ut  sicuti  navis  validissimi  maris  fluctibus  scopulo  illisa 
comminuitur;  ita  feminse  corpus  ac  mens  grandi  vini 
procella  illisa,  membris  omnibus  dissolvatur.  Nam  quae 
naturaliter  firma  figere  non  potest  gradiendo  vestigia; 
quomodo  incedere  valebit,  cum  vini  fuerit  ingenti  pro- 

cella percussa,  (a)  lapsabunda  gressu  ac  innuens,  sem- 
per  contortis  oculis  resupina,  aut  inclinata  cervice,  fa- 
mnla  régente  pedissequa  de  temulentiae  suae  culpa?Ibi 
sanitas  et  cura  domus  nulla  vel  familiœ  gubernatio,  lin- 
gua  balbutiens  sermonis  officio  privalur,  aut  in  vocem 
prorumpere  volens,  non  tantum  non  intelligitur,  sed 
etiam  ab  audientibus  deridetur.  Est  autem  meute  alie- 

nata,  et  sui  omnino  nescia,  cui  cultus  capitis  vergit  in 
partem,  et  seminudam  monstrat  videntibus  cervicem,  et 
omni  ex  parte  demissa  a  conspicientibus  erubeseitur,  et 
quid  domi  geratur,  ignorât.  Periclitatur  in  tali  sine  du- 
bio  pudor,  et  omne  secretum,  quod  sobrietas  in  feminis 
custodit,  temulentia  pubiicat.  Quœ  cum  humi  fuerit  ver- 
tigine  raptalectoque  prostrata,circumcursare  sibi  cunclos 
conspicit  parietes  :  culminaque  domus  in  imo,  et  ima  in 
altum  putat  esse  porrecta,  et  velut  sepulta  somno  reci- 
pitur.  Lectisternia  vero  qu£B  ab  infantibus  contumeliis 
deformantur,  a  cunctis  feminis  vel  ancillis,  non  jam  oc- 
cultis,  sed  videntibus  cachinnis  taUs  dominée  temulentia 
deridetur.  Sic  itaque  transeunte  tempore,  et  ebrietatis 
vitio  permanente,  de  ejus  corde  omnis  evolat  timor  :  nec 
corruptionem,  nec  terrorem  ssepe  objurgantis  viri  cogi- 

tât; aut  vigorem.  InJe  quotidie  neglecta  domus  per  illap- 
sum  tempus  ornatu  quotidiano  in  lantum  destituitur,  ut 
semper  sibi  maritus  mortem  exoptet,  cujus  labor  guber- 
natioque  sub  tali  domina  quotidie  minuitur,  et  in  lapsum 
venit.  Non  est  cum  qua  quidpiam  de  cura  domus  confe- 
ratur,  ut  in  melius  aliquid  disponatur  :  quia  scilicet  uxo- 
ris  nomen  tantum,  non  mores  ostendit.  Nihil  ea  dispo- 
nente,  maritalis  quotidiana  cura  non  sine  tristitia  fatiga- 

(a)  Er.  lassabunda, 
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deau,  cesse  de  tirer,  l'autre  succombe  sous  ses 

propres  efforts.  L'ivresse  de  la  maîtresse  permet  aux 
serviteurs  de  s'emparer  de  toutes  les  clefs  de  la 
maison,  et  d'aller  fouiller  partout  ;  chaque  jour  les 
celliers  se  vident  par  des  larcins  domestiques;  et 
cette  maison  indisciplinée  est  toute  remplie  de  cla- 

meurs. Le  travail  de  la  laine  est  négligé,  abandonné, 
ou  il  devient  odieux.  Car  une  telle  maîtresse  aime 

et  chérit  davantage  la  servante  qui  lui  verse  plus 
abondamment  à  boire,  que  celle  qui  lui  présente  sa 
tâche  achevée  avant  le  soir.  Ce  qui  la  charme  le 

plus,  ce  ne  sont  pas  les  couleurs  d'une  tunique, 
mais  bien  les  coupes  ou  la  vue  des  vins  variés  et  pé- 

tillants ;  elle  ne  s'inquiète  point  de  la  mesure  des 
vêtements  qu'il  s'agit  de  faire,  mais  de  celle  du  vin 
que  l'on  apporte.  Elle  ne  met  point  sur  le  métier 
des  toiles  à  tisser,  pour  sauvegarder  sa  chasteté, 

depuis  longtemps  l'ivresse  lui  a  fait  perdre  l'usage 
de  tisser  la  toile  ;  mais  elle  laisse  ce  soin  aux  arai- 

gnées, après  l'avoir  ôté  à  ses  servantes  qui  de- 
meurent oisives.  Lorsqu'elle  prend  son  repas,  il  lui 

faut  peu  de  pain ,  mais  du  vin  en  abondance  ;  aussi 
recherche-t-elle  de  préférence  les  aliments  qui  al- 

tèrent. Tant  qu'elle  est  éveillée,  boire  est  son  occu- 
pation, et,  si  elle  s'endort,  la  soif  vient  interrompre 

son  sommeil.  Mais  pourquoi  m'étendre  sur  ce  triste 
sujet  ?  Si  je  voulais  dire  tous  les  funestes  effets  de 

l'ivresse ,  le  temps  me  ferait  défaut  ;  le  Saint-Esprit 

énumère  les  principaux  au  livre  de  l'Ecclésiastique 
de  Salomon  :  «  La  femme  ivre,  dit-il,  se  porte  vio- 

lemment à  la  colère,  sa  honte  et  son  ignominie  ne 

seront  point  cachées.  »  [Eccli.,  xxvi,  11.)  Et,  en  par- 
lant de  l'un  et  l'autre  sexe ,  il  dit  :  «  Le  vin  est  la 

ruine  d'un  grand  nombre  j  »  [Ihid.,  xxxi,  30)  et  en- 

core :  «  L'ivresse  enlève  toute  prudence  ;  »  [ïhid.^ 

xxxi,  38)  et  enfin  :  «  l'abus  du  vin  produit  des  em- 
portements, des  colères,  et  attire  de  grandes  ruines. 

L'abus  du  vin  est  l'amertume  de  l'âme.  »  [Ihid.,  39.) 

Enfin,  pour  terminer  ce  livre,  j'indiquerai  briève- ment tous  ces  funestes  effets.  Le  vin  souvent  a  fait 

faire  naufrage  à  la  chasteté,  et  a  livré  en  foule  des 

victimes  aux  corrupteurs  ;  sous  l'impulsion  du  vin, 
grand  nombre  de  femmes  jusque-là  chastes,  au  mé- 

pris de  la  couche  légitime,  se  sont  livrées  à  des 
adultères,  et  dans  ces  commerces  honteux  ont  tramé 
la  mort  de  leur  époux.  Sous  cette  même  impulsion, 

que  d'ivrognes  se  sont  jetés  dans  des  assemblées 
pleines  de  corruption  et  de  débauches,  et,  par  des 
actes  vraiment  abominables ,  ont  donné  des  fils  à 
leurs  propres  pères  ou  à  leurs  propres  mères ,  à 
leurs  fils  ou  à  leurs  filles,  à  leurs  frères  ou  à  leurs 
sœurs,  à  leurs  gendres  ou  à  leurs  brus.  En  effet,  le 
vin  a  été,  pour  plusieurs  hommes  ou  femmes  la 

cause  que,  négligeant  leurs  pieuses  et  saintes  réso- 

lutions, et  s'oubliant  eux-mêmes,  ils  se  sont  désho- 
norés et  avilis,  et  qu'enfin  fuyant  leur  patrie  ils  ont terminé  leur  vie  loin  du  lieu  de  leur  naissance.  Le 

vin  encore  a  brisé  les  forts  sous  les  coups  des  faibles, 
et  plusieurs  ont  succombé  sous  une  main  de  femme  ; 
des  armées  invincibles  ont  été  détruites  ou  subju- 

guées par  suite  de  l'ivresse.  Nombre  de  fois  le  vin 
plaça  sous  un  joug  étranger  ceux  qui  l'avaient  long- 

temps repoussé.  L'abus  habituel  du  vin  a  fait  perdre 
la  raison  à  un  grand  nombre ,  et  pendant  que,  dans 

cet  état  de  délire,  ils  demeuraient  éloignés  du  com- 
merce des  hommes,  ils  furent  souvent  victimes  de 

la  voracité  des  animaux  féroces.  D'autre  part  les 
mêmes  excès  perdirent  une  belle  fortune,  et  tom- 

tur  :  quia  velut  juncti  in  vehiculo  boves,  si  unus  conari 
sub  onere  cesset,  alterum  conatus  dirumpet.  Vinolenlia 
igitur  dominae  subtraclis  locorum  clavibus^  omnia  ten- 
lantur  :  cellariorum  plénitude  furtis  quotidie  servilibus 
înanitur,  indisciplinataeque  familiee  clamoribus  domus 
omnis  perstrepit.  Lanificii  vero  aut  negligens,  aut  nulla, 
aut  abominabilis  efficitur  cura.  Tali  enim  dominae  an- 
cilla  carier  atque  amabilior  erit,  quse  capacius  poculum 
porrexerit,  quam  quee  pensum  integrum  ante  vesperum 
assignaverit.  Cathinis  enim  aut  variis  persinisque  colori- 
bus  in  vino,  non  in  tunicis,  delectatur  :  et  non  vestium 
faciendarum,  sed  vini  quserit  allatam  mensuram.  Non 
tuendse  castitatis  causa  telas  ad  texendum  erigit,  quse 
usum  telse  olim  de  domo  per  ebrietatem  amisit  :  et  telas 
quas  ancillis  otiantibus  subtraxit,  texendas  araneis  dédit. 
Heec  cum  cibos  capit,  vix  comedendo  semiunciam  panis 
atfingit,  et  pocula  deinceps  absorbet,  et  propterea  pul- 
mentorum  sibi  cataplasmata  quœrit.  Hœc  quamdiu  vigi- 
laverit,  bibit  :  aut  si  obdormierit,  sitis  ei  somnum  abrum- 
pit.  Sed  adhuc  quid  immoror  ?  Si  ebrietatis  voluero 
cuncta  vitia  enarrare,  ante  me  tempus  deficiet  :  cum  po- 
tiora  in  Ecclesiastico  Salomonis  Spiritus  sanetus  clamet, 
dicens  :  «  Mulier  ebria,  ira  est  magna,  et  contumelia  et 
turpitude  ejus  non  tegetur.  »  {Eccli.,  xxvi^  11.)  Et  de 
utreque  sexu  :  «  Multos,  ait,  exterminât  vinum.  »  [Eccli., 
XXXI,  30  )  Et  iterum  :  «  Prudentiam  absorbet  ebrietas.  » 

Et  iterum  :  «  Vinum  multum  potatum,  irritationes  et 
iras  et  ruinas  multas  facit.  Amaritudo  animse  vinum 
multum  potatum.  »  [Ibid.,  38,  39.) 

Quare  ut  finem  hbri  faciam,  summatim  cuncta  per- 
stringam.  Per  vinum  enim  castitas  submersa  est,  et  plu- 
rimae  a  corruptoribus  turb£e  deceptae  suât.  Virginum 
multse  etiam  impellente  vlne  thori  genitalis  eblitae,  pu- 
dicitiam  suam  adulteris  tradiderunt,  et  cum  mœchis  de 
morte  pactœ  sunt  maritorum.  Qaamplures  impellente 
vino  prsecipites  indecentibus  se  conventibus  polluerunt  : 
et  de  genitoribus  aut  genitricibus^  de  filiis  aut  filiabus, 
de  fratribus  aut  seroribus,  de  generis  aut  nuribus,  per 
nefandes,  ut  dictum  est,  concubitus  sibi  filios  genue- 
runt.  Per  vinolentiam  enim  plurimi  plurimœque  a  sancto 
pioque  prepesite  exciderunt,  et  sui  ebliti  amissis  honori- 
bus  ignebiles  remanserunt  :  et  sedibus  patriis  prefugi, 
vitam  non  ubi  sumpserunt  finierunt.  Per  hoc  quippe  vi- 

num fortes  ab  infirmis  elisi  sunt,  et  in  mortem  quam- 
plures  ictu  muliebri  prostrati  :  et  invicti  exercitus  vino 
dominante  exstincti  sunt,  et  servitutis  juge  subacti.  In- 
numerabiles  jugum  dominatienis  diu  récusantes,  vino- 
lentia  in  alienum  redigit  arbitrium.  Consuetudine  vini 
quamplures  in  insaniam  sunt  conversi  :  ac  mentis  du- 

rante insania  ab  humana  conversatiene  sejuncti,  ferino 
sunt  plerumque  dente  censumpti.  Quamplures  vini  immo- 
deratus  excessus  ex  divilibus  pauperes  reddidit  et  ege- 
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bèrent  dans  la  pauvreté  et  le  dénûment.  Des  meurtres 
impies  et  cruels  furent  aussi  très-souvent  le  fruit  de 

l'ivresse.  Bien  des  villes ,  après  avoir  soutenu  de 
longs  sièges,  furent  surprises  pendant  que  leurs  dé- 

fenseurs étaient  plongés  dans  le  vin  et  le  sommeil  ; 
les  ennemis  y  pénétrèrent  et  les  livrèrent  aux 
flammes.  Le  monde ,  de  tout  temps,  fut  souvent  af- 

fligé et  l'est  encore  aujourd'hui  d'une  multitude  in- 
nombrable de  maux  les  plus  funestes,  par  suite  des 

excès  dans  l'usage  du  vin.  Si  je  voulais  extraire  des 
livres  saints  et  des  auteurs  profanes  tous  les  faits 
de  ce  genre,  et  nommer  tous  ceux  qui  en  furent  les 

acteurs,  j'en  ferais  un  énorme  volume  qui  ne  pour- 
rait qu'ennuyer  le  lecteur. 

Cependant  nous  avons  commencé  ce  livre  en 
adressant  nos  avis  et  nos  reproches  aux  prêtres  et 
aux  lévites ,  pour  ne  point  paraître  exempter  les 

clercs  et  les  ministres  de  Dieu  de  l'ignominie  atta- 
chée à  tous  ceux  qui  s'abandonnent  à  ce  vice  ;  nous 

les  avons  condamnés  d'après  la  parole  de  Dieu 
même.  Ceux  qui  sont  obligés  de  détourner  le  peuple 
de  toute  faute  doivent  surtout  veiller  attentive- 

nos,  Infiniti  numéro,  vino  impellente,  injusta  impiaque 
homicidia  commiserunt.  Quamplurimae  urbes  diu  obes- 
saB,  nec  captse,  custodibus  somno  vinoque  sepultis,  ab 
hostibus  patefactae  sunt  et  incendiis  concrematae.  Sunt 
quoque  alia  multa  nefanda  et  innumera,  quibus  per 
ebrietatis  vitia  mundus  iste  dudum  fréquenter  est  vexa- 
tus,  et  nunc  vexatur  :  quarum  rerum  si  de  Dominicis 
vel  ssecularibus  libris  vellem  ad  singula  exempla  perso- 
nasque,  per  quas  res  gestae  sunt,  proferre,  enormitas  li- 
bri  legentibus  fastidium  afferret. 

Nos  tamen  in  hoc  Opère  propterea  sacerdotibus  et  le- 
vitis  vituperationem  simul  et  admonitionis  initium 
fecimus,  ne  ab  bac  infectione,  qua  cunctos  huic  vitio  de- 
ditos  de  Dominica  correptione  confundimus,  immunes 
forte  clericos  aut  Dei  ministros  facere  videremur  :  qui- 
bus  magis  convenit,  ut  qui  populum  a  diversis  culpis 
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ment  à  ne  point  tomber  eux-mêmes  dans  aucun  vice 
ni  aucun  péché  ;  et  ils  doivent  s'appliquer  ces  justes 
remontrances  de  l'Apôtre  :  «  0  vous,  qui  condamnez 
ceux  qui  font  ces  choses ,  et  qui  les  faites  vous- 
mêmes ,  pensez-vous  échapper  au  jugement  de 
Dieu?  »  [Rom.,  n,  3.)  Et  encore  :  «  Vous  enseignez 
les  autres ,  et  vous  ne  vous  enseignez  pas  vous- 
mêmes  ;  vous  avez  les  idoles  en  abomination ,  et 
vous  commettez  le  sacrilège.  »  [Ihid.,  21,  22.)  Qu'ils 
s'appliquent  ces  paroles  et  d'autres  semblables,  par 
lesquelles  il  reprend  ceux  qui  ne  se  garantissent  pas 
des  dérèglements  dont  ils  détournent  les  autres,  et 
qui  se  condamnent  eux-mêmes  en  jugeant  les 
autres.  Aussi  conseillons-nous  de  lire  souvent  ce 
petit  livre  à  tous  les  clercs  et  à  tous  les  laïques  qui 
sont  revêtus  de  quelque  dignité  ;  afin  que  chacun 
se  rendant  agréable  à  Dieu  par  des  progrés  dans  les 
bonnes  mœurs  et  dans  la  chasteté,  il  se  réjouisse 
toujours  de  nos  avis  dans  le  Seigneur,  lui  rendant 

grâces  par  Jésus-Christ  Notre-Sauveur,  à  qui  soit 
honneur  et  gloire  dans  les  siècles  des  siècles.  Ainsi 
soit-il. 

abstinere  docent,  ne  in  aliquod  vitium  aut  culpam  ca- 
dant,  cauta  observatione  procurent,  et  eos  justa  increpa- 
tione  Apostolus  objurget  dicens  :  «  ̂ Estimas  autem,  o 
homo,  qui  judicas  eos  qui  lalia  agunt,  et  facis  ea,  quo- 
niam  tu  effugies  judicium  Dei?  »  [Rom.,  ii,  3.)  Item  ; 
«  Qui  aliam  doces,  te  ipsum  non  doces  :  qui  abominaris 
idola,  sacrilegium  facis  ;  »  {IbicL,  21,  22)  et  caetera, 
quibus  arguit  eos  qui  a  vitiis,  quibus  prohibent,  ipsi  se  . 
non  abstinent;  et  in  quo  alios  judicant,  se  ipsos  con- 
demnant.  Quare  omnibus  clericis  et  laicis  in  diversis 
hujusmodi  dignitatibus  constitutis  huuc  libellum  frequen- 
lius  lectitandum  suademus  :  ut  cum  moribus  bonis  et 
sobrietate  Deo  gratus  quis  profecerit,  de  correptione  no- 
stra  in  Domino  Deo  lœtus  semper  exsultet,  agens  Deo 
gratias  per  Dominum  nostrum  Jesum  Christum,  cui  ho- 
nor  et  gloria  in  saecula  saeculorum.  Amen. 

AVERTISSEMENT 

SUR  LE  LIVRE  DE  LA  VRAIE  ET  DE  LA  FAUSSE  PÉNITENCE 

Ce  traité  est  rapporté  presque  tout  entier  sous  le  nom  de  saint  Augustin  dans  les  Décrets  de 
Gratien,  et  dans  les  Sentences  de  Pierre  Lombard.  Il  est  cité  aussi  avec  le  nom  du  même  docteur 
par  Pierre  de  Blois,  dans  ses  livres  De  la  Confession  et  De  la  pénitence ^  par  Vincent  de  Beauvais, 

dans  le  Miroir  moral  (liv.  III,  part,  x,  dist.  12),  par  saint  Thomas  d'Aquin,  dans  sa  Somme  de 

ADMONITIO  IN  LIBRUM  DE  VERA  ET  FALSA  POENITENTIA 

Totus  fere  hic  liber  cum  nomine  Augustini  in  Décréta  per  Gratianum,  et  in  sententias  per  Petrum  Lom- 
bardum  translatus  est.  Eumdem  postea  citarunt  et  Augustino  tribuerunt  Petrus  Blesensis  in  libris  de  Con- 
fessionc  ac  de  Pœiiiteniia,  Yincentius  Bellovacensis  iu  Speculo  morali jlih,  lU,  parte     dist.  i2j  Thomas 
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Théologie^  et  depuis  par  beaucoup  d'autres.  Toutefois,  Trithème,  dans  son  livre  des  Ecrivains 
ecclésiastiques,  le  croit  apocryphe,  ((  parce  que,  dit-il,  au  chapitre  xvii,  on  cite  saint  Augustin  lui- 
même.  »  Pour  répondre  à  cette  objection,  Martin  Navarre  (Tom.  II,  comment,  in  dist.  5  de  Pœnit.) 

dit  qu'on  peut  bien  supposer  que  ce  passage,  où  saint  Augustin  est  cité,  n'est  qu'une  note  de  quel- 
que savant,  qui  de  la  marge  sera  passée  dans  le  texte,  plutôt  que  de  croire  qu'un  si  excellent  livre, 

attribué  pendant  tant  de  siècles  à  saint  Augustin,  n'est  point  de  ce  docteur.  Les  anciens  exem- 
plaires que  nous  avons  vus,  et  qui  à  cet  endroit  omettent  au  moins  le  nom  de  saint  Augustin,  pa- 

raissent autoriser  l'opinion  de  Navarre;  mais  le  sens  réclame  ce  nom,  et  Gratien  l'y  a  trouvé  en 
effet.  D'ailleurs,  quoi  qu'il  en  soit  de  ce  passage,  de  nombreux  arguments  se  présentent  de  toutes 
parts,  pour  attester  que  cet  ouvrage  n'est  point  du  saint  docteur.  Bernard  Vinding,  dans  sa  Crz* 
tique  augustinienne ,  en  a  recueilli  quelques-uns  ;  et ,  pour  répondre  «  à  un  théologien  récent, 

qui,  d'ailleurs,  dit-il,  n'est  pas  sans  mérite,  et  qui  prétendait  que  ce  livre,  autant  par  le  style 
que  par  la  doctrine,  ne  pouvait  avoir  que  saint  Augustin  pour  auteur,  et  que  c'était  bien  à  tort 
qu'Erasme  et  plusieurs  autres  lui  en  refusaient  l'honneur,  »  il  cite  plusieurs  expressions  étrangères 
au  saint  écrivain,  par  exemple  (chap.  m)  :  oNaaman  perdit  la  lèpre  dans  l'eau;  »  (chap.  iv)  «  Pierre 
renia  le  Seigneur,  et  éloigna  [excommunicavit)  de  lui  les  amis  du  Christ  ;  »  (chap.  iv,  vi,  et  vu) 
G  promettre  une  peine;  »  (chap.  ix)  ad  Deum  anxiari.  Et  au  même  chapitre  :  meliori  quampotest 
confiteatur;  (chap.  xvii)  oportet  peccatorem  ut  in  pœnitentia  fructificet.  Enfin,  il  montre  que 

l'auteur  n'a  ni  l'habileté,  ni  les  pensées  de  saint  Augustin  dans  l'interprétation  de  l'Ecriture.  Ainsi 
on  lit  ces  choses  au  chapitre  v  :  o  Que  l'indulgence  soit  promise  à  tous ,  c'est  ce  que  le  Sauveur 
déclare  en  d'autres  endroits  :  Si  quelqu'un,  dit-il,  me  confesse  devant  les  hommes,  c'est-à-dire, 
quels,  que  soient  le  nombre  et  l'énormité  de  ses  péchés,  quelle  que  soit  sa  dignité,  fùt-il  revêtu  même 
du  sacerdoce,  je  le  confesserai  devant  mon  Père  ;  »  (chap.  ix)  a  II  guérit  l'homme  tout  entier  au  jour 
du  sabbat,  en  délivrant  son  corps  de  toute  infirmité,  et  son  âme  de  toute  contagion  ;  »  (chap.  xi) 

«Les  prêtres  de  l'Eglise  étaient  figurés  dans  les  personnes  de  Pierre,  Jean  et  Jacques,  et  du  père 
et  de  la  mère  de  la  jeune  fille.  »  [Luc,  viii,  51.)  En  parlant  des  larmes  de  la  veuve  désolée,  ou  de 
celles  de  Marthe,  de  Marie  et  de  la  foule  des  Juifs,  il  ajoute  :  «  Ceci  nous  apprend  que  les  mérites 

de  l'Eglise,  et  non  point  les  leurs  propres,  suffisent  aux  pécheurs  publics;  »  (chap.  xiv)  «  Il  faut 
dans  la  confession  indiquer  toutes  ces  distinctions  :  si  l'on  a  péché  dans  un  lieu  sacré,  ou  dans  un 
lieu  où  l'on  était  accueilli  avec  confiance,  et  où  l'on  devait  se  montrer  fidèle,  comme  dans  la  maison 

d'un  maître,  et  beaucoup  d'autres  lieux  ;  si  l'on  a  péché  pendant  le  temps  de  la  prière  ;  un  jour  de  fète^ 

Aquinas  in  Summa  Theologica,  et  alii  deinceps.  Supposititium  tamen  crédit  Trithemius,  lib.  de  Scriptoribus 
ecclesiasticis,  «  quoniam,  ait,  capite,  17,  Augustinus  ipse  allegatur.  »  Réclamât  Martinus  Navarrus,  tom.  II, 
comment,  in  dist.  5,  de  Pœnitentia,  et  dicit  existimandum  potius,  illam  partem,  qua  citatur  Augustinus,  ex 
annotatione  viri  alicujus  doeti  ad  marginem  adscripta,  migrasse  in  textum,  quam  propterea  negandum  esse 
Augustini  librum  optimum,  tôt  ssecuUs  ei  tributum.  Navarri  conjecturam  juvant  libri  veteres  per  nos 
inspecti ,  qui  eo  loci  nomen  saltem  Augustini  prsetereunt  :  sed  illud  tamen  et  postulat  sensus,  et  legit  re 
ipsa  Gratianus.  Verum,  de  hoc  loco  quidquid  tandem  putetur,  alia  undique  suppetunt  argumenta,  quse  cla- 
mitant  hoc  Opus  non  esse  Augustini.  Qusedam  in  Critico  Augustiniano  collegit  Bernardus  Yindingus,  et 
adversus  «  quemdam,  ut  ait,  recentem,  nec  malum  alioqui  Theologum,  qui  stilo  et  doctrina  totum  Augus- 
tinianum  esse,  adeoque  stulte  ipsi  hoc  negatum  ab  Erasmo  et  aliis  doctoribus  »  contendebat,  opposuit  :  sci- 
licet  phrases  ab  Augustino  aliénas  cap.  in  :  «  Naaman  per  aquam  perdidit  lepram.  »  Cap.  iv  :  «  Petrus  Do- 
minum  negavit,  et  a  se  amicos  Ghristi  excommunicavit.  »  Eodem  cap.  iv,  et  vi,  ac  vn  :  «  pœnam  pro- 
mittere.  »  Gap.  ix  :  «  ad  Deum  anxiari.  »  Ibidem  :  «  Meliori  quam  potest  confiteatur.  »  Gap.  xvii  :  «  Opor- 

tet peccatorem  ut  in  pœnitentia  fructificet.  »  In  Scripturis  exponendis  auctorem  neque  Augustini  sollertiam 
habere  ostendit,  neque  cum  illo  consensionem.  Nam  cap.  v  :  «  Quod  omnibus,  ait,  promisit  indulgen- 
tiam,  aliis  promissionibus  déclarât  :  Qui  me  confessus  fuerit  coram  hominibus,  id  est,  omnis  quantum- 
cumque  et  quotiescumque  peccator,  cujuscumque  ordinis,  etiamsi  fuerit  sacerdos,  confit ebor  et  ego 
eum  coram  Pâtre  meo.  »  Gap.  ix  :  «  Totum  hominem  sanavit  in  sabbato,  quia  et  corpus  ab  infirmitate 
et  animam  ab  omni  contagione  liberavit.  »  Gap.  xi  :  «  In  Petro  et  Joanne  et  Jacobo  et  pâtre  et  matre  puellse 
(Lmc,  vin,  Bl)  figuraliter  continentur  sacerdotes  Ecclesise.  »  Lacrymis  matris  viduae,  Marthse  et  Marias  ac 
turbse  Judseorum  «  docemur,  inquit,  publiée  peccantibus  non  proprium,  sed  Ecclesise  sufficere  meri- 
tum,  »  etc.  Gap.  14  :  «  Omnis  ista  varietas  coniitenda  est,  si  peccavit  in  loco  sacro,  aut  cui  debuit  excel- 
lentiam  fidei,  ut  sunt  domus  dominorum  et  aliorum  multorum;  si  in  tempore  orationi  constituto,  aut  in 
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ou  dans  un  temps  de  jeûne,  etc.  Celui  qui  pèche  par  avarice  fait  aussi  une  blessure  à  la  chasteté.  » 
Nous  avons  corrigé  ce  livre  sur  les  manuscrits  du  grand  couvent  des  Augustins  de  Paris,  sur  ceux 

de  Cîteaux,  du  Vatican,  et  sur  les  recueils  de  Gratien  et  de  Pierre  Lombard.  Le  titre  des  manus- 

crits porte  :  De  vera  et  falsa  Pœnitentia,  sans  ajouter  :  ad  Christi  devotam,  et  le  livre  se  termine 
par  ces  mots  :  «  Explicit  de  confessione.  » 

festivitate  sanctorum,  et  in  tempore  jejunii,  etc.  Si  quis  cadit  in  avaritiam,  etiam  castitatem  minoravit.  » 
Librum  emendavimus  ad  codices  Mss.  Augustinensium  majoris  conventus  Parisiensis,  ad  Cisterciensem, 

ad  Vaticanum,  necnon  ad  Gratiani  et  Lombardi  Collectanea.  In  Mss.  inscribitur  de  vera  et  falsa  Pœnitentia  : 
omisso  ad  Christi  devotam.  Et  ad  finem  in  ils  habetur  :  «  Explicit  de  Confessione.  » 

LE  LIVRE 

DE 

LA  VRAIE  ET  DE  LA  FAUSSE  PÉNITENCE 

ADRESSÉ  A  UNE  SERVANTE  DE  JÉSUS-CHRIST 

Chapitre  premier  —  1.  Toutes  les  autorités  nous 
disent  bien  haut,  et  la  vie  entière  des  hommes  ver- 

tueux tend  à  nous  montrer  combien  est  désirable  la 

grâce  de  la  pénitence.  En  effet,  elle  guérit  les  ma- 
lades, elle  rend  sain  le  corps  des  lépreux,  elle  con- 

serve et  fortifie  la  santé  ;  elle  fait  marcher  les  boi- 
teux, elle  donne  la  vie  aux  membres  desséchés  et  rend 

la  vue  aux  aveugles,  elle  met  les  vices  en  fuite  et 
fait  fleurir  les  vertus  ;  elle  est  une  sauvegarde  et  une 

force  pour  l'âme;  elle  guérit  tout,  répare  tout,  et 
répand  partout  le  bonheur.  Elle  tempère  la  joie  du 
succès,  arrête  les  impétuosités  et  empêche  les  excès. 
Elle  révèle  à  lui-même  celui  qui  ne  se  connaissait 

pas,  et  celui  qui  se  cherche  se  trouve.  C'est  elle  qui 
introduit  l'homme  dans  la  société  des  anges,  et  qui 
rend  la  créature  à  son  Créateur.  Elle  montre  la  bre- 

bis perdue  au  pasteur  qui  la  cherche  {Luc,  xv,  4),  et 
découvre  la  dixième  drachme  à  la  femme  qui  remue 
tout  pour  la  trouver.  [Ihid.,  8.)  Ce  fut  la  pénitence 
qui  ramena  le  prodigue  à  son  père  [Ibid.,  11),  et  qui 

confia  aux  soins  du  maître  d'hôtel  le  malheureux  que 
les  voleurs  avaient  maltraité.  [Luc,  x,  35.)  En  elle  on 

trouve  tous  les  biens,  et  c'est  pour  elle  qu'ils  se  con- 
servent. Elle  dissipe  les  ténèbres,  ramène  la  lumière; 

elle  est  comme  un  feu  consumant  qui  purifie  tout. 
2.  Vous  avez  senti  tout  cela,  ô  femme  courageuse 

et  sage,  vous  qui  avez  tendrement  aimé  un  si  grand 

bien.  Car  on  ne  peut  guère  aimer  ce  que  l'on  ne 
connaît  nullement.  Appuyée  sur  ce  trésor,  vous  au- 

rez la  force  de  vous  appliquer  à  toutes  les  bonnes 

œuvres.  C'est  pourquoi,  connaissant  votre  bonne  vo- 
lonté à  ce  sujet,  je  vous  encouragerai  volontiers,  et 

DE 

VERA  ET  FALSA  PŒNITENTIA 
AD   CHRISTI  DEVOTAM 

LIBER  UNUS 

Caput  primum.  —  1.  Quantum  sit  appetenda  gratia  pœ- 
nitentiee,  omnis  clamât  auetoritas,  omnis  bonorum  vita 
conatur  ostendere.  Languores  enim  sanat,  leprosos  curat^ 
mortuos  suscitât,  sanitatem  auget  quam  conservât,  clau- 
dis  gressum,  aridis  copiam,  caîcis  restituit  visu  m,  vitia 
fugat,  virtutes  exornat,  mentem  munit  et  roborat,  omnia 
sanat,  omnia  redintegrat,  omnia  lastificat.  Tempe- 

(a)  Duo  Mgs.  egressus.  —  (6)  Mss.  duo  comeni,  et  mox,  non  rogasti 

rat  successus,  constringit  impetus,  moderatur  (a)  excès- 
sus.  Ignorans  se,  per  hanc  se  recognoscit  :  quaerens 
se,  per  hanc  se  invenit.  Hsec  est  quae  homines  ad  Ange- 

les ducit,  et  creaturam  reddit  Creatori.  Ista  ovem  perdi- 
tam  monstravit  quœrenti  (Luc,  xv,  4),  et  decimam 
drachmam  obtulit  anxianti.  {Ibid.,  8.)  Haic  dissipatorem 
filium  ad  patrem  reduxit  {Ibid.,  11),  et  vulneratum  a  la- tronibus  custodi  curandum  tradidit.  {Luc,  x,  35.)  In  bac 

omne  bonum  invenitur,  per  hanc  omne  bonum  conser- 
vatur.  Fugat  tenebras,  inducit  lucem,  excoquit  omnia, 
ipsa  ignis  consumens. 

2.  Hœc  omnia,  provida  Virago,  sensisti,  quae  hoc  tan- tum  bonum  tenere  dilexisti.  Vix  enim  diligitur,  quod 

omnino  ignoratur.  Super  hoc  bonum  innixa,  fortis  esse 
poteris  ad  omnia  bona.  Itaque  voluntatem  tuam,  quam 
super  hoc  bono  (b)  cognovi,  libenter  adjuvo  :  et  suavem 
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c'est  avec  bonheur  que  j'entreprends,  sur  votre  prière, 
un  travail  qui  me  sera  doux  et  agréable;  je  compte 

du  reste  sur  l'aide  que  Dieu  m'accordera  à  cause  de 
vous.  En  effet,  je  sais  que  vos  désirs  ne  seront  jamais 
frustrés,  mais  toujours  abondamment  comblés;  car, 

étant  riche,  vous  vous  êtes  rendue  pauvre  pour  l'a- 
mour de  Jésus-Christ,  et  votre  âme  sera  enrichie 

par  les  saintes  communications  delà  grâce.  Aussi,  je 

m'estimerai  heureux  si  je  puis  vous  aider  en  quel- 
que chose  au  milieu  de  ces  précieuses  richesses.  Je 

vais  donc  abandonner  aux  considérations  de  votre 

cœur  tout  ce  que  je  pense  de  la  pénitence,  en  m'ap- 
puyant  sur  l'autorité  des  saints  Pères  et  les  lumières 
de  l'Esprit  divin.  Je  ne  me  contenterai  pas  de  réfu- 

ter les  erreurs  du  temps  présent;  mais  je  tâcherai 

que,  par  une  surabondance  de  preuves,  cette  réfu- 
tation soit  un  charme  pour  vous,  afin  que  si,  par 

la  droiture  de  votre  esprit,  aidée  de  la  grâce  de 

Dieu,  vous  avez  su  mépriser  toutes  les  fausses  doc- 
trines, vous  puissiez  néanmoins  encore  goûter  quelque 

plaisir  à  raisonner  sur  les  erreurs  que  vous  avez 
rejetées. 

Chapitre  II.  —  3.  Si  la  foi  est  le  fondement  de  la 

pénitence,  sans  laquelle  il  n'est  rien  de  bon,  il  faut 
désirer  la  pénitence  fondée  sur  la  foi.  Car  un  bon 
arbre  ne  peut  produire  de  bons  fruits  [Matth., 
vu,  18)  ;  aussi  la  pénitence  qui  ne  vient  point  de  la 
foi  est  inutile.  Or,  il  faut  croire  que  ce  remède  nous 
est  accordé  par  le  Sauveur;  car  si  toute  pénitence 
était  sans  fruit  pour  les  pécheurs ,  les  bourreaux  du 

Christ  n'y  seraient  point  appelés  ;  or,  le  Sauveur  lui- 
même,  plein  de  bonté  et  de  miséricorde,  la  prêcha 

aussi  bien  que  son  précurseur.  «  Faites,  dit  celui-ci, 
de  dignes  fruits  de  pénitence.  »  [Matth.,  nr,  8.)  Ces 

laborem  super  hac  re,  ut  rogasti,  desideranter  suscipio, 
sperans  Dei  adjutorium  in  tuo  mérite.  Scio  enim  inten- 
tionem  tuam  nunquam  frustrandam,  sed  ia  omnibus 
qua;  desiderat  ditandam.  Nam  cum  esses  dives,  paupe- 
rem  te  pro  Christo  reddidisti^  et  in  anima  dives  eris 
sancti  commercii.  Unde  felix  ego,  si  quid  auxilii  ad  veras 
tuas  divitias  adhibere  potero.  Tuas  itaque  trado  dilec- 
tioni,  quidquid  de  pœnitentia  sentio,  auctoritate  Patrum 
et  illustratione  sancti  Spiritus.  Née  modo  hujus  temporis 
tantum  impugnamus  errores,  sed  etiam  de  impugnatis 
per  copiam  rationum  conamur  tibi  tradere  dulcedinem 
suavitatis  :  ut  integritas  tuee  mentis,  quse  Deo  danle 
omnes  repulit  falsitates,  super  fugatis  ratiocinando  lœ- 
telur. 

Caput  II.  —  3.  Si  fides  fundamentum  est  (a)  pœniten- 
tiee,  prseter  quam  nihil  est  quod  bonum  sit;  appentenda 
est  pœnitentia,  quam  constat  in  fide  fundatam.  Non  enim 
potest  arbor  bona  fructus  malos  facere.  Pœnitentia  ita- 

que quae  ex  fide  non  procedit,  utilis  non  est.  Oportet  au- 
tem  credi  remedium  pœnitentiee  a  Salvatore  concedi. 
{Matth.,  vn,  18.)  Si  enim  omnis  pœnitentia  peccatori- 
bus  sterilis  esset,  nequaquam  ad  pœ^nitentiam  revocaren- 
tur  Christi  interfectores,  quam  praedicavit  Dominus  mitis 
et  mansuetus,  et  ejus  Prœcursor  :  dixit  enim  :  «  Fructus 
facile  dignos  pœnitentiae  ;  »  (Matth.,  ni,  8)  ostendens 

(a)  Ms.  Gisterc,  boni  prœler,  etc, 

paroles  nous  font  entendre  qu'il  y  a  une  pénitence 
vaine  et  stérile,  et  une  autre  vraie  qui  porte  du  fruit. 
En  effet,  celui  qui  a  dit  :  «  Je  préfère  la  miséricorde 
au  sacrifice,  »  {Osée,  vi,  6)  ne  désirait  pas  la  mort  du 
pécheur,  mais  son  retour  à  la  vie.  [Ezéch.,  xvm,  23.) 

Et  qui  donc  peut  revenir  à  la  vie,  si  ce  n'est  celui 
qui  se  trouvait  comme  dans  une  région  éloignée? 

David  rappelle  qu'il  a  été  conçu  dans  l'iniquité,  et 
que  sa  mère  l'a  engendré  dans  le  péché  {Ps.  l,  7), 
et  cependant  le  Seigneur  lui  rend  ce  témoignage, 

<(  qu'il  a  trouvé  en  lui  un  homme  selon  son  cœur.  » 
{Act.,  XIII,  22.)  Ce  même  homme  qui  est  loué 

par  le  Seigneur,  plein  de  confiance  en  lui,  s'écrie  : 
«  Vous  userez  d'indulgence  pour  mon  péché ,  car  il 
grand;  »  {Ps.  xxiv,  14)  non  pas  qu'il  fût  grand  en 
réalité ,  mais  David  le  considérait  ainsi ,  comme  un 
homme  qui  en  était  rassasié  et  dégoûté.  En  effet, 

celui  qui  ne  regarde  pas  sa  faute  comme  considé- 

rable, ne  se  met  pas  beaucoup  en  peine  de  s'en  déchar- 
ger ;  et  comment  lui  paraîtrait-elle  considérable  s'il  y 

prend  encore  du  plaisir?  Comment  demanderait-il  à  en 

être  délivré,  si  elle  n'est  pour  lui  un  sujet  de  peine? 
Et  si  elle  n'est  pas  pour  lui  une  peine,  il  sera  content 
de  l'avoir  commise.  Nous  savons  que  Dieu  effaça  le 
péché  de  David,  mais  parce  qu'il  en  était  affligé, 
parce  qu'il  en  gémissait,  qu'il  arrosait  son  lit  de  ses 
larmes,  et  mangeait  la  cendre  comme  son  pain.  Or 

s'il  se  fût  réjoui  de  sa  faute,  il  n'aurait  point  dit  que 
son  péché  était  grand,  mais  plutôt  léger. 

4.  Il  y  en  a  qui  rappellent  ces  mots  de  l'Apôtre  : 
«  Pécherons-nous  donc  pour  faire  abonder  la  grâce?  » 

{Rom.,  VI,  i)  et  ils  s'en  servent  contre  lui  pour  con- 
damner avec  dérision  la  pénitence;  mais  ils  se 

trompent.  L'Apôtre  disait  :  Convertissez-vous  par  la 

pœnitentiam  non  sterilem,  sed  dignam  fructificare.  Qui 
enim  dixit  :  «  Malo  misericordiam  quam  sacrificium,  » 
{Oseœ,  VI,  6)  non  exspectabat  mortem  peccatoris,  sed  ut 
conversus  viveret.  {Èzech.,  xviii,  23.)  Quis  autem  con- 

verti potest  ut  vivat,  nisi  qui  erat  in  regione  longinqua? 
In  iuiquitatibus  se  neminit  conceptum  David,  et  in  de- 
lictis  amatre  sua  genitum  {Psal.  L,  7),  cui  Dominus  te- 
stimonium  perhibet  :  «  Inveni  hominem  secundum  cor 
meum.  »  {Act.,  xiii,  22.)  Hic  idem  a  Domino  laudatus, 
praesumens  de  Domino  dicit  :  «  Propitius  eris  peccato 
meo,  multum  est  enim  :  »  [Psal.  xxiv,  11)  non  quia 
multum  erat,  sed  quia  David  multum  reputabat,  sicut 
qui  jam  inde  satur  erat  et  fastidiosus.  Non  enim  laborat 
exonerari  peccato,  cui  non  videtur  nimium.  Quomodo 
ergo  multum  videretur,  si  adhuc  in  illo  delectaretur  ? 
Quomodo  rogaret  perpere,  nisi  doleret  habere?  Si  enim 
non  doleret  habere,  gauderet  commisisse.  Scimus  quia 
delevit  Deus  peccatum  David  ;  aut  quia  dolebat  peccasse, 
aut  quia  gemebat,  et  stratum  suum  lacrymis  rigabat,  et 
tanquam  panem  cinerem  mandiicabat.  Si  autem  gaude- 

ret, non  magnum^  sed  parvum  peccatum  suum  diceret. 
4.  Falluntur  itaque,  qui  objicientes  pœnitentiam  Apos- 

tolo,  et  eum  irridentes  dicunt  contra  eum  :  Peccabimus, 
ut  gratia  abundet?  Dicebat  :  Convertimini  per  pœniten- 

tiam, sperate  de  venia,  etiamsi  maxima  sit  iniquitas. 
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•pénitence,  espérez  le  pardon,  quelque  grandes  que 
soient  vos  iniquités  :  «  La  grâce  a  abondé  où  le  péché 
avait  abondé  ;  »  [Rom.,  v,  20)  aucun  péché  ne  pourra 
subsister  en  face  de  la  pénitence.  Il  prêche  donc  la 
conversion.  Mais  comment  pourrait-on  se  convertir, 
si  on  affectionnait  encore  son  ancien  état?  Celui  qui 
se  convertit  doit  donc  nécessairement  garder,  avec 

peine  ce  dont  il  est  heureux  d'être  débarrassé.  Aussi 
la  pénitence  appelle  l'indulgence,  sans  laquelle  per- 

sonne ne  peut  obtenir  son  pardon.  Si  l'âme  pouvait 
arriver  au  salut  sans  ce  moyen,  on  ne  dirait 
point  :  Avez -vous  péché,  cessez  de  le  faire.  En  effet, 

pourquoi  cesserait-on  de  pécher,  si  ce  n'était  point 
un  mal  de  pécher  encore?  Comment  pourrait-on  ai- 

mer, et  ne  point  détester  ce  qui  damne,  lorsqu'on  le 
garde,  tandis  qu'on  se  sauve  en  le  rejetant?  Celui 
donc  qui  veut  désormais  s'abstenir  de  pécher,  doit 
être  affligé  de  ne  s'en  être  point  abstenu,  et  ainsi  il 
se  sauve  par  sa  douleur,  et  il  est  délivré  par  son  re- 

pentir. C'est  la  douleur  qui  a  inspiré  ce  mot  :  «  J'ai 
péché,  que  ferai-je  pour  vous?  »  [Job,  vu,  20)  c'est- 
à-dire  :  j'ai  un  tel  regret  d'avoir  péché,  que  je  ne 
puis  me  défendre  de  vous  venger  moi-même;  je  de- 

mande donc  quel  châtiment  je  puis  m'infliger  qui 
soit  capable  de  vous  satisfaire.  Rien  ne  me  paraîtra 
trop  rigoureux,  pourvu  que  je  sois  délivré  de  mon 

péché.  Ceux  donc  qui  désirent  obtenir  grâce  n'en  ont 
d'autre  moyen  que  la  pénitence. 

Chapitre  III.  —  S.  Il  en  est  qui  pensent  que  la  pé- 
nitence est  utile  avant  le  baptême,  (selon  que  le  figure 

l'histoire  du  syrien  Naaman,  qui  fut  guéri  de  la 
lèpre  dans  l'eau)  (IV  Rois,  v,  20);  mais  qu'ensuite 
elle  ne  sert  de  rien  à  ceux  qui  tombent  dans  le  pé- 

ché. Ils  sont  fiers  d'un  privilège  qu'ils  s'arrogent 
faussement,  se  vantant  d'être  exempts  de  souillure 

DE  LA  FAUSSE  PÉNITENCE.  m 

et  de  n'avoir  rien  commis  qu'ils  aient  à  regretter  de- 
puis leur  baptême.  Ils  donnent  à  tout  un  sens  erroné, 

en  paraissant  s'appuyer  de  l'autorité  des  saints;  et, écoutant  le  père  du  mensonge,  ils  interprètent  faus- 
sement ce  qui  est  d'ailleurs  l'expression  de  la  vérité. 

Ainsi,  ils  lisent,  sans  vouloir  les  comprendre,  ces  pa- 
roles de  l'Apôtre  :  «  Ceux  qui  ont  été  une  fois  éclai- 

rés, et  qui  ont  goûté  le  don  de  Dieu  et  participé  à  la 
grâce  du  Saint-Esprit,  qui  se  sont  nourris  de  la  sainte 
parole  de  Dieu  et  de  l'espérance  des  grandeurs  du 
du  siècle  futur,  ne  peuvent  se  renouveler  par  la 

pénitence ,  parce  qu'ils  crucifient  de  nouveau  le  Fils 
de  Dieu  et  l'exposent  à  l'ignominie.  »  [Hébr.,  vi,  4, et  suiv.) 

6.  Mais  si  ces  docteurs  n'étaient  aveuglés  par  l'or- 
gueil, ils  s'apercevraient  que  l'Apôtre  ne  pouvait 

ainsi  anéantir  le  fruit  de  son  travail  et  l'objet  de 
sa  joie.  Quels  sont,  en  effet,  ceux  qu'il  réprimande 
dans  ses  lettres,  sinon  des  hommes  qui  étaient 
tombés  après  le  baptême ,  et  qui  persévéraient 
dans  le  péché?  Car,  pour  les  Gentils,  il  les  visi- 

tait en  personne,  les  convaincant  par  ses  raisonne- 
ments et  par  ses  miracles.  Comment  aurait-il  pu 

écrire  à  des  infidèles  qui  lui  opposaient  tant  de  con- 
tradictions? Ils  le  lapidaient,  le  battaient  de  verges, 

et  il  leur  aurait  écrit  pour  les  engager  à  se  corriger  ! 
Pourquoi  aurait-il  pressé  ces  infidèles  de  se  conver- 

tir, s'il  eût  désespéré  de  leur  salut?  Comment  leur 
eût-il  écrit,  s'il  savait  que  nécessairement  ses  avis 
dussent  être  sans  aucun  profit?  Pourquoi  leur  eût-il 
prêché  la  pénitence,  si  elle  devait  être  impuissante  à 
les  réconcilier?  En  outre,  il  avait  excommunié  un 

Corinthien  qui,  peu  après  son  baptême,  s'était  rendu 
coupable  d'une  fornication  telle  qu'on  n'en  voyait 
pas  de  semblables  parmi  les  païens  ;  comment  l'au- 

«  ubi  abundavit  peccatum,  abundavit  gratia;  »  {Rom., 
VI,  1)  nullum  peccatum  poterit  remanere  ante  pœni- 
tentiam.  Praedicat  enim  converti.  (Rom.,  y,  20.)  Sed 
unde  se  converteret  aliquis,  cui  primus  status  placeret? 
Qui  itaque  convertitur,  necessario  dolet  habere,  quod 
gaudet  perdere.  Pœnitentia  itaque  acquirit  indulgentiam, 
sine  qua  nemo  perveniet  ad  veniam.  Si  enim  sine  ea 
anima  salvaretur,  non  diceretur  :  Peccasti,  quiesce.  Cur 
enim  quiesceret,  nisi  quia  malum  est,  si  peccaret.  Quo- 
modo  diligi  et  non  odio  haberi  potest,  quod  retenlum 
damnât,  et  fugatum  salvat?  Qui  nunc  ergo  quiescit,  do- 
lere  oportet  quod  non  prius  quievit.  Sicque  salvatu;r, 
quia  dolet;  sicque  liberatur,  quia  pœnitet.  Ex  dolore 
enim  dictum  est  :  «  Peccavi,  quid  faciam  tibi?  »  {Job, 
VII,  20.)  Quasi  diceret,  adeo  doleo  me  peccasse,  quod 
mibi  tam  grave  est,  quod  non  velim  contra  me  te  non 
vindicare.  Qusero  enim  in  me  quid  supplicii  possim  ex- 
cogitare,  quod  tibi  possit  sufficere.  Nihil  mihi  grave,  si 
me  a  peccato  potest  liberare,  Relinquitur  ergo  pœni- 
tere,  volentibus  veniam  invenire. 

Capdt  III.  —  5.  Sunt  autem  qui  credunt  usque  ad  bap- 
tismum  pœnitentiam  proficere,  (namque  Syrus  erat  Naa- 

man, qui  per  aquam  perdidit  lepram)  (IV  Reg.,v,  20)  ;  sed 
postea  peccantibus  cassam  perseverare.  Gaudent  enim 
singularitale,  arrogantes  ex  hoc  quod  non  habeut,  jac- 

tantes  se  mundos  esse,  ut  pote  quasi  nihil  post  baptismum 
commiserint  unde  jure  dolere  possint.  Hi  sinistre  omnia 
intelligentes,  vires  ex  sanctorum  auctoritate  sumentes,  et 
sequentes  patrem  mendacii,  mendaciter  exponunt  quod 
concordat  veritati.  Legunt  enim  in  Apostolo  quod  in- 
teUigere  nolunt  :  «  Impossibile  est  eos  qui  semel  illumi- 
nati  sunt,  et  gustaverunt  donum  cœleste,  et  participes 
effecti  sunt  Spiritus  sancti,  et  gustaverunt  bonum  verbi 
Dei,  virtutesque  saiculi  futuri,  iterum  renovari  per  pœni- 

tentiam, rursum  crucifigentes  Filium  Dei,  et  ostentui 
habentes.  »  {Hehr.,  vi,  4,  etc.) 

6.  Sed  si  superbia  non  excœcasset,  vidèrent  Aposto- 
lum  non  ita  esse  destructorem  sui  laboris  atque  sui  gau  • 
dii.  Quos  enim  per  Epistolas  correxit,  nisi  qui  post  bap- 

tismum ceciderant,  et  in  peccato  ipso  perseverabant? 
Gentiles  enim  visitabat  corporali  praesentia,  rationibus 
et  miraculis  eos  confortans.  Quomodo  scriberet  infideli- 

bus,  ipsis  eidem  multipliciter  contradicentibus?  Hune  la- 
pidabant,  virgis  coedebant;  et  eis  scriberet  ut  se  corrigè- rent? Cur  autem  correctionem  infîdelibus  indiceret,  si  de 

eorum  sainte  desperaret?  Quomodo  scriberet,  qui  scien- 
ter  et  necessario  nihil  omnino  proficeret?  Si  non  posseut 

renovari  per  pœnitentiam,  cur  prsedicaret  eam?  Preete- rea  Corinthium  excommunicavit  paulo  post  baptismum 

peccanlem,  et  foruicationem  genlium  superaatem  ;  quo- 
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rait-il  admis  à  la  pénitence,  s'il  eût  annoncé  une 
doctrine  toute  contraire? 

7.  Mais  ce  langage  de  FApôtre  se  rapporte  au  bap- 

tême. Il  dit,  en  etfet,  qu'il  est  impossible  de  se  re- 
nouveler par  la  pénitence,  en  crucifiant  de  nouveau 

le  Fils  de  Dieu  et  en  l'exposant  à  l'ignominie;  c'est-à- 
dire,  en  se  faisant  baptiser  une  seconde  fois.  Le  néo- 

phyte, en  effet,  lorsqu'on  le  plonge  dans  l'eau,  re- 
présente la  mort  de  Jésus-Christ,  sur  la  croix,  ainsi 

que  sa  sépulture  [Rom.,  vi,  3);  car  c'est  en  faisant 
le  signe  de  la  croix  qu'on  plonge  le  baptisé,  et  son 
immersion  est  comme  une  sépulture.  Ceux  donc  qui 
sont  tombés  ne  pourront  obtenir  leur  pardon  par  un 

second  baptême  ;  car,  de  même  que  Jésus-Christ  n'a 
été  crucifié  qu'une  fois,  ainsi  le  baptême  ne  se  donne 
qu'une  fois.  Il  nous  a  tous  rachetés  en  mourant  une 
seule  fois,  de  sorte  qu'il  ne  doit  plus  mourir.  De  là 
l'Eglise  a  compris  que  le  baptême  ne  peut  être  réi- téré. 

8.  Aussi,  le  chrétien  baptisé  peut  toujours  conser- 

ver l'espérance,  grâce  aux  œuvres  de  pénitence.  C'é- 
tait un  fils  celui  qui,  se  séparant  de  son  père,  s'en  était 

allé  dans  un  pays  lointain  ;  accueilli  de  nouveau  par 

son  père,  il  lui  dit^dans  les  sentiments  d'une  humble 
pénitence  :  «  Je  ne  suis  plus  digne  d'être  appelé 
votre  enfant;  »  [Luc,  xv,  21)  ce  n'est  pas  une  leçon 
que  j'ai  reçue  de  vous,  «'est  un  sentiment  que  j'ai 
conçu  en  apprenant  à  mieux  vous  connaître.  Le  père 

de  famille  le  reçut,  le  revêtit  d'une  robe,  et  lui  mit 
un  anneau  au  doigt.  Il  le  revêtit  de  la  robe  de  la 

charité  qu'il  fit  revivre  dans  ̂ 'son  cœur;  il  orna  sa 
main  d'un  anneau,  en  la  faisant  agir  par  la  foi,  et 
en  se  l'attachant  par  les  dons  du  Saint-Esprit  ;  et 
même  il  lui  remit  des  souliers  aux  pieds,  en  l'ani- 

modo  reciperet  pœnitentem,  si  sic  contra  suum  prœdi- 
caret  preeceptum  ? 

7.  Sed  de  baptlsmo  hoc  intellexît.  Dixit  enim  eos  re- 
novari  per  pœnitentiam  impossibile  esse,  ut  rursum 
crucifigant  FiUum  Dei,  et  ostentui  habeant,  id  est,  ut 
iterum  baptizentur.  {Rom.,  vi,  3.)  Qui  enim  baptizatur, 
mortem  crucis  et  sepulturam  Christi  repraesentat  in  im- 
mersione  sua  :  in  signo  enim  crucis  quisque  in  aqua 
submergitur,  et  submersus  sepuitus  ostenditur.  Non 
enim  qui  prolapsi  sunt,  per  iteratum  baptismum  conse- 
qui  veniam  poterunt.  Sicut  enim  semel  Christus  cruci- 
fixus  est,  sic  baptismus  iterandus  non  est.  Una  enim 
morte  sua  omnes  redemit,  ut  amplius  mori  non  oporteat. 
Quod  videns  Ecclesia,  intellexit  non  iterandum  baptis- 
mum. 

8.  Per  fructus  itaque  pœnitentiee,  baptizatis  adhibetur 
spes  veniee.  Nam  filius  erat,  qui  recesserat  a  pâtre  in 
regionem  longinquam  :  susceptus  a  pâtre  per  pœniten- 

tiam confitenlem  dixit  ei  :  «  Jam  non  sum  dignus  vocari 
filius  tuus  :  i'  {Luc,  xv,  21)  non  enim  ista  a  te  didici, 
ista  apud  te  reperi.  Hune  suscepit  paterfamilias,  et  stola 
et  annulo  induit.  Stola  donavit  eum,  quia  in  eo  integri- 
tatem  caritatis  restauravit  :  atque  annulum  in  manu  po- 
suit,  quia  eum  ex  fide  fecit  operari,  et  per  Spiritus  sancti 
dona  eum  subarravit  :  et  etiam  calceamenta  pedum  red- 

(a)  Ms.  Gi&t.  post  Demi  capul.  —  {b)  J\lbs.  vita. 

mant  du  zèle  de  la  prédication  pour  enrichir  l'Eglise. 
On  tue  le  veau  gras  pour  le  festin,  car,  celui  en  qui 
habite  substantiellement  toute  la  plénitude  de  la  di- 

vinité {Col.,  II,  9)  lui  fut  donné  en  nourriture  ;  et  ainsi 
voyons-nous  que  les  pécheurs  baptisés  recouvrent 
par  la  confession  et  la  pénitence  le  droit  au  sacrement 

du  cQrps  du  Seigneur.  S'il  .en  était  autrement,  saint 
Pierre ,  le  chef  de  l'Eglise  après  l'Ascension  du  Sau- 

veur, n'eût  point  exhorté  Simon  à  la  pénitence, 
pour  avoir  voulu  acheter  le  Saint-Esprit,  puisqu'il 
avait  maudit  sa  personne  et  son  argent.  (Ac^.,  viii, 
22.)  Ainsi  encore  cet  homme  qui  tomba  entre  les 
mains  des  voleurs,  allait  de  Jérusalem,  non  point 

dans  la  ténébreuse  Egypte,  non  point  chez  les  Idu- 
méens  barbares  du  désert,  mais  à  Jéricho  ;  il  tomba 
entre  les  mains  des  voleurs,  sans  avoir  jamais  habité 

avec  eux  ;  et,  bien  qu'il  eût  succombé  sans  jamais  avoir 
été  voleur,  il  ne  fut  point  délaissé  par  le  Samaritain, 
qui,  au  contraire,  lui  porta  secours  et  le  rétablit  par 

ses  soins.  Cela  n'aurait  pas  de  sens,  s'il  n'y  avait  d'es- 
poir de  pardon  que  pour  ceux  qui  n'ont  pas  reçu  le  bap- 

tême. Lazare  était  appelé  l'ami  du  Seigneur,  il  mou- 
rut, son  corps  répandait  déjà  l'odeur  de  la  corruption, 

et  il  fut  ressuscité  au  bout  de  quatre  jours  {Jean^w,  11, 

et  suiv.)  ;  nouvel  exemple  d'où  l'on  peu  inférer  qu'un 
homme  tombant  dans  n'importe  quel  péché,  même 
après  avoir  été  l'ami  de  Dieu,  pourra  encore  recou- 

vrer la  vie  de  son  âme  ;  mais  pour  le  faire  sortir  du 

péché,  il  faudra  la  voix  puissante  de  Dieu  et  beau- 

coup de  larmes.  Il  faudra  d'abord  enlever  la  pierre 
du  sépulcre;  c'est-à-dire,  qu'il  devra  déjà  amollir  la 
dureté  de  son  cœur,  et  ce  sera  l'ouvrage  des  prédi- 

cateurs et  de  ceux  qui  prieront  pour  lui.  Le  Seigneur 
délivra,  malgré  les  clameurs  des  Juifs,  une  fille 

didit,  quia  Ecclesiam  ejus  praedicatione  ditavit.  In  cujus 
convivio  occisus  est  vitulus  saginatus;  quia  in  quo  habi- 

tat omnis  plenitudo  divinitatis  corporaliter  {Coloss.,  u,  9), 
illi  factus  est  cibus  :  per  hoc  ostendens  etiam  sacramenta 
Dominici  corporis  per  pœnitentiam  et  confessionem 
reddi  peccatoribus  baptizatis.  Si  enim  aliter  esset,  Petrus 
{a)  post  Domini  ascensionem  caput  Ecclesiee  non  persua- 
sisset  Simoni  in  emptione  Spiritus  sancti  spem  habenti, 
ut  pœnitentiam  sumeret  inde,  cui  pecuniam  dicaverat  in 
maledictionem.  {Act.,  viii,  22.)  Ille  quoque  qui  incidit  in 
latrones,  ab  Jérusalem  descendebat,  non  in  vEgyptum  ad 
tenebras,  non  ad  Idumaeos  sanguineos  et  pulvere  asper- 
sos,  sed  ad  Jéricho  :  qui  incidit  in  latrones,  non  habita- 
verat  cum  eis.  {Luc,  x,  30.)  Sed  licet  incident  qui  prius 
latro  non  erat,  non  est  relictus  a  Samaritano;  sed  adju- 
tus  ab  eo  et  (6)  cura  refectus.  Quod  non  fuisset,  si  solis 
non  baptizatis  spem  veniae  reliquisset.  Amicus  vocatus 
est  Lazarus,  et  postea  mortuus,  fœtidus  resuscitatus  est 
et  quatriduanus  {Joan.,  xi,  11,  etc.)  :  ostendens,  quan- 
tumcumque  peccet  homo,  etiam  postquam  fuerit  amicus 
Dei,  vivere  poterit  ejus  spiritus;  sed  valido  Dei  clamore 
et  multorum  fletu  foras  a  peccato  vocabitur.  Prius  tolle- 
tur  lapis  de  super  ab  ipso;  quia  cordis  duritiam  projiciet 
ex  animo,  quam  tollent  intercessores  et  prœdicatores 
labore  suo.  Filiam  Abrahae  quam  alligabat  satanas,  solvit 
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d'Abraham  que  Satan  tenait  enchaînée;  c'était  le 
jour  du  sabbat  qu'elle  était  enchaînée  et  qu'elle  fut délivrée. 

Chapitre  IV.  —  9.  D'autres  encore  prêchent  que 
la  pénitence  ne  peut  remettre  les  péchés  après  le 
baptême,  parce  que  les  péchés  contre  le  Père  et  le 
Fils  sont  rémissibles,  mais  nullement  ceux  contre  le 

Saint-Esprit  [Matth.^  xii,  32)!;  ils  disent  que  par  péchés 
contre  le  Père  et  le  Fils,  il  faut  entendre  ceux  que 
commettent  les  infidèles,  lesquels  sont  effacés  par  le 

baptême.  Les  infidèles,  n'ayant  point  reçu  le  Saint- 
Esprit,  ne  pèchent  point  contre  lui  ;  mais  ceux-là , 
au  contraire,  pèchent  contre  le  Saint-Esprit  qui, 

l'ayant  reçu  dans  le  baptême,  ne  conservent  point 
ses  dons  et  s'inoculent  le  venin  de  Satan.  Ceux-ci, 
au  dire  de  ces  prétendus  docteurs,  ne  peuvent  obte- 

nir miséricorde  ni  maintenant,  ni  dans  la  vie  future. 
Mais  cet  enseignement  est  erroné  et  nullement  con- 

forme à  la  vraie  foi.  S'il  n'y  a  de  rémission  de  péchés 
que  par  le  baptême,  qui  ne  se  réitère  pas,  pourquoi 
le  Seigneur  ajouterait-il  :  «  ni  dans  la  vie  future?  » 
[Ihid,)  Il  y  a  donc  des  péchés  qui  peuvent  être  remis 
dans  cette  vie  future,  où  cependant  le  baptême 

n'existe  plus;  alors  personne  ne  sera  baptisé,  et  ce- 
pendant, on  sera  délivré  du  péché.  C'est  donc  une 

erreur  d'attribuer  au  baptême  seul  la  rémission  des 
péchés.  Aussi,  ce  ne  sont  pas  les  infidèles  seuls  qui 
pèchent  contre  le  Père  et  le  Fils,  mais  bien  tous  ceux 
qui  commettent  quelque  faute;  mais  ceux-là  seule- 

ment pèchent  contre  le  Saint-Esprit  qui  persistent 

jusqu'à  la  mort  dans  l'impénitence.  En  effet,  le 
Saint-Esprit  est  le  lien  de  charité  dans  l'essence  di- 

vine ;  c'est  l'amour  mutuel  du  Père  qui  engendre,  et 
de  la  Vérité  engendrée ,  c'est  lui  qui  nous  donne  sa 
grâce  comme  un  gage  de  sa  propre  essence.  Aussi , 

Dominus  reclamantibus  licet  Judœis  {Luc,  xiii,  16)  :  hœc 
filia  erat  et  ligata,  et  soluta  in  sabbato. 
Caput  IV.  —  9.  Adhuc  sunt  qui  clamant  non  esse  re- 

missionem  peccatorum  baptizatis  per  pœnitentiam,  di- 
centes  peccatum  in  Patrem  et  Filium  remitti^  in  Spiritum 
sanctum  omnino  non  ignosci  (Matth.,  32);  putantes 
peccare  in  Patrem  et  Filium  esse  infidelium,  et  habere 
remissionem  per  baptismum.  Isti  peccant  absque  Spiritu, 
quem  non  acceperunt  :  illi  autem  in  Spiritum  sanctum, 
quem  acceperunt  per  baptismum,  qui  ejus  dona  non 
retinent,  et  diaboli  venena  eligunl.  Istos  intelligunt  nec 
hic,  nec  in  futuro  misericordiam  consequi  posse.  Sed 
iste  intellectus  magis  est  erroris,  quam  sanctse  fidei.  Si 
enim  per  solum  baptisma  quod  iterandum  non  est,  fît 
peccatorum  remissio  :  cur  adderet  Dominus,  «  neque  in 
futuro?  »  {Ibid.)  Constat  autem  quaedam  in  futuro  re- 
mitti,  ubi  non  est  operatio  baptismi.  In  futuro  autem 
nemo  baptizabitur,  et  a  peccato  liberabitur.  Sicque  falsa 
est  interprétation  quae  remissionem  concedit  soli  bap- 
tismo.  Non  itaque  soli  infidèles  peccant  in  Patrem  et 
Filium,  sed  quicumque  peccatum  committunt.  Sed  soli 
peccant  in  Spiritum  sanctum,  qui  impœnitentes  existunt 
usque  ad  mortem.  Spiritus  enim  sanctus,  caritas  est  divi- 
nitatis,  amor  est  genitoris  et  genitce  veritatis,  qui  suam 
gratiam  nobis  tribuit  sui  ipsius  arram.  Qui  igitur  peccat, 

après  avoir  péché,  si  l'on  ne  se  met  point  en  peine 
de  recouvrer  la  grâce,  ni  d'être  aimé  de  celui  qui  est 
tout  amour  et  charité  ;  si  l'on  ne  tend  pas  à  celui 
dont  on  avait  déjà  reçu  le  gage,  c'est  pécher  contre 
le  Saint-Esprit  ;  et  il  n'y  a  point  de  pardon  à  attendre 
pas  plus  après  la  mort  que  pendant  la  vie;  mais 
aussi,  quiconque  a  recours  au  Saint-Esprit,  ne  pèche 

point  contre  lui.  Si  l'on  fait  attention  à  la  suite  du 
discours  où  se  trouve  cette  parole,  et  à  la  raison 

qui  l'amène,  quand  même  on  l'interpréterait  autre- 
ment, on  ne  peut  pas  adopter  le  sens  de  ces  faux 

docteurs.  Les  Juifs,  attribuant  une  œuvre  de  l'Esprit 
saint  à  la  puissance  du  démon,  disaient  :  «  C'est  par 
Béelsébub  qu'il  chasse  les  démons,  »  [Matth.,  xii,24) 
le  Seigneur  répond  :  Il  y  a  des  péchés  qui  peuvent  être 
remis  de  quelque  façon  que  ce  soit ,  il  y  a  des  blas- 
phêmes  qui  obtiendront  miséricorde;  mais,  en  con- 

tinuant à  blasphémer  le  saint-Esprit  comme  vous  le 

faites,  vous  ne  pouvez  qu'aboutir  à  la  mort.  C'est  pour- 
quoi il  dit  encore  :  «  Un  arbre  mauvais  ne  peut  donner 

de  bons  fruits  ;  »  comme  s'il  eût  voulu  dire  :  un  tel 
langage  au  sujet  du  Saint-Esprit  est  bien  d'accord  avec 
votre  conduite  :  <(  Un  arbre  bon  ne  peut  donner  de 

mauvais  fruits.  »  [Matth. ^^n^  18.)C'estune  instruction 
qui  se  résume  en  ce  conseil  :  convertissez-vous  et  de- 

venez des  arbres  bons,  et  dès  lors  vous  ne  pourrez 

avoir  de  telles  pensées  au  sujet  de  l'Esprit  saint. 
10.  On  objecte  encore  ce  mot  de  saint  Jean  :  «  Il 

y  a  un  péché  qui  ne  va  point  à  la  mort,  et  pour  le- 
quel on  peut  prier  ;  il  y  en  a  un  autre  qui  va  à  la 

mort,  et  pour  lequel  il  est  inutile  de  prier  ;  »  [Jean, 

V,  16)  comme  s'il  disait  que  l'on  peut  prier  pour  les 
péchés  qui  ont  précédé  le  baptême,  mais  non  pour  les 

autres.  C'est  encore  une  erreur;  car  l'apôtre  se  serait 
contredit  en  exhortant  l'évêque  de  l'Eglise  de  Pergame 

et  gratiam  suam  recuperare  non  amat,  et  nunquam  curât 
ab  eo  diligi,  qui  totus  est  amor  et  caritas,  nec  ad  eum 
tendit  unde  sumpsit  arram,  in  Spiritum  sanctum  peccat, 
et  nunquam  post  mortem  sicut  nec  vivens  consequetur 
veniam  :  sicque  nuUus  peccat  in  Spiritum  sanctum,  qui 
fugit  ad  ipsum.  Si  quis  lectionis  seriem,  ubi  hoc  legitur, 
et  verbi  causam  cogitaverit;  etsi  aliter  intelligat,  sinistre 
interpretantibus  non  concordat.  Dicebant  enim  Judaei  : 
«  In  Beelzebub  ejicit  daemonia,  »  [Matth.,  xn,  24)  opus 
Spiritus  sancti  attribuentes  diabolicai  potestati.  Dixit 
ergo  :  Sunt  peccata  quse  quoquo  modo  sunt  ferenda, 
sunt  blasphemise  consecuturas  misericordiam;  sed  blas- 
phemare  Spiritum  sanctum ,  ut  incepistis ,  ducet  vos  ad 
mortem.  Unde  postea  dixit  :  «  Non  potest  arbor  mala 
fructus  bonos  facere  :  »  [Matth.,  vu,  18)  quasi  dicat  : 
Convenit  vitse  vestrae  de  Spiritu  talia  dicere  :  «  Arbor 
bona  non  potest  fructus  malos  facere.  »  CousiUum  est  : 
Convertimini ,  et  in  arborem  bonam  transite;  nec  jam 

poteritis  de  Spiritu  sancto  talia  sentire. 
10.  Objiciunt  aliud  dictum  sancti  Joannis  :  «  Est  pec- 

catum non  ad  mortem,  pro  quo  oret  quis  :  est  aliud  ad 

mortem,  pro  quo  non  oret  quis  :  >>  (I  Joan.,  v,  16)  quasi 
pro  peccatis  ante  baptismum  sit  orandum,  pro  aliis  non. 
Falluntur  qui  sic  intelligunt.  Contrarius  enim  esset  sibi 

ipsi,  qui  pœnitentiam  admonuit  Ecclesiee  Pergami. 
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à  la  pénitence.  {Apoc,  n,  16.)  Mais  il  y  a  des  péchés  Dieu  est  toujours  prêt  à  détruire  les  péchés,  c'est 
véniels  qui  sont  effacés  par  la  récitation  journalière  qu'ils  lui  déplaisent  souverainement.  S'il  les  aimait,  il 
de  l'Oraison  dominicale,  par  ces  mots  :  «  Remettez-  ne  les  détruirait  pas  toujours  ainsi;  il  les  conserverait, 
nous  nos  dettes  ;  y>  [Matth.,  vi,  12)  ce  sont  ces  péchés,  il  les  entretiendrait  soigneusement  comme  une  chose 

comme  dit  l'apôtre,  qui  ne  vont  point  à  la  mort,  précieuse.  Toutes  les  fois  qu'il  rencontre  le  péché,  il 
Mais  ceux  qui  vont  à  la  mort  ne  peuvent  se  remettre  l'anéantit,  pour  sauver  sa  créature  de  la  destruction, 
aussi  facilement;  il  faut  les  œuvres  de  la  pénitence,  et  préserver  de  la  corruption  l'objet  de  son  amour. 
Celui  qui  a  accueilli  les  larmes  de  Pierre  ne  refuse  Ces  docteurs  hypocrites  s'autorisent  des  actions 
point  le  pardon  à  ceux  qui  ont  été  baptisés.  Déjà  ce  de  Notre-Seigneur  :  A  quel  aveugle  a-t-il  rendu 

disciple  s'était  entendu  adresser  ces  paroles  :  «  Je  te  deux  fois  la  vue?  Quel  lépreux  a-t-guéri  deux  fois? 
donnerai  les  clefs  du  royaume  des  cieux.  »  (Mïjff/i.,  Quel  mort  a-t-il  deux  fois  ressuscité?  Ce  n'est 
XVI,  19.)  Toutefois,  malgré  qu'il  eut  ensuite  renié  le  ni  Lazare,  qu'il  aimait  d'ne  affection  particulière, 
Seigneur,  et  rejeté  de  sa  communion  les  amis  du  ni  le  fils  de  la  veuve,  que  la  compassion  lui 
Christ,  il  obtint  son  pardon,  grâce  à  ses  larmes  et  à  avait  fait  rendre  à  sa  mère.  Nous  ne  voyons  point 

son  repentir.  [Matth.,  xxvi,  70,  75.)  Le  Seigneur  se  qu'il  ait  deux  fois  accueilli  le  prodigue,  deux  fois  dé- 
plaint d'être  malade,  c'est-à-dire  dans  les  membres  livré  du  démon  la  fille  d'Abraham.  Il  n'a  point  re- 

qui  lui  sont  unis  ;  et  par  là  il  faut  entendre  ceux  qui  nouvelé  la  même  faveur  à  l'égard  d'aucune  personne, 
sont  consacrés  à  Dieu  par  le  baptême  ;  et,  en  se  montrant,  comme  ils  prétendent,  que  Dieu  ne  pro- 

plaignant de  la  sorte,  il  avoue  que  chaque  jour  il  y  digue  pas  le  remède.  Il  a  dit  à  beaucoup  :  «  Allez  en 

a  des  péchés  commis  qui  sont  remis  par  la  pénitence,  paix,  et  ne  péchez  plus,  de  peur  qu'il  ne  vous  arrive 
Chapitre  V.  —  11.  Mais  nos  raisonneurs  subtils,  pire;  »  [Jean,  viii,  il)  ainsi,  il  annonçait  le  châti- 

trop  confiants  dans  leurs  propres  lumières,  et  ne  sa-  ment,  et  non  plus  le  pardon. 

chant  pas  rester  dans  les  limites  d'une  juste  modé-  12.  Mais,  en  rendant  la  vue  à  plusieurs  aveugles, 
ration,  pressentleur  objection.  Quand  même,  disent-  et  la  santé  à  plusieurs  infirmes,  dans  différentes  cir- 
ils,  la  pénitence  servirait  une  fois  à  celui  qui  pèche  constances,  il  a  montré,  dans  ces  personnes  diverses, 

après  son  baptêmé,  il  ne  peut  cependant  compter  qu'il  remet  souvent  les  mêmes  péchés,  comme  il  a 
qu'elle  puisse  lui  être  utile,  s'il  fait  de  fréquentes  pu  rendre  la  vue  à  celui  que  précédemment  il  aurait 
rechutes  ;  autrement,  la  facilité  du  pardon  serait  un  déjà  guéri  de  la  lèpre.  Il  en  délivra  un  si  grand  nombre 

encouragement  au  péché.  Qui  donc,  ajoutent-ils,  ne  de  la  fièvre  ou  d'autres  langueurs,  il  guérit  tant  de 
commettrait  sans  cesse  de  nouvelles  fautes ,  puis-  boiteux,  tant  d'aveugles,  tant  de  paralytiques,  pour 
qu'il  pourrait  toujours  s'en  relever?  Ils  disent  que  apprendre  à  celui  qui  retombe  souvent  à  ne  point 
Dieu  est  l'instigateur  du  mal,  s'il  accueille  toujours  désespérer;  mais  l'Evangile  ne  nous  raconte  qu'une 
la  pénitence  ;  et  que  les  péchés  lui  sont  agréables ,  guérison  opérée  pour  chacun,  afin  que  tous  craignent 

s'il  est  toujours  prêt  à  les  effacer  par  sa  grâce.  Mais  de  s'attacher  au  péché.  Maintenant  encore,  dans  l'E- 
c'est  un  faux  raisonnement;  car,  au  contraire,  si  glise,  chaque  jour  nous  voyons  des  malades  qui  sont 

{Apoc,  II,  16.)  Sed  sunt  quaedam  peccata  venialla,  quae 
oratione  Dominica  quotidie  solvuntur,  cum  dicitur  :  «  Et 
dimitte  nobis  débita  nostra  :  »  [Matth.,  yî,  12)  et  hœe, 
ut  idem  ait,  non  sunt  ad  mortem.  Alia  vero  quse  sunt  ad 
mortem,  non  sic,  sed  per  fructus  pœnitentiae  solvuntur. 
Qui  Petrum  lacrymantem  suscepit,  remissionem  non  ne- 
gavit  baptizatis.  Jam  enim  audieraL  :  «  Tibi  dabo  claves 
regni  cœlorum^  »  {Matth.,  xvi,  19)  qui  licet  postea  Do- 
minum  negaverit,  et  a  se  amicos  Chris ti  excommunica- 
verit,  per  pœnitentiam  et  amaros  fletus  veniam  recupe- 
ravit.  [Matth.,  xxvi,  70,  75.)  iEgrum  se  esse  Dominus 
dicit,  respiciens  ad  membra  sibi  unita.  Quœ  membra 
sunt,  qui  per  baptismi  sacramentum  Deo  uniti  sunt.  In 
quibus  cum  se  eegrum  commémorât,  non  ab  hominibus 
peccata  committi  negat  ,  quse  quotidie  per  pœnitentiam 
destruit. 
Caput  V.  —  11.  Adhuc  instant  perfidi,  qui  sapiunt 

plusquam  oportet;  non  sobrii,  sed  excedentes  mensu- 
ram.  Dicunt  enim  :  Etsi  semel  peccantibus  post  baptis- 
mum  valeat  pœnitentia,  non  tamen  sœpe  peccantibus 
proderit  iterala;  alioquin  remissio,  ad  peccatum  esset 
incitatio.  Dicunt  enim  :  Quis  non  semper  peccaret,  si 
redire  semper  posset?  Dicunt  enim  Deum  incitatorem 
mali,  si  semper  pœnitentibus  subvenit  :  et  ei  placere  pec- 

cata, quibus  semper  prceslo  est  gratia.  Errant  autem. 

Imo  constat  ei  peccata  multum  displicere,  qui  semper 
praesto  est  ea  destruere.  Si  enim  ea  amaret,  non  ita 
semper  destrueret,  sed  conservaret,  atque  ut  sua  mu- 
nera  foveret.  Semper  destruit  peccata  quse  invenit;  ne 
solvatur  quod  creavit,  ne  corrumpatur  quod  amavit. 
Sumunt  occasionem  hypocritse  isti  ex  factis  Domini. 
Quem  enim,  inquiunt,  cœcum  bis  illuminavit?  quem 
leprosum  bis  mundavit?  quem  mortuum  bis  suscitavit? 
Non  Lazarum ,  quem  prius  dilexit,  non  filium  viduse, 
quem  misertus  matri  restituit  :  non  filium  dissipatorem 
legitur  bis  suscepisse,  non  filiam  Abrahae  bis  a  daemonio 
Mberasse.  In  nulla  persona  iteravit  factum,  docens,  ut 
aiunt,  non  ssepe  a  Domino  fieri  remedium.  Dixit  multis  : 
«  Yade,  noli  amplius  peccare,  ne  quid  deterius  tibi  con- 
tingat  :  »  [Joan.,  viir,  11)  promittens  pœnam,  non  am- 

plius veniam. 12.  Quod  autem  multos  csecos  illuminaverit  et  diverso 
tempore,  et  multos  débiles  confortaverit,  ostendit  in  di- 
versis  illis  eadem  ssepe  peccata  dimitti;  ut  quem  prius 
sanavit  leprosum,  alio  tempore  illuminavit  caecum.  Ideo 
enim  tôt  sanavit  febricitantes,  tôt  languidos,  tôt  claudos^ 
csecos  et  aridos,  ne  desperaret  sœpe  peccator.  Ideo  Don 
scribitur  aliquis  nisi  semel  curatus,  ut  timeat  quisque 
jungi  peccato.  Videmus  adhuc  quotidie  in  Ecclesia  saepe 
febricitantes ,  sœpe  languidos ,  seepe  passionibus  captos 
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à  plusieurs  reprises  délivrés  soit  de  la  fièvre,  soit 

d'autres  langueurs  ou  d'autres  souffrances;  ce  qui 
nous  montre  que  la  miséricorde  est  prête  à  s'exercer, 
aussi  souvent  que  le  pécheur  pénitent  fait  l'aveu  de 
sa  faute.  Comment],  en  effet,  Dieu  guérirait-il  si 
souvent  le  corps,  cette  partie  la  moins  noble  et  la 
moins  marquée  aux  traits  de  la  ressemblance  divine, 

pendant  qu'il  ne  délivrerait  pas  aussi  souvent  l'âme 
qu'il  a  rachetée  et  qui  a  une  dignité  bien  supérieure? 
Lui-même  déclare  qu'il  est  médecin,  mais  médecin 
pour  les  malades,  et  non  pour  ceux  qui  se  portent 
bien  {Matth.,  ix,  12);  or,  quel  serait  un  médecin  qui 
ne  saurait  point  guérir  deux  fois  le  même  mal  ?  Les 
médecins  doivent  visiter  cent  fois  leurs  malades,  et 
les  guérir  cent  fois.  Si  Dieu  ne  savait  pas  faire  ce 

qu'ils  font,  il  serait  moins  qu'eux. 
13.  Celui  qui  a  dit  :  «  Je  ne  veux  pas  la  mort  du 

pécheur,  mais  plutôt  qu'il  se  convertisse  et  qu'il 
vive,  »  [Ezéch.,  xvni,  32)  ne  peut  oublier  sa  pro- 

messe. Pour  qui  donc  fait-il  exception?  D'autres 
paroles,  du  reste,  annoncent  que  tous  peuvent  espé- 

rer le  pardon  :  <(  Celui,  dit-il,  qui  m'aura  confessé 
devant  les  hommes,  »  quelque  coupable  qu'il  soit, 
quel  que  soit  le  nombre  de  ses  rechûtes,  à  quelque 

rang  qu'il  appartienne,  fût-il  même  revêtu  du  sa- 
cerdoce, «  je  le  confesserai  aussi  devant  mon  Père.  » 

[Matth.,  x,  32.)  Car  «  celui  qui  invoquera  le  nom  du 

Seigneur,  »  c'est-à-dire  qui  le  reconnaîtra  comme 
tel ,  et  l'invoquera  en  se  dévouant  à  son  service,  et 
ne  lui  fera  plus  d'opposition ,  comme  cela  lui  est 
peut-être  arrivé  ;  celui-là  quel  qu'il  soit ,  omnis 
«  sera  sauvé.  »  [Joël,  ii,  32.)  En  effet,  l'auteur  de  ces 
promesses  a  comblé  de  biens  toutes  les  âmes,  même 
celles  qui  demeurent  assises  dans  les  ténèbres  et 

ssepe  liberari;  ut  appareat  totiens  opus  miserentis,  quo- 
tiens  confessio  fit  pœnitentis.  Quomodo  enim  corpus 
quod  vilius  est,  et  ab  ipso  dissimilius,  ssepe  sauaret  :  et 
{a)  animam  digniorem  et  redemptam,  non  totiens  libe- 
raret?  Medicum  se  vocat,  et  non  saais,  sed  maie  haben- 
tibus  opportunum.  (Matth.,  ix,  12.)  Sed  qualis  esset  hic 
medicus,  qui  malum  iteratum  nesciret  curare?  Medico- 
rum  enim  est  centies  infîrmum  visitare,  centies  curare. 
Qui  cseteris  miner  esset,  si  aliis  possibilia  ignoraret. 

13.  Memor  est  sui,  qui  promisit  :  «  Nolo  mortem  pec- 
catoris,  sed  ut  convertatur  et  vivat.  »  [Ezech.,  xviii,  32.) 
Quem  enim  peccatorem  excludit?  Et  quod  omnibus  pro- 

misit indulgentiam,  aliis  promissionibus  déclarât  :  «  Qui 
me  confessus  fuerit  coram  hominibus,  »  [Matth.,  x,  32) 
omnis  quantumcumque  et  quotiescumque  peccator,  cu- 
juscumque  ordinis,  etiamsi  fuerit  sacerdos  :  «  Coufitebor 
et  ego  eum  coram  Pâtre  meo.  »  Nam  «  qui  invocaverit 
nomen  Domini,  »  {Joël,  u,  32)  id  est,  secundum  quod 
vocatur  Dominus,  id  est,  qui  invocaverit  eum  ad  se  ser- 
viendo ,  et  non  contradicendo ,  ut  forsitan  saepe  fecit  : 
«  omnis,  »  id  est,  quieumque  sit  ille  peccator,  «  salvus 
erit.  »  Omnem  enim  animam  iste  promissor  saturavit 
bonis,  etiam  sedentes  in  tenebris  et  umbra  mortis,  nul- 
lam  excipiens  animam.  Hune  magistrum  intellexerat  dis- 
cipulus  ille,  qui  Gorinthios  par  epistolas  suas  voluit  cor- 

(û)  Ms.  animam  morte  digna^n,  etc. 
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dans  l'ombre  de  la  mort;  il  n'a  fait  d'exception pour  aucune.  Il  avait  bien  compris  son  maître ,  ce 
disciple  qui  entreprit  de  corriger  les  Corinthiens 
dans  ses  Epitres,  et  qui,  en  effet,  comme  il  l'atteste 
lui-même  (II  Cor.,  xui,  2),  les  corrigea  trois  fois.  U 
devait  les  aider  à  se  relever  aussi  souvent  qu'il  les 
voyait  tomber.  Il  se  rappelait  la  parole  de  Celui  qui 
a  dit  :  «  Les  péchés  seront  remis  à  ceux  à  qui  vous 
les  remettrez.  »  {Jean,  xx,  23.)  Nous  savons  d'ailleurs 
que  les  anciens  Pères  et  que  l'Eglise,  toujours  et  en 
tout  temps  ,  ont  pardonné  jusqu'à  septante  fois  sept 
fois,  c'est-à-dire  sans  fm.  Ce  pouvoir,  les  faux  doc- 

teurs veulent  l'arracher  à  l'Eglise  de  Dieu. 
14.  Quelle  doit  être  la  foi  de  l'Eglise,  puisqu'elle 

avoue  que  ses  membres  tombent  fréquemment.  Ceux 

qui  se  vantent  d'être  sans  péché,  montrent  qu'ils  se 
séduisent  eux-mêmes ,  et  que  la  vérité  n'est  point 
en  eux  ;  «  Car  tous  nous  manquons  en  beaucoup  de 

choses,  »  {Jac,  ni,  2)  et  même  l'enfant  d'un  jour 
ne  peut  être  sans  péché  sur  la  terre.  {Job,  xxv,  4.) 

Il  faut  donc  bannir  de  l'E-glise  cette  erreur  qui  re- 
fuse le  pardon  au  repentir.  Ceux  qui  la  professent 

ne  s'inquiètent  pas  de  ce  que  pensait  l'Apôtre,  quand 
il  disait  :  u  La  conscience  ne  me  reproche  rien; 
mais  je  ne  me  crois  pas  pour  cela  justifié  ;  »  (I  Cor., 
lY,  4)  avouant  ainsi  que  les  justes  mêmes  peuvent 

pécher  souvent.  Il  n'osait  se  dire  sans  péché,  se  sa- 
chant toutefois  uni  au  Christ  par  le  lien  indissoluble 

de  la  charité.  S'il  n'eût  pas  cru  que  les  justes  ont 
souvent  besoin  de  pardon,  comment  aurait-il  pensé 

qu'il  pouvait  pécher,  lorsqu'il  n'ignorait  point  qu'il 
était  rempli  de  l'esprit  de  Dieu^  et  qu'il  le  servait 
avec  les  intentions  les  plus  pures  ?  Pourquoi  Jésus- 
Christ  aurait-il  lavé  les  pieds  à  Pierre  {Jean,  xui,  5), 

rigere,  et,  ut  ipse  testatur,  ter  in  litteris  suis  eos  correxit. 
(Il  Cor.,  XIII,  2.)  Oportebat  enim  ut  quotiens  videbat 
eos  cadere,  totiens  adjuvaret  eos  surgere.  Memor  enim 
erat  illius  qui  dixerat  :  «  Quorum  remiseritis  peccata, 
remittuntur  eis.  »  {  Jean.,  xx,  23.)  Scimus  autem  primos 
Patres,  et  in  omni  tempore  Ecclesiam  Dei  semper  usque 
septuagies  sepLies,  quod  est  semper,  peccata  dimittere. 
Quam  potestatem  illi  ab  Ecclesia  Dei  conantur  auferre. 

14.  Oportet  enim  Ecclesiam  sic  credere,  quse  confitetur 
se  saepe  peccare.  Negant  enim  veritatem  in  se  seductis 
esse ,  qui  se  absque  peccato  audent  jactare  :  «  In  multis 
enim  oifendimus  omnes,  »  {Jac,  m,  2)  née  infans  unius 
diei  absque  peccato  super  terram  esse  potest.  {Job, 
XXV,  4.)  Quapropter  eliminandus  est  ab  Ecclesia  iste 
error,  qui  unquam  pœnitentibus  negat  indulgentiam. 
Non  enim  inquirit  quid  Apostolus  senserit,  qui  dixit  : 
«  Nihil  mihi  conscius  sum,  sed  non  in  hoc  justificatus 
sum,  »  (I  Cor.,  iv,  4)  seutiens  etiam  et  justis  peccata 
solere  contingere  :  non  se  confirmabat  absque  peccato , 
qui  se  cognovit  indissolubili  vinculo  caritatis  Christo 
conjunctum.  Nisi  enim  sciret,  saepe  justos  ad  veniam 
venire;  quomodo  dubitaret  se  peccare,  qui  se  sciebat 
spiritum  Dei  habere,  et  intentione  mundissima  ei  ser- 
vire?  Cur  enim  Dominus  Peiri  pedes  lavisset  {Joan., 
XIII,  5),  et  Ecclesiam  hoc  idem  docuisset  ;  nisi  quia  quo- 
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et  enseigné  à  l'Eglise  à  faire  de  même,  si  ce  n'eut 
été  pour  apprendre  que  les  fautes  étant  journalières, 
il  faut  que  le  pardon  soit  de  tous  les  jours?  Pour- 

quoi le  Seigneur  nous  ferait-il  dire  dans  notre 
prière  :  <(  Pardonnez-nous  nos  offenses,  »  [Mattli., 
VI,  12)  si  lui-même ,  qui  veut  que  nous  ne  cessions 

pas  de  répéter  cette  demande,  n'avait  l'intention 
d'user  toujours  de  miséricorde? 

15.  Personne  donc  ne  pourra  jamais  être  telle- 

ment coupable  qu'il  doive  désespérer.  Car  désespé- 
rer, est-ce  autre  chose  que  mettre  Dieu  en  compa- 

raison avec  soi-même  ?  Celui,  en  effet,  qui  n'espère 
point  que  Dieu  puisse  lui  pardonner,  oublie  que  la 
miséricorde  de  Dieu  est  bien  plus  grande  que  son 

péché.  S'il  pensait  qu'il  y  a  en  Dieu  plus  de  bonté 
que  de  malice  en  lui-même ,  il  attendrait  de  cette 
bonté  divine  tout  ce  qui  manque  à  sa  propre  jus- 

tice ;  mais  il  se  défie  ,  parce  qu'il  ne  fait  pas  atten- 
tion que  la  bonté  du  souverain  Bien  est  supérieure 

à  sa  propre  méchanceté.  Que  celui-là  manque  de 
confiance,  qui  peut  faire  à  Dieu  une  injure  égale  à 
sa  bonté.  Or,  puisque  cela  est  impossible,  que 

l'homme  à  qui  sa  perversité  inspire  des  craintes,  se 
confie  en  celui  qui  est  meilleur  que  lui.  Le  diable 
lui-même,  et  toute  sa  malice,  reste  encore  au-des- 

sous de  la  miséricorde  de  Dieu.  S'il  pouvait  espérer 
et  sentir  sa  faute ,  il  trouverait  dans  la  bonté  de 

Dieu  ce  qu'il  ne  trouve  point  en  lui.  Encore  une 
fois,  celui  qui  manque  de  confiance,  et  établit  une 
comparaison  entre  sa  malice  et  la  bonté  divine,  ce- 

lui-là limite  la  puissance  de  Dieu,  mettant  une  borne 

à  l'infini,  enlevant  une  perfection  divine  à  Dieu,  en 
qui  ne  se  trouve  aucun  défaut,  et  dont  la  grandeur 
dépasse  toute  conception. 

tidiana  est  offensio,  oportet  quod  quotidiana  sit  remis- 
sio?  Cur  autem  docuisset  ipse  Dominus  orantes  dicere  : 
«  Dimitte  nobis  débita  nostra;  »  {Matth.,  vi,  12)  nisi 
ipse  misericors  perseveraret,  qui  nos  ab  hac  petitione 
non  vult  deficere? 

15.  Nullus  itaque  tantum  unquam  possit  peccare,  quod 
pœnitens  {f.  debeat)  velit  desperare.  Quid  enim  aliud 
est  desperare,  quam  Deum  sibi  comparare?  Nam  qui  de 
Deo  non  praesumit  veniam,  non  animadvertit  plus  pec- 
cato  suo  Dei  posse  clementiam.  Si  enim  sentiret  Deum 
magis  bonum,  quam  se  malum;  quidquid  in  se  justitiae 
non  inveniret,  a  Deo  magis  bono  exspectaret  :  et  quidem 
diffidit,  quia  summi  boni  bonitatem  majorem  sua  nequi- 
tia  non  sentit.  liie  solus  diffidat,  qui  tantum  peccare 
potest,  quantum  Deus  bonus  est.  Cum  sit  autem  nullus 
qui  hoc  possit;  qui  timet  de  se  malo,  prîBsumat  de  me- 
liore.  Diabolus  enim  et  omnis  nequitia  minor  est,  quam 
Dei  misericordia.  Ipse  enim  si  posset  sperare,  et  culpam 
in  se  sentire;  quod  non  invenit  in  se,  sumerel  in  Dei 
pietate.  Adhuc  :  qui  diffîdit,  et  suam  nequitiam  Dei  beni- 
gnitati  comparât,  finem  imponit  Dei  virtuti,  dans  fînem 
infinito,  et  perfectionem  divinitatis  auferens  Deo  :  cui 
nihil  deest,  quod  etiam  excogitari  non  potest. 

16.  Non  itaque  etiam  si  sacerdos  peccaverit  desperare 
(a)  débet,  Ucet  scriptum  sit  :  «  Quis  orabit  pro  eo?  » 

(a)  Ms3.  posset.  —  (6)  Mss,  immensi  desperantes  quù 

16.  Aussi,  même  le  prêtre  pécheur  ne  doit  point 

désespérer,  bien  que  l'auteur  sacré  se  demande  «  qui 
priera  pour  lui?  »  (I  Rois,  ii,  25.)  Car  ce  sera  toute 

l'Eglise  qui  priera  pour  lui,  ce  sera  un  autre  prêtre, 
ce  sera  toute  l'assemblée  des  saints,  ce  sera  Jésus- 
Christ  lui-même  qui  s'offre  pour  nous  à  son  Père. 
Mais  pour  éviter  de  succomber  trop  facilement,  le 

prêtre  doit  se  rappeler  qu'une  peine  plus  grave  lui 
est  réservée.  Qu'il  fasse  cette  réflexion  :  Si  le  peuple 
pèche,  parce  que  je  ne  lui  aurai  point  annoncé  la 
parole  de  Dieu,  ne  voulant  point  lui  imposer  des 

fardeaux  que  je  n'oserais  toucher  du  bout  du  doigt 
[Matth.,  XXIII,  4),  je  devrai  porter  une  partie  de  la 
peine;  mais  si  je  pèche  moi-même,  que  sera-ce?  je 
n'éviterai  pas  si  facilement  le  châtiment,  et  je  de- 

vrai pleurer  ma  misère.  Car  les  règles  de  la  justice 
ne  sont  pas  pour  moi  les  mêmes  que  pour  le  peuple 

que  j'ai  à  conduire?  Que  le  prêtre  craigne  donc  de 
pécher,  mais  qu'il  craigne  encore  davantage  de  dé- 
sespérer. 

Chapitre  VI.  —  17.  Il  en  est  qui  sont  tellement 
éloignés  du  désespoir,  et  qui,  au  contraire,  ont  une 
telle  présomption  et  une  telle  confiance  en  Dieu,, 

qu'ils  se  donnent  toute  liberté  de  pécher,  et  pensent 
obtenir  le  pardon  sans  faire  pénitence  ;  se  croyant 

assurés  contre  la  damnation  parce  qu'ils  portent  le 
nom  de  chrétiens  ;  ils  s'abusent  en  s'appuyant  sur 
cette  parole  :  «  Quiconque  invoquera  le  nom  du 
Seigneur  sera  sauvé.  »  [Joël,  ii,  32.)  Pour  eux,  invo- 

quer le  nom  du  Seigneur,  c'est  pouvoir  croire  à  Jé- 
sus-Christ, et  recevoir  les  sacrements  de  l'Eglise, 

sans  se  souvenir  qu'il  y  a  beaucoup  d'appelés  et  peu 
d'élus.  {Matth.f  xx,  16.)  Ils  considèrent  que  le 
nombre  des  chrétiens  est  petit  en  comparaison  de 

(I  Beg.,  Il,  25.)  Tota  namque  Ecclesia,  atque  alius  sacer- 
dos, et  omnis  sanctorum  ordo  orabit  pro  eo,  et  ipse 

Christus  qui  pro  nobis  offert  se  Deo.  Sed  hoc  conside- 
randum  est  sacerdoti,  ne  facile  cadat,  cui  in  hoc  gravier 
notatur  pœna.  Dicat  apud  se  :  Si  plebs  jejuna  verbi  Dei 
peccaverit,  oportebit  me  ferre  partem  ponderis;  non 
audebo  illi  importabilia  imponere,  et  non  digito  ea  mo- 
vere  {Matth.,  xxiii,  4)  :  sed  ego  si  peccavero,  quid 
faciam  ?  Non  sic  facile  evadam,  me  oportebit  flere  mise- 
riam.  Non  enim  est  sic  statutum  de  me,  sicut  de  sub- 
jecta  plèbe.  Sic  sacerdos  timeat  peccare;  sed  magis  des- 

perare. Caput  VI.  —  17.  Sunt  ahi  [b)  inimici  desperationis , 
qui  adeo  praesumunt  et  de  Deo  confidunt,  quod  quam- 
dam  sibi  licentiam  peccandi  acquirunt,  et  sine  poeniten- 
tia  exspectant  veniam  :  quia  credunt  quoniam  Christiani 
vocantur,  non  posse  damnari,  adulantes  sibi,  quod  scrip- 

tum est  :  «  Omnis  quicumque  invocaverit  nomen  Do- 
mini,  salvus  erit.  »  {Joël,  n,  32.)  Putant  enim  se  nomen 
Domini  invocare,  quoniam  possunt  Christum  credere,  et 
sacramenta  Ecclesiae  sumere  :  non  verentes  multos  esse 
vocatos,  paucos  vero  electos.  {Matth.,  xx,  16.)  Putant 
enim  omnes  Christianos  paucos  esse  in  multitudine  gen- 
tium  et  Judœorum  :  quare  etsi  omnes  salventur  creden- 
tes,  paucoram  tamen  est  electio  in  lanta  multitudine, 
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la  multitude  des  Gentils  et  des  Juifs  ;  aussi  quand  même 
tous  ceux  qui  croient  seraient  sauvés,  ce  sera  encore  le 
petit  nombre  au  milieu  de  cette  grande  multitude. 

Mais  quiconque  voudra  y  faire  attention  sera  d'ac- 
cord avec  l'Eglise,  pour  juger  qu'ils  sont  dans  l'er- 
reur tout  en  comptant  sur  la  rédemption  de  Jésus- 

Christ.  A  quoi  donc,  disent-ils,  servirait  la  venue  du 

Christ,  si  maintenant,  comme  avant  l'arrivée  du 
Sauveur,  les  méchants  étaient  si  sévèrement  punis  ? 
Avant  que  Dieu  se  fit  homme,  les  méchants  étaient 

sévèrement  châtiés;  s'il  en  est  encore  de  même, 
quelle  sera  l'utilité  de  son  avènement?  Elle  est 
considérable,  répondrai -je,  car  avant  l'avènement 
du  Sauveur,  tous  les  bons  n'étaient  sauvés  qu'en 
vue  de  cet  avènement;  et  personne  ne  pourrait 

échapper  à  l'enfer,  s'il  n'en  était  délivré  par  l'appli- 
cation de  la  grâce  de  Jésus-Christ  ;  or  les  hommes 

n'auraient  pas  la  même  grâce  pour  faire  le  bien,  ou 
pour  résister  au  démon,  si  le  Christ  n'eût  pas  résolu 
d'endurer  tant  de  souffrances,  et  de  ressusciter  en- 

suite. Ils  oublient  donc  les  paroles  du  Seigneur  et 
des  apôtres  qui,  si  souvent,  et  sous  tant  de  formes, 
annoncent  les  peines  réservées  aux  fornicateurs  et 
aux  autres  pécheurs. 

Chapitre  YII.  —  18.  Il  est  encore  une  erreur  ana- 

logue à  la  précédente,  bien  qu'elle  lui  soit  contraire. 
Par  le  désespoir  on  met  en  cause  la  miséricorde  de 
Dieu  ;  ici  on  attaque  sa  justice  par  un  autre  blas- 

phème :  on  dit  que  Dieu  n'est  pas  juste,  ne  sachant 
pas  punir  les  méchants,  mais ,  au  contraire,  favori- 

sant leurs  crimes.  Mais  je  suis  étonné  qu'on  oublie 
cette  parole  de  l'Apôtre  :  «  L'espérance  ne  sera  point 
confondue,  »  [Rom.,  v,  5)  et  qu'on  ne  craigne  point 
les  peines  dont  le  même  Apôtre  menace  les  cou- 

pables. Si  Dieu  n'est  pas  vrai  dans  ses  menaces, 

Sed  si  quis  animadvertere  voluerit,  deceptos  hos  esse 
cum  Ecclesia  judicabit,  licet  confidant  in  Ghristi  redemp- 
tione.  Dicunt  enim  :  Quid  prodesset  Christum  venisse, 
si  mali  tantum  sicut  anle  adventum  suum  adhuc  péri- 

rent ?  Antequam  enim  fieret  Deus  homo ,  mali  tantum 
damnabantur  :  et  si  adhuc  idem  esset,  eum  venisse  quid 
prodesset?  Multum,  inquam  :  uam  omnis  bonus  ante 
adventum  Domini  salvus  factus  est  per  (a)  adventum. 
Nemo  enim  infernum  egredi  posset,  nisi  a  Christo  per- 
veniente  in  eum  extrahi  meruisset  :  neque  facultas  bene 
operandi  et  diabolo  contradicendi  tanta  hominibus  ines- 
set,  nisi  Christus  tanta  pati  et  resurgere  decrevisset.  Ri 
neque  Apostolos  neque  verba  Domini  attendunt,  qui  for- 
nicatoribus  et  criminosis  hominibus  tam  multipliciter  et 
totiens  pœnas  promittunt. 
Caput  VII.  —  18.  Adhuc  additur  iniquitas  priori  consi- 

milis,  Ucet  contraria.  Desperantes  enim  Dei  judicant  mi- 
sericordiam;  hi  condemnant  justitiam,  injustum  Deum 
blasphémantes,  qui  reddere  mala  malis  ignorât,  et  pec- 
cata  eorum  exaltât.  Sed  miror  cur  non  credant  Apostolo 
dicenti  :  «  Spes  non  confundetur,  »  (  Rom.,  Y,  5)  (b)  qui 
non  verentur  pœnam ,  quam  idem  criminosis  promittit. 
Si  enim  ubi  minatur,  verax  non  est;  cur  confidunt  quod 

(a)  Sic  MS3.  At  edlti  per  venlunm.  —  (&)  Alias,  qui  negant,  —  (c)  1 
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comment  pourrait-on  avoir  plus  de  confiance  dans 

ses  promesses  ?  Celui  qui  dit  vrai  lorsqu'il  promet, 
doit  être  également  vrai  quand  il  menace.  Mais  c'est 
une  vaine  espérance  que  d'attendre  le  bien  pour  le 
mal,  et  bien  téméraire  est  celui  qui  n'a  pas  le  péché 
en  horreur.  Que  celui  donc  qui  a  péché  recoure  à  la 
pénitence,  mettant  sa  confiance  dans  le  Seigneur, 
tout  en  le  craignant  comme  le  juste  vengeur  de 
toute  souillure. 

Chapitre  YIII.  —  19.  Puisque  la  pénitence  est 
utile  et  efficace ,  assurant  à  tous  le  pardon,  et  ren- 

dant la  vie  aux  morts ,  nous  allons  dire  quelque 

chose  pour  en  expliquer  le  mode  et  les  diff'èrentes 
espèces.  Ceux  qui  doivent  recevoir  le  baptême  n'ont 
pas  besoin  de  pénitence  ;  toutefois,  ils  doivent  se  re- 

pentir, et  avoir  la  contrition  de  tous  leurs  péchés. 

En  effet,  il  n'y  a  que  le  péché  d'origine  qui  se  re- 
mette par  la  foi  de  l'Eglise ,  de  sorte  que  si  nous 

avons  encouru  la  damnation  par  la  faute  de  notre 

père,  nous  obtenons  d'autre  part  la  rémission  par 
la  foi  de  l'Eglise,  notre  mère.  Mais  celui  qui  a  péché 
personnellement  obtient  le  pardon,  et  par  sa  propre 

douleur  et  par  la  foi  de  l'Eglise.  Ces  deux  condi- 
tions unies  dans  le  baptême  purifient  l'homme,  le 

renouvellent  de  telle  sorte,  qu'il  ne  reste  plus  rien 
en  lui  qui  déplaise  à  Dieu  ;  mais  le  baptême  sans  le 
repentir  ne  peut  servir  à  celui  qui  a  péché  par  sa 

propre  volonté.  Si  cependant  quelqu'un  avait  été 
baptisé  malgré  lui,  et  qu'il  eût  manqué  de  sincérité 
dans  ses  aveux,  il  obtiendrait  encore  le  salut  par  le 
repentir,  avec  le  secours  de  la  foi  et  de  la  charité 

de  notre  mère  l'Eglise  universelle  répandue  dans  le 
monde  entier.  C'est  pour  cela  qu'elle  a  établi  le  ca- 
téchuménat,  afin  que  ceux  qui  se  préparent  au 

baptême,  puissent  apprendre  les  motifs  du  repen- 

sperantibus  verum  dicat?  Sed  qui  verus  est  in  promit- 
tendo,  verus  est  etiam  in  minando.  Sed  non  est  sperare, 
bonum  pro  malis  exspectare.  Imo  temerarius  est,  qui 
peccatum  non  abhorret.  Sed  cum  peccat,  ad  pœuiten- 
tiam  recurrat,  confîdat  in  Domino,  quem  timeat  justum 
et  immunditiarum  inimicum. 

Caput  VIII.  —  19.  Cum  itaque  pœnitentia  efficax  sit 
et  fructifera,  neminem  relinquens  sine  venia,  mortuos 
resuscitans  :  de  modo  et  varietate  ejus  aliqua  disseramus. 
Pœnitentia  enim  (c)  baplizandis  non  est  necessaria;  sed 
baptizatis  de  majoribus  et  minoribus  peccatis  dolendum 
sive  pœnitendum  est.  Per  fidem  enim  Ecclesiaj  scia  re- 
mittuntur  peccata,  quse  contraxit  homo  in  origine  :  ut 

sicut  a  paire  peccante  damnationem  accepit,  ita  per  ma- 
tris  Ecclesiae  fidem  consequatur  remissionem.  Sed  qui 

per  se  peccavit,  per  dolorem  proprium  et  per  fidem 
Ecclesiae  indulgentiam  acquisivit.  Hœc  per  baptismum 
ita  reddunt  hominem  mundum  et  novum,  ut  nihil  rema- 
neat  quod  Deo  displiceat.  Sine  pœnitentia  nulli  profuit 

baptismus,  qui  peccavit  spontaneus.  Si  quis  autem  bapti- zaretur  invitus,  et  in  falsitate  confessus;  cum  pœnituerit, 

salvus  erit^  adjuvante  fide  et  caritate  totius  matris  Eccle- 
siae per  totum  orbem  diffusas.  Ob  hoc  sunt  catechumeni 

1.  August.  et  baplizandis  est  necessaria. 
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et  enseigné  à  l'Eglise  à  faire  de  même ,  si  ce  n'eut 
été  pour  apprendre  que  les  fautes  étant  journalières, 
il  faut  que  le  pardon  soit  de  tous  les  jours  ?  Pour- 

quoi le  Seigneur  nous  ferait-il  dire  dans  notre 
prière  :  «  Pardonnez-nous  nos  offenses,  »  [Matt/u, 
VI,  12)  si  lui-même,  qui  veut  que  nous  ne  cessions 

pas  de  répéter  cette  demande,  n'avait  l'intention 
d'user  toujours  de  miséricorde? 

15.  Personne  donc  ne  pourra  jamais  être  telle- 

ment coupable  qu'il  doive  désespérer.  Car  désespé- 
rer, est-ce  autre  chose  que  mettre  Dieu  en  compa- 

raison avec  soi-même  ?  Celui,  en  effet,  qui  n'espère 
point  que  Dieu  puisse  lui  pardonner,  oublie  que  la 
miséricorde  de  Dieu  est  bien  plus  grande  que  son 

péché.  S'il  pensait  qu'il  y  a  en  Dieu  plus  de  bonté 
que  de  malice  en  lui-même ,  il  attendrait  de  cette 
bonté  divine  tout  ce  qui  manque  à  sa  propre  jus- 

tice ;  mais  il  se  défie  ,  parce  qu'il  ne  fait  pas  atten- 
tion que  la  bonté  du  souverain  Bien  est  supérieure 

à  sa  propre  méchanceté.  Que  celui-là  manque  de 
confiance ,  qui  peut  faire  à  Dieu  une  injure  égale  à 
sa  bonté.  Or,  puisque  cela  est  impossible,  que 

l'homme  à  qui  sa  perversité  inspire  des  craintes,  se 
confie  en  celui  qui  est  meilleur  que  lui.  Le  diable 
lui-même,  et  toute  sa  malice,  reste  encore  au-des- 

sous de  la  miséricorde  de  Dieu.  S'il  pouvait  espérer 
et  sentir  sa  faute ,  il  trouverait  dans  la  bonté  de 

Dieu  ce  qu'il  ne  trouve  point  en  lui.  Encore  une 
fois,  celui  qui  manque  de  confiance,  et  établit  une 
comparaison  entre  sa  malice  et  la  bonté  divine,  ce- 

lui-là limite  la  puissance  de  Dieu,  mettant  une  borne 

à  l'infini,  enlevant  une  perfection  divine  à  Dieu,  en 
qui  ne  se  trouve  aucun  défaut,  et  dont  la  grandeur 
dépasse  toute  conception. 

tidiana  est  offensio,  oportet  quod  quotidiana  sit  remis- 
sio?  Cur  autem  docuisset  ipse  Dominus  orantes  dicere  : 
«  Dimitte  nobis  débita  nostra;  »  [Matth.,  vi,  12)  nisi 
ipse  misericors  perseveraret,  qui  nos  ab  hac  petitione 
non  vult  deficere? 

15.  Nullus  itaque  tantum  unquam  possit  peccare,  quod 
pœnitens  [f.  debeat)  velit  desperare.  Quid  enim  aliud 
est  desperare,  quam  Deum  sibi  comparare?  Nam  qui  de 
Deo  non  praesumit  veniam,  non  animadvertit  plus  pec- 
cato  suo  Dei  posse  clementiam.  Si  enim  sentiret  Deum 
magis  bonum ,  quam  se  malum;  quidquid  in  se  justitiae 
non  inveniret,  a  Deo  magis  bono  exspectaret  :  et  quidem 
diffidit,  quia  summi  boni  bonitatem  majorem  sua  nequi- 
tia  non  sentit.  liie  solus  diffidat,  qui  tantum  peccare 
potest ,  quantum  Deus  bonus  est.  Cum  sit  autem  nullus 
qui  hoc  possit;  qui  timet  de  se  malo,  praesumat  de  me- 
liore.  Diabolus  enim  et  omnis  nequitia  minor  est,  quam 
Dei  misericordia.  Ipse  enim  si  posset  sperare,  et  culpam 
in  se  sentira;  quod  non  invenit  in  se,  sumeret  in  Dei 
pietate.  Adhuc  :  qui  diffidit,  et  suam  nequitiam  Dei  beni- 
gnitati  comparât,  finem  imponil  Dei  virtuti,  dans  finem 
infinito,  et  perfectionem  divinitatis  auferens  Deo  :  cui 
nihil  deest,  quod  etiam  excogitari  non  potest, 

16.  Non  itaque  etiam  si  sacerdos  peccaverit  desperare 
(a)  débet,  Ucet  scriptum  sit  :  «  Quis  orabit  pro  eo?  » 

(a)  Ms3.  posset.  —  (i)  Mfs.  immensî  desperantes  qui. 

16.  Aussi,  même  le  prêtre  pécheur  ne  doit  point 

désespérer,  bien  que  l'auteur  sacré  se  demande  «  qui 
priera  pour  lui?  »  (I  Rois,  ii,  2o.)  Car  ce  sera  toute 

l'Eglise  qui  priera  pour  lui,  ce  sera  un  autre  prêtre, 
ce  sera  toute  l'assemblée  des  saints,  ce  sera  Jésus- 
Christ  lui-même  qui  s'offre  pour  nous  à  son  Père. 
Mais  pour  éviter  de  succomber  trop  facilement,  le 

prêtre  doit  se  rappeler  qu'une  peine  plus  grave  lui 
est  réservée.  Qu'il  fasse  cette  réflexion  :  Si  le  peuple 
pèche ,  parce  que  je  ne  lui  aurai  point  annoncé  la 
parole  de  Dieu,  ne  voulant  point  lui  imposer  des 

fardeaux  que  je  n'oserais  toucher  du  bout  du  doigt 
[Matth.,  XXIII,  4),  je  devrai  porter  une  partie  de  la 
peine  ;  mais  si  je  pèche  moi-même,  que  sera-ce?  je 
n'éviterai  pas  si  facilement  le  châtiment,  et  je  de- 

vrai pleurer  ma  misère.  Car  les  règles  de  la  justice' 
ne  sont  pas  pour  moi  les  mêmes  que  pour  le  peuple 

que  j'ai  à  conduire?  Que  le  prêtre  craigne  donc  de 
pécher,  mais  qu'il  craigne  encore  davantage  de  dé- 
sespérer. 

Chapitre  VI.  —  17.  Il  en  est  qui  sont  tellement 
éloignés  du  désespoir,  et  qui ,  au  contraire,  ont  une 
telle  présomption  et  une  telle  confiance  en  Dieu,. 

qu'ils  se  donnent  toute  liberté  de  pécher,  et  pensent 
obtenir  le  pardon  sans  faire  pénitence  ;  se  croyant 

assurés  contre  la  damnation  parce  qu'ils  portent  le 
nom  de  chrétiens  ;  ils  s'abusent  en  s'appuyant  sur 
cette  parole  :  «  Quiconque  invoquera  le  nom  du 
Seigneur  sera  sauvé.  »  {Joël,  ii,  32.)  Pour  eux,  invo- 

quer le  nom  du  Seigneur,  c'est  pouvoir  croire  à  Jé- 
sus-Christ, et  recevoir  les  sacrements  de  l'Eglise, 

sans  se  souvenir  qu'il  y  a  beaucoup  d'appelés  et  peu 
d'élus.  [Matth.,  xx,  16.)  Ils  considèrent  que  le 
nombre  des  chrétiens  est  petit  en  comparaison  de 

(I  Reg.,  II,  25.)  Tota  namque  Ecclesia,  atque  alius  sacer- 
dos, et  omnis  sanctorum  ordo  orabit  pro  eo,  et  ipse 

Christus  qui  pro  nobis  offert  se  Deo.  Sed  hoc  conside- 
randum  est  sacerdoti,  ne  facile  cadat,  cui  in  hoc  gravior 
notatur  pœna.  Dicat  apud  se  :  Si  plebs  jejuna  verbi  Dei 
peccaverit,  oportebit  me  ferre  partem  ponderis;  non 
audebo  illi  importabilia  imponere,  et  non  digito  ea  mo- 
vere  {Matth.,  xxiii,  4)  :  sed  ego  si  peccavero,  quid 
faciam?  Non  sic  facile  evadam,  me  oportebit  flere  mise- 
riam.  Non  enim  est  sic  statutum  de  me,  sicut  de  sub- 
jecta  plèbe.  Sic  sacerdos  timeat  peccare;  sed  magis  des- 

perare. Caput  VI.  —  17.  Sunt  ahi  [h)  inimici  desperationis , 
qui  adeo  prsesumunt  et  de  Deo  confidunt,  quod  quam- 
dam  sibi  licentiam  peccandi  acquirunt,  et  sine  pœniten- 
tia  exspectant  veniam  :  quia  credunt  quoniam  Christiani 
vocantur,  non  posse  damnari,  adulantes  sibi,  quod  scrip- 

tum est  :  «  Omnis  quicumque  invocaverit  nomen  Do- 
mini,  salvus  erit.  »  [Joël,  ii,  32.)  Putant  enim  se  nomen 
Domini  invocare,  quoniam  possunt  Christum  credere,  et 
sacramenta  Ecclesiee  sumere  :  non  verentes  multos  esse 
vocatos,  paucos  vero  electos.  {Matth.,  xx,  16.)  Putant 
enim  omnes  Christianos  paucos  esse  in  multitudine  gen- 
tium  et  Judaeorum  :  quare  etsi  omnes  salventur  creden- 
les,  paucorum  tamen  est  electio  in  ianta  multitudine, 
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la  multitude  des  Gentils  et  des  Juifs  ;  aussi  quand  même 
tous  ceux  qui  croient  seraient  sauvés,  ce  sera  encore  le 
petit  nombre  au  milieu  de  cette  grande  multitude. 

Mais  quiconque  voudra  y  faire  attention  sera  d'ac- 
cord avec  l'Eglise,  pour  juger  qu'ils  sont  dans  l'er- 
reur tout  en  comptant  sur  la  rédemption  de  Jésus- 

Christ.  A  quoi  donc,  disent-ils,  servirait  la  venue  du 

Christ,  si  maintenant,  comme  avant  l'arrivée  du 
Sauveur,  les  méchants  étaient  si  sévèrement  punis  ? 
Avant  que  Dieu  se  fit  homme ,  les  méchants  étaient 

sévèrement  châtiés;  s'il  en  est  encore  de  même, 
quelle  sera  l'utilité  de  son  avènement?  Elle  est 
considérable,  répondrai -je,  car  avant  l'avènement 
du  Sauveur,  tous  les  bons  n'étaient  sauvés  qu'en 
vue  de  cet  avènement;  et  personne  ne  pourrait 

échapper  à  l'enfer,  s'il  n'en  était  délivré  par  l'appli- 
cation de  la  grâce  de  Jésus-Christ  ;  or  les  hommes 

n'auraient  pas  la  même  grâce  pour  faire  le  bien,  ou 
pour  résister  au  démon,  si  le  Christ  n'eût  pas  résolu 
d'endurer  tant  de  souffrances,  et  de  ressusciter  en- 

suite. Ils  oublient  donc  les  paroles  du  Seigneur  et 
des  apôtres  qui,  si  souvent,  et  sous  tant  de  formes, 
annoncent  les  peines  réservées  aux  fornicateurs  et 
aux  autres  pécheurs. 

Chapitre  YII.  —  18.  Il  est  encore  une  erreur  ana- 

logue à  la  précédente,  bien  qu'elle  lui  soit  contraire. 
Par  le  désespoir  on  met  en  cause  la  miséricorde  de 
Dieu  ;  ici  on  attaque  sa  justice  par  un  autre  blas- 

phème :  on  dit  que  Dieu  n'est  pas  juste,  ne  sachant 
pas  punir  les  méchants,  mais ,  au  contraire,  favori- 

sant leurs  crimes.  Mais  je  suis  étonné  qu'on  oublie 
cette  parole  de  l'Apôtre  :  «  L'espérance  ne  sera  point 
confondue,  »  [Rom.,  v,  5)  et  qu'on  ne  craigne  point 
les  peines  dont  le  même  Apôtre  menace  les  cou- 

pables. Si  Dieu  n'est  pas  vrai  dans  ses  menaces, 

Sed  si  quis  animadvertere  voluerit,  deceptos  hos  esse 
cum  Ecclesia  judicabit,  licet  confidant  in  Christi  redemp- 
tione.  Dicunt  enim  :  Qaid  prodesset  Christum  venisse, 
si  mali  tantum  sicut  anle  adventum  suum  adhiic  péri- 

rent ?  Antequam  enim  fieret  Deus  homo ,  mali  tantum 
damnabantur  :  et  si  adhuc  idem  esset,  eum  venisse  quid 
prodesset?  Multum,  inquam  :  nam  omnis  bonus  ante 
adventum  Domini  salvus  factus  est  per  (a)  adventum. 
Nemo  enim  infernum  egredi  posset,  nisi  a  Christo  per- 
veniente  in  eum  extrahi  meruisset  :  neque  facultas  bene 
operandi  et  diabolo  contradicendi  tanta  hominibus  ines- 
set,  nisi  Ghristus  tanta  pati  et  resurgere  decrevisset.  tii 
neque  Apostolos  neque  verba  Domini  attendunt,  qui  for- 
nicatoribus  et  criminosis  hominibus  tam  multipliciter  et 
totiens  pœnas  promiLtunt. 

Caput  VII.  —  18.  Adhuc  additur  iniquitas  priori  consi- 
milis,  hcet  contraria.  Desperantes  enim  Dei  judicant  mi- 
sericordiam;  hi  condemnant  justitiam,  injustum  Deum 
blasphémantes,  qui  reddere  mala  malis  ignorât,  et  pec- 
cata  eorum  exaltât.  Sed  miror  cur  non  credant  Apostolo 
dicenti  :  «  Spes  non  confundetur,  »  (Rom,,  v,  5)  [b)  qui 
non  verentur  pœnam ,  quam  idem  criminosis  promittit. 
Si  enim  ubi  minatur,  verax  non  est;  cur  confidunt  quod 

(a)  Sie  MS3,  At  editi  per  venlunm,  —  (6)  Alias,  qui  negant,  —  (c)  1 
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comment  pourrait-on  avoir  plus  de  confiance  dans 

ses  promesses  ?  Celui  qui  dit  vrai  lorsqu'il  promet, 
doit  être  également  vrai  quand  il  menace.  Mais  c'est 
une  vaine  espérance  que  d'attendre  le  bien  pour  le 
mal,  et  bien  téméraire  est  celui  qui  n'a  pas  le  péché 
en  horreur.  Que  celui  donc  qui  a  péché  recoure  à  la 
pénitence,  mettant  sa  confiance  dans  le  Seigneur, 
tout  en  le  craignant  comme  le  juste  vengeur  de 
toute  souillure. 

Chapitre  YIII.  —  19.  Puisque  la  pénitence  est 
utile  et  efficace ,  assurant  à  tous  le  pardon,  et  ren- 

dant la  vie  aux  morts,  nous  allons  dire  quelque 
chose  pour  en  expliquer  le  mode  et  les  différentes 

espèces.  Ceux  qui  doivent  recevoir  le  baptême  n'ont 
pas  besoin  de  pénitence  ;  toutefois,  ils  doivent  se  re- 

pentir, et  avoir  la  contrition  de  tous  leurs  péchés. 

En  effet,  il  n'y  a  que  le  péché  d'origine  qui  se  re- 
mette par  la  foi  de  l'Eglise ,  de  sorte  que  si  nous 

avons  encouru  la  damnation  par  la  faute  de  notre 

père,  nous  obtenons  d'autre  part  la  rémission  par 
la  foi  de  l'Eglise,  notre  mère.  Mais  celui  qui  a  péché 
personnellement  obtient  le  pardon,  et  par  sa  propre 

douleur  et  par  la  foi  de  l'Eghse.  Ces  deux  condi- 
tions unies  dans  le  baptême  purifient  l'homme,  le 

renouvellent  de  telle  sorte,  qu'il  ne  reste  plus  rien 
en  lui  qui  déplaise  à  Dieu  ;  mais  le  baptême  sans  le 
repentir  ne  peut  servir  à  celui  qui  a  péché  par  sa 

propre  volonté.  Si  cependant  quelqu'un  avait  été 
baptisé  malgré  lui,  et  qu'il  eût  manqué  de  sincérité 
dans  ses  aveux,  il  obtiendrait  encore  le  salut  par  le 
repentir,  avec  le  secours  de  la  foi  et  de  la  charité 

de  notre  mère  l'Eglise  universelle  répandue  dans  le 
monde  entier.  C'est  pour  cela  qu'elle  a  établi  le  ca- 
tèchuménat,  afin  que  ceux  qui  se  préparent  au 

baptême,  puissent  apprendre  les  motifs  du  repen- 

sperantibus  verum  dicat?  Sed  qui  verus  est  in  promit- 
tendo,  verus  est  etiam  in  minando.  Sed  non  est  sperare, 
bonum  pro  malis  exspectare.  Imo  temerarius  est,  qui 
peccatum  non  abhorret.  Sed  cum  peccat,  ad  pœuiten- 
tiam  recurrat,  confidat  in  Domino,  quem  timeat  justum 
et  immunditiarum  inimicum. 

Caput  VIII.  —  19.  Cum  itaque  pœnitentia  efficax  sit 
et  fructifera,  neminem  relinquens  sine  venia  ,  mortuos 
resuscitans  :  de  modo  et  varietate  ejus  aliqua  disseramus. 
Pœnitentia  enim  (c)  baptizandis  non  est  necessaria;  sed 
bapUzatis  de  majoribus  et  minoribus  peccatis  dolendum 
sive  pœnitendum  est.  Fer  fidem  enim  Ecclesia  scia  re- 
mittuntur  peccata,  quae  contraxit  homo  in  origine  :  ut 

sicut  a  pâtre  peccante  damnationem  accepit,  ita  per  ma- 
tris  Ecclesiae  fidem  consequatur  remissionem.  Sed  qui 

per  se  peccavit,  per  dolorem  proprium  et  per  fidem 
Ecclesiœ  indulgentiam  acquisivit.  Hœc  per  baptismum 
ita  reddunt  hominem  mundum  et  novum,  ut  nihil  rema- 
neat  quod  Deo  displiceat.  Sine  pœnitentia  nulli  profuit 

baptismus,  qui  peccavit  spontaneus.  Si  quis  autem  bapti- zaretur  invitus,  et  in  falsitate  confessus  ;  cum  pœnituerit, 

salvus  erit^  adjuvante  fide  et  cantate  totius  matris  Eccle- 
sise  per  totum  orbem  diffusas.  Ob  hoc  sunt  catechumeni 

1,  August.  et  baptizandis  est  necessaria. 
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tir.  Ainsi  l'Eglise  remet  Thomme  dans  cet  état  de 
liberté  que  possédait  notre  premier  père,  alors  qu'il 
avait  l'intégrité  du  trésor  de  ses  vertus. 

20.  Péchant  sans  cesse,  nous  avons  sans  cesse  be- 
soin de  pénitence.  «  Nous  tombons  tous  dans  beau- 

coup de  fautes,  »  [Jac,  ni,  2)  dont  nous  pouvons 
chaque  jour  obtenir  la  rémission  ;  il  ne  faut  que 

s'en  repentir  à  chaque  instant.  Ainsi,  par  les  sacre- 
ments et  les  prières  de  l'Eglise,  le  péché  est  sans 

cesse  mis  en  fuite,  et  c'est  avec  vérité  que  l'on  peut 
rappeler  cette  parole  :  «  Vous  êtes  toute  belle ,  et  il 

n'y  a  point  de  tache  en  vous  )  »  [Cant.,  iv,  7)  non 
pas  qu'il  ne  se  commette  point  de  péchés,  mais  parce 
qu'ils  ne  restent  pas.  Telle  est  la  puissance  de  votre 
prière  et  de  l'unité  de  l'Eglise,  que  quoi  qu'il  s'y 
glisse  d'étranger,  cela  ne  peut  durer.  En  effet,  mal- 

gré qu'ils  soient  beaux  les  pieds  de  ceux  qui  an- 
noncent l'Evangile  de  la  paix,  de  ceux  qui  annoncent 

les  vrais  biens,  cependant  ils  ont  encore  besoin  d'être 
lavés  en  signe  de  pardon,  comme  pour  secouer  cette 

poussière  qui  s'attache  aux  pieds  du  voyageur.  [Isa., 
ui,  7;  Rom.,  x,  15.)  Ces  fautes,  bien  que  légères 
grâce  à  la  miséricorde  divine,  peuvent  cependant 
devenir  grandes  par  la  négligence  du  pécheur  ;  car 

il  n'est  pas  de  péché  si  léger  que  la  négUgence  n'ag- 
grave. En  effet,  il  ne  faut  pas  considérer  ce  qui  a 

été  fait,  mais  quel  est  l'offensé;  combien  il  est  bon, 
bienveillant,  tendre,  indulgent  ce  Dieu  qui,  par  un 
effet  de  son  plus  tendre  amour,  a  tiré  le  pécheur  du 

néant,  l'a  conduit  au  baptême,  sans  aucun  mérite 
de  sa  part,  l'a  élevé  et  l'a  nourri  comme  un  enfant. 
Pour  lui,  il  a  fait  de  rien  le  ciel  et  la  terre  et  tout 

ce  qu'ils  contiennent;  lui  soumettant  toutes  ces 
créatures  comme  s'il  était  son  fils.  Il  lui  a  donné  un 

ange  pour  l'assister  ;  pour  lui  il  a  dompté  l'antique 
ennemi,  si  puissant  et  si  perfide;  pour  lui,  dans  un 

ardent  désir  de  gagner  son  affection ,  le  Fils  a  en- 

duré de  telles  souffrances  qu'elles  lui  ont  causé  la 
mort.  Cependant  il  est  le  Dieu  de  majesté  qui  par 
sa  puissance  dirige  et  gouverne  tout  en  faveur  de 

l'homme.  Quel  crime  d'offenser  un  tel  Père,  de  se 
révolter  contre  sa  volonté  sciemment,  et  sans  pou- 

voir s'excuser  sur  son  ignorance  !  Aussi  ceux  qui  se 
connaissent  ne  cessent  de  gémir,  en  voyant  qu'ils 
pèchent  toujours,  et  leur  vie  entière  se  passe  à  pleu- 

rer sur  cette  pauvre  vie  d'ici-bas,  qui  n'est  qu'une tentation  continuelle. 

21.  Ce  qui  n'atteint  pas,  ou  ce  qui  excède  la  me- 
sure convenable,  donne  par  là-même  un  sujet  de 

douleur.  En  effet,  même  ce  qui  est  bon  en  soi,  de- 

vient défectueux  s'il  dépasse  certaines  limites  ;  et  il 
faut  laver  dans  les  larmes  tout  ce  qui  est  un  défaut 
de  perfection,  tout  ce  qui  tend  à  faire  déchoir 

l'homme ,  et  tout  ce  qui  est  uniquement  notre  fait  ; 
car,  quoi  que  nous  fassions,  quelque  vertu  que  nous 

pratiquions,  si  nous  n'y  joignions  la  plus  parfaite 
pureté  d'intention  et  d'amour  de  Dieu,  tout  cela  est 
toujours  marqué  du  sceau  de  la  fragilité  humaine. 
Quiconque  se  complaît  dans  cette  profonde  misère 

de  sa  nature ,  et  ne  voit  pas  avec  une  sorte  d'effroi 
sa  faiblesse,  mais  s'y  attache,  et  ne  fait  pas  en  sorte 
que  tout  en  lui  tende  à  la  possession  de  l'Etre  véri- 

table qui  est  Dieu,  celui-là  mêle  à  l'œuvre  divine 
une  imperfection  qu'il  devra  assurément  déplorer. 
Celui  qui  connaît  sa  misère  ne  doit  aimer  que  ce 

qui  le  fait  tendre  à  Celui  qui  est.  L'homme  sage,  qui 
considère  ce  que  sa  condition  comporte  de  honteuse 
fragilité,  combien  sa  chair  corrompue  lui  donne 

ab  Ecclesia  constituli,  ut  dum  baptismum  exspectant, 
unde  jure  pœniteant,  doceantur.  Hœc  restituit  hominem 
in  libertatem  arbitrii  primi  parentis,  adhuc  in  abundan- 
tia  virtutum  constituti. 

20.  Est  enim  pœnitentia  assidue  pec^antibus ,  assidue 
necessaria.  «  In  multis  enim  ofîendimus  omnes,  »  {Jac.j 
lu,  2)  quae  quotidie  remittuntur,  si  semper  plorantur. 
(a)  Ista  per  sacramenta  Ecclesise  et  orationes  semper 
fugantur,  ut  jure  audiant  :  «  Tota  pulchra  es,  et  macula 
non  est  in  te.  »  (Cant.,  iv,  7.)  Non  quin  fiât  dico,  sed 
manere  non  potest.  Tanta  est  virtus  petitionis  tuae  et 
unitatis  Ecclesise^  ut  quidquid  extraneum  acciderit,  du- 
rare  non  possit.  Licet  enim  speciosi  sint  pedes  evange- 
hzantium  pacem,  evangelizantium  bona,  lavatis  tamen 
in  remissionis  figura  excutiendus  est  pulvis  qui  contra- 
hitur  in  via.  {Bom.,  x,  15  ;  Isa.,  lu,  7.)  Haec  peccata  etsi 
sint  parva  per  Dei  misericordiam,  fiunt  tamen  magna  in 
peccatoribus  negligentia,  Nullum  enim  peccatum  adeo 
parvum ,  quod  non  crescat  neglectum.  Non  enim  consi- 
derandum  est  quid  fecerit,  sed  quem  offenderit  :  quam 
bonus,  quam  benignus,  quam  plus,  quam  propitius  est, 
qui  illum  sua  dulcissima  pietate  creavit  ex  nihilo ,  qui 
eura  absque  merito  perduxit  ad  baptismum,  et  educavit 
et  nutrivit  tanquam  filium  :  ad  cujus  commodum  creavit 
cœlura  et  terram  et  omnia  quœ  in  eis  sunt  ex  nihilo,  oui 

(a)  Ms.  Valic.  Ita.  ~  {b)  Alias,  ut  mereretur  filium.  -  (c)  Al.  dolendum. 

serviunt  omnia  tanquam  filio,  cui  misit  Angelum  in  auxi- 
lium,  propter  quem  fortem  et  callidum  debellavit  hostem 
ejus  antiquum^  propter  quem  tam  multiplicia  pati  susti- 
nuit,  {p)  ut  moreretur,  FiUus  cum  quo  dignatur  habere 
consortium  :  qui  Deus  majestate  sua  régit  et  gubernat 
omnia  propter  eum  potestate  sua.  Talem  patrem  offen- 
dere,  contra  ejus  voluntatem  aliquid  committere  ani- 
madvertentibus  ac  se  non  ignorantibus  quam  est  cra- 
dele?  Unde  qui  se  cognoscunt,  sicut  semper  peccant,  ita 
semper  plorant;  ut  totam  vitam  suam,  quœ  est  tentatio 
super  terram,  plorent  tota  vita  sua. 

21.  Ista  autem  sunt,  cum  aliquid  citra  vel  ultra  modum 
agitur.  Ipsa  enim  bona  quœ  per  se  bona  sunt,  aliquid 
conirahunt  cum  exeedunt.  Quidquid  deest  a  perfectione, 
quidquid  déficit  ab  homine,  quidquid  nostrum  est,  plo- 
rando  (c)  delendum  est.  Quidquid  aliquo  modo  agitur, 
non  mundissima  intentione,  quidquid  aliquo  modo  ope- 
ramur,  et  non  tamen  purissimo  Dei  amore^  non  est  libe- 
rum  a  fragilitatis  operatione.  Quicumque  tam  miserum 
esse  ut  hominis  est  dilexerit,  et  qui  ejus  fragilitatem  non 
abhorruerit,  sed  omnino  sibi  reservaverit,  et  suum  esse 
nunquam  nisi  propter  acquirendum  verum  esse  quod 
Deus  est  toleraverit,  addit  operi  divino  procul  dubio 
dolendum.  Et  qui  se  cognoscit  quid  est,  diligat  hoc  so- 
lum  quod  spectat  ad  illum  qui  est.  Si  quis  enim  sapien- 
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lieu  de  rougir,  et  combien  son  âme  est  inconstante, 

cet  homme  n'aimera  que  la  pensée  de  son  néant, 
parce  qu'elle  le  conduira  à  Dieu.  Lors  même  que 
nous  faisons  quelque  bien,  mais  en  restant  au-des- 

sous de  ce  que  nous  pourrions  faire,  c'est  notre 
faute  si  nous  n'atteignons  point  la  perfection.  Lorsque, 
connaissant  le  bien ,  nous  ne  le  faisons  qu'à  un  de- 

gré médiocre,  ce  défaut  n'est  pas  complètement 
étranger  à  notre  responsabilité.  Telles  sont  les  fautes 
si  fréquentes  et  en  quelque  sorte  nécessaires  dont 

il  faut  se  purifier  par  un  aveu  journalier,  et  qu'il 
faut  réparer  par  une  douleur  continuelle.  En  nous 
établissant  dans  une  grande  pureté,  efforçons-nous 
de  tendre  à  la  plus  sublime  perfection,  de  peur 

qu'en  laissant  ces  fautes  légères  se  multiplier,  nous 
ne  soyons  comme  couverts  et  tout  défigurés  par  une 

sorte  de  lèpre  -,  de  peur  que,  l'abondance  de  la  cha- 
rité diminuant  en  nous,  nous  ne  tombions  dans  une 

sorte  de  maigreur  spirituelle ,  et  que  notre  âme  ne 

soit  épuisée  par  les  tortures  d'une  conscience  souillée. 
Tendons  toujours  au  plus  parfait,  nous  proposant 
de  reconquérir  la  pureté,  que  nous  avions  après  le 
baptême,  et  la  conservant  avec  grand  soin,  afin 

qu'au  sortir  de  cette  vie,  nous  arrivions  purs  devant 
Celui  qui  est  essentiellement  pur,  et  que  nous  puis- 

sions immédiatement  être  reçus  dans  son  sein. 

22.  Soyons  affligés  de  vivre  dans  l'exil,  loin  de  la 
patrie,  au  milieu  d'une  nature  corrompue.  Que  ce 
soit  un  saint  désir,  et  non  un  âpre  mécontentement 

qui  produise  en  nous  ce  sentiment  ;  c'est  ce  qui  le 
distingue  de  la  pénitence.  Celle-ci,  en  efi'et,  est  une 
sorte  de  vengeance  du  pécheur  repentant,  qui  se 

punit  de  ce  qu'il  regrette  d'avoir  commis.  Mais  celui 
qui  est  affligé  d'être  retenu  dans  un  corps  mortel, 
celui-là  soupire  après  ce  qu'il  aime,  et  c'est  le  délai 

ter  cogitât,  quid  turpissimae  fragilitati  ab  ipsa  conditione 
inhaereat,  quam  fœdus  et  turpis  sit  in  carne,  quam  mu- 
tabilis  in  mente;  hoc  solum  in  se  diligit,  quia  taie  eum 
ad  Deum  ducet,  Quidquid  etiam  boni  facimus,  si  id  me- 
lius  facere  possemus,  a  nobis  est  quod  in  culmine  boni 
non  sumus.  Si  quid  boni  novimus,  et  minus  aliquo  modo 
operamur,  non  omnino  a  nostra  operatione  est  alienum. 
Ista  assidua,  et  quodam  modo  quasi  necessaria,  assidua 
laventur  confessione,  assidua  restaurentur  (a)  compunc- 
tione.  Surgamus  purissimi  ad  purissimam  perfectionem  ; 
ne  istis  quse  parva  sunt  multiplicatis^  quasi  quadam  sca- 
bie  patiamur  corrumpi  et  coUidi  :  ne  pinguedine  caritatis 
imminuta  sinamur  macie  affligi,  et  tortura  immundse 
conscientise  macerari.  Semper  tendamus  in  meUus,  sem- 
per  in  puritatem  baptismi  tendentes,  et  eam  summopere 
conservantes  :  ut  eum  de  hac  vita  exibimus,  ad  eum  qui 
mundissimus  est,  mundi  perveniamus,  et  sine  mora  ab 
eo  suscipiamur. 

22.  Doleamus  esse  exsuies  a  patria,  doleamus  vivere  in 
corruptibili  materia.  Hic  dolor  magis  ex  desiderio,  quam 
ex  vindicta  sit.  Unde  differt  a  pœnitentia.  Pœnitentia 
enim  est  qusedam  dolentis  vindicta,  puniens  in  se  quod 
dolet  commisisse.  Qui  autem  dolet  quod  detinetur  in 
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qui  fait  verser  des  larmes.  La  pénitence  ne  vient 
jamais  qu'après  le  mauvais  usage  de  la  liberté;  mais 
la  douleur  dont  je  parle  vient  plutôt  de  la  nécessité; 
or,  jamais  ce  qui  est  nécessaire  n'est  péché.  Le  pé- 

ché originel  lui-même  n'est  mal,  que  parce  qu'il  fut 
le  produit  d'ime  volonté  libre  dans  Adam.  C'est  la 
jouissance  coupable  que  le  premier  homme  prit  dans 
l'abus  de  sa  liberté  qui  est  puni  en  nous ,  non  en 
tant  que  c'est  pour  nous  un  héritage  nécessaire, mais  en  tant  que  la  faute  fut  volontaire.  Nous  ne 

subissons  point  la  peine  d'une  action  commise  par 
nous  ,  ni  d'une  faute  dont  nous  serions  coupables  ; 
seulement  la  conséquence  du  plaisir  mauvais  que 
prit  le  père  reste  dans  ses  enfants.  Le  diable  reven- 

dique comme  ses  esclaves  les  enfants  d'un  père  qui 
lui  vendit  sa  hberté.  Cette  douleur  ne  vient  donc 

pas  d'une  conscience  coupable,  mais  elle  est  le  fruit 
de  la  charité  ;  elle  n'est  point  la  peine  du  mal,  mais 
l'accroissement  du  bien  ;  ce  n'est  point  une  chose 
que  l'on  porte  péniblement ,  mais  c'est  un  senti- 

ment produit  par  un  désir  du  cœur.  Tel  était  le  sen- 
timent de  saint  André,  lorsque,  attaché  à  la  croix,  il 

faisait  au  Seigneur  cette  prière  :  «  Il  est  temps  que 
vous  remettiez  mon  corps  à  la  terre.  »  Le  peuple 

voulait  le  détacher  de  la  croix ,  mais  lui,  s'adressant 
à  Dieu,  faisait  cette  prière  :  «  Ne  permettez  pas , 
Seigneur,  que  je  sois  descendu  vivant  ;  mais  il  est 
temps  que  vous  remettiez  mon  corps  à  la  terre.  Je 

l'ai  porté  si  longtemps  déjà,  j'ai  vieilli  et  travaillé  si 
longtemps  sur  ce  dépôt  qui  m'a  été  confié,  que  je 
désire  être  déchargé  du  fardeau  de  l'obéissance,  et 
dépouillé  de  ce  lourd  et  grossier  vêtement.  Je  me 

rappelle  combien  il  m'en  a  coûté  de  peines  pour 
en  porter  le  poids,  en  soigner  les  misères,  en  mo- 

dérer les  joies,  et  en  réprimer  l'orgueil.  Vous  sa- 

mortali  corpore,  desiderat  quod  amat,  plorans  quod 
tardât.  Omnis  pœnitentia  est  de  maie  usa  libertate.  Iste 
vero  dolor  magis  in  necessitate  est.  Nullum  autem  pec- 
catum  est  necessarium.  Ipsum  autem  peccatum  originis 
ob  hoc  est  malum,  quia  fuit  in  Adam  spontaneum.  Illius 
enim  voluptas  maie  usae  libertatis  punitur  in  nobis;  non 
quia  necessarium,  sed  quia  fuit  spontaneum.  Nihil  enim 
a  nobis  quaeritur,  quod  commisissemus;  nihil  a  nobis 
exigitur  nunc,  (b)  quod  fecissemus.  Relinquitur  in  fihis 
opus  paternae  voluptatis.  Requirit  diabolus  filios  in  ser- 
vitutem,  quorum  patris  émit  libertatem.  Iste  dolor  factus 
est,  non  ex  conscientia  peccatrice,  sed  ex  opérante  cari- 
tate;  non  puniens  malum,  sed  augmentans  bonum;  non 
impatienter  habitus,  sed  ex  desiderio  susceptus.  In  hoc 
desiderio  erat  Andréas ,  qui  in  cruce  positus  a  Domino 
requirebat  :  Tempus  est  ut  commendes  terras  corpus 
meum.  Volebat  enim  eum  plebs  de  cruce  deponere.  Ipse 
autem  cœpit  Dominum  rogare  :  Ne  me  permittas  Domine 
descendere  vivum,  sed  tempus  est  ut  commendes  terras 
corpus  meum  :  tam  diu  enim  jam  portavi,  tam  diu  super 
commendatuni  vigilavi  et  laboravi,  quod  vellem  jam 

(c)  ipsa  obedientia  liberari,  et  isto  gravissimo  indu- 
mento  exspoliari.  Recordor  quantum  in  portando  onero- 

(a)  Mss.jubilatione.  —  (6)  Ma.  August.  quod  tune,  omisso  ante  nunc.  —  (c)  Editi,  ad.  ab. 
TOM.  XXIII. 8 
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vez  combien  de  fois  il  faisait  tout  pour  me  soustraire 

aux  douceurs  d'une  pure  contemplation  et  à  la  tran- 
quillité d'un  paisible  repos.  Vous  savez  quelles 

peines  il  me  donnait  souvent.  0  Père  plein  de  bonté, 
après  avoir  si  longtemps  soutenu  la  lutte,  après  avoir 
vaincu  et  triomphé  par  le  secours  de  votre  grâce,  je 
vous  prie,  au  nom  de  votre  tendresse  et  de  votre  jus- 

tice rémunératrice,  de  ne  plus  me  laisser  ce  dépôt, 

mais  de  permettre  que  je  vous  le  rende.  Confiez-le  à 

qui  n'en  étant  pas  embarrassé,  me  le  conservera  et 
me  le  rendra  au  jour  de  la  résurrection,  pour  qu'il 
reçoive  aussi  la  récompense  de  son  travail.  Confiez 

mon  corps  à  la  terre,  afin  que  je  n'aie  plus  à  exercer 
sur  lui  la  vigilance,  et  qu'il  me  laisse  la  pleine  et 
entière  liberté  de  tendre  sans  efî'ort  à  vous,  qui  êtes 
la  source  d'une  félicité  sans  fin.  »  Ainsi  cet  apôtre 
était  affligé  de  n'être  pas  encore  avec  le  Seigneur , 
mais  il  n'eût  point  été  fâché  que  le  dépôt  de  son  corps 
lui  fût  rendu  par  la  résurrection  dans  le  Seigneur. 

Toute  douleur  donc  n'est  pas  la  pénitence. 
Chapitre  IX.  —  23.  Il  y  a  aussi  des  péchés  qui 

ôtent  entièrement  la  vie,  si  la  pénitence  ne  vient  en 

aide  au  pécheur  ;  en  efî"et ,  «  tous  ceux  qui  disent  : 
Seigneur,  Seigneur  n'entreront  point  dans  le  royaume 
des  cieux.  »  [Matth.,  vu,  21.)  C'est  pourquoi  la  pé- 

nitence est  nécessaire  pour  détruire  les  péchés. 

Mais  comme  toute  pénitence  n'est  pas  bonne,  fai- 
sons connaître  les  caractères  qui  distinguent  la  vraie 

de  la  fausse,  celle  qui  est  stérile  de  celle  qui  porte 
du  fruit.  Il  en  est  qui  se  repentent  à  cause  des  châti- 

ments que  leurs  péchés  attirent  sur  eux  dans  le 
présent  ;  ainsi  le  voleur  regrette  sa  faute  quand  elle 
est  suivie  de  la  peine.  Mais  la  peine  fait-elle  défaut, 

il  retourne  à  ses  larcins.  Cette  douleur,  qui  n'a  point 

sum,  in  fo vende  infirmum,  in  coercendo  (a)  Isetum,  in 
domando  superbum  laboravi.  Scis  Domine  quotieDs  a 
puritate  contemplationis  me  retrabere  couabatur,  quo- 
tiens  a  dulcissimaî  quietis  somno  me  excitare  conlende- 
bat,  quantum  et  quotiens  dolorem  ingerebat.  Qui  igitur 
tam  diu,  pater  benignissime,  pugnanli  restiti,  et  tua  ope 
superavi  et  vici,  a  te  pio  et  juste  remuneratore  posco, 
ne  mihi  ultra  commendes ,  sed  depositum  reddo.  Com- 
menda  alii  quem  (&)  illud  ultra  non  impediat,  et  resur- 
recturum  servet  et  reddat,  ut  et  ipsum  quoque  meritum 
sui  laboris  recipiat.  Terrae  me  commenda,  ut  me  amplius 
vigilare  non  oporleat,  et  libère  ad  te  fontem  indeficientis 
gaudii  tendere  anxiantem  me  non  retrahat,  nec  impediat. 
Hic  dolebat  jam  non  esse  cum  Domino,  nec  pœnitebat 
commendatum  resurrexisse  Domino.  Sic  itaque  non 
omnis  dolor  est  pœnitentia. 

Gaput  IX.  —  23.  Sunt  etiam  peccata  alia,  quse  omnino 
eripiunt  vitam,  nisi  succurrat  pœnitentia.  «  Non  enim 
omnis  qui  dicit  :  Domine,  Domine,  intrabit  in  regnum 
cœlorum.  »  Quare  agenda  est  pœnitentia,  ut  deleantur 
crimina. 

Sed  quoniam  pœnitentia  non  omnis  est-bona^  dicamus 
aliqua  quse  séparant  veram  a  falsa,  sterilem  a  fructifera. 
Sunt  enim  quos  peccasse  pœnitet  propter  prsesentia  sup- 

plicia. Displicent  enim  latroni  peccata,  quando  operan- 

son  principe  dans  la  foi,  qui  n'est  point  accompagnée 
de  la  charité,  demeure  stérile  et  ne  mérite  point  le 
pardon.  Elle  ne  purifie  point  la  conscience,  elle 

n'efface  point  les  péchés.  Elle  ne  renferme  ni  es- 
pérance de  pardon,  ni  attente  de  la  miséricorde. 

Il  en  est  de  même  de  ceux  qui  avouent  leurs  fautes 
mgilgré  eux,  sans  amour  de  la  vertu,  mais  pour 
éviter  un  dommage  ou  quelque  inconvénient  tem- 

porel. Ils  servent  le  monde  qu'ils  aiment,  ils 
cherchent  leur  propre  gloire,  c'est  l'objet  de  tous 
leurs  vœux,  et  ils  reçoivent  la  seule  récompense 

qu'ils  ambitionnent.  Si  quelqu'un  s'arrête  avec  une 
confiance  assurée  dans  ce  repentir,  et  ne  s'efî'orce 
pas  d'arriver  à  la  vraie  pénitence,  il  se  fait  illusion, 
et  il  périra  misérablement  pour  l'éternité.  La  péni- 

tence utile  est  donc  celle  qui  est  spontanée,  qui  doit 

rechercher  le  Seigneur  que  l'on  est  affligé  d'avoir 
perdu,  soupirer  après  celui  sans  lequel  il  n'y  a  pas de  vie  véritable. 

24.  Plusieurs  se  repentent  de  leurs  péchés,  mais 

leur  repentir  est  incomplet;  ils  ont  certaines  ré- 
serves dans  lesquelles  ils  se  complaisent.  Ils  ne  font 

pas  attention  que  le  Seigneur,  guérissant  un  homme 
sourd  et  muet,  le  délivra  en  même  temps  du  démon, 

nous  apprenant  par  là  qu'il  ne  nous  guérit  jamais 
que  de  tous  nos  maux  à  la  fois.  S'il  permettait 
de  réserver  quelques  péchés,  c'eût  encore  été  un 
avantage  d'être  délivrée  de  six  démons  pour  la 
femme  qui  en  avait  sept.  Mais  il  les  chassa  tous  les 
sept,  pour  nous  montrer  que  toutes  les  fautes  doivent 
être  détruites  en  même  temps.  Délivrant  un  homme 
possédé  par  une  légion  [Matth.,  xi,  22),  il  ne  permit 
pas  même  à  un  seul  démon  de  rester  maître  de  cet 
homme,  nous  enseignant  ainsi  que  celui  qui  serait 

tur  pœnam.  Déficit  vindicta?  revertitur  ad  crimina.  Ista 
pœnitentia  non  ex  fide  procedens,  nec  (c)  caritate  vel 
unitate,  sterilis  manet  et  sine  misericordia.  Hœc  non 
purgat  conscientiam,  nec  lavât  crimina.  In  bac  nulla  est 
spes  Venise,  nulla  exspectatio  indulgentiae,  Huic  concor- 

dant qui  confitentur  inviti,  non  amore  boni,  sed  ut  fu- 
giant  damnum  vel  incommodum  sseculi.  Serviunt  mundo 
quem  amant,  quserunt  suam  gloriam  quam  anhelant,  re- 
cipiunt  mercedem  quam  exspectant.  Si  quis  tali  pœni- 

tentia securus  exstiterit,  et  ad  veram  de  ista  non  conten- 
derit,  deceptus  et  miser  seternaliter  peribit.  Utilis  ergo 
erit  pœnitentia,  si  sitspontanea;  Dominum  quaerens  quem 
amisisse  doleat,  ad  illum  anxiaus  prœter  quem  non  est 
vita. 

24.  Sunt  plures  quos  pœnitet  peccasse,  sed  non  om- 
nino, reservantes  sibi  quœdam  in  quibus  delectentur  : 

non  animadvertentes  Dominum  simul  surdum  et  mutum 
a  daemonio  libérasse  :  per  hoc  docens  nos  nunquam 
nisi  de  omnibus  sanari.  Si  enim  vellet  peccata  ex  parte 
reservari,  habenti  septem  dsemonia,  proficere  potuit  sex 
expulsis.  ExpuUt  autem  septem,  ut  omnia  crimina  simul 
ejicienda  doceret.  Legionem  autem  ab  alio  ejiciens,  ne- 
minem  reliquit  ex  omnibus  qui  liberatum  possideret 
{Matth.,  XI,  22)  :  ostendens  quod  si  etiam  peccata  sint 
mille,  oportet  de  omnibus  pœnitere.  Laudatus  est  enim 

(a)  Al.  lentum»  ~  (6)  Mss.  in  illo  ultra  non  impedias,  —  (c)  Al.  caritate  munita. 
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coupable  même  de  mille  péchés,  n'en  doit  exclure 
aucun  de  son  repentir;  car,  si  on  loua  le  Seigneur, 
ce  fut  seulement  après  que  le  muet,  délivré  du  dé- 

mon, se  mit  à  parler.  [Luc,  ym,  30.)  Jamais  il  ne 
guérit  personne,  sans  le  délivrer  complètement.  Il 
guérit  entièrement  un  homme  le  jour  du  sabbat, 
rendant  à  son  corps  la  pleine  santé,  et  à  son  âme 
une  pureté  parfaite,  pour  apprendre  au  pécheur  à 
faire  pénitence  de  toute  faute,  qui  aurait  pu  souiller 
son  corps  et  son  âme.  Je  sais  que  Dieu  est  ennemi  du 

coupable;  comment  donc  celui-ci  pourrait-il  obtenir 

la  rémission  de  certain  péché,  pendant  qu'il  en  gar- 
derait un  autre?  Il  obtiendrait  le  pardon  sans  l'a- 

mour de  Dieu,  sans  lequel,  cependant,  jamais  per- 

sonne n'eut  la  grâce.  Tant  qu'il  continue  à  offenser 
Dieu,  il  reste  son  ennemi.  C'est  une  sorte  d'impiété 
et  d'infidélité  d'attendre  un  pardon  ainsi  divisé  de  la 
part  de  celui  qui  est  juste  et  la  justice  même;  ce  se- 

rait obtenir  la  grâce  sans  pénitence.  La  vraie  péni- 

tence, autant  qu'il  est  en  elle,  rend  au  pécheur  re- 
pentant l'innocence  de  son  baptême.  Il  est  donc  juste 

que  ce  pécheur  lave,  au  moins  par  les  larmes  du 

cœur,  toutes  les  taches  qu'il  a  contractées  après 
avoir  été  purifié.  Mais  il  est  assurément  bien  insen- 

sible, celui  qui  ne  peut  témoigner  par  les  larmes  des 

yeux  la  douleur  de  son  cœur.  Qu'il  sache  que  cette 
insensibilité  est  coupable.  Quoi!  il  pleure  un  dom- 

mage temporel  ou  la  mort  d'un  ami,  et  il  ne  saurait 
témoigner  par  des  pleurs  le  repentir  de  ses  fautes. 

Il  ne  peut  s'excuser  de  n'avoir  point  en  lui  la  source 
d'où  coulent  les  larmes ,  puisqu'il  sait  en  verser  au 
sujet  des  choses  temporelles. 

Chapitre  X.  —  25.  Que  celui  donc  qui  a  le  cœur 

touché  ne  se  repente  pas  d'une  manière  incomplète, 
et  que  sa  douleur  se  manifeste  par  des  larmes  ;  qu'il 
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découvre  les  secrets  de  sa  vie  devant  Dieu,  dans  la 
personne  du  prêtre,  et  qu'il  prévienne  le  jugement 
par  la  confession.  Le  Seigneur  ordonna  aux  lépreux 
qu'il  voulait  guérir  d'aller  se  montrer  aux  prêtres 
[Luc,  xvn,  14),  enseignant  ainsi  qu'il  faut  confesser 
soi-même  ses  péchés,  et  non  point  seulement  les 
faire  connaître  par  un  messager  ou  par  lettre.  Il 
leur  dit  de  se  montrer  en  personne,  tous  et  non 

point  un  seul  pour  tous  les  autres.  N'employez  au- 
cun intermédiaire  qui  offre  pour  vous  le  don  prescrit 

par  Moïse  ;  mais,  ayant  péché  par  vous-mêmes,  por- 
tez vous-mêmes  la  honte  de  vos  fautes!  Cette  honte 

même  contribue  pour  sa  part  au  pardon;  et  c'est  par 
un  effet  de  sa  miséricorde,  que  le  Seigneur  ne  veut 
pas  que  personne  puisse  se  repentir  suffisamment 

dans  le  secret  de  son  cœur.  En  effet,  en  s'accusant 
lui-même  devant  le  prêtre,  et  en  triomphant  de  la 
honte  par  la  crainte  de  Dieu  offensé,  le  pécheur  mé- 

rite l'indulgence  ;  et  ce  qui  avait  été  criminel  dans  l'ac- 
tion devient  digne  de  pardon  par  la  confession;  et  si 

l'âme  n'est  pas  encore  totalement  purifiée,  cependant, 
ce  qui  lui  avait  causé  la  mort  n'est  déjà  plus  un  obstacle 
à  ce  qu'elle  vive.  En  effet,  il  a  déjà  offert  une  satisfac- 

tion importante,  celui  qui,  se  mettant  au-dessus  de 
la  honte,  ne  cache  au  représentant  de  Dieu  rien  de 

ce  qu'il  a  commis.  Car  le  Seigneur,  qui  est  à  la  fois 
juste  et  miséricordieux,  réserve  les  droits  de  sa  mi- 

séricorde dans  l'exercice  de  sa  justice,  comme  ceux  de 
sa  justice  dans  l'exercice  de  sa  miséricorde.  Re- 

mettre Jes  péchés  à  un  coupable,  c'est  un  acte 
de  miséricorde;  mais  celui  qui  est  juste  doit  exer- 

cer la  miséricorde  selon  la  justice;  il  doit  faire 

attention,  non-seulement  à  l'objet,  mais  encore  au 
motif  de  la  douleur  du  pécheur,  et  voir,  je  ne  dis  pas 

s'il  faut  que  la  justice  s'exerce  à  son  égard,  mais 

Dominus,  quando  éjecte  daemonio  locutus  est  mutus. 
{Luc,  VIII,  30.)Nunquam  aliquem  sanavit,  quem  omnino 
non  liberavit.  Totum  enim  hominem  sanavit  in  sabbato, 
quia  et  ejus  corpus  ab  infirmitate,  et  animam  ab  omni 
contagione  liberavit  :  indicans  pœnitentem  oportere  si- 
mul  dolere  de  omni  crimine  orto  in  anima  et  in  corpore. 
Scio  enim  Deum  inimicum  omni  criminoso  :  quomodo 
ergo  qui  crimen  réservât,  de  alio  reciperet  veniam  ? 
Sine  amore  Dei  consequeretur  indulgentiam ,  sine  quo 
nemo  unquam  invenit  gratiam.  Hostis  enim  Dei  est,  dum 
ofîendit  perseveranter.  Queedam  enim  impietas  infideli- 
tatis  est,  ab  illo  qui  justus  et  justitia  est  dimidiam  spe- 
rare  veniam.  (a)  Jam  enim  foret  sine  pœnitentia  invenire 
gratiam.  Pœnitentia  enim  vera  ad  baptismi  puritatem, 
pœnitentem  conatur  adducere.  Recte  enim  pœnitens  quid- 
quid  sordis  post  purificationem  contraxit,  oportet  quod 
abluat  saltem  lacrymis  mentis.  Sed  satis  durus  est,  cujus 
mentis  dolorem  oculi  carnis  nequeunt  declarare.  Sed 
sciât  se  culpabiliter  esse  durum,  qui  deflet  damna  tem- 
poris  vel  mortem  amici,  et  dolorem  peccati  lacrymis  non 
ostendit.  Non  itaque  est  ut  quis  excuset  se  quod  non 
habet  fontem  lacrymarum,  qui  lacrymis  ostendit  dolorem 
temporalium  rerum. 

Capdt  X.  —  25.  Quem  igitur  pœnitet,  omino  pœniteat, 
et  dolorem  lacrymis  ostendat  :  repraesentet  vitam  suam 
Deo  per  sacerdotem,  praeveniat  judicium  Dei  per  con- 
fessionem.  Preecepit  enim  Dominus  mundandis,  ut  osten- 
derent  ora  sacerdotibus  :  docens  corporali  praesentia 
confitenda  peccata,  non  per  nuntium,  non  per  scriptum 
manifestanda.  Dixit  enim  :  Ora  monstrate,  et  omnes, 
non  unus  pro  omnibus.  Non  alium  statuatis  nuntium^  qui 
pro  vobis  offerat  munus  a  Moyse  statutum  {Luc,  xvii,  14; 
Levit.,  IV,  2)  :  sed  qui  per  vos  peccastis,  per  vos  erubes- 
catis.  Erubescentia  enim  ipsa  partem  habet  remissionis  : 
ex  misericordia  enim  hoc  praecepit  Dominus,  ut  nemi- 
nem  pœniteretin  occulto.  In  hoc  enim  quod  per  se  ipsum 
dicit  sacerdoli,  et  erubescentiam  vincit  timoré  Dei  offen- 
si,  fit  venia  criminis  :  fit  enim  per  confessionem  veniale , 
quod  criminale  erat  in  operatione  ;  et  si  non  statim  pur- 
gatur,  fit  tamen  (6)  veniale,  quod  commiserat  mortale. 
Multum  enim  satisfactionis  obtulit,  qui  erubescentiae  do- 
minans,  nihil  eorum  quse  commisit,  nuntio  Dei  denega- 
vit.  Deus  enim  qui  misericors  est  et  justus,  sicut  conser- 

vât misericordiam  in  justitia,  ita  et  justitiam  in  miseri- 
cordia. Opus  enim  est  misericordiee,  peccanti  peccata 

dimittere.  Sed  oportet  ut  justus  misereatur  juste.  Opor- 
(«)  Ms.  Vallc.  Jam  enim  sine  vera  pœnitenlia  inoeniret.  Gratian.  Nam  quomodo  sine  vcra  pœnitenlia  inceniret,  — 

(6)  Àpud  Gratiau.  viial", 
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fruit  de  cette  unité.  Car  il  ne  pourrait  prétendre  être 

de  cette  vigne,  s'il  ne  savait  que  l'Eglise  embrasse 
tous  les  peuples  dans  son  universalité.  Ayant  tra- 

vaillé pour  le  salut  de  tous,  il  sait,  et  il  a  appris  par 

expérience,  qu'il  ne  peut  se  soutenir  sans  le  secours 
de  l'Eglise.  Car  c'est  assurément  un  puissant  appui, 
celui  qui  se  trouve  dans  tout  ce  qu'il  y  a  de  bon  au 
ciel  et  sur  la  terre.  L'homme  qui  en  est  privé  par 
l'excommunication,  comment  pourra-t-il  jamais  se 
repentir  utilement,  tant  qu'il  ne  sera  pas  rentré  dans 
la  possession  de  ce  bien,  par  l'unité  et  la  miséricorde 
de  notre  sainte  Mère?  Comment  pourra-t-il  éprou- 

ver la  bonté  de  Dieu,  celui  qui  n'a  pas  craint  de 
blesser,  en  dédaignant  son  assistance,  sa  très-sainte 
épouse,  laquelle  est  en  même  temps  sa  mère,  sa  fille, 
et  sa  sœur? 

Chapitre  XIII.  —  28.  Que  ce  pécheur  puise  son 
repentir  dans  la  foi,  sachant  que  là  est  sa  guérison; 

qu'il  regarde  comme  peu  de  chose  toutes  ses  œuvres 
de  pénitence ,  ne  croyant  jamais  avoir  assez  fait  ; 

que  sa  douleur  soit  continuelle  et  ne  finisse  qu'avec 
sa  vie,  lui  inspirant  sans  cesse  des  sentiments  de 
confusion  devant  Dieu,  dont  il  a  outragé  la  pré- 

sence. Car  si  l'Apôtre  ne  cesse  de  pleurer  des  péchés 
effacés  par  le  baptême ,  nous ,  qui  sommes  établis 

sur  le  fondement  des  Apôtres,  qu'avons-nous  à  faire, 
sinon  verser  des  larmes?  Qu'avons-nous  à  faire, 
sinon  gémir  jusqu'à  la  fin  de  notre  vie  ?  Si  la  dou- 

leur cesse,  la  pénitence  s'évanouit.  Or,  que  restera-t- 
il  du  pardon,  si  la  pénitence  s'évanouit?  La  joie  et 
la  confiance  dans  la  miséricorde  ne  peuvent  subsis- 

ter qu'autant  qu'elles  sont  soutenues  par  la  péni- 
tence. Le  Seigneur  a  dit  :  «  Allez,  et  ne  veuillez  plus 

pécher.  »  [Jean,  vni,  11.)  Il  ne  dit  point  :  ne  pé- 

cem  qui  dixit  :  «  Vinea  fuit  pacifico  in  ea  quœ  habet  popu- 
los. »  {Cant.,  vin,  11.)  Nisi  enim  in  Ecclesia  universali 

populos  (/".  continente  se)  se  continentes  cognosceret,  se vineam  non  preesumeret.  Scit  enim  et  experimento  co- 
gnoscit,  utpote  qui  pro  omnium  salute  laboraverat,  se 
absque  auxilio  Ecclesiae  stare  non  prsse.  Non  enim 
est  parvum,  cum  omne  bonum  succurrit,  sive  in  cœlo^ 
sive  in  terra  constitutum.  Hoc  amittens  per  excommu- 
nicationem,  nisi  recuperet  per  sanctse  matris  unitatem 
vel  pietatem,  quomodo  unquam  poterit  digne  pœnitere? 
Quomodo  Deum  benevolum  poterit  iuvenire,  qui  ejus 
sanctissimam  sponsam  et  matrem  et  filiam  et  sororem 
non  dubitavit  offendere,  et  ejus  auxilium  omnino  con- 
temnere  ? 

Caput  XIII.  —  28.  Ex  fide  pœniteat,  credat  hanc  esse 
medicinam,  omnes  fructus  suse  pœnitentiae  parvos  ha- 
beat,  nunquam  suffîciat,  semper  doleat,  semper  de 
Domino  ante  quem  peccavit  erubescat,  dolorem  cum 
vita  finiat.  Nam  si  Apostolus  etiam  peccata  per  baptis- 
mum  dimissa  continue  plorat;  nobis  etiam  super  funda- 
mentum  Apostolorum  positis  quid  prseter  plorare  restât? 
quid  nisi  semper  dolere  in  vita?  Ubi  enim  dolor  finitur, 
déficit  et  pœnitentia.  Si  autem  pœnitentia  finitur,  quid 
relinquitur  de  venia  ?  Tam  diu  enim  gaudeat  et  speret 
de  gratia,  quam  diu  sustentatur  a  pœnitentia.  Dixit  enim 

(a)  Mss.  et  dolere.  —  (6)  Mss.  Suni  non  solum  qui  vincuniur. 

chez  pas,  mais  que  la  seule  volonté  de  pécher  ne 
naisse  point  en  votre  cœur.  Or,  comment  sera-t-on 
fidèle  à  cette  recommandation,  à  moins  de  conserver 

toujours  des  sentiments  de  repentir  et  de  pénitence? 
Donc  que  le  pécheur  soit  sans  cesse  pénétré  de  dou- 

leur, qu'il  n'ait  de  joie  que  dans  sa  douleur,  et  s'il 
lui  arrivait  de  se  repentir  de  ses  regrets,  qu'il  en  con- 

çoive une  nouvelle  et  continuelle  affliction.  Mais  ce 

n'est  pas  assez  qu'il  ressente  cette  douleur,  il  faut 
qu'elle  naisse  de  la  foi,  et  qu'il  soit  affligé  de  ne  l'a- 

voir pas  toujours  été. 
Chapitre  XIV.  —  29.  Il  faut  encore  considérer  le 

caractère  de  la  faute,  par  rapport  au  lieu,  au  temps, 
à  la  durée ,  à  la  qualité  de  la  personne ,  à  la  nature 
de  la  tentation,  et  à  la  manière  même  dont  le  péché 
peut  avoir  été  consommé.  Ainsi  dans  la  fornication, 

le  coupable  doit  régler  son  repentir  selon  l'excel- 
lence de  son  état  ou  de  son  office,  selon  le  caractère 

de  sa  complice ,  et  la  manière  dont  il  a  agi  en  se 
livrant  à  cette  action  honteuse  ;  si,  par  exemple,  il  a 

péché  dans  un  lieu  saint,  ou  dans  un  endroit  qu'il 
devait  particulièrement  respecter,  comme  est  la  mai- 

son d'un  maître  ou  de  beaucoup  d'autres.  Qu'il 
considère  aussi  s'il  a  péché  dans  un  temps  destiné 
à  la  prière,  au  jeûne,  ou  pendant  la  fête  de  quelque 

saint.  Qu'il  remarque  combien  de  temps  il  a  péché, 
et  que  son  repentir  soit  proportionné  à  ce  temps  ; 

qu'il  considère  aussi  par  quelle  force  il  s'est  laissé 
vaincre.  En  efî'et,  il  y  en  a  qui  non-seulement  ne 

sont  pas  vaincus,  mais  qui  s'ofî'rent  d'eux-mêmes 
au  péché  ;  ils  n'attendent  pas  la  tentation ,  mais  ils 
la  préviennent  en  eux-mêmes  et  calculent  à  l'avance 
les  jouissances  qu'ils  espèrent  goûter  en  réitérant  des 
actions  coupables.  Il  faut  confesser  et  détester  toutes 

Dominus  :  «  Vade,  et  amplius  noli  peccare.  »  {Joan,, 
VIII,  il.)  Non  dixit,  ne  pecces  :  sed  nec  voluntas  pec- 
candi  in  te  oriatur.  Quod  quomodo  servabitur,  nisi  do- 

lor continue  in  pœnitentia  custodiatur?  Hinc  semper 
doleat,  (a)  et  de  dolore  gaudeat,  et  de  doloris  pœniten- 

tia, si  contigerit^  semper  doleat.  Et  non  sit  satis  quod  do- 
leat, sed  ex  fide  doleat,  et  non  semper  doluisse  doleat. 

Caput  XIV.  —  29.  Consideret  qualitatem  criminis,  in 
loco,  in  tempore,  in  perseverantia,  in  varietate  personae, 
et  quali  hoc  fecerit  tentatione,  et  in  ipsius  vitii  multiplici 
exsecutione.  Oportet  enim  pœnitere  fornicantem  secun- 
dum  excellentiam  sui  status  aut  officii,  et  secundum  mo- 
dum  meretricis,  et  in  modo  operis  sui  et  qualiter  turpi- 
tudinem  suam  peregit.  Si  in  loco  sacro,  aut  cui  debuit 
excelientiam  fidei,  ut  sunt  domus  dominorum  et  aUorum 
multorum.  Si  in  tempore  orationi  constituto,  aut  in  fes- 
tivitate  Sanctorum,  et  in  tempore  jejunii.  Consideret 
quantum  perseveraverit,  et  defleat  quod  perseveranter 
peccaverit,  et  quanta  victus  fuerit  impugnatione.  (b)  Sunt 
enim  qui  non  solum  non  vincuntur,  sed  ultro  se  offe- 
runt  peccato  :  nec  exspectant  tentationem,  sed  prœve- 
niunt  voluntatem,  et  pertractant  secum  quam  multiplici 
actione  vitii  delectabiliter  peccent.  Omnis  ista  varietas 
confltenda  est  et  deflenda  ;  ut  cum  cognoverit  quod  pec- 
catum  est  multum,  cito  inveuiat  Deum  propitium.  In 
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ces  circonstances,  afin  que  le  pécheur  connaissant 
mieux  la  grièveté  de  sa  faute,  trouve  plus  prompte- 
ment  grâce  devant  Dieu.  En  recherchant  ce  qui 
augmente  le  péché,  il  aura  égard  à  son  âge,  à  son 
intelligence,  à  son  rang,  et  il  considérera  encore  la 

condition  de  tel  autre  qui  n'a  point  péché.  Qu'il 
s'arrête  sur  tous  ces  points,  pour  comprendre  la  ma- 

lice de  sa  faute,  et  que,  lavant  dans  ses  larmes  cha- 
cune des  circonstances  du  péché,  il  pleure  aussi  la 

vertu  qu'il  n'a  point  pratiquée  durant  ce  temps  là. 
Car  ce  n'est  pas  seulement  son  péché  qu'il  doit 
pleurer  et  laver  dans  les  larmes,  mais  il  doit  encore 

regretter  la  vertu  dont  il  a  manqué ,  et  dont  il  s'est 
privé  ;  et ,  quoiqu'il  puisse  espérer  le  pardon ,  il  a 
cependant  lieu  de  ressentir  de  la  peine  de  n'avoir 
rien  fait,  dont  il  pourrait  attendre  une  récompense. 
Ce  doit  être  pour  lui  une  pensée  douloureuse,  et 

une  torture  de  sentir  qu'il  ne  fait  qu'éviter  le  châti- 
ment, sans  avoir  en  cela  aucune  gloire  à  attendre  ; 

car  le  temps  de  sa  vie  étant  très-court,  il  aurait  dù 

l'employer  entièrement  à  combattre  pour  obtenir  la 
récompense.  Il  aura  encore  un  sujet  de  larmes  dans 

la  pensée  qu'en  péchant  sur  un  point,  il  s'est  rendu 
responsable  sur  tous  les  autres.  En  effet,  il  est  bien 

ingrat  l'homme  qui,  rempli  d'ailleurs  de  vertus,  n'a 
pas  craint  Dieu  en  toutes  choses.  On  se  rend  d'au- 

tant plus  coupable  qu'on  était  plus  agréable  à  Dieu. 
Aussi  Adam  pécha  plus  grièvement,  parce  qu'il  était 
comblé  de  tous  les  biens.  Mais  c'est  encore  sous  un 
autre  rapport  que  celui  qui  pèche  en  un  point ,  se 
rend  responsable  sur  tous  les  autres,  car  un  seul 

vice  gâte  toutes  les  vertus.  Si  quelqu'un  tombe  dans 
l'avarice,  il  anéantit  la  libéralité  et  affaiblit  la  chas- 

teté. L'amour  de  l'argent  fait  qu'on  violerait  facile- 
ment la  chasteté  ou  qu'on  y  serait  moins  attaché.  Et 

cognoscendo  augmentum  peccati,  Inveniat  se  cujus  fuerit 
setatis,  cujus  sapientise,  cujus  ordinis,  et  statum  omnem 
alterius  non  peccantis.  Immoretur  in  singulis  istis,  et  sen- 
tiat  modum  criminis  :  purgans  lacrymis  omnem  qualita- 
tem  vitii,  defleat  virtutem  qua  intérim  caruit.  Dolen- 
dum  est  enim,  et  dolore  purgandum,  non  solum  quia 
peccavit,  sed  etiam  quod  se  virtute  privavit  qua  intérim 
caruit.  Nam  licet  speret  se  consecuturum  veniam,  dolere 
tamen  potest  quia  non  promeruit  unde  remunerari  con- 
fidat.  Anxietur  et  doleat,  quod  modo  efîugiens  de  prse- 
teritis  pœnam,  miser  non  inde  exspectet  gloriam  :  cujus 
omne  tempus  quoniam  brevissimum  est,  debuit  decerta- 
visse  ad  consequendum  prsemium.  Defleat  etiam  quo- 

niam in  uno  offendens,  factus  est  omnium  reus.  Ingra- 
tus  enim  exstitit,  qui  plenus  virtutibus  Deum  omnino 
non  timuit.  In  hoc  enim  quisque  peccator  fit  culpabilior, 
quo  est  Deo  acceptior.  Ideo  enim  Adam  plus  peccavit, 
quia  omni  bono  abundavit.  Etiam  alio  modo  offendens 
in  uno,  reus  est  omnium  :  quia  omnis  virius  detrimen- 
tum  patitur  ab  uno  vitio.  Nam  si  quis  cadit  in  avaritiam, 
largitatem  destruit,  et  castitatem  minoravit.  Amore  enim 
pecunise  vel  violaret  castitatem,  vel  saltem  minus  ama- 
ret.  Si  enim  propter  Deum  tanla  adhuc  castitas  inest,  ut 

(a)  Mss.  vitam  non  conservatam  vel  corruptam  in  sua  et  comm.  —  ( serit  virtutes. 

DE  LA  FAUSSE  PÉNITENCE.  ng 

de  fait,  si  par  crainte  de  Dieu,  on  tient  encore  à 
cette  vertu,  assez  pour  ne  point  vouloir  la  sacrifier, 
hélas,  dès  qu'un  intérêt  pécuniaire  aurait  à  en souffrir,  alors  on  ne  la  gardera  pas  avec  le  même 
bonheur,  ni  avec  la  même  affection.  Ainsi  des  autres, 
elles  ne  seront  peut-être  pas  encore  détruites ,  mais 
un  seul  vice  les  affaiblit  plus  ou  moins  notablement, 
ou  les  altère  dans  leur  force;  d'où  il  suit  que  toutes les  vertus  doivent  être  pleurées  dans  chaque  vice, 
et  qu'il  faut  implorer  l'indulgence  pour  toutes  ces 
pertes.  Il  faut  aussi  faire  attention  à  l'âme  du  pro- 

chain, et  trouver  là  un  nouveau  sujet  de  douleur; 
cette  âme ,  par  exemple,  le  fornicateur  la  ravit  à 
Dieu ,  ou  il  confirme  dans  le  mal  celle  qui  lui  était 
déjà  ravie  ;  puis  il  doit  considérer  que,  par  son  action 

coupable,  il  a  donné  l'exemple  du  vice ,  tandis  qu'il 
lui  eût  été  bien  plus  avantageux  de  servir  à  la  con- 

version des  autres.  Qu'il  gémisse  donc  d'avoir,  par 
sa  conduite ,  corrompu  la  conduite  des  autres  ou  de 

ne  l'avoir  point  conservée  intacte  de  toute  souil- 
lure; qu'il  gémisse  sur  le  bien  qu'il  eût  pu  faire 

par  le  bon  exemple.  Qu'il  regrette  la  tristesse  que 
ses  péchés  ont  causée  aux  hommes  vertueux,  et  la 

joie  qu'il  ne  leur  a  point  procurée.  Qu'il  ne  se  con- 
tente pas  de  penser  au  mal  qu'il  a  fait,  et  comment 

il  l'a  fait,  mais  aussi  qu'il  considère  quelle  injustice 
il  a  commise  envers  Dieu  en  l'offensant.  Qu'il  soit 
saisi  de  crainte  au  souvenir  de  cette  parole  de  la 
souveraine  vérité  :  «  Vous  ne  pouvez  pas  servir  deux 

maîtres.  »  [Matth.,  vi,  24.)  Qu'il  craigne  donc ,  en 
persévérant  dans  un  seul  péché,  de  perdre  comme 

par  contagion  tous  les  biens  qu'il  aurait  faits  ;  puis- 
qu'en  servant  le  démon  par  le  péché,  il  rompt  le 
lien  par  lequel  il  s'était  attaché  au  service  de  Dieu. 
Cependant  c'est  une  pieuse  croyance  que  Dieu  ren- 

nolit  eam  perdere  :  saltem  minori  gaudio,  minori  affectu 
tuetur  eam,  ubi  videt  inde  procedere  damnum  pecunise. 
Sicque  et  in  aliis  quae  etiamsi  non  expellantur,  tamen 
per  conceptionem  unius  vitii  vel  satis  vel  parum  minuun- 
tur,  vel  intensione  deteriorantur  :  unde  omnis  virtus 
cuicumque  crimini  est  deflenda,  et  de  omnibus  indul- 
gentia  est  petenda.  Animadvertere  etiam  oportet,  et  ani- 
madvertendo  deflere  animam  proximi,  quam  fornicator 
Deo  eripuit,  vel  ereptam  in  malo  confîrmavit  :  etiam 
quod  exemplum  exstitit  mali  in  operatione  sui  criminis, 
cui  magis  profuisset,  si  aliis  fuisset  causa  conversionis. 
Gemat  itaque  aliorum  (a)  vitam  in  sua  corruptam,  vel 
incorruptam  non  conservatam,  et  commodum  proximi 
quod  dedisset  exemplo  boni.  Doleat  de  tristitia,  quam 
peccando  bonis  intulit,  et  de  laetitia  quam  eis  non  adhi- 
buit.  Et  non  solum  cogitet  quid  et  qualiter  fecerit;  sed 
quam  injuste  Deum,  utdiximus,  peccando  ofïenderit. 
Timeat  illam  Veritatii.  sententiam  :  «  Non  potestis  duo- 
bus  dominis  servire.  »  [Matth.,  vi,  24.)  Timeat  ergo, 
ne  omnia  bona  quae  fecit,  dum  in  uno  peccato  perseve- 
raverit,  ex  (ô)  contaminatione  mali  perdiderit  :  ut  qui 
servivit  diabolo  per  crimen,  (cj  Dei  quam  obtuUtamise- rit  servitutem.  Pium  est  tamen  credere,  ut  recepta  Dei 

))  Al.  communicatione  mala.  —  (c)  Gratian.  Deo  quas  obtulerit,  ami' 
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dant  sa  grâce,  et  détruisant  les  fautes  antérieures, 

récompense  aussi  le  bien ,  de  sorte  qu'après  avoir 
anéanti  ce  qui  n'est  point  son  œuvre,  il  aime  et  ché- 

rit les  bons  germes  qu'il  a  plantés  même  dans  le 
cœur  du  pécheur. 

Chapitre  XV.  —  30.  Le  pécheur  qui  se  repent  sans 
réserve  devra  abandonner  le  monde,  ou  du  moins 

la  condition  qu'il  n'a  pu  occuper  sans  y  faire  des 
fautes,  comme  le  commerce,  ou  l'état  militaire;  et 
il  ne  conservera  que  sous  la  direction  de  l'obéis- 

sance une  position  qui  peut  être  dangereuse  pour 

ceux  qui  s'y  trouvent,  comme  l'exercice  du  pouvoir 
séculier.  Qu'il  se  mette  entièrement  sous  l'autorité 
d'un  juge,  sous  la  direction  du  prêtre,  ne  se  réser- 

vant rien  et  se  tenant  prêt,  pour  recouvrer  la  vie  de 

l'âme,  à  faire  tout  ce  qui  lui  sera  commandé,  comme 
il  le  ferait  pour  éviter  la  mort  corporelle  ;  et  qu'il  le 
fasse  avec  un.  désir  empressé ,  car  il  s'agit  de  recou- 

vrer une  vie  d'un  prix  infmi  comme  Dieu  même. 
Dans  l'attente  de  l'immortalité,  il  doit  faire  avec  joie 
ce  qu'il  ferait  pour  éloigner  la  mort  sans  pouvoir 
cependant  l'éviter.  Qu'il  ne  cesse  de  demander  à 
Dieu  son  pardon  avec  la  certitude  de  l'obtenir,  lui 
qui  solliciterait  d'une  puissance  terrestre ,  par  tous 
les  moyens,  et  sans  se  rebuter,  un  pardon  sur  le- 

quel il  ne  pourrait  compter  sûrement.  Dans  l'usage 
de  sa  liberté ,  il  a  fait  bien  des  choses  défendues  ; 

qu'il  s'abstienne  dorénavant  d'une  multitude  de 
choses  permises.  Que  toujours  il  offre  à  Dieu  son 
cœur  et  ses  sentiments  de  contrition ,  puis  quelque 
chose  de  son  bien,  selon  son  pouvoir;  et  alors  il 

pourra  faire  son  offrande  avec  confiance.  Le  Sei- 
gneur jeta  un  regard  favorable  «  sur  Abel  et  sur  ses 

présents;  »  [Gen.,  iv,  4)  mais  remarquez  «  sur 

Abel  »  d'abord,  ensuite  sur  «  ses  présents.  »  Agréant 

gratia,  quae  in  eo  destruit  mala  priera,  etiam  remuneret 
bona  :  ut  cum  destruxerit  quod  suum  non  iavenit,  amet 
et  diligat  bonum  quod  etiam  in  peccante  plantavit. 

Caput  XV.  —  30.  In  omnibus  dolens,  aut  saeculum 
derelinquat,  aut  saltem  illa  quse  sine  admixtione  mali 
non  sunt  administrata,  ut  mercatura,  militia;  et  alia  quse 
utentibus  sunt  nociva,  ut  administrationes  saecularium 
potestatum,  nisi  his  utatur  ex  obedientise  licentia.  Ponat 
se  omnino  in  potestate  judicis,  in  judicio  sacerdotis,  nihil 
sibi  reservans  sui,  ut  omnia  eo  jubente  paratus  sit  facere 
pro  recipienda  vita  animas,  queecumque  faceret  pro  vi- 
tanda  corporis  morte  ;  et  hoc  cum  desiderio,  quia  vitam 
récupérât  infinitam  ut  Deus.  Cum  gaudio  enim  débet  fa- 

cere immortalis  futurus,  quae  faceret  pro  difîerenda 
morte  moriturus.  Semper  deprecetur  Deum,  certus  de 
venia,  (a)  quam  omnibus  modis  et  sine  tœdio  dubius  ro- 
garet  potestatem  terrenam.  Abstineat  a  muUis  licitis,  qui 
in  libertate  arbitrii  commisit  illicita.  Semper  offerat  Deo 
mentem  et  cordis  contritionem ,  deiude  et  quod  potest 
de  possessione.  Tune  quod  offert  securus  offerat.  «  Res- 
pexit  Dominus  ad  Abel  et  ad  munera  ejus  :  »  sedprius 
«  ad  Abel  »  dicit,  quam  «  ad  munera.  »  {Gen.j  iv,  4.) 
Sumens  enim  mentem  quam  cognovit  humilem  ac  pu- 
^a)  Al.  qui.  —  (6)  Mss.  quam  pcr  frustra  dafam  putant  invenire. impœnilentes. 

ce  cœur  dont  il  connaissait  l'humilité  et  l'innocence, 
il  récompensa  l'offrande  de  cette  âme  généreuse. 
Mais  il  n'eût  «  aucun  égard  pour  Caïn,  ni  pour  ses 

présents.  »  Il  avait  vu  que  son  âme  n'était  point 
humble,  et  il  n'agréa  point  son  offrande.  L'aumône 
doit  être  appréciée  d'après  le  cœur  de  celui  qui  la 
fait.  On  doit  considérer  les  dispositions  intérieures, 

les  sentiments  de  celui  qui  donne  ce  qu'il  peut,  et 
non  point  la  grandeur  de  ses  dons.  Ainsi  la  veuve, 

en  donnant  les  deux  drachmes  qu'elle  possédait  {Luc, 
XXI,  2),  fit  im  présent  plus  précieux  que  tous  les 
autres.  Celui  donc  qui  veut  racheter  ses  péchés  par 

l'offrande  des  biens  temporels,  doit  d'abord  faire 
l'offrande  de  son  cœur. 

31.  Que  le  pénitent  se  garde  bien  d'une  certaine 
honte  qui  pourrait  le  porter  à  diviser  sa  confession, 

s'adressant  à  plusieurs  prêtres,  pour  n'avouer  à  cha- 
cun d'eux  qu'une  partie  de  ses  péchés.  Il  en  est,  en 

efifet,  qui  cachent  des  fautes  à  un  confesseur,  se  ré- 
servant de  les  déclarer  à  un  autre  :  c'est  vouloir 

faire  son  propre  éloge,  c'est  faire  acte  d'hypocrisie, 
et  se  priver  du  pardon  qu'on  espère  ainsi  obtenir 
complet  par  parties  successives.  Si  donc  il  veut  faire 

une  vraie  pénitence,  qu'il  se  garde  encore  d'appro- 
cher du  corps  du  Seigneur,  tant  qu'il  n'aura  pas 

senti  l'encouragement  d'une  bonne  conscience  ;  mais 
que,  dans  cette  abstention,  il  pense  au  redoutable 

jugement  de  Dieu,  alors  qu'une  terrible  sentence 
divisera  les  pécheurs  pour  les  précipiter  dans  les 

flammes  ;  et  qu'il  gémisse  de  ne  pouvoir  encore  oser 
prendre  cet  aliment  salutaire  et  vivement  désiré. 
Tels  sont  les  dignes  fruits  de  pénitence  qui  arrachent 

de  ses  liens  l'âme  captive,  et  qui  la  mettent  en  li- 
berté. En  outre,  que  celui  qui  veut  obtenir  une  grâce 

et  une  rémission  parfaite  s'éloigne  encore  des  jeux 

ram,  remuneravit  ejus  largitatis  munera.  «  Ad  Gain  vero 
non  respexit,  nec  ad  munera  ejus.  »  {Ibid.,  5.)  Mentem 
enim  ejus  quam  viderat,  quoniam  non  cognovit  humi- 

lem, ejus  munera  non  recepit.  In  judicio  itaque  cordis 
consideranda  est  eleemosyna  tribuentis.  Nec  jam  consi- 
derandum  est  quantum,  sed  qua  mente,  qua  affections 
dat  quod  potest.  Vidua  enim  duobus  quae  habuerat  mi- 
nutis  larga,  plus  omnibus  misit.  {Luc. y  xxi,  2.)  Qui  igitur 
vult  peccata  sua  redimere  temporalium  oblatione,  caveat 
ut  prius  mentem  offerat. 

31.  Cautus  sit  pœnitens  ne  verecundia  ductus  dividat 
apud  se  confessionem,  ut  diversa  diversis  sacerdotibus 
velit  manifestare.  Quidam  enim  uni  celant,  quae  alii  ma- 
nifestanda  reservant  :  quod  est  se  laudare,  et  ad  hypo- 
crisim  tendere,  et  semper  venia  carere,  (6)  ad  quam  per 
frusta  totam  putant  pervenire.  Caveat  praeterea  quem 
vera  delectat  pœnitentia,  non  prius  ad  Domini  corpus 
accédât,  quam  confortet  bona  conscientia.  Sed  in  hac 
separatione  tr'emendum  Dei  judicium  cogitet^  ubi  magis 
terribilis  sententia  (c)  peccantes  separabit  in  ignem.  Ge- 
mat  quod  nondum  audet  sumere  quem  multum  deside- 
rabat  cibum  saiularem.  Isti  sunt  digni  fructus  pœniten- 
tiae,  animam  captivam  elaqueantes,  et  in  libertatem  ser- 

Ab  allari  se  sequestrare.  —  (c)  Ms.  Augustin,  pœnitenles.  Gratianus, 
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et  des  spectacles  mondains.  Car  si  Dina  eût  eu  cette 
réserve ,  si  elle  fût  restée  au  sein  de  sa  famille,  elle 

n'eût  point  été  séduite  par  un  ravisseur  étranger. 
{Gen.,  XXXIV,  1.)  Aussi  une  âme  qui  a  déjà  été  sé- 

duite et  ravie  souvent,  ou  même  une  seule  fois,  doit- 

elle  être  d'autant  plus  vigilante  et  réservée;  son 
expérience  doit  lui  faire  craindre  le  danger  que  la 

vierge  ne  connaît  point.  Qu'elle  choisisse  un  bon 
modèle  à  imiter,  et  ne  suive  point  celui  qu'elle  con- 

damne en  elle-même.  C'est,  en  effet,  se  juger  soi- 
même,  que  de  ne  pas  s'éloigner  de  ceux  qui  ne 
font  pas  des  fruits  de  pénitence,  tout  en  louant  et 

en  aimant  ceux  que  l'on  voit  bien  porter  de  bons 
fruits.  Il  faut  donc  chercher  de  bons  fruits,  quand 
même  ce  ne  seraient  pas  des  fruits  de  pénitence.  Il 
y  a,  en  effet,  de  dignes  fruits  de  vertus,  lesquels  ne 
suffisent  point  aux  pénitents.  En  effet,  la  pénitence 

réclame  des  fruits  plus  grands,  pour  que  l'Eglise 
soit  satisfaite,  et  qu'ainsi  elle  obtienne  la  vie  aux 
morts  par  sa  douleur  et  ses  gémissements. 

Chapitre  XVI.  —  32.  Le  pécheur  doit  se  recon- 

naître coupable,  sans  chercher  à  s'excuser;  autre- 
ment il  augmenterait  sa  faute.  C'est  ainsi  qu'Adam, 

comme  s'il  ne  lui  eût  pas  suffi  d'avoir  péché,  se  ren- 
dit plus  coupable  en  accusant  son  épouse,  et  en  re- 

jetant la  faute  sur  elle.  C'est  encore  ce  qui  se  fait 
souvent,  et  la  négligence  empêche  d'y  faire  atten- 

tion. Si  nous  avons  péché,  gardons-nous  donc  de 

dire  :  Je  n'ai  pu  me  défendre  du  vol,  parce  que 
Dieu  m'a  fait  pauvre.  Et  il  n'est  point  étonnant  que 
je  me  livre  à  la  fornication,  étant  d'une  nature  si 
fragile  ;  c'est  la  fragilité  et  non  la  volonté  qui  m'a 
entraîné  à  faire  le  mal.  C'est  se  faire  illusion  que 
raisonner  de  la  sorte  ;  car  telle  est  notre  nature  que 

vantes.  Cohibeat  se  praeterea  a  ludis,  a  spectaculis  saeculi, 
qui  perfectam  vult  consequi  gratiam  remissionis.  Nam 
Dina  si  se  cohibuisset,  si  inter  suos  remansisset,  ab  ex- 
Iraneo  raptore  corrupta  non  faisset.  {Gen.,  xxxiv,  1.) 
Tanto  igitur  magis  sibi  caveat  et  cohibeat  se  anima  quae 
saepe  vel  semel  rapta  est  et  corrupta  :  timeat  jam  docta 
expérimente^  quod  ignorât  virgo.  Eligat  quem  imitetur, 
non  sequatur  quem  animus  suus  damnât  :  se  enim  judi- 
cal,  qui  fructus  pœnitentiae  non  habentem  a  se  non  elon- 
gat;  laudat  enim  et  amat  quos  digne  fructificare  non 
ignorât.  Quoerat  fructus  dignos,  etsi  non  dignos  pœniten- 

tiae. Sunt  enim  digni  fructus  virtutum  fructus,  qui  non 
sufficiunt  pœnitentibus.  Pœnilentia  enim  graviores  ex- 

postulat fructus,  ut  sic  pacetur  Ecclesia,  ut  pacata  dolore 
et  gemitibus  mortuis  irapetret  vitam. 
Caput  XVI.  —  32.  Sentiat  culpam  suam  esse,  nec 

velit  se  excusare,  ne  augeat  crimen,  ut  Adam,  cui  non 
sufficiebat  peccasse;  sed  ampliavit  crimen  culpando  uxo- 
rera,  et  culpam  transferens  in  auctorem.  Istud  peccatum 
multotiens  incurritur,  sed  neglectum  ignoratur.  Non  ita- 
que  peccantes  dicamus  :  Non  aliud  potui,  cum  me  cons- 
titui  furem,  quia  Deus  fecit  me  pauperem.  Nec  mirum 
si  deditus  sum  fornicationi,  quia  talis  creatus  sum  na- 
turae  et  fragiUtatis  :  fragiUtas  enim,  non  voluntas,  cogit 
me  committere  criminalia.  Errât  enim  qui  sic  fallitur. 

(a)  Mss.  Augustin,  noluit  crmre.  —  (6)  Al.  creaverit. 
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chacun  peut  toujours  résister  au  mal,  et  qu'il  n'y 
succombe  qu'en  vertu  du  libre  arbitre.  Il  y  en  a  qui 
s'excusent  sur  la  divine  Providence ,  attribuant  à  la volonté  de  Dieu  et  à  la  nécessité,  ce  qui  est  laissé  à 
la  volonté  de  l'homme  et  à  l'exercice  de  sa  liberté. 
Dieu,  sans  doute,  a  prévu  à  l'avance  l'action  du  pé- 

cheur; mais  il  n'a  point  voulu  le  péché,  lui  qui  n'en laisse  aucun  impuni.  Il  a  préparé  la  peine  à  ceux 
qui  aiment  la  faute.  En  effet,  le  feu  est  l'œuvre  de 
la  justice,  et  non  de  la  miséricorde,  afin  que  ceux 
qui  cherchent  maintenant  leurs  plaisirs  y  trouvent 

leur  tourment.  Il  n'a  point  mis  le  péché  dans  l'ordre 
de  sa  Providence ,  lui  qui  a  voulu  le  guérir  ;  mais  il 

a  laissé  à  l'exercice  de  la  liberté  ce  que  le  pécheur 
attribue  à  la  nécessité.  Si  l'homme  était  incapable 
de  pécher,  comment  Celui  qui  est  la  justice  même 
pourrait-il  le  récompenser?  Aussi,  il  ne  communique 
pas  la  grâce  de  la  sanctification  aux  animaux  sans 
raison,  qui  ne  peuvent  commettre  aucune  faute. 
Les  anges  mêmes  qui  demeurèrent  fidèles  auraient-ils 

pu  être  couronnés,  s'ils  n'avaient  pas  été  libres  ?  En 
effet,  de  même  nature  que  ceux  qui  tombèrent,  ils 
pouvaient  pécher  comme  eux.  Le  Dieu  qui  a  tout 
créé  dans  une  pensée  de  miséricorde,  est  cependant 
le  Dieu  juste  qui  doit  exercer  sa  justice  dans  la  mi- 

séricorde même.  Mais  celui  qui  ne  reconnaît  pas  sa 
faute  dit  encore  :  Je  ne  puis  avoir  rien  de  bon 

sans  l'inspiration  de  la  grâce  ?  sans  elle  je  ne  puis 
rien  faire  ;  si  donc  elle  ne  me  préserve  pas,  où  est 
ma  faute ,  à  moi  qui  ne  puis  rien  par  moi-même  ? 
Si  je  pouvais,  sans  la  grâce,  éviter  le  péché,  je  me 
reconnaîtrais  coupable.  Il  ajoute  aussi  :  Dieu  a 

fait  tout  ce  qu'il  a  voulu  au  ciel  et  sur  la  terre,  si 
donc  il  ne  veut  pas  me  sauver,  de  quoi  suis-je  cou- 

Natura  enim  talis  est,  ut  possit  quisque  resistere  malo, 
cui  se  subjicit  ex  arbitrio.  Sunt  autem  qui  defendunt  cul- 

pam in  Dei  providentia,  reputantes  Dei  ordinationi  et 
necessitati,  quod  rehctum  est  voluntati  et  arbitrii  Uber- 
tati.  Scivit  enim  Deus  quid  facturus  esset  qui  peccavit  : 
sed  non  ordinavit  peccatum,  qui  nullum  relinquit  impu- 
nitum.  Ordinavit  pœnam,  amantibus  culpam.  Ignis  enim 
opus  est  justitiae,  non  misericordise;  ut  habeant  unde 

doleaut,  qui  gaudere  (/*.  nunc)  non  amant.  Non  or- 
dinavit peccare,  qui  peccatum  (a)  voluit  curare  :  sed  per- 

misit  libertati,  quod  peccator  donavit  necessitati.  Si  enim 
non  posset  peccare ,  unde  deberet  qui  totus  est  justitia 
eum  remunerare?  Ideo  enim  non  sanctifîcat  animalia 
muta,  quia  nuUa  possunt  committere  crimina.  Angeli 
quoque  qui  perstiterunt,  si  liberi  non  fuissent,  unde  co- ronarentur?  Potuerunt  enim  peccare,  quorum  similes 
ceciderunt.  Llcet  misericorditer  cuncta  (&)  crearet,  justi- 
tiam  tamen  in  misericordia  qui  justus  est  custodire  opor- 
tuit.  Sed  dicit  qui  non  sentit  culpam  suam  :  Nihil  boni 
possum  habere,  nisi  inspirante  gratia;  nihil  enim  sine  ea 
possum  facere.  Si  ipse  itaque  me  non  conservât^  ego  qui 
ex  me  nihil  possum,  quam  habeo  culpam?  Si  ego  sine 
eo  possem  vitare  crimen,  me  sentirem  culpabilem.  Ad- 
huc  :  omnia  qusecumque  voluit  Dominas  fecit  in  cœlo 
et  in  terra  :  quid  itaque  culpae  in  me  est,  si  non  vult  sal- 
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pable?  Vous  êtes  très-coupable,  répondrai-je;  car, 
bien  que  vous  ne  puissiez  rien  obtenir  sans  cette 
miséricorde  que  vous  éloignez,  cependant  il  ne  dé- 

pend que  de  vous  d'avoir  la  grâce ,  de  la  retenir,  et 
par  elle  d'éviter  le  péché,  si  vous  le  voulez.  Dieu 
commençant  lui-même  à  nous  faire  du  bien,  nous 
excitant  par  sa  grâce  prévenante ,  se  trouve  comme 
obligé  et  forcé  par  sa  justice  et  sa  miséricorde  de 

n'abandonner  personne  le  premier,  à  moins  que  nous- 
mêmes  nous  ne  négligions  ses  bienfaits,  ce  qui  dépend 
absolument  de  nous,  car  il  ne  lui  appartient  de  dé- 

laisser que  celui  qui  le  délaisse.  Aussi  est-ce  notre 
faute,  parce  que  nous  écartons  la  grâce,  tandis  que 
nous  pourrions  la  conserver  toujours  ;  elle  ne  se 

retire  qu'à  regret,  et  ce  n'est  jamais  elle  qui  aban- 
donne personne.  Cependant  ceci  n'est  point  en  con- 

tradiction avec  cette  parole  :  «  Il  a  fait  tout  ce  qu'il 
a  voulu.  »  En  effet,  il  a  créé  tout  ce  qui  lui  a  plu, 

et  il  n'a  pas  créé  plus  qu'il  n'a  voulu.  Cependant,  il 
veut  le  bien  dans  tous ,  et  le  mal  dans  personne  ; 

mais  sa  volonté  est  telle  que  l'homme  à  qui  il  inter- 
dit le  péché,  ne  cesse  pas  d'être  homme.  En  ne  vou- 

lant pas  que  l'homme  pèche ,  il  ne  prétend  pas  le 
rendre  semblable  au  bœuf.  En  effet,  il  ne  trouverait 

plus  en  lui  cet  être  qu'il  veut  récompenser,  auquel  il 
se  propose  de  communiquer  l'éclat  de  sa  gloire,  avec 
qui  il  désire  partager  son  héritage,  et  en  qui  il  con- 

sidère son  image  et  sa  ressemblance.  Il  n'apparte- 
nait point  à  Celui  qui  est  toute  justice  de  rendre 

l'homme  impeccable ,  sinon  après  qu'il  aura  mérité 
cette  faveur  par  l'usage  de  sa  liberté.  Il  veut  que 
tous  soient  sauvés,  mais  sans  que  la  nature  divine 
ni  la  nature  humaine  aient  à  en  souffrir,  de  sorte 

que  Dieu  reste  Dieu,  et  que  l'homme  soit  toujours 
homme.  Dieu,  qui  est  la  justice  même,  en  créant 

vare?  Multum,  inquam.  Licet  eoim  nihil  consequi  possis 
sine  misericordia  illa  quam  repellis  :  potes  tamen  libère 
tenere  graliam,  quam  retinendo  potes,  si  tamen  placeat, 
evitare  culpam.  Deus  enim  qui  semel.ircepit  benefacere, 
nisi,  quod  omnino  nostrum  est,  derelinquamus  ejus  be- 
neficium,  qui  pius  est  inspirando,  cogitur  ex  necessitate 
justae  miserieordiae  neminem  prius  posse  relinquere.  Non 
enim  sui  est  relinquere,  nisi  relinquenlem.  Idcirco  enim 
culpa  nostra  est,  quia  ifugamus  gratiam  quam  possumus 
habere  perpetuam  :  semper  invita  recedit,  et  nunquam 
aliquem  spontanea  deserit.  Gui  tamen  sententiœ  non  con- 
tradicit,  {id  est,  scilicet)  sed  omnia  quaecumque  voluit 
fecit.  Greavit  enim  quidquid  voluit,  nec  plus  creavit  quam 
voluit.  Vult  tamen  in  unoquoque  bonum,  et  in  nullo  ma- 
lum  :  sed  sic  vult,  ut  homo  quem  non  vult  peccare,  non 
desit  esse  homo.  Non  tamen  vult  ita  hominem  non  pec- 

care, ut  eum  velit  bovem  statuere  :  non  enim  haberet 
quem  remuneraret,  nec  cui  fulgorem  suae  claritatis  in- 
funderet,  nec  quem  cohaeredem  statueret,  nec  in  quo 
imaginem  et  similitudinem  suam  inveniret.  Nec  illius, 
qui  totus  est  justitia,  fuit  aliquem  sic  formare,  ut  non 
posset  peccare,  nisi  hoc  promereretur  in  humana  liber- 
tate.  Vult  fieri  bonos  salvo  utriusque  esse,  ut  ipse  rema- 

(a)  Mss.  addidit  cuique. 

l'homme  privé  de  liberté  agirait  contre  la  justice  ; 
s'il  lui  enlevait  la  liberté,  la  dignité  humaine  serait 
blessée.  Il  veut  donc  que  l'homme  ne  pèche  pas , 
mais  sans  perdre  sa  nature  d'homme.  Ainsi,  par  un 
effet  de  sa  bonté,  il  veut  notre  salut,  mais,  sa  vo- 

lonté, en  sauvegardant  ses  droits  et  les  nôtres,  n'est 
point  pour  cela  impuissante.  Il  est  un  roi  juste,  et 
il  doit  respecter  les  droits  de  chacun.  Et  de  fait,  il 
tient  toujours  sa  grâce  à  notre  disposition,  et  elle 

ne  nous  manque  jamais,  à  moins  que  nous  ne  l'ayons 
rejetée.  Continuellement  et  nécessairement,  elle 

nous  inspire  tout  ce  qui  dépend  d'elle ,  pourvu  que 
nous  soyons  disposés  à  en  profiter,  et  quand  même 

nous  l'aurions  rejetée,  nous  pouvons  la  recouvrer  par 
la  pénitence.  Ne  voulant  pas  laisser  périr  cette  créa- 

ture, que  sa  bonté  a  faite  libre,  qu'il  a  enrichie  du 
libre  arbitre,  voulant  l'aider  à  conserver  la  grâce,  qui 
prévient  toujours  tous  les  êtres  créés,  il  a  fait  en  sorte 

qu'elle  le  servirait  librement.  Pour  protéger  ce  trésor, 
pour  aider  l'homme  à  ne  pas  s'en  dépouiller.  Dieu  a 
envoyé  ses  anges  et  tous  les  esprits  bienheureux;  il 
y  a  joint  le  secours  de  tous  les  saints  qui  jouissent 
de  la  vie  éternelle,  aussi  bien  que  celui  de  tous  ceux 
qui  vivent  encore  dans  leur  chair  mortelle ,  et  celui 

de  l'Eglise  entière  qui  fait  part  à  tous  de  tous  ses 
biens.  Il  a  fait  plus,  il  a  envoyé  son  Fils  à  notre  aide, 

il  a  voulu  qu'il  souffrit  pour  nous  des  douleurs 
cruelles;  il  l'a  chargé  d'intercéder  sans  cesse  pour 
nous;  il  nous  l'a  donné  pour  que  nous  ne  rejetions 
pas,  que  nous  ne  fuyions  pas  les  inspirations  de  sa 

bonté,  (sans  laquelle  il  n'a  rien  créé,  et  sans  la- 
quelle il  ne  sauve  personne);  pour  que  nous  ne 

nous  en  dégoûtions  pas,  mais,  au  contraire,  pour 

que,  profitant  de  tous  les  moyens  qui  nous  sont  of- 
ferts, nous  les  retenions  avec  force,  et  que  nous  lui 

neat  Deus,  et  ipse  homo.  Si  enim  formaret  hominem  sine 
libertate,  contra  justitiam  faceret  quee  Deus  est  :  si  au- 
ferret  libertatem,  humana  dignitas  non  remaneret.  Voluit 
itaque  non  peccare  hominem,  sed  humanam  naturam 
non  amittere.  Sic  itaque  pius  est,  qui  nostram  vult  salu- 
tem  :  et  non  est  impotens,  qui  hoc  vult  saivo  utriusque 
jure.  Justus  enim  est  rex,  et  jus  cujusque  tueri  oportet. 
Prsesto  enim  semper  est  gratia,  qu£e  nunquam  déficit, 
nisi  prius  expulsa.  Gontinue  et  necessario  quod  suum 
est  inspirât,  si  est  qui  recipiat  :  et  expulsa  revertitur  per 
pœnitentiam.  Ut  non  pereat  creatura,  quam  pietate  sua 
liberam  creavit  et  libertate  ditatam,  in  auxilium  gratiae 
retinendae,  quae  semper  prœcedit  omnem  creaturam,  fe- 

cit ut  libère  serviret.  Ad  hanc  protegendam,  ad  hanc  non 
expellendam  addidit  Angeles  et  omnes  spiritus  beatos, 
(a)  addiditque  omnes  in  aeterna  vita  collocatos,  addidit 
in  carne  vivos,  et  totam  sanctam  Ecclesiam  omnibus  in 
omni  suo  bono  succurrentem  :  et,  quod  maximum  est, 
Filium  suum  misit  in  auxilium,  quem  tanta  pro  nobis 
pati  decrevit,  et  interpellatorem  constituit  continuum, 
quem  direxit  ut  inspirationem  suse  pietatis,  (praeter  quam 
nihil  creavit,  neminem  salvavit),  non  expellamus,  non 
fugiamus,  non  fastidiamus,  sed  omnibus  adjuvantibus 
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en  rendions  grâces.  Ainsi,  la  faute  nous  est  tout  à 
fait  personnelle ,  elle  ne  peut  être  attribuée  ni  aux 
créatures  qui  nous  sont  données  comme  des  moyens 

de  secours,  ni  au  Créateur  qui  ne  voulant  rien  d'in- 
juste, n'a  que  des  vues  de  bonté,  et  veut  le  bien 

selon  la  force  de  sa  volonté  toute-puissante.  Celui 
donc  qui,  dans  la  confession,  fait  attention  à  ces  vé- 

rités, ou  du  moins  ne  prétend  pas  excuser  sa  faute 
en  les  contredisant,  celui-là  obtiendra  le  pardon  par 
sa  pénitence.  Telle  est,  en  effet,  la  vraie  pénitence 

qui  porte  du  fruit;  puisse  le  Seigneur  nous  l'accor- der, lui  qui  est  vraiment  la  miséricorde  même  ! 
Chapitre  XVII.  —  33.  Mais  aussi  il  ne  faut  pas 

attendre  que  l'on  ne  puisse  plus  pécher,  pour  dé- 
truire ses  fautes  ;  chacun  doit  profiter  du  temps  où  il 

jouit  d'une  pleine  liberté,  et  ne  pas  attendre  qu'il 
soit  contraint  par  la  nécessité.  En  effet,  celui  qui 

est  abandonné  par  le  péché  avant  de  l'abandonner 
lui-même,  ne  le  réprouve  que  par  une  sorte  de  né- 

cessité, et  non  point  par  le  choix  libre  de  sa  volonté. 
Que  si  le  larron  obtient  au  dernier  moment  le  par- 

don de  tous  ses  crimes,  ce  n'est  cependant  pas  un 
exemple  qui  autorise  ceux  qui  sont  baptisés  à  pé- 

cher, ni  à  rester  dans  le  péché  ;  car  ce  criminel  ne 

fut  censé  baptisé  qu'à  cet  instant  où  il  commença  à 
confesser  Jésus-Christ  sur  la  croix.  La  pénitence  que 

l'on  fait  au  moment  de  rendre  le  dernier  soupir 
guérit  et  délivre  l'âme  par  l'efficacité  du  baptême  ; 
en  sorte  que  ceux  qui  sont  ainsi  baptisés  à  l'extré- 

mité n'ont  point  à  passer  par  le  purgatoire;  mais, 
enrichis  des  trésors  de  leur  mère  la  sainte  Eglise,  ils 

s'en  vont  goûter  l'abondance  des  biens  de  la  vie 
bienheureuse.  Pour  ceux  qui,  n'ayant  jamais  voulu 
se  convertir  lorsqu'ils  le  pouvaient,  ne  se  confessent 
que  quand  ils  ne  peuvent  plus  pécher,  ceux-là  n'ob- 
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tiennent  pas  aussi  facilement  ce  qu'ils  désirent.  Il 
faut,  en  effet,  que  le  pécheur  fasse  des  fruits  de  pé- 

nitence, c'est  à  cette  condition  que  la  vie  est  rendue 
à  celui  qui  était  mort  ;  car  il  est  écrit  que  personne 
ne  sera  sauvé  sans  la  charité.  (I  Cor.,  xiii,  2.)  Aussi 
l'homme  ne  vit  pas  seulement  par  la  crainte.  Celui 
donc  dont  la  pénitence  est  tardive ,  ne  doit  pas  seu- 

lement craindre  Dieu  comme  juge,  mais  l'aimer 
pour  sa  justice  ;  il  ne  doit  pas  le  redouter  à  cause 
du  châtiment,  mais  le  chérir  en  vue  de  la  gloire.  Il 

faut,  en  effet,  qu'il  se  repente  de  ses  fautes,  avec 
toutes  les  différentes  circonstances  que  nous  avons 
énumérées.  Mais,  comme  cela  est  à  peine  possible, 

saint  Augustin  doute  avec  raison  du  salut  d'un  tel 
pénitent.  Je  crois  qu'en  disant  :  «  A  l'heure  même 
où  le  pécheur  gémissant  de  ses  fautes  se  sera  con- 

verti, il  recouvrera  la  vie,  »  [Ezéch.,  xxxni,  11) 

l'auteur  sacré  a  voulu  parler  de  celui  qui  est  vrai- 
ment converti,  et  non  point  seulement  détourné  du 

péché.  Celui-là,  à  mon  avis,  se  détourne,  qui  est  af- 
fligé de  sa  faute  ;  mais  celui-là  se  convertit  qui  est 

affligé  de  sa  faute  avec  toutes  les  circonstances  dont 
nous  avons  parlé.  Il  se  détourne  du  péché  celui  qui 

veut  bien  l'abandonner;  mais  celui-là  se  convertit 
qui  s'en  détourne  entièrement,  d'une  manière  abso- 

lue, et  qui  non-seulement  ne  considère  pas  le  châti- 
ment ,  mais  se  tourne  ardemment  vers  le  Dieu  de 

bonté.  Si  quelqu'un,  même  à  l'extrémité,  se  con- 
vertit de  la  sorte,  il  n'y  a  pas  à  désespérer  de  sa  ré- 

conciliation ;  mais  comme  une  conversion  aussi  com- 

plète est  rare,  ou  n'arrive  presque  jamais,  il  y  a 
beaucoup  à  craindre  pour  celui  dont  la  pénitence  est 

tardive.  Alors  qu'un  homme  est  pressé  par  la  ma- 
ladie ,  et  effrayé  par  les  peines  qu'il  redoute,  il  lui 

sera  difficile  d'offrir  une  vraie  satisfaction,  surtout 

firmiter  et  cum  gratiarum  actione  teneamus.  Sic  culpa 
nostra  est,  non  creaturarum  in  auxilium  nobis  tributa- 
rum,  non  auctoris  nihil  injuste,  sed  pie  voleutiSj  et  in 
omni  voluntate  sua  omnipotentis.  Qui  itaque  in  confes- 
sione  ista  animadverLit,  aut  saltem  contra  ista  culpam 
suam  non  defenderit,  per  pœnitentiam  consequetur  ve- 
niam.  Haec  est  vera  pœnitentia,  quae  sic  est  fructifera  : 
quam  nobis  concédât  qui  totus  est  vera  misericordia. 

Caput  XVII. —  33.  Nullus  itaque  exspectet  quando  jam 
non  potest  peccare.  Arbitrii  enim  quœrat  libertatem,  ut 
delere  possit  commissa,  non  necessitatem.  Qui  itaque 
prius  a  peccatis  relinquitur,  quam  ipse  relinquat^  ea  non 
libère,  sed  quasi  necessitate  condemnat.  Licet  enim  latro 
veniam  meruisset  in  fine  de  omni  suo  crimine,  non  tamen 
dédit  baptizalis  peccandi  et  perseverandi  auctoritatem. 
Tune  enim  baptizatus  est,  qui  tune  primum  iu  cruce 
Christum  confessus  est.  {Luc,  xliii,  23.)  Pœnitentia  enim 
si  in  extremo  vitœ  hiatu  advenerit,  sanat  et  libérât  in 
ablutione  baptismi  :  ita  quod  nec  purgatorium  sentiunt 
qui  in  fine  baptizantur,  sed  ipsi  ditati  bonis  sanctse  ma- 
tris  Ecclesiae  recepturi  sunt  multiplex  bonum  in  vera 
beatitudine.  lUi  autem  qui  cum  potuerunt,  nunquam  con- 

verti voluerunt,  confitentes  cum  jam  peccare  nequeunt, 

non  sic  facile  acquirunt  quod  volunt.  Oportet  enim  pec- 
catorem^  ut  in  pœnitentia  fructificet^  ut  mortuo  vitam 
impetret.  Scriptum  est  enim,  sine  caritate  neminem  sal- 
vum  esse.  Non  itaqjae  m  solo  timoré  vivit  homo.  (I  Cor., 
XIII,  2.)  Quem  ergo  sero  pœnitet,  oportet  non  solum  ti- 
mere  Deum  judicem,  sed  et  justum  diligere  :  non  timeatur 
pro  pœna,  sed  ametur  pro  gloria.  Débet  enim  dolere  de 
crimine,  et  de  omni  ejus  praedicta  varietate.  Quod  quo- 
niam  vix  licet,  de  ejus  salute  (a)  Augustinus  potuit  dubi- 
tare.  (&)  Credo  quod  ille  qui  dixit  :  «  Quacumque  hora 
peccator  ingemuerit  et  conversus  fuerit,  vita  vivet;  » 
[Ezech.,  XXX] II,  11)  dixit  conversum,  non  tantum  versum 
vivere.  Versum  quidem  puto  qui  dolet  de  crimine;  con- 

versum, qui  dolet  de  omni  ejus  quam  exposuimus  varie- 
tate. Vertitur  a  peccato,  qui  jam  vult  dimittere  peccatum  : 

convertitur  qui  jam  totus  et  omnino  vertitur,  qui  jam 
non  tantum  pœuas  (c)  non  timet,  sed  ad  {d)  bonum 
Deum  festinat  tendere.  Quae  conversio  si  contigerit  alicui 
etiam  in  fine,  desperandum  non  est  de  ejus  remissione. 
Sed  quoniam  vix  vel  raro  est  tam  justa  conversio,  timen- 
dum  est  de  sero  pœnitente.  Quem  enim  morbus  urget, 
et  pœna  terret,  ad  veram  vix  veniet  satisfactionem , 
maxime  cum  filii  quos  illicite  dilexit  praesentes  sint,  uxor 

(a)  Abest  a  31ss.  vox  Augustinus.  —  (6)  Sic  Mss.  Al  ed.  Credo  quidem  illi.  —  (c)  Mss.  omitt.  non.  —  {d)  Grdtiauus,  ad  bonum  Domini. 
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s'il  est  entouré  d'enfants  qu'il  a  aimés  d'un  amour 
désordonné,  et  si  son  épouse  et  le  monde  le  re- 

tiennent encore  par  certains  liens.  Il  en  est  beau- 
coup qui  sont  ainsi  trompés  par  cette  pénitence  de 

la  dernière  heure.  Toutefois,  comme  Dieu  est  tou- 
jours tout- puissant,  il  peut  toujours,  même  au  mo- 

ment de  la  mort,  venir  au  secours  de  ceux  qu'il  lui 
plait  de  sauver.  Aussi  la  pénitence  fructueuse  étant 

plutôt  l'œuvre  de  Dieu  que  celle  de  l'homme,  sa  mi- 
séricorde peut  l'inspirer  toujours  à  son  gré,  et  il 

peut  sauver  par  un  effet  de  cette  miséricorde,  ceux 
que  sa  justice  serait  en  droit  de  condamner.  Mais 

comme  il  y  a  pour  le  malade  beaucoup  d'obstacles 
et  d'embarras,  il  est  très -dangereux  et  presque 
toujours  funeste  de  différer  la  pénitence  jusqu'à  la 
mort.  Et  c'est  un  grand  bienfait  de  Dieu,  s'il  ins- 

pire encore  une  sincère  pénitence  dans  cette  extré- 

mité. Si  donc  à  ce  moment  quelqu'un  désire  se  re- 
pentir sincèrement,  il  doit  compter  sur  la  clémence 

de  Dieu ,  considérant  que  la  bonté  divine  est  bien 
plus  grande  que  sa  propre  malice. 

Chapitre  XVIII.  —  34.  Cependant,  quoiqu'une vraie  conversion  lui  rende  la  vie  et  le  délivre  de  la 

mort,  nous  ne  pouvons  néanmoins  l'assurer  qu'il 
n'aura  aucune  peine  à  subir  ;  ayant  remis  à  une 
autre  vie  les  fruits  de  sa  conversion ,  il  devra  être 

purifié  par  les  flammes  expiatrices.  Ce  feu,  à  la  vé- 
rité ,  ne  sera  pas  éternel ,  mais  il  est  néanmoins 

d'une  rigueur  extrême ,  qui  l'emporte  sur  toutes  les 
peines  que  l'on  peut  jamais  avoir  à  souffrir  en  cette 
vie.  Les  tourments  de  ce  feu  sont  si  cruels,  que  ja- 

mais personne  n'endura  rien  de  semblable  dans  une 
chair  mortelle,  et  cependant  les  martyrs  ont  enduré 
de  bien  horribles  supplices,  et  grand  nombre  de  cri- 

minels ont  subi  des  peines  bien  rigoureuses.  Que 

et  mundus  ad  se  vocent.  Multos  solet  serotina  pœniten- 
tia  decipere.  Sed  quoniam  Deus  semper  potens  est,  sem- 
per  potest  etiam  in  morte  juvare  quibus  placet.  Cum 
itaque  opus  sit  non  hominis,  sed  Dei  fructifera  pœniten- 
tia,  inspirare  eam  potest  quandocumq  ie  vult  sua  mise- 
ricordia,  et  remunerare  ex  misericordia  quos  damnare 
potest  ex  justitia.  Sed  quoniam  multa  sunt  quae  impe- 
diunt  et  languentem  retrahunt,  periculosissimum  est  et 
interitui  vicinam,  ad  mortem  protrahere  pœnitentiee  re- 
médium.  Sed  magnum  est  oui  Deus  (a)  tune  inspirât.  Si 
quis  est  igitur  qui  veram  tune  quaerat  pœnitentiam,  ex- 
spectet  Dei  clementiam,  majorem  sentions  Dei  bonitatem 
sua  nequitia. 
Caput  XVIII,  —  34.  Sed  etiamsi  conversus  vita  vivat, 

et  non  moriatur  :  non  tamen  promittimus  quod  évadât 
omnem  pœnam  :  nam  prius  purgandus  est  igne  purga- 
tionis,  qui  in  aliud  saeculum  distulit  fructum  conversio- 
nis.  Hic  autem  ignis  etsi  seternus  non  fuerit,  miro  tamen 
modo  est  gravis  :  excelUt  enim  omnem  pœnam  quam 
unquam  passus  est  aliquis  in  hac  vita.  Nunquam  in  carne 
tanta  inventa  est  pœna,  (licet  mirabilia  passi  sint  Mar- 

tyres tormenta,  et  multi  nequiter  iniqui  quanta  saepe 
Bustinuerint  supplicia.)  Studeat  ergo  sic  quisque  delicta 

(fl)  Gratian.  Si  quis  est  enim  qui  per  veram  pœnitentiam  exspectat 
Dei  misencordiam  majorem,  etc.  -  (6)  Mss.  et  Grat.  vilalia.  ~  (c)  ]y 

chacun  donc  s'efforce  de  réparer  ses  fautes  de  telle 
sorte  qu'il  n'ait  plus  rien  à  souffrir  après  sa  mort. 
Il  y  a,  en  effet,  des  péchés  qui  de  mortels  deviennent 
véniels  par  la  pénitence,  sans  que  leurs  plaies 
soient  néanmoins  complètement  guéries.  Ainsi,  sou- 

vent un  malade,  qui  mourrait  s'il  n'était  pas  soigné, 
n'est  pourtant  pas  guéri  sur-le-champ  ;  il  devait 
mourir,  mais  il  rachètera  la  vie  par  une  certaine 
langueur.  Pour  celui  qui  meurt  impénitent,  il  meurt 
entièrement,  et  son  supplice  est  éternel.  En  effet, 

celui  qui  finit  dans  l'impénitence,  pécherait  toujours 
s'il  vivait  toujours;  mais  Dieu,  dans  sa  miséricorde, 
arrête  le  cours  de  cette  vie  de  péché,  voilà  la  cause 

de  l'éternité  de  la  peine.  Se  trouvant  toujours  sans 

vertu,  toujours  rempli  d'iniquité,  toujours  privé  de 
charité,  son  supplice  n'aura  point  de  fin.  La  péni- 

tence fait  éviter  tous  ces  maux,  mais  toujours  elle 
renferme  une  peine  et  une  douleur. 

Chapitre  XIX.  —  35.  En  effet,  le  mot  même  in- 

dique qu'il  ne  faut  pas  cesser  d'être  affligé  du  pé- 
ché faire  «  pénitence,  »  c'est  porter  une  peine  ;  de 

sorte  que  le  pécheur  punit  toujours  en  lui  la  faute 

qu'il  a  commise.  La  peine  est  à  proprement  parler 
une  blessure  qui  venge  et  punit  le  péché  de  chacun, 
et  celui-là  porte  une  peine ,  qui  venge  toujours  la 

faute  qu'il  regrette  d'avoir  commise.  C'est  pourquoi 
la  pénitence  est  un  acte  vengeur,  que  le  pécheur 
exerce  sans  cesse  sur  lui-même  pour  se  punir  du 

péché  qui  est  l'objet  de  sa  douleur.  Celui  donc  qui 
se  repent  de  sa  faute  pourra  obtenir  miséricorde 

par  les  moyens  que  nous  avons  indiqués.  Qu'il  n'ait 
point  honte  de  confesser  ses  péchés  à  un  homme 

pécheur;  car  si  le  prêtre  n'avait  point  péché  lui- 
même,  le  pénitent  pourrait  bien  avoir  quelque  con- 

fusion de  lui  déclarer  ses  fautes. 

corrigere,  ut  post  mortem  non  oporteat  pœnam  tolerare. 
Quœdam  enim  peccata  sunt,  quœ  sunt  mortaha,  et  in 
pœnitentia  fiunt  (6)  venialia,  non  tamen  statim  sanata. 
Saepe  quidem  œger  moreretur^  nisi  medicaretur,  nec  sta- 

tim sanatur  :  langue t  victurus,  qui  erat  moriturus.  Qui 
autem  impœnitens  moritur,  omnino  moritur,  et  eeternaliter 
cruciatur.  Qui  enim  impœnitens  finitur,  si  semper  vive- 
ret,  semper  peccaret;  at  Dei  est  miserentis  quod  operatur 
finem  peccantis  :  ob  hoc  etiam  sine  fine  torquetur.  (c)  Quia 
nunquam  ditatur  virtute,  semper  plenus  iniquitate,  sem- 

per sine  caritate,  torquetur  sine  fine.  Omnia  ista  mala 
devitat  pœnitentia,  quee  dolorem  semper  expetit  in  pœna. 

Caput  XIX.  —  35.  Continue  enim  dolendum  est  de  pec- 
cato,  quod  déclarât  ipsa  dictionis  virtus.  Pœnitere  enim 
est,  pœnam  tenere  :  ut  semper  puniat  in  se  ulciscendo, 
quod  commisit  peccando.  Pœna  enim  proprie  dicitur 
laesio,  quae  punit  et  vindicat  quod  quisque  commisit.  lile 
pœnam  tenet,  qui  semper  vindicat  quod  commisisse  do- 
let.  Pœnitentia  itaque  est  vindicta  semper  puniens  in  se 
quod  doiet  commisisse.  Supradictis  itaque  modis  requirat 
indulgentiam,  qui  dolet  de  culpa.  Non  erubescat  confiteri 
peccata  peccatori.  Si  enim  sacerdos  peccatum  non  habe- 
ret,  erubescere  posset  qui  peccata  sua  ei  manifestaret. 

Dei..,  sentiet.  At.  Mss.  inspirai  veram  pœnitentiam,  guando  exspectat 
ss.  Quia  virtute  privatur. 
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Chapitre  XX.  —  36.  Le  prêtre  auquel  se  présente 
un  pécheur,  devant  lequel  sont  étalées  toutes  les 
misères,  ne  doit  être  répréhensible  sur  aucun  des 

points  qu'il  a  à  reprendre  dans  les  autres.  Celui  qui 
juge  les  autres,  quand  il  doit  être  jugé,  se  con- 

damne lui-même.  Qu'il  s'examine  donc  et  qu'il  se 
purifie  des  fautes  que  d'autres  apportent  à  son  tri- 

bunal ;  et  qu'il  éloigne  soigneusement  de  lui  tout 
ce  qu'il  trouvera  de  coupable  dans  un  autre.  Il  doit 
remarquer  cette  parole  :  «  Que  celui  qui  est  sans 
péché  lui  jette  la  première  pierre.  »  {Jean,  vni,  7.) 
En  effet,  si  le  Seigneur  délivra  la  femme  adultère, 

c'est  qu'il  ne  se  trouva  personne  qui  eût  le  droit  de 
lui  jeter  la  première  pierre.  Celui  qui  se  sent  digne 

d'être  lapidé  pourrait-il  en  lapider  un  autre  ?  Aucun 
alors  ne  se  trouva  sans  péché ,  d'où  il  faut  conclure 
que  tous  avaient  des  fautes  graves  ;  car  les  fautes 
légères  étaient  toujours  remises  par  les  cérémonies 

légales;  si  donc  ils  se  trouvaient  coupables,  c'était 
de  fautes  mortelles.  Aussi,  pour  cela  même,  les 

prêtres  qui  ne  se  sanctifient  pas  d'abord,  sont  plus 
criminels  encore  que  ceux  qui  essayaient  de  prendre 

le  Seigneur  dans  leurs  pièges.  C'est  pour  cela  aussi 
que  le  péché  du  prêtre  est  très-considérable,  et  sou- 

verainement abominable,  si  liant  les  autres  par  ses 

sentences,  il  n'a  pas  d'abord  eu  soin  de  se  juger  per- 
sonnellement. Car  ces  hommes  tellement  aveuglés 

qu'ils  pensaient  faire  tomber  dans  leurs  pièges  la 
souveraine  sagesse,  auraient  dû  considérer  en  eux 

avec  horreur  le  crime  qu'ils  abhorraient  et  détes- 
taient dans  les  autres.  Ce  qu'ils  reconnurent,  ce 

qu'ensuite  chacun  évita,  que  le  prêtre  l'évite  lui- 
même,  car  son  illusion  ici  serait  pire  que  celle  des 

Juifs.  Comme  juge  spirituel,  s'il  s'est  préservé  de 
toute  prévarication,  il  doit  encore  se  mettre  en 

Caput  XX.  —  36.  Sacerdos  itaque  omnis  oui  profertur 
peccator,  ante  quem  statuitur  omnis  languor,  ia  nullo 
eorum  sit  judicandus  quae  in  alio  judicare  est  promptus. 
Judicans  enim  alium  qui  est  judicandus,  coudemnat  se 
ipsum.  Cognoscat  igitur  se ,  et  purget  in  se  quod  alios 
videt  sibi  offerre.  Caveat  ut  a  se  projecerit  quidquid  in. 
aUo  damnosum  reprehenderit.  Animadvertat  quod  dici- 
tur  :  «  Qui  sine  peccato  est,  primus  in  eam  lapidem  mit- 
tat.  »  {Joan.,\iu,  7.)  Ideo  enim  liberavit  peccatrieem, 
quia  non  erat  qui  juste  lapidem  in  eam  projiceret.  Quo- 
modo  lapidaret,  qui  se  lapidandum  cognosceret?  Nullus 
enim  erat  sine  peccato,  in  que  intelligitur  omnes  crimine 
fuisse  reos.  Nam  venialia  semper  remittebantur  per  cae- 
rimonias.  Si  quod  igitur  peccatum  in  eis  erat,  criminale 
erat.  Détériores  itaque  in  hoc  sunt  sacerdotes  se  prias 
non  sedificantes,  illis  qui  Dominum  observabant  insidiis. 
In  hoc  itaque  patentissimum  est  crimen  sacerdotum,  et 
ultra  modum  detestabile,  qui  non  prius  se  judicant,  et 
alios  alligant.  Deberent  enim  in  se  timere  crimen,  quod 
in  aliis  timuerunt,  et  detestabile  esse  senserunt  illi,  qui 
adeo  caeci  erant,  quod  summam  Sapientiam  sperabant 
capere  suis  insidiis.  Quod  illis  patuit,  quod  tune  quisque 
vitavit,  vitet  sacerdos  qui  in  hoc  errore  pejor  illis  Judeeis 

(a)  Mss.  judicari.  —  {b)  Al.  gaudii. 
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garde  contre  le  défaut  de  science.  Il  faut  qu'il  con- 
naisse ce  qu'il  doit  juger.  Le  pouvoir  de  juger  sup- 

pose dans  le  juge  le  discernement  des  causes  qui  lui 
sont  soumises.  Scrutateur  habile,  qu'il  examine  tout 
avec  soin,  et  qu'il  demande  prudemment  et  avec 
une  adresse  exquise,  ce  que  le  pécheur  pourrait  igno- 

rer ou  ce  que  la  honte  pourrait  lui  faire  cacher. 

Connaissant  la  faute ,  il  ne  doit  pas  craindre  d'en 
demander  les  circonstances  qui  peuvent  la  modifier, 
le  lieu,  le  temps ,  et  toutes  les  conditions  dont  nous 

avons  parlé.  Puis  lorsqu'il  connaîtra  tout  cela,  qu'il 
se  montre  plein  de  bonté,  aidant  le  pécheur  à  se  re- 

lever, et  prenant  sur  lui-même  une  partie  du  far- 
deau. Il  devra  avoir  une  tendre  affection  et  une 

douce  compassion  pour  le  coupable,  et  savoir  discer- 
ner le  péché  ;  il  devra  aider  le  pénitent  par  ses 

prières,  ses  aumônes  et  autres  bonnes  œuvres.  Que 
toujours  il  le  soutienne  par  des  paroles  de  douceur, 

de  consolation  et  d'espérance ,  mais  aussi,  quand 
cela  est  nécessaire,  par  des  paroles  sévères.  Qu'il 
parle  pour  enseigner,  et  qu'il  agisse  pour  former  à 
la  vertu,  partageant  le  travail  avec  celui  dont  il  veut 

partager  les  joies,  et  enfin  qu'il  enseigne  la  persé- 
vérance. Le  prêtre  doit  prendre  garde  de  faire  une 

chute  qui  le  priverait  de  son  pouvoir  de  juge  ;  car, 

bien  qu'il  puisse  recouvrer  la  grâce  par  la  péni- 
tence, il  ne  rentre  pas  pour  cela  aussitôt  en  posses- 

sion de  son  ancien  pouvoir.  Si  Pierre,  après  sa  chute, 

recouvra  tout  ce  qu'il  avait  perdu,  si  souvent  des 
prêtres  tombés  rentrèrent  aussitôt  dans  les  droits 

attachés  à  leur  dignité ,  il  ne  s'ensuit  pas  que  la même  faveur  doive  nécessairement  être  accordée  à 

tous,  et  comme  d'autorité.  Il  y  a,  en  effet,  une  au- 
torité qui  accorde ,  et  même  qui  oblige  en  quelque 

sorte  ;  mais  il  y  en  a  une  aussi  qui  n'accorde  pas, 

exstitit.  Caveat  spiritalis  judex,  ut  sicut  non  commisit 
crimen  nequitiai,  ita  non  careat  munere  scientiae.  Opor- 
tet  ut  sciât  cognoscere  quid  débet  judicare.  Judiciaria 
enim  potestas  hoc  postulat,  ut  quod  débet  [a)  judicare, 
discernât.  Diligens  igitur  inquisitor,  subtilis  investigator, 
sapienter  et  quasi  astute  interroget  a  peccatore  quod  for- 
sitan  ignoret,  vel  verecundia  velit  occultare.  Cognito  ita- 

que crimine,  varietates  ejus  non  dubitet  invesligare,  et 
locum,  et  tempus,  et  caetera  quae  supra  diximus  in  expo- 
nendo  eorum  qualitales.  Quibus  cognitis  adsit  benevo- 
lus,  parafas  erigere,  et  secum  onus  portare.  Habeat  dul- 
cedinem  in  affectione,  pietatem  in  alterius  crimine,  dis- 
cretionem  in  varielate.  Adjuvet  confitentem  orando,  elee- 
mosynas  dando,  et  caetera  bona  pro  eo  faciendo.  Semper 
eum  juvet  leniendo,  consolando,  spem  promittendo,  et 
cum  opus  fuerit  etiam  increpando  :  doceat  loquendo, 
instruat  opérande.  Sit  particeps  laboris,  qui  particeps 
vultfieri  {b)  consolationis  :  doceat  perseverantiam.  Caveat 
ne  corruat,  ne  juste  perdat  potestatem  judiciariam.  Licet 
enim  pœnitentia  ei  possit  acquirere  gratiam,  non  tamen 
mox  restituit  in  potestatem  primam.  Licet  enim  Petrus 
post  lapsum  restitutus  fuerit,  et  saepe  lapsis  sacerdo- 
tibus  reddita  sit  dignitatis  potestas;  non  est  lamen  ne- 
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et  même  qui  interdit.  Ceci  n'est  point  contraire, 
mais  conforme  à  l'Ecriture,  si  le  temps,  le  lieu  et  le 
mode  de  la  pénitence  invoquent  la  réconciliation. 
Car  comme  il  y  en  a  tant  qui  tombent  et  qui  reven- 

diquent ensuite  leur  ancienne  dignité  comme  un 

droit,  et  s'autorisent  ensuite  à  pécher,  il  faut  les 
tirer  de  cette  illusion.  Mais  si  quelquefois  ce  danger 

n'existe  pas,  on  peut  rendre  aussitôt  ses  pouvoirs  au 
pécheur.  Aussi  l'évêque,  juge  discret  et  juste,  n'est 
point  obligé  toujours  de  rejeter  ses  prêtres,  ni  de 
les  réhabiliter  immédiatement,  sinon  selon  les  déci- 

sions du  pontife  de  Rome. 
37.  Pour  conclure,  on  voit  par  ce  que  nous  avons 

cesse,  ut  hoc  omnibus  concedatur  quasi  ex  auctori- 
tate.  Invenitur  enim  auctoritas  quœ  concedit,  et  quasi 
imperat.  Invenitur  et  aha  quse  minime  concedit,  sed 
vetat.  Quse  Scripturse  non  répugnant,  sed  concordant, 
si  tempus  et  locus  et  modus  pœnitentise  pacem  adlii- 
beant.  Cum  enim  tôt  sint  qui  labuntur,  ut  pristinam 
dignitatem  ex  auctoritate  defendaut,  et  quasi  («)  au- 
sum  peccandi  sibi  faciant,  rescindenda  est  spes  ista.  Si 
vero  locus  est  ubi  ista  non  eveniant,  restitui  pos- 
sunt  qui  peccant.  Itaque  pontifex  justus  atque  discre- 
tus  non  cogitur  sacerdotes  suos  semper  abjicere,  nec 

(a)  Al.  usum. 

dit ,  que  la  pénitence  est  utile  à  tous,  qu'elle  n'en- 
lève point  l'espérance,  sans  pourtant  favoriser  la  li- 

cence ,  et  que ,  quand  elle  est  vraie  et  convenable, 
non-seulement  elle  assure  le  pardon ,  mais  aussi 
une  récompense  certaine.  0  femme  amie  de  la  vé- 

rité, vous  qui  aspirez  à  une  science  certaine,  tels  sont 
les  enseignements  que  nous  avons  cru  devoir  rédiger 
pour  vous  faire  distinguer  la  pénitence  vraie  de  la 
fausse.  Puisse  nous  la  faire  connaître  par  expérience, 

et  nous  en  faire  goiiter  la  douceur  jusqu'à  la  fin  Celui 
qui,  par  la  clarté  de  sa  lumière ,  a  mis  en  vous  une 
bonté  excellente  avec  la  constance  dans  son  service , 

comme  un  parfum  d'agréable  odeur.  Ainsi  soit-il. 

mox  restituere,  nisi  statutum  fuerit  a  Romano  pontifice. 
37.  Ex  supradictis  itaque  apparet ,  quod  pœnitentia 

omnibus  utilis  est,  nec  spem  auferens,  nec  temeritatem 
concedens,  sed  digne  et  vere  suscepta,  promittit  non  so- 
lum  indulgentiam,  sed  certa  prsemia.  Haec  scribimus  tibi, 
studiosa  veritatis  et  amatrix  certitudinis,  de  vera  pœni- 

tentia, veram  a  falsa  séparantes.  Quam  nobis  det  expé- 
rimente cognoscere,  et  ejus  usque  in  finem  dulcedinem 

sentire ,  qui  tibi  illustratione  sui  luminis  praerogativam 
contulit  bonitatis,  et  in  ipso  stabilitatis,  in  odorem  sua- 
vitatis.  Amen. 

AVERTISSEMENT  SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

Ce  traité  de  V Antéchrist  a  été  aussi  imprimé  avec  les  œuvres  d'Alcuin  et  celles  de  Raban.  Chez  le 
premier  il  est  entier  et  sans  suppression;  mais  dans  les  œuvres  de  Raban,  comme  dans  la  pré- 

sente édition,  il  est  incomplet.  En  effet,  tel  que  nous  le  reproduisons ,  il  y  manque  des  choses  qui 
se  trouvent  dans  Alcuin  et  dans  Raban  ;  et,  dans  Raban,  il  en  manque  qui  se  trouvent  ici  comme 

dans  Alcuin.  Rupert,  abbé  de  Duits  (lib.  VIIT  in  Apoc),  cite,  sans  en  nommer  l'auteur,  le  passage 
suivant  de  cet  opuscule  :  a  Quelques-uns  prétendent  que  Notre-Seigneur  et  Rédempteur  avait 

marqué  à  l'avance  que  Bethléem,  etc.  »  Aussi  nous  ne  voyons  pas  où  les  théologiens  de  Louvain 
ont  pu  découvrir  ce  qu'ils  ont  a\ancé  dans  la  critique  de  ce  livre,  que  Rupert  le  reconnaît  pour 
l'œuvre  de  Raban.  Celui-ci  a  fait  entrer,  dans  son  ouvrage  sur  saint  Paul  (liv.  XXII,  chap.  ii),  la 
doctrine  et  les  pensées  de  cet  opuscule,  de  même  que,  de  temps  en  temps,  il  copie  Albin  (1)  lui-même 

et  d'autres  anciens  auteurs.  Le  manuscrit  de  Thuan,  d'après  lequel  il  fut  pour  la  première  fois 
(1)  Nom  que  prit  parfois  Alcuin.  (Voyez  Dora  Cellier,  tome  XII,  page  165). 

ADMONITIO  IN  SUBSEQUENTEM  LIBELLUM 

Tractatus  de  Antichristo  excusus  etiam  est  inter  Opéra  Alcuini  et  Rabani  Mauri  ;  apud  Alcuinum  quidem 
integer  et  plenus  ;  hic  vero  et  apud  Rabanum  imperfectus.  Nam  et  qusedam  hic  omittuntur,  quse  et  in 
Alcuino  sunt  et  in  Rabano  -,  et  nonnulla  vicissim  in  Rabano  desiderantur,  quse  neque  hic  neque  in  Alcuino 
desunt.  Citatur  a  Ruperto  Tuitiensi  abbate,  lib.  YIII  in  Apocalyps.,  xiii,  sed  réticente  auctoris  nomen,  in  hsec 
verba  :  «  Tradunt  nonnuUi,  »  etc.  «  Sicut,  inquiunt,  Dominus  et  Redemptor  noster  sibi  Rethleem  providit,  » 
etc.,  neque  compertum  habemus  unde  id  Lovanienses  Theologi  didicerint,  quod  in  censura  ad  hune  Tracta- 
tum  annotarunt,  quod  nempe  Rabani  esse  opus  Rupertus  agnoscat.  Hujus  libelH  doctrinam  et  easdem  sen- 
tentias  suc  Operi  in  Paulum,  lib.  XXII,  cap.  ii,  inseruit  Rabanus,  qui  videlicet  Albinum  ipsum,  perinde  ac 
superiores  alios  auctores,  passim  exscribit.  Thuaneo  codici,  cujus  auctoritate  impressus  primum  fuit  nomine 
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imprimé  sous  le  nom  d'Alcuin,  se  trouve  confirmé  par  le  manuscrit  royal,  n°  4411,  qui  place  en 
tête  de  ce  petit  traité  ces  mots  :  «  Commencement  de  la  vie  de  l'Antéchrist ,  adressée  par  Alcuin  à 
Charlemagne.  »  {Confer.  Aie,  lib.  III,  de  fide  S.  Trinit.,  cap.  xix.) 

Alcuini,  adstipulatur  codex  Regius  notatus  441 1 ,  qui  libellum  eumdem  cum  hac  inscriptione  reprsesentat  : 
«  Incipit  vita  Antichristi  ad  Carolum  Magnum  ab  Alcuino  édita.  »  (Confer  Alcuini  librum  III  de  fide  S.  Tri« 
nitatis,  cap.  xix.) 

LE  LIVRE 

DE  L'ANTECHRIST 

Si  VOUS  voulez  avoir  quelques  connaissances  au 

sujet  de  l'Antéchrist,  vous  devrez  d'abord  faire  at- 
tention à  son  nom.  Il  est  ainsi  appelé  parce  qu'en 

toutes  choses  il  sera  opposé  au  Christ,  et  agira 
toujours  contre  le  Christ.  Le  Christ  est  venu  dans 

l'humilité;  pour  lui,  il  viendra  plein  d'orgueil;  le 
Christ  est  venu  pour  relever  les  humbles  et  justifier 

les  pécheurs  ;  l'Antéchrist ,  au  contraire,  renversera 
les  humbles ,  glorifiera  les  pécheurs ,  exaltera  les 
impies,  enseignera  constamment  les  vices  opposés  à 

toutes  les  vertus,  s'appliquera  à  détruire  la  loi  évan- 
gélique,  fera  refleurir  dans  le  monde  le  culte  des 
démons ,  et  dans  son  amour  pour  la  vaine  gloire,  il 

se  nommera  «  le  Dieu  tout-puissant.  »  Ainsi  l'Anté- 
christ a  de  nombreux  ministres  de  son  impiété  ; 

beaucoup  déjà  appartiennent  au  passé  :  tels  furent 
Antiochus,  Néron,  Domitien.  Mais,  de  nos  jours, 

nous  connaissons  encore  beaucoup  d'antechrists  ; 
car  quiconque  vit  contrairement  à  la  justice,  attaque 

DE  ANTIGHRISTO 

LIBER  UNUS 

De  Aûtichristo  scire  volentes,  primo  notabitis  quare  sic 
vocatus  sit  :  ideo  scilicet,  quia  Christo  in  cunctis  contra- 
rius  erit,  et  Christo  contraria  faciet.  Christus  venit  hu- 
miiis  :  ille  veniet  superbus.  Christus  venit  humiles  (a)  eri- 
gere,  peccatores  justificare  :  ille  contra  humiles  deji- 
ciet,  peccatores  magnificabit,  impios  exaltabit,  semperque 
vitia  quse  sunt  contraria  virtutibus  docebit,  legem  Evan- 
gehcam  dissipabit,  dœmonum  culturam  in  mundo  {h)  re- 
vocabit,  gloriam  (c)  vanam  quaerens  omnipotentem  Deum 
se  nominabit.  Hic  itaque  Antichristus  multos  habet  suae 
infidelitatis  ministres  :  ex  quibus  multi  in  mundo  jam 

la  règle  de  son  ordre,  ou  blasphème  ce  qui  est  bon, 

celui-là,  qu'il  soit  laïque,  chanoine  ou  religieux,  est un  antechrist  et  un  ministre  de  Satan. 

Or  parlons  de  l'origine  de  l'Antéchrist.  Ce  que 
je  vais  dire  n'est  point  le  fruit  de  ma  propre  pen- 

sée ou  de  mon  imagination,  mais  je  l'ai  trouvé  dans 
des  livres  authentiques  ,  d'où  je  Fai  recueilli  avec 
soin.  Donc,  d'après  nos  auteurs,  FAntechrist  naîtra 
du  peuple  juif,  de  la  tribu  de  Dan,  selon  cette  parole 
prophétique  :  «  Dan  sera  une  couleuvre  sur  le  che- 

min ,  et  un  serpent  cornu  sur  le  sentier.  »  (Gm., 

xLix,  17.)  En  effet,  il  sera  comme  un  serpent  se  re- 
posant sur  le  chemin ,  et  attendant  sur  le  sentier, 

pour  frapper  ceux  qui  marchent  dans  les  voies  de 
la  justice,  et  les  empoisonner  du  venin  de  sa  mé- 

chanceté. Il  aura  un  père  et  une  mère  de  même 

que  les  autres  hommes ,  et  il  ne  naîtra  point  d'une 
vierge  seule  comme  quelques-uns  le  prétendent.  Ce- 

pendant, il  sera  tout  entier  conçu  dans  le  péché,  en- 

prœcesserunt,  qualis  fuit  Antiochus,  Nero,  Domitianus  : 
nuDC  quoque  nostro  tempore  Anlichristos  multos  esse 
novimus.  Quicumque  enim  sive  laicus,  sive  canonicus, 
sive  monachus  contra  justitiam  vivit,  et  ordinis  sui  {d)  re- 
gulam  impugnat,  et  quod  bonum  est  blasphémât,  Anti- christus est,  et  minister  satanae. 

Sed  jam  de  exordio  Antichristi  videamus.  Non  autem 
quod  dico,  ex  proprio  sensu  fingo,  vel  excogito;  in  libria 
authenticis  diligenter  relegendo  haec  orania  scripta  inve- 
nio.  Sicut  ergo  auctores  nostri  dicunt  :  Antichristus  ex 
populo  Judœorum  nascetur  de  tribu  Dan ,  secundum 
(e)  Prophetam  dicentem  :  «  Fiat  Dan  coluber  in  via,  cé- 

rastes in  semita.  »  {Gen.,  xlix,  17.)  Sicut  enim  serpens 
in  via  sedebit,  et  in  semita  erit,  ut  eos  qui  per  semitam 

justitise  (/")  ambulant  feriat^  et  veneno  suae  maUtiae  oc- cidat.  Nascetur  autem  ex  copulatione  patris  et  matris , 
sicut  alii  homines,  non  [g)  ut  aliqui  dicunt,  ex  sola  vir- 
gine  :  sed  tameo  totus  in  peccato  concipietur,  in  peccato 

[a)  Abesl  erigere  a  Ms.  Reg,  —  [b)  Alias  renovabit.  —  (c)  Ms.  Reg.  proprium  quœref ,  et  omisso  Deum.—  [d)  Alias,  gloriam,—  {<?)  MsS, 
Reg.  propheiiam.  —  (/")  Idem  Ms.  ambulaverint .  —  [g)  Ibid.  ul  quidam  fubuluntur. 
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gendré  dans  le  péché,  et  il  naîtra  dans  le  péché.  Dès 
le  commencement  même  de  sa  conception,  le  diable 
entrera  en  même  temps  dans  le  ventre  de  sa  mère, 
et  là,  dans  ce  sein  maternel,  il  sera  échauffé  et  pro- 

tégé par  la  puissance  du  diable ,  puissance  qui  sera 
toujours  avec  lui.  Et  de  même  que  le  Saint-Esprit 
vint  sur  la  Mère  de  Notre-Seigneur,  la  couvrit  de 
sa  vertu  toute-puissante,  et  la  remplit  de  la  divi- 

nité, pour  qu'elle  conçût  de  l'Esprit  saint,  et  que 
son  fruit  fût  divin  et  saint  ;  ainsi  le  diable  descen- 

dra sur  la  mère  de  l'Antéchrist,  il  la  remplira  tout 
entière,  il  l'environnera,  il  la  tiendra  entièrement, 
il  la  possédera  complètement  au  dedans  et  au  de- 

hors, de  sorte  que,  moyennant  l'action  d' an  homme, 
elle  conçoive  pour  le  diable ,  et  que  son  fruit  soit 
tout  à  fait  méchant  et  absolument  perdu  de  vices. 

C'est  pour  cela  que  cet  homme  est  appelé  «  le  fils  de 
perdition,  »  (II  Thess.,  n,  3)  parce  que,  autant  qu'il 
dépendra  de  lui,  il  perdra  le  genre  humain  et,  à  la 
lin,  sera  perdu  lui-même. 

Vous  venez  de  voir  ce  qu'il  sera  dans  sa  naissance, 
apprenez  maintenant  le  lieu  de  cette  naissance.  Car 
de  même  que  Notre-Seigneur  et  Rédempteur  avait 

marqué  à  l'avance  que  Bethléem  serait  l'endroit  où 
il  daignerait  se  revêtir  de  l'humanité,  et  venir  au 
monde  pour  nous  ;  ainsi  le  diable  sait  le  lieu  qui 

convient  à  cet  homme  perdu  que  l'on  nomme  l'An- 
téchrist, lieu  d'où  sortira  la  source  de  tous  les  maux  ; 

c'est  la  ville  de  Babylone.  C'est  dans  cette  ville  au- 
trefois illustre  et  glorieuse  parmi  les  nations,  et  ca- 

pitale du  royaume  des  Perses,  c'est  là  que  naîtra 
l'Antéchrist,  et  l'on  dit  qu'il  sera  élevé  et  grandira 
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à  Bethzaïde  et  à  Corozaïn,  ces  villes  que  le  Seigneur 

a  maudites  dans  l'Evangile,  en  disant  :  «  Malheur  à 
toi,  Bethzaïde,  malheur  à  toi,  Corozaïn.  »  [Luc,  x,  13.) 

Sous  l'inspiration  du  diable,  des  magiciens,  des  sor- 
ciers ,  des  devins ,  des  enchanteurs  élèveront  l'Anté- 

christ; ils  lui  enseigneront  toute  méchanceté,  toute 

tromperie ,  et  tous  les  artifices  du  crime  ;  ils  l'en 
imprégneront;  et  les  malins  esprits  seront  tou- 

jours ses  guides,  ses  compagnons  et  ses  amis  insé- 

parables. Il  viendra  ensuite  à  Jérusalem ,  il  mettra  à  mort, 

par  différentes  tortures,  les  chrétiens  qu'il  ne  pourra 
pas  gagner,  et  il  établira  son  trône  dans  le  temple 
saint.  En  effet ,  bien  que  le  temple  élevé  à  la  gloire 
de  Dieu  par  Salomon  ait  été  détruit ,  il  le  recons- 

truira et  le  rétabfira  tel  qu'il  était  ;  il  se  circoncira 
et  s'arrogera  le  titre  de  fils  du  Dieu  tout-puissant. 
D'abord,  il  séduira  les  rois  et  les  princes,  puis  avec 
leur  secours  les  peuples  entiers.  D'abord,  il  portera 
la  destruction  dans  les  endroits  parcourus  par  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ,  et  ensuite  il  enverra  partout 
dans  le  monde  ses  apôtres  et  ses  prédicateurs.  Il 

étendra  ainsi  sa  prédication  et  sa  domination  d'une 
mer  à  l'autre,  de  l'Orient  à  l'Occident,  et  jusqu'aux 
deux  pôles.  Il  fera  aussi  des  signes  nombreux,  ex- 

traordinaires,  étonnants  et  inouïs,  comme  de  faire 
subitement  fleurir  et  dessécher  des  arbres,  de  soule- 

ver et  de  calmer  soudainement  les  flots  de  la  mer, 
de  transformer  les  objets  en  des  apparences  variées, 

d'agiter  et  d'ébranler  les  airs  par  des  vents  et  des 
commotions  multipliées;  il  fera  encore  d'innom- 

brables et  merveilleux  prodiges ,  il  ressuscitera  pu- 

generabitur^  et  in  peccato  nascetur.  In  ipso  vero  {a)  con- 
ceptionis  ejus  initio  diabolus  simul  introibit  (6)  in  uterum 
matris  ejus,  et  ex  virtute  diaboli  confovebitur  et  contu- 
tabitur  in  ventre  matris,  et  virtus  diaboli  semper  cum 
illo  erit.  Et  sicut  in  matrem  Domini  nostri  Spiritus- 
sanctus  venit,  et  eam  virtute  sua  obumbravit,  et  divini- 
tate  replevit,  ut  de  sancto  Spiritu  conciperet,  et  quod 
nasceretur  divinum  esset  et  sanctum  :  ita  quoque  diabo- 

lus in  matrem  Antichristi  descendet,  et  totam  eam  re- 
plebit,  totam  circumdabit,  totam  tenebit,  et  totam  inte- 
rius  exteriusque  possidebit,  ut  diabolo  per  hominem 
coopérante  concipiat,  et  quod  natum  fuerit,  totum  sit 
iniquum,  totum  perditum.  Unde  et  ille  homo  :  «  filius 
perditionis  »  appellatur  (Il  Thess.,  ii,  3)  :  quain  quantum 
poterit,  genus  humanum  perdet,  et  ipse  in  novissimo 
perdetur. 

Ecce  audistis  qualiter  nascatur;  audite  jam  locum  ubi 
nasci  debeat.  Nam  sicut  Dominus  ac  Redemptor  noster 
Bethléem  sibi  preevidit,  ubi  pro  nobis  humanilalem  as- 
sumeret  et  nasci  dignaretur  r  sic  diabolus  illi  homini 
perdito  ,  qui  Antichristus  dicitur,  locum  novit  aptum , 
unde  radix  omnium  malorum  oriri  debeat,  scilicet  civi- 
tatem  Babyloniae.  In  hac  enim  civitate,  quae  quondam 
inclyta  et  gloriosa  [  (c)  urbs  gentilium]  et  caput  regni  Per- 
sarum  erat,  Antichristus  nascetur  :  et  in  civitatibus  Beth- 

saida  et  Corozaim  nutriri  et  conversari  dicitur.  Quibus 
civitatibus  Dominus  in  EvangeUo  {d)  imprecatur,  dicens  : 
«  Vse  tibi  Bethsaida,  va  tibi  Corozaim.  »  {Luc,  x,  13.) 
Habebit  autem  Antichristus  magos,  maleficos,  divinos, 
incantatores,  qui  eum  diabolo  inspirante  nutrient,  et  do- 
cebunt,  et  imbuent  omni  iniquitate,  falsitate,  et  nefaria 
arte  :  et  mahgni  spiritus  erunt  duces  ejus  et  socii  semper 
et  comités  indivisi. 

Deinde  Jerosolymam  veniens  omnes  Christianos  quos 
ad  se  non  poterit  convertere,  per  varia  tormenta  jugula- 
bit,  et  suam  sedem  in  templo  sancto  ponet.  Templum 
etiam  (e)  destructum ,  quod  Salomon  Deo  paravit,  tune 
sedificabit,  in  statu  suo  restaurabit,  (/")  et  circumcidet  se, 
et  fiiium  Dei  omnipotentis  se  esse  mentietur.  Reges 
autem  (g)  et  principes  primum  ad  se  convertet;  deinde, 
per  illos ,  caeteros  populos.  Loca  vero  per  quae  Christus 
Dominus  ambulavit,  prius  destruet;  deinde  per  univer- 
sum  mundum  nuntios  et  praedicatores  sucs  mittet.  Prae- 
dicatio  autem  ejus  et  poteslas  tenebit  a  mari  usque  ad 
mare,  ab  Oriente  usque  (h)  ad  Occidentem,  ab  Aquilons 
usque  ad  Sentemtrionem.  Faciet  quoque  signa  multa, 
magna,  mirabilia  et  inaudita  :  arbores  scilicet  subito  flo- 
rere  et  arescere,  mare  turbari  et  subito  tranquillari ,  na- 
turas  in  diversas  figuras  mutari,  agitari  aera  ventis  et 
multimodis  commotionibus ,  et  caetera  innumerabilia  et 

(a)  Ms.  Reg.  generationis  suœ  primordio.  —  (b)  In  eod.  Ms.  hic  inferitur  locus  Gregorii  ex  lib.  XXXIl.  Moral.,  c.  xii.  —  (c)  Hoc  non  liabet 
Ms.  Reg.  —  [d)  Al.  improperat.  —  (e)  Alias,  sanctum  quod.  —  (f)  Omissum  erat,  et  cireumcidet  se.  —  [g]  Ms.  Reg.  hic  ad.  et  prœsides. 
Pradicatio.  —  {h)  Ms.  Reg.  ad  Septemtrionem. 
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bliquement  des  morts,  «  de  sorte  que  les  élus  même 

seraient  induits  en  erreur,  si  c'était  possible.  » 
[Matth.,  XXIV,  4.)  Car,  en  voyant  des  choses  si  éton- 

nantes, les  plus  parfaits  et  les  élus  de  Dieu  conce- 
vront des  doutes  ;  ils  se  demanderont  si  ce  ne  serait 

point  le  Christ  lui-même  qui,  selon  l'Ecriture,  doit 
venir  à  la  fm  du  monde.  Mais  tous  ces  prodiges  se- 

ront entièrement  illusoires  et  ne  se  feront  que  par 
des  enchantements  diaboliques;  toutefois  les  pé- 

cheurs et  les  incrédules  les  regarderont  comme 
vrais. 

Il  soulèvera  la  persécution  contre  les  chrétiens  et 
tous  les  élus,  sous  tous  les  points  du  ciel ,  et  il  atta- 

quera les  fidèles  de  trois  manières,  par  la  terreur, 
par  les  présents  et  par  les  prodiges.  Il  comblera 

d'or  et  d'argent  ceux  qui  croiront  en  lui  ;  mais  il 
soumettra  par  la  crainte  ceux  qu'il  n'aura  pu  prendre 
par  ses  largesses,  et  ceux  qui  auront  résisté  à  la 

crainte,  il  s'efforcera  de  les  séduire  par  des  signes 
merveilleux  ;  et  enfin  ceux  qu'il  n'aura  pu  tromper 
par  ses  prodiges,  il  s'efforcera  de  les  faire  périr 
publiquement  par  une  mort  cruelle.  Alors  que 

ceux  qui  sont  dans  les  champs  s'enfuient  dans  les 
montagnes ,  que  ceux  qui  sont  sur  le  toit  ne  des- 

cendent pas  dans  la  maison  pour  en  emporter 

quelque  chose.  [Matth.,  xxiv,  17.)  Alors  il  n'y  aura 
pour  tout  chrétien  que  cette  alternative  :  ou  renier 

Dieu,  ou,  s'il  est  fidèle,  être  condamné  à  périr  par  le 
fer,  ou  par  le  feu ,  ou  par  la  morsure  des  serpents, 
ou  par  la  dent  des  bêtes,  ou  par  quelque  autre  genre 
de  supplice.  Cette  terrible  et  redoutable  épreuve  du- 

stupenda,  mortuos  scilicet  in  conspectu  hominum  susci- 
tari,  «  ita  ut  in  errorem  inducantur,  si  fieri  potest,  etiam 
electi.  »  {Matth.,  xxiv,  24.)  (a)  Nam  quando  tanta  ac  talia 
signa  viderint,  etiam  illi  qui  perfecti  et  electi  Dei  sunt, 
dubitabimt  :  utrum  ipse  sit  Cliristus  qui  in  fine  mundi 
venturus  est  secundum  Scripturas,  an  non.  Haec  autem 
omnia  miracula  omuibus  modis  falsa  erunt  per  incanta- 
tiones  diabolicas,  sed  peccatoribus  et  incredulis  videbun- 
tur  esse  vera. 

Excitabit  vero  persecutionem  sub  omni  cœlo  super 
Christianos  et  omnes  electos.  Eriget  itaque  se  contra  fidè- 

les tribus  modis,  lioc  est,  terrore,  muneribus,  et  mira- 
cuHs.  Dabit  credentibus  in  se  abundantiam  auri  et  ar- 
genti.  {b)  Quos  vero  non  poterit  decipere  muneribus, 
superabit  terrore  :  et  quos  terrore  non  poterit  vincere  , 
signis  et  miraculis  tentabit  seducere.  Quos  autem  nec 
signis  poterit  illudere,  in  conspectu  omnium  miserabili 
morte  tentabit  necare.  Tune  erit  tribulatio,  qualis  non 
fuit  ex  tempo re  quo  gentes  cœperunt,  usque  ad  tempus 
illud.  {Ibid.j  17.)  ïune  qui  in  agro  sunt,  fugiant  in  mon- 
libus;  et  qui  supra  tectum,  non  descendant  in  domum , 
ut  toUant  aliquid  ex  ea.  Tune  omnis  Christianus  qui  in- 

ventas fuerit,  aut  Deum  negabit ,  aut  sive  per  ferrum , 
sive  per  ignem  fornacis,  sive  per  serpentes,  sive  per  bes- 
tias,  sive  per  aliud  quodlibet  genus  tormenti  interire  jube- 
bit,  si  in  fide  permanserit.  Haec  autem  tam  terribilis  et 
timenda  tribulatio  tribus  annis  manebit  in  toto  (c)  et  di- 

(a)  Pauca  hic  omissa  répète  ex  Alcuino  —  (6)  Ms.  Reg.  ad.  tem Raban.  ad.  mwnrfo.  Ms.  Reg.  omitt.  etiam  in  toto.  (d)  Mss.  démon habebit,  subjacebunt ,  servient. 

rera  trois  ans  et  demi  et  sera  générale.  Après  cela, 
le  Seigneur  mettra  fin  à  ces  jours  mauvais ,  en  fa- 

veur de  ses  élus,  car,  s'il  ne  les  abrégeait,  personne ne  serait  sauvé.  {Ibid.,  22.) 

Quand  viendra  l'Antéchrist,  quand  arrivera  le 
jour  du  jugement,  c'est  ce  que  nous  apprend  l'A- 

pôtre saint  Paul  dans  sa  seconde  épitre  aux  Thessa- 

loniciens,  lorsqu' après  avoir  dit  :  «  Nous  vous  prions 
au  nom  de  l'avènement  de  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ...,  »  il  ajoute  ;  «  Car,  d'abord,  doit  arriver  la 
défection,  et  il  faut  que  l'homme  de  péché,  le  fils  de 
perdition  se  manifeste.  »  (II  Tliess.,  ii,  1  et  3.)  Nous 

savons ,  en  effet ,  qu'après  l'empire  des  Grecs  ou 
même  celui  des  Perses ,  qui  furent  très-glorieux  et 
très-puissants  chacun  dans  leur  temps,  et  aussi  après 

tous  les  autres  empires ,  on  vit  s'établir  celui  des  ' 
Romains,  le  plus  puissant  de  tous  ceux  qui  l'avaient 
précédé,  lequel  soumit  à  sa  domination  tous  les 
royaumes  de  la  terre,  assujettit  toutes  les  nations  et 

les  rendit  tributaires.  Donc  l'apôtre  saint  Paul  veut 
dire  que  l'Antéchrist  ne  paraîtra  pas  dans  le  monde 
avant  que  «  n'arrive  la  défection ,  »  c'est-à-dire 
avant  que  les  royaumes  d'abord  soumis  à  l'empire 
romain  ne  se  soient  séparés  de  lui.  Or,  ce  temps 

n'est  point  encore  venu,  car  bien  que  nous  voyions 
cet  empire  déjà  en  grande  partie  détruit,  cependant, 
tant  que  les  rois  des  Francs,  qui  doivent  garder 

l'empire  romain,  auront  le  pouvoir,  sa  dignité  ne 
périra  pas  complètement,  elle  se  maintiendra  dans 
ses  princes.  Selon  quelques-uns  de  nos  docteurs,  à 

la  fin  des  temps ,  un  roi  franc  posséderait  l'empire 

midium.  Tune  breviabuntur  dies  illi  propter  electos  :  nam 
nisi  Dominus  breviasset  dies,  non  fieret  salva  omnis  caro. 
Tempus  quidem  quando  Antichristus  veniat,vei  quando 

dies  judicii  apparere  incipiat  :  Paulus  in  epistola  ad 
Thessalonicenses  (d)  dicens  :  Rogamus  vos  per  adven- 
tum  Domini  nostri  Jesu  Christi,  »  (II  Thess.,  n,  1)  ma- 

nifestât eo  loco  ubi  ait  :  «  Quoniam  nisi  venerit  discessio 
primum  et  revelatus  fuerit  homo  peccati,  filius  perditio- 
nis,  etc.  »  {IbkL,  3.)  Scimus  enim  quoniam  post  reguum 
Grcecorum,  sive  etiam  post  regnum  Persarum^  ex  quibus 
unumquodquQ  suo  tempore  magna  gloria  viguit,  et  maxi- 
ma  polentia  floruit,  ad  ultimum  quoque  post  cœtera 
régna  regnum  Romanorum  (e)  cœpit,  quod  fortissimum 
omnium  regnorum  superiorum  fuit,  et  omnia  régna  ter- 
rarum  sub  dominatione  sua  habuit,  omnesque  populo- 
rum  nationes  Romanis  subjacuerunt,  et  eis  sub  tributo 
servierunt.  Inde  ergo  dicit  apostolus  Paulus,  Antichristum 
non  antea  in  mundum  esse  venturum,  «  nisi  venerit 
primum  discessio,  »  hoc  est,  nisi  discesserint  omnia  régna 
a  Romano  Imperio ,  cui  prius  subdita  eraat.  Hoc  autem 
tempus  nondum  advenit;  quia  licet  videamus  Romanum 
Imperium  ex  maxima  parte  jam  destructum,  tamen 
quamdiu  reges  Francorum  duraverint,  qui  Romanum 
Imperium  tenere  debent ,  Romani  dignitas  ex  toto  non 
peribit;  quia  in  regibus  suis  stabit.  Quidam  vero  docto- 
res  nostri  dicunt,  quod  unus  ex  regibus  Francorum 
Romanum  Imperium  ex  integro  tenebit,  qui  in  novis- 

lore  ênim  suo  census  et  thesauri  abscondiii  revelabuntur.  —  (c)  Ap. 
'.rat  dicens,  nisi  venerit,  etc.  —  (e)  In  Ms.  Reg.  incipiet,  et  mox,  erit^ 
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romain  dans  son  intégrité  ;  il  serait  le  plus  grand 

et  le  dernier  des  rois.  Après  avoir  gouverné  heu- 

reusement ,  il  viendrait  enfin  à  Jérusalem,  et  dépo- 
serait son  sceptre  et  sa  couronne  sur  la  montagne 

des  Oliviers  ;  ainsi  finirait  et  se  consommerait  l'em- 
pire des  Romains  et  des  chrétiens,  et  aussitôt  après, 

ajoutent-ils ,  selon  la  prédiction  de  l'apôtre  saint 
Paul,  viendrait  l'Antéchrist. 

Alors,  en  effet,  se  manifestera  «  l'homme  de  pé- 
ché, »  l'Antéchrist,  lequel,  bien  qu'il  ne  soit  qu'un 

homme ,  sera  cependant  comme  une  source  de  pé- 
chés; «  fils  de  perdition,  »  ou  fils  du  diable,  ainsi 

nommé  parce  qu'en  tout  il  accomplira  la  volonté  de 
l'enfer,  et  qu'en  lui  résidera  corporellement  la  plé- 

nitude de  la  puissance  diabolique  et  de  toutes  les 
inspirations  mauvaises ,  car  toutes  les  ressources  de 

la  méchanceté  et  de  l'iniquité  seront  renfermées 
dans  sa  personne.  «  Qui  s'oppose  »  [qui  adversatur), 
c'est-à-dire  qui  s'établit  l'adversaire  du  Christ  et  de 
tous  ses  membres  ;  «  qui  s'élève  au-dessus  de  tout 
ce  qui  est  appelé  Dieu,  »  c'est-à-dire  que  gonflé 
d'orgueil  il  se  met  au-dessus  de  tous  les  dieux  des 
nations,  de  ceux  que  les  païens  appellent  dieux, 

comme  Apollon,  Jupiter,  Mercure.  L'Antéchrist  s'é- lève au-dessus  de  toutes  ces  divinités,  se  disant  plus 

grand  et  plus  puissant  qu'elles  toutes.  Et  se  pla- 
çant, non-seulement  au-dessus  d'elles ,  mais  au-des- 

sus de  «  tout  ce  qui  reçoit  un  culte ,  »  c'est-à-dire 
au-dessus  de  la  sainte  Trinité  qui  seule  a  droit  aux 
hommages  et  aux  adorations  de  toutes  les  créatures, 

il  osera  «  s'asseoir  dans  le  temple  et  se  proclamer 

Dieu.  »  En  effet,  né  à  Babylone,  comme  nous  l'a- 
vons dit ,  il  viendra  à  Jérusalem  où  il  se  circoncira, 

et  il  dira  aux  Juifs  :  «  Je  suis  le  Christ  qui  vous  a  été 
promis,  je  viens  pour  vous  sauver,  pour  réunir  tous 
ceux  des  vôtres  qui  sont  dispersés,  et  pour  vous  dé- 

fendre. »  Alors  tous  les  Juifs  accourront  à  lui, 
croyant  recevoir  un  Dieu,  et  ils  recevront  le  diable. 

Ou  bien  encore  l'Antéchrist  trônera  dans  le  temple 
de  Dieu,  c'est-à-dire  au  milieu  de  la  sainte  Eglise, 
voulant  faire  des  martyrs  de  tous  les  chrétiens  ;  il 

s'élève7:'a,  il  se  glorifiera,  parce  que  le  diable,  qui  est 
le  roi  de  tous  les  orgueilleux,  sera  en  lui  le  principe 

de  tout  mal.  Or,  l'Antéchrist  viendra  tout  à  coup  et 
inopinément,  et  au  même  moment  il  séduira  par  ses 
tromperies  et  perdra  le  genre  humain  tout  entier. 

Avant  sa  manifestation,  les  deux  prophètes  Hé- 
noch  et  Elie  seront  envoyés  dans  le  monde,  pour 
donner  aux  serviteurs  de  Dieu  des  armes  divines 

contre  l'impiété  de  l'Antéchrist,  pour  nourrir  et  for- 
tifier les  élus ,  et  les  préparer  à  la  guerre.  Dans  ce 

but ,  ils  instruiront  et  prêcheront  pendant  trois  ans 
et  demi.  Ces  deux  illustres  prophètes  et  docteurs  amè- 

neront à  la  grâce  de  la  foi  tous  les  enfants  d'Israël  qui 
se  trouveront  alors,  ils  les  rangeront  parmi  les  élus 
et  les  rendront  inébranlables  pendant  cette  affreuse 

persécution.  Alors  s'accomplira  la  parole  de  l'Ecri- 
ture :  ((  Les  enfants  d'Israël ,  fussent-ils  aussi  nom- 

breux que  les  grains  de  sable  de  la  mer,  tous  ceux 
qui  resteront  seront  sauvés.  »  [Rom,,  ix,  27.)  Presque 
aussitôt  après  cette  prédication  de  trois  ans  et  demi, 

commenceront  les  fureurs  de  la  persécution  de  l'An- 

simo  tempore  erit,  et  ipse  erit  maximus ,  et  omnium 
regum  ultimus  :  qui  post  quam  regnum  suum  féliciter 
gubernaverit,  ad  ultimum  Jerosolymam  veniet,  et  in 
monte  Ohveti  sceptrum  et  coronam  suam  deponet  :  (hic 
erit  finis  et  consummatio  Romanorum  ChrisUanorumque 
Imperii  :  )  statimque  secundum  sententiam  praedictam 
apostoU  PauU  Anfichristum  dicunt  adfuturum. 

Et  tune  quidem  revelabitur  «  homo  peccati,  n  Ânti- 
christus  videlicet,  qui  licet  sit  homo,  fons  tamen  erit 
omnium  peccatorum;  «  et  filius  perditionis,  »  hoc  est, 
filius  diaboli  (a)  :  quia  per  omnia  adimplebit  voluntatem 
suam,  quia  plenitudo  diabolicae  potestatis  et  totius  mali 
ingeuii  corporaliter  habitabit  in  illo,  in  quo  erunt  omnes 
thesauri  malitiae  et  iniquitatis  absconditi.  «  Qui  adversa- 
tur,  »  id  est,  contrarius  est  Christo  omnibusque  membris 
eju3  :  «  et  extoUitur,  »  id  est,  in  superbiam  erigitur, 
«  super  omne  quod  dicitur  deus ,  »  (II  Thess.,  ii,  4)  id 
est,  (1)  super  omnes  deos  gentihum,  Apollinem,  Jovem, 
Mercurium ,  quos  Pagani  deos  existimant.  Super  omnes 
istos  deos  extolUtur  Antichristus  :  quia  majorem  et  for- 
tiorem  se  faciet  illis  omnibus.  Et  non  solum  supra  illos, 
sed  etiam  «  supra  omne  quod  colitur,  »  id  est ,  supra 
sanctam  Trinitatem ,  quœ  sola  colenda  et  adoranda  est 
ab  omni  creatura,  ita  se  extollet,  «  ut  in  templo  sedeat, 
ostendens  se  tanquam  sit  Deus.  »  Nam,  sicut  supra  dixi- 
mus,  in  civitate  Babyloniae  natus,  Jerosolymam  veniens 

circumcidet  se,  dicens  Judseis  :  Ego  sum  Christus  vobis 
{b)  repromissus,  qui  ad  salutem  vestram  veni,  ut  qui 
dispersi  estis  congregem  et  defendam.  Tudc  confluent  ad 
eum  omnes  Judœi,  existimantes  Deum  suscipere,  sed 
suscipient  diabolum. 

Sive  etiam  in  templo  Dei  sedebit  Antichristus,  id  est  in 
sancta  Ecelesia,  omnes  Christianos  cupiens  facere  marty- 

res :  et  elevabitur  et  magnificabitur  :  quia  in  ipso  erit 
caput  omnium  malorum  diabolus^  qui  est  rex  super 
omnes  filios  superbiae.  (c)  Subito  autem  et  improvise 
Antichristus  veniet,  et  totum  simul  humanum  genus  suo 
errore  decipiet  et  perdet. 

Ante  ejus  exortum  duo  Prophetae  mittentur  in  mun- 
dum,  Enoch  scihcet  et  Elias,  qui  contra  {d)  impium  An- 

fichristum fidèles  Dei  divinis  armis  preemunient,  et 
instruent  eos,  et  confortabunt  et  praeparabunt  electos  ad 
bellum,  [  [e]  docentes  et  prœdicantes  tribus  annis  et  dimi- 
dium  FiUos  autem  Israël,  quicumque  eo  tempore  fuerint 
inventi,  hi  duo  maximi  Prophetae  et  doctores  ad  fidei 
gratiam  convertent,  et  a  pressura  tanti  turbinis  in  parte 
electorum  insuperabiles  reddent.  ]  Tune  implebitur  quod 
Scriptura  dicit  :  «  Si  fuerit  numerus  filiorum  Israël 
quasi  arena  maris,  rehquiae  salvae  fient.  »  {Rom.,  ix,  27.) 
Post  quam  autem  per  très  annos  et  dimidium  praedica- 
verint,  mox  incipient  excandescere  Antichristi  persecu- 
tiones,  et  contra  eos  primum  Antichristus  sua  arma 

(1)  Aliam  répète  ex  Alcuino  explicationem. 
(o)  Addil  Ms.  Beg.  non  per  naturam  :  sed  per  imitationem.  —  [b)  Horum  loco  plura  habent  Ms.  Reg.  et  Alcuin.  At  in  Ms.  Reg.  est  xii, 

régnât  ubi  Alcuin.  xxii,  et  mox  xn ,  regni  ejus  annis,  ubi  Alcuin.  cxii.  —  (c)  Al.  Raban.  Sed  ne  subito  et...  veniat...  decipiai  et  perdat, 
ante,  etc.  —  [d)  Mss,  impetum  Antichritti.-'  {e)  Hœc  absunt  a  Ms.  Reg.  et  Alcuino, 
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techrist  ;  il  s'armera  d'abord  contre  les  deux  pro- 
phètes et  les  mettra  à  mort,  selon  ce  qui  est  dit 

dans  l'Apocalypse  :  «  Quand  ils  auront  rendu  leur 

témoignage,  la  bête  montera  de  l'abîme,  leur  fera 
la  guerre  et  les  tuera.  »  {Apoc,  \\,  7.)  Après  le 
meurtre  de  ces  deux  hommes,  il  persécutera  les 

autres  fidèles,  et  en  fera  ou  des  apostats  ou  de  glo- 
rieux martyrs.  Et  à  tous  ceux  qui  croiront  en  lui, 

il  imprimera  son  caractère  sur  le  front. 
Comme  nous  avons  parlé  de  son  origine,  disons 

aussi  quelle  sera  sa  fin.  Cet  Antéchrist  donc ,  ce  fils 
du  diable,  cet  affreux  auteur  de  toute  espèce  de 
mal,  après  avoir  tourmenté  le  monde  entier,  comme 

nous  l'avons  dit,  pendant  trois  ans  et  demi  par  une 
cruelle  persécution,  après  avoir  fait  endurer  diffé- 

rentes tortures  à  tout  le  peuple  de  Dieu,  après  avoir 
fait  mourir  Hénoch  et  Elie,  et  procuré  la  couronne 
du  martyre  à  tous  ceux  qui  seront  restés  fermes 

dans  la  foi,  cet  impie  subira  enfin  l'effet  de  la  colère 
divine  ;  c'est  ce  que  nous  apprend  saint  Paul  :  «  Le 

Seigneur  Jésus,  dit-il,  le  tuera  par  le  souffle  de  sa 
bouche;  »  (II  T/iess.,  ii,  8)  soit  que  le  Seigneur  Jésus 
lui-même  le  fasse  mourir  par  la  puissance  de  la 

gloire  dont  il  brillera,  soit  que  l'archange  saint  Mi- 
chel le  tue  par  la  puissance  de  Notre-Seigneur  Jé- 

sus-Christ ,  et  non  point  par  celle  d'un  autre  ange 
ou  archange.  Or,  les  docteurs  pensent  que  l'Anté- 

christ sera  tué  sur  la  montagne  des  Oliviers,  d'où 
le  Seigneur  est  monté  au  ciel.  Mais  sachez  que  la 

mort  de  l'Antéchrist  ne  sera  pas  suivie  immédiate- 
ment du  jour  du  jugement  ;  le  Seigneur  ne  viendra 

pas  aussitôt  juger  les  hommes;  non,  il  attendra,  afin 

que  plusieurs  de  ceux  qui  auront  été  séduits  re- 
viennent à  la  pénitence,  comme  nous  l'apprenons 

par  le  prophète  Daniel.  Quand  leur  pénitence  sera 

achevée,  combien  de  temps  s'écoulera-t-il  encore 
avant  l'arrivée  du  Seigneur,  c'est  ce  que  personne 
ne  sait ,  et  ce  qui  reste  dans  les  secrets  de  Dieu  ; 

car  il  jugera  le  siècle  à  l'heure  même  qu'il  a  déter- minée avant  tous  les  siècles. 

arripiet,  eosque  interficiet,  sicut  in  Apocalypsi  dicitur  : 
«  Et  cum  finierint,  inquit,  testimonium  suum,  bestia 
descendet  de  abysse,  et  faciet  adversus  eos  bellum,  et 
interficiet  illos.  »  {Apoc.j  xi.  7.)  Post  quam  ergo  isti  duo 
interfecti  faerint,  inde  caeteros  fidèles  persequens,  aut 
Martyres  gloriosos  faciet,  aut  apostatas  reddet.  Et  qui- 
cumque  in  eum  crediderint,  signuin  characteris  ejus  in 
fronte  accipient. 

Sed  quia  de  principio  ejus  diximus,  quem  finem  habe- 
bit  dicamus.  Hic  itaque  Antichristus  diaboU  fiUus,  totius 
mahtiae  artifex  pessimus,  cum  per  très  annos  et  dimi- 
dium ,  sicut  prœdictum  est,  magna  persecutione  totum 
mundum  vexaverit,  et  omnem  populum  Dei  variis  pœnis 
cruciaverit,  post  quam  Eliam  et  Eocch  inlerfecerit,  et 
cseteros  in  fide  permanentes  martyrio  coronaverit;  ad 
ultimum  veniet  ira  Dei  super  illum,  sicut  beatus  Paulus 

(1)  Quae  sequuntur  ex  Rabano  supplemus. 

scripsit  dicens  :  «  Quem  Dominus  Jésus  Christus  interfi- 
ciet spiritu  cris  sui  :  »  (1)  sive  Dominus  Jésus  potentia 

suas  visionis  illum,  sive  archangelus  Michael  per  virtutem 
Domini  nostri  Jesu  Christi  occidet,  non  per  virtutem  cu- 
juslibet  Angeli  vel  Archangeli.  Tradunt  autem  doctores, 
quod  in  monte  Oliveti  occidetur  Antichristus,  unde  Do- 

minus ascendit  ad  cœlos.  Debetis  autem  scire  quia  post 
quam  fuerit  Antichristus  occisus,  non  stalim  erit  dies 
judicii ,  nec  slatim  veniet  Dominus  ad  judiciam  ;  sed 
expectabit  Dominus  quosdam,  sieut  ex  libro  Danielis  in- 
telleximus,  qui  seducti  sunt,  ut  ad  pœnitentiam  revertan- 
tur.  Post  quam  vero  pœnitentiam  expleverint;  quantum 
temporis  sit  quo  usque  Dominus  veniat,  nemo  est  qui 
sciât,  sed  in  dispositione  Dei  manet  :  quia  ea  hora  sae- 
culum  judicabit,  qua  ante  sœcula  judicandum  esse  prae- fixit. 

LE  PSAUTIER 

(1) 

Seigneur  Dieu  tout-puissant.  Roi  éternel  de  gloire, 

vous  connaissez  le  bonheur  de  l'homme  qui,  mé- 
prisant la  voie  où  marchent  les  pécheurs,  s'applique 

à  méditer  jour  et  nuit  votre  loi  et  vos  'préceptes, 
enseignez  donc  à  un  pécheur  comme  moi  à  vous  ser- 

vir fidèlement  et  de  tout  cœur,  avec  crainte  et  trem- 

(1)  Dans  les  éditions  précédentes  on  lit  ce  titre  :  Psautier  d'Aurèle  Augustin,  évêque  d'Hippone,  composé  pour  sa  mère;  mais  dans  le 
manuscrit  de  la  Bibliothèque  royale,  n»  4373 ,  on  le  trouve  avec  ce  titre  :  Psautier  du  bienheureux  pape  Jean  (xxii  ?)  e'crit  à  Vienne. 

PSALTERIUM 

Domine  (a)  Deus  omnipotens,  Rex  aeternae  gloriœ,  qui 

(a)  Ms.  Reg.  Deus  Pater  rex.  —  (6)  Abest  iuorum  ab  eod.  Me. 

eum  cognoscis  beatum  esse  virum,  qui  viam  peccato- 
rum  sperneus,  legem  praeceptorum  (b)  tuorum  medita- 
tur  die  ac  nocte;  doce  me  peccatorem  tibi  cum  loto 
corde  et  timoré  et  tremore  fideliter  servire,  et  voeem 
meam  te  humiUter  invocantem  exaudi  :  et  ita  clemen- 
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Wement;  exaucez  celte  prière  que  je  vous  fais  en 
toute  humilité.  Prêtez  à  mes  paroles  une  oreille 
très-bienveillante ,  si  bienveillante ,  que  malgré  mes 
fautes  je  ne  sois  point  abandonné  par  un  etfet  de 

votre  juste  fureur,  afin  que  l'antique  ennemi  ne 
puisse  par  ses  pièges  se  jeter  comme  un  lion  sur 

mon  âme,  alors  que  je  n'aurais  personne  pour  me 
délivrer  et  me  sauver.  Mais,  ô  vous ,  Seigneur,  dont 
le  nom  est  admirable  au  ciel  et  sur  la  terre,  repous- 

sez si  bien  mon  ennemi,  qu'il  tombe  et  s'anéantisse 
devant  vous;  que  jamais  mon  âme  ne  soit  prise  dans 

ses  pièges  enflammés,  et  que  ni  le  souffle  de  l'a- 
bîme, ni  le  souffle  de  la  tempête  ne  me  puissent  en- 

gloutir. Mais,  Seigneur,  levez-vous  aujourd'hui,  et 
voyez  la  misère  de  l'indigent  ;  entendez  le  gémisse- 

ment du  pauvre,  jetez  les  yeux  sur  moi  et  exaucez 

ma  prière ,  car  vous  êtes  le  conseil  du  malheureux 
comme  son  espérance.  Faites,  ô  mon  Dieu,  que  je 
vive  sans  tache  et  que  je  pratique  la  justice,  afin 

que  j'obtienne  votre  grâce  et  votre  miséricorde  pour 
la  part  de  mon  héritage.  Gardez-moi  comme  la  pru- 

nelle de  l'œil,  et  mettez-moi  à  couvert  sous  l'ombre 
de  vos  ailes,  car  vous  êtes  ma  force,  mon  appui  et 
mon  refuge.  Seigneur,  purifiez-moi  des  fautes  que 

j'ignore,  et  pardonnez  à  votre  serviteur  ceUes  dont 
il  a  été  l'occasion  pour  le  prochain.  Du  haut  de  votre 
sanctuaire  envoyez-moi  votre  secours ,  et  remplissez 
le  vœu  de  mon  âme.  Délivrez-moi  de  la  gueule  du 
lion ,  conduisez-moi  dans  les  sentiers  de  la  justice, 

afin  qu'ayant  les  mains  innocentes  et  le  cœur  pur, 
je  puisse  arriver  au  sommet  de  votre  sainte  mon- 

tagne, et  demeurer  dans  votre  lieu  saint.  Oubliez 

les  péchés  de  ma  jeunesse  et  les  fruits  funestes  de 
mon  ignorance.  Ne  me  perdez  pas  avec  les  impies, 

tissime  auribus  percipe  verba  mea;  ut  {a)  dehnquentem 
in  ira  furoris  lui  non  me  derelinquas,  ne  quando  ille  in- 
sidians  antiquissimus  hostis  rapiat  ut  leo  animam  meam, 
dum  non  est  qui  redimat  neque  qui  salvum  faciat.  Sed 
tu  Domine,  cujus  nomen  admirabile  est  in  cœlo  et  in 
terra,  ita  couverte  inimicum  meum  retrorsum,  ut  infir- 
metur  et  pereat  a  facie  tua  :  ne  unquam  irretire  valeat 
laqueis  igneis  animam  meam,  neque  sulphur  et  spiritus 
procellarum  obglomeret  me.  Sed  propter  iuopis  mi- 
seriam  et  gemitum  pauperis  nunc  exsurgens  respice  et 
exaudi  me  Domine,  quia  consilium  inopis  et  spes  ejus 
es.  Fac  me  Deus,  ita  ingredi  sine  macula,  et  operari  justi- 
tiam,  ut  gratia  misericordia3  tuse  sit  pars  haereditatis  meae. 
Custodi  me  ut  pupillam  oculi,  et  sub  umbra  alarum  tua- 
rum  protège  me  :  [(c)  quia  tu  es  virtus  mea,  firmamen- 
tum  meum  et  refugium  meum.  ]  Ab  occultis  meis  munda 
me  Domine,  et  ab  alienis  parce  servo  tuo.  Mitte  mihi 

{d)  auxilium  de  sancto,  et  desiderium  animae  meae  tri- 
bue  mihi.  Libéra  me  de  ore  leonis,  et  deduc  me  per  se- 
mitas  justitise  tuee  :  ut  possim  ascendere  in  montem 
sanctum  tuum,  et  stare  in  loco  sancto  tuo ,  innocens 
manibus  et  mundo  corde.  Dehcta  juventutis  meae,  et 
ignorantias  meas  ne  memineris.  Ne  perdas  cum  imphs 
aûimam  meam ,  et  ne  tradas  me  in  animas  persequen- 

et  ne  me  livrez  pas  au  bon  plaisir  de  ceux  qui  me 
persécutent,  mais  écoutez  favorablement  mes  suppli- 

cations, prêtez  une  oreille  favorable  à  cette  voix  qui 
invoque  votre  nom  glorieux  et  saint,  et  ayez  pitié  de 

moi.  Seigneur,  veillez  sur  moi,  afin  qu'ayant  mis  en 
vous  ma  confiance,  je  ne  sois  point  éternellement 

confondu;  mais  plutôt  pardonnez  l'impiété  de  mon 
cœur.  Seigneur,  étendez  sur  moi  votre  miséricorde, 

selon  l'espérance  que  j'ai  en  vous  ;  délivrez-moi  de 
toutes  mes  angoisses,  et  dites  à  mon  âme  :  C'est  moi 
qui  suis  ton  salut.  Puisque  je  suis  tranquille  à  l'abri 
de  vos  ailes,  exaucez  la  prière  de  mon  cœur,  songez 
à  me  secourir,  ô  Seigneur  Dieu,  mon  Sauveur.  Faites, 
Seigneur,  que  je  connaisse  ma  fin  et  le  nombre  de 
mes  jours,  afin  que  je  sache  ce  qui  me  manque. 
Ecoutez  favorablement  mes  humbles  prières ,  arra- 

chez-moi de  l'abîme  de  misère  et  du  bourbier  fan- 
geux. Posez  mes  pieds  sur  la  pierre,  et  conduisez 

mes  pas  dans  la  voie  droite.  Délivrez-moi,  Seigneur, 
au  jour  mauvais,  et  introduisez-moi  dans  le  taber- 

nacle admirable  de  la  maison  de  Dieu,  car  vous  êtes 

mon  Dieu  et  ma  force.  Ne  permettez  pas  que  je  m'é- 
carte de  vos  voies,  faites  que  j'aime  la  justice,  et 

que  je  haïsse  l'iniquité.  Soyez  mon  refuge  et  ma 
force,  car  vous  êtes  le  grand  Roi  à  qui  la  terre  en- 

tière est  soumise.  0  vous  qui ,  dans  tous  les  siècles, 
dirigez  le  sort  de  tous  les  hommes,  délivrez  mon 

âme  de  la  puissance  de  l'enfer,  lorsque  je  descendrai 
dans  la  tombe.  Et  quand  arrivera  le  jour  de  votre 
manifestation,  et  que  vous  viendrez  nous  juger,  ayez 

pitié  de  moi  selon  l'étendue  de  votre  grande  miséri- 
corde ,  et  ne  me  retirez  point  l'assistance  de  votre 

Esprit  saint.  A  cette  heure,  ô  Dieu  plein  de  bonté, 
détournez  vos  yeux  de  mes  péchés ,  et  effacez  toutes 

tium  me  :  sed  ita  exaudi  propitius  vocem  deprecationis 
meae,  ut  invocantem  gloriam  sancti  nominis  tui  audias 
clementer,  et  miserearis  mei,  et  intende  mihi  Domine, 
ut  sperans  in  te  non  confundar  in  aeternum  :  sed  (e)  re- 
mitte  mihi  impietatem  cordis  mei.  Fiat  misericordia  tua 
Domine  super  me,  quemadmodum  spero  in  te  :  et  ex 
omnibus  angustiis  meis  eripiens  me^  die  animse  meae  : 
Salus  tua  ego  sum.  Et  quia  in  proteclione  alarum  tua- 
rum  spero,  da  mihi  petitionem  cordis  mei,  et  intende  in 
adjutorium  meum,  Domine  Deus  salutis  meae.  Notum 
fac  mihi  Domine  finem  meum,  et  numerum  dierum 
meorum  :  ut  sciam  quid  desit  mihi.  Exaudi  propitius 
vocem  deprecationis  meae,  et  educ  me  de  lacu  miseriae, 
et  de  luto  faecis.  Statue  supra  petram  pedes  meos,  et 
dirige  in  semitam  rectam  gressus  meos.  In  die  mala  li- 

béra me  Domine,  ut  ingrediar  in  locum  tabernaculi  ad- 
mirabilis  domus  Dei;  quia  tu  es  Deus  meus  et  fortitudo 
mea.  Ne  déclines  gressus  meos  a  (f)  via  tua  :  ut  diligam 
justitiam  et  odiam  iniquitatem.  Esto  mihi  refugium  et 
virtus,  quia  tu  es  rex  magnus  super  omnem  terram.  Qui 
régis  omnes  in  saecula,  libéra  animam  meam  de  manu 
inferi,  cum  acceperit  me.  Tu  autem  cum  manifestus 
fueris  ad  judicandum  nos,  miserere  mei  secundum  ma- 
gnam  misericordiam  tuam  :  et  Spiritum  sanctum  tuum 

(a)  Idem  Ms.  hic  ad.  dum,  et  mox  habet,  derelinquis,  ne  quando  ille,  etc.  —  (6)  Ms.  Reg.  omit,  propter.  —  (c)  Et  haeo  omittit  idem  codex, 
—  {d)  Alias,  Angelum.  —  {e)  Ms.  Reg.  averte,  omisso  mihi.  —  (f)  Ms.  vit  a. 
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taes  iniquités.  0  Dieu,  créez  en  moi  un  cœur  pur, 
et  renouvelez  au  fond  de  moi-même  la  droiture  de 
mon  âme,  afin  que,  comme  un  fertile  olivier,  je  sois 

reçu  dans  le  paradis  de  mon  Dieu,  arrosé  de  l'huile 
de  la  sainteté,  que  j'y  tressaille  avec  Jacob,  et  que 
je  m'y  réjouisse  éternellement  avec  Israël.  Sauvez - 
moi  par  la  vertu  de  votre  nom ,  et  délivrez-moi  par 
votre  puissance.  Ne  dédaignez  pas  ma  prière  et  ayez 
pitié  de  moi.  Du  haut  du  ciel,  envoyez-moi  votre  se- 

cours, et  mettez-moi  en  liberté,  en  couvrant  d'op- 
probre ceux  qui  m'écrasent  sous  leurs  pieds  ;  broyez- 

leur  les  dents  dans  la  bouche,  et  mettez  en  pièces 
la  mâchoire  des  lions.  Vous  êtes  mon  Dieu,  et  le 
Dieu  de  miséricorde  ;  puissent  votre  droite  me  sau- 

ver, et  l'ombre  de  vos  ailes  me  couvrir,  lorsque  vous 
rendrez  à  chacun  selon  ses  œuvres.  Mon  âme  est  al- 

térée de  votre  divinité,  protégez-moi  contre  l'assem- 
blée des  méchants.  Lorsque  toute  chair  paraîtra  de- 
vant vous,  ne  me  retirez  pas  votre  miséricorde,  ne 

me  privez  pas  de  votre  Esprit  saint,  mais  répandez 
sur  moi  la  lumière  de  votre  visage.  0  Dieu,  mon 
Sauveur,  faites  que  je  marche  heureusement  dans 

la  voie,  afin  que  je  ne  sois  point  englouti  dans  l'a- 
bîme ,  et  que  je  ne  tombe  point  dans  le  précipice. 

Aidez-moi,  sauvez-moi.  Seigneur,  et  ne  tardez  pas. 
Puisque  je  mets  en  vous  mon  espérance,  Seigneur, 
je  ne  serai  point  confondu.  Lorsque  vous  jugerez 

votre  peuple,  et  que  périront  ceux  qui  s'éloignent 
de  vous,  puissé-je  n'être  pas  rejeté  plein  d'humilia- 

tion et  de  confusion.  Vous  êtes  un  juste  juge,  juge 
terrible  qui  abaissez  et  exaltez,  qui  donc  alors  ré- 

sistera à  votre  colère?  Vous  êtes  le  Dieu  qui  seul 
peut  opérer  de  grandes  merveilles.  De  même  que 

vous  avez  donné  du  pain  à  votre  peuple  dans  le  dé* 
sert,  et  que  vous  avez  satisfait  ses  désirs,  ainsi  puisse 
votre  grâce  rassasier  ma  faim ,  et  votre  miséricorde 
me  prévenir  au  plus  tôt.  Vous,  mon  défenseur,  accor- 

dez-moi, aux  jours  de' tribulation,  le  pain  des  larmes 
et  l'amertume  de  la  componction,  et  faites  que  je 
goûte  intérieurement  la  douceur  du  miel  qui  coule 
de  la  pierre.  0  Dieu  qui  discernez  tout  ce  qui  con- 

cerne les  justes  et  les  pécheurs,  qui  seul  êtes  bien 
haut  élevé  au-dessus  de  toutes  les  nations,  ayez  pitié 
de  moi;  accordez-moi  votre  bénédiction,  ô  vous  qui 

m'avez  imposé  votre  loi;  effacez  l'iniquité  de  mon 
cœur,  et  pardonnez-moi  tous  mes  péchés;  ô  mon 
Dieu,  sauvez  votre  serviteur  qui  place  en  vous  son 
espérance.  0  Dieu,  qui  avez  posé  les  fondements  de 

votre  Eglise  sur  les  saintes  montagnes,  inclinez  l'o- 
reille pour  entendre  ma  prière.  Que  votre  main  soit 

donc  mon  soutien,  et  que  je  ne  sois  pas  délaissé 
dans  ma  misère;  mais  délivrez-moi  du  filet  des 
chasseurs,  de  toute  occasion  de  ruine,  et  des  attaques 
du  démon  du  midi,  afin  que,  planté  dans  la  maison 
du  Seigneur,  je  fleurisse  comme  le  palmier,  et  que  je 
mérite  de  voir  mes  jours  se  multiplier  comme  le 

cèdre  du  Liban.  Soyez  mon  refuge,  et  l'appui  de 
mon  espérance ,  ô  mon  Dieu ,  ô  souverain  Roi  de 

toute  la  terre.  Lorsque  vous  jugerez  l'univers  et 
tous  les  peuples  selon  la  justice  et  la  vérité,  faites 
que  je  jouisse  avec  les  justes  de  la  lumière  sans  fin, 
et  que  je  goûte  la  joie  de  ceux  qui  ont  le  cœur  droit. 
0  vous  qui  vous  asseyez  sur  les  chérubins,  admet- 

tez-moi en  votre  présence  et  remplissez-moi  d'allé- 
gresse, et  que  l'innocence  de  mon  cœur  me  per- 

mette de  marcher  librement  au  milieu  de  votre  de- 

ne  auferas  a  me.  A  verte  piissime  Domine  in  hora  illa 
faciem  tuam  a  peccatis  mais,  ét  omnes  iniquitates  meas 
dele.  Cor  mundum  créa  in  me  Deus,  et  spiritum  rectum 
innova  in  visceribus  meis  :  ut  sicut  oliva  fructifera  in 
paradiso  Dei  mei  oleum  sanctitatis  (a)  accipiat,  et  ibi 
exsultem  cum  Jacob,  et  in  eeternum  laiter  cum  Israël. 
Salva  me  in  tuo  nomine,  tuaque  virtute  libéra  me.  Ne 
despexeris  deprecationem  meam,  sed  miserere  mei. 
Mitte  de  cœlo^  et  libéra  me,  et  da  in  opprobrium  con- 
culcantes  me  :  contere  dentés  eorum  in  ore  ipsorum,  et 
confringe  molas  leonum,  Deus  meus  es  tu  et  misericor- 
dia  mea,  salvum  me  faciat  dextera  tua,  et  protegar  a  ve- 
lamento  alarum  tuarum,  cum  reddideris  singulis  secun- 
dum  opéra  ipsorum.  (6)  Dum  sitit  in  te  anima  mea, 
protège  me  a  conventu  malignantium.  Cum  ad  te  omnis 
caro  venerit,  non  amoveas  a  me  misericordiam  tuam, 
[  (c)  et  Spiritum  sanctum  tuum  ne  auferas  a  me  ];  sed 
illumina  faciem  tuam  super  me.  Prosperum  iter  fac  mihi 
Deus  salutaris  meus  :  ut  non  absorbeat  me  profundum, 
neque  aperiat  super  me  puteus  os  suum.  Adjutor  et  li- 
berator  meus  este.  Domine  ne  tardaveris.  Quoniam  in  te 
spero  Domine,  non  confundar  in  aeternum.  Cum  judica- 
veris  populum  tuum,  et  hi  qui  se  elongant  a  te  peribunt, 
ne  avertar  ego  humilis  factus  confusus.  Quoniam  justus 
judex  es,  humilias  et  exaltas,  nimis  terribilis,  [  {cl)  et 

quis  resistet  tibi  tune  ab  ira  tua?  Tu  ]  es  Deus  qui  facis 
mirabilia  magna  solus.  Sicut  populum  tuum  pane  aluisti 
in  deserto,  et  desiderio  suo  non  fraudasti  eum  ;  ita  me 
esurientem  gratia  tua  reficiat,  et  cito  praeveniat  miseri- 
cordia  tua.  Et  tu  mihi  tutor,  panem  lacrymarum  et  ama- 
ritudinem  compunctionum  tribue  in  tempore  tribulatio- 
nis  :  et  da  de  petra  mellis  dulcedinem  (e)  capiam  internas 
suavitatis.  Deus  qui  inter  justes  et  peccatores  cuncta  dis- 
cernis,  qui  solus  es  altissimus  super  omnes  gentes,  mi- 

serere mei,  et  tribue  mihi  benedictionem,  qui  legem 
dedisti  :  remitte  iniquitatem  cordis  mei,  et  dimitte  omnia 
peccata  mea  :  et  salvum  fac  servum  tuum  Deus  meus 
sperantem  in  te.  Deus  qui  fundasti  Ecclesiam  {/)  tuam 
in  montibus  sanctis,  inclina  aurem  tuam  ad  precem 
meam.  Manus  ergo  tua  mihi  auxiUetur,  ne  avertar  in  hu- 
militate;  sed  hbera  me  de  laqueo  veuaotium,  et  a  ruina, 
et  deemonio  meridiano  :  ut  plantatus  in  domo  Domini 
sicut  palma  floream,  et  sicut  cedrus,  quae  est  in  Libano, 
merear  multiplicari  in  longitudinem  dierum.  Esto  mihi 
refugium  et  auxilium  spei  meae  Deus  meus ,  et  rex  ma- 
gnus  super  omnem  terram.  Cum  judicaveris  orbem 
terrée  in  aequitate,  et  populos  in  veritate  tua,  [  (g)  luce 
perenni  perfruar  cum  justis,  et  cum  rectis  corde  iaetitia  :  ] 
salvet  me  dextera  tua,  et  brachium  sanctum  tuum.  Qui 
sedes  super  Cherubim,  fac  me  esse  in  conspectu  tuo  cum 

{n)  Ms.  Reg.  ardpiam  qualiter  exsultem.  —  [h]  Idem  Ms.  Confidit  in  te.  —  (c)  Hœc  omissa  in  eod.  Ms.  —  [d)  Et  haec  ibid.  otnissa. 
(«)  Ms.  Reg,  accipiam  intra  me  suavit,  —  (/)  Ms,  idem  omitt,  tuam,  et  mox  et  a  ruina,  —  {g)  Et  haec  ibid.  noa  sunt. 
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meure.  Loin  de  moi  la  perversité  du  cœur,  mais  que 
mes  yeux  soient  fixés  sur  vos  saints  et  fidèles  servi- 

teurs, afin  qu'ayant  suivi  les  voies  immaculées,  je 
sois  admis  dans  leur  société,  lorsqu'au  jour  du  juge- 

ment vous  éloignerez  de  votre  cité  tous  ceux  qui 

maintenant  commettent  l'iniquité.  Seigneur,  exau- 
cez ma  prière,  et  que  mon  cri  s'élève  jusqu'à  vous. 

Ne  détournez  pas  de  moi  votre  visage,  et  au  jour  de 

la  tribulation  prêtez  l'oreille  à  mes  soupirs.  Soyez 
indulgent  pour  toutes  mes  iniquités,  et  délivrez-moi 
de  la  perte  qui  me  menace.  Que  tous  mes  désirs 
soient  comblés  par  une  abondance  de  biens.  Vous 

qui  d'un  regard  faites  trembler  la  terre,  qui  avez 
délivré  votre  peuple  et  vos  élus  au  milieu  de  l'allé- 

gresse et  de  la  joie,  faites  que,  toujours  et  en  tout 

temps,  j'observe  la  justice  et  l'équité;  tirez-moi  des 
ténèbres  et  des  ombres  de  la  mort ,  afin  que  mon 
cœur  soit  toujours  prêt  à  vous  glorifier  et  à  chanter 

vos  louanges.  Pour  l'honneur  de  votre  nom,  et  par 
un  efî'et  de  votre  miséricorde,  faites  éclater  quelque 
signe  en  ma  faveur,  afin  que  je  sois  glorifié  dans 
les  siècles  des  siècles,  dans  les  splendeurs  des  saints, 

dans  l'assemblée  et  le  conseil  des  justes,  et  que  ma 
puissance  soit  élevée  et  comblée  de  gloire.  Lorsque 

vous  m'aurez  tiré  de  ma  misère  et  de  ma  poussière, 
et  que  vous  aurez  élevé  le  pauvre  du  fumier, 
alors  je  vous  serai  agréable  dans  la  terre  des 

vivants;  mais  d'abord  brisez  mes  chaînes  et  couvrez- 
moi  de  votre  miséricorde.  Seigneur,  lorsque  je  vous 
invoquerai  dans  la  tribulation,  exaucez-moi  avec 
une  inépuisable  bonté.  Imposez-moi  votre  loi.  Sei- 

gneur, afin  que  je  vive,  et  que  je  cherche  toujours 

les  sentiers  de  votre  justice.  Donnez-moi  l'intelli- 

gence pour  scruter  attentivement  votre  loi,  et  la 
garder  avec  un  cœur  plein  de  bonne  volonté.  Je  me 
suis  égaré  comme  une  brebis  perdue,  venez  à  ma 

recherche  et  délivrez  mon  âme.  Que  j'entre  ou  que 
je  sorte,  gardez-moi  toujours ,  et  faites  que  mes 
pieds  s'arrêtent  dans  votre  maison,  dans  les  parvis 
de  Jérusalem.  J'ai  élevé  mon  âme  et  mes  yeux  vers 
vous,  qui  habitez  dans  les  cieux  ;  délivrez  mon  âme 
du  piège  des  chasseurs,  et  que  mes  mains  ne  se 

prêtent  jamais  à  l'iniquité.  Remplissez  ma  bouche 
de  chants  joyeux ,  et  que  ma  langue  n'ait  que  des 
cris  d'allégresse.  Comblez  mon  cœur  des  biens  qu'il 
désire,  et  du  haut  de  Sion  répandez  sur  moi  la  béné- 

diction ;  montrez-moi  les  biens  qui  sont  dans  Jéru- 
salem ,  et  éloignez-moi  de  toute  iniquité.  Seigneur, 

prêtez  des  oreilles  attentives  à  la  prière  de  votre 

serviteur.  Ne  permettez  pas  que  mon  cœur  s'enfle 
d'orgueil ,  ni  que  mes  yeux  deviennent  arrogants  ; 
mais  inspirez-moi  d'humbles  sentiments  jusqu'à  ce 
que  j'aie  trouvé  un  lieu  pour  le  Seigneur,  un  taber- 

nacle pour  le  Dieu  de  Jacob.  Dans  le  lieu  même  d'où 
vous  envoyez  la  bénédiction  et  la  longueur  de  la  vie, 

c'est  là  que  j'élèverai  les  mains  vers  les  sommets 
sacrés,  et  que  je  vous  bénirai,  vous  qui  jugez  votre 
peuple,  et  vos  serviteurs  feront  votre  joie.  Dieu  au- 
dessus  de  tous  les  dieux.  Seigneur  des  seigneurs, 

pendant  que  je  suis  en  pleurs  et  en  adoration  dans 
votre  saint  temple,  éprouvez-moi  et  sondez  mon 
cœur;  interrogez-moi,  voyez  les  sentiers  où  je 

marche,  et  conduisez-moi  dans  le  chemin  de  l'éter- 
nité. Conservez-moi,  Seigneur,  arrachez-moi  aux 

mains  des  pécheurs,  et  délivrez-moi  de  tous  les  mé- 

chants. Que  ma  prière ,  Seigneur,  soit  comme  l'en- 

exsultatione  :  ut  (a)  perambulem  in  innocentia  cordis 
mei  in  medio  domus  meœ.  Non  adhaereat  mihi  cor  pra- 
vum  ;  sed  sint  oculi  mei  super  fidèles  sancLos  tues,  ut 
sedeam  cum  eis  ambulans  per  viam  immaculatam,  cum 
disperdideris  per  judicium  de  civitate  tua  omnes  qui 
{b)  Dunc  operautur  iniquitatem.  Domine  exaudi  oratio- 
nem  meam,  et  clamor  meus  ad  te  veniat.  Non  avertas 
faciem  tuam  a  me  :  in  quacumque  die  tribulor ,  inclina 
ad  me  au  rem  tuam.  Propitius  esto  omnibus  iniquitati- 
bus  meis,  redimeque  de  interitu  vitam  meam.  Satia  in 
bonis  desiderium  meum.  Qui  respicis  in  terram,  et  facis 
eam  tremere,  qui  eduxisli  populum  tuum  in  exsulta- 
tione,  et  electos  in  Isefitia,  fac  me  custodire  judicium  et 
justitiam  in  omni  tempore  :  educ  me  de  lenebris  etu.m- 
bra  mortis,  ut  parato  corde  cantem,  et  psalmum  dicam 
tibi.  Fac  mecum  signum  in  bonum  propter  misericor- 
diam  et  nomen  tuum  :  ut  in  splendoribus  sanctorum,  in 
consilio  justorum  et  congregatione,  Justitia  mea  maneat 
in  sseculum  saeculi,  et  cornu  meum  exaltetur  in  gloria. 
Et  dum  me  suscitari  jusseris  de  terra  inopem  et  de  ster- 
core  erexeris  pauperem,  benedicam  te  ex  hoc  et  usque 
in  sseculum,  et  tune  placeam  tibi  in  regione  vivorum  ; 
disrumpe  vincula  mea,  et  confirma  me  in  misericordia 
tua.  Cum  in  Iribulatione  invocavero  te  Domine,  exaudi 
me  in  latitudine.  Legem  pone  mihi  Domine,  ut  vivam, 

et  vias  jusfitiee  tuee  exquiram  semper.  Da  mihi  intellec- 
tum,  ut  perscruter  legem  tuam,  et  custodiam  illam  in 
toto  corde  meo.  Erravi  sicut  ovis  quse  perierat,  requi- 
rens  hbera  animam  meam.  Custodi  introitum  meum  et 
exitum  meum  :  ut  in  domo  tua  stantes  sint  pedes  mei 
in  atriis  Jérusalem.  Ad  te  levavi  animam  meam  et  ocu- 
los  meos,  qui  habitas  in  cœlis  :  eripe  animam  meam 
(c)  de  muscipula  venantium,  ut  non  extendam  ad  ini- 

quitatem manus  meas.  Reple  gaudio  os  meum,  et  lin- 
guam  meam  exsultatione.  Impie  desiderium  meum  de 
bono,  et  benedic  me  ex  Sion  ;  ut  videam  (d)  bona  quae 
sunt  in  Jérusalem  :  longe  fac  me  ab  iniquitate.  Fiant  au- 
res  tuse  intendentes  ia  vocem  orationis  servi  tui  Domine. 
Non  sit  exaltatum  cor  meum  in  superbia,  neque  elati 
sint  oculi  mei  :  sed  humiliter  sentiam,  donec  inveniam 
locum  Domino,  tabernaculum  Deo  Jacob.  Ubi  mandasti 
benedictionem  et  vitam  usque  in  sseculum  ;  ibi  extollam 
manus  meas  (e)  ad  sancta,  et  benedicam  te  qui  judicas 
populum  tuum,  et  in  servis  tuis  consolaberis.  Deus 
deorum  et  Dominus  dominorum,  deflentem  me  et  ado- 
rantem  ad  templam  sanctum  tuum,  proba  me  et  scito 
cor  meum  :  interroga  me,  et  cognosce  semitas  meas,  et 

deduc  me  in  via  aeterna.  (/")  Conserva  me  Domine  et erue  me  de  manu  peccatoris,  et  ab  omnibus  iniquis  hbera 
me.  Dirigatur  oratio  mea  sicut  incensum  in  conspectu 

<a)  Ms.  Reg.  perambulet  anima  mea.  —  (b)  Abest  nunc  a  Reg.  cod.  —  (c)  Ms.  Reg.  de  laqueo. 
lonye  aclus  ab  omni  ini<^uilale.  —  (e)  Alias,  m  et  mox,  consolaris.  —  (/")  Ms,  Reg.  Consecra, 

(d)  Alias,  quœ  bona  sunt  Jérusalem, 
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cens  qui  s'élève  en  votre  présence.  Tirez  mon  âme 
de  sa  prison,  afin  qu'elle  glorifie  votre  nom,  ô  Sei- 

gneur. Exaucez-moi  selon  votre  justice ,  et  n'entrez 
point  en  jugement  avec  votre  serviteur.  Seigneur, 
exaucez-moi  promptement,  et  ne  laissez  point  mon 
esprit  défaillir,  car  vous  êtes  mon  Dieu ,  ma  misé- 

ricorde, mon  refuge  et  mon  soutien.  Vous  qui  êtes 
grand  et  infiniment  digne  de  louange ,  vous  dont  la 
grandeur  est  sans  bornes ,  vous  qui  édifiez  Jérusa- 

lem, relevez  celui  qui  est  brisé  contre  terre,  délivrez 

tuo  Domine.  Educ  de  carcere  animam  meam,  ad  confi- 
tendum  nomini  tuo  Domine.  Exaudi  me  in  tua  jus- 
titia,  et  non  intres  in  judicium  cum  serve  tuo  Domine. 
Velociter  exaudi  me  Domine,  ne  deficiat  spiritus  meus  : 
quoniam  tu  es  Deus  meus,  misericordia  mea ,  refu- 
gium  meum  et  susceptor  meus.  Quoniam  magnus  es 
et  laudabilis  nimis,  et  magnitudinis  tuae  non  est  finis; 
érige  elisum ,  solve  compeditum ,  illumina  csecum. 

le  captif  de  ses  chaînes,  éclairez  l'aveugle.  Faites  que 
je  sois  réuni  à  vos  enfants  dans  votre  maison  ; 

lorsque  vous  aurez  afî"ermi  les  serrures  de  vos  portes. 
De  même  que  les  anges  et  toutes  les  vertus  vous 
louent  dans  le  ciel,  ainsi  puissé-je ,  moi  aussi,  plein 
de  joie  et  de  gloire ,  au  milieu  du  chœur  des  justes, 
me  servir  de  mes  lèvres  comme  d'un  instrument  re- 

tentissant, pour  louer  et  glorifier  votre  nom,  qui  est 

saint  et  glorieux,  et  dont  l'empire  s'étend  à  jamais 
dans  les  siècles  des  siècles  sans  fin.  Ainsi  soit-il. 

qui  sedificas  Jérusalem.  Cum  autem  confortaveris  seras 
portarum  tuarum^  iutrinsecus  cum  filiis  tuis  copulatus 
sim.  Sicut  te  laudant  Angeli,  et  omnes  virtutes  tuae  la 
regno  cœlorum  :  ibi  et  ego  ita  exsultans  cum  gloria 
in  choro  sanctorum,  laudem  et  glorificem  nomen  tuum 
in  cymbalis  labiorum ,  quod  est  sanctura  et  glorio- 
sum,  et  régnât  semper  per  infinita  sseculorum  saecula. 
Amen. 

EXPOSITION 

DU 

CANTIQUE  MAGNIFICAT 

■  I  jjji  a  ;  i5>^p~  ■ 

Extrait  d*un  traité  de  Hugues  de  Saint-Victor  sur  le  Magnificat,  par  un  auteur  inconnu,  qui  altéra  d'une  manière 
déplorable  l'excellent  ouvrage  de  cet  auteur,  et  le  mutila  de  la  tête  aux  pieds. 

Venant  annoncer  l'avènement  du  Fils  de  Dieu  dans 

la  chair,  Gabriel  entre  près  de  la  Vierge  qu'il  vénère, 
et  à  laquelle  il  adresse  une  salutation  nouvelle  :  «  Je 
vous  salue,  pleine  de  grâce,  »  dit-il,  etc.  «  Voici  la 
servante  du  Seigneur,  »  {Luc,  i,  28  et  38)  répond  la 

Vierge  en  qui  l'Esprit  saint  vient  aussitôt ,  remplis- 
sant de  l'abondance  de  toutes  les  vertus,  par  l'arri- 
vée du  Fils  de  Dieu,  cette  sainte  demeure  qu'U  se 

choisit  ;  aussi  on  ne  peut  douter  de  l'admirable  et 
ineffable  suavité  qui  inonda  de  joies  et  de  douceurs 

CÂNTICI  MAGNIFICAT 

EXPOSITIO 

Ex  Hugonis  Victorini  Tractatu  super  Magnificat  decerpta  per  in- certum  scriptorem,  qui  Opus  Hugonis  egregium  fœdissime  cor- rupit  et  capite  ac  membris  truncavit. 

Ut  novum  in  carnem  Filii  Dei  advenlum  praedica- 
ret,  qui  ingressus  novo  salutationis  obsequio  virginem 
Gabriel  veneratur  dicens  :  «  Ave  gratia  plena,  »  etc., 

(a)  Hugo  ad.  Filii,  —  (6)  Apud  Hug.  qyM, 

toutes  célestes  le  cœur  de  la  Vierge,  lorsque  cette 

lumière  éternelle,  dans  toute  la  splendeur  de  sa  ma- 
jesté, descendit  en  elle,  et  que  Celui  que  le  monde 

ne  peut  contenir  se  renferma  tout  entier  dans  ses 

entrailles.  J'affirmerai  donc  hardiment  qu'elle-même 
fut  incapable  d'exprimer  ce  qu'elle  fut  capable  de 
ressentir.  Mais  elle  avait  appris  à  l'école  de  l'Esprit 
saint  à  cacher  ses  faveurs  sous  le  voile  de  l'humilité. 
Bientôt  elle  se  met  en  route,  et  franchit  les  mon- 

tagnes de  la  Judée.  Aussi  EUsabeth,  remplie  du 

«  Ecce  ancilla  Domini,  »  [Luc,  i,  28,  38)  statim  adve- 
niente  Spiritu  sancto  in  Virginem,  et  omnium  gratia  vir- 
tutum  sacrosanctum  habitaculum  in  adventu  («)  Dei 
implente,  dubiuoi  non  est  cœlestium  gaudiorum  et  œter- 
nae  dulcedinis  quam  miram  atque  inenarrabilem  suavi- 
tatem  Virgo  ipsa  concepit,  quando  illud  aeternum  lumen 
cum  toto  majestatis  suae  fulgore  in  eam  descendit,  et 
[h)  quem  non  capit  mundu^,  totum  se  intra  viscera  Vir- 
ginis  collocavit.  Audacter  pronuntio,  quod  nec  ipsa  plene 
explicare  potuit,  quod  capere  potuit.  Sed  Spiritu  sancto 
docente  didicerat  sic  sua  per  humilitatem  tegere.  Surgit 
mox,  et  conscendit  in  montana  Judeeae.  Unde  Elizabeth 
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Saint-Esprit,  reconnaît  la  grandeur  et  la  dignité  de 
celle  qui  vient  la  visiter,  et  déclare  combien  elle  se 

croit  indigne  de  cet  honneur  :  «  D'où  me  vient,  dit- 
elle,  ce  bonheur,  »  que  la  Mère  de  mon  Seigneur 
vienne  «  à  moi?  Voici  que,  »  [Ibid.,  43.)  etc.  Alors 

Marie  s'écrie  :  «  Mon  âme  glorifie  le  Seigneur.  » 
{Ibid.,  46.)  Vous  avez  vu  la  majesté,  vous  avez  goûté 

la  douceur;  c'est  pourquoi  vous  avez  répandu  au 
dehors  la  source  merveilleuse  qui  a  coulé  en  vous, 
et  vous  avez  été  ravie  dans  la  justice  divine,  «  mon 

esprit  a  été  ravi  ;  »  [Ibid.,  47)  l'âme  glorifie,  l'esprit 
est  ravi;  «  il  est  ravi  en  Dieu,  mon  Sauveur.  »  Dieu, 

c'est  la  puissance,  le  Sauveur,  c'est  la  miséricorde. 
En  effet,  les  esprits  bienheureux,  anges  ou  hommes, 
se  rassasient  à  cette  source  de  tout  bien,  en  contem- 

plant éternellement  ces  deux  attributs,  l'incompré- 
hensible majesté  de  Dieu  et  son  ineffable  bonté  ;  le 

premier,  principe  d'une  chaste  crainte,  le  second, 
principe  d'amour.  Ils  adorent  Dieu  à  cause  de  sa 
majesté,  ils  l'aiment  à  cause  de  sa  bonté  ;  ainsi  l'a- 

mour ne  s'amollit  point  par  défaut  de  respect ,  et  le 
respect  n'est  point  gênant  pour  défaut  d'amour.  Ils 
aiment  en  admirant ,  et  ils  admirent  avec  amour  ; 

de  sorte  que  l'amour,  au  moyen  de  l'admiration, 
s'enflamme  d'une  ardeur  qui  ne  peut  s'éteindre, 
comme  l'admiration  s'échauffe  suavement  au  feu  de 

l'amour.  En  effet,  ne  pouvant  jamais  parfaitement 
comprendre  Celui  qu'ils  voient,  leur  admiration  est, 
pour  ainsi  dire,  sans  cesse  tenue  en  éveil.  Plus  ils 

pénètrent  par  le  regard  dans  l'essence  divine,  plus 
leur  amour  est  ardent,  et  en  cela  ils  goûtent  une 
véritable  douceur  ;  or,  plus  ils  goûtent  cette  vraie 

Spiritu  sancto  repleta,  qualis  et  quanta  esset  quse  ad  se 
venerat  agnovit,  et  quam  se  indignam  ejus  visitatione 
judicaret,  aperuit  dicens  :  «  Unde  hoc  mihi,  ut  veniat 
mater  Domini  mai  ad  me?  Ecce,  etc.  »  [v.  43.)  Tune  ait 
Maria  :  «  Magnificat  anima  mea  Dominum.  »  {v.  46.)  Vi- 
disti  majestatem;  gustasti  suavitatem  :  idée  quod  intus 
hauseras,  foras  propinasti,  et  in  justitia  ejus  exsultasti  : 
«  Quia  exsultavit  spiritus  meus.  »  {v.  47.)  Anima  ma- 

gnificat, spiritus  exsultat.  {a)  Et  iterum  :  «  In  Dec  saluta- 
ri  meo  »  Deus  potentiam,  salutaris  misericordiam  notât. 
Duo  quippe  sunt  quee  Angelorum  et  hominum  beati  spi- 

ritus in  illo  fonte  boni  aeterna  contemplatione  hauriunt, 
incomprehensibilis  sciHcet  majestas  Dei,  et  inefîabilis  bo- 
nitas  :  quorum  alterum  castum  timorem  générât,  alte- 
rum  dilectionem  parit.  Pro  majestate  venerantur  Deum, 
et  pro  bonitate  amant  :  ne  vel  dilectio  sine  reverentia 
dissoluta  sit,  vel  reverentia  sine  dilectione  pœnalis.  Ad- 

mirantes enim  diligunt,  et  diligentes  admirantur  :  ut 
inexstinguibiliter  per  admirationem  ardeat  dilectio,  et 
suaviter  in  dilectione  ferveat  admiratio.  Nam  quia 
eum  quem  vident,  perfecte  comprehendere  nunquam 
sufficiunt,  in  eo  quasi  per  admirationem  evigilant.  Quanto 
autem  perspicacius  intuentur,  tanto  ardentius  amant 
(ô)  quod  vera  dulcedo  est;  vera  autem  dulcedo  quanto 

douceur,  plus  ils  la  désirent  avidement.  L'esprit  de 
Marie  fut  donc  élevé  à  cette  glorieuse  contempla- 

tion ,  et  c'est  pour  cela  qu'elle  exprime  en  ces  pa- 
roles les  douceurs  de  la  céleste  patrie  qu'elle  ressen- 

tit d'une  manière  ineffable.  Car  en  glorifiant  le  Sei- 

gneur, elle  montrait  clairement  qu'elle  contemplait 
dans  une  secrète  vision  la  divine  et  éternelle  ma- 

jesté que  tous  doivent  adorer.  Et,  en  disant  qu'elle 
était  ravie  en  son  Sauveur,  elle  révélait  la  douceur 

qu'elle  avait  goûtée  intérieurem^ent.  Elle  exalte  donc 
Dieu,  comme  Seigneur  et  comme  Sauveur,  le  mon- 

trant d'une  part  comme  devant  véritablement  être 
craint  à  cause  de  la  puissance  par  laquelle  il  gou- 

verne toutes  ses  créatures ,  et  enseignant  d'ailleurs 
qu'il  doit  être  aimé  à  cause  de  la  bonté  miséricor- 

dieuse en  vertu  de  laquelle  il  accorde  le  salut  à  plu- 
sieurs. La  vérité  est  dans  le  Seigneur,  et  la  miséri- 

corde dans  le  Sauveur.  Car  la  vérité  appartient  au 

Seigneur  et  la  miséricorde  au  Sauveur  ;  c'est  la  vé- 
rité qui  maintient  les  droits  de  la  justice.  Or,  nous 

glorifions  le  Seigneur,  et  nous  sommes  ravis  dans  le 

Sauveur,  parce  qu'il  rappelle  gratuitement  à  la  vie 
plusieurs  de  ceux  qui  errent,  et  les  remet  dans  la 
voie  du  salut;  la  miséricorde  du  Sauveur  est  douce 

pour  ceux  qui  ont  à  redouter  la  justice  du  juge  sou- 

verain; c'est  pour  cela  que  Marie  s'écrie  :  «  Mon 
âme  glorifie  le  Seigneur,  et  mon  esprit  est  ravi  en 

Dieu,  mon  Sauveur.  Il  n'y  a  qu'un  seul  et  même 
esprit ,  qui  est  appelé  «  esprit  »  par  rapport  à  lui- 
même,  et  âme  par  rapport  au  corps  ;  comme  esprit 
il  éprouva  naturellement  une  admiration  spiri- 

tuelle ,  comme  âme  il  la  fit  partager  au  corps  ;  c'est 

perfectius  sentitur,  tanto  desiderabilius  appetitur.  Ad 
hanc  contemplationis  lucem  Mariée  mens  elevata  fuerat, 
quse  cœlestis  patrise  dulcedinem  in  verbis  (c)  expressif, 
quam  inefîabiUter  comprehendit.  Nam  cum  se  magnifi- 
care  Doujinum  perhibuit,  {d)  venerandam  universis  œter- 
ni  numinis  majestatem  interna  visione  contueri  se  ma- 

nifeste declaravit.  Cum  vero  se  in  suo  exsultare  salu- 
tari  asseruit,  gustum  se  internée  dulcedinis  percepisse 
ostendit.  Unde  utrumque  professa  est,  et  Dominum  et 
Salvatorem  :  ut  pro  potestate  qua  omni  sute  creaturae 
dominatur,  jure  metuendum  ostenderet;  pro  bonitate 

vero,  quia  misericorditer  quosdam  salvat,  dignum  dilec- 
tione demonstraret.  (e)  Veritas  in  Domino,  et  in  Salva- 

tore  misericordia.  Veritas  enim  ad  Dominum  pertinet, 

misericordia  autem  ad  Salvatorem  ;  in  veritate  servat  te- 
norem  jusfitise.  Quia  autem  et  quœdam  errantia  gratuito 
ad  vitam  colligit,  et  réparât  ad  salvationem;  propterea 
magnificamus  Dominum,  et  exsultamus  in  salutari  :  quia 

(/•)  quibus  est  reverenda  judicis  justitia,  (g)  dulcis  est 
misericordia  Salvatoris,  propterea  inquit  Maria  :  «  Ma- 

gnificat anima  mea  Dominum,  et  exsultavit  spiritus  meus 
in  Deo  salutari  meo.  »  Unus  et  idem  spiritus  et  ad  se 
ipsum  spiritus  dicitur,  et  ad  corpus  anima,  {h)  Spiritus 
naturalem  spiritalem  habuit  admirationem,  anima  cor- 

(a)  Locus  mutilatus.  —  (6)  Hugo,  quia  ipsum  videre  sapere  est,  et  quod  videtur  dulcedo  est.  —  (c)  Addit  Hugo,  suis  tam  mirabiliter.  — 
(d)  Alias,  reddendam ,  et  mox  muneris.  —  (e)  Adde  ex  Hug.  Sane  quia  universœ  viœ  Domini  misericordia  et  veritas,  perfecta  laus  est 
Dominum  et  Salvatorem  confiteri,  cum  veritas  in,  etc.  commendetur.—  [f]  Hugo,  cuilibet.  —  [g)  Idem,  et  exsultanler  observanda  miseric  — ih)  Loeus  depravatus.  , 
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pour  cela  que  l'on  dit  l'âme,  en  parlant  de  l'esprit, 
et  réciproquement.  Ainsi  l'âme  humaine  qui  existe 
dans  le  corps,  et  ne  se  confond  point  avec  lui,  est 
appelée  âme  et  esprit  :  âme,  comme  étant  le  principe 
de  la  vie  corporelle ,  esprit  comme  étant  une  sub- 

stance spirituelle.  On  perd  l'âme  comme  vie  du 
corps  pour  sauver  l'esprit;  lorsque  l'on  dédaigne 
cette  vie  pour  obtenir  de  Dieu  la  vie  éternelle.  Or 

Marie  a  dit  «  mon  »  Sauveur,  parce  qu'il  est,  en 
effet,  le  sien.  Le  Dieu  tout-puissant  en  vertu  de  cette 

domination  qu'il  exerce  sur  toutes  les  créatures,  est 
réellement  le  Seigneur  de  tous  ;  mais  relativement 
à  la  miséricorde  par  laquelle  il  ne  rappelle  effecti- 

vement à  la  vie  qu'un  certain  nombre  d'hommes,  et 
non  pas  tous,  il  n'est  pas  le  Sauveur  de  tous.  Sa 
puissance  s'étend  sur  tous  également,  sa  miséricorde 
ne  s'étend  d'une  manière  efficace  qu'à  un  certain 
nombre.  Aussi  se  voyant  choisie  d'une  manière  toute 
spéciale ,  ayant  reçu  une  grâce  singulière ,  et  affer- 

mie par  une  sorte  de  privilège  de  l'élection  divine, 
la  bienheureuse  Vierge  ̂ pleine  de  confiance  nomme 
avec  joie  et  ravissement  «  son  »  Sauveur  le  Fils 

qu'elle  avait  conçu  pour  le  salut  du  monde. 
«  Parce  qu'il  a  regardé  la  bassesse  de  sa  ser- 

vante. »  {Ibid.  48.)  Telle  est  la  cause  du  ravissement 

de  Marie;  «  c'est  que  le  Seigneur  a  considéré  la  bas- 
sesse de  sa  servante  ;  »  comme  si  elle  disait  :  Puisque 

c'est  de  sa  faveur  que  je  suis  ravie,  c'est  donc  de 
lui  que  vient  mon  transport;  et  comme  j'aime  ses 
dons  à  cause  de  lui,  voilà  pourquoi  je  suis  ravie  de 

joie  en  lui.  Le  regard  de  Dieu  peut  s'entendre  de 
trois  manières,  selon  qu'il  se  rapporte  à  la  connais- 

sance, ou  à  la  grâce,  ou  au  jugement.  C'est  de  la 

première  manière  que  parle  FApôtre  quand  il  dit  : 
Tout  est  nu  et  découvert  devant  ses  yeux.  [Hébr.^ 

IV,  13.)  Mais  Dieu  n'étend  pas  sur  tous  les  hommes 
le  regard  de  sa  grâce.  Les  yeux  du  Seigneur  sont 

fixés  sur  les  justes,  etc.  {Ps.  xxxni,  16.)  C'est  la  troi- 
sième sorte  de  regard  qui  fera  dire  au  Seigneur  à  la 

fin  de  la  vie  :  Je  ne  vous  connais  pas.  [Matth.,  vn, 
23.)  Les  yeux  du  Seigneur  observent  les  bons  et 
les  méchants.  Pour  Dieu,  voir  du  regard  de  con- 

naissance, c'est  ne  rien  ignorer  de  ce  qui  est  ;  le  re- 
gard de  la  grâce,  c'est  quand  il  répand  les  dons  de 

sa  miséricorde  ;  le  regard  du  jugement,  c'est  quand 
il  donne  à  chacun  selon  ses  œuvres ,  la  gloire  ou  le 
châtiment.  Regarder  dit  plus  que  voir.  Regarder 

selon  la  grâce ,  c'est  visiter  ceux  qui  étaient  aupara- 
vant dans  l'abjection  et  le  délaissement.  Lorsque 

Dieu  apaisé  rend,  par  un  effet  de  sa  miséricorde,  les 
biens  qui  avaient  été  ravis  au  pécheur,  il  se  tourne 

vers  lui  par  le  regard  de  sa  grâce.  Aussi,  c'est  avec 
raison  que  Marie  n'a  regardé  en  elle  que  sa  bassesse, 
parce  que  la  nature  humaine  dans  nos  premiers 

parents,  s'étant  rendue  indigne  de  la  miséricorde, 
par  suite  de  leur  orgueil ,  a  mérité  de  la  recouvrer 
dans  la  personne  de  Marie,  à  cause  de  son  humilité. 
En  effet,  le  Verbe  de  Dieu  prit  en  elle  la  substance 

corporelle  à  laquelle  il  voulut  s'unir,  et  pour  cela  il 
jeta  un  regard  de  miséricorde,  pour  l'ennoblir,  sur 
cette  nature  qu'il  avait  auparavant  rejetée.  Marie  se 
regarda  comme  une  humble  servante,  ce  qu'elle 
était,  en  effet,  et  c'est  pour  cela  qu'elle  mérita  de 
devenir  la  mère  de  la  suprême  grandeur,  ce  qu'elle 
n'était  pas  ;  tel  fut  l'effet  de  l'humilité  et  de  la  sou- 

mission qu'elle  fit  paraître.  La  soumission  est  de 

poralem  :  quare  anima  dicitur  spiritus ,  et  e  converse. 
Ideo  anima  humana,  quia  et  esse  in  corpore  habet  et 
extra  corpus,  anima  vocatur  et  spiritus.  Anima  dicitur 
in  quantum  est  vila  corporis  ;  spiritus  autem,  in  quantum 
est,  («)  substantia  spiritalis.  In  qua  vita  anima  perditur, 
spiritus  salvus  fiât,  cum  hœc  vita  despicitur,  ut  postmo- 
dum  a  Dec  vita  œterna  tribuatur.  Sed  «  suc  »  nominavit, 
quia  in  salutari  .suc.  Omnipotens  enim  Deus  potestale 
qua  universae  creaturse  suœ  dominatar,  Dominus  omnium 
est;  sed  pietate  qua  quosdam  tantum,  et  non  omnes,  ad 
vitam  réparât,  Salvator  (6)  omnium  non  est.  Nam  domi- 
natio  ejus  ad  omnes  œqualiter  respicit;  bonitas  vero 
(c)  ad  quosdam  tantum.  Ergo  beata  Virgo  quia  singula- 
riter  se  electam  videbat,  quia  singulariter  gratiam  acce- 
perat,  quasi  privilégie  quodam  electionis  divinae  confîr- 
mata,  fiducialiter  ipsum  quem  pro  salute  mundi  filium 
conceperat  suum  etiam  cum  Isetitia  et  exsultatione  Sal- 
vatorem  vocat. 

«  Quia  respexit  humilitatem  ancillai  suae.  »  Hœc  est 
[d]  causa  exsultationis  suee,  «  quia  respexit  humiUtatem 
ancillae  suae  :  »  {v.  48)  ac  si  dicat  :  Quia  de  ejus  gratia 
exsulto,  ideo  ab  ipso  est  quod  exsulto  :  et  quia  ejus  do- 
na  propter  ipsum  diUgo,  ideo  in  ipso  exsulto.  Respectus 
Del  (e)  tribus  modis  accipi  solet,  videUcet  secundum  co- 

(a)  Hugo  ad.  ratione  prœdita.  —  [b)  Apud  Hug.  non  omnium.  - 
—  {é)  Adde  ex  Hug.  in  sacra  Scriptura.  —  (f)  Locus  truncatus. 
humilUer,  et  mox,  sublùniter.  —  [k]  Locus  mancus. 

gnitionem,  secundum  gratiam,  secundum  judicium. 
[f)  De  primo  Apostolus  :  Omnia  nuda  et  aperta  sunt  ocu- 
lis  ejus.  [Hehr.,  iv,  13.)  Sed  per  gratiam  Deus  non  omnes 
respicit  :  quia:  Oculi  Domini  super  justos  xxxni,  IG), 
etc.  De  tertio  in  fine  dicetur  :  Nescio  vos.  [Matth.,  vu, 
23.)  Oculi  Domini  bonos  et  malos  contemplantur.  Videre 
Deo  per  cognitionem,  est  nihil  eorum  quae  sunt  ignorare  : 
videre  per  gratiam,  dona  misericordise  impendere;  vi- 

dere per  judicium,  uunmquemque  secundum  opéra  sua 
vel  ad  gloriam  vel  ad  pœnam  destinare.  Respicere  plus 
est  quam  videre.  (g)  Respicere  per  gratiam,  est  prius 
abjectos  et  derelictos  visitare.  Cum  bona  placatus  per 
misericordiam  subtracta  restituit,  rursum  per  respectum 
gratiœ  ad  eum  se  convertit.  Bene  ergo  Maria  solam  [h)  in 
humilitatem  Dominum  respexisse  testatur,  quia  divini- 
tatis  propitiationem,  quam  humana  natura  in  primis 

parcntibus  per  superbiam  perdidit,  in  Maria  per  humili- 
tatem recuperavit,  Nam  quia  in  ea  Verbum  Patris  (^)  cor- 
poris substaatiam  quam  sibi  uniret  assumpsit,  quasi  ad 

eam  quam  prius  abjecerat  naturam  sublimandam  per 
misericordiam  respexit.  Quia  se  {j)  humilitatis  quod  erat 

ancillam  cogitavit,  ideo  quod  non  erat,  Sublimitatis  ma- 
ter esse  meruit  :  [k]  quia  humiUtatem  ostendit  servitu- 

tis.  Servitus  quatuor  modis  variatur.  Secundum  condi- 

(c)  Hug.  quosdam  tantum  ad  salvationem  discernit.  —  [d)  Alias,  gratia. 
■  [g)  Et  hic  locus  corruptus.—  (h)  Hug.  in  se.~  [i)  Al.  carnis.—  (j)  Hug. 
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.quatre  sortes.  Il  y  a  la  servitude  de  condition,  par 
laquelle  tous  les  êtres  doivent  être  assujettis  à  Dieu, 

car  l'œuvre  doit  à  son  auteur,  par  une  conséquence 
de  sa  condition ,  d'être  entièrement  à  sa  disposition 
et  de  suivre  ses  lois  ;  en  sorte  que  comme  elle  n'est 
que  par  lui,  ainsi  elle  ne  marche  que  par  lui,  et 
selon  sa  volonté.  On  appelle  servitude  de  nécessité 
celle  qui  soumet  à  Dieu  les  volontés  dépravées,  de 

sorte  que,  tandis  qu'elles  s'efforcent  d'aller  contre 
ses  ordres,  elles  sont  néanmoins,  par  une  disposi- 

tion ineffable  de  sa  part,  réduites  à  ne  pouvoir  abou- 
tir à  rien  sans  sa  permission  ;  ainsi  ne  voulant  pas 

servir  de  bon  gré  à  l'exécution  de  ses  ordres,  elles 
servent  de  force  à  accomplir  ses  dispositions.  Il  y  a 

le  service  inspiré  par  la  crainte ,  c'est  quand  nous 
obéissons  aux  préceptes  divins  par  peur,  et  non 
point  par  amour.  Le  quatrième  genre  de  service, 

c'est  quand  nous  obéissons  volontiers  à  ses  ordres, 
parce  que  nous  aimons  l'auteur  du  commandement, 
et  que,  dans  cette  soumission,  nous  ne  cherchons 
aucun  avantage  en  dehors  de  lui,  sinon  de  marcher 
selon  ses  désirs  pour  arriver  à  lui.  Nos  premiers 

parents,  dans  le  paradis ,  refusèrent  à  leur  Créa- 

teur le  service  de  condition,  quand  s'élevant  par 
une  pensée  d'orgueil ,  ils  ne  voulurent  pas  se  sou- 

mettre à  celui  dont  ils  tenaient  l'existence,  et  que, 
par  un  désir  pervers,  ils  voulurent  l'égaler  en  ma- 

jesté, eux  dont  la  nature  était  si  inférieure.  Eve, 

dans  son  orgueil,  oubliant  qu'elle  était  la  créature 
et  l'ouvrage  de  Dieu,  voulut  devenir  semblable  à 
Dieu  ;  mais  Marie  se  soumettant  humblement  à  son 

Créateur,  ne  prend  d'autre  nom  que  celui  de  ser- 
vante; aussi  la  première  fut  rejetée,  et  celle-ci  fut 

tionem  servitus,  quia  omnia  divinee  servituti  debent  esse 
obnoxia  :  quia  opus  factori  suo  hoc  ex  conditione  sua 
débet,  quod  ejus  dispositioni  obtempérât,  et  instltuta  se- 
quatur;  ut  sicat  ab  ipso  factum  est,  ita  non  uisi  ab  ipso 
et  secundum  Ipsum  incedat.  Secundum  necessitatem  Deo 
servire  dicuntur  pravae  voluntates,  qusp  cum  ejus  jussio- 
nibus  contraire  nitantur,  per  ineffabilem  tamen  ejus  dis- 
positionem  arctantur,  ut  nil  sine  ejus  nutu  ad  effectum 
perducere  queant  :  serviunt  nolentes  ejus  dispositioni, 
qui  volentes  subjecti  non  sunt  ipsius  prsecepto.  Servitus 
cum  timoré,  est  quando  divina  prsecepta  non  ex  dilec- 
tione  implemus,  sed  ex  formidine.  Quarta  servitus  est, 
quando  voluntarie  ejus  jussionibus  obtemperamus.,  quia 
Ipsum  qui  jubet  diligimus,  nec  aliud  in  nostra  servitute, 
extra  ipsum,  commodum  queerimus,  quam  ut  secundum 
ipsum  ambulantes,  ad  ipsum  {a)  pervenire  valeamus. 
Servitutem  secundum  conditionem  parentes  nostri  in  pa- 
radiso  Conditori  exhibere  nohierunt,  quando  in  super- 
biam  elati  despexerunt  esse  sub  illo,  (6)  ad  quod  faerant 
conditi;  et  voluerunt  perversi  esse  in  majestate  consi- 
miles ,  qui  non  erant  in  natura  œquales.  (c)  Eva  per  su- 
perbiam  creaturam  Dei  se  esse  et  opus  Dei  non  conside- 
rans,  Deo  pariflcari  voluit.  Maria  autem  suo  factori  hu- 
militer  se  subdens  ancillam  se  nominavit  :  et  idcirco  illa 
abjecta,  et  heec  elata  est,  Superbam  despexit,  ethumilem 

choisie.  Le  Seigneur  méprisa  la  superbe,  il  regarda 
favorablement  celle  qui  fut  humble  ;  les  avantages 

que  perdit  l'orgueilleuse ,  l'humble  les  recouvra. 
Voilà  pourquoi  elle  dit  :  «  Il  a  regardé  la  bassesse 
de  sa  servante.  »  Les  serviteurs  de  Dieu  ont  quel- 

quefois l'humilité,  sans  avoir  l'humiliation,  mais  ils 
n'ont  jamais  l'humiliation  sans  l'humilité.  Ils  ont 
l'humilité  sans  l'humiliation  lorsqu'ils  conservent 
intérieurement  et  devant  Dieu  tout  le  mérite  de 

l'humilité,  bien  qu'ils  ne  paraissent  point  mépri- 
sables aux  yeux  des  hommes.  Or  Marie,  qui  était 

humble  devant  Dieu,  et  vile  aux  yeux  des  hommes 

pour  l'amour  de  Dieu,  peut  bien  déclarer  que  le 
Seigneur  l'a  regardée  sous  ce  double  aspect,  car  son 
humilité  fut  agréable  à  Dieu,  et  son  humiliation  de- 

vant les  hommes  fut  changée  en  gloire.  C'est  pour 
cela  qu'elle  ajoute  :  «  Désormais  toutes  les  généra- 

tions m'appelleront  bienheureuse.  »  Jusqu'alors 
elle  avait  porté  devant  les  hommes  l'opprobre  de  la 
stérilité,  parce  qu'elle  avait  préféré  son  intégrité 
virginale  à  l'union  conjugale.  Mais  la  génération 
charnelle  imputée  autrefois  à  la  femme  comme  une 

malédiction,  sera  pour  Marie  un  titre  à  la  béné- 
diction et  à  la  louange  de  toutes  les  générations  mor- 

telles ;  car,  dit-elle,  je  serai  appelée  bienheureuse 
par  toute  génération,  à  cause  du  fruit  de  ma  fécon- 
dité. 

«  Parce  que  le  Tout-Puissant  a  fait  pour  moi  de 
grandes  choses,  et  son  nom  est  saint.  »  {v.  49.)  Ce 

fut  une  grande  chose,  qu'une  vierge  conçût  un  fils 
sans  le  concours  d'un  homme  ;  ce  fut  une  grande 
chose  qu'elle  portât  dans  son  sein ,  et  revêtu  de  sa 
chair  le  Verbe  de  Dieu;  ce  fut  une  grande  chose 

respexit  :  id  quod  superba  perdidit,  humilis  recepit. 
Ideo  ait  :  «Respexit  humilitatem  ancillae  suae.  »  (d)  Sed 
servi  Dei  aliquando  cum  etiam  humilitatem  habent,  hu- 
miliationem  non  habent  :  nunquam  vero  humiUationem 
sine  humiUtate.  Humilitatem  sine  humiliatione  habent, 
qui  licet  coram  hominibus  foris  despicabiles  non  appa- 
reant,  intus  tamen  humilitatis  meritum  coram  Deo  in- 
vioiatum  conservant.  Ergo  Maria  quse  apud  Deum  humi- 
hs  erat,  et  apud  homines  propter  Deum  abjecta,  in  utro- 
que  se  esse  respectam  testatur  :  quia  et  ejus  humilitas 
apud  Deum  acceptabilis  fuit,  et  ejus  humihatio  apud  ho- 

mines in  gloriam  commutata.  Unde  sequitur  :  «  Ex  hoc 
beatam  me  dicent  omnes  generationes.  »  Usque  ad  illud 
apud  homines  opprobrium  steriUtatis  portaverat  :  quia 
integritatem  virginitatis  thoro  maritah  praeponebat.  Sed 
unde  in  priori  generatione  carnali  quasi  maledictionis 
sententiam  sustinuit,  inde  nunc  ab  omni  generatione 
mortali  (e)  benedictionem  collaudabihter  recepit  :  quia 
ab  omni  generatione  pro  fructu  fecunditatis  meas  beata 
vocor. 

«  Quia  fecit  mihi  magna  qui  potens  est,  et  sanctum 
nomen  ejus.  »  (v.  49.)  Magnum  fuit,  ut  virgo  sine  vi- 
rili  semine  filium  conciperet.  Magnum  fuit,  ut  Dei  Patris 
Verbum  carne  sua  indutum  utero  gestaret.  Magnum  fuit, 
ut  dum  se  ancillam  confessa  esset,  mater  fieret  sui  plas- 

a)  Hug.  pertingere.  —  (h)  Idem,  a  qiio,  et  mox,  perverse  cum  illo.  —  (c)  Hugo  hic  ad.  Convenienter  ergo  gratia  culpœ  respondet, 
[d]  Quaedam  hic  ex  Hug.  supplenda.  —  (e)  Hug.  mérita  benedictione  coUaudalur  :  tum  quaedam  babet  hic  desiderauda. 
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qu'elle  devint  la  Mère  de  son  Créateur  au  moment 
où  elle  se  déclarait  sa  servante.  «  Le  Tout-Puissant,  » 

dit-elle  ;  c'est  ainsi  qu'elle  confesse  la  puissance  de 

Dieuj  parce  qu'elle  peut  la  croire,  mais  elle  ne  sau- 

rait en  comprendre  ni  l'étendue  ni  la  force.  Elle  con- 
fesse la  puissance  divine,  mais  ne  prétend  pas  la 

mesurer  ;  car  elle  est  infinie ,  et  il  est  impossible 

d'en  connaître  la  grandeur.  Dieu  fait  tout  ce  qu'il  a 
prévu  qu'il  ferait,  et  il  n'est  pas  douteux,  mais  iné- 

vitable que  rien  ne  se  fasse  qu'il  n'ait  pas  prévu. 
Marie  ne  dit  pas  :  «  Il  a  fait  de  grandes  choses  »  en 
lui-même,  ou  en  moi,  ou  par  moi,  mais  «  pour 
moi.  »  En  effet,  les  merveilles  opérées  en  elle  pour 

le  salut  de  tous,  par  un  effet  privilégié  de  l'amour 
divin,  contribuèrent  singulièrement  à  prouver  sa 
gloire.  Elle  dit  donc  «  de  grandes  choses,  »  parce 

qu'il  est  certain  que  le  mystère  de  l'incarnation  du 
Verbe  est  ineffable  entre  tous.  Jamais,  en  effet,  on 

ne  vit  de  merveille  plus  étonnante  que  celle  d'un 
Dieu  fait  homme,  et  que  celle  d'une  nature  incom- 

préhensible qui  s'unit  à  une  substance  corporelle, 
de  telle  sorte  qu'elle  ne  perdît  rien  parce  qu'elle  était 
immense  en  elle-même,  et  qu'elle  ne  fût  point 
amoindrie  dans  son  être,  parce  qu'elle  était  toute entière  dans  une  substance  créée.  Ce  sont  là  de 

grandes  choses  ;  et  c'est  pourquoi  le  «  nom  du  Sei- 
gneur est  saint.  »  Or,  qu'est-ce  que  le  nom  du 

Seigneur?  C'est  le  bruit  de  sa  gloire.  Son  nom, 
c'est  la  connaissance  que  l'on  a  de  lui  ;  son  nom, 
c'est  la  foi  en  lui.  Ce  nom  est  saint  avec  les  saints, 
il  est  glorifié  par  les  saints,  béni  par  les  saints, 
mais  les  méchants  le  blasphèment;  parce  que,  pen- 

dant que  le  Verbe  naît  dans  la  chair,  ce  même 

Verbe  manifeste  la  gloire  de  Dieu  parmi  les  hommes. 

«  Sa  miséricorde  se  répand  d'âge  en  âge  sur  ceux 
qui  le  craignent.  »  [v.  50.)  Ce  n'est  point  Marie 
seule,  disons-nous,  qui  est  l'objet  des  faveurs  du 
Tout-Puissant,  mais  pour  elle  il  fit  plus  que  pour 
tout  autre  ;  cependant  il  les  répand  sur  tous  ceux 

qui  le  craignent  ;  personne  n'en  est  exclu.  «  Il  a  dé- 
ployé la  force  de  son  bras,  il  a  dissipé  les  superbes 

qui  s'élevaient  dans  les  pensées  de  leurs  cœurs.  » 
(v.  51.)  Voici  cette  miséricorde  que  Dieu  a  montrée  à 

ceux  qui  le  craignent  ;  par  l'incarnation  il  a  envoyé 
son  Verbe  en  ce  monde,  afin  que  par  sa  vertu  puis- 

sante il  triomphât  des  puissances  de  l'air,  et  rachetât 
le  genre  humain  tombé  sous  leur  joug.  Ce  sont  là 
les  orgueilleux  que  Dieu  a  dissipés,  les  chassant  du 

cœur  des  hommes,  enlevant  leurs  dépouilles,  c'est- 
à-dire  les  privant  de  cette  force  qui  auparavant  leur 

assujettissait  les  hommes.  Ce  prodige,  il  l'accomplit 
à  «  l'aide  de  son  bras,  »  c'est-à-dire  qu'il  triompha 
du  démon  par  l'humilité  de  son  Fils.  Son  bras, 
c'est  son  Fils;  son  infirmité  fut  sa  puissance,  car 
par  elle  le  diable  fut  vaincu  ;  et  cette  parole  «  par 

l'intelligence  de  son  cœur  »  signifie  que  Dieu  les 
a  dispersés  avec  toute  la  profondeur  de  ses  con- 

seils. Ses  conseils  furent  profonds  parce  que  Dieu 

se  fit  homme  pour  l'homme,  et  qu'il  souffrit,  tout 
innocent  qu'il  fût,  afin  d'opérer  le  rachat  des  cou- 

pables. En  cela  était  la  sagesse;  le  démon  n'eût  pu 
se  mettre  sur  sa  piste,  aussi  Leviathan  fut  pris 

comme  par  un  hameçon.  Ou  bien,  par  «  orgueil- 
leux, »  nous  pouvons  entendre  les  Juifs ,  qui  mépri- 

sèrent avec  dédain  l'humble  arrivée  de  Jésus-Christ, 
qui  les  rejeta.  C'est  pourquoi  il  est  ajouté  : 

matoris.  «  Qui  potens  est.  »  Quia  credi  potest  ejus  po- 
tentia^  potentem  confessa  est  :  sed  quanta  aut  qualis  com- 
prehendi  non  potest.  Confessa  est  potentiam,  discutere 
non  praesumpsit;  quia  sciri  (a)  non  convenit  quanta  est, 
quia  infinita  est.  (b)  Omne  quod  prœvidit  se  facturum, 
facit;  nec  aliquid  quod  non  praevidit  fieri  non  dubium, 
sed  fieri  necesse  est.  Maria  non  ait,  in  se,  aut  in  me,  aut 
per  me  «  fecit  magna,  »  sed,  inquit,  «  mihi.  »  Quod  enim 
in  ea  ad  omnium  salutem  factum  est,  hoc  privilegio 
(c)  dilectionis  ad  ejus  gloriam  singulariter  est  ordinatum. 
Et  ideo  dixit,  «  magna,  »  {cl)  quia  mysterium  incarnatio- 
nis  Verbi  super  omnia  constat  esse  ineffabile.  Nihil  enim 
unquam  magis  mirum  factum  est,  quam  ut  Deus  fieret 
homo,  et  natura  incomprehensibilis  corporis  substantiam 
sibi  sic  uniret,  ut  nec  minus  in  ea  esset,  quia  in  se  erat 
immensa;  nec  minor  in  se  exsisteret,  quia  in  illa  (e)  fuit 
creata.  Haec  ergo  sunt  magoa.  Et  ideo  «  sanctum  nomen 
ejus.  »  Quid  est  nomen  ejus?  (1)  Fama  ejus.  Nomen  ejus 
cognitio  ejus;  fides,  nomen  ejus.  Hoc  nomen  sanctum 
est  cum  sanctis,  (/")  cum  sanctis  gloriatur,  a  sanctis  be- 
nedicitur,  a  perversis  blasphematur  :  quia  dum  Verbum 
in  carne  nascitur ,  gloria  Dei  per  Verbum  in  hominibus 
declaratur. 

«  Et  misericordia  ejus  a  progenie  in  progenies  timen- 
tibus  eum.  »  Marioe,  inquam,  fecit^  non  tamen  singulari- 

ter, sed  uni  excellenter  :  verum  tamen  omnibus  (g)  ti- 
mentibus.  Nemo  a  gratia  excluditur.  «  Potentiam  fecit  in 
brachio  suo,  dispersit  superbes  meote  cordis  sui.  »  {v.  51.) 
Haec  illa  misericordia,  quam  timentibus  se  exhibuit  Deus  : 
quia  Verbum  suum  per  assumptam  carnem  in  hune  mun- 
dum  misit,  ut  per  ipsum  aereas  potestates  potenti  virtule 
debellaret,  et  genus  humanum  ab  earum  potestate  redi- 
meret.  Ipsi  enim  superbi  sunt,  quos  dispersit  Deus,  eji- 
ciens  eos  foras  a  cordibus  hominum,  atque  spolia  eorum 
{h)  diripiens,  (i)  per  illam  quae  prius  in  hominibus  prin- 
cipabatur,  virtutem  dissipavit  :  et  hoc  «  in  brachio  suo,  » 
id  est,  per  humililatem  Fihi  diabolum  vicit.  Brachium 
ejus,  Fihus  ejus  est.  Ipsa  infîrmitas,  potentia  fuit  :  quia 
per  illam  diabolus  est  victus  :  et  hoc  «  mente  cordis  sui,  » 
id  est,  profundo  consilio  suo  dispersit  eos.  Profundum 
consilium  fuit,  ut  pro  homine  Deus  fieret  homo,  et  inno- 
cens  pateretur;  ut  redimeretur  nocens  :  et  in  bis  {j)  erat 
consiUum,  nec  poterat  illud  diabolus  prœvidere;  sed  cap- 
tus  est  hamo  Leviathan.  Vel  per  «  superbos,  »  Judaeos 
inteUigere  possumus,  qui  humilem  adventum  Christi  su- 

perbe contempserunt,  quos  abjecit.  Unde  subditur. 
(1)  V.  lib.  de  VII  vitiis. 
(a)  Hug.  non  potest.  —  {b)  Haec  fuse  apud  Hug,  pertractata  consule.  —  (c)  Hug.  electionis.  —  (rf)  Adde  ex  Hug.  nec  addidit  qualia.  — 

(e)  Hug.  fuerat  tota.  —  (f)  Hug.  quia  a  sanctis  glorificatur ,  tuni  quaedam  hic  ex  ipso  supplenda.  —  (g)  Alias,  timentibus  negatio  excludU 
tur.  —  [h]  Alias,  dirumpens.  —  {i)  Hug.  Nam  qua,..  principabantur,  virtutem  dissipavit.  —  (;)  Adde  hic  profundum. 
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((  Il  renversa  les  puissants  de  leur  trône,  et  exalta 
les  humbles.  »  Il  rejeta  «  les  puissants,  »  ceux  qui 
semblaient  être  les  enfants  du  royaume  ;  les  nations 
qui  le  reconnurent  humblement  il  les  associa  à  son 
royaume,  et  les  adopta  pour  ses  enfants  ;  il  chassa 
également  les  esprits  malins  du  cœur  des  hommes  : 

«  Il  exalta  les  humbles,  »  c'est-à-dire  ceux  qui 
aiment  l'humilité.  La  pensée  du  cœur  de  Dieu,  c'est 
aussi  sa  vivace  et  permanente  volonté  pour  notre 
éternelle  et  future  prédestination.  Lui-même  est  le 

livre  de  vie.  La  pensée,  c'est  donc  la  même  chose 
que  le  livre  ;  chacun  est  inscrit  sur  ce  livre  de  trois 

manières  :  d'après  la  prescience,  d'après  la  cause  et 
d'après  l'opération.  Quant  à  la  première  manière, 
tous  les  prédestinés  sont  inscrits  sur  ce  livre.  Jamais 

ils  n'y  seront  rayés,  quoique  pour  un  temps  certains 
semblent  devoir  périr  en  s'égarant  loin  de  la  voie 
de  la  vérité.  Ils  y  sont  inscrits  quant  à  la  cause, 

ceux  qui  allant  à  l'erreur,  s'éloignent  du  chemin  de 
la  vérité  qu'ils  suivaient.  Tels  sont  ceux  qui  pendant 
quelque  temps  auraient  mérité  d'être  sauvés,  s'ils 
fussent  restés  fidèles  jusqu'à  la  fin.  Les  inscrits  d'a- 

près leurs  œuvres  sont  ceux  dont  les  œuvres  au  re- 
gard du  jugement  des  hommes,  apparaissent  telles 

qu'on  les  croit  dignes  d'être  inscrits  au  livre  de  vie  ; 
néanmoins,  ils  abandonnent  le  bien  qu'ils  parais- 

saient faire.  Ceux-ci,  d'après  la  prescience,  ne  furent 
jamais  sur  le  livre  de  vie.  «  Il  renversa,  etc.  »  D'a- 

bord il  chassa  l'ange  du  ciel,  puis  du  paradis,  l'homme 
qui  s'enorgueillissait  ;  mais  ensuite  il  replaça  dans 
la  gloire  l'homme  humilié  par  la  pénitence.  Chaque 
jour,  il  renverse  encore  et  humilie  quelques  or- 

gueilleux en  leur  retirant  sa  grâce  ;  puis  ces  mêmes 

hommes  s'humiliant,  il  les  exalte  en  leur  redonnant 

sa  grâce  première.  C'est  de  cela  qu'il  s'agit  dans  le 
verset  suivant  :  «  Il  a  rempli  de  biens  ceux  qui 
étaient  affamés ,  et  il  a  renvoyés  vides  ceux  qui 
étaient  riches.  »  Il  appelle  affamés  ceux  qui  recon- 

naissent qu'ils  manquent  du  vrai  bien.  Par  riches,  il 
veut  nous  faire  entendre  les  superbes  qui  s'ima- 

ginent posséder  en  abondance  plus  que  tous  les 
autres  les  dons  gratuits  de  Dieu.  Mais  de  même  que 

les  humbles,  par  de  bas  sentiments  d'eux-mêmes, 
méritent  de  recevoir  des  grâces  plus  importantes, 
ainsi  les  superbes,  par  leur  présomption,  perdent 

même  celles  qu'ils  ont  reçues. 
«  Il  a  pris  en  sa  protection  Israël,  son  serviteur, 

se  ressouvenant  de  sa  miséricorde.  »  Comme  un 
médecin  fait  pour  son  malade,  il  a  pris  sous  sa 

garde  Israël,  son  serviteur;  c'est-à-dire  qu'il  le  prit 
humble  et  innocent  pour  le  guérir  comme  malade, 

le  racheter  comme  captif,  le  justifier  en  tant  qu'im- 
pie, et  le  sauver  comme  juste.  Il  prit  Israël  sous  sa 

garde,  non  pas  qu'il  le  trouvât  Israël,  mais  pour  le 
rendre  vrai  Israël  :  «  se  souvenant  de  sa  miséri- 

corde, »  qu'il  promit  autrefois,  mais'qu'il  avait  long- 
temps différée,  suivant  la  parole  qu'il  en  avait  don- 

née à  nos  pères ,  à  Abraham  et  à  sa  postérité,  lors- 

qu'il fit  avec  lui  son  alliance  éternelle.  Il  fut  misé- 
ricordieux dans  ses  promesses ,  et  véridique  en  les 

réalisant.  Il  promit  sans  rien  devoir,  et  il  exécuta  in- 

tégralement ses  promesses  «  suivant  la  parole  qu'il 
avait  donnée  à  nos  pères ,  à  Abraham  et  à  sa  posté- 

rité dans  les  siècles  des  siècles.  » 

Faisons  encore  une  remarque  sur  ce  verset  : 
«  Mon  esprit  est  ravi  de  joie  en  Dieu,  mon  Sauveur.  » 
Quelques-uns  ne  se  réjouissent  ni  de  Dieu  ni  en 
Dieu.  Ceux,  en  effet,  qui  prennent  leur  joie  dans  les 

«  Deposuit  potentes  de  sede,  et  exaitavit  humiles.    suam,  deponit  et  humiliât  :  et  postea  eosdem  humilia- 
Potenles,  »  quia  filii  regni  qui  videbantur  abjecit,  et 
génies  par  humilem  confessionem  in  consorlium  regni 
atque  in  flliorum  adoptionem  assumpsit,  ac  malignes 
spiritus  ex  cordibus  hominura  abjecit  :  «  et  humiles,  » 
id  est,  homines  humiliâtes,  «  exaitavit.  »  Mens  etiam 
cordis  Dei  est  vivax  et  permanens  dispositio  (a)  aeternse 
occultaeque  praedestinationis.  Ipse  est  liber  vitse.  Idem 
est  ergo  mens,  quod  hber.  Tribus  modis  aliquis  in  libro 
scribitur  :  secundum  praescientiam ,  secundum  causam, 
et  secundum  operationem.  Quantum  ad  primum  prae- 
destinati  sunt  scripti  :  non  delentur  unquam  ,  licet  ad 
tempus  quasi  periturus  quis  a  via  (b)  veritatis  errare  per- 
mittatur.  Secundum  causam  scripti  sunt,  qui  a  via  veri- 

tatis cœpta  ad  errores  declinando  recedunt.  Taies  autem 
sunt  aliquando,  qui  digna  salvatione  exsisterent,  si  taies 
usque  ad  finem  permanerent.  Secundum  operationem, 
quorum  opéra  secundum  humanum  judicium  talia  appa- 

rent, propter  quee  digni  videantur  scribi  in  libro  vitse  : 
qui  tamen  ea  quee  videbantur  agere  bona  deserunt.  Hi 
secundum  prgescientiam  nunquam  fuerunt  in  libro  vitae. 
«  Deposuit,  »  etc.  Prius  angelum  de  cœlo,  et  hominem 
de  paradiso  superbientem  projecit  :  et  postea  hominem 
per  pœnilentiam  (c)  humiliatum  ad  gloriam  reparavit. 
Sed  et  quotidie  superbos  quosque,  subtrahendo  gratiam 

tos,  gratiam  priorem  restaurans,  exaltât.  De  quo  autem 
illud  est  quod  sequitur  :  «  Esurientes  implevit  bonis,  et 
divites  dimisit  inanes?  »  {v.  53.)  Esurientes  »  vocat  eos 
qui  se  vero  bono  indigere  cognoscunt  :  «  divites  »  intel- 
ligere  vult  qui  superbi  sunt,  et  se  prae  aliis  in  donis 
gratiarum  abundare  existimant.  Ergo  sicut  humiles  mo- 
dica  de  se  sentiendo  majorem  gratiam  merentur  acci- 
pere  :  ita  superbi  de  se  prsesumendo  etiam  ea  quae  acce- 

pere  amittunt. «  Suscepit  Israël  puerum  suum  recordatus  misericor- 
diae  suse.  »  {v.  54.)  «  Suscepit,  »  sicut  medicus  œgrotum  : 
«  Israël  puerum  suum  :  »  id  est,  humilem  et  innocen- 
tem  suscepit,  ut  sanaret  infirmum,  et  redimeret  capti- 
vum;  ut  justificaret  impium,  et  salvaret  justum.  «  Sus- 

cepit Israël,  »  non  quem  invenit  Israël,  sed  ut  faceret 
Israël  :  «  recordatus  misericordise  suae,  »  quam  olim  pro- 
misit  sed  diu  distulerat.  «  Sicut  locutus  est  ad  patres 
nostros,  »  (vel  patribus  nostris)  «  Abraham  et  semini 
ejus  in  saecula.  »  {v.  55.)  Misericors  in  promittendo, 
verax  in  exhibendo  :  quia  sine  debito  promisit,  et  sine 
dolo  exhibuit.  «  Sicut  locutus  est  ad  patres  nostros, 
Abraham  et  semini  ejus  in  sœcula.  » 

(d)  Nota  super  illud  :  «  ExsuUavit  spiritus  meus  in  Deo 
salutari  meo;  »  quidam  neque  a  Deo  exsultant,  neque  in 

(a)  Hug.  internœ.  —  (6)  AliaiS^  videalur  errare.  —  (c)  Al.  humiliandum,  —  (d)  Hœc  apud  Hug.  6uo  loco  exscriptorem  praeterisse  pœnituit. 
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voluptés  de  la  chair,  ou  qui  se  réjouissent  d'avoir 
mal  fait,  ceux-là  assurément  ne  prennent  leur  joie 
ni  en  Dieu,  ni  de  Dieu  ;  en  effet,  le  mal  est  la  source 

de  leur  joie,  et  parce  qu'ils  se  réjouissent  du  mal  en 
tant  que  mal,  et  qu'ils  font  consister  toute  leur  joie 
dans  la  méchanceté ,  certainement ,  ils  ne  se  ré- 

j ouïssent  point  en  Dieu.  D'autres  abusent  des  dons 
de  la  grâce  qu'ils  ont  reçus,  et  ce  qui  leur  fut  donné 
pour  le  salut  de  leur  âme ,  ils  le  font  servir  pour 

l'usage  de  la  chair  et  les  joies  du  monde.  Les  dons 
reçus,  ils  se  réjouissent,  mais  ils  n'aiment  ni  en 
Dieu,  ni  pour  Dieu  ce  qu'ils  ont  reçu  de  Dieu. 

L  BIENHEUREUSE  VIERGE  MARIE.  Hi 

Ceux ,  au  contraire ,  qui,  après  la  réception  de  la 

grâce,  font  servir  à  l'amour  de  Dieu  ce  qu'ils  ont 
reçu  de  lui ,  prouvent  en  cela  que  certainement  ils 
se  réjouissent  de  Dieu  et  en  Dieu.  Aussi,  Marie 
pour  montrer  la  solidité  de  sa  joie,  comment  elle 

ne  procédait  point  de  la  vanité,  et  n'avait  point  la 
vanité  pour  but,  témoigna  qu'elle  aimait  les  dons 
de  Dieu  en  Dieu,  et  qu'elle  se  réjouissait  par  rap- 

port à  la  grâce  dont  elle  était  prévenue  par  le  Sau- 

veur. C'est  pourquoi  elle  laissa  tomber  ces  paroles  : 
«  Mon  esprit  est  ravi  de  joie  en  Dieu,  mon  Sau- 

veur. » 

Deo.  Nam  qui  in  carnis  voluptate  exsultant,  aut  qui  exsul- 
tant  cum  raale  fecerint,  isti  nec  in  Deo,  nec  a  Deo  exsul- 
tant,  et  malum  est  unde  exsultant.  Et  quia  de  malo  ad 

malum  exsultant,  et  suum  gaudium  'm  malignitate  con- slituunt  :  idée  minime  in  Deo  exsultant.  {Prov.,  ii,  14.) 
Sunt  alii  qui  acceptis  gratiîe  donis  abutuntur,  et  ea  quae 
propter  salutem  animae  data  sunt,  ad  carnis  usura  et 
(a)  gaudia  steculi  convertunt  :  acceptis  enim  donis  gau- 
dent,  [h)  quia  neque  in  Deo  neque  propter  Deum  diligunt 

(a)  Hug.  gloriam.  —  (6)  Locus  maocus  ex  Hug.  resarciendus.  — 

quod  a  Deo  acceperunt.  Qui  autem  gratia  accepta  ad 
amorem  Dei  idipsum  convertunt  quod  ab  ipso  accepe- 

runt, isti  profecto  et  a  Deo  et  in  Deo  exsultare  probân- 
tur.  (c)  E  contra  ergo  ut  suum  gaudium  solidum  esse 
monstraret,  illud  neque  a  vauitate  exortum;  neque  ad 
vanitatem  conversum  esse,  se  Dei  dona  diligere,  in  Deo, 
et  pro  respectu  gratise  qua  praeventa  erat  in  Salvatore 
exsultare  perhibuit,  dicens  :  «  Exsultavit  spiritus  meus 
in  Deo  salutari  meo.  » 

(c)  Hug.  Maria  ergo. 

LE  LIVRE 

DE 

L'ASSOMPTION  DE  LA  B.  VIERGE  MARIE 

Préface.  —  Comment  répondre  avec  sagesse  aux 
questions  qui  me  sont  faites  sur  la  dissolution  cor- 

porelle et  sur  l'immortelle  Assomption  de  la  Vierge, 
mère  de  Notre-Seigneur  ?  C'est  à  vous,  ô  Dieu  Père 
tout-puissant,  que  j'adresse  mes  ardentes  supplica- 

tions, à  vous ,  qui  commandez  aux  nuées ,  et  elles 
donnent  de  la  pluie  ;  à  vous ,  qui  touchez  les  mon- 

tagnes, et  elles  se  dissipent  en  fumée  ;  à  vous,  qui 
ouvrez  la  terre,  et  elle  produit  des  fruits.  Ordonnez- 

(1)  Ouvrage  d'un  auteur  pieux  et  inconnu. 

DE 

ASSTJIPTIONE  B/^^  MARIJl  VIRGINIS 
LIBER  UNUS 

PRiEFATio.  —  Ad  interrogata  de  Virginis  et  matris  Do- 
mini  résolutions  temporali^  et  assuraptione  perenni,  quid 
intelligam  responsurus,  te  Deus  omnipotens  Pater  voto 

moi  ce  que  je  dois  dire,  inspirez  mes  paroles,  indi- 
quez-moi comment  je  dois  traiter  ce  sujet.  Quel 

honneur  pour  moi ,  Seigneur,  quelle  joie  respec- 
tueuse pour  mon  cœur,  de  célébrer  la  Mère  de  votre 

Fils,  d'employer  ma  langue  à  parler  du  très-saint 
corps  de  celle  qui  seule  a  mérité  de  concevoir  Celui 
qui  est  Dieu  et  homme,  qui  est  devenue  le  trône  de 
Dieu ,  le  sanctuaire  du  Roi  éternel ,  ainsi  que  vos 

patriarches,  vos  prophètes  et  vos  apôtres  nous  l'en- 

supplici  exoro  ,  ut  qui  mandas  nubibus ,  et  pluunt  im- 
brem,  qui  tangis  montes,  et  famigant,  qui  aperis  terram, 
et  germinat,  quid  dicam  jubeas,  quid  proferam  prœbeas, 
ad  quid  dirigam  sermonem  aperias.  Venerabile  est  enim 
mihi.  Domine,  et  praecordiis  meis  reverendissimum,  de 
matre  Filii  tui  loqui,  et  de  sanctissimo  corpore  ejus  lin- 
guam  sermonibus  occupare,  qua;  sola  meruit  Deum  et 
hominem  paritura  suscipere,  facta  tbronus  Dei  et  aula 
régis  œterni,  secundum  quod  tu  nos  docuisti  per  sanctos 
Patriarchas  tuos;  Propbetas  et  Apostolos,  figuris  et  ser- 

monibus :  quibus  credidimus,  et  certi  sumus,  quia  nun- 
(a)  Mes.  et  perpetuœ  virginis  Mariœ  matris  Domini. 
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seignent ,  et  par  des  figures  et  par  leurs  discours. 
Nous  croyons  cette  vérité,  nous  en  sommes  assurés, 
car,  vous  qui  ne  pouvez  ni  tromper  ni  être  trompé, 
vous  qui  ne  mentez  jamais,  vous  nous  avez  montré 
votre  Fils  coéternel  et  con substantiel  à  vous-même, 

incarné  dans  le  sein  d'une  Vierge  où  il  a  pris  un 
corps,  lui  qui,  conjointement  avec  vous,  avait  créé 

tous  les  corps.  L'auteur  de  tout  a  voulu  avoir  un 
aide,  et  Dieu  s'est  fait  homme,  voulant  tenir  quelque 
chose  de  l'homme.  Il  prit  en  Marie  sa  nature,  mais 
non  son  origine,  votre  Esprit  saint  ayant  sanctifié  le 

sein  de  cette  Vierge,  l'ayant  purifié  et  ̂ préparé  pour 
la  conception  de  votre  Fils^  prodige  de  dignité  et  de 
grâce  que  le  cœur  ne  saurait  comprendre,  que  la 
langue  ne  saurait  exprimer.  En  effet,  une  telle  con- 

ception, une  telle  naissance  convenait  seule  à  un 

Dieu  qui  venait  racheter  ceux  qu'il  avait  daigné 
créer.  Sa  puissance  avait  créé  les  hommes,  son  hu- 

milité les  rachète,  il  prend  la  bassesse  de  notre  na- 

ture dans  un  corps  qu'il  a  sanctifié  ;  il  prend  cette 
nature  sans  tache  dans  le  sein  d'une  Vierge  imma- 

culée. Cette  grâce  ineffable  de  sanctification  qu'il 
avait  communiquée  à  sa  Mère  avant  sa  conception, 
il  ne  lui  a  point  ravie  par  sa  naissance.  Quelle  fut 
la  grandeur  de  ce  privilège  pour  le  corps  de  la  sainte 

Vierge  ?  Celui-là  seul  le  sait  qui  prit  sa  propre  na- 

ture de  cette  nature  virginale  qu'il  avait  créée.  C'est 
par  lui,  puisqu'il  est  le  canal  de  tous  les  biens  que 
vous  nous  accordez,  que  je  vous  prie.  Seigneur,  de 

m'inspirer  les  pensées  les  meilleures  pour  parler 
convenablement  d'une  aussi  haute  sainteté.  Dire 
tout  ce  que  comporte  ce  sujet,  nulle  langue  hu- 

maine ne  le  pourrait,  que  du  moins  ce  que  j'en  dois 

quam  fefellisti,  qui  nec  falli  nec  fallere  novisti,  ostendens 
FiUum  tuum  coœternum  tibi  et  consubstantialem  incar- 
nandum,  et  incarnatum  per  virginis  uterum,  de  que  car- 
nem  assumpsit  qui  corporalia  cuncta  tecum  creavit, 
auctor  (a)  a  ministratrice ,  et  Deus  ab  homine  factus 
home;  ab  ea  naturam  sumens,  non  originem,  sanctifi- 
cante  Spiritu  sancto  tuo  in  ea  uterum  humanum,  et 
purifîcante  atque  mundante  ad  conceptionem  Filii  tui, 
cujus  digaitatis  et  gratiae  effectum  nec  cor  concipere,  nec 
lingua  valet  exprimera.  Non  enim  nisi  talis  conceptus 
talisque  partus  Deum  decuerat,  qui  venerat  redimere 
quos  voluit  creare;  creare  praesertim  majestate,  redi- 

mere {b)  humilitate  :  humilitatis  naturam  de  sanctificato 
corpore  sumens  sanctam,  et  immaculatam  de  immacu- 
lato.  Inelfabilem  enim  sanctificationis  gratiam  (c)  qui 
concipiendus  praebuit,  conceptus  et  natus  non  abstulit. 
Qaœ  quantum  in  corpore  valuerit  Virginis.  illi  soU  no- 
tissimum  est,  qui  de  ejus  natura  naturam  suscepit  quam 
condidit.  Per  quem  te  quaeso  Domine,  quia  per  illum 
bona  cuncta  tribuis ,  quae  ut  tribuas  eligis ,  ut  me  inof- 

fense de  tanta  sanctitate  loqui  tribuas.  Etsi  non  totum 
ut  est^  quod  impossibile  omni  linguse  humanae  est  :  ta- 
men  ipsum  ex  parte  quod  est,  dicatur  ut  est.  Sonet  ergo 
pretiosissimum  vera  pretiositate ,  sanctissimum  certa 
sanctitate,  inaestimabilissimuni  fidelissima  veritate.  Quae 

dire  soit  conforme  à  la  vérité.  Qu'il  conserve  aux 
yeux  de  tous  son  prix,  sa  sainteté,  et  tout  ce  qu'il  a 
d'inestimable.  Puisque  tous  ces  dons  surpassent  les 
forces  de  la  raison  humaine,  que  votre  Esprit  saint 

m'assiste,  lui  dont  le  souffle  sacré  nous  conduit  à  la 
plénitude  de  la  vérité.  Il  s'agit  de  ce  corps  et  de  cette 
âme  qu'il  a  sanctifiés  par  des  grâces  extraordinaires, 
qu'il  ne  permette  pas  que  nous  disions  des  choses 
inexactes  ;  mais  qu'elles  soient  vraies,  et  contribuent 
à  votre  louange  et  à  votre  gloire,  ô  Dieu,  Père  tout- 

puissant,  à  l'honneur  de  votre  Fils  qui  est  né  d'une 
Vierge,  et  à  celui  de  ce  même  Esprit  saint,  notre 
Seigneur  et  notre  Dieu  avec  lequel  vous  régnez  et 
gouvernez  dans  les  siècles  des  siècles.  Ainsi  soit-il. 

Chapitre  premier.  —  Je  dois  répondre  à  une 
question  profonde  et  très-élevée  par  elle-même,  je 

prie  donc  ie  lecteur  d'intercéder  pour  moi  ;  s'il  re- 
connaît que  ce  que  j'ai  dit  est  bien,  qu'il  remercie 

Dieu  de  ses  dons  ;  si,  au  contraire,  dans  ma  bouche, 

la  vérité  n'est  pas  complète ,  qu'il  compatisse  à  ma 
faiblesse  ;  en  effet,  quelle  que  soit  mon  impuissance, 

je  désire  certainement  n'exposer  que  la  vérité  ;  je 
veux  parler  selon  les  lumières  que  le  Seigneur  me 

donnera,  du  corps  sacré  de  l'immortelle  vierge  Ma- 
rie, et  de  l'assomption  de  sa  sainte  âme.  Dans  les 

divines  Ecritures,  après  que  le  Seigneur  eût  recom- 
mandé sur  la  croix  sa  Mère  à  son  disciple  {Jea?i, 

XIX,  27),  afin  que  la  chasteté  soit  protégée  par  de 

chastes  attentions ,  on  ne  trouve  rien  d'elle  que  ce 
qu'en  rapporte  saint  Luc  dans  les  Actes  des  Apôtres, 
après  avoir  donné  les  noms  de  chacun  d'eux.  «  Tous 
ceux-ci  persévéraient ,  d'un  cœur  unanime ,  dans  la 
prière  avec  les  saintes  femmes ,  avec  Marie,  mère  de 

quia  humanam  rationem  excedunt,  Spiritus  tuus  adsit, 
qui  suo  sacro  spiramine  inducat  nos  in  omnem  dicendo- 
rum  veritatem  :  ut  quia  de  eo  corpore  et  anima  loquen- 
dum  est,  quod  ipse  praeter  naturalem  usum  sanctificavit, 
et  gratiam  contuUt^  non  aliéna  dicere  patiatur,  sed  pro- 

pria :  ad  laudem  et  gloriam  tuam,  Deus  omnipotens 
Pater,  et  ad  honorem  Filii  tui  per  virginem  nati,  et  ejus- 
dem  Spiritus  sancti  Dei  et  Domini  nostri;  cum  quo  est 
tibi  regnum  et  imperium  in  omnia  sœcula  saiculorum. 
Amen. 

Caput  primum.  —  (d)  Quia  profundissimse  et  sua  digni- 
tate  altissimae  sum  responsurus  qusestioni ,  lectorem 
meum  obsecro,  ut  pro  me  interprecetur,  et  si  qua  bene 
pleniter  dicta  cognoverit,  donis  Dei  gratus  exsistat  :  sin 
auteui  minus,  nostrae  compatiatur  humilitati;  quia  licet 
minus  valeamus,  vera  tamen  procul  dubio  volumus.  De 
sanctissimo  igitur  corpore  perpétuée  virginis  Mariae , 
ejusque  sacrae  animée  assumptione  quantum  Dominus 
donaverit  loqui  suscipientes,  hoc  primum  dicimus,  quod 
in  divinis  Scripturis  postquam  Dominus  in  cruce  ma- 
trem  discipulo  commendavit  {Joan.,  xix,  27),  ut  castis 
castitas  tueretur  obsequiis,  nihil  de  ea  reperitur  praeter 
id  quod  Lucas  commémorât  in  Actibus  Apostolorum, 
commemoratis  eisdem  nominatim,  dicens  :  «  Hi  omnes 
erant  persévérantes  unanimiter  in  oratione  cum  muhe- 

(a)  lia  Ms.  Reg.  At  Gorb.  administratrice  :  aller  Reg.  administratione.  Editi,  administrât  or.  —  (6)  Cod.  Corb.  humanitale,  —  (c)  Al. 
quam,  —  (d)  Mss.  hic  prsefigunt  :  Incipit  Sermo, 
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Jésus  et  ses  frères.  »  [Ad.,  i,  14.)  Nous  disons  cela, 

parce  qu'il  faut  traiter  avec  d'autant  -plus  de  pré  - 
caution  les  vérités  importantes,  que  ces  mêmes  vé- 

rités ne  peuvent  complètement  s'appuyer  sur  les 
témoignages  particuliers  des  autorités.  Mais  parce 
que  la  sainte  Ecriture  abandonne  quelque  chose  à 
nos  studieuses  investigations,  nous  ne  devons  pas 

regarder  comme  superflues  les  vérités  que  nous  au- 
rons éclairées  par  de  consciencieuses  recherches. 

La  puissance  de  la  vérité  est  féconde ,  et  lorsqu'on 
examine  avec  soin,  on  reconnaît  qu'elle  produit  elle- 
même  ce  qu'elle  est  en  soi.  Souvent,  étant  appro- 

fondie, elle  nous  découvre  des  sens  allégoriques 
qui  sont  cachés  sous  le  sens  littéral,  et  souvent  aussi 
le  sens  littéral  nous  fait  entendre  des  choses  en 

dehors  desquelles  il  ne  faut  rien  chercher  que  ce 

qu'on  a  compris.  Telles  sont  ces  paroles  :  «  Abraham 
engendra  Isaac,  Isaac  engendra  Jacob,  Jacob  en- 

gendra Judas  et  ses  frères,  »  [Matth.,  i,  2)  et  autres 

semblables  au  sujet  desquelles  il  faut  s'en  tenir 
simplement  à  la  lettre.  L'Ecriture  nous  offre  d'autres 
pages  dans  lesquelles  elle  nous  insinue  tout  à  la 
fois  le  sens  de  la  lettre  et  le  sens  mystique  ;  ainsi 
dans  le  passage  de  la  mer  Rouge,  dans  la  manne 

qui  tombait  du  ciel,  le  tabernacle  de  Dieu  et  l'arche 
du  Testament,  il  faut  voir  des  figures  d'événements 
futurs  ,  comme  le  baptême  de  Jésus-Christ  et  les 

prérogatives  de  l'Eglise.  Certains  passages  doivent 
être  entendus  seulement  mystiquement,  comme 

lorsqu'elle  dit  que  Dieu  répandit  sur  le  visage 
d'Adam  un  souffle  de  vie.  [Gen.,  n.)  Dieu  cependant 
n'a  point  de  bouche  pour  souffler,  ni  de  mains  pour 
agir,  quoique  le  prophète  ait  dit  :  «  Ce  sont  vos 

mains.  Seigneur,  qui  m'ont  formé,  et  qui  ont  ar- 

rangé toutes  les  parties  de  mon  corps.  »  [Joh.,  x,  8.) 
Chapitre  IL  —  Il  y  a  certaines  choses  dont  le  récit 

a  été  omis  complètement,  et  cependant,  par  convic- 
tion, nous  les  croyons  vraies  ;  les  rapports  de  conve- 

nance de  la  chose  avec  ce  raisonnement,  nous  servent, 
en  quelque  sorte,  de  guides  et  de  conducteurs.  Ainsi 
rien  ne  parle  de  la  justice  de  Melchisédech,  ce  prêtre 

du  Très-Haut,  qui  ignore  cependant  qu'elle  précéda 
les  mérites  qui  lui  attirèrent  des  louanges  si  hono- 

rables. Ainsi  encore  rien  ne  parle  de  la  vie  bien- 
heureuse où  furent  placés  Enoch  et  EUe  après  leur 

enlèvement  ;  tous  cependant  savent  parfaitement 

qu'ils  vivent  dans  le  bonheur,  ceux  que  Dieu  voulut 
enlever  de  cette  terre,  pour  les  conserver  jusqu'à  la 
fin  des  siècles.  Que  dire  de  la  mort  de  Marie  ?  Que 

dire  de  son  assomption  ?  L'Ecriture  n'en  parle  point. 
Cherchons  pourtant  des  inductions  qui  soient  con- 

formes à  la  vérité.  Que  la  vérité  elle-même  devienne 

notre  autorité ,  sans  laquelle  l'autorité  n'aurait  né- 
cessairement aucune  valeur  ?  Nous  souvenant  de  la 

condition  humaine,  nous  n'avons  pas  craint  de  dire 
qu'elle  avait  subi  la  mort  temporelle,  tefle  qu'assu- 

rément son  fils  lui-même.  Dieu  et  homme,  l'a  subie 
conformément  à  la  loi  de  notre  nature  mortelle  ;  et 

il  l'a  subie  parce  que,  comme  homme,  il  a  été  conçu, et  il  est  né  de  son  sein. 

Chapitre  III.  —  Mais  si  nous  disons  qu'elle  fut  liée 
par  les  chaînes  de  la  mort,  dirons-nous  aussi  qu'elle  a 
été  soumise  à  la  pourriture  commune ,  qu'elle  fut 
changée  en  vers  et  en  poussière  ?  Examinons  si  cela 
convient  à  une  si  haute  sainteté,  à  ce  sanctuaire  de 
Dieu  le  plus  digne  de  tous.  Nous  savons ,  en  effet, 

qu'il  fut  dit  au  premier  homme  :  «  Tu  es  poussière, 
et  tu  retourneras  en  poussière.  »  [Gen.^  m,  19.)  Si 

ribus,  et  Maria  matre  Jesu,  et  fratribus  ejus.  »  {Act., 
i,  14.)  Hoc  dicimus,  quia  tante  quae  magna  sunt,  cautîus 
tractanda  exsistunt,  quanto  speciahbus  auctoritatum  tes- 
timoniis  non  possunt  ad  liquidum  roborari.  Sed  quia 
quaedam  Scriptura  sancta  indagationum  studiis  quœ- 
renda  reliquit,  non  sunt  superflua  sestimanda,  dum  vera 
indagatione  fuerint  patefacla.  Fecunda  est  enim  veritatis 
auctoritas  :  et  dum  diligenter  discutitur,  de  se  gignere 
quod  ipsa  est  cognoscitur.  Sœpe  enim  discussa  veram 
convenientiam  parit,  quam  manifestis  sermonibus  abscon- 
dit;  et  saepe  apertis  sermonibus  insinuât,  in  quibus  nihil 
preeter  id  quod  sonuit  quœrendum  invitât  :  ut  est,  quod 
«  Abraham  genuit  Isaac,  Isaac  genuit  Jacob,  Jacob  ge- 
nuit  Judam  et  fratres  ejus,  »  {Maitli.,  i,  2)  et  caetera 
talia,  in  quibus  sola  tenenda  est  littera.  Quaedam  autem 
sic  commendat,  ut  pariter  litteram  et  mysticum  intellec- 
tum  {a)  insinuât  :  ut  in  transita  maris  rubri^  et  manna 
cœlesti,  et  tabernaculo  Dei,  atque  arca  Testamenti,  ubi 
futurorum  jSgura,  baptismi  videlicet  Christi  et  Ecclesiae 
ostensa  est  praerogativa.  Quœdam  tantum  mystice,  ut 
cum  Deum  dicit  insufflasse  in  faciem  (b)  Adae  spiraculum 
vitse^  qui  tamen  os  ad  spirandum  non  habet,  nec  mauus 
ad  operandum,  (c)  cum  dicat  Propheta  :  «  Manus  tuae. 
Domine,  fecerunt  me  et  plasmaverunt  me.  »  {Job,  x,  8.) 

Caput  h.  —  Sunt  etiam  quaedam,  quae  quamvis  com- 
memorari  ex  toto  omissa  sint,  vera  tamen  ratione  cre- 
duntur,  ad  quod  ipsa  convenientia  rei  quemadraodum 
dux  et  praevia  creditur.  Nihil  enim  de  Melchisedec  sa- 
cerdotis  Dei  excelsi  justitia  loquitur,  cum  ipsa  praeces- 
sisse  tantae  laudis  mérita  coguoscatur.  Nihil  de  Enoch  et 
Eliae ,  postquam  rapti  sunt,  vitae  felicitate  commendat, 
cunctis  hquido  scientibus  eos  béate  vivere,  quos  Domi- 
nus  hinc  et  in  faturum  servandos  voluit  rapere.  Quid 
ergo  de  Marias  morte,  quid  de  ejus  assumptione  dicen- 
dum  est,  unde  divina  Scriptura  nihil  commendat ,  nisi 
quaerendum  ratione  quid  consentiat  veritati  ;  fiatque  ipsa 
Veritas  auctoritas,  sine  qua  (d)  necesse  est  nec  valeat 
auctoritas?  Memores  enim  conditionis  humanœ,  mor- 
tem  illam  subiisse  temporalem  dicere  non  metuimus, 
quam  idem  certe  ejus  Filius,  qui  et  Deus  et  homo  est, 
lege  sortis  humanae  sustinuit  :  et  hoc  quia  homo  de  ejus 
susceptus  et  profusus  est  utero. 

Caput  HI.  —  Sed  si  dicimus  eam  mortis  teneri  vincu- 
hs,  et  resolutam  in  communem  putredinem,  vennem  ac 
cinerem  :  (e)  librandum  est,  si  hoc  conveniat  tantae  sanc- 
titati,  tantae  aulae  Dei  praerogativae.  Scimus  enim  dictum 
primo  parenti  :  «  Quia  pulvis  es,  et  in  pulverem  ibis.  » 
(Gen.,  III,  19.)  Quod  si  de  morte  dicitur,  generalis  est 

(a)  Mss.  instruat.—  [b]  Mss.  Adam.—  (c)  Editi,  licet  dicat.  —  {d)  Ita  unus  Reg.  Ms.  In  Gorb.  necesse  est  valeat,  oniisso  nec.  Ai  editi  nec 
est  née  valet.  —  {e)  Mss.  laborandum. 
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ces  paroles  s'entendent  de  la  mort,  la  sentence  est 
générale  ;  mais,  sll  s'agit  de  la  réduction  en  pous- 

sière, la  chair  du  Christ  née  de  la  chair  de  Marie  a 

échappé  à  cette  loi  ;  la  corruption  ne  l'a  point  at- 
teinte. C'est  d'elle  que  le  prophète  David  a  dit  : 

«  Parce  que  je  suis  assuré  que  vous  ne  laisserez 

point  mon  âme  dans  l'enfer,  et  que  vous  ne  souffri- 
rez point  que  votre  saint  éprouve  la  corruption  du 

tombeau.  »  [Ps.  xv,  12.)  Mais  de  quel  saint  veut-on 

parler?  L'archange  nous  l'a  découvert  en  disant  à 
Marie  :  «  Le  saint  qui  naîtra  de  vous  sera  appelé  le 
Fils  de  Dieu.  »  [Luc,  i,  35.)  Oui,  il  est  vraiment 
saint,  et  le  Saint  des  saints.  Aussi  appelait-on  le 

saint  des  saints  cette  partie  de  l'arche  où  se  conser- 
vaient les  objets  figurant  Celui  qui  doit  être  appelé 

seul  le  Saint  des  saints.  C'est  de  lui  aussi  dont  ce 

même  archange  Gabriel  parle  à  Daniel.  Parmi  d'autres 
prédictions  qu'il  lui  révèle,  il  dit  :  «  Que  ma  vision 
et  mes  prophéties  s'accomplissent,  et  que  le  Saint  des 
saints  soit  oint.  »  [Dan.,  ix,  24.)  Ce  saint,  en  effet,  n'a 
point  vu  la  corruption,  car,  le  troisième  jour,  il  ressus- 

cita, sortant  triomphant  des  ombres  de  la  mort.  Cette 

chair  qu'il  prit  en  Marie,  quoique  morte,  à  cause  de 
son  infirmité  naturelle ,  reprit  la  vie  par  la  puis- 

sance de  Dieu.  Lui  qui  mourut  quand  il  voulut, 
avait  aussi  la  puissance  de  ressusciter  à  sa  volonté. 
Exceptons  donc  de  la  sentence  générale  ce  corps  né 

d'une  vierge.  Si  ce  que  nous  venons  de  dire  ne  con- 
vient pas  à  Marie,  il  convient  cependant  au  fils 

qu'elle  a  conçu. 
Chapitre  IV.  —  Après  ce  qui  a  été  dit  à  Adam,  et 

dont  il  faut  excepter  le  fils  de  Marie,  examinons  si 
les  paroles  dites  à  Eve  regardent,  dans  leur  généra- 

lité, toutes  les  femmes,  et  si  Marie  fait  exception  en 

sententia;  si  de  resolutione  in  pulverein,  hanc  conditio- 
nem  Ghristi  caro  evasit  de  came  Marias  sumpta,  quae 
corruptionem  non  sustinuit.  De  hoc  enim  scriptum  est 
per  David  Prophetam  dicentem  :  «  Quoniam  non  dere- 
linques  animam  meam  in  inferno,  Dec  dabis  sanctum 
tuum  videre  corruptionem.  »  [Psal.  xv,  12.)  De  quo 
autem  sancto  dictum  sit,  Archangelus  prodidit,  qui  ad 
Mariam  ait  :  «  Et  quod  nascetur  ex  te  sanctum ,  vocabi- 
tur  fîlius  Dei.  »  [Luc,  i,  33.)  Vere  sanctum,  et  sanctum 
sanctorum  :  unde  et  illa  Sancta  sanctorum  dicuntur,  quae 
illa  servabaut  quibus  ille  figurabatur,  qui  veraciter  solus 
sanctus  sanctorum  dicitur.  Hic  enim  est  de  quo  isdem 
archangelus  Gabriel  Danieli  loquitur  inter  caetera  quae 
futura  ostendit  dicens  :  «  Et  impleatur  visio  et  prophe- 
tia,  et  unguatur  sanctus  sanctorum.  »  {Dan.,  ix,  24.)  Hic 
enim  sanctus  corruptionem  non  vidit,  qui  tertia  die  cum 
triumpho  de  inferis  rediens  resurrexit.  Caro  ejus  quae 
de  Maria  sumpta  est,  etsi  mortua  est  ex  infirmitate,  re- 
vixit  ex  Dei  virtute.  Sed  hoc  ille,  qui  quando  voluit 
mori,  quando  voluit  resurgere,  potuit.  Excipitur  ergo 
ab  illa  generali  sententia  de  virgine  sumpta  natura.  Quod 
si  non  Mariae  congruit^  congruit  tamen  fiho  quem  genuit. 

Caput  IV.  —  Post  haec  quae  Adae  dicta  sunt,  de  quibus 
excipitur  Mariae  fîlius;  contuenda  sunt  quae  etiam  Evae 
dicta  sunt,  si  cunctis  feminis  sint  generalia,  et  si  in  ali- 
quo  excipiatur  Maria.  Scriptum  quippe  est  :  «  Mulieii 

quelque  chose.  Voici  ce  qui  est  écrit  :  «  Dieu  dit 
aussi  à  la  femme  :  Je  vous  affligerai  de  plusieurs 
maux,  et  je  multiplierai  vos  grossesses  ;  vous  enfan- 

terez dans  la  douleur,  et  vous  serez  sous  la  puis- 
sance de  votre  mari,  et  il  vous  dominera.  »  {Gen., 

m,  16.)  Marie  a  éprouvé  les  douleurs  quand  son  âme 

a  été  percée  d'un  glaive,  au  jour  de  la  passion  de 
Jésus-Christ;  mais  ses  conceptions  ne  furent  point 
multipliées,  elle  ne  fut  point  sous  la  puissance  de 
l'homme,  c'est-à-dire  de  son  mari,  elle  qui  reçut  du 
Saint-Esprit  Jésus-Christ  dans  ses  chastes  entrailles, 
et  demeura  vierge  en  conservant  intègre  sa  virgi- 

nité. L'ayant  reçu  sans  la  souillure  du  péché  et  sans 
la  préjudice  de  l'union  avec  l'homme,  elle  l'enfanta 
sans  douleur,  sans  que  sa  pureté  fût  atteinte,  et  sa 
pudeur  virginale  demeura  entière.  Dieu,  qui  voulut 
naître  de  la  nature  humaine,  put  bien  agir  ainsi  à 

l'égard  de  sa  mère.  Donc,  Marie,  qui  ressemble  à 
Eve  dans  ses  afflictions,  ne  lui  ressemble  point  dans 
son  enfantement.  Sa  sainteté  éminente  et  sa  grâce 

incomparable  lui  ont  mérité  d'être  jugée  digne  de 
recevoir  Dieu  d'une  façon  extraordinaire.  C'est  donc 
avec  raison  qu'une  croyance  fondée  exempte  de  cer- 

taines lois  générales  celle  qui  fut  comblée  de  tant 

de  grâces  et  élevée  à  une  si  haute  dignité.  Jusqu'où 
va  la  puissance  du  Christ ,  le  monde  tout  entier  en 
est  une  preuve.  Quelle  est  la  puissance  de  la  grâce, 

l'intégrité  de  Marie  le  démontre,  intégrité  aussi 
éloignée  de  la  nature  humaine,  qu'elle  est  extraor- 

dinaire. Si  donc,  en  considérant  ce  privilège,  nous 

avouons  qu'elle  a  subi  la  mort  comme  le  reste  des 
mortels,  mais  que  la  mort  n'a  pas  retenu  dans  ses 
liens  celle  dont  Dieu  a  voulu  naître,  avec  laquelle  il 
a  communiqué  dans  la  substance  de  sa  chair,  sera* 

quoque  dixit  Deus  :  Multiplicabo  aerumnas  tuas  et  con-^ 
ceptus  tuos.  In  dolore  paries  filios,  et  sub  viri  potestate 
eris,  et  ipse  dominabitur  tui.  »  {Gen,,  m,  16.)  ̂ rumnam 
Maria  sustinuit,  cujus  animam  gladius  passionis  Ghristi 
per  transi  vit  {Luc,  ii,  35)  :  sed  conceptus  non  multiplica- 
vit,  nec  sub  viri,  id  est,  mariti  potestate  deguit,  quae  inte- 
gerrimis  visceribus  de  Spiritu  sancto  Christum  suscepit,  et 
virginitatis  integritate  manente  virgo  permansit.  Quem 
quia  sine  peccati  colluvione,  et  sine  virilis  admixtionis 
detrimento  suscepit,  sine  dolore  genuit,  et  sine  integrita- 
tis  violatione,  pudore  virginitatis  intégra  permansit.  Hoc 
enim  potuit  efficere  de  matre^  quia  sic  Deus  elegit  nasci 
de  homine.  Maria  ergo  etsi  communicat  aerumnis  Evae, 
non  communicat  parturiendo  cum  dolore.  Promeruit 
enim  hoc  singularis  sanctitas  ejus  et  singularis  gratia, 
qua  susceptione  Dei  singulariter  aestimata  est  digna. 
Non  immerito  ergo  excipitur  a  quibusdam  generalibus 
vera  aestimatione ,  quam  tanta  servat  gratia  et  attollit 
dignitatis  praerogativa.  Quantum  enim  Ghristi  potestas 
possit,  mundi  ostendit  universitas;  quantum  gratia,  Ma- 

riae monstrat  integritas  :  quae  sicut  diversa  est  a  natura, 
ita  diversa  est  ab  usu.  Quid  ergo  si  in  tanta  diversitate 
eam  dicimus  humanae  sortis  mortem  subiisse,  nec  tamen 
ejus  vincuhs  relineri,  per  quam  Deus  voluit  nasci,  et 
carnis  substanlia  communicare,  numquid  impium  eril? 
Scimus  enim  Jesum  omnia  posse^  qui  de  se  ipso  ail  : 
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ce  une  impiété  de  notre  part?  Ne  savons-nous  pas 
que  Jésus- Christ  est  tout-puissant?  Ne  dit-il  pas  de 

lui-même  :  «  Toute  puissance  m'a  été  donnée  au  ciel 
et  sur  la  terre?  »  [Matih.,  xxvm,  18.) 

Chapitre  V.  —  Si  donc  il  a  voulu  préserver  l'inté- 
grité virginale  de  sa  Mère,  pourquoi  ne  voudrait-il 

pas  la  conserver  intacte  de  la  corruption  du  tombeau? 

Qu'il  parle  celui  qui  connaît  les  pensées  du  Seigneur 
et  qui  fut  son  conseiller.  N'est-il  pas  digne  de  la 
bonté  du  Seigneur  de  garder  l'honneur  de  sa  mère, 
lui  qui  vint,  non  point  nous  délivrer  de  la  loi,  mais 

]a  compléter?  Si  la  loi  commande  d'honorer  sa  mère, 
d'un  autre  côté  elle  condamne  celui  qui  la  désho- 

nore. Pendant  sa  vie,  il  l'a  honorée  plus  que  tous  les 
autres,  à  cause  de  sa  conception  ;  n'est-ce  pas  pieux 
de  croire  qu'il  l'honore  également  dans  sa  mort  par 
une  préservation  particulière,  et  cela  en  vertu  d'une 
grâce  spéciale  ?  Oui,  il  a  pu  la  rendre  exempte  de  la 
pourriture  et  de  la  poussière,  lui  qui,  en  naissant 

d'elle ,  la  laisse  vierge.  La  pourriture  et  les  vers 
sont  un  opprobre  pour  la  condition  humaine,  et  si 
Jésus  a  été  exempt  de  cet  opprobre,  la  nature  de  Ma- 

rie doit  aussi  en  être  exceptée,  puisqu'elle  était  si 
intimement  unie  à  celle  de  Jésus.  La  chair  de  Jésus 
est  la  chair  de  Marie  plus  véritablement  que  celle  de 

Joseph  n'était  celle  de  Judas  et  de  ses  autres  frères, dont  ce  dernier  disait  :  a  II  est  notre  frère  et  notre 

chair.  »  [Gen.,  xxxvn,  27.)  Car  la  chair  de  Jésus- 

Christ,  quoiqu'elle  ait  été  ennoblie  par  la  gloire  de 
la  résurrection  et  glorifiée  par  son  ascension  toute- 
puissante  au  plus  haut  des  cieux ,  reste  cependant 

la  même  chair  ;  c'est  la  même  nature  qu'il  a  reçue 
de  Marie.  C'est  lui-même  qui  a  été  conçu,  qui  est 
né,  qui  est  ressuscité  des  morts  par  la  gloire  du 

Père^  comme  il  nous  l'atteste  avec  certitude,  quand 
il  dit  à  ses  apôtres  :  «  Voyez  mes  mains  et  mes 
pieds,  c'est  moi-même.  »  (Lwc,  xxiv,  39.)  Que  signi- 

fie ;  «  C'est  moi-même,  »  sinon:  je  ne  suis  pas  dif- 
férent de  ce  que  j'étais  quand  j'ai  souffert;  si  vous voulez  vous  en  rendre  compte,  vous  le  reconnaîtrez 

aux  marques  des  clous  âmes  mains  et  âmes  pieds  ?  C'est 
donc  lui,  oui,  c'est  lui-même  qui  est  monté  aux 
cieux,  et  qui  a  transporté  au-dessus  des  astres  la 

chair  qu'il  a  reçue  de  sa  Mère,  honorant  par  là  toute 
la  nature  humaine  et  beaucoup  plus  celle  de  sa 
Mère  !  Si  donc  par  la  nature  il  est  fils  de  sa  mère,  il 
est  convenable  que  celle-ci  soit  également  la  mère 
de  son  fils,  en  ce  sens  que  leur  substance  est  la 

même;  homme  né  de  l'homme,  chair  issue  de  la 
chair,  mère  par  son  fils,  fils  par  sa  mère,  ils  ne 
forment  pas  une  même  personne,  mais  une  même 
nature,  une  même  substance  corporelle.  Si  la  grâce 

peut  produire  l'unité  sans  propriété  spéciale  de  la 
nature,  combien  plus  là  où  il  y  a  unité  par  la  grâce 
et  où  les  corps  sont  dans  des  rapports  particuliers 

par  leur  naissance?  La  grâce  produit  l'unité  ;  il  y  avait 
unité  des  disciples  dans  le  Christ.  Il  a  dit  "d'eux  : 
«  Père  saint,  conservez  en  votre  nom  ceux  que  vous 

m'avez  donnés  ;  je  veux  qu'ils  soient  un  comme 
nous  le  sommes.  »  [Jean^  xvii ,  11 .)  Et  ailleurs,  par- 

lant de  tous  les  justes  ;  «  Je  ne  prie  pas  seulement 

pour  eux,  mais  aussi  pour  tous  ceux  qui,  à  leur  pa'- role,  croiront  en  moi,  afin  que  tous  soient  un,  comme 
vous,  mon  Père,  vous  êtes  en  moi  et  moi  en  vous  ;  » 

[Ihid.^  26)  c'est-à-dire,  pour  qu'ils  soient  par  la  grâce 
ce  que  nous  sommes  par  la  nature  de  notre  divinité . 
Et  si  cette  unité  par  la  grâce  donnée  à  tous  ceux 

qui  croient  en  Jésus-Christ  n'est  pas  refusée  à  Ma- 

«  Data  est  mihi  omnis  potestaa  in  cœlo  et  in  terra.  » 
{Matth.,  XXVIII,  18.) 
Caput  V.  —  Si  ergo  voluit  integram  matrem  virgini- 

tatis  servare  pudore,  cur  non  velit  incorruptam  a  putre- 
dinis  servare  fœtore?  Dicat  qui  cognovit  sensum  UomiDi, 
et  qui  consiliarius  ejus  fuit  :  Numquid  non  pertinet  ad 
benignitatem  Domini,  matris  servare  honorem,  qui  le- 
gem  non  solvere  venerat,  sed  adimplere?  [Matth.,  y,  18.) 
Lex  enim  sicut  honorem  matris  praecipit,  ita  inhonora- 
tionem  damnât.  Qui  enim  in  vita  prae  ceeteris  illam  gratia 
sui  conceptus  honoravit,  pium  est  credere  sÏDgulari  sal- 
vationi  eam  in  morte  et  speciali  gratia  honorasse.  Poluit 
enim  eam  a  putredine  et  pulvere  alienam  facere,  qui  ex 
ea  uascens  potuit  virginem  rehnquere.  Putredo  namque 
et  vermis  humanse  est  opprobrium  conditionis  ,  a  quo 
opprobrio  cum  Jésus  sit  aiienus,  natura  Mariae  excipitur, 
quam  Jésus  de  ea  suscepisse  probatur.  Caro  enim  Jesu 
caro  est  Mariae,  et  multo  specialius  quam  Joseph  Judae 
cseterorumque  fratrum  ejus ,  quibus  dicebat  :  «  Frater 
enim  et  caro  nostra  est.  »  {Gen.,  xxxvii,  27.)  Caro  enim 
Christi,  quamvis  gloria  resurrectionis  fuerit  magnificata, 
et  potenti  super  omnes  cœlos  ascensione  gloriticata,  ea- 
dem  tamen  carnis  mansit  et  manet  natura,  quae  suscepta 
est  de  Maria.  Ipse  enim  est  qui  conceptus,  et  genitus, 
atque  a  mortuis  suscitatus  est  per  gloriam  Patris  :  sicut 
profeclo  ipse  testalur  post  resurrectiouem,  quaudo  Apo- 
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stolis  dicit  :  «  Videte  manus  meas  et  pedes  meos,  quia 
ipse  ego  sum.  »  {Luc,  xxiv,  39.)  Quid  enim  est,  «  ipse 
ego  sum  :  »  nisi  quia  alter  non  sum ,  quam  qui  tune 
eram  quando  passus  sum  ?  hoc  si  quidem  cognoscere 
potestis,  qui  in  manibus  et  pedibus  clavorum  vulnera 
cognoscitis.  Ipse  ergo  idemque  cœlos  ascendit,  et  carnem 
quam  de  matre  suscepit,  super  astra  transvexit  :  hono- 
rans  omnem  humauam  naturam ,  et  mullo  magis  mater- 
nam.  Si  igitur  natura  matris  est  lilius,  conveniens  est  ut 
sit  et  filii  mater,  non  quantum  pertinet  ad  œquam  admi- 
nistrationem,  sed  quantum  pertinet  ad  eamdem  reoipro- 
cam  substantiam  :  ut  homo  de  homine,  caro  de  carne, 
mater  a  filio,  filius  a  matre,  non  ad  unitalem  persouae, 
sed  ad  unitatem  corporalis  uaturae  et  substautiae.  Si  enim 
unitatem  potest  facere  gratia  sine  proprietate  specialis 
naturae  ;  quanto  magis  ubi  gratiae  uuitas,  et  corporis  est 
specialis  nativitas?  Unitas  namque  gratiae  est,  ut  disci- 
pulorum  in  Christo,  de  quibus  ipse  dixit  :  «  Pater  sancte, 
serva  eos  in  nomine  tuo  :  quos  dedisti  mihi,  volo  ut 
sint  unum  sicut  et  nos.  »  {Joan.,  xvii,  11.)  Et  iterum  de 
omnibus  justis  :  «  Non  pro  his  autem  rogo  tantum,  sed 
et  pro  his  qui  credituri  sunt  per  verbum  eorum  in  me, 
ut  omnes  unum  sint  sicut  et  tu  Pater  in  me,  et  ego  in 
te  :  »  {Ibid.,  26)  hoc  est,  ut  ipsi  sint  per  gratiam,  quod 
nos  sum  us  per  divinitatis  uaturam.  Haec  quippe  gratiae 
uuitas,  quûj  cuuctis  in  Christum  credeutibus  servalur_, 
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rie,  de  l'avis  même  des  moins  sages,  combien  plus, 
jointe  à  l'unité  dans  la  grâce,  cette  qualité  distinc- 

tive  de  la  nature  produit-elle  l'unité  entre  la  mère 
et  le  fils,  entre  le  fils  et  la  mère?  Voyons  aussi  ce 

qu'il  a  ajouté,  en  suivant,  au  sujet  de  ceux  qu'il 
voulut  être  un  avec  lui  par  la  grâce;  il  a  dit  :  «  Père 

saint,  je  veux  que  ceux  que  vous  m'avez  donnés 

soient  avec  moi,  partout  où  je  suis,  afin  qu'ils  voient 

la  gloire  que  vous  m'avez  donnée.  »  {Ibid.)  0  im- 
mense, ô  ineffable  bonté  de  Dieuî  qui  veut  avoir 

avec  lui,  dans  la  gloire,  pour  qu'ils  jouissent  de  ses 
clartés,  ceux  qui  lui  sont  unis  ici-bas  par  la  foi,  et 

qui  sont  jugés  dignes  d'être  un  avec  lui.  Si  donc  il 

les  veut  avoir  avec  lui,  et  s'il  le  peut,  dès  lors  qu'il 

peut  tout,  que  penser  de  sa  mère?  Où  se  trouvera- 
t-elle  dignement,  sinon  en  présence  de  son  fils? 

Chapitre  YI.  —  Plus  je  regarde  attentivement, 

plus  je  comprends,  plus  je  crois  que  1  ame  de  Marie 

jouit  des  clartés  du  Christ  et  de  sa  glorieuse  pré- 

sence; brûlant  toujours  de  la  soif  de  le  voir,  le  con- 

templant sans  cesse,  tandis  qu'elle  s'en  nourrit  d'une 

manière  inappréciable  ;  son  Fils  l'honore  d'une  pré- 
rogative spéciale  et  au-dessus  de  toute  comparaison  ; 

c'est  de  posséder  dans  le  Christ  le  corps  qu'elle  a  conçu, 

glorifié  à  la  droite  du  Père  ;  et  si  ce  n'est  pas  son  corps 

avec  lequel  elle  a  conçu,  du  moins  c'est  le  corps 
qu'elle  a  conçu.  Et  pourquoi  ne  serait-ce  pas  le  corps 

avec  lequel  elle  a  conçu?  Pour  moi  je  le  crois,  n'ayant 

pas  jusqu'ici  rencontré  d'autorité  certaine  affirmant 
le  contraire.  Vraiment  un  corps  aussi  sanctifié  est 

plus  digne  du  ciel  que  de  la  terre  ;  oui,  il  est  juste  que 
le  trône  de  Dieu,  que  le  lit  nuptial  du  Seigneur  du 

ciel,  que  la  maison  et  le  tabernacle  du  Christ  soient 
là  où  il  est  lui-même.  Le  ciel  mérite  mieux  que  la 

terre  de  conserver  un  trésor  aussi  précieux;  il  est 

juste  que  l'incorruptibilité  garde  une  aussi  grande 
pureté,  et  qu'aucune  dissolution  ne  soit  amenée  par 
la  pourriture.  Donc,  quand  il  est  question  de  ce  corps  ̂ 
très-saint,  où  le  Christ  a  pris  sa  chair,  où  il  a  uni  la 
nature  divine  à  la  nature  humaine,  sans  perdre  ce 

qu'il  était,  mais  prenant  ce  qu'il  n'était  pas,  en  sorte 
que  le  Verbe  fût  fait  chair,  c'est-à-dire  que  Dieu 
devînt  homme,  je  crains  de  dire,  car  je  ne  puis  l'ad- 

mettre, qu'il  a  été  donné  en  pâture  aux  vers,  qu'il  a 
subi  le  sort  commun  de  la  pourriture,  et  qu'ayant 
été  dévoré  par  les  vers,  il  soit  devenu  poussière.  Si 

je  n'avais  pas  des  pensées  plus  hautes  sur  ce  corps 
que  sur  le  mien,  je  n'en  dirais  rien  de  plus  que  ce 
que  je  dis  du  mien.  Je  dis  que,  sans  aucun  doute, 
mon  corps  se  dissoudra  par  la  mort;  après  la  mort 
viendra  la  pourriture  ;  après  la  pourriture  les  vers  , 
après  les  vers,  ce  ne  sera  plus,  comme  il  le  mérite, 
que  la  plus  vile  poussière.  Il  ne  me  parait  point  que 

ce  soit  là  ce  qu'il  faut  croire  de  Marie.  En  effet,  la 
grâce  incomparable  dont  elle  fut  ornée  repousse 
bien  loin  une  telle  idée. 

Chapitre  VII.  —  Des  considérations  nombreuses 

m'engagent  à  tenir  ce  langage.  Parmi  ces  considé- 
rations, est  celle  de  la  parole  que  la  Vérité  même  dit 

à  ses  disciples  :  «  Que  celui  qui  me  sert  me  suive, 
et  mon  serviteur  sera  partout  où  je  suis.  »  {JeaUj  xii, 
26.)  Si  cette  sentence  générale  regarde  tous  ceux  qui 
servent  le  Christ  par  la  foi  et  par  des  œuvres  de 
piété,  combien  davantage,  et  en  quelque  sorte  plus 
spécialement,  regarde-t-elle  Marie?  Marie,  en  effet, 
et  par  toutes  ses  œuvres,  et  par  la  sincérité  la  plus 
rigoureuse  de  sa  foi,  a  été  la  servante  du  Christ  ; 
quiconque  pense  sagement,  le  comprend  sans  peine. 

si  Mariée  efiam  minus  sapientium  œstimatione  non  toUi- 
tur  :  quanto  magis  cum  gratise  unitate  ipsa  specialitas 
Daturse  unum  efficit  matrem  et  filium,  filium  et  ma- 
trem?  Videndum  est  etiam  quid  de  hi=  quos  secum  per 
gratiam  unum  esse  voluit,  consequenter  adjunxit.  Ait 
enim  :  «  Pater  sancte,  quos  dedisti  mihi,  volo  ut  ubi 

sum  ego,  et  illi  sint  mecum  ;  ut  videant  claritatem  meam 

quam  dedisti  mihi.  »  0  magnam  et  inaestimabilem  boni- 
tatem  Dei,  qui  habere  secum  suos  in  gloria  vult,  ut  sua 
claritate  fruantur,  qui  hic  sua  fide  juncti,  unum  cum  eo 
esse  digni  judicantur!  Si  igitur  eos  secum  habere  vult, 
ac  per  hoc  potest  qui  omnia  potest;  quid  sestimandum 
est  de  matre ,  ubi  digna  sit  haberi ,  nisi  in  preesentia Filii? 

Gaput  VI.  —  Quantum  igitur  contueor.  quantum  in- 
telligo,  quantum  credo,  Mariae  anima  claritate  fruitur 
Christi,  et  gloriosis  conspectibus  ejus;  semper  videre 

sitiens,  et  semper  conspiciens,  dum  inaestimabiliter  pas- 
citur,  excellentiori  quadam  specialique  prœrogativa  a 
Filio  honoratur  :  possidens  in  Christo  corpus  suum  quod 

genult,  clarificatum  in  dextera  Patris;  et  si  non  suum 
per  quod  genuit,  tamen  suum  quod  genuit.  Et  quare 
non  suum  per  quod  genuit?  Si  non  obviaverit  necdum 
perspecta  auctoritas ,  vere  credo ,  et  per  quod  genuit  ; 
quia  tanta  sanctificatio  dignior  cœlo  est  quam  terra. 
Thronum  Dei,  tbalamum  cœli  Domiui;  domum  atque 

tabernaculum  Christi  dignum  est  ibi  esse  ubi  ipse  est. 
Tarn  pretiosum  enim  thesaurum  dignius  est  cœlum  ser^ 
vare  quam  terra,  tantam  integritatem  merito  incorrupti- 
bilitas,  non  putredinis  ulla  resolutio  sequitur.  Illud  ergo 
sacratissimum  corpus,  de  quo  Christus  carnem  assumpsit, 
et  divinam  naturam  humanse  univit,  non  amittens  quod 
erat,  sed  assumens  quod  non  erat,  ut  Verbum  caro,  hoc 
est ,  Deus  homo  fieret ,  escam  vermibus  traditum  quia 
sentire  non  valeo,  dicere  pertimesco  communi  sorte  pu- 

tredinis et  futuri  de  vermibus  puiveris.  De  quo  si  nihil 
altius  senUrem  quam  de  proprio ,  nihil  dicerem  nisi 
quemadmodum  de  proprio.  Quod  absque  ulla  ambigui- 
tate  solvendum  in  mortem,  post  mortem  est  futurum 
putredo ,  post  putredinem  vermis ,  post  vermem ,  ut 
dignum  est,  abjectissimus  pulvis.  Quod  de  Maria  cre- 
dendum  non  videtur  conseutibile  :  quia  œstimationem 
procul  propellit  incomparabilis  gratise  munus. 

Gaput  VII.  —  Quod  me  dicere  multarum  consideratio 
rerum  invitât  :  quarum  et  illa  quidem  est,  quam  suis 
aliquando  ministris  ipsa  Veritas  ait  :  «  Qui  mihi  minis- 
trat,  me  sequatur  :  et  ubi  sum  ego,  illic  et  minister  meus 
erit.  »  {Joan.,  xii,  26.)  Si  enim  hœc  est  generahs  sen- 
tentia  omnium  per  fidem  et  piam  operationem  Christo 
ministrantium ,  quanto  magis  et  quomodo  specialiter 
Mariée?  Mariam  namque  operis  exhibitione  et  fidei  rigi- 
dissima  verilate  ministram  Cliristi  fuisse,  omnis  qui  sa- 
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En  effet,  sans  aucun  doute,  elle  a  été  sa  servante 

par  ses  œuvres.  Elle  l'a  porté  dans  son  sein,  elle  l'a 
nourri  et  réchauffé  ;  après  sa  naissance,  selon  la  pa- 

role de  l'Evangile,  elle  l'a  couché  dans  une  crèche, 
et,  fuyant  la  présence  d'Hérode,  elle  le  cacha  en 
Egypte;  et  n'entoura-t-elle  pas  son  enfance  de  son 
affection  maternelle  la  plus  vive  ;  même  jusqu'au 
pied  de  la  croix,  où  elle  vit  attaché  ce  fils,  parvenu 

à  l'âge  de  l'homme  parfait?  Elle  ne  cessa  de  l'accom- 
pagner avec  courage,  le  suivant,  non-seulement 

pour  témoigner  de  son  respect  envers  son  Seigneur, 

mais  aussi  dans  le  désir  de  l'imiter;  et  comme  Marie 
a  été  la  servante  la  plus  dévouée  de  Jésus-Christ, 

par  l'excellence  de  ses  œuvres  spéciales ,  de  même 
elle  l'a  suivi,  sans  aucun  doute,  par  sa  fidélité  reli- 

gieuse et  la  charité  d'une  foi  véritable.  Comment 
put- elle  ne  pas  croire  à  sa  divinité,  elle  qui  savait 

l'avoir  conçu,  non  point  d'une  semence  humaine, 
selon  l'ordre  de  la  nature,  mais  à  la  parole  de  l'ange 
par  un  souffle  divin,  et  ne  vit-elle  pas  toujours  une 

multitude  d'anges  l'environner,  pour  le  servir,  comme 
après  sa  conception  et  sa  naissance,  quand  se  joignit 

à  fange  des  bergers  une  multitude  de  l'armée  cé- 
leste criant  et  disant  :  «  Gloire  à  Dieu,  au  plus 

haut  des  cieux,  et  paix  sur  la  terre  aux  hommes  de 

bonne  volonté?  y)  {Luc,  n,  14.)  Comme  aussi  lorsqu'il 
s'enfuit  en  Egypte  et  qu'il  en  revint  ;  à  ces  signes 
elle  put  connaître  clairement  que  de  tels  hommages 

ne  convenaient  qu'à  un  Dieu.  De  même,  la  vue  de 
l'étoile,  et  les  mages  venant  des  pays  éloignés,  lui 
furent  aussi  une  très-grande  preuve  de  cette  vérité. 

Egalement,  l'esprit  prophétique  qui  anima  Siméon 
et  Anne,  quand  ils  vinrent  spécialement  à  sa  ren- 

contre, conduite  qu'ils  n'avaient  jamais  tenue  pour 

num  sapit  intellîgit.  Absque  dubio  enim  opère  ministra- 
trix  exstilit,  quae  hune  in  utero  gessit,  partuque  profusum 
aluit  et  fovit,  atque,  ut  Evangelium  ait,  in  prfesepio  recli- 
navit  {Luc,  u,  7),  et  a  facie  Herodis  fugiens  in  iEgyptum 
abscondit,  et  omnem  infantiam  ejus  matris  affectu  pro- 
secuta  est  (Matth.,  u,  13);  ita  ut  usque  ad  crucem,  in 
qua  filium  jam  virum  perfectum  vidit  pendentem ,  ab 
ejus  indubitanter  non  recesserit  consectatu,  non  solum 
gressibus  pedum  tanquam  (a)  pro  reverentia  Domini, 
verum  etiam  imitationis  affectu.  Maria  ergo  ministratrix 
Christi  specialium  operum  qualitatibus  sicut  devotissima 
exstitit;  ita  absque  dubio  religiouis  fide  et  verœ  credu- 
litatis  caritate  secutrix  fuit.  Non  enim  potuit  divinitatis 
ejus  nisi  esse  credula,  quse  se  noverat  hune  non  virili 
semine  secundum  ordinem  naturee,  sed  divino  spiramine 
nuntiante  Archangelo  concepisse  :  videns  semper  famu- 
lantium  Angelorum  ei  adesse  frequentiam ,  ut  concepto 
et  nato,  quando  videlicet  facta  est  cum  Angelo  multitudo 
cœlestis  exercitus  clamantium  et  dicentium  :  «  Gloria  in 
altissimis  Dec,  et  in  terra  pax  hominibus  bonae  volunta- 
tis  :  »  {Luc.j  n,  14)  et  in  ̂ gyptum  fugituro,  atque  inde 
iterum  redituro  :  quibus  liquide  cognoscere  potuit,  quia 
talia  obsequia  non  nisi  Deum  decuerant.  {Matth.,  ii.) 
Unde  et  stellœ  aununtiatio ,  et  Magorum  de  longissimis 
partibus  insperata  adductio ,  maximum  illi  exstitit  indi- 

(a)  Sic  Mss.  At  editi,  pro  amore  filii,  verum  etiam  imitatione  morw 

personne.  Marie,  conservant  certainement  toutes  ces 
choses,  les  gardait  dans  sa  pieuse  âme,  tandis  que 

sa  foi,  fortiliée  par  toutes  ces  marques,  s'enracinait 
plus  profondément;  c'est  pourquoi,  sans  hésiter  au- 

cunement, mais  toute  confiante  dans  la  puissance  de 
son  Fils,  comme  dans  la  vraie  vertu  de  Dieu,  quand 

aux  noces  le  vin  manqua,  elle  dit  :  «  Ils  n'ont  point 
de  vin,  »  {Jean,  ii,  3)  sachant  pleinement  que  sa 

puissance  s'étendait  jusqu'au  point  où  il  le  montra 
bientôt  en  faisant  un  miracle  divin.  Voilà  donc  Ma- 

rie, la  servante  de  Jésus-Christ  par  sa  foi  et  par  ses 

œuvres,  sa  suivante  dévouée  jusqu'à  l'heure  où  il 
mourut,  non  pas  tant,  comme  nous  devons  le  croire, 

par  ses  pas  matériels  que  par  son  désir  de  l'imiter. 
Et  si  elle  n'est  pas  là  où  Jésus-Christ  veut  que  soient 
ses  ministres,  où  sera-t-elle  donc?  Et  si  elle  est  là, 
y  sera-t-elle  avec  une  grâce  égale  ?  Et  si  elle  y  est 
avec  une  grâce  égale,  où  sera  la  justice  impartiale 
de  Dieu,  qui  rend  à  chacun  selon  ses  œuvres?  Si 
donc  Marie  a  été  ornée  pendant  sa  vie,  et  justement, 
de  plus  de  grâces  que  tous  les  autres,  après  sa  mort, 

la  proportion  de  ces  grâces  sera-t-elle  diminuée? 
Certes,  non.  Car  si  la  mort  de  tous  les  saints  est 
précieuse,  celle  de  Marie  est  certainement  plus  pré- 

cieuse, elle  sur  qui  tomba  une  si  grande  abondance 

de  grâces,  qu'elle  a  pu  être  appelée  mère  de  Dieu, 
et  qu'elle  le  fut  en  effet. 

Chapitre  YIII.  — Toutes  ces  choses  étant  donc  consi- 

dérées et  au  nom  de  la  vraie  raison,  je  crois  qu'il  faut 
confesser  que  Marie  est  en  Jésus-Christ,  et  près  de 
Jésus-Christ;  en  Jésus-Christ,  car  nous  avons  en  lui 

la  vie,  le  mouvement  et  l'être;  puis  en  Jésus-Christ, 
ayant  été  enlevée  glorieusement  pour  les  joies  de 

l'éternité,  accueillie  par  la  bénignité  de  Jésus-Christ 

cium  veritatis.  {Luc,  ii,  27.)  Similiter  et  Simeonis  et 
Annse  prophetali  diguitate  insolitus  ceeteris  et  huic  spe- 
cialis  occursus.  {Ibid.,  30.)  Quse  omnia  profecto  Maria 
conservans,  bis  cunctis  altius  ad  fidem  roborata,  pio 
corde  conferebat  :  in  tantum  ut  omnino  non  nutabunda, 
sed  certa  de  fîlii  potestate,  tanquam  de  Dei  vera  virtute, 
déficiente  in  nuptiis  vino  dixerit  :  «  Vinum  non  habent  :  » 
{Joan.,  \\,  3)  sciens  plane  hoc  illum  potuisse,  quod  eum 
mox  contigit  divino  miraculo  complevisse.  Ecce  igitur 
Maria  fide  et  opère  Christi  ministratrix,  et  devota  usque 
ad  ejus  mortem  secutrix,  non  plus  gressu  quam  imita- 

tionis, ut  credendum  est,  affectu  :  si  ibi  non  fuerit,  ubi 
Christus  ministres  suos  vult  esse;  ubi  ergo  erit?  Et  si 
ibi,  numquid  œquaH  gratia?  Et  si  éequaU  gratia,  ubi 
sequa  Dei  censura ,  qui  unicuique  reddit  secundum  sua 
mérita?  {Matth.,  xvi,  27.)  Si  ergo  merito  Marice  viventi 
prae  omnibus  donata  est  gratia,  mortuee  erit  minuenda? 
Absit  :  quia  si  omnium  sanctorum  mors  est  pretiosa 
{Psal.  cxv,  15),  Mariée  sane  est  pretiosissima  :  quam 
tanta  comitata  est  gratia,  ut  mater  Dei  dicatur,  et  sit. 

Caput  VIII.  —  Consideratis  igitur  bis  universis,  et 
vera  ratione,  confilendum  censeo,  Mariam  in  Christo,  et 
apud  Christum  esse;  in  Christo,  quia  in  ipso  vivimus, 
movemur  et  sumus  {Act.,  xvii,  28);  apud  Christum  glo- 
riose  ad  aeteruitalis  gaudia  assumptam,  benignitale  Ghri- 

tanquam  pro  reverentia  Dei  Maria,  etc. 
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avec  plus  d'honneur  que  tous  les  autres,  elle  que, 
sur  la  terre,  la  grâce  honore  plus  que  tous  les  autres. 

Je  crois  qu'elle  n'a  pas  été  réduite  après  sa  mort  à 
l'humiliation  commune,  je  veux  dire,  à  l'humiliation 
de  la  pourriture  des  vers  et  de  la  poussière,  elle  qui 
mit  au  monde  son  Sauveur  et  celui  de  tous  les 

hommes;  il  dépend  de  ce  Sauveur  qu'un  cheveu  ne 
tombe  pas  de  la  tête  des  saints;  il  dépend  aussi  de 
lui  de  la  conserver  entière  dans  son  âme  et  dans  son 

corps.  Si  aucun  des  docteurs  ne  doute  de  la  puis- 

sance qu'il  possède,  de  conserver  éternellement  sa 
Mère  sans  corruption,  pourquoi  douter  qu'il  l'ait 
voulu,  quand  cette  grâce  dépend  de  sa  bonté  infinie? 
Si  la  divine  volonté,  par  grâce  seulement,  au  milieu 

des  flammes  dévorantes  d'un  torrent  de  feu,  a  voulu 
conserver  sains  et  saufs,  non-seulement  les  corps  des 

jeunes  Hébreux,  mais  s'il  voulut  même  préserver 
leurs  vêtements  contre  l'incendie,  pourquoi  refuse- 

rait-il de  garder  dans  sa  mère  ce  qu'il  a  choisi, 
pour  servir  de  vêtement  à  sa  divinité?  Sa  miséri- 

corde seule  a  préservé  de  la  corruption  Jonas  dans  le 
ventre  de  la  baleine,  contre  les  lois  ordinaires,  pour- 

quoi sa  grâce  ne  garderait-elle  pas  Marie  sans  cor- 
ruption en  dehors  des  lois  de  la  nature  ?  Daniel  fut 

préservé  contre  la  faim  des  lions  dévorants,  et  Ma- 
rie ne  serait  pas  préservée ,  quand  elle  fut  ornée  de 

tant  de  mérites  et  de  si  hautes  dignités  !  Nous  le  sa- 
vons, il  est  vrai,  tout  ce  que  nous  venons  de  dire  ne 

fait  pas  le  compte  de  la  nature,  mais  aussi,  pour 

l'intégrité  de  Marie,  nous  ne  doutons  pas  que  la 
grâce  a  plus  agi  que  la  nature.  En  efi'et,  les  œuvres 
que  nous  avons  rappelées  appartiennent  à  la  divinité, 

et  elles  sont  possibles,  parce  qu'elles  sont  les  œuvres 
de  la  toute-puissance.  Le  Christ,  c'est  la  vertu  de 

sti  honoratius  susceptam  ceeteris,  quam  hic  gratia  liono- 
ravit  prae  caeteris;  atque  ad  communem  humilitatem  non 
esse  adductam  post  mortem,  putredinis  videlicet  et  ver- 
mis  et  pulveris,  quse  suum  et  omnium  genuit  Salvalo- 
rem  :  in  cujus  si  potestate  est,  sanotorum  de  capite 
capillum  non  perire  {Luc,  xxi,  18),  est  et  illam  anima 
et  corpore  integram  posse  servare.  De  cujus  potestate 
si  nuUus  dubitet  ecclesiasticorum,  quin  possit  matrem 
sine  corruptione  in  perpetuum  servare  :  cur  dubitandum 
est  voluisse,  quod  attinet  ad  tantae  benignitatis  gratiam? 
Si  elegit  divina  voluntas  sola  gratia  inter  crépitantes 
vehementium  ignium  flammas  non  solum  corpora  pue- 
rorum  servare  illsesa,  verum  etiam  ipsa  vestimenla  ser- 

vare inusta  {Ban.,  ni,  94)  ;  cur  abnuat  in  matre  propria, 
quod  elegit  in  veste  aliéna?  Jonam  servare  in  ventre 
ceti  preeter  naluralem  usum  voluit  incorruptum  sola 
misericordia  (Jon.,  u,  \)  :  Mariam  incorruptam  praeter 
naturam  non  servabit  gratia?  Servatus  est  Daniel  ab  iu- 
temperatissima  famé  leonum  {Dan.,  vi,  22);  non  ser- 
vanda  est  Maria  tantis  donata  meritis  dignitatum?  Hœc 
cuncta  quae  diximus,  quia  {a)  naturam  servantia  non 
cognoscimus  :  in  Mariae  integritate  plus  potuisse  gratiam 
quam  naturam  non  dubitamus.  Divinitatis  enim  opéra 
sunt  quee  dicimus;  et  ideo  possibiUa,  quia  sunt  ab  omni- 
potentia.  Christus  autem  Dei  virtus  est  et  Dei  sapientia 

Dieu,  c'est  la  sagesse  de  Dieu  ;  il  possède  tout  ce  qui 

appartient  à  son  Père,  il  veut,  et  tout  ce  qu'il  veut 
existe;  mais  sa  volonté  ne  s'étend  qu'à  des  choses 
justes  et  dignes.  Et,  d'après  cela,  ne  paraît-il  pas  con- 

venable que  Marie  se  réjouisse  d'une  joie  inénar- 
rable dans  son  âme  et  dans  son  corps,  dans  son  Fils, 

avec  son  Fils,  et  par  son  Fils?  Aucune  malheureuse 

corruption  ne  doit  la  suivre,  puisqu'en  mettant  au 
monde  un  Fils  si  grand,  son  intégrité  ne  fut  point 

souillée  par  la  corruption.  C'était  juste,  elle  devait 
être  sans  corruption,  celle  qui  fut  inondée  de  tant 
de  grâces  ;  elle  doit  vivre  tout  entière,  celle  qui  en- 

gendra la  vie  parfaite  et  complète  de  tout  le  monde. 

Qu'elle  soit  avec  celui  qu'elle  porta  dans  son  sein, 
qu'elle  soit  près  de  celui  qu'elle  mit  au  monde, 
qu'elle  réchauffa  et  qu'elle  nourrit,  Marie,  la  mère 
de  Dieu,  la  nourrice  de  Dieu,  la  servante  de  Dieu, 

l'imitatrice  de  Dieu,  de  laquelle,  comme  je  l'ai  déjà 
dit,  je  ne  veux  pas  tenir  un  autre  langage,  parce 

que  je  n'ose  pas  penser  différemment. 
Chapitre  IX.  —  Que  votre  charité,  mes  frères,  re- 

çoive donc  ce  sentiment,  selon  que  l'esprit  de  Jésus- 
Christ  me  l'a  inspiré;  je  n'ai  découvert  qu'une  par- 

tie des  choses  qui  m'ont  poussé  à  parler  ;  si  pourtant 
quelqu'un,  sans  oser  nier  que  Jésus-Christ  possède 
le  pouvoir  d'accorder  cette  faveur  à  sa  Mère,  refuse 
de  souscrire  à  mon  sentiment ,  qu'il  dise  en  quoi 
cette  faveur  répugne,  et  pourquoi  Marie  n'en  jouit 
pas.  S'il  me  démontre  que  sur  ce  point  il  connaît 
les  desseins  de  Dieu,  moi,  qui  n'ai  pas  osé  penser 
autrement  de  la  sainte  Vierge,  je  me  rangerai  de 

suite  à  son  avis  ;  j'admirerai  qu'il  ait  pu  ainsi  son- 
der la  profondeur  des  pensées  divines,  lorsque  je 

crois,  avec  l'Apôtre,  qu'elle  doit  être  l'objet  de  notre 

(I  Cor.,  I,  14),  cujus  sunt  omnia  quae  Palris,  omnia  sunt 
quae  sunt  velle;  velle  autem  omnia  quae  sunt  justa  et 
digna.  Ac  per  hoc  videtur  digne  laetari  Maria  laetitia 
inenarrabili  anima  et  corpore,  in  proprio  filio,  cum  filio 
proprio,  per  fîlium  proprium,  nec  ullam  sequi  debere 
corruptionis  aerumnam ,  quam  nuUa  secuta  est  lantum 
fîlium  pariendo  integritatis  corruptio  :  ut  sit  semper  in- 
corrupta,  quam  tanta  perfudit  gratia;  sit  integriter 
vivens,  quae  omnium  integram  perfectamque  genuit  vi- 
tam;  sit  cum  illo  quem  in  suo  gessit  utero,  sit  apud 
illum  illa  quae  genuit,  fovit  et  aluit  illum  Maria  Dei 
genitrjx,Dei  nutrix,  Dei  ministratrix,  et  Dei  secutrix  :  de 
qua,  ut  jam  dixi,  quia  aliter  sentire  non  audeo,  aliter 
dicere  non  praesumo. 
Caput  IX.  —  Suscipiat  igitur  hune  sensum  fraterna 

Caritas  Vestra,  secundum  quod  Spiritus  Christi  inspira- 
vit.  Ostensa  sunt  ex  parte ,  quae  taliter  me  hortata  sunt 
dicere.  Si  qnis  autem  refragari  bis  elegerit,  cum  dicere 
non  velit,  haec  non  posse  Christum  :  proférât  quare  non 
conveniat  velle ,  ac  per  hoc  non  esse.  Et  si  se  veraciter 
consilium  Dei  de  his  nosse  manifestaverit,  incipiam  ei 
credere,  de  quibus  aliter  non  (6)  praesumpsi  sentire  : 
miraborque  illum  altitudinem  consilii  divini  investigasse, 
quam  me  cum  Apostolo  digna  reverentia  videor  debere 
admirari  dicens  :  «  0  altitude  divitiarum  sapientiaa  et 

(a)  Mss.  duo,  Usum.  ~  (6)  Edili  possM^;;. 
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étonnement  et  de  notre  profonde  vénération,  en  ré- 
pétant :  «  0  profondeur  des  richesses  de  la  sagesse 

et  de  la  science  de  Dieu,  que  vos  jugements  sont  im- 
pénétrables, et  combien  vos  voies  déroutent  toutes 

recherches!  »  {Rom.,  xi,  33.)  Et  parce  que,  selon  le 

même  Apôtre,  nous  ne  connaissons  qu'en  partie,  nous 
ne  prédisons  qu'en  partie  (I  Cor.,  xni,  9),  je  m'arrête 
ici,  et  si  je  n'ai  pas  dit  tout  ce  qu'il  fallait,  j'ai  parlé 
cependant  de  la  manière  que  j'ai  cru  devoir  le  faire. 
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Si  donc  ce  que  j'ai  écrit  est  la  vérité,  je  vous  rends 
grâces,  ô  Christ,  de  ce  que  sur  la  sainte  Vierge, 

votre  Mère,  je  n'ai  pu  avoir  que  des  pensées  pieuses 
et  dignes.  Si  donc  j'ai  parlé  comme  j'ai  dû  approu- 

vez-moi, ô  Christ,  je  vous  en  prie,  vous  et  les  vôtres; 
mais  si  je  n'ai  pas  fait  comme  j'ai  dû,  pardonnez- 
moi,  vous  et  les  vôtres ,  vous  qui  avec  Dieu  le  Père 
et  le  Saint-Esprit,  vivez  et  régnez  dans  tous  les 
siècles  des  siècles.  Ainsi  soit-il. 

scientige  Dei,  quam  inscrutabilia  sunt  judicia  ejus,  et 
investigabiles  viae  ejus!  »  {Rom.,  xi,  33.)  Et  quia,  secun- 
dum  eumdera  Apostolum ,  ex  parte  cognoscimus ,  et  ex 
parte  prophetamus  (I  Cor.,  xiii,  9)  :  dixi  de  his,  etsi 
non  quantum  est,  tamen  quemadmodum  me  dicere  de- 
buisse  credidi.  Si  ergo  vera  sunt  quee  scripsi,  tibi  gra- 

tias  ago  Christe,  quia  de  sancta  Virgine  matre  tua,  nisi 
quod  pium  est  ac  dignum  visum  sentire  non  potui.  Si 
ergo  dixi  ut  debui,  approba  Christe  obsecrOj  tu  et  tui  : 
sin  autem  ut  non  debui,  ignosce  tu  et  tui  ?  Qui  cum  Deo 
Pâtre  et  Spiritu  sancto  vivis  et  régnas  per  omnia  sœcula 
saiculorum.  Amen. 

DE  LA  VISITE  DES  IHALADES 

■  Si  C  Q  ri  iS  w 

LIVRE  PREMIER 

Chapitre  premier.  —  J'allai,  hier,  visiter  pour  la 
dernière  fois  mon  bien  cher  neveu,  déjà  dans  les 

bras  de  la  mort  ;  mais  touché  intérieurement  d'une 
douleur  profonde,  mes  sanglots  se  changèrent  enfin 
en  quelques  paroles ,  non  sans  que  quelques  larmes 

ne  tombassent  de  mes  yeux,  aussi  je  n'ai  rien  pu 
dire  qui  soit  digne  de  lui  et  digne  de  moi.  Quand 

l'âme  émue  d'une  immense  douleur  veut  parler, 
toutes  ses  tentatives  se  traduisent  par  une  augmen- 

tation de  larmes  ;  je  m'abstenais  dès  lors  de  parler 
pour  diminuer  les  miennes.  Répandre  des  larmes 

qui  n'ont  point  pour  but  de  consoler,  c'est  être  effé- 
miné; mais  n'en  répandre  aucune  quand  nous  de- 

vons nous  réjouir  avec  ceux  qui  sont  dans  la  joie, 

et  pleurer  avec  ceux  qui  pleurent ,  c'est  désobéir  et 
(1)  D'un  auteur  iaconnu. 

DE 

VISITATIONE  INFIRMORUM 

LIBER  PRIMUS 

Caput  primum.  —  Visitationis  gratia  nepoti  mec  caris- 
simo  naorienti  extremum  vale  dicturus  haesterna  die 
processi  :  sed  tactus  dolore  cordis  intrinsecus,  non  sine quantulacumque  oculorum  humectatione  vix  verbum  in 
aliquod  tandem  ora  singultuosa  resolvi ,  unde  nec  digna 
me,  nec  digna  se  satis  proferre  potui.  Si  enim  (quod 
omnium  est)  animus  dolore  non  minimo  affectus  verba 

manquer  d'humanité.  Jésus  a  pleuré;  je  pleurerai 
donc,  mon  neveu  bien -aimé,  pour  ne  pas  être  déso- 

béissant et  sans  cœur,  et  pour  imiter  mon  Jésus  ; 
mais  je  tempérerai  mes  larmes,  pour  ne  pas  pa- 

raître trop  efféminé. 
Chapitre  II.  —  Toi  aussi,  cher  neveu,  tu  te  hâtes 

d'entrer  dans  cette  voie  où  va  toute  chair,  tu  y  ver- 
ras tes  parents ,  les  saints  patriarches ,  et  le  grand 

bonheur  réservé  à  tous.  Pour  subside  d'un  si  grand 
voyage ,  pour  ne  pas  défaillir  dans  la  route ,  un 

grand  viatique  t'est  nécessaire.  Tu  dois  être  placé, 
comme  une  pierre  vivante,  dans  le  mur  de  la  cité 

d'en  haut,  pour  la  construction  de  laquelle  on  n'en- 
tend ni  bruit,  ni  coup  de  marteau  ;  c'est  ici-bas  que 

se  doit  faire  le  bruit,  c'est  ici  que  le  marteau  doit 

attentaret,  ipsa  verborum  attentatio  lacrymarum  esset 
augmentatio.  Parcebam  itaque  verbis,  ut  parcerem  lacry- 
mis.  Non  consolatorias  si  quidem  efîundere  lacrymas , 
effeminatum  est  :  porro  nullas  (  cum  gaudere  cum  gau- 
dentibus,  flere  cum  flentibus  jubeamur),  et  inobedientia 
et  inhumanitas  est.  Et  lacrymatus  est  Jésus.  Plorabo 

igitur,  mi  nepos  dulcissime,  ne  sim  inobediens  et  inhu- manus,  sive  non  imitator  mei  Jesu  :  temperabo  quoque 
a  lacrymis,  ne  nimis  videar  effeminatus. 

Caput  11.  —  Tu  quoque  viam  universae  carnis,  nepos 
amantissime,  ingredi  festinas  :  quo  visurus  es  parentes 
tuos,  Patriarchas  sanctos,  omnium  etiam  summam  bea- 
titudinem.  Ad  lanti  igitur  itineris,  ne  deficias  in  via, 
subsidium ,  grande  viaticum  tibi  est  necessarium.  In 
muro  civilatis  supernaî  apponeudus  es  lapis  vivus ,  in 
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frapper  la  pierre,  c'est  ici  que  tout  ce  qu'il  y  a 
d'inutile  dans  la  pierre  à  polir  doit  être  brisé.  Le 
bruit  sera  le  souvenir  de  tes  péchés ,  que  ta  confes- 

sion pleine  d'humilité  fera  retentir  à  l'oreille  du 
prêtre ,  selon  cette  parole  :  «  Confessez  donc  vos 

fautes  l'un  à  l'autre.  »  [Jacq.,  v,  16.)  Le  marteau 
sera  le  repentir  du  cœur,  bien  plus  que  les  coups 

frappés  sur  la  poitrine.  Ces  deux  choses,  tant  qu'il 
nous  reste  encore  un  souffle  de  vie,  doivent  être 

tellement  réglées ,  qn' elles  ne  soient  plus  d'aucune 
nécessité  quand  nous  entrerons  dans  la  construction 

de  l'édifice  de  Dieu.  En  effet,  où  allons-nous  ?  A  la 
vie.  Par  quel  chemin?  Ecçutons  la  parole  du  Maître  : 
«  Je  suis  la  voie,  la  vérité  et  la  vie.  »  [Jean,  xiv,  6.) 
Vous  ne  pouvez  errer,  Jésus-Christ  est  la  voie  ;  vous 
ne  pouvez  être  trompé ,  Jésus-Christ  est  la  vérité  ; 
vous  ne  pouvez  point  ne  pas  vivre,  Jésus-Christ  est 
la  vie.  Par  Jésus-Christ  qui  est  la  voie ,  vous  allez  à 

Jésus-Christ  la  vraie  vie;  Jésus-Christ  c'est  le  che- 
min, vous  le  voyageur.  Portez  Jésus-Christ  comme 

viatique ,  il  vous  conduira  à  lui-même ,  la  voie ,  la 
vérité,  la  vie.  Mais  où  trou  ver  ez-vous  cette  voie  ?  où 

trouverez-vous  ce  viatique?  Jésus-Christ,  c'est  Dieu, 
Dieu  est  partout.  Si  Dieu  est  partout  ;  il  est  donc  en 
vous ,  il  est  derrière  vous,  il  est  devant  vous,  il  est 

à  l'entour  de  vous.  Dieu  remplit  tout.  Ne  croyez  pas 
Dieu  bien  loin ,  partout  où  vous  le  chercherez ,  vous 
le  trouverez  :  a  Si  vous  montez  au  ciel,  il  y  est;  si 

vous  descendez  aux  enfers ,  il  s'y  trouve.  »  [Ps. 
cxxxvni,  8.)  Prenez-vous  dès  le  matin  des  ailes,  pour 

aller  habiter  jusqu'aux  extrémités  de  la  mer,  c'est 
sa  main  qui^vous  y  conduira,  c'est  elle  qui  vous 
soutiendra.  Partout  vous  aurez  donc  Dieu  pour 

cujus  sediflcio  non  auditur  strepitus  aut  malleus.  Hic 
perferendus  est  strepitus,  hic  adjiciendus  est  lapidi  mal- 

leus, hic  conterendum  est  totum  lapidis  quadrandi  super- 
vacaneum.  Strepitus  sit  peccatorum  tuorum  recordatio, 
super  quibus  perstrepat  ir  aure  sacerdotis  humillima  tua 
confessio,  juxta  illud  :  «  Confitemini  alte"utrum  peccata 
vestra.  »  (jac,  y,  16.)  Malleus  sit  pœnitentia  cordis  plus 
quam  pectoris  percussio  :  quse  utraque,  dum  adhuc  ali- 
quantulum  in  hac  vita  preevales,  ita  moditîcentur,  ne  in 
eedificii  Dei  appositione  necessaria  habeantur.  Nam  que 
vadis?  Ad  vitam.  Per  quam  viam?  Audi  Dominum  di- 
centem  :  «  Ego  sum  via,  veritas  et  vita.  »  {Joan.,  xiv,  6.) 
Non  potes  errare,  Christus  via  est;  non  potes  falli,  Chri- 
stus  veritas  est;  non  potes  non  vivere,  Christus  vita  est  : 
per  Christum  viam  vades  ad  Christum  veram  vitam. 
Christus  via  est,  tu  viator  :  Christum  viaticum  porta, 
conducet  te  ad  se  ipsum  via,  veritas  et  vita.  Sed  quo 
invenies  viam  istam?  quo  inveoies  viaticum?  Christus 
Deus  est  :  Deus  autem  ubique  est.  Si  Deus  ubique  est; 
et  in  te  est,  post  te  est,  ante  te  est,  et  in  circuitu  tuo 
est,  Dei  omnia  plena  sunt.  Ne  longe  Deum  arbitreris, 
quocumque  quaesieris,  ipsum  invenies.  Si  ascenderis  in 
cœlum,  illic  est  :  si  descenderis  ad  infernum ,  adest. 
[Psal.  cxxxviii,  8,  etc.)  Si  sumpseris  pennas  tuas  dilu- 
culo,  ut  hahites  in  extremis  maris,  etenim  illic  manus 
sua  deducet  te,  et  tenebit  te  dextera  sua.  Deum  igitur 

{a)  Ma.  Ueg.  InpunciQ. 

hôte  ;  donnez  une  honorable  hospitalité  à  un  si 
grand  hôte.  Alors  vous  pourrez  lui  dire  en  toute  as- 

surance, de  vous  mener  quand  vous  allez  en  avant  ; 

de  vous  conduire  quand  vous  revenez,  de  vous  diri- 

ger jusqu'au  terme,  et  en  vous  conduisant,  en 
vous  dirigeant,  de  vous  recevoir. 

Chapitre  III.  —  Je  vous  l'assure,  si  vous  lui  offrez 
une  agréable  hospitalité,  celle  qu'il  vous  offrira,  à 
son  tour,  en  sera  plus  gracieuse  et  plus  gaie.  Oh  ! 

que  vous  serez  heureux,  si  ayant  été  l'hôte  de  Dieu, 
vous  avez  une  place  dans  sa  cité,  c'est-à-dire  dans 
la  céleste  Jérusalem  ;  si  quelque  jour.  Dieu  dit  en 

vous  remerciant  :  «  J'ai  été  voyageur,  et  vous  m'a- 
vez logé,  et  autant  de  fois  que  vous  l'avez  fait  à  un 

des  moindres  de  mes  frères  que  voici,  c'est  à  moi- 
même  que  vous  l'avez  fait.  Venez  le  béni  de  mon 
Père,  possédez  mon  royaume!  »  [Matth.,  xxv,  35,  40.) 

Je  m'étais  trompé  en  vous  promettant  l'hospitalité 
de  Dieu  en  échange  de  la  vôtre.  J'avais  appelé  hôte 
un  citoyen  déjà  enrôlé,  que  dis-je?  un  citoyen  pos- 

sédant déjà  un  royaume.  Oui,  c'est  un  royaume,  et 
non  l'hospitalité,  que  Dieu  nous  promet.  Vous  régne- 

rez avec  Jésus-Christ,  vous  serez  l'héritier  de  Dieu, 
et  le  cohéritier  de  Jésus-Christ,  [Rom.,  viii,  17.) 

Mais ,  mon  cher  ami ,  pour  obtenir  un  si  grand 
bonheur,  vous  avez  besoin  de  beaucoup  de  prépara- 

tion. Plus  haut,  nous  avons  déjà  indiqué  la  péni- 
tence et  la  confession.  Si,  se  confesser  et  se  repentir, 

c'est  s'éloigner  du  mal  ;  s'éloigner  du  mal  est  déjà 
un  certain  bien  ;  mais  vous  savez  ce  mot  :  «  Quittez 

le  mal,  et  faites  le  bien.  »  [Ps.  xxxvi,  27.)  L'éloigne- 
ment  du  mal  est  bon,  mais,  pour  faire  le  bien,  vous 

avez  besoin  d'vme  joie  intérieure  active  et  efficace. 

ubique  hospitem  habes.  Hospitium  acceptum  fac  hospiti 
tanto;  et  tune  securus  dices  hospiti  tuo,  ut  in  eundo 
deducat  te,  et  in  deducendo  conducat  te,  in  conducendo 
perducat  te^  et  in  perducendo  hospitetur  te. 

Caput  IIL  —  Dico  tibi,  si  sibi  gratum  exhibueris  hos- 
pitium, gratins  et  gratantius  exhibebit  tibi  hospitium 

suum.  G  quam  beatus  eris,  si  hospes  Dei  fueris,  si  in 
civitate  sua,  cœlesti  scilicet  Jérusalem,  mansionem  acce- 
peris;  si  Deus  in  die  aliqua  tibi  gratias  ageus  dixerit  : 
Hospes  fui ,  et  collegisti  me ,  et  quamdiu  fecisti  uni  ex 
his  minimis  meis,  mihi  fecisti  :  veni  benedicte  Patris 
mei,  percipe  regnum  !  {Matth.,  xxv,  35.)  Erraveram 
equidem,  quoniam  pro  hospitio  tuo  hospitium  Dei  pro- 
miseram  :  civem  jam  conscriptum,  imo  jam  conregnan- 
tem,  iiospitem  vocaveram.  Non  promittit  tibi  Deus  hos- 

pitium ,  promittit  regnum  :  regnabis  cum  Christo ,  eris 
haeres  Dei,  cohaeres  autem  Christi.  {Rom.^  viii,  17.) 

Sed  ad  tantam  felicitatem  adipiscendam  praeparatio 
multifaria  tibi,  Carissime,  est  necessaria.  De  confessione 
et  pœnitentia  superius  breviter  notatum  est.  Confiteri  et 
pœnitere,  a  malo  est  declinare.  A  malo  declinare,  quo- 
dam  modo  bonum  est.  Sed  audisti  :  «  Déclina  a  malo , 
et  fac  bonum.  »  {Psal.  xxxvi,  27.)  Bona  est  a  malo  decli- 
nalio  :  sed  necessaria  est  ad  bonum  faciendum  festina  et 
efficax  exhilaratio.  «Hilarem  enim  datorem  diligit  Deus.  » 
(II  Cor.y  IX,  7.)  Et  quid  est  bonum  facere?  (a)  In  pubUco 
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Car  «  Dieu  aime  celui  qui  donne  avec  joie.  »  (II  Cor., 
IX,  7.)  Mais  que  faut-il  entendre  par  faire  le  bien? 
Notre  règle  pour  faire  le  bien  est  connue.  Le  Doc- 

teur des  docteurs  la  révèle  dans  les  bonnes  œuvres 

exercées  à  son  égard,  en  disant  :  «  J'ai  été  étran- 
ger, j'ai  été  nu  et  en  prison,  j'ai  eu  soif  et  faim,  et 

vous  m'avez  servi  ;  c'est  même  à  moi  en  personne 
que  vous  avez  fait  toutes  ces  choses,  quand  vous  les 
avez  faites  au  moindre  des  miens.  »  [Matth.^  xxv, 

35.)  Bien  immense,  puisque  quoiqu'il  soit  fait  aux 
pauvres,  il  rejaillit  sur  Dieu.  Mais  être  généreux 

envers  les  pauvres,  ce  n'est  pas  pratiquer  tout  le 
bien.  L'Apôtre  dit,  en  effet  :  «  Si  je  distribue  pour 
la  nourriture  des  pauvres  tous  mes  biens,  et  que  je 

n'aie  point  la  charité,  tout  cela  ne  me  sert  de  rien.  » 
(I  Cor.,  xni,  3.)  La  charité,  voilà  donc  le  résumé  de 
tout  bien.  La  distribution  de  vos  biens  aux  pauvres, 
si  cette  action  ne  procède  pas  de  la  charité,  ne  re- 

monte point  jusqu'à  Dieu.  «  Dieu  est  charité.  »  {IJean, 
IV,  3.)  Ce  qui  procède  de  Dieu,  retourne  à  Dieu;  ce 

qui  ne  rejaillit  point  vers  Dieu,  n'a  pas  la  charité 
pour  principe.  Donc  tout  ce  qui  vient  de  Dieu  et 
tout  ce  qui  remonte  vers  lui,  est  un  don  de  Dieu  ; 
ainsi  distribuez  de  telle  sorte  vos  biens,  que  leur 
distribution  remonte  vers  Dieu.  Mais  que  distribue- 

rez-vous?  Peut-être,  n'avez-vous  rien  à  distribuer? 
Ecoutez  ces  paroles  de  Tobie  :  «  Mon  Fils ,  si  vous 
avez  beaucoup,  donnez  abondamment,  mais  si  vous 
avez  peu,  faites  en  sorte  de  donner  même  de  ce  peu.  » 

{Job,  IV,  9.)  N'eussiez-vous  donné  qu'un  verre  d'eau 
froide,  vous  ne  perdrez  point  votre  récompense. 

Peut-être  l'eau  vous  manque?  Vous  avez  cependant 
de  quoi  donner.  Vous  avez  vous-même.  Donnez-vous 
vous-même  à  Dieu,  et  vous  aurez  Dieu  en  personne. 
Comment  vous  donner  à  Dieu?  «  Mettez  ordre  à 
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votre  maison,  parce  que  vous  mourrez,  et  que  la  vie 

vous  sera  enlevée.  »  [Isa.,  xxxviii,  1.)  Peut-être,  n'a- 
vez-vous point  de  maison.  Alors,  disposez-vous, 

vous-même ,  si  vous  n'avez  point  de  dispositions  à 
prendre  pour  votre  maison. 

Chapitre  IV.  —  En  quoi  consistera  cette  disposi- 
tion? Aimez  Dieu,  et  Dieu  vous  aimera.  Prenez  les 

ailes  avec  lesquelles  vous  vous  envolerez  vers  Dieu. 

Ces  ailes  qui  serviront  à  vous  envoler,  ce  sont  :  l'a- 
mour de  Dieu  et  celui  du  prochain.  Aimez  Dieu  et 

aimez  le  prochain,  voilà  dans  quelle  disposition  il 
faut  que  vous  soyez,  a  Vous  aimerez  votre  prochain 

comme  vous-même.  L'amour  qu'on  a  pour  le  pro- 
chain ne  souffre  pas  qu'on  lui  fasse  aucun  mal.  » 

{Rom.,  xin,  9,  10.)  Que  dirai-je  de  l'amour  de  Dieu? 
((  Vous  aimerez  le  Seigneur,  votre  Dieu,  de  tout  votre 
cœur,  de  toute  votre  âme  et  de  toutes  vos  forces.  » 
{Deut.,  VI,  5.)  Que  votre  œil,  que  votre  bouche,  que 
votre  main,  que  vos  pieds,  que  tous  vos  sens,  que 

tout  ce  qui  est  vous,  que  tout  ce  qu'il  y  a  d'a- 
mour en  vous,  aime  Dieu,  oui,  vous  tout  entier,  ai- 

mez] Dieu.  Voilà  les  deux  ailes  qui  vous  feront 

prendre  votre' essor  vers  les  cieux;  elles  vous  trans- 
porteront au  milieu  des  saints,  vous  mêleront  aux 

chœurs  des  anges,  si  votre  main  cesse  de  travailler, 

votre  pied  de  marcher,  du  moins  l'âme  sainte,  le 
cœur  qui  craint  Dieu  ne  cessera  jamais  de  l'aimer. 

Vous  dites  :  J'aime  Dieu,  c'est  bien.  Plaise  à  Dieu 
que  vous  ayez  en  vous  ce  que  vous  avez  avancé  dans 

vos  paroles  î  La  preuve  que  nous  aimons  Dieu,  c'est 
l'accomplissement  de  ses  commandements,  c'est  l'exer- 

cice volontaire  de  ses  œuvres,  c'est  aimer  ce  que 
Dieu  aime,  c'est  s'attacher  avec  un  ardent  désir  à 
tout  ce  que  Dieu  fait.  Si  donc  vous  aimez  Dieu,  vous 
aimez  ce  que  Dieu^fait  ;  et  si  vous  aimez  ce  que  Dieu 

est  boni  faciendi  régula.  Enarrat  sibi  bona  impensa 
Doctor  doctorum  ita  dicens  :  Hospes  fui,  nudus  et  in 
carcere,  sitiens  et  esuriens;  et  ministrastis  mihi.  [Matth., 
xxv,  35.)  Et  heec  mihi  fecistis,  quamdiu  uni  ex  minimis 
meis  fecistis.  Grande  bonum,  quod  cum  fit  lu  pauperes» 
redundat  in  Deum.  Sed  in  pauperes  largitio  non  est  to- 
tius  boni  exhibitio.  Dicit  Apostolus  :  «  Si  distribuero  in 
cibos  pauperum  omnes  facultates  meas,  caritatem  autem 
non  habuero,  nihil  mihi  prodest.  »  ([  Cor.,  xiii,  3.)  Ergo 
totius  boni  summa  est  caritas.  Distributio  facultatum 
tuarum  in  pauperes,  nisi  ex  radiée  caritatis  procédât,  in 
Deum  non  redundat.  «  Deus  caritas  est.  »  (I  Joan.,  iv,  3.) 
Quod  ex  Deo  procedit,  in  Deum  redundat  :  quod  in  Deum 
non  redundat,  ex  caritate  non  procedit.  Ex  Deo  igitur 
processio,  et  in  Deum  redundatio,  Dei  dona  suot.  Distri- 

bue itaque  sic  tua  in  pauperes,  ut  in  Deum  distributio 
redundet.  Sed  quid  distribues?  Forsitan  deest  quod  dis- 

tribuas. Audi  Tobiam  :  «  Fih,  si  multum  tibi  fuerit,  abun- 
danter  tribue  :  si  autem  exiguum ,  etiam  illud  exiguum 
impertiri  stude.  »  {Tob.,  iv,  9.)  Si  dederis  aUcui  calicem 
aquœ  saltem  frigidse ,  non  perdes  mercedem  tuam. 
{Matth.,  X,  42.)  Sed  forsitan  et  aqua  deest  ;  sed  habes 
quod  distribuas.  Habes  te  ipsum  :  da  te  ipsum  Deo,  et 
habebis  ipsum  Deum.  Quoraodo  dabis  te  Deo?  «  Dispone 
domui  tuae,  quia  morieris  tu,  et  non  vives.  Forsitan  do- 

mum  non  habes  :  dispone  tibi,  si  non  disponis  domui.  » 
{Isa.,  xxxviii,  1.) 
Caput  IV.  —  Qualis  erit  illa  dispositio?  Dilige  Deum, 

et  diliget  te  Deus.  Assume  pennas  cum  quibus  ad  Deum 
evoles.  Pennœ  quibus  evoles,  sunt  dilectio  Dei  et  proximi. 
Dei  et  proximi  dilectio ,  apta  tui  ipsius  est  dispositio. 
«  Diliges  proximum  tuum  sicut  te  ipsum.  Dilectio  proximi 
malum  non  operatur.  »  {Rom.,  xiii,  9,  10.)  De  dilectione 
Dei  quid  dicam?  «  Diliges  Dominum  Deum  tuum  ex 
toto  corde  tuo,  et  ex  tota  anima  tua,  et  ex  totis  viri- 
bus  tuis.  »  (Beut.,  vi,  5.)  Diligat  Deum  oculus  tuus,  os 
tuum,  manus  tua,  pes  tuus,  omnis  sensus  tuus,  quid- 
quid  tu  es,  quidquid  dilectionis  in  te  est,  tu  totus  dili- 
gas  Deum.  Hse  sunt  duae  aise,  quibus  evoles  ad  cœlos, 
transveharis  ad  Sanctos,  inseraris  inter  Angelos.  Si  otiosa 
sit  manus  ab  opère,  pes  a  deambulatione  :  sed  nunquam 
sancta  anima  vel  mens  timens  Deum  vacare  poterit  a  di- 
lectione. 

Sed  dicis  :  Diligo  Deum.  Bene ,  utinam  sit  in  te  quod 
promisisti  sermone.  Dilectionis  Dei  probatio,  mandato- 
rum  ipsius  est  completio;  operum  suorum  voluntaria 
completio,  amare  quod  amat  Deus,  ardenti  desiderio 
amplecti  quod  facit  Deus.  Si  igitur  Deum  diligis ,  quod 
facit  Deus  diligis  :  et  si  quod  facit  Deus  diligis,  discipli- 
nam  Dei  flagellantenj  te  diligis.  FlagelUim  Dei  sustines? 
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fait,  vous  aimez  la  correction  de  Dieu  qui  vous  at- 
teint, Dieu  vous  punit?  La  toux  vous  travaille? 

Vous  défaillez  par  une  maladie  du  poumon?  Votre 
estomac  rejette  la  nourriture,  une  phtisie  vous  des- 

sèche ?  Le  vin  vous  est  à  dégoût  ?  Une  dyssenterie 
vous  mine  ?  Toutes  espèces  de  maladies  vous  accablent  ? 
Eh  bien  !  si  votre  œil  sait  le  voir,  si  vous  avez  du 
cœur,  regardez  tout  cela  comme  des  dons  de  Dieu. 
Mon  fils,  ne  rejetez  pas  la  correction  de  votre  Père. 

Il  n'y  a  point  de  fils  que  son  père  ne  châtie ,  mais 
ne  vous  rebutez  point  du  châtiment  du  Seigneur,  et 

ne  vous  fatiguez  point  de  ce'^qu'il  vous  reprend.  Car 
((  le  Seigneur  châtie  celui  qu'il  aime,  et  il  trouve  en 
lui  son  plaisir  comme  un  père  dans  son  fils.  »  (Prou., 

ni,  42.)  Voulez-vous  savoir  comment  l'infirmité  du 
corps  donne  à  l'âme  le  salut?  Ecoutez  la  réponse 
du  Seigneur  à  l'Apôtre  :  «  La  vertu  se  perfectionne 
dans  la  faiblesse.  »  (II  Cor.,  xn,  9.)  C'est-à-dire,  en 
quelque  sorte ,  aimez  l'infirmité  que  vous  souffrez, 
c'est  ainsi  que  vous  avancerez  de  vertu  en  vertu.  Si 
la  vertu  s'accroît  dans  l'infirmité ,  la  vertu  est  le 
salut  de  l'âme,  donc  l'infirmité  du  corps  donne  quel- 

quefois le  salut ,  en  donnant  la  vertu  à  l'âme,  elle 
est  un  don  de  Dieu,  car  le  salut  de  l'âme  ne  vient 
point  d'ailleurs  que  de  Dieu.  Ne  méprisez  donc  point 
le  châtiment  de  Dieu,  mais,  étant  châtié ,  rendez  à 
Dieu  des  actions  de  grâces.  Aimez  sa  correction, 
aimez  ses  châtiments,  aimez  sa  condamnation,  il 

n'agit  point  avec  fureur  ni  avec  colère,  mais  avec 
miséricorde.  Ouvrez,  quand  il  frappe,  accourez  fidè- 

lement quand  il  appelle,  remerciez-le  de  ses  grâces. 
Rentrez  en  vous-même ,  réfléchissez  un  peu,  pensez 
à  Dieu,  et  croyez  autant  que  vous  le  pouvez,  que  ses 
miséricordes  surpassent  infiniment  toutes  ses  œuvres. 
Il  est  votre  Dieu,  il  est  votre  juge,  il  ne  veut  point 

tussi  laboras?  pulmone  deficis?  cibum  stomachus  res- 
puit?  phthisi  decoqueris?  vinum  fastidis  ?  dyssenteria 
sauciaris?  multimodo  morborum  génère  afficeris?  Sed 
et  heec,  si  oculum  habes,  si  cordatus  es,  Dei  dona  sunt. 
Disciplinam  patris  ne  abjicias  fili.  Nemo  filius,  quem  Don 
corripit  pater.  {Hehr.,  xii,  5,  etc.)  Sed  noli  deficere  a 
disciplina  Domini,  et  ne  fatigeris  dum  ab  eo  argueris. 
«  Quem  enim  diligit  Dominus,  corripit,  et  quasi  pater 
in  filio  complacet  sibi.  »  [Prov.,  m,  12.)  Vis  scire,  quia 
infirmitas  corporis  salutem  animae  parturit?  Audi  Domi- 
num  Apostolo  respondentem  :  «  Virtus  in  infirmilate 
perficitur  :  »  (Il  Cor.,  xn,  9)  ac  si  dicat  :  Gomplectere 
quam  pateris  infirirritatem  :  quoniam  ita  proficies  de 
virtute  in  virtutem.  Si  in  infirmitate  virtus  augmenta- 
tur,  virtus  autem  est  salus  animée  ;  infirmitas  corporis, 
quando  quidem  per  virtutem  animae  parit  salutem^  do- 
num  Dei  est;  non  enim  est  aliunde  nisi  ex  Deo  salus 
animée.  FlageDum  ergo  Dei  ne  contemnas  :  sed  llagella- 
tus  die  Deo  gratias.  Dilige  corripientem,  dilige  corrigen- 
tem,  dilige  arguentem,  non  in  furore,  non  in  ira,  sed  in 
misericordia.  Aperi  pulsanti,  devotus  esto  vocanti,  gra- 

tias âge  miseranti.  Redi  ad  le,  cogita  parumper,  cogita 
^de  Deo,  pensa  si  potes,  quoniam  super  omnia  opéra  sua 
ipsius  miserationes.  {Psal.  cxLiv,  9.)  Ipse  Deus  est,  ipse 
judex  eot,  uec  le  vult  damnari,  nollet  te  maie  judicari, 

vous  damner,  il  ne  voudrait  point  vous  juger  avec 
sévérité,  il  veut  vous  faire  grâce,  il  châtie  miséri- 
cordieusement  en  vous  les  fautes  que  vous  avez  com- 

mises à  son  égard  avec  obstination. 

Chapitre  V.  —  Mon  Dieu,  ô  mon  Dieu,  j'oserai  le 
dire,  je  le  dirai  avec  votre  permission  je  le  dirai 

rempli  d'une  grande  joie,  je  le  dirai,  en  quelque 
sorte,  dans  les  transports  de  l'extase,  présumant 
trop  de  vous.  Si  vous  n'étiez  Dieu,  vous  seriez  in- 

juste, car  nous  avons  péché  grièvement,  nous  nous 
attachons  au  péché  obstinément,  nous  mettons  notre 
joie  dans  le  péché,  nous  courons  après  le  péché,  la 
tête  levée,  nous  nous  vantons  de  notre  péché,  et 
nous  ne  nous  cachons  pas,  et  vous  êtes  calme.  Nous, 
nous  vous  poussons  à  la  colère,  vous,  vous  nous 

amenez  à  la  miséricorde  ;  nous  vous  irritons  jusqu'à 
la  fureur,  vous  différez  la  vengeance.  Par  une  juste 
extermination ,  vous  pouviez  nous  punir  dans  notre 

péché,  nous  anéantir  dans  notre  oubli,  et  votre  pa- 
tience attend  que  nous  nous  corrigions  par  le  repen- 

tir. 0  mon  Dieu,  ma  miséricorde,  n'est-ce  point  là 
de  l'injustice?  Mais  y  aurait-il  de  l'injustice  en  Dieu? 
Non,  c'est  impossible,  car  de  ce  que  Dieu,  ce  juge 
équitable,  supporte  patiemment,  de  ce  que  sa  juste 
sévérité  fléchit  miséricordieusement ,  Dieu  est  en 
cela  tout  entier;  autrement  vous  ne  seriez  pas  Dieu, 

si  vous  n'étiez  fléchi,  si  vous  ne  supportiez,  si  vous 
n'aviez  point  de  pitié,  et  vous  ne  seriez  point  fléchi, 

vous  ne  supporteriez  point,  vous  n'auriez  point  pitié 
si  vous  n'étiez  Dieu.  Tout  ce  que  vous  faites  vous  est 
propre.  Faites  donc,  ô  Dieu,  ce  que  vous  faites,  car 
ce  que  vous  faites  vous  est  personnel,  et  ce  qui  est 
à  vous  est  bon.  Aussi  ce  que  vous  faites  est  bien, 
ô  mon  Dieu,  ma  miséricorde. 

Chapitre  VI.  —  Mon  bien-aimé,  étant  donc  sur  le 

vult  tui  misereri,  flagellât  in  te  misericorditer,  quod  in 
eum  deliquisti  pertinaciter. 

Caput  V.  —  Deus  meus,  Deus  meus,  audebo  dicere, 
pace  tua  dicam,  quoniam  magno  repletus  gaudio  dicam, 
in  quodam  ecstasis  tripudio  de  te  prsesumendo  dicam  : 
Nisi  quia  Deus  es,  injustus  esses,  quia  peccavimus  gra- 

viter, inhaeremus  peccato  pertinaciter,  gaademus  de 

peccato,  post  peccatum  ambulamus,  extenso  collo  pecca- 
tum  nostrum  preedicamus,  nec  abscondimus  :  et  tu  pla- 
catus  es.  Nos  te  provocamus  ad  iram,  tu  autem  conducis 
nos  ad  misericordiam  :  nos  irritamus  te  ad  furorem ,  tu 
autem  differs  vindictam.  Justo  exterminio  punire  pote- 
ras  peccantes,  subvertere  negUgenles  :  et  patientia  tua 

exspectat  ut  corrigamur  pœnitentes.  Deus  meus  miseri- 
cordia mea,  numquid  non  hsec  est  injustitia?  Sed  num- 

quid  injustitia  apud  Deum?  Absit.  {Rom.,  ix,  14.)  Quod 
enim  sustinet  Deus  judex  justus  patienter,  quod  justa 
severitas  flectitur  misericorditer,  totum  Deus  est.  Neque 
enim  aliter  Deus  esses,  nisi  flectereris,  nisi  patereris,  nisi 
miserereris:  neque  aliter  ilectereris,  patereris,  miserereris, 
nisi  Deus  esses.  Quodcumque  igitur  facis,  tuum  est.  Fac 
igitur  Deus  quod  facis  :  quia  quod  facis,  tuum  est.  Quod 
tuum  est,  bonum  est  :  quod  igitur  facis,  bonum  est,  Deus meus  misericordia  mea. 

Caput  VI.  —  Tu  igitur,  Gare  mi,  ad  modicum  migra- 
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point  de  quitter  ce  monde,  ne  méprisez  point  cette 
grande,  cette  immense  bonté  du  Seigneur  votre 
Dieu;  recevez  joyeusement  ces  châtiments.  Il  punit 

en  vous  ce  que  vous  ignorez ,  et  ce  n'est  point  avec 
injustice,  car  ses  jugements  sont  justes,  la  maladie 
de  votre  corps  ici-bas  est  une  médecine  pour  votre 
âme.  Or,  rappelez-vous  que,  selon  les  médecins, 
votre  maladie  est  incurable,  et  songez  en  vous-même 
que  si  vous  osez  murmurer  contre  Dieu ,  il  faudra 
toujours  bon  gré  mal  gré  supporter  votre  maladie, 
et  vos  murmures  ne  vous  guériront  pas  ;  bien  plus, 

votre  âme  s'affaiblira,  en  murmurant  contre  votre 
Dieu ,  votre  Père ,  votre  médecin ,  votre  maître  si 
plein  de  mansuétude  et  de  paix,  si  calme  quand  il 

châtie,  qui  n'est  jamais  irrité,  qui,  même  dans  sa 
colère,  se  rappelle  de  sa  miséricorde.  Ecoutez  donc 
mes  avis,  et  puisque  en  murmurant  vous  auriez 
deux  maux  à  supporter,  soyez  calme ,  et  faites  des 
maux  de  votre  corps  un  antidote  spirituel.  Si  vous 
ne  voulez  pas  reconnaître  la  main  de  Dieu  dans  ses 
châtiments,  vous  serez  châtié,  à  la  fois,  dans  votre 
corps  et  dans  votre  âme,  car  les  châtiments  de  Dieu 
ne  tombent  pas  deux  fois  sur  le  même  objet.  Oh! 
avec  quels  sentiments  de  bonheur,  avec  quel  cœur 
joyeux  vous  devez  désirer  la  vérité  divine!  Assuré- 

ment si  votre  corps  était  bien  portant,  vous  auriez 
dû  demander  à  Dieu,  de  tous  vos  vœux ,  cette  infir- 

mité salutaire,  et  craindre  que  la  santé  de  votre 

corps  ne  fût  pour  votre  âme  une  cause  d'infirmité. 
Je  ne  sais  rien  autre  chose,  mais  parce  que  vous 
êtes  malade,  vous  devez  vous  réjouir  utilement  ; 
parce  que  telle  est  la  volonté  de  Dieu,  vous  devez 

l'embrasser  joyeusement,  de  toutes  vos  forces.  Oh  ! 
si  Dieu  vous  eût  donné  l'honneur  de  l'épiscopat  ou 

turus  de  mundo,  lantam  et  tam  ineffabilem  benignitatem 
Domini  Dei  tui  ne  spernas,  flagellum  ipsius  gaudenter 
suscipe.  Flagellât  in  te  quod  nescis,  nec  injuste  ;  justa 
enim  sunt  ipsius  judicia  :  morbus  hic  corporis,  medicina 
est  spiritalis.  Porro  recogita  quod  morbus  tuas,  ut  aiunt 
medici,  est  incurabilis  :  et  tecum  re volve,  quoniain  si 
contra  Deum  praesumpseris  murmurare  ;  et  morbum 
velis  nolis  sustinebis,  nec  murmurando  sanaberis  :  imo 
anima  debilitaberis,  dum  contra  Deum  tuum,  patrem 
tuum,  medicum  tuum,  magistrum  tuum  mansuetissimum 
et  tranquillissimum ,  in  ipso  flagello  pacatissimum,  qui 
nunquam  iratus,  cum  iratus  est  misericordiae  recordatur^ 
murmuraveris.  Meis  igitur  acquiesce  consiliis,  et  quando 
quidem  murmurando  duo  mala  sustineres,  pacificus  esto, 
et  gravamen  corporale  fac  tibi  antidotum  spiritale.  Non 
enim  si  in  flagello  vis  Deum  recognoscere,  corpore  et 
anima  flagellaberis  :  non  enim  flagellât  Deus  bis  in  idip- 
sum.  0  quam  jucundo  pectore,  quam  Iseto  corde  visita- 
tionem  divinam  debes  prœoptare!  Certe  si  corpore  totus 
prœvaleres,  infirmitalem  medicinalem  a  Deo  debueras 
volis  omnibus  expetere,  et  ne  sanitas  corporis  infirmitas 
esset  animée  metuere.  Nihil  aliud  scio,  sed  quia  infirma- 
ris,  utiliter  debes  gaudere  :  quia  juxta  est  vocatio  di- 
vina,  debes  ei  totis  nisibus  lœtus  adesse.  Eia  si  episcopa- 
tum  aut  honorem  alium,  aut  sanitatem  infirmis  oplabilem 

(a)  Mss,  utilhinum. 
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tout  autre,  ou  bien  la  santé,  le  souhait  de  tout  ma- 
lade ,  combien  serait  grande  votre  joie  de  recevoir 

ce  don  de  Dieu  !  Certainement ,  c'est  avec  une  joie 
immense,  avec  une  volonté  plus  amoureuse,  et  même 
avec  action  de  grâces,  que  vous  devez  recevoir  cette 

marque  particulière  d'attention  que  Dieu  vous 
donne.  C'est  une  de  ses  grâces  les  plus  utiles.  Or, 
si  vous  pensez  aux  naufrages  de  cette  vie ,  au  gain 

que  l'on  fait  par  une  mort  prématurée,  quel  dégoût 
indicible  vous  aurez  de  vivre,  vous  désirerez  mourir 
dans  le  Seigneur,  et  mourir  promptement  !  «  Car 
bienheureux  sont  ceux  qui  meurent  dans  le  Sei- 

gneur. »  [Apoc.f  XIV,  13.) 
Pour  avoir  ensemble  un  court  entretien,  conférons, 

si  vous  le  voulez,  de  la  vie  présente,  qui  est  la  source 
de  nos  douleurs,  et  recherchons,  dans  une  sorte  de 
discussion  amicale,  ce  que  nous  devons  désirer  da- 

vantage, de  mal  vivre  ou  de  bien  mourir.  Personne 

ne  peut  s'assurer  à  l'avance  de  bien  vivre.  En  effet, 
«  tout  homme  est  menteur,  »  (Ps.cxv,  11)  et  l'Apôtre, 
cet  homme  qui  voit  mieux  que  tous  les  autres,  dans 
ses  membres,  une  loi  qui  contredit  celle  de  son  cœur, 

désire  se  dissoudre  et  être  avec  Jésus-Christ.  '{Rom., 
V,  23.)  Nous  savons  aussi  que  toute  créature  gémit 

et  est  comme  dans  les  douleurs  de  l'enfantement, 
jusqu'à  ce  qu'elle  soit  délivrée  de  son  asservissement 
à  la  corruption.  {Ibid.,  vni,  22.)  Qui  peut  énumérer 
les  peines  de  la  vie  présente?  la  faim,  la  soif,  le  froid, 
le  chaud,  la  fatigue  ;  ces  peines  sont  innombrables , 
et,  par  leur  fréquence,  elles  font  en  quelque  sorte 

partie  de  nous-mêmes.  Cependant,  ce  n'est  que  le 
commencement  de  nos  douleurs.  En  effet,  allons 

plus  avant,  et  voyons  celles  qui  sont  intérieures  : 

l'ambition,  l'amour,  la  haine,  la  fornication,  Tadul- 

tibi  concessisset  Deus ,  nonne  omni  gaudio  illud  donum 
Dei  susciperes?  Certe  majori  exsultatione ,  affectuosiori 
voluntate,  cum  gratiarum  etiam  actione  hanc  Dei  ani- 
madversionem  debes  tibi  unicam  habere,  quia  et  hoc 
(a)  utilissimum  donum  Dei  est.  Porro  si  de  vitae  istius 
naufragio,  deque  compendiosse  mortis  comparando  com- 
mercio  cogitares,  quam  inenarrabiliter  vivere  fastidires, 
quam  festinanter  mori  in  Domino  concupisceres  !  «  Beati 
enim  mortui  qui  in  Domino  moriuntur.  »  (Apoc,  xiv,  13.) 
Nam  ut  coUationem  quamdam  breviter  faciamus,  coq- 

feramus  si  placet  de  vita  praesenti,  quae  initium  dolorum 

est ,  et  quasi  per  amicum  litigium  quid  potius  appeten- 
dum  sit,  maie  vivere,  an  bene  mori,  discutiamus  :  nam 
bene  vivere  praesentialiter  nemo  potest  :  «  Omnis  enim 
homo  mendax.  »  {Psal.  cxv,  11.)  Et  Apostolus  homo 
prae  caeteris  hominibus  videns  aliam  legem  in  membris 
suis  legi  mentis  suee  repugnantem,  cupit  dissolvi  et  esse 
cum  Christo.  {Rom.,  vu,  23;  Philip.,  h  23.)  Et  scimus 
quia  omnis  creatura  ingemiscit  et  parturit,  usque  quo 
liberetur  a  servitute  corruptionis  per  eum  qui  subjecit 

eam  in  spe.  {Rom.,  viii,  22.)  Denique  quis  numerare 
potest  pressentis  vitae  molestias,  esurire,  sitire,  algere, 
calere,  lassari?  Innumerabilia  sunt,  ex  ipsa  consuetudine 
nobis  domestica  sunt.  Tamen  initium  dolorum  haec.  Sed 
ut  altius  revolvamus  quae  intra  nos  sant,  cupere,  amare, 
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tère,  le  meurtre,  perdre  la  vie,  dérober  et  voler  effron- 
tément; toutes  ces  passions  ne  sont-elles  pas  nos 

ennemis?  Et  cependant,  qui  en  est  exempt?  Qui 

peut  se  dire  libre  de  chacune  d'elles  ?  Alors,  quel  est 
celui  qui,  étant  exposé  à  tant  et  à  de  si  violentes  pas- 

sions, peut  se  dire  exempt  de  péché  ?  Quel  est  l'homme 
vivant  sous  le  péché  qui  vit  bien?  Donc,  tout  homme 
vit  mal,  puisque  le  péché  est  un  mal.  Donc,  je  le  dis 

hardiment,  le  commencement  de  la  vie  de  l'homme 
est  le  commencement  de  ses  douleurs.  Il  y  eut  des 
philosophes  qui,  persuadés  de  cette  vérité,  pleuraient 
à  la  naissance  des  enfants,  mais  se  réjouissaient  à 

leur  mort;  montrant  ainsi  que  l'homme  naît  pour  la 
douleur,  tandis  que  sa  mort  le  conduit  au  repos.  Le 
juste  David  fut  tellement  contristé  de  la  naissance 

et  de  la  vie  de  l'enfant  qu'il  avait  eu  de  Bersabée, 
qu'il  pleura  et  resta  sans  nourriture  tant  que  l'en- 

fant vécut;  mais  à  peine  fut- il  mort,  qu'il  se  réjouit 
et  mangea.  (II  Rois,  xii,  16.)  0  mort  si  désirable!  ô 
mort,  fin  de  tous  les  maux  de  cette  vie  !  ô  mort, 
terme  de  nos  peines,  commencement  du  repos  !  qui 
peut  imaginer  tous  les  avantages  des  joies  que  tu 

apportes?  En  effet,  mourir  mal,  ce  n'est  point  le 
propre  de  chrétiens;  alors,  bien  mourir,  c'est  être 
avec  Jésus-Christ.  Et  qui  racontera  comme  il  faut 

ses  bienfaits?  N'est-ce  point  elle  qui  unit  l'homme 
avec  Jésus-Christ  ?  N'est-elle  point,  comme  il  a  été 
dit,  la  mère  et  le  commencement  du  vrai  bonheur  ? 

Sois  la  bienvenue,  ô  mort,  ma  bien-aimée  !  Je  l'avoue, 
si  je  le  pouvais,  je  t'embrasserais  de  bon  cœur,  tu  fe- 

rais volontiers  mes  délices,  j'irais  de  moi-même  à  ta 
rencontre.  Oui,  je  l'atteste,  toutes  mes  pensées,  la 
lecture  répétée  de  cette  lettre,  me  poussent  à  t'ai- 

odire,  fornicarî,  adulterare,  occidere  vel  occidi,  rapere, 
furari,  nonne  inimicae  passiones  nobis  sunt?  Tamen  quis 
immunis,  quis  liber  est  ab  his  omnibus?  Et  quis  tôt  et 
tantarum  obnoxius  passionum,  immunis  erit  a  peccato? 
Et  quis  vivens  sub  peccato,  bene  vivit?  Ergo  maie  vivit 
omnis  homo,  quia  et  peccatum  malum  est.  Denique  au- 
denter  pronuntio ,  quia  principium  vitce  hominis  initium 
dolorum  est.  Fuere  philosophi  hoc  non  ignorantes ,  qui 
in  ortu  puerorum  lugebant,  in  morte  autem  gaudebant  : 
hoc  significantes,  quia  homo  ad  laborem  nascitur,  ad 
requiem  autem  moritur.  Sanctus  etiam  David  et  de  ortu 
et  de  vita  filii,  quem  de  Bersabée  susceperat,  in  tantum 
est  contristatus,  ut  dum  puer  adhuc  viveret,  lugens  et 
incœnatus  maneret;  mortuo  autem  puerulo^  et  gauderet 
et  cœnaret.  (II  Reg.,  xu,  16^  etc.)  0  mors  desiderabilis! 
o  mors  omnium  malorum  prœsentium  finis!  o  mors 
laboris  clausula  ̂   quietis  principium  !  Quis  excogitare 
queat  tuarum  utilitates  beatitudinum?  Nam  maie  mori, 
Christianorum  non  est  :  bene  autem  mori,  cum  Christo 
vivere  est.  Et  quis  ipsius  bénéficia  suffîcienter  expédiât, 
quse  hominem  Christo  conglutinat,  quae,  ut  diclum  est, 
finis  malorum  est,  nutrix  initiumque  securee  felicitatis? 
Valeas  mors  mihi  dilectissima,  confiteor  quoniam  sipos- 
sem,  Ubenter  te  complecterer,  libenter  te  gustarem,  ultro 
subirem  :  et  testor,  quia  omnis  mea  cogitalio,  et  EpistolaB 

mer,  pourvu  cependant  que  tu  ne  viennes  pas  subi- 
tement. Pour  vous,  cher  neveu,  ma  chair  et  mon  sang, 

que  va  visiter  cette  lettre,  la  dernière  que  vous  rece- 
vrez avant  votre  mort,  prenez  votre  consolation  en 

elle  et  en  toutes  celles  que  vous  avez  en  votre  pos- 

session, afin  qu'arrivé  à  l'extrémité,  vous  ne  vous 
présentiez  pas  l'âme  désolée  devant  le  tribunal  de Dieu. 

Chapitre  VII.  —  Tous  ces  préparatifs  étant  termi- 
nés, une  prière  vous  est  nécessaire.  Adressez- vous 

donc  à  Dieu,  et,  à  moins  que  vous  ne  le  fassiez  d'une 
autre  manière,  voici  comment  vous  lui  parlerez  en 
toute  assurance  :  0  mon  Dieu,  ô  mon  Dieu  !  ma  mi- 

séricorde et  mon  refuge,  vous  êtes  l'objet  de  mes  dé- 
sirs; j'ai  hâte  d'aller  à  vous,  ne  m'abandonnez  pas 

dans  cet  efî'royable  péril  ;  assistez-moi  avec  bonté  dans 
cette  grande  nécessité  où  je  me  trouve.  Mes  œuvres 
ne  peuvent  me  racheter;  mais  vous,  rachetez-moi, 
et  prenez  pitié  de  moi.  Je  me  défie  de  mes  mérites, 

mais  j'ai  confiance  dans  vos  miséricordes.  J'ai  même 
plus  de  confiance  dans  vos  miséricordes  que  de  dé- 

fiance dans  la  méchanceté  de  mes  actes.  Vous  êtes 

mon  espérance,  ô  mon  Dieu.  J'ai  péché  contre  vous 
seul  et  par  ma  faute.  Je  vous  fus  assez  cher  pour  que 
vous  me  rachetiez  :  que  je  ne  sois  pas  si  vil  que  vous 
me  perdiez  maintenant.  Je  viens  à  vous,  ô  vous  qui 

n'avez  besoin  de  personne,  je  désire  ma  dissolution 
pour  vivre  avec  vous.  0  Seigneur,  je  remets  mon 
esprit  entre  vos  mains.  Jetez  les  regards  sur  moi, 

Seigneur  Dieu  de  vérité,  et  donnez-moi  de  dormir  et 
de  me  reposer  en  paix,  ô  Dieu  qui  vivez  et  régnez 
dans  la  Trinité  parfaite,  dans  les  siècles  des  siècles. 

Ainsi  soit-il. 

prœsentis  frequentata  lectio  instigat  me  ad  tui  dilectio- 
nem,  tantum  ne  intempestiva  venias.  Tu  autem  caro  mea 
et  os  meum,  quem  Epistola  mea  visitât,  quam  et  extre- 
mam  moriturus  accipis,  de  hac  eadem  Epistola,  et  de 
aliis  quee  in  te  sunt  exemplaribus  consolationem  accipe  : 
ne  in  extremo  positus^  tanquam  desolatus  ad  curiam  Dei 
tui  venias. 

Caput  VII.  —  His  omnibus  expletis,  oratio  tibi  est  ne- 
cessaria.  Ergo  Deum  alloquere,  et  nisi  secus  egeris,  de 
ipso  securus  ita  affare  :  Deus  meus,  Deus  meus,  miseri- 
cordia  mea,  refugium  meum,  te  desidero,  ad  te  venire 
festino,  ne  despicias  me  sub  tremendo  discrimine  posi- 
tum,  adesto  mihi  propitius  in  his  meis  magnis  necessita- 
tibus  :  non  possum  me  redimere  meis  operationibus,  sed 
tu  redime  me  et  miserere  mei.  Diffido  de  meis  meritis , 
sed  confido  de  miserationibus  tuis  :  et  plus  confido  de 
tuis  miserationibus,  quam  diffîdam  de  malis  actibus  meis. 
Tu  es  spes  mea,  Deas  meus  :  tibi  soli  peccavi,  mea  culpa. 
Qui  fui  tibi  carus  ad  redimendum,  non  sim  vilis  ad  per- 
dendum.  Et  nunc  ad  te  venio  qui  nuUi  dees  ;  cupio  dis- 
solvi,  et  esse  tecum.  In  manus  tuas  commendo  spiritum 
meum  Domine.  Respice  in  me  Domine  Deus  veritatis,  et 
prsesta  mihi,  Deus  meus,  ut  in  pace  dormiam  et  requies- 
cam.  Qui  in  Trinitate  perfecta  vivis  et  régnas  Deus,  per 
omûia  seecula  sœculorum.  Amen. 



DE  LA  VISITE  DES  MALADES. 

LIVRE  SECOND 

Chapitre  premier.  —  Je  croyais  en  avoir  fini  avec 
le  traité  précédent  ;  mais  quelques-uns  de  nos  frères, 

l'ayant  entre  les  mains  et  s'en  pénétrant  avec  grand 
soin,  le  louèrent  sans  restriction,  et,  comme  ils  l'ont 
attesté,  le  relurent  avec  grand  plaisir,  pour  leur 

propre  utilité,  le  jugeant  également  très-nécessaire 
pour  la  consolation  des  moribonds.  La  joie  de  mes 

frères  devint  la  mienne,  et  je  m'y  attachai  tellement 
que  mon  petit  ouvrage  me  plut  à  cause  de  leur 

bonheur;  et  ces  idées  que  j'avais  jetées  là  sans. au- 
cune préméditation,  je  les  repris  en  sous  œuvre  dans 

le  silence  du  cabinet.  Tout  ce  que  j'avais  écrit  l'avait 
été  simplement,  mais,  comme  je  le  pense,  c'était  aussi 
en  confoT'mité  avec  la  piété  catholique.  C'est  pour- 

quoi je  n'ai  rien  changé  à  la  simplicité  de  mes  pa- 
roles, par  amour  pour  mes  frères  qui  les  avaient 

louées  précédemment.  Ce  livre,  tout  petit  qu'il  soit, 
fut  appelé  par  eux  le  livre  de  la  visite  des  malades; 

je  consentis  à  ce  qu'il  restât  ce  qu'il  était.  Mais  par- 
ce que  je  m'étais  appliqué  à  ne  point  sortir  des 

bornes  d'une  lettre,  j'avais  omis  conséquemment 
certaines  choses  nécessaires  pour  cette  visite  des  ma- 

lades; j'écrivis  donc  après  coup  tout  ce  que  j'avais 
omis  par  brièveté  et  toutes  les  idées  qui  me  revinrent 
dans  la  suite  sur  le  même  sujet.  Par  ordre,  elles  pré- 

cèdent celles  que  j'ai  écrites;  mais  l'obligation  où 
j'étais  de  tendre  rapidement  à  un  autre  but  a  fait 
qu'elles  ne  viennent  qu'en  second  lieu. 

Chapitre  II.  —  Sur  le  point  de  nous  quitter,  (en 
effet,  le  jour  dernier  approche  pour  tous),  soyez  fi- 

dèle, mon  cher  ami.  Sans  la  foi,  vous  ne  pouvez 

LIBER  SEGUNDUS 

Caput  primum.  —  Superioris  Tractatus  cursum  me 
clausisse  putaveram,  eu  m  quidam  de  fratribus  illum  acci- 
pieates,  ipsi  altenlius  inhaerentes  ^  accurate  collaadave- 
runt,  et,  sicuti  testabantur,  pro  alia  ulilitate  sui  gratanter 
relegerunt,  et  eum  commuai  decedentium  a  sœculo  con- 
solationi  necessarium  judicaverunt.  Ego  autem  frater- 
num  gaudium  meum  existimans  ,  ita  illud  complexatus 
sum  ,  ut  in  ipsorum  lœlitia  mihi  meum  complaceret 
Opusculum,  et  quod  ipse  impraemeditatus  dictaveram, 
solitario  (a)  peragerem  scrutinio.  Erant  autem  quae  scripta 
fuerant  simphciter,  sed,  ut  reor,  cathoUce  dicta.  Unde  et 
dictorum  simplicitati  propter  fratrum  benevolentiam,  qui 
jam  ita  laudaverunt,  peperci.  Jpsi  auteui  Ucet  volumen 
esset  parvulum  :  Visitationem  infîrmorum  illud  appella- 
verunt  :  ego  autem  superiora  uti  erant,  manere  passus 
sum.  Sed  quoniam  epistolari  studueram  brevitati,  quae- 
dam  prœtermiseram  quœ  ad  eamdem  infîrmi  visitatio- 

nem necessaria  fuissent.  Ea  ergo  quge  compendii  gratia 
praitermiseram,  nec  non  et  ea  quœ  super  idem  negotium 
a  me  postea  requisita  sunt,  stilo  subséquent!  commen- 
davi.  Erant  quoque  ordine  prœcedentia ,  sed  ipsa  pree- 
posteravit  ad  alla  lendendi  non  inutilis  velocitas. 

Caput  II.  —  Mi  carissime  recessurus  a  nobis;  (te  etenim 
(a)  MbS.  Reg,  peragrarem. 

plaire  à  Dieu,  et  le  cœur  qui  n'a  point  la  foi,  n'est 
pas  agréable  à  Dieu.  Nous  devons  croire  sur  Dieu 
beaucoup  de  choses  nécessaires  au  salut.  Donc,  pour 
les  mystères  divins,  il  faut  recourir  davantage  à  la 
foi  qu'au^raisonnement.  En  effet,  les  arguments  fon- dés sur  la  raison  ne  peuvent  nous  faire  comprendre 
chacun  des  articles  à  croire,  en  particulier  par  rap- 

port à  Dieu|;  mais  nous  pouvons  et  nous  devons  les 
croire.  Nous  ne  parlons  jamais  de  Dieu,  sans  que 
nous  excédions  quelque  peu  les  bornes  de  notre  es- 

prit; mais  là  où  les  bornes  de  l'esprit  sont  dépassées, 
la  foi  vient  à  propos.  Ainsi  encore  nous  admirons  le 

mystère  de  l'unité  de  la  Trinité  et  de  la  Trinité  divine 
dans  l'unité  ;  mais  il  est  plus  facile  de  le  croire  que 
de  l'expliquer.  Alors  croyons  aux  témoignages  de  la 
sainte  Ecriture.  En  Dieu  le  Fils  il  y  a  d'autres  choses  qui 
nous  sont  proches  et  nous  touchent  de  près  ;  par  leur 
proximité  et  leur  rapprochement  elles  nous  sont  in- 

times. Leur  intimité  produit  le  charme  qu'elles  ont 
pour  nous.  Quoi  de  plus  agréable  pour  l'homme,  et 
de  plus  salutaire  pour  un  mourant  que  de  parler  et 

de  se  rassasier  de  l'humanité  de  Jésus-Christ?  Si  le 
Verbe  s'est  fait  chair  et  a  habité  parmi  nous  [Jean, 
I,  14),  c'est  de  l'homme;  si  l'homme  est  devenu  Dieu, 
c'est  encore  de  l'homme.  Ces  deux  mystères  ineffables 
sont  donc  de  Fhomme.  Mais  parce  que,  affaibli  par 
le  poids  de  son  humanité,  ne  voyant  maintenant  que 
comme  dans  un  miroir  et  en  énigme,  la  faible  intel- 

ligence de  fhomme  ne  peut  comprendre  f essence 

divine  comme  il  convient,  qu'elle  contemple  des 
yeux  de  son  esprit  l'humanité  de  Jésus-Christ  sem- 

compellit  dies  ultima,)  fidelis  esto  :  sine  fide  euim  non 
potes  placere  Deo;  neque  enim  infidelis  Deo  est  accep- 
tabilis.  Sunt  ergo  de  Deo  multa  credenda  ad  salutem 
animas  necessaria.  Sacramentis  igitur  divinis  fîdes  plus- 
quam  verborum  argumentatio  adhibenda  est.  Neque  ete- 

nim singiilatim  de  Deo  credenda  per  rationis  argumenta 
possumus  comprehendere,  possumus  autem  et  debemus 
credere.  Nam  neque  de  Deo  loquimur,  quin  a  nobismet- 
ipsis  aliquantulum  mente  excedamus  :  ubi  igitur  est 
mentis  excessio,  idonea  est  fidei  successio.  Mirabile  ergo 
illud  de  Trinitatis  unitate,  de  unitatis  deifica  Trinitate 
sacramentum,  magis  est  credendum  quam  exponendum, 
Enimvero  credatur  sacrée  Scripturee  testimoniis.  Sunt  et 
alia  de  Deo  Filio  quasi  nobis  propinqua  et  contigua,  et 
ex  ipsa  sui  propinquitate  et  contiguitate  nobis  familiaria, 
et  ex  ipsa  familiaritate  nobis  delectabiUa.  Delectabile 
quippe  est  homini  et  salutare  morienti ,  loqui  et  satiari 
de  Immanitate  Christi.  Quod  enim  Verbum  caro  factum 
est,  et  habitavit  in  nobis  (Joan.,  i,  14),  hominis  est; 
quod  homo  Deus  factus  est,  hominis  est  :  utrumque  igi- 

tur hoc  ineffabile  sacramentum  hominis  est.  Quoniam 
ergo  infirmus  hominis  intellectus  ex  sui  ipsius  humani- 
tate  ponderosa  hsebetatus,  videns  nunc  per  spéculum  in 
senigmate  (I  Cor.,  xiii,  12),  Dei  non  potest  divinitatem 
ut  dignum  est  comprehendere ;  ad  iilam  quae  sua  est, 
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blable  à  la  sienne.  Qu'elle  s'y  complaise,  qu'elle  s'en 

rassasie,  qu'elle  tourne  sa  face  vers  elle,  comme  il 
est  dit  d'Ezéchiel  :  «  Ezéchiel  en  pleurs  tourna  sa 
face  vers  la  muraille.  »  (I  Rois.,  xx,  2.)  La  muraille, 

c'est  l'humanité  de  Jésus-Christ;  aussi  Salomon  a 
dit  :  «  Le  voilà  qui  se  tient  derrière  notre  muraille,  » 
{Cant.,  II,  9)  voulant  dire  que  sa  divinité,  nullement 
altérée  et  qui  ne  devait  jamais  incliner  vers  le  péché, 
se  cachait  sous  le  voile  de  notre  chair.  «  En  effet,  il 

parut  sur  la  terre,  et  vécut  au  milieu  des  hommes.  » 

{Baruch,  ni,  38.)  C'est  vers  cette  muraille,  que  le 
prophète  lui  avait  prédit  en  esprit  qu'Ezéchias,  mou- 

rant tourna  sa  face,  et  il  guérit.  Dans  l'attente  de 
cette  santé,  Jacob,  enfin,  victorieux  s'écrie,  trans- 

porté de  joie.  «  J'ai  vu  le  Seigneur  dans  la  face  de  sa 
divinité,  »  [Gen.,  xxxii,  30)  par  laquelle  il  était  Dieu, 

avec  la  face  de  l'humanité  qu'il  devait  prendre;  et 
«  ainsi  mon  âme  a  été  sauvée.  »  Tous  les  saints 

brûlaient  du  désir  de  cette  incarnation,  car  il  était 
évident  pour  eux  que  le  genre  humain  ne  pouvait  se 

sauver  que  par  le  Fils  de  Dieu  incarné.  «  Il  n'y  a 
point  de  salut  par  aucun  autre;  car  aucun  autre 

nom  sous  le  ciel  n'a  été  donné  aux  hommes  par  les- 
quels nous  devions  être  sauvés.  »  [Act.,  iv,  42.)  Tour- 

nez donc  votre  face  vers  cette  muraille  qui  est  de 

nous,  vers  notre  médiateur,  d'autant  plus  familière- 
ment qu'il  vous  appartient  de  l'aborder  avec  plus  de 

sécurité.  Il  sait  compatir  à  vos  infirmités,  lui  qui  fut  le 
compagnon  de  votre  faiblesse,  en  y  participant.  Il  y 

a  élevé  jusqu'au  haut  des  cieux  notre  chair  par  pri- 
vilège ;  car,  comme  Homme-Dieu,  il  a  été  élevé  au- 

dessus  des  cieux.  Il  a  voulu  prendre  notre  humanité 

pour  que  nous  participions  à  sa  divinité.  Osez  donc, 

mon  fils,  vous  approprier  quelque  chose  de  l'Homme- 
Dieu,  parce  que  Dieu  le  premier  s'est  approprié  votre 
humanité  telle  qu'elle  est.  De  la  divinité  est  venu  le 
salut,  et,  de  l'humanité,  la  rédemption  ;  cependant , 
le  salut  et  la  rédemption  viennent  de  l'une  et  de 
l'autre.  Mais  parce  que  ce  qui  est  de  moi  m'appar- 

tient, parce  que  tout  ce  qui  vient  de  moi,  je  me  l'u- 
nis par  la  volonté,  par  un  lien  de  parenté  et  par  une 

affection  particulière,  je  me  l'attribue,  par  le  droit 
fondé  sur  la  consanguinité,  alors  je  m'adresse  à  mon 
Jésus  avec  plus  de  confiance  et  de  bonheur  qu'à  per- 

sonne des  esprits  bienheureux.  Ce  que  vous  êtes, 

Dieu  a  daigné  le  devenir  ;  il  n'est  point  devenu  ce 
qu'est  l'ange,  bien  qu'il  soit  l'ange  du  grand  conseil. 
Il  vous  a  élevé  au-dessus  des  anges,  car  vous  les  ju- 

gerez. Je  ne  voudrais  pas  avoir  la  place  de  l'ange,  si 
je  puis  occuper  celle  qui  est  réservée  à  l'homme.  A  la 
cour  de  son  Dieu,  qui  est  aussi  le  vôtre,  votre  Dieu, 
votre  homme  vous  y  précéda  couvert  de  votre  robe,  robe 

aux  mille  couleurs  dont  il  s'est  revêtu  avec  un  art 
admirable.  Il  se  tient  devant  lui,  prie  pour  nous  ;  il 

n'est  plus  abaissé  au-dessous  des  anges,  au  contraire, 
il  est  couronné  de  gloire  et  d'honneur,  «  et  établi 
au-dessus  des  ouvrages  des  mains  de  Dieu.  »  {Ps. 

VIII,  6.)  C'est  lui  qui  est  votre  intercesseur,  qui  est 
votre  médiateur,  faites  qu'il  soit  votre  protecteur  mi- 

séricordieux ;  et,  si  Dieu  est  pour  vous,  qui  sera  contre 

vous  ?  Croyez  donc  fermement  sans  hésiter  l'incar- 
nation, la  passion,  la  résurrection  de  Dieu,  son  as- 
cension au  ciel,  comme  aussi  votre  propre  transfor- 

mation un  jour.  Que  votre  foi,  mon  fils,  tienne  ces 

Christi  humanitatem  oculum  suum  intellectualem  reflec- 
tat.  In  illa  delectetur,  ex  illa  quoque  satietur,  ad  ipsam 
faciem  suam  convertat,  sicut  de  Ezechia  dictum  est  : 
«  Convertit  Ezechias  faciem  suam  eum  lacrymis  ad  parie- 
tem.  »  (IV  Reg.,  xx,  2.)  Paries,  Chrîsti  humanitas  est. 
Unde  ita  Salomon  :  «  En  ipse  stat  post  parietem  nos- 
trum.  »  (Cant.,  u,  9.)  Divinitas  ipsius  videlicet  ad  nullum 
deflexa  vel  deflectenda  peccatum,  sub  carne  nostra  lati- 
tabat.  Nam  et  «  in  terris  visus  est,  et  cum  hominibus 
conversatus  est.  »  (Baruch,  m,  38.)  Ad  hune  re  vera 
parietem  Ezechias  sub  mortis  articule,  quem  ei  Propheta 
per  spiritum  prœdixerat,  faciem  convertit  :  et  ita  conva- 
luit.  Hac  valetudinis  exspectatione  tandem  securus  Jacob 
ita  tripudiat  :  «  Vidi  Dominum  facie  »  divinitatis,  in  qua 
erat  Deus,  «  ad  faciem  »  humauitatis,  quam  erat  assump- 
lurus;  et  sic  «  salva  facta  est  anima  mea.  »  (Gen., 
XXXII,  30.)  Hujus  incarnationis  desiderio  flagrabant  om- 
nes  sancti  ;  quippe  quibus  erat  manifestum,  non  aliter 
posse  salvari  genus  humanum,  nisi  per  Filium  Dei  incar- 
natum.  «  Non  enim  est  in  alio  aliquo  salus;  nec  enim 
nomen  est  aliud  sub  cœlo  datum  hominibus,  in  quo 
oporteat  hominem  salvari.  »  {Act.,  iv,  12.)  Ad  hune  igi- 
tur  parietem  nostrum,  mediatorem  nostrum  couverte 
faciem  tuam  familiarius,  quod  tuum  est  aggredere  secu- 
rius.  Scit  compati  tuis  infirmitatibus ,  qui  factus  est  tuae 
infirmitatis  participando  consocius.  Praerogativam  nostrae 
Garnis  in  cœlos  evexit  superius,  quia  exaltatus  est  super 

{a)  Edili  uoa  répétant,  meum.  —  [b)  Sic  Mss.  At  editi,  agnatione. 

cœlos  homo  Deus.  Participatus  est  nostrae  humanitatis, 
ut  nos  participaremur  suae  divinitatis.  Aude  igitur  fili 
mi  de  homine  tuo  Deo  facere  quoddam  participium; 
quia  prior  fecit  Deus  de  homine  tuo  puro  sibi  partici- 

pium. Ex  divinitate  processit  salvatio,  ex  humanitate 
redemptio  ;  utrumque  tamen  ex  utroque.  Sed  quia 
meum  est  (a)  meum ,  quia  et  ex  me  mihi  quadam 
{b)  cogitatione  et  cognatione,  et  sécréta  quadam  affec- 
tione  conglutino,  quodam  proprio  jure  consanguinitatis 
mihi  vendico  :  tutius  et  jucundius  loquor  ad  meum  Je- 
sum,  quam  ad  aliquem  sanctorum  spirituum  :  plus  débet 
mihi  Christus^  quam  cuilibet  cœlestium  spirituum.  Quod 
tu  es ,  fieri  dignatus  est  Deus  :  non  factus  est  quod  est 
angélus,  etsi  sit  magni  consilii  Angélus.  [Isa.,  ix,  6.)  Te 
exaltavit  super  angeios;  tu  etenim  judicabis  angelos. 
Nollem  habere  locum  angeli,  si  possem  habere  locum 
debitum  homini.  Ad  curiam  Dei  sui ,  Dei  tui  prsecessit 
Deus  tuus,  homo  tuus,  tunica  tua,  tunica  polymita,  quam 
sibi  decentissime  coaptavit,  indutus  :  ibi  assiduus  inter- 

pellât pro  nobis ,  non  jam  ab  angelis  minoratus ,  imo 
gloria  et  honore  coronatus,  et  super  opéra  manuum  Dei 
constitutus.  (Psal.  viii,  6.)  Quem  igitur  habes  interces- 
sorem,  habes  mediatorem,  constitue  tibi  propitium  adju- 
torem.  [Rom.,  viii,  31.)  Et  si  Deus  pro  te^  quis  contra 
te?  Firmiter  igitur  et  fideliter  credenda  est  Dei  incarna- 
tio,  passio  et  resurrectio,  et  super  cœlos  ascensio,  nec 
non  et  lui  ipsius  futura  reformatio.  Haec,  fiU  mi,  fides 
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vérités,  que  votre  cœur  les  scrute  et  les  conserve, 

qu'il  ne  goûte  rien  de  plus  doux.  Que  votre  bouche 
les  confesse  et  les  proclame  avec  intrépidité.  «  Car 
nous  croyons  de  cœur  pour  notre  justification,  et 
nous  confessons  de  bouche  pour  notre  salut.  » 
{Ro?n.,  X,  10.) 

Chapitre  IIL —Quoique  ces  choses  soient  suffisantes 

pour  le  salut,  cependant,  il  y  a  quelques  signes  ex- 
térieurs qui  réveillent  souvent  notre  foi  trop  facile 

à  s'endormir,  et  qui  font  pénétrer  la  componction 
au  plus  intime  de  notre  âme.  La  piété  chrétienne 

veut  qu'on  en  tienne  compte,  et  la  dévotion  des  amis 
qui  entourent  un  malade  se  réjouit  quand  ils  sont 
accomplis.  0  mon  fils,  ne  les  négligez  pas.  Pour 
vous-même  ils  seront  bien  salutaires;  pour  vos  amis 

et  pour  moi  ils  seront  notre  consolation.  Les  chré- 
tiens comptent,  parmi  ces  signes  mystérieux,  la  re- 

présentation digne  de  tous  nos  respects  de  la  croix 
du  Seigneur,  et  que  nous  nommons  la  croix,  en  sou- 

venir de  la  sienne;  nous  confessons  qu'elle  est  l'objet 
le  plus  précieux  de  notre  vénération,  et  nous  l'ado- rons en  souvenir  de  notre  cher  crucifié.  On  place  sur 

cette  croix,  l'image  d'un  homme  qui  y  souffre  ;  c'est 
pour  nous  rappeler  la  passion  de  Jésus-Christ,  qui  nous 
donna  le  salut.  Embrassez-la  avec  humilité,  adorez-la 
en  suppliant,  sans  oublier  cependant  ces  vérités  :  Cette 

image  que  j'ai  ici  sous  les  yeux,  ce  n'est  ni  un  Dieu, 
ni  un  homme,  mais  c'est  un  Dieu  et  un  homme  que 
cette  sainte  image  représente .  Yrai  Dieu  et  vrai  homme, 
et,  cependant,  chacun  et  tous  deux  ensemble  ne  sont 

qu'un  ;  il  souffre  les  ignominies  de  la  croix,  subit  la 
mort,  il  est  enseveli.  Le  même  vit  et  triomphe  de  ses 
ennemis  par  ce  signe  de  la  croix.  Voilà  ce  que  nous 

tua  habeat,  perscrutetur  et  leneat  cor  tuum  :  nihil  dul- 
cius  sapiat,  os  tuum  audacter  confiteatur  et  concinat. 
«  Corde  etenim  creditur  ad  justitiam,  ore  autem  confes- 
sio  fit  ad  salutem.  »  {Rom.,  x,  10.) 

Caput  IJI.  —  Et  beat  haec  sufficere  valeant  ad  salu- 
teiU;  tamen  sunt  quaedam  exteriora  signa  pigritanlis 
etiam  fidei  aliquando  excitaloria ,  et  quasi  quamdam 
compunctionem  penetralibus  suis  figentia  :  quae  et  chris- 
tianitatis  religio  vult  observari,  et  amicorum  ad  infir- 

mes convenientium  devotio  gaudet  adimpleri.  Haec  et 
tu  fiU  mi  non  negligas  ;  erunt  si  quidam  et  tibi  ipsi  sa- 
lubria,  et  mihi  carisqua  tuis  consolatoria.  Habent  si 
quidam  Ghristianorum  arcana  illius  Dominicae  crucis 
quasi  quoddam  venarabile  monimanlum,  quod  de  crucis 
ipsius  imaginatione  crucem  cognominant  :  quod  et  nos 
omni  veneratione  dignissimum  fatamur,  et  ad  recorda- 
tionem  Grucifixi  nostri  vanaramur.  Adjicilur  etenim  su- 

per crucem  quaedam  hominis  inibi  patiantis  imago,  par 
quod  salutifera  Jesu  Christi  nobis  renovatur  passio  : 
hane  complectere  humiliter,  venerare  supplicitar,  tamen haec  ad  memoriam  libi  reduceos  : 

Née  Deus  est,  nec  homo,  praesens^  quam  cerno,  figura  : Sed  Deus  est  et  homo,  quem  signât  sacra  figura, Verus  homo  verusque  Deus,  tamen  unus  uterque Probra  crucis  patitur,  mortem  subit,  et  sepelitur  : Vivit  idem,  crucis  haec  per  signa  triumphat  ab  hoste. 
Id  notum  nobis  crucis  hujus  littera  reddit, 

dit  cette  figure  de  la  croix  ;  par  elle,  nous  nous  rap- 
pelons la  croix  et  le  crucifié.  Je  vénère  ce  signe  sa- 

cré, et  je  ne  cesse  d'adorer  mon  Jésus.  0  mon  bon 
Jésus,  qui,  attaché  pour  moi  sur  la  croix,  avez  tant 
souffert,  daignez  me  faire  miséricorde.  0  vous  qui 
êtes  mort  pour  moi,  et  qui  êtes  mort  à  cette  fin, 
faites  que,  mourant  au  monde,  je  vive  pour  vous,  ô 
bon  Jésus. 

Chapitre  IV.  —  N'oublions  pas  ce  précepte  de  l'apôtre 
saint  Jacques  :  «  Quelqu'un  d'entre  vous  est- il  ma- 

lade? qu'il  appelle  les  prêtres  de  l'Eglise,  et  qu'ils 
prient  sur  lui,  en  l'oignant  d'huile,  au  nom  du  Sei- 

gneur Jésus,  et  la  prière  de  la  foi  sauvera  le  ma- 

lade. »  [Jacq.,  v,  14.)  Priez  donc  qu'on  agisse  ainsi 
à  votre  égard,  et  pour  vous,  comme  le  recommande 

l'apôtre  saint  Jacques,  ou  mieux,  Notre-Seigneur 
par  son  apôtre,  car  l'onction  de  l'huile  sanctifiée 
marque  l'onction  figurative  de  l'Esprit  saint.  Ne  dé- 

daignez pas  aussi,  mon  fils,  de  recevoir  le  secours 
vivifiant  du  corps  de  Notre-Seigneur.  Que  dis-je? 
ah!  plutôt,  désirez-le  avec  avidité,  mangez-le  avec 
foi,  car  cette  nourriture  incomparable,  dont  on  ne 

peut  dignement  parler,  vous  sera  un  viatique  très- 
salutaire  ;  c'est  le  prix  de  votre  rédemption,  c'est  le 
gage  de  notre  Rédempteur,  c'est  la  force  du  racheté. 
Au  sujet  de  la  confession,  j'en  ai  dit  quelques  mots 
bien  ̂ courts  au  traité  précédent,  car  j'étais  pressé 
d'atteindre  le  but  que  je  m'étais  proposé,  mais  je  me 
dispose  en  ce  moment  à  faire  une  courte  récapitula- 

tion de  ce  chapitre  de  la  confession. 

Quelques-uns  s'imaginent  qu'il  suffit,  pour  le 
salut,  de  confesser  leurs  crimes  à  Dieu  seul,  à  qui 

rien  n'est  caché  et  qui  pénètre  toutes  les  consciences. 

Scilicet  ipsius  nota  sunt  crux  et  cruciflxus, 
Haec  et  ego  veneror,  Jesum  quoque  semper  adore. 

Tu  autem  bone  Jasu,  qui  pro  me  pandans  ita  passus  es, 
mihi  misarari  digneris,  et  praesta  qui  mihi  mortuus  as, 
et  ad  hoc  mortuus  es,  ut  mundo  moriens  tibi  vivam, 
bone  Jasu. 
Caput  IV.  —  Nac  praetermittendum  est  illud  apostoli 

Jacobi  praecaptum  :  «  lufirmatur  quis  in  vobis,  inducat 
presbyteros  Ecalesiae,  et  orent  super  aum,  unguentes 
eum  olao  sancto  in  nomine  Domini  Jesu,  et  oratio  fidai 
salvabit  infirmum.  »  (Jac,  v,  14.)  Ergo  sic  roges  de  te 
et  pro  te  fieri,  sicut  dixit  apostolus  Jacobus,  imo  par 
Apostolum  suum  Dominas.  Ipsa  videlicat  olai  sacrati  de- 
libutio,  inteUigitur  Spiritus  sancti  typicalis  unctio.  lUud 
etiam  vivificum  Dominici  corporis  supplemantum  susci- 
pere  fili  mi  non  renuas  :  quin  potius  illud  avidissime 
quaeras,  fideliter  comadas.  Gibus  ille  etenim  incompa- 
rabilis,  viaticum  tibi  arit  saluberrimum  :  radamptionis 
tuae  pratium.  Radamptoris  monimentum,  et  redempti 
munimantum.  De  confessione  supariori  Tractatu  te  bre- 
viter  commonefeci,  quod  urgabat  me  ad  alia  tendendi 
curiosa  nécessitas.  Nunc  quoque  de  eodam  confassionis 
capitulo  recapitulationam  compandiosam  facare  dispono. 

Sunt  quidam,  qui  sufficere  sibi  ad  salutem  autumant, 
si  soli  Deo,  cui  nihil  occultum  est,  qiiem  nullius  latet 
couscieulia,  sua  coufîtaautur  crimina.  Nolunt  enim,  aut 
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Ils  ne  veulent  pas,  ou  ils  rougissent,  ou  ils  dédaignent 

de  se  montrer  aux  prêtres  ;  cependant  Dieu,  par  l'or- 
gane de  son  législateur,  les  a  établis  pour  discerner 

entre  lèpre  et  lèpre.  Je  ne  veux  pas  que,  soit  honte, 
soit  opiniâtreté,  vous  soyez  séduit  par  cette  fausse 

doctrine,  qu'il  y  a  de  la  confusion  à  se  confesser  au 
vicaire  du  Seigneur;  allons  nous  soumettre  avec  hu- 

milité au  jugement  de  celui  que  le  Seigneur  ne  dé- 
daigne pas  de  prendre  pour  son  lieutenant.  Donc, 

demandez  la  visite  du  prêtre,  et  découvrez-lui  les 
replis  les  plus  intimes  de  votre  conscience.  Gardez- 

vous  de  ces  rêveurs,  dont  les  fausses  maximes  s'af- 
fermissent par  leur  fréquente  répétition,  et  qui  vous 

répètent  que  la  confession  de  ses  péchés  faite  à  Dieu 
,  sans_^rintermédiaire  du  prêtre,  suffit  au  salut.  Je  ne 

nie  pas  qu'il  ne  faille  parler  fréquemment  à  Dieu  de 
ses  péchés .  Heureux  celui  qui  saisira  ses  petits  ou  même 
ses  grands  défauts,  et  qui  les  brisera  contre  la  pierre. 

La  pierre,  c'est  Notre-Seigneur  Jésus-Christ;  mais, 
nous  l'attestons,  et  la  saine  doctrine  l'atteste  avec 
nous,  pour  que  vous  ne  prêtiez  pas  l'oreille  aux  dis- 

cours des  flatteurs,  vous  devez  d'abord  recourir  au 
prêtre,  il  sera  votre  médiateur  auprès  de  votre  Dieu 

par  un  jugement  salutaire.  Autrement,  et  sous  l'an- 
cienne loi  et  sous  la  loi  de  grâce,  comment  s'accom- 
plirait cette  parole  divine  :  «  Allez,  montrez -vous 

aux  prêtres?  »  [Lév.,  xiv,  2.)  Gomment  expliquer 
cette  autre  :  «  Gonfessez  vos  péchés  les  uns  aux 
autres?  »  {Jacq.,  v,  16.)  Servez-vous  donc  du  prêtre 
pour  être  le  juge  de  vos  plaies;  au  nom  de  Dieu,  dé- 

couvrez-lui vos  vices,  et  il  vous  présentera  l'antidote de  la  réconciliation. 

Ghapitre  y.  —  Suivant  la  pratique  de  quelques- 
uns,  ne  vous  adressez  pas  au  prêtre  avec  artifice; 

un  tel  langage  ne  nuirait  qu'à  vous  seul.  îl  en  est 
qui  viennent  pleins  de  ruse  devant  un  prêtre,  et  font 
devant  lui  à  peu  près  cette  confession  :  Moi,  pécheur, 

j'ai  péché,  mon  Père,  par  le  parjure,  par  l'adultère, 
la  fornication,  le  meurtre,  le  mensonge,  en  commet- 

tant le  sacrilège,  en  volant  et  en  dérobant.  J'ai  com- 
mis tous  ces  péchés  par  ma  faute,  soit  par  des  actes, 

soit  par  ma  volonté.  Ainsi,  ces  hommes,  se  moquant 
de  Dieu,  dont  on  ne  se  joue  pas  cependant,  se  con- 

fessent, en  entremêlant  ce  qu'ils  n'ont  pas  fait,  en 
couvrant  d'un  voile  ce  qu'ils  révèlent,  en  sorte  que,  du 
même  coup,  d'un  côté,  ils  découvrent  leur  péché,  et 
de  l'autre,  ils  le  cachent  en  le  découvrant,  tellement 
que  le  prêtre  se  retire  plein  d'incertitude,  entendant 
le  certain  mêlé  à  l'incertain.  Oh  !  que  ce  prêtre  trai- 

terait avec  sagesse  et  justice  de  pareilles  ruses,  si, 

appliquant  son  jugement  sur  tout  ce  qu'il  vient 
d'entendre,  il  infligeait  une  punition  en  rapport  avec 
toutes  ces  fautes,  à  celui  qui  s'en  dit  coupable,  à 
celui  qui  s'est  ainsi  diffamé,  en  s'accusant  de  toutes 
les  fautes,  sans  rien  excepter,  sans  rien  déterminer. 
En  même  temps,  ce  pécheur  a  fait  une  bonne  chose, 

mais  d'une  manière  désordonnée,  car  ce  n'était  pas 

le  lieu  ;  il  aurait  pu,  peut-être,  s'accuser  ainsi  d'une 
manière  générale,  si,  auparavant,  il  eût  mis  à  nu 
ses  blessures  une  à  une,  ses  plaies,  ses  meurtris- 

sures profondes,  suivant  qu'elles  pesaient  davantage sur  sa  conscience. 

Pour  vous,  mon  fils,  vous  n'agirez  pas  ainsi,  car 
vous  vous  inspirerez  de  meilleurs  avis.  Quand  le 

prêtre  sera  devant  vous,  regardez-le  comme  l'ange  de 
Dieu.  «  Les  lèvres  du  prêtre,  dit  Malachie,  gardent  la 
science,  et  les  hommes  cherchent  la  loi  sur  ses  lèvres. 

11  est  l'ange  du  Seigneur  des  armées.  »  {Malach.,  ii. 

erubescunt,  sive  dedignantur  ostendere  se  sacerdotibus  ; 
quos  tamen  inter  lepram  et  lepram  discernere  per  legis- 
latorem  constituit  Dominus.  {Dent.,  xvii,  8  et  9.)  Sed 
nolo  ut  ipsa  decipiaris  opinione,  quatenus  confundaris 
confiteri  coram  Domini  vicario,  tabescens  prœ  rubore, 
val  cervicosus  prœ  dedignatione  :  nam  ipsius  liumiliter 
subeundum  est  judicium,  quem  Dominus  sibi  non  dedi- 
gnatur  vicarium.  Ergo  ad  te  veuire  roges  sacerdotem, 
et  fac  Ipsum  conscientiarum  tuarum  peuitissimarum  par- 
ticipem.  Non  seducat  te  somniantium  illa  superstitio, 
quee  in  visitando  confirmât,  quia  salvat  sacerdote  incon- 
sulto  ad  Deum  peccatorum  confessio.  Nos  autem  non 
abnegamus  quin  sit  ad  Deum  fréquenter  referenda  pec- 

catorum confessio.  Beatus  enim  qui  tenebit,  et  allidet 
parvalos  velmaximos  suos  ad  petram.  {Psal.  cxxxvi,  9.) 
Pelra  autem  Christus  est.  (I  Cor.,  x,  4.)  Sed  testamur, 
et  testatur  illud  saua  doctrina,  ne  tibi  applaudentium 
faveas  auribus,  quoniam  prius  eges  sacerdotis,  qui  me- 
diator  sit  ad  Deam  taum,  salubri  judicio  :  alioquin  et  sub 
Lege  et  gratia.  «  lté  et  ostendite  vos  sacerdotibus,  »  {Luc, 
XVII,  14;  Levit.,  xiv,  2)  responsum  divinum  quomodo 
consummaretur?  «  Confitemini  allerutrum  peccata  ves- 
tra,  »  {Jacob.,  v,  16)  quomodo  compleretur?  Ergo 
cicatricum  tuarum  arbiter,  Dei  vice,  dominus  adhibeatur 
presbyler,  et  révéla  ei  vias  tuas  :  et  ipse  tibi  exibebit 
antidotum  reconciliationis. 

Caput  V.  —  Neque  si  quidem,  sicuti  quidam  faciunt, 
cum  quadam  calliditate  alloquaris  presbyterum  :  quo- 

niam talis  allocutio  tui  ipsius  foret  deceptio.  Accedunt 
si  quidem  deceptiosi  ad  sacerdotes,  ita  eis  preesentibus 
confitentes  :  Ego  peccator,  domine  sacerdos,  peccavi 
perjuraudo,  adulteraudo,  fornicando,  hominem  ocei- 
dendo,  mentiendo,  sacrilegium  committendo,  furando, 
rapiendo.  Haec  omnia  commisi,  mea  culpa,  vel  opère, 
vel  voluntate.  Ita  isti  Deum  irridentes,  cum  tamen  non 
irridetur,  confitentur  quae  non  fecerunt  interpolantes, 
revelata  vêlantes  ;  ut  sit  idem  in  eodem  peccatum  dé- 

nudasse, et  denudatum  obumbrasse,  de  quo  sacerdos 
tune  incertior  recedit,  cum  certa  incerte  audierit.  0 
quam  bene  et  juste  hujuscemodi  versutiis  sacerdos  iile 
consuleret,  si  his  omnibus  quœ  audivit,  judicium  suum 
apponeret,  et  quasi  reum  de  omnibus  competenti  cor- 
rectione  mullaret,  qui  se  de  omnibus,  nihil  excipiefis, 
nibil  ex  nomine  detegens,  semet  infamando  aggressus 
est!  Bona  quoque  inordinate  dispensavit,  et  tune  non 
erat  his  locus,  et  temperanlior  locus  esset  quo  generalem 
morbum  medico  detegere  debuisset,  si  prius  vulnera, 
livores,  plagas  tumentes  sibi  singillatim,  prout  gravius 
visceril3us  instabant,  eviscerasset. 

Tu  vero  fili  mi,  non  ita  faciès^  quoniam  saniori  con- 
silio  crediturus  es.  Adstantem  coram  te  sacerdotem  ange- 
lum  Dei  existima.  «  Labia  quidem  sacerdotis,  ait  Mala- 
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7.)  Parlez  donc  au  ministre  de  Dieu  avec  le  même 

respect  que  vous  auriez  à  l'égard  de  Dieu  et  de  son 
ange.  Découvrez-lui  les  replis  les  plus  cachés  de 

votre  intérieur.  Abaissez  devant  ses  regards  les  bar- 
rières les  plus  profondes  de  votre  conscience  viciée. 

N'ayez  pas  honte  de  dire  devant  un  seul  ce  que  vous 
n'avez  pas  eu  honte,  peut-être,  de  faire  devant  plu- 

sieurs, et  avec  de  nombreux  complices.  Car,  s'il  est 
de  l'homme  de  pécher,  il  est  d'un  chrétien  de  s'éloi- 

gner du  péché,  et  d'un  démon  d'y  persévérer.  Dé- 
couvrez donc  à  Fange  de  Dieu  les  fautes  qui  pèsent 

davantage  à  votre  âme,  sans  rien  dire  d'obscur,  sans 
envelopper  votre  faute  de  mille  artifices,  manifes- 

tant ce  qui  est  vrai,  sans  détours.  Déterminez  aussi, 
si  vous  vous  en  rappelez,  les  lieux  et  le  temps  dans 

lesquels  vous  avez  péché.  Dites  avec  quelles  per- 
sonnes, sans  jamais  découvrir  leurs  noms,  même 

dans  le  but  qu'une  correction  secrète  les  fasse  sortir 
du  péché,  l'âge  dans  lequel  vous  avez  commis  votre 
péché,  dans  quel  ordre  vous  serviez  déjà  l'Eglise.  Si 
vous  êtes  tombé  une  fois,  ou  par  habitude,  si  c'est 
par  force  ou  volontairement.  C'est  sur  toutes  ces  cir- 

constances que  les  confesseurs  basent  leurs  juge- 
ments. En  effet,  les  juges  de  la  terre  distinguent 

entre  un  lieu  et  un  autre  ;  ils  punissent  différem- 

ment l'homicide  commis  dans  le  palais  du  roi,  de 
celui  commis  sur  la  voie  publique  ou  dans  une  mai- 

son. Quelquefois  on  pardonne  à  l'enfance  à  cause  de 
son  âge,  quelquefois  aussi  on  a  des  égards  pour  la 
vieillesse  ;  on  maintient,  au  contraire,  par  une  forte 

bride  ceux  qui  sont  dans  la  force  de  l'âge.  C'est  avec 
une  vigueur  sans  pareille  qu'on  punit  les  crimes 
commis  aux  jours  plus  solennels,  par  exemple,  au 

jour  anniversaire  de  la  naissance  d'un  prince  ;  de 

chias,  custodiunt  scientiam,  et  legem  requirunt  ex  oreejus. 
Angélus  enim  Domini  exercituum  est.  »  {Malach.j  \i,  7.) 
Et  cum  qua  et  Deum  et  angelum  ejus  decet,  reverentia 
Dei  ministrum  affare.  Aperi  ei  penetralium  tuorum  abdi- 
tissima  latibula,  conscientiarum  verecundarum  penitiora 
révéla  repagula.  Non  te  pudeat  coram  uno  dicere,  qiiod 
te  non  puduit  forsitan  coram  multis  et  cum  multis  fa- 
cere.  Nam  humanum  est  peccare,  Christianum  est  a  pec- 
cato  desistere,  diabolicum  est  perse verare.  Ergo  quae 
mentem  gravius  exacerbant  facinora,  Dei  angelo  mani- 

festa :  nihil  obscurum  dicens  ;  culpam  nuUis  ambagibus 
involvens,  nullis  circuitionibus  quod  verum  est  ope- 
riens.  Designanda  etiam  sunt  in  quibus  peccasti  loca,  si 
recordaris,  et  tempora  ;  cum  quibus  peccasti  personis. 
non  nomina  ipsarum,  etiam  ut  a  peccato  désistant  se- 

crète corrigenda  familiaritas  ;  in  qua  peccasti  labilis 
œtas,  quo  gradu  jam  Ecclesise  inserviebas  ;  utrum  semel, 
an  ex  consuetudine  ;  utrum  necessitate,  an  ex  voluntate 
cecidisti  :  his  enim  omnibus  sua  instant  iudicia.  Si  enim 
in  judiciis  saecularibus  a  locis  loca  discernuntur,  alia 
censura  vindicatur  homicidium  in  régis  curia,  alia  in  via 
publica,  alia  in  agresti  villa;  aliquando  pro  tempore 
temporibus  ignoscitur  infantiœ,  defertur  aliquando  se- 
nectuti,  qu£B  média  defervet  eetas  severa  cohibetur  ba- 
bena  ;  in  solemnibus  (a)  principum  natalitiis  perpetrata, 

(o)  Alias,  prœcipue.  —  [b)  Mss.  Laulius  est. 

même  certaines  fautes  doivent  être  punies  avec  une 

sévérité  d'autant  plus  rigoureuse,  qu'elles  furent 
commises  dans  des  endroits  consacrés  à  Dieu,  dans 
des  jours  de  fêtes  célébrées  en  son  honneur,  dans  un 
âge  plus  judicieux  ou  plus  avancé,  par  des  personnes 
consacrées  spécialement  à  Dieu,  dans  une  condition 

plus  relevée.  N'exige-t-on  pas  davantage  de  celui 
auquel  on  a  confié  davantage  ?  N'est-ce  pas  moins  de 
tuer  un  homme  que  d'en  tuer  plusieurs  ?  N'y  a-t-il 
pas  un  moindre  mal  d'être  tombé  une  fois  que  cent 
fois?  N'obtiendra-t-on  pas  plus  promptement  son 
pardon,  si  on  a  failli  forcément,  que  si  on  est  tombé 

librement?  Et  quoique,  partout  où  l'on  pèche,  le  pé- 
ché soit  toujours  péché|,  qu'il  n'y  ait  aucun  temps, 

aucun  âge,  aucune  condition,  aucun  lieu  qui  excuse 
le  pécheur  de  son  péché  ;  cependant,  toutes  ces  cir- 

constances doivent  être  discutées,  suivant  leur  es- 
pèce, car  il  faut  leur  appliquer  la  réprimande  et  la 

correction  proportionnées.  Eh  bien!  toutes  ces  choses 

tuent  l'âme,  si  on  les  tait,  ou  si  on  les  déguise  adroi- 
tement dans  ses  paroles;  au  contraire,  si  on  les  met 

au  jour,  elles  s'évanouiront  par  la  pénitence.  Expo- 
sez vos  fautes,  qui  se  réduiront  à  rien,  si  vous  le 

faites  convenablement.  Dites  vos  péchés  sans  détours, 
comme  vous  les  savez;  que  dis-je?  efforcez-vous  de 
les  détruire  énergiquement.  Ah!  pourquoi  rougir  de 

confesser  ce  que  vous  n'avez  pas  rougi  de  faire?  Ne 
vaut-il  pas  mieux  supporter  un  peu  de  honte  de- 

vant un  seul  homme,  que  d'être  confondu  et  flétri 
au  jour  du  jugement,  devant  tant  de  milliers d'hommes  ? 

Accompagnez  votre  confession  de  pénitence,  c'est 
le  moyen  pour  que  votre  iniquité  vous  soit  remise. 
Et,  ((  heureux  sont  ceux  dont,  les  iniquités  ont  été 

feroci  plectuntur  exterminio  facinora  :  sic  et  caetera 
quanto  districtioribus  eliminanda  sunt  animadversioni- 
bus,  in  locis  Deo  sacratis,  in  temporibus  festis  Deo  di- 
catis,  in  aetate  discretiori,  in  personis  proprie  Deo  dele- 
gatis,  in  gradibus  commissa  sublimioribus.  Nonne  cui 
plus  committitur,  plus  ab  eo  exigitur?  Nonne  minus  est 
hominem  occidisse,  quam  bomines?  Nonne  levius  est  se- 

mel deliquisse,  quam  centies?  Nonne  celeriorem  conse- 
quitur  veniam  ex  necessitate  cecidisse,  quam  ex  volun- 

tate? Et  quamvis  ubicumque  peccetur,  peccatum  sem- 
per  sit  peccatum,  nullum  tempus,  nulla  eetas,  nulla  per- 
sona,  nullus  locus  muniat  peccantem  a  peccato  ;  tamen 
haec  omnia  modo  suo  discutienda  sunt,  quoniam  haec 
omnia  modo  corripienda  et  corrigenda  sunt.  Haec  autem 
omnia,  quae  si  taceantur,  vel  dicta  callide  pallientur, 
animam  jugulant  ;  si  denudentur,  cum  pœnitentia  eva- 
nescunt.  In  nihilum  redigenda  ordine  competenti  pro- 
sequere,  sine  circumlocutione  edissere  peccata  pro  vi- 
ribus,  imo  viriliter  exstirpare  contende.  Heu  !  cur  eru- 
bescis  confiteri,  quod  facere  nequaquamerubuisti?  (&)  Me- 
Uus  est  coram  uno  aUquanlulum  ruboris  tolerare,  quam 
in  die  judicii  coram  tôt  millibus  hominum  gravi  depulsa 
denotatum  tabescere. 

Confessionem  tuam  pœnitentia  comitetur  :  quoniam 
ita  tibi  remittetur  iniquitas  tua.  Et  :  «  Beati  quorum  re- 
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remises,  et  dont  les  péchés  sont  couverts  et  effacés.  » 

{Ps.  XXXI,  i.)  La  confession  du  péché,  c'est  la  con- 
damnation du  pécheur,  c'est  la  pénitence  qui  rend 

utile  la  confession.  N'oubliez  pas  aussi  la  haine  des 

péchés,  car  l'ami  du  péché  est  l'ennemi  de  son  âme. 
Haïssons  nos  péchés  aussi  fortement  que  possible, 

puisqu'ils  sont  devenus  nos  ennemis.  Mais,  ne  pas 
vouloir  détruire ,  quand  nous  le  pouvons ,  leurs 

chaînes  d'un  moment,  quand  nous  pouvons  les 
anéantir,  par  le  brisement  momentané  de  notre 

cœur,  anéantissement  qui  nous  donne  droit  à  la 

possession  du  repos  éternel,  tandis  qu'en  les  amas- 
sant, nous  allons  droit  au  supplice  de  l'enfer;  ne  pas 

agir  ainsi,  dis-je,  c'est  le  comble  de  la  démence. 
Confessez  donc,  mon  bien-aimé,  et  avec  détail,  les 

fautes  qui  vous  causent  du  remords.  Découvrez  par- 
ticulièrement celles  que  vous  savez  être  spéciales. 

Les  fautes  journalières,  dont  vous  n'avez  point  été 
exempt ,  rappelez-vous-les  au  moins  par  la  pensée, 
dans  votre  examen  général,  et  ainsi  comptez  sur  le 
pardon.  Mais,  le  prêtre  pétant  consulté,  rappelez  de 
nouveau  à  Dieu  vos  péchés,  vous  pourrez  alors  les 
lui  présenter  ;  en  effet,  cette  nouvelle  présentation 

ne  vous  sera  point  inutile.  En  outre,  j'allais  l'oublier, 
remettez  du  fond  du  cœur  à  vos  débiteurs  ce  qu'ils 
vous  doivent.  Aimez  tous  les  hommes  en  Dieu  et  à 
cause  de  lui. 

Chapitre  YL  —  Notre  petit  traité  semblera  n'offrir 
que  des  renseignements  de  peu  d'importance  et  mé- 

prisables, carie  souffle  de  l'éloquence  et  les  fleurs  de 
rhétorique  ne  l'ornent  point.  Il  semblera  même  su- 

perflu, car  tout  ce  que  je  viens  de  dire  est  un  lieu 
commun  pour  ceux  qui  sont  instruits.  Quelquefois, 
il  est  vrai,  ces  derniers  connaissent  beaucoup  de 

missœ  sunt  iniquitates,  et  quorum  tecta  sunt  peccata.  » 
{Psal.  XXXI,  1.)  Peccati  quoque  confessio,  peccatoris  est 
damuatio;  pœnitentia  vero  coufessionem  parit  utilem. 
Odium  quoque  peccatis  adhibendum  e^t,  quoniam  pec- 
catorum  amicus,  animée  suse  est  inimicus.  Et  perfecto 
odio  odienda  sunt  peccata,  quoniam  facta  sunt  nobis 
inimica.  Momentaneas  aulem  ipsorum  illecebras,  quse  ad 
momentaneam  cordis  percussionem  possunt  annullari, 
per  quorum  annulationem  œternam  possidebis  requiem, 
per  thesaurizationem  in  cruciatum  ibis  infernalem,  nolle 
destruere  cum  possis,  extremae  est  dementiae.  Confitere 
igitur,  care  mi,  nomine  tenus  quse  te  remordent  flagitia, 
detege  specialiter  quee  scis  speciaha;  quotidiana  de  qui- 
bus  non  fuisti  mundus,  saltem  cogitatione  in  collecta 
generali  appone  :  sicque  ex  indulgentia  confide.  Jam 
vero  sacerdote  consulto  ad  Deum  referenda  sunt  tua  de- 
licta,  ipsi  jam  tune  erunt  praisentanda  :  Don  enim  talis 
prœsentatio  ultra  erit  infructuosa.  Et  quod  forsitan  obU- 
tus  praetermiseram,  debitoribus  tuis  ex  corde  dimitte 
débita  sua,  et  omnes  homines  in  Deum  propter  Deum dilige. 

Caput  VI.  —  Paginulae  nostrœ  quasi  documenta  viHa 
videntur  et  despicabilia,  quia  non  sunt  rhetorico  flatu  et 
fastu  colhurnata  :  videntur  et  superflua,  quoniam  erudi- 
tioribus  haec  omnia  erant  pervia.  Sed  est  aliquando  ut 

(a)  Mbs.  peritiores. 

choses  sur  lesquelles  ils  n'ont  aucun  doute;  mais 
qu'ils  réfléchissent,  que  nos  instructions  regardent 
tout  le  monde.  Nous  aussi,  nous  avons  été  du  nombre 

des  moins  capables;  nous  n'avons  appris  parfaite- 
ment, qu'en  allant  à  pas  lents  et  comptés,  comme  le 

bœuf  accablé  de  fatigue.  Mais  des  hommes  nom- 
breux viennent  à  nous  dans  le  désir  de  pourvoir  au 

salut  de  leurs  âmes;  les  uns  nous  parlaient  dans  la 
simplicité ,  les  autres  avec  dessein  ;  nous  avons  fait 
pour  eux  ce  qui  nous  a  paru  bon ,  nous  avons  puisé 

ce  traité  aux  sources  les  plus  savantes,  et  nous  l'a- 
dressons à  vous,  pour  qui  notre  cœur  veille  avec 

tant  de  souci,  à  vous  que  mon  épître  doit  visiter, 
puisque  ma  douleur,  que  je  ne  puis  contenir, 

m'ôte  tout  moyen  de  m 'exprimer.  Il  est  donc  pour 

vous,  oui,  pour  vous;  il  vous  est  d'une  indispen- 
sable nécessité ,  à  vous  arrivé  aux  confins  de  la 

mort,  et  qui  la  verriez  en  quelque  sorte,  si  elle  pou- 
vait être  vue.  Mes  paroles  vous  rendront  plus  vigi- 

lant, vous  serez  plus  circonspect,  à  cause  de  cette 
obligation  où  vous  êtes  de  nous  quitter  ;  vous  veille- 

rez sur  vous,  vous  pourvoirez  à  tout  ce  qui  vous  con- 
cerne, vous  assurerez  votre  salut.  Mais  si,  dans  ce 

traité,  je  vous  ai  instruit  de  choses  que  vous  igno- 
riez, ou  si  je  vous  ai  rappelé  ce  que  vous  saviez  déjà, 

la  peine  que  je  me  suis  donnée  témoigne  dans  l'un 
et  l'autre  cas  ma  grande  affection  pour  vous,  et,  s'il 
vous  est  inutile,  parce  que  vous  saviez  toutes  ces 
choses,  la  suite  de  mon  langage  vous  les  aura  remé- 

morées ,  et  au  moins  il  servira  à  d'autres  moins  ins- 
truits ;  pour  moi,  dont  tout  le  bonheur  est  de  pou- 

voir vous  donner  des  avis,  puisque  je  me  suis  con- 

tenté, il  m'aura  été  très-agréable. 
Chapitre  VII.  —  Mais,  de  peur  que  l'incapacité  de 

multa  noverint  eruditi,  de  quibus  non  dubitaverunt,  et 
cogitant  ut  eodem  discendi  génère  eadem  didicerint  om- 

nes. Sed  nos  de  minus  capacium  numéro  fuimus,  et  quo- 
modo  lassus  bos  calcet,  perspicue  novimus.  Accesserunt 
etiam  ad  nos  animabus  suis  consuli  concupiscentium  co- 
piosa  frequentia  :  et  quidam  ex  simplicitate,  quidam  ita 
loquebantur  ex  industria.  lUis  autem  prout  nobis  colli- 
buit,  consuluimus.  Tibi  vero  cui  cor  nostrum  artius  in- 
vigilat,  et  quem  Epistolae  respectus  visitât,  quoniam  do- 
lor  impatientissimus  tollit  colloquendi  gratiam,  ex  his 
quae  ex  ipsis  hausimus  (a)  peritioribus  hune  Tractatum 
direximus.  Tuum  est  igitur,  tuum  est,  tibi  quoque  per- 
necessarium  est,  qui  sub  mortis  articulo  positus  es,  jam- 
que  si  videri  posset,  mortem  videres  :  quatenus  ex  nos- 
tra  eruditione  vigilantior,  vel  exitus  ipsi  us  necessitate 
circumspectior,  tibi  invigiles,  tibi  provideas,  tibi  con- 
sulas.  Si  autem  in  nostris  Tractatibus  quse  nesciebas  in- 
dicavi,  vel  quae  sciebas  iterum  inculcavi,  tibi  tamen  in 
utroque  ex  summa  erga  te  diligentia  nostrum  desudavit 
exercitium.  Et  si  tibi  non  proderit,  quoniam  haec  omnia 
sciebas,  harum  dictionum  commonitoria  connexio  :  qui- 
busdam  saltem  minus  sciolis  prodesse  habebit,  mihi 
quoque  cui  te  commonuisse  voluptuosum  est,  quoniam 
mihi  satisfeci,  valebit. 

Caput  VII.  —  Sed  ne  quaedam  quorumdam  supersti- 
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certains  prêtres,  dont  nous  ne  parlons  pas,  soit  pas- 

sée sous  silence,  comme  si  nous  l'ignorions,  nous 
allons  finir  notre  discours,  en  parlant  des  prêtres, 

puisque  c'est  devant  eux  que  nous  devons  nous  con- 
fesser. Il  serait  tout  à  fait  inutile  d'écrire  ces  pa- 

roles, si  nous  n'avions  pour  but  d'obvier  à  des 
fausses  erreurs  qui  ont  déjà  causé  du  mal  à  plu- 

sieurs. Il  vaut  mieux  détruire  l'ignorance  des  prêtres 
que  de  demeurer,  à  cause  de  cette  ignorance  sans 
correction,  plongés  dans  votre  propre  ignorance. 
Ne  pourrait- elle  pas  vous  nuire  à  vous-même,  puis- 

qu'elle a  nui  à  beaucoup?  Je  vous  l'ai  dit  plus  haut, 
vous  avez  à  vous  confesser  au  prêtre,  et  vous  devez 
subir  son  jugement.  Mais,  de  même  que  les  étoiles 
diffèrent  entre  elles  par  leur  clarté,  de  même  un 

prêtre  diffère  d'un  autre  prêtre  par  sa  vie  sacerdo- 
tale. Beaucoup  portent  le  nom  de  prêtres,  mais  tous 

ne  sont  pas  prêtres;  à  beaucoup,  en  effet,  a  été  confiée 
la  fonction  du  sacerdoce,  mais  tous  ne  remplissent 
pas  de  la  même  façon  la  mission  qui  leur  fut  confiée. 

L'un,  en  effet,  soupire  sans  pouvoir  se  contenter, 
après  les  avantages  de  la  vie  présente,  poursuivant 
ses  propres  intérêts,  et  non  ceux  de  Jésus-Christ;  un 

autre  s'allanguit  dans  la  paresse.  L'ignorance  en 
étouffe  un  troisième,  et  cependant,  «  celui  qui 
ignore  sera  lui-même  ignoré.  »  (I  Cor.,  xiv,  38.) 

Enfin,  tel  autre  s'acquitte  convenablement,  quant 
au  temps  et  au  lieu,  de  la  garde  qui  lui  est  confiée, 
et  la  vie  de  ce  digne  ministre  répond  aux  obligations 
de  la  charge  qui  lui  a  été  imposée.  Si  vous  les  con- 

naissez, appelez  ceux  d'entre  eux  qui  sont  les  plus 
habiles  et  les  plus  zélés.  Si,  en  effet,  pour  les  mala- 

dies du  corps,  on  recherche  les  médecins  les  plus 
expérimentés ,  combien  plus,  pour  les  plaies  gangre- 

tio  presbyteroram  a  nobis  intacta  quasi  ignota  transiga- 
tur,  nunc  aliquantulum  nostri  sermonis  consummatio, 
quoniam  coram  illis  confitendum  est  ;  respiciat  presby- 

tères. Esset  autem  id  scribere  supervacaneum,  nisi  er- 
rori  cuidam  jam  in  multos  serpenti  praetenderetur  ob- 
vium.  Melius  est  quoque  ignorantise  presbyterorum  cod- 
sulere,  quam  ignorantes  in  ignoranlia  sua  incastigatos 
remanere  :  posset  autem  et  tibi,  quoniam  nocuit  muf- 

tis, nocere.  Prout  superius  intimatum  est,  coram  sacer- 
dote  confiteri  habes,  ipsiusque  judicium  subire  debes. 
Sed  sicut  stella  differt  a  Stella  in  claritate  :  sic  sacerdos 
differt  a  sacerdote  in  sua  conversatione.  Multorum  si 
quidem  est  vocari  sacerdotes,  sed  non  est  omnium  esse 
sacerdotes.  Si  quidem  nmltis  presbyleratus  committitur 
dispensatio,  sed  non  omnes  pariter  commissae  dispensa- 
tionis  inserviunt  ministerio.  Alius  equidem  commodis 
praesentibus,  quœ  sua  suut,  non  quse  Jesu  Christi  exqui- 
rens,  inexplebiliter  iniat  :  alius  praepeditur  ex  incuria  : 
alms  suffocatur  ex  ignoranlia,  et  tamen  «  ignorans  igno- rabitur  :  »  (I  Cor.,  xiv,  38)  alius  vero  concreditse  eus- 
todiae  competenter  locum  et  tempus  explorât,  respon- 
detque  probati  vita  ministri  necessitatibus  injuncti  mi- 
nisterii.  Ex  bis  vocandi  sunt,  si  noveris,  peritiores  et curiosiores.  Si  enim  morbis  corporum  medici  probatiores 
exquiruntur  :  quanto  magis  spiritalibus  animarum  pu- tredinibus  adhibendi  sunt  medici  subliliores,  et,  si  dici 

TOM.  XXIII. 

nées  et  spirituelles  de  l'âme,  devons-nous  recourir 
aux  médecins  les  plus  habiles,  et,  s'il  m'était  permis 
de  le  dire,  les  plus  spirituels?  Ce  que  je  dis,  je  ne  le 

dis  pas  cependant  pour  vous  faire  condamner  ou  cen- 
surer les  prêtres  du  Seigneur.  Le  Seigneur  sait  ceux 

qui  sont  à  lui.  Mais  je  dis  :  Si  vous  recevez  le  prophète 
au  nom  du  prophète,  ou  le  juste  au  nom  du  juste, 
vous  recevrez  la  récompense  ou  du  prophète,  ou  du 

juste.  [Matth.,  x,  41.)  C'est  donc  de  tels  ministres 
que  vous  appellerez. 

Chapitre  YIII.  —  Voyez  dès  lors  quel  mal  provient 

de  l'ignorance  des  ignorants.  L'un  de  ces  prêtres 
moins  instruits,  a  entendu  votre  confession,  il  voit 
votre  infirmité,  il  ignore  cependant  comment  peser 

exactement  l'état  de  votre  âme  ;  il  ignore  qu'une  mé- 
decine énergique  est  nécessaire  dans  les  maladies 

rapides,  ou  pour  ceux  qui  sont  à  l'extrémité,  et  il 
répond  au  malade  :  Mon  frère,  si  vous  revenez  à  la 
vie,  vous  ferez  tels  jeûnes,  telle  aumône,  telle  prière; 
(tout  cela  est  bien,  mais  voyez  combien  son  erreur 
vous  est  pernicieuse) ,  si,  au  contraire,  cette  mala- 

die vous  donne  la  mort,  pour  que  votre  âme  ne  pa- 
raisse pas  devant  Dieu  impénitente,  je  vous  enjoins 

au  nom  de  l'obéissance  de  faire  pénitence  après  votre 
mort  pendant  Une  semaine  ou  une  année  entière,  ou 
par  des  souffrances  proportionnées  en  longueur  à  la 

peine  que  vous  aurez  méritée.  0  honteux  aveugle- 
ment du  cœur  !  il  était  venu  pour  consoler  le  malade, 

il  était  obligé  grandement  de  l'absoudre  en  toute 
promptitude,  et,  refusant  l'absolution,  il  lie  cette  âme 
de  chaînes  plus  fortes.  0  source  de  la  perte  des  âmes! 

ces  paroles  du  prêtre  nuisent-elles  à  celui  qui  s'est  con- 
fessé ?  Je  ne  sais,  (toutefois  il  est  certain  qu'elles  ne  lui 

sont  nullement  utiles)  ;  laissons  Dieu  j  uge  d'une  pareille 

liceat,  spiritahores  ?  Non  dico  tamen  ut  damnes  va 
reprehendas  Domini  sacerdotes  :  novit  enim  Dominus  qui 
sunt  ejus.  (II  Tim.,  ii,  19.).  Sed  dico,  si  recipis  prophe- 
tam  in  nomine  prophetae,  vel  justum  in  nomine  justi, 
mercedem  vel  prophetae  vel  justi  recipies.  {Matth.,  x, 
41.)  Ergo  taies  vocandi  sunt, 

Caput  VIII.  —  Jam  vide  quid  de  ignorantia  ignoran- 
tium  proveniat.  Audivit  quidam  ex  minus  eruditis  sacer- 
dotibus  confessionem  tuam,  videt  infirmitatem  tuam, 
nescit  tamen  res  hujuscemodi  aequa  lance  pensare  :  igno- 

rât quia  velox  medicina  subitaneis  infirmitatibus  vel  in 
exlremo  posilis  sit  perhecessaria,  respondet  œgroto  :  Fra- 
ter,  si  supervixeris,  ita  jejuna,  ita  fac  eleemosynam,  ita 
ora  :  (haec  tamen  omuia  bene  dixit,  sed  errorem  im- 
pium  animadverte  :)  si  autem  ex  iiac  infîrmitate  mo- 
rieris,  ne  anima  tua  Deo  videatur  impœnitens,  per  obe- 
dientiam  injungo  tibi,  quateuus  anima  tua  vel  totam 
septimanam,  vel  annum  integrum,  vel  tantum  temporis 
patiendo  pœnam  quam  meruisti,  in  pœnitentia  post  mor- 
tem  tuam  sit.  0  exterminanda  cordis  caecatio!  Ad  cou- 
solandum  venerat  infirmum  :  et  cui  major  et  propera 
incumbit  absolvendi  nécessitas,  absolutione  interdicta  li- 
gationis  adjicit  particulam.  0  perditionis  animarum  oc- 
casio!  Utrum  autem  haec  sacerdotis  allocutio  confitentem 
noceat,  (certum  est  autem  quod  non  juvat,)  Dci  jiidicio 
reservetur.  Sed  quid  liuic  consolaton,  vel  poLius  deso- 

11 
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conduite.  Peut-être  vous  désirez  savoir  quelle  réponse 
faire  à  ce  consolateur,  ou  plutôt  à  cedésolateur.  Je  vous 

le  dis  formellement,  il  faut  l'instruire  et  n  e  pas  lui  obéir, 
et  il  n'y  aura  pas  de  désobéissance  dans  l'humble  et 
respectueuse  remontrance  que  vous  lui  adresserez. 

Désirez- vous  savoir  quels  remèdes  appliquer  à  de 

semblables  plaies,  pour  qu'à  votre  occasion  les 
prêtres  soient  instruits,  et  que  cela  serve  aussi  au 
salut  des  âmes?  Je  vais  ajouter  ce  que  je  répondrais 

aux  malades  à  l'extrémité  qui  se  confesseraient  à 
moi.  Je  n'imposerais  à  personne  ce  que  ou  l'impos- 

sibilité lui  ferait  rejeter,  ou  que  le  peu  de  temps  qui 

lui  reste  l'empêcherait  d'accomplir,  mais  s'il  a  quel- 
que chose  qui  puisse  être  utile  aux  pauvres,  soit  que 

ses  mains  puissent  le  distribuer,  ou  que  ses  amis 

veuillent  le  donner  en  son  nom,  c'est  la  loi,  que 
nous  rachetions  nos  péchés  par  nos  aumônes.  Je 

crois  également  que  les  prières  de  ses  amis  lui  se- 
raient très-utiles  ;  mais  si  la  moindre  petite  somme 

d'argent  lui  fait  défaut,  ou  qu'il  n'ait  point  d'amis, 
dont  la  piété  prie  pour  lui,  et  que,  de  tout  cela,  il  ne 
puisse  rien  faire  autre  chose  que  de  se  confesser  et 

de  se  repentir,  tandis  que  l'énormité  de  ses  fautes 
l'accablera,  quelle  conduite  tiendrai-je  vis-à-vis  de 
lui?  L'amènerai-je  à  se  désespérer,  ou  serai-je  moi- 
même  amené  à  perdre  tout  espoir  sur  lui?  Mais  qui 
donc,  ô  bon  Jésus,  désespérait  de  votre  miséricorde? 

J'ose  dire  que  désespérer  de  vous  est  une  faute  plus 
énorme  que  n'importe  quel  péché  de  fragilité  hu- 

maine. Pourquoi  les  larmes  qui  ont  servi  au  prince 

des  apôtres,  ne  me  serviraient-elles  point  à  moi- 
même?  Pourquoi  l'Evangile  nous  aurait-il  rappelé 
avec  un  soin  si  pieux  le  souvenir  du  bon  larron? 
Quelles  aumônes  !  quelles  bonnes  œuvres!  quelles 

latori,  respondendum  sit,  si  forte  requiras  :  Absolute 
dico,  quod  docendus  est  iste,  non  sequendus  :  nec  ibi 
erit  inobedientia,  ubi  est  eruditionis  humilis  officiosi- 
tas. 

Si  autem  hujuscemodi  putredinibus  quod  apponendum 
sit  cataplasma  scire  desideras,  ut  saltem  sub  occasione 
lui  doceautur  presbyteri,  et  hoc  etiam  proficiat  saluti, 
quod  in  extremo  positis  et  tamen  confiLentibus  respon- 
derem,  subtexo  :  Nemini  imponendum  est  quod  aut  im- 
possibilitas  ei  abdicat^  aut  tempus  evanescens  adimplere 
prohibeat.  Si  autem  aliquid  quod  pauperibus  prodesse 
habeat,  manus  ejus  invenerit,  aut  amici  sui  de  suo  dare 
voluerint,  légale  est  ut  peccata  sua  eleemosynis  rediman- 
tur;  orationes  etiam  amicorum  ei  profuturas  credimus. 
Sin  autem  quantulacumque  pecuniai  {a)  summa  deerit, 
aut  qui  orent  pro  eo  amicorum  religiositas  defuerit,  et 
ex  toto  nihil  nisi  confiteri  et  pœnitere  valebit,  enormitas 
quoque  culparum  eum  aggravabit,  quid  isli  faciam?  De- 
ducam  eum,  aut  ego  etiam  de  eo  in  desperationem  de- 
ducar?  Sed  quis  o  bone  Jesu  a  misericordia  tua  despe- 
ref?  Audenter  pronuntio,  quoniam  cumulatius  deUctum 
est  a  te  desperatio,  quam  quaUscumque  humanse  fragi- 
litatis  offensio.  Quare  Apostolorum  primicerio  lacrymae 
profuerunt,  nisi  prosint  et  mihi?  Latronis  illius  in  Evan- 
gelio  memoria  quare  nobis  tam  veaerabiliter  recensita 

(«)  W8S,  fiummiias. 

prières  lui  avez- vous  indiquées,  ô  mon  Jésus,  infini- 
ment bon,  infiniment  doux,  infiniment  miséricor- 
dieux, quand  vous  lui  dites  avec  une  espèce  de  ser- 

ment ;  «  En  vérité,  je  vous  le  dis,  aujourd'hui  vous 
serez  avec  moi  dans  le  paradis?  »  {Luc,  xxin,  41.) 

N'est-ce  pas  votre  seule  réponse  à  sa  foi  et  à  sa  prière 
si  courte  :  «  Souvenez-vous  de  moi.  Seigneur,  lors- 

que vous  serez  dans  votre  royaume  ?  »  {Ibid.,  42.) 
Aussi,  je  le  dis  à  tous,  je  le  dis  aux  confesseurs,  je  le 
dis  aux  pénitents  qui  demandent  conseil;  vous  étant 
confessés,  ne  désespérez  jamais;  que  les  prêtres  ne 

lient  jamais  personne  après  sa  mort;  qu'ils  disent,  au 
contraire,  avec  leur  Jésus  :  «  Déliez-le  et  laissez-le 

partir.  »  [Jea?!,  xi,  44.)  En  efi'et,  qu'une  telle  abso- lution soit  utile  ou  ne  nuise  pas,  cela  vaut  mieux 

que  l'obstacle  d'un  lien  imposé  mal  à  propos.  Prêtres, 
ne  prétextez  pas  le  peu  de  sécurité  que  vous  avez, 
car  il  vaut  mieux  remettre  le  mourant  entre  les 
mains  de  la  miséricorde  de  Dieu,  que  de  le  chasser 

désespéré  du  royaume  de  Dieu,  en  l'embarrassant  de 
pièges  imaginaires.  Comment,  pour  ce  défunt  qu'il  a 
lié  lui-même,  le  prêtre  osera -t-il  dire  :  Déliez,  Sei- 

gneur, l'âme  de  votre  serviteur,  ou  bien  les  autres 
prières  de  la  délivrance?  Il  faut  donc  absoudre  tout 

le  monde,  du  moins  tous  ceux  qui  demandent  l'abso- 
lution. Ne  séparons  pas  non  plus  de  la  communion  des 

fidèles  ceux  pour  lesquels  on  redoute  promptement  la 
mort,  auxquels  le  souvenir  amer  de  leurs  péchés  fait 
verser  des  larmes,  ou  que  la  crainte  de  la  mort  ra- 

mène au  pardon,  suivant  cette  parole  de  l'Ecriture  : 
((  Dans  leur  frayeur  ils  se  purifieront.  »  {Job,  xli, 

16.)  Mais  si  ces  pécheurs  guérissent,  qu'ils  ne  né- 
gligent pas  de  subir  la  longue  pénitence  canonique; 

voilà  quelle  conduite  il  faut  observer  avec  ceux  qui 

est?  Quibus  eleemosynis  quibusve  operibus,  vel  quibus 
orationibus  respondisti  mi  Jesu  benignissime,  dulcissime, 
misericordissime,  quasi  sub  jurejurando.  «  Amen  dico 
tibi,  hodie  mecum  eris  ni  paradiso  :  »  {Luc,  xxni,  41) 
nisi  fidei  suae  orationique  brevissimœ.  «  Mémento  mei 
Domine,  dum  veneris  in  regnum  tuum?  »  {Ibid.,  42.) 
Dico  itaque  omnibus,  dico  tandem  confitentibus,  dico 
confessis  consulentibus,  ne  confessi  desperent,  ne  sacer- 
dotes  post  mortem  aliquos  figent  :  imo  cum  suo  Jesu 
dicant  :  «  Solvite  eum,  et  sinite  abire.  »  (Joan.,  xi,  44.) 
Melius  est  enim  ut  talis  prosit,  vel  non  noceat  absolutio, 
quam  obsit  indiscreta  ligatio.  Nec  praetendant  sacerdotes 
de  fallaci  securitate  occasionem  :  quoniam  melius  est 
ut  morientem  in  manus  misericordissimi  Dei  commit- 
tant,  quam  desperantem  cum  quibusdam  induciarum  fa- 
bulis  a  regno  Dei  éliminent.  Nam  quomodo  dicet  sacer- 
dos  pro  defancto  quem  ipse  figavit  :  Absolve  Domine 
animam  famuli  tui,  vel  caeteras  absolutionum  eulogias? 
Absolvendi  sunt  itaque  omnes,  absolutionem  dumtaxat 
rogantes,  nec  suspendendi  sunt  a  fidelium  communione, 
quibus  moï-s  timetur  sine  dilatione,  et  quos  peccatorum 
amara  recordatio  vel  ciet  in  lacrymas,  vel  metus  mortis 
ducit  ad  veniam,  sicut  Scriptura  testatur  :  «  Et  territi  pur- 
gabuntur.  »  {Job,  XLI,  16.)  Si  tamen  taies  convaluerint, 
canonum  diuturuam  non  negligant  subire  ceusuram. 



SUR  LA  CONSOLATION  PAR  RAPPORT  AUX  MORTS. 
163 

sont  à  l'extrémité,  puisque  le  court  espace  de  temps 

dont  on  dispose,  ne  permet  pas  d'en  suivre  une 
autre.  Pour  vous,  mon  bien  cher  ami,  je  vous  dis  : 
Montez  de  cœur,  si  vous  ne  pouvez  de  corps,  au 
temple  du  Seigneur,  pour  y  prier.  Espérant  votre 

Subitaneum  ergo  dum  non  diutius  lieue  rit,  hoc  la  ex- 
tremo  positis  adhibeatur  consilium.  Hoc  etiam  Carissime 
do  tibi  amice,  ascende  oraturus  in  templum  Domini 
corde^  si  non  potes  corpore.  Die  justificandus  cum  illo 

justification ,  dites  avec  ce  pécheur  déjà  justifié  : 
((  Mon  Dieu,  ayez  pitié  de  moi  qui  suis  un  pécheur,  » 
{Luc,  XVIII,  13)  afin  que  vous  paraissiez  devant  Dieu 
revêtu  de  justice,  étant  justifié  par  celui  qui  vit  et 
régne  dans  les  siècles  des  siècles.  Ainsi  soit-il. 

jam  justificato  peccatore  :  «  Deus  propitius  esto  mihi 
peccatori  :  »  {Luc,  xviii,  13)  ut  ascendas  justus  ad 
Deum,  justificatus  ab  ipso,  qui  vivit  et  régnât  par  omnia 
seeeula  sœculorum.  Amen. 

AVERTISSEMENT  SUR  LES  DEUX  SERMONS  SUIVANTS 

Ces  deux  sermons  se  trouvent  dans  un  ancien  manuscrit  de  Gorbie  écrit,  ce  semble,  il  y  a  plus  de 
mille  ans  ;  le  premier  porte  cette  suscription  :  Incipit  sermo  sancti  Joannis  de  consolatione 

mortis.  Le  second ,  qui  le  suit  immédiatement ,  n'a  pas  de  titre  et  se  termine  simplement  par  ces 
mots  :  Explicitde  Resurrectione.  Du  reste,  ce  second  sermon,  qui  n'avait  pas  de  troisième  partie 
dans  les  exemplaires  imprimés,  parait  aujourd'hui  complet  d'après  ce  même  manuscrit  de  Gorbie. 
Cette  partie  contient  le  résumé  de  ce  qui  a  été  dit  dans  le  premier  sermon;  d'autres  signes  évi- 

dents montrent  également  qu'elle  se  rapporte  à  ce  premier  discours.  Nous  croyons  que  le  Jean 
dont  il  est  question  dans  le  titre  du  premier  sermon,  n'est  autre  que  saint  Jean  Ghrysostome. 
Voyez,  en  effet,  l'homélie  xli  sur  la  aux  Corinthiens,  xv,  l'homélie  i  sur  la  IP  aux  Corinthiens, 
l'homélie  lxi  sur  saint  Jean,  enfin  l'homélie  lxx  au  peuple  d'Antioclie  (1). 

(1)  Les  Bénédictins  disent  à  la  fin  de  ces  sermons,  que,  pendant  qu'on  les  imprimait,  un  manuscrit  de  l'abbaye  de  Saint-Remy,  ayant environ  800  ans,  leur  fut  communiqué.  Il  portait  ce  titre  :  Incipit  libellus  de  consolatione  mortis  sancti  Joannis  Constantipolitani  episcopi. 
Ce  qui  justifie  leur  conjecture. 

ADMONITIO  IN  SERMONES  DUOS  PROXIME  SUBSEQUENTES 

Exstant  Sermones  isti  duo  in  vetere  Corbeiensi  codice  ante  mille,  uti  videtur,  annos  descripto,  primus 
quidem  hocce  titulo  prœnotatus  :  «  Incipit  Sermo  sancti  Joannis  de  Consolatione  mortis.  »  Secundus  autem 
primo  quam  proxime  conjunctus  absque  titulo,  nihilque  aliud  in  line  habens  nisi  :  «  Explicit  de  Resurrec- 

tione. »  Cseterum  alter  iste  Sermo  tertia  parte ,  qua  in  ante  excusis  carebat ,  auctior  nunc  primura  prodit 
ex  laudato  Corbeiensi  exemplari  :  eaque  pars  recapitulationem  eorum  quœ  in  primo  Sermone  dicta  fuerunt, 
continet,  et  aliis  non  incertis  argumentis  ad  hoc  Opusculum  pertinere  cognoscitur.  Joannem  porro  non 
alium  quam  Chrysostomum  in  fronte  Sermonis  primi  designatum  opinamur.  Confer  homiham  ipsius  xli  in 
l  Cor.,  XV,  et  homiliam  i  in  II  Cor.,  et  homiliam  lxi  in  Joan.,  homiliam  denique  lxx  ad  populum  Antioc,  etc. 
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PREMIER  SERMON 

Chapitre  premier.  —  Faites  silence,  mes  frères,  et 
prêtez  attention  à  ce  discours  bien  utile  et  néces- 

saire en  ce  moment.  En  effet,  nous  avons  surtout 

besoin  de  remèdes  quand  une  grave  maladie  s'an- 
nonce; il  faut  sans  retard  faire  usage  d'un  collyre 

lorsque  la  douleur  jette  le  désordre  dans  notre  œil. 
Que  celui  donc  qui  ne  ressent  pas  cette  douleur  ne 

murmure  point ,  qu'il  écoute  plutôt.  Qui  empêche, 
en  effet,  l'homme  en  bonne  santé,  de  connaître  le 
remède  qui  lui  sera  utile  ?  Mais  que  celui  qui  a 

l'œil  de  son  intelligence  troublé  par  ce  malheur  et 
que  la  douleur  accable  soit  surtout  attentif;  qu'il 
ouvre  l'œil  pour  recevoir  le  collyre  salutaire  de  ma 
parole  ;  ce  sera  pour  lui,  non-seulement  une  conso- 

lation, mais  un  remède.  Il  est  évident,  en  effet,  que 

celui  qui  a  l'œil  malade,  s'il  refuse  de  l'ouvrir  au 
médecin  qui  y  distille  son  remède,  le  collyre  glis- 

sera sur  sa  paupière,  et  son. œil  restera  avec  sa  souf- 

france. Il  en  est  ainsi  de  l'esprit  de  celui  qui  est  dans 
la  peine  ;  s'il  se  ferme  à  toute  parole,  à  cause  de  son 
excessive  tristesse,  sans  consentir  à  recevoir  de  sa- 

lutaires avis,  d'abord  ses  souffrances  s'augmente- 
ront, et  peut-être  éprouvera-t-il  ce  qui  est  dit  dans 

l'Ecriture  :  «  Que  la  tristesse  du  monde  cause  la 
mort.  »  (II  Cor.,  vu,  10.)  L'apôtre  saint  Paul,  le  doc- 

DE 

CONSOLATIONE  MORTUORUM 

SERMO  PRIMUS 

Caput  primum.  ■—  Prœbete  silentium,  Fratres  ;  ne  vos 
Iranseat  sermo  utilis  et  in  tempore  necessarius.  Nam 
tune  vel  maxime  opus  est  medicina,  quaado  gravis  nas- 
citur  eegritudo  :  et  tune  soUicite  collyrijim  adhibendum 
est,  cum  fuerit  oculus  dolore  turbatus.  Quicumque  ergo 
non  habet  hune  dolorem,  non  obstrepat,  sed  potius  au- 
diat  ;  quia  non  impedit  sanum,  scire  medicinam  quse 
prosit.  Qui  vero  per  hune  casum  turbatum  habet  ocu- 
lum  mentis,  et  doloribus  crueiatur ,  magis  intentus 
sit  ut  aperiat  oeulum  ad  suscipiendum  salutaris  verbi 
coUyrium,  quo  non  sojum  eonsolationem ,  sed  etiam 
remedium  consequatur.  Certum  est  autem,  quia  is  qui 
dolet  oeulum,  si  eum  medico  infundenti  collyrium  ape- 
rire  noluerit,  collyrium  quidem  foris  extra  pupillam 
funditur,  oeulus  vero  remanet  in  dolore.  Sie  et  mens 
dolentis,  si  propter  nimiam  tristitiam  verbo  se  clauserit, 

(a)  Editi  hic  ad.  et  horretur. 

teur  des  fidèles,  leur  salutaire  médecin,  dit  qu'il  y  a 
deux  tristesses,  l'une  bonne  et  l'autre  mauvaise  ;  une 
utile,  et  l'autre  inutile  ;  une  qui  sauve,  et  l'autre  qui 
perd.  Et,  pour  que  personne  ne  mette  en  doute  ce 
que  je  dis,  je  rapporterai  ses  propres  expressions  ;  il 
dit  :  «  La  tristesse  qui  est  selon  Dieu  produit  pour 

le  salut  une  pénitence  stable.  »  C'est  là  la  bonne  tris- 
tesse ;  et  il  ajoute  :  «  Mais  la  tristesse  de  ce  monde 

produit  la  mort.  »  [Ibid.)  Voilà  la  mauvaise. 
Chapitre  II.  —  Examinons  donc,  mes  frères,  si 

cette  tristesse,  qui  nous  accable  en  ce  moment,  qui  agite 
notre  cœur  et  se  produit  par  nos  sanglots,  est  utile 
ou  inutile,  si  elle  peut  nous  servir  ou  nous  nuire. 
Yoilà  devant  nous  ce  corps  inanimé ,  cet  homme, 

n'ayant  plus  rien  de  ce  qui  le  fait  homme,  est  étendu 
là ,  ce  sont  des  membres  sans  âme  ;  on  crie,  il  ne  ré- 

pond pas;  on  appelle,  il  reste  sans  voix;  voilà  cette 
face  blême,  cette  beauté  méconnaissable,  à  travers 

laquelle  on  distingue  la  mort  elle-même.  On  pense 
dès  lors  à  son  perpétuel  silence ,  on  pense  au  plaisir, 

aux  avantages  qu'il  nous  a  procurés  ou  qu'il  devait 
nous  procurer,  on  pense  à  sa  bonne  amitié  ;  alors 
viennent  au  cœur  des  paroles  pleines  de  douceur,  et 
on  regrette  cette  longue  et  douce  familiarité.  Voilà 
sans  doute  ce  qui  nous  fait  verser  des  larmes,  pous- 

non  reeepta  salubri  admonitione,  incipiet  plus  dolere,  et 
forsitan  pati  iilud  quod  in  Seriptura  continetur.  «  Quia 
tristitia  mundi  mortem  operatur.  »  (II  Cor.,  vu,  10.) 
Beatus  Paulus  apostolus,  fîdelium  doetor  et  medieus  sa- 

lutaris, duas  esse  dixit  tristitias,  unam  bonam  et  alteram 
malam  ;  unam  utilem,  et  alteram  inutilem  ;  unam  quae 
salvat,  et  alteram  quae  perdit.  Et  ne  dubium  alieui  vi- 
deatur  id  quod  dieo,  ipsa  ejus  verba  recitabo.  Ait  enim  : 
«  Quae  seeundum  Deum  est  tristitia,  pœnitentiam  in  sa- 
lutem  stabilem  operatur  ;  »  {Ibid.)  haec  est  illa  bona 
tristitia.  Sequitur  deinde  :  «  Nam  saecuU  hujus  tristitia, 
mortem  operatur  ;  »  heee  est  illa  mala. 

Caput  II.  —  Videamus  ergo,  Fratres,  ista  tristitia  quae 
nunc  est  in  manibus,  quae  nunc  agitur  in  peetore,  et  au- 
ditur  voce  ;  utilis  sit,  an  inutilis;  prodesse  valeat^  an  no- 
eere.  Jaeet  ecee  corpus  exanime,  jaeet  in  tabula  homo 
sine  homine,  membra  utique  sine  spiritu  :  elamatur,  nec 
respondet  ;  vocatur,  et  non  audit  ;  jaeet  faciès  pallida, 
forma  mutata,  per  quam  mors  ipsa  eernitur  (a)  ;  cogitatur 
praeterea  ejus  perpetuum  silentium,  cogitatur  deleetatio, 
aut  quse  fuit,  aut  quae  futura  erat  utiUtas,  eogitantur  né- 

cessitâtes, veniunt  in  mentem  verba  dulcissima,  longa 
eonsuetudo  requiritur.  Haec  sunt  sine  dubio  quae  movent 
laerymas,  incitant  ululatum,  et  lotum  animum  in  pro- 
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ser  des  gémissements,  et  plonge  toute  notre  âme 

dans  une  profonde  tristesse.  A  ces  armes  de  notre 

douleur  si  bien  trempées  et  si  fortes  opposons  tout  d'a- 
bord ce  principe  :  Tout  ce  qui  naît  en  ce  monde  doit 

nécessairement  mourir.  C'est,  en  effet,  une  loi  de  Dieu, 
c'est  une  sentence  immuable.  Après  son  péché,  le  chef 

du  genre  humain  l'entendit  de  la  bouche  de  Dieu, 
qui  lui  dit  :  «  Tu  es  terre,  et  tu  retourneras  dans  la 

terre.  »  {Gen.,  m,  19.)  Qu'y  a-t-il  donc  de  nouveau 
si  un  homme  né  à  cet  effet,  a  accompli  la  loi  de 

Dieu,  s'est  soumis  à  sa  sentence?  Quoi  de  nouveau 
si,  né  de  parents  mortels,  il  a  rempli  les  conditions 

de  sa  nature,  conditions  dont  il  ne  pouvait  s'exempter  ? 
Il  n'y  a  rien  d'extraordinaire  dans  ce  qui  est  ancien, 
rien  d'inouï  dans  ce  qui  se  passe  chaque  jour,  rien 
de  particulier  dans  ce  qui  est  général.  Puisque  nous 
savons  que  nos  aïeux  et  nos  grands  aïeux  ont  passé 

par  ce  chemin  de  la  mort,  puisque  nous  avons  ap- 
pris que  les  patriarches  eux-mêmes  et  les  prophètes, 

à  commencer  par  Adam,  notre  premier  père,  n'ont 
pas  quitté  cette  vie  sans  mourir,  soulevons  donc 
notre  âme  des  profondeurs  de  notre  tristesse,  car 

cet  homme  n'a  fait  que  payer  ce  qu'il  devait.  Quand 
on  paie  ce  qui  est  dû,  quelle  tristesse  pouvons-nous 
en  ressentir  ?  C'est  vraiment  une  dette  que  nous  ne 
pouvons  racheter  par  aucun  prix.  C'est  une  dette  dont 
n'exemptent  ni  la  vertu,  ni  la  sagesse,  ni  la  puissance, 
et  que  les  rois  eux-mêmes  ne  pourront  refuser  de 
payer.  Assurément,  je  serais  le  premier  à  accroître 
votre  tristesse,  si  la  chose  eût  été  telle,  que,  pouvant  se 

racheter  à  prix  d'argent,  ou  être  remise,  vous  ne 
l'eussiez  pas  fait,  par  négligence  ou  avarice.  Mais, 
puisque  le  décret  de  Dieu  est  ferme  et  immuable, 

fundam  tristitiam  demergunt.  Contra  haec  tam  valida, 
tam  fortia  doloris  arma,  (a)  illud  primo  omnium  oppo- 
nendum  est,  quia  omne  quod  nascitur  in  hoc  mundo, 
necesse  est  mori.  Hajcest  enim  lex  Dei  et  sententia  im- 
mutabilis,  quam  post  delictum  princeps  generis  humani 
accepit,  dicente  Deo  :  «  Terra  es,  et  in  terram  ibis.  » 
(Gen.,  ni,  19.)  Quid  ergo  novi  contigit,  si  homo  ad  hoc 
natus,  divines  legi  ac  sententiae  satisfecit?  Quid  novi  ac- 
cidit,  si  ex  mortalibus  natus,  naturae  propriae,  quia  nec 
poterat  excusare,  respondit?  Non  est  inusitatum  quod 
antiquum  est,  non  est  inauditum  quod  quotidianum  est, 
non  est  proprium  quod  commune  est.  Si  avos  et  proavos 
novimus  per  hanc  viam  mortis  profectos,  si  ipsos  deni- 
que  Patriarchas  et  Prophetas  ab  Adam  protoplasto  non 
sine  occasu  audivimus  migrasse  de  sœculo  ;  elevemus 
animum  de  profundo  tristitiee  :  quia  quod  debebat,  boc 
reddidit.  Et  utique  debitum  cum  redditur,  quam  potest 
habere  tristitiam  ?  Hoc  est  vere  debitum,  quod  nulla  po- 

test pecunia  redimi  :  boc  est  debitum,  quod  nec  virtus 
«xcusat,  nec  sapientia,  nec  potestas,  nec  ipsi  denique 
reges  poterunt  declinare.  Plane  hortarer  ego,  ut  augeres 
tristitiam,  si  fuisset  talis  res,  quae  cum  posset  tua  sub- 
stantia  redimi,  vel  differri  ;  negligentia,  aut  parcitale  pro- 
venisset.  Cnm  vero  Dei  decretum  firmum  sit  et  immu- 
tabile,  frustra  dolemus,  et  de  nobis  quaerimus  quare  sit 

{a)  Editi  add.  spiritalibus  armaH  prœsidiis.  Illud  ergo,  etc.—  (b) 
sionem  supplere. 

notre  douleur  est  vaine.  Pourquoi  nous  faire  ainsi 

des  reproches  sur  sa  mort,  puisqu'il  est  écrit  :  «  C'est 
à  lui  qu'il  appartient  de  délivrer  de  la  mort?  »  {Ps. 
Lxvn,  21.)  Que  notre  âme  apprenne  donc  et  com- 

prenne cette  première  condition  de  toute  vie  créée, 
et  l'œil  malade  de  notre  cœur  commencera  à  recevoir 
un  premier  soulagement. 

Chapitre  IIL  —  Je  sais,  dites-vous,  que  ce  sort  est 
commun  à  tous;  je  sais  que  celui  qui  meurt  ne  fait 
que  payer  sa  dette;  mais  je  songe  aux  charmes  de 
notre  liaison,  je  me  rappelle  son  intimité,  je  regrette 
sa  longue  habitude.  Si  ces  raisons  vous  accablent  de 

tristesse,  vous  vous  laissez  guider  par  l'erreur,  ce 
n'est  point  la  raison  qui  vous  gouverne.  Vous  devez 
savoir,  en  effet,  que  le  Seigneur,  qui  vous  avait  pro- 

curé ce  plaisir,  peut  en  donner  un  autre  de  beaucoup 
préférable  ;  il  a  de  quoi  satisfaire  ce  regret  que  vous 
éprouvez.  Vous  voyez  votre  avantage,  pensez  donc 
aussi  à  celui  du  défunt.  Peut-être  lui  était-il  utile 

qu'il  en  fût  ainsi,  suivant  cette  parole  de  l'Ecriture  : 
«  Il  a  été  enlevé,  de  peur  que  son  esprit  ne  fût  cor- 

rompu par  la  malice  des  impies.  Son  âme  était 

agréable  à  Dieu  ;  c'est  pourquoi  il  s'est  hâté  de  le  ti- 
rer du  milieu  de  l'iniquité.  »  {Sag.,  iv,  11.)  Que  dire 

de  vos  doux  rapports  ?  Que  le  temps  les  fait  tellement 

oublier  quelquefois,  qu'ils  semblent  n'avoir  jamais 
existé.  Ce  que  produisent  le  temps  et  les  jours,  com- 

bien mieux  doit  le  faire  la  raison  et  de  saines  ré- 

flexions? Mais  surtout  rappelons-nous  cette  sentence 

divine  prononcée  par  l'Apôtre  :  <(  La  tristesse  du 
monde  produit  la  mort;  »  (II  Cor.,  vu,  10)  mais  si 

le  plaisir  ou  l'utilité  présente,  ou  aussi  la  familia- 
rité sont  des  choses  du  monde  et  des  joies  passa- 

mortuus,  cum  scriplum  sit  :  «  Domini  Dei  sunt  exitus 
mortis.  »  {Psal.  lkvii,  21.)  Ista  ergo  communis  vitse  con- 
ditio  si  recipiatur  in  animo,  incipiet  gravatus  cordis  ocu- 
lus,  quasi  prima  infusione  relevari. 

Caput  Ili.  —  Sed  dicis  :  scio  communem  esse  hune 
casum,  scio  quia  is  qui  mortuus  est,  debitum  solvit  :  sed 
delectationem  cogito,  nécessitâtes  repeto,  consuetudinem 
requiro.  Si  propter  hsec  tristitia  afficeris  ;  errore  duceris, 
non  ratione  gubernaris.  Scire  enim  debes,  quia  Do- 
minus  ,  qui  hanc  dederat  delectationem ,  dare  potest  et 
aliam  potiorem^  {b)  et  necessitatem  sufficit  aha  occasione 
replere.  Utilitatem  vero,  sicut  tuam  vides,  debes  et  ejus 
qui  defunctus  est  cogitare  :  quia  sic  ei  forsitan  expe- 
diebat,  sicut  scriptum  est  :  o  Raptus  est,  ne  mahtia  mu- 
taret  ejus  intellectum.  Placita  enim  erat  Deo  anima  ejus, 
ideoque  properavit  de  média  iniquitate  educere  eum.  >» 
{Sap.,  IV,  11.)  De  consuetudine  autem  quid  dicam? 
quam  {/,  interdum  )  dum  tempus  sic  facit  oblivisci,  ut 
nunquam  fuisse  videatur.  Quod  ergo  tempus  praestat  et 
dies,  multo  magis  débet  ratio  et  bona  praestare  cogitatio. 
Et  vel  illud  maxime  cogitandum  est,  quod  divina  per 
Apostolum  sententia  diffioivit  :  «  Quia  tristitia  mundi 
mortem  operatur.  »  (II  Cor.,  vu,  10.)  Quod  si  tam  oblec- 
tatio  quam  utilitas  praesens  sive  consuetudo,  res  mundi 
sunt  et  gaudia  sseculi  transitoria  ;  propter  haec  animum 

lias,  et  qui  tibi  hanc  intulit  necessitatem,  sufficiens  est  per  aliam  occù' 
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gères  de  ce  siècle^  réfléchissez  que,  pour  elles,  lais- 
ser abattre  son  courage  ou  la  tristesse  pénétrer  dans 

son  cœur,  sont  des  maladies  vraiment  mortelles. 
Aussi,  je  vous  répéterai  sans  cesse,  et  je  vous  dirai  : 
«  Que  la  tristesse  de  ce  monde  produit  la  mort.  » 

Mais  pourquoi  produit-elle  la  mort?  C'est  que  la  tris- 
tesse excessive  conduit  d'habitude  au  doute,  ou  à  de 

pernicieux  blasphèmes. 

Chapitre  IV.  -—  Quelqu'un  dira  :  Vous  défendez 
de  pleurer  les  morts,  cependant  les  patriarches  ont 
pleuré  ;  Moïse,  ce  familier  de  Dieu,  et,  après  lui,  beau- 

coup de  prophètes  ont  pleuré.  Job  surtout,  cet 

homme  si  juste,  n'a-t-il  pas  déchiré  ses  vêtements 
en  apprenant  la  mort  de  ses  enfants?  Ce  n'est  pas 
moi  qui  défends  de  pleurer  les  morts,  mais  l'Apôtre, 
le  docteur  des  nations,  en  nous  disant  :  «  Nous  ne 
voulons  pas  que  vous  ignoriez  ce  que  vous  devez  sa- 

voir, touchant  ceux  qui  dorment  du  sommeil  de  la 
mort,  afin  que  vous  ne  vous  attristiez  pas,  comme 

font  les  autres  hommes  qui  n'ont  point  d'espérance.  » 
(Il  Thess.,  IV,  13.)  La  clarté  de  l'Evangile  ne  peut 
être  obscurcie,  quoique  ceux  qui  vécurent  avant  la 

]oi  ou  à  l'ombre  de  la  loi  ont  pleuré  leurs  morts. 
Leurs  pleurs  étaient  justes,  car  Jésus-Christ  qui,  par 

sa  résurrection,  tarit  cette  source  de  larmes,  n'était 
pas  encore  descendu  des  cieux.  Leurs  pleurs  étaient 
justes,  la  sentence  de  mort  pesait  encore  sur  eux  ; 
leurs  lamentations  étaient  raisonnables,  la  résurrec- 

tion n'avait  pas  encore  été  annoncée.  Tous  ces  saints 
attendaient,  il  est  vrai,  l'avènement  de  Notre-Sei- 
gneur.  Néanmoins  ils  pleuraient  leurs  morts,  car  ils 

n'avaient  pas  encore  vu  celui  qu'ils  espéraient.  Enfin, 
Siméon,  l'un  de  ces  saints  de  l'Ancien  Testament, 
avait  d'abord  été  dans  l'inquiétude,  au  sujet  de  sa 

dejicere,  et  spiritum  contristari  ̂   vide  ne  sit  vere  morti- 
fera  valetudo.  Repetens  autem  iternm  atque  itsrum 
dicam  :  «  Quia  tristitia  mundi  mortem  operatur.  »  Quare 
autem  mortem  operatur?  Quia  solet  nimia  tristitia  aut 
ad  dubitationem ,  aut  ad  periculosam  perducere  blas- 
phemiam. 

Caput  IV.  —  Sed  dicet  aliquis  :  Prohibes  lugere  mor- 
tuos,  cum  et  Patriarchee  plorati  sunt,  et  Moyses  ille  fa- 
raulus  Dei,  et  multi  deinde  Prophetse,  praesertim  cum  Job 
quoque  justissimus  vestem  suam  supra  filiorum  cons- 
ciderit  necem?  {Joh,  i,  20.)  Non  ego  prohibeo  lugere 
mortuos,  sed  gentium  iUuminator  Apostolus,  qui  sic  ait  ; 
«  Nolo  vos  ignorare,  fratres^  de  dormientibus,  ut  non 
contrislemini,  sicut  qui  spem  non  habent.  »  (II  Thess., 
IV,  13.)  Non  potest  Evangelii  claritas  obscurari,  si  hi 
qui  ante  legom  aut  sub  legis  umbra  positi  fuerant,  suos 
mortuos  flebant.  Et  merito  flebant,  quia  nondum  de 
cœlis  venerat  Christus,  qui  fontem  illum  lacrymarum  sua 
resurrectione  siccavit.  Merito  flebant,  quia  adhuc  mortis 
sententia  permanebat.  Merito  lamentabantur,  quia  non- 

dum resurrectio  prîEdicabatur.  Sperabant  quidem  sancti 
quoque  adventum  Domini;  sed  mortuos  intérim  flebant, 
quia  nondum  viderant  quem  sperabant.  Denique  Simeon 
unus  de  veteribus  sanctis,  qui  prius  fuerat  de  sua  morte 
solUcitus,  post  quam  Jesum  Dominum  adhuc  puerum 

(o)  Ms,  Gorb.  more.  —  (6)  Ms.  Gorb.  adhuc  [f.  advéntu)  pendente. 

mort;  mais,  quand  il  eut  reçu  dans  ses  bras  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ  encore  enfant  selon  la  chair, 
sa  sortie  de  ce  monde  le  comble  de  joie  et  lui  fait 
dire  .  «  Maintenant,  Seigneur,  vous  laisserez  aller 
votre  serviteur  en  paix,  puisque  mes  yeux  ont  vu  le 
salut  que  vous  nous  avez  donné.  »  {Luc,  ii,  29.)  0 

heureux  Siméon  !  parce  qu'il  avait  vu  ce  qu'il  espé- 
rait, dès  lors  il  regardait  sa  mort  comme  une  source 

de  paix  et  de  repos.  Mais,  direz-vous,  ne  lit-on  pas 

dans  l'Evangile  que  le  chef  de  la  Synagogue  et  sa 
maison  ont  pleuré  leur  fille,  sur  le  point  de  mourir; 

que  les  sœurs  de  Lazare  ont  pleuré  leur  frère  ?  C'est 
vrai,  mais  ceux-ci  avaient  encore  le  sentiment  de 

l'ancienne  loi,  car  ils  n'avaient  pas  encore  vu  le 
Christ  ressuscité  d'entre  les  morts.  Notre-Seigneur 
lui-même  a  bien  pleuré  Lazare  déjà  enseveli  ;  certes, 

ce  n'était  point  pour  nous  apprendre  à  pleurer  nos 
morts,  mais  afin  de  nous  montrer  par  ses  larmes 

qu'il  avait  pris  un  vrai  corps.  Ou  bien,' certainement, 
il  a  pleuré  sur  les  Juifs,  d'un  amour  de  compassion, 
de  ce  qu'ils  ne  devaient  pas  croire  en  lui ,  après  un 
tel  miracle  opéré  devant  eux.  La  mort  de  Lazare,  en 

efî'et,  ne  pouvait  pas  être  une  cause  de  larmes,  lui 
que  Jésus  disait  dormir,  qu'il  avait  promis  de  ressus- 

citer, comme  il  le  fit  en  effet. 
Chapitre  V.  —  Les  anciens  avaient  donc  leurs  usages 

et  leur  faiblesse,  vivant  avant  l'avènement  du  Christ. 
Mais  depuis  que  le  Verbe  s'est  fait  chair,  et  qu'il  a 
habité  parmi  nous,  depuis  que  le  second  Adam  a  dé- 

truit la  sentence  prononcée  contre  le  premier  Adam, 

depuis  que  Notre-Seigneur  nous  a  affranchis  de  la 
mort  par  la  sienne,  et  qu'il  est  ressuscité  des  morts, 
le  troisième  jour,  depuis  ce  temps,  la  mort  ne  peut 
être  terrible  pour  les  fidèles.  Notre  coucher  dans  la 

secundum  carnem  suscepit  in  manibus,  de  suo  exitu 
gratulatur  dicens  :  «  Nunc  dimittis  Domine  servum  tuum 
in  pace,  quia  viderunt  oculi  mei  salutare  tuum.  »  (Luc,  ii, 
29.)  0  beatus  ille  Simeon!  Quia  quod  sperabat  viderat, 
jam  mortem  suam  pacem  et  requiem  computabat.  Sed 
dices  :  Ecce  in  Evangelio  legitur,  archisynagogi  ploratam 
filiam  (Luc,  vin,  52),  et  sorores  Lazari  Lazarum 
flevisse.  {Joan.,  xi,  31.)  Sed  ilU  adhuc  secundum  veterem 
legem  sapiebant^  quia  necdum  a  mortuis  Ghristum  resur- 
rexisse  conspexerant.  Flevit  plane  et  ipse  Dominus  Laza- 

rum jam  sepultum  {Ibid.,  35),  non  utique  ut  flendi 
mortuos  formam  daret,  sed  ut  se  per  lacrymas  suas  ve- 
rum  corpus  assumpsisse  monstraret.  Vel  certe  flevit 
(a)  amore  humano  Judseos,  quia  nec  tali  signo  monslrato 
in  eum  fuerant  credituri.  Neque  enim  mors  Lazari  causa 
esse  poterat  lacrymarum,  quem  ipse  Jésus  et  dormivisse 
dixerat,  et  suscitaturum  se  promiserat,  sicut  et  fecit. 

Caput  V.  —  Habuerunt  ergo  veteres  suum  morem, 
suamque  fragilitatem  Christi  (&)  adventum  praecedentes. 
Jam  vero  ex  quo  Verbum  caro  factum  est,  et  habitavit 
in  nobis,  ex  quo  primo  Adae  datam  sententiam  Adam 
novissimus  solvit,  ex  quo  nostram  mortem  sua  morte 
destruxit,  et  ab  inferis  die  tertia  Dominus  resurrexit, 
jam  non  est  terribiUs  mors  fidelibus  :  non  timetur 
occasus,  quia  Oriens  venit  ex  alto.  Clamât  ipse  Dominus 
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poussière  du  tombeau  n'est  plus  à  redouter,  depuis  que 
le  soleil  levant  est  venu  du  haut  des  deux.  Notre- 

Seigneur,  qu'on  n'accusera  pas  de  mentir,  crie  lui- même  et  dit  ;  «  Je  suis  la  résurrection  et  la  vie  ;  celui 

qui  croit  en  moi,  quand  même  il  serait  mort,  vivra, 

et  quiconque  vit  et  croit  en  moi,  ne  mourra  jamais.  » 

{Jean,  xi,  25.)  Frères  bien-aimés,  vous  l'entendez, elle  est  bien  claire,  cette  parole  divine.  Quiconque 
croit  au  Christ  et  observe  ses  commandements,  vivra, 

quand  bien  même  il  serait  mort.  L'apôtre  saint  Paul, 
s'emparant  de  cette  parole,  et  s'y  attachant  de  toutes 
les  forces  de  sa  foi|,  nous  donne  cette  instruction  : 
»(  Je  ne  veux  pas,  mes  frères,  que  vous  ignoriez  ce 
que  vous  devez  savoir  touchant  ceux  qui  dorment 
du  sommeil  de  la  mort,  afin  que  vous  ne  vous  en  at- 

tristiez pas.  »  (I  Thess.,  IV,  23.)  Admirable  expression 

de  l'Apôtre  !  dans  un  seul  mot,  avant  d'exposer  la 
doctrine,  il  recommande  la  résurrection.  En  effet, 

parlant  de  ceux  qui  sont  morts,  il  dit  qu'ils  dorment, 
afin  que,  par  cette  expression,  d'être  dans  le  som- 

meil, il  fasse  connaître  qu'ils  ressusciteront  sans  au- 
cun doute.  «  N'ayez  point  de  tristesse,  dit-il,  au 

sujet  de  ceux  qui  dorment,  ressemblant  en  cela  aux 

autres.  »  Qu'ils  s'attristent,  ceux  qui  n'ont  point  d'es- 
pérance, à  la  bonne  heure  !  Pour  nous ,  qui  sommes 

les  enfants  de  l'espérance,  réjouissons-nous.  De  quelle 
nature  est  notre  espérance?  Il  le  rappelle  en  ces 

termes  :  «  Si  nous  croyons  que  Jésus  est  mort  et  res- 
suscité, nous  devons  croire  aussi  que  Dieu  amènera 

avec  Jésus  dans  sa  gloire  ceux  qui  se  sont  endormis 
en  lui.  »  (I  T/iess.,  iv,  13.)  Jésus,  en  effet,  est  notre 

salut ,  à  nous  qui  vivons  sur  la  terre  *,  il  est  aussi  la 
vie  de  ceux  qui  quittent  ce  séjour  de  misères.  «  Jé- 

sus-Christ, dit  l'Apôtre,  est  ma  vie,  et  la  mort  est  un 
gain  j  »  [Philip. j  i,  21)  oui,  un  gain,  car  la  mort  qui 

qui  mentiri  nescit  ;  «  Ego  sum,  inquit,  resurrectio  et 
vita  :  qui  crédit  in  me,  etiam  si  mortuus  fuerit,  vivet  : 
et  omnis  qui  vivit  et  crédit  in  me,  mortem  non  videbit 
in  aeternum.  »  [Joan.,  xi,  25.)  Manifesta  est,  Fratres 
carissimi,  vox  divina,  quia  qui  crédit  Christo,  et  ejus 
mandata  custodit,  si  mortuus  fuerit,  vivet.  Hanc  vocem 
beatus  Paulus  apostolus  accipiens,  et  (a)  totis  fidei 
viribus  retinens,  instruebat  :  «  Nolo,  inquit,  vos  ignorare 
fratres  de  dormientibus,  ut  non  tristes  sitis.  »  (I  Thess., 
IV,  23.)  0  mira  Apostoli  pronuntiatio  !  uno  sermone 
(&)  antequam  doctrinam  proférât,  resurrectionem  com- 
mendat.  Dormientes  namque  appellat  illos  qui  mortuisunt, 
ut  dum  dormire  eos  dicit,  resurrecturos  sine  dubilatione 
consignet.  «Non,  inquit,  tristes  sitis  de  dormientibus, 
sicut  et  caeteri.  »  Qui  spem  non  habent,  contristentur  : 
nos  autem  qui  spei  filii  sumus,  collaetemur.  Quae  autem 
nobisspes  sit,  ipse  commémorât  dicens  :  «Sicredimus, 
quia  Christus  mortuus  est,  et  resurrexit  ;  ita  et  Deus  eos 
qui  dormierunt,  per  Jesum  adducet  cum  eo.  »  (Ihid., 
13.)  Jésus  enim  nobis  et  hic  viventibus  salus  est,  ethinc 
recedentibus  vita  est.  «  Mihi,  inquit  Apostolus,  vivere 
Christus  est,  et  mori  lucrum.  »  {Philip.,  i,  21.)  Lacrum 
plane,  quia  angustias  et  tribulationes,  quas  habet  longior 

(«)  Ms.  totius.  ~  (6)  Editi  ut  utramque  doctrinam. 

vient  prématurément  nous  préserve  des  chagrins  et 
des  tribulations,  qui  se  trouvent  toujours  semées 

dans  le  cours  d'une  vie  plus  longue.  Mais  décrivons, 
avec  l'Apôtre,  quel  est  l'ordre  et  la  nature  de  notre 
espérance  :  «  Nous  vous  déclarons,  dit-il,  comme 

l'ayant  appris  du  Seigneur  même,  que  nous,  qui  vi- 
vons et  qui  sommes  réservés  pour  son  avènement, 

nous  ne  préviendrons  pas  ceux  qui  sont  déjà  dans  le 
sommeil  de  la  mort.  Car,  aussitôt  que  le  signal  aura 

été  donné  par  la  voix  de  l'archange  et  par  le  son  de 
la  trompette  de  Dieu,  le  Seigneur  même  descendra 
du  ciel,  et  ceux  qui  seront  morts  en  Jésus-Christ 
ressusciteront  les  premiers  ;  puis  nous  autres ,  qui 
sommes  vivants,  et  qui  serons  demeurés  au  monde 

jusqu'alors,  nous  serons  emportés  avec  eux  dans  les 
nues,  pour  aller  au-devant  du  Seigneur,  au  milieu 
de  l'air;  et  ainsi  nous  serons  tous  pour  jamais  avec 
le  Seigneur.  »  (I  Thess.j  iv,  14,  etc.)  L'Apôtre  s'ex- 

prime ainsi,  parce  que  le  Seigneur,  à  son  arrivée, 

trouvera  beaucoup  de  chrétiens  vivants,  n'ayant 
pas  encore  subi  la  mort  ;  et  cependant  ils  ne  seront 
point  enlevés  au  ciel  avant  que  les  saints  qui  sont 
morts  ne  soient  sortis  de  leurs  tombeaux,  éveillés 

par  la  trompette  de  Dieu  et  la  voix  de  l'archange. 
Mais,  lorsqu'ils  auront  été  ressuscités,  mêlés  aux  vi- 

vants, ils  seront  enlevés  à  travers  les  nues,  pour  al- 

ler au-devant  de  Jésus-Christ  au  milieu  de  l'air,  et 
alors  ils  d:'égneront  pour  toujours  avec  lui.  Qui  peut 
douter  que  nos  corps,  malgré  leur  pesanteur,  ne 

puissent  s'élever  à  travers  les  airs?  Est-ce  que,  sur 
l'ordre  du  Seigneur,  Pierre,  avec  son  corps,  n'a  pas 
marché  sur  les  eaux  de  la  mer?  [Matth.,  xiv,  29.) 

Est-ce  que,  pour  affermir  cette  espérance  de  la  ré- 
surrection, Elie  n'a  pas  été  enlevé  au  ciel,  dans  les 

airs,  sur  un  char  de  feu?  (IV  Rois,  n,  11.) 

vita,  mors  accelerans  lucrifacit.  Jam  vero  ordinem  et 
habitum  spei  nostrae  describit  Apostolus.  «Hoc,  inquit, 
vobis  dicimus  in  verbo  Domini,  quia  nos  qui  vivimus, 
qui  residui  sumus,  in  adventu  ejus  non  praeveniemas  eos 
qui  dormierunt  :  quia  ipse  Dominus  in  jussu  et  voce 
Archangeli,  et  in  tuba  Dei  descendet  de  cœlo,  et  mortui 
qui  in  Christo  sunt,  résurgent  primi  :  deinde  nos  qui 
vivimus,  simul  cum  illis  rapiemur  in  nubibus  obviam 
Christo  in  aera,  et  ita  semper  cum  Domino  erimus.  » 
(I  Thess.,  IV,  14.)  Hoc  est  quod  dicit,  quia  cum  venerit 
Dominus,  inveniet  multos  in  corpore  Cbristianos,  qui 
nondum  experti  sunt  mortem  :  et  tamen  non  ante  ra- 
pientur  ad  cœlum,  quam  mortui  sancti  de  monumen- 
tis  resurrexerint,  tuba  Dei  et  voce  Archangeh  suscitati. 
Cum  autem  fuerint  suscitati,  juncti  pariter  cum  viven- 

tibus rapientur  in  nubibus  obviam  Christo  in  aera,  et 
sic  semper  cum  ipso  regnabunt.  Nec  sane  possit  dubi- 
tari  quod  possint  corpora,  quamvis  sint  gravia,  in  aera 
subie vari  :  cum  jubente  Domino  et  Petrus  ipsum  cor- 

pus habens  super  undas  ambulaverit  maris  [Matth., 
XIV,  29);  Elias  quoque  ad  hujus  spei  confirmationem, 
per  hune  aera  curru  flammeo  sit  raptus  ad  cœlum. 
(IV  Reg,,  II,  H.) 
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Chapitre  YI.  —  Peut-être  désirez-vous  savoir  quel 
sera  Fétat  de  ceux  qui  ressusciteront.  Ecoutez  le  Sei- 

gneur lui-même  vous  dire  :  «  Alors  les  justes  brille- 
ront comme  le  soleil  dans  le  royaume  de  leur  Père 

céleste.  »  {Matth.y  xni,  43.)  Mais  pourquoi  parler  de 
la  splendeur  du  soleil ,  quand  les  fidèles  devront  être 

transfigurés,  d'après  la  clarté  de  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ  lui-même,  comme  l'atteste  l'apôtre 
saint  Paul?  «  Pour  nous,  dit-il,  nous  vivons  déjà  dans 

le  ciel,  comme  en  étant  citoyens.  Et  c'est  de  là  aussi 
que  nous  attendons  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  qui 

transformera  notre  corps,  tout  vil  et  tout  abject  qu'il 
est,  afin  de  le  rendre  conforme  à  son  corps  glorieux.  » 

{Philip. y  III,  20,)  Sans  aucun  doute,  cette  chair  mor- 
telle sera  transfigurée ,  pour  être  rendue  conforme 

à  la  clarté  du  Christ.  Ce  qui  est  mortel  revêtira  l'im- 
mortalité, parce  que  ce  qui  a  été  mis  en  terre  privé 

de  mouvement,  ressuscitera  alors  plein  de  vigueur. 

(I  Cor.,  XV,  43.)  La  chair  ne  redoutera  plus  la  cor- 

ruption, elle  n'aura  à  souffrir  ni  la  faim,  ni  là 
soif,  ni  le  chagrin,  ni  l'adversité.  Elle  jouira  d'une 
paix  assurée,  et  sa  vie  d'alors  sera  dans  une  inébran- 

lable sécurité.  La  gloire  du  ciel  est  bien  différente  de 

celle  d'ici,  comme  aussi  la  joie  qu'on  y  goûte  sera sans  diminution. 

Saint  Paul,  goûtant  ces  choses,  et  les  regards  fixés 

vers  elles,  disait  :  «  Je  désire  d'être  dégagé  des  liens 
du  corps  et  d'être  avec  Jésus-Christ,  ce  qui  est  sans 
comparaison  le  meilleur  pour  moi.  »  {Philip.,  i,  23.) 
Et  ailleurs,  il  enseigne  encore  hautement  :  a  Pen- 

dant que  nous  habitons  dans  ce  corps,  nous  sommes 
éloignés  du  Seigneur  et  loin  de  notre  patrie,  parce 

que  c'est  seulement  par  la  foi  que  nous  marchons 
vers  lui;  nous  n'en  jouissons  pas  encore  par  une 

claire  vue.  Dans  cette  confiance  que  nous  avons, 
nous  aimons  beaucoup  mieux  sortir  de  la  maison  de 
ce  corps,  pour  aller  habiter  avec  le  Seigneur.  »  (II  Cor.  y 

V,  6.)  Que  faisons-nous,  hommes  de  peu  de  foi,  qui 
nous  tourmentons  et  qui  séchons  de  douleur,  quand 

quelqu'un  de  nos  amis  s'en  va  vers  le  Seigneur? 
Que  faisons-nous,  en  aimant  mieux  voyager  en  ce 
monde  que  de  paraître  en  présence  de  Jésus-Christ  ? 
Oui,  oui,  c'est  bien  un  voyage  tout  ce  temps  que 
nous  vivons.  Semblables  aux  voyageurs  de  ce  siècle , 
nous  avons  des  demeures  incertaines,  nous  sommes 
condamnés  à  travailler,  à  suer,  à  parcourir  des  routes 
difficiles,  toutes  remplies  de  périls.  Partout  nous  trou- 

vons des  embûches  dressées  par  les  ennemis  de  notre 
âme  et  ceux  de  notre  corps  ;  partout  nous  rencontrons 

les  chemins  battus  de  l'erreur.  Et,  quoique  entourés 
de  tant  de  dangers,  non-seulement  nous  ne  désirons 
pas  notre  délivrance,  mais  même  nous  pleurons  sur 

ceux  qui  sont  délivrés  comme  s'ils  allaient  à  leur 
perte,  et  nous  les  plaignons.  Quel  bien  Dieu  nous  a- 
t-il  fait  par  son  Fils  unique,  si  nous  craignons  en- 

core les  destinées  de  la  mort  ?  Pourquoi  nous  glori- 

fier d'avoir  pris  une  nouvelle  naissance  dans  l'eau  et 
l'esprit,  si  la  sortie  de  ce  monde  nous  contriste  ? 
Notre-Seigneur  nous  dit  :  «  Si  quelqu'un  me  sert, 
qu'il  me  suive;  et  là  où  je  suis,  là  aussi  sera  mon 
serviteur.  »  {Jean,  xn,  26.)  Croyez-vous  que  celui 

qu'un  roi  de  la  terre  appellerait  dans  son  palais,  ou 
à  un  festin,  ne  s'y  rendrait  pas  avec  une  grande  re- 

connaissance ?  Combien  plus  devons-nous  accourir 
vers  le  Roi  du  ciel,  qui  ne  fera  pas  seulement  ses 

convives  de  ceux  qu'il  recevra,  mais  qui  les  fera  ré- 
gner avec  lui,  comme  il  est  écrit  :  «  Si  nous  mou- 

rons avec  Jésus-Christ,  nous  vivrons  aussi  avec  lui  ;  si 

Caput  VI.  —  Sed  quseris  forte,  quales  erunt  qui  a 
mortuis  resurrexerint  ?  Audi  ipsum  dicentem  Dominum 
tuum  :  «  Tune,  inquit,  justi  fulgebunt  sicut  sol  in 
regiio  Patris  sui.  »  {Matth.,  xin,  43.)  Quid  splendorem 
commemorem  solis  ?  eu  m  fidèles  transfîgurari  necesse 
est  ad  ipsius  Christi  Domini  claritatem,  ut  testatur  apos- 
tolus  Paulus  :  «  Nostra,  inquit,  conversatio  in  cœlis  est. 
Unde  et  ipsum  Salvatorem  exspectamus  Dominum  Jesum 
Christum,  qui  transformabit  corpus  humilitatis  nostree  ad 
conformationem  corporis  gloriee  suïe.  »  {Philip.,  lU, 
20.)  Transfîgurabitur  sine  dubio  caro  ista  mortalis,  ad 
conformationem  Christi  claritatis,  (a)  induet  mortale  im- 
mortalitatem  :  quia  quod  seminatum  fuerat  in  infirmi- 
tate,  protinus  surget  in  virtute.  (I  Cor.,  xv,  43.)  Non  time- 
bit  caro  amplius  corruptionem  non  patietur  famem,  non 
sitim,  non  eegritudines,  non  casus  adversos.  Pax  enim 
tuta,  et  firma  securitas  vitee  est.  Alla  utique  cœlestis  est 
gloria,  ubi  et  gaudium  sine  defectione  prœstabitur. 

Haec  in  sensu  et  oculis  gerens  beatus  Paulus  dicebat: 
«  Optabam  dissolvi,  et  cum  Christo  esse  multo  magis 
melius.  »  {Philip.,  j,  23.)  Et  adliuc  aperte  docens: 
«  Dum  sumus,  inquit,  in  corpore,  peregrinamur  a  Do- 

mino :  per  fidem  enim  ambulamus,  et  non  per  speciem. 
Habemus  autem  magis,  inquit ,  bonam  voluntatem  pere- 

fa)  Ms.  induelur.  —  [h)  Ms.  Gorb.  et  aduentare  Domino.  —  (c)  Ms. 
rati.  —  [e]  Ms.  conregnaturos. 

grinari  a  corpore,  et  prœsentes  esse  {b)  ad  Dominum.  » 
(I  Cor.,  V, 6,  etc.)  Quid  agimus  nos  parvee  fidei  homines,  qui 
anxiamur  et  deficimus ,  si  aliquis  de  caris  nostris  migret 
ad  Dominum?  Quid  agimus,  quos  peregrinatio  in  hoc 
mundo  magis  delectat,  quam  repraesentari  ad  Christi 
conspectum  ?  Vere  vere  peregrinatio  est  omne  quod  vi- 
vimus  :  nam  sicut  peregrini  in  sseculo,  sedes  habemus 
incertas,  laboramus,  desudamus,  vias  ambulantes  diffi- 

ciles, periculis  plenas  :  undique  insidise,  a  spiritahbus, 
(c)  a  corporalibus  inimicis,  undique  (d)  errorum  calU- 
cuh  sunt  praiparati.  Et  cum  tantis  periculis  urgeamur, 
non  solum  ipsi  non  cupimus  Uberati,  sed  etiam  liberatos 
tanquam  perditos  lugemus  et  plangimus.  Quid  nobis 
praestitit  Deus  per  suum  Unigenitum,  si  adhuc  mortis 
timemus  casum?  Quid  nos  renatos  ex  aqua  et  spiritu 
gloriamur ,  quos  peregrinatio  de  hoc  mundo  contristat  ? 
Jpse  Dominus  clamât  :  «  Si  quis  mihi  ministrat,  sequatur 
me  :  et  ubi  ego  sum,  ibi  erit  et  minister  meus.  »  {Joan., 
XII,  26.)  Putas  si  rex  terrestris  ad  suum  palatium  vel 
convivium  aUquem  vocet,  non  cum  gratiarum  actione 
properabit  ?  Quanto  magis  ad  cœlestem  currendum  est 
regem,  qui  quos  receperit,  non  solum  convivas,  sed 
etiam  (e)  cunregnatores  efficiet,  sicut  scriptum  est  :  «  Si 
commortui  sumus,  et  convivemus;  si  sustinebimus,  et 

non  habet,  a  corporalibus.  —  [d)  Ms.  errorum  casus  sœculi  prcepa- 



DE  LA  CONSOLATION  PAR  RAPPORT  AUX  MORTS. 

169 

nous  souffrons  avec  lui,  nous  régnerons  aussi  avec 
lui?  »  (II  Tim.,  n,  11,  12.)  Je  ne  parle  pas  ainsi 

pour  que  quelqu'un  attente  à  sa  vie,  se  fasse  mourir 
contre  la  volonté  de  Dieu,  son  Créateur,  ou  qu'il 
chasse  son  âme  de  l'hôtellerie  de  son  corps;  mais 
je  le  dis,  pour  que,  soit  appelé,  soit  sur  le  point 

de  l'être,  il  s'en  aille  joyeux  et  content,  et  encore 
pour  qu'il  félicite  ceux  qui  partent.  Voici ,  en  effet, 

l'abrégé  de  la  foi  chrétienne  :  attendre  après  la  mort 
la  vie  véritable,  espérer  le  retour  après  la  sortie. 
Tenons-nous  donc  à  la  parole  de  l'Apôtre,  et,  pleins 
de  confiance,  rendons  grâces  à  Dieu,  qui  nous  a 
donné  la  victoire  contre  la  mort,  par  Jésus-Christ 
Notre-Seigneur,  à  qui  appartiennent  la  gloire  et  la 
puissance,  maintenant  et  dans  les  siècles  des  siècles. 
Ainsi  soit-il. 

SECOND 

Chapitre  premier.  —  Dans  le  discours  précédent, 
nous  avons  parlé  brièvement  de  la  consolation  de 

notre  mortalité  et  de  l'espérance  de  la  résurrec- 
tion; en  ce  moment,  nous  voulons  traiter  rapi- 

dement les  mêmes  sujets,  mais  avec  plus  de  lu- 
mière et  de  force.  Ce  que  nous  avons  dit  est  entière- 
ment certain  pour  les  fidèles  ;  mais,  pour  les  infi- 
dèles et  pour  ceux  qui  doutent,  ces  mêmes  choses 

leur  semblent  être  des  fables.  J'adresserai  donc  plus 
spécialement  à  eux  ces  quelques  paroles.  Tous  vos 
doutes,  ô  vous  incrédules,  qui  que  vous  soyez,  ne 
portent  que  sur  la  substance  corporelle.  En  effet , 

vous  refusez  de  croire  qu'une  chair  réduite  en  pous- 
sière puisse  ressusciter  et  reprendre  une  nouvelle 

vie.  Quant  à  l'âme,  il  n'est  personne  qui  en  doute; 
les  philosophes  eux-mêmes,  tout  païens  qu'ils  étaient, 
ont  admis  l'immortalité  de  l'âme.  Qu'est-ce  que  la 
mort,  sinon  la  séparation  de  l'âme  et  du  corps  ?  Au 
départ  de  l'âme,  qui  vit  toujours,  qui  ne  peut  mou- 

rir, puisqu'elle  est  créée  par  le  souffle  de  Dieu ,  le 
corps  seul  meurt  ;  une  partie  en  nous  est  mortelle. 

SERMON 

l'autre  est  immortelle.  Mais  l'âme  se  retirant,  elle, 
que  les  yeux  charnels  n'aperçoivent  point,  les  anges 
la  reçoivent  et  la  placent  ou  dans  le  sein  d'Abraham, 
si  elle  est  fidèle,  ou  dans  les  sombres  cachots  de  l'en- 

fer, si  elle  est  en  état  de  péché.  Et  quand  le  jour  fixé 
sera  arrivé,  elle  reprendra  son  corps,  pour  rendre 
compte  de  ses  œuvres  au  tribunal  de  Jésus-Christ , 
notre  véritable  juge.  Tout  le  désaccord  roule  donc 
sur  notre  chair.  Soutenons  son  infirmité,  et  prouvons 
sa  future  résurrection. 

Chapitre  II.  —  0  vous  qui  doutez,  et  qui  êtes 

dans  l'incrédulité,  vous  me  demandez  :  Comment 
les  morts  ressusciteront-ils  ?  Avec  quel  corps  vien- 

dront-ils ?  Je  vous  répondrai  par  la  bouche  et  avec 

les  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Insensé  que  vous  êtes,  ne 
voyez-vous  point  que  ce  que  vous  semez  ne  reprend 
point  de  vie  s'il  ne  meurt  auparavant  ?  Car,  quand 
vous  semez,  vous  semez  la  graine  seulement  du  blé, 

ou  de  quelqu'autre  plante  ,  »  (I  Cor.,  xv,  36)  une 
graine  morte ,  sèche,  sans  humidité,  et  quand  elle 
est  en  putréfaction,  elle  se  lève  pleine  de  fécondité, 

conregnabimus.  »  (Il  Tim.,  n,  11, 12.)  Nec  hoc  ego  dico, 
ut  quis  manus  sibi  inférât,  aut  se  interficiat  contra  volun- 
tatem  Dei  creatoris ,  aut  animam  ut  de  corporis  sui  ex- 
pellat  hospitio  :  sed  hoc  dico,  ut  lœtus  et  gaudens,  cum 
aut  ipse  vocatur  etproxiraus,  et  ipse  vadat,  et  eunlibus 
gratuletur.  Haec  enim  est  Christianee  fîdei  summa  :  vitam 
veram  exspectare  post  mortem ,  reditum  sperare  post 
exitum.  Accepta  igitur  voce  Apostoli,  cum  fiducia  jam 
dicamus  gratias  Deo,  qui  nobis  contra  mortem  victoriam 
dédit,  per  Christum  Dominum  nostrum  (1  Cor.,  xv, 
57)  :  cui  est  gloria  et  potestas  nunc  et  in  seecula  seecu- 
lorum.  Ameu. 

SERMO  SEGUNDUS 

Caput  primum.  —  Superiori  quidem  libello  perstrin- 
ximusbreviter  de  consolatione  [a]  mortalitatis,  de  spe  resur- 
rectionis  :  nunc  plenius  ac  validius  de  eisdem  dicere  pro- 
peramus.  Si  quidem  hœc  quse  locutus  sum ,  fidelibus quidem  certa  sunt ,  infidelibus  autem  ac  dubiis  videntur 
esse  fabulosa,  ad  quos  pauca  strictius  proferamus.  Certe 
quicumque  estis  increduli,  omnem  dubitationem  de 
substantia  corporis  sustinetis.  Discreditur  enim  a  qui- 

(o)  Sic  Ms.  Gorb,  At  editi,  morluorum,  —  ̂ 6)  Editi  add.  uispirala. 

busdam ,  carnem  conversam  in  pulverem ,  iterum  posse 
resurgere,  iterum  reviviscere.  Cœterum  de  anima  nullum 
posse  hominum  dubitare  :  si  quidem  de  animœ  immor- 
talitate  nec  philosophi  ipsi,  cum  sint  Pagani,  dissentiunl. 
Nam  quid  est  mors ,  nisi  separatio  corporis  animœque. 
Recedente  enim  anima  quae  semper  vivit,  quee  mori 
nescit,  quia  de  flatu  Dei  est  (b),  solum  corpus  emoritur  : 
quia  aliud  in  nobis  mortale,  aliud  immortale  est.  Sed 
recédons  anima,  quae  carnalibus  oculis  (c)  non  videtur, 
ab  Angelis  suscipitur,  et  collocatur  aut  in  sinu  Abrahae, 
si  fidelis  est ,  aut  in  carceris  inferni  custodia ,  si  pec- 
catrix  est  :  dum  statutus  veniat  dies ,  quo  suum  recipiat 
corpus,  et  apud  tribunal  Christi  judicis  veri  reddat 
suorum  operum  rationem.  Ergo  quia  de  carne  tota 
{cl)  cunctatio  est  :  liujus  est  infirmitas  defendenda,  et  re- 
surrectio  consignanda. 

Caput  II.  —  Quod  si  quis  requirat  a  me  dubius  et  in- 
credulus  :  Quomodo  mortui  résurgent,  quo  autem  cor- 
pore  venient?  respondebo  ei  ore  ac  verbis  Apostoli  : 
«  Insipiens,  tu  quod  seminas,  non  vivificatur,  nisi  prius 
moriatur  :  et  quod  seminas,  nudum  seminas  granum 
tritici ,  aut  allerius  alicujus  seminis,  »  (I  Cor.,  xv,  36), 
mortuum  et  aridum  sine  humore;  et  cum  pulrefactum 
fuerit,  fecundius  surgit,  fitque  vestitum  folliculis,  aristis 

—  (c)  Edili  videri  non  potes  t.  —X^)  i^^diti  contradiclio. 
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se  revêt  de  feuilles  et  se  charge  d'épis.  Celui  donc, 
qui  à  cause  de  vous,  fait  lever  le  grain  de  froment, 
qui  chaque  jour  tire  en  quelque  sorte  le  soleil  du 
sépulcre  de  la  nuit ,  qui  fait  reparaître  la  lune  éva- 

nouie ,  pour  ainsi  dire ,  après  son  déclin  ;  qui  rap- 
pelle, pour  notre  utilité,  le  jour  qui  avait  disparu  ; 

celui-là,  dis -je,  ne  s'inquiéterait  pas  de  nous,  pour 
qui  il  répare  toutes  choses?  Il  souffrirait  que  nous 

disparùssions  pour  toujours,  nous  qu'il  échauffa  de 
son  souffle,  qu'il  anima  de  son  esprit  ?  Quoi  !  l'homme, 
qui  s'est  appliqué  pieusement  à  le  connaître  et  à 
l'honorer,  n'existera  plus  jamais?  Mais  doutez-vous 
encore  que  vous  puissiez  être  rendus  à  la  vie  après 
la  mort ,  être  rétablis  dans  votre  état  primitif  après 

la  cendre  et  l'anéantissement  de  vos  os?  0  homme, 
dites-moi  ce  que  vous  étiez  avant  que  vous  fussiez 
conçu  dans  le  sein  de  votre  mère  ?  Absolument  rien. 

Dieu  qui  vous  a  créé  de  rien,  ne  pourra-t-il  pas  plus 
facilement  vous  refaire  avec  quelque  chose  ?  Croyez- 
moi,  avec  quelle  plus  grande  facilité  pourra-t-il  re- 

faire ce  qui  a  déjà  été,  lui  qui  a  pu  créer  ce  qui 

n'exista  jamais?  D'une  goutte  de  liqueur  sans  nom, 
dans  le  sein  de  votre  mère,  il  vous  donna  des 

nerfs,  des  veines,  des  os  ;  il  pourra  donc,  vous  de- 

vez m'en  croire,  vous  engendrer  de  nouveau  du  sein 
de  la  terre.  Mais  vous  craignez,  peut-être,  que  vos 
os  desséchés  ne  puissent  se  revêtir  de  leur  chair  pre- 

mière. Ah!  de  grâce  ne  jugez  point  la  majesté  de 
Dieu  suivant  la  mesure  de  votre  impuissance.  Dieu, 
ce  Créateur  universel  de  toutes  choses,  qui  couvre 

les  arbres  de  feuilles ,  et  les  prairies  de  l'émail  des 
fleurs,  pourra  bien,  en  un  clin  d'oeil,  revêtir  vos 
os  au  jour  de  la  résurrection,  qui  sera  comme 
un  printemps.  Un  jour,  le  prophète  Ezéchiel  avait 

douté  de  cette  vérité ,  et  interrogé  par  le  Seigneur 

si  ces  os  arides,  qu'il  voyait  épars  çà  et  là  dans 
la  campagne,  vivraient  encore,  il  répondit  :  «  Vous 
le  savez.  Seigneur.  »  [Ezéch.,  xxxvii^,  3,  etc.)  Mais 

après  que,  sur  l'ordre  de  Dieu,  et  à  sa  parole  de 
prophète ,  il  eut  vu  ces  ossements  courir  chacun  à 

sa  place  et  dans  ses  jointures,  après  qu'il  eut  vu 
ces  ossements  arides  s'entourer  de  nerfs,  et  s'en- 

trelacer de  veines,  se  couvrir  de  chair,  se  revêtir 

de  peau,  il  prophétisa  à  l'esprit,  l'esprit  vint  et  en- 
tra dans  chacun  de  ces  corps,  ils  devinrent  vivants 

et  animés,  et  aussitôt  ils  se  tinrent  tout  droits  sur 
leurs  pieds.  Le  prophète  ayant  été  par  là  confirmé 
dans  sa  foi  à  la  résurrection,  écrivit  sa  vision,  pour 

que  la  connaissance  d'un  si  grand  événement  par- 
vînt à  ceux  qui  viendraient  après  lui.  C'est  donc 

avec  justice  qu'Isaïe  s'écrie  :  «  Que  les  morts  se 
lèvent,  qu'ils  ressuscitent  ceux  qui  sont  dans  les 
tombeaux ,  et  ils  se  réjouiront,  ceux  qui  dorment 
dans  la  terre.  La  rosée  qui  découle  de  vous,  ô  Sei- 

gneur, est  leur  salut.  »  [Isa.,  xxvi,  19.)  En  effet,  de 
même  que  les  semences  humectées  par  la  rosée 
germent  et  poussent,  ainsi  les  ossements  des  fidèles 

renaîtront  sous  l'influence  de  la  rosée  de  l'Esprit  saint. 
Chapitre  III.  —  Mais ,  expliquez-moi ,  dites-vous, 

comment  de  quelques  petits  ossements  l'homme 
pourra  renaître  tout  entier.  N'est-il  pas  vrai  qu'au 
moyen  d'une  petite  étincelle,  vous  pouvez  produire 
un  grand  incendie  ?  et  Dieu  ne  pourrait  pas,  avec 
un  peu  de  votre  cendre  pour  ferment,  refaire  tout 
entier  votre  chétif  petit  corps  !  Mais  si  vous  dites  : 
Nulle  part  on  ne  rencontrera  les  vestiges  de  cette 
chair,  ces  restes  qui  furent  peut-être  ou  consumés 
par  le  feu ,  ou  dévorés  par  les  bêtes  sauvages.  Vous 

armatum.  Qui  ergo  granum  tritici  suscitât  propter  te, 
(a)  qui  solem  quotidia  quasi  de  sépulcre  noctis  suscitât, 
et  lunam  quasi  de  interitu  réparât,  et  tempora  recedentia 
revocat  ad  utilitatem  scilicet  nostram  :  ipsos  nos,  propter 
quos  omnia  réparât,  non  requiret,  et  (&)  semel  patietur 
exstingui,  quos  suo  flatu  accendit,  quos  suo  spiritu  ani- 
mavit  :  et  in  perpetuum  jam  nou  erit  homo,  qui  illum 
pie  et  agnovit,  et  coluit  ?  Sed  iterum  dubitas  quod  possis 
reparari  post  mortem,  restitui  post  cinerem  et  ossa  con- 
sumpta  ?  0  homo ,  die  mihi ,  quid  fuisti  aute  quam  in 
matris  utero  concipereris  ?  Nihil  utique.  Deus  ergo  qui 
te  creavit  ex  nihiio ,  nonne  facilius  poterit  reparare  de 
aliquo  ?  Mihi  crede ,  facilius  poterit  reficere  quod  anle 
jam  fuit,  (c)  qui  potuit  creare  quod  non  fuit.  Qui  te  ex 
gutta  informis  liquoris  in  tufe  matris  utero,  in  nervos, 
venas  et  ossa  jussit  excrescere,  poterit,  mihi  crede,  de 
utero  terrae  iterum  generare.  Sed  times  ne  forte  ossa  tua 
arida  vesliri  pristina  carne  non  possint  ?  Noli ,  noli  se- 
cundum  tuam  impotentiam  Dei  aestimare  majestatem. 
Deus  ille  rerum  omnium  procreator,  qui  vestit  arbores 
foliis,  et  prata  floribus  :  poterit  et  tua  ossa  {d)  illico 
veris  tempore  in  resurrectione  vestire.  Dubitaverat  ali- 
quando  de  hoc  ipso  propheta  Ezéchiel,  et  interrogatus  a 

(a)  Editi  hic  add.  ipsum  te  non  poterit  suscitare  propter  se.  —  (6) 
(d)  Ms.  illo  certo  veri.  —  (e)  Non  habet  Ms.  et  mox  steterunt.—  (/)  ] 
gloriam.  —  {h)  Ms.  contparsum. 

Domino  utrum  viverent  ossa  arida,  quae  videbantur 
sparsa  per  campum  :  respondit  :  «  Tu  scis  Domine.  » 
{Ezech.,  XXXVII,  3.)  Sed  postquam  Deo  jubente ,  et  se 
ipso  prophetante  vidit  ossa  ad  sua  loca  et  juncturas  cur- 
rentia;  postquam  vidit  ossa  arida  nervis  ligari,  venis  in- 
texi ,  carne  contegi,  cute  vestiri,  postea  prophetavit  in 
spiritu  :  et  veniens  spiritus  uniuscujusque  introivit  in 
corpora  illa  jacentia ,  et  resurrexerunt ,  {e)  et  mox  ste- 

terunt. Sic  confîrmatus  de  resurrectione  Propheta,  scrip- 
sit  visionem ,  ut  ad  posteros  tantse  rei  cognitio  perve- 
niret.  Merito  ergo  clamât  Isaias  :  «  Exsurgent  mortui,  et 
résurgent  qui  sunt  in  monumentis,  et  Isetabuntur  qui 
sunt  in  terra.  Ros  enim  qui  abs  te  est,  sanitas  est  iliis.  » 
{Isai.,  XXVI,  19.)  Vere  enim  sicut  rore  madefacta  semina 
germinant  et  exsurgunt  ;  sic  rore  (/)  Spiritus  ossa  fîde- 
lium  [g]  germinabunt.  [Isai.,  xxvi,  19.) 

Caput  IU.  —  Sed  duljitas,  quomodo  de  parvis  ossibus 
totus  homo  restitui  possit  ?  Re  vera  tu  ex  modica  scin- 

tilla ignis  ingentem  suscitas  flammam  ;  Deus  non  poterit 
ex  modico  cineris  tui  fermento  totum  corpusculi  tui  re- 
dintegrare  [h)  conspersum  ?  Nam  et  si  dicas  :  Nusquam 
comparent  carnis  ipsius  rehquise  ;  forsitan  enim  aut  igne 
consumptae  sunt,  aut  a  bestiis  devoratae  :  hoc  primum 

In  edit.,  cineres ,  pro,  semel.  —  (c)  Ms.  a  secunda  manu,  quam.  — 
Sditi  ad.  sancli.—  {g)  Et  hic  add.  oisitata  cum  suo  corpore  in  œternam 
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devez  savoir  d'abord  que  tout  ce  qui  se  détruit  est 
gardé  dans  les  entrailles  de  la  terre,  d'où,  sur  l'ordre 
de  Dieu,  il  pourra  de  nouveau  reparaître.  C'est  ainsi 
que  vous,  lorsque  vous  n'avez  point  de  feu,  vous 
employez  un  caillou  et  un  peu  de  fer,  pour  tirer  des 
veines  du  caillou  le  feu  dont  vous  avez  besoin.  Ce 

que  vous  pouvez  par  votre  intelligence  et  la  sagesse 

que  Dieu  vous  a  donnée,  c'est-à-dire  produire  ce  qui 
ne  paraît  pas,  la  majesté  divine  ne  pourrait-elle  pas 
le  faire  par  sa  propre  vertu  ?  Je  veux  dire  faire  sor- 

tir ce  qui  ne  paraît  pas.  Croyez-moi;  Dieu  peut  tout. 
Chapitre  IV.  —  Arrêtez-vous  à  cette  dernière 

question  :  Dieu  a-t-il  promis  d'opérer  la  résurrection  ? 
Sachant  que  cette  promesse  repose  sur  un  si -grand 
nombre  de  témoignages,  ayant  de  plus  la  caution 
très-certaine  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  lui- 
même,  affermi  dans  votre  foi|,  cessez  dès  lors  de 
craindre  la  mort  ;  celui,  en  effet ,  qui  craint  encore, 
refuse  de  croire.  Celui  qui  refuse  de  croire  commet 
un  péché  inguérissable,  parce  que,  par  son  incrédu- 

lité, il  ose  affirmer  ou  que  Dieu  est  impuissant ,  ou 

qu'il  est  menteur.  Mais  ce  n'est  point  là  la  preuve 
qu'ont  fournie  les  saints  apôtres  ;  ce  n'est  point.celle 
des  saints  martyrs.  Les  apôtres,  pour  prêcher  cette 
résurrection  annoncent  que  le  Christ  est  ressuscité, 
ils  prêchent  que  ceux  qui  sont  morts  en  lui  ressus- 

citeront, et  ils  ne  reculèrent  ni  devant  la  mort ,  ni 
devant  les  tourments ,  ni  devant  les  croix.  Mais  si 
toute  parole  est  sûre,  étant  garantie  par  le  témoi- 

gnage de  deux  ou  trois  témoins,  comment  la  résur- 
rection pourra-t-elle  être  révoquée  en  doute,  elle  en 

faveur  de  laquelle  il  y  a  des  témoins  si  nombreux 
et  si  capables ,  qui  ont  scellé  leur  témoignage  par 

l'effusion  de  leur  sang?  Que  dire  des  saints  mar- 

scito,  quia  quidquid  consumitur,  in  terrae  visceribus  con- 
tinetur,  unde  rursus  poterit  Dec  prsecipiente  produci. 
Nam  et  tu  cum  non  appareat  ignis ,  adbibes  lapillum  et 
modicum  ferri  ,  et  excutis  de  visceribus  lapilU  quantum 
opus  est  ignis.  Quod  ergo  per  tuam  industriam  et  sapien- 
tiam ,  quam  tibi  Deus  ipse  concessit ,  facis  [  ut  {a)  pro- 
ducas  quod  non  apparet  ]  :  majestas  illa  divina  facere 
sua  virtute  non  poterit ,  [  ut  quce  intérim  non  videntur, 
excutiat  ]  ?  Mihi  crede,  potest  omnia  Deus. 

Caput  IV.  —  Hoc  tantum  require,  utrum  promiserit  se 
facere  resurrectlonem  :  et  cum  promissam  tantorum  di- 
diceris  testimoniis ,  imo  cum  ipsius  Christi  Domini  cer- 
tissimam  habeas  cautionem  ;  confirmatus  fide ,  mortem 
desine  jam  timere.  Qui  enim  timet  adhuc,  discrédit  :  qui 
discrédit,  peccatum  contrahit  insanabile  ,  quia  sua  incre- 
dulitate  audet  Deum  aut  impotentem^  aut  certe  asse- 
verare  mendacem.  Sed  non  ita  beati  Apostoli ,  non  ita 
sancti  Martyres  probant.  Apostoli  propter  banc  prœdi- 
cationem  resurrectionis ,  Christum  resurrexisse  pree- 
dicant,  et  in  ipso  mortuos  suscitandos  annuntiant,  nec 
morlem  nec  tormenta  recusaverunt  nec  cruces.  Si  ergo 
in  ore  duorum  vel  trium  testium  stat  omne  verbum  : 
resurrectio  mortuorum ,  cui  tôt  et  tam  idonei  testes  ex- 
sistunt,  cui  cum  effusions  sanguinis  testimonium  dicunt, 
quomodo  potest  in  dubium  revocari  ?  Quid  autem  sancti 

tyrs  ?  Eurent-ils  ou  n'eurent-ils  pas  une  espérance 
certaine  de  la  résurrection?  s'ils  ne  l'avaient  pas  eue, 
eussent-ils  reçu  la  mort  comme  un  gain  immense, 
malgré  leurs  tourments  et  leurs  peines  sans  nombre? 
Ils  ne  pensaient  pas  aux  supplices  actuels,  mais  seu- 

lement à  la  récompense  qui  devait  les  suivre.  Ils 
connaissaient  cette  parole  :  «  Les  choses  qui  se  voient 

n'ont  rapport  qu'au  temps  ;  celles  qui  ne  se  voient 
pas  sont  éternelles.  »  (II  Cor.,  iv,  18;  II  Mach.,  vn.) 
Ecoutez ,  mes  frères ,  un  exemple  de  vrai  courage. 
Une  mère  exhortait  ses  sept  fils ,  et  elle  ne  pleurait 
point,  je  dis  mieux  :  elle  surabondait  de  joie;  elle 
voyait  ses  fils  déchirés  avec  des  ongles  de  fer  tomber 
sous  le  fer,  rôtir  dans  des  chaudières,  et  elle  ne  ver- 

sait point  de  larmes ,  ne  poussait  point  de  gémisse- 
ments, mais  elle  les  exhortait  avec  soin  à  supporter 

courageusement  les  supplices.  Cette  mère  pourtant 

n'était  point  cruelle,  mais  fidèle;  elle  n'avait  point 
pour  ses  enfants  un  amour  délicat,  mais  courageux. 

Elle  animait  ses  enfants  à  la  souffrance,  qu'elle  devait 
elle-même,  à  son  tour,  endurer  avec  joie.  Elle  était 
donc  certaine  de  sa  propre  résurrection  et  de  celle 
de  ses  enfants.  Pourquoi  parler  encore  de  tant 

d'hommes,  de  tant  de  femmes,  de  tant  d'enfants  et 
de  jeunes  vierges?  Comment  se  jouèrent-ils  de  cette 
mort?  Comment  passèrent-ils  si  promptement  dans 
les  rangs  de  la  milice  céleste  ?  Ils  pouvaient  bien, 

s'ils  l'eussent  voulu ,  vivre  encore  ici-bas ,  car  il  dé- 
pendait d'eux  de  vivre ,  en  reniant  le  Christ  ou  de 

mourir  en  le  confessant  ;  mais  ils  aimèrent  mieux 

se  dépouiller  'de  cette  vie  d'un  moment ,  et  entrer 
dans  la  vie  qui  ne  passe  pas,  sortir  de  ce  monde,  et 
habiter  le  ciel. 

Après  de  tels  exemples,  mes  frères,  comment  dou- 

Martyres?  Habuerunt  certam  spem  resurrectionis ,  an 
non  ?  Si  non  habuissent,  non  utique  per  tantos  cruciatus 
et  pœuas  mortem  pro  lucro  maxime  suscepissent  :  non 
cogitabant  supplicia  pra;sentia,  sed  praemia  secutura. 
Sciebant  dictum  :  «  Quae  videntur,  ad  tempus  sunt;  quae 
autem  non  videntur,  œterna  sunt.  »  (II  Cor.,  iv,  18.)  Audite 
Fratres  virtutis  exemplura.  Mater  septem  filios  borta- 
batur,  et  non  lugebat,  sed  potius  lœtabatur  (II  Ma- 
chab.,  7)  :  videbat  fiUos  suos  ungulis  radi,  ferro  concidi, 
sartagine  assari  ;  et  non  lacrymas  fundebat,  non  ulutatus 
toUebat,  sed  sollicite  ad  tolerantiam  filios  hortabatur. 
Non  enim  erat  illa  crudelis  utique,  sed  fidelis  :  amabat 
filios,  non  délicate,  sed  fortiter.  Hortabatur  fiUos  ad  pas- 
sionem,  quam  gaudens  ipsa  quoque  (6)  suscepit.  Erat 
enim  de  sua  et  suorum  filiorum  resurrectione  secura. 
Quid  (c)  loquar  viros,  quid  feminas,  quid  pueros,  quid 
puellas?  Quomodo  sibi  de  ista  morte  luserunt,  quomodo 
summa  celeritate  ad  cœlestem  militiam  transierunt  ?  Po- 
terant  utique  ad  praesens  vivere  si  voluissent  ;  quia  in 
ipsis  erat  positum,  Christum  negando  viverent,  aut  con- 
fitendo  morerentur:  sed  magis  elegerunt  vitam  projicere 
temporaneam,  et  vitam  assumere  sempiternam  ;  excludi 
de  terra,  et  incolere  cœlum. 

Inler  hsec,  Fratres,  quis  dubitationis  est  locus?  Ubi 
potest  adhuc  mortis  residere  formido  ?  Si  Martyrum 

(o)  Haec  et  alia  raox  iaclusa  omittit  Ms.  —  (6)  Ms.  susceperit  f.  susciperet,  —  (c)  Us.  quid  loquar  pueros,  etc. 
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ter  encore?  Où  peut  encore  résider  la  crainte  de  la 
mort.  Si  nous  sommes  les  enfants  des  martyrs,  si 
nous  voulons  devenir  leurs  compagnons ,  que  la 
mort  ne  nous  centriste  point  ;  ne  pleurons  point  les 
amis  qui  nous  précèdent  vers  le  Seigneur  ;  car,  si 
nous  voulions  les  pleurer,  les  saints  martyrs  eux- 
mêmes  nous  diraient  ironiquement  :  0  fidèles,  ô  vous 
qui  désirez  le  royaume  de  Dieu,  qui  pleurez  amère- 

ment, et  vous  lamentez  sur  le  sort  de  vos  amis  qui 
meurent  délicatement,  dans  leur  lit  et  sur  la  plume  ; 
que  feriez-vous  donc,  si  vous  voyiez  qu'ils  soient 
accablés  de  supplices  et  massacrés  par  les  Gentils 

pour  le  nom  du  Seigneur?  N'avez-vous  point  d'exem- 
ples qui  vous  aient  précédés  ?  Le  saint  patriarche 

Abraham ,  offrant  en  sacrifice  son  fils  unique,  l'im- 
mola sous  le  glaive  de  l'obéissance  ;  il  ne  l'épargna 

point ,  quoiqu'il  l'aimât  d'un  amour  profond ,  afin 
de  prouver  à  Dieu  sa  docilité.  Et  si  vous  dites  qu'il 
agit  ainsi,  par  l'ordre  de  Dieu,  et  vous,  n'avez-vous 
donc  pas  le  précepte  de  ne  pas  vous  attrister  au  su- 

jet de  ceux  qui  dorment?  Celui  qui  n'observe  point 
les  moindres  préceptes,  comment  observera-t-il  les 

plus  grands  ?  Ignorez-vous  donc  que  l'âme  qui  se 
laisse  abattre  sous  de  tels  fardeaux,  sera  incapable 
d'en  porter  de  plus  lourds  ?  Celui  qui  redoute  un 
ruisseau  pourra-t-il  jamais  s'éiancer  sur  la  mer? 
Ainsi ,  celui  qui  pleure  désolé  l'ami  qu'il  a  perdu, 
comment  pourra-t-il  jamais  cueillir  la  palme  du 
martyre  ?  Il  n'y  a  que  celui  qui  est  constant  et  cou- 

rageux dans  ses  peines  qui  puisse  franchir  les  de- 
grés qui  le  séparent  de  plus  grandes. 

Chapitre  V.  —  Cela  suffit,  mes  frères,  pour  vous 
inspirer  le  mépris  de  la  mort,  et  affermir  vos  espé- 

rances futures.  Il  me  reste  à  vous  donner  un  exemple 

sumusfîlii,  si  eorum  socii  volumus  inveniri,  non  contris- 
temur  morte,  non  lugeamus  caros,  qui  nos  preecedunt 
ad  Dominura.  Nam  si  plangere  voluerlmus ,  ipsi  nobis 
insultabunl  beati  Martyres,  et  dicent  :  0  fidèles,  o  regnum 
Dei  cupientes,  vos  qui  caros  vestros  délicate  morientes, 
in  lectis  utique  et  plumis,  cum  mœrore  plangitis  et 
lugetis  ;  si  eos  a  gentilibus  propter  nomen  Domini  cru- 
ciari  et  interfici  videretis,  quid  facturi  essetis?  Aut  non 
vobis  praecessit  exemplum  ?  Abraham  patriarcha  filium 
unicum  offerens  sacrificium,  gladio  («)  obedientiee  jugu- 
lavit  [Gen.,  xxii,  10)  ;  nec  ei  quem  lanto  amore  dilexit, 
pepercit,  ut  Domino  obediens  probaretur.  Sed  si  dicatis, illum  propter  Dei  hoc  fecisse  praeceptum  :  et  vos  habetis prœceptum,  ut  non  tristes  sitis  de  dormientibus. 
(1  Thess.,  IV,  13.)  Qui  ergo  minima  non  servant,  majora quando  servabunt  ?  An  nescitis  quia  animus  qui  in  tali- bus  frangitur,  ad  fortiora  reprobus  invenitur  ?  Quis 
timens  rivum,  mare  aliquando  ingreditur?  Sic  qui plangit  impatienter  amissum,  quando  poterit  ad  marlyrii pervenire  certamen  ?  Nam  qui  in  bis  constans  et  magna- nimis  exsistit,  jam  sibi  gradum  ad  potiora  substernit. Caput  V.  —  Suffieiant  hœc,  Fratres,  ad  mortis  con- 
temptum,  et  ad  spei  futurae  confirmationem.  Superest  ut unum  de  veteribus  exemplum  proferam,  quod  omnem 

puisé  dans  l'Ancien  Testament ,  qui  vous  consolera, 
et  que  vous  écouterez  tous,  je  l'espère,  patiemment, 
avec  les  oreilles  de  votre  cœur.  David,  ce  grand  roi, 
souffrait  avec  la  plus  grande  douleur  que  son  fils 

chéri,  qu'il  aimait  comme  sa  propre  vie,  fût  frappé 
de  maladie.  Voyant  que  les  remèdes  humains  ne  lui 

étaient  d'aucun  secours ,  il  se  tourna  vers  le  Sei- 
gneur. Il  met  de  côté  sa  majesté  royale,  s'assied  à 

terre ,  se  couvre  d'un  cilice ,  refuse  de  boire  et  de 
manger  pendant  sept  jours  entiers  ;  il  supplie  le 
Seigneur  de  vouloir  bien  lui  redonner  son  fils.  Les 
anciens  de  son  palais  le  viennent  trouver,  le  con- 

solent, et  le  prient  de  prendre  de  la  nourriture,  crai- 
gnant .que,  peut-être,  en  voulant  la  vie  de  son  fils, 

il  ne  vienne  à  mourir  lui-même.  Ils  ne  purent  rien 
obtenir,  ni  le  contraindre  à  changer  de  résolution. 

Car  l'amour  violent  a  coutume  de  mépriser  même  le 
danger.  Tant  que  son  fils  est  malade,  le  roi  reste 
avec  son  cilice  de  deuil ,  aucune  parole  ne  peut  le 
consoler,  le  besoin  de  nourriture  ne  le  fait  pas  sor- 

tir de  son  état.  Son  âme  se  nourrit  de  tristesse,  son 
cœur  se  rassasie  de  douleur,  pour  breuvage ,  de  ses 
yeux  coulent  des  torrents  de  larmes.  Cependant  il 

arriva  ce  que  Dieu  avait  décidé,  l'enfant  meurt.  Son 
épouse  est  dans  le  deuil,  tout  le  palais  dans  les  gé- 

missements. Ses  serviteurs  tremblent,  s'inquiétant 
outre  mesure  de  ce  qui  pourrait  arriver.  Aucun 

d'eux ,  en  effet ,  n'osait  annoncer  à  son  maître  la 
mort  de  son  fils;  ils  craignaient,  et  non  sans  raison, 
que  ce  père  désolé  qui  pleurait  avec  tant  de  larmes 
son  fils  encore  vivant,  ne  vît  arriver  le  terme  de  sa 

vie  en  apprenant  la  mort  de  son  enfant.  Mais  à  en- 
tendre les  chuchotements  de  ses  domestiques ,  à  les 

voir  tristes ,  aller  de  l'un  à  l'autre  pour  s'engager 

consolationem  faciat,  et  quod  etiam  patientibus  cordis 
auribus  volo  omnes  audire.  David  rex  magnus  filium  di- 
lectum,  quem  sicut  animam  propriam  diligebat,  infirmi- 
tate  percussum,  impatientissime  ferebat,  et  cum  humana 
jam  auxilia  nihil  prodesseut,  se  ipsum  convertit  ad  Do- 
minum.  Deposita  regali  gloria,  sedit  in  terra,  jacuit  in 
cilicio,  non  nianducavit,  non  bibit,  septera  diebus  con- 
tinuis  orans  Deum ,  si  forte  sibi  filius  donaretur.  Acces- 
serunt  seniores  domus  ejus,  consolantes  rogaverunt  ut 
panem  sumeret,  veriti  ne  forte  dum  filium  vellet  vivere, 
ipse  ante  deficeret.  Non  potuerunt  extorquere,  non  co- 

gère ;  amor  enim  impatiens  solet  pericula  ipsa  contem- 
nere.  Jacet  rex  in  squalore  cilicii  œgrotaute  fîlio  :  nec 
verba  faciunt  consolationem,  nec  ipsa  escarum  néces- 

sitas (ô)  vocat.  Mens  tristitia  pascitur,  pectus  dolore  refi- 
citur,  oculi  lacrymas  pro  potibus  fluunt.  Inter  haec  fac- 
tum  est  quod  decreverat  Deus.  Moritur  puer.  Uxor  in 
luctu,  tota  domus  in  planctu,  famuli  pavidi,  quid  fieret 
exaestuantes  :  nemo  enim  audebat  domino  filium  mor- 
tuum  (c)  nuntiare,  timentes  utique,  ne  ille  qui  sic  im- 

patienter adhuc  vivum  lugebat,  si  audisset  mortuum, 
vitee  faceret  finem.  Dum.  strepunt  famuU  inter  se,  dum 
tristes,  alter  ad  alterum  dicere  aut  suadet  aut  vetat,  in- 
tellexit  David,  prœvenit  nuntios,  an  vitam  filius  exha- 

nonlmrer^^^''^^"''^^^'  "^^  ̂ ^^^^  ̂ "^^^^  pepercit.  —  (6)  Editi,  avocavit,  tristitiam  patitur,  et  mox  lacrymis  perpetibus  fluunt.  —  (c)  Ms, 
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ou  se  défendre  mutuellement  de  parler,  David  com- 
prit ,  il  prévint  ceux  qui  devaient  lui  annoncer  la 

nouvelle,  et  leur  demanda  si  l'enfant  était  mort.  Une 
réponse  négative  est  impossible,  leurs  pleurs  lui 

disent  ce  qui  est  arrivé.  Un  rassemblement  inaccou- 

tumé se  produit,  l'attente  est  inquiète,  on  craint 
que  ce  père  tendre  et  désolé  ne  se  nuise  à  lui- 
même.  Au  contraire,  le  roi  David  quitte  aussitôt  son 

cilice,  se  lève  tout  joyeux  comme  si  on  lui  eût  an- 
noncé que  son  fils  était  sain  et  sauf  ;  il  va  dans  la 

salle  du  bain,  se  lave,  se  rend  au  temple,  adore 
Dieu,  et  mange  avec  ses  amis ,  ayant  comprimé  ses 
soupirs ,  cessé  tout  gémissement ,  et  pris  un  visage 

joyeux.  Ses  domestiques  sont  dans  l'étonnement.  Un 
changement  si  nouveau  et  si  subit  parait  extraordi- 

naire à  ses  amis.  Enfin  ils  osent  lui  demander  : 

Pourquoi  avez-vous  été  dans  la  douleur,  quand  votre 
enfant  vivait  encore  ,  et  pourquoi  cessez-vous  de 

pleurer  après  sa  mort  ?  Cet  homme  d'une  grandeur 
d'âme  remarquable,  répondit  :  Il  a  été  nécessaire, 
tant  que  mon  fils  vivait  encore,  de  m'humilier,  de 
jeûner  et  de  répandre  des  larmes  en  présence  du 

Seigneur,  car  j'avais  espoir  d'obtenir  son  retour  à  la 
vie,  mais  dès  lors  que  la  volonté  de  Dieu  s'est  accom- 

plie, il  serait  insensé  et  impie  d'accabler  mon  âme 
sous  le  poids  de  gémissements  inutiles,  et  il  ajouta  : 

«  C'est  à  moi  à^aller  le  retrouver  ;  pour  lui  il  ne 
peut  revenir  à  moi.  »  Voilà  un  bel  exemple  de  force 

d'âme  et  de  vertu.  Mais  si  David,  encore  placé  sous 
la  loi,  et  étant  par  là,  je  ne  dis  pas  dans  la  liberté, 
mais  dans  la  nécessité  de  pleurer,  a  pu  chasser  de 

son  cœur  une  douleur  déraisonnable,  s'il  a  aussi 
banni  sa  tristesse  et  celle  de  sa  maison ,  nous  qui 

sommes  maintenant  sous  la  loi  de  grâce,  avec  l'es- 
pérance certaine  de  la  résurrection,  nous,  auxquels 

toute  tristesse  est  interdite,  comment  osons-nous 
pleurer  nos  morts  comme  le  feraient  les  païens,  et 
pousser  des  gémissements  insensés?  Pourquoi  ces 
cris  désordonnés?  Pourquoi  déchirer  nos  vêtements, 
et  chanter  des  paroles  inutiles  et  des  vers  lugubres 
autour  du  corps  et  de  la  bière  de  nos  défunts  ?  Enfin, 
pourquoi  encore  nous  revêtir  encore  de  la  tête  aux  pieds 
d'habits  de  deuil  ?  Ne  serait-ce  pas  pour  donner  une preuve  convaincante  de  notre  peu  de  foi  et  de  notre 
misère ,  non-seulement  par  nos  pleurs ,  mais  aussi 
par  notre  habillement  ?  Ces  choses ,  mes  frères ,  ne 
sont  pas  de  notre  condition ,  elles  doivent  nous  être 
étrangères ,  et  ne  nous  sont  pas  permises  ;  nous 
le  fussent-elles ,  elles  ne  nous  conviendraient  pas  ? 
Bien  que  leur  foi  et  le  précepte  de  Notre-Seigneur 
les  remplissent  de  courage,  quelques-uns  de  nos 

frères  et  de  nos  sœurs  cèdent  cependant  afi'aibhs 
devant  les  jugements  de  leurs  parents  et  de  leurs 
voisins.  Ils  craignent  de  paraître  insensibles  et  cruels, 

s'ils  ne  prennent  pas  le  deuil  et  ne  s'abandonnent 
pas  à  des  pleurs  insensés.  Quelle  vanité  !  et  je  le 

dirai ,  quelle  sottise  !  de  s'inquiéter  des  jugements 
des  hommes ,  si  sujets  à  l'erreur,  et  de  ne  pas 
craindre  de  diminuer  la  foi  que  nous  avons  reçue. 

Pourquoi  n'apprendrais -je  pas  plutôt  la  patience  à 
ceux  qui  nous  entourent?  Pourquoi  celui  qui  est 

faible  ne  s'instruirait-il  pas  dans  la  foi  en  me  voyant? 
Que  si  le  chagrin  de  votre  cœur  est  si  grand,  votre 

devoir  est  de  l'user  silencieusement  au  dedans,  et 
non  de  le  publier  par  faiblesse  de  caractère. 

Je  proposerai  encore  un  exemple  pour  l'instruc- 
tion de  ceux  qui  croient  à  l'obligation  de  pleurer  les 

morts.  Cet  exemple,  je  l'emprunterai  à  l'histoire  des 
païens.  Un  prince  idolâtre  avait  un  fils  unique  qu'il 
aimait  beaucoup.  Etant  un  jour  au  Capitole,  et  of- 

lasset  interrogat.  Negare  non  possunt,  factum  fletibus 
indicant.  Fit  concursus  (a)  insolitus,  exspectatio  grandis 
et  metus,  ne  quid  sibi  (b)  periculi  pius  pater  inferret. 
Surgit  continuo  rex  David  de  cilicio,  surgit  hilaris,  quasi 
fiiium  suum  audisset  incolumem  :  vadit  ad  balneas,  lavât 
corpusculum,  vadit  ad  templum,  adorât  Deum,  epulatur 
cum  amicis,  compressis  suspiriis,  gemitu  omni  deposito, 
vultujam  leeto.  Mirantur  domestici,  stupent  amici  no- 
vam  et  subitam  (c)  conversationem  :  audent  denique  in- 
terrogare  ,  quid  sibi  vellet  hoc  ut  cum  vivante  fiUo  sic 
doluerit,  mortuo  non  doleret  ?  Respondit  vir  ille  magna- 
nimitate  prœcipuus  :  Necesse  fuit  cum  adhuc  viveret 
filius,  et  bumiUari,  et  jejunare,  et  lugere  in  conspectu 
Domini  ;  erat  enim  spes  impetrandi  commeatus  (d)  vitae  ; 
at  vero  postquam  voluntas  Domini  facta  est ,  stultum 
est  et  impium  animum  lamentatione  inutiU  macerari  : 
sic  dicens  :  «  Ego  ibo  ad  illum  ,  ille  non  revertetur  ad 
me.  »  Ecce  exemplum  magnanimitatisatque  virtutis.  Quod 
si  ille  David  adhuc  sub  lege  positus,  sub  illa  non  dico 
licentia,  sed  necessitate  lamenlalionis,  sic  animum  a  lu- 
ctu  irrationabili  (e)  separavit,  sic  tristitiam  suam  suo- 
rumque  compescuit  :  nos  qui  jam  sub  gratia  sumus,  sub 
certa  spe  resurrectionis,  quibus  omnis  tristilia  interdi- 

citur,  qua  fronte  mortuos  nostros  gentilium  more  plan- 
gimus,  ululatus  insanos  attoUimus,  veluti  aUo  génère 
bacchantes,  concissis  tunicis  pectora  nudamus,  verba 
inania  (f)  et  nœnias  circa  corpus  et  tumultum  defuncti 
cantamus  ?  Postremo  etiam  qua  ratione  vestes  nigras 
tiûguimus,  nisi  ut  nos  vere  infidèles  etmiseros  non  tan- 
tum  fletibus,  sed  etiam  vestibus  approbemas?  Aliéna 
sunt  ista,  Fratres,  extranea  sunt,  non  licent  :  et  si  li- 
cerent,  non  decerent.  Sed  aliquantos  de  fratribus  et  soro- 
ribus,  licet  fides  propria  et  prœceptum  Domini  fortes 
faciat,  parentum  lamen  et  vicinorum  opinio  débilitât  et 
frangit  :  ne  lapidei  et  crudeles  judicentur,  (g)  si  peper- 
cerint  vestimeuto,  si  non  insanis  luctibus  fuerint  debac- 
chati.  Et  hoc  quam  vanum  est,  quam  ineptum ,  opi- 
niones  hominum  errautium  cogilare  ;  et  non  timere,  ne 
quid  minus  faciat  de  fide  quam  suscepit?  Quare  non 
magis  discit  tolerantiam  ille  qui  talis  est,  quare  non  a 
me  discit  fidem  ille  qui  dubius  est?  Quando  etiam  si 
tantus  sitdolor  ejusmodi  pectoris,  tacite  debeat  luctum 
sensu  (A)  digerere,  et  non  levitate  sui  animi  publicare. 
Unum  adhuc  volo  proponere  exemplum  ad  corri- 

gendos  eos  qui  plangi  mortuos  arbitrantur.  Exemplum 
autem  de  paganorum  historia  est.  Fuit  quidam  princepa 

(a)  Ma.  solitus.  —  [b)  Ms.  filii  ipsius  pater.  —  {c)  Editi  conversionem.  —  {d)  Non  habet  Ms.  vitœ.  —  (e)  Editi  superavit.  —  {f)  Ms.  et 
vana.  —  {g)  Ms.  non  habet,  si  pepe,  cerint  vestimenlo.  —  (A)  Editi  dirigere,  et  in  verbo  publicare  Tractatum  claudunt. 
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frant  un  sacrifice  à  ses  idoles,  selon  les  coutumes 

païennes,  on  lui  annonce  que  ce  fils  unique  était 

mort.  11  n'abandonne  pas  la  victime  qu'il  tenait 
entre  ses  mains,  ne  verse  point  de  larmes,  ne  pousse 

même  aucun  soupir.  Ecoutez  ce  qu'il  répondit  : 
Qu'on  l'ensevelisse,  je  sais  bien  que  j'ai  engendré 
un  fils  mortel.  Faites  attention  à  cette  réponse,  et 

voyez  quel  courage  dans  un  païen.  Il  n'ordonne 
même  pas  d'attendre  pour  que  son  fils  soit  enseveli 
en  sa  présence.  Quelle  est  notre  conduite,  mes  frères? 
Si  le  démon,  au  jour  du  jugement,  nous  oppose  ce 

païen  en  face  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  et  s'il 
dit  :  Cet  homme  qui  m'adorait,  que  je  trompais  par 
mes  artifices,  pour  qu'il  se  prosternât  devant  des 
idoles  sourdes  et  muettes,  auquel  je  n'avais  promis 
ni  la  résurrection  des  morts,  ni  le  paradis,  ni  le 
royaume  des  cieux  ;  ce  sage,  ce  noble  ne  pleura  point 
la  mort  de  son  fils  unique,  il  ne  poussa  point  de  gé- 

missements. Cette  nouvelle  ne  lui  fit  point  inter- 

rompre les  sacrifices  qu'il  me  faisait.  Mais  tes  chré- 
tiens, tes  fidèles  pour  lesquels  tu  as  été  crucifié  et  as 

souff'ert  la  mort,  afin  qu'eux-mêmes  n'aient  point  à 
redouter  la  mort,  et  qu'ils  soient  tranquilles  sur  leur 
résurrection,  non-seulement  ils  pleurent  leurs  morts, 
et  de  la  voix  et  par  leur  extérieur,  mais  même  ils  ont 

honte  de  paraître  à  l'église.  Quelques-uns  même 
d'entre  tes  clercs,  tes  pasteurs,  interrompent  leur 
ministère  et  s'abandonnent  à  leur  chagrin,  insultant 
en  quelque  sorte  à  ta  volonté.  Et  pourquoi?  Parce 
que  tu  as  retiré  de  ce  monde  ceux  que  tu  as  voulu 
en  retirer.  Quelle  réponse  pourrons-nous  faire  à  ces 
reproches,  mes  frères?  La  confusion  ne  nous  saisi- 

rait-elle pas,  nous  trouvant  sous  ce  rapport,  si  infé- 

rieurs aux  Gentils.  Et  pourtant  c'est  bien  au  païen 

paganus,  (1)  quihabebat  filium  unicum,  satisque  dilectum. 
Hic  cum  in  Capitolio  idolis  suis  gentili  errore  sacri- 
ficaret,  nuntiatur  ei  quod  fîlius  ille  unicus  {f  defunctus 
esset)  defuisset.  Non  rehquit  sacra  ruse  gerebat  iQ  ma- 
nibus,  non  lacrymavit,  nec  omnino  suspiravit  :  sed  quid 
respondit,  audite.  Sepeliatur,  inquit  :  memini  enim  me 
filium  genuisse  mortalem.  Vide  responsum,  vide  ho- 
minis  pagani  virtutem  :  ut  nec  exspectari  se  jusserit, 
vel  ut  preesente  se  sepulturae  filius  traderetur.  Quid 
agimus,  Fratres,  si  diabolus  hune  in  diem  judicii  coram 
Christo  contra  nos  producat,  et  dicat  :  Hic  meus  cultor, 
quem  ego  preestigiis  decipiebam  mets ,  ut  serviret  ceecis 
et  surdis  simulacris  ;  cui  ego  nec  resurrectionem  a  mor- 
tuis,  nec  paradisum ,  nec  cœlorum  régna  promiseram  ; 
hic  filii  nobiUs  sapiens  unici  mortem  nec  doluit,  nec  in- 
gemuit ,  nec  tali  nuntio  mea  sacra  deseruit  :  tui  autem 
Christiani,  tui  fidèles,  pro  quibus  ideo  crucifixus  et  mor- 
tuus  es,  ut  mortem  ipsi  non  timerent,  sed  essent  de  re- 
surrectione  securi,  non  solum  lugent  mortuos  et  voce  et 
habitu,  sed  etiam  ad  ecclesiam  procedere  confunduntur  ; 
aliquanti  etiam  ipsi  clerici  tui  et  pastores  ministerium 
suum  intermittunt,  vacantes  luctui,  quasi  insultantes  tuse 
voluntati  ?  Quare  ?  Quia  quos  voluisti,  de  sseculi  caligine 
ad  te  vocasti,  Quid  ad  haec  respondere  poterimus, 
Fratres  ?  Nonne  confusio  nos  appréhendât ,  cum  in  hac 

de  pleurer,  lui  qui,  ne  connaissant  pas  t)ieu,  va  di- 
rectement au  châtiment  aussitôt  après  sa  mort.  Le  Juif 

doit  pleurer,  ne  croyant  pas  en  Jésus-Christ,  il  voue 
son  âme  à  la  damnation.  Nous  pouvons  aussi  pleurer 
sur  nos  catéchumènes,  si,  par  leur  incrédulité  ou 

par  la  négligence  de  leurs  proches,  ils  s'en  vont 
sans  avoir  reçu  le  baptême  du  salut.  Mais  pour  celui 
qui,  sanctifié  par  la  grâce,  marqué  du  signe  de  la 
foi,  ayant  mené  une  vie  régulière,  quitte  ce  monde, 
tranquille  sur  son  innocence,  celui-là,  il  faut  le  pro- 

clamer bienheureux  et  non  le  pleurer,  envier  son 
sort,  et  ne  pas  le  plaindre  ;  envions-le,  cependant, 

modérément,  car,  nous  le  savons,  les  temps  s'ap- 
prochent où  nous  le  suivrons. 

Essuyez  donc  vos  larmes,  interrompez  vos  sou- 
pirs, comprimez  vos  gémissements,  âme  fidèle.  Au 

lieu  de  cette  tristesse  dont  on  vient  de  parler,  revê- 

tez-vous de  la  tristesse  salutaire,  de  celle  que  le  saint 
Apôtre  dit  être  selon  Dieu  (II  Cor.,  vu,  10) ,  qui  pro- 

duit ordinairement  le  salut  et  l'affermit,  je  veux 
dire,  de  la  pénitence  des  péchés  commis.  Descendez 
au  fond  de  votre  cœur,  interrogez  votre  conscience, 
et  si  vous  trouvez  quelque  sujet  de  repentir,  (et  vous 
en  trouverez  puisque  vous  êtes  homme) ,  poussez  des 
soupirs  en  le  confessant,  répandez  des  larmes 
dans  vos  prières,  soyez  inquiet  sur  cette  véritable 
mort  qui  a  atteint  votre  âme;  oui,  soyez  inquiet 
sur  votre  péché,  suivant  la  parole  de  David  :  «  Parce 
que  je  déclarerai  moi-même  mon  iniquité  et  que  je 
serai  toujours  occupé  de  la  pensée  de  mon  péché.  » 
[Ps.  xxxvii,  19.)  Nous  ne  serons  plus  effrayés  de  la 
dissolution  temporelle  de  notre  corps,  auquel  Dieu, 
en  son  temps,  donnera  une  forme  plus  belle.  Voyez 
comment,  dans  la  pensée  divine,  ces  deux  choses 

parte  inferiores  gentibus  invenimur?  Et  utique  îugere 
débet  paganus,  qui  nesciens  Deum,  mox  ut  moritur, 
recto  cursu  pergit  ad  pœnam.  Plangi  débet  Judaeus,  qui 
Christo  non  credens,  animam  suam  perdition!  deputavit. 
Dolendum  est  plane  de  catechumenis  nostris,  si  aut  sua 
incredulitate,  aut  negligentia  proximorum,  sine  baptismo 
salutari  recesserint.  Cœterum  qui  sanctificatus  gratia  si- 
gnatusfide,  conversatione  probatus,  vel  innocentia  se- 
curus  de  hoc  mundo  recedit ,  beatificandus  est  non  lu- 
gendus,  desiderandus  non  plangendus  ;  sed  desiderandus 
cum  moderatione,  cum  sciamus  nos  ipsos  accedentibua 
temporibus  secuturos. 

Terge  igitur  lacrymas ,  intermitte  suspiria ,  compesce 
gemitus,  o  fidehs  ;  et  pro  hac  tristitia  salutarem  illam  in- 

due tristitiam ,  utique  quam  beatus  Apostolus  secundum 
Deum  esse  memoravit,  quae  salutem  stabilem  solet  ope- 
rari  (II  Cor.,  vu,  10)  ;  utique  pœnitentiam  facinorum 
commissorum.  Scrutare  pectus  tuum,  propriam  interro- 
gans  conscientiam  et  si  invenias  aliquid  pœnitendum  ; 
(  invenies  autem,  cum  sis  homo,  )  trahe  suspiria  in  con- 
fessione,  funde  lacrymas  in  oratione,  esto  solUcitus  de 
morte  illa  vera ,  de  pœna  animse  ,  esto  soUicitus  de  pec- 
cato ,  sicut  David  dicit  :  «  Quoniam  iniquitatem  meam 
pronuntio ,  et  soUicitus  ero  pro  peccato  meo  :  »  {Psal, 
XXXVII,  19)  et  non  de  corporis  hujus  temporal!  dissolu- 

(i)  Horatius.  Vide.  Tit,  Liv.  lib.  II,  Plutarchus,  apopbtegm,  Laoon,  simile  diotum  a  Laoonico  refert. 
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sont  unies.  L'Ecriture  dit  :  «  L'heure  vient  où  tous 
ceux  qui  sont  dans  les  sépulcres  ressusciteront.  » 
[Jean,  v,  28.)  Voilà  la  sécurité,  voilà  le  mépris  de  la 
mort.  Mais  que  suit-il?  «  Ceux  qui  auront  fait  de 
bonnes  œuvres  sortiront  des  tombeaux  pour  ressus- 

citer à  la  vie  éternelle  ;  mais  ceux  qui  en  auront  fait 
de  mauvaises  en  sortiront  pour  ressusciter  à  leur 

condamnation.  »"  Voilà  la  différence  entre  ceux  qui 
ressusciteront.  Il  est  nécessaire  que  toute  chair  hu- 

maine ressuscite  ;  mais  le  juste  ressuscitera  pour  la 

la  vie,  et  l'impie  pour  le  châtiment,  suivant  qu'il  est 
écrit  :  «  C'est  pourquoi  les  impies  ne  ressusciteront 
point  pour  la  gloire  au  jour  du  jugement,  et  les  pé- 

cheurs n'auront  point  de  place  dans  l'assemblée  des 
justes.  »  [Ps.  I,  5.)  Si  nous  voulons  donc  ne  pas  res- 

susciter pour  le  jugement,  quittons  la  tristesse  cau- 
sée par  la  mort,  et  procurons-nous  par  la  pénitence 

la  vraie  tristesse.  Ayons  souci  des  bonnes  œuvres 

d'une  vie  meilleure.  Que  la  pensée  de  ce  deuil,  de  ce 
cadavre,  nous  dise  seulement  qu'il  faut  nous  rappe- 

ler que  nous  sommes  mortels,  et,  armés  de  cette 

pensée,  ne  négligeons  point  notre  salut,  tandis  qu'il 
est  encore  temps  et  que  nous  le  pouvons.  Alors, 
portons  des  fruits  de  vertu,  corrigeons  les  fautes 
commises  par  ignorance,  de  peur  que,  surpris  par 

l'heure  de  la  mort,  nous  cherchions  un  temps,  pour 
faire  pénitence,  sans  pouvoir  le  trouver,  de  peur  que 
nous  voulions  distribuer  des  aumônes  et  satisfaire 

pour  nos  péchés ,  sans  pouvoir  accomplir  nos  dé- 
sirs. 

Vous  ayant  montré,  mes  frères,  la  condition  com- 
mune de  lar  mort,  la  défense  qui  nous  est  faite  de 

pleurer,  que  ces  larmes  sentent  encore  la  fragilité 
des  infidèles,  et  non  la  vertu  des  chrétiens  ;  vous 

tione  terreberis ,  quod  suo  tempore  in  melius  Dec  ju- 
bente  reparabitar.  Vide  quemadmodum  utrumque  sen- 
tentia  divina  complexa  est,  dicens  :  «  Venit  hora  cum 
mortui  qui  sunt  la  monumentis  résurgent  :  »  {Joan. 
\,  28)  ecee  securitas ,  ecce  contemptus  mortis.  Sed  quid 
sequitur?  «  Qui  bona  fecerunt,  m  resurrectionem  vitse, 
qui  autem  mala  egerunt,  iu  resurrectionem  judicii  ;  ecce 
diversitas  resurgentium.  Omnem  quidem  necesse  est 
carnem  resurgere  dumtaxat  liumanam  :  sed  bonus  re- 
surget  ad  vitam ,  malus  resurget  ad  pœnam  ,  sicut  scri- 
ptum  est  :  «  Ideo  non  résurgent  impii  in  judicio ,  neque 
peccatores  in  {a)  concilio  justorum.  »  {Psal.  i,  5.)  Ut 
ergo  non  in  judicium  resurgamus,  intermissa  mortis 
trisLitia  illam  pœnitentiam  et  tristitiam  sumamus,  et  cu- 
ram  bonorum  operum  ac  vitse  melioris  habeamus ,  et  ad 
hoc  sic  nobis  cogitatio  hujus  funeris  et  cadaveris  ,  {b)  ut 
nos  mortales  esse  noverimus,  et  per  banc  cogitationem, 
salutem  nostram ,  dum  tempus  est,  dum  licet,  minime 
negUgamus  :  scilicet  aut  fructificantes  in  meUus ,  aut 
emendantes  si  ignorantes  erravimus  :  ne  subito  prseoc- 
cupati  die  mortis.  quseramus  spatium  pœnitentiœ,  et  non 
invenire  possimus  ;  quaeramus  eleemosynas  erogare,  et 
satisfacere  pro  delictis ,  nec  quod  volumus  concedatur. 

Ostensa  igilur,  Fratres,  mortis  communis  {f.  add  sor- 
te, vel  conditione),  ostensa  lacrymarum  interdictione , 

(a)  lû  Mss.  scribitur,  consilio.  —  {b)  Ms.  et. 

ayant  expliqué  les  secrets  du  Seigneur  et  les  ensei- 
gnements des  apôtres  sur  la  résurrection;  vous 

ayant  rappelé  la  conduite  des  apôtres,  les  souffrances 
des  martyrs;  ayant  ajouté  l'exemple  de  David  et  en 
outre  l'action  d'un  idolâtre,  j'ai  terminé  par  vous 
exposer  qu'il  y  a  une  tristesse  nuisible  et  une  autre 
qui  est  utile  :  la  première  nous  porte  préjudice,  la 
seconde  nous  sauve  par  la  pénitence.  Après  tout 
cela,  que  nous  reste-t-il  à  faire  ?  mes  frères,  sinon 
de  rendre  grâces  à  Dieu  le  Père,  et  de  dire  :  «  Que 
votre  volonté  soit  faite  sur  la  terre  comme  au  ciel?  » 
[Mattk.,  VI,  10.)  Vous  avez  donné  la  vie  et  vous  avez 

établi  la  mort.  C'est  vous  qui  faites  venir  au  monde, 
c'est  vous  qui  en  faites  sortir;  et  quand  vous  le 
faites,  c'est  pour  nous  conserver.  Rien  de  ceux  qui 
sont  à  vous  ne  s'anéantit,  vous  qui  avez  dit  que  pas 
un  cheveu  de  leur  tête  ne  périrait.  «  Car  vous  leur 
ôterez  leur  esprit  de  vie;  ils  tomberont  dans  la 
défaillance,  et  ils  retourneront  dans  leur  poussière. 
Vous  enverrez  ensuite  votre  Esprit,  et  ils  seront  créés 
de  nouveau,  et  vous  renouvellerez  ainsi  toute  la  face 
de  la  terre.  »  [Ps.  cm,  29,  30.)  Voilà,  mes  frères, 
des  paroles  qui  conviennent  à  des  fidèles;  voilà  un 
baume  salutaire.  Grâce  à  cette  éponge  de  consolation, 

l'œil  se  sèche,  imbibé  par  ce  collyre  si  rationnel  ;  il 
n'éprouvera  point  l'aveuglement  que  cause  le  déses- 

poir, il  ne  ressentira  même  pas  quelques  éblouisse- 
ments  de  tristesse  ;  ayant,  au  contraire,  toujours  les 

regards  du  cœur  fixés  sur  les  choses  radieuses  de  l'éter- 
nité, il  dira,  entrant  dans  les  sentiments  si  patients  de 

Job  :  «  Le  Seigneur  l'a  donné,  et  le  Seigneur  l'a 
enlevé  ;  il  n'est  arrivé  que  ce  qu'il  a  voulu  ;  que  son 
saint  nom  soit  béni  »  (Jo6,  i,  21)  dans  les  siècles  des 
siècles.  Ainsi  soit-il. 

monstrata  veterum  adhuc  fragilitate  et  non  Christiani- 
tatis  virtute,  monstrato  Domini  sacramento  et  Aposto- 
lorum  de  resurrectione  documento,  coramemoratis  Apos- 
tolorum  actibus,  et  Martyrum  passionibus,  ostenso  prae- 
terea  David  exemplo ,  et  gentilis  hominis  insuper  facto , 
ad  ullimum  exposita  et  noxia  et  utiU  tristilia,  illa  quîE 
nocet,  ista  quai  per  pœnitentiam  salvat  :  bis  omnibus 
sic  osteusis,  quid  nos  facere  jam  aliud  oportel,  Fratres, 
quam  gratias  agentes  Deo  Patri  dicere  :  «  Fiat  voluntas 
tua  sicut  in  cœlo  et  in  terra  :  »  [Matth.,  vi,  10)  tu  dedisti 
vitam,  tu  constituisti  mortem;  tuinducis  in  sseculum,  tu 
educis  de  saeculo ,  et  cum  eduxeris  servas  ;  nihil  enim 
dépérit  tuorum ,  qui  nec  capillum  capitis  eorum  perire 
dixisti  :  «  Auferes  enim  spiritum  eorum^  et  déficient,  et  in 
terram  suam  revertentur;  »  [Luc,  xxi,  18)  sed  «  emittes 
spiritum  tuum  et  creabuntur,  etrenovabis  faciem  terrae?» 
[Psal.  cm,  29  et  30.)  Hsec  verba,  Fratres,  digna  fideU- 
bus ,  haec  medicina  salutaris  :  hac  spongia  consolationis 
detersus  oculus,  hoc  infusus  coUyrio  rationis,  non  modo 
caecitatem  ex  desperatione  non  sentiet,  sed  nec  lippes  ali- 
quas  tristitiœ  sustinebit  :  quin  potius  oculis  cordis  lucida 
cuncta  respiciens ,  dicet  secundum  patientissimum  illuni 
Job  :  «  Dominus  dédit,  et  Dominus  abstulit;  sicut  Domino 
visum  est,  ita  factum  est  :  sit  nomen  Domini  benedictum  » 
[Job,  \,  21)  in  saeciila  sœculorum.  Amen. 



AVERTISSEMENT 

SUR  LE  TRAITÉ  DE  LA  CONDUITE  CHRÉTIENNE 

On  trouve  ce  traité  au  chapitre  xv  du  deuxième  livre  de  la  vie  de  saint  Eloi ,  évêque  de  Noyon. 

C'est  une  sorte  d'abrégé  écrit  par  saint  Ouen,  l'auteur  de  sa  vie  ;  il  a  voulu  dans  ce  discours  réunir 
les  principaux  points  des  instructions  que  ce  pieux  évêque  adressait  chaque  jour  à  son  peuple. 

c(  Tous  les  jours,  en  effet,  dit  saint  Ouen,  l'infatigable  prélat  adressait  au  peuple  qui  lui  était 
confié  des  instructions  salutaires        Réunissant  à  l'église  le  peuple  convoqué  de  toutes  parts ,  il 
lui  donnait  des  enseignements  courts  mais  fréquents  et  riches  d'une  doctrine  spirituelle  qui  de- 

vait servir  à  son  édification.  Rempli  d'une  foi  prophétique,  il  élevait  la  voix  et  s'adressait  à  ses 
ouailles  en  ces  termes  :  Je  vous  supplie,  frères  bien  aimés,  je  vous  avertis  en  toute  humilité,  etc.  » 

Saint  Ouen  cite  tout  ce  traité  et  ensuite  il  ajoute  :  «  Qu'il  me  suffise  d'avoir  rapporté  d'une  ma- 
nière sommaire  les  instructions  familières  d'un  si  grand  saint  ;  bien  qu'elles  ne  soient  point  ici 

transcrites  par  ordre  et  telles  qu'il  les  donnait  chaque  jour,  cependant  ce  sont  des  enseignements 
de  cette  sorte  que,  selon  les  circonstances,  il  donnait  à  ses  peuples.  »  Ceci  est  confirmé  par  notre 

manuscrit  de  Saint-Germain,  qui  cite  ce  traité  séparé  de  la  vie  de  saint  Eloi  avec  cette  suscription  : 

((  Ici  commencent  les  sermons  de  saint  Eloi,  qu'il  prêchait  avec  un  grand  zèle  à  son  peuple,  les 
th'ant  du  riche  trésor  de  son  cœur.  »  Pourtant  ce  que  dit  ici  saint  Eloi  est  presque  tout  entier  tiré 

des  sermons  de  saint  Césaire,  qui,  selon  le  désir  de  ce  saint  évêque ,  comme  nous  l'avons  observé 
ailleurs,  étaient  lus  dans  toutes  les  églises  de  France  et  d'Espagne.  Voyez  au  tome  vingtième 
(appendice  du  tome  cinquième  des  Bénédictins),  les  sermons  29,  78,  110,  116,  141,  210,  249,  258, 
265,  266,  273,  275,  277,  278,  279,  289,  etc.,  vous  y  trouverez  les  enseignements  de  saint  Eloi; 

plusieurs  y  sont  même  plus  développés  que  dans  ce  traité.  Par  exemple,  au  sermon  129,  n**  2, 

vous  comprendrez  mieux  ce  qu'on  lit  ici  au  n*"  5  :  Nullus  vetulas  facial,  passage  où  Jacques  Sir- 
mond  pensait  qu'on  devait  lire  vitulas  ainsi  qu'il  le  voulait  aussi  pour  le  concile  d'Auxerre.  De 
même  ce  passage  de  saint  Eloi,  n*'  9  :  «  Celui  qui,  avant  un  légitime  mariage,  ose  garder  une  con- 

cubine, pèche  plus  gravement  que  celui  qui  commet  un  adultère,  »  doit  être  entendu  dans  ce  sens, 
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Exstat  iste  Tractatus  in  libro  II  vitae  S.  Eligii  episcopi  Noviomensis,  cap.  xv,  collectus  nimirum  ac  des- 
criptus  opéra  Audoeni  vitae  ejusdem  auctoris,  qui  piissimi  prsesulis  monita  ad  j  plebem  suam  quotidiana  et 
praecipua  compreliendere  hoc  Sermone  studuit.  «  Diebus  naraque  singulis,  ait  Audoenus,  plebem  sibi  com- 
missam  infatigabiliter  salutaribus  monitis  exhortabatur  Nam  collectis  undique  ad  ecclesiam  turbis  multa 
quidem  et  magna  breviter  in  sermone  complexa;  sed  in  œdificatione  spiritaUter  copiosa,  cum  prophetica 
fiducia  exaltans  vocem,  liujuscemodi  ad  eos  proferebat  monita.  Rogo  vos,  Fratres  carissimi,  et  cum  grandi 
bumilitate  admoneo,  »  etc.  Reprsesentat  illic  Audoenus  sermonem  integrum,  eoque  finito  subjicit  : 
Hœc  summatim  de  tanti  viri  famiUaribus  monitis  bue  usque  narrasse  sufficiat;  quse  ille  etsi  non  sub  unius 
diei  articulo  ex  ordine  ut  digesta  sunt  percurrebat,  diversis  tamen  temporibus  hujusmodi  semper  prœcepta 
popuhs  intimabat.  »  Goncinit  vêtus  codex  noster  Germanensis,  qui  hune  ipsum  Tractatum  seorsim  ab  Eligii 
vita  scriptum  exhibet  cum  hocce  titulo  :  «  Incipiunt  Sermones  beati  Eligii ,  quos  cum  summo  studio  plebi 
proferebat  ex  locupletissimo  cordis  thesauro.  »  Ea  tamen  quse  ibi  profert  Eligius,  traxit  pene  omnia  ex  Gœ- 
sarianis  Sermonibus,  qui  per  Galliam  universam  et  per  Hispanias  procurante  Gsesario  (uti  a  nobis  alias  ob- 
servatum  fuit)  in  ecclesiis  lectitabantur.  Adi  Tomi  superioris  Appendicem,  et  confer  Sermones  xxix,  Lxxvni, 
ex,  CXVI,  CXLI,  CCX,  CCXLIX,  CCLVHI,  CCLXV,  CCLXVI,  CCLXXHI,  CCLXXV,  CCLXXVII,  CCLXXVIII,  CCLXXIX,  CCLXXXIX,  Ctc. 
In  illis  etipsa  Eligii  verba  reperies,  et  locos  quosdam  planius  quam  isthic  explicatos.  Ex  Sermone,  verbi  gra- 
tia,  cxxix,  n.  2,  et  ex  cxxx,  n.  i  et  2,  intelliges  quod  hic  n.  5  legitur  :  «  Nullus  vetulas  faciat  :  »  ubi  Jaco- 
bus  Sirmondus  perinde  atque  in  concilio  Antissiodorensi,  scribendum  «  vitulas  »  putabat.  Item  hanc  Eligii 
sententiam,  n.  9  :  «  Qui  ante  légitimas  nuptias  concubinam  habere  praesumit,  pejus  peccat,  quam  qui  adul- 
terium  committit,  »  sic  accipiendam,  ut  pejus  peccare  ille  non  ab  aliud  existimetur,  nisi  quia  ipsius  factum 
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que  son  péché  est  plus  grave,  parce  qu'il  est  en  quelque  sorte  plus  public  et  d'un  exemple  plus 
pernicieux.  On  peut,  en  effet,  voir  que  tel  est  le  sens  par  les  sermons  288,  n°  5,  et  289,  n°  4  de  ce 
même  Appendice  où  saint  Césaire  motive  ainsi  ce  sentiment  :  «  Celui,  dit-il,  qui  commet  un  adul- 

tère, a  l'intention  que  son  crime,  d'ailleurs  si  grave,  soit  secret,  »  etc.;  «  mais  celui  qui  conserve 
publiquement  une  concubine,  pense  qu'il  lui  est  permis  à  la  face  de  tout  le  peuple  de  mener  une 
conduite  exécrable.  »  Ainsi  il  devient  une  occasion  de  pécher  pour  les  autres  qui  croient  une  telle 
chose  permise.  «  En  effet,  comme  le  dit  saint  Augustin  dans  son  Manuel,  chap.  80,  quoique  graves 
et  hideux,  les  péchés  devenus  communs  semblent  petits  et  de  nulle  importance.  » 

perniciosioris  exempli  est,  disces  ex  ejusdem  Appendicis  Sermone  cclxxxviii,  n.  5,  et  ex  cclxxxix,  n.  4,  ubi 
hanc  istiiis  sententise  rationem  affert  Cœsarius,  «  quia  qui  adultérât,  adliuc  tam  grave  malum  secrète  voit 
agere,  »  etc.,  «  ille  vero  qui  publiée  concubinam  liabere  voluerit  rem  exsecrabilem  toto  populo  vidente 
licenter  se  putat  admittere.  »  Sic  nempe  aliis  prsebet  occasionem  errandi,  utimpune  licere  id  credant.  Nam 
«  peccata,  »  uti  ait  Augustinus  in  Enchirid.,  cap.  lxxx,  «  quamvis  magna  et  horrenda,  cum  in  consuetudihem 
venerint,  aut  par  va  aut  nulia  esse  creduntur.  » 

TRAITÉ 
DE 

LA  CONDUITE  CHRÉTIENNE 

1.  Je  vous  supplie,  frères  bien-aimés,  et  je  vous 
avertis  en  toute  humilité  de  vouloir  bien  prêter 
une  oreille  très-attentive  à  ce  que  je  veux  vous  sug- 

gérer dans  l'intérêt  de  votre  salut.  Le  Seigneur  Dieu 
tout-puissant  le  sait;  ce  que  je  vous  adresse  est,  de 

ma  part,  l'effet  d'une  ardente  charité  à  votre  égard, 
et,  si  j'oubliais  de  le  faire,  je  manquerais  certaine- 

ment à  mon  devoir.  Pour  vous,  sans  faire  attention 
à  mon  indignité,  recueillez  volontiers  ce  que  je  dis 
pour  votre  salut,  en  sorte  que  les  exhortations  que 
vous  entendrez  se  traduisent  dans  vos  œuvres,  et 
aussi  pour  que  je  puisse  me  réjouir  dans  les  cieux,  et 

de  l'accomplissement  démon  devoir, et  de  votre  pro- 
grès dans  la  vertu.  Si,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise,  jedé- 

DE 
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TRAGTATUS 

1 .  Rogo  vos,  Fratres  carissirai,  et  cum  grandi  huœilitate 
admoneo,  ut  intentis  animis  auscultare  velitis,  quae  vobis 
pro  salute  vestra  suggerere  vole.  (1)  Omnipotens  enim 
scit  Dominas,  quod  prompta  erga  vos  caritate  ista  vobis 
profero  :  quae  si  non  fecero,  procul  dubio  reus  debiti 
tenebor.  Vos  ergo  non  pro  mea  parvitate,  sed  pro  vestra 

(1)  V.  Ser.  ccxux,  n.  2,  in  Appeud.  lom.  VI. 

plaisais  à  quelqu'un  en  voulant  vous  prêcher  si  sou- 
vent, je  lui  demande  de  n'être  pas  pour  moi  un  sujet 

de  peine,  mais  plutôt  de  considérer  mes  dangers  et 
les  menaces  terribles  du  Seigneur  contre  le  prêtre 

«  qui  n'annonce  pas  à  l'impie  son  iniquité.  L'impie 
mourra  dans  son  iniquité,  mais  je  vous  redeman- 

derai son  sang  ;  si,  au  contraire,  vous  annoncez  la 

vérité  à  l'impie,  et  qu'il  ne  se  convertisse  point  de 
son  iniquité  et  ne  quitte  pas  sa  voie  perverse,  il 

mourra  dans  son  iniquité  ;  mais  pour  vous,  l'ayant 
averti,  vous  aurez  sauvé  votre  âme.  »  [Ezéch.,  xxxin, 
8,  9.)  Et  encore  :  «  Criez,  ne  cessez  point,  que  votre 
voix  retentisse  comme  une  trompette,  et  reprochez  à 
mon  peuple  les  crimes  qui  le  souillent.  »  (i^.,  lvhi,  1.) 

quae  dico  salute  libenter  suscipite  ;  ita  dumtaxet,  ut  quae 
aure  suscipitis ,  opère  compleatis  :  ut  et  ego  de  meo  ob- 
sequio,  et  de  vestro  profectu  merear  vobiscum  gaudere 
in  eœlesti  regno.  Si  oui  forte  displiceo,  quod  tam  fré- 

quenter praedicare  vobis  contendo ,  rogo  non  milii  mo- 
lestus  exsistat,  sed  magis  periculum  meum  consideret, 
et  audiat  Dominum  terribiliter  comminantem  sacerdoti  : 
«  Si  non  annuntiaveris  iniquo  iniquitatem  suam ,  ipse 
in  iniquitate  sua  morietur,  sanguinem  autem  ejus  de 
manu  tua  requiram.  Si  autem  annuntiaveris  impio,  et 
ille  non  fuerit  conversus  ab  iniquitate  sua,  et  a  via  sua 
impia  :  ipse  quidem  in  iaiquitate  sua  morietur,  tu  autem 
animam  tuam  liberasti.  »  {Ezech.,  xxxni,  8,  9.)  Et  illud  : 
«  Clama,  ne  cesses,  quasi  tuba  exalta  vocem  tuara,  et  an- 
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Vous  voyeZ;,  mes  frères,  combien  je  suis  obligé 
d'exciter  sans  cesse  vos  âmes  à  craindre  le  juge- 

ment de  Dieu  et  à  désirer  les  célestes  récompenses, 

afin  de  pouvoir  me  réjouir  avec  vous  au  sein  de  Fé- 
ternelle  paix,  dans  la  compagnie  des  anges. 

2.  Craignez  donc,  je  vous  en  prie,  craignez  toujours 

l'heure  du  jugement.  Ne  cessez  d'avoir  sous  vos 
regards  le  jour  de  votre  mort.  Voyez  en  quel  état 
vous  paraîtrez  devant  les  anges,et  quelle  récompense 
vous  recevrez  proportionnée  à  vos  mérites.  Pourrez- 
vous,  en  ce  jour,  apporter  dans  leur  intégrité  les  pro- 

messes de  votre  baptême  ?  Souvenez-vous-en  bien,  vous 
avez  fait  alors  un  pacte  avec  Dieu  ;  vous  avez  promis 
sur  4es  fonts  du  baptême  de  renoncer  au  démon  et  à 
toutes  ses  œuvres.  Celui  qui  le  put  répondit  alors  per- 

sonnellement et  en  son  propre  nom.  Quant  à  celui  qui 

n'a  pu  répondre  lui-même,  la  personne  qui  le  tint 
sur  les  fonts  sacrés,  fut  sa  caution  et  répondit  pour 
lui. 

Oh  !  quelle  alliance  vous  avez  conclue  avec  Dieu  ! 
Cherchez  en  vous-mêmes  si,  après  ces  promesses, 

vous  n'avez  point  fait  les  œuvres  mauvaises  du 
démon  auquel  vous  aviez  renoncé.  Vous  avez  renoncé 
au  démon  et  à  toutes  ses  œuvres,  et  à  toutes  ses 

pompes,  c'est-à-dire  à  la  ruse,  aux  maléfices,  aux 
augures,  au  vol,  aux  fraudes,  à  la  fornication,  à  l'i- 

vrognerie et  au  mensonge.  Voilà  ses  œuvres  et  ses 
pompes.  Au  contraire,  vous  avez  promis  de  croire  en 
Dieu  le  Père  Tout-puissant,  et  en  Jésus-Christ  son  Fils 
unique,  Notre-Seigneur,  né  de  la  Vierge  Marie,  qui  a 
souffert  sous  Ponce- Pilate,  est  ressuscité  des  morts  le 
troisième  jour,  est  monté  aux  cieux.  Vous  avez  pro- 

mis encore  de  croire  au  Saint-Esprit,  la  sainte  Eglise 
catholique,  la  communion  des  saints,  la  rémission 
des  péchés,  la  résurrection  de  la  chair,  la  vie  éter- 

nelle. Voilà  bien  l'engagement  que  vous  avez  pris,  la 
confession  que  vous  avez  faite  ;  ces  promesses.  Dieu 
en  garde  fidèlement  le  souvenir.  Aussi,  mes  frères 
bien-aimés,  je  vous  avertis  de  vous  rappeler  vous- 
mêmes  sans  cesse  cette  confession  et  vos  promesses, 
afin  que  ce  nom  de  chrétien  que  vous  avez  reçu  ne 
soit  pas  pour  votre  condamnation,  mais  plutôt  pour 
votre  salut. 

3.  En  effet,  vous  êtes  devenus  chrétiens  pour  faire 

en  toutes  circonstances  les  œuvres  d'un  chrétien  ;  j  e 
veux  dire  pour  aimer  la  chasteté,  fuir  la  luxure  et  l'i- 

vrognerie, pratiquer  l'humilité,  détester  l'orgueil,  car 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ  a  fait  briller  en  lui  l'hu- 

milité par  ses  exemples,  et  nous  l'a  enseignée  par  ses 
paroles  en  disant  :  «  Apprenez  de  moi  que  je  suis 
doux  et  humble  de  cœur,  et  vous  trouverez  le  repos 
de  vos  âmes.  »  {Matth.,xi,  29.)  Il  faut,  en  outre,rejeter 
la  jalousie,  exercer  la  charité  les  uns  vis-à-vis  des 
autres,  et  diriger  toujours  vos  prières  vers  la  vie 
future  et  le  bonheur  éternel  ;  travaillez  également 

plus  pour  l'âme  que  pour  le  corps,  car  le  corps  n'a 
que  quelques  instants  à  passer  sur  la  terre  ;  pour 

l'âme,  si  elle  fait  bien,  elle  régnera  sans  fin  dans  le 
ciel,  et,  si  elle  fait  mal,  elle  brûlera  sans  pitié  au 

fond  des  enfers.  Celui  qui  n'a  de  souci  que  pour 
cette  vie,  ressemble  aux  animaux  et  aux  bêtes.  De 

quoi  vous  sert-il,  frères  bien-aimés,  d'avoir  reçu  le 
nom  de  chrétien  et  de  n'en  pas  faire  les  œuvres  ?  Il 
lui  est  utile  d'être  appelé  chrétien  à  celui  qui  a  tou- 

nuntia  populo  meo  scelera  eorum.  »  {Isa.,  Lwni,  1.)  Con- 
siderate  ergo,  Fratres ,  quia  oporlet  me  sine  cessatione 
vestros  animos  ad  tremendum  Dei  judicium,  et  ad  desi- 
derandum  cœleste  prsemium  excitare  :  (1)  ut  vobiscum 
pariter  merear  in  Angelorum  consoriio  perpétua  pace 
gaudere. 

2.  Ideoque  rogo  ut  diem  judicii  semper  pertimescatis, 
et  (2)  diem  mortis  suspectum  quotidie  anle  oculos  ha- 
beatis.  Considerate  quales  eritis  prœsentandi  conspec- 
tibus  Angelorum,  vel  qualem  pro  meritis  vicissitudinem 
recepturi  :  si  poteritis  in  illo  die  illibatum  referre,  quod 
in  baptismo  promisistis.  Mementote ,  quia  tune  pactum 
cum  Deo  fecistis,  atque  abrenuntiare  vos  diabolo  et  om- 

nibus operibus  ejus  in  ipso  baptismo  promisistis.  Qui 
potuit,  tune  ipse  per  se  et  pro  se  hœc  respondit  :  qui 
vero  non  potuit,  fidejussor  pro  eo  ad  ejus  vicem  ista 
Deopromisit,  ille  scilicet  qui  eum  de  sacro  fonte  sus- 
cepit  :  Considerate  ergo  quale  pactum  cum  Deo  fecistis  : 
et  requirite  apud  vosmetipsos ,  si  post  ipsam  promis- 
sionem  opéra  maligni  diaboli,  cui  renuntiastis,  secuti 
estis.  Abrenuntiastis  enim  diabolo  et  omnibus  pompis  et 
operibus  ejus ,  id  est,  dolis,  sortibus,  auguriis  ,  furtis, 
fraudibus,  fornicationibus,  ebrietatibus  et  mendaciis. 
Haec  sunt  vere  opéra  et  pompai  ejus.  Promisistis  e  contra 
credere  vos  in  Deum  Patrem  omnipotentem,  et  in  Jesum 
Christum  filium  ejus  unicum  Dominum  nostrum  natum 

ex  Maria  virgine ,  passum  sub  Pontio  Pilato,  tertia  die 
resurrexisse  a  mortuis,  ascendisse  ad  cœlos.  Promi- 

sistis deiude  credere  vos  et  in  Spiritum  sanctum ,  san- 
ctam  Ecclesiam  catholicam  ,  Sanctorum  communionem , 
remissionem  peccatorum ,  carnis  resurrectionem ,  et 
vitam  seternam.  Haec  procul  dubio  cautio  et  confessio 
vestra,  quam  tune  promisistis,  semper  apud  Deum  te- 
netur.  Quapropter  vos ,  Garissimi ,  moneo  ,  ut  ista  con- 

fessio vel  promissio  vestra  semper  in  vestra  teneatur 
memoria;  ut  hoc  quod  Christiani  vocamini,  non  ad  ju- 
dicium  vobis  sit,  sed  potius  ad  remedium. 

3.  Nam  ideo  Christiani  facti  estis,  ut  semper  opéra 
Christiani  faciatis ,  id  est,  (3)  ut  castitatem  ametis, 
luxuriam  et  ebrietatem  fugiatis,  humilitatem  teneatis,  su- 
perbiam  detestemini;  quia  Dominus  Jésus  Christus  hu- 

militatem et  ostendit  exemplis,  et  docuit  verbis,  dicens  : 
«  Discite  a  me,  quia  mitis  sum  et  humilis  corde,  et  inve- 
nietis  requiem  animabus  vestris  :  »  {Matth.,  xi,  29)  iu- 
vidiam  etiam  respuatis,  caritatem  invicem  habeatis, 
(4)  et  semper  de  futuro  saeculo  et  de  œterna  beatitudine 
cogiletis,  et  plus  pro  anima  quam  pro  corpore  laboretis  : 
quia  caro  pauco  tempore  erit  in  hoc  mundo;  anima 
vero  si  bene  egerit,  sine  fine  regnabit  in  cœlo  ;  at  si 
maie,  sine  misericordia  ardebit  in  inferno.  Qui  vero  non 
cogitât  nisi  de  ista  tantummodo  vita,  animaUbus  et  bes- 
tiis  simihs  est.  (5)  Non  ergo  vobis  sufficit,  Garissimi, 

(I)  Sic  Ser.  cil.  n  2.  —  [l]  Ex  Bened.  reg.,  c.  iv.  —  (3)  Ex  Ser.  cglxvi,  n.  2,  ia  Appeod.  tom.  VI.—  (4)  Ex  Ser.,  cit.  n.  1.  —  (5)  Rursum 
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jours  présents  à  la  mémoire  les  préceptes  de  Jésus- 
Christ  et  qui  les  met  en  pratique,  à  celui  qui  ne 

commet  point  le  vol,  qui  ne  dit  pas  de  faux  témoi- 

gnage, à  celui  qui  ne  se  rend  coupable  ni  de  men- 

songe, ni  de  parjure,  ni  d'adultère,  qui  ne  hait  per- 
sonne, ne  nuit  à  personne,  mais  qui  aime  tous  les 

hommes  comme  soi-même,  qui  ne  rend  point  à  ses 
ennemis  le  mal  pour  le  mal,  qui,  au  contraire,  prie 

pour  eux  ;  celui  encore  qui  ne  suscite  pas  de  procès 
mais  fait  rentrer  sous  le  joug  de  la  concorde  ceux 
qui  étaient  en  désaccord.  Tels  sont  les  préceptes  que 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ  a  daigné,  lui-même, 
nous  donner  dans  son  Evangile.  Yoici  ses  paroles  : 
«  Yous  ne  tuerez  point,  vous  ne  commettrez  point 

d'adultère,  vous  ne  déroberez  point,  vous  ne  porterez 
pas  de  faux  témoignage,  vous  ne  vous  parjurerez 
et  vous  ne  tromperez  point.  Honorez  votre  père  et 
votre  mère;  vous  aimerez  votre  prochain  comme 
vous-même.  »  [Matth.,  xix,  18,  19.)  Et  ailleurs  ; 

«  Faites  aux  hommes  tout  ce  que  vous  voulez  qu'ils 
vous  fassent,  c'est  le  moyen  d'accomplir  tout  ce  qui 
estcontenu  dans  la  loi  et  les  prophètes.  »  [Matth.,sn^ 

12.  )  Voici  d'autres  préceptes  plus  élevés  que 
les  derniers,  mais  plus  difficiles  et  donnant  droit  à 

plus  de  récompenses  :  «  Aimez  vos  ennemis,  dit- 
il  ;  faites  du  bien  à  ceux  qui  vous  haïssent. 

Priez  pour  ceux  qui  vous  persécutent  et  vous  ca- 
lomnient. »  [Matth.,  V,  44.)  Voilà  un  précepte 

difficile  et  qui  semble  dur  à  l'homme  ;  mais 
quelle  récompense  est  accordée  à  son  accomplis- 

sement !  Ecoutez  :  «  C'est  afin  que  vous  soyez  les 
enfants  de  votre  Père  qui  est  aux  cieux.  »  [Ibid.,  45.) 
Oh  !  quelle  grâce  immense  !  De  nous-mêmes,  nous 

ne  méritons  pas  même  d'être  des  serviteurs,  et,  en 

aimant  nos  ennemis,  nous  devenons  les  enfants  de 
Dieu.  Oh  !  mes  frères,  aimez  donc  vos  amis  en  Dieu, 
et  aimez  vos  ennemis  à  cause  de  Dieu.  «  Celui  qui 

aime  son  prochain,  dit  l'Apôtre,  a  accompH  la  loi.  » 
[Rom.,  xHi,  8.)  Celui  qui  veut  être  vraiment  chrétien 
doit  nécessairement  garder  ces  préceptes  ;  et  ne  pas 

les  garder  c'est  se  tromper  soi-même.  N'ajoutez 
aucune  foi  aux  supercheries  et  aux  tromperies  du 
démon  ;  mettre,  au  contraire,  toute  son  espérance  en 
Jésus-Christ  seul,  voilà  ce  qui  constitue  le  vrai  chré- 

tien. Celui-ci  doit  encore  recevoir  avec  joie  les  étran- 

gers comme  le  Christ  lui-même,  car  il  a  dit  :  «  J'ai 
eu  besoin  de  logement  et  vous  m'avez  reçu  ;  et  autant 
de  fois  que  vous  l'avez  fait  à  un  des  moindres  de 
mes  frères  que  voici,  c'est  à  moi-même  que  vous 
l'avez  fait.  »  {Matth.,  xxv,  35.)  C'est  encore  d'un  bon 
chrétien  de  laver  les  pieds  de  ses  hôtes  et  de  les 

aimer  comme  ceux  de  ses  parents  qu'on  aime  le 
plus,  de  faire  aux  pauvres  des  aumônes  proportion- 

nées à  ses  ressources.  Venir  fréquemment  à  l'église, 
contribuer  aux  offrandes  qu'on  fait  à  Dieu  sur  l'autel, 
ne  rien  goûter  de  ses  fruits  avant  que  Dieu  n'en  ait 
eu  les  prémices,  n'avoir  point  de  balances  trom- 

peuses ni  de  mesures  frauduleuses,  ne  point  prêter 

son  argent  à  usure,  vivre  soi-même  dans  la  chas- 
teté, enseigner  à  ses  enfants  et  à  ceux  qui  nous 

entourent  à  vivre  chastement  et  dans  la  crainte  de 

Dieu,  et,  chaque  fois  qu'approchent  les  solennités  de 
la  religion,  garder  la  chasteté  avec  sa  propre  épouse, 
plusieurs  jours  auparavant,  pour  pouvoir,  en  toute 

sécurité  de  conscience,  approcher  de  l'autel  du  Sei- 
gneur. Telles  sont  encore  les  œuvres  d'un  bon  chré- 

tien. Enfin,  il  faut  encore  savoir  de  mémoire  le  sym- 

bole et  l'oraison  dominicale,  et  enseigner  ces  prières 

quod  Christianum  nomen  accepistis,  si  opéra  Christiana 
non  facitis.  llli  enira  prodest  quod  vocatur  Christianus, 
qui  semper  Christi  praecepta  et  mente  retinet,  et  opère 
perficit  ;  qui  furlum  scilicet  non  facit ,  qui  falsum  testi- 
monium  non  dicit,  qui  nec  menlitur  née  perjurat,  qui 
adulterium  non  committit,  qui  nuUum  hominem  laedit 
vel  odit,  sed  omnes  sicut  semetipsum  dihgit;  qui  iai- 
micis  suis  malum  pro  malo  non  reddit,  sed  magis  pro 
ipsis  orat;  qui  Utes  non  concitat,  sed  discordes  ad  con- 
cordiam  revocat.  Haec  enim  preecepta  ipse  Dominus 
Jésus  Christus  per  semetipsum  in  Evangeho  dignatus  est 
tradere  dicens  :  «  Non  homicidium  faciès ,  non  adulte- 
rabis,  non  furtum  faciès,  non  falsum  testimonium  dices, 
non  perjurabis,  et  fraudem  non  feceris.  Honora  patrem 
tuum  et  matrem.  Et  dihges  proximum  tuum  sicut  te 
ipsum.  »  (Matth.j  xix,  18,  19.)  Et  :  «  Quodcumque 
vultis  ut  faciant  vobis  homines,  et  vos  facite  eis  :  haec  est 
enim  Lex  et  Prophetae.  »  {Matth.,  vu,  12.)  Et  adhuc  ma- 

jora his,  sed  valde  fortia  atque  fructifera  dédit  mandata 
dicens  :  «  Diligite  inimicos  vestros,  et  bene  facite  his  qui 
oderunt  vos  :  orate  pro  persequentibus  et  calumnian- 
tibus  vos.  »  {Matth.,  v,  44.)  Ecce  forte  mandatum , 
et  videtur  hominibus  durum  ;  sed  magnum  habet  prae- 
mium.  Audite  quale  :  «  Ut  sitis,  inquit^  fîlii  Patris  vestri 
qui  in  cœlis  est.  »  {Ibid.,  45.)  0  quanta  gralia  !  Per  nos 
servi  digui  non  sumus ,  et  per  inimicorum  dilectionem 

fîlii  Dei  efficimur.  Ideo  ergo ,  Fratres ,  et  amicos  diligite 
in  Deo^  et  inimicos  dihgite  propter  Deum.  «  Qui  enim 
diligit  proximum ,  sicut  ApostoUis  dicit ,  Legem  im- 
plevit.  »  {Rom.,  xiii,  8.)  Nam  qui  verus  Christianus  vult 
esse,  haec  ei  necesse  est  praecepta  custodire  :  si  enim  non 
custodit,  ipse  se  circumvenit.  lUe  itaque  bonus  Chris- 

tianus est,  qui  nulla  phylacteria  vel  adinventiones  dia- 
boli  crédit,  sed  omnem  suam  spam  in  solo  Christo 
ponit  :  qui  peregrinos  tanquam  ipsum  Christum  cum 
gaudio  suscipit,  quia  ipse  dicit  ;  «  Hospes  fui,  et  susce- 
pistis  me  :  »  [Matth.,  xxv,  35)  et  :  «  Quamdiu  fecistis  hoc 
uni  ex  minimis  meis,  mihi  fecistis.»  {Ibid.,  40.)  Ille, 
inquam,  bonus  Christianus  est,  qui  hospitibus  lavât 
pedes,  et  tanquam  parentes  carissimos  diligit;  quijuxta 
quod  habet,  pauperibus  eleemosynam  tribuit,  qui  ad 
ecclesiam  frequentius  venit,  et  oblationem  quae  in  altari 
Deo  offeratur  exhibet  qui  de  fructibus  suis  non  gustat, 
nisi  prius  Deo  ahquis  ofïerat,  qui  stateras  dolosas  et 
mensuras  duplices  non  habet,  qui  pecuniam  suam  non 
ad  usuram  tribuit,  qui  et  ipse  caste  vivit,  et  filios  suos 
vel  vicinos  docet  ut  caste  et  cum  Dei  timoré  vivant,  et 
quotiens  sanctae  solemnitates  adveniunt,  ante  dies 
plures  castitatem  etiam  cum  propria  uxore  custodit,  ut 
secura  conscienfia  ad  Domini  altare  possit  accedere  ;  qui 
postremo  Symbolum  et  Dominicam  orationem  memo- 
riter  tenet,  et  filios  ac  familiam  eadem  docet.  Qui  talia 
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à  ses  enfants  et  à  sa  famille.  Celui  qui  est  tel  est 
sans  aucun  doute  un  vrai  chrétien.  Jésus-Christ 
habite  en  lui,  car  il  a  dit  :  «  Le  Père  et  moi  nous 
viendrons  à  lui  et  nous  ferons  en  lui  notre 
demeure.  »  {Jean,  xiv,  23.)  Il  a  dit  également  par  le 

prophète  :  «  J'habiterai  en  eux,  je  marcherai  au 
milieu  d'eux  et  je  serai  leur  Dieu.  »  {Levit.,  xxvi,  12.) 

4.  Yous  venez  d'entendre ,  mes  frères,  ce  qui  fait 
l'essence  du  vrai  chrétien  ;  autant  que  vous  le  pou- 

vez, travaillez  donc  avec  l'aide  de  Dieu,  pour  que  ce 
nom  ne  soit  point  faux  en  vous.  Mais,  pour  porter 

ce  titre  en  toute  vérité,  ayez  toujours  à  l'esprit  les 
préceptes  du  Christ,  et  accomplissez-les  dans  vos 

actes.  Rachetez  vos  âmes  des  châtiments  de  l'enfer, 
tandis  que  vous  avez  les  moyens  en  votre  pouvoir. 

Faites  l'aumône  selon  vos  ressources,  exercez  la  paix 
et  la  charité,  remettez  sous  le  joug  de  la  concorde 
ceux  qui  étaient  divisés ,  fuyez  le  mensonge,  crai- 

gnez le  parjure,  ne  dites  point  de  faux  témoignages, 

et  ne  commettez  point  le  vol  ;  offrez  à  l'Eglise  les 
oblations  et  les  dîmes,  donnez,  suivant  que  vous  le 
pouvez,  des  cierges  pour  les  lieux  de  pèlerinage. 

Sachez  par  cœur  le  Symbole  et  l'Oraison  dominicale, 
et  enseignez-les  à  vos  enfants.  Pour  les  enfants  que 
vous  avez  tenus  sur  les  fonts  du  baptême ,  vous  de- 

vez les  instruire  et  les  corriger,  afin  qu'ils  vivent 
toujours  dans  la  crainte  de  Dieu.  Sachez-le,  vous 
êtes  leurs  répondants  devant  Dieu.  Le  plus  souvent 

qu'il  vous  sera  possible,  venez  à  l'éghse,  demandez 
humblement  le  patronage  des  saints,  honorez  le  jour 
du  dimanche  par  respect  pour  la  résurrection  de 
Jésus-Christ,  sans  vaquer  à  aucune  œuvre  servile  ; 
célébrez  les  fêtes  des  saints  avec  une  pieuse  allé- 

gresse. Aimez  votre  prochain  comme  vous-même  ; 
faites  aux  autres  ce  que  vous  voulez  qui  vous  soit , 
fait  à  vous-même  ;  ce  que  vous  ne  voulez  point 

qu'on  vous  fasse  ne  le  faites  point.  Avant  tout,  pra- 
tiquez la  charité ,  car  la  charité  couvre  la  multitude 

des  péchés.  Soyez  hospitaliers,  humbles,  jetant  dans 
le  sein  de  Dieu  toutes  vos  sollicitudes  et  vos  peines, 

parce  qu'il  a  soin  de  vous  (I  Pierre,  iv,  8;  v,  7); 
visitez  les  malades,  informez-vous  du  sort  des  pri- 

sonniers, recevez  les  voyageurs,  donnez  à  manger  à 
ceux  qui  ont  faim ,  des  vêtements  à  ceux  qui  sont 
nus ,  fuyez  les  sorciers  et  les  devins.  Que  vos  poids 
et  vos  mesures  ne  soient  point  trompeurs,  que  votre 
balance  soit  juste,  votre  boisseau  exact,  votre  setier 
bien  mesuré.  Ne  redemandez  pas  plus  que  vous  avez 

donné ,  et  n'exigez  de  personne  un  taux  usuraire 
pour  l'argent  que  vous  avez  prêté.  Si  vous  observez 
toutes  ces  choses,  tranquilles  au  jour  du  jugement, 

devant  le  tribunal  de  l'éternel  Juge,  vous  paraîtrez 
en  disant  :  Donnez-nous ,  Seigneur,  parce  que  nous 
avons  donné.  Ayez  pitié  de  nous  parce  que  nous 
avons  fait  miséricorde.  Nous  avons  accompli  ce  que 
vous  avez  ordonné,  rendez  à  votre  tour  ce  que  vous 
avez  promis. 

5.  Mais  surtout,  j'appelle  votre  attention  sur  ceci, 
et  je  vous  supplie  de  ne  retenir  aucune  des  habi- 

tudes sacrilèges  des  païens ,  comme  ce  qui  regarde 
les  diseurs  de  bonne  aventure ,  les  devins ,  les  sor- 

ciers, les  enchanteurs.  Pour  aucune  cause,  ni  aucune 

infirmité,  n'ayez  l'audace  de  les  consulter  et  de  les 
interroger  ;  celui  qui  commettrait  cette  faute  per- 

drait la  grâce  de  son  baptême.  Egalement,  n'obser- 
vez point  les  augures  et  les  éternuements,  et  si  vous 

est,  sine  dubio  verus  Christianus  est;  sed  et  Ghristus  in 
ipso  habitat,  qui  dixit  :  «  Ego  et  Pater  ad  eum  veniemus, 
et  mansionem  apud  eum  faciemus.  »  {Joan.,  xiv,  23.) 
Similiter  et  per  Prophetam  dicit  :  «  Ego  inhabitabo  in 
eis,  et  inter  eos  ambulabo,  et  ero  illorum  Deus.  »  {Levit., 
XXVI,  12.) 

4.  (1)  Ecce  audistis  Fratres  quales  sint  Christianiboni  : 
ideo  quantum  potestis,  eum  Dei  adjutorio  laboretis,  ut 
nomen  Chrislianum  non  sit  falsum  in  vobis.  Sed  ut  veri 
Christiani  esse  possitis,  semper  prœeepta  Christi  et  co- 
gitate  in  mente,  et  impiété  in  operatione.  Redimite  ani- 

mas vestras  de  pœna,  dum  habetis  in  potestate  remédia. 
Kleemosynam  juxta  vires  facile,  pacem  et  caritatem  ha- 
bete,  (2)  discordes  ad  concordiam  revocate,  mendacium 
fugite,  perjurium  expavescite,  falsum  teslimonium  non 
dicite,  furtum  non  facite.  Oblationes  et  décimas  Ecclesiae 
offerte,  luminaria  sanctis  locis  juxta  qaod  habetis,  exhi- bete.  Symbokxm  et  orationem  Dominicam  in  memoria 
retinete,  et  filiis  vestris  insinuate.  Filios  etiam  quos  ex 
baptismo  suscepistis,  docete  et  castigate,  ut  semper  eum 
timoré  Dei  vivant  ;  scilote  vos  fidejussores  pro  ipsis 
apud  Deum  esse.  Ad  ecclesiam  quoque  frequentius  con- 
yenile,  Sanctorum  patrocinia  humiliter  expetite,  diem 
Dominicam  pro  reverentia  resurrectionis  Christi  absque 
ullo  opère  servili  colite,  Sanctorum  solemnitates  pio 

(1)  Ex  eoJ.        n.  3.  —  (5)  Jam  ex  Ser.  cclxv,  n.  2,  ejusd  App.  — 

affectu  celebrate.  Proximos  vestros  sicut  vosmetipsos  di- 
ligite  :  quod  vobis  vultis  ab  ahis  fleri,  hoc  et  vos  aUis 
facite;  quod  vobis  non  vultis  fieri,  nulli  faciatis.  Cari- 

tatem ante  omnia  habete  (I  Pet.,  iv,  8)  quia  caritas 
operit  multitudinem  peccatorum.  Estote  hospitales,  hu- 
miles,  omnem  solUcitudinem  vestram  projicientes  in 
Deum  ,  quoniam  ipsi  cura  est  de  vobis.  (I  Pet.^  v,  7.) 
Infirmos  visitate,  carceratos  requirite ,  peregrinos  susci- 
pite ,  esurientes  pascite ,  nudos  vestite ,  ariolos  et  magos 
fugite.  Sit  vobis  œqualitas  in  pondère  et  in  mensura,  sit 
statera  justa,  justus  modius,  eequusque  sextarius  :  nec 
plus  quam  dedistis  repetatis,  neque  usuras  pro  fœnerata 
pecunia  a  quoquam  exigatis.  Quod  si  observaveritis , 
(3)  securi  in  die  judicii  ante  tribunal  seterni  judicis  veuien- 
tes  dicetis  :  Da  Domine,  quia  dedimus ;  miserere,  quia  mise- 
ricordiam  fecimus  ;  nos  implevimus  quod  jussisti,  tu 
redde  quod  promisisti. 5.  Ante  omnia  autem  illud  denuntio  atque  obtestor^ 
(4)  ut  nullas  paganorum  sacrilegas  consuetudines  obser- 
vetis,  non  caragios,  non  divines,  non  sortilegos,  non 
prœcantatores  ;  nec  pro  ulla  causa  aut  infirmitate  eos 
consulere  vel  interrogare  prsesumatis  :  quia  qui  facit 
hoc  malum,  perdit  baptismi  sacramentum.  Similiter  et 
auguria  vel  sternutationes  observare  nolite,  nec  in  itinere 
positi  aliquas  aviculas  cantantes  attendatis  ;  sed  sive 

(3)  Ex  Ser.  Lxxvni,n.  6.  —  (4)  Ex  Ser.  ccLxxviii,  n.  2,  in  Append., 
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êtes  en  voyage  ne  faites  point  attention  au  chant 
des  oiseaux;  mais,  soit  que  vous  vous  mettiez  en 
route,  soit  que  vous  entrepreniez  quelque  travail, 
signez-vous  au  nom  de  Jésus-Christ,  récitez  avec  foi 

et  dévotion  le  Symbole  et  l'Oraison  dominicale,  et 
l'ennemi  ne  pourra  vous  nuire  en  rien.  Qu'un  chré- 

tien n'observe  point  quel  jour  il  sort  de  sa  maison, 
et  quel  jour  il  y  rentre  ;  c'est  Dieu  qui  a  fait  tous 
les  jours.  Qu'il  ne  fasse  point  attention  au  jour  ni  à 
la  lune  pour  commencer  un  ouvrage.  Que  personne 
aux  calendes  de  janvier  ne  fasse  des  choses  défen- 
.dues  et  ridicules ,  comme  des  images  de  vieilles,  de 

petits  cerfs,  de  divinités  folâtres.  Qu'on  ne  dresse 
point  des  tables  pendant  la  nuit ,  et  qu'on  ne  fasse 
point  des  présents  pour  obtenir  des  présages,  ni  des 

libations  superflues.  Qu'aucun  chrétien  ne  consulte 
Ja  flamme ,  ni  ne  croie  aux  enchantements ,  ce  sont 
là  des  œuvres  diaboliques.  Le  jour  de  la  fête  de 
saint  Jean  ou  autres  solennités  des  saints ,  il  ne  faut 

point  à  cause  du  solstice  s'adonner  aux  danses,  aux 
rondes,  aux  chansons  diaboliques.  Qu'aucun  de  vous 
ne  mette  sa  confiance  dans  le"  nom  des  démons,  et 
n'invoque  Neptune  ,  Pluton ,  Diane ,  Hercule ,  Mi- 

nerve, Apollon  ou  autres  inepties  de  ce  genre.  Dans 

le  mois  de  mai,  ou  dans  un  autre  temps,  qu'il  n'in- 
terrompe point  son  travail  le  jour  de  Jupiter,  à  moins 

que  ce  ne  soit  une  fête  religieuse,  ni  le  jour  des  ca- 

rafes ou  celui  des  murs,  ou  n'importe  quel  jour, 
observez  seulement  le  jour  du  dimanche.  Qu'aucun 
chrétien  ne  soit  assez  hardi  pour  faire  brûler  des 
cierges  en  faisant  des  vœux  dans  le  temple  des  faux 
dieux ,  dans  les  rochers ,  près  des  sources  ou  des 
arbres,  aux  barreaux  des  fenêtres  ou  dans  les  carre- 

fours. Quel  chrétien  voudrait  attacher  au  cou  d'un 

homme  ou  d'un  animal  quelconque  des  bandelettes 
contenant  des  passages  de  la  sainte  Ecriture,  quand 
même  elles  auraient  été  faites  par  un  clerc  qui  pré- 

tendrait que  c'est  une  chose  sainte.  Ces  choses  ne 
sont  point  le  remède  de  Jésus-Christ,  mais  plutôt  le 
poison  du  démon.  Qu'aucun  chrétien  ne  s'avise  de 
faire  des  lustrations,  d'enchanter  des  herbages,  de faire  passer  ses  troupeaux  à  travers  un  arbre  creux, 
ou  dans  un  trou  de  terre,  par  là  ce  serait  les  consa- 

crer au  démon.  Une  femme  chrétienne  ne  doit  pas 
suspendre  à  son  cou  des  morceaux  d'ambre ,  et  en 
tissant  la  toile ,  en  la  teignant  ou  en  se  livrant  à 
tout  autre  ouvrage,  invoquer  Minerve  ou  autres  di- 

vinités païennes.  Qu'elle  désire  que  la  grâce  de 
Jésus-Christ  accompagne  ses  travaux,  et.  se  confie  de 
tout  cœur  dans  la  puissance  de  son  nom.  Que  per- 

sonne, au  déclin  de  la  lune,  ne  se  mette  à  pousser 

des  cris  ;  c'est  Dieu  qui  a  ordonné  cette  décroissance 
à  des  époques  déterminées.  Pourquoi  craindre  à  la 

nouvelle  lune  d'entreprendre  quelque  travail  ?  Est- 
ce  que  Dieu  n'a  pas  créé  la  lune,  afin  qu'elle  marque 
les  temps,  et  tempère  les  ténèbres  de  la  nuit  [Gen., 
I,  14),  et  non  pour  empêcher  le  travail  de  personne, 
ou  rendre  l'homme  insensé ,  comme  le  pensent  cer- 

taines personnes  dénuées  de  sens,  qui  croient  que 

ceux  qui  sont  possédés  du  démon  souffrent  de  l'in- 
fluence de  la  lune?  Que  tout  chrétien  se  garde  bien 

d'appeler  le  solefl  et  la  lune ,  ses  seigneurs ,  ou  de 
jurer  par  eux  ;  ce  sont  des  créatures  de  Dieu,  et  sur 
son  ordre,  elles  doivent  être  au  service  de  l'homme. 
Ne  faites  point  attention  au  destin,  à  la  fortune,  à 
l'étoile  qu'on  croit  vulgairement  pirésider  à  la  nais- 

sance, en  sorte  que  vous  disiez  :  telle  a  été  sa  nais- 
sance, teUe  sera  sa  vie  ;  «  car  Dieu  veut  le  salut  de 

lier,  sive  quodcumque  opus.arripitis ,  signale  vos  in  no- 
mine  Christi,  et  Symbolum  et  orationem  Dominicain  cum 
fide  et  devotione  dicite  ;  et  nihil  vobis  nocere  poterit 
inimicus.  Nullus  Christianus  observet  qua  die  domum 
exeat,  vel  qua  die  revertatur;  quia  omnes  dies  Deus 
fecit.  Nullus  ad  inchoandum  opus  diem  et  luoam  ad- 
tendat.  Nullus  in  Kalendis  Januarii  nefanda  et  ridiculosa, 
vetulas,  aut  cervulos,  aut  (o)  jocticos  faciat,  neque 
mensas  (b)  per  noctem  componat,  nec  strenas  aut 
bibitiones  exerceat  superfluas.  Nullus  Christianus  in 
(c)  pyras  credat,  neque  in  cantu  sedeat  ;  quia  opéra  dia- 
bolica  sunt.  Nullus  (1)  in  festivitate  sancti  Joannis  aut 
sanctorum  solemnitatibus  solstitia,  aut  vallationes,  vel 
saltationes ,  {cl)  aut  cantica  diabolica  exerceat.  Nullus 
Domina  dsemonum ,  aut  Neptunum,  aut  Orcum,  aut 
Dianam,  aut  Herculem,  aut  Minervam,  aut  (e)  Geniscum, 
aut  caetera  hujusmodi  inepta  credere  aut  invocare  prse- 
sumat.  Nullus  diera  Jovis  absque  sanctis  festivitatibus , 
nec  in  Maio  nec  in  uUo  tempore  in  otio  observet, 
(/)  neque  dies  tiniarum  vel  murorum ,  aut  vel  unum  om- 
nino  diem,  nisi  lantum  Dominicum  diem.  Nullus  Chris- 

tianus ad  fana,  vel  ad  petras,  vel  ad  fontes,  vel  ad  ar- 
bores ,  aut  ad  (g)  cancellos ,  vel  per  trivia  luminaria  fa- 

(1)  V.  Ser.  ccLxxvii,  n.  4.  —  (2)  V.  Ser.  cclxv,  n.  5. 
.    (a)  Ms.  Corb.  jotticos.  Al  Gcrm.  jotricos.  —  {b)  Alias,  stiper.  —  {c)  Mss.  purata  quod  idem  est.,  a  Tcup  ignis.  —  (rf)  Add.  in  Spicil.  caraulas 
seu;  coraulas,  —  {e}  Er.  et  Lov,  Genistum.  —  (/)  Alias,  neque  twmarum,  —  [g]  Sic  Ms,  Genii.  At  Gorb,  celles,  Editi  miQm,  ocellos. 

ciatj  aut  vota  reddere  prœsumat.  Nullus  ad  colla  vel  ho- 
minis  vel  cujuslibet  animalis  ligamina  dependere  prœ- 
sumat,  etiamsi  a  clericis  fiant,  et  si  dicatur  quod  res 
sancta  fit,  et  diviuas  lectiones  contineat  :  quia  non  est 
in  eis  remedium  Christi,  sed  veneuum  diaboli.  Nullus 
prsesumat  lustrationes  facere ,  nec  herbas  incantare, 
neque  pecora  per  cavam  arborem  vel  terram  foratam 
Iransire  ;  quia  per  haec  diabolo  videtur  consecrare.  NuUa 
mulier  preesamat  succinos  ad  coUum  dependere  nec  in 
tela,  vel  in  tinctura,  sive  in  quolibet  opère,  Minervam 
vel  cseteras  infaustas  personas  nominare  ;  sed  in  omni 
opère  Christi  gratiam  adesse  optare ,  et  in  virtute  no- 
minis  ejus  toto  corde  confidere.  (2)  Nullus  si  quando 
luna  obscuratur ,  vociferare  prsesumat  ;  quia  certis  tem- 
poribus  Deo  jubente  obscuratur.  Nec  luna  nova  quisquam 
limeat  aliquid  operis  arripere  :  quia  Deus  ad  hoc  lunam 
fecit,  ut  tempora  designet,  et  noctium  tenebras  tem- 
peret  (Gen.^  i,  14)  ;  non  ut  alicujus  opus  impediat,  aut 
dementem  hominem  faciat;  sicut  stulti  putant,  qui  a  dee- 
monibus  invasos  a  luna  pati  putant.  Nullus  dominos 
solem  aut  lunam  vocet,  neque  per  eos  juret  :  quia  crea- 
tura  Dei  sunt,  et  necessitatibus  liominum  jussu  Dei  in- 
serviunt.  Nullus  sibi  proponat  fatum  vel  fortunam ,  aut 
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tous  les  hommes,  et  que  tous  arrivent  à  la  connais- 
sance de  la  vérité  ;  »  (I  Tim.,  i\,  4)  il  dispose  tout 

avec  sagesse ,  suivant  qu'il  l'a  décrété  avant  la  créa- 
tion du  monde.  En  outre ,  si  quelque  maladie  vous 

survient,  n'allez  point  chercher  les  enchanteurs,  les 
devins,  les  sorciers,  les  diseurs  de  bonne  aventure  ; 
ne  pratiquez  point  de  superstitions  diaboliques  aux 
sources,  près  des  arbres,  ou  dans  les  lieux  écartés  ; 
mais  que  celui  qui  est  malade,  mette  sa  confiance 

seulement  dans  la  miséricorde  de  Dieu  ;  qu'il  reçoive 
avec  foi  et  dévotion  le  sacrement  du  corps  et  du  sang 

de  Jésus-Christ;  qu'en  toute  confiance  il  demande  à 
l'Eglise  l'huile  bénite,  pour  que  son  corps  soit  oint 
au  nom  de  Jésus-Christ,  et  suivant  l'Apôtre  :  «  La 
prière  de  la  foi  sauvera  le  malade ,  et  le  Seigneur  le 
soulagera;  »  (/ac,  v,  15)  non-seulement  il  recou- 

vrera la  santé  du  corps ,  mais  aussi  celle  de  l'âme  ; 
alors  s'accomplira  en  lui  ce  que  le  Seigneur  a  pro- 

mis dans  l'Evangile,  en  disant  :  «  Tout  ce  que  vous 
demanderez  par  la  prière  et  avec  foi  vous  le  rece- 

vrez. »  [Matth.,  XXI,  22.)  N'importe  où  vous  soyez,  à 
la  maison ,  en  voyage ,  ou  dans  les  repas ,  gardez- 
vous  de  prononcer  des  paroles  honteuses  et  indé- 

centes ;  car  suivant  que  le  Seigneur  nous  l'a  annoncé 
dans  son  Evangile  :  «  Nous  rendrons  compte  au  jour 
du  jugement  de  toute  parole  inutile  que  nous  au- 

rons dite.  »  {Matth.,  xii,  36.)  Ne  vous  livrez  point  à 
ces  jeux  inspirés  par  le  démon,  à  ces  danses  et  à  ces 

chants  en  usage  chez  les  païens.  Un  chrétien  qui  s'y 
adonnerait  deviendrait  païen  par  là  même.  A  cette 
bouche  chrétienne ,  ou  viennent  se  reposer  les  sa- 

crements de  Jésus-Christ,  et  qui  doit  sans  cesse 
rendre  gloire  à  Dieu,  convient- il  de  chanter  des 
chansons  dont  le  démon  est  l'inspirateur.  Aussi,  mes 
frères,  rejetez  de  toutes  vos  forces  les  inventions  de 
notre  ennemi ,  fuyez,  avec  la  plus  grande  horreur, 
tous  les  rites  sacrilèges  dont  je  viens  de  parler;  ne 

rendez  d'honneurs  à  aucune  créature ,  mais  à  Dieu 
.seul  et  à  ses  saints.  Détruisez  les  fontaines  et  les 

arbres  qu'ils  appellent  sacrés,  opposez-vous  à  ce 
qu'on  fasse  ces  figures  d'animaux,  pour  être  placées 
au  croisement  des  chemins  ;  partout  où  vous  les 

trouverez,  brûlez-les.  Sachez-le,  aucun  art  n'est  ca- 
pable de  vous  sauver,  si  ce  n'est  les  invocations  du 

Seigneur  et  la  croix  de  Jésus-Christ.  Mais  ce  qui  est 
plus  étrange,  ces  arbres  auxquels  ces  hommes 
aveugles  adressent  leurs  vœux,  viennent-ils  à  tom- 

ber, ils  n'osent  en  faire  du  bois  pour  leur  foyer. 
Voyez  quelle  est  la  sottise  de  ces  hommes!  ils 
rendent  des  honneurs  à  un  arbre  insensible  et  mort, 

et  ils  méprisent  les  préceptes  du  Dieu  tout-puissant  ! 

6.  Que  chacun  croie  qu'on  ne  doit  adorer  ni  le  ciel 
ni  la  terre,  ni  aucune  autre  créature,  mais  Dieu  seul, 

car  c'est  lui  seul  qui  a  créé  et  ordonné  tout.  Le  ciel 
est  élevé ,  la  terre  est  grande,  la  mer  est  immense, 
les  astres  sont  splendides;  mais  nécessairement  celui 
qui  a  créé  toutes  ces  choses  est  plus  beau  et  plus 

grand  encore.  Si  ce  que  nous  voyons  est  si  incom- 
préhensible, comme  le  sont  les  différentes  variétés 

des  fruits  de  la  terre,  la  beauté  des  fleurs,  la  diver- 

sité des  fruits  des  arbres,  toutes  les  espèces  d'ani- 
maux qui  vivent  sur  terre,  dans  l'eau  ou  dans  les 

{a)  genesim,  quod  vulgo  nascentia  dicitur;  ut  dicat: 
Qualem  nascentiam  attuUt,  taliter  erit  :  quia  «  Deus  vult 
omnes  homines  salves  fieri ,  et  ad  agnitionem  veritatis 
venire ,  »  (I  Tim.,  ii,  4)  atque  in  sapientia  omnia  dis- 

pensât, sicut  disposuit  ante  mundi  constitutionem.  Pree- 
terca  (1)  quotiens  aliqua  infirmitas  evenerit,  non  quee- 
rantur  praecantatores,  non  divini,  non  sortilegi^  non  ca- 
ragi ,  neque  per  fontes ,  aut  arbores ,  val  {b)  bivios  dia- 
bolica  phylacteria  exerceantur  :  sed  qui  aegrotat,  in  sola 
Dei  misericordia  confidat,  et  Eucharistiam  corporis  ac 
sanguinis  Christi  cum  fide  et  devotione  accipiat,  oleum- 
que  benedictum  fideliter  ab  Ecclesia  petat,  unde  corpus 
suum  in  nomine  Christi  unguat,  et  secundum  Apostolum 
«  oratio  iidei  salvabit  infirmum ,  et  allevabit  eum  Do- 
minus,  »  (/ac,  V,  15)  et  non  solum  corporis,  sed  etiam 
animée  sanitatem  accipiet  :  complebiturque  in  illo  quod 
Dominus  in  Evangelio  promisit  :  dicens  :  «  Omnia  enim 
quaecumque  petieritis  in  oratione  credentes,  accipietis.» 
[Matth.,  XXI,  22.)  (2)  Ante  omnia  ubicumque  eslis,  sive  in 
domo,  sive  in  itinere,  sive  in  convivio,  verba  turpia  et 
luxuriosa  nolite  ex  ore  vestro  proferre  :  quia,  sicut  Do- 

minus in  Evangelio  pronuntiat:  «  De  omni  verbo  otioso 
quod  locuti  fuerint  homines,  reddent  rationem  in  die  ju- 
dicii.  »  [Matth,  xii,  36.)  Ludos  etiam  diabolicos,  vel 
(c)  vacillationes ,  vel  cantica  gentilium  fieri  vetate.  Nullus 
Christianus  hœc  exerceat,  (3)  quia  per  haec  paganus  ef- 

(1)  V.  Ser.  cGLXv,  n.  3 
(5)  V.  Ser.  cclxxviii,  n.  5. 

(fj)  Editi  Genistum.  —  (6)  Ms.  Germ.  luinos.  —  (c)  Mss.  vallationes.  Forte  leg.  balationes. t.ûiu  aulem,  plantas  siue  ungulas  pedum  quas.  —  (e)  Ms.  Germ.  per  luinos. 

ficitur  :  (4)  nec  enim  justum  est,  ut  ex  ore  Christiano, 
ubi  sacramenla  Christi  mittuntur ,  et  quod  decet  Deum 
semper  laudare,  cantica  diabolica  procédant.  Ideoque, 
Fratres,  omnes  adinventiones  inimici  toto  corde  respuite, 
et  supradicta  sacrilegia  cum  omni  horrore  fugite.  NuUi 
creaturae  praeter  Deum  et  sanctos  ejus  venerationem  ex- 
bibeatis  :  (5)  fontes  vel  arbores,  quos  sacrivos  vocant, 
succidite  ;  (d)  pecudum  similitudines,  quas  (e)  per  bivia 
ponunt,  fieri  vetate,  et  ubi  inveneritis,  igne  cremate.  Per 
nullam  aliam  artem  salvari  vos  credatis ,  nisi  per  invo- 
cationem  Domini  et  crucem  Christi.  Nam  illud  quale  est, 
quod  si  arbores  illee,  ubi  miseri  homines  vota  reddunt, 
ceciderint,  non  ex  eis  ligna  ad  focum  deferunt?  Videte 
quanta  est  stultitia  hominum,  si  arbori  et  insensibili  et 
mortuse  impendunt  honorem,  et  Dei  omnipotentis  prae- 
cepta  contemnunt. 

6.  Non  ergo  cœlum,  non  terram,  nec  ullam  omnino 
creaturam  prseter  Deum  uUas  adorandam  credat  :  quia 
omnia  ipse  solus  condidit  atque  disposuit.  Allum  quidem 
cœlum  est,  ingens  terra,  immensum  mare,  pulchra  sidéra  : 
sed  pulchrior  et  immensior  sit  necesse  est  qui  haec  creavit. 
Si  enim  haec  quse  videntur,  tam  incomprehensibilia 
sunt,  id  est,  varii  fructus  terrae,  pulchritudo  florum,  di- 
versitas  pomorum,  gênera  animalium,  alia  super  terram, 
alia  in  aquis,  alia  in  aere;  apud  quoque  prudentia, 
ventorum  flatus,  nubium  rores,  tonitruorum  fragores, 

et  ccLXxix,  n.  5.  —  (2j  Ex  Ser.  cclxv,  n.  4.  —  (3)  Sic  Ser.  cclxxviii,  n.  1.  —  (4)  Ita  Ser.  cglxxvii,  n.  4.  — 

(d)  Sic  Ms.  Germ.  At  Corb.  pedum  ̂   etc. 
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airs,  comme  l'est  encore  la  sagesse  des  abeilles,  le 
souffle  des  vents,  la  pluie  qui  tombe  du  ciel,  le  bruit 
du  tonnerre,  le  changement  des  saisons,  le  retour 
fixe  et  varié  des  jours  et  des  nuits,  toutes  choses  qui 

dépassent  la  puissance  de  l'esprit  humain;  si,  dis-je, 
toutes  ces  choses ,  que  nous  voyons  et  que  nous  ne 

comprenons  pas,  sont  telles,  que  faut-il  penser  de 
celles  du  ciel  que  nous  ne  voyons  pas  encore?  et 
quel  doit  être  Fauteur  qui  par  un  signe  a  créé  toutes 
ces  merveilles?  Craignez:-le  donc,  mes  frères,  par- 

dessus tout,  et  adorez-le  préférablement  à  tout.  Ai- 
mez-le par-dessus  tout,  recourez  à  sa  miséricorde, 

et  ne  désespérez  jamais  de  sa  clémence. 
7.  Ceux  donc  qui  semblent  vertueux,  imitez-les. 

Corrigez  et  reprenez  ceux  qui  sont  mauvais,  afin 
que  vous  puissiez  recevoir  une  double  récompense. 

Si  jusqu'ici  vous  pouvez  vous  rendre  témoignage 
que  vous  avez  vécu  sans  tomber  dans  aucune  des 
fautes  précédentes,  réjouissez-vous,  et  rendez  grâces 
à  Dieu,  mais  aussi  tenez-vous  sur  vos  gardes,  et  per- 

sévérez sans  relâche  dans  vos  bonnes  œuvres  ;  mais 

si  quelqu'un  jusqu'alors  a  fait  des  œuvres  mau- 
vaises, qu'il  se  corrige  promptement,  qu'il  fasse  pé- 

nitence de  tout  son  cœur  avant  de  quitter  cette  vie. 

Car,  s'il  meurt  sans  pénitence,  il  n'ira  point  dans  le 
lieu  de  la  rédemption,  mais  il  sera  précipité  dans  le 

feu  de  l'enfer,  d'où  il  ne  sortira  point  de  toute  l'é- 
ternité. Aussi  je  le  dis  à  tous,  je  m'adresse  aux 

hommes  et  aux  femmes  :  que  chacun  se  corrige, 

qu'il  détruise  ses  vices  de  tout  son  pouvoir,  qu'il 
expie  par  le  repentir  les  actes  mauvais  qu'il  a  com- 

mis. Gardez-vous  de  l'ivrognerie,  que  personne  dans 
les  festins  ne  force  un  autre  à  boire  plus  qu'il  ne  faut. 
L'Apôtre  s'est  élevé  fortement  contre  ceux  qui  étaient 
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adonnés  à  la  passion  du  vin.  «  Les  ivrognes,  dit-il,  ne 
posséderont  point  le  royaume  de  Dieu.  »  (I  Cor.,  vi,  10.) 
Dans  toute  circonstance,  si  petite  soit-elle,  que  per- 

sonne ne  fasse  attention  quand  il  sort  ou  rentre  à  la 

maison,  à  ce  qu'il  rencontre,  ou  si  quelque  voix  le 
rappelle,  quel  oiseau  il  entend  chanter,  ou  enfin 
quel  présage  il  aperçoit  ;  celui  qui  fait  attention  à 
tout  cela  est  païen  à  moitié.  Que  celui,  au  contraire, 
qui  méprise  ces  remarques  écoute  avec  joie  le  pro- 

phète qui  lui  dit  :  «  Heureux  l'homme  qui  a  mis 
son  espérance  dans  le  Seigneur,  et  n'a  point  arrêté 
sa  vue  sur  des  objets  également  pleins  d'extrava- 

gance et  de  tromperie.  »  {Ps.  xxxix,  5.)  Aussi  l'A- 
pôtre nous  donne-t-il  ce  conseil  :  «  Quoi  que  vous 

fassiez,  en  parlant  ou  en  agissant,  faites  tout  au 
nom  du  Seigneur  Jésus-Christ.  »  [Coloss.,  ni,  17.) 
Eloignez-vous  donc  absolument  de  toutes  ces  vaines 
observances.  Méprisez  les  astrologues,  ayez  les  au- 

gures en  horreur,  dédaignez  les  songes,  car,  comme 

l'atteste  l'Ecriture ,  ils  sont  pleins  de  vanité.  C'est 
pourquoi  Moïse  a  ordonné  :  «  Vous  n'emploierez 
point  d'augures,  vous  n'observerez  point  les  songes 
d'une  manière  superstitieuse,  et  vous  ne  vous  dé- 

tournerez point  de  Dieu  pour  aller  chercher  des  ma- 
giciens. »  [Lév.,  XIX,  26.)  Il  le  faut,  observez  toutes 

ces  choses  de  toutes  vos  forces,  et  si  vous  savez  que 

quelques-uns  exercent  même  en  secret  quelques 
pratiques  de  magie,  il  convient  que  vous  ne  vous 

asseyiez  point  à  table  avec  eux,  et  que  vous  n'ayez 
avec  eux  aucun  rapport.  Pleins  de  mépris  pour  toutes 

ces  pratiques ,  mettez-vous  sous  la  protection  de 
Dieu ,  et  ne  désespérez  jamais  de  sa  miséricorde. 

Chaque  dimanche  venez  à  l'église,  n'y  traitez  point 
d'afî'aires ,  et  ne  vous  y  livrez  point  à  des  disputes 

temporum  vices,  dierum  noctiumque  varius  recursus, 
quae  omnia  nullatenus  mens  humana  potest  aeslimatione 
comprehendere  :  si  ergo  haec  talia  sunt  quae  videmus , 
et  nullatenus  comprehendimus  ;  qualia  sestimanda  sunt 
nia  cœlestia,  quae  nondum  videmus  ;  vel  qualis  omnium 
horum  artifex,  cujus  nutu  cuncta  creantur?  Ilhim  ergo, 
Fratres,  super  omnia  timele^  illum  inter  omnia  adorate  : 
illum  ultra  omnia  amate,  ad  illius  vos  misericordiam  te- 
nete,  de  illius  clementia  nunquam  desperate. 

7.  (1)  Quos  bonos  videtis,  illos  imitamini  :  quos  malos 
conspicitis,  castigate  et  corripite,  ut  duplicem  mercedem 
habere  possitis.  (2)  Et  qui  hactenus  idoneus  a  supra- 
dictis  malis  vixisse  cognoscitur,  gaudeat  quidem  et  Deo 
gratias  agat,  ac  de  caetero  observet,  et  perseverare  in 
bonis  actilîus  festinet  :  qui  vero  usque  nunc  mala  opéra 
exercuit,  (3)  cito  se  corrigat,  et  ex  toto  corde  pœniten- 
tiam  agat,  ante  quam  de  hac  luce  discedat  :  quia  si  sine 
pœnitentia  mortuus  fuerit,  non  ibit  in  redemptionem,  sed 
praecipitabitur  in  gehennam  ignis,  unde  nunquam  exiet 
in  saecula  saeculorum.  Quapropter  omnes  alloquor,  vi- 
ris  et  feminis  dico,  corrigat  se  unusquisque,  vitia  sua 
dum  potest  emendet,  mala  opéra  quœ  gessit  pœnitendo 
expiet.  NuUus  se  inebriet,  nullus  in  convivio  cogat 
alium  plus  bibere  quam  oportet  :  quia  vino  multo  de- 
ditos  vehementer  Apostolus  redarguit  dicens  :  «  Neque 

ebriosi  regnum  Dei  possidebunt.  »  (I  Cor.,  vi,  10.)  Nul- 
lus in  qualibet  minima  causa  diaboli  sequatur  adin- 

ventiones  :  nullus,  sicut  dictum  est,  observet  egrediens 
et  ingrediens  domum,  quid  sibi  occurrat,  vel  si  aliqua 
vox  reclamantis  fiât,  aut  qualis  avis  cantus  garriat,  vel 
quid  etiam  portantem  videat  :  quia  qui  haec  observât, 
ex  parte  paganus  dignoscitur.  Qui  vero  haec  contemnit, 
Prophetam  sibi  gratuletur  clamare  :  «  Beatus  vir  cujus 
est  Dominus  spes  ejus,  qui  non  respexit  in  vanitates  et 
insanias  falsas.  »  {Psal.  xxxix,  5.)  Hinc  et  Apostolus  mo- 
net  :  «  Omne,  inquit,  quodcumque  facitis  in  verbo  aut 
in  opère,  omnia  in  nomine  Domini  Jesu  Christi  facite.  » 
(Colos.,  m,  17.)  Prorsus  ergo  recedendum  est  a  cunctis 
hujuscemodi  observationibus.  Mathematici  spernendi, 
auguria  horrescenda,  somnia  contemnenda  ;  quoniam, 
sicut  Scriptura  testatur^  vana  sunt.  Unde  et  per  Moysen 
praecipitur  :  «  Non  augurabimini,  inquit,  non  observa- 
bitis  somnia,  nec  ad  magos  declinabitis.  »  [Levit.,  xix, 

26,  31.)  Oportet  ergo,  ut  et  vos  haec  tota  mente  obser- 
vetis  :  et  si  quos  cognoscitis  vel  occulte  aliqua  phylac- 
teria  exercere,  expedit  ut  nec  cibum  cum  eis  sumatis, 
nec  ullum  consortium  cum  illis  habeatis.  (I  Cor.,  v,  11.) 

Ista  ergo  omnia  spernentes,  ad  Dei  vos  auxilium  con- ferre,  et  de  ejus  misericordia  nunquam  desperate. 
(4)  Omni  die  Dominico  ad  ecclesiam  convenite,  et  ibi 

(1)  Ex  Ser.  GCLxvi,  n.  3.  —  (2)  V.  Ser.  gclxxviu,  n.  5.  —  (3)  Rursum  ex  Ser.  cglxvi.  —  (4)  V.  Ser.  cglxv,  a, 
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ou  à  des  conversations  inutiles.  Ecoutez  en  silence  la 

lecture  de  la  parole  divine,  priez  pour  la  paix  de 

l'Eglise  et  pour  la  rémission  de  vos  péchés.  Celui 

qui  ne  craint  point  de  causer  à  l'église,  rendra 
compte,  pour  lui  et  pour  les  autres,  car  il  n'entend 
point  la  parole  de  Dieu ,  et  il  empêche  les  autres  de 

l'entendre.  C'est  à  lui  que  Notre-Seigneur  s'adresse 
dans  l'Evangile  :  «  Malheur  à  vous,  hypocrites,  qui 
fermez  aux  hommes  le  royaume  des  cieux,  car  vous 

n'y  entrez  point  vous-mêmes,  et  vous  vous  opposez 
encore  à  ceux  qui  désirent  y  entrer.  »  [Matth.,  xxiii, 
13.)  Et  vous,  juges  qui  présidez,  jugez  en  toute 

équité;  que  dans  vos  jugements  il  n'y  ait  rien  d'in- 
juste, n'acceptez  point  de  présents  pour  opprimer 

l'innocence,  ne  faites  point  attention  à  la  personne, 
et  n'enlevez  point  de  force  et  par  rapacité  le  bien 
d'autrui,  car  vous  ignorez  ce  que  peut  devenir  le 
vôtre  dès  la  nuit  suivante.  N'opprimez  point  dans 
vos  sentences  le  pauvre  ou  l'étranger,  dans  la  crainte 
de  cette  parole  sortie  de  la  bouche  de  la  Vérité  même  : 
«  Vous  serez  jugés  selon  que  vous  aurez  jugé  les 
autres ,  et  on  se  servira  envers  vous  de  la  même 
mesure  dont  vous  vous  serez  servis  envers  eux.  » 

{Matth.,  vn,  2.)  Redoutez  toujours  que  ces  menaces 
du  prophète  ne  vous  soient  adressées  :  «  Malheur  à 
vous  qui  êtes  puissants  en  ce  monde,  qui  pour  des 

présents  justifiez  l'impie,  et  qui  ravissez  au  juste  sa 
propre  justice;  malheur  à  vous  qui  dites  que  le  bien 
est  mal,  et  que  le  mal  est  bien  ;  vos  lèvres  distillent 

le  mensonge ,  et  vos  mains  sont  pleines  d'iniquité  ; 
la  vérité  a  été  mise  par  vous  en  oubli,  et  la  justice 

s'est  retirée  loin  de  vous.  «  {Isa.,  v  et  lix.) 
8.  Pesez  tous  ces  avis,  mes  frères,  vous  qui  com- 

mandez et  ceux  auxquels  vous  commandez;  affer- 

non  causas  aut  rixas  vel  otiosas  fabulas  agatis  :  sed 
lectiones  divinas  cum  silentio  auscultate  ;  et  pro  Eccle- 
siai  pace,  vel  pro  peccatis  vestris  orate.  Qui  enim  in  ec- 
clesiis  faijulari  non  timet,  et  pro  se  et  pro  aliis  reddi- 
turus  est  rationem  :  dum  nec  ipse  verbum  Dei  audit, 
nec  alios  audire  permittit.  De  talibus  quippe  Dominus 
in  Evangelio  dicit  :  «  Vse  vobis,  hypocritae,  qui  clauditis 
regnum  cœlorum  ante  homines  :  vos  non  introitis,  nec 
introeuntes  sinitis  intrare.  »  {Matth.,  xxiii,  13.)  Judices 
etiam  qui  praeestis,  justissime  judicate,  nihil  in  judicio 
injuste  agatis,  nec  munera  super  innocentes  accipiatis, 
non  ad  personam  attendatis,  nec  res  aliénas  rapaci  for- 
titudine  tollatis  :  quia  de  vestris  quid  vel  super  noctem 
agatur,  nescitis.  Pauperem  vel  advenam  nullatenus  in 
judicio  opprimatis,  timentes  illud  quod  Veritas  dicit  : 
«  Quia  in  quo  judicio  judicaveritis,  judicabimini  :  et  in 
qua  mensura  mensi  fueritis,  remetietur  vobis.  »  {Matth., 
\u,  2  )  Cavete  semper  ne  de  vobis  Propheta  dicat  :  «  Vae 
qui  potentes  estis  in  hoc  mundo,  qui  justificatis  impium 
pro  nauneribus,  et  justitiam  justi  aufertis  ab  eo.  Vae  qui 
dicitis  bouum  malum,  et  raalum  bonum.  Labia  vestra 
loquuntur  mendacia,  et  manus  vestrae  plenee  sunt  ini- 
quitate,  facta  est  vobis  veritas  in  oblivionem,  et  justitia 
fugit  a  vobis.  >^  {[sa.,  w,  22,  23,  20  ;  Lix,  3,  15,  14.) 

8.  Hœc,  Fratres,  considérantes  pariter,  et  qui  prseestis, 
(1)  Ex  Sei'.  mox  citalo,  n.  1, 

missez-vous  dans  la  crainte  de  Dieu.  Retenez  mes 

conseils  et  accomplissez  ce  qui  vous  est  commandé. 
Ayez  toujours  la  pensée  du  Christ  en  vous,  son  signe 
sur  le  front.  Rappelez -vous  combien  vos  ennemis 
sont  nombreux,  tous  leurs  efforts  tendent  à  arrêter 

votre  course.  C'est  pourquoi,  en  tout  lieu,  à  toute 
heure,  armez-vous  du  signe  de  la  croix ,  mettez- 
vous  à  l'abri  sous  l'étendard  de  la  croix  ;  ce  signe 

seul  les  effraie,  les  glace  de  terreur  ;  c'est  le  bouclier 
qui  est  donné  pour  pouvoir  repousser  les  traits  en- 

flammés des  mauvais.  C'est  donc  une  grande  chose 
que  le  signe  du  Christ,  que  la  croix  du  Sauveur  ; 

mais  elle  n'est  utile  qu'à  ceux-là  seuls  qui  obéissent 
aux  préceptes  du  Christ.  Efforcez-vous  donc,  si  vous 

voulez  qu'elle  vous  soit  avantageuse,  d'accomplir  ces 
préceptes  de  toutes  vos  forces  ;  et,  soit  que  vous  soyez 
en  repos,  que  vous  marchiez,  que  vous  mangiez,  soit 
encore  que  vous  vous  mettiez  au  lit  ou  que  vous  en 
descendiez,  que  toujours  le  signe  du  Christ  marque 
votre  front,  afin  que  le  souvenir  continuel  de  la  pré- 

sence de  Dieu  vous  protège  pendant  le  jour  et  vous 
garde  pendant  le  sommeil.  Et,  chaque  fois  que  vous 
vous  éveillerez  pendant  la  nuit,  que  le  sommeil  fuira 

vos  paupières,  que  le  signe  de  la  croix  vienne 
aussitôt  se  poser  sur  vos  lèvres.  Occupez  votre  esprit 

par  la  prière  ;  rappelez  au  fond  de  votre  cœur  les 

préceptes  du  Seigneur,  de  peur  que  tout  à  coup  l'en- nemi ne  se  glisse  dans  votre  esprit  engourdi,  et  que 
cet  adversaire  rusé  ne  s'introduise  dans  votre  âme 

par  une  fâcheuse  indolence.  Lorsqu'il  vous  suggère 
une  pensée  honteuse  qui  fait  frémir  vos  sens,  pro- 

posez-vous le  jugement  de  Dieu  qui  va  fondre  sur 

vous,  le  supplice  de  l'enfer,  les  châtiments  de  le  gé- 
henne, les  ténèbres  du  Tartare,  en  un  mot,  tout  ce 

et  quibus  prœestis,  in  Dei  timoré  vos  solidate.  Retinete 
quae  dicta  sunt,  facite  quee  preecepta  sunt.  Habete  sem- 

per Christum  in  mente,  signum  ejus  in  fronte.  Scitote 
quia  multos  adversarios  habetis,  qui  cursum  vestrum 
impedire  festinant.  Idcirco  omni  loco,  omni  hora,  crucis 
signaculo  vos  armate,  crucis  vexillo  vos  munite  :  hoc 
enim  solum  timent,  illud  solum  expavescunt,  hoc  et  vo- 

bis datum  est  scutum,  in  quo  possitis  sagittas  maligni 
ardentes  exslinguere.  (1)  Porro  magna  res  est  signum 
Christi,  et  crux  Christi  :  sed  illis  solis  prodest  qui  faciunt 
mandata  Christi.  Ut  ergo  vobis  prosit,  praecepta  ejus  to- 
tis  viribus  adimplere  contendite  :  et  sive  sedetis,  sive 
ambulatis,  sive  manducatis,  sive  in  lectum  ascendatis, 
sive  a  stratu  surgatis,  jugiter  signum  Christi  muniat 
frontem  vestram,  ut  vos  semper  memoria  Dei  et  vigi- 

lantes protegat,  et  in  sopore  custodiat.  Et  quotiens  in 
nocle  excitati  fueritis,  et  somnus  ex  oculis  evolaverit, 
mox  labiis  signum  crucis  occurrat.  Mens  quoque  oratio- 
nibus  occupetur,  ac  Dei  prsecepta  in  corde  volvantur, 
ne  stupido  pectori  repente  subrepat  inimicus,  vel  per 
fatuam  incuriam  serpat  ad  animam  adversarius  avidus. 
Et  cum  in  sensu  vobis  turpem  suggesserit  cogitationera, 
proponite  vobis  futurum  Dei  judicium,  inferni  suppli- 
cium,  gehennee  pœnas,  tartari  tenebras  :  quee  impii  pa- 
tientur.  Si  hœc  feceritis,  statim  turpis  cogitatio  evanes- 
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que  souffriront  les  impies.  Si  vous  agissez  ainsi, 

aussitôt  la  pensée  mauvaise  s'évanouira,  la  force  du 
Christ  ne  vous  abandonnera  point,  car  elle  est  bien 
vraie  cette  parole  du  prophète  :  «  La  miséricorde 
entourera  ceux  qui  espèrent  dans  le  Seigneur.  » 
{Ps.  XXXI,  10.) 

9.  Si,  avec  l'aide  de  Dieu,  vous  accomplissez  toutes 
ces  choses,  sachez  que  le  démon  souffrira  avec  peine 
de  vous  voir  vous  retirer  de  sa  société,  et  pour  cela, 

peut-être,  vous  fera-t-il  quelques  malices,  vous  en- 
verra-t-il  des  maladies.  Gardez-vous  de  vous  livrer 

au  désespoir  à  ce  sujet.  Dieu  permettra  qu'il  en 
arrive  ainsi  pour  vous  éprouver,  pour  savoir  si  vous 
vous  en  rapportez  totalement  à  sa  miséricorde,  et  si 
vous  croyez  fermement  en  lui.  Vous  aussi  supportez 
patiemment  tout  ce  qui  vous  arrive,  bénissez  Dieu  de 

tout,  afin  que  ce  qui  est  écrit  puisse  s'accomplir  en 
vous  :  «  Heureux  l'homme  qui  souffre  patiemment 
les  tentations,  parce  que,  quand  sa  vertu  aura  ainsi 
été  éprouvée ,  il  recevra  la  couronne  de  vie.  » 
{Jacq.f  I,  12.)  Consolez-vous  aussi  par  ces  paroles  de 
l'Apôtre  :  «  Lorsque  nous  sommes  dans  la  tribula- 
tion,  c'est  le  Seigneur  qui  nous  châtie,  afin  que  nous 
ne  soyons  pas  condamnés  avec  le  monde  pour  l'éter- 

nité. »  (I  Cor.,  XI,  32.)  Rappelez-vous  aussi  cette  autre 

parole  :  «  Dieu  frappe  de  verges  ceux  qu'il  reçoit  au 
nombre  de  ses  enfants.  »  [Héhr.,  xii,  6.)  Et  encore  : 

({  Le  Seigneur  reprend  et  châtie  ceux  qu'il  aime.  » 
{Prov.f  m,  42.)  Si,  une  fois  ou  deux,  vous  souffrez 

courageusement  et  avec  constance  pour  l'amour  de 
Dieu  les  traits  ennuyeux  que  l'ennemi  vous  décoche. 
Dieu  daignera,  à  son  tour,  lui  interdire  toutes  mau- 
vaises  suggestions  à  votre  égard,  en  sorte  que,  désor- 

mais, il  ne  pourra  aucunement  vous  nuire.  Si  vous 

cet,  nec  vos  deseret  virtus  Christi  ;  quia  verum  est  qaod 
Propheta  canit  :  «  Sperantes  in  Domino  misericordia  cir- 
cumdabit.  »  {Psal.  xxxi,  10.) 

9.  (1)  Sed  cum  hœc  omnia_,  auxiliaDte  Domino,  imple- 
veritis,  scitote  quia  hoc  moleste  accepturus  est  diabolus, 
quod  videat  vos  a  societate  sua  discedere  ;  et  ob  hoc  for- 
tasse  aliquas  nequitias  aut  infirmitates  vobis  immittet. 
NoUle  pro  hoc  desperare  ;  quia  ad  vos  probandos  per- 
mittet  hoc  Deas  fieri,  ut  cognoscat  si  ex  toto  corde  vos 
ad  ejus  misericordiam  tenetis,  vel  si  veraciter  in  eum 
creditis.  Sed  et  vos  cuncta  patienter  sufferte ,  et  Deum 
in  omnibus  benedicite  :  ut  in  vobis  possit  impleri  quod 
scriptum  est  :  «  Beatus  vir  qui  suffert  tentationem,  quo- 
niam  cum  probatus  fuerit,  accipiet coronam  vitœ.  »  {Jacob. j 
i,  12.)  Consoletur  vos  et  hoc  quod  dicit  Apostolus  :  «  Quia 
cum  tribulamur^  a  Domino  corripimur,  ut  non  cum  hoc 
mundo  damnemur.  »  (I  Cor.,  xi,  32.)  Nec  non  et  illud  : 
«  Flagellât  Deus  omnem  filium  quem  recipit.  »  {Hebr., 
XII,  6.)  Et  illud  :  «  Quos  amat  Dominus,  arguit  et  casti- 
gat.  »  [Prov.,  III,  Quod  si  semel  vel  bis  nequitias 
quas  immittit,  viriliter  atque  fideliter  pro  Dei  amore  sus- 
tinueritis  :  ita  ipsum  postea  a  vestra  infestatione  Deus 
dignabitur  repellere,  ut  ulterius  vobis  nunquam  possit 
nocere.  Ita  ergo  vos  si  veri  et  non  falsi  Christiani  estis, 
omnes  diaboUcas  circumventioues  fugite  ac  despicite,  et 

(J)  li.v  Soi'.  CGLXxviU;  u.  ii.  —  il)  Sic  eod,  Ser.  a.  3.  —  (3)  Ex  o.  4. 
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êtes  de  vrais  et  non  pas  de  faux  chrétiens,  vous  évi- 
terez toutes  les  embûches  du  démon,  vous  les  mépri- 
serez et  vous  jetterez  de  toutes  vos  forces  dans  le 

sein  de  Dieu,  pour  les  supporter  patiemment  et  avec 
énergie,  toutes  les  peines  que  votre  ennemi  vous 
enverra.  S'il  fait  quelques  prédictions  par  des  devins 
et  des  sorciers,  et  que  l'événement  les  confirme,  ne vous  étonnez  point  ;  car  tous  ces  esprits  qui  volent 
dans  les  airs  peuvent  bien  deviner  quelques  faits  qui 
se  produisent  dans  la  suite.  L'Ecriture  sainte  nous 
l'atteste  :  «  Quand  même,  dit-elle,  ils  vous  diraient 
la  vérité,  ne  les  croyez  pas.  Le  Seigneur  votre  Dieu 
vous  éprouve,  pour  savoir  si  vous  le  craignez  ou  non.» 

[Deut.,  xni,  3.)  Ne  l'oubliez  pas,  votre  ennemi  ne 
peut  faire  de  mal  ni  à  vous,  ni  à  rien  de  ce  qui  vous 
appartient,  si  Dieu  ne  le  lui  permet.  Mais,  si  Dieu  le 

permet,  c'est  que  nos  péchés  l'exigent.  Or,  Dieu  le 
laisse  faire  pour  deux  motifs  :  ou  pour  nous  éprouver, 
si  nous  sommes  vertueux,  ou  pour  nous  châtier,  si 
nous  sommes  pécheurs.  Mais  comment  supporter 
avec  patience  ce  que  Dieu  a  permis  ?  Si  vous  avez 

perdu  quelque  chose,  dites  :  u  Le  Seigneur  l'a  donné, 
le  Seigneur  l'a  enlevé,  rien  n'est  arrivé  que  suivant 
son  bon  plaisir  ;  que  le  nom  du  Seigneur  soit  béni.  » 
[Job,  I,  21.)  Et  pour  cette  patience,  le  juste  recevra 
une  couronne,  le  pécheur,  son  pardon.  Voulez-vous 
murmurer  ou  vous  livrer  au  désespoir,  vous  perdrez 
tout  à  la  fois,  et  vos  biens  et  votre  âme  ?  Mais,  frères 

bien -aimés,  croyez-moi,  si  vous  demeurez  constam- 
ment de  tout  votre  cœur  dans  la  crainte  de  Dieu,  si 

vous  gardez  ses  préceptes  et  que  vous  n'observiez 
aucune  des  superstitions  païennes,  le  démon  ne 
pourra  aucunement  vous  nuire,  et  tout  ce  que  vous 
entreprendrez  prospérera.  Ni  les  augures,  ni  toutes 

tota  mente  vos  ad  Deum  tenete  ;  ut  quaecumque  adversa 
vobis  inimicus  immiserit,  patienter  et  fortiter  tolerelis. 
(2)  Nam  et  si  per  sortilèges  aut  divinos  aliqua  praedixe- 
rit,  et  ita  evenerit,  nolite  mirari  :  quia  spiritus  per  aera 
volantes,  facile  possunt  preevidere  aliqua  futura.  De  bac 
re  divina  Scriptura  contestatur  dicens  :  «  Etiamsi  vera 
vobis  dixerint,  nolite  credere  eis  ;  tentât  enim  vos  Do- 
minus  Deus  vester,  utrum  timeatis  eum  au  non.  »  (Deut., 
XIII,  3.)  (3)  Illud  etiam  scitote,  quia  nec  vos,  nec  aliquid 
quod  ad  vos  pertinet,  lœdere  poterit  inimicus,  nisi  quan- 

tum periniserit  Deus.  Permittit  autem  hoc  Deus  ;  quia 
peccata  hominum  hœc  exigunt.  Permittit  autem  duabus 
ex  causis  ;  ut  aut  probet  si  boni  eslis,  aut  castiget  si 
peccatores.  Sed  qui  patienter  dispensationem  Dei  susti- 
nuerit,  ut  cum  perdiderit  aliquid,  dicat  :  «  Dominus  de- 
dit,  Dominus  abstulit,  sicut  Domino  placuit,  ita  factum 
est,  sit  nomen  Domini  benedictum;  »  {Job,  i,  21)  pro 
ista  patientia  aut  coronam  recipiet  si  justus  est,  aut  in- 
dulgentiam  si  peccator.  Quod  si  murmuraverit,  vel  des- 
peraverit  ;  rerum  pariter  et  animae  damnum  incurret. 
Sed  mihi  crédite,  Fratres,  quia  si  ex  toto  corde  semper 
in  timoré  Dei  permanseritis,  et  praecepta  ejus  custodie- 
ritis,  ila  ut  nuUas  ex  gentili  consuetudine  adinventiones 
observetis,  nihil  vobis  inimicus  nocere  poterit,  sed  om- 
nia  vestra  prosperabuntur.  Recto  enim  Christiauo  nec 
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ces  duperies  ne  peuvent  causer  aucun  mal  à  un  vrai 

chrétien;  car,  là  où  le  signe  de  la  croix  a  précédé 

avec  foi  et  crainte  de  Dieu,  quel  mal  l'ennemi  peut-il 
causer  ?  Au  contraire,  il  peut  en  faire  beaucoup  aux 

tièdes  et  aux  négligents  ;  car,  mettant  de  côté  les  pré- 
ceptes du  Seigneur,  se  laissant  aller  à  des  actes  mau- 

vais à  cause  de  la  négligence  qui  préside  à  toute  leur 
vie,  ils  se  livrent  de  leur  volonté  propre  au  pouvoir 

des  démons  ;  mais,  s'ils  persévéraient  dans  le  service 
de  Jésus-Christ  et  qu'ils  n'eussent  confiance  qu'en 
son  secours,  quel  mal  pourrait  les  atteindre  ? 

10.  Sachant  tout  cela,  jetez- vous  complètement 
entre  les  bras  miséricordieux  de  Dieu  ;  exercez -vous 
sans  cesse  aux  bonnes  œuvres,  et  donnez  de  vos  biens 
aux  pauvres.  Que  celui  qui  a  plus  donne  plus  ;  que 
celui  qui  a  moins  donne,  joyeux  et  content,  du  peu 

qu'il  possède.  Que  chacun  donne  selon  son  pouvoir, 
ce  sera  pour  lui  une  source  de  joie.  Celui  même  qui 
donne  peu  recevra  beaucoup,  suivant  la  promesse 
que  le  Seigneur  fit  aux  apôtres,  en  disant  :  «  Il  re- 

cevra le  centuple  et  possédera  la  vie  éternelle.  » 

{Matth.^  XIX,  29.)  Il  donne,  dis-je,  une  pièce  d'ar- 
gent, et  il  achète  le  royaume  des  cieux  ;  il  donne  une 

légère  monnaie,  et  il  obtient  la  vie  éternelle.  Exer- 

cez-vous donc  à  l'aumône,  «car  l'aumône, comme  il 
est  écrit,  délivre  de  la  mort,  et  celui  qui  la  fait  ne 
descendra  point  au  milieu  des  ténèbres.  »  {Tob.,  iv, 

11.)  Que  chacun  donne  suivant  ce  qu'il  possède.  Que 
celui  qui  a  de  l'or  donne  de  l'or ,  que  celui  qui  a  de 
l'argent  donne  de  l'argent.  Que  celui  qui  ne  possède aucune  monnaie  donne  de  bon  cœur  un  morceau  de 

pain  aux  pauvres,  et,  s'il  n'a  pas  un  pain  entier,  qu'il 
rompe  ce  qu'il  possède  et  qu'il  en  donne  une  partie 

au  malheureux.  Vous  ne  l'ignorez  pas ,  si  vous 
donnez  ce  peu  de  bon  cœur,  Dieu  l'aura  pour 
agréable.  Ce  n'est  point  l'abondance  du  don  qui  ré- 

jouit Dieu  et  le  satisfait,  mais  la  bonne  volonté  et 

l'affection  de  celui  qui  donne.  Pour  que  le  pauvre 
lui-même  ne  puisse  pas  s'excuser  de  ne  pas  faire 
l'aumône,  Notre-Seigneur  lui-même  a  promis  qu'il 
ne  laisserait  pas  un  verre  d'eau  froide  sans  récom- 

pense. »  [Matth.y  x,  42.)  Celui  qui  a  reçu  de  Dieu  de 
plus  grands  biens,  aura  à  subir,  à  ce  sujet,  un  juge- 

ment plus  rigoureux  ;  Dieu  eût  pu  rendre  riches  tous 

les  hommes,  mais  il  a  voulu  qu'il  y  eut  des  pauvres 
en  ce  monde  pour  que  les  riches  aient  de  quoi  ra- 

cheter leurs  péchés.  Rachetez-donc  les  vôtres,  frères 
bien-aimés,  pendant  que  leur  prix  est  encore  dans 

vos  mains.  Faites  l'aumône  prise  sur  un  travail  fruc- 
tueux et  honnête,  et  non  avec  le  bien  volé.  Ecoutez 

favorablement  à  votre  porte  la  prière  des  pauvres,  et 
ils  prieront  pour  vous  au  jour  du  jugement.  Prêtez 

l'oreille  aux  cris  du  prophète  :  «  Celui  qui  ferme  l'o- 
reille à  la  prière  du  pauvre,  invoquera  à  son  tour  le 

Seigneur,  et  il  n'en  sera  point  exaucé.  »  [Prov.,  xxi, 
13.)  Donnez  donc  de  ce  que  Dieu  vous  a  donné,  car 
il  reçoit  ce  que  vous  donnez  aux  pauvres.  Il  est  vrai, 

vous  donnez,  mais  c'est  un  placement  que  vous  faites 
pour  l'éternité.  Vous  donnez,  non  point  pour  satis- 

faire vos  passions  gloutonnes,  mais  pour  éteindre  les 

flammes  de  l'enfer.  Car,  «  de  même  que  l'eau  éteint 
le  feu,  ainsi  l'aumône  efface  le  péché.  »  [Eccli.,  ni, 
33.)  C'est  pourquoi  le  Seigneur  dit  par  la  bouche  du 
prophète:  «Tous  donneront  le  prix  du  rachat  de  leurs 

âmes,  et  il  n'y  aura  pour  eux  ni  mort  ni  accident.  » 
Rachetez  donc  vos  âmes,  tandis  que  vous  le  pouvez  ; 

auguria,  nec  alia  queelibet  fîgmenta  nocere  possunt  :  quia 
ubi  signum  crucis  cum  fide  et  timoré  Dei  prsecesserit, 
nihil  ibi  poterit  nocere  inimicus.  Tepidis  vero  et  negli- 
gentibus  ideo  nocere  possunt,  quia  reMnquentes  Dei  prae- 
cepta,  per  vitse  suae  negligentiam  prava  opéra  exercendo  ; 
ipsi  se  daemonum  potestati  spontanea  tradunt  voluntate  : 
qui  si  in  servi tio  Cliristi  perseverarent,  et  per-ejus  auxi- 
liura  solummodo  confiderent,  nihil  prorsus  mali  pate- 
rentur. 

10.  Haec  ergo  scientes,  totis  vos  viribus  ad  Dei  mise- 
ricordiam  tenete,  opéra  boua  semper  agite,  et  de  sub- 
stantia  vestra  pauperibus  erogate.  Qui  plus  habet,  plus 
tribuat  :  qui  vero  minus,  de  hoc  ipso  largiatur  beatus  et 
hilaris.  Unusquisque  quod  praevalet,  tribuat  :  quia  nimi- 
rum  est  unde  gaudebit.  Scilicet  (1)  qui  dat  parum,  acci- 
piet  multum  ;  sicut  Dominus  ad  Apostolos  promittit  di- 
cens  :  «  Centuplum  accipiet,  et  vitam  aelernam  posside- 
bit.  »  {Matth.,  XIX,  29.)  Dat,  inquam,  nummum,  et 
comparât  cœleste  regnum  :  dat  parvam  pecuniam,  et 
émit  vitam  aeternam.  (2)  Tenete  ergo  vos  ad  eleemosy- 
nam,  quia  sicut  scriptum  est  :  «  Eleemosyna  de  morte 
libérât,  et  qui  eam  fecerit,  non  ibit  in  tenebras.  »  {Tob., 
IV,  11.)  Unusquisque  quantum  praevalet,  tantum  porri- 
gat.  Qui  habet  aurum,  det  aurum  :  et  qui  habet  argen- 
tum,  det  argentum  :  qui  vero  non  habet  pecuniam,  cum 
bono  animo  det  pauperibus  et  buccellam  :  et  si  non  ha- 

(!)  Ex  Ser,  i,xxviii,  d-  6.  —  (2)  Ex  eod.  Ser.  u.  5.  —  (3)  Ex  eod.  Ser, 

bet  integram,  ex  eo  quod  habet  frangat,  et  partem  egeno 
tribuat.  Sciât  quia  quamvis  parum  cum  bono  animo 
tribuerit,  acceptabile  Deo  erit.  Dominus  enim  non  copia 
largitatis,  sed  benevolentia  et  devotione  delectatur  et 
pascitur  largientis.  Ut  autem  nullus  pauper  ab  eleemo- 

syna se  excusare  possit,  ipse  Dominus  pro  calice  aquae 
frigidae  se  mercedem  redditurum  esse  promisit.  (Matth., 
X,  42.)  Qui  enim  a  Deo  plures  facultates  accepifc,  magis 
utique  judicii  periculum  sustinebit,  (3)  Potuit  nempe 
Deus  omnes  divites  facere  :  sed  pauperes  ideo  in  hoc 
mundo  esse  voluit,  ut  divites  haberent  quomodo  peccata 
sua  redimerent.  Redimite  ergo  vos  Carissimi,  dum  habe- 
tio  in  potestate  pretium  ;  date  eleemosynam  de  bono  et 
justo  labore,  et  non  de  alterius  rapina.  Audite  modo 
ante  fores  vestras  pauperes  rogantes,  ut  et  ipsi  pro  vobis 
in  die  judicii  rogent.  Prophetam  attendite  clamantem  : 
«  Qui  averterit^  inquit,  aurem  suam  ab  egeno,  et  ipse 
invocabit  Dominum,  et  non  exaudiet  eum.  »  (Prov.,  xxi, 
13.)  Date  ergo  de  eo  quod  Deus  dédit  vobis  ;  quia  ipse 
accipit  quod  pauperibus  datis.  Ipsi  quidem  datis,  sed 
vobis  in  futurum  transmittitis  ;  non  unde  ventrem  im- 
pleatis,  sed  unde  flammas  exstinguatis  :  quia  «  sicut  aqua 
exstinguit  ignem,  ita  eleemosyna  exstinguit  peccatum.» 
{Eccli.,  III,  33.)  Hinc  Dominus  per  Prophetam  dicit  :  «  Da- 
bunt  singuli  redemptionem  animarum  suarum,  et  non  erit 
in  eis  morbus  neque  casus.  »  Date  ergo,  dum  licet,  re- Q.  2, 
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opérez  cette  rédemption  pendant  «que  vous  vivez 
encore.  Après  la  mort,  personne  ne  pourrait  plus 
vous  sauver. 

1 1 .  Que  chacun  vive  d'un  art  ou  d'une  industrie 
quelconque,  et  qu'il  offre  la  dime  à  Dieu  dans  la  per- 

sonne des  pauvres  ou  dans  celle  de  l'Eglise.  Qu'il 
considère  que  tout  ce  qui  le  fait  vivre  vient  de  Dieu  ; 

la  terre,  les  fleuves,  les  semences,  et  tout  ce  qu'il  y  a 
sous  le  ciel  et  au-dessus  des  cieux  ;  s'il  ne  nous  eût 
tout  donné,  nous  n'aurions  rien.  Notre  Dieu,  qui  veut 
bien  nous  faire  don  de  tout,  daigne  nous  redemander 

la  dime  de  ses  dons,  et  cette  dime  n'est  point  spé- 
cialement pour  lui,  elle  est  pour  notre  utilité.  C'est 

la  promesse  qu'il  nous  a  faite  par  son  prophète  ; 
«  Apportez  toute  la  dîme  dans  mes  greniers,  et, 
après  cela,  considérez  ce  que  je  ferai,  dit  le  Seigneur, 
si  je  ne  vous  ouvrirai  pas  toutes  les  sources  du  ciel, 
et  si  je  ne  répandrai  pas  ma  bénédiction  sur  vous 
pour  vous  combler  en  abondance  de  toutes  sortes  de 
biens.  »  [Malach.,  m,  10.)  Donnez  donc  volontiers  la 
dîme  de  tout  ce  que  vous  possédez  sur  cette  terre, 
et  que  vous  savez  plaire  à  Dieu  ;  la  dîme  du  fro- 

ment, du  vin,  des  légumes,  du  foin,  de  l'or,  de  l'ar- 
gent, des  troupeaux  et  de  la  laine  des  brebis.  Ne 

fraudez  point  sur  cette  dîme  qui  provient  de  vos  biens, 
de  peur  que  les  neuf  autres  parties  ne  vous  soient 

enlevées,  et  qu'il  ne  vous  reste  que  la  dixième.  «Pé- 
nétrez-vous de  cette  obligation,  dit  le  Seigneur,  et  je 

ferai  tomber  pour  vous  la  rosée  du  ciel,  et  je  vous 
dispenserai  ma  bénédiction.  »  [Ihid.)  Si  vous  donnez 
de  plein  gré,  le  Seigneur  vous  rendra  davantage.  Si 

vous  ne  donnez  rien,  vous  serez  coupables  d'autant 
d'homicides  qu'il  y  aura  de  pauvres  qui  mourront  de 
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faim  là  où  vous  habitez.  En  outre.  Dieu  vous  enverra 
la  peste  et  la  famine;  vous  perdrez  tout  ce  que  vous 
possédez,  et,  par-dessus,  vos  âmes  elles-mêmes.  Afin 
que  ce  malheur  ne  vous  arrive  point,  donnez 
prompt ement  et  de  bonne  volonté  pour  le  rachat  de 
vos  âmes.  Ne  faites  pas  de  choix  dans  les  aumônes 
que  vous  distribuez,  de  peur  que  vous  n'omettiez 
celui  qui  est  digne  de  recevoir  ;  vous  ignorez  celui 
en  qui  le  Christ  veut  venir.  Oui,  ne  l'oubliez  pas,  ce 
que  vous  donnez  au  pauvre  et  à  l'étranger  sur  la 
terre,  c'est  à  celui  qui  est  assis  au  plus  haut  des  cieux 
que  vous  le  donnez  ;  c'est  à  celui  qui  a  dit  :  «  Celui 
qui  vous  reçoit  me  reçoit.  »  [Matth.,  x,  40.)  Et  ail- 

leurs :  «  Tout  ce  que  vous  faites  au  moindre  des 

miens,  c'est  à  moi  que  vous  le  faites.  »  {Matth. j  xxv, 

40.) 

12.  Mais,  dans  toutes  ces  bonnes  œuvres  que  le  Sei- 

gneur vous  ordonne  de  pratiquer,  qu'exige-t-il  de 
vous  ?  Rien,  sinon  le  salut  de  vos  âmes;  il  veut  que 
vous  le  craigniez  toujours,  et  que  vous  gardiez  ses 
commandements.  Si  vous  le  faites,  suivant  sa  pro- 

messe donnée  par  Moïse,  il  vous  donnera  des  pluies 
en  temps  opportun,  et  vos  terres  donneront  leurs 
produits  {Levit.,xx\i,  3^  etc.);  il  y  aura  quantité  de 
fruits,  de  raisins,  de  moissons;  vous  nagerez  dans 

l'abondance  de  toutes  choses.  Vous  aurez  la  paix  à 
l'entour  de  vous  ;  vous  serez  sans  crainte,  et  il  habi- 

tera au  milieu  de  vous.  Au  contraire,  si  vous  refusez 

d'obéir  à  ses  ordres,  tous  les  malheurs  prédits  par 
Moïse  fondront  sur  vous;  vous  ressentirez  la  peste, 

la  famine  et  la  guerre  ;  le  ciel  sera  d'airain,  et  la 
terre  dure  comme  le  bronze;  la  terre  ne  vous  don- 

nera plus  ses  produits,  toutes  les  moissons  seront  dé- 

demptionem  animarum  vestrarum  :  redimite  vos  ipsi  dum 
vivitis,  quia  post  mortem  nemo  vos  redimere  potest. 

11.  (1)  Unusquisque  de  quali  ingenio  vel  artificio  vivit, 
de  ipso  decimam  Deo  in  pauperibus  vel  Ecclesiis  donet. 
Consideret  quia  omnia  Dei  sunt  per  quee  vivit,  sive 
terra,  sive  flumina,  sive  semiDa,  vel  omnia  quae  sub 
cœlo  vel  super  cœlos  sunt  :  et  si  ipse  non  dedisset,  ni- 
hil  utique  haberet.  Nam  Deus  noster,  qui  dignatur  totum 
dare,  decimam  de  suo  dignatur  a  nobis  repetere,  non 
sibi  penitus,  sed  nobis  profuturam.  Sic  enim  ipse  per 
Prophetam  promisit  diceus  :  «  Inferte,  inquit,  omnem 
decimam  in  horreis  meis,  et  probate  me  in  his,  dicit 
Dominus  :  si  non  aperuero  vobis  cataractas  cœli,  et  ef- 
fudero  vobis  fructus  terrée  usque  ad  abundantiam.  » 
{Malac,  III,  10.)  Reddite  ergo  libenter  decimam  ex  om- 

nibus quae  possidetis  super  terram,  quod  cognoscitis  Deo 
placere,  de  frumento,  de  vino,  de  legumine,  de  fœno, 
de  auro,  de  argento,  de  pecoribus,  insuper  et  lanarum 
ex  ovium  lonsioue.  Nolile  de  cuncta  substantia  vestra 
fraudare  decimam  :  ne  vobis  novem  partes  auferantur, 
et  sola  décima  remaneat.  Convertimini  ad  hoc,  dicit  Do- 

minus, ut  aperiam  vobis  cataractas  cœli,  et  effundam 
vobis  benedictionem  meam.  {Ibid.,  7.)  Si  igitur  dede- 
ritis  voluntarie,  plus  semper  Dominus  dabit  vobis  :  si 
non  dederitis,  (2)  quanticumque  pauperes  in  locis  in 
quibus  habitatis,  famé  mortui  fuerint,  tantorum  homi- 

cidiorum  rei  eritis.  Insuper  immittet  vobis  Dominus  pes- 
tilentiam  et  famen  :  et  perdetis  totum  quod  habetis,  nec 
non  adhuc  et  animas  vestras.  Ut  autem  haec  vobis  non 
veniant,  festinate  cum  bono  auimo  dare,  unde  animas 
vestras  possitis  redimere.  Nec  eligatis  cui  misericordiam 
facialis,  ne  forte  praetereatis  eum  qui  meretur  accipere  : 
quia  nescitis  in  quem  Christus  dignetur  advenire.  Sci- 
tote,  quia  quod  pauperi  vel  peregrino  in  terra  largimini, 
sedenti  in  cœlo  datis,  qui  dixit  :  «  Qui  vos  recipit,  me 
recipit  ;  »  {Matth.,  x,  40)  et  :  Quamdiu  fecistis  uni  ex 
minimis  meis,  mihi  fecistis.  »  {Matth.,  xxv,  40.) 

12.  Inter  haec  autem  omnia  quae  Dominus  exerceri 
praecepit  bonitatis  opéra,  nihil  ahud  a  vobis  quaerit,  nisi 
salutem  animarum  vestrarum  :  et  ut  timeatis  cum  sem- 

per, et  custodiatis  ejus  mandata.  Quod  si  feceritis,  dabit 
vobis,  sicut  per  Moysen  pollicitus  est,  pluvias  congruo 
tempore,  et  terra  vestra  gignet  germen  suum  {Levit., 
XXVI,  3,  etc.);  erit  abundantia  fructuum,  pomorum, 
vinearum  et  segetum,  et  abundabitis  omnibus  bonis.  Et 
dabit  vobis  pacem  per  circuitum,  et  absque  terrore  eritis, 
ipseque  habitabit  inter  vos.  E  contra,  si  non  custodieritis 
praecepta  ejus,  in  vobis  venient  plagae  ab  eodem  Moyse 
praedictae,  pestilentia  sciliçet,  famés  et  gladius  :  eritque 
cœlum  sicut  ferrum,  et  terra  quasi  aeramentum  ;  nec 
proferet  terra  germen  suum,  et  segetes  omnes  delebun^ 
tur,  omnisque  labor  vester  in  casum  consumetur.  Insu^ 

(1  V.  Ser.  cGLxxvii;  u.  l.  -  (2)  Ex  eod.  Ser.  n.  3, 
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truites,  et  votre  travail  tout  entier  s'en  ira  en  fumée. En  même  temps,  vos  ennemis  se  lèveront  contre 

vous,  le  glaive  vous  dévorera,  et  votre  pays  sera  dans 

la  solitude  et  la  désolation.  Alors,  dans  l'angoisse  de 
votre  douleur,  vous  crierez,  et  le  Seigneur  ne  vous 

exaucera  point,  comme  il  vous  en  menace  par  le  pro- 

phète :  «  J'ai  parlé,  dit-il,  et  ils  ne  m'ont  point  en- 
tendu; ils  crieront,  et  je  ne  les  écouterai  point.  » 

{Zach.,  vu,  13.)  Ailleurs,  le  prophète  s'écrie  encore  : 
«  La  main  du  Seigneur  n'est  point  raccourcie,  pour 
ne  pouvoir  plus  vous  sauver  ou  vous  entendre,  mais 
vos  iniquités  ont  fait  une  séparation  entre  vous  et 
votre  Dieu,  et  vos  péchés  lui  ont  fait  cacher  son  vi- 

sage pour  ne  plus  vous  écouter.  »  [Is.,  lix,  1 .)  Pour 
que  ces  menaces  ne  viennent  pas  à  tomber  sur  vous, 
gardez  ce  qui  vous  est  commandé,  accomplissez  les 
ordres  de  Dieu,  afin  que  vous  viviez,  que  vous  soyez 

bénis  et  qu'aucun  malheur  ne  vous  arrive.  Yoilà  les 
paroles  de  consolation  que  le  Seigneur  vous  adresse 

par  le  prophète  :  ((  S'ils  font  pénitence  de  leurs  pé- 
chés, je  me  repentirai  aussi  moi-même  du  mal  que 

je  m'étais  résolu  de  leur  faire,  et  je  ne  le  ferai  point, 
dit  le  Seigneur.  »  [Jér.,  xvni,  8.)  Oh!  mes  frères, 
gardez  fidèlement  ces  préceptes  dans  votre  mémoire, 

instruisez-en  vos  enfants  et  vos  voisins.  Rappelez- 
vous-les  lorsque  vous  restez  dans  vos  maisons,  ou 
quand  vous  êtes  en  voyage  ;  ne  les  oubliez  pas  lorsque 
vous  serez  dans  la  prospérité.  Ayez  toujours  la 
crainte  de  Dieu,  ne  servez  que  lui  seul,  de  peur  que 

sa  fureur  ne  s'allume  contre  vous.  Sachez  qu'il  est 
fidèle  à  ses  promesses,  qu'il  fait  miséricorde  à  ceux 
qui  l'aiment  et  gardent  ses  préceptes,  et  qu'il  éloigne 
d'eux  tous  les  malheurs  qui  voudraient  les  atteindre. 
Pesez  attentivement  ce  que  nous  annonce  l'apôtre 

saint  Jean  :  <(  Nous  sommes  à  l'heure  dernière .  » 

(I  Jean,  ii,  18.)  N'aimez  donc  pas  le  monde,  il  passe 
trop  vite  et  tous  ses  plaisirs  aveclui.  Pour  vous,  faites  la 

volonté  du  Seigneur  si  vous  voulez  demeurer  éternel- 
lement, [Ihid.,  15,  etc.)  avoir  confiance  quand  il  appa- 

raîtra et  n'être  point  confondu  à  son  arrivée.  Que  per- 
sonne ne  vous  séduise.  Celui  qui  accomplit  la  justice  est 

juste;  celui  qui  fait  le  péché  est  enfant  du  démon. 

Tout  péché,  en  effet,  comme  le  vol,  l'adultère,  le 
mensonge,  ne  se  commet  point  sans  la  coopération 

de  l'esprit  infernal.  Je  vous  en  supplie,  considérez 
donc  quel  grand  malheur  c'est  de  faire  les  œuvres 
du  démon,  et  de  partager  avec  lui,  non  pas  le  séjour 

du  repos,  mais  les  châtiments  de  l'enfer.  En  consé- 
quence, aussitôt  que  vous  avez  péché,  gardez-vous 

de  demeurer  dans  une  mortelle  sécurité,  en  sorte  que 

vos  blessures  s'enveniment,  ou  que  vous  en  ajoutiez 
d'autres  encore  ;  mais  hâtez-vous  aussitôt  de  cher- 

cher le  remède  par  une  confession  pleine  de  repentir. 

Appliquez-vous  à  vous  perfectionner  sans  cesse  par 

des  actes  de  vertu;  que  celui  qui  fut  jusqu'ici  or- 
gueilleux soit  humble;  que  celui  qui  était  adultère 

devienne  chaste;  que  celui  qui  avait  coutume  de  voler 

ou  de  s'approprier  le  bien  d'autrui  commence  à  dis- 
tribuer ses  propres  biens  à  l'Eglise  ou  aux  pauvres. 

Celui  qui  a  été  jaloux  sera  bienveillant  ;  l'ivrogne 
sera  tempérant,  l'homme  irascible  sera  patient.  Que 
celui  qui  a  fait  une  injure  demande  promptement 

pardon;  que  celui  auquel  on  a  fait  l'injure  la  re- 
mette sans  retard,  pour  qu'il  lui  soit  aussi  remis. 

Pourquoi  ne  pas  remettre  à  son  frère  une  légère 
offense  ,  si  nous  voulons  que  Dieu  nous  remette 
toutes  les  nôtres  ? 

13.  En  effet,  c'est  aussi  une  sorte  d'aumône  de 

per  consurgent  in  vos  hostes  vestri,  et  devorabit  vos 
gladius,  et  erit  terra  vestra  déserta  et  desolata.  Et  tune 
clamabitis  pree  angustia,  et  non  exauuiet  vos  Dominus, 
sicut  per  Prophetam  minatur  dicens  :  «  Locutus  sum, 
et  non  audierunl  :  et  clamabunt,  et  non  exaudiam.  » 
{Zach.,  VII,  13.)  Etiam  Propheta  clamât  :  «  Non  est  ab- 
breviata  manus  Domini,  ut  non  possit  salvare  aut  exau- 
dire  :  sed  iniquitates  vestree  diviserunt  inter  vos  et  Deum 
vestrum,  et  peccata  vestra  avertunt  faciem  ejus  ne  exau- 
diat.  »  {Isa.,  lix,  1.)  Ut  ista  vero  vobis  non  contingant, 
custodite  quee  praecepta  sunt.  Impiété  Dei  mandata,  ut 
vivatis,  et  bene  sit  vobis,  nihilque  calamitatis  eveniat. 
Ipse  enim  per  Prophetam  consolatur  dicens  :  «  Si  ege- 
rint,  inquit,  pœnitentiam  pro  iniquitatibus  suis,  et  ego 
pœDitentiam  agam  super  malam  quod  locutus  sum  ut 
facerem  eis,  et  non  faciam,  dicit  Dominus.  »  [Jer.,  xviii, 
8.)  Haec  ergo,  Fratres,  semper  in  mente  tenete,  hsec 
verba  fihis  et  vicinis  vestris  narrate.  Ha;c  rememoramini 
dum  sedetis  in  domibus  vestris,  et  dum  ambulatis^  nec 
obliviscamini  ea  cum  bene  fuerit  vobis  :  sed  Deum  sem- 

per timete,  et  ipsi  soli  servite  ;  ne  irascatur  contra  vos 
furor  ejus.  Scitote,  quia  ipse  custodit  pactum  et  miseri- 
cordiam  diligentibus  se,  et  custodienUbus  praecepta  sua, 
omnesque  ab  eis  tollet  languores.  Considerate,  quia  sicut 
Joannes  apostolus  prœnuntiat.  «  Novissima  hora  est  :  » 

(1)  E.\  Ser,  ccLxxv,  n.  3. 

(I  Joan.,  II,  18)  ideoque  nolite  jam  mundum  diligere  ; 
quia  cito  transit,  et  omnis  concupiscentia  ejus  cum  eo. 
Vos  autem  facile  voluntatem  Domini,  ut  maneatis  in 
aeternum,  et  habeatis  fiduciam  cum  apparuerit,  nec  con- 
fundamini  in  adventu  ejus.  Nemo  vos  seducat.  Qui  facit 
justitiam,  justus  est  :  et  qui  facit  peccatum,  ex  diabolo  est. 
{IbicL,  15,  etc.)  Et  utique  omne  peccatum,  sive  furtum, 
sive  adulterium,  sive  mendacium,  sine  deemonis  opera- 
tione  non  fit.  Considerate,  quseso,  quam  perniciosum  est 
opéra  diaboli  exercere,  ejusque  participem  fieri,  non  in 
requie,  sed  in  pœna  gehennee.  Idcirco  quotiescumque 
peccatis,  nolite  exspectare  mortifera  securitate,  ut  vul- 
nera  ipsa  putrescant,  nec  alia  insuper  augeatis  ;  sed  con- 
tinuo  per  pœnitentiœ  confessionein  vobis  medicinam 
adhibere  festinate.  In  magnis  etiam  operibus  vos  jugiter 
dilatare  contendite  ;  ut  (1)  qui  fuit  hactenus  superbus, 
sit  jam  humilis;  qui  erat  adulter,  sit  castus  ;  qui  solebat 
furari  aut  res  aliénas  tollere,  incipiat  jam  proprias  Ec- 
clesiis  aut  pauperibus  erogare  ;  qui  fuit  invidus,  sit  be- 
nignus;  qui  erat  ebriosus,  sit  sobrius;  qui  fuit  iracun- 
dus,  sit  patiens  :  qui  fecit  alteri  injuriamii,  cito  petat  ve- 
niam  ;  cui  injuria  facta  est,  absque  mora  dimittat,  ut  et 
illi  dimittatur.  Aut  quare  non  dimittat  fratri  parum,  ut 
ei  dignetur  Deus  dimittere  totum? 

13.  Nam  et  hoc  eleemosynee  genus  est,  ut  dimittat  ali- 
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pardonner  de  tout  son  cœur  à  celui  qui  nous  aura 

offensé.  Que  si  quelqu'un  est  d'une  pauvreté  si  ex- 
trême qu'il  ne  puisse  faire  une  aumône  corporelle, 

comme  il  n'est  personne  qui  n'ait  eu  à  souffrir 
quelque  tort,  s'il  pardonne  de  tout  son  cœur  à  ceux 
qni  l'ont  offensé,  et  s'il  ne"  conserve  dans  son  cœur 
aucune  haine  contre  personne ,  aimant  tous  les 
hommes  comme  lui-même,  cette  conduite,  sans  au- 

cun doute,  lui  tiendra  lieu  d'une  très-grande  au- 
mône. Afin  que  nous  pardonnions  de  meilleur  cœur  à 

ceux  qui  nous  ont  offensés,  le  Seigneur  nous  fait 

l'exhortation  suivante  dans  l'Evangile  :  «  Si  vous 
pardonnez  aux  hommes  les  fautes  qu'ils  font  contre 
vous ,  votre  Père  céleste  vous  pardonnera  aussi  les 
vôtres.  Mais  si  vous  ne  leur  pardonnez  point  leurs 
fautes,  votre  Père  ne  vous  pardonnera  point  non 
plus  les  vôtres.  »  [Matth.,  vi,  14.)  Que  personne  donc 

ne  s'illusionne ,  que  personne  ne  se  trompe  ;  garder 
de  la  haine  ici-bas  contre  un  seul  homme,  quel  que 

soit  le  nombre  des  bonnes  œuvres  qu'on  offre  à 
Dieu,  c'est  perdre  tout.  L'Apôtre ,  en  effet ,  n'a  pu 
mentir  en  prononçant  ces  terribles  paroles  :  «  Celui 
qui  hait  son  frère  est  un  homicide ,  un  menteur,  et 
il  marche  dans  les  ténèbres.  »  (I  Jean,  ni,  15.)  Par 
Jrères  il  faut  entendre  ici  tous  les  hommes  ;  car 
nous  sommes  tous  frères  en  Jésus-Christ.  Je  vous 

exhorte  donc,  frères  bien-aimés,  à  l'amour  de  vos  en- 
nemis, car  je  ne  connais  point  de  remèdes  plus  effi- 

caces pour  guérir  les  blessures  que  font  les  péchés. 

C'est  une  œuvre  difficile,  j'en  conviens,  d'aimer  ses 
ennemis  ici-bas,  mais  dans  l'autre  vie  quelle  récom- 

pense nous  en  recevrons  !  Celui  qui  aura  sur  cette 

terre  aimé  ses  ennemis,  sera  l'ami  de  Dieu,  non-seu- 
lement son  ami,  mais  son  fils,  comme  il  nous  l'a 

quis  ex  toto  corde  ei  a  quo  laesus  exstiterit.  (1)  Quod  si 
aliquis  ita  sit  pauper,  ut  nullam  rem  habeat  unde  eleerao- 
synam  corporalem  faciat;  quia  non  potest  fîeri  ut  ab 
aliquibus  non  patiatur  injiiriam,  si  ex  toto  corde  omni- 

bus in  se  peccantibus  indulgeat,  et  contra  nullura  ho- 
minem  odium  in  corde  teneat,  atque  omnes  sicut  semet- 
ipsum  diligat,  hoc  ei  procul  dubio  pro  maxima  eleemo- 
syna  reputabitur.  Ut  autem  in  nos  peccantibus  liberius 
dimittamus,  hortatur  nos  Dominus  in  Evangelio  dicens  : 
«  Si  dimiseritis  bominibus  peccata  eorum,  dimittet  et 
vobis  Pater  vester  cœlestis  peccata  vestra  :  si  non  dimi- 

seritis^ nec  Pater  vester  dimittet  vobis.  »  [Matth.,  vi^  14.) 
(2)  Nemo  ergo  se  circumveniat,  nemo  se  seducat  :  quia 
qui  vel  contra  unum  hominem  in  hoc  mando  odium 
lenet,  quidquid  Deo  in  bonis  operibus  obtulerit,  perdet 
totum  :  quia  nonmentitur  Apostolus  terribiliter  damans, 
«  Qui  odit  fratrem  suum,  homicida  est,  et  mendax  est, 
et  in  tenebris  ambulat.  »  (I  Joan.,  m,  15.)  Hoc  loco  fra- 

trem, oranem  hominem  oportet  intelligi;  quia  omnes 
in  Christo  fratres  sumus.  (3)  Èrgo,  Fratres,  idcirco  vos 
ad  inimicorum  dilectionem  admoneo,  quia  ad  sanaiida 
peccatorum  vulnera  nullum  fortius  medicamentum  esse 
cognosco.  Licet  grandis  sit  labor  inimicos  diligere  in  hoc 
saeculo,  sed  magnum  eiit  prœmium  in  futuro.  Qui  hic 
dilexerit  inimicos,  erit  Dei  amicus  :  non  solum  amicus, 
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promis  dans  ce  passage,  que  nous  avons  cité  plus 
haut.  «  Aimez  vos  ennemis,  faites  du  bien  à  ceux 
qui  vous  haïssent ,  et  priez  pour  ceux  qui  vous  ca- 

lomnient, afin  que  vous  soyez  les  enfants  de  votre 
Père  qui  est  aux  cieux.  »  [Matth. ^  v,  44.)  Donc  celui 
qui  aime  possédera  le  repos  ;  «  celui  qui  n'aime 
point,  »  comme  dit  l'Apôtre,  «demeure  dans  la mort.  »  (I  Jeariy  ni,  14.) 

14.  D'après  ce  que  nous  venons  de  dire,  mes 
bien-aimés,  ayez  les  uns  pour  les  autres  une  charité 
vraie  et  sincère ,  dirigez  toujours  vos  actes  vers 

Dieu,  travaillez  autant  que  vous  le  pouvez  pour  l'a- 
mour de  Dieu  et  de  la  vie  éternelle.  Courez,  tandis 

que  vous  êtes  encore  dans  la  lumière ,  avant  que  les 
ténèbres  ne  vous  enveloppent.  Vous  travaillez  pour 

le  corps ,  travaillez  aussi  pour  l'âme  ;  si  vous  vous 
fatiguez  pour  cette  chair  que  des  vers,  dans  quelques 

instants,  vont  dévorer  au  fond  d'un  sépulcre ,  fati- 
guez-vous davantage  encore  pour  l'âme;  ornez-la 

de  toutes  sortes  de  bonnes  œuvres,  qui  feront  sa 
joie  éternellement  dans  le  ciel.  Surtout,  quand  vous 
jeûnez,  donnez  aux  pauvres  ce  qui  devrait  être  servi 

sur  votre  table,  et,  comme  le  Seigneur  nous  l'en- 
seigne dans  l'Evangile  :  «  Lorsque  vous  jeûnez,  ne 

soyez  point  tristes,  mais  faites-le  paraître  à  celui-là 

seul  qui  est  présent  à  ce  qu'il  y  a  de  plus  secret.  » 
[Matth.,  VI,  16.)  Ecoutez  cet  autre  conseil  :  «  Prenez 
garde  de  ne  pas  faire  votre  justice  devant  les  hommes 
pour  en  être  considérés.  »  [Ibid.,  1.)  Pensez  toujours 

davantage  à  la  nourriture  du  cœur  qu'à  celle  du 
corps,  et,  tant  que  vous  serez  en  ce  monde,  achetez 
la  vie  éternelle  par  votre  bonne  vie.  Ecoutez  avec 

plaisir  à  l'église  les  saintes  lectures,  et  rappelez- 
vous  continuellement  à  la  maison  ce  que  vous  avez 

sed  etiam  filius,  sicut  ipse,  quod  supra  jam  prœmisimus^ 
poUicetur  dicens  :  «  Diliglte  inimicos  vestros,  bene  facite 
bis  qui  oderunt  vos,  et  orale  pro  calumniantibus  vos,  ut 
sitis  fîlii  Patris  vestri,  qui  in  cœlis  est.  »  [Matth.,  v,  44.) 
Qui  ergo  dihgit,  possidebit  requiem  :  «  Qui  enim  non 
diligit,  »  sicut  dicit  Apostolus^  «  manet  in  morte.  » 
(1  Joan.,  III,  14.) 

14,  Cum  haec  ita  sint,  Carissimi,  dilectionem  verara, 
non  falsam  invicem  babetote  :  actus  vestros  semper  ad 
Deum  dirigite,  et  quidquid  potestis  pro  amore  Dei  et 
vit£8  aeternœ  laborate,  Currite  dum  hicem  habetis,  prius 
quam  tenebrae  vos  comprebendant.  (Joan.,  xii,  35.)  Cum 
laboralis  pro  carne,  laborate  et  pro  anima.  Si  curritis 
pro  carne,  quam  post  modicum  tempus  vermes  devora- turi  sunt  in  sepulcro  ;  plus  currite  pro  anima,  ut  ornata 
bonis  operibus  sine  fine  lœtetur  in  cœlo.  (4)  Ante  omnia 
quando  jejunatis,  quod  prandere  debetis  pauperibus  ero- 
gate  :  et  sicut  Dominus  in  Evangelio  docet  :  «  Cum  jeju- 

natis, nolite  fîeri  sicut  hypocritse  tristes,  ut  videamini  ab 
bominibus  ;  sed  illi  soU  qui  videt  in  absconso.  »  [Matth., 
VI,  16.)  Et  iterum  monet  :  «  Attendite,  ne  justitiam  ves- 
tram  faciatis  coram  bominibus,  ut  videamini  ab  eis.  » 
[Ihid.,  1.)  Plus  ergo  semper  de  cibo  cordis  quam  de  cibo 
corporis  cogitate  :  et  dum  in  mundo  versamini,  aeter- 
nam  vitam  bene  vivendo  vobis  emile,  (5)  Lectiones  di- 

(1)  Ita  fere  Ser.  cccviu,  n.  3,  ~  (2)  Sic  Ser.  ccx,  n.  b.  —.(3)  Ita  Ser.  gclxxiii,  n.  1.  —  (4)  Ex  Ser.  cxj.t,  n.  4.  —  (5)  Ex  eod.  Ser.  n.  S, 
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entendu,  afin  que  quand  le  corps  prend  sa  nourri- 
ture, votre  âme  se  nourrisse  aussi  de  la  parole  de 

Dieu.  C'est  une  vérité,  faible  est  le  corps  qui  ne 
prend  de  nourriture  qu'à  de  longs  intervalles,  faible 
aussi  est  l'âme  qui  ne  se  nourrit  que  rarement  de  la 
parole  de  Dieu.  Donc,  frères  bien -aimés,  dans  vos 
voyages,  dans  votre  repos,  pendant  votre  travail,  ou 

n'importe  ce  que  vous  fassiez  ,  ayez  toujours  à  la 
mémoire  les  pieuses  lectures  que  vous  avez  enten- 

dues, ranimez  sans  cesse  en  votre  cœur  les  pré- 

ceptes de  l'Evangile. 
15.  Surtout,  fuyez  la  luxure,  évitez  la  mauvaise 

concupiscence,  craignez  cette  parole  de  Notre-Sei- 

gneur  dans  l'Evangile  :  «  Quiconque  regardera  une 
femme  avec  un  mauvais  désir  pour  elle,  a  déjà 

commis  l'adultère  dans  son  cœur.  »  [Matth.,  v,  28.) 
Aimez  sincèrement  vos  épouses  légitimes,  suivant  le 

précepte  de  l'Apôtre  :  «  Maris ,  aimez  vos  femmes, 
comme  le  Christ  a  aimé  son  Eglise.  »  [Ephés.,  v, 
25.)  Et,  suivant  le  même  Apôtre  :  «  Que  les  femmes 
soient  soumises  à  leurs  époux,  et  les  craignent 
comme  Dieu  même.  »  [Ihid.)  Il  est  défendu  à  tout 
homme  de  renvoyer  son  épouse  légitime  sous  quelque 

prétexte  que  ce  soit ,  suivant  le  précepte  de  Notre- 
Seigneur  :  «  Quiconque  renvoie  sa  femme,  si  ce 

n'est  en  cas  d'adultère,  celui-là  la  fait  devenir  adul- 
tère. »  [Matth. y  V,  32.)  Soit  avant  votre  mariage,  soit 

après,  n'ayez  point  de  concubines,  nous  le  défen- 
dons. C'est  tout  à  fait  illicite.  En  effet,  celui  qui 

songe  à  prendre  une  épouse  légitime  doit,  comme  il 

est  juste,  rester  chaste  jusqu'à  son  mariage.  Après 
son  mariage,  qu'il  ne  connaisse  aucune  autre  femme, 

(1)  Voir  les  dernières  lignes  de  l'avertissement  placé  avant  ce  Traité. 

vinas  in  ecclesia  libenter  audite  ;  et  quae  auditis,  jugiter 
in  domibus  recolite  :  ut  quomodo  corpus  pascitur  cibo, 
sic  anima  reficiatur  Dei  verbe.  (1)  Certum  est  enim  quia 
qualis  est  caro  quae  post  multos  dies  percipit  cibum  : 
talis  est  anima  quae  rare  pascitur  Dei  verbo.  Ergo,  Ca- 
rissimi,  sive  ambulatis,  sive  sedetis,  sive  operamini,  vel 
per  omnia  qusecumque  agitis,  semper  quod  ex  divina 
lectione  audistis  ad  mentem  reducite,  semperque  Evan- 
gelica  praecepta  in  corde  ruminate. 

15.  Ante  omnia  luxuriam  fugite,  concupiscentiam  ma- 
lam  vitate  :  timentes  illud  quod  Dominus  in  Evangelio 
dicit  :  «  Omnis  qui  viderit  mulierem  ad  concupiscendum 
eam,  jam  mœchatus  est  eam  in  corde  suo.  »  {Matth., 
V,  28.)  Uxores  légitimas  absque  ulla  simulatione  diligite, 
sicut  Apostolus  praecepit,  dicens  :  «  Viri  diligite  uxores 
vestras,  sicut  et  Christus  dilexit  Ecclesiam.  »  {Ephes.,  y, 
25.)  Et  secundum  eumdem  Apostolum  :  «  Mulieres  viris 
suis  subjectse  sint,  et  timeant  sicut  Deum.  »  [Ibid.)  Nec 
quisquam  vir  legitimam  uxorem  quacumque  occasione 
dimittere  prsesumat  :  quia,  secundum  sententiam  Do- 
mini  :  «  Quicumque  dimiserit  uxorem  suam,  excepta  for- 
nicationis  causa,  facit  eam  mœchari.  »  {Matth. ^  v,  32.) 
Concubinas  vero  sive  ante  nuptias  sive  post  nuptias  ha- 
bere  prohibemus  ;  quia  omnino  illicitum  est.  Nam  qui 
uxorem  legitimam  ducere  cogitât,  dignum  est  ut  virgi- 
nitatem  usque  ad  nuptias  custodiat,  et  post  nuptias  nul- 

(1)  Sic  ibid.  n.  2.  —  (2)  V.  Ser.  cclxxxix,  n.  3.  —  (3)  Ita  ibid.,  n.  4, 

excepté  celle  qu'il  a  épousée  légitimement;  c'est  le 
précepte  de  l'Apôtre.  Qu'il  lui  garde  fidélité  comme 
il  veut  qu'elle  lui  soit  elle-même  fidèle.  Qu'il  ne 
pèche  point  avec  une  autre,  s'il  ne  veut  point  que 
son  épouse  pèche  avec  un  autre  homme.  Cette  me- 

nace terrible  de  l'Apôtre  doit  le  pénétrer  de  crainte  : 
«  Dieu  jugera  les  fornicateurs  et  les  adultères.  » 

{Héh.,  xni,  4.)  Tout  ce  qui,  d'après  les  lois  du  ma- 
riage, n'est  'point  permis  à  la  femme,  ne  l'est  point 

non  plus  à  l'homme.  Celui  donc  qui,  avant  son  ma- 
riage, ose  avoir  une  concubine,  pèche  plus  gra- 

vement que  celui  qui  commet  l'adultère  (1),  et,  à 
cause  de  cela,  il  faut  le  séparer  de  la  société  des  chré- 

tiens, et,  s'il  ne  fait  point  pénitence,  les  flammes  de 
l'enfer  le  tourmenteront  sans  aucun  espoir. 

16.  Donc,  âme  chrétienne,  fuyez  la  fornication  et 
rougissez  de  pécher  sous  les  yeux  de  Dieu  et  de  ses 
anges.  Détestez  de  toutes  vos  forces  les  crimes  capi- 

taux, qui  sont  :  le  sacrilège,  l'homicide,  l'adultère, 
le  faux  témoignage,  le  vol,  la  rapine,  l'orgueil, 
l'envie,  l'avarice,  la  colère  et  l'ivrognerie.  Voilà  les 
crimes  qui  plongent  les  hommes  dans  les  supplices 

éternels,  et  quiconque  a  la  conscience  d'être  souillé, 
ne  fût-ce  que  d'un  seul  de  ces  crimes,  s'il  n'en  fait 
pas  pénitence,  qu'il  s'attende  à  brûler,  sans  aucun 
espoir,  dans  les  feux  de  l'enfer.  C'est  pourquoi,  âme 
chrétienne,  veillez,  priez,  évitez  avec  soin  les  crimes 
dont  nous  venons  de  parler.  Tout  le  bien  que  vous 
faites,  faites-le  en  vue  de  la  vie  éternelle.  Ouvrez  aux 
pauvres  votre  main  pour  que  Jésus-Christ  vous 
ouvre  sa  porte,  et  vous  introduise  dans  les  joies  du 
paradis.  Ne  soyez  pas  assez  insensé  pour  causer 

lam  alteram  praeter  unam  legitimam  conjugem  cognoscat, 
sicut  apostolus  Pauius  praecepit.  Ipse  fidem  servet  ei, 
sicut  eam  sibi  servare  vult  :  nec  peccet  cum  alia,  sicul 
nec  suam  cum  alio  viro  vult  peccare  :  timens  illud  quod 
idem  Apostolus  terribiliter  proclamât  dicens  :  «Fornicato- 
res  et  adultères  judicabit  Deus.  »  {Heb.,  xiii,  4.)  (2)  Quid- 
quid  enim  de  jure  connubii  mulieribus  non  licet,  nec 
viris  omnino  licet.  Nam  (3)  qui  ante  légitimas  nuptias 
habere  concubinam  praesumit,  pejus  peccat,  quam  qui 
adulterium  committit  ;  et  ob  hoc  dignus  est  a  consortio 
Christianorum  separari.  Quod  si  non  pœnituerit,  aeterna 
illum  flamma  sine  remedio  cruciabit. 

16.  Quapropter,  Christian e,  fuge  fornicationem,  eru- 
besce  jam  sub  oculis  Dei  et  Angelorum  peccare.  Gapi- 
talia  crimina  omni  nisu  detestare,  quae  sunt  sacrilegium, 
homicidium,  adulterium,  falsum  testimonium,  fartum, 
rapina,  superbia,  invidia,  avaritia,  iracundia,  ebrietas. 
Heec  sunt  enim  crimina  quae  mergunt  homines  in  suppli- 
cium  aeternum  :  ex  quibus  quicumque  in  se  vel  unum 
habere  cognoscit,  si  pœnitentiam  non  egerit,  sine  ullo 
remedio  in  gehenua  ignis  ardebit.  Et  ideo,  o  anima  Chris- 
tiana,  vigila,  ora,  cave  semper  praedicta  crimina  :  et 
quidquid  boni  praevales,  âge  pro  vita  aeterna.  Aperi  pau- 
peribus  manum  tuam  ;  ut  Cbristus  tibi  aperiat  januam 
suam,  et  in  très  in  gaudia  paradisi.  Noli  ipse  te  tradere 
in  perditionem  ;  quia  Christus  pro  te  suum  effudit  san- 
et  Ser,  cclxxxviiI;  u.  5. 



TRAITÉ  DE  LA  CON] 

vous-même  votre  perte.  N'est-ce  pas  pour  vous  que 
le  Christ  a  répandu  tout  son  sang?  Ne  vous  a-t-ilpas 
montré  suffisamment  combien  vous  lui  étiez  cher  en 
vous  achetant  à  un  prix  si  élevé  ?  Que  la  crainte  de 

l'enfer  vous  effraie  assez  pour  vous  faire  fuir  les  œu- 
vres mauvaises.  Pensez  qu'à  toute  heure  la  mort  va 

paraître,  et  redoutez  à  chaque  instant  le  jugement 
que  Dieu  doit  prononcer  sur  vous,  afin  de  pouvoir 

vous  appliquer  ces  paroles  :  «  Heureux  l'homme  qui 
est  toujours  sur  ses  gardes.  »  [Prov.,  xxviii,  14.) 
Avez-vous  mal  fait  ?  Amendez-vous  pendant  que 

vous  le  pouvez;  repentez -vous  tandis  qu'il  est  en- 
core temps.  Oh!  ne  désespérez  point  de  recevoir 

votre  pardon  si  vous  revenez  à  de  meilleurs  senti- 

ments ;  le  désespoir  serait  une  faute  pire  que  n'im- 
porte quel  péché!  Ne  désespérez  jamais  de  la  misé- 

ricorde de  Dieu,  fussiez-vous  coupables  de  cent  pé- 

chés, eussiez-vous  commis  mille  forfaits,  car  il  n'est 
point  de  faute  si  grande  dont  un  vrai  repentir  n'ob- 

tienne pardon.  On  vous  irrite,  on  vous  outrage,  on 
vous  fait  des  injures,  gardez  le  silence,  soyez  pa- 

tient, ne  rendez  pas  l'injure,  et,  par  votre  silence, 
vous  triompherez  plus  facilement  de  l'outrage.  On 
vous  maudit,  bénissez  ;  vous  recevrez  une  grande 
grâce  en  ne  blessant  pas  celui  par  qui  vous  aurez  été 

blessé.  ̂ N'ayez  de  mépris  pour  personne,  ni  pour 
votre  serviteur,  ni  pour  un  pauvre;  peut-être  de- 

vant Dieu  est-il  meilleur  que  vous  ?  et  aussi  parce 

que  tous,  suivant  l'Apôtre,  «  nous  faisons  un  seul 
corps  en  Jésus-Christ,  »  [Gai.,  m,  28)  et  encore 
parce  que  «  Dieu  ne  fait  acception  de  personne.  » 
[Act.,  X,  34.)  Mais,  comme  il  est  écrit  :  «  Chacun  re- 

cevra du  Seigneur  la  récompense  du  bien  qu'il  aura 
fait,  qu'il  soit  esclave  ou  qu'il  soit  libre.  »  [Ephés.,  vi,  8) 
Ne  dites  point  de  mal  de  votre  frère,  ne  calomniez 

guinem.  Satis  te  carum  habuit,  quem  tam  caro  pretio 
comparavit.  Terreat  te  metus  gehennae,  que  sic  possis 
abstinere  ab  operibua  pravis.  Omni  hora  mortem  adesse 
spera,  et  futura  judicia  Dei  super  te  jugiter  formida  : 
ut  tibi  possit  aptari  quod  scriptum  est  :  «  Beatus  homo 
qui  semper  est  pavidus.  »  {Prov.,  xxvni,  14.)  Quod  maie 
fecisti  emenda  dum  potes,  dum  habes  hcentiam  pœnite. 
Veniam  non  desperes  si  ad  meliora  convertaris  ;  quia 
desperatio  pejor  est  omui  peccato.  (1)  Nullatenus  ergo 
de  Dei  misericordia  desperes^  nec  post  centum  peccata, 
nec  post  mille  crimina  :  quia  nulla  est  tam  grandis 
culpa,  quae  pœnilendo  non  habeat  veniam.  Quamvis  ergo 
quisqne  te  irritet,  quamvis  convicietur,  quamvis  iuju- 
riam  tibi  faciat  ;  tu  tace,  patiens  esto,  nec  rependas  con- 
tumeliam  ;  et  melius  tacendo  vinces  injuriam.  Cum  ma- 
ledicitur  tibi,  tu  benedic  :  et  magnam  habebis  gratiam, 
si  non  laedas  a  quo  laesus  es.  Nullum  despicias,  non  ser- 
vum,  non  egenum  :  quia  forsitan  melior  est  apud  Deum, 
quam  tu  ;  et  quia  omnes,  secundum  Apostolum,  unum 
sumus  in  Christo  Jesu  ;  et  «  quia  non  est  personarum 
acceptor  Deus,  »  {Act.,  x,  34)  sed,  sicut  scriptum  est  : 
«  Unusquisque  quod  fecerit  bonum,  hoc  accipiet  a  Do- 

mino, sive  servus,  sive  liber.  »  {Ephes.j  vi,  8.)  Non  de- 

UITE  CHRÉTIENNE.  i9l 

point  votre  prochain,  n'employez  point  la  force  pour 
l'opprimer.  Rappelez-vous  ces  paroles  de  Moïse  ;  «  Si 
la  pauvreté  réduit  votre  frère  à  se  vendre  à  vous, 

vous  ne  l'opprimerez  point  en  le  traitant  comme  un 
esclave,  vous  agirez  à  son  égard  comme  ayant  dans 
le  cœur  la  crainte  de  Dieu  ;  souvenez-vous  que,  vous 
aussi,  vous  êtes  esclave.  Vous  ne  haïrez  point  votre 
frère  en  votre  cœur,  mais  vous  le  reprendrez  publi- 

quement, de  peur  que  vous  ne. péchiez  vous-même 
à  son  sujet.  »  {Lév.,  xxv,  39  ;  xix,  17.)  Aussi,  Notre- 

Seigneur  nous  dit  dans  l'Evangile  :  «  Si  votre  frère 
vous  a  offensé,  allez  lui  représenter  sa  faute  en  par- 

ticulier, entre  vous  et  lui.  »  [Matth.,  xvni,  15.)  Et 

ailleurs  :  «  Eùt-il  péché  sept  fois  contre  vous,  s'il 
s'est  repenti  aussi  souvent,  pardonnez -lui.  »  [Luc, 
xvn,  4.)  Dans  un  autre  passage  :  «  Si,  lorsque  vous 

présentez  votre  offrande  à  l'autel,  vous  vous  souve- 
nez que  votre  frère  a  quelque  chose  contre  vous, 

laissez  votre  offrande  devant  l'autel,  allez  vous  récon- 
ciUer  auparavant  avec  votre  frère,  et  puis  vous  re- 

viendrez présenter  votre  offrande.  »  [Matth.,  v, 
23,  24.)  Tous  ces  préceptes,  âme  chrétienne,  vous 
rappellent  la  concorde  ;  ce  sont  de  doux  remèdes, 
présents  du  Christ,  pour  les  blessures  de  la  haine.  Si 
vous  les  dédaignez,  vous  rétorquez  contre  vous  cette 

sentence  terrible  qu'il  nous  adresse  :  «  Quiconque  se 
mettra  en  colère  sans  sujet  contre  son  frère,  méri- 

tera d'être  condamné  par  le  tribunal  du  jugement; 
ou  celui  qui  dira  à  son  frère  Raca,  ou  vous  êtes  un 

fou,  méritera  d'être  condamné  au  feu  de  l'enfer.  » 
[Ibid.,  22.)  Vous  venez  d'entendre,  frères bien-aimés, 
ce  que  vous  avez  à  craindre,  ce  que  vous  devez  ob- 

server. Ayez  donc  la  charité,  conservez  la  patience, 
fuyez  la  discorde,  mettez  un  frein  à  votre  langue,  de 

peur  qu'elle  n'entraîne  votre  âme  en  enfer  ;  car,  selon 

trabas  fratri  tuo,  nec  facias  calumniam  proximo  tuo, 
nec  vi  opprimas  eum  :  sed  sicut  per  Moysen  dicitur  :  «  Si 
paupertate  compulsus  vendiderit  se  tibi  frater  tuus,  non 
affliges  eum  more  servorum  per  potentiam,  sed  cum  ti- 

moré Dei  âge  circa  illum.  Mémento  quoniam  tu  servus 
es.  Non  oderis  fratrem  tuum  in  corde  tuo  :  sed  publiée 
argue  illum ,  ut  non  habeas  super  illo  peccatum.  » 
[Levit.,  XXV,  39  ;  xix,  17.)  Hinc  et  Dominusin  Evangelio 
dicit  :  «  Si  peccaverit  in  te  frater  tuus,  corripe  illum  inter 
te  et  ipsum  solum.  »  [Matth.,  xvni,  15.)  Et  rursum  :  «  Si 
septies,  inquit,  in  die  peccaverit,  et  totiens  pœnituerit, 
dimitte  ei.  »  [Luc,  xvii,  4.)  Et  iterum  :  «  Si  offers,  in- 

quit, munus  tuum  ad  altare,  et  ibi  recordatus  fueris,  quia 
frater  tuus  habet  aUquid  adversum  te,  relinque  ibi  mu- 

nus tuum  ante  altare,  et  vade  prius  réconciliai i  fratri 
tuo  ;  et  tune  veniens  offeres  munus  tuum.  »  [Matth.,  v, 

23,  24.)  Hœc  te,  Christiane,  praecepta  revocent  ad  con- 
cordiam,  haec  dulcia  Christi  medicamenta  curent  odii 

vulnera  :  quae  si  contempseris,  terribilem  in  te  senten- 
tiam  retorques,  qua  dicitur  :  «  Omnis  qui  irascitur  fratri 
suo,  reus  erit  judicio  ;  vel  qui  dixerit  fratri  suo  racha 
aut  fatue,  reus  erit  gehennae  ignis.  »  [Ibid.,  22.)  Ecce 
audisti,  Carissinie,  quid  timeas,  quid  observes.  Habe 

(1)  Sic  Ser.  ccLViu,  a.  2. 
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l'Ecriture  :  «  La  mort  et  la  vie  sont  au  pouvoir  de 

la  langue.  »  {Prov.,  xvni,  21.)  Et  encore  :  «  L'homme 
qui  se  laisse  emporter  par  sa  langue  ne  prospérera 
pas  sur  la  terre.  »  {Ps.  cxxxix,  12.) 

17.  Pesez  mûrement,  frères  bien-aimés,  tous  ces 
préceptes,  et  réglez  vos  paroles  en  même  temps  que 
vos  mœurs.  Suivez  toujours  les  sentiers  de  la  justice, 

et  aimez  les  préceptes  de  Jésus-Christ.  «  Que  l'impie 
quitte  sa  voie,  et  l'injuste  ses  pensées,  et  qu'il  retourne 
au  Seigneur,  »  s'écrie  le  Prophète,  «  et  il  lui  fera  mi- 

séricorde, car  il  est  plein  de  bonté  pour  pardonner.  » 

{Isa.,  LV,  7.)  Il  nous  donne  lui-même  cet  avis  :  «  Con- 
vertissez-vous à  moi,  et  je  guérirai  vos  blessures.  » 

{Osée,  XIV,  3, 5.)  Et  dans  Amos  :  «  Cherchez  le  bien,  et 
non  le  mal,  afin  que  vous  viviez  heureusement,  et 
alors  le  Seigneur  des  armées  sera  avec  vous.  » 
{Amos,  V,  14.)  Ailleurs  :  «  Haïssez  le  mal  et  aimez  le 
bien,  afin  que  votre  Dieu  ait  pitié  de  vous.  »  [Ibid.,  15.) 

C'est  ainsi  que  le  Seigneur  vous  parle  par  le  Pro- 
phète ;  cependant,  si  vous  ne  daignez  pas  m'écouter, 

du  moins  écoutez-le  lui-même.  Voici  comme  il  con- 

sole les  pécheurs  dans  l'Evangile  ;  «  Ce  n'est  point 
les  justes  que  je  suis  venu  appeler,  mais  les  pé- 

cheurs, pour  qu'ils  fassent  pénitence.  »  {Luc,  v,  32.) 
Il  vous  donne  encore  cet  avis  :  «  Cherchez  d'abord  le 
royaume  de  Dieu  et  sa  justice,  et  toutes  ces  choses 
vous  seront  données  par  surcroit.  »  {Matth.,  vi,  33.) 
«  Demandez,  dit-il  ailleurs,  et  on  vous  donnera  ; 
cherchez,  et  vous  trouverez  ;  frappez,  et  on  vous  ou- 

vrira. »  {Maith.,  VII,  7.)  Admirons  comment  le  Sei- 
gneur, dans  son  infinie  miséricorde,  non-seulement 

nous  avertit,  mais  nous  prie  de  nous  convertir  à  lui. 

Ecoutons-le  alors  qu'il  nous  prie,  de  peur  que,  si  nous 

DICE. 

ne  le  faisons  pas,  il  ne  nous  écoute  pas  à  son  tour, 

quand  il  nous  jugera.  Prêtons  aussi  l'oreille  à  ces  pa- 
roles de  la  sainte  Ecriture  :  «  Mon  fils,  dit-elle ,  ayez 

pitié  de  votre  âme,  vous  plairez  à  Dieu.  »  Que  peut 
répondre  la  faiblesse  humaine  à  ces  raisonnements? 

Quoi  !  Dieu  vous  prie  d'avoir  pitié  de  vous  et  vous 
ne  le  voulez  pas  !  Comment  vouloir  qu'il  écoute  vos 
supplications  au  jour  de  la  nécessité,  lorsque  vous 

ne  l'écoutez  pas  quand  il  vous  prie  en  votre  faveur  ? 
Si  maintenant  vous  négligez  ce  point,  mes  frères, 
que  ferez-vous  au  jour  du  jugement?  Quel  appui  de- 
manderez-vous  ?  Je  vous  le  dis  :  si  vous  négligez  en 
ce  monde  les  exhortations  du  Seigneur,  vous  souf- 

frirez en  l'autre  les  tourments  de  l'enfer;  ni  l'or,  ni 
l'argent  ne  pourront  vous  déhvrer  ;  ni  ces  richesses 
que  vous  cachez  avec  tant  de  soin  et  qui  vous  donnent 
cette  arrogance  coupable,  qui  vous  fait  oublier 
votre  salut.  Voici  pourquoi  le  Seigneur  vous  dit 

par  son  Prophète  :  «  Je  viendrai  punir  les  cri- 

mes du  monde,  je  ferai  cesser  l'orgueil  des  infi- 
dèles, et  j'humilierai  l'insolence  de  ceux  qui  se 

rendent  si  redoutables.  »  {Isaïe,  xiii,  11.)  Ailleurs,  il 
nous  donne  encore  cet  avis  :  «  Rentrez  dans  votre 

cœur,  violateurs  de  ma  loi,  cessez  de  faire  mal,  ap- 

prenez à  faire  le  bien  ;  assistez  l'opprimé,  défendez 
le  pauvre,  ne  faites  point  d'injustice  ni  à  la  veuve, 
ni  à  l'étranger,  ni  à  l'orphelin.  »  {Isaïe,  xlvi,  8  ; 
I,  16,  17.) 

18.  Que  votre  cœur,  mes  frères,  n'oublie  point  ces 
avis,  et  mettez-les  fidèlement  en  pratique  sans  plus 
tarder.  Combattez  contre  le  démon  auquel  vous  avez 
renoncé;  unissez-vous  au  Dieu  qui  vous  a  rachetés. 

Qu'importe  que  le  monde  s'étonne  de  votre  vie  nou- 

ergo  caritatem,  tene  patientiam,  fuge  discordiam,  im- 
pone  frenos  linguae  tuse^  ne  trahat  ad  gehennam  ani- 
mam  tuam  :  quia,  secundum  Scripturam  :  «  Mors  et  vita 
in  manibus  linguae  consistit.  »  {Prov.  xviii,  21.)  Et  : 
«  Vir  linguosus  non  dirigetur  in  terra.  »  {Psal.  cxxxix, 
12.) 

17.  Hœc  sollicita  consideratione  pensantes,  Fratres  ca- 
rissirai,  verba  simul  et  mores  componite.  Sectamini 
semper  justitiain,  ainate  Christi  preecepta.  «  Derelinquat 
impius  viam  suam,  et  vir  iniquus  cogitationes  suas  :  et 
revertatur  ad  Dominum,  »  sicut  Propheta  clamât,  «  et 
miserebitur  ejus  ;  quia  plus  est  ad  ignoscendum.  »  {Isa., 
Lxv,  7.)  Ipse  enim  admonet  dicens  :  «  Convertimini  ad 
me^  et  sanabo  {a)  contritiones  vestras.  »  {Ose.,  xiv,  3, 
5.)  Et  rursus  :  «  Quaerite  bonum  et  non  malum,  ut  viva- 
tis  :  et  erit  vobiscumDominus  exercituum.  »  (.4mos,  v,  14.) 
Et  iterum  :  «  Odite  malum,  et  diligite  bonum  ;  ut  mise- 
reaturDominusveslri.  »  15.)  Eccehocipse  Dominus 
per  Prophetam  clamât  :  et  si  me  audire  contemnitis,  sal- 
tem  vel  ipsum  audite.  Ipse  etiam  in  Evangelio  consolatur 
peccatores  dicens  :  «  Non  veni  vocare  justos,  sed  pecca- 
tores  in  pœnitentiam.  »  {Luc,  v,  32.)  Ipse  iterum  admo- 

net dicens  :  «  Primum  quœritê  regnum  Dei  et  justitiam 
ejus,  et  h£ec  omnia  adjicientur  vobis.  »  {Matth.,  vi,  33; 
Et  iterum  :  «  Petite,  et  dabitur  vobis  ;  quœrite,  et  inve- 

(1)  Ex  Ser.  xxix,  n.  3. 
(a)  Mss.  aversiones. 

nietis;  pulsate,  et  aperietur  vobis.  »  {Ibid.,  vu,  7.) 
Modo  enim  Dominus  pro  ineffabili  pietate  sua  non  solum 
admonet,  sed  et  rogat  ut  convertamur  ad  eum.  (1)  Au- 
diamus  ergo  eum  dum  rogat  :  ne  si  non  facimus,  non 
audiat  nos  cum  judicabit.  Audiamus  et  Scripturam  di- 
centem  :  «  Fili,  miserere  animas  tuae  placens  Deo.  »  Quid 
ad  haec  respondet  humana  fragilitas?  Deus  rogat  ut  tui 
miserearis  et  non  vis  :  quomodo  te  audiet  in  die  ne- 
cessitatis  supplicantem,  cum  tu  eum  pro  te  ipso  non  au- 
dis  rogantem?  Si  modo  haec  neglexerilis,  Fratres,  quid 
facietis  in  die  judicii,  vel  ad  cujus  confugietis  auxilium? 
Si,  inquam,  modo  neglexeritis  taUa  Dei  hortamenta,  non 
effugietis  tune  inferni  tormenta  :  nec  vos  poterit  aurum 
vel  argentum  liberare,  neque  divitiae,  quae  nunc  in  an- 
gulis  absconditis,  et  ex  quibus  arrogantes  effecti  salu- 
tem  vestram  obliti  estis.  Hinc  namque  Dominus  per  Pro- 

phetam dicit  :  «  Visitabo  super  vos  mala,  et  quiescere 
faciem  superbiam  impiorum,  et  arrogantiam  fortium  bu- 
miliabo.  »  {Isa.j,  xiii,  U.)  Et  rursum  admonet  dicens  : 
«Redite  praevaricatores  ad  cor  :  quiescite  agere  perverse, 
discite  benefacere,  succurrite  oppresse,  defendite  paupe- 
rem,  et  viduam  et  advenam  et  pupillum  nolite  calum- 
niari.  »  {Isa.,  xlvi,  8  ;  i,  16,  17.) 

18.  Haîc  ergo,  Fratres,  in  mente  retinete,  haec  magno- 
pere  custodire  festinate,  Pugnate  ut  separati  a  diabolo, 
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velle?  S'il  vous  décrie,  si  même  il  se  moque  de  votre 
fidélité  à  embrasser  les  œuvres  du  chrétien,  ne  vous 

en  troublez  point,  il  rendra  compte  de  cette  con- 
duite. Mettez  tout  votre  espoir  dans  la  miséricorde 

de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  et  gardez  vos  âmes, 
non-seulement  de  tout  acte  impudique,  mais  aussi 

de  toute  pensée  d'avarice,  car  le  Seigneur  notre 
Dieu  est  un  juge  plein  de  justice,  il  jugera  nos  pen- 

sées elles-mêmes.  Rejetez,  mes  frères,  je  vous  le  dis, 

rejetez  bien  loin  l'orgueil;  c'est  lui  qui  fit  tomber  le 
démon  des  cieux.  Yoici  le  témoignage  de  l'Apôtre  : 
«  Dieu  résiste  aux  superbes,  et  il  donne  sa  grâce  aux 

humbles.  »  [Jacq.,  iv,  6.)  C'est  pourquoi  le  Seigneur 
dit  dans  son  Evangile  :  «  Quiconque  s'élève  sera 
abaissé;  quiconque  s'abaisse  sera  élevé.  »  [Luc,  xiv, 
1  d .)  Et  ailleurs,  en  saint  Matthieu  :  «  Si  vous  ne  vous 
convertissez  et  si  vous  ne  devenez  comme  de  petits 

enfants,  vous  n'entrerez  point  dans  le  royaume  des 
cieux.  »  [Matth.,  xvni,  3.)  Déracinez  aussi  complète- 

ment en  vous  l'habitude  du  jurement  ;  celui  qui  jure 
désobéit  d'une  manière  grave  aux  préceptes  de  Dieu. 
Notre-Seigneur  nous  fait  cette  défense  dans  son 
Evangile  :  aMoi,  je  vous  dis  de  ne  pas  jurer  du  tout, 
ni  par  la  terre,  ni  par  votre  tête,  ni  par  quoi  que 
ce  soit,  mais  contentez-vous  de  dire  :  cela  est,  ou  cela 

n'est  pas.  »  [Matth.,  v,  34,  etc.)  Vous  injurie-t-on  ? 
Rappelez-vous  les  préceptès  de  Dieu  qui  vous  disent  : 
«  Moi,  je  vous  dis  de  ne  pas  résister  à  celui  qui 

vous  traite  mal,  mais  au  contraire,  si  quelqu'un  vous 
frappe  sur  la  joue  droite  ,  présentez-lui  encore 

l'autre.  »  Et  plus  loin  :  «  Si  quelqu'un  veut  vous 
prendre  votre  robe,  abandonnez-lui  encore  votre 
manteau.  »  Et  en  suivant  :  «  Donnez  à  celui  qui  vous 

demande,  et  ne  poursuivez  point  celui  qui  vous  en- 
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lève  ce  qui  est  à  vous.  »  Gardez,  c'est  nécessaire, 
cette  méthode  de  prier  que  Notre-Seigneur  nous  a 
apprise  en  ces  termes  :  «  En  priant,  n'affectez  point 
de  parler  beaucoup,  mais  priez  dans  le  secret  de  votre 
cœur,  et  votre  Père  qui  voit  ce  qui  se  passe  dans  le 
secret,  vous  en  rendra  la  récompense.  Votre  Père  cé- 

leste sait  ce  dont  vous  avez  besoin  avant  que  vous  le 
lui  demandiez.  »  [Matth.,  vi,  5,  etc.)  Frères  bien- 
aimés,  n'oubliez  donc  jamais  ces  paroles,  rappelez- 
vous  sans  cesse  ces  préceptes.  Partout  où  vous  êtes, 
mêlez  dans  vos  conversations  le  nom  de  Jésus- 
Christ  ;  car  il  a  dit  :  «  Quand  deux  ou  trois  sont  as- 

semblés en  mon  nom,  je  suis  au  milieu  d'eux.  » 
{Matth.,  vni,  20.)  Fuyez  le  scandale;  Notre-Seigneur 
a  prononcé  des  anathèmes  contre  celui  qui  soulève 

des  disputes  ;  «  Malheur  à  l'homme  par  lequel  le 
scandale  arrive.  »  Pour  vous  exciter  à  la  compas- 

sion vis-à-vis  de  votre  prochain,  retenez  cette  sen- 

tence de  l'Evangile  :  «  Que  celui  qui  a  deux  tuniques 
en  donne  une  à  celui  qui  en  est  privé,  et  que  celui 
qui  a  de  quoi  manger  fasse  de  même  ;  »  [Luc,  m,  1 1  ) 
et  cette  autre  ;  «  Donnez,  et  on  vous  donnera.  » 
[Luc,  VI,  38.)  Ayez  toujours  à  la  mémoire  ces  paroles 
de  Notre-Seigneur  :  «  Si  vous  demeurez  en  moi  et 
que  mes  paroles  demeurent  en  vous,  vous  deman- 

derez tout  ce  que  vous  voudrez,  et  il  vous  sera  ac- 

cordé. »  [Jean,  xv,  7.)  Prêtez  aussi  l'oreille  à  cet  ensei- 
gnement de  l'Apôtre  :  «  Le  temps  est  court  ;  et  ainsi 

il  faut  que  ceux  qui  ont  des  femmes  soient  comme  n'en 
ayant  point,  et  ceux  qui  pleurent  comme  ne  pleurant 
point  ;  ceux  qui  se  réjouissent  comme  ne  se  réjouissant 
point;  enfin,  ceux  qui  usent  de  ce  monde  comme 

n'en  usant  point,  car  la  figure  de  ce  monde  passe.  » 
(I  Cor.,  VII,  29.)  Pournous  faire  désirer  les  choses  du 

conjungamini  Dec  qui  vos  redemil.  Stupeant  gentes  de 
conversatione  vestra  :  et  si  detrahant  vobis,  etiam  et 
irrideant  Christianitatis  vos  opéra  seclari,  ne  conturbe- 
mini  ex  hoc;  reddent  enim  de  eo  rationem.  Totam  ergo 
spem  vestram  in  Christi  misericordia  ponite  :  et  non  so- 
lum  ab  actu  impudico,  sed  etiam  a  cogitationibus  sordidis 
animas  vestras  custodite  ;  quia  Dominus  Deus  justus  ju- 
dex  et  de  cogitationibus  judicat.  Et  hoc  moneo,  Fratres, 
ut  superbiam  penitus  deponatis,  per  quam  de  cœlo  dia- 
bolus  corruit  :  quia,  sicut  Apostolus  testatur  :  «  Deus  su- 
perbis  resistit,  et  humilibus  dat  gratiam.  »  (Jac,  i\,  6.) 
Unde  Dominus  in  EvangeUo  dicit  :  «  Omnis  enim  qui  se 
exaltât,  humihabitur  ;  et  qui  se  humiliât,  exaltabitur.  » 
{Luc,  XIV,  11.)  Et  iterum  :  «  Nisiconversi  fueritis  et  effi- 
ciamini  sicut  parvuli,  non  intrabitis  in  regnum  cœlorum.  » 
{Matth.,  XVIII,  3.)  Jurandi  etiam  consuetudinem  fundi- 
tus  omittite  ;  quia  valde  in  hac  parte  Dei  praeceptis  con- 
trailis,  Domino  in  Evangelio  prohibente  :  «  Dico,  inquit^ 
vobis  non  jurare  omnino,  neque  per  terram,  neque  per 
caput,  neque  per  aliud  quodcumque  :  sit  autem  sermo 
vesler,  est  est,  non,  non,  »  {Matth.,  v,  34,  etc.)  Injurianti- 
bus  quoque  vobis,  proferte  prajceptaDei  quibus  dicitur: 
«  Dico  vobis  non  resistere  malo  :  sed  si  quis  te  perçus- 

sent in  dexteram  maxillam,  prsebe  ei  et  alteram.  »  Et  : 
«  Qui  vult  tunicam  tuam  toUere,  remittas  ei  et  pal- 
lium.  »  Et  iterum  :   «  Qui  petit  a  te,  da  ei  :  et  qui 

TOM.  XXIII. 

toUit  quae  tua  sunt ,  ne  répétas,  »  Grandi  utique  ra- 
tionem illam  teneatis  necesse  est,  quam  Dominus  prae- 

cepit  dicens  :  «  Cum  oratis ,  non  in  multiioquio ,  sed 
in  secreto  cordis  orate  :  et  Pater  vester  qui  videt 
in  absconso,  reddet  vobis.  Scit,  inquit,  Pater  vester 
quid  opus  sit  vobis,  antequam  petatis  eam.  »  [Matth.,  vi, 
5,  etc.)  Haec  ergo  verba  Carissimi  recolite,  hsec  jiigiter 
prœcepta  reminiscimini.  Ubicumque  eslis,  memoriam 
Christi  in  colloquio  miscete  :  quia  ipse  dicit  :  «  Ubi  sunt 
duo  vel  très  congregati  in  nomine  meo,  ibi  sura  in 
medio  eorum.  »  [Matth.,  viii,  20.)  Scandala  etiam  fu- 
gite  :  quia  Dominus  graviter  notât  eum  qui  lites  con- 
citat  dicendo  :  «  Vœ  homini  illi  per  quem  seandalum 
venit.  »  In  compassione  vero  proximi  illam  senten- 
tiam,  tenete,  qua  in  Evangelio  dicitur  :  «  Qui  habet 
duas  tunicas ,  det  non  habenti  ;  et  qui  habet  escas, 
similiter  faciat.  »  {Luc,  m,  11.)  Et  illud  :  «  Date, 
et  dabitur  vobis.  »  {Luc,  vi,  38.)  Dominicis  sem- 
per  mementote  verbis  quibus  dicitur  :  Si  manseritis 
in  me,  et  verba  mea  in  vobis  manserint,  quodcumque 
petieritis,  fiet  vobis.  »  {Joan.,  xv,  7.)  Ipsum  quoque 
Apostolum  audite  clamantem  :  «  Tempus  brève  est  :  re- 
liquum  est,  ut  qui  habent  uxores,  tanquam  non  ha- 
bentes  sint;  et  qui  lient,  tanquam  non  fientes;  et  qui 
gaudent ,  tanquam  non  gaudentes  ;  et  qui  utuntur  hoc 
mundo,  tanquam  iiou  ulantur  :  praeterit  enim  figura 
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ciel  de  préférence  à  celles  de  la  terre,  Notre-Seigneur 
nous  dit  :  «  Que  sert  à  l'homme  de  gagner  tout  le 
monde  s'il  vient  à  perdre  son  âme?  »  [Matth.,  xvi, 

26.)  Pour  nous  faire  aimer  la  charité,  l'évangéliste saint  Jean  nous  adresse  cette  exhortation  :  «  Si 
nous  nous  aimons  les  uns  les  autres,  Dieu  demeure 
en  nous  et  son  amour  est  parfait  en  nous.  »  (I  Jean, 
IV,  12.)  Et  encore  :  «  Dieu  est  charité,  et  cehii  qui 
demeure  dans  la  charité,  demeure  en  Dieu,  et  Dieu 
en  lui.  »  [Ibid.)  Saint  Paul,  à  son  tour,  nous  vante 

également  l'excellence  de  la  charité;  voici  ses  pa- 
roles :  «  Quand  j'aurais  distribué  tous  mes  biens 

pour  nourrir  les  pauvres,  quand  j'aurais  livré  mon 
corps  pour  être  brûlé,  si  je  n'avais  point  la  charité, 
tout  cela  ne  me  servirait  de  rien.»  (1  Cor.,  xiii,  3.)  Il 
nous  donne  encore  ailleurs  cet  avertissement  :  «  Que 
toutes  vos  actions  se  fassent  dans  la  charité.  »  (I  Cor., 
XVI,  14.)  Et  ailleurs  :  «  Portez  les  fardeaux  les  uns 
des  autres,  vous  accomplirez  de  la  jsorte  la  loi  de  Jé- 

sus-Christ. »  (Ga/.,  VI,  2.)  Le  même  Apôtre,  poussant 
doucement  vers  les  sentiers  de  la  perfection  les  mé- 

chants eux-mêmes,  leur  dit  :  «  Que  celui  qui  déro- 
bait ne  dérobe  plus  désormais.  »  [Ephés.,  iv,  28.)  Il 

ajoute  ailleurs  :  «  Fuyez  la  fornication  ;  quelqu'autre 
péché  que  l'homme  commette,  il  est  hors  du  corps  ; 
mais  celui  qui  commet  le  péché  de  fornication  pèche 
contre  son  propre  corps.  »  (I  Cor.,  vi,  18.)  Dans  la 
même  épître,  il  dit  :  «  Ni  les  avares,  ni  les  fornica- 
teurs,  ni  les  adultères,  ni  les  ivrognes,  ni  les  vo- 

leurs, ni  les  médisants,  ni  les  ravisseurs  du  bien 

d'autrui  ne  posséderont  le  royaume  de  Dieu.  »  [Ihid., 
9, 10.)  Ce  même  Apôtre,  pour  réfréner  la  cupidité,  a 
dit  :  ce  L'avarice  est  la  racine  de  tous  les  maux.  » 

(I  Tim.^  VI,  10.)  Donc,  mes  frères,  rejetez  l'avarice, 

hujus  mundi.  »  (l  Cor.,  vu,  29.)  Ut  autem  plus  concu- 
piscamus  cœlestia  quam  terrena,  Dominum  audiamus  di- 
centem  :  «  Nihil  eiiim  prodest  homini^  si  mundum  uni- 
versum  lucrelur,  animée  vero  suse  detrimentum  patia- 
tur.  »  {Matlh.,  XVI,  26.)  Ut  vero  diligamus  carilatem, 
evangehsta  Joannes  hortalur  dicens  :  «  Si  diligamus  in- 
vicem,  Deus  in  nobis  manet,  et  caritas  ejus  in  nobis 
perfecta  est.  »  Joan.,  iv,  12.)  Et  iterum  i  «  Deus  cari- 

tas est,  et  qui  manet  in  carilale,  in  Deo  manet,  et  Deus 
ia  eo.  »  Nec  non  et  Paulus  exceilentiam  carilalis  simili 
modo  profert,  dicens  :  «  Si  distribuero  in  cibos  paupe- 
rum  omnes  facuUales  meas,  et  si  tradidero  corpus  meum 
ila  ut  ardeam,  carilatem  aulem  non  habuero,  nihil  mihi 
prodest.  »  ̂,I  Cor.,  xiii,  3.)  Hinc  ilerum  monet  dicens  : 
«  Omuia  veslra  in  caritate  fiant.  »  (I  Cor.,  xvi,  14.)  Et 
iterum  :  «  Aller  allerius  onera  porlate,  et  sic  adimple- 
bitis  legem  Chrisli.  »  {Gai.,  vj,  2.)  ipse  eliam  pravos 
quosque  ad  tramiLem  peileclioms  blande  coercens  dicit  : 
«  Qui  furabalur,  jam  non  fureLur.  »  {EpJies.,  iv,  28.)  Et 
illud  :  «  Fugite  iornicalionem.  Quia  omue  peccatum 
quodcumque  lecerit  homo,  exlra  corpus  est;  qui  autem 
fornicaturj  in  corpus  suum  peccat.  »  [l  Cor.,  vi,  18.)  Et 
iterum  :  neque  avari  regnum  Dei  possidebuut^  neque 
fornicarii,  neque  adulteri,  neque  ebriosi,  neque  fures, 
neque  maledici,  neqne  rapaces.  »  [Ibid.,  8,  9.)  Idem 
Ayo6tolu3  cupidilalem  coercens  dicit  :  «  Uadix  omnium 

pratiquez  la  charité,  quittez  rincrédulité,  supportez- 
vous  mutuellement,  avec  humilité,  prévenant  par 

tous  les  moyens  cette  menace  de  l'Apôtre  écrivant 
aux  Romains  :  «  On  verra  la  colère  de  Dieu,  elle 

éclatera  du  ciel  contre  toute  l'impiété  et  l'injustice 
des  hommes.  »  {Rom.,  i,  18.)  Craignez  aussi  cette 

parole  de  l'Evangile,  sortie  de  la  bouche  de  la  Vé- 
rité même  :  «  [Ceux  qui  commettent  l'iniquité,  dit- 

elle,  seront  jetés  dans  la  fournaise  du  feu;  il  y  aura 
là  des  pleurs  et  des  grincements  de  dents.  »  [Matth.,^ 
xiii,  50.)  Pensez  combien  ce  feu  sera  cruel,  combien 
il  sera  effrayant  ;  et  vous,  qui  ne  pouvez  pas  même 
tenir  une  seconde  votre  doigt  dans  le  feu,  craignez 

d'y  être  tourmenté  avec  votre  corps  pendant  l'éter- 
nité. 

19.  Je  vous  en  prie,  voulez-vous  éviter  ce  feu,  fuir 
ce  châtiment,  cessez  désormais  de  pécher,  et  prêtez 

l'oreille  aux  paroles  que  vous  adresse  le  Seigneur  par 
son  Prophète  :  «  Revenez  à  moi,  quittez  vos  iniqui- 

tés, et  je  vous  guérirai.  [Ezéch.,  xviii,  12.)  Ecoutez 

encore  :  «  Je  ne  veux  pas  la  mort  de  l'impie,  mais 
qu'il  revienne  à  moi  et  qu'il  vive.  »  {Ibid.,  xxxni,  11.) 
Il  nous  crie  ailleurs  par  Isaïe  :  Aussitôt  que,  vous 
étant  convertis,  vous  aurez  poussé  des  gémissements, 

vous  serez  sauvés.  »  [Isa.,  xlv,  22.)  C'est  le  même 
avis  qu'il  nous  donne  par  le  prophète  Joël  :  «  Conver- 

tissez-vous à  moi  de  tout  votre  cœur,  dans  le  jeûne, 
dans  les  pleurs,  et  dans  les  gémissements.  »  [Joël,  n, 
12.)  Voyez  combien  de  témoignages  vous  fournissent 
les  oracles  sacrés,  pour  vous  exciter  à  la  conversion. 
Veillez  donc  attentivement,  car  plus  le  démon  pré- 

voit comme  prochaine  la  fin  du  monde,  plus  il  sévit 
avec  rage  contre  les  chrétiens  ;  en  effet,  sachant  que 

bientôt  il  ne  lui  restera  plus  qu'à  brûler,  il  veut  as- 

malorum  est  cupiditas.  »  (1  Tim.,  vi,  10.)  Ergo,  Fratreâ, 
abjicite  cupiditalem,  sectamini  caritatem,  deponite  im- 
pieLatem,  supportate  invicem  cum  humilitate,  illud  om- 
nimodis  preecaventes  quod  Apostolus  ad  Romanos  scri- 
bens  infert  :  «  Revelabitur,  inquiens,  ira  Dei  de  cœlo 
super  omnem  impielatem  et  injustitiam  horainum.  » 
{Rom.,  \,  18.)  Necnon  et  illud  quod  voce  veritatis  in 
Evangelio  comminatur  :  «  Qui  faciunt,  inquit,  iniquita- 
tem,  millentur  in  caminum  ignis;  ibi  erit  fletus  et  stri- 
dor  dentium.  »  (Matth.,  xiii,  50.)  Gonsiderate  igitur 
quam  sœvus  quamque  tremendus  sit  ille  ignis  :  et  qui 
modo  nec  unum  quidem  suffert  digitum  in  ignem  mit- 
tere,  tinTeat  ibi  cum  toto  corpore  in  saecula  cruciari. 

19.  Rogo  ergo  vos,  ut  si  vultis  ab  illo  igne  vel  ab  ilia 
pœna  liberari,  desistatis  jam  amplius  peccare  :  et  Domi- 

num per  Prophelaiu  altendile  clamanlem  :  «  Reverti-- 
mini  recedentes  ab  iniquitatibus  vestris^  et  sanabo  vos.  » 
[Ezech.,  x\m,  12.)  Et  iterum  :  «  Nolo  mortem,  inquit, 
impii,  sed  ut  revertatur  et  vivat.  »  {Ezech.,  xxxiii,  11.) 
El  per  Isaiam  clamât  dicens  :  m  Quando  conversus  inge- 
mueris,  salvus  eris.  »  {Isa.,  xlv,  22.)  Per  Joël  quoque 
simililer  commonet  dicens  :  «  Convertimini  ad  me  ia 
toto  corde  veslro,  in  jejunio  et  fletu  et  planctu.  »  {Joël., 
Il,  12.)  Ecce  quot  teslimonia  ad  conversionem  vestram 
ex  divinis  oraculis  prolata  sunt.  Vigilate  ergo  sollicite  ; 
quia  quanto  proximum  finem  mundi  diabolus  prospicit, 
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socier  à  ses  souffrances  de  nombreux  compagnons , 
avec  lesquels  il  sera  tourmenté  sans  fin.  Prenez  donc 
garde,  vivez  continuellement  dans  la  crainte  de  Dieu; 
sachez  que  chacun  de  vous  a  un  ange  de  Dieu,  qui 

observe  partout  ses  actions.  S'il  fait  bien,  quelle  joie 
il  procure  à  ce  saint  ange  qui  lui  est  attaché  !  Mais, 
si  ses  œuvres  sont  mauvaises,  il  éloigne  loin  de  lui 

cet  ange  de  sainteté,  pour  s'unir  au  serpent  infer- 
nal. C'est  pourquoi,  frères  bien-aimés,  pendant  que 

je  vous  adresse  ces  paroles,  rentrez  en  vous-mêmes, 
examinez  vos  consciences;  voyez  si  votre  âme  est 
digne  de  cette  société  avec  les  anges.  Si  vous  jugez 
que  vous  avez  fait  le  bien  et  que  vous  êtes  dignes  de 

Dieu,  n'ayez  point  sur  vos  mérites  une  folle  présom- 
ption qui  naît  de  l'orgueil,  mais,  au  contraire,  pre- 

nez garde  en  toute  humilité.  Si  vous  remarquez  que 
vous  êtes  en  état  de  péché  mortel,  ne  désespérez 
point.  Faites  cependant  dans  votre  cœur  un  pacte 
avec  Dieu,  pour  que  vous  ne  péchiez  plus  désor- 

mais. Alors  espérez  avec  confiance  votre  pardon, 
car  Dieu  tient  toujours  ouvert  le  sein  de  sa  miséri- 

corde, et  il  demande  que  tous  retournent  à  lui  par 
la  pénitence.  En  effet,  serait-ce  un  adultère,  une 
femme  de  mauvaise  vie,  un  voleur,  un  ivrogne,  un 
menteur,  eût-il  été  le  meurtrier  de  ses  enfants,  pourvu 

qu'il  se  repente  et  qu'il  fasse  un  bon  propos,  le  Sei- 
gneur pardonnera.  Nous  avons  pour  exemple  le  pu- 

blicain  de  l'Evangile,  le  bon  larron,  la  femme  pé- 
cheresse. Saint  Paul,  qu'on  peut  aussi  citer,  ne  dit-il 

pas  de  lui-même  :  «  J'ai  été  auparavant  un  blasphé- 
mateur, un  persécuteur  et  un  ennemi  outrageux  de 

son  Eglise;  mais  j'ai  obtenu  miséricorde  de  Dieu, 
parce  que  j'ai  fait  tous  ces  maux  dans  l'ignorance, 

tanto  crudelius  contra  Christianos  ssevit  :  ut  quia  cito 
se  damnandum  cognoscit,  plures  sibi  socios  in  pœnam 
multiplicet,  cum  quibus  utique  sine  fine  crucietur.  Ca- 
vete  ergo  attentius,  et  jugiter  cum  Dei  timoré  conver- 
samini  :  sciantes  quia  unusquisque  vestrum  Angelum 
Dei  habet,  qui  observât  jugiter  quae  egerit.  Et  si  quidem 
bene  agit,  gaudium  sancto  Angelo  sibi  adhaerenti  gignit  : 
si  vero  mala  opéra  exercet,  Angelum  sanctum  a  se  re- 
pellit,  et  maligDum  sibi  dœmonem  conjungit.  Quaprop- 
ter,  Carissimi,  haec  me  loquente,  introrsus  ad  vos  re- 

dite, conscientias  vestras  discutite  ;  si  dignas  mentes 
angelici  consortii  geritis,  praevidete  :  et  si  vos  bonos  ac 
dignos  Deo  conspicitis,  de  meritis  vestris  nunquam  su- 
perba  mente  praesumatis,  sed  magis  de  caetero  cum  hu* 
militate  cavete.  Si  vero  peccatis  vos  obnoxios  cernitis, 
nuUatenus  desperate  :  (tantum  facite  in  corde  pactum 
cum  Deo,  ut  jam  amplius  non  peccetis  ;)  sed  fiducialiter 
veniam  sperate,  quia  Dominus  sinum  suae  pietatis  assi- 

due patefacit,  et  omnes  ad  se  recipere  per  pœnitentiam 
quserit.  Nam  etsi  adulter  quis,  aut  meretrix,  aut  fur,  aut 
ebriosus,  aut  mendax,  vel  etiam  filiorum  necator  fuerit; 
tantum  de  caetero  pœnitens  caveat,  et  indulgebit  illi 
Deus.  Publicanum  de  Evangeho,  et  latronem,  Eecnon 
et  meretricem,  sed  et  Paulum  sumite  in  exemplum,  qui 
de  semetipso  dicit  :  «  Prius  fui  blasphemus  et  persécu- 

ter et  contumeliosus  ;  sed  misericordiam  Dei  consecutus 
(a)  Ms.-.  salnriiatem. 

n'ayant  pas  la  foi?  »  (I  Tim.,  i,  13.)  Vous  aussi,  si, 
par  hasard,  vous  avez  péché  par  ignorance,  réparez 
vos  fautes  par  la  pénitence  pendant  que  vous  le  pou- 

vez encore.  Soyez  contrits  de  n'avoir  pas  fait  le  bien. 
Que  celui  qui  se  repent ,  se  repente,  de  telle  sorte 
qu'à  l'avenir  il  ne  tombe  plus  dans  les  fautes  qu'il 
pleure.  Vous  qui  êtes  les  déshérités  des  biens  de  la 

terre  ici-bas,  n'en  prenez  point  de  la  tristesse  ;  car, 
si  vous  agissez  bien,  vous  serez  plus  riches  dans  les 
cieux. 

20.  Prenez  garde  que  personne  ne  laisse  échapper 

des  paroles  honteuses,  et  d'après  l'Apôtre  :  «  Ne  vous 
laissez  point  séduire  par  la  diversité  des  opinions  et 
des  doctrines  étrangères;  »  [Béhr.,  xiii,  9)  mais, 
((  reprenez  ceux  qui  sont  déréglés,  consolez  ceux  qui 

ont  l'esprit  abattu,  soyez  patients  envers  tous.  » 
(I  Thess.y  V,  14.)  «  Que  nul  discours  mauvais  ne  sorte 
de  votre  bouche,  »  [Ephés.,  iv,  29)  craignant  ce  qui 
est  écrit  :  «  Les  conversations  mauvaises  corrompent 
les  bonnes  mœurs.  »  (I  Cor.,  xv,  33.)  Ayez  en  horreur 

la  gloutonnerie  et  l'ivresse  ;  Notre-Seigneur  lui-même 
a  condamné  ce  vice  en  ces  termes  :  ((  Prenez  garde 

que  vos  cœurs  ne  s'appesantissent  par  l'excès  des 
viandes  et  du  vin.  »  [Luc,  xxi,  34.)  L'Apôtre  nous 
fait  la  même  défense.  Voici  ses  paroles  :  «  Ne  vous 

laissez  pas  aller  aux  excès  du  vin,  d'où  naissent  les 
dissolutions.  »  [Ephés.,  v,  18.)  Assurément,  celui  qui 

boit  ou  mange  plus  qu'il  ne  convient,  commet  d'a- 
bord un  péché  ;  de  plus,  il  s'expose  à  perdre  la  santé  ; 

car,  lorsque  le  ventre  ou  les  veines  ont  été  remplis 
avec  une  satiété  excessive,  aussitôt  et  nécessairement, 

la  passion  se  produit  dans  les  membres.  C'est  pour- 
quoi, ailleurs,  l'Esprit  saint  a  écrit  :  «  Le  vin  bu  avec 

sum,  quia  ignorans  feci  in  incredulitate.  »  (I  Tim.^  i,  13.) 
Et  vos  ergo,  si  forte  ignoranter  admisistis,  reparate  vos, 
quaeso  dum  licet,  per  pœnitentiam.  Confitemini  Domino 
in  totis  prœcordiis  vestris,  quoniam  bonus  est;  doleat 
vos  non  egisse  quod  bonum  est.  Et  qui  pœnitet,  ita 
pœniteat,  ut  ulterius  jam  lugenda  non  committat.  Et 
qui  pauperiores  in  hoc  saeculo  estis,  nolite  ob  hoc  con- 
tristari  :  quia  si  bene  agitis,  ditiores  erilis  in  cœlo. 

20.  Denique  cavete  ne  quis  turpem  sermonem  ex  ore 
proférât  :  et  secundum  Apostolum  :  «  Fabulis  variis  et 
doctrinis  nolite  seduci.  »  [Hebr.,  xni,  9.)  Sed  «  corripite 
inquietos^  consolamini  pusillanimes,  patientes  estote  ad 
omnes.  »  {I  Thes.,  v,  14.)  Et  «  omnis  sermo  malus  ex 
ore  vestro  non  procédât  ;  »  [Ephes.,  iv,  29)  timentes  illud 
quod  scriptum  est  :  «  Pervertuut  mores  bonos  coUoquia 
mala.  »  (1  Cor.,  xv,  33.)  Crapulam  etiam  et  ebrietatem 
perhorrescite  :  quia  Dominus  per  se  ipsum  hoc  redar- 
guit  dicens  :  «  Cavete  ne  graventur  corda  vestra  in  cra- 
pula  et  ebrietate.  »  [Luc,  xxi,  34.)  Et  Apostolus  prohibet 
dicens  :  «  Nolite  inebriari.  vino,  in  quo  est  luxuria.  » 
[Ephes.,  V,  18.)  Procul  dubio  enim  qui  plus  manducat 
aut  bibit  quam  expedit,  et  peccatum  incurrit,  et  (o)  sa- 
nitatem  servare  non  valet  :  quia  cum  venter  aut  venae 
nimia  fuerint  satielate  repletae,  illico  necesse  est  ut  li- 

bido in  membris  generetur.  Unde  et  alibi  scriptuai  est  : 
«  Vinum  multum  potatum  amaritudo  est  animae,  et  ruina 
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excès  est  la  ruine  de  Tâme,  c'est  une  ruine  qui  mul- 

tiplie les  chutes  sous  les  pas  de  l'insensé,  elle  ôte  la 
force,  et  elle  est  cause  des  blessures  de  plusieurs.  » 

[EcclL,  XXXI,  39.)  Ce  que  je  dis,  ce  n'est  point  que 
je  regarde  le  vin  comme  une  créature  mauvaise 

et  qui  doit  être  proscrite  ;  non ,  mon  dessein  est  seu- 
lement de  vous  rendre  plus  vigilants  et  plus  sobres. 

Il  y  a  plus,  n'appelez  jamais  mauvaise  aucune  des 
créatures  de  Dieu,  car  Dieu  a  créé  toutes  les  choses 
très -bonnes.  En  effet,  certaines  choses  nous  paraissent 

mauvaises,  et  nous  sont  nuisibles,  mais  c'est  par 
notre  faute,  et  non  de  leur  nature,  qu'elles  sont  un 
mal  pour  nous.  Aussi,  mes  frères,  n'abhorrant  que 
le  démon,  que  son  orgueil  a  rendu  mauvais,  glorifiez 

le  Seigneur,  Créateur  de  tant  de  bonnes  choses.  Evi- 
tez toujours  la  voie  large  qui  conduit  à  la  mort;  en- 

trez dans  la  voie  étroite  qui  nous  fait  trouver  l'éter- 
nité sans  limites  ;  invitez  à  votre  table  les  pauvres  et 

les  étrangers,  obéissant  au  précepte  du  Seigneur  sur 

ce  point.  «  Lorsque,  dit-il,  vous  donnez  à  diner  ou  à 

souper,  ne  conviez  point  les  riches  à  venir  s'asseoir 
avec  vous;  appelez,  au  contraire,  les  pauvres,  les  es- 

tropiés, les  aveugles  et  les  boiteux,  et  vous  serez  heu- 

reux. »  [Luc,  XIV,  12.)  En  effet,  ils  n'ont  pas  le  moyen 
de  vous  le  rendre,  mais  cela  vous  sera  rendu  à  la  ré- 

surrection des  justes.  Il  n'est  pas  juste,  certes,  que, 
parmi  le  peuple  chrétien  racheté  du  même  prix,  ser- 

viteurs du  même  maître,  les  uns  soient  gorgés  de 

viandes  et  dans  un  état  d'ivresse,  tandis  que  les 
autres  périssent  de  faim.  Oui,  c'est  un  péché  de  lais- 

ser dévorer  par  les  vers  nos  superfluités,  et  de  ne 
daigner  même  pas  distribuer  aux  pauvres  nos 
vêtements  usés.  Pourquoi  donc  ne  pas  réfléchir  que 

nous  sommes  venus  au  monde  dans  les  mêmes  con- 

multiphcans  imprudenti  offensioDem,  minuens  virtutem, 
et  faciens  vulnera.  »  (Eccli.,  xxxi,  39.)  Et  hœc  quidem 
dico,  non  ut  creaturam  Dei  malam  asseram,  aut  judi- 
cem  esse  damnandam;  sed  ut  vos  cautiores  sobrioresque 
reddam.  Imo  et  admoneo,  ul  nullam  Dei  creaturam 
dicatis  malam;  quia  Deus  cuncta  valde  bona  creavit. 

{Gen.,  I,  31.)  Nam  quœcumque  nobis  mala  esse  viden- 
tur  aut  nocent;  nostro  vitio,  non  sua  natura,  nobis  mala 
exsistunt.  Ideoque  Fratres  solum  diabolum,  qui  super- 
biendo  factus  est  malus,  détestantes,  tantoram  bonorum 
creatorem  Dominum  glorificate.  Cavete  semper  viam  la- 
tam,  quœ  ducit  ad  interitum  :  apprehendite  angustam, 

per  quam  reperitur  œterna  latitudo.  Pauperes  et  pere- 
grinos  ad  convivium  revocate.  Dominumque  de  hac  re 
prsecipientem  atlendite  :  «  Cum  facis,  inquit,  prandium 
aut  cœnam,  noli  vocare  divites  qui  conviventur  tecum  ; 
sed  voca  pauperes,  débiles,  caecos,  claudos,  et  beatus 

eris,  »  {Lvc,  xiv,  12)  quia  non  habent  unde  tibi  rétri- 
buant; retribuetur  enim  tibi  in  resurreclione  justorum. 

(1)  Née  enim  justum  est,  ut  in  populo  Christiano,  qui 
uno  pretio  sunt  redempti,  et  uni  Domino  serviunt,  alii 
distentis  epulis  ventribus  et  ebrii  incedant,  aUi  famis  pe- 
riculo  deficiant.  Prorsus  peccatum  est,  ut  nostra  super- 
flua  a  tineis  devorentur,  et  pauperes  nec  vetustissima 
quœque  recipere  mereantur.  Quare  non  consideratis, 

{\)  V.  Ser.  cxvi,  q.  4,  —  (2)  Ex  eod.  loco.  ~  (3)  QiiaB  sequuntur,  C( 

ditions ,  que  nous  sommes  les  serviteurs  du  même 
maître,  et  que  nous  sortirons  de  ce  monde  par  une 
fin  semblable  à  la  leur;  et  encore,  que  si  tous  nous 
faisons  le  bien,  nous  participerons  au  même  bonheur  ? 
Pourquoi  donc  le  pauvre  ne  partagerait-il  pas  votre 
nourriture,  lui  qui  doit  partager  avec  vous  la  société 
des  anges?  Pourquoi  ne  recevrait-il  pas  votre  man- 

teau usé,  lui  qui,  avec  vous,  doit  recevoir  la  robe  de 

l'immortalité?  Considérant  tout  cela,  mes  frères, 
prenez  un  tel  soin  des  pauvres,  que,  pour  ce  soin, 
vous  receviez  dans  les  cieux  une  récompense  très- 
abondante.  Fuyez  toujours  le  mensonge,  car,  au  té- 

moignage de  l'Ecriture,  ce  n'est  point  une  faute  lé- 
gère. «  La  bouche  qui  ment,  dit-elle,  tue  son  âme.  » 

[Sag.y  I,  11.)  Et  encore  :  «  Le  faux  témoin  ne  res- 

tera pas  impuni.  »  [Prov.,  xix,  5.)  David,  s'adressant 
au  Seigneur,  lui  dit  :  «  Yous  perdrez  tous  ceux  qui 

prononcent  le  mensonge.  »  {Ps.  v,  7.)  L'Apôtre,  ve- 
nant à  son  tour,  nous  dit  :  «  Vous  éloignant  de  tout 

mensonge,  que  chacun  parle  à  son  prochain  dans  la 
vérité.  »  [Ephés.,  iv,  25.) 

21.  Placés  sur  cette  terre,  conduisez- vous-y  de  telle 
sorte  que,  lorsque  vous  la  quitterez ,  et  que  les  vers 
commenceront  à  dévorer  votre  chair  au  fond  du 
tombeau,  votre  âme,  ornée  de  ses  bonnes  œuvres, 
se  réjouisse  en  paradis  dans  la  compagnie  de  tous 
les  saints.  Que  la  mort  elle-même  des  pécheurs  vous 

fasse  fuir  les  œuvres  d'iniquité.  Pensez  aux  malheurs 
qui  sont  tombés  sur  ceux  qui  vous  ont  précédés  dans 
la  tombe.  Représentez- vous  le  tombeau  des  riches, 
ou  de  ceux  qui  naguères  étaient  encore  avec  vous. 

Qu'ont-ils  été?  que  sont-ils?  de  quoi  leur  ont  servi 
leurs  richesses  ou  leur  amour  du  monde  ?  D'eux ,  il 
ne  reste  qu'un  peu  de  poussière,  et,  s'ils  pouvaient 

quia  pari  conditione  in  hune  mundum  venistis»  uniusque 
Domini  servi  estis,  simili  etiam  exitu  de  mundo  migra- 
bitis;  et  si  bene  agitis,  ad  unam  beatiludinem  venietis? 
(2)  At  quare  pauper  vobiscum  non  accipiat  cibum,  qui 
vobiscum  accepturus  est  consortium  Angelorum?  Quare 
non  accipiat  vel  veterem  tunicam,  qui  paiiter  acceptu- 

rus est  immortalitatis  stolam?  Ha;c  Fratres  considé- 
rantes, ila  pauperum  curam  gerite,  ut  uberrimam  pro 

his  retributionem  in  cœlis  accipiatis.  Mendacium  semper 
fugite,  quia  non  minimum  crimen  est  Scriptura  di- 
cenle  :  «  Os  quod  mentitur,  occidit  animam.  »  (Sap.,  i, 
11.)  Et  :  «  Testis  fais  us  non  erit  impunitus,  »  {Prov., 
XIX,  5.)  Et  David  ad  Dominum  :  «  Perdes,  inquit, 
omnes  qui  loquuntur  mendacium.  »  {Psal.  v,  7.)  Et 
Apostolus  :  «  Déponentes,  inquit,  mendacium,  loquimini 
veritatem  unusquisque  cum  proximo  suo.  »  (Ephes., IV,  25.) 

21.  (3)  In  hac  ergo  vita  positi  ita  agite,  ut  cum  hinc 
migraveritis,  et  caro  vestra  a  vermibus  cœperit  devorari 
in  sepulcro,  anima  ornata  bonis  operibus  cum  sanctis 
omnibus  laetetur  in  cœlo.  Retrahat  vos  a  malis  operibus 
vel  peccatorum  interitus.  Eorum  quos  jam  prœmisistis 
attendite  calamitates.  Considerate  divitum  sepulcra,  vel 
eorum  qui  ante  parvum  tempus  vobiscum  erant,  quid 
fuerunt,  et  quid  sunt,  vel  quid  eia  divitisB  vel  cupiditaa 
ficieboot  Tractatuin  de  cardlale  saculi. 
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parler^  ils  vous  tiendraient  certainement  ce  lan» 

gage  :  Pourquoi,  malheureux,  courez-vous  après  les 
plaisirs  du  monde  ?  Pourquoi  vous  charger  de  vices 
et  de  crimes  ?  Considérez  nos  ossements,  est-ce  que 
à  leur  vue  votre  cupidité  et  votre  misère  ne  vous 

font  pas  horreur?  Ce  que  vous  êtes,  nous  l'avons  été  ; 
ce  que  nous  sommes,  vous  le  serez.  Donnez,  mes 
frères,  donnez  à  toutes  ces  choses  de  mûres  ré- 

flexions, et,  après  les  avoir  considérées,  soyez  saisis 

d'horreur.  Ayez  toujours  présent  à  vos  yeux  le  jour 
de  votre  mort ,  et  hâtez-vous  de  vous  corriger  au- 

tant que  vous  le  pouvez.  N'y  mettez  point  de  négli- 
gence, parce  que  le  Dieu  de  miséricorde  vous  sup- 

porte dans  votre  péché  ;  car,  plus  il  attend  patiem- 
ment le  temps  de  votre  conversion,  plus  sa  ven- 

geance sera  terrible ,  si  vous  négligez  d'en  profiter. 
Peut-être  pensez-vous  que  la  fin  du  monde  est  bien 
éloignée,  mais  du  moins  que  chacun  considère  sa 

propre  fin.  Voyez,  pendant  que  l'homme  s'établit 
avec  contentement  et  beaucoup  de  joie  dans  le 

monde,  qu'il  fait  de  nombreux  et  longs  projets, 
tout  à  coup  la  mort  l'enlève,  et  son  âme  est  arra- 

chée de  son  corps  à  l'improviste.  Mais  qu'il  est  heu- 
reux celui  qui  auparavant  eut  toujours  cette  heure 

devant  les  yeux,  et  qui  mit  tous  ses  soins  à  se  pré- 
parer à  la  mort  !  Il  échappe  aux  terreurs  de  ce  pas- 

sage efî'rayant.  Sachez-le,  frères  bien-aimés,  c'est 
avec  une  crainte  immense  et  de  grandes  douleurs 

que  l'âme  se  sépare  du  corps.  Les  anges  viennent  la 
prendre  pour  la  conduire  devant  le  tribunal  du  juge 
redoutable,  alors  cette  âme,  se  rappelant  toutes  les 

mauvaises  actions  qu'elle  a  faites  jour  et  nuit, 
tremble  ;  elle  gémit,  elle  veut  les  fuir,  et  demander 

une  trêve  en  disant  :  Laissez-moi  l'espace  d'une 
seule  heure.  Mais  toutes  ses  œuvres  lui  répondent 

d'une  voix  unanime  :  Tu  nous  as  faites,  nous  sommes 
à  toi,  nous  ne  t'abandonnerons  pas,  nous  serons 
toujours  avec  toi,  et  avec  toi  nous  irons  au  juge- 

ment. Voilà  l'état  de  l'âme  d'un  pécheur,  c'est  avec 
une  frayeur  horrible  qu'elle  se  sépare  du  corps ,  et 
qu'elle  s'en  va  toute  remplie  de  péchés  et  accablée 
d'une  immense  confusion.  Au  contraire ,  l'âme  du 
juste ,  en  se  séparant  du  corps ,  n'a  ni  crainte  ni 
épouvante  ;  elle  sort  avec  joie,  et,  toute  pleine  d'al- 

légresse ,  elle  va  à  Dieu  sous  la  conduite  de  ses 
saints  anges.  Craignez  donc,  mes  frères,  cette  heure 
dès  maintenant,  pour  ne  pas  la  craindre  plus  tard. 
Garantissez- vous-en  maintenant,  afin  que  vous  puis- 

siez être  alors  dans  la  sécurité.  N'oubliez  jamais  que 
vous  marchez  au  milieu  des  pièges  du  démon  ;  c'est 
pourquoi  soyez  toujours  prêts,  afin  que,  quand  l'ordre 
du  Seigneur  vous  sera  donné ,  exempts  de  toute 
souillure  du  péché,  vous  puissiez  entrer  dans  le  re- 

pos éternel.  Ne  pensez  pas  que  vous  demeurerez 

longtemps  en  ce  monde,  car  il  arrivera  certaine- 

ment qu'après  avoir  reçu  l'ordre  du  Seigneur,  on 
ne  vous  accordera  ni  une  heure,  ni  un  seul  instant 

pour  rester  en  cette  vie.  Prenez  donc  bien  vos  me- 
sures pour  que  votre  mort  ne  cause  pas  de  la  tristesse 

à  vos  saints  anges,  et  de  la  joie  à  vos  ennemis.  Vous 

le  savez ,  aussitôt  que  l'âme  sera  séparée  du  corps, 
elle  entrera  dans  le  paradis  en  récompense  de  ses 
bonnes  œuvres,  ou  certainement  elle  sera  précipitée 
sans  retard  au  fond  des  enfers,  en  punition  de  ses 
péchés.  Choisissez  donc  dès  maintenant  ce  que  vous 
voulez,  et  dès  ici-bas,  dans. cette  vie,  disposez-vous 

saeculi  profuerunt.  Ecce  nihil  ex  eis  nisi  soli  cineres  re- 
manserunt  :  qui  si  loqui  possent,  hsec  vobis  procul  dubio 
dicerent.  Ut  quid  infelices  tantum  pro  saeculi  cupiditate 
discurritis?  Ut  quid  vos  vitiis  et  criminibus  repletis? 
Considerate  ossa  nostra,  ut  vel  sic  vobis  horreat  cupi- 
ditas  vel  miseria  vestra.  Quod  vos  estis,  nos  fuimus  : 
quod  nos  sumus,  vos  eritis.  Isla  omnia,  Fratres,  solli- 

cita considérations  pensate,  et  haec  considérantes,  ex- 
pavescite  :  diem  mortis  ante  oculos  semper  ponite,  et 
ad  emendationem  quantum  potestis  festinate.  Nolite  né- 

gligera quod  vos  plus  Dominus  sustinet  peccantes  :  quia 
quanto  diutius  exspectat  ut  emendetis,  tanto  gravius 
vindicabit  si  neglexeritis.  Si  forto  putatis  quod  finis 
mundi  tardius  veniat,  vel  unusquisque  consideret  suum 
finem.  (1)  Ecce  dum  libenter  ac  jucundissime  moratur 
homo  in  mundo,  multaque  (a)  in  longo  tempore  dis- 
ponit  agenda,  repente  rapitur  in  mortem,  et  ex  impro- 
viso  aufertur  a  corpore.  Sed  ille  beatus  est,  qui  antea 
semper  horam  illam  habuerit  ante  oculos,  et  festinave- 
rit  in  illa  hora  mortis  paratus  inveniri,  ut  possit  tanti 
metus  terrorem  evadere.  Quod  si  vultis  scire,  cum 
metu  magno,  Carissimi,  magaisque  doloribus  separatur 
anima  a  corpore.  Veniunt  euim  Angeli  eam  assumere, 
ut  perducant  ante  tribunal  metuendi  judicis  :  tune 
et  illa  memorans  opéra  sua  mala,  quae  die  noctuque 

(1)  Haec  inde  translata  in  1.  Médit.  Bernardi,  c.  ii. 
(a)  Al.  in  longa  tempora.  —  (6)  Abest  continuo  a  Mss.  Corb.  et  lib. 

gessit,  contremiscit  et  ingemiscit,  et  quaerit  ea  fugere, 
induciasque  petere,  dicens  :  Date  mihi  vel  unius  horse 
spatium.  Tune  quasi  simul  loquentia  omnia  opéra  ejus 
dicunt  :  Tu  nos  egisti,  tua  opéra  sumus,  non  te  deseri- 
mus,  sed  tecum  semper  erimus,  tecumque  pergemus  ad 
judicium.  Haec  quidem  peccatoris  anima  agit,  quœ  cum 
horrendo  timoré  separatur  a  corpore,  et  pergit  plena 
peccatis  et  ingenti  confusione  depressa.  Justi  vero  anima 
cum  separatur  a  corpore^  non  timet,  nec  expavescit  ; 
sed  magis  cum  gaudio  egreditur,  et  cum  exsultatione 
pergit  ad  Deum  deducentibus  se  Angelis  sanctis.  Illam 
ergo  horam  modo,  Fratres,  timete,  ne  tune  timeatis  : 
illam  nuuc  praecavete,  ut  tune  securi  esse  possitis.  Me- 
mentote  jugiter,  quia  in  medio  laqueorum  diaboli  am- 
bulatis  ;  et  ideo  semper  parati  estote,  ut  quando  Domini 
praeceptum  missum  fuerit,  liberi  ab  omni  labe  peccati 
ad  requiem  transire  possitis.  Nec  arbitremini  vos  diu  in 
hoc  mundo  mansuros  ;  quia  nimirum  proveniet,  ut  non 
concedatur  post  Dominicum  praeceptum  missum  nec 
unius  horae  spatio  vel  momento  in  hac  vita  consistere. 
Cavete  igitur  ne  de  exitu  vestro  tristitiam  faciatis  An- 

gelis sanctis,  et  gaudium  inimicis.  Scitote  vero  quia 
anima  cum  a  corpore  avellitur,  statim  aut  in  paradiso 
pro  bonis  meritis,  aut  certe  pro  peccatis  in  inferno 
(6)  continuo  praecipitatur.  Quapropter  eligite  modo  quod 

de  vanit.  sœc. 
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ou  à  vous  réjouir  éternellement  avec  les  saints,  ou 
à  souffrir  sans  fin  avec  les  impies.  Oh!  que  du 
moins  les  peines  vous  effraient,  si  les  récompenses 
ne  vous  attirent  point  ;  et  si  vous  ne  pouvez  mépri- 

ser le  monde  présent ,  au  moins  ne  le  possédez  que 

comme  il  convient.  Que  celui  qui  s'est  égaré  pen- 
dant sa  jeunesse  se  repente  dans  sa  vieillesse,  et 

qu'il  efface  par  la  pénitence  les  maux  qu'il  a  com- 
mis par  ses  péchés.  Peu  à  peu,  le  monde  disparait 

pour  nous,  et  tout  ce  que  nous  voyons  nous  échappe 

avec  la  rapidité  d'un  nuage,  ou  de  l'ombre  du  soir. 
Ce  qui  nous  était  annoncé  comme  étant  encore  loin, 

nous  le  tenons,  nous  l'avons  distinctement  sous  les 
yeux.  Tous  les  biens  disparaissent  insensiblement, 

le  mal  s'accroît  chaque  jour.  Frères  bien-aimés , 
n'aimez  donc  pas  le  monde  que  vous  voyez  passer 
si  rapidement  ;  gardez-vous  de  placer  dans  son 

amour  l'espérance  de  votre  cœur,  lorsque  vous  le 
voyez  marcher  ainsi  à  sa  fin,  et  surtout  quand  l'A- 

pôtre vous  dit  :  «  Que  l'amitié  de  ce  monde  est  l'en- 
nemie de  Dieu.  »  [Jacq.^  iv,  4.) 

22.  Aimez  donc  de  tout  votre  cœur  la  vie  éter- 
nelle, que  vous  posséderez  sans  fm  dans  les  siècles 

des  siècles.  Dirigez-vous,  sans  retard,  là  où  vous  vi- 

vrez toujours,  et  où  vous  n'aurez  jamais  à  craindre 
la  mort!  Si  vous  aimez  tellement  cette  vie  misé- 

rable et  passagère  où  vous  vivez  avec  tant  de  peines, 
où  vous  vous  procurez  si  péniblement  ce  qui  est  né- 

cessaire aux  besoins  du  corps  par  vos  courses,  vos 
fatigues,  vos  sueurs  et  vos  soupirs,  combien  plus 

devez-vous  aimer  la  vie  éternelle  ?  Là  vous  n'éprou- 
verez aucune  fatigue,  où  vous  aurez  toujours  une 

immense  sécurité,  une  félicité  tranquille,  une  heu- 

reuse liberté,  et  un  bonheur  libre  de  soucis,  où  s*ac- 
complira  cette  parole  de  Notre-Seigneur  dans  son 
Evangile  :  «  Les  hommes  seront  semblables  aux 
anges.  »  [Matth,,  xxii,  30.)  «  Semblables,  »  non  par 

la  substance,  mais  par  la  béatitude,  où  s'accomplira 
aussi  cette  autre  parole  :  «  Alors  les  justes  brille- 

ront comme  le  soleil,  dans  le  royaume  de  leur 
Père.  »  [Matth.,  xiii,  43.)  Pensez  quelle  sera  la  splen- 

deur des  âmes ,  quand  la  lumière  des  corps  brillera 
de  la  clarté  du  soleil.  Désormais  il  y  aura  là  ni  tris- 

tesse; ni  peine,  ni  douleur,  ni  crainte,  ni  mort  ;  une 

santé  éternelle  se  soutiendra  sans  déclin;  on  n'y 
rencontrera  nul  mauvais  instinct ,  nulle  misère  de 

la  chair,  nulle  maladie,  aucun  besoin.  Il  n'y  aura  ni 
faim,  ni  soif,  ni  froid,  ni  chaud,  ni  fatigue  du 

jeûne ,  ni  tentation  de  l'ennemi ,  ni  volonté  de  pé- 
cher, ni  possibilité  de  jamais  faire  une  faute;  la  joie  et 

l'allégresse  domineront  en  tout,  et  les  hommes  unis 
aux  anges  se  renouvelleront,  sans  éprouver  aucune 
des  infirmités  de  la  chair.  Il  y  aura  là  une  joie  cer- 

taine, un  repos  assuré  ;  là  une  vraie  paix,  là  un  plai- 

sir infini,  que  nous  n'aurons  nulle  crainte  de  perdre 
jamais,  s'il  nous  est  donné  de  l'obtenir  une  fois; 
bonheur  que  l'on  possède  toujours,  dès  lors  qu'on  a 
pu  l'acquérir.  Ce  bien  est  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus 
magnifique,  de  plus  glorieux,  de  plus  splendide,  de 
plus  beau,  de  plus  plein  de  vérité  et  de  munificence. 
Rien  de  plus  sincère  que  cette  bonté,  rien  de  plus 
riche  que  cette  abondance.  Là  régnera  toujours  la 
paix,  une  magnificence  grandiose,  une  vraie  et 

tranquille  félicité.  Là,  nous  n'aurons  plus  à  redou- 
ter notre  ennemi  acharné,  dont  tout  le  désir  est  de 

faire  périr  les  âmes;  là,  nous  ne  craindrons  plus 

vultis,  et  hoc  jam  in  vita  vestra  hic  disponite,  aut  per- 
petualiter  gaudere  cum  sanctis,  aut  sine  fine  cruciari 
cum  impiis.  Itaque  vel  saltem  pœnae  vos  terreant,  si 
praemia  non  invitant  :  et  praesentem  mundum  si  despi- 
cere  non  valetis,  vel  cum  justifia  possidete.  Qui  in  ju- 
ventute  erravit,  saltem  in  senectute  resipiscat  ;  et  mala 
quae  peccando  commisit,  pœnitendo  jam  expurget.  Ecce 
paulatim  déficit  mundus,  et  cuncta  quae  videntur,  velo- 
citer  tanquam  nebula  aut  tanquam  vespertina  umbra 
transeunt.  Ecce  quod  olim  praenuntiabatur,  praesenti 
tempore  jam  perspicue  cernitur  :  subtrahuntur  omnia 
bona,  et  crescunt  quotidie  mala.  Nolite  ergo,  Fratres, 
mundum  jam  diligere,  [  (1)  quem  tanta  cernitis  cum  ve- 
locitate  transire  :  nolite  in  ejus  amore  ancoram  cordis 
jam  figere,  ]  quem  sic  ad  finem  conspicitis  declinare  : 
praesertim  cum  Apostolus  clamet,  quod  amicitia  hujus 
mundi  inimica  sit  Deo.  [Jac,  iw,  4.) 

22.  Vitam  ergo  aeternam  ex  omnibus  praecordiis  vestris 
amate,  quam  nunquam  in  saecula  finiatis.  (2)  Illuc  festi- 
nate,  ubi  semper  vivatis,  et  ubi  jam  mori  nunquam  ti- 
meatis.  Si  enim  sic  amatis  istam  miseram  fluidamque 
vitam,  ubi  cum  tanto  labore  vivitis,  et  ubi  vix  currendo, 
satagendo,  sudando,  suspirando  necessariis  corporis  sa- 
lisfacitis  :  quanto  magis  amare  debetis  vitam  œternam, 
ubi  nullum  unquam  laborem  sustinebitis,  ubi  semper 

(1)  Haec  addimus  ex  lïh.de  vanit.  sœculi.  —  (2)  Ita  et  Médit.  Bernai 
(a)  qui. 

summa  est  securitas,  secura  feUcitas,  felix  libertas^  libéra 
beatitas  ;  ubi  implebitur  illud  quod  Dominus  in  Evan- 
gelio  dicit  :  «  Erunt  homines  similes  Angelis  ;  »  {Matth., 
XXII,  30)  similes  utique  non  substantia,  sed  beatitudine. 
Et  illud  :  «  Tune  justi  fulgebunt  sicut  sol  in  regno  Pa- 
tris  eorum.  »  {Matth.,  xiii,  43.)  (3)  Qualis  putas  erit 
tune  splendor  animarum,  quando  solis  claritatem  habe- 
bit  lux  corporum?  Ibi  jam  non  erit  ulla  tristitia,  nullus 
labor,  nullus  dolor,  nullus  timor,  nulla  mors  ;  sed  per- 

pétua semper  sanitas  perseverabit.  Nulla  ibi  consurget 
malitia,  nulla  carnis  miseria,  nulla  aegritudo,  nulla  om- 
nino  nécessitas.  Non  erit  ibi  famés,  non  sitis,  non  frigus, 
non  aestus,  non  lassitudo  jejunii,  nec  ulla  tentatio  ini- 
mici,  non  jam  peccandi  voluntas,  nec  ulla  delinquendi 
possibilitas  ;  sed  totum  exsultatio,  totum  laetitia  posside- 
bit,  hominesque  Angelis  sociati  sine  ulla  carnis  infirmi- 
tate  vernabunt.  Ibi  ergo  erit  laetitia  certa,  ibi  requies 
secura,  ibi  pax  vera  ;  ibi  jucunditas  infinita,  ubi  si  lo- 
cus  obtinendi  ullus  fuerit,  amittendi  in  saecula  nullus 
erit.  In  qua  beatitudine  (a)  quod  semel  adipiscitur,  sem- 

per tenetur.  Nihil  loco  illo  magniflcentius,  nihil  glorio- 
sius,  nihil  clarius,  nihil  pulchrius,  nihil  verius  nihil  mu- 
nificentius,  nihil  illa  bonitate  sincerius,  nihil  illa  abun- 
dantia  copiosius.  Ibi  semper  pax  et  summa  solemnitas, 
ibi  vera  et  certa  félicitas  est.  Ibi  jam  non  formidabitur 

ii,  c.  XVII.  —  (3)  Ex  Ser.  ex,  Append.,  tom.  V,  n.  4. 



TRAITÉ  DE  LA  CONDUITÉ  CHRÉTIENNE. 

les  traits  enflammés  du  démon,  ni  les  perfides  ten- 
tations de  notre  ennemi.  La  férocité  des  barbares  ne 

nous  causera  plus  de  terreur,  et  nous  n'aurons  plus 
à  redouter  l'adversité.  Là,  ni  le  fer,  ni  le  feu ,  ni  le 
visage  effrayant  du  bourreau  ne  nous  causeront  plus 

d'effroi.  Dans  ce  lieu  de  gloire  personne  n'aura  be- 
soin de  vêtement,  car  il  n'y  a  ni  froid,  ni  chaud,  ni 

variation  de  température.  Personne  n'y  a  faim,  per- 
sonne n'y  est  triste,  aucun  n'est  étranger,  mais  tous 

ceux  qui  mériteront  d'y  entrer,  y  vivront  tranquilles 
comme  dans  leur  vraie  patrie.  Alors  la  chair  n'y 
combattra  plus  contre  l'esprit  ;  aucun  danger  ne 
sera  à  craindre,  on  y  jouira  avec  les  anges  et  de  la 
main  de  Jésus-Christ  de  récompenses  inénarrables 

et  sans  fin  ;  car,  ((  ce  que  l'œil  n'a  point  vu,  comme 
dit  l'Apôtre,  ce  que  l'oreille  n'a  point  entendu,  ce 
qui  n'est  jamais  entré  dans  le  cœur  de  l'homme, 
voilà  ce  que  Dieu  a  préparé  à  ceux  qui  l'aiment.  » 
(II  Cor.,  II,  9.)  Quelle  félicité  perdra  donc  celui  qui 

ne  veut  pas  se  corriger,  tandis  qu'il  le  peut  encore  ! 
Aussi,  mes  frères,  avec  le  secours  du  Seigneur,  gar- 

dons-nous bien  d'être  encore  les  esclaves  du  péché, 
nous  auxquels  un  si  grand  bonheur  est  préparé 
dans  les  cieux. 

23.  Tandis  qu'il  est  temps  encore,  hâtons-nous  de 
nous  rendre  Dieu  propice  ;  méprisons  ce  qui  est  de  la 
terre  pour  attendre  ce  qui  est  du  ciel.  Pensons  que 
nous  sommes  des  étrangers  sur  cette  terre,  et  nous 
nous  dirigerons  plus  librement  vers  le  ciel.  Oui,  elles 

passent  avec  rapidité,  elles  s'échappent  aussi  vite  que 
l'ombre,  toutes  les  choses  que  nous  voyons  ici-bas. 
Pensons  à  ce  que  nous  serons  au  jour  du  jugement, 
quand,  paraissant  aux  regards  de  Dieu  et  de  ses 
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anges,  nos  œuvres  seront  placées  sous  nos  yeux. 

Quelle  sera  notre  honte,  lorsqu'il  nous  faudra  rougir 
de  nos  péchés  en  présence  de  Dieu  et  de  ses  anges, 
nous  qui  cachons  avec  tant  de  soin  notre  péché  aux 
regards  même  d'un  seul  homme  !  ou  bien ,  quelle 
frayeur  de  voir  Dieu  irrité,  lui  que  l'univers  tout  en- 

tier ne  saurait  apaiser  !  Ne  cessons  de  craindre  ce 
jour  que  maintenant  nous  ne  pouvons  nullement 
connaître.  Redoutons  sans  cesse  ce  moment,  et  que 
cette  crainte  nous  éloigne  du  mal.  Réfléchissons  à  la 
terreur  qui  régnera  en  ce  jour,  quand,  du  haut  des 
cieux,  le  Seigneur  viendra  juger  le  siècle.  Quelle 
crainte  de  voir  Dieu,  dont  la  venue  met  en  mouve- 

ment tous  les  éléments,  fait  trembler  le  ciel  et  la 
terre  et  ébranle  les  vertus  des  cieux  !  Alors,  au  son 
éclatant  de  la  trompette,  toutes  les  nations  qui  ont 
existé  sous  le  ciel,  chacun,  homme  ou  femme,  avec  le 

sexe  qui  l'a  distingué  en  venant  au  monde,  bons  et 
mauvais,  justes  et  pécheurs,  tous  ceux  qui  sont  nés 
depuis  le  commencement  du  monde,  et  qui  sont 

tombés  sous  les  coups  de  la  mort,  soit  qu'ils  aient 
été  dévorés  par  les  bêtes,  consumés  par  le  feu  ou 
engloutis  par  les  eaux,  tous,  en  un  instant,  en  un 

clin  d'œil,  ressusciteront  et  paraîtront,  sans  aucun 
doute,  avec  les  mêmes  corps  et  la  même  chair  qu'ils 
eurent  ici-bas  ;  mais  à  l'état  de  l'homme  parfait  et  à 
la  mesure  de  l'âge  et  de  la  plénitude  selon  laquelle 
Jésus- Christ  doit  être  formé  en  nous,  et  dans  la- 

quelle Notre-Seigneur  lui-même  est  ressuscité  d'entre les  morts.  Tous  viendront  devant  le  tribunal  de  Jé- 
sus-Christ, les  élus  comme  les  réprouvés  le  verront 

de  leurs  yeux.  Notre-Seigneur  lui-même  nous  l'at- 
teste dans  son  Evangile  :  «  Ils  verront,   dit-il,  le 

ferocissimus  hostis,  qui  eupit  j agiter  animas  jugulare  : 
nec  timebuntur  ultra  ignita  diaboli  jacula,  neque  ulla 
inimici  tentamenta.  Non  incutiet  terrorem  barbarorum 
immanitas,  nec  ulla  ulterius  timebitur  adversitas.  Non 
ibi  formidabitur  ferrum,  non  iguis,  nec  faciès  omnino 
truculenta  tortoris.  Nemo  in  loco  illo  glorioso  indiget 
vestimento  ;  quia  non  est  illic  frigus,  nec  œstus,  nec  ulla 
aeris  inîEqualitas.  Nullus  ibi  esurit,  nnllus  tristatur,  nullus 
est  peregrinus  :  sed  omnes  qui  ibidem  atlingere  merue- 
runt,  securi  ut  in  patria  vivent.  Non  ultra  jam  adversa- 
bitur  caro  spiritui,  nec  uUum  limebitur  periculum  :  sed 
inenarrabilia  cum  Angelis  ac  sempiterna  a  Christo  prae- 
mia  retribuentur,  et  quod  oculus  non  vidit,  sicut  dicit 
Âpostolus  (II  Cor.,  II,  9),  nec  auris  audivit,  nec  in  cor 
hominis  ascendit,  quae  prseparavit  Deus  diligentibus  se. 
Ecce  qualem  beatitudinem  perditurus  erit,  qui  se  modo, 
dum  licet,  emendare  noluerit.  Idcirco  nos,  Fratres,  Do- 

mino auxiliante  dedignemur  ultra  servire  peccato,  qui- 
bus  tanta  beatitudo  prœparatur  in  cœlo. 

23,  Dum  ergo  tempus  est,  festinemus  Deum  nobis  pro- 
pitium  facere  :  despiciamus  quse  terrena  sunt,  ut  adipis- 
camur  cœlestia.  Cogilemus  nos  peregrinos  esse  m  hoc 
seeculo,  ut  liberius  festinemus  ad  cœlum  :  velociter 
enim  transeunt,  et  cito  tanquam  umbra  praetereunt 
cuncta  quse  hic  videntur.  Perpendamus  quales  erimus 
in  die  judicii,  Dei  et  Angelorum  conspectibus  praesen- 
landi,  quando  opéra  uostra  erunl  nobis  ante  oculos  po- 

nenda.  Qualis  erit  illa  confusio,  cui  contigerit  pro  pec- 
catis  suis  in  conspectu  Dei  omniumque  bominum  eru- 
bescere,  qui  hic  nec  unum  quidem  hominem  in  se  pec- 
cantem  vult  inspicere  ?  Vel  quis  erit  pavor  tune  Deum 
iralum  videre,  quem  placatum  non  valet  universitas 
comprehendere  ?  Illum  ergo  diem  semper  timeamus, 
quem  modo  prsevidere  nuUatenus  possumus.  îUum  diem 
jugiter  pavescamus,  et  vel  sic  actus  nostros  a  malo  re- 
vocemus.  Consideremus  quis  terror  erit  in  die  illo,  cum 
de  cœlis  Dominus  ad  judicandum  venerit  saeculum.  Quis 
melus  erit  Deum  videre,  ad  cujus  adventum  universa 
elementa  quatientur,  ac  cœlum  cum  terra  contremiscet, 
virtutesque  cœlorum  commovebuntur  ?  Tune  nimirum 
prsecinentibus  Angelorum  tubis,  omnes  gentes  quaecuDi- 
que  sub  cœlo  fuerint,  et  omnis  homo  tam  viri  quam  fe- 
minœ  in  eo  sexu  unusquisque  quo  natus  fuit  in  mundo, 
boni  simul  et  mali,  sancti  et  peccatores,  vel  quicumque 
ab  initio  mundi  nati,  ac  mortui  fuerint,  sive  a  bestiia 
devorati,  sive  ab  igne  consumpti,  sive  ab  aquis  absorpti, 
omnes  simul  in  momento  temporis  atque  in  ictu  oculi 
résurgent  (I  Cor.,  xv,  52),  in  ipsis  sine  dubio  corporibus 
atque  in  ipsa  carne  quam  hic  habuerunt  ;  scilicet  in  vi- 
rum  perfectum  et  in  mensuram  œtatis  plenitudinia 
Christi,  in  qua  et  ipse  Dominus  resurrexit  a  mortuis, 
{Ephes.j  IV,  13.)  Et  omnes  ante  judicium  Christi  venient, 
pariterque  eum  et  electi  et  reprobi  suis  oculis  vide- 
bunt,  sicut  et  ipse  Dominus  in  Evangelio  dicit  :  «  Tune 
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Fils  de  rhomme  qui  viendra  sur  les  nuées  du  ciel 
avec  une  grande  puissance  et  une  grande  majesté, 

entouré  de  ses  légions  d'anges  ;  et  toutes  les  nations 
assemblées  devant  lui ,  et  toutes  les  tribus  de  la 

terre  pleureront  sur  elles-mêmes  ;  il  séparera  les  uns 
d'avec  les  autres,  comme  un  berger  sépare  les  brebis 
d'avec  les  boucs;  il  mettra  les  justes  à  sa  droite  et 
les  impies  à  sa  gauche.  Alors  il  dira  à  ceux  qui 
seront  à  sa  droite  :  Venez,  vous  qui  êtes  bénis  de 
mon  Père,  possédez  le  royaume  qui  vous  a  été  pré- 

paré des  le  commencement  du  monde,  car  j'ai  eu 
faim,  et  vous  m'avez  donné  à  manger  ;  j'ai  eu  soif,  et 
vous  m'avez  donné  à  boire;  j'ai  eu  besoin  de  loge- 

ment, et  vous  m'avez  recueilli;  j'ai  été  nu,  et  vous 
m'avez  revêtu;  j'ai  été  malade  et  en  prison,  et  vous 
m'avez  visité  ;  et  autant  de  fois  que  vous  avez  fait  ces 
choses  au  moindre  de  mes  frères,  c'est  à  moi-même 
que  vous  l'avez  fait,  »  {Matth.,  xxiv,  29  ;  xxv,  32.) 
Alors  il  montrera  aux  regards  de  tout  le  monde  ses 
blessures,  les  plaies  des  clous  dans  ce  même  corps, 
sans  aucun  doute,  qui  a  été  percé  pour  nos  péchés  ;  et, 

s'adressant  aux  pécheurs,  il  leur  dira  ;  «  0  homme, 
c'est  moi  qui  de  mes  mains  t'ai  tiré  du  limon  de  la 
terre  et  qui  t'ai  placé  au  milieu  des  délices  du  pa- 

radis que  tu  ne  méritais  pas  ;  mais  me  méprisant 
moi-même,  dédaignant  ma  défense,  tu  as  mieux 

aimé  suivre  l'ennemi  qui  te  trompait  ;  aussi,  par  un 
juste  châtiment,  tu  fus  condamné  aux  supplices  de 

l'enfer.  Cependant,  j'eus  pitié  de  toi,  je  pris  un  corps 
de  chair,  j'habitai  sur  la  terre  au  milieu  des  pé- 

cheurs; pour  toi  j'ai  souffert  des  affronts  et  des 
coups,  pour  te  délivrer,  j'ai  reçu  des  soufflets  et  des 
crachats;  pour  te  rendre  les  douceurs  du  paradis, 

j'ai  bu  du  vinaigre  avec  du  fiel.  Pour  toi,  j'ai  été 
couronné  d'épines,  attaché  à  la  croix,  percé  d'une 

lance;  pour  toi,  je  suis  mort,  j'ai  été  mis  dans  un  sé- 
pulcre, je  suis  descendu  aux  enfers.  Afin  de  te  ra- 

mener en  paradis,  j'ai  franchi  les  barrières  du  séjour 
ténébreux;  pour  te  faire  régner  dans  le  ciel,  j'ai 
pénétré  dans  les  profondeurs  du  gouffre  infernal.  0 

méchanceté  humaine  !  pèse  donc  tout  ce  que  j'ai 
souffert  à  ton  occasion.  Voici  les  blessures  que  j'ai 
reçues  pour  toi  ;  voici  les  marques  des  clous  par  les- 

quels j'ai  été  attaché  à  la  croix.  Tes  douleurs,  je  les 
ai  prises  afin  de  te  guérir;  ta  peine,  je  l'ai  subie  pour 
te  donner  la  gloire;  j'ai  pris  la  mort  pour  que  tu 

vives  sans  fin;  je  me  suis  caché  au  fond  d'un  sé- 
pulcre afin  de  te  faire  régner  au  ciel.  Voilà  tout  ce 

que  j'ai  souffert  pour  toi.  Y  a-t-il  des  choses  plus 
grandes  que  j'aie  dû  faire  et  que  je  n'ai  pas  faites? 
Hommes,  parlez  à  votre  tour,  montrez  ce  que  vous 
avez  souffert  pour  moi  et  quel  bien  vous  avez  fait 
pour  vous-mêmes.  Pour  moi,  étant  invisible,  de  mon 

plein  gré  je  me  suis  incarné  pour  vous;  étant  im- 
passible, j'ai  voulu  souffrir  pour  vous;  étant  riche, 

je  me  suis  fait  pauvre  pour  l'amour  de  vous.  Mais 
vous,  méprisant  mes  humiliations  et  mes  préceptes, 
vous  avez  suivi  votre  séducteur  de  préférence  à 

moi-même  ;  et  maintenant  ma  justice  ne  peut  pro- 

noncer d'autre  jugement  que  celui  que  vos  œuvres 
méritent.  Prenez  donc  ce  que  vous  avez  vous-même 
choisi  ;  vous  avez  méprisé  la  lumière,  possédez  les 
ténèbres  ;  vous  avez  aimé  la  mort,  allez  à  la  damna- 

tion ;  vous  avez  obéi  au  démon,  allez  brûler  avec  lui 
dans  le  feu  éternel.  Jugez  quel  sera  alors  le  chagrin, 

le  deuil,  la  tristesse,  l'angoisse  des  méchants,  lorsque 

videbunt  Filium  hominis  venientem  in  nubibus  cœli  cum 
yirtute  magna  et  majestate,  constipatum  agminibus  An- 
gelorum  (Matth.,  xxiv,  29)  et  congregabuntur  ante  eum 
omnes  gantes,  et  plangent  super  se  omnes  tribus  terrée, 
et  separabit  eos  ab  invicem  sicut  pastor  segregat  oves 
ab  heedis,  et  statuet  justos  quidam  a  dextris  suis,  im- 

pies autem  a  sinistris.  Tuuc  dicet  ad  eos  qui  a  dextris 
ejus  erunt  :  Venite  benedicti  Patris  mai,  possideta  pree- 
paratum  vobis  regnum  a  constitutione  mundi  ;  esurivi 
enim,  et  dedistis  mihi  manducara  ;  sitivi,  et  dedistis 
mihi  bibere  ;  hospes  eram,  et  collegistis  me  ;  nudus,  at 
oparuistis  me  ;  infirmus  at  in  carcare,  at  visitastis  me. 
Haec  quamdiu  facistis  uni  ex  minimis  mais,  mihi  fecis- 
tis.  »  {Matth.,  XXV,  32,  etc.)  Tune  omnibus  aspicien- 
tibus  ostandat  livoras  et  fixuras  clavorum,  in  ipso  sine 
dubio  corpora,  quod  pro  paccatis  nostris  vulnaratum 
est  :  et  ita  compallans  peccatores  dicet:  (1)  Ego  te, 
home,  de  limo  terrée  manibus  meis  formavi,  at  inter 
paradisi  delicias,  quod  non  merebaris,  collocavi  :  sed 
tu  me  meaque  jussa  contemnens,  daceptorem  saqui 
maluisti,  unde  et  justa  pœna  damnatus  inferni  suppliciis 
es  deputatus.  Postea  misertus  sum  tui,  carnem  assumpsi, 
in  terris  inter  peccatores  habitavi,  contumelias  et  ver- 
bera  pro  te  sustinui  :  ut  te  eriperem,  colaphos  et  sputa. 
suscepi  ;  ut  tibi  dulcedinem  paradisi  redderem,  acetum 

(1)  Ex  Ser.  CGXLix.  App,  ad  tom.  5,  n.  4,  et  5.  —  (2)  Haîc  et  lib.  Médit.  Bernardi,  c.  m 
(a)"In  iib.  de  vanit.  sœc,  add.  dominatorem  vestrum. 

cum  felle  bibi.  Propter  te  vepribus  coronatus,  cruci  af- 
fixus,  laneaa  vulnaratus  sum.  Propter  te  mortuus  et  in 
sepulcro  positus,  ad  inferna  descendi.  Ut  te  ad  paradi- 
sum  reducerem,  tartari  claustra  adii;  ut  tu  in  cœlo  re- 
gnares,  inferni  profunda  penetravi.  Agnosce  ergo  quae 
pro  te,  impietas  humana,  pertuli.  Ecce  livores  quos  pro 
te  excepi,  ecce  clavorum  foramina  quibus  in  cruce  af- 
fixus  pependi.  Suscepi  dolores  tuos,  ut  te  possem  sa- 
nare  :  suscepi  pœnam,  ut  darem  tibi  gloriam  :  suscepi 
mortem,  ut  tu  viveres  sine  fine  :  conditus  latui  in  sepul- 

cro, ut  tu  regnares  in  cœlo.  Heec  omnia  pro  vobis  sus- 
tinui. Ampliora  horum  quid  vobis  debui  facere^  et  non 

feci?  Dicite  nunc  vel  ostendite  mihi  quid  passi  estis 
propter  me,  (a)  aut  quid  boni  egistis  pro  vobis.  Ego 
cum  essem  invisibilis,  sponte  propter  vos  incarnatus 
sum  :  cum  essem  impassibilis,  propter  vos  pati  dignatus 
sum  :  cum  essem  dives,  propter  vos  egenus  factus  sum. 
Sed  vos  humilitatem  meam  et  preecepta  mea  semper 
renuentes,  seductorem  magis  quam  me  secuti  estis. 
Ecce  modo  non  potest  aliud  justitia  mea  judicare,  nisi 
quod  merentur  opéra  vestra  recipere.  Ergo  quod  ipsi 
elegistis,  tenete.  Contempsistis  lucem,  possidete  tenebras  : 
amastis  mortem,  ite  in  perditionem  :  secuti  estis  diabo- 
lum,  ite  cum  ipso  in  ignem  aeternum.  (2)  Quis  putas 
erit  tune  mœror,  quis  luctus,  quee  tristitia,  quae  angus- 
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cette  sentence  sera  prononcée  contre  eux  !  Alors, 

une  dure  séparation  les  éloignera  de  la  douce  société 

des  saints,  et,  livrés  au  pouvoir  des  démons,  ils  iront 
avec  eux  subir  avec  leur  corps  les  supplices  éternels  ; 

une  douleur  sans  fin  et  des  gémissements  éternels 

seront  leur  partage.  Exilés  à  tout  jamais  de  la  bien- 
heureuse patrie  du  ciel,  ils  seront  tourmentés  au 

fond  de  l'enfer  sans  voir  jamais  la  lumière,  sans  ob- 
tenir jamais  de  rafraîchissement,  sans  que  leurs 

peines  finissent  jamais  et  sans  espoir  de  posséder  le 

repos  ;  oui,  pendant  des  milliers  d'années,  ils  souf- friront dans  cet  abîme,  sans  pouvoir  être  délivrés  de 

toute  l'éternité.  Là,  ni  celui  qui  tourmente  ne  se 

lasse,  ni  celui  qui  soufî're  ne  meurt  jamais.  Là,  le  feu 
brûle  mais  sans»consumer  ;  les  tourments  accablent,  et 
5ans  cesse  ils  se  renouvellent.  Chacun  souffrira  les  tour- 

ments de  l'enfer  proportionnellement  à  la  grièveté 
de  sa  faute.  On  n'entend  là  que  pleurs,  que  gémis- 

sements, que  grincements  de  dents  ;  on  n'y  recevra 
pas  d'autre  consolation  que  les  flammes  et  l'effroi  des 
supplices;  les  malheureux  y  brûleront  avec  les 
pécheurs  dans  un  feu  éternel,  toujours  jusque  dans 
les  siècles  des  siècles.  Les  justes,  au  contraire,  iront 
dans  la  vie  éternelle  également  avec  le  même  corps 

qu'ils  eurent  en  ce  monde.  Ils  se  mêleront  aux 
chœurs  des  saints  anges  dans  le  royaume  de  Dieu, 

pour  s'y  livrer  à  des  joies  éternelles  ;  jamais  ils  ne 
goûteront  la  mort,  jamais  ils  ne  verront  la  corrup- 

tion, mais,  toujours  rassassiés  de  la  joie  et  de  la 
douceur  de  Jésus-Christ,  ils  brilleront  comme  des 
soleils  dans  la  gloire  et  la  splendeur  que  Dieu  a  pré- 

parées à  ceux  qui  l'aiment  ;  plus  quelqu'un  aura  été 
fidèle  à  Dieu  en  cette  vie,  plus  dans  l'autre  sa  récom- 
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pense  sera  grande  ;  plus  il  aura  aimé  Dieu  ici-bas, 
plus  alors  il  le  verra  de  près. 

24.  Voilà,  mes  frères,  les  instructions  que  j'avais 
à  vous  adresser;  ce  que  je  viens  de  faire  en  toute 
simplicité,  afin  que  vous  sachiez  ce  qui  doit  arriver 
à  chacun  de  vous.  Désormais,  personne  ne  pourra 
s'excuser  de  son  ignorance.  On  vous  a  annoncé  la 
mort  et  la  vie,  c'est-à-dire  les  supplices  des  méchants 
et  la  gloire  des  justes;  dès  lors,  il  dépend  de  vous  de 
choisir  ce  que  vous  voulez  posséder.  Ce  que  chacun 

ici  aura  désiré  et  obtenu,  il  le  possédera  dans  l'autre 
vie.  Désirez  donc,  de  toutes  vos  forces,  la  vie  éter- 

nelle, ne  différez  pas  plus  longtemps  votre  conver- 
sion; mais,  pour  gagner  le  royaume  des  cieux,  quittez 

de  plein  gré  ce  qu'il  vous  faudra  perdre  de  force  à 
la  fin  de  cette  vie.  De  grâce,  qu'il  se  lève,  celui  qui 
est  retenu  dans  les  chaînes  du  péché  ;  qu'il  sorte  de 
son  assoupissement  et  qu'il  se  réveille  de  son 
sommeil  de  mort.  Qu'il  recoure  à  la  confession  et 
fasse  pénitence.  Qu'il  ne  rougisse  point  de  faire  une 
pénitence  publique  des  crimes  qu'il  a  commis.  Certes, 
ne  vaut-il  pas  mieux  faire  pénitence  pendant 

quelque  temps  ici-bas,  que  d'avoir  à  souffrir  pen- 
dant des  milliers  d'années  les  supplices  de  l'enfer. 

Si  son  repentir  vient  du  cœur,  le  Rédempteur  viendra 
promptement  à  son  secours,  lui  qui  a  ressuscité 
Lazare  mort  depuis  quatre  j  ours,  et  exhalant  une  odeur 
fétide.  {Jean,  xi,  43.)  Le  sein  de  sa  miséricorde  est 
toujours  prêt;  il  attend  avec  bonté  que  les  pécheurs 

viennent  s'y  jeter,  car,  comme  il  est  écrit  :  quelque 
grands  que  soient  les  crimes  à  pardonner,  il  ne  faut 
jamais  désespérer  de  la  miséricorde  de  Dieu  ;  il  nous 
crie  chaque  jour  par  son  prophète  :  «  En  quelque 

tia,  cum  haec  fuerit  adversus  impios  prolata  senlentla  ? 
Tune  enlm  erit  dura  separalio  a  dulci  sanctorum  con- 
sortio  :  et  traditi  in  potestatem  daemonum,  ibunt  in  ipsis 
corporibus  suis  cum  diabolo  in  suppiicium  aeternum,  et 
permanebunt  semper  in  luctu  et  gemitu.  Procul  quippe 
exsiliati  a  beata  paradisi  patria  cruciabuntur  in  gehenna, 
nunquam  lucem  visuri,  nunquam  refrigerium  adepturi, 
nunquam  pœnas  finituri,  nunquam  requiem  accepturi  ; 
sed  per  miilia  millium  annorum  in  inferno  cruciandi,  nec 
unquam  in  ssecula  liberandi.  Ibi  nec  qui  torquet,  ali- 
quando  fatigatur  ;  nec  qui  torquetur,  unquam  moritur. 
Sic  enim  ibi  ignis  consumit,  ut  semper  reservet  ;  sic 
tormenta  aguntur,  ut  semper  renoventur.  Juxta  vero 
qualitatem  culpse,  pœnam  ibi  unusquisque  sustinet  ge- 
hennae.  Non  ibi  auditur  aUud  nisi  fletus,  et  planctus,  et 
stridor  dentium;  non  erit  aliud  consolamentum,  nisi 
llammae  et  terrores  pœnarum  :  ardebuntque  miseri  cum 
peccatoribus  sine  fine  in  ignem  aeternum  semper  in  sse- 

cula saeculorum.  Justi  autem  ibunt  in  vitam  aeternam, 
in  ipsa  sine  dubio  carne  quam  hic  habuerunt  ;  et  socia- 
buntur  Angelis  sanctis  in  regno  Dei  gaudiis  deputati  per- 
petuis,  nunquam  jam  morituri,  nunquam  corruptionem 
visuri,  sed  semper  laetitia  ac  dulcedine  Christi  saturati, 
et  fulgebunt  sicut  sol  in  gloria  et  claritate,  quam  prae- 
paravit  Deus  diligentibus  se.  Et  quanto  amplius  aliquis 
alio  obediens  Deo  in  bac  vita  fuerit,  tanto  illic  amplio- 

^l)  Hic  additis  10  versibus  claudebatur  Tract,  de  vanitate  saculi. 

rem  mercedem  accipiet  :  quantoque  amplius  hic  Deum 
amaverit,  tanto  tune  eum  propius  videbit.  (1) 

24,  Ecce,  Carissimi,  praedixi  vobis  simpliciter,  ut  in- 
telligere  possitis  quaç  sint  unicuique  ventura.  Nemo  jam 
se  de  ignorantia  poterit  excusare  :  quoniam  mors  et  vita 
prœnuntiata  sunt  vobis,  supplicia  impiorum,  et  gloria 
justorum.  Jam  vero  in  arbitrio  vestro  consistit  eligere 
quod  teneatis.  Unusquisque  enim  quod  hic  concupierit 
et  assecutus  fuerit,  hoc  utique  possidebit.  Vitam  ergo 
aeternam  toto  nisu  concupiscite  ;  nec  emendationem  ves- 
tram  diutius  differatis,  sed  ad  lucranda  cœlestia  régna 
ultro  ipsi  relinquite  quod  lucis  hujus  fine  perdendum 
est.  Surgat  jam  quaeso  quicumque  peccati  catena  cons- 
trictus  teaetur,  et  expergefactus  a  somno  suae  mortis 
evigilet.  Recurrat  ad  confessionem,  et  agat  pœnitentiam. 
Nec  erubescat  publiée  pœnitere  super  immunditiis  quas 
gessit  :  quia  re  vera  mulLo  melius  est  hic  pauco  tempore 
pœnitere,  quam  per  tôt  millia  annorum  inferni  supplicia 
sustinere.  Si  ex  toto  corde  pœnituerit,  cito  succurret  illi 
Redeniptor  qui  quatriduanum  jam  fœtidum  suscitavit 
Lazarum.  {Joan.,  xi,  43.)  Paratus  est  ille  semper  mise- 
ricordiae  sinus,  et  clementer  exspectat,  ut  suscipiat  pœ- 
nitentes.  Non  est  enim,  sicut  scriptum  tenemus ,  de 
quamvis  magnis  criminibus  remittendis  Dei  unquam 
misericordia  desperanda  :  quia  ipse  quotidie  clamât  per 
Prophetam  dicens  :  «  Quaecumque  die  conversus  fuerit 
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jour,  que  le  pécheur  se  convertisse  de  la  souillure 
des  péchés,  aussitôt  je  mettrai  en  oubli  toutes  ses 
iniquités.  »  [Ezéch.,  xvni,  21.)  Il  nous  dit  encore  par 
un  autre  prophète  :  «  Je  suis  le  Seigneur  votre  Dieu, 
qui  détruis  vos  iniquités.  »  [Isa.,  xliii,  25.)  Et  dans 

l'Evangile  :  «  Il  y  aura  plus  de  joie  au  ciel  sur  un 
pécheur  qui  fait  pénitence,  que  de  la  persévérance 

des  quatre-vingt-dix-neuf  justes  qui  n'ont  pas  besoin 
de  pénitence.  »  (Lwc,  xv,  7.)  Ajoutons  ces  au- 

tres paroles  :  «  Je  ne  veux  pas  la  mort  du  pécheur, 

mais  plutôt  qu'il  se  convertisse  et  qu'il  vive.  » 
{Ezéch.,  xxxiii.  H.)  Admirez,  mes  frères,  combien  est 
grande  la  bonté  de  notre  Dieu  !  combien  sa  miséri- 

corde est  ineffable  !  Chaque  jour  nous  le  méprisons, 
et  chaque  jour,  par  une  tendresse  pleine  de  bonté, 
il  nous  invite  à  la  pénitence  !  Sa  bonté  miséricor- 

dieuse nous  inspire  de  la  conliance,  de  telle  sorte 

cependant  que  nous  ne  désespérions  pas  de  la  mi- 

séricorde de  Jésus-Christ, 'et  que  nous  ne  présumions 
pas  d'obtenir  notre  pardon  sans  faire  des  fruits  de 
pénitence.  Notre-Seigneur,  en  effet,  en  tant  que  Père, 
aura  toujours  une  bonté  indulgente  et  miséricor- 

dieuse; mais,  comme  juge,  il  sera  d'une  majesté 
sévère  et  redoutable.  Il  peut,  en  effet,  pardonner  aux 

coupables  ;  il  peut  adoucir  sa  sentence,  il  peut  ac- 
corder du  temps  pour  la  pénitence,  mais, comme  juge, 

son  jugement  ne  peut  être  que  très- équitable;  car, 
en  Dieu,  il  ne  peut  y  avoir  ni  changement  ni  même 

l'ombre  d'un  changement;  il  juge  en  toute  rigueur,^ 
et  il  rend  exactement  à  chacun  suivant  ses  actions  ; 
du  bien  aux  bons,  du  mal  aux  méchants.  Aussi, 
frères  bien- aimés,  rappelez-vous  ce  que  vous  avez 
fait  ;  si  vous  reconnaissez  avoir  commis  des  fautes, 

peccator  ab  immunditia  sua,  omnes  iniquitates  ejus 
erunt  in  oblivione  coram  me.  »  (Ezech.,  xviii,  21.)  Et 
rursus  per  alium  Prophetam  dicit  :  «  Ego  sum  Dominus 
Deus  vester  qui  deleo  iniquitates  vestrcs.  »  {Isa.,  xliii, 
25.)  Et  illud  de  Evangelio  :  «  Gaudium  erit  in  cœlo  super 
uno  peccatore  pœuiteDtiam  agente,  quam  super  nona- 
ginta  novem  justis  qui  non  indigent  pœnitentia.  »  ILmc, 
XV,  7.)  Et  illud  :  «  Nolo  mortem  peccatoris,  sed  ut  ma- 
gis  convertatur  et  vivat.  »  {Ezech.,  xxxiii,  11.)  CoDside- 
rate  Fratres  carissimi,  quam  larga  est  bonitas  Dei  nostri, 
quam  ineffabilis  misericordia  ejus.  Quolidie  cootemnitur; 
et  quotidie  nos  ad  pœnitentiam  benignissima  pietate  in- 

vitât. Fiduciam  nobis  pia  ejus  largitio  preestat  :  ut  nec 
desperemus  de  Christi  misericordia,  nec  tamen  nobis 
absque  fructu  pœnitentiœ  veniam  concessam  praesuma- 
mus.  Dominus  enim  quantum  patris  pietate  indulgens 
semper  et  misericors  est,  tantum  judicis  majestate  se- 
verus  est  et  metuendus.  Potest  quidem  reis  dare  indul- 
gentiam,  potest  ipse  suam  reflectere  sententiam,  po- 

test (c)  pœnitenti  gratias  indulgere  ;  non  potest  tamen 
nisi  justissime  judicare  :  quoniam  non  est  apud  Deum 
commutatio,  nec  vicissitudinis  obumbratio.  ^Equissime 
enim  judicat,  atque  œqualiter  seeundum  uniuscujus- 
que  facta  repensât  ;  bona  scilicet  bonis ,  et  mala  ma- 

ils. Ideoque  Carissimi  reminiscimini  quae  egistls  :  et 
si  vos  dellqulsse  cognoscitis,  sine  aliqua  dilatione  ad 

[c)  Ms.  Goi'b.  pœnilcndi,  etc.  bpicil.  pœnilendi  tempus  gratis  ind. 

sans  aucun  délai  recourez  au  remède  de  la  péni- 

tence. Ecoutez  l'avis  du  prophète  ;  «  Ne  remettez 
pas  de  vous  convertir  au  Seigneur,  ne  différez  pas 
de  jour  en  jour,  car  vous  ne  savez  pas  ce  qui  aura 
lieu  demain.»  {Ecclés.,  v,  8.)  Rappelez-vous  que  toute 

votre  vie  s'écoule  en  présence  du  Dieu  tout-puis- 
sant qui  voit  en  chaque  homme ,  non-seulement  ses 

actions,  mais  même  ses  pensées,  suivant  cette  parole 

de  l'Apôtre  :  «  Nulle  créature  ne  lui  est  cachée,  car 
tout  est  à  nu  et  à  découvert  devant  ses  yeux.  » 
{Hébr.,i\,\d.) 

25.  Pénétrés  de  ces  pensées,  veillez  sur  vous  avec 
un  soin  très-attentif  ;  amassez  sans  relâche  des 

bonnes  œuvres  pour  l'arrivée  du  dernier  jour  ;  car, 
nous  vous  l'affirmons,  la  fin  du  monde  est  proche, 
la  fin  de  cette  vie  va  arriver  ;  et,  ce  qui  est  déplo- 

rable, de  si  grands  maux  ont  lieu  chaque  jour,  de 

telles  tribulations  s'accumulent,  que,  par  leur  en- 
semble, le  monde  semble,  en  quelque  sorte,  pro- 
clamer sa  fin.  Voilà  que  tout  ce  que  les  prophètes 

ont  annoncé,  que  tout  ce  que  les  apôtres  ont  prédit 
est  presque  accompli  ;  il  ne  reste  plus  que  le  seul 

jour  du  jugement  et  de  l'arrivée  de  l'horrible  Anté- 
christ. Voici  guerre  sur  guerre,  tribulation  sur  tri- 

bulation,  famine  sur  famine,  peste  sur  peste,  et  les 
nations  qui  se  lèvent  les  unes  contre  les  autres. 
Tout  ce  qui  a  été  prédit  depuis  longtemps,  nous  le 
voyons  maintenant  accompli.  Pourquoi  sommes-nous 
donc  de  pierre,  et  possédons-nous  un  cœur  de  fer  ? 
Quoi!  au  milieu  de  tant  de  malheurs,  nous  ne  son- 

geons pas  à  en  faire  des  remèdes  pour  notre  âme  ; 
il  y  a  longtemps  que  la  voix  divine  fait  entendre  ses 

menaces,  mais  l'opiniâtreté  des  hommes  est  im- 

pœuitentiae  medicamenta  confugite.  {Jac,  i,  17.)  Audite 
Prophetam  admoneniem  :  «  Nolite,  inquit,  tardare  con- 

verti ad  Dominum,  nec  differatis  de  die  in  diem,  quia 
nescitis  quid  crastino  futurum  sit.  »  {EccH.,  v,  8.)  Me- 
mentote  semper  quod  ante  conspectum  omnipotentis 
Dei  conversamini,  qui  prospicit  omnium  hominum  non 
solum  facta,  sed  et  cogitationes,  sicut  et  Aposlolus  ait  : 
«  Non  est  ulla  creatura  invisibilis  in  conspectu  ejus,  sed 
omnia  nuda  et  aperta  sunt  oculis  ejus.  »  {Hebr.,  iv,  13.) 

25.  Haec  jugiter  cogitantes,  intentissima  soUicitudine 
vos  custodite,  ultimique  diei  vos  adventui  cum  bonis 
operibus  semper  prseparate.  Ecce  jam ,  ut  certissime  te- 
nemus,  finis  mundi in  promptu est,  jam  finis  sseculi  instat  : 
et  quod  lugendum  est,  tanta  mala  quotidie  fiunt,  tantae 
tribulationes  crebrescunt,  ut  per  hœc  etiam  mundus 
finem  suum  quodam  modo  proclamare  videatur.  Ecce 
oranla  quae  Prophetae  vaticinaverunt,  quseque  prae- 
dixerunt  Apostoli,  pene  jam  compléta  sunt  :  solus  dies 
judicli  et  horribilis  antichristi  adventus  adhuc  restât. 
Ecce  bellum  super  bellum,  tribulatio  super  tribulationem, 
lames  super  famem,  pestilentia  super  pestilenliam ,  et 
gens  supra  gentem  consurgit.  Omnia  quae  dudum  sunt 
praedlcta,  nos  jam  videmus  impleta.  Quare  ergo  sumus 
lapidei ,  et  ferreum  pectus  possidemus ,  ut  pro  reinedio 
animae  nostrae  inter  tôt  mala  minime  cogltemus  ?  Diu  est 
enim  quod  vox  divina  minatur  :  sed  nuUatenus  hominum 
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muable,  la  vengeance  divine  ne  demande  qu'à 
éclater,  et,  du  côté  de  l'homme,  on  n'a  recours  à 
aucune  satisfaction.  La  colère  de  Dieu  approche, 

mais  que  la  pénitence  que  l'on  s'impose  est  tiède  ! 
Les  prophètes  affirment  la  venue  des  supplices,  et  il 
est  bien  rare  que  les  hommes  implorent  la  miséri- 

corde de  Dieu.  Aussi,  mes  bien-aimés,  je  vous  en 
avertis  en  prévision  de  la  fin  du  monde,  cessez  toute 
malice  humaine,  et  implorez,  de  tous  vos  efforts,  la 
miséricorde  de  Dieu.  Que  le  poids  de  vos  richesses  ne 

vous  courbe  plus  jusqu'à  terre,  car  bientôt  il  nous 
faudra  tout  quitter.  Non,  nous  ne  pouvons  posséder 
et  le  Christ  et  le  monde,  mais  méprisons  le  monde 
pour  prendre  en  toute  liberté  notre  course  vers  le 
ciel. 

26.  Rappelons-nous  combien  sont  graves  les  fautes 
que  nous  avons  commises,  et  la  grandeur  des  sup- 

plices de  l'enfer  que  nous  devons  craindre;  puis, 
appliquons  une  pénitence  proportionnée  à  la  gra- 

vité de  nos  fautes.  Réfléchissons  que,  selon  l'Apôtre, 
«  nous  n'avons  rien  apporté  en  ce  monde,  et  à  notre 
mort  nous  n'en  pourrons  rien  emporter.  »  (II  Tim.y 
VI,  7.)  Nous  sommes  venus  au  monde  nus,  nous 
mourrons  certainement  nus  ;  et  tout  ce  que  nous  au- 

rons trouvé  ici-bas,  nous  l'y  laisserons  sans  aucun 
doute.  Seulement  si  sur  cette  terre  nous  avons  fait 

des  bonnes  œuvres,  elles  nous  accompagneront  au 

ciel;  que  dis-je?  c'est  elles  qui  nous  porteront  au 
ciel.  Comme  des  voyageurs ,  contentons-nous  donc 

de  notre  seul  nécessaire.  N'acquérons  ici  que  ces 
richesses  que  nous  emporterons  avec  nous  dans 
notre  vraie  patrie,  qui  est  le  ciel.  Aimons  Dieu  par- 

dessus tout,  car  c'est  une  impiété  manifeste  de  ne 
pas  l'aimer,  puisque  même  en  l'aimant,  nous  ne 
pouvons  le  payer  de  tous  ses  bienfaits.  Méchants 
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comme  nous  le  sommes ,  que  pourrons-nous  donc 
donner  au  Seigneur  si  libéral  pour  tous  les  bien- 

faits dont  il  nous  a  comblés?  Car  sans  aucun  mérite 
précédent  de  notre  part,  à  nous,  il  nous  a  accordé, 
quoiqu'indignes,  la  grâce  insigne  de  nous  racheter 
du  joug  d'une  cruelle  domination.  Du  trône  de  la majesté  de  son  Père  il  est  descendu  vers  nous.  Il  a 

souffert  toute  espèce  d'injures  sur  la  terre,  il  a  es- 
suyé des  opprobres,  et  subi  une  mort  injuste,  et  il 

a  supporté  tout  cela  patiemment  pour  nous  donner 

l'exemple  de  l'humilité  et  de  la  patience  ;  c'est 
pourquoi  il  dit  aux  disciples  qui  le  suivaient  : 
«  Apprenez  de  moi  que  je  suis  doux  et  humble  de 
cœur.  »  {Matth.,  xi,  29.)  Nous  devons  donc,  ainsi 

que  Notre-Seigneur  l'a  fait  pour  nous,  supporter 
avec  longanimité  tous  les  maux  qui  nous  arrivent  à 
cause  de  nos  péchés,  afin  que  nous  puissions  re- 

cueillir dans  la  vie  éternelle  les  fruits  de  la  pa- 
tience. Pressons  donc  notre  course,  mes  frères,  tan- 

dis que  nous  avons  le  temps  ;  haïssons  ce  monde  que 
nous  ne  pouvons  posséder  longtemps.  Que  la  conta- 

gion des  mauvaises  œuvres  ne  nous  souille  plus,  au 
contraire ,  que  les  regards  divins  nous  détournent 
toujours  du  péché.  Si  des  hommes,  pécheurs  comme 
nous,  pétris  de  la  même  boue,  nous  feraient  rougir 

s'ils  nous  voyaient  pécher,  combien  plus  devons- 
nous  révérer  et  craindre  le  Dieu  tout-puissant, 
éternel,  seul  sans  péché,  qui  voit  et  examine ,  non- 
seulement  nos  actions,  mais  même  nos  pensées? 
Craignons-le  donc  en  tout  temps  ,  ayons  toujours 

avec  nous  le  respect  de  sa  présence,  et  que  l'espé- 
rance du  pardon  nous  relève  ;  mais  aussi  que  la 

crainte  de  l'enfer  nous  afflige  sans  cesse.  Avant 
tout,  et  par-dessus  tout,  ayons  la  charité,  souve- 

nons-nous de  ce  précepte  du  Seigneur  :  «  Ayez  en 

pertinacia  mutatur.  Cœlestis  olim  intentatur  ultio;  et 
nulla  hominum  adhibetur  satisfactio.  Dei  proximat  ira  ; 
et  tepide  agitur  pœnitentia.  Venturum  Prophetœ  tes- 
tantur  supplicium  ;  et  rare  ab  hominibus  Dei  imploratur 
auxihum.  Quapropter,  Dilectissimi,  moneo,  ut  veljam 
mundo  finiente  humana  finiatur  malitia^  soliusque  Dei 
toto  nisi  quaeratur  misericordia.  Non  vos  jam  divitiarum 
onera  ad  terram  premant,  quia  cilo  hic  omnia  relin- 
quemus  :  nec  pariter  et  Christum  velimus  habere  et  sae- 
culum  ;  sed  spreto  saeculo  iiberi  festinemus  ad  cœlum. 

26.  Reminiscamur  quam  gravia  sunt  scelera  quae  com- 
misimus,  quamque  dira  infemi  supplicia  quae  timemus  : 
et  juxta  qualilatem  culpae  medicamentum  adhibeamus 
pœnitentiae.  Cogitemus  quod  secundum  Apostolum  : 
«  Nihil  in  hune  mundum  intulimus,  nihilqae  ex  eo  mo- 
rientes  auferri  poterimus.  »  (Il  Tim.,  vi,  7.)  Nudi  nati 
sumus ,  nudi  utique  morituri  :  quidquid  auteni  hic  in- 
ventuni  est,  hic  procul  dubio  relinquelur.  Opéra  tan- 
tummodo  bona  si  hic  egerimus,  ipsa  nobiscum  ad  cœlos 
portabuntur;  iuio  nos  ipsa  ad  cœlum  portabunt.  Tan- 
quam  peregrini  ergo  scia  sufficientia  contenti,  illas  di- 
vitias  nobis  hic  acquiramus,  quas  nobiscum  ad  paradisi 
patriam  feramus.  Deum  super  omnia  diligamus;  quia 
re  vera  impium  est  eum  non  diligi,  cui  vicem  repen- 
dere  non  pussumus,  etiam  et  cum  diiigimus.  Quid  eaim 

nos  impii  pio  Domino  retribuere  poterimus  pro  omni- 
bus quee  retribuit  nobis  {Psal.  cxv,  12)  ;  quia  nuUis 

nostris  praecedentibus  meritis  tanta  nobis  praestitit  in- 
dignis,  ut  nos  ajugo  dirae  dominalionis  redimeret.  De 
sede  paternae  majestatis  ad  nos  descendit,  injurias  in 
terris  pertulit,  probra  sustinuit,  mortem  indebite  subiit  ; 
et  heec  quidem  omnia  patienter  sustulit,  ut  nobis  bumi- 
litatis  et  patientiae  exempla  monstraret  ;  unde  et  sequen- 
tibus  se  discipulis  dixit  :  «  Discite  a  me,  quia  mitis  sum 
et  humilis  corde.  »  {Malth.,  xi,  29.)  Oportet  igitur  ut 
quemadmodum  ille  pro  nobis,  ita  et  nos  cuncta  adversa 
quae  nobis  propter  peccata  nostra  eveniunt,  aequanimiter 
toleremusj  ut  patientiae  fructum  in  vita  aeterna  capere 
possimus.  Urgeamus  ergo,  Fratres,  cursum  nostrum, 
dum  tempus  habemus  :  odiamus  hune  mundum,  quem 
diu  possidere  non  possumus.  Nulla  jam  nos  malorum 
operum  contagia  polluant  :  sed  divinus  nos  aspectus 
semper  a  peccatis  arceat.  Si  enim  homines  nostri  similes 
peccatores  et  ex  eodem  luto  formatos,  ne  nos  peccantes 
inspiciant,  erubescimus  ;  quanto  magis  aeternum  et  solum 
sine  peccato  omnipotentem  Deum  revereri  ac  timere  de- 
bemus,  qui  non  solum  facta,  sed  etiam  cogitationes  con- 

sidérât et  videt  ?  Hune  ergo  quotidie  timeamus,  hujus 
reverentiam  nobiscum  semper  feramus  :  sicque  nos  spes 
indulgeutiae  erigat,  ut  metus  gehennae  semper  affligat. 
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vous  le  sel  de  la  sagesse,  et  conservez  la  paix  entre 
vous.  »  {Marc,  ix,  49.)  Et  de  cet  autre  :  «  Je  vous 

donne  un  commandement  nouveau,  c'est  de  vous 
aimer  les  uns  les  autres.  »  {Jean,  xni,  34.)  Ailleurs 

il  est  dit  :  «  Ayez  la  charité  qui  est  le  lien  de  l'u- 
nité. »  {Coloss.f  III,  14.)  Et  encore  ;  «  Soyez  les  imi- 

tateurs de  Dieu,  comme  ses  fils  bien-aimés,  et  mar- 

chez dans  l'amour.  »  {Ephés.,  v,  1,  2.)  Et  de  nouveau  : 
«  Que  toute  amertume ,  toute  colère ,  tout  emporte- 

ment, enfin  toute  malice  soit  bannie  d'entre  vous.  » 
{Ibid.f  IV,  31.)  Enfin  :  «  Que  le  soleil  ne  se  couche 
point  sur  votre  colère.  »  {Ibid.,  27.)  Car,  de  même 

qu'aucun  remède  ne  peut  servir  à  une  blessure  dans 
laquelle  le  fer  est  encore,  ainsi  la  prière  de  celui 
dont  le  cœur  renferme  une  haine  mortelle  ne  lui  est 

d'aucune  utilité.  Oui,  mes  frères,  possédons  la  cha- 
rité, car,  si  nous  l'avons,  nous  serons  ornés  de  toutes 

les  vertus.  Mais  si  nous  n'avons  point  la  charité, 
quelque  bien  que  nous  paraissions  avoir,  nous  per- 

dons tout.  Ne  nous  lassons  jamais  dans  la  résolu- 
tion que  nous  avons  prise  de  bien  faire,  surtout  en 

nous  rappelant  cette  parole  de  Notre-Seigneur  ; 
«  Celui  qui  met  la  main  à  la  charrue,  et  regarde 

derrière  lui,  n'est  pas  digne  du  royaume  des  cieux.  » 
{Luc,  IX,  62.)  Or,  regarder  en  arrière,  ce  n'est  rien 
autre  chose  que  se  repentir  du  bien  qu'on  a  com- 

mencé, et  s'enchainer  de  nouveau  dans  les  vains  dé- 
sirs du  monde.  Mais,  quel  que  soit  le  nombre  de  nos 

fautes,  ne  perdons  jamais  l'espoir  du  pardon,  car  si 
grande  que  soit  la  malice  de  l'homme ,  la  miséri- 

corde divine  est  encore  beaucoup  plus  abondante. 
Aussi  il  nous  est  dit  par  le  Psalmiste  :  «  Le  Sei- 

gneur est  plein  de  miséricorde,  et  on  trouve  en  lui 
une  abondante  rédemption.  »  {Ps.  cxxix,  7.)  Ailleurs 

Ante  omnia  et  super  omnia  caritatem  habeamus ,  remi- 
niscentes  praecepti  Domini  quo  dicitur  :  «  Habete  in  vobis 
sal,  et  pacem  habete  inter  vos.  »  {Marc,  ix,  49.) 
Et  illud  :  «  Mandatum  novum  do  vobis ,  ut  diligatis  in- 
vieem.  »  {Joan.,  xui,  34.)  Nam  et  alibi  dicitur  :  «  Habete 
caritatem  quod  est  vinculum  unitatis.  »  (Colos.,  m,  14.) 
Et  iterum  :  «  Estote  imitatores  Dei  sicut  filii  carissimi,  et 
ambulate  in  dilectione.  »  {Ephes.,  v,  1,  2.  )  Et  iterum  : 
«  Omnis  amarltudo  et  ira  et  indignatio  tollatur  a  vobis 
cum  omni  malitia.  »  {Ephes.,  iv,  31.)  Et  :  «  Sol  non  occidat 
super  iracundiam  vestram.  »  {Ibid.,  27.)  Nempe  sicut 
nullum  proficit  in  vulnere  medicamentum ,  si  sit  intus 
ferrum  :  ita  nihil  proficit  illius  oratio,  in  cujus  pectore 
mortiferum  versatur  odium.  Habeamus,  Fratres,  cari- 

tatem :  quia  si  illam  habuerimus,  omnibus  virtutibus  re- 
plebimur  :  si  vero  caritatem  non  habuerimus,  quidquid 
boni  habere  videmur,  totum  perdimus.  Nec  in  arrepto 
bene  agendi  proposito  penitus  lassescamus  :  prsecipue 
cum  Dominus  dicat,  nullum  ponentem  manum  in  aratro, 
et  respicientem  retrorsum,  diguum  esse  regno  cœlorum. 
{Luc,  IX,  62.)  Respicere  autem  retrorsum,  nihil  aliud 
est  quam  in  eo  quemquam  pœnitere  quod  cœperit 
bonum,  et  rursum  mundanis  desideriis  obligari.  Denique 
ab  spe  veniee  nuUa  nos  malorum  quantitas  revocet  :  quia 
quamvis  gravis  sit  culpa  humana  ;  largior  nihilominus 
est  misericordia  divina.  Unde  per  Psalmistam  dicitur  : 

il  est  dit  :  <(  Dieu  ne  méprise  pas  le  cœur  contrit  et 
humilié.  »  (P^.  l,  19.) 

27.  Que  ce  souvenir,  mes  frères,  nous  ranime 

jour  et  nuit,  que  ces  préceptes  nous  excitent  conti- 
nuellement. La  fin  de  notre  vie  approche ,  elle  va 

venir,  croyons-le,  espérons  que  le  jour  de  notre  mort 

est  prochain,  car  nous  ignorons  s'il  est  encore  éloi- 
gné. Corrigeons  maintenant  les  fautes  que  nous 

avons  commises,  de  peur  que  nous  ne  commencions 
à  faire  pénitence  quand  nous  ne  le  pourrons  déjà 

plus.  Il  est  vrai ,  il  y  aura  un  repentir  dans  l'enfer, 
mais  il  sera  tout  à  fait  inutile.  Là,  il  y  aura  un  re- 

pentir que  la  douleur  accompagne ,  mais  n'ayant 
point  le  pouvoir  de  guérir.  Là,  il  ne  pourra  jamais 

obtenir  de  Dieu  ce  qu'il  demande,  «elui  qui  ici  aura 
refusé  d'obéir  aux  ordres  de  Dieu.  C'est  pourquoi, 
frères  bien-aimés ,  autant  que  nous  le  pouvons , 
obéissons  en  tout  aux  ordres  de  Dieu,  pour  recevoir 

la  récompense  de  nos  devoirs  accomplis.  Châtions- 

nous  nous-mêmes  tandis  qu'il  en  est  temps ,  ren- 
dons-nous compte  à  nous-mêmes  de  nos  actes,  accu- 

sons-nous à  notre  propre  tribunal,  et  ne  différons 
point  de  nous  amender  à  la  fin  de  notre  vie  ;  mais 
chaque  fois  que  nous  tombons  dans  le  péché,  rele- 

vons-nous par  la  pénitence,  et,  triomphant  coura- 
geusement des  passions  mauvaises  et  des  illusions 

de  la  chair,  mettons-nous  en  garde  de  toutes  fa- 
çons, car  chaque  jour  nous  nous  rapprochons  de  la 

mort,  et  au  jour  que  nous  ignorons,  quand  nous 
serons  en  pleine  sécurité ,  la  mort  apparaîtra  tout  à 
coup.  Dirigeons  donc  sans  retard  nos  pas  là  où  nous 

n'avons  rien  à  craindre ,  où  tous  les  saints  désirent 
nous  recueillir  et  nous  voir,  où  Jésus-Christ ,  le  Roi 
des  cieux,  et  les  anges,  nos  célestes  concitoyens, 

«  Multa  est  apud  Dominum  misericordia,  et  copiosa  apud 
eum  redemptio.  »  {Psal.  cxxix,  7.)  Et  iterum  :  «  Cor 
contritum  et  humiliatum  Deus  non  spernit.  »  {Psal. 
■L,  19.) 

27.  Hœc  nos,  Fratres,  diebus  ac  noctibus  memoria  re- 
foveat,  haec  nos  prœcepta  fréquenter  sollicitent.  Debitum 
vitae  fînem  jam  jamque  adfutunim  putemus  :  vicinumque 
speremus  mortis  diem,  quem  loDginquum  esse  nescimus. 
Modo  emendemus  quod  deliquimus;  ne  tune  pœnitere 
incipiamus  quando  jam  non  valebimus.  Erit  quidem  et 
in  inferno  pœnitentia ,  sed  omnino  infructuosa.  Erit  ibi 
pœnitentia  dolorem  habens,  sed  medicinam  non  habéns  : 
ibique  nuUatenus  poterit  a  Deo  promereri  quod  petit, 
qui  hic  noluerit  audire  quod  Deus  jussit.  Ideoque,  Garis- 
simi,  quantum  possumus,  prseceptis  Dei  in  omnibus  ob- 
temperemus  ;  ut  ibi  prœmium  muneris  capiamus.  Ipsi , 
dum  licet,  hic  nos  castigemus,  ipsi  nobiscum  de  actibus 
nostris  rationem  faciamus  :  ipsi  nos  judici  nostro  accu- 
semus,  atque  emendationem  nostram  non  ad  extremum 
vitee  differamus  :  sed  quotiens  in  peccatis  labimur ,  per 
pœnitentiam  resurgamus,  ac  totis  viribus  voluptates  pes- 
simas  carnisque  illecebras  vincentes,  illud  omnimodis 
praecaveamus  :  quoniam  quotidie  ad  mortem  prope- 
ramus,  et  dum  nescimus  securique  consistimus,  repente 
mors  venit.  Ibi  ergo  festinemus  ubi  jam  non  tiroetur,  et 
ubi  nos  saucli  omnes  suscipere  vel  videre  desideraut, 



SERMON  SUR 

nous  attendent  les  bras  de  leur  charité  tout  ouverts. 
Oui,  hâtons  notre  course,  là  où  nous  vivrons  sans 
fin ,  et  où  nous  pourrons  nous  mêler  aux  troupes 

angéliques.  Enfin,  dans  l'exil  de  cette  terre,  agissons 
de  telle  sorte  que  nous  paraissions  au  tribunal  de 
Dieu  la  conscience  en  paix  et  ornés  de  bonnes 
œuvres.  Offrons  ici-bas  à  Dieu  nos  âmes  comme 

un  holocauste  très-agréable ,  afin  qu'en  échange, 
nous  puissions  recevoir  de  lui  le  bonheur  de  l'éter- 

nité, et  le  glorifier  dans  les  siècles  des  siècles.  Jus- 

qu'ici ,  mes  frères  bien-aimés ,  nous  vous  avons 
offert  tous  ces  préceptes,  comme  un  lait  qui  doit 

ubi  nos  rex  cœlestis  Christus  et  superni  cives  AngeH  ex- 
pansis  caritatis  brachiis  exspectant.  Ibi ,  inquam ,  festi- 
nemus,  ubi  sine  fine  vivamus,  et  ubi  Angelicis  agminibus 
cousortes  esse  possimus.  lia  postremo  in  exsilio  hujus 
mundi  agamus,  ut  ad  futurum  judicium  cum  secura 
conscientia  bonis  operibus  ornati  veniamus  :  ibique  gra- 
lissimum  Deo  munus  noslras  animas  offeramus  :  ut  pro 
hoc  commercio  ab  eo  aeternitatis  beatitudinem  accipere 
et  in  sœculum  ssecuU  gloriari  possimus.  Haec  nos,  Ca- 
rissimi,  mandata  hactenus  quasi  lac  vobis  gustanda  por- 

LE  SYMBOLE.  §03 

faire  votre  nourriture.  C'est  devant  Dieu  et  ses  saints 
anges  qui  nous  écoutent,  que  nous  nous  sommes 
acquitté  de  notre  charge  en  vous  prêchant  ces  cé- 

lestes préceptes.  A  vous  de  penser  comment  nos 
avis  pourront  avoir  leur  effet  pour  votre  salut,  à 
vous  de  vous  garder  de  tout  mal,  en  faisant  toujours 
la  volonté  de  Dieu,  afin  d'arriver  enfin,  libres  de toute  souillure  du  péché,  et  transportés  de  joie,  au 
royaume  des  cieux.  Que  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ  vous  en  fasse  la  grâce,  lui  qui,  avec  le  Père 
et  le  Saint-Esprit  vit  dans  les  siècles  des  siècles. 
Ainsi  soit-il. 

reximus  :  et  ecce  modo  sub  testimonio  Dei  et  sanctorum 
Angelorum  qui  nos  loquentes  audiunt,  absolvimus  de- 
bitum  nostrum,  cœlestia  vobis  prsecepta  tradentes.  A 
modo  jam  vestrum  est  cogitare,  quatenus  et  admonitio 
nostra  effectum  habeat  salutis,  et  vossemper  voluntatem 
Dei  facientes  ab  omni  vos  malo  custodiatis,  atque  demum 
liberi  ab  omni  contagione  peccati  ad  régna  cœlestia  tri- 
pudiantes  pervenire  possitis  :  praestante  Uomino  nostro 
Jesu  Christo  ,  qui  cum  Pâtre  et  Spiritu  sancto  vivit  et 
régnât  per  cuncta  saecula  sseculorum.  Amen. 

SERMON  SUR  LE  SYMBOLE (1) 

Votre  charité  n'ignore  pas,  frères  bien-aimés,  que 
les  soldats  de  ce  siècle,  dans  l'espérance  de  recevoir 
des  récompenses  temporelles  de  maîtres  temporels, 
se  lient  auparavant  par  des  serments  militaires  et 
jurent  de  leur  garder  fidélité  ;  combien  plus  ceux 
qui  doivent  combattre  au  service  du  Roi  éternel  et 

en  recevoir  d'étfernelles  récompenses  doivent-ils  se 
lier  par  des  serments  célestes,  et  confesser  publique- 

ment la  foi  par  laquelle  ils  pourront  lui  plaire  ? 

Car  l'Apôtre  nous  dit  :  «  Sans  la  foi,  il  est  impos- 
sible de  plaire  à  Dieu.  »  {Héb.,  xi,  6.)  Cette  foi,  il  la 

distingue  bien  au  fond  de  nos  cœurs,  lui  qui  sonde 
les  reins  et  les  cœurs.  {Ps.  vu,  10.)  Mais,  pour  con- 

server l'unité  dans  l'Eglise,  la  confession  de  bouche 
doit  s'allier  nécessairement  à  la  foi  intérieure,  sui- 

vant l'exigence  de  ce  temps  :  car  il  faut  croire  de 
cœur  pour  obtenir  la  justice,  et  confesser  la  foi  par 

ses  paroles  pour  obtenir  le  salut  {Rom.,x,  10);  c'est 
le  devoir,  non-seulement  des  prédicateurs,  mais 
aussi  des  auditeurs.  En  effet,  comment  le  frère 

pourra-t-il  porter  un  bon  jugement  sur  son  frère  ? 

Comment  conserver  la  paix  dans  l'Eglise,  instruire 
les  autres,  apprendre  d'autrui  les  choses  nécessaires 
au  salut,  si,  au  moyen  de  la  parole  qui  est  comme  le 
véhicule  de  nos  pensées,  nous  ne  faisons  passer 
dans  le  cœur  de  nos  frères  ce  que  notre  propre  cœur 

(1)  Composé  de  divers  passages  des  écrits  de  Rufia,  de  saint  Césaire,  de  saint  Grégoire,  d'Ives  de  Chartres  et  d'autres  auteurs. 

SERMO  DE  SYMBOLO (1) 

(2)  Notum  est,  Dilectissimi,  Caritati  vestrae,  quod  milites 
sœculi  bénéficia  temporalia  a  temporalibus  dominis  ac- 
cepturi,  prius  saeramentis  mililaribus  obligantur,  et  do- 

minis suis  fidem  se  servaturos  profitentur  :  quanto 
magis  ergo  aeterno  Régi  mililaturi^  et  œterna  prœmia 
percepturi,  debent  saeramentis  cœlestibus  obligari^  et 

(1)  Olim,  lom,  X,  Je  Tempore  Ser.  clxxxi,  et  post  in  Appendice  v 

fidem  per  quam  ei  placituri  sunt^  publiée  profiteri  ?  Dicit 
enim  Apostolus  :  Sine  fide  impossibile  est  placere  Deo. 
(Hebr.,xi,  6.)  Hanc  in  cordibus  nostris  agnoscit,  qui 
scrutatur  renés  et  corda.  {Psal.  vu,  10.)  Sed  propter 
conservandam  Ecclesiae  unitatem ,  dispensationi  hujus 
temporis  cum  fide  cordis  necessaria  est  oris  confessio  : 
quia  corde  creditur  ad  justitiam,  ore  autem  confessio  fit 
ad  salutem  {Jîom.,x,  10),  non  tantum  praedicatorum , 
sed  etiam  auditorum.  Non  enim  aliter  frater  de  fratre 
bene  sentiret,  nec  pax  Ecclesiœ  servaretur,  nec  aliuœ 
docere,  aut  ab  alio  discere  saluti  necessaria  posset,  mt\ 

.  _  (2)  ivo  Garnot.  Ser.  deSymbolu, 
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renferme  ?  La  foi  doit  donc  exister  dans  le  cœur  et 

être  professée  de  bouche.  La  foi,  en  effet,  est  le  fon- 
dement de  tous  les  biens,  la  source  du  salut  de 

l'homme.  Sans  elle,  personne  ne  peut  faire  partie 
des  enfants  de  Dieu  ;  sans  elle,  en  ce  monde,  on  ne 
peut  obtenir  la  grâce  de  la  justification,  ni  dans 

l'autre  posséder  la  vie  éternelle.  Et  quiconque  ne 
marche  pas  à  travers  les  ténèbres  de  la  foi,  ne  sau- 

rait parvenir  à  la  claire  vision.  Pénétrés  de  cette 
vérité,  les  apôtres  nous  laissèrent  une  règle  de  foi 
assurée,  contenue  en  douze  articles  ,  suivant  le 

nombre  des  apôtres,  et  qu'ils  nommèrent  :  Symbole. 
A  l'aide  de  ce  symbole,  les  fidèles  devaient  conserver 
l'unité  catholique,  et  confondre  les  erreurs  des  hé- 

rétiques. Voici  la  tradition  de  nos  ancêtres  sur  la 
manière  dont  ce  symbole  a  été  institué. 

On  rapporte  qu'après  l'Ascension  de  Notre-Sei- 
gneur  et  Sauveur  près  de  son  Père,  ses  disciples, 

enflammés  par  l'arrivée  du  Saint-Esprit  et  parlant 
toutes  les  langues,  résolurent,  avant  de  se  séparer, 
pour  aller  chez  toutes  les  nations  prêcher  la  parole 

de  Dieu,  d'établir  en  commun  la  règle  de  leur  future 
prédication  ;  de  peur  que ,  éloignés  les  uns  des  au- 

tres, il  n'y  eût  quelque  variation  ou  dissonance  dans 
les  enseignements  qu'ils  adresseraient  à  ceux  qu'ils 
voulaient  convertir  à  la  foi  en  Notre-Seigneur-Jésus- 
Christ.  Etant  donc  tous  réunis  et  remplis  du  Saint- 

Esprit,  condensant  en  un  tout  l'abrégé  de  leur  pré- 
dication, chacun  disait  ce  qu'ils  pensaient,  et  ainsi 

ils  composèrent  cette  règle  qui  devait  être  -offerte  aux 
croyants.  Le  symbole  est  court  en  paroles,  mais  il  est 

grand  par  les  mystères  qu'il  renferme.  En  effet,  tout 

ce  qui  a  été  figuré  par  les  Patriarches,  annoncé  dans 
les  Ecritures,  prédit  par  les  Prophètes,  soit  au  sujet 
de  Dieu  le  Père,  du  Fils  engendré  par  le  Père  ou  de 

l'Esprit  saint,  soit  au  sujet  des  mystères  qui  devaient 
s'accomplir,  de  la  mort  de  Notre-Seigneur,  du  mys- 

tère de  la  résurrection,  le  symbole  contient  tout  cela 

en  abrégé;  il  faut  alors  s'approprier  tout  ce  qu'il 
contient  et  le  confesser.  Que  chacun  donc,  après  l'a- 

voir confessé  par  la  bouche  de  ceux  qui  l'ont  tenu 
sur  les  fonts  du  baptême,  apprenne  la  foi  des  apô- 

tres, lorsqu'il  est  arrivé  à  l'âge  de  raison.  Abordons 
maintenant  le  texte  de  cet  abrégé  de  notre  foi  ;  il 
commence  ainsi  : 

Chapitre  premier.—  «Je  crois  en  Dieu  le  Père  tout 

puissant,»  etc.  D'abord, frères bien-aimés,  remarquez 
attentivement  quelles  sont  les  premières  paroles  du 
symbole.  Arrêtons-nous  déjà  à  ce  mot  :  «  Je  crois.  » 
Remarquez  que  Notre  Seigneur  ne  nous  ordonne  pas 
de  discuter  ses  ordres  divins,  mais  de  les  croire;  ni 
d'en  chercher  la  raison,  mais  de  leur  accorder  une 
foi  simple  et  inébranlable.  Il  n'est  pas  dit  dans  le 
symbole  :  Je  crois  Dieu,  ou  je  crois  à  Dieu,  quoique 
ces  choses  soient  également  nécessaires  au  salut.  Il 
est,  en  effet,  bien  différent  de  croire  à  lui,  de  le 

croire  ou  de  croire  en  lui.  Croire  à  Dieu,  c'est  croire 
que  ce  qu'il  dit  est  la  vérité  ;  le  croire,  c'est  croire 
qu'il  est  Dieu;  mais  croire  en  lui,  c'est  l'aimer; 
croire  que  sa  parole  est  la  vérité,  beaucoup  d'impies 
même  le  peuvent  ;  ils  croient  que  sa  parole  est  la 

vérité,  mais  ils  ne  veulent  pas  l'accomplir  dans  leurs 
actes  ;  l'énergie  leur  manque  pour  cela.  Croire  que 
Dieu  est  Dieu,  les  démons  le  peuvent  aussi  ;  mais. 

quod  in  corde  habet,  siguis  vocum  tanquam  suis  vehi- 
culis  ad  aliorum  corda  transmitteret.  Est  ergo  fides  et 
corde  servanda,  et  ore  promenda.  (1)  Fides  namque 
omnium  bonorum  est  fundamentum,  et  humanae  salutis 
initium.  Sinehac  oemo  ad  numerum  filiorum  Dei  poterit 
pervenire  :  quia  sine  ipsa  in  hoc  saeculo  nec  juslifica- 
tionis  consequitur  gratiam,  nec  in  fuluro  vitam  possi- 
debit  œternam.  Et  si  quis  non  ambulaverit  per  fîdem , 
non  perveniet  ad  speciem.  Hoc  attendentes  sancti  Apos- 
toli,  certam  fidei  regulara  tradiderunt,  quam  secundum 
numerum  Apostolicum  duodecim  sententiis  comprehen- 
sam ,  Symbolum  vocaverunt  :  per  quam  credentes  ca- 
tholicam  tenerent  unitatem,  et  per  quam  hœreticam 
convincerent  pravitatem.  (2)  Symbolum  ergo  taU  ratione 
institutum  majores  nostri  dixerunt. 

[  (3)  Tradunt  enim,  quod  post  ascensionem  Domini  et 
Salvatoris  nostri  ad  Patrem,  cum  per  adventum  Spiritus 
sancti  discipuli  ejus  inflammati  linguis  omnium  loque- 
rentur,  ad  singulas  quasque  nationes,  nt  Dei  verbum 
praedicarent ,  ituri  ac  discessuri  ab  invicem,  normam 
prius  sibi  fulurfB  praedicationis  in  commune  statuerunt  : 
ne  localiter  ab  invicem  discedentes ,  diversum  vel  dis- 
sonum  prœdicarent  his  qui  ad  fidem  Christi  invita- 
bantur.  Omnes  igitur  in  uno  positi,  et  Spiritus  Saneto  re- 
pleti ,  brève  suae  praedicationis  indicium  conferendo  in 
UQum ,  quod  sentiebat  unusquisque  ccmputabat ,  atque 

(l)  Ex  Prologo  Fulgentii  <U  pd",  —  (2)  Hncfenue  Ivo.  —  (3)  Ex  Sym mox  citato. 

hanc  ita  credentibus  dandam  esse  regulam  instituerunt.  ] 
(4)  [  Symbolum  brève  est  verbis ,  sed  magnum  est  sa- 
cramentis.  Quidquid  enim  praefîguratum  est  in  Pa- 
triarchis  ,  quidquid  denuntiatum  est  in  Scripturis  ,  quid- 

quid prsedictum  est  in  Prophetis ,  vel  de  Deo  ingenito , 
vel  ex  Deo  in  Deum  nato ,  vel  de  Spiritu  sancto  vel  de 
suscipiendo  omni  sacramento,  vel  de  morte  Domini  re- 
surrectionisque  ejus  mysterio,  totum  breviter  hoc  Sym- 

bolum continel,  et  continendo  habet  et  confitendo. 
Discat  ergo  quisque  fidem  Apostolicam  professus  per 
ora  gestantium  in  baptismo,  cum  ad  annos  inteiligibiles 
venerit.  Jam  ad  istius  Symboli  professionis  sacramentum 
textumque  veniamus,  quod  in  hune  modum  incipit.  ] 

Caput  primum.  —  «  Credo  in  Deum  Patrem  omnipo- 
tentem,  »  etc.  [  (5)  In  primis,  Dilectissimi,  qualis  sermo 
sit  in  SymboU  capite,  diligenter  altendite.  Ergo  in  primo 
habet  :  «  Credo.  »  Vide  quod  Dominus  noster  non  nos 
jubet  discutere  divina  judicia,  sed  credere  :  nec  rationem 
requirere,  sed  fidem  simpliciter  et  immobiliter  exbibere.  j 
Non  dicit  :  Credo  Deum,  vel  :  Credo  Deo  :  quamvis  et  haec 
saluti  necessaria  sint.  AUud  enim  est  credere  illi ,  ahud 
credere  illum ,  aliud  credere  in  illum.  Credere  illi ,  est 
credere  vera  esse  quœ  loquitur  :  credere  illum ,  credere 
quia  ipse  est  Deus  :  credere  in  illum,  diligere  illum. 
Credere  vera  esse  quse  loquitur,  multi  et  mali  possunt  : 
credunt  enim  esse  vera,  et  nolunt  ea  facere  sua  ;  quia  ad 

bolo  Ruffini.  —  (4)  Fx  Sep.  ccxlu,  in  Append.,  lom.  V.  —  (5)  Ex  Sep, 
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croire  en  Dieu,  ceux-là  seuls  le  peuvent  qui  l'aiment, 
qui  ne  sont  pas  seulement  chrétiens  de  nom,  mais 
qui  le  sont  par  leurs  œuvres  et  par  leur  vie  ;  car, 
sans  la  charité,  la  foi  est  vaine.  La  foi  du  chrétien 

est  accompagnée  d'amour;  la  foi  du  démon  est  sans 
amour.  Ceux  dont  qui  ne  veulent  pas  croire  à  l'exis- 

tence de  Notre-Seigneur,  n'imitent  pas  même  le 
démon.  Le  démon  croit  que  Jésus-Christ  existe,  mais 

il  le  hait,  il  confesse  sa  foi,  mais  c'est  par  la  crainte 
du  châtiment,  et  non  avec  l'amour  qui  donne  la  cou- 

ronne; car,  les  démons  redoutaient  d'être  punis. 
Saint  Pierre,  confessant  sa  foi  en  Notre-Seigneur  et 

s'écriant  :  Vous  êtes  le  Christ,  Fils  du  Dieu  vivant 
[Matth.f  XVI,  17  ),  semble  prononcer  presque  les 
mêmes  paroles  qiïe  les  démons  ;  mais,  parce  que  leur 
confession  était  faite  avec  la  haine  de  Jésus-Christ, 
elle  fut  condamnée  et  avec  justice  ;  tandis  que  celle 

de  l'Apôtre,  procédant  de  l'amour  qu'il  avait  dans  le 
cœur,  fut  récompensée  de  la  félicité  éternelle.  Pour 

nous,  qui  sommes  les  enfants  de  Dieu  par  l'adop- 
tion de  sa  grâce,  en  disant  :  «  Je  crois  en  Dieu,  le 

Père  tout-puissant ,  »  croyons  de  telle  sorte  en  lui 

que  nous  nous  unissions  à  lui  par  l'amour.  «  En  Dieu, 
le  Père  tout-puissant.»  Remarquez  qu'enjoignant  le 
nom  de  Père  à  celui  de  Dieu,  nous  montrons,  par  cette 

profession  de  foi,  qu'il  ne  commença  pas  à  être  Dieu 
et  ensuite  Père,  mais  que,  sans  aucun  commence- 

ment, il  fut  toujours  Dieu  et  Père.  L'entendant  ap- 
peler «Père,  »  sachez  qu'il  a  un  Fils,  né  véritablement  ; 

de  même  qu'on  appelle  possesseur  celui  qui  pos- 
sède véritablement,  et  maître,  celui  qui  commande  à 

quelqu'un.  Le  nom  de  Père,  donné  à  Dieu,  est  un 
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nom  mystérieux,  impénétrable  ;  il  a  vraiment  un 
Fils  qui  est  le  Verbe.  Mais  ne  cherchez  pas  com- 

ment il  a  engendré  son  Fils  ;  les  anges  l'ignorent  ; 
ce  secret  est  inconnu  aux  prophètes.  C'est  pourquoi 
il  est  dit  :  Qui  pourra  raconter  sa  génération.  {Is., 
LUI,  8.)  Ne  discutons  donc  pas  sur  la  nature  de  Dieu, 
mais  croyons.  Et,  pour  tout  résumer  en  un  mot,  qu'il 
nous  suffise  de  savoir  que  la  lumière  a  engendré  la 
splendeur.  Nous  ajoutons  :  «  Tout-puissant,  »  il  est, 
en  effet,  le  tout-puissant  auquel  rien  n'est  impossible  ; 
il  a  créé  le  ciel,  la  terre,  la  mer,  les  hommes,  les 
animaux  et  les  reptiles,  non  par  un  acte  ou  un  tra- 

vail quelconque,  mais  par  le  seul  commandement  de 

sa  parole.  Qu'il  ne  nous  vienne  donc  pas  à  l'esprit 
de  rechercher  comment  ceci  ou  celaa-t-il  pu  se  faire, 
puisque  nous  devons  confesser  que  Dieu  est  tout- 

puissant. Chapitre  II. —  «  Et  en  Jésus-Christ,  son  Fils  unique, 
Notre-Seigneur.  »  Remarquez  que,  comme  nous  de- 

vons croire  en  Dieu  le  Père,  de  même  nous  devons, 
croire  en  Dieu  le  Fils  ;  en  effet,  il  est  égal  à  Dieu  le 

Père  en  majesté,  nous  lui  devons  donc  autant  d'hon- 
neur et  d'humble  obéissance  que  nous  en  rendons  au 

Père.  Le  mot  Jésus  signifie  Sauveur.  On  l'appelle 
Jésus  parce  qu'il  a  sauvé  le  monde.  Le  mot  Christ 
vient  de  chrême  ;  les  rois  anciens  étaient  oints  de 

l'huile  sainte  ;  de  même  Notre-Seigneur  Jésus-Christ 
a  été  rempli  du  Saint-Esprit  qui  s'est  répandu  en 
lui.  Il  est  «  unique,»  parce  qu'il  n'admet  avec  les  créa- 

tures ni  comparaison  ni  ressemblance,  et  qu'il  est  le souverain  Créateur  de  toutes  choses.  Les  hommes 

sont  appelés  fils  de  Dieu  par  grâce  ;  lui  seul  est  Fils 

hoc  pedum  pigri  sunt.  Credere  autem  ipsum  esse  Deum, 
et  daemones  possunt.  Credere  vero  in  Deura,  soli  no- 
verunt  qui  diligunt  illum,  qui  non  solum  nomine  Chris- 
tiani  sunt,  sed  et  factis  et  vila,  quia  sine  dilectione  fides 
inanis  est.  Cum  dilectione  fides  Christiani,  sine  dilectione 
fides  dœmonis.  Qui  ergo  non  volunt  credere  Christum  , 
adhuc  nec  dsemones  imitantur.  Jam  crédit  Ciiristum,  sed 

odit  Christum,  (/*.  qui  habet)  habet  confessionem  fideiin timoré  pœnœ,  non  in  amore  coronae  :  nam  et  illi  puniri 
timebant.  Denique  beatus  Pelrus  cum  Domino  confitens 
diceret  :  Tu  es  Christus  Filius  Dei  vivi  [Matth.,  xvi,  17), 
eadem  pene  verba,  quae  daemones,  proferre  videtur  ex 
ore  :  sed  illorum  confessio ,  quia  cum  odio  prolata  est 
Christi,  merito  damnataest;  illius  quia  ex  interna  dilec- 

tione processif,  aeterna  beatitudine  remunerata  est.  Nos 
ergo  qui  per  adoptionem  gratiœ  filii  Dei  sumus  [Rom., 
VIII,  15),  dicendo  :  «  Credo  in  Deum  Patrem  omnipo- 
tentem  ;  »  hoc  est,  sic  ei  credamus,  ut  ei  per  dilectio- 
nem  adhsereamus.  «  In  Deum  Patrem  omnipotentem.  » 
[(1)  Advertite  quod  cum  Dei  Patris  nomen  in  confessione 
conjungit,  ostendit  quod  non  ante  Deus  esse  cœpit,  et 
poslea  Pater  ;  sed  sine  ullo  iuitio  et  Deus  semper  et 
Pater  est.  ]  [  (2)  Patrem  autem  cum  audis,  agnosce  quod 
habet  Filium  veraciter  genitum  :  quomodo  possessor  di- 
citur,  qui  aliquid  possidet,  et  dominus,  qui  alicui  domi- 
natur.  Deus  ergo  Pater  secreti  sacramenti  vocabulum 

est,  cujus  vere  Filius  est  Verbum.  Nec  quaeratur  quo- 
modo genuit  Filium,  quod  et  Angeli  nesciunt,  Prophetis 

est  incognitum.  Unde  illud  dictum  est  :  Generationem 
ejus  quis  enarrabit?  [Isa.,  Liii,  8.)  Nec  a  nobis  discu- 
tiendus  est  Deus^  sed  credendus.  ]  Sed  ut  breviter  di- 
camus,  sufficit  nobis  scire  quia  genuit  lux  splendorem, 
[  (3)  Omnipotentem  vero  ideo  dicit,  quia  omnipotens  est, 
cui  nihil  impossibile  est,  qui  cœlum  et  terram,  mare, 
homines ,  atque  omnia  aoimaha  et  reptilia ,  non  aliquo 
operis  actu ,  sed  solo  verbi  imperio  creavit.  Et  ideo  non 
nobis  veniat  in  cogitationem ,  quomodo  hoc  aut  illud 
potuit  fieri ,  qui  omnipotentem  praecipimur  confiteri.  ] 

Capcit  II.  —  «  Et  in  Jesum  Christum  filium  ejus  uuicum 
Dominum  nostrum.  »  [  (4)  Advertite  quod  quomodo  in 
Patrem,  sic  et  in  Filium  credendum  est.  Et  quia  cum 
Pâtre  œqualis  est  majestate,  tantum  ipsi,  quantum  et 
Patri,  honoris  nos  debere  novimus  et  servitutis  ob- 
sequium.  Jésus  autem  Salvator  interprelatur.  Jésus  autem 
dicilur,  quod  salvet  populum.  Christus  a  chrismate  di- 
citur  :  quia  sicut  antiqui  reges  oleo  sacro  perfunde- 
bantur,  ita  Dominus  nosler  Jésus  Christus  Spiriius  sancti 
infusione  repletus  est.  ]  (5)  Unicus  ideo ,  quia  nec  com- 
parationem  recipit  cum  creaturis,  nec  similitudiuem  : 
quia  omnium  rerum  summus  ipse  creator  est.  Homines 
autem  filii  Dei  vocantur  per  gratiam  :  ille  solus  Filius 
genitus  per  naluram.  [  (6)  Ostendunt  ista  in  eum  jure 

(1)  Ex  fîcr.  rcxuf,  jam  oitato,  n.  2.  —  (2)  Ex  Symbolo  RufÛQi.  —  (3)  Ex  Ser.  cgxlii,  in  A,  pend  ,  tom.  V.  —  (4)  Ex  eod.  loeo  el  citato 
Ivûui;*  Ser.  —  (5)  Ex  riymbolo  Augustini.  —  ̂ 6)  Ivo  Garnot,  Sor.  de  Symboiu. 
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par  nature.  Toutes  ces  choses  nous  démontrent  que 

c'est  justice  de  croire  en  lui,  parce  qu'il  est  égal  au 
Père  ;  il  est  le  Sauveur  qui  nous  a  rachetés,  le  Christ 

qui  nous  gouverne  comme  roi,  et  notre  unique  Sei- 
gneur, qui,  après  avoir  dépouillé  notre  ancien  en- 

nemi, nous  a  placés  sous  son  joug  d'une  manière 
toute  particulière.  «  Qui  a  été  conçu  du  Saint-Es- 

prit. »  C'est-à-dire  que  le  Saint-Esprit  a  été  seul 
l'auteur  de  sa  conception.  De  même  que  les  vers,  sous 
l'influence  de  la  chaleur  du  soleil,  se  forment  dans  le 
limon,  ainsi  le  Saint-Esprit  illuminant  et  sancti- 

fiant le  cœur  de  la  sainte  Vierge,  la  chair  du  Christ 
fut  conçue  de  la  chair  seule  de  la  Vierge,  sans  le  se- 

cours d'aucune  semence  charnelle  pour  origine.  C'est 
pourquoi,  se  comparant  au  vers,  il  dit  par  la  bouche  du 
Psalmiste  :  «Je  suis  un  vers,  et  non  un  homme.  »  [Ps. 

XXI,  7.)  C'est-à-dire  :  je  ne  suis  pas  conçu  suivant  l'ordre 
ordinaire.  «  Né  de  la  Vierge  Marie.  »  Lui  qui  venait 
régénérer  la  nature  humaine  viciée  par  le  péché,  il 
voulut  avoir  une  nouvelle  loi  pour  naître.  Etant  donc 

le  Fils  unique  de  Dieu,  il  devint  fils  de  l'homme,  afin 
qu'étant  le  Créateur  du  monde,  il  en  devint  aussi  le 
Rédempteur.  Mais,  bien  que  le  Dieu  de  majesté  soit 

né  de  Marie,  il  n'a  point  été  souillé  en  naissant  d'une 
Vierge,  comme  il  n'a  contracté  aucune  souillure  en 
formant  l'homme  d'un  peu  dé  poussière.  Enfin,  si  le 
soleil  ou  le  feu  touchent  la  boue,  ce  qu'ils  touchent 
est  purifié,  et  ils  ne  se  souillent  point  eux-mêmes. 

Comment  donc  ce  qui  est  l'effet  de  la  miséricorde  en 
Dieu  pourrait-il  lui  causer  du  préjudice?  Qu'y  a-t-il 
d'incroyable  qu'il  soit  né  d'une  Vierge,  lui  qui  a  pu 
former  Adam  d'une  terre  encore  vierge,  et  la  pre- 

mière femme  d'une  côte  d'Adam  ?  Dieu  donna  à 

Marie  son  Fils  qu'il  aimait  comme  lui-même  et  qu'il 

credendum  esse,  qui  propter  hoc  quod  œqualis  Patri  est^ 
Salvator  noster  est  redimens  nos,  et  Christas  est  rex  re- 

gens nos,  et  unicus  Dominus  noster.  spoliato  antiquo 
hosle,  siDgulari  dominio  suo  adsciscens  nos.  «  Qui  con- 
ceptus  est  de  Spiritu  sancto  :  »  id  est,  cujus  conceptionis 
solus  auctor  fuit  Spiritus  sanctus.  Sicut  enim  vermis  ca- 
lefaciente  sole  de  puro  Umo  formatur;  sic  Spiritu  sancto 
illustrante  et  sanctificante  cor  Virginis ,  caro  Christi  de 
sola  carne  Virginis  nulla  sementiva  carnis  origine  opé- 

rante coDcepta  est.  Unde  se  vermi  comparans  per  Psal- 
mistam  dicit  :  Ego  sum  vermis,  et  non  homo  {Psal. 
XXI,  7  )  ;  id  est,  non  conceptus  more  humano.  ]  «  Natus 
ex  Maria  virgine.  »  Qui  veniebat  inveteratam  peccatis 
hominum  reuovare  naturam,  novam  legem  voluit  habere 
nascendi.  Unigenitus  igitur  Dei  factus  est  hominis  fihus  : 
ut  qui  Creator  mundi  erat,  fieretetRedemptor.  Quod  vero 
majestatis  Deus  de  Maria  incarnatus  est,  non  est  sordi- 
datus  nascendo  de  Virgine,  qui  non  fuit  pollutus  ho- 
minem  condens  ex  pulvere.  Denique  sol  aut  ignis  si  lu- 
tum  tangat,  quod  tetigerit  purgat;  et  se  tamen  non  in- 
quinat.  Nec  fuit  Deo  injuria  causa  misericordiae.  Neque 
sit  incredibile  quod  ipse  natus  de  Virgine ,  qui  Adam  de 
virgineo  pulvere,  et  primam  mulierem  potuii  de  costa 
formare.  Deus  Filium  suum  ,  quem  solum  de  corde  suo 
œqualem  sibi  genitum  tanquam  se  ipsum  diligebat, 

(i)  Ex  Ser.  ccxLU,  iu  Append.,  tom.  V.  —  (2)  V.  Synabolum  Ruffini. 

avait  engendré  son  égal,  afin  qu'il  fût  naturellement 
et  tout  à  la  fois  Fils  unique  de  Dieu  et  de  Marie.  Toute 
la  nature  a  été  créée  par  Dieu,  et  Dieu  est  né  de 
Marie.  Dieu  a  tout  créé,  et  Marie  a  engendré  Dieu. 

Dieu,  qui  a  tout  fait,  s'est  fait  lui-même  de  Marie; 
ainsi  il  a  réparé  tout  ce  qu'il  avait  créé.  Lui  qui  a 
pu  faire  tout  de  rien,  n'a  pas  voulu  refaire  sans 
Marie  ce  qui  était  souillé. 

Chapitre  III.  —  «  Qui  a  souffert  sous  Ponce-Pilate, 
a  été  crucifié,  est  mort,  a  été  enseveli.  »  Ce  Pilate, 
sous  lequel  Notre-Seigneur  souffrit,  avait  été,  à  cette 

époque,  établi  par  l'empereur  juge  dans  la  Judée. 
S'il  en  est  fait  mention  dans  le  symbole,  c'est  pour 
désigner  l'époque,  et  non  pour  rappeler  la  dignité  du 
personnage;  «a  été  crucifié.  »  Les  prophètes  ont  fait 
plusieurs  prédictions  à  ce  sujet;  ils  ont  dit  que,  les 
bras  étendus,  il  serait  suspendu  à  la  croix  en  présence 
de  son  peuple  ingrat  et  méchant.  Cependant,  sans  nous 

étendre  plus  longuement,  disons  qu'il  a  été  attaché 
à  la  croix  pour  nous  délivrer  de  la  damnation  en- 

courue en  mangeant  du  fruit  défendu.  Mais,  deman- 
dez-vous, que  signifie  la  croix  ?  Pourquoi  Notre-Sei- 

gneur a-t-il  voulu  souffrir  sur  ce  gibet  ?  A  cela  on 
donne  une  triple  raison  :  ce  fut,  en  premier  lieu,  pour 
que  le  Christ  fût  donné  comme  rédemption  pour  les 
péchés  du  monde,  et  que  notre  ennemi  antique  fût 

pris,  en  quelque  sorte,  à  l'hameçon  de  la  croix,  afin 
de  rendre  ceux  qu'il  avait  engloutis,  vaincu,  non  par 
la  puissance,  mais  par  la  justice.  En  second  lieu, 

pour  donner  aux  hommes  qui  le  suivraient  un  en- 
seignement pour  leur  vie.  En  effet,  il  est  monté  sur 

la  croix  afin  de  nous  donner  l'exemple  de  sa  passion 
et  de  sa  résurrection.  Enfin,  notre  Seigneur  accepta 

la  croix  afin  de  faire  tomber  l'orgueil  du  monde  et 

ipsum  dédit  Mariae  ;  ut  naturaliter  esset  unus  idemque 
communis  filius  Dei  et  Mariée.  Omnis  Datura  a  Deo  creata 
est,  et  Deus  ex  Maria  natus.  Deus  omnia  creavit,  et  Maria 
Deum  generavit.  Deus  qui  omnia  fecit,  ipse  se  ex  Maria 
fecit  :  et  sic  omnia  quse  fecerat  refecit.  Qui  potuit  omnia 
de  nihilo  facere,  noluit  ea  violata  sine  Maria  reficere. 

Gaput  III.  —  «Passus  sub  Pontio  Pilato,  crucifîxus  , 
mortuus  et  sepultus.  »  [  (1)  Iste  Pilatus  judex  erat  in  illo 
tempore  ab  imperatore  positus  in  Judaea  sub  quo  Dominus 
passus  est.  Cujus  mentio  ad  temporis  significationem, 
non  ad  personae  illius  pertinet  dignitatem.  ]  «  Crucifixus.  » 
HiDc  multa  Prophetse  praedixerunt ,  qualiter  crucifixus 
in  cruce  in  conspeetu  populi  maligni  manibus  extensis 
pependerit.  Tamen  ut  breviter  dicatur,  in  cruce  sus- 
pensus  est,  ut  nos  a  damnatione  ligni  vetiti  dissolveret, 
et  a  morte  liberaret.  Sed  quairitur,  qui  sit  crucis  signi- 
ficatio,  et  quare  Dominus  in  patibulo  pati  se  elegerit?  Ad 
quod  tripartita  ratio  redditur.  Prima,  ut  Christus  pro 
reatu  mundi  redemptio  daretur  et  antiquus  hostis  (2)  velut 
hamo  crucis  caperetur  :  scilicet,  ut  quos  absorbuerat, 
evomeret,  non  potentia  victus,  sed  justitia.  Secunda 
causa  est,  ut  secutoribus  hominibus  vitse  magisterium 
praeberet.  Ad  hoc  enim  asceudit  in  crucem,  ut  nobis 
passionis  et  resurrectionis  prseberet  exemplum.  Terlia 
causa  est  susceptœ  crucis ,  ut  superbia  sœculi  et  inflata 
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sa  vaine  sagesse,  en  les  humiliant  par  la  folle  prédi- 

cation de  la  croix,  et  afin  que  l'on  sache  que  la  folie 
de  Dieu  l'emporte  infiniment  sur  la  sagesse  des 
hommes.  Mais  voyons  encore  pourquoi  Notre-Sei- 
gneur  a  choisi  particulièrement  ce  genre  de  mort. 

Nous  lisons  dans  l'Evangile  que  les  Pharisiens  vou- 
lurent le  précipiter  du  haut  d'une  montagne,  mais  que, 

passant  au  milieu  d'eux,  il  disparut.  Ailleurs,  nous 
lisons  que  les  Juifs  prirent  des  pierres  pour  les  lui 

jeter,  mais  qu'il  se  cacha  et  sortit  du  temple. 
Pourquoi  Notre-Seigneur  ne  voulut-il  pas  être  pré- 

cipité, être  lapidé  ou  mourir  sous  le  glaive  ?  Il  a  fait 
tout  cela  pour  notre  salut.  La  mort  de  Jésus-Christ, 

en  efl'et,  est  le  signe  de  notre  salut.  Notre-Seigneur 
ne  voulut  point  être  lapidé  ou  être  frappé  par  le 
glaive,  parce  que  nous  ne  pourrions  pas  toujours  por- 

ter avec  nous  des  pierres  et  une  épée  avec  lesquels 
nous  nous  défendrions.  Il  a  choisi  la  croix,  que  nous 
traçons  avec  un  léger  mouvement  de  main,  et  avec 
laquelle  nous  nous  défendons  contre  les  embûches 

de  notre  ennemi.  C'est  avec  le  signe  de  croix  que 
l'on  consacre  le  corps  de  Notre-Seigneur,  que  l'on 
sanctifie  l'eau  du  baptême,  que  les  prêtres  et  les 
autres  ordres  de  la  hiérarchie  ecclésiastique  sont  ini- 

tiés ;  en  un  mot,  tout  ce  qui  est  béni  est  consacré  par 

ce  signe  de  la  croix  avec  l'invocation  du  nom  de 
Jésus-Chribt. 

Chapitre  IV.  —  La  croix  elle-même  renferme  un 

sens  très- mystérieux  ;  lorsqu'elle  est  debout,  la 
partie  supérieure  se  dresse  vers  le  ciel ,  et  la  partie 
inférieure  regarde  la  terre;  par  le  pied  elle  atteint 

les  enfers,  et  sa  largeur  s'étend  vers  toutes  les 
parties  du  monde.  Ce  qui  nous  montre  que  Jésus- 
Christ,  par  sa  passion  sur  la  croix  ,  a  été  utile 

sapientia,  par  crucis  stultam,  ut  putatur,  prsedicationem 
humiliata  corrueret,  et  sciret  id  quod  stultum  est  Dei, 
sapientius  esse  hominibus.  Sed  adhuc  videndum  est, 
(1)  quare  Dominus  taie  genus  mortis  elegerit.  Legimus 
enim  in  Evangelio ,  quod  Pharissei  voluerunt  eum  prae- 
cipitare  de  monte  :  At  ille  transiens ,  per  médium 
illorum  ibat.  {Luc,  iv,  29.)  Alibi  quoque  legimus,  quod 
Judeei  tulerunt  lapides ,  ut  jacerent  in  eum  :  ipse  vero 
abscondit  se,  et  exivit  de  templo.  [Joan.,  viii,  49.)  Quare 
noluit  Dominus  prœcipitari,  vel  lapidari,  aut  etiam  gladio 
truncari  ?  Utique  causa  nostrse  salutis  boc  fecit.  Mors 
enim  Christi  signum  est  nostrae  salutis.  Noluit  ergo  lapi- 

dari, aut  etiam  gladio  percuti  :  quia  videlicet  nos  semper 
nobiscum  lapides  aut  ferrum  ferre  non  possumus  quibus 
defendamur.  Elegit  vero  crucem ,  quse  levi  motu  manus 
exprimitur,  qua  et  contra  inimici  versutias  munimur. 
Hoc  enim  sigao  crucis  consecratur  Corpus  Dominicum , 
sanctificatur  fons  baptismatis,  initiantur  etiam  presby- 
teri,  et  cseteri  gradus  ecclesiastici,  et  omnia  queecumque 
sanctifîcantur ,  hoc  signo  Dominicae  crucis  cum  invoca- 
tione  Christi  nominis  consecrantur. 

Capdt  IV.  —  Nam  et  ipsa  crux  magnum  in  se  mysterium 
continet  :  cujus  positio  talis  est,  ut  superior pars  cœlos  petat, 
Inferior  terrée  inhœreat,  fixa  in  infernorum  ima  contingat, 
latitudo  autem  ejus  partes  mundi  appetal.  Quia  etChristus 

(1)  Hanc  quaestionem  attingit  Ruffinus,—  (2)  Ivoais  Carnot.  verba. 

LE  SYMBOLE. 

d'abord  aux  anges  dans  le  ciel;  leur  nombre  avait été  diminué  par  les  anges  apostats,  chaque  jour 
il  se  complète  par  le  nombre  des  fidèles  ;  il 
le  fut  aussi  à  nous-mêmes  qui  sommes  sur  la  terre, 
et  à  ceux  qui,  à  cause  du  péché  originel,  étaient 
retenus  au  fond  des  limbes;  enfin,  il  fut  utile 
à  tous  ceux  qui  habitaient  les  diverses  parties  du 
monde.  Lorsque  la  croix  est  couchée  à  terre,  elle 
regarde  les  quatre  parties  du  monde,  l'Orient,  l'Oc- 

cident, le  Nord  et  le  Midi.  Ce  qui  nous  montre  que  le 
Christ,  par  sa  passion,  attire  à  lui  toutes  les  nations 

et  qu'il  s'est  tout  soumis,  suivant  ce  qu'il  dit  en  se 
levant  d'entre  les  morts  :  Tout  pouvoir  m'a  été 
donné  au  ciel  et  sur  la  terre.  [Matth.,  xxvni,  18.) 

La  croix  est  encore  la  figure  d'un  autre  mystère  plus 
profond,  qui,  en  raison  même  de  sa  profondeur,  doit 
exciter  toute  notre  attention  :  la  largeur  de  la  croix 

nous  figure  l'amour  du  prochain  qui  doit  s'étendre, 
non-seulement  aux  amis,  mais  même  jusqu'à  nous 
faire  aimer  nos  ennemis.  Sa  longueur  nous  marque 
la  longue  et  persévérante  patience  dans  les  peines  et 

les  persécutions  qu'il  nous  faut  supporter  courageu- 
sement, au  miUeu  des  soupirs  de  notre  pèlerinage, 

pour  arriver  à  la  patrie  ;  nous  pratiquerons  par  là 
la  charité  envers  le  prochain,  et  nous  exercerons 
toutes  sortes  de  bonnes  œuvres.  Par  une  semblable 

raison,  sa  hauteur  figure  la  sublimité  de  l'espérance 
qui  pénètre  jusqu'à  l'intérieur  du  voile  où  se  réjouis- 

sent, dans  la  vision  de  la  paix,  tous  ceux  que  les 
citoyens  de  Babylone  exercent  ici-bas  de  diverses 

façons,  jusqu'à  ce  que,  délivrés  de  la  servitude  de 
cette  corruption,  ils  obtiennent  la  liberté  glorieuse 
des  enfants  de  Dieu.  Remarquez  aussi  la  profondeur 
de  la  croix  ;  oui,  le  mystère  de  la  croix  est  bien  pro- 

per  passionem  crucis  Angehs  profuit  in  cœlo ,  quorum 
numerus  quia  per  apostatam  angelum  imminutus  fuerat, 
ex  animabus  fidelium  quotidie  adimpletur  ;  et  nobis  qui 
sumus  in  terra ,  et  illis  qui  propter  originale  peccatum 
detinebantur  apud  inferos  ;  sed  et  ipsis  qui  in  diversis 
mundi  partibus  habitabant.  Jacens  vero  crux  quatuor 
mundi  partes  appétit,  Orientem  videlicet  et  Occidentem, 
Aquilonem  et  Meridiem  :  quia  et  Christus  per  passionem 
suam  omnes  gentes  ad  se  trahit,  et  omnia  sibi  subju- 
gavit,  juxta  quod  ipse  surgens  a  mortuis  dicit  :  Data  est 
mihi  omnis  potestas  in  cœlo  et  in  terra.  [Matth. j  xxviii, 
18.)  [  (2)  Gontinetur  etiam  in  bac  crucis  figura  altius  sa- 
cramentum  :  quod  quauto  est  altius,  tauto  attendendum 
diligentius.  Intelligitur  namque  in  latitudine  crucis  di- 
lectio  proximi,  quœ  non  tantum  usque  ad  amicos,  sed 
etiam  extendenda  est  usque  ad  diligendos  inimicos.  In- 

telligitur quoque  in  ejusdem  longitudine  longa  et  perse- 
verans  laborum  et  persecutionum  sustinentia,  quam  pa- 

tienter ferre  débet  ad  patriam  suspirans  nostra  peregri- 
natio  ,  tam  pro  dilectione  proximorum,  quam  pro  exhi- 
bitione  omnium  bonorum  operum.  Figuratur  simili  ratio- 
ne  in  altitudine  ejus  eminentia  spei,  penetrans  usque  ad 
interiora  velaminis  :  ubi  visione  pacis  perfruuntur ,  qui 
hic  a  civibus  Babyloniae  multipliciter  exercentur ,  donec 
in  libertatem  gloriae  filiorum  Dei  a  servitute  corruptionis 

Ser.  ccxLvii,  in  Append.,  tom.  V,  n.  4  et  S. 
TOM.  XXUI. 
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fond;  à  son  sujet,  plusieurs  qui  s'appellent  sages, 
perdirent  le  sens,  osant  blâmer  ce  que  leur  raison 

humaine  n'a  pu  comprendre  ;  c'est-à-dire,  pourquoi 
le  Verbe  coéternel  à  Dieu  le  Père,  qui  contient  et 

remplit  toutes  choses,  s'est  renfermé  tout  entier 
dans  le  corps  qu'il  a  pris,  sans  cesser  cependant  de 
gouverner  le  monde  entier,  de  le  remplir  et  de  le 
renfermer. 

Chapitre  V.  —  Gardons-nous  de  jamais  rougir  de  la 
croix  de  Jésus-Christ,  nous  qui  avons  trouvé  la  vic- 

toire dans  sa  Passion.  De  même  que  le  Fils  éternel  de 

Dieu  n'est  pas  né  pour  lui  mais  pour  nous;  de  même, 
ce  n'est  pas  pour  lui,  mais  pour  nous,  que  l'Agneau  de 
Dieu  immaculé  a  souffert.  Qui  ne  remarquerait  ce 
mystère  étonnant?  Celui  qui  est  Dieu,  nous  est  donné 

comme  homme.  Celui  qu'on  nous  annonce  comme  no- 
tre Seigneur,  s'appellele  crucifié  ;  s'il  a  été  mis  à  mort, 

ce  n'est  pas  qu'il  ne  l'ait  point  prévu  ou  qu'il  ait  été 
surpris,  car,  dans  le  conseil  de  sa  divinité,  il  a  pris 

un  corps  humain  pour  qu'il  pût  mourir  comme 
homme.  Il  a  choisi  le  supplice  de  la  croix  pour  que 
cette  peine  infamante  lui  préparât  une  victoire  plus 
glorieuse  ;  et,  celui  qui  souffrait  pour  le  bien  général, 

devait  mourir  élevé  en  l'air,  en  présence,  en  quelque 
sorte,  de  tout  le  monde,  afin  que  ceux  qui  voyaient 

le  crucifié,  vissent  également  les  merveilles  qu'il 
opérait.  En  effet,  la  gloire  de  Notre-Seigneur  souffrant 
éclata  assez  abondamment  dans  l'obscurcissement 
subit  du  soleil,  dans  le  tremblement  de  terre,  le  dé- 

chirement des  rochers,  la  résurrection  des  morts. 
Mais  surtout,  combien  grand  fut  le  témoignage  du 

larron,  qui  demande  au  Sauveur,  devenu  son  com- 
pagnon de  supplice,  de  vouloir  bien  se  souvenir  de 

lui  dans  le  royaume  des  cieux  !  Aussi,  frères  bien- 

hujus  libereiitur.  Attendenda  est  etiam  crucis  profun- 
ditas  ;  quia  profundum  est  mysterium  crucis ,  in  quo 
multorum ,  qui  sapientes  dicuntur ,  ingénia  defecerunt  : 
quod  ausi  sunt  reprehendere ,  quod  non  potuerunt  hu- 
mana  ratione  comprehendere,  videlicet  eur  Verbum  Deo 
Patri  coseternum,  omnia  continens,  omnia  implens,  in 
asâumpto  homine  totum  se  concluserit,  et  tamen  totum 
mundum  regere,  complere  et  continere  non  desierit. 

Caput  V.  —  NuUa  ergo  sit  nobis  de  cruce  Christi  con- 
fusion qui  habemus  de  ejus  passione  victoriain.  Sicut  enim 

sempiternus  Dei  filius  non  sibi,  sed  nobis  natus  ;  ita  imma- 
culatus  Dei  Agnus  non  sibi,  sed  nobis  passus  est.  Quis 
autem  non  mirificum  advertat  esse  mysterium  ;  ubi  ipso 
homo  prœdicatur  qui  Deus  est,  et  ubi  idem  Domînus  an- 
nuntiatur  qui  adscribitur  crucifixus  ?  Nec  incogitata  ai, 
quod  peremptus  est,  aut  improvisa  res  aecidit,  qui  divi- 
nitatis  suae  consilio  ideirco  suscepit  hominem,  ut  pro  ho- 

mine posset  occidi.  Supplicium  autem  crucis  elegit,  ut 
sublimiorem  victoriam  pararet  pœna  deterior  ;  et  qui 
universilatis  booo  patiebatur,  quasi  in  conspectu  mundi 
in  altum  sublatus  occumberet  :  simul  ut  qui  crucifixum 
videbant,  mirabilia  cernèrent  crucifixi.  Nam  satis  abun- 
deque  gloriam  patientis  ostendit  repentina  solis  obscu- 
ritas,  tremor  terrarum,  saxorum  divisio,  resurrectio  mor- 
tuorum.  lUud  autem  quanti  est  testimonii,  quod  etiam 
pariter  crucifixus  latro  memoriam  sui  in  cœlesti  regno 

aimés,  nous  ne  gémissons  pas  sur  la  croix  et  la  mort 

du  Christ,  ni  sur  les  moqueries  et  les  insultes  qu'il  a 
endurées,  mais,  au  contraire,  nous  les  exaltons  par 
des  louanges  continuelles.  La  mort  de  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ  ne  fut  pas  dans  son  âme,  mais  dans  sa 
chair  seule.  Pour  nous,  la  mort  est  non- seulement 
dans  notre  corps,  mais  aussi  dans  notre  âme;  elle 
vient  dans  notre  âme  par  le  péché  ;  dans  notre  corps 
comme  peine  du  péché.  Mais  Notre-Seigneur,  qui 

n'a  pas  commis  de  péché,  ne  l'eut  point  dans  son 
âme  ;  il  n'est  mort  que  dans  sa  chair,  et  cela  à  cause 
de  la  ressemblance  de  la  chair  de  péché  qu'il  prit 
d'Adam.  Aussi,  sa  mort  unique  est  avantageuse  à 
notre  double  mort,  et  sa  résurrection  unique  est  le 
gage  de  la  résurrection  de  notre  âme  et  de  notre 
corps.  Sa  résurrection  détruit  nos  deux  morts  et 

produit  nos  deux  résurrections.  Ce  n'est  donc  pas 
sans  motif  qu'il  resta  un  jour  et  deux  nuits  dans  le 
tombeau,  c'était  pour  réunir  la  lumière  de  sa  mort 
unique  aux  ténèbres  de  notre  double  mort.  Il  est 
donc  venu  à  nous  qui  étions  retenus  dans  la  mort  de 

la  chair  et  de  l'esprit;  il  a  souffert  seulement  la  mort 
dans  sa  chair  et  il  a  détruit  les  deux  nôtres.  S'il  eût 
subi  l'une  et  l'autre  de  ces  morts,  il  ne  nous  eût  dé- 

livré d'aucune. 
Chapitre  YI.  —  «  Il  a  été  enseveli,  »  afin  que  la 

terre  reçût  aussi,  pour  la  consolation  de  ceux  qui  y 
sont  ensevelis,  la  bénédiction  de  son  corps.  On  rap- 

pelle ici  les  infirmités  du  Yerbe  incarné,  pour  appuyer 

ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Ce  qui  est  faible  en  Dieu 
est  plus  fort  que  les  hommes.  »  (l  Cor.,  i,  2S.)  Il  est 

né  d'une  vierge,  pour  que  nous  puissions  naître  du 
sein  de  l'EgUse  vierge.  Il  a  été  tenté  pour  nous  déli- 

vrer de  la  tentation;  prisonnier,  pour  que  nous 

fieri  a  consorte  supplicii  precabatur  ?  Hinc  est,  Carissimi, 
quod  illusiones  et  probra  quae  pertulit  Christus  ,  crucem 
mortemque  ejus  non  suspiriis  ingemiscimus ,  sed  con- 
tinuis  celebramus  laudibus.  Mors  Domini  nostri  Jesu 
Christi  non  fuit  in  anima,  sed  in  sola  carne  :  mors  vero 
nostra  non  solum  in  carne,  sed  etiam  in  anima  :  in 
anima  propter  peccatum,  in  carne  propter  pœnam  pec- 
cati.  Ille  vero  quia  peccatum  non  fecit ,  nec  habuit  in 
anima;  non  est  mortuus,  nisi  in  carne  tantum  :  et  hoc 
per  simiUtudinem  carnis  peccati  quam  de  Adam  traxit. 
Igitur  simpla  ejus  mors  profuit  duplae  morti  nostrae ,  et 
simpla  ejus  resurrectio,  resurrectioni  animée  et  corporis. 
Resurrectio  quippe  ejus  duas  mortes  nostras  solvit,  et 
duas  resurrectiones  nostras  formavit.  Nec  immerito  imo 
die  et  duabus  noctibus  jacuit  in  sepulcro  quia  videlicet 
lucem  sua3  simples  mortis,  tenebris  nostree  duplae  mortis 
adjunxit.  Venit  enim  ad  nos,  qui  in  morte  carnis  et  spi- 
ritus  detinebamur,  et  suam  unam  mortem  carnis  detulit, 
duasque  nostras  solvit.  Si  enim  ipse  utramque  susci- 
peret,  a  nuUa  nos  liberaret. 

Caput  VI .  —  «  Sepultus  est  ;  »  ut  ad  consolationem  sepul- 
torum  benedictionem  corporis  ejus  et  terra  susciperet. 
Infirma  incarnati  Yerbi  commemorantur ,  de  quibus 
Apostolus  dicit  :  Quod  infirmum  est  Dei,  fortius  est  ho- 
minibus.  (I  Cor.,  i,  25.)  Natus  est  ex  Yirgine ,  ut  nos 
nasceremur,  ex  Ecclesiae  virginis  utero.  Tentatus  est,  ut 
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soyons  mis  en  liberté  ;  enchaîné,  pour  nous  dégager 
des  liens  delà  malédiction;  il  a  été  moqué,  pour  que 

nous  ne  subissions  pas  les  illusions  du  démon  ;  il  a  été 

vendu,  pour  nous  racheter  ;  il  fut  humiUé,  pour  que 

nous  soyons  exaltés  ;  il  a  été  pris,  pour  nous  arra- 
cher à  la  captivité  du  démon  ;  il  fut  dépouillé,  pour 

que  la  nudité  du  premier  homme,  qui  lit  entrer  la 
mort  dans  le  monde,  fût  couverte  ;  il  fut  couronné 

d'épines,  pour  nous  délivrer  des  épines  du  péché,  ou 
mieux  pour  montrer  que  les  épines  du  péché  forme- 

raient sa  couronne,  et  que  ceux-là  seraient  la  cou- 

ronne de  l'Eglise  qui,  en  s'adonnant  aux  vices,  avaient 
été  pour  elle  comme  des  épines.  Pourquoi  fut-il  abreuvé 
de  vinaigre  ?  Pour  nous  enivrer  de  la  douceur  des 

désirs  du  ciel  et  des  joies  éternelles.  Enfin,  il  s'offrit 
en  holocauste  sur  l'autel  de  la  croix,  pour  détruire 
les  péchés  du  monde.  Il  est  mort,  pourôter  àla  mort 
sa  souveraineté  ;  il  a  été  enseveli,  pour  répandre  ses 
bénédictions  sur  la  sépulture  des  justes ,  et  aussi 
pour  nous  ensevelir  en  lui,  avec  nos  vices  et  nos 
concupiscences.  Voilà  comment  la  faiblesse  de  Jésus- 
Christ  a  triomphé  de  toute  la  force  du  monde. 

Chapitre  YII.  —  «  Il  descendit  aux  enfers,  »  pour 
délivrer  Adam  notre  premier  père,  les  patriarches, 
les  prophètes  et  tous  les  justes  qui  y  étaient  détenus, 
à  cause  du  péché  originel,  et  aussi  pour  que,  dé- 

gagés des  liens  du  péché,  de  cette  captivité  et  du 

séjour  de  l'enfer,  ̂ rachetés  de  son  sang,  il  les  intro- 
duisit dans  la  patrie  céleste  et  dans  les  joies  de  l'é- 

ternelle vie.  Les  autres  qui,  au  péché  originel, 
avaient  ajouté  une  faute  grave  demeurèrent,  comme 

l'affirme  l'Ecriture,  dans  les  peines  de  l'enfer  ;  suivant 
cette  parole  du  prophète,  parlant  au  nom  du  Christ  :  0 
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mort,  je  serai  ta  mort!  {Osée,Tiiii,  14,)  ce  qui  signifie 
que,  en  mourant,  Notre-Seigneur  a  détruit  la  mort  qui 
était  l'ennemie  du  genre  humain  et  nous  a  donné  la  vie. 
Enfer,  je  serai  ta  morsure  !  Notre-Seigneur  a  mordu 
l'enfer  en  partie,  en  ne  délivrant  qu'une  partie  de 
ceux  qu'il  retenait  ;  il  a  laissé  l'autre  intacte,  en  lais- 

sant dans  les  supplices  ceux  qui  étaient  coupables 
de  fautes  graves. 

c<  Le  troisième  jour,  est  ressuscité  d'entre  les 
morts.  »  Si  vous  avez  cru  de  Jésus-Christ  ce  qui 
lui  est  désavantageux,  croyez  aussi  ce  qui  lui 
est  glorieux;  vous  avez  cru  ce  qui  concernait  sa 
mort,  croyez  ce  qui  se  rapporte  à  sa  vie.  Dans  sa  Pas- 

sion, nous  voyons  un  mystère  de  piété  ou  de  miséri- 
corde ;  sa  résurrection  est  une  œuvre  de  puissance, 

comme  il  le  dit  lui-même  :  J'ai  le  pouvoir  de  quitter 
ma  vie  et  le  pouvoir  de  la  reprendre.  {Jean,  x,  18.) 

«  Il  est  monté  aux  cieux,  »  c'est-à-dire  qu'il  a  placé 
au-dessus  des  cieux,  à  la  droite  de  son  Père,  notre 

nature  humaine  qu'il  avait  prise  dans  le  sein  de  sa 
mère.  De  temps  en  temps  montons,  nous  aussi,  de 
cœur  avec  Jésus-Christ,  afin  que,  quand  arrivera  le 
jour  promis,  nous  le  suivions  avec  notre  corps.  Vous 

saurez  cependant,  mes  frères,  qu'avec  Jésus-Christ 
ne  montent  point  ni  l'orgueil,  ni  l'avarice,  ni  la 
luxure  ;  aucun  de  nos  vices  ne  peut  monter  avec 
notre  médecin.  Désirons-nous  monter  à  la  suite  de 
notre  Sauveur?  Quittons,  il  le  faut,  nos  vices  et  nos 
péchés.  Tous  nos  ennemis  nous  chargent  de  chaînes 

en  quelque  sorte,  et  s'efl'orcent  de  nous  retenir  dans 
les  liens  du  péché  ;  aussi,  avec  l'aide  de  Dieu,  sui- 

vant ces  paroles  du  psalmiste  :  Brisons  leurs  chaînes, 
afin  que  nous  puissions  dire,  en  toute  assurance,  au 

a  tentatione  liberaret  ;  tentus,  ut  dimitteremur  ;  hgatus, 
ut  nos  a  nodo  maledictionis  absolveremur.  Illusus  est,  ut 
nos  ab  illusionibus  daemonum  liberaret.  Venumdatus  est, 
ut  nos  redimeret.  Humiliatus  est,  ut  nos  exaltaret. 
Captus  est,  ut  nos  a  captivitate  daemonum  auferret.  Spo- 
liatus  est,  ut  nuditas  primi  hominis,  per  quam  mors  in- 
gressa  est ,  tegeretur.  Spinis  coronatus  est,  ut  nos  libe- 

raret a  spinis  peccatorum ,  vel  potius  ut  monstraret  se 
cura  eis  coronandum,  illosque  caput  et  coronam  Ecclesiae 
futuros,  qui  spinosi  erant  amando  vitia.  Aceto  est  po- 
tatus,  ut  nos  inebriaret  dulcedine  cœlestis  desiderii  et 
eeterai  gaudii.  Postremo  in  altari  crucis  sacrificatus  est, 
ut  totius  mundi  peccata  deleret.  Mortuus  est,  ut  mortis 
captivaret  imperium.  Sepultus  est,  ut  sepulturae  sanc- 
lorum  benediceret  ;  et  ut  nos  sibi  vitiis  et  concupis- 
cenliis  sepeliret.  Haec  ergo  infirmitas  Christi  superavit 
omnem  firmitatem  mundi. 

Caput  VII.  —  «  Descendit  ad  inferna,  »  ut  Adam  pro- 
toplastum,  et  Patriarchas,  et  Prophetas,  omnesque  jastos, 
qui  pro  originali  peceato  ibidem  detinebantur,  liberaret  ; 
et  ut  de  vinculis  peccati  absolutos,  de  eadem  captivitate 
et  inferni  loco,  suo  sanguine  redemptos,  ad  supernam 
patriam  et  ad  perpétuas  vitee  gaudia  revocaret.  Reliqui 
qui  supra  originale  peccatum  principalem  culpam  com- 
mi^erunt,  ut  asserit  Scriptura,  in  pœnali  tartaro  reman- 
serunt  :  sieut  in  persona  Christi  dictum  est  per  Pro- 

phetam  :  «  Ero  mors  tua,  0  mors;  »  {Ose.,  xiii,  14)  id  est, 
morte  sua  Christus  humani  generis  inimicam  mortem  in- 
terfecit,  et  vitam  dédit.  Ero  morsus  tuus,  inferne.  Partira 
momordil  infernum  pro  parte  eorum  quos  liberavit  : 
partira  reliquit,  pro  parte  eorum  qui  pro  principalibus 
criminibus  iu  tormentis  remanserunt. 

«  Tertia  die  resurrexit  a  mortuis.  »  Si  credidisti  de 
Christo  quod  dedecoris  est,  crede  quod  glorise  est.  Si 
credidisti  quod  mortis  est,  crede  quod  vitee  est.  Sicut 
enim  in  passione  mysterium  pietatis  est  ;  ita  in  resurrec- 
tione  operatio  potestatis,  ut  ipse  ait  :  «  Potestatem  habeo 
ponendi  animara  meam,  et  iterum  sumendi  eam.  »  {Joan.^ 
X,  18.)  (1)  c<  Ascendit  ad  cœlos,  »  id  est,  conditionem  naturae 
nostrae  quam  ex  homine  matre  natus  assumpsil,  super  cœ- 

los in  dextera  Dei  Patris  collocavit.  [  (2)  Ascendamus  et  nos 
cum  Christo  intérim  corde,  ut  cum  dies  ejus  promissus 
advenerit,  sequamur  et  ecrpore.  Scire  tamen  debemus, 
Fratres,  quia  cura  Christo  non  ascendit  superbia,  non 
avaritia,  non  laxuria,  nuUum  vitium  nostrum  ascendit 
cura  medico  nostro  :  ideo  si  post  medicum  desideramus 
ascendere,  debemus  vitia  vel  peccata  deponere.  Omnes 
enim  quasi  quibusdam  corapedibus  nos  preraunt,  et 
peccatorura  retibus  nos  ligare  contendunt  :  et  ideo  cum 
Dei  adjutorio  secundum  quod  ait  Psalraista  :  Dirumpamus 
vincula  eorura  {Psal.  n,  3)  :  ut  securi  possimus  dicere 
Domino  :  Dirupisti  vincula  mea,  tibi  sacrificabo  hostiam 

(1)  Ex  Ser,  ccxui,  u.  î.  —  (2)  Jam  ex  Ser.  clxxvii,  n.  1. 
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Seigneur  :  Vous  avez  rompu  mes  liens,  je  vous  immo- 
lerai une  hostie  de  louange.  {Ps.  ii,  3  ;  cxv,  16, 17.)  «  Il 

est  assis  à  la  droite  de  Dieu  le  Père  tout-puissant.  »  Etre 
assis  convient  à  un  juge,  et  parce  que  notre  Rédemp- 

teur s'est  élevé  au  ciel,  qu'il  juge  maintenant  toute 
chose,  qu'il  viendra  à  la  fin,  pour  juger  le  monde 
entier,  on  le  représente  comme  étant  assis. 

Chapitre  YIII.  —  «  D'où  il  viendra  pour  juger  les 
vivants  et  les  morts.  »  Il  viendra  au  jugement,  ayant 
le  même  corps  que  celui  avec  lequel  il  est  monté  au 
ciel;  il  jugera  les  chrétiens  et  les  infidèles,  les  justes 
et  les  pécheurs,  les  fidèles  et  les  impies,  car,  comme  dit 

l'Apôtre  :  Tous,  nous  comparaîtrons  devant  le  tri- 
bunal de  Jésus-Christ,  afin  que  chacun  reçoive  ce 

qui  est  dû,  aux  bonnes  ou  aux  mauvaises  actions  qu'il 
aura  faites  pendant  qu'il  était  revêtu  de  son  corps. 
(Il  Cor.,  V.  10.)  C'est  aussi  ce  qu'explique  Notre- 
Seigneur,  dans  l'Evangile,  en  ces  termes  (1)  :   

Chapitre  IX.  —  Châtions-nous  donc,  rendons-nous 
compte  à  nous-mêmes  de  notre  vie  de  chaque  jour, 
accusons-nous  tous  les  jours  à  notre  propre  tribunal, 
et  tant  que  nous  sommes  encore  dans  notre  chair, 
avec  la  grâce  de  Notre-Seigneur,  combattons  sans 
trêve  cette  chair  de  péché;  celui  qui  agira  ainsi, 

n'aura  point  à  entendre  la  sentence  de  malédiction  ; 
celui,  au  contraire,  qui  méprise  cet  avis,  que  fera-t-il 
au  jour  terrible  du  jugement,  lorsque,  au  miheu  de 

l'épouvante  du  monde,  Notre-Seigneur,  précédé  par 
les  anges  sonnant  de  la  trompette,  viendra  s'asseoir  sur 
le  trône  de  sa  majesté,  entouré  de  la  lumière  de 

l'armée  céleste  ?....  (2). 
Chapitre  X.  —  Etant  aussi  incertains  que  nous  le 

sommes  de  notre  vie,  ne  différons  point  de  nous 

procurer  le  remède  de  notre  salut,  car  celui  qui  ra^ 
nime  notre  confiance  en  nous  disant  :  En  quelques 

jours  que  le  pécheur  se  convertisse,  toutes  ses  ini- 
quités seront  oubliées  [Ezéch.,  xviii,  21),  veut  aussi 

que  nous  soyons  vigilants,  quand  il  nous  dit  :  Ne 
tardez  point  de  vous  convertir  au  Seigneur,  ne  dif- 

férez point  de  jour  en  jour.  [EccH.,  v,  8.)  Convertis- 

sons-nous donc  vers  ce  qu'il  y  a  de  meilleur,  tandis 
que  les  remèdes  sont  en  notre  pouvoir.  Anéantissons 
la  mort  ici-bas  en  mourant  au  péché,  et  acquérons 
la  vraie  vie  avec  nos  mérites  ici-bas.  Frères  bien- 
aimés,  si  nous  sommes  sages  et  fidèles,  méditons  ces 
vérités,  recourons  sans  retard  aux  remèdes  de  la 

pénitence,  et  par  la  chasteté  et  l'humilité,  par  des 
œuvres  de  justice  et  de  miséricorde,  achetons  auprès 
de  Dieu  le  bonheur  éternel.  Mais  retournons  au 

sujet  dont  nous  nous  sommes  écartés;  voici  ce  qui 
suit  dans  le  symbole. 

Chapitre  XI.  —  «  Je  crois  au  Saint-Esprit.  » 
Remarquez  que,  comme  il  faut  croire  au  Père,  nous 
devons  aussicroire  au  Fils  et  au  Saint-Esprit;  car  celui 
qui  refuserait  de  croire  même  en  une  seule  personne 
de  la  sainte  Trinité,  ne  retirerait  aucun  avantage 
de  sa  foi  aux  deux  autres.  La  foi  catholique  consiste 
à  vénérer,  à  croire,  à  honorer  et  à  confesser  Dieu 

dans  la  Trinité,  et  la  Trinité  dans  l'unité.  Dans  cette 
Trinité,  aucune  personne  n'a  été  antérieure  ou  pos- 

térieure; car,  de  même  que  le  Père  n'a  jamais  été 
sans  le  Fils,  ni  le  Fils  sans  le  Père,  ainsi,  le  Père  et  le 

Fils  n'ont  jamais  été  sans  le  Saint-Esprit.  La  sainte 
Trinité  est  donc  coéternelle,  son  unité  est  insépa- 

rable, elle  est  sans  commencement  ni  fin.  Aucune 

personne  n'est  plus  grande  ou  inférieure  à  l'autre, 
(1)  Voir  le  sermon  ccx,  n»»     2  et  3^  tome  XX  de  cette  édition.  —  (2)  Voir  les  n«»  4, 5  et  6  du  sermon  ccxlix,  tome  XX  de  cette  édition. 

laudis.  {Psal.  cxv,  16,  17.)  ]  «  Sedet  ad  dexteram  Dei 
Patris  omnipotentis.  »  Sedere,  judicantis  est.  Et  quiaRe- 
demptor  noster  assumptus  in  cœlum  et  nunc  omnia  ju- 
dicat,  et  ad  extremum  judex  omnium  veniet,  sedere 
describitur. 

Caput  VIII.  —  «  Inde  venturus  judicare  vivos  et  mor- 
tuos.  »  [  (1)  In  ipso  corpore  venturus  est  ad  judicium, 
in  quo  ascendit  ad  cœlum,  Christianos  judicaturus  et 
Paganos,  justes  et  peccatores,  fidèles  et  impies.] 
[  Omnes  enim,  ut  ait  Apostolus,  adstabimus  ante  tri- 

bunal Christi,  ut  référât  unusquisque  propria  corporis 
sui,  prout  gessit,  sive  bonum  sive  malum.  (II  Cor.,  v,  10.) 
Quam  rem  etiam  Dominus  in  Evangelio  denuntiat,  di- 
cens  :   (2) 
Caput  IX.—  Ipsi  nosmetipsos  castigemus,  ipsi  no- 

biscum  rationem  de  quotidiana  conversations  faciamus, 
ipsi  nos  accusemus  quotidie  judici  nostro ,  et  dum  in 
carne  sumus,  contra  ipsam  carnem,  auxiliante  Domino, 
quotidie  dimicemus.  ]  Quod  qui  fecerit,  ab  auditu  malo 
liberabitur  :  qui  autem  contemnit,  [  quid  faciet  in  illo 
metuendo  judicii  die,  cum  tremente  mundo  Dominus 
praecinentibus  Angelorum  buccinis,  in  illo  majestalis  suae 
throno  circumdalus  cœlestis  militias  lu  ce  consederit,  

Caput  X.  —  Non  in  remedium  salutis  suee  semper  finis 

(1)  Rursum  ex  Ser.  citato  ccxlii.  —  (2)  Ex  Ser.  citato  ccxlii,  n.  4« 

tardandus  est,  qui  vitae  suae  semper  incertus  est  ;  quia 
qui  nos  securos  facit  dicendo  :  Peccator  in  qua  die  con- 
versus  fuerit,  omnes  iniquitates  illius  oblivioni  tradun- 
tur  {Ezech.,  xviii,  21,  22)  :  ipse  nos  etiam  cautos  voluit, 
dicens  :  Nolite  tardare  converti  ad  Dominum ,  nec  diffe- 
ratis  de  die  in  diem.  {Eccli.,  v,  8.)  Convertamur  ergo 
ad  meliora,  dum  in  uostra  sunt  potestate  remédia.  Hic 
exstinguamus  mortem  moriendo  peccatis,  hic  vitam  vitae 
meritis  acquiramus.  Heec  ergo  ,  Fratres  dilectissimi ,  sa- 
pienter  ac  fideliter  cogitantes,  ad  pœnitentise  remédia 
confugere  festinemus,  et  per  castitatem  vel  humilitatem, 
per  opéra  justitiae  ac  misericordise ,  aeterna  nobis  apud 
Deum  comparemus.  ]  Sed  ut  ad  id  redeamus  unde  di- 
gressi  sumus,  sequitur  in  hoc  sancto  Symbole. 

Caput  XI.  —  «  Credo  in  Spiritum  sanctum.  »  [(2)  Ad- 
vertite  quod  sicut  in  Patrem ,  ita  et  in  Filium  et  in  Spi- 

ritum sanctum  sit  credendum.  Nam  qui  vel  in  unam  de 
Trinitate  personam  non  crediderit,  in  duabus  iUi  credi- 
disse  non  proderit.  Fides  namque  catholica  hœc  est,  ut 
unum  Deum  in  Trinitate ,  et  Trinitatem  in  unitate  vene- 
remur,  credamus  et  colamus  et  confiteamur.  Et  in  bac 
Trinitate  nihil  prius  aut  posterius  :  quia  sicut  nunquam 
Pater  sine  FiUo ,  nec  Filius  sine  Pâtre  ;  sic  et  nunquam 
fuit  Pater  et  Filius  sine  Spiritu  sancto.  Ceseterna  ergo 
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d'où  nous  disons  qu'il  y  a  égalité  de  personnes  parce 
que,  dans  la  Trinité,  il  y  a  égalité  et  une  seule  divi- 

nité, suivant  ce  témoignage  et  cet  enseignement  de 

l'Apôtre  :  Par  la  connaissance  que  les  créatures  nous 
en  donnent,  la  Trinité  nous  est  devenue  visible,  le 
Créateur  se  fait  connaître  par  ses  créatures  {Rom.,  i, 

20),  suivant  ces  comparaisons  et  d'autres  semblables. 
Le  soleil,  la  lumière  et  la  chaleur,  sont  trois  noms 

différents,  et  ces  trois  choses  n'en  font  qu'une.  Ce 
qui  éclaire  échauffe,  et  ce  qui  échauffe  éclaire;  voilà 

trois  termes  divers  et  l'on  ne  connaît  qu'une  seule 
chose.  Ainsi,  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit 
forment  trois  personnes  unies  dans  la  divinité,  et  il  est 

exact  de  croire  à  l'indivisible  unité.  On  peut  trouver 
de  même  une  comparaison  dans  les  choses  de  la 

terre  ;  par  exemple,  la  nappe  d'eau,  la  source  et  le 
fleuve.  Voilà  bien  trois  noms  divers,  ces  trois  choses 

n'en  forment  qu'une  par  leur  nature  ;  ainsi,  la  sub- 
stance du  Père,  du  Fils  et  du  Saint-Esprit  est  une, 

comme  leur  divinité  est  une.  Ce  n'est  ni  la  personne 
du  Père,  ni  celle  du  Saint-Esprit,  mais  celle  du  Fils 
qui  a  pris  notre  nature.  Pour  vous  mieux  faire  com- 

prendre, je  me  servirai  encore  de  comparaisons.  Afin 
que  vous  connaissiez  bien  le  Créateur  par  ses  créatures, 

je  vous  proposerai  l'âme  et  la  raison.  Bien  qu'elles 
soient  une  même  chose,  l'âme,  cependant,  a  une  opéra- 

tion, et  la  raison  une  autre  :  nous  vivons  par  notre  âme, 
et  nous  jugeons  par  la  raison.  Ainsi,  le  Père,  le  Fils  et 
le  Saint-Esprit  étant  une  même  substance,  la  Trinité 

tout  entière  a  créé  l'homme  auquel  s'est  unie  la  seule 
personne  du  Fils,  et  non  la  Trinité  tout  entière.  Et, 
quoique  le  même  Fils  de  Dieu  soit  Dieu  et  homme, 

l'homme  seul  a  souffert  la  Passion.  Voici,  par  exemple, 
un  arbre,  tout  enveloppé  des  rayons  du  soleil;  si  on 

est  sancta  Trinitas ,  et  inseparabilis  unitas ,  sine  initie  et 
sine  fine.  Nihil  majus  aut  minus.  iEqualitatem  persona- 
rum  dicit,  quia  sancta  Trinitas  aequalis  est,  et  una  est 
deitas ,  Apostolo  dicente  atque  docente  :  ]  «  Fer  ea  quae 
facta  sunt,  intellecta  conspiciuntur,  et  per  creaturam 
Creator  intelligitur,  »  {Rom.,  i,  20)  secundum  bas  compa- 
rationes  et  alias  quamplures.  Sol,  candor  et  caler,  et  tria 
suut  vocabula,  et  tria  unum.  Quod  caudet,  bec  calet;  et 
qued  calet,  bec  candet  :  tria  heec  vecabula,  res  una  ce- 
gnoscitur.  Ita  Pater  et  Filius  et  Spiritus  sanctus,  très  per- 
sonae  in  deitate  unum  sunt,  et  iudividua  unitas  recte 
creditur.  Item  de  terrenis,  vena,  fens,  fluvius  ;  tria  haec 
vecabula ,  et  tria  unum  in  sua  natura  :  ita  trium  perse- 
narum  Patris  et  Filii  et  Spiritus  sancti  substantia  et 
deitas  unum  est.  Neque  Patris  persona,  neque  Spiritus 
sancti,  sed  sela  Filii  suscepit  carnem.  Et  ut  bec  intelligas, 
cemparatienibus  utar.  Certe  ut  intelligas  ex  creatura 
Createrem,  (1)  in  anima  est  et  ratie  :  et  cum  sint  unum, 
aliud  agit  anima,  aliud  ratie  ;  anima  vivimus,  ratiene  sa- 
pimus.  Ita  Pater  et  Filius  et  Spiritus  sanctus  cum  sint 
una  substantia,  teta  Trinitas  operata  est  heminem,  quem 
assumpsit,  nen  teta  Trinitas,  sed  sela  persena  Filii.  Et 
hcet  ipse  Dei  Filius  Deus  et  berne  esset,  heme  tantum 
passieni  subjacuit.  Sicut,  verbi  gratia,  videmus  arberem 
splenderem  selis  in  se  habentem  ;  et  cum  inciditur,  vi- 

(1)  V.  in  Append.  Ser.  gcxlv,  n.  2, 

le  coupe,  nous  apercevons  le  coup  de  la  hache  diviser 
la  lumière  du  soleil  avant  d'atteindre  le  bois  ;  mais, 
quoique  la  lumière  soit  là,  le  bûcheron  ne  peut  ni  la 
couper  ni  la  séparer.  Il  en  est  ainsi  de  la  divinité, 
qui  ne  peut  ni  être  divisée,  ni  être  abattue  ;  cela 
seulement  a  souffert  dans  la  Passion  qui,  comme  le 
bois,  peut  être  lié  et  retenu.  C'est  pourquoi,  croyant 
au  Père  et  au  Fils,  nous  devons  également  croire  au 

Saint-Esprit.  Voilà,  mes  bien-aimés,  la  règle  inva- 
riable de  la  vérité.  Nous  ne  devons  pas  séparer  sur 

la  terre  ce  qui  forme  unité  de  substance  et  trinité  de 
personnes.  De  même  que  rien  dans  les  créatures  ne 
peut  être  comparé  à  la  divinité,  ainsi,  la  nature  de 
la  divinité  exclut  toute  division  et  toute  inégalité. 

En  effet,  suivant  la  vérité  écrite  dans  l'Evangile  :  de 
même  que  le  Fils  est  sorti  du  Père,  ainsi  le  Saint- 
Esprit  procède  du  Père  ;  de  même  que  le  Fils  unique 
est  de  Dieu,  ainsi  le  Saint-Esprit  est  de  Dieu  ;  de 
même  que  le  Père  fait  miséricorde  à  qui  il  veut,  que 
le  Fils  révèle  le  Père  à  qui  il  veut,  de  même,  nous 

croyons  que  l'Esprit  saint  inspire  ceux  qu'il  veut,  et 
partage  comme  il  veut  les  dons  des  grâces  célestes. 

Aussi,  le  prophète  a-t-il  bien  décrit  la  grâce  de  l'Es- 
prit saint,  en  disant  qu'elle  est  septiforme  {Isa.,  xi, 

2);  et  certes,  par  son  inspiration,  on  arrive  au 
repos,  et,  dans  sa  réception  complète,  on  possède  dans 

la  vision  le  vrai  repos.  C'est  du  Saint-Esprit  qu'on  nous 
fait,  avec  justice,  cette  promesse  :  Il  vous  enseignera 

toute  chose.  {Jean,  xiv,  26.)  En  effet,  si  ce  même  Es- 

prit saint  ne  se  tient  près  du  cœur  de  l'auditeur,  le 
sermon  du  prédicateur  est  sans  fruit.  Gardons-nous 
bien  d'attribuer  à  celui  qui  instruit  l'intelligence  que 
nous  avons  des  choses  qui  sortent  de  sa  bouche.  Si 

l'Esprit  saint  n'est  pas  à  l'intérieur  pour  enseigner, 

demus  quia  ictus  ferientis  ferri  splenderem  selis  excipit, 
prius  quam  pertingatur  bgnum  :  sed  splender  cum  ibi 
sit,  nen  petest  nec  incidi,  nec  a  dolante  separari.  Sic 
etiam  divinitas  nec  separari  petest,  nec  incidi  :  illud 
autem  passieni  subjacuit,  qued  sicut  bgnum  et  ligari 
possit  et  teneri.  Igitur  sicut  in  Patrem  et  Fibum  ,  ita  et 
in  Spiritum  sanctum  credere  debemus.  Haec  est ,  Garis- 
simi ,  ineffensa  régula  veritatis ,  ut  quorum  unum  est  el 
unum  sunt,  a  nobis  nen  separentur  in  terris.  Nam  sicut 
divinitati  nihil  de  creaturis  sequari  petest,  ita  emnem  di- 
visienem  et  inaequalitatem  natura  divinitatis  excludit. 
Secundum  enim  Evangelicam  veritatem,  sicut  Filius  a 
Patre  exivit,  ita  et  Spiritus  sanctus  a  Pâtre  precedit  :  et 
sicat  unigenitus  Filius  Dei  est,  ita  et  Spiritus  sanctus  Del 
est  :  et  sicut  Pater  cui  vuU  miseretur,  et  Filius  cui  vult 
Patrem  révélât  ;  ita  etiam  Spiritus  sanctus  et  inspirare 
legitur  preut  vult,  et  dena  cœlestium  gratiarum  dividere 
preut  vult.  Unde  bene  ejusdem  Spiritas  gratia  septi- 
formis  a  Propheta  describitur  {Isa.,  xi,  2)  ;  quia  ni- 
mirum  et  per  ejus  inspiratienem  ad  requiem  pervenitur, 
et  in  ejus  plena  pra?ceptione  ac  visiene  requies  vera  pos- 
sidetur.  De  que  recte  premittitur  :  Ipse  ves  decebit 
emnia  (Joan.,  xiv,  26)  :  quia  nisi  idem  Spiritus  cerdi 
adsit  audientis,  etiesus  est  serme  dectoris.  Neme  do- 
centi  bemini  tribuat  qued  ex  ère  docentis  inteUigit,  quia 
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la  langue  du  docteur  travaille  en  vain  extérieurement. 

C'est  pourquoi,  parce  que  nous  ne  pouvons  rien 
sans  lui ,  avec  sa  grâce,  rendons -nous  tels,  que  le 
Saint-Esprit  daigne  venir  en  nous  et  y  faire  sa  de- 
meure. 

Chapitre  XII.  —  «  La  sainte  Eglise  catholique.  » 

Rappelons-nous  ici  que  nous  devons  croire  l'Eglise, 
mais  que,  cependant,  nous  ne  devons  pas  croire 

«  en  »  l'Eglise,  car  l'Eglise  n'est  pas  Dieu,  mais  la 
maison  de  Dieu.  Nous  la  disons  «  catholique,  »  parce 

qu'elle  est  répandue  dans  tout  l'univers.  C'est 
pourquoi  les  Eglises  des  divers  hérétiques  ne  sont 

point  appelées  catholiques,  car  elles  n'existent  que 
dans  certains  lieux,  et  dans  des  provinces  particu- 

lières ;  mais,  pour  elle,  la  splendeur  de  l'unité  de  sa 
foi  brille  depuis  le  lever  du  soleil  jusqu'à  son  cou- 

chant. Ni  richesses,  ni  trésors,  ni  honneurs,  ni  n'im- 
porte quelle  substance  de  ce  monde,  ne  peuvent 

égaler  en  valeur  la  foi  catholique.  En  effet,  elle  sauve 
les  hommes  pécheurs,  éclaire  les  aveugles,  guérit  les 

infirmes  ;  c'est  elle  qui  baptise  les  catéchumènes, 
justifie  les  fidèles,  fait  revivre  les  pénitents,  aug- 

mente la  justice  des  justes  ;  elle  couronne  les  mar- 
tyrs, ordonne  les  clercs,  consacre  les  prêtres,  pré- 
pare pour  le  royaume  des  cieux,  et  communique  avec 

les  saints  anges  dans  l'héritage  éternel.  Quel  qu'il 
soit,  si  grand  qu'il  soit,  celui-là  n'est  pas  chrétien 
qui  n'est  pas  dans  l'EgUse  de  Jésus-Christ.  C'est  de 
cette  Eglise  seule  que  le  Seigneur  accepte  de  bon 

cœur  le  sacrifice  ;  c'est  elle  seule  qui  intercède  avec 
confiance  en  faveur  de  ceux  qui  se  sont  égarés.  C'est 
pourquoi,  au  sujet  de  la  manducation  de  l'agneau 
pascal,  le  Seigneur  fait  ce  précepte  :  Vous  le  man- 

gerez dans  une  même  maison,  et  vous  ne  transpor- 

terez dehors  rien  de  sa  chair.  [Exod.,  xn,  46.)  L'agneau 

se  mange,  en  effet,  dans  une  même  maison,  parce 
que  dans  la  seule  Eglise  catholique,  on  immole  la 

véritable  hostie,  notre  Rédempteur,  L'ordre  de  Dieu 
nous  défend  de  porter  dehors  rien  de  sa  chair,  parce 
que  nous  ne  devons  pas  donner  aux  chiens  ce  qui  est 

saint.  C'est  dans  son  sein  seulement  qu'on  peut  faire 
fructueusement  des  bonnes  œuvï^es,  et  il  n'y  a  que 
ceux  qui  auront  travaillé  dans  l'intérieur  de  cette 
vigne,  qui  recevront  la  récompense  du  denier.  Elle 

seule  protège,  par  l'union  puissante  de  la  charité, 
ceux  qui  sont  dans  son  sein.  De  même  que  l'eau  du 
déluge  transporta  l'arche  jusque  sur  le  sommet  des 
plus  hautes  montagnes,  et  fit  périr  tous  ceux  qu'elle 
trouva  en  dehors  de  l'arche  ;  ainsi,  c'est  dans  l'Eglise 
seule  que  nous  contemplons,  dans  leur  vérité,  les 
mystères  les  plus  sublimes.  Aussi,  le  Seigneur  dit  à 
Moïse  :  «  Il  y  a  un  lieu  sur  la  montagne  où  je  me 
suis  montré  à  vous;  vous  vous  tiendrez  sur  la 

pierre,  »  et  peu  après  :  a  J'ôterai  ensuite  ma  main  et 
vous  me  verrez  par  derrière.  »  [Exod.,  xxxni,  21,  23.) 

En  réalité,  c'est  dans  l'Eglise  catholique  seule  qu'on 
aperçoit  la  vérité  ;  le  Seigneur  nous  indique  qu'elle 
seule  est  le  lieu  d'où  nous  pouvons  l'apercevoir. 
Moïse  est  placé  sur  le  rocher  pour  y  contempler  la 

beauté  de  Dieu,  car,  quiconque  ne  s'établit  solide- 
ment sur  la  foi,  ne  parvient  jamais  à  discerner  la 

présence  de  Dieu.  Arrachez,  a  dit  saint  Cyprien,  le 

rayon  de  la  masse  du  soleil,  mais  l'unité  de  la  lu- 
mière ne  souffre  point  de  division.  Coupez  une 

branche  d'un  arbre,  jamais  ce  rameau  détaché  ne 
pourra  bourgeonner;  détournez  le  ruisseau  de  sa 
source,  bientôt  il  se  desséchera.  Ces  paroles  de  saint 
Cyprien  nous  font  comprendre  que  la  lumière  ne 
souffre  point  de  division,  comme  les  saints  prédes- 

tinés au  royaume  de  Dieu  ne  peuvent  aucunement 

nisi  intus  sit  qui  doceat,  doctoris  lingua  exterius  in 
vacuum  laborat.  Unde  quia  sine  eo  nihil  boni  agere  pos- 
sumus,  ipso  opitulante  taies  nos  reddamus,  ad  quos  Spl- 
ritus  sanctus  advenire,  et  in  quibus  habitare  dignetur. 
Gaput  XII.  —  «  Sanctam  Ecclesiam  catholicam.  » 

[  (1)  Sciendum  est,  quod  Ecclesiam  credere,  non  tamea 
in  Ecclesiam  credere  debemus  :  quia  Ecclesia  non  Deus^ 
sed  domus  Dei  est.  «  Catholicam  »  dicit  toto  orbe  dif- 
fusam ,  quia  diversorum  heereticorum  ecclesiee  ideo  ca- 
tholicee  non  dicuntur  ;  quia  per  loca  atque  par  suas 
quasque  provincias  continentur.  Hsec  vero  a  solis  ortu 
usque  ad  occasum  unius  fidei  splendore  diffunditur,  ] 
NuUae  sunt  majores  divitiae,  nuUi  tliesauri,  nuUi  ho- 

nores, nulla  hujus  mundi  major  substantia,  quam  est 
catholica  fides^  quee  peccalores  homines  salvat,  cœcos  il- 

luminât; infirmos  curât,  catechumenos  baptizat,  fidèles 
justificat,  pœnitentes  réparât,  justos  augmentât,  Martyres 
coronat ,  clericos  ordinat,  sacerdotes  consecrat,  regnis 
cœlestibus  praeparat,  et  in  aeterna  haireditatecum  Angelis 
sanctis  communicat.  Quisquis  ille  est,  et  qualiscumque 
ille  est ,  Christianus  non  est  qui  in  Christi  Ecclesia  non 
est.  [  (2)  Sola  quippe  est  per  quam  sacrificium  Dominus 
libenter  accipiat,  sola  quse  pro  errautibus  fiducialiter  in- 
.  (t)  Ex  Sej\  cit.  t;t;xLii;  u.  4.  —  (2)  Greg.  vefba  lib.  XXXV,  Mural., 

tercedat.  Unde  etiam  de  Agni  hostia  Dominus  praecepit, 
dicens  :  In  una  domo  comedetis,  nec  efferetis  de  carnibus 
ejus  foras.  (Eœod.,  xii,  46.)  In  una  namque  domo  agnus 
comeditur,  quia  in  una  catholica  Ecclesia  vera  hostia  Re- 
demptoris  immolatur.  De  cujus  carnibus  divina  jussio  ef- 
ferri  foras  prohibet,  quia  dari  sanctum  canibus  vetat. 
Sola  est  in  qua  opus  bonum  fructuose  peragitur,  unde 
mercedem  denarii  non  nisi  qui  intra  vineam  labora- 
verant  acceperunt.  Sola  est  quse  intra  se  positos  valida 
caritatis  compage  custodit.  Unde  et  aqaa  diluvii  arcam 
quidem  ad  sublimiora  sustulit  ;  omnes  autem  quos  extra 
arcam  invenit,  exstinxit.  Sola  est  in  qua  mysteria  superna 
veraciter  contemplemur.  Unde  ad  Moysen  Dominus  dicit  : 
Est  locus  apud  me,  et  stabis  supra  petram  :  {Exod., 
xxxni,  21)  :  et  paulo  post  :  Tollam  manum  meamj  et  vi- 
debis  posteriora  mea.  {Ibid.,  23.)  Quia  enim  ex  sola 
catholica  Ecclesia  veritas  conspicitur,  apud  se  esse  locum 
Dominus  perhibet  de  quo  videatur.  In  petra  Moyses  po- 
nitur,  ut  Dei  speciem  contempletur  ;  quia  nisi  quis  fidei 
soliditatem  tenuerit,  divinam  praesentiam  non  agnoscit.  ] 
(3)  Avelle,  inquit,  radium  solis  a  corpore,  divisionem 
lucis  unitas  non  capit.  Frange  ramum  ab  arbore^  fractus 
germinare  non  poterit.  A  fonte  praecide  rivum,  prascisus 

,  c.  VII.  —  (3)  GypriaauSj  de  mitate  Ecclesia  ante  med. 
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se  détacher  de  l'Eglise.  Nous  comprenons  également 
que  le  rameau  détaché  de  l'arbre  du  salut  éternel 
ne  peut  porter  des  fruits;  nous  reconnaissons  éga- 

lement la  sécheresse  du  ruisseau  détourné  de  sa 

source,  dans  ceux  qui,  séparés  de  l'unité,  sont  pour 
cela  privés  du  Saint-Esprit. 

Chapitre  XIII.  —  «  La  communion  des  Saints.  » 

C'est-à-dire  que  nous  ne  formons  qu'une  société,  et 
que  nous  sommes  unis  dans  la  communion  de  l'espé- 

rance, avec  ces  saints  qui  sont  morts  dans  la  foi  que 
nous  avons  reçue.  Voulons-nous  être,  avec  les  saints, 
en  communion  pour  la  vie  éternelle,  ayons  à  cœur 

de  les  imiter.  Il  faut,  en  effet,  qu'ils  reconnaissent  en 
nous  quelque  chose  de  leurs  vertus,  pour  qu'ils  dai- 

gnent supplier  le  Seigneur  en  notre  faveur.  Si  nous 
ne  pouvons  supporter  les  tourments  que  les  saints 
ont  supportés,  du  moins,  combattons  avec  leur  inter- 

cession contre  les  mauvaises  passions.  Ni  Abraham, 

ni  Isaac,  ni  Jacob  n'ont  été  mis  à  mort,  et,  cepen- 
dant, ils  ont  mérité,  par  leur  foi  et  leur  justice, 

d'être  honorés  les  premiers  entre  les  patriarches. 
Quiconque  est  trouvé  fidèle,  juste  et  louable,  fait 

partie  de  leur  société.  C'est  pourquoi,  nous  aussi, 
frères  bien-aimés,  quand  même  nous  n'aurions  pas  à 
essuyer  des  souffrances  semblables  aux  leurs,  quand 

même  nous  n'aurions  à  supporter  ni  chaînes,  ni 
coups,  ni  prison,  ni  autres  supplices  corporels,  ni 
aucune  persécution  de  la  part  des  hommes  à  cause 
de  la  justice  ;  néanmoins  nous  rentrerons  en  société 
avec  les  saints,  si  nous  avons  soin  de  châtier  notre 
corps  et  de  le  réduire  en  servitude  ;  si  nous  nous 

habituons  à  supplier  le  Seigneur  avec  esprit  d'hu- 

arescit.  In  his  Cypriani  verbis  intelligimus ,  lucem  non 
capere  divisionem ,  nisi  ia  sanclis  regno  Dei  praedes- 
tinatis,  qui  dividi  ab  Ecclesia  nuUo  modo  possunt  :  et 
non  germinare  ramum  fractum  salutis  seternse  germine 
accipimus.  Ariditatem  vero  rivi  a  fonte  praecisi,  in  eo 
quod  Spiritu  sancto  vacuantur,  qui  ab  unitate  sepa- 
rantur,  agnoscimus. 

Capdt  XlII.  —  «  Sanctorum  communionem ,  »  [  (1)  id 
est,  cum  illis  Sanctis  qui  in  hac  quam  suscepimus  fide 
defuncti  sunt ,  societate  et  spei  communione  teneamur. 
(2)  Si  igitur  cum  Sanctis  in  œterna  vita  communionem 
habere  volumus,  de  imitatione  eorum  cogitemus.  Debent 
enim  in  nobis  aliquid  recognoscere  de  suis  virtutibus,  ut 
pro  nobis  dignenlur  Domino  supplicare.  Si  enim  tormenta 
quae  Sancti  pertulerunt,  ferre  non  possumus,  vel  contra 
malas  concupiscentias,  ipsis  intercedentibus  repugnemus. 
(3)  Nam  nec  Abraham,  nec  Isaac,  nec  Jacob  occisi  sunt  : 
et  tamen  fidei  et  justitiee  meritis  honorati  inter  Patriar- 
chas  primiesse  meruerunt.  Ad  quorum  convivium  con- 
gregatur,  quisquis  fidelis  et  justus  et  laudabilis  inve- 
uitur.  ]  Unde  et  nos ,  Fratres  carissimi,  etiam  si  nil  taie 
perpetiamur,  si  non  vincula,  non  verbera,  non  carceres, 
non  supplicia  corporis  alia,  nuUam  hominum  persecu- 
tionem  propter  justitiam  toleremus,  societatem  tamen 
Sanctorum  obtinere  valebimus ,  si  castigare  corpus  nos- 
trum,  et  servituti  subjicere  curamus,  si  in  spiritu  humi- 
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milité  et  une  âme  contrite,  si  nous  aimons  à  endurer 
avec  calme  les  injures  qui  nous  viendraient  de  la 

part  du  prochain  ;  si  nous  nous  réjouissons  d'aimer 
même  ceux  qui  nous  haïssent,  qui  nous  injurient, 
comme  aussi  de  leur  faire  du  bien  et  de  prier  pour 
la  conservation  de  leur  vie  et  pour  leur  salut 
éternel;  si,  enfin,  nous  nous  efforçons  de  joindre  à 
la  vertu  de  patience  tous  les  fruits  de  bonnes 
œuvres.  Vivant  de  cette  sorte  et  offrant  à  Dieu,  sui- 

vant le  mot  de  l'Apôtre,  nos  corps  comme  une  hostie 
vivante,  sainte  et  agréable  à  Dieu  [Rom,,  xn,  14), 

nous  mériterons  d'être  élevés  aux  honneurs  des 
cieux,  et  nous  recevrons,  comme  récompense  une 
gloire  semblable  à  celle  dont  jouissent  ceux  qui  ont 
offert  pour  le  Seigneur  leurs  corps  à  la  mort  ;  et 
comme  leur  mort  a  été  précieuse  aux  yeux  du  Sei- 

gneur, ainsi  le  sera  notre  vie,  et  les  liens  de  notre 

chair  étant  brisés,  nous  mériterons  d'entrer  dans 
les  parvis  de  la  cité  céleste,  et,  au  milieu  des  chœurs 
des  saints  martyrs,  de  rendre  nos  actions  de  grâces 
à  notre  Rédempteur.  Voilà  les  traces  que  nous  ont 
laissées  tous  les  saints,  qui  sont  retournés  dans  la 
vraie  patrie,  afin  que,  nous  attachant  à  leurs  pas, 
nous  les  suivions  dans  la  joie.  Pourquoi  ne  pas  nous 
hâter,  ne  pas  courir  pour  obtenir  le  bonheur  de 
voir  notre  patrie  ?  Là  nous  attend  un  grand  nombre 

d'amis;  là  désire  nous  voir  la  foule  nombreuse  et 
serrée  de  nos  parents,  de  nos  frères,  de  nos  enfants  ; 
sûrs  de  leur  propre  salut,  ils  tremblent  encore  sur  le 
nôtre.  Quelle  grande  joie  pour  eux  et  pour  nous, 

tout  à  la  fois,  d'aller  les  embrasser,  les  contempler  ! 
Là  se  trouvent  le  chœur  glorieux  des  apôtres,  la 

litatis  et  in  anima  contrita  Domino  supphcare  assues- 
cimus,  si  illatas  a  proximo  contumelias  placida  mente 
suscipere  satagimus,  si  et  eos  qui  nos  odio  babent,  qui 
injurias  nobis  inferunt,  diligere,  his  benefacere,  et  pro 
horum  vita  et  sospitate  gaudeamus  exorare ,  si  cum  vir- 
tute  patientiae  bonorum  quoque  operum  fructibus  ador- 
nari  contendioius.  Taliter  etenim  conversantibus  nobis, 
et  corpora  nostra,  juxta  Apostoli  vocem,  hostiam  viven- 
tem,  sanctam,  Deo  placentem  exhibentibus  {Rom.,  xii,  1), 
cœlesti  digoatioue  donabimur,  ut  communi  cum  eis 
qui  membra  sua  in  mortem  pro  Domino  dederunt,  glo- 
ria  remuneremur  :  quod  sicut  mors  illorum  ,  sic  et  vita 
nostra  pretiosa  sit  in  conspectu  Domini  :  diruptisque  vin- 
culis  carnis,  et  ipsi  atria  supernae  civitatis  intrare  atque 
inter  choros  beatorum  Martyrum  vota  gratiarum  Re- 
demptori  nostro  reddere  merebimur.  [  (4)  Haec  sunt  ves- 
tigia  quae  nobis  sancti  quique  revertentes  in  patriam  re- 
hquerunt,  ut  illorum  semitis  inheerentes  sequeremur  ad 
gaudia.  Cur  non  properamus  et  currimus,  ut  patriam 
nostram  videre  possimus  ?  Magnus  illic  carorum  numerus 
exspeclat,  parentum,  fratrum,  filiorum  frequens  nos  et 
copiosa  turba  desiderat,  jam  de  sua  incolumitate  secura, 
adhuc  de  nostra  salute  sollicita.  Ad  eorum  complexum  et 
conspectum  venire,  quanta  illis  et  nobis  in  commune 
laetitia  est  ?  Illic  Apostolorum  gloriosus  chorus.  Illic  Pro- 
phetarum  exultantium  numerus  insignis.  Ibi  Martyrum 

(l)  Ex  Ser.  ccxLii,  in  Append.,  n.  4.  —  (2)  Jam  ex  Ser.  ccciv,'.  n.  1.  —  (3)  Nuuc  ex  Ser.  ccix,  n.  î3.  —  (4)  Ex  Ser.  mox  citalo, n.  i. 
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multitude  des  prophètes  tressaillant  d'allégresse  ;  là 
est  couronnée,  pour  sa  victoire  dans  les  combats,  la 
tribu  innombrable  des  martyrs;  là  se  réjouit  la 
troupe  très-illustre  des  vierges;  on  célèbre,  là  aussi, 
la  force  des  confesseurs.  Il  faut  aussi  y  considérer  la 
récompense  de  ceux  qui,  obéissant  aux  préceptes  du 
Seigneur,  ont  donné  les  biens  de  la  terre  pour 
acheter  les  trésors  du  ciel.  Quelle  langue  pourrait 
dire,  quelle  intelligence  pourrait  comprendre  combien 
grandes  sont  les  joies  de  la  cité  d'en  haut  ?  Etre 

,  mêlé  aux  chœurs  des  anges,  être  inondé  avec  les 
esprits  bienheureux,  de  la  gloire  du  Créateur,  con- 

templer face  à  face  le  visage  de  Dieu,  voir  cette  lu- 
mière dont  les  limites  sont  intinies,  n'avoir  à 

redouter  aucune  crainte  de  la  mort,  se  réjouir  du 
don  d'une  immortelle  incorruption  !  Gourons  donc, avec  une  ardente  avidité,  vers  ces  élus  de  Dieu  pour 
être  plus  tôt  avec  eux.  Puissions-nous  être  prompte- 
ment  réunis  au  Christ,  que  nous  regardons  comme  le 

guide  de  notre  route,  l'auteur  de  notre  salut,  le 
principe  de  la  lumière,  et  le  dispensateur  des  véri- 

tables joies. 

Chapitre  XIV.  —  «  La  rémission  des  péchés.  » 
Croyons  surtout,  mes  frères,  la  rémission  des  péchés, 

car  c'est  l'unique  remède  qui  puisse  délivrer  le  genre humain  de  la  sentence  de  mort  éternelle.  Pour  cela,  le 
Fils  unique  du  Très-Haut  a  daigné  se  faire  homme  ; 
il  a  accepté  la  croix  avec  joie,  afin  que  sa  miséri- 

corde vous  rendit  innocent,  vous  qui,  seul,  ne  pou- 
viez vous  laver  de  vos  crimes.  Pour  cela,  l'Agneau 

immaculé  fut  mis  à  mort,  afin  d'efî'acer  par  son  sang 
les  souillures  du  genre  humain.  Aussi,  je  m'étonne 
de  l'obstination  de  certains  hérétiques  qui  pensent 
qu'il  n'y  a  point  de  pénitence  pour  ceux  qui  sont 
populus  innumerabilis  ob  certaminum  victoriain  coro- 
natur.  lllic  clarissima  Virginum  turba  laetatur,  illic  etiam 
Confessorum  fortitudo  laudatur.  Sed  etiam  illorum  remu- 
neratio  censetur,  qui  praecepta  Dominica  servantes,  ad 
cœlestes  thesauros  terrena  patrimonia  transtulerunt.  ] 
[  (1)  Quae  autem  lingua  dicere,  vel  quis  intellectus  capere 
suffîcit  illa  supernse  civitatis  quanta  sint  gaudia,  Ange- 
lorum  choris  interesse,  cum  beatissimis  spiritibus  glorise 
Conditoris  assistere,  praesentem  Dei  vultum  cernere,  in- 
circumscriptum  lumen  videre,  nullo  mortis  metu  affîci, 
incorruptionis  perpétuée  munere  laetari  ?  ]  (2)  ad  hos 
electos  Dei  avida  cupiditate  properemus,  ut  cum  bis  cite 
esse,  et  cite  nos  ad  Christum  convenire  contingat,  ad 
eum  quem  hujus  itineris  ducem  habemus ,  salutis  auc- 
torem,  lucis  principem,  laetitiœ  largitorem, 

Caput  XIV.  —  «  Remissionem  peccatorum.  »  Credenda 
est  prœcipue,  Fratres,  peccatorum  remissio ,  quia  hoc 
unum  remedium  est,  quod  hominum  genus  a  sententia 
perpétuée  mortis  absolvat.  Idcirco  Unigenitus  Altissimi 
dignatus  est  carnem  assumere ,  contentus  est  cruce  ;  ut 
te,  qui  crimina  tua  evadere  non  poteras,  indulgentia  fa- 
ceret  innocentem.  Ideo  immaculatus  occisus  est  Agnus, 
ut  ejus  cruore  humani  generis  macula  tergeretur.  Mirer 
autem,  quosdam  sic  obstinatos,  esse  ut  dandam  non 
putent  lapsis  pœnitentiam,  aut  pœnitentibus  existiment 

(1)  Gregorius  hom.  xxxvxi,  la  Evang.  -  (2)  Verba  ultima  Ser.  cit.  c 

tombés,  ou  qui  croient  qu'il  faille  refuser  le  pardon 
au  repentir.  N'est-il  pas  écrit  :  Souvenez-vous  d'où 
vous  êtes  tombés  ;  faites  pénitence,  et  remettez- 
vous  à  vos  bonnes  œuvres  passées  ?  {Apoc,  ii,  5.) 

N'est-ce  pas  à  celui  qui  est  tombé  et  que  le  Seigneur 
exhorte,  à  se  relever  par  des  bonnes  œuvres,  qu'il  est 
dit  :  L'aumône  délivre  de  la  mort.  [Tob.,  iv,  11.) 
Certes,  il  ne  s'agit  pas  de  cette  mort  que  le  sang  de 
Jésus-Christ  a  détruite  pour  toujours,  et  dont  nous 
a  délivré  la  grâce  salutaire  du  baptême  et  de  notre 

Rédempteur,  mais  de  celle  qui  s'est  glissée  en  nous 
par  le  péché.  Nous  lisons,  en  efî'et,  dans  l'Ecriture  : 
Ce  n'est  point  le  Seigneur  qui  a  fait  la  mort,  il  ne  se 
réjouit  point  de  la  perte  des  vivants,  car  il  ne  veut 
la  ruine  de  personne  [Sag.,  i,  13);  il  ̂ désire  que  les 
pécheurs  fassent  pénitence,  et  que,  par  elle,  ils  re- 

viennent de  nouveau  à  la  vie.  Aussi,  par  le  prophète 
Joël,  il  nous  crie  :  Maintenant  donc,  dit  le  Seigneur 
votre  Dieu,  convertissez-vous  à  moi  de  tout  votre  cœur, 
dans  les  jeûnes,  dans  les  larmes  et  dans  les  gémis- 

sements. Déchirez  vos  cœurs,  et  non  vos  vêtements; 

convertissez-vous  au  Seigneur  votre  Dieu,  parce  qu'il 
est  bon  et  compatissant,  qu'il  est  patient  et  riche  en 
miséricorde,  et  qu'il  peut  se  repentir  du  mal  dont  il 
vous  avait  menacé.  [Joël,  u,  12,  13,)  Notre-Seigneur 

lui-même,  nous  enseignant  dans  l'Evangile  la  misé- 
ricorde de  Dieu  le  Père,  s'exprime  ainsi  :  Quel  est 

celui  d'entre  vous  qui  donne  une  pierre  à  son  fils, 
lorsqu'il  lui  demande  du  pain  ?  Ou,  s'il  lui  demande 
un  poisson,  lui  donnera-t-il  un  serpent?  Si  donc, 
vous,  tout  méchants  que  vous  êtes,  vous  savez 
donner  de  bonnes  choses  à  vos  enfants,  à  combien 
plus  forte  raison  votre  Père  qui  est  dans  les  cieux 

donnera-t-il  l'esprit  débouté  à  ceux  qui  le  lui  deman- 

veniam  denegandam  ;  cum  scriptum  sit  :  Mémento  unde 
excideris ,  et  âge  pœnitentiam ,  et  fac  priora  opéra. 
{Apoc,  11,5.)  Utique  ei  dicitur,  quem  constet  excidisse, 
et  quem  Dominus  hortatur  per  opéra  rursus  exsurgere , 
quia  scriptum  est  :  Eleemosyna  a  morte  libérât  (Tob., 
IV,  11)  :  et  non  utique  ab  illa  morte  quam  semel  Christi 
sanguis  exstinxit,  et  a  qua  nos  salutaris  baptismi  et  Re- 
demptoris  nostri  gratia  liberavit  :  sed  ab  ea  quee  per  de- 
licta  postmodum  subrepsit.  Nam  cum  scriptum  sit  :  Do- 

minus mortem  non  fecit,  nec  laetatur  in  perditione  vivo- 
rum  {Sap.,  î,  13)  :  utique  qui  neminem  vult  perire,  cupit 
peccatores  pœnitentiam  agere,  et  per  pœnitentiam  denuo 
ad  vitam  redire.  Ideo  et  per  Johel  prophetam  clamât,  et 
dicit  :  «  Et  nunc  dicit  Dominus  Deus  vester  :  Revertimini 
ad  me  ex  toto  corde  vestro,  simulque  in  jejunio  et  fletu 
etplanctu,  et  scindite  corda  vestra,  et  non  vestimenta 
vestra,  et  revertimini  ad  Dominum  Deum  vestrum,  quia 
misericors,  et  plus  est,  et  patiens,  et  multee  miserationis, 
et  qui  sententiam  flectat  adversus  malitiam  irrogatam.  » 
{Joel.j  u,  12,  13.)  Dominus  quoque  in  Evangelio  pieta- tem  Dei  Patris  ostendeus  ait  :  «  Quis  est  ex  vobis  homo, 

quem  si  petierit  filius  ejus  panem,  numquid  lapidem  por- 
riget  ei  ?  Aut  si  piscem  postulaverit,  numquid  serpentem 
illi  porrigit  ?  Si  ergo  vos,  cum  sitis  mah,  scitis  bona  data 
dare  filiis  vestris,  quanto  magis  Pater  vester  de  cœlo 
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dent  comme  il  faut  ?  {Matih.,  9.)  C'est  la  compa- 
raison entre  ce  que  fait  un  père  selon  la  nature,  et 

l'abondante  et  éternelle  miséricorde  de  Dieu  le  Père. 
Si  ce  père  de  la  terre,  naturellement  mauvais,  bien 

qu'offensé  grièvement  par  un  fils  pécheur  et  per- 
vers, se  réjouit  et  se  félicite  cependant  en  le  voyant 

se  corriger,  quitter  les  égarements  de  sa  vie  précé- 
dente, et,  touché  de  la  douleur  de  la  pénitence,  ren- 

trer sous  la  règle  de  l'innocence  et  reprendre  des  ha- 
bitudes plus  sages  et  meilleures,  s'il  presse  sur  son 

cœur,  avec  toute  la  tendresse  de  l'affection  pater- 
nelle, ce  fils  qu'il  avait  perdu  et  qu'il  vient  de  re- 

trouver, combien  plus  ce  père  unique  et  véritable, 
bon,  miséricordieux,  clément,  je  dirai  plus,  la 
bonté,  la  miséricorde,  la  clémence  même,  se  réjouit-il 
de  la  pénitence  de  ses  enfants  ?  Il  ne  menace  point 
de  sa  colère  ceux  qui  font  pénitence  et  qui  pleurent, 
ni  de  châtiments  ceux  qui  sont  dans  la  douleur  ;  au 

contraire,  il  leur  promet  le  pardon  et  l'indulgence. 
Si  le  diable  eût  assez  de  puissance  pour  vous  préci- 

piter du  sommet  de  la  vertu  dans  les  abîmes  du 

péché.  Dieu  ne  pourra-t-il  pas  vous  faire  remonter 
au  sommet  de  la  perfection,  et  non-seulement  vous 
rétablir  dans  votre  état  précédent,  mais  vous  mettre 
dans  un  état  tel,  que  la  somme  du  bonheur  qui  vous 
est  dû  surpasse  celle  à  laquelle  vous  aviez  droit  avant 
votre  chute. 

Chapitre  XV.  —  Cependant,  ne  vous  laissez  point 

abattre,  ne  perdez  point  l'espérance  de  revenir  à  la 
vertu;  de  grâce,  qu'il  ne  vous  arrive  pas  ce  qui  d'ha- 

bitude arrive  aux  impies.  Ce  n'est  point  la  multitude 
des  péchés  qui  conduit  au  désespoir,  c'est  l'impiété. 
Aussi,  Salomon  n'a  point  dit  :  Tout  homme  qui  est 
tombé  au  fond  de  l'abîme  du  péché,  méprise  tout  ; 
mais  il  a  dit  :  Si  l'impie  tombe  au  fond  de  l'abîme  du 

dabit  Spiritum  bonum  petentibus  eum  ?  »  {Matth.,  vu, 
9,  etc.  )  Comparât  hic  Dominus  carnalem  pairem ,  et 
Dei  Patris  œternam  largamque  pietatem.  Quod  si  iste  in 
terris  nequam  pater  ofTensus  graviter  a  filio  peccatore  et 
malo,  si  tamen  eum  postmodum  viderit  reformatum,  et 
depositis  prioris  vitae  dehctis,  ad  sobrios  et  bonos  mores, 
ad  innocentiae  discipUnam  pœnitentise  dolore  correctum  ; 
gaudet  et  gratalatur,  et  susceptum  quem  ante  perdiderat, 
cum  veto  paternse  exsultationis  amplectitur  :  quanto 
magis  unus  ille  et  veriis  pater,  bonus,  misericors,  pius, 
imo  ipsa  bonitas  et  misericordia  et  pietas,  lœtatur  in 
pœnitentia  fihorum  suorum  ;  nec  iram  pœnitentibus  aut 
plangentibus  et  laraentantibus  nec  pœnam  commiaatur  , 
sed  veniam  magls  et  indulgentiam  pollicetur?  Si  enim 
tantum  potuit  diabolus,  ut  de  excelsis  virlutum  fastigiis 
in  profundum  te  duceret  raalorum  ;  quanto  magis  po- 
terit  Deus  te  ad  summum  bonorum  verticem  revocare  ; 
et  non  solum  in  id  revocare  quod  fuisti,  sed  et  beatiorem multo  quam  prius  videbaris  efficere  ? 

Caput  XV.  —  Tantum  ne  concidas  animo,  neque  spem tibi  abscidas  bonorum ,  ne  quaeso  accidat  tibi  quod  im- piis  solet.  Non  enim  peccatorum  multitudo  adducit  in 
desperationem,  sed  impietas.  Et  propterea  Salomon  non 
dixit,  quia  omnis  qui  venerit  in  profundum  malorum, 
contemait  :  sed  «  impius,  inquit,  si  venerit  in  profundum 
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mal,  il  méprise  tout.  [Prov.^  xviii,  3.)  Donc, l'impie 
désespère  de  son  salut,  et  il  méprise  tout,  lorsqu'il  est 
descendu  dans  les  dernières  profondeurs  du  mal,  et  non 
du  péché.  L'impiété  empêche  les  malheureux  qui  en sont  atteints  de  se  tourner  vers  Dieu  et  de  remonter 

aux  hauteurs  d'où  ils  sont  tombés.  Donc,  toute  pensée 
qui  nous  enlève  l'espoir  de  la  conversion  provient 
de  l'impiété  ;  elle  ressemble  à  une  pierre  énorme 
pesant  sur  notre  âme,  qui  toujours  la  forcerait  d'a- 

baisser ses  regards  vers  la  terre,  l'empêchant  de  ne 
jamais  les  élever  vers  Dieu.  Mais  un  cœur  viril,  un 

esprit  élevé,  se  débarrasse  au  plus  vite  d'un  poids  si 
nuisible.  Que  dis-je?  il  chasse  le  démon  qui  lui  impose 
ce  fardeau;  il  commande  à  son  âme  et  il  dit  en 

chantant  ces  paroles  du  Roi-Prophète  au  Seigneur  : 
Comme  les  yeux  des  serviteurs  sont  attachés  sur  les 
mains  de  leurs  maîtres^  et  comme  les  yeux  de  la  ser- 

vante le  sont  sur  les  mains  de  sa  maîtresse  ;  de  même 
nos  yeux  sont  fixés  vers  le  Seigneur  notre  Dieu,  en 

attendant  qu'il  ait  pitié  de  nous.  Ayez  pitié  de  nous, 
Seigneur,  ayez  pitié  de  nous,  parce  que  nous  sommes 
remplis  de  confusion  et  dans  le  dernier  mépris. 

[Ps.  cxxii,  2,  3.)  Dans  ces  paroles,  quelle  belle  doc- 
trine !  quelle  céleste  philosophie  !  Nous  sommes, 

dit-il,  dans  le  dernier  mépris  ;  par  ces  paroles,  il  a 
voulu  nous  enseigner  que,  bien  que  nous  [soyons 

remplis  d'une  multitude  de  péchés,  que  le  mépris  et 
les  opprobres  nous  aient  couverts,  il  faut,  cependant, 
que  nos  yeux  soient  fixés  vers  le  Seigneur  notre 

Dieu  jusqu'à  ce  qu'il  ait  pitié  de  nous,  et  que  nous 
ne  devons  pas  cesser  nos  supplications  avant  d'avoir 
mérité  d'obtenir  notre  pardon.  C'est  le  fait  d'une  âme 
vraiment  constante  et  opiniâtre  dans  sa  constance,  de 
ne  point  abandonner  sa  persévérance  à  demander  sous 

prétexte  qu'elle  désespère  d'obtenir;  mais  de  persévérer 

malorum,  contemnit.»  (Prov.,  xviii,  3.)  Impiorum  ergo 
est  desperare  salutem,  et  contemnere  cum  in  profundum 
venerint  malorum,  non  peccatorum.  Impietas  enim  non 
sinit  eos  ad  Deum  respicere ,  et  illuc  redire  unde  dilapsi 
sunt.  Ista  ergo  cogitatio,  quee  spem  conversionis  abs- 
cidit ,  ab  impietate  descendit  ;  et  sicut  lapis  gravissimus 
cervicibus  animae  incumbens ,  semper  eam  deorsum  in 
terram  cogit  aspicere,  ad  Deum  vero  suum  oculos  non 
sinit  levare.  Sed  virilis  animi  est  et  prseclarse  mentis, 
dejicere  a  cervicibus  animée  suse  inimicum  pondus, 
imo  deprimeutem  se  diabolum  abjicere  ;  et  imperare 
animae  suoe,  ut  canens  verba  Prophetica  dicat  ad  Domi- 
num  ;  «  Sicut  oculi  servorum  in  manibus  dominorum 
suorum,  et  sicut  oculi  ancillae  in  manibus  dominas  suae  , 
ita  ocuU  nostri  ad  Dominum  Deum  nostrum ,  donec  mi- 
sereatur  nostri.  Miserere  nostri  Domine,  miserere  nostri; 

quia  multum  repleti  sumus  despectione.  »  (Psal.  cxxn, 
2,  3.)  Praeclara  vero  in  his  verbis  et  cœlestis  philosophiae 
doctrinaest.  «Repleti  sumus,  inquit,  despectione  :  »  hoc  est 
quod  docere  nos  voluit,  quia  et  si  peccatorum  nostrorum 
multitudine  repleti  sumus,  despectione  atque  opprobriis 
cooperti  ;  ocuU  tamen  nostri  ad  Dominum  Deum  nostrum 
sint,  donec  misereatur  nostri.  Nec  prius  ab  obsecratione 
cessemus,  quam  impetrare  peccatorum  veniam|mereamur. 
Hoc  enim  vere  constantis  animée  est  et  perlinacis ,  ut 
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et  de  s'obstiner  à  prier  jusqu'à  ce  que  miséricorde 
lui  soit  faite.  Et  gardez-vous  bien  de  croire  par  ha- 

sard que  vous  offenserez  Dieu  si,  n'ayant  pas  mérité 
d'être  exaucé,  vous  poursuivez  avec  importunité 

votre  prière.  Rappelez-vous  la  parabole  de  l'Evan- 

gile, et  vous  trouverez  que  le  Seigneur  n'a  point 
pour  désagréables  les  demandeurs  persévérants  et 

importuns.  Il  y  dit  en  effet  ;  Quand  celui-ci  ne  se 

lèverait  pas  pour  lui  en  donner,  parce  qu'il  est  son 
ami,  je  vous  assure  qu'il  se  lèverait  à  cause  de  son 

importunité,  et  lui  en  donnerait  autant  qu'il  en  au- 
rait besoin.  {Luc,  xi,  8.)  Comprenez  bien,  mon  cher 

ami.  que  le  démon  ne  nous  inspire  le  désespoir  de 
demander  que  pour  nous  faire  perdre  confiance  dans 
la  bonté  de  Dieu,  bonté  qui  nous  introduit  dans  le 

chemin  qui  mène  au  ciel.  De  même  que  c'est  être 
philosophe  de  ne  pas  pleurer  pour  une  mort  natu- 
relbi,  ainsi,  se  consoler  facilement  de  la  mort  de  son 

âme,  est  le  propre  d'un  insensé  et  d'une  âme  irré- 
ligieuse. 

Ne  faut-il  pas  nous  accuser  de  lâcheté  en  voyant 
ceux  qui  pleurent  la  mort  naturelle  des  corps,  le 

faire  avec  tant  de  véhémence,  bien  qu'ils  sachent 
certainement  que  leurs  pleurs  ne  ramèneront  pas 
le  défunt  à  la  vie,  tandis  que  nous  ne  faisons  rien  de 
semblable  pour  la  perte  de  notre  âme,  étant  cepen- 

dant assurés  que  la  pénitence  la  rendrait  à  son  pre- 
mier état  ? 

Chapitre  XVI.  —  Nous  savons,  en  effet,  qu'il  en 
est  plusieurs  qui,  ayant  dévié  du  droit  chemin,  et 

s'étant  détourné  de  l'entrée  de  la  voie  étroite,  se  sont 
tellement  convertis,  que  leurs  vertus  nouvelles  dépas- 

sèrent celles  qu'ils  possédaient  précédemment,  en  sorte 

socier,  comme  il  est  croyable,  au  nombre  et  au 
chœur  des  saints.  Ne  croyez  pas,  certes,  que  je 
veuille  parler  de  ceux  seulement  qui  sont  tombés 
dans  quelques  péchés  légers;  je  parle  de  celui  même 

qui  a  commis  toute  espèce  de  faute,  et  qui,  par  l'é- 
normité  de  ses  crimes,  s'était  fermé  l'entrée  du 
royaume  des  cieux;  je  ne  parle  point  des  infidèles, 
mais  de  ceux  qui  ont  compté  parmi  les  chrétiens, 

de  ceux  qui,  d'abord,  furent  agréables  à  Dieu,  puis 
tombèrent  dans  des  adultères  ou  autres  impudicités 
dont  il  est  honteux  de  parler,  suivant  le  langage  de 

l'Apôtre.  Dieu  ne  méprise  jamais  la  pénitence  qui  lui 
est  offerte  avec  sincérité  et  simplicité  ;  il  accueille, 
reçoit  de  bon  cœur  et  embrasse  le  pécheur  il  fait 
tout  pour  le  rétablir  dans  son  état  primitif  ;  et,  ce 

qui  est  encore  plus  beau  et  plus  remarquable,  c'est 
que,  quelqu'un  n'eùt-il  pu  s'acquitter  complètement 
de  la  satisfaction  qu'il  devait,  si  petite  que  soit  sa 
pénitence  et  quelque  courte  soit-elle,  Dieu  ne  la  dé- 

daigne cependant  pas,  il  l'agrée  et  ne  veut  pas  que 
la  moindre  conversion  soit  privée  de  sa  récompense. 

C'est  ce  que  me  semble  indiquer  Isaïe,  quand,  au 

sujet  du  peuple  Juif,  il  s'exprime  à  peu  près  en  ces 
termes  :  A  cause  de  votre  péché,  je  vous  ai  légère- 

ment affligés,  je  vous  ai  frappés,  et  j'ai  dé- 
tourné ma  face  de  vous  ;  vous  avez  été  con- 

tristés,  vous  avez  marché  dans  la  tristesse,  et  je  vous 

ai  apporté  consolation,  (isafe,  liv,  7.)  Après  ces  exem- 
ples de  pénitence,  ne  persévérons  donc  pas  dans  le 

mal.  Pourquoi  dédaigner  notre  réconciliation  : 
Disons  au  contraire,  nous  aussi,  revenons  à  notre 

Père  et  rapprochons -nous  de  Dieu.  Croyez-moi,  si  vous 
êtes  convertis,  jamais  Dieu  ne  se  détournera  de  vous. 

qu'ils  purent  obtenir  la  palme  et  la  couronne,  et  s'as-    Ne  dit-il  pas  lui-même  :  Je  suis  le  Dieu  qui  s'ap- 

Dequaquam  repellatur  de  perse verantia  poscendi,  despe- 
ratione  impetrandi  ;  sed  perseveret  ac  persistât  in  obse- 
crationibus  donec  misereatur  ei.  Et  ne  forte  arbitre  ris  te 
offensam  magis  contratiere  apud  Deum,  si  cum  non  me- 
rearis  audiri,  importunus  persistas  in  precibus  :  recor- 
dare  Evangelii  parabolam ,  et  ibi  inventes  quod  persévé- 

rantes et  importunes  precatores  Dominus  non  sibi  os- 
tendit  ingratos.  Ait  enim  :  «  Et  si  non  dabit  ei  propter 
quod  amicus  ejus  est,  propter  improbitatem  tamen  ejus 
surget,  et  dabit  ei  quantum  opus  habet.  »  {Luc.,  xi,  8.)  In- 
tellige  Carissime  ergo  quia  propterea  diabolus  despera- 
tionem  subjicit  impetrandi,  ut  spem  bonitatis  Dei  nobis 
abscidat,  quae  est  dux  itineris,  quo  itur  ad  cœlum.  Sicut 
autem  pro  morte  communi  philosophicum  est  a  lacrymis 
temperare  ;  ita  in  animae  morte  consolationem  recipere 
et  insipiens  et  irreligiosum  duco. 
Quinimo  et  ignaviee  nos  arguendos  puto,  si  cum  la- 

mentatores  corporum  mortisque  communis  tam  dure  et 
tam  vehementer  hoc  faciant,  cum  sciant  et  certi  sint 
nihil  prodesse  fletus  suos  ad  vitam  defuncti  ;  nos  nihil 
laie  pro  animae  lamentatione  faciamus ,  quam  restitui  in 
stalum  suum  per  pœnitentiam  ncverimus. 

Caput  XVi.  —  Scimus  enim,  plures  prolapsos  ab  itinere 
recto ,  et  prsecipitatos  ab  ingressu  vise  angustae  :  et  ita 
rursus  réparâtes  esse,  ut  posterioribus  priera  transierint, 
atque  ad  palmam  pervenerint  et  corouam ,  numeroque 

rursus  et  choro  adscripti  credantur  esse  Sanctorum.  Et 
nolo  putes  quia  de  his  sermo  mihi  sit  tantum,  qui  in 
paucis  et  levibus  peccaverunt  :  de  illo  loquor  qui  om- 

nibus succubuit  malis,  qui  immanitate  scelerum  viam 
sibi  excluserit  regni  cœlorum  ;  et  non  de  infidelibus,  sed 
de  fidelibus  fuerit,  et  ex  his  qui  prius  placuerunt 
Deo,  post  haec  autem  ceciderunt,  vel  in  adulteria,  vel  in 
omnes  impudicitias,  quse,  ut  Apostolus  ait,  turpe  est  di- 
cere.  Nunquam  enim  spernit  pœnitentiam,  si  ei  sincère 
et  sirapliciter  offeratur  :  suscipit,  libenter  accipit,  am- 
plectitur,  facit  omnia,  quatenus  eum  ad  priorem  statum 
revocet  :  quodque  est  adhuc  prsestantius  et  eminentius, 
etiamsi  quis  non  potuerit  explere  omnem  satisfaciendi 
ordinem,  quantulamcumque  tamen  et  quamlibet  brevi 
gestam  non  respuit  pœnitentiam;  suscipit  etiam  ipsam, 
necpatitur  quam  vis  exiguae  conversionis  perire  mercedem. 
Hoc  enim  mihi  videtur  indicare  Isaias,  ubi  de  populo  Ju- 
dœorum  quœdam  talia  ait  :  «  Propter  peccatum  modice 
contristavi  te,  et  percussi  te,  et  averti  faciem  meam  a  te, 
et  contristatus  es,  et  ambulasti  tristis,  et  consolatus  sum 
te.  »  {Isai.,  Liv,  7.)  Hœc  igitur  habentes  exemplapœni- 
tentiae  non  perseveremus  in  malis,  nec  desperemus  recon- 
ciliationem  :  sed  dicamus  :  Etiam  nos  redeamus  ad  pa- 
trem,  et  approximemus  Deo.  Nunquam,  crede  mihi, 
aversabitur  ad  se  conversum.  Ipse  enim  dicit  Deus  ap- 
propians  ego  sum,  et  non  Deus  de  longe  (Jerem.,  xxiii, 
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proche,  et  je  ne  suis  pas  un  Dieu  qui  s'éloigne?  [Jér., 
xxni,  23.)  Il  ajoute  par  un  autre  prophète  :  Ce  sont 

les  péchés  qui  mettent  une  séparation  entre  vous  et 
moi.  {Isaïe,  lix,  2.)  Si  les  péchés  nous  séparent  de 
Dieu,  enlevons  donc  ou  plus  tôt  cet  obstacle  ;  que 
rien  ne  nous  empêche  de  nous  unir  à  lui.  Dieu,  en 

effet,  ne  nous  a  créés,  il  ne  nous  a  donné  l'être,  à 
nous  qui  n'étions  pas,  que  pour  nous  conférer  les 
biens  de  l'éternité  et  nous  donner  le  royaume  des 
cieux.  Non,  il  ne  nous  a  point  faits  pour  nous  livrer 

à  l'enfer  et  à  ses  feux  éternels.  C'est  pour  nous  que 
le  royaume  des  cieux  a  été  créé,  l'enfer  le  fut  pour 
les  démons.  Cette  vérité,  je  veux  la  prouver  par  l'E- 

vangile. Notre-Seigneur  dit  à  ceux  qui  sont  à  sa 
droite  :  Venez,  les  bénis  de  mon  Père,  possédez  le 

royaume  qui  vous  a  été  préparé  dès  le  commence- 
ment du  monde  ;  et  à  ceux  qui  seront  à  sa  gauche,  il 

dira,  au  contraire  :  Retirez -vous  de  moi,  maudits  ! 
allez  au  feu  éternel  qui  fut  préparé  pour  le  diable  et 

pourses  anges,  {Matth.,  xxv,  34,  41.)Lefeude  l'enfer 
est  donc  pour  le  démon,  mais  le  royaume  des  cieux  a 

été  préparé  pour  l'homme  dès  l'origine  du  monde. 
Prenons  donc  garde  de  nous  exclure  du  séjour  du 
bonheur  en  persistant  avec  opiniâtreté  dans  le  mal. 
Tant  que  nous  sommes  en  cette  vie,  quelle  que  soit 

l'énormité  des  fautes  que  nous  çommettions,  il  nous 
est  toujours  possible  de  nous  en  purifier  par  la  péni- 

tence. Mais  à  peine  aurons-nous  quitté  ce  monde, 

bien  qu'en  l'autre  nous  nous  repentions,  (et  certaine- 
ment nos  regrets  seront  profonds,  mais  notre  péni- 

tence sera  inutile),  bien  qu'il  y  ait  de  notre  part  le 
grincement  de  dents,  les  hurlements  et  les  pleurs, 
bien  que  nous  répandions  nos  prières  et  que  nous 
adressions  de  nombreuses  supplications,  personne 

23)  :  et  iterum  par  eumdem  Prophetam  :  Peccata,  in- 
quit,  séparant  inter  me  et  vos.  {IsaL,  lix,  2.)  Si  ergo 
peccata  sunt  quae  nos  séparant  a  Deo,  auferamus  médium 
istud  obstaculum,  et  nihil  est  quod  nos  prohibeat  con- 
jungi  Dec.  Propterea  enim  creavit  nos  Deus,  et  esse  nos 
fecit  qui  non  eramus,  ut  aeterna  in  nos  conférât  bona,  et 
preestet  régna  cœlorum.  (1)  Non  enim  nos  ad  hoc  fecit, 
ut  gehennee  nos  tradat  ignique  perpetuo.  Regnum  cœlo- 

rum propter  nos,  gehenna  propter  diabolum  facta  est. 
Et  hœc  ita  esse,  ex  Evangeliis  doceam.  Ipse  enim  Domi- 
nus  dicit  bis  qui  a  dextris  ejas  erunt  :  Venite  benedicti 
Patris  mei,  percipite  regnum  quod  vobis  paratum  est  ab 
origine  mundi.  [Matth.,  xxv,  34.)  Ulis  autem  quia  sinistris 
ejus  erunt,  dicet  :  Discedite  a  me  maledicli  in  ignem  œter- 
num,  qui  paratus  est  diabolo  et  angelis  ejus.  (Ihid,,  41.) 
Si  ergo  gehenna  ignis  propter  diabolum,  propter  homi- 
nem  autem  regnum  cœlorum  a  constitutione  mundi 
prœparalum  est  :  tantum  est,  ne  nosmetipsos  ab  in- 
gressu  bonorum  persistendo  in  malis  petinaciter  exclu- 
damus.  Donec  enim  sumus  in  hac  vita,  quantacumque 
nobis  acciderint  peccata,  possibile  est  omnia  ablui  per pœnitentiam.  Cum  autem  abducti  fuerimus  ad  hoc  sae- 
culo,  ibi  jam  etiamsi  pœnitebit  nos  (valde  enim  nos  pœ- 
nitebit,  sed  nulla  erit  utilitas  pœnitentia?)  et  licet  sit  stri- 
dor  dentium,  licet  ululatus  et  fletus,  licet  fuudamus  pre- 

(1)  Y.  Append.  Ser.  lxxvh,  n.  2. 

ne  nous  entendra,  personne  ne  viendra  à  notre  se* 
cours,  personne  ne  trempera  même  le  bout  de  son 

doigt  dans  l'eau  pour  le  mettre  sur  notre  langue tout  environnée  de  flammes.  Nous  entendrons  ce 

que  le  mauvais  riche  entendit  de  la  bouche  d'Abra- 
ham: «Ily  a  pour  toujours  un  grand  abime  entre  vous 

et  nous;  de  sorte  que  ceux  qui  voudraient  passer  d'ici 
vers  vous  ne  le  peuvent,  comme  on  ne  peut  passer 
ici  du  lieu  où  vous  êtes.  »  [Luc,  xvi,  26.) 

Chapitre  XVII.  —  Réfléchissons  donc  enfin, et  rap- 
pelons-nous quels  furent  les  avantages  de  ceux  qui 

vécurent  jusqu'à  la  fin  de  leur  vie  dans  les  plaisirs 
du  corps  et  les  voluptés  de  la  vie  présente.  Contem- 

plez en  ce  moment  leur  tombeau,  voyez- vous  encore 
en  eux  quelque  vestige  de  leur  orgueil  ?  Pourriez- 
vous  reconnaître  quelques  marques  de  leurs  innom- 

brables plaisirs  ?  Cherchez  où  sont  maintenant  leurs 
riches  habits,  leurs  parfums  étrangers,  la  volupté  de 

leurs  spectacles,  la  foule  de  leurs  parasites  et  l'opu- 
lence de  leurs  festins?  Que  sont  devenus  leurs  ris, 

leurs  jeux,  leur  joie  sans  retenue  et  sans  frein  ?  Où 
sont  maintenant  toutes  ces  choses  et  où  sont-ils 
eux-mêmes  ?  Quelle  fut  la  fin  des  uns  et  des  autres  ? 
Regardez  plus  attentivement,  approchez  plus  près  du 
sépulcre  de  chacun.  Vous  ne  voyez  que  leurs  cendres 
et  des  restes  fétides  de  vers.  Rappelez- vous-le,  telle 
est  la  destinée  des  corps  ;  eussent-ils  passé  leur  vie 
dans  les  délices  et  dans  la  joie,  ou  dans  le  travail  et 

l'austérité.  Cependant,  si  toute  chose  devait  se  ter- 
miner à  de  la  cendre  et  à  des  vers,  le  dommage  se- 

rait de  peu  d'importance,  et  la  condition  de  notre 
nature  pourrait  facilement  l'excuser.  Mais,  pour  le 
moment,  détournez  vos  regards  de  ces  cendres  et  de 
ces  tombeaux,  rappelez  à  votre  pensée  ce  tribunal 

ces,  et  innumeris  obsecrationibus  proclamemus,  nemo 
audiet,  nemo  subveniet,  nec  extremo  quidem  digito 
aquam  quis  infundet  linguae  nostrae  positae  in  flammis  : 
sed  audiemus  illud  quod  dives  ille  audivit  ab  Abraham  : 
«  Quia  chaos  magnum  firmatum  est  inter  nos  et  vos,  et 
neque  hinc  illuc  transire  quis  potest,  neque  inde  hu«.  » 
{Luc,  XVI,  26.) 
Caput  XVII.  —  Resipiscamus  ergo  tandem  et  recorde- 

mur  quid  profuerit  illis  qui  in  luxuria  corporis  et  prae- 
sentis  vitee  voluptatibus  usque  in  diem  ultimum  perman- 
serunt.  Intuere  nunc  sepulcra  eorum,  et  vide  si  est  in 
eis  aliquod  jactantiae  suae  vestigium^  si  aliqua  divitiarum 
luxuriae  signa  cognoveris.  Require  nunc  ubi  vestes  et 
odoramenta  peregrina,  ubi  speclaculorum  voluplas,  ubi 
asseclarum  lurbee,  et  oonviviorum  cessit  opulentia,  risus, 
jocus,  et  immoderata  atque  elîrenata  Isetitia  quo  abiit, 
quo  abscessit.  Ubi  illa  nunc,  et  ubi  ipsi  ?  Quis  finis  utro- 
rumque  ?  Intuere  diligentius,  et  accède  propius  ad  singu- 
lorum  sepulcra.  Vide  cineres  solos,  et  vermium  fœtidas 
reliquias  :  et  recordare  hune  corporu.n  esse  finem,  etiam 
si  in  deliciis  et  laelitia,  si  in  labore  et  continentia  transe- 
gerint  vitam.  Nam  si  res  omnis  omnisque  causa  usque 
ad  cineres  veniret  et  vermes,  parva  penderentur  haec 
damna,  et  quse  facile  possit  excusare  naturae  conditio. 
Nunc  autem  couverte  tuos  oculos  ab  istis  cineribus  et 
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effrayant  du  jugement  divin  :  un  fleuve  de  flammes 

ardentes  l'environne,  on  y  voit  les  pleurs  et  les  grin- 
cements de  dents^  les  ténèbres  extérieures,  ce  vers 

de  la  conscience  qui  ne  meurt  point,  et  ce  feu  qui 

ne  s'éteindra  jamais.  Rappelez- vous  la  parabole  de 
Lazare  et  de  ce  riche  qui,  maître  de  tant  de 

richesses,  revêtu  de  pourpre  et  de  lin,  n'a  pu  trouver 
même  une  goutte  d'eau  lorsqu'il  était  placé  au  milieu 
des  ardeurs  du  feu.  Je  vous  le  demande,  dites-moi, 

qu'est-ce  que  cette  vie  a  de  plus  qu'un  songe  ?  De  même 
que  celui  qui  est  condamné  aux  mines  ou  à  n'im- 

porte quelle  peine,  si,  par  hasard,  après  les  dures 
souffrances  de  la  vie,  il  vient  à  goûter  les  douceurs 

du  sommeil,  il  s'imagine  être  assis  à  un  festin  suc- 
culant,  au  milieu  de  mets  abondants  ;  mais,  à  son 
réveil,  il  ne  lui  reste  rien  que  le  plaisir  de  son 
rêve;  ainsi  en  est-il  de  ce  riche,  la  vie  ne  lui  apparaît 

plus  que  comme  un  rêve  ;  aussitôt  qu'il  meurt,  il  n'a 
plus  avec  lui  que  des  regrets  pour  le  passé,  et  des 
peines  pour  le  présent. 

Chapitre  XVIII.  —  Souvenez-vous  de  cela,  et  aux 
flammes  de  la  passion  et  de  la  cupidité  qui  vous 

agitent  en  ce  moment,  opposez  les  feux  de  l'enfer. 
Le  feu  d'ici-bas  dévore  tout  ce  qu'on  lui  fournit, 
mais  celui  de  l'enfer  tourmente  sans  cesse  ceux  qui 
lui  sont  donnés,  et  il  les  conserve  mtégralement  pour 
leurs  souffrances.  Aussi  est-il  appelé  inextinguible  ; 

il  est  inextinguible,  non  pas  seulement  parce  qu'il  ne 
s'éteint  pas,  mais  encore  parce  qu'il  ne  consumme 
et  n'anéantit  point  ceux  qui  y  sont  plongés.  L'Ecri- 

ture dit,  en  effet,  que  les  pécheurs  revêtiront  l'incor- 
ruptibilité, incorruptibilité  qui  servira,  non  pour 

l'honneur  de  la  vie,  mais  pour  la  prolnogation  du 

supplice.  Quelle  voix  pourrait  décrire  la  puissance  de 
ces  châtiments  et  de  ce  feu  ?  Quel  discours  pourrait 

l'expliquer  ?  Il  n'y  a  rien,  dans  les  choses  périssa- 
bles, qui  puisse  se  comparer  avec  les  choses  incorrup- 

tibles, soit  en  bien,  soit  en  mal.  Là  que  faire?  que 

répondre  ?  Il  n'y  aura  que  grincements  de  dents,  que 
pleurs  et  gémissements,  pénitence  tardive  ;  pas  de 
secours  quand  les  châtiments  fondront  sur  nous  de 
tous  côtés;  aucune  consolation  à  espérer.  Personne 

ne  se  présentera  à  nos  regards  si  ce  n'est  les  bour- 
reaux qui  nous  tourmenteront,  et  la  figure  épouvan- 

table des  démons.  Et  pourtant  ces  peines,  ces  tour- 
ments, non-seulement  nous  pouvons  les  éviter,  mais 

nous  pouvons  même  acquérir  la  vie  éternelle,  pourvu 

que  nous  fassions  pénitence  de  nos  péchés". 
Chapitre  XIX.  —  Vous  le  voyez,  qu'elle  est  grande 

la  puissance  du  repentir  !  Combien  de  mérites  notre 
conversion  nous  fait  recouvrer  !  Mais  notre  pénitence 
est  complètement  perdue  si  nous  retombons  dans  les 

péchés  que  nous  avons  confessés.  L'Ecclésiastique 
dit,  en  effet  :  Si  l'un  bâtit  et  que  l'autre  détruise, 
que  gagneront-ils,  sinon  de  la  peine  ?  Et  si  celui  qui 
se  lave  après  avoir  touché  un  mort,  le  touche  de 

nouveau,  de  quoi  lui  sertde  s'être  lavé?  [Eccli.,  xxxiv, 
28.)  De  même,  si  un  homme  jeûne,  pour  expier  ses 
péchés,  les  commet  de  nouveau,  qui  exaucera  sa 
prière  ?  Les  Proverbes  nous  disent  aussi  :  Celui  qui 

de  la  justice  revient  au  péché,  le  Seigneur  le  préci- 
pitera sur  le  glaive  ;  comme  le  chien  qui  revient  à 

son  vomissement  est  odieux,  ainsi  devient  l'insensé 
qui  revient  à  son  péché.  {Prov.,  xxvi,  21.)  Mais 
écoutez  maintenant  ce  que  je  vais  ajouter.  Souvent 

il  arrive  que,  par  la  pénitence,  quelqu'un,  réparant  de 

sepulcriSj  et  revoca  cogitationem  tuam  ad  illud  divini  ju- 
dicii  tribunal  horrendum,  quod  ardens  fluvius  flammeis 
ambit  fluentis,  ubi  fletus  et  stridor  dentium,  ubi  tenebrse 
exteriores,  ubi  ille  vermis  conscientiae  qui  nunquam  mo- 
ritur,  et  ignis  qui  nunquam  exstioguetur.  Recordare  pa- 
rabolam  Lazari  et  divitis  illius,  qui  opum  tantarum  do- 
minus,  qui  purpura  indutus  et  bysso,  unam  tune  aquae 
guttam  invenire  non  potuit,  cum  esset  in  ardoris  necessi- 
tate  constitutus.  Die,  quseso  te,  quid  plus  habet  vita  ista 
quam  somnium  ?  Sicut  enim  hi  qui  in  metallis  eonstituti 
vel  eondemnati,  vel  in  alia  qualibet  pœna  positi,  eum 
forte  post  mulLum  durae  vitae  paululum  relaxati  fuerint 
in  somnium,  vident  se  inter  plures  dapes  positos,  epulis 
copiosissimis  perfrui,  ubi  vero  surrexerint,  nihil  sibi 
gratiae  deleetatione  somnii  invenerint  resedisse  :  ita  et 
dives  ille  quasi  somnium  habuit  hujus  vitae  :  ubi  discessit, 
nihil  eum  illo  uisi  prœteritorum  pœnitudo  et  preesentium 
pœna  permansit. 

Caput  XVIII.  —  Hsee  recordare ,  et  ignem  ilium  ge- 
hennae  bis  quae  te  tune  exagilant  flammis  libidinis  et  eu- 
piditatis  oppone.  Ignis  hic  qui  in  pressenti  est  vita,  ab- 
sumit  cuncta  quae  recipit  ;  ille  vero  quos  susceperit  sem- 
per  cruciat,  et  pœnae  suae  semper  intègres  servat.  Prop- 
terea  enim  et  inexstinguibilis  dieilur  ;  non  solum  quia 
ipse  non  exstinguitur,  sed  quia  nec  eos  quos  susceperit 
exstinguet  aut  perimet.  Scriptura  etenim  dieit,  quia  et 
peccatores  induent  incorruptionem ,  sciUcet  non  ad  ho- 

norem  vitœ,  sed  ad  diuturnitatem  supplicii  profuturam. 
Hujus  autem  pœnae  et  ignis  illius  potentiam  nuUa  vox 
exponere,  nullus  poterit  sermo  explanare.  Nihil  est  enim 
in  rébus  eorruptibilibus  quod  eonferri  possit  incorruptibi- 
libus ,  sive  bonis  sive  malis.  Ibi  quid  agemus ,  quid  res- 
pondebimus  ?  Nihil  erit  nisi  stridor  dentium ,  nisi  ulu- 
latus  et  fletus ,  et  sera  pœnitentia,  eessantibus  undique 
auxiliis,  et  undique  invaleseentibus  pœnis  ;  sed  solatium 
quidem  nullum.  Nullus  ibi  oceurret  oeulis  nostris,  nisi 
soli  pœnarum  ministri,  et  faciès  dira  tortorum,  Verum 
bas  pœnas,  hos  eruciatus  non  solum  evadere,  sed  etiam 
seternam  beatitudinem ,  si  modo  de  malis  nostris  pœni- 
tentiam  agimus,  possamus  acquirere. 

Caput  XIX.  —  Vides  quanta  est  virtus  pœnitentiae  ? 
Vides  quantum  meriti  conversio  reparavit?  Corrumpitur 
autem  pœnitentia,  si  eisdem  quis  pro  quibus  eonfitetur, 
rursus  involvatur  malis.  Unus  enim,  inquit,  aedificans  et 
alius  destruens,  quid  consequeiitur  nisi  laborem?  Et 
qui  baptizalur  a  mortuo,  et  iterum  tangit  mortuum, 
quid  profieit  in  lavacro  suo?  [Eccl.,  xxxiv,  28,  etc.)  Ita 
et  homo  qui  jejunat  pro  peeeatis  suis,  et  iterum  vadit, 
et  eadem  agit,  orationem  ejus  quis  exaudiet  ?  Et  iterum 
dieit  :  Qui  redit  a  justitia  ad  peceatum,  Dominus  praeei- 
pitat  eum  in  gladium.  Et  sicut  eanis,  cum  revertitur  ad 
vomitum,  odibilis  fit  ;  ita  et  stultus,  eum  revertitur  ad 
peceatum  suum.  (Prov.,  xxvi,  21.)  Sed  nune  quid  dica- 
mus,  ausculta.  Seepe  accidit,  ut  per  pœnitentiam  quis 
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nombreuses  et  énormes  fautes,  commette  en  même 

temps  de  nouveaux  péchés  pendant  qu'il  revenait 
au  bien.  C'est  là  surtout  ce  qui  jette  l'âme  dans  le 

désespoir,  en  voyant  que  l'on  détruit  ce  qu'on  avait 

pris  la  peine  d'édifier,  et  que  toutes  nos  peines  s'en 

vont  en  pure  perte.  Je  le  répète,  c'est  là  surtout  la 

pensée  qui  accable  l'âoie  du  poids  du  désespoir. 
Mais,  pour  repousser  bien  loin  cette  pensée  funeste 
et  ennemie  de  notre  vie,  nous  réfléchissons  de  nou- 

veau à  ceci  :  que  si  tout  le  bien  que  nous  avons  fait 

et  cet  amendement  par  la  pénitence  n'eût  point 
existé  et  n'eût  fait  contrepoids  au  péché  qui  s'est  in- 

troduit en  nous ,  rien  ne  nous  eût  empêché  de 

tomber  dans  l'abime  du  mal  ;  mais  maintenant  ce 
bien  a  arrêté,  comme  une  forte  cuirasse,  le  trait  acéré 
et  cruel,  sans  lui  permettre  de  pénétrer  dans  les 
profondeurs  des  entrailles  ;  il  a  brisé  toute  la  force 

qu'il  avait  de  donner  la  mort.  Il  est  évident  que  celui 
qui  porte  en  lui-même  de  nombreuses  bonnes  œu- 

vres et  de  mauvaises  aussi  en  grand  nombre,  trou- 
vera dans  les  premières  une  espèce  de  soulagement 

tnulta  et  magna  correxerit,  inter  heec  tamen  bona  quse 
per  pœnitentiam  correxit  et  peccata  commiserit  :  et  hoc 
est  quod  maxime  desperationem  inducit  anime,  quia 
videtur  hic  destruxisse  quod  sedificaverat,  et  omnes 
illos  labores  inaniter  effudisse.  Et  hsec  est  cogitatio, 
quae  praecipue  animée  pondus  desperationis  impouit.  Sed 
illud  rursus  oportet  cogitari,  per  quod  pessima  et  inimica 
vitœ  nostrae  cogitatio  ista  repellatur  :  quia  illa  bona  quse 
egimus,  et  emendatio  illa  quae  per  pœnitentiam  quaesita 
est,  nisi  fuisset,  et  valut  contrarium  pondus  ponderi 
huic  quod  ex  peccato  nobis  introduclum  est,  obstitisset; 
nihil  fuerat  quod  in  profundum  malorum  nos  decidere 
prohiberet,  Nunc  autem  sicut  fortis  quaedam  lorica  ja- 
culum  grave  et  amarum  non  permisit  usque  ad  vitalia 
viscerum  penetrare,  sed  vim  lethalis  teU  maximam  fregit. 
Certum  est  enim,  quia  qui  fert  secum  illuc  plura  opéra 
bona,  et  plura  opéra  mala,  in  ipsis  pœnis  habebit 

(1)  Ex  Ser.  xxix,  Append.,  tom.  V,  n.  4. 

dans  ses  peines;  quant  à  celui  qui,  au  contraire, 
porte  avec  lui  une  grande  quantité  de  péchés,  sans 

aucune  bonne  œuvre,  il  n'est  pas  besoin  de  dire  ce 
qui  l'attend.  Sans  aucun  doute,  il  y  aura  entre  le 
bien  et  le  mal  un  certain  équilibre,  et  tous  les  deux 
seront  placés,  en  quelque  sorte,  dans  une  balance. 

Le  plateau  qui  s'abaissera,  en  même  temps  que  l'un 
ou  l'autre  y  sera  déposé,  indiquera  le  mérite 
de  l'ouvrier.  Si  c'est  la  grande  quantité  de  péchés 
qui  l'emporte,  ils  entraîneront  en  enfer  celui  qui  les 
a  commis;  si,  'au  contraire,  les  bonnes  œuvres  sont 
plus  nombreuses,  elles  résisteront  avec  force,  s'op- 

poseront aux  péchés,  et  ramèneront  des  confins 

même  de  l'enfer  au  séjour  des  vivants  celui  qui  en 
est  l'auteur.  Donc,  frères  bien-aimés,  pensons,  avec 
tout  le  soin  possible,  à  nous  pourvoir  de  ces  remèdes 
pour  le  jour  de  la  nécessité  ;  et,  le  jour  du  jugement 
arrivant,  nous  ne  serons  point  punis  avec  les  impies 
et  les  pécheurs,  mais  nous  arriverons  heureusement 

avec  les  justes  et  ceux  qui  craignent  Dieu  aux  ré- 
compenses éternelles.  Ainsi  soit-il. 

aliquid  refrigerii  :  qui  autem  bonorum  operum  ni- 
hil habet,  malorum  autem  secum  multam  copiam  re- 

fert,  quid  eum  maneat,  non  opus  est  dicere.  Erit  enim 
ibi  sine  dubio  compensatio  bonorum  malorumque , 
et  velut  in  statera  posita  utraque  pars,  Quse  demer- 
serit,  illa  sibi  eorum  quo  momentum  vergitur,  ope- 
rarium  vendicabit.  Si  ergo  malorum  multitudo  supe- 
raverit ,  operarium  suum  pertrahit  ad  gehennam  ;  si 
vero  majora  fuerint  opéra  bonorum,  summa  vi  ob- 
sistent,  et  repugnabunt  malis,  atque  operatorem  suum 
ad  regionem  vivorum  ex  ipso  etiam  gehennse  confinio 
revocabunt.  (1)  Haec  ergo,  Fratres  carissimi,  si  atten- 
tius  voluerimus  cogitare,  remédia  nobis  in  die  neces- 
sitatis  acquiramus  :  ut  cum  dies  judicii  venerit,  non 
cum  impiis,  et  peccatoribus  puniamur,  sed  cum  justis  et 
Deum  timentibus  ad  aeterna  praemia  féliciter  veniamus. Amen. 

SERMON 

POUR  LA  VEILLE  DE  PAQUES  —  MANDUCATION 
DE  l'agneau 

Aujourd'hui,  le  peuple  d'Israël,  c'est-à-dire 
l'homme  qui  voit  Dieu  (car  telle  est  la  signification 
du  mot  d'Israël),  reçoit  l'ordre  de  sortir  de  l'Egypte. 
Aujourd'hui,  l'Agneau  de  Dieu  qui  eff'ace  les  péchés- 

(1)  Il  se  trouve  aussi  dans  les  ouvrages  apocryphes  de  saint  Jérôme. 

du  monde  est  immolé  pour  le  salut  de  tous.  Aujour^ 

d'hui,  les  portes  des  maisons,  c'est-à-dire  nos  fronts, 
sont  marquées  de  son  sang.  Aujourd'hui,  les  Egyp- 

tiens sont  mis  à  mort,  et  le  peuple  de  Dieu  est  dé- 

livré de  la  servitude  de  Pharaon.  Aujourd'hui,  ont 
été  frappés  les  premiers  nés  des  Egyptiens,  et  furent 
épargnés,  non-seulement  les  enfants  des  Israélites, 
mais  même  leurs  animaux  sans  raison.  Seigneur, 

vous  épargnerez  les  hommes  et  les  bêtes.  {Ps.  xxxv,  7.) 

SERMO 

IN  PERVIGILIO  PASCHiE  DE  ESU  AGNI. 

Hodie  populus  Israël  et  vere  homo  videns  Deum, 
(hoc  quippe  interpretatur  Israël,)   egredi  jubelur  ex 

iEgypto.  Hodie  Agnus  Dei,  qui  tollit  peccata  mundi 
(Joan.,  I,  19),  pro  omnium  salute  jugulatur.  Hodie  san- guine illius  postes  domorum  {Eocod.,  xii),  id  est,  frontes 
nostrse  depinguntur.  Hodie  occiduntur  ^Egyptii ,  et  de 
servitute  Pharaonis  Dei  populus  liberatur.  Hodie  per- 
cutiuntur  primogenita  /Egyptiornra ,   et  Israelitarum 
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Préparons-nous  donc,  frères  bien-aimés ,  à  Fim- 

molation  de  l'agneau  et  emparons-nous  de  lui,  non 
quand  la  lumière  est  douteuse  ou  que  le  croissant  de 

la  lune  n'est  pas  encore  plein,  ni  quand  elle  com- 
mence à  croître  ou  à  décroître,  mais  au  quatorzième 

jour,  quand  sa  lumière  étant  pleine  et  parfaite,  elle 

brille  de  tout  son  éclat  pour  l'univers  entier.  Ne 

croyons  pas  que  cet  agneau  d'un  an  puisse  être 
mangé  en  tout  lieu.  Il  nous  est  ordonné  de  le 

manger  dans  une  seule  maison  ;  c'est  aussi  dans  l'E- 
glise seule  que  l'agneau  peut  être  immolé.  Par  là, 

il  est  manifeste  que  les  Juifs,  les  hérétiques  et  les 
sectes  attachées  à  des  dogmes  pervers ,  qui  ne 

mangent  pasl'agneau  dans  l'Eglise,  ne  mangent  pas  la 
chair  de  l'agneau,  mais  celle  du  dragon,  qui,  suivant 
le  Psalmiste,  fat  donnée  en  nourriture  aux  peuples 

d'Ethiopie.  De  même  que,  dans  le  déluge,  il  n'y  eut 
de  sauvé  que  le  seulNoë  qui  se  trouvait  dans  l'ârche, 
et  qu'à  la  prise  de  Jéricho  il  n'y  eut  de  sauvée  que 
la  seule  maison  de  Raab  la  pécheresse,  c'est-à-dire 
l'Eglise  des  Gentils  revenue  à  la  foi;  ainsi,  dans 
l'immolation  de  l'agneau,  le  seul  véritable  agneau 
immolé  est  celui  qu'on  immole  dans  une  seule 
maison. 

«  Vous  prendrez  un  agneau  d'un  an.  Vous  le  choi- 
sirez parmi  les  agneaux  et  les  chevreaux.  »  [Exod.,  xii, 

5.)  Dans  un  autre  endroit,  il  est  ordonné  que  celui  qui 

n'aura  pu  faire  la  Pâque  dans  le  premier  mois,  la  fasse 
dans  le  second.  De  même,  dans  ce  texte,  celui  qui  n'a 
pu  avoir  au  moins  un  agneau,  doit  avoir  un  chevreau. 

Dans  la  niaison  de  l'Eglise ,  Jésus-Christ  est  immolé 
d'une  double  manière  :  si  nous  sommes  justes,  nous 

non  solum  liberi ,  sed  etiam  irrationabilia  jumenta 
servantur.  Homines  et  jumenta  salvos  faciès  Domine. 
[PsaL  XXXV,  7.)  Prseparemus  nos,  Fratres  caris- 
simi ,  ad  immolationem  agni ,  et  apprehendamus  il- 
lum,  non  quando  dubia  lux  est,  et  adhuc  lunœ  cor- 
nua  non  implentur,  non  quando  crescere  incipit  vel 
decrescere;  sed  quarla  décima  die,  id  e^t,  lumine  con- 
summato  atque  perfecto,  quando  tota  ejus  lampade  totus 
orbis  impletur.  Nec  putemus  agnum  istum  anniculum 
ubicumque  posse  comedi.  Prsecipilur  nobis,  ut  in  una 
illum  comedamus  domo,  id  est,  (a)  in  una  Ecclesia  im- 
molari  agnum  putemus.  Ex  quo  manifestum  est,  quod 
Judaei  et  hseretici,  et  omnia  conventicula  (&)  dogmatum 
perversorum,  qui  agnum  in  Ecclesia  non  comedunt, 
non  eos  agni  carnes  comedere,  sed  draconis,  qui  da^ 
tus  est  juxta  Psalmistam  in  escam  populis  ̂ Ethiopum. 
{PsaL  Lxxiii,  14.)  Quomodo  enim  in  diluvio  non  sal- 
vatur,  nisi  qui  in  arca  fuerit  Noe  [Gen.,  vu,  24),  et 
corruente  Jericbo  una  tantummodo  Raab  meretricis, 
[Jos.,  VI,  23)  id  est,  Ecclesise  credentis  ex  gentibus  cus- 
toditur  domus;  ita  et  in  immolatione  agni  tune  vere 
agnus  occiditur,  cum  in  una  mactatur  domo. 

«  Erit,  iuquit,  vobis  aguus  immaculatus.  De  agnis  et 
de  haedls  sumetis  eum.  »  (Exod.,  xii,  5.)  Praecipitur  et 
in  alio  loco,  ut  qui  in  primo  mense  pascha  facere  non 
potuerit,  secundo  faciat  :  juxta  quod  et  nunc  jubetur, 

mangeons  la  chair  de  l'agneau  ;  si  nous  sommes  pé- 
cheurs et  que  nous  fassions  pénitence,  il  est  immolé 

pour  nous  en  qualité  de  chevreau.  Ce  n'est  point  que 
Jésus-Christ  soit  pris  parmi  ceux  qu'il  nous  a  dit  devoir 
être  placés  à  sa  gauche  ;  mais,  selon  la  diversité  de 
nos  mérites,  il  est  pour  chacun  de  nous  ou  un 
agneau  ou  un  bouc. 

On  demande  pourquoi  cet  agneau  n'est  pas  immolé 
pendant  le  jour,  mais  sur  le  soir.  La  raison  est  évi- 

dente. Notre-Seigneur  et  Sauveur  a  souffert  lors  de 

la  consommation  des  siècles;  c'est  pourquoi  saint 
Jean  dit  dans  son  épitre  :  Mes  petits  enfants,  voici  la 
dernière  heure  [Jean,  n,  18)  ;  mais,  quand  on  esta  la 

dernière  heure,  le  jour  finit,  c'est  le  commencement 
de  la  nuit.  Comprenons  aussi  que,  tant  que  nous 

sommes  en  ce  monde,  c'est-à-dire  tant  que  nous 
vivons  en  Egypte,  nous  ne  sommes  pas  dans  la  claire 

lumière,  mais  dans  les  ténèbres  et  dans  l'obscurité. 
Et  quoique  l'Eglise,  c'est-à-dire  la  lune,  brille  pour 
ainsi  dire  dans  cette  nuit,  cependant  nous  ne  pou- 

vons avoir  la  parfaite  lumière  du  vrai  soleil. 
«  Dans  cette  même  maison,  vous  en  mangerez  la 

chair  rôtie  au  feu  ;  vous  vous  servirez  de  pain  sans 
levain,  avec  des  laitues  sauvages.  Vous  ne  mangerez 

rien  qui  soit  crû  ou  qui  ait  cuit  dans  l'eau,  mais  seu- 
lement rôti  au  feu.  »  [Exod.,  xii,  9, 10.)  Il  nous  est  re- 

commandé de  ne  point  manger  de  pain  où  se  trouve 

l'antique  levain  de  la  malice  et  delà  perversité*  C'est 
de  ce  ferment  que  parle  Notre-Seigneur,  quand  il 
disait  à  ses  disciples  :  Gardez-vous  du  ferment  des 
Pharisiens. (it/af^/i.,  xvi,  12,  13.)  Ce  levain,  comme  il 

l'interprète  ensuite,  c'est  la  doctrine  des  Pharisiens 

ut  qui  non  potest  habere  agnum,  saltem  haedum  ha- 
beat.  (c)  Christus  enim  in  domo  Ecclesiae  dupliciter  im- 
molatur  :  si  justi  sumus,  de  agni  carnibus  vescimur  ;  si 
peccatores  et  pœnitentiam  agimus,  nobis  haedus  occidi- 

tur :  non  quia  Cbristus  ex  hsedis  sit,  quos  a  sinistris 
stare  docuit  ;  sed  pro  diversitate  meritorum  unicuique 
aut  agnus  aut  hsedus  fit. 

Quœritur  etiam,  quare  non  in  die  agnus  iste  immole- 
tur,  sed  ad  vesperam.  Haec  causa  manifesta  est.  Do- 
minus  enim  noster  atque  Salvator  in  consummatione 
saeculorum  passus  est.  Unde  et  Joannes  in  epistola  sua 
loquitur  :  Filioli,  novissima  hora  est  {Joan.,  ii,  18)  : 
quando  autem  hora  novissima  est,  finito  die  noctis 
exordium  est.  Sed  et  hoc  intelligendum,  quod  quamdiu 
in  isto  saîculo  sumus,  id  est,  versamur  in  ̂ gypto,  non 
sumus  in  clara  lace,  sed  in  tenebris  atque  caligine.  Et 
licet  Ecclesia,  id  est  Luna,  quasi  in  nocte  resplendeat, 
tamen  veri  solis  non  valemus  habere  perfectum  ful- 

gorem. «  In  una,  inquit,  domo  carnes  assas  igni  comedetis,  et 
azyma  cum  amaritudinibus  manducabitis.  Non  comedetis 
de  eis  crudum  aut  coctum  in  aqua,  sed  assum  tantum 
igni.  »  [Exod.,  xn,  9, 10.)  Jubetur  nobis  ut  panes  absque 
fermento  veteri  malitiaî  et  nequitise  comedamus.  (I  Cor., 
V,  8.)  De  quo  fermento  et  Dominus  in  Evangelio  disci- 
pulos  monet  dicens  :  Cavete  a  fermento  Pharisaeorum 

\a)  Apud  Hieron.  ne  exlra  Ëcclesiam.  —  [b]  Ibid.  doymataque.  —  (c)  Apud  Hieron.  Christus  eniin  non  ex  hœdis  fit  quos  a  si'dslris,  etc., omissis  aliis. 
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pervers.  Voulons-nous,  nous  aussi,  n'avoir  aucune  par- 
ticipation avec  les  maximes  de  ce  monde,  et  vivre 

comme  des  étrangers  au  milieu  du  tumulte  du  siècle, 
soumettons-nous  volontiers  aux  persécutions  et  aux 
souffrances,  et ,  suivant  FApôtre ,  mangeons  les 
azymes  de  la  sincérité  et  de  la  vérité.  Vous  voulez, 

mon  cher  auditeur,  comprendre  ce  que  j'avance  ? 
Dites  la  vérité,  parlez  en  toute  sincérité,  ne  faites 
acception  de  personne,  ni  du  riche  ni  du  puissant. 
Quelque  puissant  ou  quelque  noble  que  soit  le  pé- 

cheur, reprenez-le,  et  vous  aurez  mangé  le  pain  sans 
levain  de  la  sincérité  et  de  la  vérité  avec  amertume. 

Aussi  l'Apôtre  dit  :  Disant  la  vérité,  je  me  suis  fait 
votre  ennemi.  [Gai.,  iv,16.)  Un  poète  païen  exprime 
la  même  pensée  en  rapportant  un  proverbe  usité 
dans  le  monde  :  La  tolérance,  dit-il,  fait  des  amis,  la 
vérité  engendre  la  haine.  Pour  ce  qui  suit  :  de  ne  pas 

manger  les  chairs  de  l'agneau,  crues  ni  bouillies, 
en  voici  le  sens  :  nous  ne  devons  point  comprendre 
les  saintes  Ecritures,  qui  sont  vraiment  les  chairs  de 

l'agneau ,  seulement  dans  le  sens  historique,  comme 
font  les  Juifs  ;  ni  les  prendre  pour  notre  nourriture 
dans  leur  crudité;  nous  ne  devons  point  non  plus, 

comme  les  hérétiques,  au  moyen  d'allégories  et  d'in- 
terprétations subtiles,  en  faire  sortir  quelques  dogmes 

de  faux  aloi,  les  énerver,  et,  faisant  disparaître  toute 
la  moelle  de  la  vérité,  nous  briser  contre  des  ombres 
et  des  fantômes.  Comprenons-les,  suivant  le  sens 
historique  dans  lequel  elles  ont  été  écrites,  et  néan- 

moins faisons-les  cuire  au  feu  de  l'Esprit  saint,  en 
sorte  que  tout  ce  qui  en  elles  parait  peu  convenable 
ou  obscur,  soit  expliqué  dans  un  sens  spirituel. 

{Matth.,  XVI,  12,  13),  etpostea  interpretatur  fermentum 
(a)  perversorum  Pharisaiorum  esse  doctrinam.  Et  nos  igi- 
tur  si  a  doctrina  hujus  sœculi  volumus  esse  alieni,  et  quasi 
extraneos  a  mundi  conversatione  nos  facere,  persecutio- 
nibus  et  pressuris  subjecti  simus,  et  secundum  Aposto- 
lum  comedamus  azyma  sinceritatis  et  veritatis.  (1  Cor., 
V,  8.)  Vis,  0  auditor,  intelligere  quod  dico?  Die  quod 
verum  est,  loquere  quod  sincerum  est,  nullius  perso- 
nam  accipias,  non  divitis^  non  potentis.  Quamlibet  sit 
potens,  quamUbet  sit  nobihs  qui  peccaverit^  eorripe 
eum  :  et  comedisti  azyma  sinceritatis  et  veritatis  in  ama- 
ritudine.  Uude  et  Apostolus  ait  :  Inimicus  vobis  factus 
sum  vera  dicens  {Gai.,  in,  16)  et  proverbium  sœculi  : 
gentihs  quoque  poeta  exprimens.  Obsequium,  inquit, 
amicos,  veritas  odium  parit.  Quod  autem  sequitur  ut 
non  crudas  carnes  agni  neque  elixas  comedamus  :  illud 
est,  ne  Scripturas  divinas,  quae  vere  carnes  agni  sunt^ 
aut  juxta  historiam  tantum  intelligamus,  sicut  Judaei,  et 
crudas  eas  absumamus  in  cibum,  aut  rursum  secundum 
haereticos,  quibusdam  allegoriis  et  nubilo  interpreta- 
tionis  ad  perversa  quaeque  dogmata  derivemus  ac  ener- 
vemus  eas,  et  succi  veritate  sublata  umbras  quasdam 
et  imagines  (h)  offendamus  :  sed  intelligamus  eas  et 
juxta  historiam  sicut  scriptee  sunt,  et  nihilominus  eas 
sancli  Spiritus  excoquamus  ardore  :  et  quidquid  in  illis 
secundum  litteram  videtur  incongruum  esse  vel  clausum, 
spiritali  expositione  pandamus. 

(a)  Abest  apud  Hieroa.  perversorum.  —  (6)  Hieron,  effundamus,  — 

«  Vous  mangerez  la  tête,  avec  les  pieds  et  les  intes- 

tins. »  {Exod.fXu,9.)  A  mon  sens, la  tête  de  l'agneau, 
c'est  ce  qui  est  décrit  dans  l'Evangile  de  saint  Jean  : 
Au  commencement  était  le  Verbe,  et  le  Verbe  était  en 
Dieu,  et  le  Verbe  était  Dieu  ;  il  était  au  commencement 

avec  Dieu.  (Jea/i,  i,  1.)  Les  pieds  signifient  l'humanité 
qu'il  a  bien  voulu  prendre  pour  notre  salut.  On  peut 
encore  donner  un  autre  sens  :  la  tête  marque  l'in- 

telligence spirituelle,  et  les  pieds  la  simple  nar- 
ration historique  ;  les  intestins  signifient  tout  ce  qui 

est  contenu  intérieurement  sous  la  lettre,  tout  ce 

qui  ne  s'aperçoit  point  à  la  surface,  mais  que  les 
docteurs  mettent  en  pleine  lumière,  après  l'avoir 
mûri  et  ruminé  par  de  profondes  méditations  ;  et 
par  là,  certains  passages  en  apparence  peu  conve- 

nables ,  se  trouvent  contenir  une  sève  vitale. 

Que  peut-on  trouver  de  plus  honteux  dans  l'Ecri- 
ture que  l'ordre  donné  à  Osée  de  prendre  pour 

épouse  une  débauchée  ?  que  l'inceste  de  Judas  avec 
Thamar,  sa  belle-fille  ;  que  l'adultère  flétrissant  de 
David  avec  Bersabée  ;  que  le  crime  d'Onam,  fils  de 
Juda,  se  livrant  à  une  pratique  abominable  pour  ne 

point  avoir  d'enfants  ?  Si  on  s'arrête  au  sens  lit- 
téral, les  païens  et  quelques  incrédules  ne  condam- 

neront-ils pas  ces  passages  de  l'Ecriture  comme  des 
infamies?  ne  s'en  moqueront-ils  pas  ?  Mais  donnez- 
vous  un  sens  à  ces  faits  ?  les  purifiez -vous  ?  les 

transformez-vous  par  le  feu  de  l'Esprit  saint  ?  ils 
deviennent  une  nourriture  saine,  et  ce  qu'on  regar- 

dait comme  inutile  offre  un  sens  mystérieux. 

«  Et  il  n'en  demeurera  rien  jusqu'au  matin,  vous 
n'en  briserez  point  les  os,  que,  s'il  en  reste  quelque 

«  Caput  cum  pedibus  et  intestinis  comedetis.  »  {Exod., 
XII,  9.)  Caput  mihi  videtur  esse  agni,  illud  quod  in 
Evangelio  Joannis  scribitur  :  In  principio  erat  Verbum, 
et  Verbum  erat  apud  Deum,  et  Deus  erat  Verbum,  hoc 
erat  in  principio  apud  Deum  :  (Joan.,  i,  1)  pedes  au- 

tem, homo  quem  pro  nostra  sainte  est  dignatus  assu- 
mere.  Sed  et  aliter  sentiri  potest,  caput  intelligentia  spi- 
ritalis,  pedes  simplex  juxta  historiam  narratio  ;  intestina 
autem  quidquid  intrinsecus  in  littera  (c)  latet,  quidquid 
in  superficie  non  videtur,  sed  diligenti  examinatione 
commolitum  et  ruminatum  a  doctoribus  profertur  in 
médium  :  et  quod  putabatur  esse  fœdum  et  indecorum, 
hoc  reperietur  esse  vitale.  Verbi  gratia,  quid  turpius  in 
Scripturis  dici  potest,  quam  si  Osée  meretricem  habere 
jubeatur  uxorem  (Ose.,  \),  et  Judas  cum  Thamar  nuru 
sua  concumbat  {G en.,  xxxviii,  16),  et  David  Bersabeae 
adulterio  sordidetur  (11  Reg.,  xi,  4),  et  Onam  filius 
Judae  semen  projiciat  in  terram,  ne  liberos  generet? 
{Gen.j  xxxviii,  9.)  Hœc  si  secundum  litteram  intelli- 
gantur,  nonne  a  gentibus  et  ab  incredulis  quibusque 
quasi  Scripturarum  stercora  condemnantur  atque  irri- 
dentur?  Sed  si  illa  excutias,  si  laves^  si  Spiritus  sancti 
igne  excoquas,  vertuntur  in  cibum  ;  et  quod  putabatur 
inutile,  invenietur  esse  mysterium. 

«  Non  relinquetis  de  eo  in  mane,  et  os  non  conteretia 
de  eo,  et  quod  reliquum  fuerit  de  eo  usque  in  mane, 
igni  comburetis  illud,  »  {Exod.,  xii,  10.)  Nihil  de  carnibua 

(c)  Alias,  lucet. 



chose  le  matin,  vous  le  brûlerez  au  feu.»  {Exod.,  xii, 

10.)  Des  chairs  de  Tagneau  ne  réservons  rien  pour 

le  siècle  à  venir,  mangeons  autant  que  nous  le  pour- 
rons. Y  a-t-il  quelques  parties  plus  fortes,  comme  sont 

les  dogmes  de  l'Eglise,  sur  la  Trinité,  la  résurection, 
l'âme,  les  anges,  ou  autres  vérités  semblables,  ne 
leur  donnons  pas  de  fausses  interprétations,  en  nous 
appuyant  sur  notre  opinion,  ne  les  broyons  pas, 
mais  annonçons-les  dans  toute  leur  force.  Si  quelque 

chose  dépasse  l'intelligence  humaine,  si  nous  ne 
pouvons  manger  en  entier  les  chairs  de  l'agneau, 
sachons  qu'au  siècle  à  venir  l'Esprit  saint  nous 
découvrira  toute  la  vérité,  et  que  nous  nous  en  ras- 
sasierons. 

«  Voici  comment  vous  le  mangerez  :  Vous  vous 
ceindrez  les  reins,  vous  aurez  des  souliers  aux  pieds 
et  un  bâton  à  la  main,  et  vous  mangerez  à  la  hâte, 

car  c'est  la  Pâque  du  Seigneur  votre  Dieu.  »  {Exod., 
xn,  11.)  Jusqu'ici,  Dieu  nous  a  prescrit  quelles  chairs 
de  l'agneau  nous  devions  manger;  apprenons  main- 

tenant dans  quel  costume  nous  devons  les  manger  : 

Ayez,  nous  dit-il,  les  reins  ceints.  {Luc,  xn,  35.)  Et  il 
est  dit  aux  apôtres  :  «  Tl  faut  que  vos  reins  soient 
ceints,  et  que  vous  ayez  dans  vos  mains  des  lampes 

allumées.»  [Matth.,  iit,  4.)  Jean  fut  ceint  d'une  cein- 
ture de  peau.  EUe  n'avait  eu  rien  de  mou  ni  d'effé- 

miné, tout  son  extérieur  était  grave  et  viril,  on  le 

représente  couvert  d'un  habit  de  poil  de  chameau, 
et  portant  sur  les  reins  une  ceinture  de  cuir.  Pour 
ce  qui  est  de  nous,  voulons-nous  manger  les  chairs 

de  l'agneau  ?  Imposons  à  nos  reins  la  loi  de  la  mor- 
tification ;  mortifions  les  œuvres  de  la  chair.  Que  ce 

qui  est  dit  du  démon,  dans  le  livre  de  Job  :  Sa  force 

est  dans  ses  reins,  sa  vigueur  est  particulièrement 
dans  le  nombril  de  son  ventre  {Job,  xl,  11),  périsse 

en  nous.  Que  la  chair  ne  s'élève  point  contre  l'Es- 
prit, mais  par  l'Esprit  ;  mortifions  les  œuvres  de  la 

chair,  et,  étant  purifiés,  nous  pourrons  manger  la 

chair  de  l'agneau.  Comme  vous  le  savez,  frères  bien- 
aimés,  celui  qui  s'est  approché  de  sa  femme  ne  peut 
s'adonner  à  l'oraison,  ni  manger  les  chairs  de  l'a- 

gneau. Moïse  reçut  l'ordre  de  faire  purifier  trois 
jours  d'avance  le  peuple  qui  devait  monter  sur  la 
montagne  d'Oreb.  David,  venant  vers  le  prêtre  Achi- 
melech,  celui-ci  lui  demanda  si  ses  serviteurs  étaient 
purs  :  Ils  le  sont,  dit  David,  depuis  hier  et  le  jour 

précédent.  (I  Rois,  xxi,  4.)  Mais  si  les  pains  de  pro- 
position ne  pouvaient  être  mangés  par  ceux  qui 

avaient  touché  leurs  épouses,  à  plus  forte  raison 

ceux  qui  viennent  de  se  complaire  dans  les  embras- 
sements  de  leurs  épouses,  ne  peuvent-ils  toucher  et 
souiller  ce  pain  qui  est  descendu  des  cieux.  En 
disant  cela,  je  ne  veux  point  condamner  le  mariage  ; 
mais  je  dis  que,  lorsque  nous  devons  manger  les 

chairs  de  l'agneau ,  il  faut  nous  abstenir  des  œuvres 
de  la  chair. 

Nous  lisons  encore  :  «  Ayez  des  souliers  aux  pieds 
et  un  bâton  à  la  main  »  ;  cela  marque  que,  tant  que 
nous  marchons  dans  le  désert  de  ce  siècle,  il  faut 
avoir  les  chaussures  de  la  paix,  de  peur  que,  dans  le 
désert,  le  scorpion  et  la  couleuvre  ne  se  glissent 
quelque  part,  ou  que  le  serpent  ne  morde  le  pied  du 
voyageur.  Si  par  hasard  il  se  dresse  en  face  de  nous, 
ayons  le  bâton  à  la  main  et  frappons-le  en  disant  : 
Votre  verge  et  votre  bâton  ont  été  pour  moi  le  sujet 

d'une  grande  consolation.  {Ps,  xxii,  4.)  Comprenez  le 

agni  usque  in  futurum  saeculum  reservemus  :  quantum- 
cumque  possumus,  comedamus.  Quod  si  qua  in  eo  fortia 
suut,  dogmata  videlicet  ecclesiastica,  de  Trinitate,  de 
resurrectione,  de  anima,  de  angehs  et  de  cajteris  hujus- 
modi,  hœe  non  juxta  nostram  opinicnem  pravis  inter- 
pretalionibus  disseramus,  et  non  conteramus  illa,  sed 
itaut  sunt  fortia  praedicemus.  Siquid  autem  nos  quasi  ho- 
mines  prœterierit,  et  non  potuerimus  de  carnibus  agni 
comedere;  scire  debemus  quod  in  futuro  saeculo  doc- 
triua  Spiritus  sancti  nobis  aperiendum  sit,  et  comedemus illud. 

«  Sic  autem  comedetis  illud  :  Sint  lumbi  vestri  ac- 
cincti,  et  calceamenta  vestra  in  pedibus  vestris,  et  ba- 
culi  in  mauibus  vestris,  et  comedetis  illud  cum  festina- 
lione  :  Pascha  est  enim  Domini  Dei  vestri.  »  {Exod.,  xii, 
11.)  Hue  usque  praeceptum  est,  quales  carnes  agni  co- 

medere debeamus  :  nunc  jubetur,  quo  a  nobis  habitu 
comedendae  sint.  «  Sint  lumbi,  inquit,  vestri  accinc^ti.  » 
{Luc,  XII,  35.)  Et  Apostolis  dicitur  :  Sint  lumbi  vestri 
accincti,  et  lucernse  ardentes  in  manibus  vestris.  {Matth., 
m,  4.)  Et  Joannes  zona  pellicea  cingitur,  et  Elias  nihil  in 
se  habens  molle  atque  muliebre,  sed  totum  virile  et  ri- 
gidum,  (homo  quippe  hirsutus  erat,)  cingulum  habuisse 
describitur.  (IV  Reg.,  i,  8.)  Et  nos  ergo  si  volumus  car- 

nes agni  comedere,  mortifîcemus  lumbos  nostros,  mor- 
lificemus  opéra  carnis,  et  hoc  quod  in  Job  de  diabolo 
dicitur.  «  Virtus  ejus  in  lumbis  ejus  et  fortitudo  ejus  in 

umbiUco  ventris  ejus,  »  {Job,  xl,  11)  occidatur  in  nobis  : 
ne  caro  concupiscat  adversus  spiritum,  sed  spiritu  opéra 
carnis  mortifîcemus  ;  et  purificati  vescemur  agni  carni- 

bus. Ut  autem  sciatis,  Fratres  carissimi,  quoniam  qui- 
cumque  uxori  debitum  reddit,  non  potest  vacare  ora- 
tioni,  nec  de  carnibus  agni  comedere  ;  Moysi  prœcipitur, 
ut  populus,  qui  ascensurus  erat  ad  montem  Oreb,  ante 
très  dies  purificetur  {Exod.,  xix,  10)  ;  et  David  cum 
venisset'  ad  Achimelech  sacerdotem ,  interrogatus  si 
mundi  sunt  pueri,  respondit  purifîcatos  eos  esse  ab  heri 
et  nudiustertius.  (I  Reg.,  xxi,  4.)  Si  autem  panes  propo- 
sitionis  non  poterant  ab  iis  qui  uxores  suas  tetigerant 
comedi,  quanto  magis  panis  ille,  qui  de  cœlo  descendit, 
non  potest  ab  his  qui  conjugalibus  paulo  ante  hœsere 
complexibus,  violari  atque  contingi  {Joan.,  \i,  51)  : 
Non  quo  nuptias  condemnemus,  hoc  dicimus,  sed  quo 
eo  tempore,  quo  carnes  agni  manducaturi  sumus,  vacare 
a  carnis  operibus  debeamus. 
Quod  autem  sequitur,  «  et  calceamenta  in  pedibus 

vestris,  et  baculum  in  manibus  vestris  :  »  (Exod.,  xii, 
11)  hoc  jubetur,  ut  quamdiu  in  eremo  hujus  sœcuU  gra- 
dimiir,  calceati  simus  calceamentis  pacis,  necubi  in 
deserto  scorpius  et  coluber  obrepat,  necubi  serpens 
plantam  gradientis  invadat.  Quod  si  forte  adversum 
nos  consurrexerit,  habeamus  virgam  in  manibus,  et 
percutiamus  eum  et  dicamus  :  Virga  tua  et  baculus 
tuus  ipsa  me  consolata  sunt.  (Psal.  xxii,  4.)  Videte 
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sens  mystérieux  des  Ecritures.  Tant  que  nous  mar- 
chons à  travers  la  solitude,  il  nous  est  nécessaire 

d'avoir  des  souliers  pour  défendre  nos  pieds,  mais, 
quand  nous  entrons  dans  la  terre  promise,  on  nous 
dit  avec  Jésus,  fils  de  Navé  :  «  Otez  vos  souliers  de 

vos  pieds,  parce  que  le  lieu  où  vous  êtes  est  saint.  » 

[Jos.f  V,  46.)  Nous  aussi,  quand  nous  entrerons  dans 

le  royaume  des  cieux,  nous  n'aurons  plus  besoin  de 
chaussures  ;  nous  n'userons  plus  de  ces  moyens  éta- 

blis pour  nous  protéger  ici-bas,  mais  nous  suivrons, 
pour  le  dire  encore  une  fois,  cet  agneau  qui  a  été 
mis  à  mort  pour  nous.  Faisons  en  sorte  que  ce  soit 

de  nous  que  l'apôtre  saint  Jean  ait  dit  :  Voici  ceux 
qui  n'ont  point  souillé  leurs  vêtements,  ils  sont  de- 

meurés vierges,  aussi  ils  suivent,  partout  où  il  va  ; 

l'agneau  Notre-Seigneur  Jésus-Christ ,  à  qui  est 
honneur  et  gloire  dans  les  siècles  des  siècles.  Amen. 
{Apoc,  XIV,  4.) 

SERMON 

AUX  NÉOPHYTES ,  SUR  LE  PSAUME  XLl  (^). 

Parcourant  avec  une  grande  attention  tout  le 

psautier,  je  n'ai  trouvé  nulle  part  que  les  fils  de 
Coré  aient  chanté  quelque  chose  de  triste.  Toujours 

leurs  psaumes  respirent  la  joie  et  le  bonheur;  mépri- 
sant les  choses  terrestres  et  basses-,  ils  ne  désirent 

que  le  ciel  et  l'éternité  ;  d'accord  en  cela  avec  la 
signification  de  leur  nom,  puisque  le  mot  Coré 
signifie  calvitie.  Parce  que  Notre-Seigneur  a  été  cru- 

cifié et  enseveli  sur  le  calvaire,  tous  ceux  qui  croient 

(1)  Ce  sermon  comme  le  précédent  est  à  tort  attribué  à  saint  Jérôme 

mysterium  Scripturarum.  Quamdiu  par  solitudines  am- 
bulamus,  necesse  est  ut  habeamus  calceamenta,  qui- 
bus  nostri  tegantur  pedes  :  quando  vero  terram  repro- 
missionis  intramus,  dicitur  nobis  cum  Jesu  Nave  :  Solve 
corrigiam  calceaaienti  tui  ;  locus  enim  in  quo  stas 
sanctus  est.  {Jos.,  y,  Et  nos  ergo  quando  intrave- 
rimus  in  régna  cœlorum,  non  habebimus  opus  calcea- 
menfis;  non  bis  prœsidiis,  quibus  custodimur  in  sae- 
culo  :  sed  ut  novum  dicam,  agnum  illum  qui  pro  nobis 
occisus  est  sequemur,  Sed  videte  ut  de  nobis  dicat 
Joannes  :  Isti  sunt  qui  vestimenta  sua  non  coinquinave- 
runt,  virgines  enim  permanserunt,  qui  sequuntur  agnum, 
quocumque  vadit  {Apoc,  xiv,  4),  Christum  Jesum,  cui 
est  honor  et  gloria  in  ssecula  seeculorum.  Amen. 

SERMO 

IN  PSALMUM   XLI  AD  NEOPHYTOS. 

Omne  Psalterium  sagaci  mente  perlustrans,  nusquam 
inveuio  quod  filii  Chore  aliquid  triste  cantaverint  :  sem- 
per  in  psalmis  eorum  laeta  sunt  et  jucunda,  semper  ter- 
renis  humilibusque  contemptis,  cœlestia  et  œterna  desi- 
derant,  eongruentes  interpretationi  nominis  sui,  si  qui- 
dem  Chore  interpretatur  calvities.  Quia  ergo  Dominus 
noster  in  loco  Calvariee  crucifixus  est  et  sepiiltns  {Matth., 

à  sa  croix  et  à  sa  résurrection  sont  les  enfants  de 

Coré;  on  les  nomme  les  enfants  du -calvaire.  Sur  ce 
calvaire,  Notre-Seigneur,  le  véritable  Elisée,  montant 
au  ciel  après  sa  résurrection,  a  été  moqué  par  les 
enfants  des  Juifs  ;  mais  des  ours  ont  dévoré  ceux  qui 
se  moquaient.  En  voilà  suffisamment  sur  ce  titre  ; 
venons -en  maintenant  au  premier  verset  du 

psaume. «  Comme  le  cerf  altéré  soupire  après  les  eaux,  de 
même  mon  âme  soupire  après  vous,  ô  mon  Dieu  !  » 
[Ps.  XLI,  2.)  Il  est  de  la  nature  du  cerf  de  mépriser  le 
poison  du  serpent  ;  il  y  a  plus,  de  son  bois,  il  les  retire 
de  leurs  trous,  les  tue  et  les  met  en  pièces  ;  et  lorsque, 
dans  ses  veines,  le  poison  commence  à  bouillonner, 
quoique  ce  poison  ne  puisse  lui  donner  la  mort, 

cependant  la  soif  produit  en  lui  un  feu  ardent.  C'est 
pourquoi,  comme  ces  cerfs  désirent  les  sources  des 

eaux,  ainsi  nos  cerfs  qui  sortant  de  l'Egypte  et 
du  siècle  ont  mis  à  mort,  par  leurs  actes,  le  Pha- 

raon,  et  ont  fait  périr  dans  le  baptême  toute  son 

armée  ;  ainsi,  dis-je,  après  la  destruction  du  démon, 
ils  désirent  les  fontaines  de  l'Eglise,  le  Père,  le  Fils, 
et  l'Esprit  saint.  Que    le  Père  soit  une  source, 
Jérémie  l'a  écrit  :  «  Ils  m'ont  abandonné,  moi  la 
source  d'eau  vive,  et  ils  se  sont  creusé  des  citernes 
crevassées  qui  ne  peuvent  retenir  l'eau.  »  [Jer.,  ii,  13.) 
Nous  lisons  dans  un  autre  endroit  touchant  le  Fils  : 
«  Ils  ont  délaissé  la  source  de  la  sagesse.  »  [Jean,  iv, 

13,  14.)  Et  du  Saint-Esprit  il  est  dit  :  Celui  qui  boira 

de  l'eau  que  je  lui  donnerai,  il  coulera  en  lui  comme 
une  fontaine  d'eau  qui  rejaillira  jusqu'à  la  vie  éter- 

nelle [Jean^  vu,  39)  ;  d'après  le  récit  de  l'Evangé- 
par  certains  éditeurs. 

XXVII,  33),  quicumque  in  cruce  ipsius  credunt  et  in  re- 
surrectione,  hi  filii  Chore,  id  est,  filii  Calvariae  nominan- 
tur  :  super  qua  calvaria  Dominus  noster  verus  Elisseus 
post  resurrectionem  ad  cœlorum  régna  conscendens^  ir- 
ridetur  a  parvulis  Judaeorum,  sed  ursi  comedunt  irri- 
dentes.  (IV  Reg.,  ii,  24.)  Hoc  de  titulo  strictim  dixisse 
sufficiat,  nuuc  ad  Psalmi  principium  revertamur. 

«  Sicut  desideral  cervus  ad  fontes  aquaram,  ita  desi- 
derat  anima  mea  ad  te,  Deus.  »  [Psal.  xli,  2.)  Cervo- 
rum  natura  est,  ut  serpentum  venena  contemnant  ;  quin 
potius  naribus  suis  eos  extrabant  de  cavernis,  ut  inter- 
ficiant  atque  dilacerent  :  cumque  venenum  intrinsecus 
cœperit  eestuare,  quamvis  eos  non  possit  occidere,  ta- men  sitis  ardorem  et  incendium  commovet.  Tune  illi 
fontes  desiderant,  et  purissimis  aquis  ferventia  venena 
restringuunt.  Quomodo  itaque  ilU  cervi  desiderant  fontes 
aquarum  ;  ita  et  nostri  cervi,  qui  de  iEgypto  et  de  sae- 
culo  recedentes  interfecerunt  Pharaonem  (a)  in  actibus 
suis,  et  omnem  ejus  exercitum  in  baptisrao  necaverunt, 
post  interfectionem  diaboli  desiderant  fontes  Ecclesiae 
Patrem  et  Filium  et  Spiritum  sanctum.  De  Pâtre  quod 

•  sit  fons,  scribitur  in  Jeremia.  Me  dimiserunt  fontem 
aquse  viva;,  et  foderunt  sibi  lacus  detritos,  qui  non  pos- 
sunt  aquas  continere.  {Jerem.,  u,  13.)  De  FiUo  vero  in 
quodam  loco  legimus  :  Dereliquerunt  fontem  sapientiae. 
{Joan.,  IV,  13,  14.)  Porro  de  Spiritu  sancto  :  Qui  biberit 

(a)  Apud  Hier,  in  aquis. 
TOM.  XXIII. 
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liste,  on  voit  que  Notre-Seigneùr  a  voulu  parler  ici 

de  l'Esprit  saint.  Ces  passages  prouvent  très-évi- 

demment que  les  trois  sources  de  l'Eglise  sont  les 
trois  personnes  de  la  sainte  Trinité. 

L'âme  du  fidèle  soupire  après  ces  sources  ;  l'âme 

du  baptisé  les  désire  et  s'écrie  :  «  Mon  âme  est  toute 

brûlante  pour  Dieu,  source  d'eau  vive.»  (Ps.  xu, 

3.)  Ce  n'est  point  légèrement  qu'elle  a  voulu  voir 
Dieu,  elle  l'a  désiré  de  toutes  ses  forces  ;  cette  soif 
l'a  embrasée  tout  entière.  Avant  de  recevoir  le  bap- 

tême, dans  leurs  entretiens  les  néophytes  se  disaient 

l'un  à  l'autre  :  Quand  viendrai-je  et  paraîtrai-je 

en  présence  de  Dieu?  [Ibid.)  Voici,  frères bien-aimés, 
voici  leur  demande  accomplie;  ils  sont  venus,  se  sont 
tenus  devant  la  face  de  Dieu,  et  ont  paru  en  pré- 

sence de  l'autel  et  du  mystère  du  Sauveur.  Ceux-là 
seuls  méritent  de  le  voir  qui,  du  fond  de  leur  con- 

science et  du  plus  intime  de  leur  cœur,  disent  : 

((  Mes  larmes  m'ont  servi  de  pain,  le  jour  et  la 
nuit.  »  {Ps.  XLT,4.)  En  effet,  pendant  tout  le  Carême, 
ils  se  sont  adonnés  à  la  prière  et  aux  jeûnes,  ils  ont 
dormi  sur  le  sac  et  la  cendre,  cherchant  la  vie  éter- 

nelle par  la  confession  de  leurs  péchés.  Parce  qu'ils 
ont  répandu  des  larmes  et  qu'ils  ont  été  tristes,  il 
leur  est  dit  :  Ceux  qui  sèment  dans  les  larmes, 

moissonnent  dans  la  joie  [Ps.  cxxv,  5),  et  :  Bien- 

heureux ceux  qui  pleurent,  parce  qu'ils  seront  con- 
solés. [Maith.,  V,  5.) 

Lorsque  le  diable,  pour  tous  ces  motifs,  les  insul- 
tait en  disant  :  Où  est  votre  Dieu?  {Ps.  xli,  5)  main- 

tenant admis  à  participer  au  corps  de  Jésus-Christ, 
renouvelés  dans  la  source  de  vie,  ils  ouvrent  la 

bouche  et  s'écrient  :  «  Je  passerai  dans  le  lieu  du 

tabernacle  admirable,  et  j'irai  jusqu'à  la  maison  de 
mon  Dieu.  »  [Ibid.  3.)  La  maison  de  Dieu,  c'est  l'E- 

glise ,  c'est  cet  admirable  tabernacle ,  car  on  y  en- 
tend des  chants  d'allégresse  et  des  cris  de  joie 

semblables  aux  cris  de  ceux  qui  sont  dans  un 
grand  festin.  Les  anges  du  ciel  et  toutes  les  vertus 
de  la  terre  se  réjouissent  de  la  foi  et  du  don  de  la 
vie  éternelle  que  nos  frères  ont  mérité  de  recevoir. 

En  effet,  si  au  sujet  d'un  pécheur  qui  fait  pénitence 
et  d'une  pauvre  petite  brebis  malade  que  le  pasteur 
rapporte  sur  ses  épaules,  les  anges  sont  dans  la  joie 

et  l'allégresse,  combien  plus,  lorsque  tant  de  nos 
frères  se  sont  renouvelés  et  purifiés  dans  la  source 
de  vie,  le  royaume  des  cieux  tout  entier  doit-il  être 

dans  l'allégresse,  en  voyant  des  hommes  délivrés  de 
l'antique  souillure  du  péché,  être  destinés  à  par- 

tager leur  demeure  ? 
Vous  donc  qui,  maintenant,  avez  revêtu  Jésus- 

Christ,  qui  en  suivant  notre  direction,  avez  été  retirés 

de  l'abime  du  monde  par  la  parole  de  Dieu  comme 
le  petit  poisson  l'est  des  eaux  par  l'hameçon,  dites  : 
la  nature  des  choses  a  été  changée  en  nous.  Les 

poissons  qu'on  tire  du  fond  de  la  mer  ne  peuvent 
vivre,  mais  nous,  quoique  les  apôtres  nous  aient 
tirés  du  fond  de  la  mer,  et  péchés  en  quelque  sorte, 
de  morts  que  nous  étions,  nous  sommes  devenus 
vivants.  Tant  que  nous  étions  dans  le  siècle,  nos 

yeux  se  portaient  vers  le  fond  de  l'abime,  et  notre 
vie  s'écoulait  dans  la  boue  ;  après  que  nous  avons  été 
arrachés  aux  flots,  nous  avons  contemplé  le  soleil 

et  regardé  la  vraie  lumière,  et,  quand  l'excès  de 
notre  joie  nous  trouble,  nous  disons  à  notre  âme  : 
«  Espère  en  Dieu,  parce  que  je  dois  encore  le  louer 

de  aqua  quam  dedero  ei^  orietur  in  eo  fons  aquae  sa  • 
hentis  in  vilam  aeternam  {Joan.,  vu,  39)  :  statim  expo- 
nitur,  Evangelista  dicente,  quod  de  Spiritu  sancto  fuerit 
sermo  Salvatoris.  Ex  quibus  manifestissime  comproba- 
tur,  très  Ecclesiae  fontes  Trinitatis  esse  œyjterium. 

Hos  desiderat  anima  credentis,  hos  desiderat  anima 
(a)  baptizati,  et  dicit  :  «  Sitivit  anima  mea  ad  Deum  fon- 
tem  vivum.  »  {Psal.  xu,  3.)  Non  enim  leviter  videre 
voluit  Deum,  sed  loto  desideravit  ardore,  toto  sitivit  in- 
cendio.  Antequam  baptismum  consequerenlur ,  ̂loque- 
bantur  inter  se  invicem  atque  dicebant  :  «  Quando  ve- 
niam  et  apparebo  ante  faciem  Dei?  w  {Ibid.)  Ecce, 
Fratres  carissimi,  impletum  est,  quod  petebant,  venerunt 
et  steterunt  ante  faciem  Dei,  et  apparuerunl  ante  cons- 
pectum  altaris,  (b)  et  ante  mysterium  Salvatoris.  Hoc 
non  merentur  videre,  nisi  illi  qui  ex  conscientia  et  ex 
imo  proferunt  corde  memoranles  :  «  Fuerunt  mihi  la- 
crymae  nieae  panis  die  ac  nocte  ;  »  {Ibid.,  4)  per  omnem 
enim  Quadragesimam  vacaverunt  oralioni  atque  jejuniis, 
in  sacco  et  cinere  dormierunt  {Psal.  cxxv,  5),  futuram 
vitam  peccatorum  suorum  confessione  quaerentes.  Sed 
quia  fuderunt  lacrymas  et  fuerunt  tristes,  dicitur  illis  : 
Qui  seminaut  in  lacrymis,  in  gaudio  metent  :  et  :  Beati 
Ingénies,  quoniam  ipsi  consolabuntur.  {Matth.,  v,  5.) 

Pro  quibus  universis  cum  illis  diabolus  insultaret  et 
diceret  :  «  Ubi  est  Deus  luus?  »  nunc  ,ad  corpus  Christi 

(a)  Ap.  Hier,  baptizanfis.  (f.  leg.  baptizandi.)  —  [b)  Apud  Hieron.  et 

admissi,  et  in  vitali  fonte  renati  confidenter  loquuntur, 
et  dicunt  :  «  Transibo  in  locum  tabernaculi  admirabihs 
usque  ad  domum  Dei.  »  {Psal.  xli,  5.)  Domus  Dei  Ec- 
clesia  est,  hoc  est  admirabile  tabernaculum  ;  quia  habi- 

tat in  eo  vox  exsultationis  et  confessionis  et  sonus  epu- 
lantium.  Gaudent  quippe  super  fidem  et  consecutionem 
vitae  œternse,  quam  fratres  nostri  nunc  accipere  merue- 
runt,  Angeli-  in  cœhs,  omnesque  Virtutes.  Si  enim  super 
uno  peccatore  agente  pœnitentiam,  et  in  una  ovicula 
morbida,  qua;  pastoris  humeris  est  revecta,  gaudent 
Angeli  atque  lœtantur  ;  quanto  magis  in  tôt  fratribus  vi- 
taU  gurgite  renatis  atque  mundatis,  universa  exsultant 
régna  cœlorum ,  videutia  homines  veteri  peccatorum 
labe  purgatos  suo  incolatui  praeparari  ? 

Dicite  ergo  qui  Christum  nunc  induistis,  et  ductum 
nostrum  sequentes,  quasi  pisciculi  hamo,  ita  sermone 
Dei  de  gurgite  saeculi  istius  sublevamini.  In  nobis  rerum 
natura  mulata  est.  Pisces  enim  qui  de  mari  extracti  fue- 
rint,  moriuntur  :  nos  autem  ideo  ApostoU  de  mundi 
istius  mari  extraxerunt  atque  piscati  sunt,  ut  vivi  ex 
mortuis  fieremus.  Quamdiu  eramus  in  saeculo,  oculi 
nostri  in  profundo,  et  vita  nostra  versabatur  in  eœno  : 
postquam  de  fluctibus  erepti  sumus,  cœpimus  solem  vi- 

dere, cœpimus  verum  lumen  aspicere  :  et  prae  nimio 
gaudio  conturbati,  ad  animam  nostram  dicimus  :  «  Spera 
in  Deum,  quoniam  confitebor  illi,  salutare  vultus  mei, 
^mjsteriutn  intellexerun's,  hoc,  etc. 
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comme  celui  qui  est  le  salut  et  la  lumière  de  mon 
visage,  et  mon  Dieu.  »  [Ps.  xli,  6.)  Et  ensuite  nous 

ajoutons  :  «  C'est  pourquoi  je  me  souviendrai  de 
vous  dans  la  terre  du  Jourdain,  près  d'Hermon  et 
de  la  petite  montagne.  Un  abime  appelle  un  autre 
abîme.  »  {Ps.  xli,  7.)  Nous  aussi,  qui  venons  de  la 

terre  du  Jourdain,  c'est-à-dire  du  fleuve  dans  lequel 
Notre-Seigneur  fut  baptisé ,  qui  venons  d'Hermon, 
c'est-à-dire  de  la  malédiction  de  ce  siècle ,  puisque 
le  mot  Hermon  signifie  «  anathème ,  »  et  de  la  pe- 

tite montagne  de  ce  monde  (car,  quelque  saint  que 

l'on  soit,  tant  qu'on  lutte  ici-bas,  on  n'est  point  en- 
core sur  la  montagne  haute  et  sublime,  mais  sur 

une  montagne  basse  et  petite),  recourons  au  Sei- 

gneur, et  interprétons  les  endroits  obscurs  de  l'E- 
criture par  d'autres  passages  de  ces  mêmes  Ecri- 

tures. Tout  ce  que  nous  ne  pouvons  trouver  dans 

les  abîmes  de  l'Ancien  Testament,  nous  l'expliquons 
par  le  trésor  caché  du  Nouveau,  à  l'aide  de  la  voix 
des  cataractes  de  Dieu,  je  veux  dire  par  la  voix  de 
ses  prophètes  et  de  ses  apôtres.  Toutes  les  hauteurs 

du  Seigneur,  ses  flots  et  l'abondance  de  ses  fleuves 
qui  réjouissent  la  cité  de  Dieu  et  nous  inondent,  ont 
passé  par  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  à  qui  est 
gloire  et  puissance  dans  les  siècles  des  siècles.  Amen. 
{Ps.  XLV,  5.) 

SERMON 

SUR  LES  ONCTIONS   QUE  LES  PRÊTRES  FONT  AUX 
OREILLES  ET  AUX  NARINES  DES  NÉOPHYTES  (^). 

Toute  parole  de  Dieu,  frères  bien-aimés,  doit  être 
entendue  avec  grand  soin  et  la  plus  religieuse  at- 

tention, mais  celle  que  je  dois  adresser  aujourd'hui 
à  votre  charité  doit  l'être  encore  davantage.  Aussi, 
après  avoir  congédié  les  catéchumènes,  nous  vous 

avons  conservés  seuls  pour  l'écouter.  En  effet,  outre 
ces  vérités  qu'il  convient  à  tous  les  chrétiens  de  sa- 

voir, nous  nous  proposons  de  vous  parler  spéciale- 
ment de  ces  mystères  divins  que  peuvent  entendre 

ceux-là  seuls  qui  les  ont  reçus  avec  la  grâce  de 
Notre-Seigneur.  Ecoutez  donc  ce  que  nous  allons 

vous  dire,  avec  d'autant  plus  de  respect,  que  les  vé- 
rités qui  sont  confiées  aux  seuls  baptisés  et  aux 

fidèles  auditeurs  sont  plus  mystérieuses  que  celles 

qu'entendent  habituellement  les  simples  catéchu- 
mènes. Ne  vous  étonnez  pas,  frères  bien-aimés,  si, 

pendant  que  nous  accomplissions  ces  mystères,  nous 
ne  vous  en  avons  rien  dit,  si  nous  ne  les  avons  pas 
expliqués ,  en  même  temps  que  nous  faisions  votre 

initiation.  Assurément,  ce  n'est  point  par  une  né- 

(1)  Ce  sermon  ainsi  que  les  deux  qui  le  suivent,  ont  été  édités  par  Jacques  Sirmond  dans  l'Appendice  qu'il  plaça  à  la  suite  de  quarante 
sermons  de  saint  Augustin.  Cependant,  bien  que,  dans  le  manuscrit  de  Fleury,  d'où  il  les  avait  tirés,  ils  fussent  attribués  à  ce  saint  Docteur, 
il  ne  pense  pas  qu'ils  soient  de  lui.  Ils  sont  absolument  du  même  style  que  les  sermons  de  Tempore,  cxcii,  cxcxui,  et  cxciv,  qui ,  dans 
cette  édition,  se  trouvent  les  ccxxxviie,  ccxxvme,  ccxxxixe,  de  l'Appendice  du  tome  V  des  Bénédictins.  Non-seulement  le  manuscrit  de 
Fleury,  mais  encore  un  manuscrit  trèp-ancien  de  l'abbaye  de  Saint-Remy,  dans  lequel  ils  suivent  les  discours  dont  nous  venons  de  parler 
attribuent  les  uns  et  les  autres  à  saint  Augustm.  Ives  de  Chartres,  dans  'son  Décret  sur  le  Baptême,  assigne  également  les  trois  sermons 
qui  suivent  à  l'évêque  d'Hippone.  Il  appelle  troisième  homélie  celui  qui  commence  par  le  mot  Promisimus,  et  quatrième  celui  dont  le  début 
est  Hue  usque.  Cependant,  dans  les  manuscrits  dont  nous  venons  de  parler,  ils  occupent  le  cinquième  et  le  sixième  l'ang.  Toutefois,  dans 
le  manuscrit  de  Saint-Remy,  le  sermon  Promisimus ,  qui  est  le  cinquième,  s'exprime  ainsi  dans  l'exorde  :  «  Dans  un  premier  et  dans  un 
second  discours,  nous  vous  avons  seulement  parlé  de  choses  que,  etc.  Maintenant  nous  allons  traiter  des  mystères  intérieurs,  »  etc.j 
paroles  qui  viennent  manifestement  à  l'appui  du  rang  que  Ives  accorde  à  ces  sermons.  Leydrade,  évêque  de  Lyon ,  a  inséré  plusieurs 
passages  du  sermon  suivant  dans  le  Traité  du  Baptême  qu'il  composa  sur  l'invitation  de  Charlemagne.  Ce  Traité,  dans  lequel  il  ne 
désigne  point  l'auteur  auquel  il  a  fait  ces  emprunts,  a  été  édité  dans  le  troisième  volume  des  Analecta.  Le  sermon  Bue  usque  traite  du 
lavement  des  pieds  qui  avait  lieu  après  le  baptême ,  usage  qui ,  selon  saint  Ambroise,  (  livre  III,  des  Sacrements ,  chap.  ler  )  n'était  point 
observé  par  l'Eglise  romaine. 

et  Deus  meus.  »  (Psal.  xli,  6.)  Et  deiaceps  :  «  Prop- 
terea  memor  ero  tui  de  terra  Jordanis  et  Hermon  a 
monte  modico.  Abyssus  abyssum  invocat.  »  {Ibid.,  7.) 
Et  nos  «  de  terra  Jordanis,  »  id  est  de  flumine  in  quo 
baptizatus  est  Dominus  ;  «  et  Hermon,  »  hoc  est  de  sae- 
culi  istius  malediclione,  (quoniam  Hermon  interpretatur 
anathema,)  «  et  de  monte  modico  »  hujus  mundi  ;  (quam- 
vis  enim  aliquis  sanctus  sit,  dum  in  isto  (a)  certatur  sae- 
culo,  non  est  in  monte  grandi  atque  subUmi,  sed  in 
monte  modico  atque  humili,)  clamemus  ad  Dominum, 
et  profunda  Scripturarum  ipsius  de  aliis  Scripturarum 
testimoniis  interpretemur.  Quidquid  in  (p)  abysso  vete- 
ris  Testamenti  non  possumus  invenire,  hoc  de  absconso 
novi  Testamenti  solvimus  in  voce  cataractarum  Dei,  hoc 
est,  Prophetarum  ipsius  et  Apostolorum.  Omnia  excelsa 
Domini,  et  fluctus  ipsius,  et  impetus  fluminis  qui  laetifl- 
cant  civitatem  Dei  super  nos  transierunt  in  Christo 
Jesu  {Psal.  XLV,  5),  cui  gloria  et  imperium  in  saecula sœculorum.  Amen. 

(«)  Apud  Hier,  versatur.  —  [h)  Ap.  Hier,  absconso. 

SERMO 

DE  EO  QUOD  NEOPHYTIS  EX  OLEO  SANCTO  AURES  ET  NARES 
A  SACERDOTIBUS  ILLFNIANTUR. 

Omnis  quidem  Dei  sermo,  Fratres  carissimi,  cum  omni 
intentione  et  diligentia  mentis  débet  audiri  :  sed  hic 
maxime,  quem  hodie  ad  Caritatem  Vestram  habituri 
sumus.  Ideo  enim  dimissis  jam  catechamenis  vos  tan- 
tum  ad  audiendum  retinuimus  ;  quia  prœter  illa,  quse 
omnes  Christianos  convenit  in  commune  servare,  spe- 
cialiter  de  cœlestibus  mysteriis  locuturi  sumus,  quae  au- 
dire  non  possunt,  nisi  qui  ea  douante  jam  Domino  per- 
ceperunt.  Tanto  ergo  majore  reverentia  debetis  audire 
quee  dicimus,  quanto  majora  ista  sunt  quse  sohs  bapti- 
zatis  et  fideUbus  auditoribus  committuutur,  quam  illa 
quae  etiam  catechumeni  audire  cousueverunt.  Non  au- 
tem  mirari  debetis,  Fratres  carissimi,  quod  vobis  inter 
ipsa  mysteria  de  mysteriis  nihil  diximus  ;  quod  non  sta- 
tim  ea  quse  tradidimus,  interpretati  sumus.  Quod  certe 
non  negiigentia,  quae  in  tam  sacris  rébus  atque  divinis 
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gligence,  qui  dans  des  choses  si  sacrées  et  si  divines 

serait  un  sacrilège,  mais  c'est  par  respect  que  nous 
avons  agi  ainsi.  Pendant  que  nous  vous  adminis- 

trions ces  divins  sacrements,  nous  avons  interrompu 
le  ministère  de  la  prédication,  afin  de  donner  par 

notre  silence,  une  plus  grande  vénération  à  l'infinie 
majesté  de  la  grâce  du  Seigneur,  que  nulle  parole 
humaine  ne  saurait  expliquer  dignement.  Mais  comme 
il  est  nécessaire  que  votre  charité  soit  enseignée  et 

instruite  sur  tout,  la  cérémonie  de  l'administration 
des  sacrements  étant  terminée,  nous  allons  vous  ex- 

pliquer les  mystères  auxquels  nous  vous  avons  ini- 

tiés, de  peur  que,  n'ayant  pas  l'intelligence  de  la 
dignité  de  ces  divins  mystères,  vous  ne  les  regar- 

diez comme  moins  précieux.  Si  Dieu  vous  en  donne 

l'intelligence,  vous  comprendrez  que  tout  ce  qui  a 
quelque  valeur  aux  yeux  du  monde  n'est  rien,  com- 

paré à  de  si  augustes  sacrements.  Dès  lors,  que 
chacun  de  vous  veuille  se  rappeler  les  différents  sa- 

crements qu'il  a  reçus  par  notre  ministère,  avec  la 
grâce  de  Notre-Seigneur^  et  ce  qu'il  a  reçu  alors 
avec  simplicité  et  fidélité,  qu'il  le  comprenne  pru- 

demment, afin  qu'après  l'avoir  compris,  il  puisse  le 
conserver  avec  plus  de  soin. 

Tout  d'abord ,  nous  vous  avons  fait  des  onctions 
aux  oreilles  avec  de  l'huile  bénite.  Pourquoi  tous  les 
prêtres  catholiques  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ, 

en  agissent-ils  ainsi  suivant  la  tradition  de  l'Eglise  ? 
Ecoutez-le.  L'initiation  à  la  foi  et  à  toute  la  doctrine 

sainte  pénètre  dans  le  cœur  par  les  oreilles  ;  c'.est 
par  l'entendement  que  se  fait  l'intelligence.  On  ne 
peut,  en  effet,  connaître  les  mystères  de  la  foi,  si 

on  ne  les  entend  prêcher,  d'après  ces  paroles  du 

saint  Apôtre  :  «  Comment  en  entendront-ils  parler, 
si  personne  ne  leur  prêche  ?  »  et  plus  loin  :  «  Donc 

la  foi  vient  de  ce  qu'on  a  entendu.  »  {Rom.,  x,  14, 
17.)  C'est  donc  avec  justice  que  l'on  sanctifie  avec 
cette  huile  les  organes  de  ce  sens,  sans  lequel  la  foi 

ne  peut  arriver  à  l'âme.  Que  ceux  qui  reçoivent  le 
saint  baptême  gardent  jusqu'à  la  fin  leurs  oreilles 
pures  de  tout  mal  et  de  toute  parole  honteuse  ; 

semblables  à  des  sourds ,  qu'ils  n'entendent  pas  ce- 
lui qui  médit  de  son  prochain,  ou  qui  tient  des  dis- 

cours obscènes  et  déshonnêtes,  mettant  en  pratique 
cette  parole  des  divines  Ecritures  :  «  Bouchez-vous 

les  oreilles  avec  des  épines,  et  n'écoutez  pas  la  mé- 
chante langue  ;  »  [Ecclés.,  xxviii,  28)  puis  cette  autre  : 

((  Ne  prêtez  pas  l'oreille  à  des  paroles  vaines  ;  »  et enfin  cette  dernière  :  «  Mettez  votre  cœur  sous  le 

joug  de  la  discipline,  et  préparez  votre  oreille  aux 

paroles  de  la  prudence.  »  L'onction  sainte  faite  aux 
oreilles  marque  que  nous  devons  nous  détourner,  et 
fuir  tous  les  discours  inconsidérés,  comme  étant  con- 

traires à  la  doctrine  de  Jésus-Christ,  et  nous  dispo- 
ser à  n'entendre  que  la  parole  de  Dieu,  parce  que 

cette  huile ,  dont  nous  avons  reçu  l'onction ,  a  con- 
sacré nos  oreilles  aux  paroles  [du  Christ.  Voici  com- 
ment notre  Sauveur  parle  à  son  Père,  et  se  glorifie 

de  l'obéissance  du  peuple  qui  croit  en  lui  :  «  Vous 
n'avez  point  voulu,  dit-il,  de  sacrifice  et  d'holo- 

causte, mais  vous  m'avez  donné  des  oreilles  par- 
faites ;  »  [Ps.  xxxix,  7)  les  oreilles  des  fidèles  de  Jésus- 

Christ  sont  parfaites  quand  ils  ne  désirent  entendre 
que  Jésus-Christ  et  les  choses  qui  le  concernent. 

Aussi  dans  l'Evangile,  Notre-Seigneur  parlant  du 
mystère  du  royaume  céleste,  disait  :  «  Que  celui  qui 

sacrilegium  est,  sed  rehgione  fecimus.  Adhibuimus  enim 
tam  sanctis  rébus  atque  divinis  honorem  silentii  :  et 
inter  illos  sacres  mysteriorum  apparatus  a  docendi  ces- 
samus  officie;  ut  tantam  divinae  gratise  majestatem,  quee 
nullis  homiaum  vocibus  digne  exphcari  potest,  amplius 
tacendo  veneremur.  Sed  quia  instrui  in  omnibus  et  do- 
ceri  Vestram  Dilectionem  necesse  est,  transacto  quidem 
jam  mysteriorum  ordine,  expouimus  vobis  ea  quœ  ante 
tradidimus  :  ne  dum  non  intelligitis  divini  mysterii  di- 
gnitatem,  minus  illud  pretiosum  putetis.  Quod  si  intel- 
lexeritis,  videbitis  omnia,  quœ  in  hoc  mundo  pretiosa 
creduntur ,  tanti  sacramenti  comparatione  vilissima. 
(1)  Kecordetur  ergo  unusquisque  vestrum  singulas 
mysteriorum  species,  quas  per  nostrum,  douante  Do- 

mino, estis  ministerium  consecuti  :  et  ea  quae  tune 
(a)  simpliciter  ac  fideliter  suscepistis,  nunc  intelligite 
prudenter,  ut  melius  possitis  intellecta  servare. 

lu  primis  certe  aures  vestras  oieo  benedictionis  obli- 
vimus  ;  sed  ob  quam  causam  secundum  traditionem  ec- 
clesiaslicam  ab  omnibus  catholicis  Christi  sacerdolibus 
fiât,  agooscite.  [(2)  Introitus  fidei  et  totius  sanctse  doc- 
trinaî  ad  animum  per  aures  admittitur,  et  de  auditu  in- 
tellectus  exoritur.  Neque  enim  potest  aliquis  fidei  sacra- 
menta  eognoscere,  nisi  audiat  praedicantem,  affirmante 

beato  Apostolo  qui  dicit  :  «  Quomodo  autem  audient, 
sine  prœdicante  ?  »  et  rursus  :  «  Ergo  fides  ex  auditu, 
auditus  autem  per  verbum  Dei.  »  {Rom.,  x,  17.)  Recta 
ergo  illo  oleo  ejus  sensus  organa  sanctificantur,  sine  quo 
fides  ad  animum  non  potest  pervenire.  Simulque  venturi 
ad  baptismum  ut  aures  suas  ab  omni  malo  et  turpi  verbo 
impollutas  àd  finem  usque  custodiant,  et  vel  detrahentem 
proximo  suo,  vel  obscaene  vel  impudice  loquentem  quasi 
surdi  non  audiant,  implentes  illam  Scripturae  divines  sen- 
tentiam,  qua  dicitur  :  «  Sepi  aures  tuas  spinis,  et  noli 
audire  linguam  nequam.  »  {EccL,  xxviii,  28.)  Et  alibi  : 
«  Ne  credas  auditui  vano.  »  Et  rursus  :  Da  in  disciplina  cor 
tuum,  et  para  aurem  tuam  verbis  prudentiae.  »  (3)  Ergo 
adhibita  auribus  unctio  sancta  significat,  ut  omnes  extra 
discipliuam  sermones,  quasi  doctrinse  Christi  obloquen- 
tes,  aversentur  ac  fugiant,  seque  ad  sola  Dei  verba  au- 
dienda  convertant  :  quia  illito  illo  oleo  auditum  suum 
Christi  eloquiis  consecrarunt.]  Ipse  enim  Salvator  loqui- 
tur  ad  Patrem,  et  de  obedientia  credentis  in  se  populi 
gloriatur  dicens  :  «  Sacrificium  et  oblationem  noluisti, 
aures  autem  perfecisti  milii.  »  {Psal,  xxxix,  7.)  Tune 
enim  aures  fîdelium  Christi  perficiuntur,  quando  nihil 
prœter  Christum  et  ea  quae  Christi  sunt  audire  desiderant. 

Unde  et  in  Evangelio  idem  Dominus,  de  cœlestis  regni 

^  (1)  Haec  Augustin i  Domine  citât  Ivo  de  baptismo,  c.  xcm.  —  ('2)  Leidradus.rfe  baptismo,  c.  ri,  in  tom.  Itl,  vet.  Analecf.  —  (3)  Et  haec citât.  Ivo  ubi  supra. 
(^1)  -^pud  Ivonem,  ïu;)p/,ci^.T. 
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a  des  oreilles  pour  entendre ,  entende.  »  [Matth., 

XIII,  9,  43.)  Avoir  des  oreilles^  c'est  être  comme  tout 
le  monde;  mais  avoir  des  oreilles  pour  entendre, 

n'est  pas  commun.  Tous  ceux,  en  effet,  qui  mé- 
prisent la  parole  de  Dieu ,  quoiqu'ils  ne  puissent  la 

mépriser  avant  de  l'avoir  entendue ,  sont  dits  néan- 
moins ne  pas  entendre,  parce  qu'ils  méprisent  ce 

qu'ils  entendent ,  comme  s'ils  ne  l'avaient  point 
écouté.  Ces  hommes  ont,  il  est  vrai,  des  oreilles, 
mais  ce  ne  sont  point  des  oreilles  pour  entendre,  ce 
sont  des  oreilles  qui  entendent  pour  ne  point  en- 

tendre, puisque,  ainsi  que  nous  l'avons  dit,  elles  re- 
jettent ce  qu'elles  ont  écouté,  comme  si  elles  ne  l'a- 
vaient jamais  écouté.  Ceux-là  seuls,  au  sens  de 

Notre-Seigneur,  ont  des  oreilles  pour  entendre,  qui 
confient  fermement  à  leur  esprit  les  paroles  que 
leurs  oreilles  ont  reçues,  et  qui  font  passer  dans 
leurs  actes  la  doctrine  dont  ils  ont  pénétré  leur 

cœur.  C'est  de  ces  auditeurs  dont  Notre-Seigneur 
parle  dans  l'Evangile  :  «  Mais  pour  vous,  vos  yeux 
sont  heureux  de  ce  qu'ils  voient,  et  vos  oreilles 
de  ce  qu'elles  entendent,  »  [Matth.,  xiii,  16)  et  en- 

core :  «  Quiconque  entend  ces  paroles  que  je  dis,  et 
les  pratique,  sera  comparé  à  un  homme  sage  qui  a 
bâti  sa  maison  sur  la  pierre,  et  lorsque  la  pluie  est 
tombée,  que  les  fleuves  se  sont  débordés,  que  les 
vents  ont  soufflé  et  sont  venus  fondre  sur  cette 

maison ,  elle  n'a  point  été  renversée  parce  qu'elle 
était  fondée  sur  la  pierre.  »  [Ihid.,  vu,  24.)  Voici 

d'ailleurs  ce  qu'il  a  dit  des  mauvais  auditeurs  qui 
ont,  à  la  vérité ,  des  oreilles ,  mais  non  pour  obéir  : 
((  Quiconque  entend  ce  que  je  dis,  et  ne  le  pratique 
point  sera  semblable  à  un  homme  insensé  qui  a  bâti 

sa  maison  sur  le  sable ,  et  lorsque  la  pluie  est  tom- 

mysterio  cum  loqueretur,  dicebat  :  «  Qui  habet  aures 
audiendi  audiat.  »  [Matth.,  xiii,  9,  43.)  Nam  cum  om- 

nium commune  sit  habere  auras  ;  tamen  audiendi  au- 
res commune  non  est.  Quicumque  enim  Dei  verba  con- 

temnunt,  quamvis  non  possint  contemnere,  nisi  prius 
audiant,  tamen  quia  contemnunt  quod  audiunt,  nec  au- 
disse  dicuntur  ;  quia  quse  audierunt,  tanquam  Don  audita 
despiciunt.  Et  ideo  habent  isti  aures,  non  quse  aures  au- 

diendi esse  dicuntur,  sed  aures  quse  audiunt  ne  audiant, 
id  est,  ut  ea  quae  audierint,  quasi  nunquam,  ut  diximus, 
audita  contemnant,  Soli  autem  illi  aures  audiendi  habere 
dicuntur  a  Christo ,  qui  cum  auribus  audiunt,  firmiter 
animo  commandant;  et  quod  animo  tradiderunt,  ope- 
ribus  exsequuntur.  De  hujusmodi  auditoribus  Dominus 
in  Evangelio  loquitur  :  «  Vestri  autem  beati  oculi  qui 
vident,  et  aures  vestrae  quae  audiunt  :  »  [Matth.,  xiii,  16.) 
et  rursus  :  «  Omnis  enim  qui  audit  verba  mea  hsec,  et 
facit  ea,  assimilabitur  viro  sapienti,  qui  sedificavit  domum 
suam  supra  petram  :  et  descendit  pluvia,  et  venerunt  flu- 
mina,  et  flaverunt  venti,  et  venerunt  in  domum  illam,  et 
non  cecidit  ;  fundata  enim  erat  supra  petram.  »  {Matth., 
VII,  24.)  Rursus  de  maie  audientibus,  qui  habent  quidem 
aures ,  sed  non  in  obediendo ,  ita  pronuntiat  :  «  Omnis 
qui  audit  verba  mea  hsec,  et  non  facit  ea,  similis  erit 
viro  stulto,  qui  eedificavit  domum  suam  super  arenam  : 

(1)  Ivo  de  baptismo,  ci,xxxiii.  —  (2)  Leidradus  loco  citato. 

bée,  que  les  fleuves  se  sont  débordés,  que  les  vents 
ont  soufflé ,  et  sont  venus  fondre  sur  cette  maison, 
elle  a  été  renversée,  et  la  ruine  en  a  été  grande.  » 
Vous  voyez  donc  quelle  différence  existe  entre  celui 
qui  écoute  bien,  et  celui  qui  écoute  mal  ;  entre  celui 

qui  garde  la  parole  de  Dieu,  et  celui  qui,  l'ayant 
écoutée  la  rejette  comme  s'il  ne  l'avait  point  enten- 

due. Celui  qui  lui  obéit  et  la  pratique,  a  la  sagesse; 
celui  qui  la  méprise  est  taxé  de  folie  ;  l'un  bâtit  sur 
un  fondement  solide,  la  construction  du  second  est 
fragile  et  sans  fondement,  sa  chute  est  imminente. 

D'un  côté,  il  y  a  durée ,  de  l'autre,  ruine  et  grande 
ruine.  Personne,  en  effet,  ne  tombe  plus  lourde- 

ment que  celui  qui,  ayant  entendu  la  parole  de 
Dieu,  se  laisse  glisser  aux  péchés  pour  lesquels  des 

supplices  éternels  "sont  préparés.  Pour  vous,  depuis 
que  vos  oreilles  ont  été  marquées  de  l'huile  sainte, 
vous  êtes  rangés  dans  le  nombre  des  sages  audi- 

teurs ,  vous  conserverez  avec  droiture  la  parole  de 

Dieu,  c'est-à-dire  vous  pratiquerez  ce  que  vous  avez 
entendu ,  et,  au  jour  du  jugement,  vous  entendrez 
Jésus-Christ  vous  dire  :  «  Venez  les  bénis  de  mon 
Père,  recevez  le  royaume  qui  vous  a  été  préparé  dès 
le  commencement  du  monde.  »  [Matih.,  xxv,  26.) 

Ne  croyez  pas  que  ce  soit  inutilement  et  sans  un 
dessein  mystérieux  que  nous  avons  oint  vos  narines 
de  l'huile  bénite.  Voici  le  sens  de  cette  action  :  Ceux 
qui  reçoivent  le  baptême  sont  avertis  par  là  de 

garder  jusqu'à  la  mort  dans  leur  pureté  et  leur  in- 
tégrité les  grâces  d'un  si  grand  sacrement  ;  en  sorte 

que,  aussi  longtemps  que  par  leurs  narines  ils  re- 
cevront l'air  qui  leur  donne  la  vie,  ils  ne  s'éloignent 

pas  du  culte  et  du  service  de  Jésus-Christ  Notre- 
Seigneur.  C'est  en  ce  sens  que  parle  le  saint  homme 

et  descendit  pluvia,  et  venerunt  flumina,  et  flaverunt 
venti,  et  irruerunt  in  domum  illam  et  cecidit,  et  fuit 
ruina  ejus  magna.  »  Videtis  ergo  quantum  intersit  inter 
bene  audientem ,  et  maie  audientem,  id  est,  inler  eum 
qui  cuslodit  verba  Dei,  et  inter  eum  qui  cum  audierit, 
quasi  nunquam  audita  contemnit.  Illi  qui  obedit  et  facit, 
sapientia;  huic  qui  contemnit,  stultitia  depntalur.  lUe 
super  solidum  eedificat  fundamentum  :  hujus  vana  aedi- 
ficatio.  et  absque  fundamento ,  facile  casura  describitur. 
Ibi  stabilitas  ;  hic  ruina  est,  et  ruina  magna.  Nemo  enim 
gravius  corruit ,  quam  qui  audito  verbo  Dei  ad  peccata 
convertitur,  propter  quse  œterna  suppUcia  prseparata 
sunt.  (1)  Vos  autem,  post  quam  vestrai  aures  oleo  bene- 
dicto  sunt  illitse,  désignât!  estis  in  numéro  auditorum  sa- 
pientium  :  ut  recte  retinentes  Dei  verba,  id  est,  quee  au- 
ditis  implentes,  in  die  judicii  audiatis  vobis  Christum  di- 
centem  :  «  Venite  benedicti  Palris  mei,  suscipite  paratum 
vobis  regnum  a  constitutione  mundi.  »  [Matth.,  xxv,  26.) 

lllud  autem  non  otiose,  nec  absque  certa  ratione  mys- 
terii  factum  putetis,  quod  [(2)  nares  quoque  vestras  oleo 
benedictionis  adunximus.  Quod  idcirco  fieri  inteliigitur, 
ut  hi,  qui  ad  baptismum  veniunt,  admoneantur  tanti 
mysterii  sacramentum  usque  ad  mortem  inviolatum  atque 
integrum  custodire  :  ut  quamdiu  spiritum  vitee  hujus 
naribus  suis  attrahunt,  a  Christi  Domini  nostri  cultura 
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Job  :  «  Je  prends  à  témoin,  dit-il,  le  Dieu  vivant  qui 
m'a  ôté  tout  moyen  de  justifier  mon  innocence,  et  le 
Tout-Puissant  qui  a  rempli  mon  âme  d'amertume, 
que,  tant  que  j'aurai  un  souffle  de  vie,  et  que  Dieu 
me  laissera  l'air  que  je  respire,  mes  lèvres  ne  pro- 

nonceront rien  d'injuste,  et  ma  langue  ne  dira  point 
de  mensonge.  Ainsi  Dieu  me  garde  de  vous  croire  ̂ 
équitables.  Tant  que  je  vivrai,  je  ne  me  désisterai 

point  de  la  défense  de  mon  innocence,  je  n'abandon- 
nerai point  la  justification  que  j'ai  commencé  à  faire 

de  ma  conduite.  »  [Joh,  xxvii,  2.)  Mais  cette  onction 
des  narines  a  un  sens  encore  plus  profond.  En  effet, 
l'odeur  de  cette  huile  bénite  au  nom  et  en  la  vertu 
de  Jésus-Christ,  doit  réveiller  en  vous  un  odorat 
tout  spirituel,  afin  que  vous  puissiez  goûter,  non  par 

le  sens  du  corps,  mais  parle  sens  intellectuel,  l'ines- 
timable suavité  qui  s'échappe  du  Christ;  et  que  ré- 

jouis par  son  odeur  et  suivant  ses  traces,  vous  puis- 
siez dire  ces  paroles  que  le  chœur  des  fidèles  adresse 

à  Dieu  :  «  Nous  courrons  après  vous ,  à  l'odeur  de 
vos  parfums.  »  {Cant.,  i,  43.)  L'Apôtre  recommande aux  chrétiens  cette  odeur  en  ces  termes  :  «  Je  rends 

grâces  à  Dieu  qui  nous  fait  toujours  triompher  en 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  et  qui  répand  par  nous, 

en  tous  lieux,  l'odeur  de  la  connaissance  de  son 
nom,  car  nous  sommes  devant  Dieu  la  bonne  odeur 

de  Jésus-Christ.  »  (II  Cor.,  xi,  14,  13.)  Voyez  de 

quelle  utilité  furent  les  apôtres ,  pénétrés  qu'ils 
étaient  de  l'odeur  de  Jésus-Christ,  et  la  communi- 

quant aux  autres,  soit  par  la  continuité  de  leur  pré- 
dication, soit  par  la  sainteté  de  leur  vie,  partout  ils 

ont  répandu  l'odeur  si  suave  de  Jésus-Christ,  et  sont 
devenus  eux-mêmes  une  bonne  odeur  pour  Dieu. 

C'est  ce  que  nous  voudrions  produire  en  vous,  frères 

bien-aimés,  afin  qu'après  vous  être  approprié  la 
bonne  odeur  qui  vient  de  la  connaissance  de  Jésus- 

Christ,  il  s'échappe  de  la  sainteté  de  votre  vie  l'o- 
deur la  plus  suave  pour  Dieu,  par  Jésus-Christ 

Notre-Seigneur.  Ainsi  soit-il. 

SERMON 

SUR  LE  SACREMENT  DE  BAPTÊME. 

Nous  vous  avons  promis ,  dans  une  précédente 
instruction,  de  vous  parler  de  tous  les  sacrements 
que  vous  avez  reçus  par  notre  ministère,  avec  la 
grâce  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  de  peur  que, 

de  votre  ignorance,  naisse  l'indifférence.  Mais  nous 
avons  tenu  compte  de  vos  fatigues  et  de  votre  mé- 

moire, prévoyant  que  votre  esprit  fatigué  ne  pour- 
rait tout  comprendre ,  ou  que  votre  mémoire,  sur- 

chargée de  la  connaissance  simultanée  d'une  infinité 
de  choses,  oublierait  bientôt  ce  qu'elle  aurait  com- 

pris. Ainsi,  dans  une  première  instruction,  nous  ne 
vous  avons  parlé  que  des  choses  que  nous  vous  avons 
administrées,  avant  de  vous  présenter  à  la  piscine 

sainte,  suivant  les  prescriptions  de  la  discipline  ca- 
tholique. Nous  vous  avons  expliqué,  autant  que  Dieu 

a  daigné  nous  en  faire  la  grâce ,  ce  que  signifie 

l'onction  qui,  faite  sur  différentes  parties  du  corps, 
offre  des  sens  différents.  Nous  vous  avons  montré 

que,  par  l'huile  sanctifiée ,  vous  avez  été  préparés  à 
recevoir  la  foi  dans  sa  plénitude ,  que  vous  êtes  ap- 

pelés à  être  la  bonne  odeur  de  Jésus-Christ;  nous 
vous  avons  avertis  de  renoncer  au  démon  de  tout 

votre  cœur.  Aujourd'hui,  nous  vous  parlerons  de  la 
nature  même  de  ce  sacrement  qui  vous  a  été  con- 

et  servitio  non  recédant.  Unde  et  Job  vir  sanctus  loqui- 
tur  :  «  Vivit  Dominus,  qui  abstulit  judicium  meum,  et 
omnipoteDs,  qui  ad  amaritudinem  adduxit  animam  meam  : 
quia  donec  superest  halitus  in  me,  et  spiritus  Dei  in  na- 
ribus  meis,  non  loquentur  labia  mea  iniquitatem,  nec 
liugaa  mea  loquetur  mendacium.  Absit  a  me,  ut  justos 
vos  judicem  :  donec  deficiam,  non  recedam  ab  innocen- 
tia  mea,  justiticalionem  quam  semel  tenere  cœpi,  non 
deseram.  »  {Job,  xxvii,  2,  etc.)  Sed  adhnc  subtilior  intel- 
lectus  in  bac  narium  unctione  signatur.  Illius  enim  olei 
odor,  quod  in  Christi  nomine  et  virtute  benedictum  est, 
ad  odoratum  vos  provocat  spiritalem  :  ut  non  corporis, 
sed  mentis  sensibus  Cbristum  inœstimabili  suavitate  sen- 
tire  possitis,  et  delectari  notifia  odoris  ejus^  ipsius  vesti- 
gia  subséquentes,  dicere  valeatis  illud,  quod  ad  Deum 
credeDtium  cborusloquitur  :  «  Post  te  in  odorem  ungueu- 
torum  tuorum  currimus.»  {Cant.,  i,  43.)  Hune  odorem 
commendat  Apostolus  Christianis,  cum  dicit  :  «  Deo  au- 
lem  gratias,  qui  triumphatnos  in  Christo  Jesu,  et  odorem 
notitiae  sua  manifestât  per  nos  in  omni  loco;  quia  Christi 
bonus  odor  sumus  Deo.  »  (H  Cor.,  xi,  14  et  15.)  Conside- 
rate  quantum  Apostoli  profecerint  sentieodo  odorem 
Christi,  et  (/".  eum)  cum  preedicationis  instantia  et  sanc- 
litale  vitse  etiam  caeteris  praeferendo,  qui  dum  odorem 
suavifragrantise  Christi  ubique  diffundunt,  ipsi  quoque 

[a]  Mb.  Uemig,  ei  Ivo  de  baplismo,  c.  cxciv,  addunt,  el  secunda. 

bonus  Deo  odor  effecti  sunt.  Quod  etiam  in  vobis,  Fratres 
dilectissimi,  cupimus  impleri  :  ut  cum  ipsi  bonum  odo- 

rem Christi  notitite  ceperitis,  suavissimus  Deo  odor  etiam 
ex  vestrae  vitee  sanctitate  ascendat.]  Per  Dominum. 

SERMO 

DE   MYSTERIO  BAPÏISMATIS. 

Promisimus  primo  Tractatu,  nos  de  omnibus,  quae 
per  ministerium  nostrum  et  Christi  gratiam  consecuti  es- 
tis,  mysteriislocuturos  ;  ne  qua  vobis  de  ignorantia  negli- 
gentia  nasceretur.  Sed  consuluimus  labori  vestro  et  me- 
moriœ,  providentes  ne  aut  lassatus  audiendo  animus 
omnia  intelligere  non  posset,  aut  multorum  simul  cogni- 
tione  memoria  praegravata  etiam  quse  intellexisset  cito 
oblita  deperderet.  Prima  ergo  (a)  praedicatione  de  his 
tantum  locuti  sumus,  quai  vobis,  prius  quam  ad  fontem 
sanctum  veniretis,  juxta  catholicae  reguliE  instituta  tradi- 
dimus  :  et  quid  significaret  unctio,  quae  diversis  cor- 
poris  vestri  adhibita  partibus,  diversum  intellectum  dé- 

signât, prout  Dominus  donare  dignatus  est,  interpretati 
sumus;  cum  ostenderimus  vos  per  oleum  sanctificationis 
ad  auditum  plenae  fidei  praeparatos,  et  bonum  Christi 
odorem  vocatos,  ex  toto  corde  abrenuntiandum  diabolo 



SERMON  SUR  LE  SACREMENT  DE  BAPTÊME. 
231 

féré  aux  fonts  sacrés  du  baptême.  Après  avoir  offert 
de  très-sûrs  garants,  et  promis  que  vous  renonciez 
à  toutes  les  pompes  et  aux  œuvres  du  démon,  à 
toute  fornication  avec  lui,  vous  êtes  descendus  dans 
la  piscine ,  piscine  sainte ,  source  de  vie ,  source  de 

rédemption,  source  sanctifiée  par  la  vertu  d'en  haut, 
et  tellement  sanctifiée  qu'elle  donne  aux  hommes, 
en  coulant  en  eux,  la  sainteté,  malgré  la  multitude 
de  leurs  péchés.  Vous  ne  devez  pas  juger  ces  eaux 

par  les  yeux,  mais  par  l'esprit.  Car,  quoique  la 
substance  de  cette  eau  soit  la  même  que  celle  de 

l'eau  commune,  cependant  son  effet  spécial  provient 
de  la  grâce  et  de  la  vertu  de  Dieu,  qui  a  créé  l'eau, 
pour  purifier  les  taches  corporelles  et  visibles  ;  c'est 
aussi  lui  qui  a  sanctifié  les  eaux ,  qui,  par  la  vertu 
secrète  de  sa  toute-puissance,  purifient  les  péchés 

qui  ne  se  voient  pas.  C'est  en  effet  l'Esprit  saint 
qui  opère  par  cette  eau,  en  sorte  que  ceux  qui, 
avant  le  baptême,  se  trouvaient  coupables  de  crimes 
divers ,  et  devaient  brûler  avec  le  démon  dans  la 
prison  du  feu  éternel,  méritent  après  le  baptême 

d'entrer  dans  le  royaume  des  cieux.  Aussi  dans  l'E- 
vangile, Notre-Seigneur,  exprimant  la  puissance 

d'un  si  grand  sacrement,  dit  :  «  Si  quelqu'un  ne  re- 
naît de  l'eau  et  de  l'Esprit  saint ,  celui-là  ne  peut 

entrer  dans  le  royaume  des  cieux.  »  [Jean^  ni,  5.) 
Dans  cette  piscine,  avant  de  faire  couler  sur  tout 

votre  corps  l'eau  sainte ,  nous  vous  avons  fait  cette 
question  :  Croyez-vous  en  Dieu,  le  Père  tout-puis- 

sant ?  Vous  avez  répondu  :  Je  crois.  Puis  nous  vous 
avons  demandé  :  Croyez-vous  en  Jésus-Christ,  son 

Fils,  qui  est  né  de  l'Esprit  saint  et  de  la  Vierge  Ma- 
rie ?  Et  chacun  de  vous  a  répondu  :  Je  crois.  Enfin,  à 

cette  troisième  question  :  Croyez-vous  au  Saint-Es- 
prit ,  vous  avez  encore  répondu  :  Je  crois.  Nous 

avons  agi  ainsi  pour  obéir  à  l'ordre  de  Jésus-Christ, 
Notre-Seigneur  et  Sauveur,  qui  en  montant  au  ciel 
près  de  son  Père ,  fit  ce  commandement  à  ses  dis- 

ciples, c'est-à-dire  à  ses  apôtres  :  «  Allez,  baptisez toutes  les  nations  au  nom  du  Père  et  du  Fils  et  du 
Saint-Esprit ,  leur  apprenant  à  observer  toutes  les 
choses  que  je  vous  ai  prescrites.  »  {Matth.,  xxviii,  19.) 
Mais  que  personne  de  vous,  en  nous  entendant  nom- 

mer le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit,  n'aille  penser 
que  nous  confessons  trois  dieux  ;  cette  parole  impie 

est  bien  éloignée  de  notre  foi,  car  nous  savons  qu'il 
n'y  a  qu'un  seul  Dieu,  comme  il  l'a  attesté  lui- 
même.  «  Je  suis  Dieu,  dit-il,  et  il  n'y  en  a  point 
d'autre  que  moi.  Je  suis  le  Dieu  juste,  personne  ne 
vous  sauvera  que  moi.  Convertissez-vous  donc  à  moi, 

et  vous  obtiendrez  le  salut,  car  de  tout  l'univers  je 
suis  le  seul  Dieu,  et,  excepté  moi,  il  n'en  est  point 
d'autre.  »  [Isa.,  xlv,  21,  22.)  Nous  lisons  encore 
au  Deutéronome  :  «  Ecoute,  ô  Israël,  le  Seigneur 
ton  Dieu  est  le  seul  Dieu.  »  [Deut.,  vi,4.)  Et  ailleurs  : 

«  Le  Seigneur  est  l'unique  Dieu,  depuis  le  haut  du 
ciel  jusqu'au  plus  profond  de  la  terre,  et  il  n'y  en  a 
point  d'autre  que  lui.  »  [Deut.,  iv,  39.)  Nous  recon- 

naissons donc  et  nous  croyons  trois  personnes,  le 

Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit,  ayant  la  même  puis- 
sance, la  même  substance,  la  même  éternité,  la 

même  volonté ,  la  même  divinité  ;  nous  adorons  la 
Trinité  tout  entière  en  un  seul  Dieu.  Croire  en  plu- 

sieurs Dieux ,  c'est  l'impiété  des  païens  ;  mais  aussi 
ne  pas  croire  trois  personnes  d'une  seule  nature, 
d'une  même  divinité,  égales  et  coéternelles ,  c'est  la 

esse  commonitos.  Nunc  vero  de  interioribus  jam  myste- 
riis  locuturi  sumus,  quae  in  ipso  sancto  fonte  celebrata 
sunt.  Emissa  enim  cerlissima  cautioue,  qua  vos  abrenun- 
tiare  omnibus  pompis  et  operibiis  ejus,  et  omni  fornica- 
tioni  diabolicae  spopondistis,  descendantes  in  fontem, 
fontem  sacrum,  fontem  vitee,  fontem  redemptionis,  fon- 
tem  sanctificatum  virtute  cœlesti:  et  ita  sauctificatum,  ut 
homines  post  multa  peccata  diluendo  sanctifîcet.  Non 
enim  debetis  illas  aquas  oculis  aestimare,  sed  mente.  Nam 
etsi  substantia  illius  aquae  de  communi  aquarum  natura 
sit,  efifectus  tamen  ejus  specialis  ex  Dei  gratia  et  virtute 
procedit,  qui  creavit  aquas,  quibus  corporales  sordes  ac 
visibiles  diluuntur.  Ipse  ergo  sanctificavit  aquas,  per  quas 
sécréta  potentiae  suœ  virtute  peccata  quae  non  videntur 
ablueret.  Spiritus  enim  sanctus  in  illa  aqua  operatur;  ut 
qui  an  te  baptismum  diversorum  criminum  rei  teneban- 
tur,  et  cum  diabolo  in  gehenna  seterni  ignis  arsuri  erant, 
post  baptismum  in  cœlorum  regnum  intrare  mereantur. 
Uude  Dominus  in  Evangelio  potentiam  tanti  exprimons 
sacramenti  ait  :  «  Nisi  quis  renatus  fuerit  ex  aqua  et  Spi- 
ritu  sancto,  non  potest  intrare  in  regnum  Dei.  »  (Joan., III,  5.) 

In  hoc  ergo  fonte,  antequam  vos  toto  corpore  tingue  - 
remus,  interrogavimus  :  Credis  in  Deum  Patrem  omni- 
potentem?  Respondistis  :  Credo.  Rursus  interrogavimus  : 
Credis  et  in  Jesum  Christum  Filium  ejus,  qui  natus  est 
de  Spiritu  sancto,  et  Maria  virgine?  Respondistis  singuli  : 

Credo.  Iterum  interrogavimus  :  Et  in  Spiritum  sanctum? 
Respondistis  simiUter  :  Credo.  Hsec  autem  fecimus  juxta 
Domini  nostri  Jesu  Christi  Salvatoris  imperium  :  qui  cum 
ad  Patrem  in  cœlos  ascenderet,  discipulis  suis,  id  est 
Apostolis,  demandavit  dicens  :  «  Euntes  baptizate  omnes 
gentes  in  nomine  Patris,  et  Filii  et  Spiritus  sancti,  docen- 
tes  eos  servare  omnia  quaecumque  mandavi  vobis.  » 
[Matth.,  XXVIII,  19.)  Nemo  autem,  cum  audit  Patrem  et 
Filium  et  Spiritum  sanctum,  très  Deos  nos  eestimet  con- 
fiteri.  Quod  sacrilegium  absit  longe  a  fide  nostra,  qui 
unum  Deum  esse  ipso  attestante  cognovimus.  «  Ego,  in- 
quit,  Deus,  et  non  est  alius  prseter  me,  justus  et  salvator 
non  est  prœter  me.  Convertimini  ad  me,  et  salvi  eritis; 
quia  ab  extremo  terrae  ego  sum  Deus,  et  non  est  alius 
prseter  me.  »  {Isa. y  xlv,  21,  22.)  Et  in  alio  libro  :  «  Audi 
Israël,  Dominus  Deus  tuus,  Deus  unus  est.  »  {Deut.,  vi, 
4.)  Et  rursus  :  «  Dominus  Deus  tuus  hic  est  in  cœlo  sur- 
sum,  et  in  terra  deorsum,  et  non  est  alius  prseter  ip- 
sum.  »  {Deut.,  iv,  39.)  Très  ergo  personas  tenemus  et 
credimus,  id  est,  Patrem,  et  Filium,  et  Spiritum  sanctum, 
unius  potentise,  uuius  substantiae,  unius  seternitatis, 
unius  voluntatis,  unius  etiam  deitatis  :  et  totam  Trini- 
tatem  unius  Dei  appellatione  veneramur.  Credere  autem 
plures  Deos  gentilis  impietas  est;  et  iterum  non  credere 
très  personas  unius  substantiae  in  una  deitate  atque  sequa- 
litate  vel  coaeternitate,  hseretica  dementia  est  :  cum  ma- 

nifesta haec  sit,  quam  diximus,  auctoritas  Christi  ;  «  Bap- 
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folie  des  hérétiques,  comme  si  le  témoignage  de  Jé- 

sus-Christ que  nous  avons  rapporté  n'était  pas  clair  : 
«  Baptisez  toutes  les  nations  au  nom  du  Père ,  du 
Fils  et  du  Saint-Esprit.  »  [Matih.^  xxviii,  19.) 

Quant  à  cette  autre  interrogation  :  Croyez-vous  la 
sainte  Eglise,  et  la  rémission  des  péchés,  et  la  ré- 

surrection de  la| chair?  nous  ne  vous  l'avons  pas 
faite,  pour  que  vous  croyiez  en  l'Eglise  sainte  et  ca- 

tholique de  la  même  manière  que  vous  croyez  en 
Dieu.  La  raison  de  sa  sainteté  et  de  sa  catholicité, 

c'est  sa  foi  pure  en  Dieu.  Nous  ne  vous  disons  donc 
pas  de  croire  en  l'Eglise,  comme  vous  devez  croire 
en  Dieu  ;  mais,  comprenez  bien,  nous  vous  disons  et 

nous  vous  avons  dit  que,  vivant  dans  le  sein  de  l'E- 
glise sainte  et  catholique,  vous  deviez  croire  en  Dieu, 

et  croire  aussi  la  résurrection  future  de  la  chair. 

Comme  vous  avez  cru  au  mystère  de  la  sainte  Tri- 
nité ,  et  que  vous  croyez  en  un  seul  Dieu  en  trois 

personnes,  comme  vous  avez  cru  que  les  péchés 
vous  seraient  remis,  et  que  vous  croyez  maintenant 

qu'ils  vous  sont  remis  par  le  baptême,  croyez  égale- 
ment la  résurrection  future  de  la  chair;  vous  avez 

affirmé,  en  effet,  que  vous  y  croyiez. 

Toute  l'espérance  des  chrétiens  consiste  à  croire 
que  la  résurrection  de  ce  corps,  et  non  d'un  autre, 
aura  lieu  certainement  un  jour,  et  qu'au  jour  du 
jugement,  nous  paraîtrons  devant  le  tribunal  de 

Dieu,  comme  maintenant  nous  sommes  dans  l'Eglise 
devant  les  saints  autels.  L'apôtre  saint  Paul  l'atteste 
par  ces  paroles  :  «  Car  nous  devons  tous  paraître 
devant ',1e  tribunal  de  Jésus-Christ,  afin  que  cha- 

cun reçoive  ce  qui  est  dû  aux  bonnes  ou  aux 

mauvaises  actions  qu'il  aura  faites  pendant  qu'il 

tizate  omnes  gantes  in  nomine  Patris,  et  Filii,  et  Spiritus 
sancti.  »  [Matth.,  xxvni,  19.) 

(1)  Quod  autem  interrogavimus  :  Credis  sanctam  Ec- 
clesiam,  et  remissionem  peccatorum^  et  carnis  resurrec- 
tionem?  non  eo  modo  interrogavimus,  ut  quomodo  in 
Deum  creditur,  sic  et  in  Ecclesiam  sanctam  et  catholi- 
cam.  Propterea  sancta  et  catholica  est,  quia  recte  crédit 
in  Deum.  Non  ergo  diximus  ut  in  Ecclesiam,  quasi  in 
Deum  crederetis  :  sed  intelligite  nos  dicere,  et  dixisse,  ut 
in  Ecclesia  sancta  et  catholica  conversantes  in  Deum 
crederetis  :  crederetis  etiam  resurrectionem  carnis,  quae 
futura  est.  Sicut  ergo  in  Trinitatis  mysterium  credidistis, 
et  unum  Deum  in  Patris  ac  FiUi  et  Spiritus  sancti 
nomine  suscepistis;  sicut  vobis  credidistis  dimittenda 
esse  peccata,  et  nunc  jam  per  baptismum  creditis  esse 
dimissa  :  ita  etiam  resurrectionem  carnis  futuram  cré- 

dite; quod  certe  vos  credere  spopondistis. 
In  hoc  enim  Christianorum  spes  tota  consistit,  ut 

hujus,  non  alterius  corporis  resurrectionem  in  veritate 
futuram  esse  credamus;  et  quemadmodum  nunc  stamus 
in  ecclesia  ante  altare  Dei,  ita  nos  in  die  judicii  staturos 
esse  credamus  ante  tribunal  Dei,  dicente  beato  apostolc 
Paulo  :  «  Omnes  enim  nos  manifestari  oportet  ante  tri- 

bunal Christi,  ut  référât  unusquisque  propria  corporis, 
prout  gessit,  sive  bonum,  sive  malum.  »  (il  Cor.,  v,  10.) 
Id  est  quod  infidèles  animée  non  credunt  futurum.  Et 

-  -  (1)  Ivo,  loco  cit. 

était  revêtu  de  son  corps,  »  (II  Cor.,  v,  10.)  Voilà  ce 
que  les  âmes  infidèles  ne  croient  pas  devoir  arriver. 
Il  en  est  qui  promettent  du  bout  des  lèvres  de  croire, 

mais  qui  désespèrent  dans  leur  cœur.  Mais  n'est-ce 
pas  faire  au  Dieu  tout-puissant  une  grave  injure,  de 

ne  pas  croire  qu'il  puisse  ressusciter  et  vivifier  de 
nouveau  les  hommes  après  leur  mort  ?  Pour  nous, 
qui  ajoutons  foi  à  la  parole  divine,  nous  ne  pouvons 
douter  de  notre  résurrection.  Nous  croyons  que 

Dieu  qui  a  fait  les  hommes,  lorsqu'ils  n'étaient  rien 
auparavant,  pourra  facilement  recomposer  ces  corps 
qui  déjà  ont  existé.  Celui  qui  a  tiré  du  néant  le  ciel, 

la  terre,  la  mer,  et  tout  ce  qu'ils  contiennent,  et,  en 
un  mot,  tous  les  éléments,  ne  pourrait-il  reconsti- 

tuer l'homme  qu'il  a  fait,  pour  être  jugé  dans  l'autre 
vie  sur  ce  qu'il  a  fait  en  celle-ci,  et  pour  mériter 
des  récompenses  pour  la  droiture  de  "sa  volonté,  ou 
des  châtiments  s'il  a  voulu  le  mal  ?  Telle  est  la  foi 
des  chrétiens  catholiques  :  croire  que  nous  ressusci- 

terons dans  le  même  corps  que  nous  avons  mainte- 
nant, ayant  pour  modèle  de  notre  résurrection  Jé- 

sus-Christ lui-même,  Notre-Seigneur,  le  Verbe  du 
Père,  qui  tout  étant  Dieu,  et  Fils  de  Dieu,  coéternel 
et  consubstantiel  au  Père  selon  la  substance  de  la 

divinité,  a  pris  notre  nature  humaine,  (suivant  la- 

quelle il  a  voulu  naître  d'une  vierge,  souffrir  en- 
suite ,  et  mourir,  ressusciter  le  troisième  jour,  et 

monter  au  ciel),  pour  réveiller  en  nous  l'espérance 
de  la  résurrection ,  et  pour  nous  faire  croire  que 
nous  ressusciterons  de  la  même  manière  que  le 

Christ  est  aussi  ressuscité  d'entre  les  morts.  C'est 

pourquoi  l'Apôtre  reprend  en  ces  termes  l'erreur 
des  incrédules  :  «  Puisqu'on  vous  a  prêché  que  Jé- 

sunt  aliqui,  qui  labiis  credere  promittuut,  sed  corde  des- 
perant  :  qui  grandem  omnipotenti  Deo  injuriam  faciunt, 
a  quo  homines  post  mortem  suscitari  et  vivificari  posse 
non  credunt.  Nos  autem,  qui  divinis  vocibus  adhibemus 
fidem,  de  resurrectione  nostra  dubitare  non  possumus. 
Credimus  enim,  quod  Deus  qui  fecit  homines  cum  ante 
non  fuissent,  facile  possit  eos  reficere  qui  fuerunt.  Qui 
cœlum,  terram,  et  maria,  et  quae  in  eis  sunt,  atque  om- 
nia  elementa  fecit  ex  nihilo,  quomodo  non  potest  repa- 
rare  homines,  quos  ideo  fecit,  ut  in  hac  vita  agerent  unde 
in  alla  judicarentur,  et  vel  pro  bona  voluntate  praemia, 
vel  pro  mala  supplicia  mererentur?  Heec  est  enim 
Chri^:itianorum  catholicorum  fides,  ut  credamus  nos  cum 
hac,  in  qua  nunc  sumus,  anima  resurgere,  habentes 
idoneum  resurrectionis  exemplum  Christum  ipsum  Do- 
minum  nostrum  Verbum  Patris  :  qui  cum  sit  Deus  et  Dei 
Filius,  Deus  Verbum  et  secundum  substantiam  divinitatis 
Patri  coseternus  et  consubstantialis,  ideo  natures  nostrse 
suscepit  hominem,  (juxta  quem  de  Virgine  nasci,  et  pos- 
tea  pati  et  mori  voluit,  et  die  tertia  resurrexit,  et  ascen- 
dit  in  cœlos,)  ut  nos  ad  spem  resurrectionis  accenderet  ; 
ut  sic  nos  credamus  ex  mortuis  suscitandos ,  quemad- 

modum Christum  resurrexisse  a  mortuis  confitemur. 
Unde  beatus  Apostolus  infidelium  animos  increpat  di- 
cens  :  «  Si  autem  Christus  prœdicatur  quod  resurrexit 
a  mortuis,  quomodo  quidam  dicunt  in  vobis ,  quoniam 
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sus-Christ  est  ressuscité  d'entre  les  morts,  comment 
se  trouve-t-il  encore  parmi  vous  des  personnes  qui 
osent  dire  que  les  morts  ne  ressuscitent  point?  » 
(I  Cor.,  XV,  12.)  Gardez  donc  fidèlement,  et  croyez  ce 
que  vous  atteste  la  parole  de  Dieu  :  il  y  aura  une 
résurrection  dans  laquelle  tous  les  saints  qui  aiment 
le  Christ  et  font  sa  volonté  recevront  la  glorieuse 

immortalité,  et  seront  à  tout  jamais  glorifiés  en  pré- 
sence de  Dieu,  de  ses  anges  et  des  vertus  des  cieux. 

Quant  aux  infidèles  et  aux  pécheurs,  qui  n'obéissent 
point  aux  préceptes  de  Dieu,  ils  ressusciteront,  mais 
pour  que  leur  chair,  devenue  immortelle,  soit  livrée 
aux  flammes  éternelles,  afin  de  brûler  sans  cesse, 
sans  jamais  se  consumer  en  brûlant.  Jésus-Christ 
lui-même,  Notre-Seigneur  atteste  cette  vérité  dans 

l'Evangile,  il  dit  des  pécheurs  :  «  Les  méchants  iront 
aux  supplices  éternels,  les  justes  dans  la  vie  éter- 

nelle. ))  [Mattli.,  XXV,  46.) 

Voilà  ce  que  nous  vous  avons  dit  jusqu'ici.  Après 
que  vous  avez  promis  de  croire,  trois  fois  nous  avons 
plongé  votre  tête  dans  la  piscine  sacrée.  Cette  céré- 

monie du  baptême  a  une  double  signification  mys- 

térieuse. C'est  avec  raison  que  vous  avez  été  plongés 
trois  fois,  car  vous  avez  reçu  le  baptême  au  nom  de 

la  Trinité  ;  c'est  avec  raison  que  vous  avez  été  plongés 
trois  fois ,  car  vous  avez  été  baptisés  au  nom  de  Jé- 

sus-Christ, qui  est  ressuscité  le  troisième  jour  d'entre 
les  morts.  Cette  triple  immersion  nous  exprime  la 
figure  de  la  sépulture  de  Notre-Seigneur.  Par  elle 
vous  avez  été  ensevelis  avec  le  Christ  dans  le  baptême, 
et  vous  avez  ressuscité  avec  le  Christ  dans  la  foi, 
afin  que,  purifiés  de  vos  péchés,  vous  viviez  en  imi- 

tant Jésus-Christ  dans  la  sainteté  de  ses  vertus. 

resurrectio  mortuorum  non  est?»  (I  Cor.,  xw,  12.)  Hoc 
ergo  tenete  constanter  et  crédite,  quod  divinis  vocibus 
affirmatur,  quia  resurrectio  sit  futura,  iu  qua  sanctis 
omnibus ,  qui  Christum  diligunt  et  ejus  faciunt  volunta- 
tem,  immortalitas  gloriosa  donanda  est,  ut  in  conspectu 
Dei  cum  Angelis  et  cœlestibus  Virtutibus  in  perpeluum 
glorientur  :  infidèles  vero  et  peccatores,  et  qui  Dei  prœ- 
cepta  non  faciunt,  ad  hoc  resurgere,  ut  immortalis  eorum 
facta  caro  seternis  incendiis  deputetur  j  ut  semper  ardeat, 
et  nunquara  ardendo  deficiat.  Hoc  enim  et  Domini  nostri 
Jesu  Christi  sermo  testatur,  qui  in  Evangelio  de  peceato- 
ribus  pronuntiavit  :  «  Tune  ibunt  impii  in  supplicium 
aeternum  ,  justi  auteiii  in  vitam  aeternam.  »  {Matth., 
xxv,  46.) 

Haec  sunt  autem  quee  bue  usque  diximus.  (1)  Post 
quam  vos  credere  promisistis,  tertio  capita  vestra  in 
sacro  fonte  demersimus.  Qui  ordo  baptismatis  duplici 
mysterii  significatione  celebratur.  Recte  enim  tertio  mersi 
estis,  qui  accepistis  baptismum  innomine  Trinitatis.  Recte 
tertio  mersi  estis,  qui  accepistis  baptismum  in  nomine 
Jesu  Christi,  qui  tertio  die  resurrexit  amortuis.  lUa  enim 
tertio  repetita  demersio  typum  Dominicœ  exprimit  se- 
pulturse  ;  per  quam  Ghristo  consepulti  estis  in  baptismo, 
et  cum  Christo  resurrexisfis  in  fide,  ut  peccatis  abluti  in 
sanctitate  virtutum  Christum  imitando  vivatis.  Unde 

(1)  Ivo  ubi  supra. 

C'est  pourquoi  l'Apôtre  nous  dit  :  «  Ne  savez-vous 
pas  que  nous  tous  qui  avons  été  baptisés  en  Jésus- 
Christ,  nous  avons  été  baptisés  en  la  ressemblance 
de  sa  mort  ?  Car  nous  avons  été  ensevelis  avec  lui 
par  le  baptême,  pour  mourir  au  péché;  afin  que, 
comme  Jésus-Christ  est  ressuscité  d'entre  les  morts 
par  la  gloire  de  son  Père,  nous  aussi  nous  marchions 
dans  une  vie  nouvelle.  Car  si  nous  avons  été  entés 
en  lui  par  la  ressemblance  de  sa  mort,  nous  y  serons 
aussi  par  la  ressemblance  de  sa  résurrection  ;  sa- 

chant que  notre  vieil  homme  a  été  crucifié  avec  lui, 
afin  que  le  corps  du  péché  soit  détruit  en  nous,  et 
que  désormais  nous  ne  soyons  plus  asservis  au  pé- 

ché. »  [Rom.,  VI,  3.)  Réfléchissez  bien,  frères  bien- 

aimés,  à  quelle  condition  l'Apôtre  dit  que  vous 
avez  été  baptisés?  C'^st  afin,  dit-il,  que  vous  ne 
soyez  plus  asservis  au  péché.  Qu'elle  est  donc  grande, 
je  ne  dirai  pas  votre  négligence,  mais  votre  folie, 
lorsque  vous  avez  reçu  par  le  baptême  la  rémission 
des  péchés,  de  consentir  à  être  encore  enchaînés  par 
le  péché  ;  de  vouloir  encore  être  pécheurs,  après  être 
devenu  saints,  et  de  retomber  dans  la  fange  du  vice, 
après  vous  être  plongés  dans  cette  fontaine  sacrée, 

où  il  n'est  permis  de  se  purifier  qu'une  seule  fois  ! 
Ayons  donc  soin,  mes  bien-aimés,  de  conserver  jus- 

qu'à la  fin,  intact  et  sans  tache,  ce  que  vous  avez 
reçu,  et  que  vous  ne  pourrez  plus  désormais  rece- 

voir ;  vous  êtes  devenus  sans  péchés,  quittez  à  tout 
jamais  le  péché.  Le  Christ  qui,  dans  sa  miséricorde, 

vous  a  purifiés  des  souillures  contractées  sous  l'ins- 
piration du  démon,  ne  veut  pas  que  vous  vous 

souilliez  après  avoir  été  purifiés.  Gloire  et  honneur 
soient  à  lui,  avec  le  Père  et  le  Saint-Esprit.  Amen. 

beatus  Apostolus  ait  :  «  An  ignoratis  quoniam  quicum- 
que  baptizati  sumus  in  Christo  Jesu,  in  morte  ipsius  bap- 
tizati  sumus?  ConsepuUi  enim  sumus  cum  illo  per  bap- 

tismum in  mortem,  ut  quomodo  surrexit  Christus  ex 
mortuis  per  gloriam  Patris,  ita  et  nos  in  novitate  vitae 
ambulemus.  Si  enim  complantati  facti  sumus  similitudini 
mortis  ejus,  simul  et  resurrectionis  erimus;  hoc  scientes 
quia  vêtus  liomo  noster  simul  crucifixus  est,  ut  destrua- 
mus  corpus  peccati,  ut  ultra  non  serviamus  peccato.» 
[Rom.,  VI,  3.)  Considerate,  Fratres  carissimi,  qua  condi- 
tione  Apostolus  esse  dixerit  baptizatos.  «  Ut  ultra,  inquit, 
non  serviamus  peccato.  »  Quae  enim  tanta  est  non  dico 
negbgentia,  sed  amentia,  cum  per  baptismum  acceperis 
remissionem  peccato rum,  obligari  velle  peccatis;  ut  qui 
factus  fueras  ex  peccatore  sanctus,  rursus  ex  sancto  velis 
esse  peccator;  et  post  sacrum  illum  fontem,  quem  non 
nisi  semel  ablui  licet,  iterum  ad  vitiorum  sordes  reverti? 
Attendite  ergo,  Dilectissimi,  ut  quod  accepistis,  quod 
jam  ulterius  a  vobis  accipi  non  potest,  usque  ad  finem 
integrum  immaculatumque  servetis  ;  et  semel  effecti  abs- 
que  peccato,  in  perpetuo  a  peccatis  omnibus  recedatis. 
Christus  enim,  qui  vos  pollutos  a  diabohca  suasione  sor- 
didatos  sua  miseratione  mundavit,  non  vult  mundatos 
iterum  sordidari.  Huic  gloria  et  honor  cum  Pâtre  et  Spi- 
ritu  sancto  in  seecula  sseculorum.  Amen. 
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SERMON 

SUR  l'onction  de  la  tête  et  le  lavement 
DES  pieds. 

Jusqu'ici  nous  avons  parlé  des  cérémonies  qui 
précèdent  le  baptême  ou  qui  l'accompagnent,  par- 

lons maintenant  de  celles  qui,  d'après  une  sainte 
institution,  ont  lieu  après  le  baptême.  Ce  sacrement 
étant  conféré ,  nous  versons  sur  votre  tête  le  saint 

chrême,  c'est-à-dire  l'huile  de  la  sanctification,  mar- 
quant par  là  que  le  Seigneur  daigne  revêtir  les 

baptisés  d'une  dignité  royale  et  sacerdotale.  Dans 
l'Ancien  Testament  ceux  qui  étaient  choisis  pour  le 
sacerdoce  ou  la  royauté,  recevaient  l'onction  avec 
l'huile  sainte,  et  par  l'onction  faite  sur  la  tête ,  les 
uns  recevaient  du  Seigneur  le  pouvoir  de  régner 

sur  le  peuple  de  Dieu ,  les  autres  celui  d'offrir  les 
sacrifices.  C'est  ainsi  que  le  saint  roi  David  et  les 
autres  rois  ont  reçu  l'onction  de  la  main  des  pro- 

phètes, et  de  simples  particuliers,  sont  devenus  rois 

par  la  vertu  de  l'huile  sanctifiée  ;  c'est  ainsi  qu'Aa- 
ron ,  ayant  reçu  l'onction  des  mains  de  Moïse ,  de 
laïque  qu'il  était,  fut  consacré  par  l'huile  sainte 
prêtre  du  Seigneur.  Aussi  nous  chantons  dans  le 

psaume  :  «  C'est  comme  le  parfum  répandu  sur  la 
tête,  qui  descend  sur  toute  la  barbe  d'Aaron.  »  {Ps. 
cxxxii,  2,)  Mais  cette  huile  de  l'Ancien  Testament  ne 
conférait  qu'une  royauté  temporelle,  qu'un  sacer- 

doce temporel ,  et  les  fonctions  de  ce  sacerdoce  ou 
de  cette  royauté  se  bornaient  à  cette  vie,  que  limite 

un  bien  petit  nombre  d'années  ;  mais  ce  chrême  ou 
cette  onction  qui  vous  est  donnée,  vous  a  revêtu  de 
la  dignité  de  ce  royaume  et  de  ce  sacerdoce,  qui, 
une  fois  confiés  ne  doivent  jamais  finir.  Peut-être 
vous  étonnez-vous,  de  m'entendre  dire  que,  parce 
saint  chrême,  vous  avez  obtenu  le  sacerdoce  et  le 

royaume  de  la  gloire  future?  Ce  n'est  point  moi, 
mais  l'apôtre  saint  Pierre  ;  je  dis  mieux,  c'est 'Jésus- 
Christ,  par  son  apôtre,  qui  vous  annonce  que  vous 

êtes  revêtus  de  cette  dignité.  Voici  le  langage  qu'il 
tient  à  ceux  qui  ont  été  lavés  par  le  baptême ,  et 
oints  par  le  saint  chrême  :  «  Quand  à  vous,  vous 

êtes  la  race  choisie ,  l'ordre  des  prêtres-rois,  la  na- 
tion sainte,  le  peuple  conquis,  afin  que  vous  annon- 
ciez les  grandeurs  de  celui  qui  vous  a  appelés  des  té- 

nèbres à  son  admirable  lumière.  »  (I  Pier.,  ir,  9.) 

Réfléchissez  donc  à  l'honneur  dont  vous  avez  été  re- 
vêtus dans  ce  sacrement,  et  prenez  garde  qu'après 

être  devenus  par  le  baptême  les  enfants  du  royaume, 
vous  ne  consentiez  à  redevenir,  par  de  nouvelles 

fautes,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise,  les  enfants  de  l'enfer. 
Quelle  ne  serait  pas,  croyez-vous,  la  colère  de  Dieu, 
si,  après  ses  bienfaits,  après  le  pardon  de  vos  pé- 

chés, vous  vouliez  revenir  au  péché  ?  et  si,  ayant  été 
adoptés  pour  enfants  de  Dieu,  comme  des  esclaves 
vous  méprisiez  Dieu  de  nouveau,  pour  faire  la  vo- 

lonté du  démon. 
Toutes  ces  cérémonies  accomplies,  nous  vous  avons 

donné  un  commandement,  appuyé  de  notre  exemple 
et  de  nos  paroles.  Nous  avons,  en  effet,  lavé  les 
pieds  à  chacun  de  vous,  vous  excitant  à  nous  imiter, 
que  dis-je,  à  imiter  Notre-Seigneur  et  Sauveur;  de 

SERMO 

DE  UNCTIONE  CAPITIS,  ET  DE  PEDIBUS  LAVANDIS. 

Hue  usque  de  mysteriis  locuti  sumus,  (1)  quae  vel  ante 
baptismatis  sacramentum,  vel  in  ipso  baptismate  cele- 
brantur  :  nunc  vero  de  bis  acturi  sumus,  quse  jam  bap- 
tizatls  sancta  institutione  complentur.  Impletoenira  bap- 

tismate caput  vestrum  chrismate,  id  est,  oleo  sanctifica- 
tionis  infundiuius  :  per  quod  ostenditur,  baptizatis  réga- 

lera et  sacerdotalem  conferri  a  Domino  digaitatem.  Nam 
in  veteri  Testamento  hi  qui  iegebantur  in  sacerdotio  vel 
in  reguo,  sancto  unguebantur  oleo  :  et  unctione  capitis 
alii  regnandi  in  populo  Dei,  alii  sacrificia  ofîerendi  acci- 
piebant  a  Domino  potestatem.  Sicut  sauctum  David,  et 
cœteros  reges  unetos  legimus  a  Prophetis,  et  de  privatis 
in  reges  olei  sanctificatione  mutatos  :  sic  et  sanctum 
Aaron  a  Moyse  unctum  legimus,  ex  laico  in  sacerdotem 
Domini  sancto  oleo  consecratum.  Unde  et  in  Psalmo 
canitur  :  «  Sicut  unguentum  in  capite,  quod  descendit 
in  barbam,  barbam  Aaron.  »  {Psal.  cxxxii,  2.)  Sed  illud 
in  veteri  Testamento  oleum,  temporale  regaum,  tempo- 

rale sacerdotium  conferebat;  in  hac  enim  vita  erat  admi- 
nistrandum,  quae  paucorum  annorum  curriculo  termina- 

it) Ivo.  de  baptismo,  c.  cxcv. 
(rt)  Hic  ritus  eliam  xii  saeculo  quibusdam  in  Ecclesiis  servabalur, 

catum  originale  nisi  in  lavatione  pedum  post  baptismum,  et  eius  rei 
dit,  c.  VI.  i  t  r  >  4 

tur  :  hoc  autem  chrisma,  id  est,  haec  unctio  quae  vobis 
imposita  est,  illius  vobis  regni,  illius  sacerdotii  contulit 
dignitatem,  quod  cum  semel  collatum  fuerit,  nunquam 
est  finiendum.  Miramini  forte  quod  diximus  vos  illo 
chrismate  regnum  futurae  gloriae  et  sacerdotium  conse- 
cutos.  Non  ego  vobis,  sed  apostolus  Petrus,  imo  per  Apos- 
tolum  Christus,  collatam  hanc  pronuntiat  dignitatem. 
Sic  enim  loquitur  ad  fidèles,  id  est,  qui  baptismate  abluti 
et  chrismate  consecrati  sunt  :  «  Vos  autem  genus  regale 
et  sacerdotale,  gens  sancta,  populus  acquisitionis,  ut 
virlutes  annuntietis  ejus,  qui  de  tenebris  vos  vocavit  in 
admirabile  lumen  suum?  »  (I  Petr.,  ii,  9.)  Considerate 
ergo  honorem  quem  in  illo  estis  mysterio  consecuti,  et 
cavete  ne  forte  qui  post  peccata  per  baptismum  filii 
regni  facti  estis,  rursus  peccando,  quod  absit,  velitis 
effici  filii  gehennœ.  Quomodo  enim  irasci  putalis  Deum, 
si  post  bénéficia  ejus,  post  indulgentiam  peccatorum, 
velitis  ad  peccandum  reverti;  et  qui  adoptati  estis  in  Dei 
filios,  iterum  quasi  servi  contemnentes  Deum,  velitis 
facere  diaboli  voluntatem? 

Impletis  autem  omnibus  sacramentis,  etiam  mandatum 
vobis  et  exemplo  et  sermone  tradidimus.  (a)  Lavimus 
enim  singulorum  pedes,  ad  imitationem  vos  nostram, 
imo  ipsius  Domini  et  Salvatoris  nostri,  provocantes,  ut 

teste  Hugone  Vict.  in  Joan.  xiii,  ubi  quosdam  ait  velle  non  reiniili  pec- 
auctorem  dicere  Ambrosium  Mediol.  episc.  Cujus  vide,  lib.  de  iniiian' 
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même  que  nous  vous  avons  lavé  les  pieds,  vous  de- 
vez également  laver  les  pieds  de  vos  frères  et  de  vos 

hôtes.  Nous  vous  avons  enseigné  à  être,  non-seule- 

ment hospitaliers,  mais  à  honorer  par  l'humilité, 
les  hôtes  que  vous  avez  accueillis  dans  vos  demeures, 

en  sorte  que  vous  ne  rougissiez  pas  d'accomplir  à 
leur  égard  l'office  de  serviteurs.  Si  quelqu'un  re- 

garde cet  office  comme  indigne  de  lui,  si  gonflé  d'un 
orgueil  diabolique,  il  dédaigne  d'exécuter  l'ordre  du 
Seigneur,  et  si,  tout  noble  qu'il  soit  ici-bas,  il  rougit 
de  laver  les  pieds  des  chrétiens  pauvres  et  mépri- 

sables ,  selon  le  monde,  qu'il  sache  que  le  Seigneur 
l'a  ordonné  et  fait  lui-même  ;  bien  plus,  il  a  daigné 
le  faire,  avant  de  le  commander,,  il  voulut  faire  pré- 

céder l'exemple,  pour  pouvoir  plus  facilement  nous 
donner  le  commandement.  Voici ,  en  effet ,  ce  que 

nous  lisons  dans  l'Evangile  :  «  Jésus  qui  savait  que 
son  Père  lui  avait  mis  toutes  choses  entre  les  mains, 

qu'il  était  sorti  de  Dieu ,  et  qu'il  s'en  retournait  à 
Dieu,  se  leva  de  table,  quitta  ses  vêtements,  et  ayant 
pris  un  linge,  le  mit  autour  de  lui.  Puis  ayant  versé 

de  l'eau  dans  un  bassin ,  il  commença  à  laver  les 
pieds  de  ses  disciples,  et  à  les  essuyer  avec  le  linge 

qu'il  avait  autour  de  lui.  »  [Jeafi,  xiii,  3.)  Plus  loin  : 
«  Après  donc  qu'il  leur  eut  lavé  les  pieds ,  il  reprit 
ses  vêtements,  et,  s'étant  mis  à  table ,  il  leur  dit  : 
Vous  m'appelez  votre  Maitre  et  votre  Seigneur,  et 
vous  avez  raison,  je  le  suis,  en  effet.  Si  donc  je  vous 
ai  lavé  les  pieds,  moi  qui  suis  votre  Maitre  et  votre 
Seigneur,  vous  devez  aussi  vous  laver  les  pieds  les 

uns  des  autres.  Car  je  vous  ai  donné  l'exemple  aûn 
que  voyant  ce  que  j'ai  fait  à  votre  égard,  vous  le 
fassiez  aussi  à  l'égard  de  vos  frères.  En  vérité ,  en 
vérité,  je  vous  le  dis,  le  serviteur  n'est  pas  plus 

quemadmodum  nos  vestros  pedes  lavimus,  ita  etiain  vos 
pedes  fralrum  et  hospitum  lavare  debeatis;  non  solum 
hospitales  vos  esse  doceamus,  sed  etiam  humiliter  hos- 
pites  ita  honorantes  quos  in  vestra  suscepistis  hospitia, 
ut  erga  eos  servorum  implere  non  erubescatis  officium. 
Quod  si  injuriosum  quis  putat,  et  diabolico  inflatus  tu- 
more  mandatum  Domini  facere  dedignatur  :  et,  quamvis 
ille  in  sseculo  nobilis,  pauperes  et  in  hoc  mimdo  cou- 
temptibiles  Christiani  lavare  pedes  erubescit  ;  qui  et  hoc 
praecepit,  et  fecit,  imo  antequam  praeciperet,  facere  dig- 
natus  est  :  si  quidem  praemisit  exemplum,  ut  facilius 
commendaret  imperium.  Sic  enim  in  Evangelio  legimus 
de  Domino  Jesu  :  «  Sciens,  inquit,  quod  omnia  dédit  ei 
Pater  in  mauus,  et  quia  a  Deo  exivit  et  ad  Deum  vadit, 
surgit  a  cœna,  et  ponit  vestimenta  sua;  et  eum  accepisset 
hnleum,  praecinxit  se  ;  deinde  misit  aquara  in  pelvim,  et 
cœpit  lavare  pedes  discipulorum,  et  extergere  linteo,  quo 
erat  prsecinctus.  »  {Joan.,  xni,  3.)  Et  rursum  :  «  Post- 
quam  autem  lavit  pedes  eorum,  accepit  vestimenta  sua  ; 
et  eum  recubuisset  iterum,  dicit  eis  :  Scitis  quid  fecerim 
vobis  :  vos  vocatis  me  :  Magister  et  domine,  et  bene  di- 
citis;  sum  etenim.  Si  ergo  ego  lavi  pedes  vestros  domi- 
nus  et  magister,  quanto  magis  et  vos  debetis  alterutrum 
lavare  pedes?  Exemplum  enim  dedi  vobis,  ut  quemad- 

modum ego  facio  vobis,  ita  et  vos  faciatis.  Amen  amen 

grand  que  son  maitre ,  ni  l'Apôtre  plus  grand  que 
Celui  qui  l'a  envoyé.  Si  vous  savez  ces  choses,  vous 
êtes  heureux,  pourvu  que  vous  les  pratiquiez.  » 
[Ibid.,  12.)  Voyez  donc,  frères  bien-aimés,  combien 
est  malheureux  et  insensé  le  serviteur  qui  dédaigne 
de  laver  les  pieds  de  son  compagnon,  le  disciple 
ceux  de  son  condisciple,  quand  le  Seigneur  et  Maître 
de  toutes  choses  a  daigné  laver  les  pieds  de  ses 

serviteurs  et  de  ses  disciples;  il  s'est  humilié  devant 
ses  inférieurs,  et  nous,  nous  refusons  de  nous  humi- 

lier sous  nos  égaux,  qui  souvent  sont  meilleurs 

que  nous.  D'où  vient  cela,  sinon  de  notre  peu  de 
foi  à  la  vie  future?  En  effet,  si  nous  croyions  vrai- 

ment et  de  tout  notre  cœur  que,  par  ces  préceptes 
du  Seigneur  que  nous  observons  dans  le  temps  de 
cette  courte  vie ,  nous-  arrivons  à  des  récompenses 
célestes  et  éternelles ,  non-seulement  nous  ne  rou- 

girions pas  d'accomplir  ces  actes  d'humilité,  mais 
nous  y  mettrions  même  notre  gloire. 

Confiez  bien  fidèlement  à  votre  mémoire  ce  que 
nous  vous  avons  enseigné,  et  ce  que  vous  nous  avez 
promis,  ou  plutôt  ce  que  vous  avez  promis  à  Dieu. 
Que  jamais  aucune  tribulation  de  cette  vie  ne  vous 
enlève  le  souvenir  de  votre  promesse.  Accomplissez 

tous  les  préceptes  que  vous  avez  appris ,  accomplis- 
sez tout  ce  que  vous  avez  promis.  Gardez-vous  de 

ressembler  aux  Juifs  qui,  ayant  entendu  quels 
étaient  les  préceptes  du  Seigneur,  dirent  cette  bonne 
parole  :  «  Nous  apprendrons  et  nous  garderons  tout 
ce  que  le  Seigneur  nous  a  ordonné,  »  {Deut.,  v,  27) 
mais  qui  oublièrent  bientôt  leurs  belles  promesses. 

Ils  plurent  au  Seigneur  dans  l'instant  qu'ils  pro- 
mirent d'observer  ses  ordres,  voici,  en  effet,  le  lan- 

gage que  le  peuple  d'Israël  adressa  à  Moïse  ;  «  Ap- 

dico  vobis,  quia  non  est  servus  major  domino  suo,  nec 
Apostolus  major  eo  qui  misit  illum.  Si  hsec  scitis,  beati 
estis  si  feceritis  ea.  »  {Ibid.,  12.)  Considerate  ergo,  Fratres 
dilectissimi,  cujus  infelicitatis,  cujus  insaniae  sit,  ut  de- 
dignetur  servus  conservo,  discipulus  condiscipulo  pedes 
lavare;  quando  omnium  Dominus  et  magister  servorum 
et  discipulorum  pedes  lavare  dignatus  est.  lUe  se  humi- 

lia vit  inferioribus;  nos  vero  humihari  dedignamur  aequa- 
libus  et  saepe  melioribus.  Quod  non  aUunde,  quam  de 
incredulitate  evenit  futurorum.  Si  enim  vere  et  toto 
animo  crederemus,  per  haec  Domini  praecepta,  quee  brevi 
vitae  nostrae  tem^ore  custodimus,  ad  aeterna  et  coelestia 
nos  preemia  pervenire  ;  non  solum  non  erubesceremus 
omnia  opéra  humilitatis  implendo,  verum  etiam  gloria- remur. 

Commendate  ergo  firmiter  memorias  vestrae  quod  au- 
distis  anobis,  et  quod  nobis,  imo  Domino  (1)  promi- 
sistis  :  nec  ulla  unquam  tribulatio  praesentis  vitœ  recor- 
dationem  vobis  vestrae  auferat  sponsionis.  Impiété  omnia 
quae  audistis  imperia  :  impiété  omnia  vestra  quae  pro- 
misistis.  Nolite  similes  effici  populo  Judseorum,  qui  eum 
audissent  prsecepta  Dei,  recte  quidem  dixerunt  :  «  Omnia 
quae  mandavit  nobis  Dominus  ,  audiemus,  et  faciemus 
ea  ;  »  (Deut.,  v,  27)  sed  quod  bene  promiserant ,  negle- 
xerunt.  Placuerunt  enim  Deo,  quando  se  mandata  ej us 

(l)  Proinissam  ia  baplismo  peduin  lotioaem  legimus  io  Appead.^  lom.  V,  Ser.  clxviUj  n.  3,  et  cclvii,  n.  2. 



236 
APPENDICE, 

prochez-vous  donc  plutôt  vous-même  de  lui,  et 
écoutez  tout  ce  que  le  Seigneur  notre  Dieu  vous 

dira,  vous  nous  le  rapporterez  ensuite.  Nous  écou- 
terons et  nous  garderons  tout  ce  que  le  Seigneur 

notre  Dieu  nous  dira.  Le  Seigneur  dit  à  Moïse  :  J'ai 
entendu  les  paroles  que  ce  peuple  vous  a  dites  :  Qui 

leur  donnera  d'avoir  un  cœur  tel  qu'ils  me  craignent 
toujours,  et  qu'ils  gardent,  en  tout  temps  mes  pré- 

ceptes?» [Ibid.,  27,  28.)  Comme  nous  l'avons  dit, 
ils  plurent  à  Dieu  en  promettant  d'exécuter  ses 
ordres ,  mais  ils  lui  déplurent  en  transgressant  les 

ordres  qui  leur  avaient  été  donnés  et  ce  qu'ils  avaient 
promis  d'observer.  Voici,  en  effet,  ce  que  le  Prophète 
dit  à  leur  sujet  :  «  Ils  l'aimèrent  de  bouche,  mais 
leur  langue  lui  a  menti.  »  {Ps.  lxvii,  36.)  C'est  aimer 
Dieu  de  bouche,  et  non  de  cœur,  que  de  promettre 
de  faire  la  volonté  de  Dieu ,  de  mentir  ainsi  par  la 

langue,  et  de  faire ,  au  contraire,  la  volonté  du  dé- 
mon ;  par  là ,  on  provoque  la  colère  du  Dieu  Tout- 

Puissant,  qui  ne  permet  pas  qu'on  se  moque  de  lui. 
Lui  qui  voit  toutes  les  actions  des  hommes,  même 
Jies  plus  secrètes ,  qui  entend  toutes  les  paroles , 
fussent-elles  prononcées  aussi  bas  que  possible,  qui 
lit  et  discerne  toutes  les  pensées ,  jugera  toutes 
choses  avec  une  grande  sévérité.  Ici-bas,  il  ne  punit 

pas  toujours  ceux  qui  l'ont  méprisé,  parce  qu'il  a 
résolu  qu'il  y  aurait  un  jugement  dans  l'autre  vie, 
où  il  réserve  aux  pécheurs  une  condamnation  éter- 

nelle, et  des  châtiments  sans  fin.  «  Là,  il  y  aura  des 
pleurs  et  des  grincements  de  dents.  »  {Isa.,  lxvi,  24.) 

Là  aussi,  dit  le  Seigneur,  leur  ver  ne  mourra  point, 

et  le  feu  qui  les  consumera  ne  s'éteindra  point. 
Pour  vous,  frères  bien-aimés,  nous  croyons  que  ce 

n'est  pas  légèrement  que  vous  écoutez  nos  paroles 
qui  sont  vraiment  divines  :  car  ce  que  nous  vous  di- 

sons, nous  l'empruntons  aux  saintes  et  divines 
lettres.  Nous  espérons  dans  le  Seigneur  que  vous 
accomplirez  tout  ce  que  vous  avez  promis;  Dieu 
vous  aidant  dans  vos  bonnes  œuvres,  par  la  grâce 

de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  à  qui  est  honneur  et 

gloire,  avec  le  Père  et  l'Esprit  saint,  dans  les  siècles 
des  siècles.  Ainsi  soit-il. 

TRAITÉ 

DE  LA  CRÉATION  DU  PREMIER  HOMME 

Nous  reconnaissons  la  grande  dignité  de  la  nature 

humaine,  en  voyant  que  l'homme  a  été  créé,  non 
point  seulement  sur  l'ordre  du  Créateur,  comme  le 
furent  les  autres  œuvres  des  six  jours,  mais  après 
le  conseil  de  la  sainte  Trinité  ,  et  après  que  la  ma- 

jesté divine  toute  entière  s'y  fut  employée  
C'est  pourquoi  que  chacun  fasse  grande  attention  à 
l'excellence  de  sa  première  condition,  qu'il  recon- 

naisse en  lui  l'image  vénérable  de  la  sainte  Trinité, 
et  que,  par  la  noblesse  de  ses  mœurs,  par  l'exercice 
des  vertus  et  la  grandeur  de  ses  mérites,  il  s'efforce 
d'honorer  cette  ressemblance  divine,  suivant  laquelle 
il  a  été  créé,  afin  que,  quand  Dieu  lui  apparaîtra  tel 

(1)  Dans  saint  Ambroise,  ce  traité  a  pour  titre  :  Dignité  du  premier  homme.  Dans  Alcuin  son  titre  est  :  Paroles  du  saint  lévite  Albin, 
sur  ce  passage  de  la  Genèse  :  «  Faisons  l'homme  à  notre  image  et  à  notre  ressemblance.  »  Paulin  d'Aquilée  dans  son  livre  ,  des  documents 
précieux,  chap.  ii  et  m,  a  emprunté  quelques  passages  à  ce  Traité  ;  on  le  trouve  tout  entier  dans  le  livre  De  l'Esprit  et  de  l'âme,  ch.  xxxv. 
Qu'il  nous  suffise  donc  de  rapporter  ici  seulement  les  premières  et  les  dernières  phrases. 

servaturos  promiserant.  Sic  quidem  legimus  dixisse  ad 
Moysen  populum  Israël.  «  Accède  lu ,  et  audi  omnia 
quanta  loquitur  Dominus  Deus  noster  ad  te,  et  tu  lo- 
queris  ad  nos.  Omnia  quanta  loquitur  ad  nos  Dominus 
Deus  noster,  et  audiemus,  et  faciemus.  Et  dixit  ad  Moy- 

sen Dominus  :  Audivi  vocem  sermonum  populi  hujus 
quanta  locuti  sunt.  Quis  dabit  cor  eorum  sic  esse  in  eis, 
ita  ut  roetuant  me  ,  et  observent  prseeepta  mea  omnibus 
diebus?»  [Ibid.,  21,  28,  29.)  Placuerunt  ergo ,  ut 
diximus  ,  Deo,  quando  quidem  polliciti  sunt  se  mandata 
ejus  esse  facturos  :  sed  displicuerunt,  quando  quidem  po- 
sita  sibi  mandata,  et  quae  promiserant  servare,  trans- 
gressi  sunt.  De  ipsis  enim  Propheta  loquitur  dicens  : 
«  Dilexerunt  eum  in  ore  suo ,  et  lingua  sua  mentiti  sunt 
ei.  »  {Psal.  LXYU,  36.)  Hoc  est  enim  ore  Deum  et  non 
corde  diligere^  quod  promittunt  se  Dei  voluntatem  esse 
facturos,  mentiuntur  lingua  sua,  et  ad  faciendam  diaboli 
refugiunt  voluntatem  ,  omhipotentem  Deum  ad  iracun- 
diam  provocantes,  qui  se  irrideri  non  patitur.  Qui  cum 
et  opéra  hominum  quamlibet  in  occulto  facta  conspiciat, 
qui  cum  verba  omnia  quamUbet  secreto  insusurrantes  au- 
diat,  qui  cum  omnes  omnium  cogitationes  intelligat  et 
agnoscat,  severissime  judicabit.  Qui  hic  ideo  non  semper 
contemptores  suos  punit,  quia  in  futuro  decrevit  esse 
judicium,  ubi  eeterna  condemnatio  et  perpétua  servatur 

(1)  Omissa  répète  ex  libro  de  Spiritu  et  anima. 

peccantibus  pœna.  «  Ibi  erit  fletus  »  oculorum,  «  et  stri- 
dor  dentium.  »  Ubi,  sicut  ipse  Dominus  ait  :  a  Vermis 
eorum  non  morietur,  et  ignis  eorum  non  exstinguetur.  » 
(Isai.,  LXVI,  24.)  Vos  autem,  Fratres  dilectissimi ,  credi- 
mus  in  nomine  Domini,  quod  non  transitorie  audiatis 
verba  nostra,  imo  divina  :  quia  quod  vobis  dicimus,  ex 
sanctis  et  divinis  eloquiis  mutuamur.  Speramus  in  Do- 

mino,"quod  facietis  omnia  quae  promisistis,  Deo  adju- vante vos  in  sanctis  operibus,  ipsius  Domini  nostri  Jesu 
Christi  gratia  ;  cui  est  gloria  et  honor  cum  Pâtre  et  Spi- 

ritu Sancto  in  saecula  saeculorura.  Amen. 

TRACTATUS 

DE    CREATIONE    PRIMI  HOMINIS. 

Tanta  dignitas  humanae  conditionis  esse  dignoscitur, 
ut  non  solum  jubentis  sermone,  ut  alia  sex  dierum  opéra, 
sed  consilio  sanctae  Trinitatis  et  opéra  majestatis  divinee 
creatus  sit  homo  :  (1)  Quapropter  quisque  diligentius 
attendat  primœ  suae  conditionis  excellentiam ,  et  vene- 
randam  sanctae  Trinitatis  in  se  ipso  imaginem  agnoscat, 
honoremque  similitudinis  divines ,  ad  quam  creatus  est , 
nobilitate  morum  ,  exercitio  virtutum ,  dignitate  merito- 
rum  habere  contendat  :  ut  quando  apparuerit  qualis  sit, 
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qu'il  est,  il  paraisse  en  sa  présence  semblable  à  Dieu 
qui  l'a  créé  admirablement  à  sa  ressemblance  dans 
le  premier  Adam,  et  l'a  réformé  plus  admirable- 

ment encore  dans  le  second. 

SERMON 

SUR  LA   VANITÉ   DU  SIÈCLE  (^). 

Placés  sur  cette  terre,  conduisez- vous -y  de  telle 
sorte,  mes  frères,  que,  lorsque  vous  le  quitterez  et 
que  les  vers  commenceront  à  dévorer  votre  chair  au 
fond  du  tombeau,  votre  âme,  ornée  de  ses  bonnes 
œuvres,  se  réjouisse  au  ciel  dans  la  compagnie  de 
tous  les  saints.  Que  la  mort  de  ceux  qui  vous  ont 
précédés  au  tombeau  vous  fasse  éviter  les  péchés  et 

les  œuvres  d'iniquité        Et  plus  quelqu'un  aura  été 
obéissant  à  Dieu  en  cette  vie,  plus  dans  l'autre  sa 
récompense  sera  grande  ;  plus  il  aura  aimé  Dieu  ici- 
bas,  plus  alors  il  le  verra  de  près.  Bénissons  donc  le 
Seigneur  notre  Dieu,  mes  frères,  de  nous  avoir  des- 

tinés à  une  joie  spirituelle.  Ayons  toujours  l'humi- 
lité du  cœur,  et  que  notre  joie  soit  en  lui-même.  Ne 

nous  enorgueillissons  point  de  n'importe  quelle 
prospérité  d'ici-bas,  mais  sachons  que  notre  vraie 
félicité  commencera  seulement  quand  toutes  les 

choses  d'ici-bas  passeront.  Oui,  mes  frères,  que  notre 
joie  soit  dans  l'espérance  de  la  vie  future  ;  que  la 
vie  éternelle  soit  l'objet  de  tous  nos  désirs,  que  tous 
nos  soupirs  tendent  vers  Jésus -Christ,  ne  désirons 

que  lui,  l'unique  et  incomparable  beauté,  qui  nous  a 

aimés,  tout  souillés  que  nous  étions,  afm  de  nous 

rendre  notre  beauté  ;  ne  courons  qu'à  lui  seul,  n'a- 
dressons qu'à  lui  nos  gémissements  :  «  Et  que  ceux- 

là  disent  sans  cesse  :  Que  le  Seigneur  soit  glorifié, 
qui  désirentk  paix  de  son  serviteur.  »  (P5.xxxiv,27.) 
Amen. 

SERMON 

SUR  LE   MÉPRIS   DU   MONDE  ̂ ^). 

Chapitre  premier.  —  Ecoutez,  frères  bien-aimés, 
la  doctrine  salutaire  de  notre  Père,  ô  vous  qui  ne 
désirez  point  un  héritage  terrestre,  mais  celui  qui 
est  éternel,  qui  ne  voulez  point  recevoir  de  partage 
dans  la  terre  des  mortels,  mais  chanter  avec  le  Psal- 
miste  :  «  Ma  portion  est  dans  la  terre  des  vivants  ;  » 

{Ps.  cxLi,  6)  vous  qui  avez  quitté  l'Egypte  et  courez 
vers  la  terre  de  la  promesse.  Vous  avez  des  oreilles 
pour  entendre,  écoutez  donc  le  Père  miséricordieux 

qui  nous  appelle  par  ces  paroles  à  l'héritage  des 
cieux  :  «  Venez,  mes  enfants,  écoutez-moi,  je  vous 
enseignerai  la  crainte  du  Seigneur.  »  {Ps.  xxxni,  12, 

13.)  Quel  est  l'homme  qui  veut  avoir  la  vie  ?  [Matth.^ 
XIX,  21.)  Qui  veut  entrer  dans  la  vie?  Que  celui-là 
garde  le  commandement  de  Dieu.  Parmi  les  pré- 

ceptes, les  uns  sont  spéciaux,  d'autres  sont  com- 
muns. Il  y  a  des  préceptes  particuliers  pour  les  cha- 

noines, les  clercs  et  les  moines,  et  d'autres  qui  sont 
communs  à  tous  les  chrétiens.  Voici  quelques  pré- 

ceptes particuliers  :  «  Si  vous  voulez  être  parfaits, 
vendez  tout  ce  que  vous  avez,  donnez-le  aux  pau- 

(1)  On  trouve  ce  sermon  dans  le  Traité  de  saint  Eloi,  imprimé  dans  ce  même  volume,  et  ayant  pour  titre  :  De  la  conduite  chrétienne, 
no 21,  22,  23,  excepté  les  dix  lignes  environ,  vers  la  fin,  qui  commencement  par  ces  mots  :  «  Bénissons  le  Seigneur.  » 

(2)  D'un  auteur  inconnu. 

tune  similis  illi  appareat ,  qui  se  mirabiliter  ad  suam  si- 
militudinem  in  primo  Adam  condidit ,  mirabilius  in  se- 

cundo reformavit. 

SERMO 

DE  VANITATE  SJECDLI. 

Caput  primum.  —  In  hac  vitapositi,  Fratres,  ila  agite,  ut 
cum  hinc  migraveritis^  et  caro  vestra  a  vermibus  cœperit 
devorari  in  sépulcre ,  anima  ornata  bonis  operibus  cum 
sanctis  omnibus  lœtetur  in  cœlis.  Retrahat  vos  a  malis 
operibus  vel  peccatis,  interitus  eorum  quos  praemisistis. 
(.1)   Et  erit  tune  quanto  quis  amplius  alio  hie  obediens 
Dec  fuit,  tante  ampliorem  illic  mercedem  aeeipiet  :  quan- 
toque  hic  amplius  Deum  amavit,  tanto  propius  eum  vi- 
debit.  Benedieamus  igitur  Dominum  Deum  uostrum  , 
Fratres,  qui  ad  Isetitiam  spiritalem  congregavit  nos. 
Simus  in  hmuilitate  eordis  semper,  et  gaudium  uostrum 
pênes  ipsum  sit.  Non  de  prosperitate  aiiqua  hujus  sœculi 
iuflemur  ;  sed  noverimus  felicitatem  nostram  non  esse 
nisi  cum  ista  trausierint.  Modo  gaudium  nostrum,  Fratres, 
in  spe  futura  sit,  totum  desiderium  vita  aeterna  sit,  om- 
nia  suspiria  nostra  Christo  anhelent.  Ille  unus  puleher- 
rimus,  qui  fœdos  dilexit  ut  pulchros  faeeret,  desideretur; 

ad  illum  unum  curratur,  illi  ingemiscatur ,  «  et  dicant 
semper  :  Magnificetur  Dominus,  qui  volunt  pacem  servi 
ejus.  »  {Psal.  xxxiv,  27.  )  Amen. 

SERMO 

DE   CONTEMPTU    MUNDI  («). 

Caput  primum.  —  Audite,  Fratres  carissimi,  salutiferam 
patris  nostri  doetrinam,  qui  non  terrenam,  sed  seter- 
nam  coneupiseitis  haereditatem  ;  qui  non  vultis  sortem 
aceipere  in  terra  morientium,  sed  cum  Psalmista  de- 
cantare  :  «  Portio  mea  in  terra  viventium  ;  »  [Psal. 

CXLI,  6)  qui  iEgyptum  reliquistls,  et  ad  promissionis 
terram  festinatis.  Audite  itaque,  habentes  aures  audieudi, 
pium  patrem  ad  haereditatem  eœlorum  nos  vocantem,  et 
dicentem  :  «  Venite  filii,  audite  me,  timorem  Domini  do- 
cebo  vos.  Quis  est  homo  qui  vult  vitam?  »  (Psal.  xxxiii, 
12,  13.)  Quis  es  qui  vitam  vis  ingredi?  Serva  mandata  Dei. 
(Matth.,  XIX,  21.)  Quorum  mandatorum  aha  suntspeeia- 
lia,  alia  vero  communia.  Speclalia  sunt  proprie  Ganoni- 
eorum  sive  elerieorum,  et  monachorum  ;  communia  om- 

nium catholicornm.  Speeialia  igitur  sunt  haee  :  «  Si  vis 
perfectus  esse,  vende  omnia  quse  habes,  et  da  pauperi- 

(1)  Omissa  répète  ex  Eligii  Tractatu  de  rectifudine  catholicœ  conversationis. 
{a)  Addunt  Mss.  ad  Clericos. 
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vres  et  suivez-moi.»  [Matth.,  xix,  2J.)  Et  encore  : 

Quiconque  aura  quitté  pour  l'amour  de  moi  sa maison,  son  champ,  son  père,  sa  mère,  ses  frères, 
ses  sœurs,  ses  enfants,  ses  terres,  en  recevra  le  cen- 

tuple, et  il  aura  pour  héritage  la  vie  éternelle.» 
(I6?c?.,29.)  Notre-Seigneur  dit  à  ses  disciples  ;  «  Pour 

vous  qui  m'avez  suivi,  lorsqu'au  temps  de  la  régé- 
nération le  Fils  de  l'homme  sera  assis  sur  le  trône 

de  sa  gloire,  vous  serez  aussi  assis  sur  douze  trônes, 

et  vous  jugerez  avec  lui  les  douze  tribus  d'Israël.  » 

[Ihid.^  28.)  Ces  préceptes,  mes  frères,  sont  d'autant 

plus  importants  qu'ils  sont  particuliers,  et  d'autant 
plus  agréables  à  Dieu  que  leur  accomplissement 
offre  plus  de  difficulté. 

Chapitre  II.  —  Entre  autres  choses,  le  Seigneur 

nous  dit  :  «  Celui  qui  ne  renonce  pas  à  tout  ce  qu'il 
possède  ne  peut  être  mon  disciple.  »  [Luc,  xiv,  33.) 
En  disant  «  à  tout,  »  il  veut  donc  que  ses  disciples 
ne  possèdent  rien  en  propre.  Celui  qui  possède 
quelque  chose  sur  la  terre,  est  bien  loin  de  la  doc- 

trine de  Jésus-Christ  j  et  celui  qui  n'est  pas  le  dis- 
ciple de  Jésus-Christ,  comment  ose-t-il  s'arroger  le 

pouvoir  de  lier  et  de  délier  ?  Prêtez  bien  attention, 

mes  frères,  à  ces  paroles  de  l'Evangile  :  «  Jésus  entra 
près  de  ses  disciples,  lés  portes  étant  fermées,  et 
soufflant  sur  eux,  il  dit  :  Recevez  le  Saint-Esprit  ;  les 
péchés  seront  remis  à  ceux  à  qui  vous  les  remettrez, 
et  ils  seront  retenus  à  ceux  à  qui  vous  les  retiendrez. 
[Jean^  xx,  22.)  Possédaient-ils  quelque  chose  en  propre 
ceux  auxquels  le  Maître  avait  dit  :  «  Ne  portez  rien 

dans  le  chemin?»  (Lmc,ix,  3.)  Ceux  dont  l'évangéliste 
saint  Luc  rapporte  «  qu'ils  avaient  tout  en  commun.  » 
[Act.,  IV,  32.)  Voyez  ce  que  Pierre  dit  à  Jésus  : 
Vous  voyez  que  nous  avons  tout  abandonné  et  que 

nous  vous  avons  suivi.  {Matth.,  xix,  27.)  En  quittant 

tout,  ils  ne  s'étaient  absolument  rien  réservé.  D'où 
vient  donc  qu'ils  s'attribuent  le  pouvoir  de  lier  et  de 
délier  ceux  qui  osent  posséder  quelque  chose  sur  la 
terre  ?  Comment  ne  rougissent-ils  pas  de  dire  : 
«  Le  Seigneur  est  la  part  de  mon  héritage.  »  [Ps. 

XV,  5.)  Que  devient  ce  texte  de  l'Apôtre  :  «  Quelle  al- 
liance est  possible  entre  le  Christ  et  Bélial?»  (Il  Cor., 

VI,  15.)  Ceux  qui  ne  veulent  pas  quitter  les  biens  de 
laterre,  pourquoi  se  nourrissent-ils  sur  les  péchés  du 

peuple  ?  S'ils  reçoivent  la  dîme  avec  les  enfants  de 
Lévi,  à  quel  titre  partageraient-ils  avec  les  autres 

tribus  ?  Qu'ils  prennent  garde  à  l'étymologie  de  leur 
nom  ;  le  mot  «  clercs  »  vient  de  «  partage  ;  » 

pourquoi,  sinon  parce  que  le  Seigneur  est  leur  por- 
tion et  leur  héritage  ? 

Chapitre  III.  —  Pourquoi,  du  moins,  ne  réfléchis- 
sent-ils pas  sur  les  marques  de  leur  cléricature  qui 

les  distinguent  des  laïques  ?  Ce  n'est  pas  sans  cause, 
en  effet,  que  leur  tête  est  rasée  et  tondue;  la  raison 
en  est  très-claire  et  très-évidente.  Par  ces  marques, 
en  effet,  ils  sont  retranchés  de  la  vie  des  laïques.  Je 
trouve  bon  de  donner  cet  avertissement  très-utile, 

afin  qu'il  serve  à  plusieurs  avec  la  grâce  de  Dieu. 
Nous  avons  appris,  par  le  témoignage  d'un  grand 
nombre  de  Pères,  que  le  cerveau  est  le  siège  de  la 

sagesse  ;  et,  par  l'apôtre  saint  Paul,  que  le  Christ  est 
la  vertu  et  la  sagesse  de  Dieu.  Or,  comme  le  cerveau 
est  dans  la  tête,  et  que  la  sagesse,  suivant  les  Pères, 

a  son  siège  dans  le  cerveau,  et  qu'ainsi  tous  les 
membres,  au  moyen  de  la  sagesse  qui  lui  est  donnée, 
sont  dirigés  par  la  tête  (où  se  trouve  le  cerveau,  qui 
lui-même  est  le  siège  de  la  sagesse)  ;  ainsi,  pour  mon- 

trer qu'il  n'y  a  aucune  séparation  entre  nous  et  la 

bus,  et  sequere  me.  »  Et  iterum  :  «  Oinnis  qui  relique- 
rit  doiDum,  aut  agrum,  aut  patrem,  aut  matrem,  aut 
fratres,  aut  sorores,  aut  filios^  aut  agros  propter  me, 
centuplum  accipiet,  et  vitam  aeternam  possidebit.  »  Et 
ad  discipulos  :  «  Vos  qui  secuti  estis  me,  in  regeneratione 
cum  sederit  Filius  hominis  in  sede  majeslalis  suee,  sede- 
bitis  et  vos  super  sedes  duodecim,  judicantes  duodecim 
tribus  Israël.  »  Hœc  itaque  Fratres  quanto  singularia, 
tauto  praecipua  ',  quanto  acriora,  tanto  Dec  gratiora. 

Caput  II.  —  Dicit  Uerum  Salvator  noster  inter  caetera  : 
«  Qui  renuntiaverit  omnibus  quee  possidet,  nou  potest 
meus  esse  discipulus.  »  (Luc,  xiv,  33.)  Qui  dixit  :  «  om- 

nibus, M  nibii  proprium  a  suis  discipuhs  possideri  vo- 
luit.  Qui  quidquam  possidet  in  terra,  remotus  est  a  Christi 
disciplina.  Qui  autem  non  est  discipulus  Christi,  quomodo 
praesumit  sibi  ligandi  atque  solvendi  potestatem?  Inten- 
dile  Fratres  verba  Evangelii  dicentis  :  «  Intravit  Jésus 
januis  clausis  ad  discipulos,  et  insuftlans  dixit  eis  :  Ac- 
cipite  Spiritum  sanclum  :  quorum  remiseritis  peccata, 
remittuntur  eis;  et  quorum  retinueritis,  retenta  sunt.  » 
{Joan.,  XX,  22.)  Numquid  illi  habebant  proprium,  qui- 
bus  Magister  indixerat  :  «  Nihil  tuleritis  in  via  :  »  {Luc, 
IX,  3)  de  quibus  Lucas  evangelista  refert  :  «  Erant  eis 
omnia  communia?  »  {Act.,  iv,  32.)  Videte  quid  Petrus 
dixerit  ad  Jesum  :  «  Ecce  nos  reliquimus  omnia,  et  se- 
cuii  suinus  le.  »  {Matth,,  xiX;  27.)  Qui  omnia  relique- 

rant,  nihil  sibi  penitus  retinuerant.  Unde  ergo  sibi  arro- 
gant ligandi  atque  solvendi  potestatem,  qui  in  terra  prae- 

sumunt  possidere  facultatem?  Quomodo  non  erubescunt 
dicere  :  «  Dominus  pars  haereditatis  meae  ?  p  [Psal.  xv, 
5.)  Ubi  est  illud  Apostolicum  :  «  Quae  conventio  Christi 
ad  Beiial?  »  (II  Cor.,  vi,  15.)  Qui  terrenas  possessiones 
relinquere  nolunt,  cur  peccata  populi  comedunt?  Si  dé- 

cimas cum  filiis  Levi  accipiunt,  quomodo  inter  caeteras 
tribus  partem  accipient?  Si  nominis  sui  etymologiam 
attendunt,  cur  clerici  a  sorte  dicti  sunt,  nisi  quia  Do- 

minus eorum  sors  vel  haereditas  sit? 
Gapdt  III.  —  Cur  saltem  clericatus  sui  signa,  quibus  a 

laicis  discernuntur,  non  perpendunt?  Non  enim  sine 
causa  capita  eorum  raduntur  et  tondentur,  sed  perspi- 
caeissima  et  evidentissima  ratione.  Nam  his  signis  secer- 
nuntur  a  laicorum  conversatione.  Quod  ut  multis  Deo 
propitiante  proficiat,  admonitioni  utilissimse  duximus  in- 
serere.  Didicimus  multorum  patrum  auctoritate,  cere- 
brum  esse  sedem  sapientiae  ;  Christum  vero,  Paulo  at- 

testante, Dei  virtutem  et  sapientiam  esse.  (I  Cor.,  i,  24.) 
Cum  itaque  cerebrum  sit  in  capite,  sapientia  vero  juxta 
patrum  auctoritatem  in  cerebro  habeat  sedem,  et  sic  per 
sapientiam  sibi  infusam  cuncta  membra  regantur  a  ca- 

pite, quod  per  cerebrum  est,  quod  est  sedes  sapientiae  : 
sic  inter  nos  et  veram  sapientiam,  quae,  ut  diximus, 
Ghristus  est,  qui  etiam  juxta  Apostolum  caput  nostrum 
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vraie  sagesse  qui  est  le  Christ,  lequel,  selon  l'Apôtre, 
est  notre  tête,  il  a  dit  en  effet  :  «  L'homme  est  le  chef 

de  la  femme,  mais  le  chef  de  l'homme  est  le  Christ, 
et  Dieu  est  le  chef  du  Christ,  »  (I  Cor.,  xi,  3)  nous 

coupons  les  cheveux  sur  cette  partie  de  la  tête  où 

nous  savons  qu'habite  notre  vraie  sagesse,  c'est- à-dire  Jésus-Christ,  voulant  marquer  par  là  que  la 
funeste  sollicitude  des  choses  de  la  terre  empêche 

les  regards  de  notre  âme  de  se  porter  vers  Dieu  et 

de  le  contempler.  Qui  l'ignore?  Plus  nous  nous 
mêlons  aux  affaires  du  siècle,  plus  nous  nous  privons 

de  la  vision  de  notre  Créateur.  C'est  pourquoi  l'A.- 
pôtre  nous  dit  :  «  Souvenez-vous  que  celui  qui  est 

enrôlé  au  service  de  Dieu,  ne  s'embarrasse  point 
dans  les  affaires  séculières.»  (II  Tim.,Uy  4.)  Ailleurs  il 
dit  encore  :  «  Celui  qui  est  sans  épouse  ne  songe 

qu'aux  choses  de  Dieu.  »  (I  Cor.,  vu,  32.)  C'est 
pourquoi  Moïse  a  écrit  :  «  Les  Lévites  raseront  tout 

le  poil  de  leur  'corps.  »  [Nomb.,  vin,  7.)  «  Lévite  » 
veut  dire  «  choisi.  »  Quiconque  a  été  choisi  pour  les 
ministères  sacrés,  devra  donc  retrancher  tous  les 

poils  de  son  corps,  c'est-à-dire  les  pensées  inutiles  de 
son  cœur.  Raser  sa  tête  signifie  :  ôter  de  son  esprit 

les  pensées  terrestres  et  superflues.  Ce  n'est  point 
sans  raison  que  les  poils  et  les  cheveux  signifient  les 
pensées  inutiles.  En  effet,  les  poils  ne  font  point 

partie  de  notre  corps,  c'est  une  superfluité  produite 
par  les  humeurs  de  notre  corps  :  de  même,  les  biens 
de  la  terre  ne  font  point  partie  de  notre  nature  ;  ils 
sont  pour  nous  étrangers  et  superflus.  Aussi,  les 
fidèles  du  Christ  qui  soupirent  de  tout  leur  cœur  pour 
la  vie  éternelle,  qui  foulent  aux  pieds  le  monde 
avec  tous  ses  plaisirs,  qui  ne  veulent  rien  posséder  sur 

la  terre  et  disent  avec  l'Apôtre  :  «  Notre  vie  est  aux 

est,  (dixit  enim  :  «  Caput  muheris  est  vir,  caput  vero 
viri  est  Christus,  Christi  autem  caput  est  Deus  :  ») 
(I  Cor.,  XI,  3)  ut  ostendamus  nuUum  obstaculum  inte- 

resse, piles  in  ea  parte  capitis  incidimus,  in  qua  novam 
sapientiam,  id  est,  Christum  inesse  cognoscimus  :  per 
hoc  signantes,  malam  terrenarum  rerum  soUicitudinem 
nostree  mentis  oculos  ad  Deum  contemplandum  impedire. 
Scimus  enim  quod  quisque  quanto  magis  terrenis  occu- 
pationibus  implicatur,  tante  magis  a  sui  Conditoris  vi- 
sione  impeditur.  Unde  Apostolus  :  «  Nemo  miUtans 
Dec  implicat  se  negotiis  s£ecularibus.  »  (II  Tiin.,  ii,  4.) 
Item  :  «  Qui  sine  uxore  est,  cogitât  quai  sunt  Dei.  » 
(I  Cor.,  VII,  32.)  Hinc  Moyses  ait  :  «  Levitae  radant  pilos 
Garnis  suae.  »  [Num.,  viii,  7.)  Levita  interpretatur  as- 
sumptus.  Quisquis  namque  in  offîciis  divinis  assumptus 
est,  pilos  carnis,  id  esl,  superfluas  cogitationes  cordis 
radere  débet.  Caput  igitur  radere,  sigaificat  cogilaliones 
terrenas  et  superQuas  a  mente  resecare.  Nec  incongrue 
per  pilos  et  capillos  significantur  cogitationes  superfluae. 
Sicut  enim  pili  non  sunt  pars  corporis,  sed  quaedam  su- 
perfluitas  procedens  ex  corporis  humore  :  sic  bona  tem- 
poralia  non  sunt  nobis  naturalia,  sed  aliéna  et  superflua. 
Hinc  itaque  fidèles  Christi,  qui  ad  eeternam  vitam  me- 
duUitus  suspirant,  qui  mundum  cum  suis  obleetationibus 
8ub  pedibus  conculcant,  qui  in  terra  nihil  possidere  vo- 
lunt,  sed  cum  Apostolo  dicunt  :  «  Nostra  couversatio  iu 

cieux,  »  aussi,  dis-je,  ne  gardent-ils  sur  leur  tête 

qu'une  minime  partie  de  leurs  cheveux,  marquant 
par  leur  retranchement  qu'ils  n'ont  qu'un  bien 
faible  souci  pour  les  biens  d'ici-bas.  Ils  en  gardent 
cependantune  faible  partie,  parce  que,  tant  qu'ils  sont 
sur  cette  terre,  ils  ne  peuvent  s'affranchir  entière- 

ment des  pensées  terrestres.  Tout  clerc  donc  appelé 

à  partager  l'héritage  du  Seigneur,  et  qui  laisse 
croître  sa  chevelure,  qui  rougit  de  se  faire  raser  la 
tête  et  de  se  dépouiller  de  ses  cheveux,  celui-là 

montre  qu'assurément  Dieu  n'est  point  son  partage, 
mais  qu'il  tient  encore  au  monde.  En  effet,  plus  un 
homme  aime  sa  chevelure,  la  caresse,  l'entretient, 
plus  il  affiche  que  son  cœur  n'est  point  aux  cieux, 
mais  qu'il  est  encore  collé  àla  terre.  Au  contraire,  se 
raser  les  cheveux,  les  régler  à  sa  volonté,  c'est  at- 

tester d'autant  mieux  qu'on  n'aime  point  les  choses 
d'ici-bas,  mais  celles  de  l'éternité. 

Chapitre  IV.  —  Si,  comme  nous  le  disions  plus 
haut,  nous  nous  coupons  les  cheveux  pour  montrer 

qu'entre  nous  et  Dieu  il  n'y  a  aucun  mur  de  sépara- 
tion, il  ressort  clairement  de  là  que,  quand  nous  prions, 

nous  ne  devons  placer  sur  notre  tête  aucune  coiffure, 

surtout  après  cette  parole  de  l'Apôtre  :  «  L'homme 
ne  doit  pas  prier  la  tête  couverte,  car  il  est  l'image 
de  Dieu.  »  (I  Cor.,  xi,  7.)  C'est  pourquoi,  lorsque  les 
clercs  psalmodient  ou  chantent  des  cantiques  spiri- 

tuels, qu'ils  évitent  de  porter  sur  leurs  têtes  des 
cheveux,  des  mitres  et  autres  coiffures,  de  peur 

qu'en  parlant  à  Dieu  sans  les  marques  du  respect 
que  nous  lui  devons,  ne  ne  soyons  jugés  indignes 
de  la  miséricorde  de  celui  dont  nous  repoussons 
les  enseignements  salutaires.  Celui,  en  effet,  qui 

n'obéit  pas  à  l'Apôtre,  contredit  l'Evangile  ;  d'après 

cœlis  est,  »  [Phil.y  m,  20)  capillorum  minimam  partem 
in  capitibus  retinent,  ut  per  eorum  abrasionem  se  mini- 

mam terrenorum  soUicitudinem  habere  désignent.  Qua- 
propter  etiam  illam  minimam  particulam  capillorum 
retinent,  quia  dum  in  hoc  mundo  sunt,  a  terrenis  cogi- 
tationibus  omnino  vacui  esse  non  possunt.  Quisquis  igi- 

tur clericus  ad  sortem  Domini  vocatus,  qui  comam  nu- 
trit,  et  capillos  radere  vel  tondere  erubescit,  profecto 
se  non  de  Dei,  sed  de  mundi  sorte  esse  testatur.  Quanto 
enim  quisque  carnis  crines  diligit,  fovet  et  nutrit,  tanto 
cor  suum  non  in  cœlis,  sed  in  terra  fixum  esse  ostendit  : 
quanto  autem  radit  et  edomat,  tanto  se  non  terrena,  sed 
aeteroa  diligere  comprobat. 

Caput  IV.  —  Si  vero,  ut  praediximus,  crines  idcirco 
radimus,  ut  inter  nos  et  Denm  nihil  interesse  approbe- 
mus  :  profecto  patet,  quod  cum  in  oratione  persistimus  ; 
aliéna  velamina  capitibus  nostris  apponere  non  debemus, 
prsesertim  cum  Apostolus  dicat  :  «  Vir  non  débet  orare 
velalo  capite,  imago  enim  Dei  est.  »  (I  Cor.,  xi,  7.) 
Cessent  itaque  clerici  psalmodiœ  hymnisque  spiritalibus 
insistentes,  capillos,  mitras,  cœteraque  velamina  in  capi- 

tibus portare  :  ne  dum  cum  Deo  loquimur,  famula^tus 
sui  signa  occultantes,  ejus  indigni  judicemur  propitia- 
tione,  cujus  salubri  doctrinae  praesumimus  non  obedire. 
Qui  enim  non  obedit  Apostolo,  conlradicit  EvangeUo. 
Et  juxta  ejusdem  Apostoli  vocem  diceutis  :  An  quœritia 
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cette  parole  du  même  Apôtre  :  «  Est-ce  que  vous 
voulez  éprouver  la  puissance  de  Jésus -Christ,  et  voir 
si  c'est  lui  qui  parle  par  ma  bouche  ?  »  (II  Cor.,  xiu,  3.) 
Et  cette  autre  :  «  Quand  un  ange  viendrait  du  ciel 

pour  vous  annoncer  un  autre  Evangile,  qu'il  soit 
anathème.  »  [GaL,  i,  8.)  Veuillez  donc,  ô  clercs, 
cesser  complètement  un  pareil  abus,  de  peur  que, 

oh!  que  ce  malheur  n'arrive  pas  !  Dieu  ne  rejette 
votre  prière. 

Chapitre  Y.  —  Après  vous  avoir  exposé  les  signes 
qui  distinguent  les  clercs  des  laïques,  revenons  à  notre 

exhortation  projetée.  Ecoutons  ces  paroles  de  l'a- 
pôtre saint  Jean  :  «  N'aimez  pas  le  monde  ni  les 

choses  de  ce  monde.  »  (I  Jean,  n,  15.)  Ecoutons  aussi 
le  Psalmiste,  adressant  ces  reproches  aux  amateurs  du 
monde  :  «  Enfants  des  hommes,  pourquoi  aimez- 
vous  la  vanité,  et  recherchez-vous  le  mensonge  ?  » 
[Ps.  IV,  3.)  Salomon  vient  ensuite  nous  dire  :  «  Va- 

nité des  vanités,  tout  est  vanité.  »  [Ecclés.,  i,  2.) 

Examinons  l'accord  qui  existe  entre  ces  organes  de 
l'Esprit  saint.  L'Apôtre  nous  avertit  de  ne  point 
aimer  le  monde  ;  le  Psalmiste  s'élève  contre  ceux  qui 
l'aiment;  Salomon  nous  crie  que  tout  est  vanité  ; 
l'Ecclésiaste  nous  déclare  pourquoi  nous  ne  devons 
pas  aimer  le  monde  ni  suivre  le  mensonge  ;  il 
semble  nous  dire  :  Il  ne  faut  point  aimer  les  choses 

d'ici-bas,  parce  que  ce  sont  des  mensonges  trom- 
peurs ,  puisqu'elles  ne  donnent  pas  ce  qu'elles  pro- 

mettent, ce  ne  sont  pas  des  biens.  Comme  Dieu  est 

l'auteur  de  tout  bien  et  qu'il  ordonne  à  ses  vrais 
amis  d'aimer  et  de  rechercher  tout  ce  qui  est  bien, 
si  les  choses  de  la  terre  étaient  de  vrais  biens,  il  ne 

les  mépriserait  point  lui-même,  et  il  n'ordonnerait 
point  à  ses  disciples  de  les  mépriser.  Ecoutons  quel 

experimentum  ejus  qui  in  me  ioquitar  Ghristus?  » 
(Il  Cor.,  xiu,  3.)  Item  :  «  Si  angélus  venerit  de  cœlo, 
et  aliud  EvangeUum  nuntlaverit  ^-obis^  anathema  sit.  » 
[Gal.,\  1,  8.)  Exstirpetur  ergo  penitus  de  clero  talis  prae- 
sumptio,  ne  quod  absit,  a  Deo  expellatur  ejus  oratio. 

Caput  V.  —  His  igitur  signis  clericalibus  prselibatis, 
quibus  a  laicis  discerni  debemus,  ad  propositam  admo- 
nitionem  redeamus.  Audiamus  Joannem  apostolum 
dicentem  :  «  Nolite  diligere  mundum,  neque  ea  quœ  in 
mundo  sunt.  »  (I  Joan.,  u,  15.)  Audiamus  et  Psalmistam 
raundi  amatores  increpantem  :  «  Filii  hominum,  ut  quid 
diligitis  vanitatem,  et  quœritis  mendacium?  »  {Psal.  îy, 
3.)  Salomon  quoque  subsequitur  dicens  :  «  Vanitas  va- 
nilatum,  et  omnia  vanitas.  »  {EccL,  i,  2.)  Libet  intueri 
quam  bene  consonant  organa  Spiritus  sancti.  Monet 
Apostolus,  ut  non  diligamus  mundum  :  invehitur  Psal- 
mographus  in  ejus  amatores  :  clamât  Salomon,  cuncta 
subjacere  vanitati.  Quare  non  diligamus  mundum,  (a)  nec 
sequamur  mendacium,  Ecelesiastes  déclarât  :  ac  si  dice- 
ret  :  Ideo  non  sunt  amanda  ima,  quia  transitoria  men- 
dacia  :  quia  quœ  promittunt  non  conferunt,  bona  igitur 
non  sunt.  Gum  enim  bonorum  omnium  auctor  sit  Deus, 
et  a  fidelibus  suis  quseri  et  diligi  quœque  bona  praeci- 
piat  :  si  mundana  vera  bona  essent,  nec  ipse  quidem 
oontemneret,  nec  a  suis  sequacibus  contemui  preecipe- 

(a)  Ma.  Heg.  <t«^. 

témoignage  la  vérité  rend  d'elle-même  :  «  Les  re- 
nards ont  des  tanières,  et  le  Fils  de  l'homme  n'a 

point  où  reposer  sa  tête.  »  [Matth.,  viii,  20.)  De 

même,  si  la  gloire  du  monde  n'était  pas  une  vanité, 
il  ne  se  serait  point  caché  lorsque  la  foule  voulut  le 

faire  roi.  De  même,  si  la  gloire  du  monde  n'eût  pas 
été  une  vanité,  si  les  richesses  terrestres  eussent  été 

de  vrais  biens,  Notre-Seigneur  n'eût  pas  fait  ces 
menaces  à  leurs  possesseurs,  en  disant  :  «  Malheur  à 
vous  riches,  »  etc.  [Luc,  vi,  24.)  Et  ailleurs  :  «  Il  est 

plus  facile  à  un  câble  de  passer  par  le  trou  d'une 
aiguille  qu'à  un  riche  d'entrer  dans  le  royaume  des 
cieux.  »  [MattJi.,  xix,  24.)  Ecoutons  encore  ce  qu'il 
dit  à  son  imitateur  :  «  Si  vous  voulez  être  parfait, 

allez,  vendez  tout  ce  que  vous  avez  et  donnez -le  aux 

pauvres.  »  {Ibid.,%\.)  Ailleurs  :  «  Si  quelqu'un  ne 
renonce  à  tout  ce  qu'il  possède,  celui-là  ne  peut 
être  mon  disciple.  »  [Luc,  xiv,  33.)  «  Personne,  » 
dit -il  encore,  «  ne  peut  servir  deux  maîtres.  Dieu  et 

l'argent.  »  [Matth.,  vin,  24.)  Notre-Seigneur,  en 
maître  habile,  vit  que  ses  disciples  auraient  à  lutter 

avec  le  monde,  et  qu'ils  seraient  bientôt  terrassés 
s'ils  avaient  par  où  on  puisse  les  saisir.  Il  a  donc 
dépouillé  de  leurs  armes  nos  ennemis  et  les  siens,  en 
nous  privant  des  biens  de  la  terre.  Un  homme  tout 

nu  qu'a-t-il  à  craindre  des  voleurs  ?  Mais  celui  qui 
s'embarrasse  dans  les  affaires  du  siècle,  prépare  des 
armes  avec  lesquelles  il  sera  blessé.  Que  celui  donc 
qui  ne  veut  point  recevoir  de  blessures,  marche 
dans  le  chemin  de  cet  exil,  dépouillé  de  toutes 
choses. 

Chapitre  VI.  — Mais  peut-être  quelqu'un  nous  de- 
mandera-t-il  :  Puisque  Dieu  ordonne  à  ceux  qui  le 
suivent  de  rejeter  les  choses  de  la  terre ,  que  veut- 

ret.  Quid  igitur  jVeritas  de  se  testatur,  audiamus  :  «  Vul- 
pes  foveas  habent,  Filius  autem  bominis  non  habet  ubi 
caput  suum  reclinet.  »  {Matth.,  viii,  20.)  Item  si  mundi 
gloria  vana  non  essel,  non  se  abscondisset,  cum  turbœ 
eum  regem  facere  voluissent.  Item  si  raundi  gloria  vana 
non .  esset,  si  divitise  terrenœ  vera  bona  essent  :  non 
earum  possessoribus  improperaret  Dominus  dicens  : 
«  Yae  vobis  divites.  »  [Luc,  vi,  24  etc.)  Et  alibi  :  «  Fa- 
cilius  est  camelum  per  foramen  acus  transire,  quam  di- 
vitem  introire  in  regnum  cœlorum,  »  {Matth.,  xix,  24.) 
Audiamus  etiam  quid  suis  dicat  imitatoribus.  «  Si  vis 
perfectus  esse,  vade  et  vende  omnia  quae  habes,  et  da 
pauperibus.  »  {Ibid.,  21.)  Item  :  «  Nisi  quis  renuntiaverit 
omnibus  quee  possidet,  non  potest  meus  esse  discipu- 
lus.  »  {Luc,  XIV,  33.)  Item  :  «  Nemo  potest  duobus  do- 
minis  servire,  id  est,  Deo  et  mammonœ.  »  {Malth., 
VIII,  24.)  Vidit  peritus  magister  suos  discipulos  luctatu- 
ros  cum  mundo,  qui  si  haberent  unde  tenerentur,  levius 
dejicerentur.  Tulil  igitur  arma  suis  et  nostris  hostibus, 
dum  nos  privavit  terrenis  possessionibus.  Nudus  namque 
latrones  non  solet  timere  :  qui  vero  se  mundanis  im- 
plicat,  tela  parât  quibus  confodiatur.  Qui  ergo  non  vult 
confodi,  nudus  procédât  per  viam  hujus  exsilii. 

Caput  VI.  —  Fortassis  quaeret  aliquis  :  Cum  Deus  se- 
quaces  suos  mundana  jubeat  postponere,  quae  sunt  quse 
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il  donc  que  nous  désirions  ?  Ecoutez  -  le  nous  dire  : 
«  Cherchez  le  royaume  des  cieux.  »  [Matth.,  vi,  33.) 
Ou  bien  :  «  Amassez-vous  des  trésors  dans  le  ciel.  » 
[Ibid.,  20.)  On  nous  demandera  de  nouveau  :  Si  Dieu 
veut  que  les  hommes  haïssent  les  choses  de  la  terre, 
que  doivent-ils  aimer?  Quelles  choses  ils  doivent  ai- 

mer? C'est  Moïse  qui  va  leur  répondre  :  «  Vous 
aimerez  le  Seigneur,  votre  Dieu ,  de  tout  votre 
cœur,  et  votre  prochain  comme  vous  -  même.  » 

[Deut.,  VI,  5.)  Il  nous  est  ordonné  d'aimer  notre  pro- 
chain sur  la  terre  seulement  parce  qu'il  doit  parta- 

ger avec  nous  l'héritage  du  royaume  céleste.  Dans 
ce  royaume  ,  tout  inondés  de  l'amour  divin ,  au  té- 

moignage de  l'Ecriture  sainte ,  disant  que  nous  ai- 
merons nos  concitoyens  comme  nous  -  mêmes ,  nous 

mettrons  ce  précepte  à  exécution  ,  avec  la  grâce  de 
Dieu,  par  qui,  ayant  été  rachetés ,  nous  vivrons  sans 

fin;  c'est  lui  qui,  même  lorsque,  par  nos  œuvres 
mauvaises,  nous  étions  ses  ennemis,  nous  a  aimés  le 
premier ,  et ,  alors  que  nous  étions  des  serviteurs 
inutiles,  nous  a  adoptés  pour  ses  enfants  et  ses  héri- 

tiers, livrant  son  Fils  unique  pour  nous,  afin  de  nous 
arracher  des  liens  de  la  mort  éternelle .  Quel  enfant  peut 
aimer  dignement  un  père  aussi  bon?  Qui  peut  lui  rendre 

quelque  chose  qui  soit  digne  de  ses  immenses  bien- 

faits? Le  Psalmiste,  admirant  ses  dons  infinis,  s'écrie  : 
«  Que  rendrai-je  au  Seigneur  pour  tous  ses  bienfaits 
à  mon  égard  ?  »  [Ps.  cxv,  12.)  Et,  se  répondant  à  lui- 
même,  il  ajoute  :  «  Je  prendrai  le  calice  du  salut,  etc.  » 

[Ibid.,  13.)  Si  petit  que  soit  ce  don  en  retour,  c'est- 
à-dire  prendre  le  calice  du  Seigneur,  aucun  cepen- 

dant ne  paraît  convenir  aussi  dignement  à  la  pas- 

sion du  Seigneur.  En  voici  la  raison  :  De  même  qu'il 

a  donné  son  sang  pour  notre  rédemption,  ainsi 
nous,  nous  devons  répandre  le  nôtre  pour  confes- 

ser son  nom.  Mais  comment  donnera-t-il  son  sang 
pour  le  Christ,  celui  qui,  pour  lui,  ne  veut  point 
abandonner  la  vanité  du  monde,  l'aimant  moins  que 
ce  qui  lui  appartient  ?  Comment  donnera-t-il  sa  vie 
pour  le  Christ,  celui  qui,  contre  son  ordre,  retient  ces 
biens  faux  et  fugitifs  ?  Il  nous  dit  lui  -  même  :  «  Si 

vous  m'aimez,  gardez  mes  commandements.  »  [Jean, 
XIV,  15.)  L'apôtre  saint  Jean  nous  dit  à  son  tour  : 
((  Celui  qui  dit  aimer  Dieu,  et  ne  garde  point  ses  com- 

mandements, est  un  menteur.  »  (I  Jean^  ii,  4.)  Celui 
qui  ne  veut  point  observer  les  commandements  de 

Dieu,  est  convaincu  manifestement  de  s'aimer  lui- 
même,  et  non  point  Dieu. 

Chapitre  VII.  — Jésus  -  Christ ,  pour  l'amour  de 
nous,  s'est  fait  pauvre  et  dépouillé  de  tout  ;  pourquoi 
rougirions-nous  d'être  pauvres  pour  l'amour  de  lui? 
Sa  pauvreté  ne  nous  a-t-elle  pas  rendus  riches?  La 
vérité  elle-même  nous  rend  ce  témoignage ,  que  le 

royaume  des  cieux  n'est  point  pour  les  riches,  mais 
pour  les  pauvres ,  car  c'est  aux  pauvres  qu'elle  dit  : 
«  Bienheureux  les  pauvres  d'esprit,  car  le  royaume 
des  cieux  est  à  eux.  »  [Matih.,  v,  3.)  Si  le  royaume 

des  cieux  est  pour  les  pauvres,  l'enfer  reste  pour  les 
riches.  L'Evangile  nous  le  déclare  en  disant  :  «  Il  y 
avait  im  homme  riche,  »  ajoutant  après  cela  :  «Il  y 
avait  aussi  un  pauvre,  nommé  Lazare,  étendu  à  sa 

porte,  tout  couvert  d'ulcères,  etc.  Or,  il  arriva  que  ce 
pauvre  mourut  et  fut  emporté  par  les  anges  dans  le 

sein  d'Abraham.  Le  riche  mourut  aussi,  et  il  eut  l'en- 
fer pour  tombeau.  »  [Luc,  xvi,  19,  20.)  Gardez-vous 

de  penser  que  ces  paroles  soient  d'Augustin;  elles 

jubet  appelere?  Audi  Ipsum  dicentem  :  «  Quaerite  re- 
gnum  Dei.  »  {Matth.,  yi,  33.)  Item  :  «  Thesaurizale 
vobis  thesauros  in  cœlis.  »  {Ibid.,  20.)  Quseret  iterum 
aliquis  :  Si  Deus  vult  homines  terrena  odire ,  quae 
debent  diligere  ?  Ista  sunt  qusB  prsecepit  diligere, 
cum  per  Moysen  respondit  :  «  Diliges  Dominura  Deum 
tuum  ex  toto  corde  tuo,  et  proximum  tuum  tanquam 
te  ipsum.  »  {Beut.,  vi,  5.)  Proximus  in  terra  tan- 
tum  diligi  praecipitur,  quia  cœlestis  regni  haereditatem 
nobiscum  consortitur.  In  quo  caritate  divina  perfusi, 
Scriptura  testante  {Levit.,  xix,  81),  quœ  ait,  ut  cives 
nostros  sicut  nos  ipsos  diligamus,  propitiante  Deo  ibi 
facturi  sumus,  per  quem  et  redempti  sine  fine  vivemus  : 
qui  etiam  cum  propter  opéra  nostra  mala  inimici  ejus 
essemus,  prior  dilexit  nos,  et  cum  essemus  servi  inutiles, 
in  filios  suos  nos  adoptavit  et  haeredes,  Filium  suum  uni- 
genitum  tradens  pro  nobis,  ut  nos  eriperet  a  perpétuas 
mortis  laqueo.  Quisnam  puer  tam  benignum  patrem  di- 

gne potest  diligere  ?  Quis  ejus  tantis  beneficiis  aliquid 
dignum  potest  retribuere?  Haec  tanta  bénéficia  admirans 
Psalmista  ait  :  «  Quid  retribuam  Domino  pro  omnibus 
quae  retribuit  mihi  ?  »  {Psal.  cxv,  12.)  Cui  ipse  inquisi- 
tioni  deinde  subjungit  :  «  Calicem  salularis  accipiam,  » 
(Ibid.j  13,  etc.)  Quantulacumque  sit  haec  retributio,  cali- 

cem scilicet  Domini  accipere  :  nulla  tamen  aUa  ita  digne 
videtur  passioni  Dominicae  congruere.  Hac  utique  ra- 
iione,  ut  quemadmodum  sanguinem  suum  dédit  pro 

TOM.  XXIII. 

nostra  redemptione,  sic  et  nos  nostrum  fundamus  pro 
sui  nominis  confessione.  Sed  quomodo  pro  Christo  suum 
dabit  sanguinem,  qui  pro  eo  non  vult  abjicere  mundi  va- 
nitatem,  cum  nos  minus  quam  nostra  diligamus?  Quo- 

modo pro  Christo  vitam  tradet,  qui  contra  ejus  praecepta 
bœc  vana  et  falsa  possidet?  Ipse  enim  dicit  :  «  Si  diligitis 
me,  mandata  mea  servate.  »  [Joan.,  xiv,  15.)  Loquitur 
et  Joannes  apostolus  :  «  Qui  dicit  se  diligere  Deum,  et 
mandata  ejus  non  custodit,  mendax  est.  »  (I  Joan.,  ii,  4.) 
Convincitur  itaque,  se  et  non  Deum  diligere,  qui  man- 

data ejus  non  vult  custodire. 
Caput  VII.  —  Cum  Christus  pro  nobis  factus  sit  pauper 

et  egenus,  nos  pro  ipso  cur  pauperes  esse  erubescimus? 
Numquid  ejus  pauperies  non  facit  divites  :  Veritate  attes- 

tante, regnum  cœlorum  non  divitum,  sed  pauperum 
esse  ?  Dicit  namque  pauperibus  :  «  Beati  pauperes  spi- 
ritu,  quoniam  ipsorum  est  regnum  cœlorum.  »  (Matth., 
v,  3.)  Si  est  regnum  cœlorum  pauperum,  restât  ut  infer- 
nus  sit  divitum.  Hoc  quoque  déclarât  nobis  Evangelium 
dicens  :  «  Homo  quidam  erat  dives.  »  Et  post  pauca 
subjungit  :  «  Erat  autem  et  quidam  mendicus,  Lazarus 
nomine,  qui  jacebat  ad  januam  ejus,  ulceribus  pie- 
nus,  etc.  Factum  est  autem  ut  moreretur  mendicus,  et 
portaretur  ab  Angelis  in  sinum  Abrahae.  Mortuus  est 
autem  et  dives,  et  sepultus  est  in  inferno.  »  {Luc,  xvi, 
19,  etc.)  Non  reputet  quisquam  haec  verba  esse  Augus- 

tin! :  non  sunt  hominis,  sed  Vcritatis,  quae  nec  fallere 
16 
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ne  sont  point  d'un  homme,  mais  de  la  Yéritê,  qui  ne 
peut  ni  se  tromper,  ni  nous  tromper.  Vous  donc  qui 
voulez  régner  avec  Jésus-Christ ,  choisissez  la  pau- 

vreté avec  lui  pour  reposer  avec  le  pauvre  Lazare. 
Personne  ne  peut  se  réjouir  avec  le  siècle,  et  régner 

avec  Jésus-Christ.  Ecoutons  cette  parole  de  l'Apôtre  : 
«  C'est  par  beaucoup  de  tribulations  que  nous  devons 
entrer  dans  le  royaume  des  cieux.  »  Cette  autre  de 
la  vérité  :  Il  nous  faut  d'abord  boire  le  calice  du  Sei- 

gneur pour  arriver  à  la  possession  du  royaume. 
Celui  qui  veut  bien  vivre  comme  le  riche,  se  prépare 

à  être  la  nourriture  des  vers ,  dans  l'enfer  où ,  pour 
un  plaisir  d'un  moment,  il  brûlera  éternellement 
avec  le  démon,  son  chef.  Stupide  échange,  se  priver 
du  royaume  céleste  pour  une  joie  si  courte  !  Heu- 

reuse pauvreté,  qui  nous  fait  acquérir  l'héritage  cé- 
leste !  Commerce  heureux,  au  lieu  de  biens  périssables 

en  recevoir  d'éternels  ;  et,  ce  qui  est  un  bien  inef- 
fable, régner  sans  fm  avec  Jésus-Christ  !  Au  contraire, 

malheur  inexprimable,  souffrir  avec  le  démon  des 
supplices  éternels  ! 

Chapitre  YIII.— -C'est  pourquoi,  frères  bien-aimés, 
pensons  sérieusement  à  ce  mot  de  l'Evangile  :  «  Que 
sert  à  l'homme  de  gagner  l'univers  s'il  vient  à  perdre 
son  âme  ?  Or,  s'il  Ta  une  fois  perdue,  par  quel  échange 
pourra- t-il  la  racheter?  »  {Matth.,  xvi,  26.)  Quittons 
maintenant  volontairement,  et  pour  l'amour  de  Jé- 
Sus-Christ,  ce  qu'il  nous  faudra  abandonner  un  jour, 
de  peur  que,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise,  pour  des  biens  pas- 

sagers, nous  perdions  les  biens  éternels.  Prenons 

maintenant  le  breuvage  d'une  amertume  momen-= 
tanée,  si  nous  voulons  recueillir  un  jour  les  joies  du 

salut.  Courons  de  telle  sorte,  en  ce  moment,  que  nous 

atteignions  le  but,  dans  l'avenir.  On  nous  jugera  là 
où  nous  serons  trouvés.  Ne  perdons  point  le  temps 

favorable;  l'enfer  ne  sera  point  un  lieu  de  pénitence. 
Pendant  que  le  temps  nous  reste,  pendant  que  nous 

sommes  dans  le  chemin,  mettons-nous  d'accord  avec 
notre  adversaire,  qui  est  la  loi  de  Dieu.  La  loi  divine 

est  appelée  notre  adversaire,  parce  qu'elle  contrarie 
entièrement  toutes  nos  voluptés  charnelles.  C'est 
pourquoi  envoyons  des  messagers  à  notre  adversaire, 
c'est-à-dire  à  l'Evangile ,  tandis  que  le  Roi  nous  at- 

tend, tandis  qu'il  nous  invite  à  la  paix,  et  contractons 
avec  lui  une  alliance  pacifique,  afin  que,  quand  vien- 

dra ce  puissant  père  de  famille,  il  nous  trouve,  non 

comme  des  serviteurs  inutiles  qu'il  doit  punir,  mais 
comme  des  enfants  auxquels  il  doit  partager  l'héri- 

tage, et  qu'il  nous  introduise  avec  lui  dans  la  salle 
des  noces  pour  lui  rendre ,  à  cause  de  ses  bienfaits , 

d'éternelles  actions  de  grâces  par  Jésus-Christ  Notre - 

Seigneur  qui,  avec  le  Père  et  l'Esprit  saint,  vit  et 
règne  dans  les  siècles  des  siècles.  Ainsi  soit-il, 

SERMON 

SUR  LES  AVANTAGES  DE  LA  DISCIPLINE 

Chapitre  premier. — Il  y  en  a  beaucoup  qui  sont  enne- 
mis de  la  saine  doctrine,  qui  blâment  la  justice,  traitent 

la  discipline  de  tyrannie,  et  attribuent  à  l'orgueil 
une  répression  raisonnable.  Pourtant ,  il  n'y  a  point 
de  tyrannie,  si  ce  n'est  lorsqu'on  ordonne  quelque 
chose  d'injuste,  ni  d'orgueil,  sinon  quand  on  néglige 

(1)  Goldast  a  depuis  longtemps  restitué  à  saint  Valérien,  évêque  de  Cémèle;  le  discours  suivant.  Du  reste^  divers  passages  de  cet 
opuscule  portent  le  nom  de  cet  auteur  dans  un  ancien  manuscrit  de  Golbert.  Nous  avons  confronté  le  texte  avec  les  manuscrits  de  Saint- 
Victor,  de  la  bibliothèque  de  Golbert,  avec  l'exemplaire  de  Goldast  et  aussi  avec  l'édition  publiée  dans  la  bibliothèque  des  Pères. 

potest,  nec  falli.  Quisquis  ergo  vis  regnare  cum  Christo, 
elige  pauperiem  cum  ipso,  ut  requiescas  cum  Lazare 
mendico.  Nemo  enim  potest  gaudere  oum  saeculo,  et 
regnare  cum  Christo.  Audi  Apostolum  dicentem  :  «  Par 
multas  tribulationes  oportet  nos  inlrare  in  regnum  cœ- 
lorum.  »  {Act.,  xiv,  21.)  Et  juxta  Veritatis  voeem,  primo 
nos  oportet  bibere  Domini  calicem  {Matth.,  xx,  22),  ut 
sic  pertingamus  ad  regni  concessionem.  Qui  autem  vult 
epulari  cum  divite,  prœparat  se  epulas  vermibus  ge- 
henn£B  :  in  qua  pro  gaudio  momentaneo  ardebit  perpe- 
tuo  cum  capite  suc  diabolo.  Infelix  commercium,  pro 
tam  brevi  gaudio,  cœlesti  privari  regno?  Félix  pauper- 
tas,  per  quam  cœlestis  acquiritur  hœreditas  !  Félix  com- 
mercium,  pro  perituris  aeterna  recipere  :  et  quod  inef- 
fabile  bonum  est,  cum  Christo  sine  fine  regnare!  E  con- 

trario ineffabilis  miseria,  perpétua  cum  diabolo  pati 
supplicia. 

Caput  VIII.  —  Quapropter,  Fratres  carissimi^  nos  illud 
Evangelicum  ruminantes  :  Quid  prodest  homini  si  uni- 
versum  mundum  lucretur,  animœ  vero  suae  detrimen- 
tum  patiatur?  vel  quam  commutationem  dabithomo  pro 
anima  sua?  »  {Matth. ,  xvi,  26)  voluntarie  pro  Christo 
nunc  ponamus  quandoque  dimittenda  :  ne,  quod  absit, 
pïo  transitoriis  amittamus  aeterna.  Hauriamus  antido- 
tum  momeulaneœ  amaritudinis,  ut  quandoque  percipia- 

mus  immensae  gaudia  salutis.  Sic  modo  curramus,  ut  in 
futuro  comprehendamus  :  ubi  inveniemur,  ibi  judicabi- 
mur.  Non  perdamus  tempus  acceptabile  :  non  enim  erit 
apud  inferos  locus  pœnitentiae.  Dum  igitur  vacat,  dum 
sumus  in  via,  adversario  nostro  legi  Dei  consentiamus. 
Lex  quippe  divina  noster  ideo  dicitur  adversarius,  quia 
nostris  carnalibus  omnino  contradicit  voluptatibus.  Ad- 

versario itaque  nostro,  id  est,  Evangeho,  dum  rex 
exspectat,  dum  nos  adhuc  ad  pacem  invitât,  nuntios 
mittamus,  cum  eo  pacis  fœdus  ineamus  :  ut  cum  venerit 
ille  magnus  paterfamilias,  non  ut  servos  inutiles  punien- 
dos,  sed  ut  filios  hsereditandos  inveniat,  secumque  intro- 
ducat  ad  nuptias,  ut  de  suis  beneficiis  sibi  perennes  red- 
damus  gratias  Jesu  Christo  Domino  nostro,  qui  cum 
Pâtre  et  Spiritu  sancto  vivit  et  régnât  in  saecula  sœculo- 
rum.  Amen. 

SERMO 

De   BONO  DISCIPLiNiË. 

Caput  primum.  —  Multi  sunt  qui  sanae  doctrinae  ad- 
versantur,  justitiam  culpant,  et  disciplinam  imperium 
esse  judicant,  ac  rationabilem  castigationem  superbise 
assignant  :  cum  non  sit  imperium,  nisi  ubi  aliquid  jube- 
tur  injustum;  nec  sit  superbia,  nisi  ubi  aliqua  negligitur 
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quelque  point  de  règle.  La  discipline  est  la  maîtresse 
de  la  religion  et  de  la  vraie  piété  ,  car  elle  ne  répri- 

mande pas  pour  blesser,  elle  ne  châtie  point  pour 

nuire.  Enfin,  possédée  d'une  juste  colère,  elle  corrige 
les  mœurs  des  hommes  ;  courroucée,  elle  les  sauve- 

garde. Salomon  nous  dit  en  effet  :  «Mon  fils,  ne  rejetez 
point  la  correction  du  Seigneur,  et  ne  vous  abattez 

point  lorsqu'il  vous  châtie  ;  car  le  Seigneur  châtie  celui 
qu'il  aime,  et  il  frappe  tout  enfant  qui  vient  à  lui.  » 
{Prov.,  ni,  11,  12.)  Il  n'est  rien,  assurément,  que  la 
discipline  n'améliore  et  ne  sauve.  Si  quelqu'un  est  as- 

sez sage  pour  se  mettre  sous  son  joug,  il  ne  perd 

point  la  faveur  de  ses  amis ,  et  il  n'encourt  point  le 
danger  de  se  damner. 

Chapitre  II.  —  Que  personne  ne  regarde  comme 
déraisonnable  la  discipline  sous  laquelle  il  voit  tout 

ce  qu'il  y  a  au  ciel  et  sous  les  cieux  ayant  été  établi 
par  la  parole  efficace  de  Dieu,  se  maintenir  par  l'œuvre 
du  Tout-Puissant.  Au  commencement  de  son  œuvre, 

Dieu  n'a  rien  fait  qui  précédât  la  discipline.  En  efî"et, 
lorsqu'avec  l'assistance  de  la  sagesse,  il  suspendait 
les  cieux,  préparait  la  terre,  enfermait  la  mer,  et 
disposait  à  leurs  places  et  à  leurs  époques  le  cours 
du  soleil  et  le  globe  de  la  lune,  il  a  tout  mis  sous  la 

discipline.  Quelles  ténèbres  n'y  aurait-il  pas?  Quel 
désordre,  quelles  contradictions  ne  verrait-on  pas  si 

tous  les  éléments  n'étaient  régis  par  des  lois  établies  ? 
Est-ce  sans  règle  que  s'effectue  la  marche  du  soleil? 
Bien  que,  sans  fatigue,  il  ait  accompli  la  tâche  de  sa 
course  de  chaque  jour,  cependant,  le  matin,  il  ac- 

court pour  remplir  son  office,  et  se  montre  au  point 

du  ciel  d'où,  chaque  jour,  il  doit  éclairer  l'univers. 
Le  besoin  de  la  règle  est  si  grand  que,  dans  l'espace 
de  temps  fixé  par  une  loi ,  la  marche  des  astres  se 

^GES  DE  LA  DISCIPLINÉ.  m 

fait  de  telle  sorte,  dans  les  révolutions  alternatives  de 
leur  course  continue,  que  ni  la  lune  ne  manquera  ses 
éclipses,  ni  la  flamme  de  sa  lumière  de  chaque  jour 
ne  quittera  le  soleil.  Est-ce  sans  l'appui  de  la  règle 
que  les  flots  de  la  vaste  mer  sont  contenus  par  un 
humble  grain  de  sable  ?  et  que,  dans  ses  profondeurs 
souvent  soulevées  par  les  vents,  l'onde  s'arrête,  bien 
que  plus  élevée  que  sa  barrière.  La  nature  sans  rai- 

son aurait  bientôt  fait  de  tout  confondre,  si  la  force 
de  la  discipline  ne  gouvernait  le  monde.  Il  nous  a  plu 
de  vous  tenir  ce  langage,  pour  vous  apprendre  à  obéir 

aux  préceptes  de  l'Evangile,  et  à  exécuter  les  ordres 
du  ciel. 

Chapitre  III.  —  Que  doit  faire  une  âme  raisonnable 

et  faite  à  l'image  de  Dieu  ?  L'homme  peut  facilement 
le  comprendre ,  en  voyant  les  éléments  eux-mêmes 
obéir  aux  lois  consacrées  par  la  volonté  de  Dieu.  Prê- 

tez l'oreille  à  ces  paroles  du  Prophète  :  «  Servez  le 
Seigneur  dans  la  crainte ,  et  réjouissez-vous  en  lui 
avec  un  saint  tremblement.  Embrassez  étroitement 

la  discipline,  de  peur  qu'enfin  le  Seigneur  ne  se  mette 
en  colère^  et  que  vous  ne  périssiez  étant  hors  de  la 
voie  de  la  justice.  »  {Ps.  ii,  11,  12.)  En  toutes  choses, 
il  est  heureux  que  la  crainte  fasse  obéir  à  la  règle; 

c'est  elle  qui,  par  cela  même  qu'elle  sait  écarter  les 
accidents,  les  dangers  qui  nous  menacent,  ou  la  co- 

lère des  juges,  nous  donne  le  moyen  de  conserver 

notre  vie.  Qu'y  aurait-il  de  chaste  pour  l'adultère; 
de  sûr  contre  le  larron  ?  Quel  lieu  serait  impénétrable 
pour  le  voleur?  Qui  ne  redouterait  les  anses  des  bords 

de  la  mer,  les  profondeurs  des  forêts  ?  Enfin  ,  qu'y 
aurait-il  d'impossible  à  l'audace ,  si  la  discipline  ne 
comprimait  la  fureur  des  passions,  sous  la  crainte  du 

châtiment  ;  et,  s'il  n'y  avait  un  ordre  qui  réglât  la  ma- 

disciplina.  Disciplina  igitur  magistra  est  religionis,  ma- 
gistra  ver£B  pietatis  :  quse  non  ideo  increpat,  ut  Isedat  ; 
non  ideo  castigat,  ut  noceat.  Denique  mores  hominum 
irata  corrigit^  inflammata  custodit,  ita  Salomone  dicente  : 
«  Fih,  ne  deficias  a  disciplina  Domini,  neque  fatigeris 
cum  ab  eo  increparis.  Qiiem  enim  diligit  Dominus,  incre- 
pat  :  flagellât  autem  omnem  fiUum  quem  recipit.  »  [Prov,, 
m,  11,  12.)  Nihil  profecto  est  quod  non  disciplina  aut 
emendet,  aut  salvum  faciat.  Quam  si  quis  sapiens  appre- 
henderit,  [nec  gratiam  amicitiarum  perdit,  nec  pericu- 
lum  damnationis  incurrit. 
Capdt  II.  —  Nemo  disciplinam  irrationabilem  putet, 

sub  qua  videt  universis  quae  in  cœlo,  et  sub  cœlo  sunt, 
verbo  coopérante  compositis,  omnipoteotis  Dei  stare  con- 
silium.  In  principio  enim  operis  sui,  Deus  nihil  prius 
quam  disciplinam  fecit.  Nam  cum  assistente  Sapientia 
cœlum  suspenderet,  terram  pararet,  maria  concluderet, 
et  suis  locis  suisque  temporibus  cursum  solis  lunseque 
globum  disponeret  {Prov.^  vin,  22,  etc.)  ;  omnia  sub  dis- 

ciplina constituit.  Quid  autem  non  esset  tenebrosum, 
quid  non  incompositum,  quid  non  haberetur  absurdum, 
nisi  constitutis  legibus  cuncta  starent  elemenla?  Num- 
quid  sine  disciplina  agitur  solis  cursus  ;  qui  quamvis 
diurni  itineris  necessitatem  infatigatus  impleverit,  ad  of- 
ficium  tamen  suum  matufinus  occurrit,  et  se  in  parte 
eœli  quotidie  terrarum  spatia  lustraturus  ostendit.  Tanla 

est  disciplinas  ratio,  ut  intra  temporum  metas  lege  cons° 
criptas  ita  indefessi  itineris  alternis  vicibus  siderum  cur- 

sus agitetur,  ut  nec  luna  defectionia  suœ  damna  effugiat, 
nec  solem  diurni  luminis  flamma  destituât,  Numquid  sine 
disciplina  est,  quod  tanti  maris  fluctus  humili  terrarum 
littore  continentur,  et  in  suo  sinu  fréquenter  incitala 
ventis,  altior  aggere  unda  concluditur?  Omnia  profecto 
insipiens  natura  confunderet,  nisi  mundum  disciplinae 
rafio  gubernaret.  Haec  ideo  proposuimus  dicere,  ut  dis- 
cerelis  obedire  Evangelicis  praeceptis,  et  cœlestibus  ob- 
temperare  mandatis. 

Caput  IU.  —  Quid  autem  rationalem  animam,  et  ad 
Dei  imaginem  factam  expédiât,  facile  potest  homo  intel- 
ligere  :  cùm  videt  sacratis  per  voluntatem  Dei  constitu- 
tionibus  disciplinas  eliam  elementa  servire.  Audite  Pro- 
phetam  dicentem  :  «  Servite  Domino  in  timoré,  et  exsul- 
tate  ei  cum  tremore.  Apprehendite  disciplinam,  ne  quando 
irascatur  Dominus,  et  pereatis  de  via  justa.  »  [Psal.  ii, 
11,  12.)  Bene  in  omnibus  causis  limor  obtempérât  dis- 

ciplinas ;  qui  pro  hoc  ipso  quod  imminentes  periculorum 
casus  aut  iras  judicum  cavere  novit^  potestatem  conser- 
vandae  salutis  obtinuit.  Quid  igitur  adultero  esset  cas- 
tum?  quid  furi  tutum?  quid  non  esset  lalroni  pervium? 
quis  non  expavesceret  concava  littorum,  sécréta  silva- 
rum  ?  quid  non  praesumpfio  possideret,  nisi  furorem  ani- 
morum  sub  metu  pœnae  disciplina  compesceret  ?  Ac  nisi 



nière  de  vivre,  assurément  la  nature  ne  cesserait  pas 

de  pécher.  Il  n'y  a  rien  que  l'intempérance  ne  con- 
seille ,  si  la  discipline  veut  se  mettre  d'accord  avec 

elle.  Il  n'est  rien  que  ne  perde  la  volupté,  si  l'amour 
des  plaisirs  éloigne  de  vous  la  discipline.  Il  n'est  rien 
que  notre  cœur,  avide  des  richesses,  ne  veuille  pos- 

séder, si  la  discipline  ne  condamne  le  vice  de  l'avarice. 
Tous  les  vices  s'amortissent  dans  la  crainte  de  la  règle. 
Il  n'est  rien  dont  la  foi  puisse  jamais  rougir  ;  l'homme 
pense  au  jugement  à  venir  de  Dieu ,  et  au  compte 

qu'il  faudra  rendre  de  ses  actions.  Qu'y  aura-t-il 
sur  quoi  la  flamme  vengeresse  des  crimes  puisse  sé- 

vir, si,  sous  l'influence  de  la  discipline,  vous  ne  pen- 
sez qu'à  ce  qui  est  juste,  ou  si  vous  réprimez  ce  dont 

vous  devez  rougir?  Beaucoup  appliquent  injustement 
le  nom  de  cruauté,  lorsque ,  par  amour  pour  la  loi, 

le  châtiment  vient  s'ahattre  sur  le  voleur  dont  le 
crime  est  bien  avéré.  Est-ce  que  la  sentence  du  juge 

ne  s'appuie  pas  sur  des  lois  pleines  de  justice?  Est-ce 
qu'elle  n'est  pas  l'appui ,  non-seulement  des  généra- 

tions présent  es,  mais  encore  des  générations  futures? 

Qui  donc  ne  se  croirait  en  droit  et  dans  l'obligation 
de  pécher,  si  le  juge  ne  prescrivait  des  lois  aux  actes 
des  voluptueux  et  des  scélérats? 

Chapitre  IV.  —  Voyons  ce  que  dit  la  loi  :  «  Vous 

ne  tuerez  point,  vous  ne  commettrez  point  l'adultère, 
vous  ne  direz  point  de  faux  témoignages.  »  [Exod., 
XX,  13.)  Voilà  les  prescriptions  de  la  loi,  et  la  rigueur 

des  sentences  du  bras  séculier  qUi  s'y  conforme,  en combattant  les  actions  honteuses  et  en  retranchant  les 

criminelles.  A  ce  sujet,  l'Ecriture  ajoute  :  «  Le  juge 
n'est  point  à  craindre  lorsqu'on  ne  fait  que  de  bonnes 
actions,  mais  lorsqu'on  en  fait  de  mauvaises  ;  »  [Rom., 
xni,  3)  et  même  lorsque  le  représentant  delà  loi  exige 
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ce  genre  de  peine ,  en  disant  :  «  (Eil  pour  œil ,  dent 
pour  dent.  »  [Lév.,  xxiv,  20.)  Vous  pourrez  facile- 

ment éviter  la  sévérité  de  cette  antique  sentence,  si 

vous  pensez  aux  flammes  du  jugement  à  venir.  L'a- 
pôtre saint  Paul  nous  dit  en  termes  formels,  que  nous 

pouvons  peu  nous  soucier  des  armes  du  pouvoir  sé- 
culier ;  voici  ses  paroles  :  «  Si  vous  voulez  ne  point 

craindre  les  puissances,  faites  ce  qui  est  bien.  »  [Rom., 
xni,  3.)  Mais,  ne  passons  point  légèrement  sur  ces 

paroles.  L'Apôtre,  en  nous  enseignant  cette  doctrine 
sur  les  puissances  de  la  terre,  insinue  à  notre  esprit, 
quel  doit  être  le  rôle  des  jugements  du  ciel?  Car,  en 

enseignant  qu'il  faut  obéir  aux  lois  d'ici-bas,  il  nous 
avertit  que  nous  devons  nécessairement  prendre  garde 
aux  temps  à  venir  :  ((Voulez-vous  donc,  dit-il,  ne  point 

craindre  les  puissances,  faites  bien.  »  [Ihid.)  C'est-à- 
dire,  si  nous  ne  voulons  point  craindre  le  jugement  à 
venir,  «détournons -nous  du  mal  et  faisons  le  bien.» 
Et  si,  sur  cette  première  partie  de  la  loi,  les  lois  du 
siècle  ne  nous  sont  point  appliquées,  nous  devons, 

nous,  y  prendre  garde  et  les  observer  avec  ponctua- 
lité, pour  pouvoir  éloigner  de  nous  ce  grave  préju- 

dice d'une  mort  éternelle.  En  effet,  ceux  qu'ici-bas 
le  tourment  n'afflige  pas ,  ceux-là  seront  poursuivis 
éternellement  par  des  peines  qui  leur  causeront  des 
douleurs  inextinguibles.  Qui  donc  considérera  comme 

déchargé  du  crime  d'homicide  celui  que  la  sen- 
tence d'un  juge  corrompu  de  ce  siècle  a  absous?  Qui 

donc  croira  ne  point  avoir  commis  le  crime  d'adul- 
tère, si,  pris  sur  le  fait,  il  a  échappé  par  l'indulgence 

de  la  loi  ?  Que  personne,  en  voyant  sa  main  entière, 
ne  croit  que  les  supplices,  dus  si  justement  à  celui 
qui  se  rend  coupable  de  faux  témoignage,  lui  aient 
été  remis.  Le  corps  étant  mort,  les  crimes  restent  en 

constitutus  esset  ordo  vivendi,  nunquam  profecto  finem 
poDeret  natura  peccandi.  Nihil  est  quod  non  gula  sua- 
deat,  si  gulae  disciplina  ccnsentiat.  Nihil  est  quod  non 
perdat  luxuria,  si  amore  vitiorum  a  te  disciplina  dis- 
cedat.  Nihil  est  quod  non  habendi  cupiditate  animus  oc- 
cupet,  nisi  avaritise  vitium  disciplina  condemnet.  Om- 
niasub  metu  disciplinée  vitia  {a)  jacent.  Jam  non  est 
in  que  fides  unquam  erubescat,  si  homo  futurum  Dei 
judicium  respiciat,  et  causam  reddendae  rationis  inten- 
dat  :  nec  est  in  quo  vindex  sceierum  flamma  desaeviat, 
si  intuitu  disciplinœ,  aut  quse  sunt  honesta  cogites,  aut 
quee  sunt  pudenda  castiges.  Multi  ibi  nomen  crudelitatis 
imponunt,  ubi  pro  amore  disciplinée  crimen  admissi  sce- 
leris  supplicio  vindicatur  {b)  latronis  :  cum  sententia 
(c)  judicantis  justis  legibus  serviat  :  et  non  solum  pree- 
senlibus,  sed  etiaiii  futuris  manum  porrigat.  Quis  igitur 
non  licite  crederet  se  debere  peccare,  si  impudicis  et  im- 
piis  {d)  aclibus  judex  non  prœscriberet  disciphnam  ? 

Gaput  IV.  —  Videamus  quid  lex  loquatur  :  ((  Non  oc- 
cides,  non  adulterabis,  non  falsum  lestimonium  dices.  » 
{Exod.,  XX,  13  etc.)  Hae  sunt  disciphnae  legis,  quibus 
etiam  disthctio  sententiae  seecularis  obsequitur;  impu- 
gnando  turpia,  resecando  criminosa.  Nam  adjicit  Scrip- 
tura  :  «  Judex  non  est  vindex  positus  boni  operis,  sed 

mali;  »  (iîowi.,  xiii,  3)  ita  ut  etiam  vicarium  pœnee  ge- 
nus  exigat,  cum  dicit  :  ((  Oculum  pro  oculo,  dentem  pro 
dente.  »  {Levit.,  xxiv,  20.)  Sed  istam  antiquam  sententiee 
severitatem  facile  vitare  possumus,  si  flammas  futuri 
judicii  cogitemus.  Absolute  autem  docet  Paulus  apostolus 
posse  contemni  seecularis  arma  judicii,  qui  dicit  :  ((  Si 
vis  potestatem  non  timere,  quod  bonum  est  fac.  »  [Rom., 
XIII,  3.)  Sed  haec  non  otiose  tractanda  sunt  :  nam  cum 
de  his  terrenis  potestatibus  Apostoli  doctrina  commémo- 

rât, sensibus  nostris  cœlesfcis  judicii  partes  insinuât.  Nam 
cum  docet  serviendum  saeculi  legibus,  admonet  neces- 
sario  hominem  futuris  cavere  temporibus.  «  Si  vis,  in- 
quit,  non  timere  potestatem,  quod  bonum  est  fac  :  »  hoe 
est  dicere,  si  vis  futurum  non  timere  judicium,  «  dé- 

clina a  malo,  et  fac  bonum.  »  {Psal.  xxxvi,  39.)  Ergo 
hanc  primam  constitutionis  formam,  quee  seeculi  legibus 
caret,  cavere  debemus  et  vincere  :  ut  possimus  a  nobis 
illud  preejudicium  perpétuée  mortis  excludere.  Quia 
quos  ista  temporalis  non  affligit  pœna,  hos  illa  in  eeter- 
num  insatiabili  tormentorum  persequitur  dolore.  Nemo 
autem  illum  homicidii  crimen  evasisse  eestimet,  quem 
excusatum  seecularis  judicii  corrupti  sententia  absolverit. 
Nec  ille  adulterii  facinus  preetermissum  putet,  qui  indul- 
gentiœ  lege  deprehensus  evasit.  Nemo  cum  sanam  dex- 

(fl)  Ms.  Vict.  cum  Goldasto,  latent.  —  [b)  Fragment.  Colb.  omitt.  latronis.  —  (c)  Editi  vindieantis.  —  (d)  Fragment.  Golbert.  eod.  aetibus non  proscnbcrel  disaidina  :  delinquenlcs  enim  quos  temporalis  affligit  pœna,  œternorum  dolorum  excruciant  lormenia. 
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entier ,  à  moins  qu'auparavant  ils  n'aient  été  expiés 
auprès  de  Dieu  par  l'intercession  des  larmes.  En  ef- 

fet, tout  armé  de  justes  supplices,  l'enfer  attend  son 
coupable.  C'est  plutôt  pour  nous  confondre  en  cette 
vie,  et  non  pour  nous  absoudre  de  nos  crimes ,  que 
s'exerce  l'autorité  de  la  sentence  du  juge  séculier. 
Préférablement  à  tout,  pensons  donc  à  ces  supplices 

où  l'homme  vivra  dans  des  châtiments  éternels  ;  là, 
ni  les  tourments  ne  manqueront  au  corps,  ni  les 
membres  aux  tourments. 

Chapitre  V.  —  Nous  pouvons  cependant  les  éviter 
facilement,  si  nous  tenons  les  rênes  de  la  discipline, 

suivant  ce  texte  de  l'Apôtre  :  t(  Youlez-vous  ne  pas 
craindre  les  puissances,  faites  bien,  et  vous  en  serez 
loués.  ))  {Rom.,  xni,  3.)  Quel  est  donc  le  sage  qui  ne 

s'appliquera  pas  avec  joie  à  recueillir  ces  avantages 
de  la  discipline,  avec  lesquels  nous  pouvons  non-seu- 

lement éviter  le  châtiment  du  crime ,  mais-  encore 
mériter  la  faveur  de  la  louange. 

Ecoutons  encore  ces  paroles  du  Prophète  :  «  Em- 

brassez étroitement  la  discipline ,  de  peur  qu'enfin 
le  Seigneur  ne  se  mette  en  colère,  et  que  vous  ne 
périssiez  étant  hors  de  la  voie  de  la  justice.  »  {Ps.  ii, 
12.)  Ici,  cet  avis  regarde,  ce  me  semble,  ceux  aux- 

quels la  discipline  n'est  point  encore  parvenue ,  et 
qui  s'arrêtent  encore  dans  les  sentiers  détournés,  sé- 

duits par  la  vieille  erreur  de  la  superstition.  Il  est  évi- 

dent qu'ils  n'ont  pas  encore  vécu  sous  la  loi,  puisqu'on 
les  avertit  de  s'appliquer  à  l'étude  de  la  discipline. 
Faites  attention  à  ce  que  dit  ensuite  le  psaume  :  «  De 

peur  qu'enfin  le  Seigneur  ne  se  mette  en  colère,  et 
que  vous  ne  périssiez  étant  hors  des  voies  de  la  jus- 

tice. ))  [Ibid.)  Donc,  si  le  Prophète  juge  coupables 

ceux  auxquels  la  discipline  n'est  point  encore  par- 

venue, que  croyons-nous  qu'il  pense  de  ceux  que  la 
discipline  a  délaissés?  Jugeant  les  actes  des  uns  et 

des  autres,  l'autorité  du  passage  du  Prophète  accuse 
d'une  faute  bien  moindre  ceux  auxquels  la  discipUne 
ne  s'est  encore  point  fait  sentir,  que  ceux  qui  en  ont 
rejeté  le  frein.  Le  Prophète  dit  en  effet  :  «  Celui  qui 
méprise  la  discipline,  hait  son  âme.  »  {Sag.,  ni,  11.) 

Et  ce  qu'il  avance  est  vrai.  Celui-là  est  vraiment  l'en- 
nemi acharné  de  son  âme,  qui,  méprisant  les  salutaires 

conseils  de  la  discipline,  s'embarrasse  dans  les  œuvres 
du  démon.  Quelques-uns  ne  disent-ils  point  que  la 

règle  est  renfermée  sous  des  lois  trop  dures  ?  Qu'ils 
tiennent  ce  langage,  ces  hommes  assez  malheureux 

que  le  démon ,  l'auteur  de  la  mort ,  attire  à  toutes 
sortes  d'œuvres  mauvaises,  qu'une  intempérance  in- 

satiable tyrannise,  que  domine  l'ivrognerie,  qu'une 
honteuse  volupté  enchaîne,  et  de  qui  jamais  l'impur 
orgueil  ne  s'éloigne.  Mais  pour  ceux,  au  contraire, 
qui  ont  à  cœur  d'être  honorablement  fidèles  à  la  con- 

tinence, de  se  ranger  sous  les  lois  de  l'humilité  et  de 
la  religion,  le  fardeau  de  la  discipline  est  doux  ;  le 

joug  du  Seigneur  est  léger,  il  n'accable  que  ceux  qui 
sont  perdus  ou  sur  le  point  de  se  perdre. 

Chaitre  YI.  — Je  rougis  de  dire,  pour  la  honte  de 

l'insouciance  humaine ,  pourquoi  chez  quelques-uns 
la  discipline  a  si  peu  d'effet,  quand  nous  voyons,  au 
contraire,  l'autorité  des  pasteurs  se  maintenir  sur 
leurs  animaux  muets.  Voyez  les  mœurs  dociles  du 

cheval  ;  ne  nous  enseigne  t-il  pas  à  conserver  le  bon 
ordre  de  la  discipline?  Décrivant  un  cercle ,  il  dis- 

pose ses  membres  pour  cette  marche  tortueuse,  et  il 

veut  bien  se  laisser  conduire  à  l'aide  d'une  seule  et 
faible  guide,  en  sorte  que,  pour  lui,  sa  course  et  son 
repos  sont  réglés  par  certaines  dispositions  de  con- 

teram  videt,  falsitalis  reo  débita  jure  supplicia  judicet 
fuisse  concessa.  Defunctis  corporibus  salva  sunt  crimina, 
nisi  fuerint  prius  apud  Deum  lacrymarum  intercessione 
purgata.  Exspeclat  enim  reum  suum  gehenna  debitis 
armata  suppliciis.  Ad  confusionem  magis  preesentis  vitae, 
non  ad  absolutionem  criminis  pertinet  auctoritas  sen- 
tentise  ssecularis.  Illa  ergo  nobis  sunt  ante  omnia  cogi- 
tanda  supplicia,  ubi  homo  vivet  durante  pœna  :  ubi  nec 
tormenta  corpori,  nec  desunt  membra  tortori. 

Caput  V.  —  Quae  tamen  facile  vitare  possumus,  si  ha- 
benas  disciplinée  teneamus,  dicente  Apostolo  :  «  Si  vis 
non  timere  potestatem,  boiium  fac,  et  habebis  laudem  ex 
ea.  »  {Rom.,  xiii,  3.)  Quis  sapiens  non  ad  haec  disciplinae 
bona  animum  laetus  apponat,  ubi  potest  homo  non  so- 
lum  criminis  pœnam  vitare,  sed  et  gratiam  laudationis 
acquirere? 

Audite  Prophetam  dicentem  :  «  Apprehendite  disci- 
plinam,  ne  quando  irascatur  Dominus,  et  pereatis  de  via 
justa.  »  {Psal.  II,  12.)  In  hoc  loco  ad  illos,  puto,  per- 

tinet ista  sententia,  ad  quos  nondum  disciplina  pervenit  : 
qui  adhuc  in  deviis  morantur,  capti  antiquo  superstitionis 
errore.  Probantur  enim  sub  lege  nunquam  vixisse,  qui 
admonentur  ut  appréhendant  studium  disciplinée.  Se- 
quitur  in  hoc  Psalmo  :  «  Ne  quando  irascatur  Dominus, 
et  pereatis  de  via  justa.  »  Igitur  si  illos  Prophela  statuit 
reos,  ad  quos  disciplina  nunquam  pervenit  ;  quid  de  illis 

judicandum  putamus,  quos  disciplina  destituit?  Inter 
utrorumque  actus,  auctoritas  propheticee  lectionis  incusat 
minorem  plane  culpam,  non  pervenisse  ad  disciplinam, 
quam  legem  disciplinae  respuisse.  Ecce  dicit  Propbeta  : 
«  Qui  spernit  disciplinam,  odit  animam  suam.  »  {Sap., 
m,  11.)  Et  vere  ut  dixit,  ita  est  :  nam  hostis  est  et  ini- 
micus  animée  suae,  qui  spretis  disciplinae  monitis,  diabo- 
licis  occupatur  officiis.  Dicunt  aliqiianti  disciplinam  satis 
duris  legibus  constitutam.  Loquantur  ista  satis  miseri, 
quos  ad  omne  facinus  ille  diabolus  auctor  mortis  invitât, 
quorum  mentes  insatiabilis  gula  possidel,  super  quos 
régnât  ebrietas,  quos  turpis  luxuria  captivos  teuet,  et  a 
quibus  nunquam  superbia  ingrata  discedit.  Illis  autem 
quibus  est  studium  honeste  fidem  servare  continentiae, 
humihtati  pietatique  servire,  dulce  disciplinae  onus  est, 
et  levé  jugum  Domini  :  quod  non  gravât,  nisi  aut  perdi- 
tos,  aut  perituros. 

Caput  VI.  —  Erubesco  dicere  in  confusionem  humanae 

negligentiee,  quare  apud  aliquantos  parum  proficiat  dis- 
ciplina :  cum  videamus  pastorale  magisterium  etiam 

apud  muta  animalia  non  perire.  Doceant  nos  ecce  servare 
ordinem  disciplinae  tam  dociles  equorum  animi,  cum  in 
gyrum  ducti  flexuosis  gressibus  membra  componunt,  et 
sub  unius  habenae  retinaculo  ita  laxari  se  consentiunt, 
ut  et  currendi  et  standi  modus  sub  quadam  legum  dis- 
positione  servetur.  Ita  quos  nature  numéro  dividit,  stU' 
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vention.  De  même,  la  force  de  la  discipline  unit  ceux 
qui  naturellement  étaient  isolés.  Voyez  les  bœufs,  au 
corps  musculaire,  comme  ils  se  laissent  attacher  à 
un  chariot  !  Leur  instinct  se  plie  tellement  au  com- 

mandement, qu'ils  laissent  placer,  comme  naturelle- 
ment, leurs  fortes  encolures  sous  un  faible  joug.  C'est 

ainsi  que  même  les  animaux,  féroces  par  nature, 

obéissent  aux  lois  delà  discipline.  Aussi,  je  m'étonne 
quelquefois  que  l'homme,  en  qui  se  trouve  la  sagesse  et 
le  sentiment  delà  prudence,  néglige  de  temps  en  temps 

les  préceptes  de  la  discipline,  quand  nous  voyons  l'ani- 
mal sans  raison  éviter  les  vices,  obéir  aux  ordresquilui 

sont  donnés,  se  soumettre  à  l'autorité  et  employer 
sa  volonté  à  obéir  en  tout;  en  sorte  que,  s'il  en  est 
besoin,  il  ira  à  la  rencontre  de  légions  armées,  et 
bravera,  si  on  le  lui  commande,  les  traits  ennemis. 
Faites  attention  à  cette  parole  du  Prophète  à  ce  sujet  : 

«  Le  bœuf  connaît  celui  à  qui  il  appartient,  et  l'âne 
l'établede  son  maître,  mais  Israël  ne  m'a  point  connu,  » 

I,  3.)  J'ai  honte  de  dire  que  cette  sentence  ne  sti- 
mule point  notre  négligence.  Certes,  il  ne  connaît 

point  son  maître,  celui  qui  ignore  les  devoirs  de  son 
état. 

Chapitre  VII.  —  Je  veux  montrer,  en  ce  moment, 
comment  on  peut  trouver  le  Seigneur  et  le  connaître, 
si  toutefois  on  désire  le  voir.  Vous  voulez  voir  le  Sei- 

gneur, allez  à  la  recherche  du  mendiant,  jetez  vos 

regards  sur  le  pauvre,  accueillez  l'étranger,  visitez  le 
malade,  courez  à  la  prison.  Vous  voulez  voir  Dieu,  bri- 

sez les  liens  du  captif,  coupez  les  chaînes  de  l'iniquité. 
Ecoutez  le  Seigneur  à  ce  sujet  :  «  J'ai  eu  faim,  et 
vous  m'avez  donné  à  manger  ;  j'ai  eu  soif,  et  vous 
m'avez  donné  à  boire;  j'ai  eu  besoin  de  logement, 
et  vous  m'avez  recueilli  ;  j'ai  été  nu,  et  vous  m'avez 

dio  disciplinas  conjungit.  Videte  quam  fortia  boum  cor- 
pora  plaustro  subjaceant  :  quas  in  tantum  imperio  ani- 
mum  parant,  ut  turaentia  naturaliter  levi  jugo  colla 
supponant.  Ita  disciplinée  constitutionibus  serviunt,  etiam 
quae  in  feritate  nascuntur.  Unde  mirer  aliquotiens  homi- 
nem,  cui  inest  sapientia  et  intellectus  prudentise,  passim 
prœcepta  disciplinée  négligera  :  cum  videamus  mutum 
animal  vitia  cavere,  jussis  obtemperare,  imperio  deser- 
vire,  atque  ita  ad  omnem  obedientiam  animum  aptare, 
ut  cum  opus  fuerit,  armatis  legionibus  occurrat,  et  hos- 
tilibus  se  telis  jussum  objiciat.  Audite  in  hoc  loco  Pro- 
phetam  dicentem  :  «  Cognovit  bos  possessorem  suum, 
et  asinus  praesepe  domini  sui;  Israël  autem  me  non 
cognovit.  »  {Isai.,  i,  3.)  Vereor  dicere,  ne  nostram  ne- 
gligentiam  pulset  ista  sententia.  Non  autem  cognoscit 
dominum,  qui  conditionis  suae  non  cognoscit  officium. 

Caput  VII.  —  Ostendam  sane  quomodo  Dominus  possit 
aut  inveniri,  aut  cogaosci  :  si  tamen  est  animus  videntis. 
Si  vis  videre  Dominum,  require  mendicum,  respice  ad 
pauperem,  suscipe  peregrinum,  visita  infirmum,  curre 
ad  carcerem.  Si  videre  Deum,  vincula  captivitatis  absolve, 
nodos  iniquitatis  incide.  Audi  de  hoc  Dominum  dicen- 

tem :  «  Esurivi,  et  dedistis  mihi  manducare;  sitivi,  et 
dedislis  mihi  bibere;  hospes  fui,  et  suscepistis  me  ;  nu- 
dus  sui,  et  cooperuistis  me;  infirmus  fui,  et  visitastis  me  ; 

revêtu;  j'ai  été  malade,  et  vous  m'avez  visité  ;  j'ai 
été  en  prison,  et  vous  êtes  venu  me  voir.  »  [Matth., 
XXV,  35.)  Ah!  je  vous  le  dis,  ne  méprisez  point  celui 

qui  est  nu,  ne  refusez  point  votre  main  à  l'aveugle, 
n'ayez  point  des  regards  de  dédain  pour  celui  qui  n'a 
que  des  haillons.  C'est  dans  cet  accoutrement  que  le 
Seigneur  fut  trouvé,  la  première  fois,  par  les  Mages, 
venus  à  sa  recherche. 

Et ,  parce  que  nous  avons  parlé  de  la  discipline, 

qui  donne  sa  vigueur  à  la  foi  'chrétienne,  il  est  en- 
core nécessaire  que  nous  vous  exposions  quels  sont 

les  ornements  de  la  vie  d'un  chrétien.  Chacun  com- 

prendra que  c'est  peu  d'avoir  la  renommée  d'une  vie 
vertueuse  ,  s'il  n'aime  la  discipline,  en  méprisant  le 
monde. 

Chapitre  VIII.  —  Vous  avez  à  cœur  d'honorer  le 
Christ,  tout  d'abord  que  votre  cœur  et  votre  corps  se 
parent  de  leurs  vêtements.  Donc,  la  vie  tout  entière 

d'un  vrai  religieux  doit  respirer  une  odeur  d'inno- 
cence, de  peur  que  celui  qu'attend  la  couronne  de  la 

vertu,  n'en  soit  privé  par  la  perte  de  la  pureté.  Que 
la  chasteté  du  corps  soit  le  rempart  de  votre  vie ,  et 

qu'une  foi  sans  tache  garde  votre  innocence,  pour 
que ,  sous  le  bénéfice  de  ces  deux  intégrités ,  vous 
soyez  sans  souillure,  et  que  vous  régniez  avec  Jésus- 
Christ.  La  règle  de  notre  vie  consiste  en  ce  point  seu- 

lement ;  il  faut  que  nous  soyons  bons.  Votre  étude 
de  prédilection ,  pour  vous  qui  recherchez  la  vertu , 

sera  donc  d'avoir  la  réputation  d'hommes  vertueux. 
Un  homme  a  conservé  son  corps  pur  et  sans  tache , 
il  porte  cependant  devant  Dieu  une  vie  lacérée,  si  ses 
actes  démentent  les  apparences  ;  toutefois,  nous  sa- 

vons bien  que  la  bonne  conscience  seule  peut  suf- 
fire aux  actes.  Mais ,  combien  il  est  préférable  que 

in  carcere  eram,  et  venistis  ad  me.  »  {Matth.,  xxv,  33.) 
Moneo  itaque  ne  despicias  nudum,  nec  caeco  manum 
subtrahas,  ne  involutum  pannis  contemnas.  In  hac  enim 
veste  primum  Dominus  cum  a  Magis  quaereretur,  inven- 
tus  est. 

Et  quia  de  disciplina  fecimus  mentionem,  sub  qua  fides 
Christiana  viget,  necesse  est  ut  omnia  in  aures  vestras 
vitae  ornamenta  deferantur  :  ut  intelligat  unusquisque 
parum  sibi  prodesse  {a)  conversionis  famam ,  nisi  in 
contemptu  mundi  amaverit  disciplinam. 

Gaput  VIII.  —  Ergo  cui  studium  est  Christum  colère, 
prius  cordis  et  corporis  suscipiat  iûdumenta.  Omnis  igi- 
tur  vita  religionis  professée,  integritatis  débet  famam  sen- 
tire  :  ne  quem  exspectat  corona  virtutis,  pudoris  damno 
feriat.  Corporis  integritas  vitam  muniat,  integritatem  fi- 

des incontaminata  custodiat  :  ut  manente  utriusque  par- 
tis beneficio,  immaculatum  hominem  faciat  regnare  cum 

Christo.  Sed  in  hoc  solo  constat  conversionis  nostree  ra- 
tio ,  ut  boni  simus.  Laborandum  igitur  illi  ante  omnia 

est,  ut  qui  bonitatem  sequitur,  bonus  esse  judicetur. 
Nam  quamvis  homo  purum  corpus  immaculatumque 
custodiat,  laceratam  vitam  ad  Deum  portât,  cujus  actus 
vultum  infamat  :  licet  sciamus  conscientiam  solam  bo- 
nam  actibus  posse  sufficere.  Sed  quanto  melius  est,  ut 
semper  de  te  bene  sentiat ,  qui  circa  januam  tuam  vanis 

(a)  Al.  conversa/,ionis.  A,t  çoncersio,  hic  pro  vit»  religiosaj  professlone  accipilur,  (\i  Reg.  Bened.,  c.  LVtii  et  LXiîl. 



DE  L'OBÉISSANCE  ET  DE  L'HUMILITÉ. 
â47 

vous  ayez  en  tout  temps  l'estime  de  celui-là  même 

qui  rôde  sans  cesse  à  votre  porte,  travaillé  continuel- 

lement de  faux  soupçons?  N'est-il  pas  comme  natu- 
rel au  commun  des  hommes  de  penser  toujours 

mal  des  bons?  Pour  vous,  qui  avez  souci  de  votre  ré- 

putation,  obtenez  l'inestimable  faveur  d'avoir  com- 
plètement l'opinion  pour  vous.  Que  notre  vie  se  passe 

tellement  au  grand  jour,  que  tous  la  connaissent. 

Que  l'innocence  favorise  la  piété  que  la  pudeur  sou- 
tienne l'humilité.  Vous  êtes  très-désireux  d'avoir  une 

réputation  intacte;  avant  tout,  ne  donnez  pas  lieu 
sur  votre  compte  à  des  bruits  fâcheux,  quoique  faux. 

Oui ,  c'est  une  chose  importante  ,  glorieuse  et  digne 
d'être  élevée  jusqu'aux  cieux,  de  n'avoir  jamais  com- 

mis de  mauvaises  actions  ;  mais  c'est  faire  acte  d'un 
courage  bien  plus  [grand,  de  ne  jamais  donner  lieu 
à  de  mauvais  soupçons.  Que  vous  sert,  en  effet,  la  so- 

briété, si  vous  avez  les  vices  propres  à  l'ivresse?  Ne 
pensera-t-il  point  que  vous  êtes  ivre,  celui  qui  vous 
verra  au  milieu  de  coupes,  toutes  ruisselantes  de  vin, 
imiter  les  sauts  des  danseurs?  Qui  vous  croira  chaste, 

si  l'on  vous  voit  converser  avec  des  femmes  publiques, 
vous  prêtant  à  un  langage  mimique ,  ou  tenant  des 
discours  déshonnêtes  ou  qui  sentent  le  vice  ?  Je  loue, 
il  est  vrai,  cette  chasteté  dont  vous  avez  conscience 
en  vous-même,  mais  je  hais  ces  colloques  avec  des 
femmes  perdues. 

Chapitre  IX.  —  A  ce  sujet,  quelqu'un  dira  peut- 
être  :  Ma  bonne  conscience  me  suffit.  J'y  consens  ; 
pour  votre  innocence  [elle  peut  suffire,  mais  à  vous 
seul;  or,  vous  devez  prendre  garde  que,  par  votre 
légèreté,  un  autre  ne  tombe  dans  le  péché,  et  que  ce 

péché  d'autrui  ne  rejaillisse  sur  vous.  Rappelez-vous 
(i)  Ce  fragment  d'un  auteur  inconnu,  mais  ancien,  a  été  revu  par 

d'autres. 

cette  parole  de  l'Ecriture  :  «  Malheur  à  celui  par  qui le  scandale  arrive.  »  {Matth.,  xviii,  7.)  De  quelque 
soie  précieuse  que  vous  revêtiez  votre  corps,  de 
quelque  toison  étincelante  de  blancheur  que  vous 
entouriez  vos  membres,  vous  ne  passerez  pas  tout 
le  jour  sans  tache  si  vous  vous  approchez  d'une 
fournaise  ardente.  Que  la  discipline  accompagne 
donc  tous  les  actes  de  votre  vie.  Si  vous  voulez  plaire 
à  Notre-Seigneur,  faites  en  sorte  que  la  foi  soit  le 
soutien  de  votre  profession,  la  bonne  renommée  sa 
recommandation.  Soyez  toujours  précédé  de  la  pa- 

tience, compagne  de  l'humilité,  et  assisté  de  la  pu- 
deur, gardienne  de  l'innocence.  Loin  de  vous  l'ava- 

rice et  la  satiété  ;  que  la  luxure  pleure  ses  fautes,  et 

que  l'orgueil  confondu  disparaisse.  Celui  donc  qui 
désire  connaître  Dieu,  le  trouvera  facilement  s'il  se 
range  sous  cette  discipline.  Il  y  a  encore  beaucoup 
de  points,  frères  bien-aimés,  renfermés  dans  la  dis- 

cipline et  que  je  pourrais  vous  découvrir;  il  me 

semble  meilleur  de  m'arrêter  ici,  pour  ne  pas  vous 
fatiguer  par  une  exhortation  trop  longue.  Mais,  afin 
de  ne  rien  omettre  de  ce  travail,  je  dirai  plus  tard 

en  quoi  consistent  les  actes  d'un  bon  rehgieux. 

SERMON 

DE  l'obéissance  ET  DE  l'hUMILITÉ  (*), 

Chapitre  premier. —  Rien  ne  plaît  tant  à  Dieu  que 

l'obéissance.  Cham  a  été  maudit,  et  après  tant  de 
siècles,  il  reste  ce  qu'il  fut  annoncé  ;  «  La  race  de 
Chanaan,  et  non  celle  de  Juda  {Gen,,  ix,  25),  parce 

qu'il  n'a  point  obéi  à  son  père.  Sem,  au  contraire, 
les  Bénédictins  sur  le  manuscrit  de  la  bibliothèque  de  Colbert  et  sur 

suspicionibus  fréquenter  aegrotat?  Insitum  est  enim  na- 
turaUter  vulgo,  ut  de  bonis  semper  maie  judicet.  Sed  tu 
qui  curam  bonai  famée  cohs,  studio  tuo  gratiam  integrîB 
opinionis  acquire.  Vita  ergo  nostra  ita  sit  lucida,  ut  sit 
omnibus  nota  :  inlegritas  religioni ,  pudor  serviat  humi- 
litati.  Quem  amor  tenet  servandae  integritatis,  ante  omnia 
falsi  ad  se  famam  non  admittat  erroris.  Maguum  est  qui- 
dem  et  gloriosum,  et  usque  ad  cœlum  omnium  ore  pro- 
ferendum  ,  nunquam  malis  actibus  locum  dédisse  :  sed 
multo  fortius  est,  nunquam  falsis  suspicionibus  laborasse. 
Quid  enim  tibi  prodest  sobrietas,  si  vitia  ebrietatis  exer- 
ceas?  Quis  non  te  ebrium  judicet,  si  inter  effluentes  vino 
calices  saltantium  gyros  imiteris  ?  Quis  te  castuai  putabit, 
si  te  videat  meretricum  fabulis  mixtum,  scenico  sermone 
compositis  :  aul  loquentem  turpia ,  aut  inhonesta  reso- 
nantem  ?  Laudo  quidem  conscientiam  castitatis  in  te,  sed 
odi  coUoquium  meretricis. 

Gaput  IX.  —  In  quo  loco  dicat  fortasse  aliquis  :  Sufficit 
mihi  pura  conscientia.  Quantum  ad  innocentiam  per- 
tinet,  tibi  soU  sufficit  :  sed  providendum  est,  ne  facilitate 
tua  alter  peccet,  et  alienum  peccatum  in  te  redundet  : 
juxta  illud  quod  dicit  Scriptura  :  «  Vae  iUi  per  quem 
scandalum  venit.  »  {Matth.,  xviii^  7.)  Quamvis  autem  pre- 
tioso  serico  corpus  vestias,  et  niveo  vellere  membra  com- 

(fl)  Vêtus  ood.  Colb.  hic  ad.  itague. 

ponas,  non  sine  macula  diem  transiges,  si  camini  ardentis 
ora  contigeris.  In  omni  igitur  actu  tuo  vitam  tuam  disci- 

plina comitetur.  Si  vis  placere  Christo,  élabora  ut  pro- 
fessionem  tuam  fides  adjuvet,  fama  commendet.  Praîcedat 
vos  patientia  humilitatis  socia,  assistât  pudicitia  integri- 
tatis  magistra  :  fugiat  cupiditas ,  erubescat  ebrietas ,  lu- 
xuria  actus  suos  lugeat,  superbia  confusa  discedat.  Qui- 
cumque  igitur  est  qui  festinat  Deum  agnoscere?,  sub  hoc 
disciphnae  ordine  Christum  poterit  invenire.  Multa  qui- 

dem eraut  adhuc,  Dilectissimi,  quai  disciplinai  ratio  sua- 
debat  aperire  :  quae  intérim  putavimus  difîerenda,  ne 
otiosis  auribus  fastidium  pareret  longa  narratio.  Sane  ne 
quid  in  hoc  opère  subtraxisse  videamur ,  elaborabimus, 
ut  ea  quae  rehgiosis  actibus  competunt,  sequenti  tempore disseramus. 

SERMO 

DE  OBEDIENTIA  ET  HUMILITATE. 

Caput  primum.  —  Nihil  (a)  sic  Deo  placet  quomodo  obe- 
dientia.  Cham  maledictus  fuit,  et  post  multa  saecula 
manet  quod  dicitur  :  «  Semen  Chanaan,  et  non  Juda;  » 
(Gen.,  IX,  25)  quia  patri  non  est  obsecutus.  Caeterum 
Sem,  qui  est  obsecutus  patri,  benedictionem  habuit  in 
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fils  obéissant,  garda  les  effets  de  la  bénédiction  pa- 
ternelle à  travers  les  siècles.  Aussi  je  vous  le  dis, 

enfants,  il  ne  vous  appartient  point  de  juger  vos 

pères.  Qui  donc  va  à  l'école  d'un  maître  et  prétend 
l'instruire  ?  Vous  venez  à  moi  pour  que  je  vous 

enseigne  à  écrire  ;  si  j'écris  devant  vous  et  que  je 
vous  dise  :  Ecrivez  comme  je  le  fais  moi-même,  nul 
doute  que  vous  deviez  imiter  le  maître  que  vous  avez 
choisi.  Que  celui  qui  est  instruit  aille  trouver  un 
maître  plus  habile  que  lui.  Pourquoi  toutes  ces 

considérations  ?  Afin  que  nous  pratiquions  l'obéis- 
sance à  l'égard  de  nos  pères  dans  la  foi.  Celui  qui  n'o- 

béit point  à  ses  pères  selon  la  foi,  n'obéit  point  à  Dieu. 
Le  Seigneur  ne  nous  dit-il  pas  :  «  Celui  qui  vous  mé- 

prise, me  méprise?  »  [Luc,  X,  16.)  Celuidonc  qui  mé- 
prise les  apôtres,  méprise  Jésus-Christ  lui-même. 

Celui  qui  méprise  son  père  spirituel,  méprise  Jésus- 

Christ  qui  nous  commande  par  lui.  J'insiste  sur  ce 
point,  parce  que,  ici-bas,  la  vertu  d'obéissance  est  en 
nous  l'abrégé  des  autres,  et  seule  elle  en  tient  lieu. 
Vous  jeûnez  le  jour  et  la  nuit,  vous  faites  oraison, 

vous  vous  couvrez  d'un  sac  et  de  cendres  ;  vous  ne 
faites  rien  qui  ne  soit  commandé  par  la  loi;  vous  êtes 

sages  à  vos  propres  yeux  ;  si,  cependant,  vous  n'o- 
béissez point  à  votre  père,  vous  avez  perdu  tous  vos 

mérites.  Un  seul  acte  d'obéissance  vaut  mieux  que 
tous  les  actes  des  autres  vertus.  Le  jeûne  et  la  conti- 

nence, si  vous  n'y  prenez  bien  garde,  engendrent 
l'orgueil  en  vous  ;  mais  l'orgueilleux  est  l'ennemi  de 
Dieu.  Dieu  ne  hait  rien  tant  que  l'orgueil  ;  Celui  qui 
n'obéit  point  montre  que  son  acte  n'est  point  ins- 

piré par  la  vertu,  mais  par  l'orgueil.  Il  ne  veut  point 
obéir,  parce  qu'il  se  croit  meilleur  que  celui  auquel 
il  n'obéit  pas. 

omnia  sœcula.  Hoc  itaque  dico  :  Non  est  filioram  judicare 
de  patribus.  Nemo  vadit  ad  magistrum,  et  docet  magis- 
trum  suura.  (Dan,,  xv,  ̂ Q.)  Venisti  ad  me,  ut  docerem 

te  litteras  :  si  tibi  scripsero ,  et  dixero  t'bi  :  Scribe  quo- 
modo  et  ego  scribo ,  utique  imitari  debes  quem  magis- 
trum  elegisti.  Aliquis  doctus  est?  Et  vadit  ad  peritiorem 
magistrum.  Hoc  totum  quare  dico  ?  Ut  obedientiam  ex- 
hibeamus  in  patres  nostros.  Qui  patribus  non  obsequitur, 
Deo  non  obsequitur.  Dicit  enim  Dominus  :  «  Qui  vos  con- 
temnit,  me  contemnit.  »  {Luc,  x,  16.)  Qui  ergo  contemnit 
Apostolos ,  contemnit  Christum  :  qui  contemnit  patres, 
contemnit  Christum  qui  in  patribus  est.  Hoc  dico ,  quia 
hic  in  nobis  summa  et  sola  est  virtus  obedientise.  Si  jeju- 
naveris  diebus  ac  noctibus ,  orationemque  feceris ,  si  in 
sacco  fueris  vel  in  cinere,  si  aliud  aihil  feceris,  nisi  quod- 
cumque  praeceptum  est  in  lege  ;  et  tibi  (a)  fueris  quasi 
sapiens,  et  obediens  patri  non  fueris,  omnes  virtutes  dis- 
perdidisti.  Una  obedientia  plus  valet,  quam  omnes  vir- 

tutes aliae.  Jejunium  vel  continentia,  nisi  te  diligenter 
attenderis,  superbiam  tibi  facit  :  superbia  autem  inimica 
est  Deo.  Nihil  sic  odit  Deus  ,  quomodo  snperbiam.  Qui- 
cumque  non  obedit,  non  facit  de  sanctilate ,  sed  de  su- 

perbia. Ideo  enim  non  obedit^  quia  meliorem  se  putat 
illo  cui  non  obedit. 

Caput  h.  —  Simpliciter  dico  vobis  :  Omnia  peccata 

(e)  Editi  hic  add.  visus,  —  (6)  E;diU,  ̂ uod  sibi  hoc  facere  liceat,  ai 

Chapitre  IL  Je  vous  le  dis  ouvertement  :  Dieu 
hait  toute  espèce  de  péchés  ;  il  hait  le  mensonge,  le 

parjure,  le  vol,  le  brigandage,  l'adultère,  la  forni- 
cation ;  certes,  si  quelqu'un  était  surpris  dans  l'acte 

d'un  de  ces  péchés,  il  ne  saurait  lever  les  yeux  et 
nous  l'aurions  en  exécration.  Quelqu'un  est-il  or- 

gueilleux ?  sachez-le,  son  péché  est  plus  grand  que 

celui  de  l'adultère,  et  cependant  nous  lions  conver- 
sation avec  lui  !  Celui  qui  tombe  dans  la  fornication 

dira  comme  excuse  :  La  chair  m'a  vaincu,  je  n'ai 
pu  maîtriser  ma  jeunesse.  Je  ne  dis  point  cela  pour 
vous  engager  à  commettre  ce  péché,  puisque  Dieu 

l'a  également  en  horreur;  mais  je  le  compare  avec 
celui  dont  nous  parlons,et  je  dis  :  Quiconque  commet 

un  autre  péché,  le  vol  par  exemple,  il  peut  s'excuser. 
Il  dira  en  effet  :  J'ai  volé  parce  que  j'étais  dans  le 
besoin,  je  mourais  de  faim,  j'étais  malade.  Mais 
quelle  excuse  peut  donner  l'orgueilleux  ?  C'est 
pourquoi,  voyez  donc  quel  grand  mal  est  l'orgueil, 
puisque  rien  ne  peut  l'excuser.  Les  autres  vices 
nuisent  à  ceux  qui  les  commettent  ;  mais  l'orgueil  est 
plus  nuisible  que  tous  les  autres.  Pourquoi  donc 

tant  insister?  C'est  afin  que  vous  sachiez  bien  que 
l'orgueil  n'est  point  une  faute  de  peu  d'importance. 
Que  dit,  en  effet,  l'Apôtre  :  «  De  peur  que  personne 
ne  tombe  dans  la  même  condamnation  que  le  diable.  » 
(I  Tim.,  m,  6.)  Voyez  donc  que  tout  homme  qui 

s'énorgueillit  partagera  la  condamnation  du  démon. 
Mes  paroles  s'appuient  du  reste  sur  l'Ecriture  : 

,  ((  Dieu  résiste  aux  superbes  ;  il  donne  au  contraire 
sa  grâce  aux  humbles.  »  (I  Pier.,  v,  5.)  Oui,  fuyons 

tous  les  péchés,  mais  l'orgueil  avant  tout.  Vous  savez 
que  le  propre  de  l'orgueil  est  de  paraître  toujours 
sage  à  ses  propres  yeux.  Si  quelque  frère  veut  lui 

odio  habet  Deus,  mendacium,  perjurium,  furtum,  latro- 
cinium,  adulterium,  fornicationem,  in  quibus  si  quis  de- 
prehensus  fuisset,  nonposset  oculos  levare,  sed  sic  eum 
haberemus  quasi  exsecrabilem  :  si  quis  superbus  est, 
multo  pejus  peccatum  facit  quam  adulterium  ;  et  tamen 
loquimur  cum  eo.  Qui  fornicatur,  potest  aliquid  dicere  : 
Vicit  me  earo  mea,  superavit  me  adolescentia  mea.  Non 
dico  [b)  quod  facere  debeas,  si  quidem  et  hoc  odio  habet 
Deus  :  sed  in  comparatione  mali  dico  :  Quicumque  aliud 
peccatum  fecerit,  verbi  causa,  si  furtum  fecerit,  excusare 
potest.  Quid  enim  dicit  :  Propterea  furtum  feci,  quia  ege- 
bam,  quia  famé  moriebar,  quia  segrotabam.  Superbus 
quid  dicere  potest?  Ideo  superbia  vide  quantum  malum 
sit,  quod  excusationem  non  habet.  Caetera  vitia  eis  no- 
cent,  qui  ea  committunt  :  caeterum  superbia  plus  omni- 

bus nocet.  Hoc  ergo  dico,  ne  cogitetis  peccatum  (c)  mo- 
di€um  esse  superbiam.  Nempe  quid  dicit  Apostolus? 
«  Ne  quis,  inquit,  incidat  in  judicium  diaboli.  »  (I  Tim., 
ni,  6.)  Vide  ergo  quoniam  quicumque  inflatur ,  in  judi- 

cium diaboli  incidit.  Hoc  ergo  dico  secundum  quod  scri- 
ptum  est  :  «  Deus  superbis  resistit,  humilibus  autem  dat 
gratiam,  »  (I  Pet.,  y,  5)  ut  omnia  quidem  peccata  fu- 
giamus,  maxime  autem  superbiam.  Dico  vobis  de  super- 

bia, semper  sibi  sapiens  videtur.  Si  quis  de  fratribus  de- 
derit  ei  consilium,  et  dixerit  ei  :  Frater,  non  debes  sic 

t  quod  se  e^eusare  debeat.  —  (c)  Alias  non,  loco  modicwn. 
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donner  un  conseil  et  lui  dise  :  Mon  frère,  vous  ne 

devez  point  agir  ainsi; il  ne  daigne  pas  même  l'écouter 
parce  qu'il  se  croit  plus  sage  que  celui  qui  lui  donne 
des  conseils.  Et  que  dit-il  en  son  cœur?  Moi,  je  me 

juge  plus  sage  ;  je  n'ai  donc  point  besoin  de  con- 
seils. Il  ne  s'exprime  point,  il  est  vrai,  aussi  ouver- 

tement, mais  en  méprisant  les  conseils  de  son  frère, 

n'est-ce  pas  là  le  langage  qu'il  tient  en  son  cœur? 
Je  conclus  donc  :  celui  qui  est  possédé  de  la  vaine 

gloire,  c'est  inutilement  qu'il  possède  les  autres 
vertus.  Les  a-t-il  ces  vertus  ?  Non,  il  ne  les  a  pas,  il 
paraît  seulement  les  avoir.  Celui,  en  effet,  qui  a  ce 
qui  est  contraire  à  Dieu,  comment  peut-il  posséder 

ce  qui  le  rend  ami  de  Dieu?  Est-ce  que  l'orgueil  peut 
habiter  le  cloître?  Si  nous  jeûnons,  nous  en  prenons 

occasion  d'être  fiers.  Prions-nous  pour  nos  péchés  ? 
L'orgueil  nous  attribue  la  bonté  de  notre  acte  ? 
Quelqu'unjeûne  -t-il  ou  fait-il  pénitence  pour  obtenir 
le  pardon  de  ses  fautes?  il  s'enfle  d'orgueil.  Mais 
jeûnez- vous  donc,  mais  priez-vous,  mais  observez- 
vous  les  préceptes  de"  Dieu,  pour  agir  contre  lui  ? 

Chapitre  III.  —  Ah  !  si  un  moine  est  orgueilleux, 

il  eût  mieux  valu  pour  lui  qu'il  se  mariât.  Je  le  dis 
en  toute  loyauté,  je  le  dis  à  front  découvert,  il 
vaudrait  mieux  pour  celui  qui  est  orgueilleux,  il 

vaudrait  mieux  qu'il  eût  tous  les  autres  défauts,  (je 
compare  toujours  les  vices  entre  eux),  car  leurs  fu- 

nestes effets  le  porteraient  à  la  pénitence  et  il  ne 
mépriserait  point  les  autres.  Et  après  ses  péchés, 

faisant  pénitence,  il  est  bien  probable  qu'il  méri- 
terait la  miséricorde  de  Dieu.  Mais  l'orgueilleux  pos- 

sède en  lui  la  source  de  tous  les  maux,  et  il  ne  fait 

point  pénitence  puisqu'il  se  croit  juste.  Pourquoi  la 
superbe  est-elle  contraire  à  Dieu  ?  parce  qu'elle  ne 
lui  est  point  soumise.  L'orgueilleux  se  tient  toujours 

agere  ;  non  eum  dignatur  audire ,  quia  se  magis  sapien- 
tem  putat  quam  illum  qui  dat  consilium.  Et  quid  dicit  in 
corde  suo?  Ego  mihi  sapientior  :  ego  ergo  non  habeo 
consilium  ?  Numquid  tu  es  sapientior  me,  licet  non  dicat  : 
tamen  ex  eo  quod  contemnit  consilium  fratris ,  in  corde 
suo  loquitur. 

Ergo  hoc  dico  :  Qui  superbiam  habet,  sine  causa  alias 
habet  virtutes.  Habet  virtutes?  Imo  non  habet,  sed  vide- 
tur  habere.  Qui  enim  hoc  habet  quod  Deo  contrarium  est, 
quomodo  potest  ahquid  habere  quod  Deo  amicum  sit? 
(a)  Superbia  in  monasterio  sit.  Si  jejunamus,  eriofimur. 
Orationem  facimus  pro  peccatis  :  et  in  superbiam  erigi- 
raur.  Aliquis  jejunat  pro  peccatis  suis,  et  pro  peccatis  suis 
agit  pœnitentiam?  In  superbiam  extollitur.  Ideo  jejunas, 
ideo  oras,  ideo  prsecepta  facis,  ut  contra  Deum  facias? 

Caput  in.  —  Monachus  si  superbus  est,  multo  melius 
ei  erat  si  uxorem  duceret.  Ego  simpUciter  dico,  et  libéra 
fronte  dico,  quia  quicum que  superbus  est,  meUus  erat 
ei,  (  et  hoc  in  comparatione  mali  dico,  )  ut  omnia  alia 
vitia  haberet,  quia  ex  mahs  suis  {&)  inclinaretur  ad  pœ- 

nitentiam ,  et  non  omnes  despiceret.  Si  autem  post  pec- 
cata  ageret  pœnitentiam  ,  utique  Dei  misericordiam  me- 
reretur.  Qui  autem  superbus  est,  omnium  malorum  habet 

[a}  Hic  prcefigitur  a  secunda  manu  ÏB  Mg.  Golb.  Sed  çuomodo,  — 

ET  DE  L'HUMILITÉ.  249 

pour  juste,  il  ne  fait  point  pénitence  de  ses  mau* 

vaises  actions;  mieux  que  cela,  il  s'en  glorifie 
comme  d'actes  vertueux. 

Pourquoi  vous  tenir  ce  langage  ?  C'est  afin  de 
vous  instruire  sur  ce  point,  et  pour  que  la  perte  des 

autres  nous  serve  d'exemple.  Nous  sommes  entrés 
dans  le  cloître,  nous  nous  sommes  dépouillés  de  la 
liberté  du  siècle,  pourquoi  ?  pour  prendre  la  servi- 

tude de  Jésus-Christ.  En  ce  moment,  je  veux  m'a- 
dresser  à  nos  frères  qui  ont  choisi  de  demeurer  loin 
du  monastère,  pour  que,  de  ces  exemples  que  je 

viens  de  citer,  l'orgueil  ne  naisse  point  en  eux. 
Vous  viviez  dans  le  cloître,  il  vous  plaît  d'aller  de- 

meurer dix  milles  plus  loin,  vous  ne  devez  point 
dédaigner  la  communion  avec  vos  saints  frères;  ne 
vous  croyez  pas  humilié,  parce  que  vous  serez  venu 
visiter  vos  frères  qui  habitent  la  cité.  Si  vous  éprouviez 

le  besoin  de  sortir  et  d'aller  visiter  des  femmes; 
si  c'était  le  désir,  de  parcourir  les  places  publi- 

ques, vos  scrupules  ici  ne  seraient  que  trop  légi- 
times. Mais  vous  ne  voulez  point  communiquer  avec 

vos  frères  en  sainteté  ?  0  vous  qui  demeurez  dans  la 
solitude,  ou  vous  êtes  meilleur  que  vos  frères  qui 
sont  dans  le  cloître,  ou  vous  êtes  plus  mauvais.  Si 

vous  êtes  meilleur,  venez  pour  leur  offrir  l'exemple 
de  votre  vie  ;  si ,  au  contraire ,  vous  êtes  plus 
mauvais,  venez  pour  apprendre  ce  que  vous  ignorez. 

C'est  orgueil  de  dire  que  l'on  vit  dans  un  lieu  plus 
retiré,  et  que  l'on  ne  daigne  pas  voir  et  visiter  ses 
frères.  Je  vous  ai  parlé  ainsi,  en  présence  de  ce  saint 
frère,  dont  la  conduite  actuelle  répond  à  nos  paroles, 

afin  que  vous  sachiez  bien  que  ce  que  je  dis  il  l'a 
fait.  Il  y  a  beaucoup  de  saints  directeurs  qui  sont 

vraiment  des  pères,  qui  s'appliquent  à  diriger  les 
âmes  des  saints;  lorsqu'ils  voient  quelques  jeunes 

principium,  et  non  agit  pœnitentiam  quasi  justus  sit. 
Propterea  superbia  contraria  est  Deo,  quia  Deo  non  sub- 
jicitur.  Sic  enim  se  habet  quasi  justus.  Superbus  non  agit 
pœnitentiam  pro  malis  suis,  et  gloriatur  quasi  pro  bonis. 

Haec  quare  dixerim,  et  vos  ipsi  intelligitis,  et  aliorum 
ruinse  nostra  debent  esse  exempla.  Propterea  venimus 
in  monasterium,  libertatem  sœculi  perdidimus,  ut  servi- 
tutem  Chrisli  accipiamus.  Deinde  ista  de  fratribus  loquor, 
qui  soient  sedere  longius  a  monasterio,  ne  eis  debeat 
nasci  superbia  de  exemple.  In  cœnobio  vixisti  :  placuit 
tibi  ut  maneres  in  decimo  milliario  ?  Non  debes  synaxim 
sanctorum  fratrum  contemnere.  Non  te  ergo  viliorem 
putes,  si  ad  fratres  veneris  in  civitatem.  Si  necessitatem 
haberes  ire  et  viderejmulieres,  et  necesse  habuisses  ire  in 
plaleas  ;  recte  non  ires.  Ad  synaxim  sanctorum  fratrum 
non  vadis?  0  tu  qui  mânes  in  secreto,  aut  meUor  es  fra- 

tribus qui  sunt  in  cœnobiis ,  aut  pejor  es.  Si  melior  es  , 
veni  ut  eis  exemplum  vitse  tu<E  tribuas  :  si  autem  deterior 
es,  veni  ut  discas  quae  nescis.  Superbia  nascitur,  quando 
ahquis  dicit  se  secretuni  sedere,  et  fratres  non  dignatur 
videre  et  visitare ,  et  in  superbiam  erigitur.  Hsec  prop- 

terea loquor  prœsente  sancto  fratre,  qui  hoc  opère  facit, 
ut  hoc  quod  ego  loquor,  hune  sciatis  opère  facere.  Déni- 
Ms.  Golb.  declmaret,  omisso  prius  quia. 
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gens  s'en  aller  dans  les  déserts,  ne  point  retourner 
au  cloître  et  vivre  dans  l'orgueil,  ils  vont  les  trouver, 
leur  font  violence  et  les  ramènent,  non  point  dans 

l'intention  de  leur  nuire,  mais  pour  les  dépouiller  de 
leur  orgueil.  Mon  but,  en  vous  disant  ces  choses,  est 
que  ceux  qui  vivent  à  part,  viennent  au  monastère 
et  visitent  leurs  frères,  ne  soient  point  condamnés  par 

ceux  qui  vivent  dans  le  cloître  comme  étant  tra- 

vaillés d'ennui,  mais  qu'ils  les  regardent  plutôt  comme 
étant  pleins  d'humilité.  Qu'aucun  d'entre  vous  ne 
dise  :  Notre  frère  qui  vit  dans  le  désert  vient  à  nous 

parce  qu'il  ne  peut  plus  y  demeurer  ;  non,  il  vient 
pour  vous  édifier,  et  non  pour  détruire  ;  il  vient  pour 
se  dépouiller  de  son  orgueil.  Faites  attention  à  la 

vie  qu'il  mène.  Il  vit  dans  le  désert,  et  cependant  il 
n'a  point  la  gloire  de  ceux  qui  vivent  en  ce  lieu. 

Que  le  Dieu  tout-puissant,  par  les  prières  des  saints, 

nous  accorde  d'accomplir  tout  ce  dont  nous  avons 
parlé.  Parler  n'est  point  bien  difficile,  agir  l'est  da- 

vantage. Et  si  moi-même  je  ne  puis  accomplir  ce  que 

je  dis,  j'en  parle  toutefois,  afin  que  celui  qui  peut  le 
faire  le  fasse.  Que  celui  qui  a  des  oreilles  pour  en- 

tendre, entende  en  Jésus-Christ  Notre-Seigneur, 
auquel  soit  honneur,  force  et  puissance,  dans  les 
siècles  des  siècles.  Amen. 

TRAITÉ 

DE  LA  CHARITÉ,  OU  EXPLICATION  DE  CES  PAROLES 
DU  PSAUME  :  LA  TERRE  A  PRODUIT  SON  FRUIT  (*). 

Quel  est  votre  fruit  ?  la  charité.  Si  vous  aimez 

votre  frère,  la  terre  a  porté  son  fruit.  Quelle  est 

cette  terre  ?  C'est  celle  dont  il  est  dit  :  «  Seigneur, 
vous  avez  béni  votre  terre.  »  [Ps.  lxxxiv,  2.)  Si  Dieu 

n'eût  béni  la  terre  de  votre  âme,  pour  vous  et  les 
autres,  elle  n'eût  produit  aucun  fruit,  mais  seule- 

ment des  épines  et  des  ronces.  Voilà  quel  fruit  donne 
votre  terre  quand  Dieu  ne  la  bénit  point.  Mais,  dès 

qu'il  la  bénit,  elle  porte  son  fruit,  qui  est  la  charité. 
Si  donc  vous  n'aimez  pas,  vous  êtes  stérile  ;  peut- 
être  avez-vous  des  feuilles,  mais  point  de  fruits.  Car 

les  fruits  de  votre  arbre,  c'est  la  charité.  Vous  avez 
été  créés  pour  donner  des  fruits.  Qui  vous  a  créés  ? 
Pensez  -vous  que  ce  soit  vous  ou  celui  qui  a  dit  : 
Je  vous  ai  établis  pour  que  vous  portiez  du  fruit.  Si 
vous  vous  étiez  faits  vous-mêmes,  ou  vous  ne  don- 

neriez aucun  fruit,  ou,  si  vous  en  donniez,  ce  serait 

un  fruit  sauvage,  sans  saveur,  que  personne  ne  re- 
cueillerait, et  qui  ne  serait  point  mis  dans  le  gre- 

nier du  père  de  famille.  Puisque  le  père  de  famille 
vous  a  placés  pour  porter  du  fruit,  faites  donc  en 

sorte  d'en  donner  dans  le  temps  qu'il  vous  en  deman- 
dera. Mais  c'est  son  fruit  que  vous  donnerez,  et  non 

point  le  vôtre.  Son  fruit,  pour  lequel  il  vous  amis  sur 

la  terre,  c'est  la  charité,  et  celui  que  vous  produisez 
de  vous-mêmes,  c'est  le  péché.  En  effet  :  u  Tout  arbre 
que  le  Père  céleste  n'a  point  planté  sera  arraché.  » 
(iHa^^/i.,  XV,  13.)  Pourquoi  sera-t-il  arraché?  Parce 
qu'il  est  venu  de  lui-même  et  n'a  point  été  planté 
par  le  père  de  famille. 

Vous  êtes  le  champ  de  culture  de  Dieu,  ce  n'est 
point  vous  qui  vous  cultivez  ni  d'autres.  L'arbre  ne 
se  plante  point  lui-même,  il  ne  se  cultive  point.  Il 

(1)  Vigûier,  qui  a  publié  ce  fragment  d'après  un  manuscrit  de  Dijon,  pense  qu'il  n'est  pas  de  saint  Augustin,  mais  de  quelqu'un  qui  a cherché  à  imiter  son  style. 

que  multi  sancti  patreS;  qui  vers  patres  sunt,  qui  regunt 
animas  sanctorum,  quando  aliquos  viderint  juvenes  ire 
ad  déserta ,  et  ad  cœnobium  non  venire ,  et  in  superbia 
esse,  vadunt  et  vim  eis  faciunt,  et  adducunt  eos  :  noa  ut 
noceant,  sed  ut  tollatur  eis  superbia.  Hoc  propterea  dico, 
ut  illi  qui  manent  in  secretis,  et  veniunt  ad  cœnobium, 
et  fratres  visitant,  ab  his  qui  sunt  in  cœoobiis  non  argu- 
antur  quasi  impatientes,  sed  quasi  humiles.  Nemo  dicat 
de  vobis  :  Ecce  ille  qui  in  erenao  sedet,  quia  non  patitur, 
venit.  Propterea  venit  ut  te  œdificet,  non  destruat,  et  ut 
superbiam  perdat.  Videte  qualis  vitae  sit.  Vivit  in  deserto, 
et  tamen  gloriam  non  habet  eorum  qui  in  deserto  sunt. 

Deus  itaque  omnipotens  omnia  quee  locuti  sumus,  ora- 
tionibus  sanctorum  nos  quoque  implere  faciat.  Nihil  enim 
grande  est  dicere ,  sed  facere.  Sed  quod  ego  facere  non 
possum  et  loquor,  ideo  loquor  ut  qui  potest  facere,  fa- 

ciat ;  qui  habet  aures  audiendi,  audiat  in  Christo  Jesu 
Domino  nostro,  cui  est  honor,  virtus  et  potestas  in 
gaecula  sôeculorum.  Amen. 

TRACTATUS 

PE  CARITATE,  SEU  DE  VERBIS  PSALMI  :  TERRA  DEDIT 
FRUCTUM  SDUM. 

Quis  est  enim  fructus  tuus  ?  Carilas.  Si  fratrem  diligis, 

terra  dédit  fructum  suum.  Quse  terra  ?  Utique  illa  de  qua 

dictum  est  :  «  Benedixisti  Domine 'terram  tuam.  »  (PsaL 
LXXXIV,  2.)  Nam  nisi  terram  tuam  benedixisset  Deus,  pro- 
duxisset  tibi  et  aliis  non  fructum,  sed  spinas  et  tribulos. 
Hic  est  fructus  terrœ  tuœ,  quando  non  benedixit  Deus  : 
sed  cum  benedixit^  profers  fructum,  caritatem.  Gum 
ergo  non  diligis,  sterilis  es  ;  habes  forsan  folia,  sed  fruc- 
tibus  vacua  :  quia  arboris  tuse  fructus,  caritas.  Ecce  po- 
situs  es  ut  fructum  afîeras  :  quis  te  posuit  ?  Putas  tu  te 
ipsum,  an  is  qui  dixit  :  «  Posui  vos  ut  fructum  afîeratis?  » 
Si  a  te  ipso  positus  esses  ;  aut  non  fructum  ferres,  aut  si 
ferres,  agrestem,  nuUius  saporis,  a  nemine  colligendum, 
nec  in  horreo  patrisfamilias  reponendum.  Vide  ergo  ut 
cum  te  posuerit  paterfamihas  ut  fructum  afîeras ,  et  a  te 
repoposcerit ,  ipsi  reddas.  Reddes  utique  suum,  non 
tuum  :  suum  ad  quem  te  posuit,  caritatem;  tuum,  ad 
quem  te  posuisti  malum;  «  quia  arbor  quam  non  plau- 
tavit  Pater,  eradicabitur.  »  (Matth.,  xv,  13.)  Quare  eradi- 
cabitur?  quia  a  se  ipsa,  non  a  patrefamilias. 

Dei  agi'icultura  es  ;  non  tua,  non  aliorum.  Neque  arbor 
se  ipsam  plantât,  neque  se  ipsam  excolil.  Sàne  et  Paulus 
plantât,  et  Apollo  rigat  ;  sed  et  quod  Paulus  plantât  nihil 
est^  et  quod  Apollo  rigat ,  nihil  est  :  sed  Deus  dat  incre- 
mentum  (I  Cor.,  m,  7),  postquam  suo  nomine  planta- 
vit  Paulus,  aut  cum  ipso.  Sed  qui  agricola  est,  idem  et 
vitis  :  agricola ,  ut  plantet ,  ut  insérât.  Cui  insérât  ?  Uti- 
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est  vrai  que  Paul  plante  et  qu'Apollon  arrose,  mais 
ce  que  Paul  plante  n'est  rien,  et  ce  qu'Apollon 
arrose  n'est  également  rien.  C'est  Dieu  qui  donne 
l'accroissement  après  que  Paul  a  planté  en  son  nom 
ou  avec  sa  coopération  directe.  Mais  celui  qui  cultive 
est  en  même  temps  la  vigne.  Il  est  vigneron  pour 

planter  et  greffer.  Sur  quoi  gretfe-t-il  ?  Peut-être  sur 

un  arbre  étranger  ?  Non,  sur  lui-même,  puisqu'il  est 
la  vraie  vigne,  afin  que  nous-mêmes  nous  devenions 
des  branches  ;  mais,  si  vous  êtes  branche,  qui  vous 
communiquera  le  fruit,  sinon  la  vigne  dont  vous 

êtes  la  branche  ?  Arrachez  la  branche  du  cep,  qu'ar- 
rivera-t-il  ?  Elle  se  desséchera,  deviendra  improduc- 

tive ,  elle  mourra;  je  dis  plus,  elle  sera  jetée  au  feu. 
Mes  frères,  vous  êtes  les  branches  ;  tant  que  vous 
demeurerez  unis  au  cep,  vous  donnerez  du  fruit. 

Venez-vous  à  être  coupés,  qu'adviendra-t-il  de  vous  ? 
Que  vous  restera-t-il  dès  lors  à  attendre,  sinon,  à 
être  jetés  au  feu  ?  La  vigne  est  charité,  les  branches 

seront  charité.  C'est  la  vigne  qui  communique  aux 
branches  les  sucs  nourriciers,  elle  est  donc  en  droit 
de  demander  aux  branches  du  fruit.  Quels  fruits  ? 
Ceux  de  la  charité.  La  charité  a  donné,  la  charité  re- 

demande, produisez  la  charité  ;  la  charité  pour  la 
vigne  dont  vous  êtes  branche,  la  charité  pour  le  pro- 

chain qui  est  branche  avec  vous.  Aimez  Dieu,  aimez 

le  prochain.  Mais  c'est  inutilement  que  je  vous  dis 
d'aimer  Dieu  et  le  prochain  ;  car,  si  vous  aimez  Dieu, 
vous  aimez  le  prochain;  comment,  en  effet,  avoir  de 

l'amour  pour  Dieu  sans  affectionner  le  prochain  ? 
Et  ainsi,  en  aimant  Dieu,  non-seulement  vous  aimez 
le  prochain,  mais  vous  vous  aimez  encore  vous- 

même.  Si,  au  contraire,  vous  n'aimez  pas  Dieu,  vous 
n'aimez  ni  le  prochain  ni  vous-même.  Comment,  en 
effet,  pouvoir  aimer  sans  amour?  Et  vers  qui  se 

porte  l'amour,  sinon  vers  ce  qui  est  bon  ?  Quel  est 
le  vrai  bien,  si  ce  n'est  Dieu  qui,  lui-même,  nous  or- 

que  aliénée  arbori?  Minime,  sibi  ipsi  ut  viti  verae,  ut  sis 
et  ipse  palmes.  Jam  si  palmes  fueris,  quis  tibi  fructum 
dabit,  nisi  vitis  illa  cujuses  palmes?  Avelle  palmitem  a 
vite,  quid  fîet  ?  Marcescet ,  steriliscet,  morietur  :  amplius 
dico,  comburetur.  Fratres,  vos  estis  palmites  :  quamdiu 
viti  adheeseritis ,  fructum  dabitis.  Excidatis  semel  :  quid 
de  vobis  fiet,  et  quid  vobis  ultra  exspectandum  manebit, 
quam  in  ignem  projici?  Caritas  vitis,  caritas  palmes.  Vi- 

tales succos  infundit  vitis  palmiti  ;  et  ideo  jure  de  pal- 
mite  fructus  reposcit.  Quales  ?  Garitatis.  Caritas  dédit,  ca- 

ritas reposait,  redde  caritatem  ;  caritatem  viti  cujus  es 
palmes,  caritatem  proximo  cum  que  es  palmes.  Ama 
Deum ,  ama  proximum.  Frustra  dico  :  Àma  Deum,  ama 
proximum  ;  nam  si  Deum  diligis,  proximum  diligis  ;  nec 
enim  potes  diligere  Deum,  quin  diligas  proximum.  Et  sic 
diligendo  Deum,  non  tantum  proximum  diligis,  sed  le 
ipsum.  Sed  si  non  diligis  Deum,  neque  proximum  dili- 

gis, neque  te  ipsum.  Nam  quomodo  potes  amare  sine 
amore  ?  Et  cujus  est  amor,  nisi  boni  ?  Et  quid  est  bonum, 
nisi  Deus,  qui  et  ipse  mandat  ut  diligamus  invicem.  Quid 
Deus  mandat?  Ut  diligatis.  Quid  mundus?  Ut  non  dili- 
gati»  :  neque-  enim  diligit ,  qui  quœ  mundus  mandat  ut 
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donne  de  nous  aimer  les  uns  les  autres?  Qu'est-ce 
que  Dieu  commande  ?  d'aimer.  Qu'est-ce  que  le 
monde  commande  ?  de  ne  pas  aimer.  En  effet,  celui- 
là  n'aime  pas,  qui  aime  ce  que  le  monde  ordonne 
d'aimer  :  «  Demeurez  dans  ma  dilection.  »  [Jean,  xv, 
9.)  Dieu  ne  dit  point  :  dans  la  dilection  du  monde. 

Le  monde  ne  sait  point  aimer,  il  est  l'artisan  de  la 
haine  :  «  Si  le  monde  vous  hait,  sachez  qu'il  m'a 
haï  le  premier.»  [Ibid.,  18.) 

Mais  quelle  parole  ai-je  entendue,  mes  frères  : 

«  N'aimez  point  le  monde  ?  »  Je  reconnais  la  voix  de 
celui  qui  parle  ainsi  :  c'est  celle  du  disciple  aimé  et 
aimant.  Le  disciple  est-il  donc  plus  que  le  maître  ? 

Le  maître  dit  :  «  Je  vous  donne  le  précepte  d'aimer.» 
{Jean,  xv,  12.)  Le  disciple  dit  :  «  N'aimez  pas.  »  Des 
deux  côtés,  cependant,  c'est  la  voix  de  la  vérité  ;  les 
deux  voix  excitent  à  l'amour.  Et  quand  le  maître 
nous  ordonne  d'aimer,  il  ordonne  en  même  temps 
de  ne  pas  aimer.  Aimons-nous  les  uns  les  autres  : 
que  la  branche  aime  la  branche  ;  nous  qui  sommes 

saints,  n'aimons  point  ce  qui  est  profane;  nous  qui 
sommes  chrétiens,  n'aimons  point  ce  qui  est  du 
monde.  De  même,  quand  le  disciple  s'écrie  :  «  N'ai- 

mez point,  »  il  nous  commande  d'aimer,  car,  si 
nous  haïssons  le  monde,  nous  aimons  Dieu.  Jésus- 
Christ  affirme  en  disant  :  «  Aimez,  »  son  disciple  nie 

par  ces  paroles  :  «  N'aimez  pas.  »  Et  cependant  le 
Sauveur  ne  fait  pas  un  commandement  différent  ou 
plus  étendu.  Aimez-vous  ?  vous  avez  le  monde  en 
horreur.  Haïssez-vous  le  monde  ?  vous  aimez  Dieu. 
Dans  ces  deux  conditions  vous  avez  la  charité  ;  vous 

aimez  afin  de  haïr;  vous  n'aimez  pas,  afin  de  pouvoir 
aimer.  Celui  qui  déteste  sa  vie  corporelle  l'aime  ; 
celui  qui  l'aime  la  hait.  En  sorte  que  s'accomplit 
cette  parole  du  Prophète  :  «  Vous  avez  de  la  haine 

au  lieu  de  l'amour.  »  {Ps.  cvni,  5.)  Il  est  vrai  que  ce 
n'est  point  dans  le  sens  que  l'a  dite  le  Prophète  ;  car 

diligat,  diligit.  «  Manele  in  dilectione  mea  :  »  {Joan.,  xv, 
5)  non  dixit,  in  dilectione  mundi.  Nescit  mundus 
amare  ;  artifex  est  odii.  «  Si  mundus  vos  odit,  scitote 
quia  priorem  me  odio  habuit.  »  (Ibid.,  18.) 

Sed  quid  audio,  Fratres?  «  Nolite  diligere  mundum.» 
(I  Joan,,  II,  15.)  Agnosco  vocem,  vox  est  dilecti  et  dili- 
gentis.  Estne  ergo  discipulus  supra  magistrum  ?  Magister 
dicit  :  «  Hsec  mando  vobis,  ut  diligatis.  »  (Joan.,  xv,  12.) 
Discipulus  dicit  :  «  Nolite  diligere.  »  Utraque  tamen  vox 
veritatis,  utraque  vox  ad  amorem  incitanlis.  Et  quando 
Magister  mandat  ut  diligamus,  mandat  etiam  ut  non  di- 

ligamus :  diligamus  invicem,  palmes  palmitem  ;  non  di- 
ligamus sancti  profana,  Christian!  sseculum.  Et  quando 

Discipulus  ait  :  «  Nolite  diligere,  »  imperat  ut  amemus  ; 
nam  si  odio  mundum  habuerimus,  Deum  diligimus.  llle 
affirmât  :  Diligite  ;  ille  negat  :  «  Nolite  diligere  :  »  nec  ta- 

men aliter  nec  plus  imperat  ille,  quam  iste.  Diligis  ?  Odio 
habes  mundum.  Odisti  mundum  ?  Deum  diligis.  In  utro- 
que  caritas,  in  amando,  ut  odio  habeas  ;  in  non  amando, 
ut  diligas.  Qui  odit  animam  suam,  amat.  Qui  amat,  odit. 
Impletur  quod  dixit  Piopheta  :  «  Odium  pro  dilectione,  n 
{Psal.  cvni,  5)  non  utique  eo  sensu  quo  dixit  Pro 
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il  voulait  dire  :  J'ai  témoigné  de  l'amour  et  ils  m'ont 
rendu  la  haine.  Mais  ces  mots  :  «  De  la  haine,  au  lieu 

d'amour  »  signifient  qu'en  haïssant  le  monde,  nous 
obtenons  l'amour  de  Dieu  en  retour  de  cette  haine, 
et  qu'en  aimant  Dieu  en  retour  de  cet  amour,  nous 
sentons  en  nous  la  haine  du  monde.  Donc,  mes  frères, 

aimez  et  n'aimez  pas.  Aimez,  c'est  la  parole  du 
maître.  N'aimez  point,  c'est  la  parole  du  disciple. 
Cela  veut  dire,  dans  la  bouche  de  l'un  et  de  l'autre  : 
Aimez.  Le  disciple  qui  est  une  branche  de  la  vigne, 
ne  pouvait  parler  autrement  que  le  maître  qui  est 
la  vigne  elle-même.  La  vérité  est  partout,  elle  est 
dans  la  vigne,  elle  est  dans  la  branche.  Car  la  véri- 

table vigne,  que  peut-elle  produire,  sinon  des  bran- 
ches véritables  ?  et  la  vérité  qui  est  dans  tous  les 

deux  sera  toujours  charité,  car  Dieu  est  charité  et 
vérité,  et  celui  qui  est  en  Dieu  est  dans  la  vérité,  et 
il  demeure  dans  la  vérité,  parce  que  la  charité  de  Dieu 
est  en  lui, 

TRAITÉ 

DE  LA  PRIÈRE  ET  DE  l' AUMONE  (^). 

«  Heureux  l'homme  qui  a  de  l'intelligence  sur  les 
besoins  du  pauvre  et  de  l'indigent.  Le  Seigneur  le 
délivrera  dans  le  jour  mauvais.  »  [Ps.  xl,  2.)  Nous 
devons  donc  faire  attention  aux  besoins  du  pauvre 

et  de  l'indigent.  Que  signifie  avoir  de  l'intelligence  à 
l'égard  du  pauvre  et  de  l'indigent ,  sinon  qu'il  ne 
faut  pas  attendre  les  demandes  qu'ils  nous  adressent? 
Faut-il  appeler  miséricorde  celle  qu'on  arrache  à 
force  de  cris,  et  celui-là  peut-il  recevoir  la  récompense 

de  son  action,  qui  souffre  qu'on  le  fatigue  de  prières? 

(1)  Connu  d'Urbinat,  ce  Traité  a  été  édité  par  Vignier  avec  quelques  lacunes,  d'après  un  manuscrit  de  la  bibliothèque  Royale.  Ce 
dernier  avoue  que  la  fin  ne  lui  parait  pas  être  de  saint  Augustin.  Il  nous  semble  que  le  commencement  lui-même  ne  saurait  être  attribué à  ce  saint  Docteur. 

Non,  il  n'a  pas  obéi  à  l'ordre  de  Dieu,  mais  il  s'est 
rendu  aux  prières,  il  a  vendu  sa  compassion ,  des 

larmes  l'ont  achetée.  Celui,  au  contraire,  qui  a  l'in- 
telligence, donne  de  bon  gré;  il  se  cache ^  demande 

le  silence,  de  peur  que  sa  bonne  action,  qu'il  désire 
être  secrète  ,  ne  soit  découverte  par  la  voix  du 
pauvre.  En  agissant  ainsi,  il  se  conforme  à  cette 

prescription  de  l'Evangile  :  «  Lors  donc  que  vous 
donnez  l'aumône ,  ne  faites  point  sonner  la  trom- 

pette devant  vous,  comme  font  les  hypocrites,  dans 
les  synagogues  et  dans  les  rues,  pour  être  honorés 
des  hommes.  Je  vous  le  dis,  en  vérité,  ils  ont  reçu 

leur  récompense.  Mais,  lorsque  vous  faites  l'aumône, 
faites-la  de  manière  que  votre  main  gauche  ne  sache 
pas  ce  que  fait  votre  main  droite,  que  votre  aumône 
se  fasse  en  secret ,  et  celui  qui  voit  ce  qui  se  passe 
dans  le  secret,  vous  en  rendra  la  récompense.  » 
[Matlh.,  VI,  2.)  Le  Seigneur  nous  dit  aussi  par  la 
bouche  de  Salomon  :  «  Renfermez  l'aumône  dans  le 
sein  du  pauvre ,  et  elle  priera  pour  vous  afin  de 
vous  délivrer  de  tout  mal.  »  {Eccli.,  xxix,  15.)  En 

premier  lieu,  Notre-Seigneur  veut  que  l'aumône 
soit  secrète ,  car  il  ordonne  qu'elle  soit  renfermée 
dans  le  cœur.  Et  comme  il  scrute  les  reins  et  les 

cœurs,  il  a  voulu  qu'on  ne  garde  que  pour  lui  ce 
qu'il  a  fait  cacher  dans  le  secret  du  cœur.  Il  montre 
ensuite  quels  sont  ses  effets,  en  nous  disant,  que  ce 

n'est  pas  le  pauvre  qui  priera  pour  nous ,  mais  que 
ce  sera  la  miséricorde  elle-même  ;  le  pauvre ,  en 

effet,  peut  sommeiller  dans  ses  prières,  occupé  d'ac- 
tions mauvaises,  il  peut  quelquefois  les  interrompre. 

Mais  la  miséricorde,  sans  cesse  en  exercice  et  en 

veilles,  a  tant  d'efficacité,  qu'elle  ne  laisse  jamais 

phela;  nam  impendebat  dilectionem,  rependebant  odium  : 
sed  «  odium  pro  dilectione ,  »  hoc  est  cum  mundum 
oderis ,  rependetur  tibi  pro  hoc  odio  dilectio  Dei  ;  cum 
Deum  dilexeris,  rependetur  tibi  pro  hac  dilectione  odium 
mundi.  Ergo  diligite,  Fratres,  et  non  diligite.  Diligite 
Magistri  :  Non  diligite  Discipuli,  hoc  est  apud  utrumque  : 
Amate.  Non  poterat  palmes  discipulus  aliud  dicere,  quam 
vitis  Magister.  Veritas  ubique,  et  in  vite  et  in  palmite. 
Nam  vera  vitis,  quid  aliud  nisi  veraces  palmites  profert  ? 
Et  haec  in  utroque  veritas,  semper  erit  caritas  :  quia 
Deus  est  caritas,  etDeus  est  veritas,  et  qui  in  Deo  est, 
in  veritate  manet;  et  in  veritate  manet,  quia  caritas  Dei in  illo  est. 

TRACTATUS 

DE   ORATIONE   ET  ELEEMOSYNA. 

«  Félix  ille  qui  intelligit  super  egenum  et  pauperem  ; 
in  die  mala  liberabit  eum  Domiuus.  »  {Psal.  XL,  2.)  In- 
telligere  ergo  debemus  super  egenum  et  pauperem  :  est 
autem  intelligere  super  egenum  et  pauperem  ,  ut  rogari 
a  talibus  non  exspectemus.  Nec  enim  illa  misericordia 
deputanda  est,  quae  clamoribus  extorquetur ,  nec  ille 
niercedem  operis  sui  percipit,  qui  diu  se  patitur  depre- 

cari  :  quoniam  non  fecit  (/".  ob  mandatum)  mandatum 
Dei,  sed  precibus  praestitit,  misericordiam  suam  lacrymis 
vendidit.  Qui  intelligit  autem,  ultro  largitur,  et  signato 
magis  silentio  décelât,  ne  opus  suum  quod  occultum  esse 
desiderat,  ipsa  vox  pauperis  prodat,  sicut  in  Evaugelio 
scriptum  est  :  «  Cum  facis  eleemosynam,  noli  tuba  canere 
ante  te,  sicut  hypocritae  faciunt  in  synagogis  et  in  vicis, 
ut  videantur  ab  hominibus  :  Amen  dico  vobis,  recepe- 
runt  mercedem  suam.  Tu  autem  cum  facis  eleemosynam, 
nesciat  sinistra  tua  quid  faciat  dextera  tua  ;  sed  sit  elee- 
mosyna  tua  in  absconso ,  et  qui  videt ,  tibi  reddet.  » 
{Matih.,  VI,  2.)  Et  per  Salomonem  loquitur  Dominus  di- 
cens  :  «  Conclude  eleemosynam  tuam  in  corde  pauperis, 
et  ipsa  pro  te  orabit  ab  omni  malo.  »  [Eccli.,  xxix,  15.) 
Primo  occultam  esse  voluit ,  quam  concludi  jussit  in 
corde.  Nam  cum  ipse  sit  scrutator  renis  'et  cordis,  utique 
sibi  tantum  voluit  T'eservari ,  quidquid  penetralibus  pec- 
toris  delegavit.  Deinde  quanta  ejus  officia  essent  ostendit, 
cum  pro  uobis  jam  non  pauperem  dicit,  sed  ipsam  mi- 

sericordiam rogaturam  :  pauperem  enim  et  dormitare 
posse  in  precibus,  et  occupatum  malis  actibus  aliquando 
cessare.  Misericordia  autem  laborans  semper  et  vigilans 
tantum  efficacise  obtinet,  ut  auctorem  suum  sine  praemio 
esse  non  patiatur.  Quantum  vero,  et  quam  necessarium.,. 
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son  auteur  sans  récompense.  Mais  combien  il  est 
nécessaire   aux  trésors  du  temps   manifeste- 

raient par  nos  biens  (1). 

L'aumône  est  donc  ce  pain  céleste  dont  se  nourrit 
notre  ;âme,  s'il  pénètre  souvent  jusqu'à  elle,  elle  en 
est  engraissée ,  mais  d'habitude,  nous  n'en  recueil- 

lons que  quelques  miettes ,  pour  ne  pas  périr  dans 

ce  désert,  où  l'on  meurt  de  faim.  Comment  donc  parve- 
nir à  être  rassasié  de  ce  pain  dont  Notre-Seigneur  a 

dit  :  Celui  qui  mangera  de  ce  pain  n'aura  plus  faim, 
et  celui  qui  boira  le  breuvage  que  je  lui  donnerai, 

n'aura  plus  j  amais  soif  [Jean,  iv,  13),  promettant  par  là 
une  certaine  réplétion,  et  un  rassasiement  sans  dé- 

goût. Comment  donc  parvenir  à  être  rassasié  de  ce 
pain ,  rassasiement  bien  différent  de  celui  que  nous 
obtenons  après  la  faim  naturelle  ?  Nous  avons  besoin 

ici  de  conseil,  et  si  nous  n'en  tenons  aucun  compte, 
nous  frapperons  sans  résultat  pour  avoir  ce  pain. 
Ce  conseil  que  je  dois  vous  donner,  ou  mieux  vous 

recommander,  sachez  qu'il  ne  vient  pas  de  moi, 
mais  que  je  l'ai  appris  pour  vous.  Quiconque  le  mé- 

priserait ne  frapperait  pas,  car  suivre  ce  conseil,  et 

le  mettre  en  pratique,  c'est  frapper.  Que  veut  dire 
ceci?  Croyez-vous,  mes  frères,  qu'en  réalité  Dieu  a 
une  porte  matérielle  et  épaisse  qu'il  ferme  pour  se 
mettre  à  l'abri  des  hommes ,  et  qu'il  nous  dit  de 
frapper  pour  que  nous  venions,  que  nous  heurtions 

la  porte,  jusqu'à  ce  que  le  bruit  arrivant  aux  oreilles 
du  père  de  famille,  retiré  dans  un  coin  de  sa  mai- 

son, il  nous  ordonne  d'ouvrir,  en  disant  :  Qui  frappe? 
Qui  déchire  ainsi  mes  oreilles?  Donnez-lui  ce  qu'il 
demande ,  et  qu'il  s'en  aille.  Non ,  ce  n'est  point 
cela ,  toutefois  c'est  quelque  chose  de  semblable. 
A  la  vérité ,  quand  nous  frappons  chez  quelqu'un, 

(1)  Lacune  dans  le  texte. 

temporum  thesauris  a  facultatibus  nostris  manifesta- 
rent  

Itaque  panis  cœlestis  quo  pascitur  anima  nostra^  si 
quando  ad  eam  perveniatur,  ut  eo  saginemur,  unde 
modo  vix  micas  colligimus,  ne  in  ista  famellca  eremo 
pereamus.  Quomodo  ergo  perveniatur  ad  saginam  hujus 
panis,  de  quo  Dominus  ait  :  Panem  hune  qui  manduca- 
Verit  non  esuriet,  et  potum  quem  dedero  qui  biberit, 
non  sitiet  in  seternum  (Joan.,  iv,  13),  saginam  quamdam 
promittens  et  satîetatem  sine  fastidio?  Quomodo  ergo 
perveniamus  ad  banc  satietatem  panis  longe  ab  ea  satie- 
tate  in  hac  famé  positi,  consilio  opus  est  :  quod  consi- 
lium  si  neglexerimus,  ad  panem  illum  sine  causa  pul- 
samus.  Imo  vero  consilium  hoc  quod  dicturus  sum,  vel 
potius  commendaturus  sum,  non  anima  me  dicam  quod 
vobiscum  didici;  consilium  ergo  hoc  quod  dicturus  sum, 
quisquis  contempserit,  omnino  non  puisât.  Hoc  enim 
consilium  sequi  et  agere,  est  pulsare.  Qmd  enira  ?  Putatis, 
Fratres,  quia  vere  quasi  corporaliter  habet  Deus  quam- 

dam januam  duram  quam  claudit  contra  homines?  et 
ideo  nobis  dixit  pulsare,  ut  veniamus  et  tundamus  os- 
lium,  quo  usque  pulsan  o  perveniamus  ad  aures  patris- 
familias  in  secreto  quodam  constituti,  et  jubeat  nobis  ape- 
rire,  dicendo  :  Quis  est  qui  puisât?  quis  est  qui  auribus 
meia  tœdium  facit?  Date  illi  quod  petit,  recédât  hinc. 

nous  nous  servons  de  nos  mains  ;  nous  nous  ser- 
vons aussi  de  nos  mains  quand  nous  frappons  près 

de  Dieu.  Si  donc  vous  ne  faites  rien ,  je  ne  dis  pas  : 
vous  frappez  en  vain ,  mais  vous  ne  frappez  pas, 
aussi  vous  ne  mériterez  rien,  aussi  vous  ne  recevrez 
pas ,  car  vous  ne  frappez  pas.  Quand  voulez-vous 
donc  que  je  frappe?  me  dites-vous.  Je  prie  chaque 
jour.  Vous  faites  bien,  vous  faites  très-bien  de  de- 

mander. En  effet,  il  a  été  dit  :  «  Demandez,  et  on 
vous  donnera,  cherchez,  et  vous  trouverez,  frappez, 
et  il  vous  sera  ouvert.  »  [Luc,  xi,  9.)  Tout  a  été  dit  : 
demandez,  cherchez,  frappez.  Vous  demandez  par 
la  prière ,  vous  cherchez  en  persévérant ,  vous  frap- 

pez en  donnant.  Que  votre  main  donc  ne  se  repose 

pas.  L'Apôtre  donnant  des  avis  aux  fidèles,  relative- 
ment aux  aumônes,  leur  dit  :  «  C'est  ici  un  conseil 

que  je  vous  donne ,  parce  qu'il  vous  est  utile  ;  et 
vous  devez  l'embrasser  avec  d'autant  plus  d'ardeur 
que  vous  n'avez  pas  seulement  commencé  les  pre- 

miers à  faire  cette  charité,  mais  que  vous  en  avez 

de  vous-même  formé  le  dessin  dès  l'année  passée.  » 
(II  Cor.,  vni,  10.)  Et  Daniel,  l'Esprit  saint  a  vu  Car  si  nous  confions  nos  richesses  dans  le  sein  des 

pauvres  Comment  feront  dès  lors  le  voleur  pour 

s'en  emparer,  le  brigand  pour  les  piller,  les  vers 
pour  les  dévorer,  la  rouille  pour  les  consumer? 

quel  dommage  l'injustice  du  temps  leur  fera-t-elle? 
Mais  qu'arrive-t-il  ?  Si ,  donnant  aux  pauvres,  nous 
accomplissons  les  préceptes  divins,  nos  richesses  s'en 
vont  vers  le  Seigneur,  et  sont  placées  dans  le  ciel. 

Appliquez-vous  donc  de  toutes  vos  forces  à  cette 
œuvre,  frères  bien-aimés,  cette  volonté  du  Sei- 

gneur, il  faut  l'accomplir  toujours,  partout,  sans 
cesse.  Seule  la  miséricorde  ne  peut  jamais  tomber 

Non  ita  est,  verumtamen  est  aliquid  simile.  Carte  quando 
puisas  ad  aliquam,  manibus  agis.  Est  quod  agas  manibus 
quando  puisas  ad  Dominum.  Prorsus  manibus  agis,  ma- 

nibus puisas.  Si  argo  non  egeris,  non  dico  frustra  puisas, 
sed  dico  non  puisas  :  idao  non  mareberis,  idao  non  acci- 
pies,  quia  non  puisas.  Quando,  inquis,  vis  ut  pulsam? 
Ecce  quotidia  rogo,  bene  facis,  rogare  optima  facis.  Nam 
et  hoc  dictum  est  :  «  Petite,  et  dabitur  vobis;  quœrite, 
et  invanietis;  pulsate,  et  aperietur  vobis.  »  (Luc,  xi,  9.) 
Omnia  dicta  sunt,  pata,  quaere,  puisa.  Petis  orando,  quae- 
ris  disputando,  puisas  erogando.  Non  ergo  quiascat  ma- 
nus.  Apostolus  cum  de  elaamosynis  plebem  monarat  : 
«  Consilium,  inquit,  in  hoc  do,  hoc  enim  vobis  prodest, 
quod  non  facare,  sad  et  velle  cœpistis  ab  anno  priora.  » 
(Il  Cor.,  VIII,  10.)  Et  Daniel,  prospicit  Spiritus  sanctus... 
Nam  si  divitias  nostras  pauparum  cordibus  commande- 
mus,...  quando  eas  postmodumaut  fur  appetat,  aut  prsedo 
vastet  aut  tinaa  comadat,  aut  rubigo  corrumpat,  aut  quod 
perniciosum  injustum  tampus  assumât?  Sed  quid?  Tune 
opes  nostrae  ad  Dominum  transeunt,  atque  occupant  cœ- 
lum,si  pauparibustribuentascœlestia  mandata  servemus. 

Huic  ergo  opari,  Fratres,  totis  viribus  insistandum  est. 
Haec  Domino  voluntas  sine  vacatione  aUqua  semper  ubi- 
que  complenda  est.  Sola  misericordia  tantummodo  est 
ab  excassibusliberala.  Dum  omnia  odiosa  sunt  cum  trani- 
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dans  des  excès.  Tandis  que  tout  devient  odieux,  en 

dépassant  certaines  bornes,  la  miséricorde  seule  n'a 

point  de  limites.  11  n'y  a  qu'elle  dont  la  surabondance 
plaît,  dont  la  grandeur  réjouit,  et  dont  la  pro- 

fusion puisse  être  louable.  Oui,  c'est  la  miséricorde 

seule  qui,  plus  elle  s'accroit,  plus  elle  acquiert  de  la 

gloire  pour  celui  qui  l'a  fait ,  et  plus  elle  montre  de 
charité  pour  Dieu.  Le  Seigneur  exhorte  sans  cesse  à 

la  faire  ;  dans  l'Evangile ,  Jésus-Christ  ne  s'en  tait 

point,  et  dans  les  prophètes,  le  Saint-Esprit  n'a  cessé 
d'en  parler.  Le  Seigneur  tout -puissant  nous  dit  par 
Isaïe,  et  nous  montre  quelle  récompense  il  prépare 
à  ceux  qui  sont  miséricordieux.  «  Faites  part  de 
votre  pain  à  celui  qui  a  faim ,  et  faites  entrer  dans 
votre  maison  les  pauvres  et  ceux  qui  ne  savent  où 

se  retirer.  Lorsque  vous  verrez  un  homme  nu,  re- 
vêtez-le, et  ne  méprisez  point  votre  propre  chair, 

alors  votre  lumière  éclatera  en  son  temps ,  et  votre 

joie  débordera  bientôt;  votre  justice  marchera  de- 
vant vous,  et  la  gloire  du  Seigneur  vous  protégera, 

alors ,  vous  invoquerez  le  Seigneur  et  il  vous  exau- 

cera, vous  parlerez  encore  qu'il  vous  dira  ;  Me 
voici.  »  [Isa. y  Lvni,  7,  etc.)  Il  est  assez  évident ,  mes 

frères,  comme  je  l'ai  enseigné  depuis  longtemps, 
d'après  Tobie,  et  prouvé  par  le  témoignage  d'Isaïe 
qu'il  faut  joindre  l'aumône  à  la  prière,  et  leur  asso- 

cier le  jeûne.  «  Alors,  dit-il,  vous  invoquerez  le  Sei- 

gneur, et  il  vous  exaucera,  »  et  votre  prière  s'éle- 
vant  vers  lui,  alors  que  vous  aurez  encore  la  parole 
sur  les  lèvres ,  il  vous  dira  :  Me  voici.  Si  vous  faites 

miséricorde,  dit-il,  vous  l'obtiendrez  si  tôt  que  vous 
la  réclamerez.  Le  Seigneur  préviendra  vos  demandes, 
et,  à  la  faveur  de  vos  mérites  acquis ,  toutes  vos 
prières  seront  accueillies. 

Bcenderint  modum  ,  sola  misericordîa  terminum  non 
habet.  Ipsa  tanlum  est  cujus  nimietas  placet,  cujus  oblec- 
tet  enormitas,  cujus  laudabilis  possit  esse  profusio.  Sola 
itaque  misericordîa  est,  quae  quanto  ad  majora  {a)  pro- 
cesserit,  tanto  amphorem  et  sibi  laudem  et  in  Domino 
tribuit  caritatem.  Hanc  fieri  jugiter  ipse  Dominus  horta- 
tur;  nec  in  Evangelio  Christus  tacet,  nec  par  Prophetas 
Spiritus  sanclus  cessavit.  Loquitur  par  Isaiam  Dominus 
et  Patar  omnipotens  Daus,  qui  quai  munera  misaricor- 
dibus  prœparantur,  ostandit  :  «  Frange  esurianti  panam 
luum,  et  egaûum  sine  tecto  indue  in  domum  tuam,  si 
vidaris  nudum,  vesti,  et  domesticos  saminis  tui  non  das- 
piciee.  Tune  erumpet  temporaneum  lumen  tuum,  et  lux 
cito  orietur.  Et  prœibit  ante  ta  justitia,  et  claritas  Dei 
circumdabit  ta.  Tune  axclamabis^  et  Dominus  exaudiet 
te.  Cum  adhuc  loqueris,  dicet  :  Ecce  adsum.  »  {Isaù,  Lvni, 
7.)  Satis  evidanter,  Fratres,  quod  apud  Tobiam  jam  du- 
dum  docui,  Isaiaa  tastimonio  comprobatum  est,  adjun- 
gendam  esse  orationi  aleemosynam,  sociandumque  jeju- 
nium.  «  Tune,  iuquit,  axclamabis  et  Daus  exaudiet  ta,  » 
tibique  in  oratione  clamant!,  «  dum  adhuc  loquaris  dicat  : 
Ecce  adsum,  »  Si  misericordiam,  inquit,  impandaris,  cito 
eam  cum  rogare  inceperis,  impetrabis  :  prasveniet  Do- 

minus tuas  voces,  et  praecurrentibus  meritis  tuis  accipies omnia. 

{a)  Urbinas  hic  ad.  incmncnia. 

Quoi  de  plus  excellent  que  la  prière?  Quoi  de 
plus  utile  en  cette  vie?  Quoi  de  plus  sublime  en 

toute  notre  religion  ?  C'est  la  prière  qui  ranime  les 
chrétiens  ;  par  elle,  nous  conversons  avec  Dieu,  par 

elle  nous  l'appelons  notre  Père,  et  nous  répandons 
en  présence  de  sa  majesté  tous  nos  désirs.  C'est  la 
prière  qui  pénètre  les  cieux,  traverse  les  nues,  et 

monte  jusqu'aux  oreilles  de  Dieu.  Elle  est  nécessaire 
à  tous  dans  l'Eglise.  Elle  donne  aux  catéchumènes 
l'intelligence,  aux  fidèles  le  secours  dont  ils  ont  be- 

soin, aux  pénitents  la  consolation.  Elle  soutient  les 
justes,  relève  les  pécheurs;  par  elle,  ceux  qui  sont 

debout  ne  tombent  pas,  et  ceux  qui  ont  été  renver- 
sés ,  sont  relevés.  Tout  âge,  tout  sexe,  toute  condi- 

tion et  toute  dignité  y  ont  recours.  Elle  conserve 
les  grandes  choses,  et  protège  les  petites.  Par  elle, 
les  riches  sont  en  sûreté ,  et  les  pauvres  ne  dé- 

faillent point.  Elle  veille  du  sein  de  l'abondance  des 
uns,  elle  prie  pour  que  l'indigence  n'atteigne  pas  les 
autres.  C'est  elle  qui  nous  gouverne  dans  la  prospé- 

rité ,  par  elle ,  nous  relevons  notre  confiance  dans 

l'adversité.  Dans  nos  joies,  elle  nous  est  agréable,  et 
douce  dans  nos  épreuves  -,  par  elle  nous  recueillons 
la  joie,  par  elle  nous  chassons  la  tristesse.  Nous  lui 
recommandons  tous  nos  vœux,  nos  afflictions  et  nos 
ennuis,  nous  confions  à  sa  fidélité  ce  que  nous  avons 
de  plus  cher.  Nous  la  chargeons  comme  un  navire 
bien  frété ,  et  muni  de  bons  agrès,  de  la  totalité  de 
nos  désirs ,  pour  que,  poussée  par  nos  mains  levées 
au  ciel,  et  par  nos  soupirs,  elle  arrive  après  une 
course  prompte  et  heureuse ,  en  présence  du  Sei- 

gneur tout-puissant.  Elle  nous  obtient  tous  les  orne- 
ments de  la  crainte  du  Seigneur.  Une  prière  assidue 

conserve  tout  ce  que  la  foi  commence,  tout  ce  que 

Quid  enim  est  oratione  prœclarius  ?  Quid  vitse  nOstr£B 
utihus?  quid  in  tota  nostra  religiona  sublimius?  Oratio 
est  quœ  nos  Christianos  provocat;  oratio  est  qua  cum 
Deo  loquimur,  qua  patram  dicimus,  qua  univarsa  desi- 
deria  nostra  in  conspactu  majastatis  ajus  etfundimus. 
Oratio  est  quae  cœlos  pénétrât^  nubas  transit,  Dei  aures 
attingit.  Haîc  in  Ecclesia  univarsis  gradibus  nacassaria 
est.  Hsec  catechumenis  spiritum,  fidelibus  prœsidium, 
pœnitantibus  solatium  prœstat.  Haec  justos  continet, 
sublevat  paccatores  ;  par  hanc  atiam  qui  stant  non  ca- 
dunt,  et  qui  elisi  sunt  eriguntur.  Hac  utitur  setas,  sexus, 
hac  conditio  omnis  et  dignitas.  Haec  magna  servat,  haec 
tutat  et  minima.  Par  hanc  divites  tuti  sunt,  par  hanc 
pauperas  non  daficiunt.  Haec  ex  illorum  abundantia  ex- 
cubat,  haec  ut  ab  ipsis  panuria  rapellatur  exorat.  In  hac 
gubernamur  in  prosperis,  par  hanc  fiduciam  garimus  in 
advarsis.  Haec  nobis  in  gaudiis  jucunda  est;  haec  in 
luctibus  suavis.  Par  hanc  laetitiam  percipimus,  par  hanc 
tristitiam  daclinamus.  Huic  autem  nostri  pondus  et  tae- 
dium,  votiva  omnia  commendamus.  Hanc  quasi  fidelem 
sequastramus ,  quasi  idonaam  et  tutissimam  navim  uni- 
versorum  desideriorum  nostrorum  mercibus  onaramus, 
quae  ad  omnipotantem  Dominum,  axpansis  manibus, 
fusisque  precibus  prospero  felicique  cursu  perveniat. 
Par  hanc  omnia  timoris  Doraini  ornanienta  percipimus. 
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l'Esprit  saint  purifie,  tout  ce  que  la  charité  orne. 
Par  elle,  nous  sommes  protégés  par  la  chasteté  ;  la 
continence  et  la  vertu  nous  gouvernent.  Par  elle, 
nous  souffrons  que  notre  corps  soit  enchaîné  pour  le 
Christ,  par  elle,  enfin,  nous  consommons  heureuse- 

ment notre  martyre.  Ainsi  soit-il. 

SERMON 

FAIRE  l'aUMONE  SANS  ACCEPTION  DE  PERSONNES  (^). 

Quelques-uns  pensent  que  l'aumône  doit  être 
faite  aux  justes  seulement,  mais  qu'il  ne  faut  rien 
donner  aux  pécheurs.  Les  manichéens  qui  suivent 
cette  erreur,  croient  y  trouver  une  espèce  de  sacri- 

lège ;  ils  s'imaginent,  en  effet,  que  les  membres  de 
Dieu  sont  mêlés  et  réunis  dans  toute  espèce  de  nour- 

riture, par  conséquent,  ils  croient  qu'il  faut  épar- 
gner à  ces  membres  divins  d'être  souillés  par  les 

pécheurs,  et  embarrassés  de  misérables  nœuds.  Cette 

opinion  insensée  ne  mérite  pas  d'être  réfutée,  elle 
offense  tellement  le  bon  sens,  qu'il  suffit  de  l'expo- 

ser. D'autres  qui  ne  partagent  pas  cette  opinion, 
croient  qu'il  ne  faut  pas  nourrir  les  pécheurs,  pour 
ne  pas  être  en  opposition  avec  le  Seigneur,  dont 

l'indignation  contre  eux  est  manifeste  ;  comme  s'il 
pouvait  s'irriter  contre  nous,  de  ce  que  nous  vou- 

lons venir  en  aide  à  ceux  qu'il  veut  lui-même  pu- 
nir. Ils  apportent  ce  témoignage  des  saintes  Ecri- 

tures, où  nous  lisons  :  «  Donnez  à  celui  qui  a  de  la 

bonté,  et  n'assistez  point  le  pécheur,  car  Dieu  ren- 
dra aux  pécheurs  et  aux  méchants  ce  qu'ils  mé- 

ritent. Faites  du  bien  à  celui  qui  est  humble,  et  ne 

(1)  Edité  par  Sirmond  à  la  suite  des  Quarante  sermons  de  saint  Ai 

L'AUMONE. 

donnez  rien  au  méchant ,  parce  que  le  Très-Haut, 
hait  lui-même  les  pécheurs,  et  qu'il  exerce  sa  ven- 

geance contre  les  méchants.  »  [Eccli.,  xn,  4.)  Ne 
comprenant  point  ces  paroles  dans  leur  vrai  sens, 
ils  leur  attribuent  une  détestable  cruauté  :  Il  faut 
donc  sur  ce  sujet,  ô  mes  Pères,  m'adresser  à  votre 
charité ,  de  peur  que,  par  une  pensée  fausse ,  vous 
ne  soyez  pas  d'accord  avec  la  volonté  divine.  L'A- 

pôtre saint  Paul  nous  enseigne  qu'il  faut  faire  mi- 
séricorde à  tous,  nous  disant  très-clairement  : 

((  Soyons  infatigables,  et,  pendant  que  nous  en  avons 
le  temps,  faisons  du  bien  à  tous ,  mais  principale- 

ment à  ceux  qui  composent  la  famille  des  fidèles.  » 
[Galat.,  VI,  10.)  Il  ressort  assez  clairement,  il  est 

vrai,  de  ce  texte  que^  dans  ces  sortes  d'œuvres ,  il 
faut  préférer  les  justes.  Quels  autres,  en  effet,  faut- 

il  comprendre  par  les  fidèles  ?  Lorsqu'ailleurs  il  est 
dit  positivement  :  «  Le  juste  vit  de  la  foi.  »  [Eéhr., 
X,  38.)  Toutefois,  il  ne  faut  point  fermer  aux  autres 
hommes  les  entrailles  de  notre  miséricorde,  fussent- 
ils  pécheurs,  fussent-ils  même  animés  à  notre  égard 
de  sentiments  hostiles.  Notre  Sauveur,  lui-même, 
nous  donne  cet  avis  par  ces  paroles  :  «  Aimez  vos 
ennemis ,  faites  du  bien  à  ceux  qui  vous  haïssent.  » 

[Matth.,  V,  44.)  L'Ancien  Testament  n'a  pas  non  plus, 
sur  ce  sujet,  gardé  le  silence.  Nous  y  lisons  :  «  Si  ton 

ennemi  a  faim,  donne-lui  à  manger;  s'il  a  soif,  donne- 
lui  à  boire.»  (Prov.,xxv,  21.)  C'est  de  ce  texte,  dont 
s'est  servi  l'Apôtre,  dans  le  Nouveau  Testament. 
[Rom.,  XII,  20.) 

Les  textes  que  nous  avons  rapportés  plus  haut 

ne  contiennent  cependant  point  d'erreurs  ;  ils  sont 
eux  aussi  la  parole  divine  ;  «  Faites  miséricorde, 

iistin. 

Perhanc  quidquid  fides  iuchoat,  spiritus  ;mundat,  caritas 
décorât,  assidua  deprecatione  servamus.  Fer  hanc  caati- 
tate  tuemur,  continentia  virtuteque  gubernamur.  Per  banc 
pro  Cfiristo  corporis  vincula  sustinemus  :  per  hanc  postre- 
mo  beata  martyria  consummamus.  Amen. 

SERMO 

DE  GENEtlAtITATE  ELEEMOSYNARUM. 

Sunt  qui  existimant  eleemosynas  juslis  tantummodo 
esse  prœbendas;  peccatoribus  autem  nihil  ejusmodi  dari 
oportere.  In  hoc  errore  primum  sacrilegii  locum  Mani- 
chaei  tenent,  qui  credunt  in  quocuraque  cibo  Dei  mem- 
bra  permixtd  et  colligata  detineri  :  quibus  censent  esse 
parcendum,  ne  a  peccatoribus  polluantur,  et  nodis  mise- 
rioribus  implicentur.  Haec  insania  minus  digne  fortasse 
refellitur,  quam  sanorum  omnium  sensus  offendit,  si 
tantummodo  proponatur.  Nonnulli  autem  nihil  taie  sen- 
tientes,  ideo  peccatores  putant  non  esse  pascendos  ;  ne 
contra  Dominum  conemur,  cujus  in  eis  indignatio  de- 
claratur  :  tanquam  ex  hoc  etiam  nobis  possit  irasci,  quia 
eis  volumus  subvenire,  quos  vult  ipse  punire.  Adhibent 
et  testimonia  Scripturarum  sanctarum ,  ubi  legimus  : 
«  Da  misericordiam,  et  ne  suscipias  peccatorem,  et  im- 
piis  et  peccatoribus  reddc  viudictam.  Bene  fac  humili,  et 

ne  dederis  impio;  quoniam  et  Altissimus  odio  habet  pec- 
catores, et  impiis  reddet  vindictam.  »  {Eccli.^  xu,  4.) 

Hsec  verba  quemadmodum  accipienda  sint  non  intelli- 
gentes, detestabih  crudelitate  induuntur.  Unde  nos  opor- 

tet  de  hac  re,  Patres ,  Vestram  alloqui  Caritatem  :  ne 
cogitatione  perversa  cum  divina  voluntate  non  consen- tiatis. 

Omnibus  esse  impartiendam  misericordiam  docet  apos- 
tolus  Paulus  apertissime  dicens  :  «  Infatigabiles,  inquit, 
cum  tempus  habemus,  operemur  bonum  ad  omnes,  ma-^ 
xime  autem  ad  domesticos  fidei.  »  [Gai.,  vi,  10.)  Unde 
re  vera  satis  apparet,  in  hujusmodi  operibus  justos  esse 
praeponendos.  Quos  enim  alios  intelligamus  domesticos 
fidei,  cum  alibi  aperte  sit  positum  :  «  Justus  ex  fide  vi* 
vit?  »  {Hebr.,  x,  38.)  Non  tamen  aliis  hominibus,  etiam 
peccatoribus,  misericordiae  claudenda  sunt  viscera,  neo 
si  etiam  adversum  nos  hostilem  animum  gérant  :  ipso 
nostro  Salvatore  dicente  ac  monente  :  «  Diligite  inimicos 
vestros,  bene  facite  his  qui  oderunt  vos.  »  {Matth.,  v, 
44.)  Neque  hoc  in  libris  veteribus  tacitum  est.  Ibi  enim 
legitur  :  «  Si  esurierit  inimicus  tuus,  ciba  illum;  si  sitit, 
potum  da  iUi.  »  {Prov.,  xxv,  21.)  Quo  etiam  in  novo  et 
Apostolus  usus  est.  {Rom.,  xii,  20.) 

Nec  ideo  tamen  falsa  sunt  quse  supra  posuimus  ;  quia 
et  ipsa  divina  praecepta  sunt  :  «  Da  misericordiam,  et 
ne  suscipias  peccalorem.  »  111a  enim  ob  hoc  dicta  sunt^ 
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et  n'assistez  point  le  pécheur.  »  Ces  paroles,  en 
effet ,  ont  été  dites  de  peur  que  vous  ne  fassiez  pas 

de  bien  au  pécheur,  par  cela  seul  qu'il  est  pécheur, 
mais  pour  que  vous  fassiez  du  bien  à  celui  qui  vous 

hait ,  non  parce  qu'il  est  pécheur ,  mais  parce  qu'il 
est  homme.  Ainsi,  vous  garderez  ces  deux  préceptes 
sans  être  trop  indulgent  pour  juger,  ni  inhumain 
pour  assister.  Quiconque  donc  condamme  juste- 

ment un  pécheur,  que  fait-il  donc  autre  chose  sinon 

ne  pas  le  vouloir  pécheur  ?  L'homme  déteste  ce  que 
Dieu  hait  lui-même,  afin  de  détruire  ce  que  l'homme 
a  fait,  et  de  libérer  ce  que  Dieu  a  créé.  L'homme,  en 
effet,  a  commis  le  péché,  et  Dieu  a  créé  l'homme  ;  et, 
en  joignant  ensemble  ces  deux  mots  :  homme  pé- 

cheur, ce  n'est  pas  une  expression  vide  de  sens  que 
nous  prononçons  ;  parce  qu'il  est  pécheur,  reprenez- 
le;  parce  qu'il  est  homme,  ayez  en  pitié.  Vous  ne 
pourrez  jamais  le  délivrer  comme  homme,  si  vous  ne 

le  poursuivez  comme  pécheur.  C'est  cette  fonction, 
que  remplit  toute  discipline ,  qui  doit  convenir  à 

chaque  gouvernant  ;  non-seulement  à  l'Evêque  pour 
gouverner  son  diocèse,  mais  même  au  pauvre  pour  di- 

riger sa  maison,  au  mari  pour  conduire  sa  femme, 
au  père  pour  commander  à  son  enfant,  au  juge  pour 
administrer  sa  province ,  au  roi  pour  gouverner  son 
peuple.  Tous  ces  supérieurs  étant  bons ,  ne  veulent 

que  du  bien  à  ceux  qu'ils  commandent.  Serviteurs 
eux-mêmes ,  dans  le  gouvernement  qui  leur  est  ac- 

cordé par  le  Maître  de  toutes  choses,  qui  commande 
même  à  ceux  qui  gouvernent,  ces  supérieurs  font  en 

sorte  que  ceux  qu'ils  dirigent  soient  conservés  comme 
hommes,  et  périssent  comme  pécheurs.  Ils  accom- 

plissent ainsi  cette  parole  :  «  Faites  miséricorde ,  et 

n'assistez  point  le  pécheur,  »  [Eccli.,  xn,  4)  c'est-à- 

dire  qu'ils  ne  veuillent  point  qu'ils  vivent  en  tant  que 
pécheurs  ;  et  cette  autre  :  «  Venge-toi  des  impies  et  des 

pécheurs  ;  »  [Ibid.,  6)  ils  l'accomplissent,  en  détrui- 
sant en  eux  ce  qui  les  rend  méchants  et  pécheurs. 

«Faites  du  bien  à  celui  qui  est  humble,  »  parce  qu'il 
est  humble.  «  Ne  donnez  rien  à  l'impie,  »  parce  qu'il 
est  impie.  C'est  pourquoi  «  le  Très  -  Haut  hait  les  pé- 

cheurs, et  se  vengera  des  méchants.  »  Néanmoins, 

parce  qu'ils  sont  non -seulement  pécheurs  et  impies, 
mais  encore  hommes.  Dieu  «  fait  lever  son  soleil  sur 
les  bons  et  les  mauvais ,  et  tomber  sa  pluie  sur  les 
justes  et  les  injustes.  »  {MaWi.,  v,  45.)  Donc,  ne  re- 

fusez la  miséricorde  à  personne ,  et  ne  laissez  dans 
aucun  pécheur  ses  péchés  impunis. 

Concluez  donc  principalement  de  tout  cela  qu'il 
ne  faut  point  mépriser  l'aumône ,  qu'il  faut  la  faire, 
à  certains  pauvres,  au  nom  de  l'humanité;  car. 
Notre  -  Seigneur  soulageait  aussi  l'indigence  des 
pauvres  avec  les  deniers  que  lui  fournissait  la  lar- 

gesse des  autres.  Mais,  dira  quelqu'un,  ces  malades 
et  ces  mendiants  que  Notre-Seigneur  nous  recom- 

mandait plutôt  d'imiter ,  ceux  qu'il  assistait  avec  les 
deniers  qu'on  lui  confiait,  n'étaient  point  des  pé- 

cheurs. C'est  pourquoi  on  ne  peut  conclure,  d'après  ̂ 
ces  textes  de  l'Evangile,  que  les  miséricordieux  soient 
obUgés  de  recueillir  et  de  nourrir  les  pécheurs.  Rappe- 

lez-vous ce  texte  quej'ai  cité  plus  haut.  Ah  !  ils  sont  bien 
coupables  et  bien  pécheurs  ceux  qui  haïssent  et  persé- 

cutent l'Eglise  I  C'est  d'eux  cependant  qu'il  est  dit  : 
«  Faites  du  bien  à  ceux  qui  vous  haïssent  ;  »  {Ibid.) 

et  Notre-Seigneur  cite  à  l'appui  l'exemple  de  Dieu 
le  Père,  «  qui  fait  lever  son  soleil  sur  les  bons  et  sur  les 
mauvais,  et  tomber  sa  pluie  sur  les  justes  et  les  in- 

justes. »  {Ibid.)  N'accueillons  donc  pas  les  pécheurs, 

ne  cuiquam  peccatori  propterea  bene  facias,  quia  pecca- 
tor  est  :  ut  bene  quid  facias  ei  qui  te  odit,  non  quia  pec- 
cator  est,  sed  quia  home  est.  Ita  utramque  preeceptum 
tenebis,  nec  ad  judicandum  remissus,  nec  ad  subvenieu- 
dum  inhumanus.  Omnis  enim  qui  recle  arguit  peccato- 
rem,  quid  aliud  quam  non  vult  eum  esse  peecatorem  ? 
Odit  ergo  homo  quod  et  Deus  odit  :  ut  perimatur  quod 
homofecit,  etliberetur  quod  Deus  fecit.  Peccatum  quippe 
homo  fecit,  ipsum  et  hominem  Deus.  Et  duo  ista  nomina 
cum  dicimus  :  Homo  peccator,  non  utique  frustra  di- 
cuntur.  Quia  peccator  est,  corripe;  quia  homo  est,  mi- 

serere. Nec  omnino  liberabis  hominem,  nisi  eum  per- 
secutus  fueris  peecatorem.  Huic  offîcio  omnis  invigilat 
discipHna,  sicut  cuique  regenti  apta  et  accommodata  est  ; 
non  solum  episcopo  regenti  plebem  suam,  sed  etiam 
pauperi  regenti  domum  suam,  marito  regenti  conjugem 
suam,  patri  regenti  proiem  suam,  judici  regenti  provin- 
eiam  suam,  régi  regenti  gentem  suam  :  Omnes  hi  cum 
boni  sunt,  eis  quos  regunt  bene  utique  volunt.  Et  servi 
juxta  impartitam  ab  universorum  Domino  potestatem, 
qui  etiam  régentes  régit,  dant  operam,  ut  illi  quos  re- 

gunt, et  conserventur  homines,  et  pereant  peccatores. 
Ita  implent  quod  scriptum  est  :  «  Da  misericordiam,  et 
ne  suscipias  peecatorem  :n  {Eccli.,xu,  4)  ne  hoc  in  illo 
salvum,  quod  peccator  est,  velint.  «  Et  impiis  et  pecca- 
toribus  redde  vindiclaui.  »  Et  in  hoc  ipsum,  quod  impii 

et  peccatores  sunt,  deleatur  in  eis.  «  Bene  fac  humili,  » 
{Ibid.,  6)  propter  hoc  quod  humilis  est.  «  Et  ne  dederis 
impio,  »  propter  hoc  quod  impius  est  :  quia  ob  hoc  «  Al- 
tissimus  odit  peccatores,  et  impiis  reddet  vindictam.  » 
Qui  tamen,  quia  non  solum  peccatores  et  impii,  verum 
etiam  et  homines  sunt,  «  facit  oriri  solem  suum  super 
bonoset  malos,  etpluit  super  justos  et  injustos.  »  (Matth., 
V,  45.)  Ita  nulh  hominum  claudenda  misericordia  :  nulli 
peccatori  peccata  impunita  relaxanda  sunt. 

Hinc  itaque  maxime  intelligendum  est,  quoniam  non 
sit  contemnenda  eleemosyna,  quse  quibusque  pauperibus 
jure  humanitatis  impenditur;  quando  quidôm  Dominus 
sublevabat  indigentiam  pauperum,  etiam  ex  iis  loculis, 
quos  ex  opibus  implebat  aliorum.  Quod  si  forte  quis  di- 
xerit,  nec  ihos  débiles  et  mendicos,  quos  Dominus  jussit 
potius  imitari,  nec  ihos  quibus  solebat  de  loculis  erogare, 
peccatores  fuisse;  ideo  non  esse  consequens,  ut  propter 
hœc  Evangelica  testimonia,  etiam  peccatores  a  misericor- 
dibus  suscipi  vel  pasci  jubeantur  :  illud  attendat  quod 
jam  superius  memoravi,  quia  utique  peccatores  et  ma- 

xime scelerati  sunt,  qui  oderunt  et  persequuntur  Eccle- 
siam  :  de  quibus  tamen  dictum  est  :  «  Bene  facite  his, 
qui  oderunt  vos.  »  {Ibid.)  Et  hoc  exemplo  Dei  Patris 
adstruitur,  «  qui  facit  solem  suum  oriri  super  bonos  et 
malos,  et  pluit  super  justos  et  injustos.  »  Non  ergo  sus- 
cipiamus  peccatores  propter  quod  sunt  peccatores  :  sed 
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parce  qu'ils  sont  pécheurs,  mais  parce  qu'ils  sont 
hommes  ;  traitons-les  en  considérant  leur  nature  hu- 

maine. Poursuivons  en  eux  leur  iniquité  person- 
nelle, et  ayons  pitié  de  leur  condition ,  qui  leur  est 

commune  avec  nous  ;  et  ainsi,  «  comme  des  ouvriers 
infatigables,  pendant  que  nous  en  avons  le  temps,  nous 
ferons  du  bien  à  tous,  mais  principalement  à  ceux 
qui  composent  la  famille  des  fidèles.  »  {Gai.,  vi,  10.) 

TRAITÉ 

DES  DOUZE  PIERRES  DONT  PARLE  l' APOCALYPSE, CHAP.  XXI 

Le  jaspe,  qui  est  nommé  le  premier,  est  de  couleur 
verte.  Il  représente  le  Christ,  qui  est  la  résurrection 
ou  la  réfection  des  saintes  âmes,  ou  bien  les  élus 
dont  la  foi  ne  se  flétrit  jamais.  Le  saphir,  qui  vient 
le  second,  a  la  couleur  de  Tazur.  Il  marque  les  saints 

qui,  bien  que  retenus  sur  la  terre ,  s'élèvent  par  la 
pensée  jusqu'au  ciel,  et  méprisent  tout  ce  qui  est  ter- 

restre comme  s'ils  ne  vivaient  pas  sur  la  terre.  Ils 
peuvent  vraiment  dire  comme  l'Apôtre  :  «  Notre  vie 
est  au  ciel.  »  [PhîL,  ni,  20.)  Le  troisième  est  le 

chalcédoine  ;  il  est  d'un  grain  si  dur,  qu'il  résiste  à 
tous  les  outils  des  joailliers  ;  sa  couleur  est  celle  d'une 
lumière  à  son  déclin;  il  représente  les  forts,  donnant 

aux  autres  l'exemple  du  courage  au  milieu  de 
l'adversité,  et  portant  sans  forfanterie  la  lumière  de 
la  science.  L'émeraude  est  tellement  verte ,  qu'elle 
rend  plus  vert  l'air  même  qui  l'entoure.  Il  y  en  a  de 
plusieurs  espèces,  mais  les  plus  précieuses  se  trouvent 

(1)  Nous  ne  pouvons  dire  si  ce  traité  est  d'Amé,  évêque  et  moine  d 
douze  pierres.  Ce  qui  est  évident,  c'est  que  ce  fragment  a  une  grande 
de  l'Apocalypse. 
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dans  les  déserts  (ïe  la  Scythie;  les  griffons ,  animaux 
moitié  lions,  moitié  aigles,  les  gardent  après  les  avoir 

enlevées  aux  hommes  ;  mais  des  peuples  qu'on  nomme 
Arimaspes,  n'ayant  qu'un  œil,  leur  déclarent  la 
guerre  et  s'en  emparent.  De  même  Jésus-Christ, 
devant  conduire  les  siens  dans  des  pâturages  qui 
nourrissent  pour  l'éternité ,  habite  dans  les  cœurs 
éloignés  des  soucis  terrestres.  Les  griffons,  c'est-à- 
dire  les  esprits  mauvais,  s'efforcent  d'en  priver  les 
fidèles  ;  mais  les  élus,  qui  ont  l'œil  de  l'intelligence, 
combattent  avec  les  griffons,  et  s'adjugent  cette  pierre 
précieuse.  La  pierre  de  sardonyx  est  composée  de 

sardoine  et  d'onyx  ;  sa  couleur  interne  est  noire,  celle 
du  milieu  est  blanche,  l'extérieur  rouge  ;  elle  marque 
ceux  qui,  bien  que  méprisés  en  apparence,  jettent 

cependant  une  vive  lumière  par  l'éclat  de  leur  foi , 
et  sont  toujours  pourpres  du  feu  de  la  charité.  La 
sardoine  ressemble  à  de  la  terre  rouge  ;  elle  désigne 
les  saints  qui,  relevés  par  leurs  mérites,  en  considé- 

rant leur  fragilité  humaine,  se  reconnaissent  cepen- 

dant pour  fils  d'Adam,  dont  le  nom  signifie  terre 
rouge.  C'est  avec  raison  qu'on  la  compte  la  sixième , 
puisque  Adam  a  été  créé  le  sixième  jour.  Le  chryso- 
lite,  semblable  à  un  or  brillant  laissant  échapper  en 
quelque  sorte  des  étincelles,  marque  ceux  qui  brillent 
par  la  lumière  de  la  sagesse  suprême  ;  et ,  par  leur 
prédication,  répandent  sur  le  prochain  leurs  vertus 

comme  des  étincelles.  Le  béryl,  d'un  vert  pâlissant, 
désigne  les  saints  tout  verdoyants  par  la  contempla- 

tion de  Dieu,  mais  pâlissant  en  quelque  sorte  dans 

l'administration  de  leurs  frères.  La  topaze ,  réunis- 
sant les  couleurs  de  toutes  les  pierres,  signifie  les 

1  Mont-Cassin,  auquel  le  diacre  Pierre  attribue  un  ouvrage  Sur  les 
ressemblance  avec  l'interprétation  que  Bède  a  donnée  de  ce  passage 

tamen  eos  ipsos,  quia  et  homines  sunt,  humana  conside- 
ratione  tractemus.  Persequamur  in  eis  propriam  iniqui- 
tatem;  misereamur  communem  conditionem  :  et  sic 
«  infatigabiles,  cum  tempus  habemus,  operemur  bonum 
ad  omnes,  maxime  autem  ad  domesticos  fidei.  »  {Gai., 
VI,  10.) 

TRACTATUS 

DE  DUODECIM  LAPIDIBUS  ,  DE  QUIBUS  APOC.  XXI. 

Jaspis,  qui  primus  in  ordine  ponitur  {Apoc,  xxi,  19,) 
viridis  est  coloris,  et  significat  Christum,  qui  est  resur- 
rectio  vel  refectio  sanctarum  animarum;  sive  electos, 
quorum  fides  nunquam  marcessit.  Sapphirus^  qui  se- 
cundus  in  ordine  ponitur,  aerei  coloris,  sanctos  significat, 
qui  adhuc  in  terra  positi  cœlestia  mente  petunt,  et  cuncta 
terrena  despiciunt ,  quasi  non  sint  in  terra.  Isti  vero 
possunt  dicere  cum  Apostolo  :  «  nostra  conversio  in 
cœlis  est.  »  {Phil.,  m,  20.)  Calcedonius,  qui  tertius 
in  ordine  ponitur,  adeo  forlissimae  naturai  est,  ut  scul- 
pentium  argumentis  résistât,  speciemque  habens  pal- 
lentis  lucernae  ,  significat  fortes  inter  adversa  aliis  ex- 
emplum  fortitudinis  praebentes,  et  sine  ostentatione 
lumen  scientiœ  portantes.  Smaragdus  adeo  est  viridis, 
ut  aerem  etiam  circumfusum  viridem   reddat.  Cujus 

TOM.  XXIII. 

multa  sunt  gênera.  Sed  pretiosissimi  in  deserto  Scy- 
tliiae  reperiuntur,  quos  gryphes,  ex  parte  leones  et 
ex  parte  aquilae,  custodientes  hominibus  auferunt,  cum 
quibus  Arimaspi  homines  unum  oculum  habentes  bella 
gerunt,  ipsosque  eis  auferunt.  Sic  et  Christus  aeternae 
pascua  refectionis  suis  daturus,  in  cordibus  a  terrenis 
curis  remotis  habitat,  quem  gryphes,  id  est,  maligni  spi- 
ritus  toUere  nituntur  fidelibus,  sed  electi  oculum  mentis 
possidentes,  cum  gryphibus  pugnant,  sibique  hune  pre- 
tiosum  lapidem  vendicant.  Sardonius  ex  sardio  et  onyce 
componitur,  primum  colorem  habens  nigrum,  médium 
candidum,  supernum  rubeum,  ostendit  eos,  qui  licet 
despecti  videantur,  splendore  tamen  fidei  irradiantur,  et 
caritatis  igne  semper  rubescunt.  Sardius  terrae  rubraB 
speciem  habens,  significat  sanctos,^  qui  quamvis  sublimes 
sint  meritis,  tamen  humanam  fragilitatem  considérantes, 
se  esse  filios  Adae  recognoscunt,  qui  rubra  terra  dicitur. 
bene  autem  sexto  loco  ponitur,  sicut  ille  sexto  die  factus 
est.  Chrysohthus  quasi  aurum  refulgens  et  quasi  scin- 

tillas ex  se  mittens,  significat  eos,  qui  luce  supernee  sa- 
pientiae  resplendent,  suasque  virtutes  cum  verbo  praedi- 
calionis  velut  scintillas  in  proximos  effundunt.  Beryllus 
viridis  et  pallidus  désignât  sanctos,  contemplatione  Dei 
virides,  sed  fraternai  administrationis  actione  quasi  pal- 
lentes.  Topazius  omnium  lapidum  colorem  habens  signi- 

17 
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saints  remplis  de  toutes  les  vertus.*  Le  chrysoprase, 
or  et  vert,  désigne  les  saints  à  la  foi  éclatante.  L'hya- 

cinthe ,  semblable  à  Teau  traversée  d'un  rayon  de 
soleil,  représente  les  saints  remplis  de  sagesse  et 

inondés  de  rayons  du  véritable  soleil.  L'améthyste , 
dans  sa  couleur  pourpre,  désigne  le  ciel;  dans  sa  cou- 

leur violette,  l'humilité  projetant  l'odeur  des  bonnes 
œuvres;  dans  sa  couleur  rose,  la  charité  des  saints. 

MÉLANGES 

Le  Seigneur  nous  ordonne  dans  l'Evangile  d'être 
simples  comme  des  colombes,  et  rusés  comme  des  ser- 

pents ;  en  sorte  qu'imitant  la  simplicité  de  la  co- 
lombe et  la  ruse  du  serpent,  nous  ne  puissions  ni 

nuire  aux  autres,  ni  tomber  dans  les  embûches  d'au- 
trui  ;  il  veut  que  nous  soyons  tempérés  de  simplicité 
et  de  prudence,  parce  que  la  prudence  sans  bonté 

devient  malice  ,  et  la  simplicité  sans  jugement  s'ap- 
pelle sottise.  Les  autres  oiseaux  se  hâtent  de  proté- 

ger leurs  petits ,  au  péril  même  de  leur  vie  ;  et , 
voient-ils  un  vautour,  une  couleuvre,  un  corbeau  ou 

une  corneille  s'approcher  de  leur  nid ,  aussitôt  ils 
volent  de  côté  et  d'autre,  se  déchirent  avec  leurs 
griffes  et  leur  bec,  et  témoignent  par  leurs  cris  de  la 

douleur  qu'ils  ressentent,  à  cause  de  leurs  petits.  La 
colombe  seule  n'a  point  de  douleur  de  l'enlèvement 
de  ses  petits,  et  n'en  gémit  point. 

Différence  entre  le  voleur  et  le  brigand.  Les  vo- 
leurs tendent  des  embûches  ,  et  trompent  par  des 

moyens  secrets  ;  le  brigand  s'empare  audacieuse- 
ment  des  biens  d' autrui. 

(1)  D'un  auteur  inconnu. 

ficat  sanctos  omnibus  refertos  virtutibus.  Chrysoprasus 
aureus  et  viridis  désignât  sapientes  resplendentes  fide. 
Hyacinthus  similis  aquae  radio  solis  perfusee,  désignât 
sanctos  sapientia  replètes,  perfusos  radio  veri  solis. 
Ametistus  in  suo  purpureo  colore  ccelestem  in  violaceo 
colore  hiimilitatem  cum  bonœ  operationis  odore,  in  roseo 
caritatem  sanctorum  significat. 

miscellanej:  sententij:. 

Praecipit  Dominus  in  Evangelio  ut  simus  simpllces 
quasi  columbae,  et  astuti  quasi  serpentes  {Matth.,  x,  16)  ; 
ut  imitantes  simplicitatem  columbarum,  et  astutiam  ser- 
pentis,  nec  aliis  nocere  possimus,  nec  ab  aliis  patiamur 
insidias,  sed  simplicitate  et  prudentia  habeamus  homi- 
nem  temperatum;  quia  prudentia  absque  bonitate  mali- 
tia  est,  et  simplicitas  absque  ratione  stultitia  nominatur. 
Aves  cœterse  pullos  sucs  etiam  cum  periculo  vitse  suae 
protegere  festinant,  et  cum  ad  nidum  suum,  accipitrem, 
colubrum,  corvnm,  sive  cornicem  accedere  viderint,  hue 
illucque  volitant,  et  se  morsu  et  unguibus  lacérant,  et 
dolorem  parentis  querula  voce  testantur  :  sola  columba 
ablatos  pullos  non  dolet,  non  quairitur. 

Differentia  iuter  fures  et  latrones,  Fures  insidiantur,  et 
occulta  fraude  decipiunt  :  latrones  audacter  aliéna  diri- 
piunt. 

(1)  Locus  corruptus. 

Celui  qui  navigue  souvent  est  exposé  quelquefois 
à  la  tempête  ;  celui  qui  voyage  fréquemment  sur  les 
routes  éprouve  les  attaques  des  voleurs  ,  ou  du 
moins  les  redoute.  Dans  toute  condition,  la  gloire  et 

l'humiliation  nous  arrivent  dans  le  bonheur  comme 

dans  l'adversité,  soit  que  nos  amis  nous  louent  plus 
qu'il  nous  convient,  soit  que  nos  ennemis  nous  vi- 

lipendent plus  que  de  justice. 

Pourquoi  Dieu  a-t-il  donné  les  princes  ?  C'est  pour 
corriger  le  peuple  qui  s'égare ,  et  ramener  dans  le droit  chemin  celui  qui  pèche. 

Le  premier  degré  du  péché,  c'est  d'arrêter  ses  pen- 
sées sur  des  choses  mauvaises  ;  le  second,  de  consen- 

tir à  ces  pensées  perverses  ;  le  troisième,  de  réduire 

en  acte  ce  que  l'esprit  avait  résolu  de  faire  ;  le  qua- 
trième ,  de  ne  pas  faire  pénitence  après  son  péché, 

mais  de  se  complaire  dans  sa  faute. 
On  dit  que  la  rouille  descend  vraiment  avec  la  rosée 

du  matin ,  et  qu'elle  colore  d'une  teinte  de  minium 
les  grains  de  blés  cachés  dans  les  épis,  ou....  (2). 

L'obscurité  de  ce  qu'on  lit  provient  de  trois  rai- 
sons :  ou  de  la  difficulté  des  choses,  ou  de  l'inhabileté 

du  maître ,  ou  de  la  trop  grande  épaisseur  d'esprit de  celui  qui  apprend. 

Une  femme  fornicatrice  est  celle  qui  tombe  dans 

le  crime  avec  plusieurs  hommes  ;  l'adultère  est  celle 
qui,  abandonnant  son  mari,  en  connaît  un  autre. 

Nous  lisons  qu'Achab,  roi  d'Israël,  se  livra  tellement 
au  luxe  qu'il  se  fit  une  maison  d'ivoire. 

La  vieillesse  apporte  avec  elle  beaucoup  de  biens 

et  beaucoup  de  maux  ;  des  biens,  parce  qu'elle  nous 
délivre  de  nos  passions ,  de  tous  les  tyrans  les  plus 

Qui  ssepe  navigat,  aliquaudo  patitur  tempestalem.  Qui 
viam  fréquenter  ingreditur,  aut  sustinèt  latronum  impe- 
tus,  aut  certe  metuit.  Omnique  in  arte  tam  gloria  quam 
obtrectatio  secundis  adversisque  ventis  oritur,  dum  aut 
amici  plus  merito  laudant,  aut  inimici  plus  justo  de- 
trahunt. 

Idcirco  Deus  principes  dédit,  ut  populum  corrigèrent 
delinquentem,  et  ad  rectum  iter  retraherent  delin- 

quentem. Primum  peccaîum  est  cogitasse  quae  mala  sunt;  se- 
cundum^  cogitationibus  acquievisse  perversis;  tertium 
quod  mente  decreveris,  opère  complesse;  quartum,  post 
peccatum  non  agere  pœnitentiam,  sed  in  suo  sibi  com- 
placere  delicto. 

Rubigo  autem  proprie  descendere  dicitur  in  rore  noc- 
turno,  latentia  in  spicis  frumenta  maculare  colore  minii^ 
vel  Senopidi  se  congruere.  Ignosce  (1). 

Obscuritas  lectionis  nascitur  tribus  modis,  aut  rerum 
difficultate,  aut  magistri  imperitia,  aut  nimia  tarditate 
discentis. 

Fornicaria  est,  quae  cum  pluribus  copulatur;  adultéra, 
quae  unum  virum  deserens,  alteri  jungitur.  Legimus 
enim  Achab  regem  Israël  tantis  fluxisse  deliciis,  ut  do- 
mum  sibi  eburneam  fecerit.  (III  Reg.,  xxii,  39.) 

Senectus  multa  secum  et  bona  affert  et  mala;  bona, 
quia  nos  ab  impotentissimis  dominis  Uberta  voluptatibus. 

—  (2)  Le  texte  a  subi  une  altération  en  cet  endroit 
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cruels  ;  parce  qu'elle  met  un  frein  à  la  volupté,  dompte 
la  vivacité,  augmente  la  sagesse,  donne  des  conseils 

pleins  de  maturité,  et ,  l'ardeur  du  corps  se  refroi- 
dissant, elle  dort  sans  perdre  sa  virginité,  ayant  mé- 

prisé les  plaisir  offerts  par  la  Sunamite. 
J'ai  lu  dans  une  dissertatation  que  la  faiblesse  du 

corps  entraine  aussi  après  elle  les  forces  de  l'âme. 
A  la  lumière  d'une  seule  vérité,  beaucoup  de  men- 

songes disparaissent.  Nous  devons  comprendre  l'E- 
criture sainte,  d'abord  suivant  le  sens  littéral,  faisant 

en  morale  tout  ce  qui  est  commandé  ;  ensuite  ,  sui- 

vant le  sens  allégorique ,  c'est-à-dire  le  sens  spiri- 
tuel; en  troisième  lieu,  suivant  le  sens  anagogique. 

Nous  avons  souvent  lu,  et  fréquemment  interprété, 

que,  d'après  la  coutume  ancienne  du  peuple  Juif,  les 

jugements  se  rendaient  à  la  porte  de  la  ville  ;  c'était 
pour  que  le  laboureur  venant  plaider,  ne  fût  point 
efirayé  par  le  tumulte  de  la  ville  et  les  objets  nou- 

veaux qu'il  rencontrerait;  et  aussi,  pour  que  l'habi- 
tant de  la  ville  ne  s'en  éloignât  pas  beaucoup,  et  ne 

cherchât  point  à  s'y  faire  conduire  par  des  bêtes  de 
somme. 

C'est  un  grand  péché  de  haïr  celui  qui  nous 
reprend,  surtout  s'il  nous  reprend,  non  par  haine, 
mais  par  affection  ;  s'il  le  fait  étant  seul  à  seul,  ou 
après  s'être  adjoint  un  second  témoin  «u  ensuite  en 
présence  de  l'Eglise,  en  sorte  qu'il  nous  reproche 
notre  faute,  non  dans  le  désir  de  nous  humilier, 
mais  plutôt  dans  celui  de  nous  corriger. 

Les  choses  de  ce  monde  et  les  objets  corporels 

passent  à  tout  instant.  Rien  n'est  plus  fugitif  que  la 
vie  et  les  choses  de  la  vie  ;  elles  nous  échappent  que 
nous  les  tenons  encore.  Nous  changeons  et  nous 

courons  à  travers  l'enfance,  la  jeunesse,  l'ado- 

(Juia  imponit  modum  Hbidinis,  frangit  impetus,  auget 
sapientiam,  dat  maturiora  consilia,  et  frigescente  corpore, 
dormit  cum  perpétua  virginitate  Sunamitis  luxuriam 
contemnens.  (III  Reg.,  i,  4.) 

Legi  in  quadam  controversia  :  Imbecillitas  corporis, 
anima;  quoque  vires  secum  trafiit. 

Una  enim  veritate  surgente,  multa  mendacia  destruun- 
tur.  Debemus  enim  Scripturam  sanctam  primum  secun- 
dum  litteram  intelligere^  facientes  in  Ethica  qusecumque 
praecepta  sunt;  secundo  juxta  allegoriam^  id  est,  intelli- 
gentiam  spiritalem,  tertio  secundum  futurorum  beatitu- 
dinem. 

In  porta  autem  civitatis  juxta  veterem  morem  Judaici 
popuU  fuisse  judicia  {Deut.,  xvii,  2),  et  saepe  legimus , 
et  crebro  interpretati  sumus  :  ut  nec  agricoia  ad  causam 
veniens ,  frequentia  civitatis  et  novo  terreretur  aspectu  , 
nec  urbis  habitator  longe  ab  urbe  properaret,  et  subvec- 
tionem  quaereret  jumentorum. 

Grande  peccatum  est  odisse  corripientem ,  maxime  si 
te  non  odio  sed  amore  corripiat,  si  solus  ad  solum,  si 
assumpto  fratre  altero ,  si  postea  présente  Ecclesia  ;  ut 
non  studio  detrahendi ,  sed  emendationis  tuae,  videatur crimen  ingerere. 
Res  enim  ssecuU,  et  omnia  corpora  per  momenta 

fluunt.  Nihil  est  fugacius  saeculo,  rebusque  saeculi,  quas dum  tenemus,  amittimus  :  et  per  infantiam,  pueritiam  , 

lescence  ,  l'âge  viril  et   l'âge  plus  avancé  ,  et 
enfin  à  travers  les  dernières  années  de  la  vieil- 

lesse, et,  sans  le  savoir,  nous  arrivons  ainsi  aux 

portes  de  la  mort.  Il  est  commandé  à  l'Eglise  de 
ne  point  avoir  de  tristesse  et  d'inquiétude  sur  les 
choses  de  la  vie ,  ni  sur  les  pertes  qui  ont  coutume 

d'arriver  en  ce  monde,  et  on  dit  à  ses  habitants  :  0 
vous  qui  êtes  dans  l'Eglise  du  Seigneur,  réjouissez - 
vous  toujours,  et  n'importe  ce  qui  vous  arrive, 
soyez  contents  des  jugements  de  Dieu.  Je  ne  dis 
point  cela  pour  vous  défendre  de  pleurer,  car,  «bien- 

heureux ceux  qui  pleurent,  parce  qu'ils  riront,  » 
{Luc,  VI,  21)  mais  je  vous  donne  cet  avis  afin  que 
vous  ne  pleuriez  point  au  sujet  des  choses  de  ce 

monde.  Si  quelqu'un  de  vos  proches  vient  à  mourir, 
si  le  fisc  s'empare  de  votre  patrimoine,  si  la  goutte 
ou  quelqu'autre  maladie  envahit  votre  corps,  ne 
pleurez  point,  ne  versez  point  de  larmes,  n'arrêtez 
point  votre  esprit  sur  les  choses  présentes ,  mais  sur 

celle  de  l'avenir.  Prenez  garde  plutôt  de  ne  pas  in- 
sulter à  ceux  qui  tombent,  et  ne  considérez  pas  la 

perte  d'autrui  comme  un  avantage  pour  vous. 
Le  Seigneur  nous  demande  dé  faire  notre  salut  ; 

c'est  pour  lui  comme  un  besoin;  il  nous  demande  de 
recevoir  ce  qui  est  utile  à  celui  qui  donne,  afin  que 
nous  ne  fassions  rien  sans  conseil  et  sans  motif  ;  que 

notre  esprit  pèse  auparavant  ce  qu'il  doit  faire  et 
qu'il  l'accomplisse  ensuite.  Faisons  miséricorde  et 
ne  soyons  pas  charitables,  contraints  en  quelque 
sorte  parla  nécessité. 

Le  saint  a  disparu  de  la  terre,  et  l'homme  juste 
ne  se  trouve  plus  au  milieu  des  hommes,  partout 
sont  des  embûches,  partout  la  fraude.  On  répand  le 

sang  innocent  pour  satisfaire  l'avarice  et  la  passion  ; 

juventutem,  virilem  et  ingravescentem  œtatem,  annosque 
ultimos  senectutis  mutamur  et  currimus  ,  et  nescientes 
ad  mortis  terminos  pervenimus.  Praecipitur  Ecclesise,  ut 
non  habeat  tristitiam  et  sollicitudinem  super  rébus  sae- 
cuU  et  damnis,  quae  in  hoc  mundo  evenire  consueverunt, 
et  dicitur  habitatoribus  ejus  :  0  vos  qui  estis  m  Ecclesia 
Domini,  semper  gaudete,  et  quidquid  vobis  accident,  de 
Dei  judiciis  gratulamini.  Nec  hoc  dico,  quod  flere  non 
debeatis;  beati  quippe  fientes,  quoniam  ipsi  ridebunt 
(Luc,  VI,  21)  :  sed  illud  admoneo,  ne  in  bis  ploretis, 
quae  saicuU  sunt.  Si  quis  mortuus  fuerit  propinquorum, 
si  substantiam  fiscus  invaserit,  si  corpus  vel  podagra  vel 
aUus  quilibet  morbus  invaserit,  nolite  flere,  nolite  fun- 
dere  lacrymas  ;  nec  consideretis  praesentia ,  sed  futura  : 
quin  potius  illud  cavete^  ne  insultetis  cadentibus,  et  alie- 
nam  ruinam  vestram  aedificationem  putetis. 

Quaerit  a  nobis  Dominus,  et  quasi  necessariam  habens 
nostram  salutem,  poscit  accipere  quod  danti  prosit,  ut 
faciamus  judicium,  id  est,  nihil  absque  consilio  et  ratione 
faciamus,  et  ante  mens  judicet  quid  factura  sit,  et  postea 
opère  compleatur ,  et  diligamus  misericordiam ,  et  non 
quasi  ex  necessilate  aut  compulsi  miséricordes  simus. 

Periit  sanctus  de  terra,  et  rectus  in  hominibus  non  est  : 
ubique  insidiae,  ubique  fràudulentia.  Innoxius  sanguis  ef- 
funditur,  pro  avaritia  et  libidine  germanitas  ignoratur  : 
et  non  solum  faciunt,  sed  défendant  quoque  mala,  et  no- 
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la  parenté  est  mise  de  côté^  non-seulement  on  fait  le 
mal,  mais  on  l'excuse  même,  et,  après  avoir  cor- 

rompu les  termes,  ils  appellent  bien  ce  qui  est  mal.  Les 
princes  eux-mêmes  ne  reçoivent  pas  des  présents  de 
ceux  qui  veulent  bien  les  leur  offrir,  mais  ils  for- 

cent leurs  sujets  à  leur  donner  et  leur  demandent. 
Le  juge,  en  jugeant  autrui,  prononce  son  jugement 

comme  s'il  devait  être  lui-même  jugé  par  cet  autre, 
en  sorte  qu'ils  ont  chacun  pour  leurs  crimes  une 
mutuelle  indulgence,  et  se  défendent  en  protégeant 

le  crime  d'un  autre. 
Si  vous  conservez  un  ami  dans  l'épreuve,  gardez-le. 

J'ai  lu  quelque  part  :  on  cherche  longtemps  un 
véritable  ami,  on  le  trouve  avec  peine  ;  on  le  conserve 
difficilement. 

Toute  âme  me  parait  ressembler  à  Jérusalem,  dans 
laquelle  fut  bâti  le  temple  du  Seigneur,  où  se  trouve 
la  vision  de  la  paix,  et  la  connaissance  des  saintes 
Ecritures.  Ensuite,  ayant  été  vaincue  par  le  péché, 
elle  fut  conduite  en  captivité  et  livrée  aux  tourments, 

elle  dit  maintenant  à  Babylone,  c'est-à-dire  à  la  con- 
fusion de  ce  monde  et  à  la  force  opposée  qui  domine 

ici-bas  :  Ne  m'insultez  pas,  ô  mon  ennemie,  de  ce  que 
je  suis  tombée,  je  me  relèverai  :  «  Le  Seigneur,  en 
effet,  relève  ceux  qui  sont  renversés  :  »  [Ps.  cxlv,  8) 
et  ne  nous  dit-il  pas  par  son  prophète  :  «  Celui  qui 
est  tombé  ne  pourra-t-il  donc  pas  ressusciter  ?  »  {Ps.  xl, 

9)  et  :  «je  ne  veux  pas  la  mort  du  pécheur,  mais  qu'il 
se  convertisse  et  qu'il  vive.  »  {Ezéch.,  xxxin,  11.)  Le 
Seigneur  n'a  point  égard  aux  dons  qui  sont  offerts, 
mais  à  la  volonté  de  celui  qui  offre.  Dieu  n'accepte 
point  les  vœux  accompagnés  du  prix  dont  s'est vendue  une  femme  de  mauvaise  vie. 

C'est  une  grande  peine,  quand,  au  temps  de  la 
moisson  et  de  la  vendange,  on  nous  dérobe  les  fruits 

minibus  commutatis  bonum  dicunt  esse  quod  malum  est. 
Ipsi  principes,  non  ab  offerentibus  accipiunt  munera,  sed 

cogunt  dare  subjectos,  et  postulant,  et  judex  in  (/".  jure dicendo)  reddsndo  est  sic  alium  judicans,  quomodo  ipse 
ab  aiio  judicatur,  ut  prsestent  sceleribus  suis  mutuum 
favorem,  et  in  alterius  crimine  se  défendant. 

Sihabes  amicum  in  tentatione,  posside  eum.  Legi  in 
cujusdam  controversia  :  Amicus  diu  quaeritur,  vix  inve- 
nitur,  difficile  servatur. 

Videtur  mihi  omnis  anima  Jérusalem  ,  in  qua  sedifica- 
tum  fuit  templum  Domini  et  visio  pacis,  et  notitia  Scrip- 
turarum  :  et  postea  superata  peccatis,  ducta  est  in  capti- 
vitatem,  tormentisque  tradita,  dicere  contra  Babylonem, 
id  est,  confusionem  hujus  mundi,  et  adversum  contrariam 
fortitudinem  quae  huic  mundo  praesidet  :  Noli  insultare 
mihi  inimica  mea ,  quia  cecidi  et  resurgam  :  Dominus 
enim  allevat  élises  {Psal.  cxlv,  8),  et  loquitur  per  Pro- 
phetam  :  «  Numquid  qui  cadit,  non  resurget?  »  {Psal. 
XL,  9)  et  :  «  Nolo  mortem  peccatoris,  sed  ut  convertatur 
et  vivat.  »  {Ezech.,  xxxiii,  11.)  Dominus  non  ea  quai  of- 
feruntur,  sed  voluntatem  recipit  offerentium.  De  mer- cede  meretricis  Deus  vota  non  suscipit. 

Gravis  pœna  est,  quando  in  tempore  messis  et  vinde- 
miœ,  speratae  fruges  auferuntur  et  vinum,  et  quodam 
modo  lenenlis  toUuntur  e  manibus. 

et  le  vin  sur  lesquels  nous  comptions,  et  qu'on  les 
enlève  de  nos  mains,  qui  les  tiennent,  pour  ainsi 
dire. 

Bien  loin  d'inculper  celui  qui  ramène  à  la  pudeur 
une  femme  publique,  il  faut,  au  contraire,  le  louer 

de  ce  que  de  mauvaise  il  l'a  rendue  bonne. 
Celui  qui  demeure  bon  ne  se  souille  pas  en  s'asso- 

ciant  à  un  mauvais;  mais  celui  qui  est  mauvais, 

devient  bon  en  suivant  les  exemples  d'un  homme  de 
bien. 

La  fornication,  le  vin  et  l'ivrognerie,  ôtent  tout 
cœur.  Comme  le  vin  et  l'ivresse  privent  de  sa 
raison  celui  qui  a  bu,  de  même  la  fornication  et  la 

volupté  pervertissent  l'intelligence,  affaiblissent  le 
cœur,  et  d'un  homme  raisonnable  en  font  une  brute  ; 
en  sorte  qu'il  n'a  de  goût  que  pour  les  lieux  de  dé- 

bauches et  de  prostitution,  et  pour  les  lieux  qui  sont  le 
rendez- vous  de  toutes  les  passions.  Le  Seigneur  cor- 

rige celui  qu'il  aime,  il  laisse  croupir  dans  ses  péchés 
celui  qu'il  a  mis  de  côté. 
La  nature  des  lions  est  telle,  que,  lorsqu'ils 

poussent  des  rugissements,  les  autres  animaux  sont 

dans  la  frayeur,  et  s'arrêtent  sans  pouvoir  se 
mouvoir,  tant  est  grande  leur  frayeur  et  tant  est 
puissante  la  force  du  lion. 

Il  est  naturel  que  tous  les  artisans  donnent  des 
exemples  tirés  de  leur  art,  et  fassent  des  compa- 

raisons prises  dans  la  profession  dans  laquelle  ils  ont 
passé  leur  vie  ;  ainsi,  celui  qui  fut  matelot  ou  pilote, 
compare  sa  tristesse  à  une  tempête,  appelle  une 
perte  un  naufrage,  nomme  ses  ennemis  des  vents 
contraires,  et  appelle  de  même  la  prospérité  et  la 
joie  un  air  très-calme,  des  vents  favorables  pour  lui, 
une  vaste  plaine  ressemble  à  une  mer  tranquille. 

Dans  un  autre  sens,  n'importe  ce  que  dise  un 

Non  est  culpandus,  qui  meretricem  convertit  ad  pudi- 
citiam  ;  sed  potius  laudandus ,  quod  ex  mala  bonam  fe- 
cerit. 
Non  qui  bonus  permanet,  ipse  poUuitur,  si  societur 

malo  ;  sed- qui  malus  est,  in  bonum  vertitur,  si  boni 
exempla  sectetur. 

Fornicatio  et  vinum  et  ebrietas  aufert  cor.  Sicut  enim 
vinum  et  ebrietas  eum  qui  biberit  mentis  suce  impotem 
facit  ;  ita  fornicatio  ac  voluptas  pervertit  sensum ,  ani- 
mumque  débilitât,  et  de  rationabili  homine  brutum  efficit 
animal,  ut  ganeas  et  lupanaria  et  libidinum  lustra  sec- 

tetur. Qui  amatur  a  Domino,  corripitur  {Prov.,  m,  12)  ; 
qui  neghgitur,  suis  peccatis  dimittitur. 

Natura  leouum  esse  dicitur,  ut,  cum  infremuerint  et 
rugierint,  omnia  animantia  contremiscant,  ut  fixo  gradu 
se  movere  non  possint  ;  tantus  pavor  est,  tanta  forti- tudo. 

Naturale  est,  ut  omnes  artifices  suae  artis  loquantur 
exemphs ,  et  unusquisque  in  quo  studio  trivit  aetatem  , 
ilUus  similitudines  proférât,  verbi  gratia,  qui  nauta  est 
et  gubernator,  tristitiam  suam  comparât  tempestati,  dam- 
num  naufragium  vocat,  inimicos  suos  ventes  appellat 
contraries  :  rursum  prosperitatem  et  laetitiam,  auram 
placidissimam  et  secundes  nominat  ventos ,  tranquilla 
maria  et  sequera  campis  similia,  E  regione  miles  quid- 
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soldat,  il  parle  de  bouclier,  de  glaive,  de  cuirasse, 

de  casque,  de  lance,  d'arc  et  de  flèche,  de  mort,  de 
blessure  et  de  victoire. 

quid  dixerit,  scutum,  gladium,  loricam,  galeam,  lanceam, 
arcum  et  sagittas,  mortem,  vulnus  et  victoriam  sonat. 
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Quand  l'homme  corrompu  sera  sévèrement  châtié, 
non-seulement  le  sage,  mais  l'insensé  lui-même  de- viendra plus  prudent. 

Pestilente  flagellato,  non  solum  sapiens,  sed  etiam 
stultus  prudentior  fiet,  {Prov.,  xix,  25;  xxi.  H,) 

AVERTISSEMENT 

SUR  LES  SERMONS  AUX  FRÈRES  DANS  LE  DÉSERT 

Dans  la  collection  de  ces  sermons ,  deux  appartenaient  réellement  à  saint  Augustin ,  ceux  qui 

portent  la  suscription  de  la  Vie  commune  des  clercs;  ils  sont  placés  dans  les  précédents  volumes 

sous  les  nombres  355®  et  356^  Les  autres  sont  presque  tous  apocryphes,  et  c'est  avec  raison  que 
les  savants  les  jugent  indignes  de  saint  Augustin.  Baronius  en  parle  ainsi  (an.  382)  :  «  L'auteur 
de  ces  sermons  ne  peut  être  considéré  que  comme  un  imposteur,  puisqu'il  ose  mettre  une  foule  de 
mensonges  sur  le  compte  d'un  si  saint  et  si  savant  docteur.  »  Revenant  ailleurs  sur  le  même  sujet 
(an.  385)  :  «  Ce  répugnant  faussaire,  dit-il ,  débite  une  foule  de  choses  insensées,  frivoles  et  fabu- 

leuses sous  le  nom  d'un  si  grand  docteur;  il  publie  des  mensonges  étranges,  »  etc.  Bellarmin 
s'exprime  ainsi  dans  son  livre  Des  écrivains  ecclésiastiques  :  «  Les  sermons  aux  frères  dans  désert 
me  paraissent  pour  la  plupart  apocryphes  :  dans  le  nombre ,  plusieurs  sont  frivoles  et  remplis  de 

fables;  le  style  est  mauvais,  impropre,  sans  liaison;  il  est  étonnant  qu'un  homme  sensé  ait  pu 
attribuer  à  saint  Augustin  des  discours  de  ce  genre.  »  Les  théologiens  de  Louvain  disent  dans  la 

censure  qu'ils  ont  mise  en  tête  de  ces  sermons  :  a  Il  est  évident  qu'ils  ont  été  composés  sous  le  nom 
de  saint  Augustin  par  quelque  semi-latin  qui  voulait  s'exercer  ;  il  mêle  quelquefois  les  paroles  de 
saint  Augustin,  de  saint  Gésaire  et  de  saint  Grégoire.  Martin  Lypse,  d'après  le  style  et  certaines 
locutions,  soupçonne  que  l'auteur  était  un  déclamateur  gallo-flamand.  »  Ils  ajoutent,  d'après  Jean 
Maubourg  :  «  Que  ces  sermons  ont  été  condamnés  et  réprouvés  en  1414  par  le  conservateur  apos- 

tolique de  Reggio.  »  Erasme  écrit  dans  sa  Préface  des  œuvres  de  saint  Augustin  [ad  Fonsecam, 

archiep.  Tolet.)  :  «  Parmi  tous  les  ouvrages  qu'on  lui  a  faussement  attribués,  il  n'est  rien  de  plus 
insensé  ni  de  plus  impudent  que  les  Sermons  aux  Ermites.  Ni  les  paroles,  ni  la  doctrine,  ni  le 

sentiment,  rien,  en  un  mot,  n'est  digne  de  saint  Augustin. »  Le  même  auteur,  dans  son  troisième 

ADMONITIO  IN  SERMONES  AD  FRATRES  IN  EREMO 

In  ea  Sermonum  collectione  duo  erant  vere  Augustiniani,  qui  nimirum  de  communi  viia  Clericorum  appel- 
lantur,  locum  in  superiore  Tomo  suum  tenentes,  ordine  ccclv  et  ccclvi.  Reliquos  fere  omnes  suhdititios  et  Au- 
gustino  indignos  haberi  ac  dici  patiemur  ab  eruditis.  Inter  eos  Baronius  ad  annum  Christi  382  :  «  Auctor, 
ait,  illorum  Sermonum  non  nisi  impostor  dicendus,  cum  multorum  mendaciorum  sanctissimum  ac  doctissi- 
mum  virum  constituent  assertorem.  »  Et  ad  an.  385  :  «  Frigidus  ille  fictor  multa  délira,  vana  et  fabulosa 
sub  tanti  patris  nomine  etfutit,  portentosa  mendacia  blaterat,  »  etc.  Bellarminus,  lib.  de  Scriptoribus  Eccles.  : 
«  Sermones,  inquit,  ad  Fratres  in  eremo  videntur  magna  ex  parte  conficti.  Inter  illos  multi  sunt  levés  et 
fabulosi.  Phrasis  est  inepta,  impropria,  lutulenta,  ut  mirum  sit  potuisse  ejusmodi  Sermones  S.  Augustin© 
ab  aliquo  viro  prudente  tribui.  »  Lovanienses  Theologi  censura  in  eosdem  Sermones  prsefixa  :  «  Satis  cons- 

tat sub  D.  Augustini  nomine  a  quodam  semilatino  exercitii  causa  conscriptos  esse.  Aliquando  intermiscet 
verba  Augustini,  Csesarii,  Gregorii.  Martinus  Lypsius  ex  phrasibus  et  dictionibus  quibusdam  suspicatur 
auctorem  fuisse  exclamatorem  Gallollandrum.  »  H<ec  Lovanienses ,  qui  ex  Mauburno  addunt  «  hos  Sermo- 

nes a  Gonservatore  ApostoUco  Rhegii  anno  1414  damnatos  et  reprobatos.  »  Erasmus  ad  Fonsecam  Archiep. 
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livre  De  ratione  concionandiy  dit  :  ((  Je  crois  que  les  sermons  de  FAugustin  Flamand  sentent  la 

bière  ;  tout  y  respire  la  grossièreté,  excepté  ce  qu'il  a  pris  dans  d'autres  auteurs  ;  car  de  même  que 
ce  faussaire  a  pris  certains  arguments  dans  la  vie  de  saint  Augustin,  ainsi  il  a  puisé  son  sujet 
dans  des  passages  de  divers  auteurs,  mais  sans  talent  et  saus  discernement.  »  Nous  omettons  la 

critique  de  Paul  Lange,  dans  sa  Chronique  de  Citize  (an.  1239),  de  Jean  Maubourg  {in  Venatorio 

canonici  ordinis),  de  Simon  Verlin  {in  Crisi  Augustiniana),  et  d'autres  encore.  Erasme  croit  que 
ces  sermons  sont  l'œuvre  de  quelque  moine  de  l'ordre  de  Saint- Augustin,  qui,  par  cette  fraude, 
aura  pensé  rendre  sa  congrégation  vénérable,  en  cherchant  à  persuader  que  saint  Augustin  en  était 

l'auteur.  Quant  à  nous,  ces  sermons  nous  paraissent  tels,  qu'on  croirait  plutôt  qu'ils  ont  été 
fabriqués  malicieusement  par  quelque  adversaire  jaloux  de  l'ordre  du  saint  docteur.  Certes,  tous 

les  savants  de  cette  congrégation  aujourd'hui  les  rejettent  et  les  répudient  ouvertement.  Jacques 
Hommey,  dans  sa  collection  intitulée  :  Supplément  des  Pères,  page  645,  exprime  ainsi  son  sen- 

timent sur  ces  discours  :  a  Peu  rappellent  le  style  et  l'esprit  du  saint  docteur,  plusieurs  contiennent 
des  faussetés  et  la  plupart  répugnent.  »  Lupus  Christianus,  au  chapitre  xxxv^  de  son  traité  sur  Vori- 

gine  des  Ermites  de  saint  Augustin,  s'efforce  de  tout  son  pouvoir  à  les  faire  rejeter  :  a  Je  dis 
donc,  écrit-il,  et  j'affirme  fortement  que  les  sermons  susdits  ne  sont  pas  de  saint  Augustin,  mais 

l'œuvre  de  je  ne  sais  quel  imposteur.  »  Et  peu  après  il  ajoute  :  g  Le  pauvre  auteur  de  ces  sermons 
a  voulu  imiter  certains  hommes  de  notre  siècle,  qui  pensent  que  fabriquer  des  miracles,  ou  autres 

impostures  du  même  genre  pour  faire  l'éloge  et  recommander  au  public  quelque  ordre  religieux, 
sont  des  fraudes  licites  et  pieuses;  »  car  a  il  est  manifeste,  dit-il,  que  l'auteur  a  été  un  ermite  de 
Saint-Augustin.  »  Enfin  après  avoir  traité  longuement  ce  sujet  et  signalé  plusieurs  erreurs  dans  le 

sermon  cinquième,  il  conclut  ainsi  :  «  Il  est  donc  constant  que  l'auteur  de  ces  sermons  n'est  point 
saint  Augustin,  mais  je  ne  sais  quel  faussaire  impudent  et  profondément  ignorant.  »  Bernard 
Vinding,  théologien  du  même  ordre  de  Saint-Augustin,  après  avoir  cité  et  approuvé  dans  sa 
Critique  augustinienne,  la  censure  de  Bellarmin,  dit  entre  autres  choses  sur  le  sermon  cinquième  : 

«  Il  contient  encore  plusieurs  autres  inventions  également  sottes  au  sujet  de  Pierre;  il  y  en  a  sur 

Judas  et  sur  Simphcius  au  sermon  28^  ;  sur  Cyrille,  au  sermon  33°  ;  sur  les  Ethiopiens  Acéphales, 

au  sermon  37°  ;  sur  le  tombeau  de  César,  au  sermon  48°  ;  enfin  sur  l'apparition  d'une  âme  en 
Egypte ,  au  sermon  69°.  Ce  faussaire  a  eu  l'impiideur  de  mettre  ces  fables  sous  le  nom  vénérable 

Tolet.  prsefatione  in  Augustinum  scribit  :  «  In  omnibus  quse  illi  falso  sunt  inscripta,  nihil  insulsius  aut  im- 
pudentius  Sermonibus  ad  Eremitas,  in  quibus  nec  verba,  nec  sententiœ,  nec  pectus,  nec  omnino  quidquam 
est  Augustino  dignum.  »  Idem  in  libro  de  ratione  concionandi  tertio  :  «  In  his,  ait,  Sermonibus  cervisise  quo- 
que  meminit  Flandricas,  ut  suspicor,  Augustinus.  Omnia  miram  barbariem  crêpant,  exceptis  iis  quse  ex 
aliis  auctoribus  assuta  sunt.  Etenim  ut  quaedam  argumenta  artifex  ille  sumpsit  e  vita  Augustini,  ita  mate- 
riam  e  variis  diversorum  auctorum  locis,  licet  indocte  et  impudenter  omnia.  »  Mittimus  censuras  Pauli 
Langii  in  Chronico  Citizensi  ad  an.  1259.  Joannis  Mauburni  in  Venatorio  ̂ Canonici  Ordinis ,  Simonis  Verlini 
in  Crisi  Augustiniana,  et  aliorum.  Arbitratur  Erasmus  oprfs  esse  alicujus  ex  Augustinensium  Ordine  mona- 
chi,  qui  «  hoc  fuco  studuerit  suum  sodalicum  orbi  commendare,  si  persuasisset  tantum  virum  ejus  institut! 
fuisse  auctorem.  »  Nobis  porro  taies  videntur  ii  Sermones,  qui  credi  potuissent  ab  aliquo  potius  Augusti- 
nensis  Ordinis  œmulo  invidiose  ac  maligne  conficti.  Certe  quidem  viri  ex  eodem  Ordine  eruditi  eos  nunc 
tandem  reprehendunt  palam  et  répudiant.  Jacobus  Hommey  in  Collectaneorum  libro  cui  Supplemento  Pa- 
trum  nomen  fecit,  pag.  645,  sententiam  de  his  Sermonibus  suam  dicit  in  hsec  verba  :  «Pauci  mihi  stilum  in- 
geniumque  S.  Doctoris  exhibent,  plures  mentiuntur,  plurimi  offendunt.  »  Lupus  Christianus  lib.  de  origine 
Eremitarum  S.  Aug.,  cap  xxxv,  ope  atque  opéra  omni  enititur,ut  Sermones  iidem  abjiciantur  :  ((  Dico  itaque, 
ait,  ac  constanter  assero  prsefatos  istos  Sermones  non  esse  Augustini,  sed  esse  opus  nescio  cujus  imposto- 
ris.  »  Et  paulo  post  :  «  Bonus  ergo  ille  istorum  Sermonum  auctor  imitatus  est  nescio  quos  nostri  seeculi  ho- 
mines,  qui  conficta  miracula,  aliaque  id  genus  falsa  ad  alicujus  religiosi  Ordinis  laudem  ac  commendatio- 
nem  in  vulgus  spargere,  esse  putant  fraudes  licitas  ac  pias.  »  Nempe  «  palam  esse,  ait,  auctorem  fuisse 
Eremitam  Augustinensem.  »  Denique  iis  operosius  discussis  et  multis  in  Sermone  v  |observatis  erroribus 
concludit  :  «  Constat  ergo  istorum  Sermonum  auctorem  non  esse  S.  Augustinum,  sed  nescio  quem  impu- 
dentissime  mendacem,  autprofundissime  imperitum.  »  Bernardus  Yindingus,  Theologus  item  Augustinianus, 
censura  Bellarmini  laudata  et  probata  in  Critico  Augustiniano,  heec  inter  alia  scribit  ad  Sermonem  v  :  «  Qui 
enim  complures  alias  et  seque  stultas  fcibulas  de  Petro,  Juda  et  Simplicio  Ser.  xxvni,  de  Cyrillo,  xxxni,  de 
^thiopibus  acephalis,  xxxvii,  de  sepulcro  Csesaris,  xLvni,  de  quadam  anima  de  ̂ gypto  exeunte,  Ser.  lxix. 
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de  saint  Augustin.  Je  n'hésite  pas  à  dire  que  c*est  sans  raison,  et  qu'il  a  menti  avec  la  dernière 
impudence  (1).  » 

Il  y  a  environ  trois  cents  ans  que  ces  sermons,  qui  n'avaient  encore  été  édités  par  personne, 
virent  le  jour  par  les  soins  de  Jourdain  de  Saxe,  célèbre  ermite  de  l'ordre  de  Saint-Augustin.  Il 
était  né  à  Quedelingberg;  il  mourut  à  Tienne,  sur  le  Danube,  en  1380.  Les  augustiniens  conservent 

dans  leur  grand  couvent  de  Paris  l'autographe  de  Jourdain ,  qui  leur  a  été  transmis  par  les  soins 
de  l'auteur  lui-même;  car,  au  commencement  de  ce  volume,  il  parle  ainsi  :  a  Gomme,  selon  la 

parole  du  sage,  les  eaux  retournent  aux  lieux  d'où  elles  deviennent,  pour  couler  de  nouveau;  moi, 
frère  Jourdain  de  Saxe,  appelé  aussi  de  Quedelingberg,  le  moindre  parmi  les  étudiants  de  Paris, 

j'ai  voulu  destiner  à  cette  même  ville,  d'où  l'on  sait  que  coulent ,  comme  d'une  mer  abondante, 
tous  les  flots  de  la  science,  ce  volume  dans  lequel  j'ai  réuni  quelques  sermons  de  notre  bienheureux 
Père  et  excellent  docteur  saint  Augustin.  J'y  ai  joint  d'autres  traités,  des  opuscules,  des  légendes 
sur  la  vie  et  les  gestes  de  ce  même  Père,  ainsi  que  ce  qui  concernait  sa  pieuse  mère,  sainte 

Monique^  et  la  translation  de  leurs  reliques.  J'ai  rassemblé  tous  ces  ouvrages  dans  un  même 
volume,  selon  qu'ils  m'ont  été  communiqués  par  des  personnes  dignes  de  foi,  les  transcrivant 
fidèlement  d'après  des  manuscrits,  les  uns  de  Paris,  les  autres  de  Rome,  quelques-uns  appartenant 
à  d'anciens  et  célèbres  monastères,  qui  ont  bien  voulu  me  les  communiquer.  Que  de  cette  ville  de 
sciences,  ils  puissent  se  répandre  dans  tout  notre  ordre.  Je  prie  tout  frère  des  écoles  de  notre 

couvent  de  Paris,  auquel,  comme  marque  de  mon  affection,  je  donne  ce  volume,  afin  qu'il  soit 
placé  dans  la  bibliothèque  de  ce  même  couvent  pour  l'utilité  de  tous;  je  supplie,  dis-je,  par  les 

entrailles  de  la  charité,  tout  frère  qui  le  lira,  ou  qui  le  fera  transcrire,  de  prier  pour  l'âme  du 
donateur,  afin  que,  parles  mérites  de  saint  Augustin,  il  jouisse  un  jour  du  bonheur  du  ciel.  »  Dans 

le  volume  de  Jourdain,  on  ne  trouve  pas  tous  les  sermons  qui  vont  suivre,  mais  seulement  ceux-ci  : 
Les  4,  2,  3,  4,  6,  7,  8,  9, 10,  11, 12, 13, 14,  15,  16,  17,  18, 19,  20,  21,  22,  26  et  54,  intitulés  :  Aux 
frères  dans  le  désert;  ensuite  vient  le  sermon  placé  ici  le  cinquième,  mais  que  Jourdain  a  mis 

parmi  les  derniers  et  qui  est  appelé  :  Aux  prêtres  d'Hippone.  Il  le  fait  suivre  des  deux  sermons 
SUT  la  Vie  commune  des  clercs  ;  viennent  ensuite  les  sermons  38,  43,  44,  trois  autres,  puis  le  76. 

Les  manuscrits  des  bibliothèques  de  Golbert  et  de  Saint-Victor  concordent  tellement  avec  l'auto- 
graphe de  Jourdain,  que  nous  les  considérons  comme  des  copies  qui  en  ont  été  faites;  cependant, 

(1)  On  trouvera  dans  les  notes  latines  les  principales  observations  de  Bernard  Vinding. 

honorifico  Augustini  nomine  comminisci  ausus  est,  non  eum  merito  et  hic  nequissime  mentitum  pro  certo 
habeam?  »  etc. 

Ante  annos  ab  hinc  circiter  trecentos  coUectionem  istam  Sermonum  (certe  a  nemine  prius  laudatam)  edi- 
dit  Augustinensis  Ordinis  Eremita  percelebris,  Jordanus  de  Saxonia,  qui  natus  Quindelimburgi,  diem  obiit 
Viennee  ad  Danubium  anno  1380.  Autographura  Jordani  servant  R.  R.  P.  P.  Augustiniani  in  majori  con- 
ventu  Parisiensi,  hue  olim  transmissum  cura  ipsius  auctoris,  qui  admonitionem  in  fronte  voluminis  scri- 
psit  in  hsec  verba  :  «  Quia  juxta  dictum  Sapientis  :  Ad  locum  unde  exeunt  llumina  revertuntur,  ut  iterum 
fluant  :  hinc  est  quod  ego  frater  Jordanus  de  Saxonia,  dictus  de  Quedelingberg,  inter  Scholares  Parisienses 
minimus,  quosdam  Sermones  beatissimi  Patris  nostri  ac  Doctoris  eximii  Augustini,  cum  quibusdam  aliis  Trac- 
tatibus,  seu  opuscuUs,  vel  legendis,  de  vita  et  gestis  ejusdem  sancti  Patris,  ac  suse  piee  matris  sanctae  Monicœ, 
atque  de  translationibus  eorumdem,  prout  ad  me  lide  digna  assertione  ac  fideli  commun  icatione  undequa- 
que  exemplaria  devenerunt,  quibusdam  quidem  de  Parisiis ,  quibusdam  vero  de  Curia  Romana,  nonnulUs 
quoque  de  antiquis  et  approbatis  monasteriis  ad  me  perductis,  in  unum  volumen  collegi,  ipsumque  ad  lo- 

cum Parisiensem,  mare  utique  copiosum,  unde  omnia  scientiarum  flumina  exire  dignoscuntur,  destinare 
sategi  ;  quatenus  exinde  fluat  iterum  per  Ordinem  universum,  obsecrans  in  visceribus  caritatis,  ut  quicum- 
que  Fratrum  de  studio  Conventus  nostri  Parisiensis,  cui  hune  librum,  in  libraria  ejus  Conventus  ad  commu- 
nem  utilitatem  ponendum,  pro  munusculo  caritatis  donare  decrevi,  in  eo  legerit,  vel  eum  forsitan  transcri- 
bi  fecerit,  oret  pro  donantis  anima ,  ut  Augustini  meritis  cœli  fruatur  gaudiis.  »  In  Jordani  volumine  non 
omnes  qui  hic  subsequuntur,  Sermones  exstant,  sed  isti  tantum,  i,  n,  ni,  iv,  vi,  vn,  vin,  ix,  x,  xi,  xn,  xni, 
XIV,  XV,  XVI,  XVII,  xviii,  XIX,  XX,  XXI,  XXII,  XXVI  et  liv  adFratres  in  eremo  inscripti  :  postea  vero  subjicitur  Ser- 
mo  nunc  ordine  quintus,  sed  a  Jordano  inter  ultimos  collocatus  et  ad  Preahyteros  Hipponenses  appellatus. 
Huicmox  Jordanus  subjunxit  duos  Sermones  de  communi  vita  Clericorum.  Tum  inde  Serm.  xxxvni,  xliii, 
xLiv,  et  alios  très,  ac  lxxvi.  Cum  Jordani  autographo  ita  concordant  codices  Colbertinus  et  Yictorinus,  ut 
ipsos  ex  illo  descriptos  çredamus  ;  tametsi  admonitionem  initio  et  aliquot  in  fine  Sermones  omittant.  Plures 
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ils  n*ont  point  l'avertissement  qui  commence,  et  omettent  à  la  fin  quelques  sermons.  Maubourg 
affirme  avoir  vu  plusieurs  exemplaires  de  cette  collection  différents  par  le  nombre  des  sermons  : 

«  En  Allemagne,  dit-il,  on  en  compte  vingt- six  ou  vingt-sept;  dans  le  Brabant,  trente-deux  et 

davantage;  en  Italie,  ils  dépassent  soixante-dix,  et  le  nombre  s'en  accroît  chaque  jour.  »  Le  style 
des  quarante-huit  premiers,  si  l'on  excepte  le  quarante-cinquième,  est  absolument  le  même.  Les 
autres  ont  été  tirés,  mais  peu  fidèlement,  de  divers  manuscrits.  Le  manuscrit  germanique,  ou 
quelque  exemplaire  pareil,  a  surtout  donné  lieu  de  grossir  cette  collection.  On  y  trouve  les 

sermons  49,  62,  63,  64,  65^  66^  67  et  68,  dans  lesquels,  cependant,  l'auteur  de  la  collection  'a  fait 
des  additions  ou  des  changements  de  sa  propre  autorité. 

ejusdem  coUectionis  libros  Mauburnus  a  se  visos  testatur,  eosque  in  Sermonum  numéro  discrepantes. 
((  Apud  Almanniam,  ait,  sunt  xxvi  aut  xxvn.  Apud  Brabantiam  xxxii,  aut  supra.  In  Italia  sexagenarium  nu- 
memm  supergressi  sunt,  et  adhuc  quotidie  increscunt.  »  Sermonum  xlvhi  priorum  (uno  excepto  xlv)  idem 
omnimo  stilus.  Reliqui  variis  ex  Mss.  sunt  rêvera  collecti,  sed  minus  sincère  exhibiti.  Collectioni  autem  au- 
gendse  potissimum  locum  prsebuit  Germanense  nostrum  aut  simile  quoddam  exemplar;  quo  nimirum  con- 
tinentur  Sermones  xlix,  lxh,  lxhi,  lxiv,  lxv,  lxvi,  lxvh  et  lxvhi^  quibus  tamen  plura  de  suo  addidit  coUec- 

tionis auctor  ac  muta  vit. 

SERMONS 

ADRESSÉS 

AUX  FRÈRES  DU  DÉSERT 

ET  A  QUELQUES  AUTRES 

Sermon  I.  —  Institution  de  la  vie  religieuse.  —  Mes 
frères,  vous  qui  êtes  la  joie  de  mon  cœur,  ma  cou- 

ronne et  ma  félicité,  paix  à  vous,  et  que  la  charité 

unie  à  la  foi  s'accroisse  toujours  parmi  vous.  Vous 
m'appelez  le  père  de  vos  âmes,  aussi,  Jésirai-je  vous 
façonner  de  telle  sorte,  qu'on  ne  voie  en  vous  ni 
tache,  ni  ride  au  tribunal  du  juste  juge.  Je  désire 
donner  à  vos  âmes,  non  pas  seulement  des  orne- 

ments, mais  des  remèdes  s'il  le  faut.  J'ai  dessein,  en 
effet,  de  recoudre  ce  qui  est  décousu,  de  réparer  ce  qui 

SERMONES 

AD  FRATRES  IN  EREMO  COMMORANTES 

ET   QTJOSDAM  ALIOS 

Sermo  I.  —  (a)  De  institutione  vif 35  regularis.  — 
Fratres  mei  et  laetitia  cordis  mei,  corona  mea  et  gaudium 
meum  quod  estis,  pax  vobis  et  caritas  cum  fide  sempec 
inter  vos  adimpleatur.  Quia  me  putatis  patrem  esse  ani- 
marum  vestrarum  ;  ideo  desidero  ita  vos  componere,  ut  in 

(1)  Cœsarii  verba. 

[a]  Mss.  de  margar'Uis  regularis  mstilutionis. 

est  déchiré,  de  guérir  les  blessures,  de  laver  les  souil- 

lures, de  réparer  ce  qui  est  perdu,  et  d'orner  de  perles 
spirituelles  ce  qui  est  complet.  Désirant  vous  faire  don 
de  ces  perles  précieuses  qui  nous  viennent  de  la  patrie 

du  ciel,  je  ne  veux  recevoir  en  cette  vie  d'autre  récom- 
pense que  celle  de  vous  voir  écouter  patiemment  ce 

que  j'ai  à  vous  dire,  et  le  mettre  en  pratique  avec 
l'aide  de  Dieu,  suivant  la  mesure  de  vos  forces. 
Mais  avant  tout,  frères  bien-aimés,  vous  que  j'en- 

fante de  nouveau  jusqu'à  ce  que  le  Christ  soit  formé 

vobis  macula  neque  rugapossit  ante  tribunal  justi  judicis 
apparere.  Animabus  enim  vestris  non  solum  oinamenta, 
sed  etiam  medicamenta  desidero  providere.  (1)  Stu- 
deo  enim  dissuta  consuere,  conscissa  sarcire,  vulnerata 
curare,  abluere  sordida,  reparare  perdita,  et  ea  quae  sunt 
intégra,  spiritalibus  margaritis  oraare.  Ego  enim  marga- 
ritas  de  paradisi  patria  vobis  donare  cupiens,  nullam  mer- 
cedem  in  saeculo  opto  recipere,  nisi  quod  quœ  vobis  insi- 
nuare  intendo,  et  patienter  audire,  et  cum  Dei  adjutorio 
secundum  vires  opère  adimplere  semper  studeatis.  Sed 
ante  omnia,  Fratres  carissimi  quos  iterum  parturio  donec 
reformetur  in  vobis  Christus,  diligatur  Deus,  deinde 
proximus,  quia  ista  praecepla  sunt  principaliter  nobis 
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en  vous,  aimez  Dieu  et  le  prochain  parce  que  ce 

sont  les  deux  principaux  commandements.  C'est 
pourquoi,  frères  bien-aimés,  qui  habitons  le  désert, 

qu'il  nous  plaise,  au  nom  de  notre  Dieu,  de  prendre 
les  sentiments  qui  ont  inspiré  la  vie  des  apôtres,  et 

posséder  tout  en  commun,  comme  il  est  écrit  aux 

actes  des  Apôtres  :  «  Toutes  choses  étaient  com- 
munes entre  eux  et  on  les  distribuait  à  chacun  selon 

qu'il  en  avait  besoin.»  [Act.,  iv,  32,  35.)  Persévérons 
dans  ce  genre  de  vie,  et  attachons-nous-y  forte- 

ment avec  le  secours  de  Dieu,  car,  celui  qui  aura 

persévéré  jusqu'à  la  fin  sera  sauvé.  Mais  si  quelqu'un du  siècle  désire  se  joindre  à  notre  congrégation, 

j'ordonne  que  tout  d'abord  on  éprouve  si  sa  volonté 
vient  de  Dieu.  Elle  ne  doit  être,  en  effet,  ni  vio- 

lentée, ni  contrainte,  ni  mobile,  mais  durable,  éner- 
gique, constante,  remplie  et  perfectionnée  par 

l'esprit  entier  de  la  charité.  Alors,  proposez-lui  com- 
ment il  doit  renoncer  à  sa  propre  volonté,  et  nous 

suivre  volontairement.  Je  veux  qu'il  ne  pense  plus 
désormais  à  ce  qui  lui  sera  nécessaire  ;  notre  Père 
céleste  sait,  en  effet,  ce  dont  nous  avons  besoin. 

Cherchons  donc  d'abord  le  royaume  des  cieux,  et 
toutes  ces  choses  nous  seront  fournies.  Dans  son  ora- 

toire, que  personne  ne  fasse  que  ce  pourquoi  il  a  été 

construit  et  d'où  il  tire  son  nom.  Appliquez- vous  à 
la  prière  depuis  le  matin  jusqu'à  l'heure  de  sexte, 
au  moment  de  la  messe  solennelle.  Depuis  sexte 

jusqu'à  -none,  que  tous  s'appliquent  à  la  lecture  et  à 
la  méditation  du  «  Pater  noster.  »  A  l'heure  de 
none,  il  faut  rendre  les  cahiers  et  prendre  son  repas 
sans  précipitation,  suivant  la  nature  de  son  tempé- 

rament, tout  en  écoutant  la  parole  de  Dieu.  Après  le 

data.  Et  ideo,  Fratres  dilectissimi,  commorantibus  nobis 
in  eremo,  in  nomine  Dei  nostri  placeat  secundum  Apos- 
tollcam  vitam  unum  sentire ,  et  omnia  communiter 
possidere  sicut  scriptum  est  in  Actibus  Apostolornm  : 
«  Quia  erant  illis  omnia  communia,  et  distribueba- 
tur  unicuique  sicut  cuique  opus  erat.  »  {Act.,  iv,  32, 
35.)  In  hac  autem  vita  permaneamns,  et  nos  ipsos 
in  ipsa,  Deo  auxiliante,  fortiler  teneamus  :  quia  qui  per- 

se veraverit  usque  in  finem,  salvus  erit.  Si  quis  autem  de 
saeculo  ad  nostram  congregationem  venire  desiderat, 
primo  praecipio  ut  probetur  an  voluntas  ex  Deo  sit. 
Non  eniai  débet  esse  violenta,  non  coacta,  non  mobilis, 
sed  sempiterna,  virilis,  constans,  et  omni  spiritu  cari- 
tatis  plena  atque  perfecta.  Tune  enim  ei  proponatur  quo- 
modo  abneget  voluntatem  propriam,  et  sponte  sequatur 
me.  Née  volo  quod  cogitet  amplius  quid  necesse  ei 
fuerit  :  scit  enim  Pater  noster  cœlestis  quibus  indige- 
mus.  Quaeramus  igitur  primum  regnum  Dei,  et  haic 
omnia  administrabuutur  nobis.  (1)  In  oratorio  nemo 
aliquid  agat,  nisi  ad  quod  factum  est,  unde  et  nomen 
accepit.  Orationibus  instate  a  mane  usque  ad  sextam 
tantum  circa  missarum  solemnia.  A  sexta  vero  usque 
ad  nonam  omnes  vacent  lectionibus  et  Pater  noster. 
Ad  nonam  vero  reddant  codices,  et  secundum  naturai 
conditionem  sine  tumultu  reficiantur,  audientes  verbum 

(1)  V.  Reg.  Bened.,  vi,  52. 
(a)  Editi  add.     débiles.  —  [b]  Al.  add.  aliquid. 
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repas,  travailler  soit  dans  le  jardin,  soit  dans  le 
désert,  ou  partout  où  il  sera  nécessaire.  Pour  des 

serviteurs  de  Dieu,  il  n'y  a  rien  de  pire  que  l'oisi- 
veté. Que  ceux  qui  ne  sont  pas  dans  les  ordres  tra- 

vaillent au  nom  du  Seigneur,  jusqu'à  la  chûte  du 
jour.  Que  personne,  cependant,  ne  s'approprie 
quelque  chose  de  son  travail,  car  nous  voulons  vivre 

de  la  vie  des  apôtres.  Si  quelqu'un  agit  contraire- 
ment à  cette  prescription,  il  doit  être  condamné  pour 

vol;  si  étant  repris,  il  ne  se  corrige  pas,  chassez-le 

de  votre  société.  Agir  ainsi,  ce  n'est  point  agir  avec 
cruauté  mais  avec  miséricorde,  c'est  afin  que  cette 
contagion  pestilentielle  ne  tue  pas  plusieurs  d'entre 
vous.  Lorsque  vous  faites  quelque  chose,  gardez- 
vous  de  le  faire  en  murmurant,  de  peur  que  vous  ne 
soyez  appelés  «  murmurateurs  »  en  présence  de 
Dieu.  Tous,  honorez  immédiatement  après  Dieu 
celui  qui  vous  commande,  comme  il  convient  à  des 
serviteurs  de  Dieu.  Que  votre  supérieur,  de  son 
côté,  prenne,  avant  tout,  sollicitude  de  votre  salut 
dont  il  doit  rendre  compte.  Chaque  dimanche,  que 
ceux  qui  veulent  boire  du  vin,  le  fassent  en  remer- 

ciant Dieu.  Quant  aux  vieillards,  forcez-les  d'en 
boire,  mais  qu'ils  matent  leur  chair  autant  que  leur 
santé  le  leur  permet.  Lorsqu'il  est  nécessaire  que 
quelques-uns  aillent  au  milieu  du  monde,  qu'ils 
prennent  garde  de  ne  pas  aller  moins  de  deux  ou 
trois.  Si  les  yeux  des  serviteurs  de  Dieu  viennent  à 
tomber  sur  quelque  femme,  faites  attention  de  ne 
pas  les  arrêter.  Car,  Dieu  qui  habite  en  vous,  vous 
gardera  de  cette  façon  avec  votre  concours.  En 
dehors  du  monastère,  que  personne,  avec  les  gens 

du  siècle,  n'ose  manger  autre  chose  que  du  pain  et 

Dei.  Post  quam  autem  refecerint,  sive  in  horto,  sive  in 
eremo,  vel  ubicumque  necesse  fuerit  operentur.  Nihil 
enim  Dei  servis  otiositate  pejus.  Operentur  ergo  in  no- 

mine Domini  sacrum  ordinem  non  habentes  usque  ad 
horam  lucernarii.  Nemo  tamen  ex  opère  suo  aliquid  sibi 
appropriet  :  Apostolica  enim  vita  optamus  vivere.  Si 
furti  quis  autem  contra  fecerit  judicio  coudemnetur  :  et 
si  correptus  non  emendaverit,  de  vestra  societate  proji- 
ciatur.  Non  enim  hoc  fit  crudeliter,  sed  misericorditer  ; 
ne  contagione  pestifera  plures  ex  vobis  perdat.  Cum  au- 

tem aliquid  fit  per  vos,  cavete  ne  cum  murmure  fiât  ; 
ne  murmuratores  in  conspectu  Dei  vocemini.  Illum  qui 
vobis  preeest,  post  Deum  omnes^  sicut  decet  Dei  famulos, 
honorate.  Ipse  vero  qui  prœest,  super  omnia  soUicitus 
sit  de  vestra  salute,  de  quibus  débet  reddere  rationem. 
Dominica  autem  die,  qui  volunt  vinum  cum  Dei  gratia 
bibant  :  sed  qui  antiqui  s-mt  (a)  bibere  compellantur  ; 
carnem  tamen  domantes,  quantum  valetudo  permittit. 
Quando  necesse  est,  ut  aliqui  ad  sseculum  vadant,  ca- 
veant  ne  vadant  minus  quam  duo  vel  très.  Et  si  ocuii 
servorum  Dei  jaciantur  in  aliquam  feminarum^  cavete  ne 
in  illam  figantur.  Deus  enim  qui  habitat  in  vobis,  etiam 
isto  modo  custodiet  vos  ex  vobis.  Nemo  cum  seecularibus 
extra  monasterium  manducare  nisi  panem,  vel  bibere 
nisi  aquam  prasumat,  vel  {b)  etiam  intus  manducare 
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boire  autre  chose  que  de  l'eau;  à  l'intérieur,  ne 

mangez  pas  en  dehors  de  l'heure  du  repas;  j'excepte 
le  cas  de  maladie.  Quelqu'un  d'entre  vous  est-il 
malade?  soignez-le  avec  le  plus  d'attention  possible, 
vint-il  de  la  dernière  des  conditions  de  ce  monde. 
Que  ceux  qui  sont  en  bonne  santé  ne  se  fassent  pas 
de  peine  si  on  les  traite  différemment  pour  la  nourri- 

ture, mais  plutôt  qu'ils  se  réjouissent,  et  rendent 
grâces  à  Dieu  de  ce  qu'ils  se  portent  bien,  tandis  que 
les  autres  sont  malades.  Et  si,  comme  cela  est  déjà 
arrivé,  tout  à  coup  les  hérétiques,  les  infidèles  ou 
quelques  autres  ennemis  fondent  sur  vous,  en  sorte 

qu'il  vous  soit  nécessaire,  mes  frères,  de  prendre  la 
fuite;  aussitôt  que,  grâce  à  Dieu,  ils  se  seront  retirés, 
hâtez-vous  de  revenir  promptement  avec  Elie  dans 

les  profondeurs  de  votre  forêt,  pensant  qu'on  ne 
pourra  jamais  séparer  ceux  que  la  charité  de  Dieu  a 

unis.  Si  quelqu'un  se  révoltant  sans  cesse,  se  refuse 
d'observer  ces  prescriptions,  saisissez-le  et  soumet- 

tez-le à  la  discipline  du  monastère.  Relisez  souvent, 
en  votre  particulier,  ces  recommandations  que  je 
vous  fais,  afin  de  ne  pas  les  oublier.  Et  quand  vous 
les  aurez  complètement  observées,  grande  sera  notre 
joie  relativement  au  salut  de  nos  chers  fils.  Voilà  les 

choses  que  nous  vous  recommandons  d'observer, 
c'est  pour  cela  que  vous  vous  êtes  réunis  ensemble, 
afin  que,  pleinement  d'accord,  vous  habitiez  la 
même  maison,  qu'il  n'y  ait  en  vous  qu'un  seul 
cœur,  et  qu'une  seule  âme  en  Dieu  et  en  Notre-Sei- 
gneur  Jésus-Christ,  et  qu'il  vous  dirige  afin  d'accom- 

plir les  beautés  de  sa  loi.  Ainsi  soit-il. 
Sermon  II.  —  De  la  -paix.  —  Frères  bien-aimés, 

oh!  si  vous  saviez  combien  grande  est  la  vertu  de 
la  paix,  et  combien  elle  vous  est  nécessaire  à  vous 

extra  horam  prandii,  nisi  casus  infirmitatis  acciderit. 
Qui  vero  infirmantur  ex  vobis^  cum  omni  diligentia  per- 
tractentur,  etiamsi  de  humillima  seecr-li  paupertate  ve- 
nerint.  Nec  débet  sanis  molestum  esse,  si  aliter  tractan- 
tur  in  victu  ;  sed  magis  congratulentur ,  Dec  gratias 
agentes,  quia  valent  quod  non  valent  illi.  Si  vero,  ut  fieri 
solet,  ab  haereticis  supervenerit  incursio  repentina,  vel 
ab  infidelibus,  aut  hostilitas,  ita  ut  necesse  sit  fratribus 
fugam  arripere,  si  Dec  favente  evaserint,  mox  ad  nemus 
cum  Elia  redire  festinent  :  cogitantes  quod  nullo  modo 
poterunt.separari ,  quos  Dei  caritas  sociavit.  Si  quis  au- 
tem  contumaci  anime  heec  observare  contempserit,  ca- 
piatur  et  subjiciatur  monasterii  disciplinée.  Haec  autem 
quae  dico  vobis,  ssepe  per  vos  legantur,  ne  oblivioni  tra- 
dantur.  Et  ubi  liœc  omnia  servaveritis,  nobis  non  parva 
laetitia  de  fiUorum  salute  erit.  Ha3c  igitur  sunt  quai  ut 
observetis  preecipimus  in  monasterio  constituti,  propter 
quod  in  unum  estis  {a)  congregati,  ut  unanimes  habitetis 
in  domo,  et  sit  vobis  anima  una  et  cor  unum  in  Deo  et 
Domino  Jesu  Chrislo,  qui  vos  dirigat  ad  perficiendum 
mirabilia  de  lege  sua.  Amen. 

Sermo  II.  —  De  pace.  —  Fratres  carissimi,  o  si  sci- 
retis  quanta  sit  virtus  pacis,  et  quantum  vobis  in  solitu- 
dine  commorantibus  necesse  sit.  Tanta  est  enim  virtus 
pacis,  quod  in  ejus  dignitate  Apostolus  omnes  suas  epis- 

[a)  Editi  add.  in  eremo.  —  (6)  Mss.  halneum. 

qui  demeurez  dans  la  solitude  !  La  puissance  de  la 

paix  est  telle  que  l'Apôtre  en  fait  mention  dans  toutes 
ses  lettres.  Je  vous  souhaite  la  paix,  disait-il,  et  la  grâce 
de  la  part  de  Dieu  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  ;  le 
premier  nous  a  donné  cette  forme  de  salut,  en  disant  : 

«La  paix  soit  avec  vous.  »  [Jean,  xx,  20.)  Il  l'a  laissée, 
en  qualité  de  testament,  à  ses  apôtres,  comme  étant 
le  souverain  bien  sans  lequel  personne  ne  devrait 
vivre.  Notre  Père  céleste  a  tellement  disposé  les  élé- 

ments,! les  planètes  et  les  autres  créatures  insensibles 

qu'elles  sont  toutes  unies  par  des  liens  de  paix.  Ega- 
lement, il  a  tellement  constitué  les  glorieuses  armées 

des  anges,  qu'après  l'a  chute  des  uns,  c'est-à-dire  des 
mauvais ,  il  n'y  eut  entre  eux  nulle  division  ,  mais , 

au  contraire,  une  paix  pleine  et  complète.  C'est  cette 
glorieuse  paix  qui  chasse  les  flots  des  mauvaises  pen- 

sées ,  qui  conserve  intact  l'esprit  agité  ,  et  purifie  la 
conscience.  Dira-t-on  qu'il  est  chrétien  celui  qui  n'a 
la  paix  ni  dans  son  cœur,  ni  sur  ses  lèvres,  ni  dans 

ses  œuvres  ?  Celui  qui  n'a  point  d'espoir  en  elle,  pose 
son  pied  sur  un  terrain  glissant ,  dirige  son  navire 
droit  au  milieu  de  la  tempête,  se  jette  au  sein  des 

flots,  ensemence  sur  du  sable.  La  paix  parfaite,  n'est-Ce 
point  celle  qui  détruit  les  vices  de  notre  âme ,  con- 

sume le  ver  de  la  conscience?  0  paix  !  mère  des  er- 
mites ,  père  des  cénobites  ,  sœur  des  moines  !  Tu  es 

l'union  des  patriarches,  le  char  des  prophètes,  le  re- 
fuge des  apôtres,  la  consolation  des  martyrs,  le  bau- 
drier des  confesseurs,  la  joie  des  vierges,  Iff  miroir 

des  veuves ,  la  satisfaction  des  époux,  le  boulevard 
contre  les  méchants,  la  haine  des  tyrans,  le  gibet  des 
voleurs.  0  paix  !  édifice  de  Dieu ,  les  machines  de 
guerre  des  princes  ne  te  peuvent  détruire,  les  assauts 
du  démon  ne  sauraient  te  nuire.  Tu  enrichis  le  pauvre, 

tolas  scribebat,  dicens  :  «  Fax  vobis  et  gratia  a  Domino 
Deo  nostro.  »  Hanc  autem  salutandi  formam  nobis  pri- 
mitus  donavit  Christus,  dicens  :  «  Pax  vobis.  »  {Joan,, 
XX,  20,  etc.)  Hanc  pro  testamento  Christus  Apostolis  de- 
reliquit,  tanquam  summum  bonum,  sine  quo  nullus 
vivere  deberet.  Sic  etiam  Pater  cœlestis  elementa  et  pla- 
netas  caeteraque  similia  insensibilia  ordinavit,  ut  vinculo 
pacis  simul  complecterentur.  Sic  etiam  ordinavit  glo- 
riosos  exercitus  angelorum,  ut  post  eorum  descensum, 
scilicet  malorum,  nulla  esset  inter  eos  discordia,  sed  pax 
plena  atque  perfecta.  Haec  est  illa  gloriosa  pax,  quae 
fluctus  malarum  cogitationum  éructât,  mentem  fluctuan- 
tem  illaesam  réservât,  conscientiam  purgat.  Christianus 
dici  non  débet,  qui  pacem  corde,  ore  et  opère  non  ha- 
bet.  Qui  in  hac  non  sperat,  in  lubrico  pedem  ponit,  in 
tempestate  navem  coUocat^  in  praecipitio  se  illaqueat,  in 
arena  semen  seminat.  Haec  est  illa  perfecta  pax,  quae 
mentem  a  vitiis  purgat,  vermem  conscientiae  rodit.  0 
pax  eremitarum  mater,  cœnobitarum  pater,  monacho- 
rum  soror  :  Tu  Patriarcharum  vinculum,  tu  Propheta- 
rum  vehiculum,  tu  Apostolorum  refugium,  tu  Martyrum 
solatium,  tu  confessorum  (6)  baltheum,  tu  virginum  tri- 
pudium,  tu  viduarum  spéculum,  tu  conjugatorum  spec- 
taculum,  tu  malorum  praesidium,  tu  tyrannorum  odium, 
tu  latronum  suspendium.  0  pax  Dei  aedificium  ;  te  non 
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et  le  riche  tu  le  fais  mendiant.  Contente  de  tout,  tu  es 

le  plus  précieux  de  tous  les  biens  ;  c'est  toi  qui  rends  les 
hommes  enfants  de  Dieu  !  0  paix  !  sans  toi,  les  rois  ne 

peuvent  régner,  les  royaumes  ne  peuvent  subsister  ! 

Est-ce  que,  sans  toi,  les  jeûnes,  les  prières,  les  au- 
mônes peuvenf  nous  servir  à  quelque  chose  ?  Nulle- 

ment. 0  moine  !  garde  la  paix  avec  tous  ;  si,  en  effet, 
tu  t'irrites  contre  ton  frère,  si  tu  as  de  la  haine  contre 
ton  prochain ,  tu  te  contredis  en  récitant  la  prière 
du  Seigneur.  Ne  dis-tu  pas  :  «  Pardonnez-nous  nos 
offenses  comme  nous  pardonnons  à  ceux  qufnous  ont 

offensés.  »  [Matth.,  vi,  12.)  0  moine  !  si  tu  n'aimes 
pas  la  paix,  si  tu  hais  ton  prochain,  de  quel  droit, 

à  quel  titre,  de  quel  front  demandes-tu  qu'il  te  soit 
pardonné  ;  quand  tu  conserves  ta  rancune  contre  le 
prochain  ?  Ayez  donc  la  paix  avec  tout  le  monde,  haïs- 

sant cependant  les  vices  de  chacun.  Gardez  la  paix 

dans  votre  cœur,  qu'elle  soit  sur  vos  lèvres  et  dans 
vos  actes.  Si  Gain  eût  eu  la  paix  dans  son  cœur,  il  ne 
se  fût  point  jeté  sur  son  frère.  Si  Absalon  eût  eu  la 

paix  sur  les  lèvres,  il  n'eût  point  méprisé  son  père. 
Si  Judas  eût  eu  la  paix  dans  ses  œuvres,  il  n'aurait 
point  été  se  pendre.  Oh  !  qu'il  est  bon,  qu'il  est  doux 
pour  des  frères  d'habiter  ensemble ,  de  telle  sorte 
qu'il  n'y  ait  qu'un  cœur,  qu'une  volonté,  qu'une  âme 
pour  tous  et  une  seule  manière  de  vivre  ',  le  diable 
ne  peut  entrer  dans  une  maison,  ni  dans  une  âme, 

où  la  paix  domine.  Oh  !  qu'il  est  agréable  pour  des 
frères  d'habiter  ensemble  !  L'excellence  de  cette  vertu 
est  telle  que  le  Prophète  l'admirait  avant  de  montrer 
ce  qu'elle  était  et  quelle  était  son  utilité.  Quelle  ad- 

miration il  témoigne  tout  d'abord  quand  il  s'écrie  : 
«  Voyez!  »  [Ps,  cxxxn,  1)  et  quelle  admirable  utilité  il 

possunt  destruere  principum  fulmina,  insultus  dsemo- 
num  te  in  nullo  Isedere  possunt.  Tu  pauperem  divitem 
facis,  tu  divitem  mendicantem  producis  :  tu  contenta 
in  cunctis^  tu  ditior  uoiversis,  tu  homines  Dei  filles  fa- 

cis. 0  pax,  sine  te  reges  non  regunt,  sine  te  régna  non 
valent.  Numquid  sine  te  jejunia,  orationes,  eleemosynae 
caeteraque  bonanobis  prodesse  possunt?  Absit.  0  mona- 
che  habeto  pacem  in  cunctls  :  nam  si  fratri  tuo  irasceris, 
si  proximum  odis,  tlbi  contradicis  in  oratione  Dominica  : 
clamât  enim  monachus  :  «  Dlmitte  nobis  débita  nostra 
sieut  et  nos  dimlttimus  debitorlbus  noslris.  »  {3Iatth., 
VI,  12.)  0  monache,  si  pacem  non  diligis,  si  proximum 
odis,  quo  jure,  quo  pacto,  qua  fronte  tibl  petis  dimitti, 
qui  proxlmo  rancorem  non  dimittis?  Habete  ergo  pacem 
cum  omnibus,  omnium  tamen  vitia  odientes.  Habete  in 
corde,  in  ore  et  in  opère  pacem.  Nam  si  Gain  pacem 
habuisset  in  corde,  non  irruisset  in  fratrem.  Si  Absalon 
pacem  habuisset  in  ore,  non  sprevisset  patrem.  Si  Judas 
habuisset  pacem  in  opère,  nou  fugisset  ad  laqueum.  0 
quam  bonum,  o  quam  jucundum,  est  habitare  fratres 
in  unum  !  ut  unum  slt  cor,  una  voluntas,  una  omnium 
anima,  et  una  forma  vlvendl  :  nam  diabolus  intrare  non 
potest  domum  vel  mentem  in  qua  pax  dominatur.  0 
quam  jucundum  est  habitare  fratres  in  unum?  Tanta 
est  enim  eminentia  istius  virtutis,  quod  de  ea  Propheta 
prius  miraretur,  quam  ostenderet  quid  esset,  vel  quid 
utilitatis  haberet.  0  quam  grandem  admirationem  prae- 
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lui  attribue,  en  ajoutant  :  «  Qu'il  est  bon  et  agréable  !  » 
{Ibid.)  Mais  vous  devez  savoir,  mes  frères ,  qu'il  y  a 
des  biens  qui  ne  sont  point  agréables,  et  qu'il  y  a  des 
choses  agréables  qui  ne  sont  point  des  biens.  Par 
exemple,  les  jeûnes,  les  veilles,  les  mortifications  et 
autres  choses  semblables  sont  des  biens;  mais  ces 
biens  ne  sont  point  agréables  parce  que  la  chair  n'y 
prend  point  plaisir ,  et  qu'au  contraire  elle  en  est 
blessée.  Par  opposition,  les  repas  de  débauche,  les 
orgies  sont  des  choses  agréables  ,  mais  ne  sont  pas 

des  biens.  Geux  qui  s'y  livrent  sont  dans  la  joie, 
quoiqu'ils  fassent  mal ,  et  ils  sont  dans  l'allégresse 
pour  des  choses  exécrables.  Cher  moine ,  c'est  à 
peine  si  tu  trouves  ici-bas  une  seule  chose  qui  soit  à 
la  fois  bonne  et  agréable.  Yeux-tu  cependant  la  trou- 

ver? Recherche  la  paix  et  embrasse-la.  C'est  la  seule 
vertu  qui  soit  en  même  temps  bonne  et  agréable. 

C'est  sa  bonté  qui  nous  fait  habiter  sous  le  même 
toit,  menant  le  même  genre  de  vie,  en  sorte  que  nos 
désirs  de  chaque  instant  soient  de  vivre  ensemble  et 
de  mourir  ensemble.  Nous  habitons  ensemble  dans 

cette  vie  d'ici  -  bas  ,  et  pour  l'avenir  nous  soupirons 
après  la  récompense  des  joies  éternelles.  0  paix!  tu 

es  la  sérénité  de  l'esprit,  la  tranquillité  de  l'âme,  la 
droiture  du  cœur,  le  lien  de  l'affection,  l'union  de 
la  charité  !  Elle  est  ce  bien  immense  qui  détruit  les 
artifices,  apaise  les  guerres,  arrête  les  colères,  brise 

l'orgueil ,  aime  l'humilité ,  calme  les  discordes ,  met 
d'accord  les  ennemis,  plaît  à  tous,  est  l'objet  des  dé- 

sirs de  tous.  Mais  cette  paix ,  qui  est  si  bonne ,  tous 
les  méchants  la  redoutent  j  ils  la  haïssent  comme  la 

mort.  0  paix  !  tu  ne  sais  pas  t'élever,  tu  ne  songes 
pas  à  t'énorgueillir!  Heureux  qui  te  possède  !  Mau- 

posuit,  quando  dixlt  :  «  Ecce  !  »  0  quam  mirabllem  uti- 
litatem  preedicavit,  quando  subjunxit  :  «  Quam  bonum 
et  quam  jucundum?  »  {Psal.  cxxxn,  1.)  Sed  scire  debe- 
tis,  Fratres  mel,  quod  quaedam  sunt  bona  quse  non  sunfc 
jucunda,  quaedam  jucundaquae  non  sunt  bona.  Verbi  gra- 
tia,  bona  sunt  jejunia,  vigiliae,  macerationes,  et  similla. 
Haec  enim  sunt  bona,  et  non  jucunda,  quia  caro  in  his  non 
jucundatur,  sed  laeditur.  Jucunda  quippe  sunt  comessa- 
tiones,  ebrietates,  sed  non  sunt  bona.  Haec  agentes  lae- 
tantur  cum  maie  fecerint,  et  exsultant  de  rébus  pessimis. 
0  monacbe  vix  poteris  invenire  in  praesenti  unum,  quod 
sit  bonum  et  jucundum.  Cupis  tamen  illud  unum  inve- 

nire? Perquire  pacem,  et  amplectere  eam.  Haec  est  enim 
sola  virtus,  quae  bonum  habet  et  jucundum.  Heec  est 
illa  bonltas,  quae  nos  habitare  facit  unius  moris  in  domo  ; 
ut  simul  vlvere  simulque  mori  semper  Oplemus.  In  prae- 

senti enim  simul  habitamus,  et  in  futuro  capiemus  bra- 
vium  jucunditatis  aeternae.  0  pax,  tu  mentis  serenitas^ 
tu  tranquillitas  animi,  cordis  simplicitas,  amoris  vlncu- 
lum,  carltatis  consortium.  Hœc  est  illa  summa  félicitas, 
quae  simultates  tollit,  bella  compescit,  iras  comprimit, 
superbos  calcat,  humiles  amat,  discordes  sedat,  inimicos 
concordat,  cunctls  placet,  a  cunctis  optatur  :  sed  a 
cunctis  malis  illa  quae  bona  est  pax  fugitur,  et  oditur  ut 
mors.  0  pax,  tu  nescis  extolli,  ignoras  inflari.  Beatus 
qui  te  habet  :  maledictus  qui  te  odil,  et  qui  te  impedit 
et  frangit  inter  homines;  quoniam  antichristus  est,  et 
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dit  celui  qui  te  déteste,  qui  t'arrête  et  te  détruit 
parmi  les  hommes  !  C'est  un  antechrist  et  un  fils  de 
perdition.  0  paix  !  que  celui  qui  te  possède  te  garde  ; 

que  celui  qui  ne  t'a  point  te  cherche  ;  que  celui  qui 
t'a  perdu  te  cherche  à  nouveau,  s'il  désire  vraiment 
être  fils  de  Dieu  !  0  paix  !  parmi  les  choses  créées,  tu 

es  si  bonne,  si  admirable,  si  glorieuse,  qu'on  ne  peut 
entendre  rien  de  plus  doux ,  désirer  rien  de  plus  dé- 

lectable, qu'on  ne  peut  posséder  rien  de  plus  utile. 
De  même  que  l'esprit  humain  ne  saurait  donner  la 
vie  qu'à  des  membres  unis  ensemble,  de  même  l'Es- 

prit saint  ne  peut  nous  vivifier  qu'autant  que  nous 
serons  unis  dans  la  paix.  Il  n'y  a  personne  cepen- 

dant ,  comme  nous  l'avons  dit ,  qui  ne  veuille  avoir 
la  paix.  Demandez  à  tous  les  hommes  s'ils  veulent  la 
paix  ;  d'une  voix  unanime,  ils  répondront  :  Nous 
l'aimons ,  nous  la  désirons ,  nous  la  souhaitons  avec 
ardeur,  nous  la  voulons.  Mais,  mes  frères,  si  les 

hommes  aiment  la  paix ,  qu'ils  aiment  donc  aussi  la 
justice  ;  ce  sont ,  en  effet ,  deux  amies  bien  chères. 

La  justice  et  la  paix  s'embrassent  entre  elles;  si  vous 
n'aimez  pas  l'amie  de  la  paix,  est-ce  que  la  paix  vous 
aimera  et  voudra  habiter  avec  vous?  Non,  jamais. 
Aimant  la  justice,  aimez  donc  la  paix.  Cette  paix  est 
accordée  aux  hommes  de  bonne  volonté  parles  anges. 

Est-il  possible  aux  anges  d'ofl'rir  la  paix  aux  hommes 
de  mauvaise  volonté?  Nullement.  Et,  s'il  en  est  ainsi 
pour  les  hommes  de  mauvaise  volonté ,  à  plus  forte 

raison  en  sera-t-il  de  même  pour  les  hommes  à  l'œil 
superbe,  au  cœur  insatiable,  qui  ne  disent  jamais  : 

C'est  assez.  Ah  !  ceux-ci,  ne  pourront  jamais  possé- 
der la  paix  !  Aussi ,  mes  frères ,  puisque  nous  avons 

commencé  à  fouler  aux  pieds  le  monde  et  à  mépri- 

ser ce  qui  est  terrestre,  n'ambitionnons  point  les  ri- 
chesses; et,  nous  qui  sommes  pauvres,  ne  recher- 

filius  perditioDis.  0  pax,  qui  te  habet,  teneat  te  ;  qui  te 
non  habet,  te  perquirat;  qui  te  perdidit,  te  requirat,  si 
filius  Dei  esse  peroptat.  0  pax,  taie  bonum  es  in  rébus 
creatis,  tam  mirificum,  tam  gloriosum,  quod  nihil  dul- 
cius  solet  audiri,  nihil  delectabilius  concapisci,  nihil 
utilius  possideri.  Spiritus  enim  humanus  sicut  nunquam 
vivificat  membra,  nisi  fuerint  unita  ;  sic  Spiritus  sanctus 
nunquam  nos  vivificat,  nisi  pace  uniti  fuerimus.  Nemo 
tamen  est,  ut  diximus,  qui  non  velit  pacem  habere.  In- 
terroga  omnes,  si  pacem  desiderent  :  omnes  una  voce 
dicent  :  Hoc  amamus,  hoc  optamus,  hoc  concupiscimus, 
hoc  volumus.  Si  ergo,  Fratres,  homines  pacem  amant, 
ament  et  justitiam,  quia  duae  sunt  amicse  carissimse. 
Justitia  enim  et  pax  ipsee  se  osculantur  :  sed  si  amicam 
pacis  non  amaveris,  numquid  ipsa  pax  te  amabit,  et  te- 
cum  habitare  volet?  Absit.  Amate  igitur  pacem  dili- 

gentes justitiam.  Ha;c  enim  pax  hominibus  bonae  volun- 
tatis  datur  ah  Angelis.  Numquid  et  pravee  voluntatis  ho- 

minibus pacem  otferunt  Angeli?  Absit.  Et  qui  sunt  pravae 
voluntatis  tantum,  quantum  illi  qui  superbo  oculo  et 
insatiabili  corde  nunquam  dicunt,  sufficit,  taies  nunquam 
possunt  habere  pacem.  Propterea,  Fratres  mei,  ex  quo 
mundum  calcare  cœpimus,  et  terrena  cuncta  despicere, 
divitias  non  appetamus  :  nec  nos  qui  pauperes  in  eremo 
sumus^  ad  superbiam  divitiarum  extoUamur.  Nullo  enim 

NDIGE. 

chons  point,  dans  le  désert,  le  faste  de  l'abondance. 
Il  ne  nous  convient  aucunement,  dans  cette  vie  soli- 

taire où  les  sénateurs  deviennent  des  hommes  de 

travail,  que  des  gens  de  peine  soient  oisifs  ;  et  que, 
nous  qui  sommes  venus  ici  après  avoir  dit  adieu  aux 
richesses,  et  après  avoir  été  possesseurs  de  riches  do- 

maines, nous  soyons  de  délicats  paysans.  Enfin,  celui- 
là  possède  la  paix  qui  ne  désire  rien  du  siècle  ;  celui-là 
est  tranquille  ;  il  se  complaît  dans  tous  les  biens,  sui- 

vant cette  parole  d'un  païen  :  Les  hommes  sur  la  terre 
mèneraient  une  vie  très-heureuse ,  si  ces  deux  mots 
le  mien  et  le  tien  étaient  bannis  partout.  0  heureuse 
pauvreté  !  partout  pleine  de  paix,  partout  tranquille, 

partout  non  jalousée,  partout  l'amie  de  tout  le  monde  ! 
Celui  qui  t'aime  aime  la  vraie  paix  ;  et  celui  qui  ne 
t'a  point  pris  en  afl'ection  ne  comprend  rien  à  la 
tranquillité.  Mais ,  dira  quelque  serviteur  de  Dieu  : 
Je  vois  des  riches  superbes,  orgueilleux,  impies,  pri- 

vés de  tout  ce  qui  constitue  la  vraie  bonté  ;  une  chose 
cependant  me  frappe  :  ils  ont  la  paix  entre  eux.  Alors 
donc,  je  ne  sais  si  je  dois  me  réjouir  de  leur  funeste 

accord,  ou  si  je  dois  m'en  attrister.  Sachez,  ô  moine  ! 
que,  comme  la  discorde  est  très-nuisible  entre  les 

gens  vertueux ,  de  même  il  faut  s'affliger  beaucoup 
quand  la  paix  règne  entre  les  méchants.  Alors,  en 
effet,  toutes  les  plus  mauvaises  choses  que  les  hommes 
peuvent  faire,  ou  penser,  croissent  dans  une  grande 
proportion  quand  les  méchants  vivent  en  paix  ;  quand, 
au  contraire,  ils  sont  en  discorde,  le  monde  vit  dans 

une  certaine  tranquillité.  Et,  comme  l'accord  des  mé- 
chants est  contraire  à  l'accord  des  bons,  il  faut  sou- 
haiter que  les  bons  jouissent  de  la  paix ,  et  que  les 

méchants  soient  en  discorde.  En  effet,  par  suite  du 
désaccord,  les  méchants  quelquefois  deviennent  bons, 

reconnaissant  ce  qu'ils  sont  et  ce  qu'ils  seront.  Au 

modo  decet  nos,  ut  in  hac  vila  solitaria,  ubi  senatores 
fiunt  laboriosi,  fiant  opifices  otiosi  :  et  qui  venimus  re- 
lictis  divitiis,  qui  fuimus  prœdiorum  domini,  simus  rus- 
tici  delicati.  Ille  denique  pacem  habet,  qui  nil  appétit  de 
saiculo  possidere.  Hic  tranquillus  est,  hic  gaudet  de  bo- 

nis cunctis,  Pagano  illo  dicente  :  Quietissimam  vitam 
agerent  homines  in  terra,  si  haec  duo  verba  a  natura 
omnium  tollerentur  :  Meum  et  Tuum.  0  beata  paupertas 
ubique  pacis  plena,  ubique  secura,  ubique  illœsa,  ubique 
cunctorum  amica  !  Nam  qui  te  amat ,  veram  pacem 
amat  ;  et  qui  te  non  amat,  tranquillitatem  omnem  igno- 

rât. Sed  dicet  quis  servorum  Dei  :  Ecce  divites  video 
superbos,  elatos,  impios  et  omni  bonitate  perfecta  ca- 
rentes  :  unum  tamen  apparet,  quia  pacem  habent  ad  in- 
vicem.  Quid  ergo?  Numquid  gaudere  debeo  de  eorum 
nequam  coucordia?  Nescio  vel  tristari.  0  monache,  scias 
quod  sicut  multum  nocet  discordia  inter  bonos,  ita  valde 
dolendum  est,  quando  pax  est  inter  malos.  Tune  enim 
augentur  omnia  pessima  quee  fieri  vel  cogitari  possuot 
inter  homines,  quando  mali  pacifiée  vivunt  :  quando 
vero  discordant,  tune  mundus  aliqualiter  tranquillatur. 
Nam  sicut  concordia  malorum  contraria  est  concordiae 
bonorum,  ita  optandum  est  quod  boni  pacem  habeant, 
et  mali  discordes  sint.  Nam  per  discordiam  mali  aliquando 
oplimi  efficiuntur,  cognoscentes  quid  sint,  quid  erunt. 
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milieu  de  leurs  tribulations ,  et  lorsque  leur  visage 

est  couvert  d'ignominie,  alors  quelquefois  ils  in- 
voquent le  nom  du  Seigneur  ;  ce  nom  cependant  qui, 

au  temps  de  la  paix,  n'eut  jamais  rien  d'aimable  pour 
leur  cœur.  Prions  donc  pour  que  les  bons  demeurent 

fidèles  jusqu'à  la  fin,  et  que  les  méchants  se  conver- 
tissent avant  d'arriver  à  l'heure  de  la  mort.  Pour 

vous,  mes  frères,  aimez  la  paix  avec  tout  le  monde  ; 

et  que  cette  paix,  qui  surpasse  tout  sentiment,  garde 
vos  cœurs  et  vos  intelligences. 

Sermon  III.  —  Du  silence.  —  Le  silence  avant  tout 
vous  est  extrêmement  nécessaire  dans  le  désert, 

ô  mes  frères  bien-aimés  !  car  tout  ce  qui  n'édifie  pas, 
se  change  alors  en  danger  pour  celui  qui  parle  et  pour 

ceux  qui  écoutent.  Que  notre  langue,  en  eff"et,  suive 
le  bon  sens  et  la  raison ,  et  non  notre  volonté  dé- 

pravée. Nous  ne  devons  point  seulement  tenir  nos 

yeux  fermés  ;  gardons  aussi ,  entre  nos  dents ,  notre 

langue  sur  la  réserve.  Tout  discours  vain  est  l'indice 
d'une  conscience  vaine.  Tel  vous  êtes,  telles  seront  vos 
conversations,  et  tel  votre  esprit  se  découvrira  ;  tel 
vous  serez  dans  vos  actions,  tel  vous  vous  découvrirez 
dans  vos  paroles.  Il  est  bien  insensé  celui  qui  tout 

d'abord  ne  fait  pas  passer,  sur  la  langue  de  son  juge- 
ment, la  parole  qui  doit  venir  sur  sa  langue.  Tel  est 

l'homme  dans  son  intelligence,  tel  il  est  dépeint  par 
le  verbiage  de  ses  lèvres.  Le  verbiage  transforme 

l'homme  en  plaisant,  lui  fait  se  dépouiller  de  la  di- 
gnité de  sa  nature,  s'arroge  tous  les  honneurs,  et  se 

fait  une  infinité  d'ennemis.  Enfin,  la  mobilité  de  la 

langue  pousse  la  jeunesse  aux  plaisanteries,  l'âge  vi- 
ril à  tromper,  la  vieillesse  àmédire.  Ilfaut  donc  anéan- 

tir cette  petite  étincelle  pour  qu'elle  ne  se  change 

Nam  dum  tribulantur,  et  eorum  faciès  ignominia  re- 
plentur,  aliquando  quserunt  nomen  Domini,  quod  tamen 
tempore  pacis  nunquam  amabile  erat  in  corde  eorum. 
Orandum  tamen  est,  ut  et  boui  in  bono  teneantur  usque 
ad  finem,  et  mali  convertantur  aDte  quam  ad  finem  per- 
veniant.  Vos  autem,  Fratres,  pacem  ad  invicem  amate  : 
quae  quidem  pax  custodiat  corda  vestra,  et  intelligentias 
vestras,  quœ  exsuperat  omnem  sensum. 
Sermo  III.  —  Be  silentio.  —  Silentium,  Fratres  ca- 

rissimi,  inter  cœtera  vobis  in  eremo  summe  necessarium 
est.  Omne  enim  quod  non  aedificat,  in  periculum  verti- 
tur  dicentium  et  audientium.  Lingua  enim  nostra  et  sen- 

sum nostrum  sequatur  et  rationem,  non  voluntatem. 
Non  enim  debemus  tantura  oculos  clausos  servare,  sed 
et  linguas  nostras  intra  dentés  reservare  iilaesas  :  sermo 
enim  vanus,  vanse  conscientise  index  est.  Qualis  enim 
es,  taies  sermones  loqueris,  talis  et  mens  comprobatur  : 
et  qualis  fueris  in  factis,  talis  probaris  in  verbis.  Stultus 
enim  valde  est,  qui  non  prius  verbum  ducit  ad  linguam 
rationis,  quam  educat  ad  linguam  oris.  Qualis  est  homo 
in  mente,  talem  verbositas  depingit  in  ore.  Verbositas 
hominem  conducit  in  joculatorem,  humanae  natures  di- 
gnitatem  deponit,  honores  sibi  rapit,  inimicos  infinitos 
acquirit.  Inflammat  denique  linguae  mobilitas  in  ado- 
leseentia  ad  jocosa,  in  virili  setate  ad  fraudulenta,  sed 
in  senili  setate  ad  detractoria.  Restinguenda  est  igitur 

(a)  Al.  modum. 

pas  en  grand  incendie;  ce  rejeton,  de  peur  qu'il  ne 
devienne  une  forêt  ;  cette  goutte  d'eau,  de  peur  qu'elle 
ne  produise  un  torrent.  C'est,  mes  frères,  ime 
œuvre  plus  grande  de  refréner  sa  langue  que  de 

prendre  une  cité.  Dans  l'une,  en  effet,  on  livre  un  as- 
saut extérieur;  dans  l'autre,  un  assaut  intérieur.  Ici, 

il  faut  prendre  les  armes  contre  nous-mêmes  ;  là , 

contre  autrui.  Cependant,  c'est  une  grande  honte  et 
une  misère  bien  humiliante  de  ne  pouvoir  contenir 
sa  langue  et  de  ne  pouvoir  enchaîner  ce  membre  si 
faible.  Ta  langue  cherche  à  faire  une  sortie;  elle 
cherche  à  se  mouvoir.  Pour  toi,  ô  moine!  au  moyen 
de  la  tempérance,  contiens-la  ;  pose  sur  elle  le  pres- 

soir de  ta  raison,  et  circcmcis-la  par  la  maturité  de  ta 
discrétion.  0  langue  !  iu  jettes  dans  les  périls,  tu 
causes  la  tristesse;  souvent,  tu  engendres  la  discorde 
et  produis  le  venin  de  la  détraction;  enfin,  tu  conduis 
aux  enfers  ceux  qui  se  fient  en  toi  !  0  moine  !  sache 
comprendre  la  méchanceté  de  la  langue  ;  fuis-la,  mé- 

prise-la, humilie-la  autant  qu'il  t'est  possible  !  Veux- 
tu  parler  avec  sagesse?  Ne  lui  laisse  qu'un  mouve- 

ment modéré  :  la  langue  vertueuse,  en  effet,  ne  sait 

arranger  que  des  paroles  divines.  Oh!  qu'elle  est 
sainte  la  bouche  d'où  ne  sortent  que  des  entretiens 
célestes!  0  moine!  réfléchis  qu'il  te  faudra  rendre 
compte  de  toute  parole  inutile ,  et  d'autant  plus  sé- 

vèrement que  tu  as  moins  de  liaison  avec  le  monde  ! 

Ta  vie  ne  doit  point  se  passer  au  milieu  d'une  place 
publique,  mais  dans  ta  cellule  ;  tu  n'as  point  à  nour- 

rir une  famille,  mais  les  âmes  des  familles  au  moyen 

de  l'oraison.  Tu  n'es  donc  pas  dans  la  nécessité  de 
beaucoup  parler,  ni  de  vivre  au  milieu  des  hommes, 

ni  d'offrir  des  marchandises  pour  avoir  de  quoi  vivre  ; 

haec  parva  favilla,  ne  in  magnam  vertatur  flammam  ; 
surculus,  ne  crescat  in  silvam;  gutta,  ne  tumescat  in 
fontem.  Majus  est  denique,  Fratres,  linguam  refrenare, 
quam  capere  civitatem  :  quia  illud  insultât  exterius,  sed 
istud  interius  :  bic  sumuntur  arma  contra  te  ipsum,  sed 
ibi  de  alieno.  Summa  tamen  verecundia  est  et  depressa 
dejectio,  non  posse  linguam  refrenare,  et  vile  non  posse 
ligare  membrum.  Ecce  lingua  egredi  quaerit,  motum 
perquirit  :  tu  vero,  o  monache,  per  temperantiam  ipsam 
refréna,  appone  ei  pessulum  rationis,  circumcide  eam 
maturitate  discretionis.  0  lingua,  tu  periculum  immittis, 
tu  luctum  producis,  discordiam  sajpe  facis,  venenum 
delractionis  paris,  et  ad  infernum  qui  tibi  credunt  con- 
ducis.  0  monache,  cognosce  linguam  nequam,  fuge  eam, 
despice  eam,  confunde  eam  si  potes.  Sed  volo  instruere 
linguam  tuam  bene  loqui.  Vis  bene  loqui  ?  Da  ei  mode- 
ratum  (a)  motum  :  pretiosa  enim  lingua  non  novit  nisi 
verba  divina  semper  construere.  0  quam  sanctum  est 
os,  nnde  semper  cœlestia  erumpunt  eloquia.  0  monache, 
considéra  te  redditurum  rationem  de  cmni  verbo  otioso, 
et  tanto  magis,  quanto  minus  mundo  es  obligatus.  Non 
enim  in  foro,  sed  in  cella  habitare  debes;  non  familiam, 
sed  familiarum  animas  oratione  pascere  debes.  Non  est 
igitur  tibi  necesse  multum  loqui,  nec  inter  homines  con- 
versari,  nec  mercantias  pertractare  unde  vivas.  Nam 
mercantiam  in  monacho  usuram  occultam  existimamus. 
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le  négoce,  dans  un  moine,  je  le  considère  comme  une 
usure  voilée.  Aime  donc,  ô  moine  !  ta  solitude,  et  fuis 
les  rassemblements  pour  ne  pas  être  accusé  sur  tes 

paroles,  et  humilié  dans  tes  actes!  Es-tu  interrogé?  Le 
mieux  est  de  répondre  à  chaque  question  briève- 

ment, plutôt  que  de  prolonger  outre  mesure  une 

conversation  oiseuse.  Le  bavardage,  qu'est-ce  autre 
chose  qu'une  semence  qui  ne  produit  aucun  fruit? 
0  bavard  !  rougis  de  honte,  et  considère  la  grandeur 

de  ta  misère?  Qu'es-tu  autre  chose,  sinon  un  sel  af- 
fadi qui  ne  peut  plus  assaisonner?  Tu  es  vraiment 

stérile,  et  tu  rends  stériles  ceux  qui  t'écoutent.  0  ba- 
vard !  tu  deviens  menteur,  car  rarement  tu  veux  dire 

la  vérité.  Grand  parleur,  sache  donc  te  connaître  : 
tu  ne  rougis  jamais  de  parler;  tu  ne  réfléchis  pas  à 
ce  que  tu  as  à  dire,  mais  à  tout  ce  que  tu  veux  dire  ; 
tu  ne  pèses  pas  la  sagesse  de  tes  paroles ,  mais  leur 

quantité  afin  d'être  satisfait.  Oui,  rougis  de  honte , 
toi  qui  ne  sais  te  taire,  je  veux  t'apprendre  ce  que 
tu  fais.  C'est  ta  nature  de  découvrir  ce  qui  est  caché, 
de  remplir  les  cloîtres  de  nouvelles  ;  et,  si  tu  ne  sais 
rien,  tu  forges  des  choses  inouïes  ;  tu  feins  de  savoir 
ce  que  tu  ne  sais  pas  pour  intéresser  plus  facilement 
tes  auditeurs.  0  artisan  de  mensonges  !  ouvrier  de 

niaiseries ,  lis  ce  qui  est  écrit  :  «  L'homme  qui  se 
laisse  emporter  par  sa  langue  ne  prospérera  point,  » 
{Ps.  cxxxix,  12)  surtout  ne  prospérera  point  pour  la 
terre  de  promission.  Oui,  ô  moine  !  prends  bien  garde 
à  toi-même  ;  car  celui  qui  ne  refrène  point  sa  langue, 
sa  religion  est  fausse .  Celui  qui  ne  garde  point  sa  langue 

n'est  pas  un  moine  ;  celui  qui,  au  contraire,  sait  se  mo- 
dérer est  très-prudent,  c'est  un  vrai  moine.  Courage 

donc,  mes  frères,  aimez  le  silence,  mettez  une  garde 
à  vos  lèvres  ;  soyez  vraiment  solitaires  pour  être  as- 

Ama  igitur,  o  monache,  solitudinem,  fuge  multitudinem  ; 
ne  comprehendaris  in  verbo,  et  confundaris  in  facto.  Et 
si  interrogatus  fueris,  melius  est  ad  bingula  respondere 
breviter,  quam  diutius  immorando  verba  curiosa  pro- 
lixius  extendere.  Verbositas  enim  quid  aliud  est,  quam 
semen  quod  fructum  non  facit?  Verbose,  erubesce  et 
considéra  tuam  grandem  miseriam.  Quid  enim  aliud  ès 
quam  sal  infatualum,  quod  ad  nullum  valet  condimen- 
tum?  Vere  iufructiferus  es,  et  infructiferos  facis  qui  te 
audiunt.  0  verbose  mendax,  qui  veritatem  rare  dicere 
voluisti,  0  loquax,  cognosce  le  ipsum  :  nam  loqui  nun- 
quam  erubescis,  nec  considéras  quid,  sed  quantum  di- 

cere possis;  non  mensuras  verborum  sentenliam,  sed 
tantum  ut  satieris.  0  verbose  erubesce,  quia  omnino  co- 
gnosceris  quid  agis.  Nam  tua  conditio  est,  occulta  ma- 
nifestare,  nota  in  conventibus  praedicare  :  sed  si  nescis, 
somnias  inaudita,  fingis  scire  quod  nescis,  ut  libenter 
audiaris  a  cunctis.  0  artifex  mendaciorum,  o  faber  fabu- 
larum,  lege  quod  dicitur  :  «  Quia  vir  linguosus  non  di- 
rrgetur,  »  {Psal.  cxxxix,  12)  nec  dirigetur  in  terra  pro- 
missionis.  0  monache,  et  tu  diligenter  attendas.  Nam 
qui  non  refrénât  linguam  suam,  hujus  vana  est  religio. 
Qui  non  custodit  hnguam  suam,  monachus  non  est  : 
qui  autem  moderatur  linguam  suam,  prudentissimus 
est,  monachus  est.  Eia  ergo,  Fratres  mei,  amate  silen- 
tium,  ponite  custodiam  ori  vestro.  Estote  solilarii,  ut 

sociés  un  jour  avec  les  anges  ;  soyez  campagnards 
pour  être  les  concitoyens  des  saints ,  les  familiers  de 
Dieu.  Soyez  muets  pour  apprendre  à  parler  ;  con- 

templez dans  le  désert  pour  être  contemplés  par  les 
saints  dans  le  ciel.  Elevez  vos  têtes  pour  tenir  haut 
votre  cœur;  étendez  vos  bras  pour  que  votre  corps 

s'étende  et  s'envole  vers  les  cieux.  Que  Jésus-Christ 
notre  Dieu  nous  y  conduise.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  IV.  — De  la  prudence.  —  Dans  le  désert, 
frères  bien-aimés,  vous  ne  devez  pas  seulement  con- 

server le  silence,  mais  encore  emmener  la  prudence 
avec  vous.  La  prudence  vous  est  nécessaire,  elle 
vous  montre,  en  effet,  ce  que  vous  devez  fuir,  ou  ce 
que  vous  devez  conserver.  La  prudence  vous  instruit 
à  ne  pas  vous  enorgueillir,  à  ne  pas  mettre  votre 
confiance  dans  les  choses  du  temps,^  à  ne  pas  vous 

étonner  de  la  fugacité  des  choses  d'ici-bas,  puis- 
qu'elles sont  caduques,  et  à  bien  prendre  garde  de 

ne  posséder  que  comme  appartenant  à  autrui  les 
biens  dont  vous  êtes  le  maître.  La  prudence  vous 
instruit  encore  à  laisser  aller  fructueusement  les 

choses  que  vous  ne  pouvez  toujours  garder.  La  pru- 

dence te  recommande  encore  d'être  toujours  le 
même,  soit  dans  le  bonheur,  soit  dans  l'adversité, 
comme  la  main  est  toujours  la  même,  soit  qu'elle  se 
développe  tout  entière,  soit  qu'on  ferme  le  poing. 
Elle  te  dit  combien  sont  repréhensibles  et  la  trop 

grande  louange,  et  le  blâme  sans  fin  ;  l'une,  en  effet, 
est  suspecte  de  flatterie,  l'autre,  de  méchanceté. 
La  prudence  rend  témoignage  à  la  vérité,  et  non  à 

l'amitié.  La  prudence  promet  avec  discrétion,  ac- 
complit promptement  ce  qu'elle  a  promis ,  et  donne 

même  davantage  que  sa  promesse  ne  contenait.  La 
prudence  apprend  quel  ordre  il  faut  mettre  dans  les 

sitis  Angelis  sociati  :  estote  rustici,  ut  sitis  cives  sancto- 
rum,  et  domestici  Dei  :  estote  muti,  ut  sitis  loquaces  : 
loquimini  Deo,  ut  sitis  veraces  :  contemplate  in  eremo, 
ut  contemplemini  a  sanctis  in  cœlo  :  elevate  capita  ves- 
tra,  ut  elevemini  corde  :  extendite  brachia,  ut  extenda- 
mini  toto  corpore  volantes  ad  cœlum  :  ad  quod  perdu- 
cat  nos  Christus  Deus  noster.  Amen. 

Sermo  IV.  —  De prudentia,  —  Fratres  carissimi,  non 
solum  silentium  debetis  tenere  in  eremo,  sed  etiam  pru- 
dentiam  rapere.  Prudentia  enim  vobis  necessaria  est, 
quia  docet  quid  fugiendum,  quidve  tenendum  sit.  Pru- 

dentia enim  te  docet  ut  non  superbias,  nec  innitaris  ré- 
bus temporalibus,  nec  mireris  de  rébus  transitoriis,  cum 

sint  caducae,  et  ea  quae  possides,  tanquam  aliéna  possi- 
dere  advertas.  Prudentia  docet  te,  ut  quae  non  potes 
perpetuo  tenere,  fructuose  permittas  abire.  Prudentia 
docet  te,  ut  in  cunctis  semper  idem  sis,  tam  in  prosperis 
quam  in  adversis  ;  sicut  manus  eadem  est,  et  cum  in 
palmam  extenditur,  et  cum  in  pugnum  constriugitur. 
Ipsa  te  docet  quomodo  reprehensibilis  sit  nimia  lauda- 
datio,  et  immoderata  vituperatio  ;  illa  quidem  adula- 
tione,  ista  autem  suspecta  malignitate.  Prudentia  testi- 
monium  veritati,  non  amicitise  reddit.  Prudentia  cum 
discretione  promittit,  et  promissa  accélérât,  et  amplius 
quam  promiserat,  prœstat.  Prudentia  docet  quomodo 
praesentia  ordines ,  quomodo  praeteritorum  recorde- 
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choses  présentes,  quel  souvenir  il  faut  donner  aux  pour  lui  tendre  des  embûches,  jusqu'à  ce  que,  voyant 
choses  passées  et  comment  il  faut  prévoir  l'avenir,  à  sa  portée  la  tête  du  serpent,  elle  tire  vengeance  de 
Oh!  heureux  celui  qui  est  prudent,  bienheureux,  cet  ennemi  capital  qu'elle  n'a  jamais  pu  aimer.  Alors 
oui,  vraiment  bienheureux  celui  en  qui  se  rencontre  le  serpent,  provoqué,  sort  la  tète  en  dehors  du  trou 

cette  vertu  !  Car  s'il  vient  à  perdre  tout,  il  peut  s'é-  de  sa  caverne,  et,  ne  voyant  rien  dehors,  il  regarde 
crier  :  Tout  ce  que  je  possède  est  avec  moi.  Quelles  en  haut,  le  cou  tendu.  Mais  la  belette  saisit  le 

sont  ces  choses  qui  sont  à  moi  ?  c'est  la  justice,  la  moment  favorable,  enfonce  ses  dents  en  deçà  du 
tempérance,  la  force  et  la  prudence.  0  homme  vrai-  venin,  et  tue  ainsi  sans  danger  son  ennemi.  Voilà, 
ment  prudent  !  Tout  ce  qui  peut  nous  être  enlevé,  mes  frères,  la  première  ruse  du  serpent  à  laquelle 
tu  ne  le  regardes  pas  comme  un  bien.  Le  prudent  se  reconnaissent  les  sages  du  monde  dont  la  pru- 
étant  content  intérieurement,  porte  tout  avec  lui,  il  dence  se  montre  tout  entière,  non  dans  les  choses 

se  suffit  en  tout.  A  l'imprudent,  au  contraire,  rien  du  ciel,  mais  dans  les  affaires  de  la  terre;  le  diable 
ne  suffit,  car  il  n'est  content  de  rien,  il  espère  sans  les  amuse  avec  l'ombre  des  choses  qui  passent,  s'en 
fin  tout  posséder,  c'est  pourquoi  il  manque  de  tout,  étant  amusé,  il  les  trompe,  les  ayant  trompés,  il  les 
Soyez  donc,  mes  frères,  prudents  comme  des  ser-  tue.  Et  de  peur  que  peut-être  ils  ne  puissent  aspirer 

pents  et  simples  comme  des  colombes.  Ce  sont  deux  aux  choses  du  ciel,  il  les  force  souvent  de  s'évaporer 
choses,  en  effet,  qui  sont  unies  entre  elles ,  en  sorte  que  du  côté  des  désirs  terrestres .  En  second  lieu,  le  ser- 

Tune  sans  l'autre  sert  peu  ou  même  point  du  tout.  En  peut  se  montre  prudent  en  ce  que,  voulant  descendre 
effet,  la  simplicité  sans  prudence  est  considérée  comme  dans  l'eau,  il  dépose  son  venin  dans  un  endroit  bien 
sottise,  mais  la  finesse  sans   simplicité  s'appelle  sûr,  afin  que,  sortant  de  l'eau,  il  puisse  le  reprendre, 
orgueil.  La  prudence  du  serpent  se  montre  de  quatre  II  en  est  quelques-uns  qui  suivent  les  traces  du  ser- 

manières.  D'abord,  il  est  prudent,  en  rassemblant  au  peut,  ce  sont  ceux  qui,  après  avoir  renoncé  à  la  vie 
fond  de  sa  gorge  le  venin  de  tout  son  corps,  et  là,  séculière,  après  avoir  pris  l'habit  d'un  ordre  reli- 

sons l'inspiration  de  la  nature,  il  met  ses  soins  à  le  gieux  et  fait  les  vœux  d'une  sainte  profession,  ar- 
conserver  prudemment,  en   sorte   que,  s'il  en  a  rivent  à  la  connaissance  de  la  vérité  ;  mais  qui, 
besoin  en  quelqu'occasion,  il  l'ait  promptement  pour  ensuite,  reviennent  au  poison  de  leurs  mauvaises 
pouvoir  se  défendre.  Mais  de  ce  côté  on  vient  quel-  habitudes.  Il  eût  mieux  valu  pour  eux  de  n'avoir 
quefois  à  bout  de  tromper  le  serpent  ;  en  voici  un  point  connu  la  vérité,  que  de  retourner  en  arrière 

exemple  :  La  belette,  son  ennemie  acharnée,  se  après  l'avoir  connue.  En  cela  donc,  mes  frères,  nous 
place  devant  le  trou  de  sa  caverne,  et,  pour  le  pro-  ne  devons  point  imiter  le  serpent  qui  reprend  son 

voquer,  elle  l'anime  habilement  avec  l'ombre  de  sa  poison.  En  troisième  lieu, le  serpent  est  prudent,  en 
queue,  jusqu'à  ce  qu'elle  le  voie  sur  le  point  de  se  dépouillant  chaque  année  de  sa  vieille  peau  ;  pour 
sortir;  à  ce  moment,  la  belette  grimpe  plus  haut  le  faire,  il  cherche  un  trou  étroit  dans  lequel  il  ne 

ris,  et  quomodo  futura  prsevideas.  0  beatus  qui  pru- 
dens  est,  et  felix,  et  vere  felix  qui  prudens  inveni- 
tur  !  Nam  si  cuncta  quœ  habet  amittit,  clamât  :  Omnia 
mea  mecum  sunt.  Quse  sunt  ista  quae  sunt  mea,  nisi 
justitia,  temperantia,  fortitudo  et  prudentia?  0  vere 
prudens!  Omnia  enim  quœ  eripi  possunt,  bona  non 
putas  esse.  Cum  igitur  prudens  in  se  ipso  contentus 
sit,  omnia  secum  habet,  in  omnibus  sufficiens  sibi  est. 
Imprudenti  vero  nihil  sufficit  ;  quia  in  nuUo  contentus 
est  ;  quia  omnia  sine  fine  sperat  possidere,  ideo  omni- 

bus eget.  Estote  igitur,  Fratres,  prudentes  sicut  ser- 
pentes, et  simplices  sicut  columbae.  Duo  enim  sunt  quse 

ad  invicem  connexa  sunt,  ut  unum  sine  altero,  aut  pa- 
rum,  aut  nihil  omnino  proficiat.  Simplicilas  enim  sine 
astutia,  stultitia  reputatur  :  astutia  vero  sine  simplicitate, 
superbia  approbatur.  Astutia  serpentis  in  quatuor  partes 
dividitur.  Prima  est,  quod  totius  corporis  venenum  in 
gutture  colligit,  et  ibi  prudenter  docente  natura  servare 
studet,  ut  si  aliquando  necesse  fuerit,  in  promptu  habeat 
unde  se  defendere  possit.  Sed  in  hac  parte  serpens  quan- 
doque  decipitur.  Mustela  enim  semper  serpenti  adver- 
satur,  et  ante  foramen  cavernse  serpentis  se  ponit,  et 
eum  provocando  tamdiu  umbra  caudae  suse  sollerter  il- 
ludit,  donec  ipsum  egredientem  agnoscit.  Tune  vero 
mustula  de  super  ascendit,  insidias  tendens,  ut  cum 
serpentis  caput  viderit,  capitalem  vindictam  sumat  de 

(a)  Ms3.  conversatur. 

hoste,  quem  nunquam  diligere  potuit.  Provocatus  ita- 
que  serpens,  extra  cavernse  foramen  caput  emittit,  et 
cum  nihil  deorsum  videat^  verso  gutture  respicit  sursum. 
Sed  mustela  cernens  tempus  optatum,  dentés  imprimit 
citra  venenum,  sicque  absque  periculo  inimicum  occidit. 
Haec  est  prima  serpentis  astutia,  in  qua,  Fratres  mei, 
mundi  sapientes  notantur,  quorum  prudentia  non  in 
cœlestibus,  sed  in  terrenis  tota  {a)  versatur,  quibus 
diabûlus  in  umbra  mutabilium  rerum  illudit,  illudendo 
decipit,  decipiendo  occidit.  Et  ne  forte  valeant  aspi- 
rare,  in  ipsis  terrenis  cupiditalibus  saepe  eos  cogit  exspi- 
rare.  Secunda  prudentia  in  serpente  est,  quod  quando 
in  aquam  descendere  cupit,  venenum  deponit  in  loco  tu- 
tissimo  :  sed  recedens  ab  aquis  iterum  resumit  vene- 

num. Haic  enim  vestigia  serpentis  nonnulli  sequuntur, 
qui  post  abrenuntiationem  mundanse  conversationis , 
post  habitum  sanctae  religionis,  post  juramentum  sanctœ 
professionis,  primo  agnitionem  sanctse  veritatis  assu- 
munt,  deinde  revertuntur  ad  venenum  pravaj  consuetu- 
dinis  :  quibus  meUus  esset  veritatem  non  agnovisse, 
quam  post  agnitionem  retrorsum  abire.  In  hoc  enim, 
Fratres  mei,  imitari  non  debemus  serpentem,  quia  ve- 

nenum resumit.  Tertia  prudentia  serpenfis  est,  quando 
veterem  pellem  per  singulos  annos  exuere  didicit,  quam 
depositurus  angustum  foramen  inquirit^  per  quod  tran- 
siens  cum  dolore  pellem  derelinquit,  sciens  quia  pelle 
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puisse  passer  qu'avec  peine,  et  c'est  ainsi  qu'il  s'en 
dépouille,  sachant  que,  quand  il  l'aura  quittée,  il 
paraîtra  plus  beau.  Comprenons  par  là,  mes  frères, 

qu'il  nous  faut  nous  aussi  quitter  la  peau  de  nos 
vices,  et  passer  par  le  trou  des  blessures  de  Jésus- 

Christ,  afin  qu'alors  nous  paraissions  plus  beaux.  Le 
riche  Zachée  a  passé  par  ce  trou  quand  il  distribua 

tous  ses  biens  aux  pauvres;  c'est  aussi  par  là  que 
passa  Marie,  la  pécheresse  publique,  quand,  dans  la 
maison  de  Simon,  elle  quitta  ses  habits  de  péche- 

resse, et  que,  pleurant  aux  pieds  du  Sauveur,  elle  se 

revêtit  d'un  nouvel  habit.  La  quatrième  ruse  du  ser- 
pent consiste  en  ce  que,  soupçonnant  qu'on  va  le 

blesser  à  la  tête,  il  expose  tout  son  corps  aux  coups 

pour  conserver  sa  vie,  parce  que,  bien  qu'on  frappe 
son  corps,  s'il  peut  conserver  sa  tête  saine  et  sauve, 
il  ne  meurt  pas.  Nous  aussi,  mes  frères,  ne  crai- 

gnons pas  de  souffrir  les  tourments  les  plus  affreux 
par  amour  pour  notre  tête,  afin  que  nous  puissions 

nous  reposer  dans  la  vie  bienheureuse.  C'est  pour 
cela  que  saint  Pierre  s'est  laissé  attacher  à  une 
croix  ;  que  saint  Barthélémy  a  été  écorché  vivant  ; 
que  saint  Paul  a  eu  la  tête  tranchée  ;  pour  cela  que 
saint  Etienne  a  été  lapidé  ;  que  saint  Laurent  a  été 
rôti  sur  un  gril;  que  cette  vierge  fameuse  à  la- 

quelle on  avait  coupé  les  seins,  ainsi  mutilée,  ainsi 
blessée  et  accablée  de  souffrances,  était  conduite  glo- 

rieusement en  prison,  et  comme  si  elle  eût  été 
invitée  à  un  festin,  elle  suppliait  le  Seigneur  par  ses 
prières  et  lui  recommandait  solennellement  son 
combat.  Soyez  donc  prudents,  mes  frères,  veillons 
par  la  prière,  supportons  patiemment  toutes  les 
croix,  par  amour  pour  celui  en  qui  se  trouve  notre 

dôposita,  pulchrior  apparebit.  Per  hoc  enim  Fralres  mal, 
datur  intelligi,  ut  et  nos  pellem  vitiorum  deponamuS;,  et 
par  foramen  stigmatuin  Christi  transeamus,  et  tune  pul- 
chrioras  apparebimus.  Par  hoc  foraman  divas  ille  Zachaeus 
intravit^  quando  omnia  bona  sua  pauperibus  erogavit. 
In  hoc  foramina  Maria  illa  maratrix  in  domo  Simonis 
maretricis  habitum  daposuit,  at  plorans  ad  pedas  Salva- 
toris,  vastam  sibi  innovavit.  Quarta  sarpentis  natura  est, 
quod  dum  lœdi  suspicatur  caput,  ut  vitam  conservât, 
totum  corpus  ad  parcussionam  disponit  :  quia  licat  cor- 

pus parcutiatur,  si  caput  illaesum  rasarvara  potarit, 
damna  taman  mortis  non  patitur.  Sic  et  nos  cuncta  no- 
bis  adversantia  amore  capitis  sustinara  non  timeamus, 
ut  in  beata  vita  raquiascare  valaamus.  Sic  enim  facit 
Petrus  pro  eo  in  cruca  suspansus  :  sic  at  Bartholomaeus 
vivus  excoriatus  :  sic  at  Paulus  capite  truncatus  :  sic  at 
Staphanus  lapidibus  vulnaratus  :  sic  at  Laurantius  in  cra- 
ticula  assatus  :  sic  at  virgo  illa  sanctissima  (Agatha)  torta 
in  pactore,  quse  gloriantar  sic  amputata,  sic  vulnarata,  sic 
afflicta  ducabatur  ad  carcarem,  at  quasi  ad  apulas  invi- 
tata  precibus  Dominum  axorabat,  et  ai  agonem  suum 
solamnitar  commendabat.  Estote  argo,  Fratres  mai,  pru- 

dentes, at  vigilemus  in  orationa,  patienter  omnia  tor- 
menta  portantes  amora  illius,  in  quo  salus,  vita.at  re- 
surractio  noslra  consistit.  Stamus  prudenter  in  orationa. 

salut,  notre  vie  et  notre  résurrection.  Persévérons 
prudemment  dans  la  prière.  Et  comme  les  anges 
louent  Dieu  purement  dans  la  région  des  vivants, 
nous  aussi  qui,  jour  et  nuit,  chantons  les  louanges 
du  Seigneur,  nous  devons,  avec  les  saints  anges, 
posséder  la  pureté  ;  car  ce  que  les  anges  font  dans 
les  cieux,  nous,  moines,  nous  devons  le  faire  sur  la 
terre.  Vous  donc,  mes  frères,  qui  êtes  réunis  dans 
cette  solitude,  votre  devoir  est  de  souffrir  et  de  prier 
de  tout  votre  cœur.  Vous  devez  supporter  patiem- 

ment tout  ce  qui  vous  déplaît  et  ne  pas  vous 
échapper  à  dire  :  Ces  légumes  causent  des  fïatuo- 
sités,  le  fromage  charge  mon  estomac,  le  lait  me 
fait  mal  à  la  tête,  ma  poitrine  ne  peut  supporter 

l'eau,  les  choux  engendrent  la  mélancolie,  les 
poireaux  excitent  la  bile,  le  poisson  me  déplaît.  Non, 
mes  frères,  ne  dites  point  cela,  ne  le  pensez  même 

pas.  Nous  n'avons  point,  en  effet,  quitté  le  siècle 
pour  vivre  délicatement  dans  le  désert.  Et  quoique 
dans  le  désert  vous  ne  mangiez  pas  toujours  du  lait, 
du  beurre,  des  choux  et  des  légumes,  quoique  vous 

n'en  ayez  que  les  jours  de  fête,  et  les  jours  où 
vous  recevez  la  visite  du  saint  vieillard,  l'évêque 
Valère,  et  que  tous  les  autres  jours  vous  vous  nour- 

rissiez d'herbes  crues,  de  pain  d'orge  et  d'eau,  ce- 

pendant, rappelez-vous  que  ce  n'est  pas  assez  d'im- 
poser l'abstinence  à  votre  corps,  vous  devez  encore 

conserver  votre  âme  saine  et  sauve.  Courage,  frères 
bien-aimés,  vous  dont  la  vie  est  sainte,  comme  je  le 

crois,  ainsi  que  beaucoup  de  vous  l'ont  vu  et  l'ont 
appris,  je  suis  venu  dans  cette  ville  d'Hippone,  je  m'y 
suis  rendu  en  toute  assurance  parce  qu'il  y  avait  là 
un  saint  homme,  l'évêque  Valère.  Je  ne  croyais  nul- 

Nam  sicut  AngeU  pure  laudant  Deum  in  regione  vivo- 
rum,  ita  et  nos  qui  die  et  nocte  psallimus  Domino,  de- 
bamus  cum  sanctis  Angelis  puritatem  habera  :  quia 
sicut  at  Angali  peragunt  in  cœhs,  ita  at  nos  monachi  fa- 
cere  debamus  in  terris.  In  hac  igitur,  Fratres  mei,  soli- 
tudina  constituti,  toto  affactu  orare  debamus  at  pati. 
Patiénter  enim  singula  portare  debamus  nec  dicere  prae- 
sumamus  :  (1)  Ecce  lagumina  vantosa  sunt,  caseus  sto« 
machum  gravât,  lac  capiti  nocat,  aquae  potum  non  sus- 
tinet  pactus,  caules  melancholiam  nutriunt,  choleram 
porri  accendunt,  pisces  mihi  non  sapiunt.  Nolite  haec 
dicere,  Fratres  mei,  nohte  etiam  cogitare.  Non  enim 
saeculum  raliquimus,  ut  dehcate  pasceramur  in  aramo. 
Et  licet  in  aremo  non  sampar  comadatis  lac,  butyrum, 
caules  vel  legumina,  licet  hœc  non  sumatis  nisi  tantum 
diebus  solamnibus,  at  illis  quibus  visitamiui  a  sancto 
sene  apiscopo  Valario;  sad  cunctis  diebus  aliis  harbas 
crudas,  panam  hordeaceum  at  aquam  sumatis  :  non  ta- 

man sufficit  tantum  corpora  abstinare,  sad  at  mentem 
ilisBsam  sarvara  dabemus.  Eia  ergo,  Fratres  mei  dilectis- 
simi,  quorum  vita,  ut  puto,  sancta  est,  ut  multi  ex  vobis 
viderunt  at  audiarunt,  vani  ad  civitatam  Hipponensem, 
et  secure  perveni,  quia  ibi  episcopus  erat  sanctus  homo 
ille  Valerius.  Non  enim  credebam  apiscopari,  idao  se- 

cure perveni  cum  carissimis  meis  amicis  Evodio,  (2)  Sim- 
(1)  Bernardus  in  Cant.,  Ser.  xxx,  n.  11.  —  (2)  «  Quis  est,  ait  Lupus,  iste  Simplicius,  cujus  nusquam  meminit  Augustinus  :  Nebridium  autem 

Deo  apud  suos,  non  cum  Augustino,  servientem,  paulo  post  Augustin!  conversionem  carne  solutum  patet  ex  lib.  IX  Conf.,  c.  m,  n.  6.  » 
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lement  que  je  serais  élevé  à  l'épiscopat,  voilà  pour- 
quoi je  suis  venu  tranquillement  avec  mes  chers 

amis  Evodius,  Simplicius,  Nébridius  et  Alipius,  n'ap- 
portant avec  moi  aucune  richesse.  Puis  la  grâce  de 

Dieu  m'aidant,  je  fus  extrêmement  favorisé  par  le 
saint  vieillard  Yalère ,  lequel  me  donna,  dans  ce 
désert,  un  petit  jardin  bien  éloigné  du  monde  ;  à 
grand  peine  je  commençai  à  y  élever  un  monastère, 

et  avec  d'immenses  sollicitudes,  j'ai  rassemblé  les 
serviteurs  de  Dieu  qui  habitaient  les  forêts,  puis  je 
me  mis  à  vivre  avec  vous,  selon  la  règle  des  apô- 

tres, possédant  tout  en  commun.  Dans  la  suite,  il 

plut  à  celui  qui  m'a  séparé  du  sein  de  ma  mère  de 
me  dire  :  Montez  plus  haut,  et  à  ma  grande  douleur 

je  devins  prêtre  etévêque.  Comme  je  ne  pouvais  de- 
meurer ici  avec  vous,  dans  la  demeure  épiscopale, 

je  voulus  avoir  des  prêtres  avec  lesquels  je  menai 
exactement  le  même  genre  de  vie.  Pour  vous,  je 
vous  retrouve  tels  que  je  désirais,  chastes,  bienveil- 

lants, modestes,  humbles,  pauvres  volontairement, 
obéissants  solitaires,  miséricordieux,  foulant  aux 
pieds  le  monde  avec  toute  sa  pompe.  Mais  que  sont 
toutes  ces  choses  sans  la  persévérance?  Soyez  donc 
prudents,  persévérez  dans  le  bien,  veillez  dans  la 
prière  parce  que  le  démon,  votre  adversaire,  domine  j 
que  le  Seigneur  tout-puissant  veuille  bien  vous  en 
délivrer,  ainsi  soit-il.  Je  vous  supplie,  mes  frères,  de 

ne  pas  vous  attrister  de  mon  départ.  J'avais  résolu 
de  me  consoler  longtemps  parmi  vous  et  d'habiter 
avec  vous  jusqu'à  la  fête  de  l'Ascension,  mais  Fortu- 
nat,  notre  adversaire,  est  à  son  camp,  je  suis  donc 
forcé  impérieusement  de  retourner  à  Hippone,  dési- 
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rant  le  voir  et  discuter  encore  avec  lui.  Il  s'efforce 
de  toute  son  âme  de  disperser  les  enfants  que  j'ai 
engendrés  dans  les  entrailles  de  la  charité.  Priez  pour 
moi,  mes  frères,  et  ne  cessez  point,  afin  que,  comme 
Fortunat  cherche  publiquement  à  tendre  des  pièges 
à  la  vraie  foi,  nous  aussi  publiquement,  à  l'aide  de 
la  grâce  de  Dieu,  nous  le  confondions  avec  ses  parti- 

sans, et  que  nous  le  ramenions  dans  le  chemin  de  la 
vérité. 

Sermon  V.  —  De  l'obéissance.  Saint  Augustin 
s'adresse  à  ses  prêtres.  —  Dans  toutes  vos  œuvres, 
prêtres  de  Dieu,  mes  bien-aimés,  rappelez-vous  tou- 

jours les  ordres  de  Dieu,  et  soyez  obéissants  en 
toutes  choses,  afin  que,  par  sa  grâce,  vous  puissiez 
être  trouvés  dignes  de  la  récompense.  Sachez  que, 

sans  l'obéissance,  tous  vos  actes  seront  privés  de  cha- 
rité ;  avec  l'obéissance,  au  contraire,  la  charité  y 

abondera.  Il  vous  est  donc  nécessaire  d'obéir,  non- 
seulement  aux  supérieurs  bons  et  modérés,  mais 

aussi  à  ceux  qui  sont  mauvais  et  d'une  humeur  dif- 
ficile, non  cependant  parce  qu'ils  sont  mauvais,  mais 

parce  qu'ils  ordonnent  l'observation  de  bonnes 
choses,  auxquelles  nous  devons  obéir.  0  respectable 
et  sainte  obéissance,  salut  de  tous  les  fidèles,  gar- 

dienne de  toutes  les  vertus,  tu  ouvres  le  ciel  et 

fermes  l'enfer  ;  c'est  toi  qui  fis  descendre  le  Fils  de 
Dieu  sur  la  terre  ;  il  vint  au  milieu  des  hommes,  non 

pour  faire  la  volonté  de  l'homme,  mais  la  volonté  de 
son  Père  qui  l'envoya.  Or,  la  volonté  du  Père  fut 
qu'il  rachetât  le  genre  humain,  et  réconciliât  sa 
créature  qui  s'était  perdue.  Pour  accomplir  cette 
volonté,  le  Fils  fut  obéissant  jusqu'à  la  mort.  Ainsi, 

plicio,  Nebridio,  et  Alipio,  nil  mecum  divitiarum  por- 
tans,  et  Dei  gratia  me  coadjuvante  favoratus  non  modi- 
cum  a  prsedicto  episcopo  sens  Valérie  fui,  quia  mihi 
dédit  hortulum,  (1)  in  eremo  a  gentibus  segregatum,  ubi 
multo  labore  fatigatus  sRdificare  cœpi  monasterium,  et 
cum  longiori  anxietate  congregavi  in  unum  serves  Dei 
(2)  per  nemora  habitantes,  et  sic  vobiscum  pariter  vi- 
vere  cœpi  secundum  regulam  ApostoUcam  omnia  com- 

munia habentes  et  possidenles.  Deinde  placuit  ei  qui 
me  segregavit  ex  utero  matris  mese  mihi  dicere  :  Ascende 
superius,  et  cum  magna  molestia  factus  sum  episcopus 
presbyter.  Et  quoniam  vobiscum  esse  hic  non  poteram, 
in  domo  episcopi  presbytères  mecum  habere  volui,  et 
cum  eisdem  pariter  vivere  cœpi.  Vos  vere  taies  inveni 
quales  desideravi,  castes,  bénignes,  modestes,  humiles, 
omni  veluntate  pauperes,  ebedientes,  selitaries,  miséri- 

cordes, mundum  cum  omni  sua  pempa  calcaates.  Sed 
quid  haec  emnia  sine  perseverantia  ?  Estete  erge  pru- 

dentes, persévérantes  in  bene,  et  vigilate  in  orationibus, 
quia  diabolus  adversarius  régnât  :  a  que  vos  liberare 
dignetur  Deminus  omnipetens.  Amen.  Supplice  vebis, 
Fratres  mei,  ut  non  turbemini  de  recessu  mee.  Decre- 
veram  enim  diu  inter  vos  censolari,  et  vobiscum  habi- 
tare  usque  ad  festum  Dominicse  Aseensionis  :  sed  adver- 

sarius nester  (3)  Fortunatus  ad  partes  pervenit,  et  ideo 
redire  Hippenem  emnino  cempellor,  cupiens  illum  vi- 
dere,  et  cum  ee  pariter  disputare.  Ipse  enim  teto  affectu 
dissipare  cenatur  filles,  ques  peperi  in  visceribus  cari- 
tatis.  Orate  pre  me,  Fratres,  et  nolite  deficere,  ut  Fertu- 
natum,  sicut  publiée  sanctœ  fidei  insidiatur,  ita  et  nés 
ipsum  cum  suis,  cum  Dei  gratia  coadjuvante,  publiée 
superare,  et  cenvertere  ad  viam  veritatis  pessimus. 

(a)  Sermo  V.  —  De  obedientia  ad  sacerdotes  suos.  — 
In  omnibus  eperibus  vestris,  sacerdotes  Dei  dilectissimi, 
semper  memeres  estete  mandaterum  Dei  et  in  omnibus 
sitis  ebedientes,  ut  digni  repremissiene  per  ejus  gratiam 
inveniri  pessitis  :  scientes ,  qued  sine  obedientia  omnia 
vacua,  et  cum  obedientia  omnia  plena  caritate  reperiun- 
tur.  Obedire  igitur  vebis  necesse  est,  non  tantum  bonis 
et  medestis,  sed  etiam  discolis  et  malis  :  nen  tamen  quia 
mali  sunt ,  sed  quia  bona  observare  praecipiunt ,  quibus 
obedire  debemus.  0  venerabilis  sanctaque  obedientia, 
salus  omnium  fidelium ,  custedia  omnium  virtutum ,  tu 
cœlum  aperis,  et  infernum  claudis  :  tu  etiam  Filium  Dei 
ad  terram  posuisti,  et  venit  inter  hemines,  nen  ut  face- 
ret  voluntatem  heminis ,  sed  veluntatem  Patris  ejus  qui 
eum  misit.  Veluntas  enim  Patris  fuit,  ut  redimeret  hu- 
manum  genus,  ut  reconciliaret  et  creaturam  suam  quae 

(1)  «  Falsum  est,  ait  Lupus,  hortum  Valerianum  fuisse  in  eremo,  etc.  Erat  namque  in  agro  suburbano.  »  —  (2)  «  Id  quoque  falsum,  in- 
quit.  Etenim  usque  ad  Augustini  tempora,  nullos  viderat  Africa  Monachos.  »  —  (3;  Falsitas  manifesta,  cum  ex  lib.  I,  Retr.,  c.  xvi,  Fortu- 

natus cum  Augustino  adhuc  presbytère  disputatione  habita  ab  Hippone  discesserit,  nec  amplius,  Possidio  teste,  cap.  vi,  remeaverit. 
(a)  In  M83.  coUocatur  post  23,  inscribiturque  :  Ad  presbytères  Hippon.  Sermo  i. 
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pour  que  l'obéissance  ne  nous  fût  pas  pénible,  notre 

Sauveur  a  voulu  terminer  par  l'obéissance  sa  sortie 

de  la  vie  présente.  C'est  donc  avec  justice  que  l'o- 
béissance est  préférable  à  tout  sacrifice,  car  elle 

nous  a  arrachés  au  pouvoir  du  démon,  ce  que  n'eût 

pu  faire  aucun  sacrifice  légal.  Qu'y  a-t-il  donc  d'é- 
tonnant que,  nous  pécheurs,  nous  soyons  soumis  à 

l'obéissance,  quand  le  médiateur  de  Dieu  et  des 

hommes  ne  l'a  point  abandonnée  même  à  la  mort,  et 

qu'il  s'y  est  soumis, lui  qui  est  en  tout  égal  au  Père. 

Quant  à  nous,  c'est  à  cause  du  péché  que  nous 
sommes  soumis  aux  autres  hommes,  car  la  nature 

nous  a  faits  tous  égaux  ]  mais  l'inégalité  causée  par 

le  péché  est  réglée  par  le  jugement  de  Dieu,  et  c'est 
pour  cela  que  nous  devons  obéir  aux  hommes.  En 

vertu  de  l'obéissance,  jamais  on  ne  doit  faire  le  mal, 
fût-ce  même  un  ange,  un  archange,  un  chérubin  ou 

un  séraphin  qui  nous  en  donnât  l'ordre.  Dieu  lui- 
même  qui  est  béni  dans  les  siècles  des  siècles,  ne  pour- 

rait nous  prescrire  de  ne  pas  l'aimer  de  tout  notre 
cœur.  Mais,  prêtres  du  Seigneur,  vous  devez  savoir 

que  le  bien  même  doit  être  quelquefois  interrompu 
dans  la  crainte, de  désobéir.  Parfois,  en  effet,  ce  qui 
nous  est  commandé  est  glorieux  aux  yeux  du  monde; 

d'autrefois  on  nous  impose  de  pénibles  sacrifices; 

c'est  pourquoi  nous  devons  savoir  que  l'obéissance 
est  nulle  quand  on  se  porte  de  soi  à  certaines  choses, 

et  qu'elle  est  de  peu  de  valeur  quand  son  objet  n'est 
pas  désiré.  En  effet,  lorsque  quelque  chose  de  glo- 

rieux suivant  le  monde  nous  est  commandé,  lors- 

qu'on nous  donne  un  poste  élevé,  celui  qui  en  l'ac- 
ceptant obéit,  se  prive  du  mérite  de  l'obéissance,  s'il 

désirait  ardemment  obtenir  cette  place.  D'un  autre 
côté,  si  ce  qui  nous  est  ordonné  est  méprisé  du 

monde,  si  ce  sont  des  affronts  et  des  injures  à  rece- 

voir, à  moins  que  l'âme  ne  s'y  porte  d'elle-même, 
elle  diminue  le  mérite  de  son  obéissance,  parce 

qu'elle  se  porte  malgré  elle  à  ce  que  le  monde  mé- 
prise. L'obéissance  doit  donc,  dans  les  choses  désa- 

gréables, y  mettre  du  sien,  et  dans  les  choses  qui 

plaisent,  elle  ne  doit  point  s'y  porter.  Nous  le  prou- 
verons suffisamment,  en  mettant  sous  vos  yeux  les 

actes  de  deux  amis  de  Dieu.  Moïse,  ayant  reçu  du 

Seigneur  l'ordre  de  se  mettre  à  la  tête  du  peuple 
d'Israël,  fut  humble  en  lui-même  ;  réfléchissant  à  la 
gloire  d'un  commandement  si  important  et  s'en 
effrayant,  il  se  défendit  avec  humilité  de  l'accepter. 
D'un  autre  côté,  l'apôtre  saint  Paul,  averti  par  une 
révélation  de  Dieu  d'aller  à  Jérusalem,  n'ignorait  pas 
ce  qu'il  devait  y  souffrir;  aussi,  comme  les  fidèles 
voulaient  le  retenir,  il  s'écria  :  «  Je  vous  déclare  que 
je  suis  tout  prêt  à  souffrir  à  Jérusalem  non-seule- 

ment la  prison,  mais  la  mort  même,  pour  le  nom 
du  Seigneur  Jésus.  )>  (Ac^.,  xxi,  13.)  Il  va  donc  à 

Jérusalem,  connaissant  par  révélation  ce  qu'il  aura 
à  endurer,  et  cependant  il  accepte  de  bon  cœur  ces 
afflictions.  Moïse,  au  contraire,  ne  se  porta  point  de 
lui-même  à  ce  glorieux  commandement,  il  supplia 

même  pour  qu'il  ne  lui  fût  point  donné.  Paul,  de 
son  plein  gré,  accepta  les  souffrances,  et,  connaissant 
les  maux  qui  devaient  fondre  sur  lui,  il  se  disposa  à 
en  endurer  de  plus  terribles.  Moïse  voulut  décliner 

la  gloire  de  l'autorité  et  Paul  consentit  à  embrasser 
des  choses  dures  et  pénibles.  La  vertu  de  ces  deux 
serviteurs  de  Dieu  doit  donc  être  notre  instruction, 

afin  que,  si  nous  voulons  atteindre  la  palme  de  l'o- 
béissance, nous  n'acceptions  que  sur  un  ordre  ce  qui 

est  agréable  au  monde,  et  que  nous  nous  portions 

perierat.  Et  ut  hsec  voluntas  perficeretur,  Filius  fuit  obe- 
diens  usque  ad  mortem.  Ut  ergo  nobis  non  esset  obe- 
dientia  laboriosa,  exilum  prœsentis  vitee  Salvator  per 
obedientiam  terminavit.  Jure  ergo  obedientia  omni  sacri- 
ficio  praeponitur  ;  quia  de  potestate  diaboli  nos  eripuit, 
quod  nullum  légale  sacrificium  facere  potuit.  Nec  mirum, 
si  nos  peccatores  obedientiee  in  hac  vita  subjicimur, 
quando  hanc  Mediator  Dei  et  hominum  etiam  in  morte 
non  deseruit,  et  ei  se  subjecit  qui  per  omnia  Patri  erat 
œqualis.  Nos  autem  propter  peccatum  aliis  hominibus 
subjecti  sumus.  Nam  natura  omnes  aequales  genuit  :  sed 
insequalitas  quse  accessit  ex  vitio,  est  ordinata  Dei  judi- 
cio ,  unde  nos  oportet  obedire  hominibus.  Sed  per  obe- 

dientiam nunquam  débet  fieri  malum ,  etiam  si  Angélus 
vel  Archangelus,  Cherubim  vel  Seraphim  tibi  prœcipiat. 
Nec  etiam  ipse  Deus^  qui  est  benedictus  in  saecula,  potesl 
nobis  prsecipere ,  quod  toto  affectu  eum  non  diiigamus. 
Sed  scire  debetis ,  sacerdotes  Dei ,  quia  propter  inobe- 
dientiam  aliquando  débet  bonum  quod  agimus  intermitti. 
Verum  quia  nonnunquam  nobis  istius  mundi  prospéra, 
nonnunquam  jubentur  adversa  :  propterea  sciendum  est, 
quod  obedientia  aliquando  si  de  suo  aliquid  habeat, 
nulla  est;  aliquando  si  de  suo  aliquid  non  habeat,  mi- 
nima  est.  Nam  eum  hujus  mundi  prospéra  praecipiuntur, 
cum  locua  superior  imperatur  ;  is  qui  ad  haec  perci- 
pienda  obedit,  virlutem  obedientiae  sibi  évacuât,  si  ad 

hœc  ex  proprio  desiderio  anhelat.  Ëursum  cum  mundi 
despectus  praecipitur,  cum  probra  et  contumeliae  juben- 

tur, nisi  hsec  ex  semetipso  animus  appetat,  obedientiae 
meritum  sibi  minuit  :  quia  ad  haec  quse  in  hoc  mundo 
despecta  sunt,  invitus  nolensque  descendit.  Débet  ergo 
obedientia  in  adversis  ex  suo  aliquid  habere,  et  in  pros- 
péris  ex  suo  aliquid  non  habere.  Quod  bene  ostendimus, 
si  duorum  amicorum  Dei  facta  in  médium  proferamus. 
Moyses  enim,  Deo  jubente,  ut  Israeliticae  plebi  praeesset, 
apud  se  humilis  fuit,  et  gloriam  tanti  regiminis  conside- 
rans  et  expavescens,  ne  hoc  reciperet,  se  humiliter  ex- 
cusavit.  Sed  Paulus  apostolus  Dei  revelatione  admonitus, 
ut  Jérusalem  pergeret,  nec  ignorabat  ea  quae  ibi  pati 
deberet  :  unde  cum  fidèles  vellent  eum  tenere,  exclama- 
vit  ;  «  Ego  autem  non  solum  alligari,  sed  et  mori  paratus 
sum  pronomiue  Jesu.  »  {Act.^  xxi,  13.)  Ecce  Jerosolymam 
pergit,  per  revelationem  adversa  cognoscit,  et  tamen  haec 
hbenter  appétit.  Moyses  autem  ad  prospéra  de  suo  nihil 
habuit;  quia  precibus  supplicavit,  ne  populo  praeesset. 
Paulus  etiam  ex  suo  voto  adversa  suscepit ,  quia  mala 
imminentia  cognovit,  et  ad  acriora  se  praeparavit. 
Moyses  autem  gloriam  potestatis  voluit  declinare,  et  Pau- 

lus dura  et  aspera  voluit  sustinere.  Ergo  utrorumque 
servorum  Dei  virtute  instruimur,  ut  si  obedientiae  pal- 
mam  comprehendere  nitimur,  prospéra  mundi  ex  sola 
jussione  suscipiamus,  et  adversa  ex  devotione  complec- 
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par  dévouement  aux  choses  pénibles.  Pour  moi,  ô  suis  devenu  prêtre  et  évêque.  Mais  je  ne  pouvais 

prêtres  du  Très-Haut,  comme  beaucoup  d'entre  vous  habiter  de  corps  avec  mes  frères  comme  je  l'avais 
l'ont  vu  ou  ont  pu  l'apprendre,  je  suis  venu  dans  fait  jusqu'ici  ;  c'est  pourquoi  j'ai  voulu  vous  avoir, 
cette  cité  avec  mes  chers  amis  Evodius,  Simplicius,  vous  clercs,  dans  la  maison  épiscopale,  et  bientôt 

Alype,  Nébridius  et  Anastase.  J'y  suis  venu  plein  de  nous  vécûmes  ensemble  de  la  vie  des  apôtres.  Il 
sécurité,  car  je  savais  qu'elle  avait  à  sa  tête  le  saint  vous  a  plu  à  tous  d'avoir  les  mêmes  sentiments  sui- 
vieillard  Valère.  J'y  suis  venu  tranquillement,  non  vant  Dieu,  et  de  posséder  tout  en  commun.  Vous 
pour  avoir  la  supériorité  sur  vous,  mais  pour  avoir,  avez  pris  cette  détermination,  non  point  malgré  vous, 
tous  les  jours  de  ma  vie,  la  dernière  place  dans  la  mais  spontanément,  et  vous  avez  fait  vœu  de  vivre 

maison  du  Seigneur.  Je  ne  devais  point  être  servi,  jusqu'à  la  mort  sans  rien  posséder.  0  prêtre,  prenez 
mais  servir;  et  je  désirais  vivre  paisiblement  dans  la  garde,  oui,  prenez  bien  garde,  il  vous  a  été  libre  de 

solitude,  n'ayant  point  apporté  de  richesses  avec  promettre,  mais  vous  ne  l'êtes  plus   de  rejeter 
moi.  Mais  à  l'aide  de  la  protection  divine,  favorisé  votre  promesse.  Etes-vous  lié  à  une  femme,  gardez- 
aussi  par  le  saint  vieillard,  l'évêque  Valère,  au  prix  vous  de  chercher  à  rompre  vos  liens.  Etes-vous  libre 
de  nombreuses  et  pénibles  fatigues,  je  construisis  des  liens  du  mariage,  gardez-vous  de  vouloir  vous 

dans  le  désert  un  monastère  séparé  du  monde,  et  enchaîner,  car  c'est  avec  moi  que  vous  avez  à  faire, 
avec  de  grandes  sollicitudes,  j'y  réunis  en  commu-  Vous  vous  êtes  lié  à  moi,  vous  y  ai-je  contraint? 
nauté  les  serviteurs  de  Dieu  qui  habitaient  les  forêts.  Vous  ai-je  prié  de  venir?  Vous  ai-je  attiré  en  vous 
Là  je  menai  avec  eux  une  vie  commune,  conformé-  promettant  ceci  où  cela?  Non,  jamais.  Donc,  soyez 
ment  à  la  règle  établie  sous  les  saints  apôtres,  fidèle,  et  je  vous  donnerai  la  couronne  de  vie.  Ne 

ayant  et  possédant  tout  en  commun,  vivant  dans  les  me  résistez  point,  mais  soyez  obéissant  jusqu'à  la 
veilles  et  la  prière,  au  delà  de  tout  ce  qui  m'est  pos-  mort.  Ne  me  résistez  point  parce  que  tout  pouvoir 
sible  de  dire.  La  renommée  de  cette  vie  admirable  vient  de  Dieu,  et  celui  qui  résiste  au  pouvoir,  c'est  à 
parvint  aux  oreilles  de  notre  saint  évêque  ;  il  voulut  Dieu  qu'il  résiste.  Je  ne  suis  cependant  point  venu 
bien  nous  visiter  dans  notre  désert  et  demeurer  pour  avoir  la  puissance  sur  vous,  mais  seulement 
treize  jours  avec  nous,  me  donnant  un  jardin  très  pour  vivre  dans  la  solitude  avec  vous,  comme  avec 
agréable,  placé  dans  le  plaine.  Je  trouvai  cet  endroit  mes  frères.  Voici  que,  maintenant,  je  suis  évêque, 

éloigné  du  bruit  du  monde,  et  je  l'acceptai  volon-  je  suis  pauvre  et  je  n'en  rougis  point.  Pourquoi  ? 
tiers  afin  d'y  bâtir  un  monastère  pour  ces  frères  que  Parce  que  j'ai  promis  de  garder  la  pauvreté.  Prenez- 
j'avais  trouvé  tels  que  je  l'ai  désiré.  Ce  monastère  donc  garde  de  m'abandonner  parce  que  je  suis 
édifié,  il  a  plu  à  celui  qui  m'a  séparé  dès  le  sein  de  pauvre.  Vous  avez  voulu  être  pauvres  avec  moi, 
ma  mère,  et  m'a  appelé  par  sa  grâce ,  de  me  dire  :  défiez-vous  d'être  pris  par  l'amour  des  richesses. 
Montez  plus  haut.  Et  ainsi,  à  mon  grand  chagrin,  je  Ma  volonté  fut  toujours  que  nous  soyons  pauvres  de 

tamur.  Ego  autem,  sacerdotes  Dei  altissimi,  ut  multi  ves- 
trum  viderunt  et  audire  potuerunt ,  veni  ad  banc  civi- 
tatem  cum  carissimis  meis  amicis  Evodio,  (1)  Simplicio, 
Alipio,  Nebridio,  et  Anastasio.  Securus  denique  veni; 
quia  sciebam  praesulari  sanctum  senem  Valerium.  Prop- 
terea  securus  accessi,  non  ut  haberem  in  vos  poteslatem, 
sed  ut  abjectus  essem  in  domo  Domini  omnibus  diebus 
vitse  mese.  Nec  ut  ministrari  deberem ,  sed  ministrare  : 
et  pacifice  optabam  vivere  in  solitudine,  nihilque  divitia- 
rum  mecum  attuli,  sed  Dei  gratia  coadjuvante,  favoratus 
etiam  a  sancto  sene  episcopo ,  Valerio  monasterium  in 
eremo  a  gentibus  segregatum ,  multo  labore  fatigatus 
œdificavi ,  et  cum  longiori  anxietate  serves  Dei  per  ne- 
mora  habitantes  in  unum  congregavi,  et  cum  eis  pariter 
vivere  cœpi ,  secundum  modum  et  regulam  sub  sanctis 
Apostolis  constitutam,  omnia  communiter  babentes  et 
possidentes,  viventes  in  vigiliis  et  orationibus  ultra  id 
quod  expUcare  possumus.  Quorum  fama  ad  aures  sancti 
episcopi  Valerii  pervenit,  et  placuit  sibi  nos  in  eremo  vi- 
sitare,  et  stetit  nobiscum  tredecim  diebus,  donans  mihi 
hortum  amœnitatibus  plénum  in  planitie  positum.  Et 
quia  a  gentibus  segregatus  erat  locus,  libenter  illum  sus- 
cepi,  ut  sedificarem  etiam  monasterium  fratrum,  quos 
taies  inveneram ,  quales  invenire  desideravi.  Quo  aedifi- 
cato^  placuit  ei,  qui  me  segregavit  de  utero  matris  mese 
et  vocavit  me  per  gratiam  suam ,  mihi  dicere  :  Ascende 

(1)  Errores  jam  superiori  Sermone  animadversi. 

superius.  Et  sic  cum  molestia  et  cum  grandi  anxietate 
factus  sum  Episcopus  presbyter.  Et  quia  cum  fratribus 
meis,  ut  hactenus  feceram,  semper  corpore  habitare  non 
poteram ,  propterea  infra  domum  Episcopi  vos  clericos 
habere  volui,  et  mox  vobiscum  secundum  formam  Apos- 
tolicam  vivere  cœpi.  Placuit  autem  vobis  omnibus  unum 
in  Deo  sentire,  et  omnia  communiter  possidere.  Haec  au- 

tem facere  voluistis  non  coacte,  sed  sponte  ,  et  usque  ad 
mortem  vivere  sine  proprio  profiteri  voluistis.  0  pres- 

byter, attende  et  vigilanter  attende,  quod  promittere 
tuum  fait ,  sed  dimittere  non  est  tuum.  Alligatus  es 
uxori ,  noli  jam  quaerere  solutionem.  Absolutus  es  ab 
uxore,  noli  jam  quaerere  uxorem,  quia  mecum  babes 
causam.  Ligasti  te  mihi^  numquid  te  compuli  ?  numquid 
te  rogavi  ut  venires  ?  numquid  applausi  promittens  bœc 
etilla?  Absit  omnino.  Igitur  esto  fidelis,  et  dabo  tibi  co- 
ronam  vitae.  Noli  mihi  resistere,  sed  esto  usque  ad  mor- 

tem obediens.  Noli  mihi  resistere,  quia  omnis  potestas  a 
Deo  est^  et  qui  potestati  resistit,  Deo  resistit.  Non  tamen 
veni ,  ut  polestatem  super  vos  haberem ,  sed  tantum  ut 
cum  fratribus  meis  viverem  in  solitudine.  Ecce  nunc 
episcopus  sum,  et  pauperem  me  esse  non  erubesco. 
Quare  ?  Quia  paupertatem  servare  promisi.  Gavete  igitur 
ne  me  pauperem  dereiinquatis.  Pauperes  mecum  esse  vo- 

luistis ;  cavete  ne  a  divitiis  capiamini.  Voluntas  mea 
fuit,  ut  semper  toto  affectu  pauperes  simus.  Quod  et  si 
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toute  l'affection  de  notre  cœur.  Et  si  nous  ne  le 
sommes  pas,  cette  pauvreté  que  nous  faisons  pa- 

raître extérieurement,  n'est  point  la  pauvreté,  il  faut 
la  tenir  pour  une  immense  misère.  Non,  ne  me  ré- 

sistez point,  car  toute  puissance  vient  de  Dieu.  Il  ne 

faut  mépriser  aucune  puissance,  qu'elle  soit  laïque 
ou  ecclésiastique,  parce  que  toutes  sont  dans  l'ordre 
établi  par  Dieu.  Lorsque  Notre-Seigneur  eut  guéri 
les  lépreux,  ne  les  a-t-il  pas  envoyés  à  ceux  qui 
étaient  au  pouvoir,  leur  disant  :  «  Allez,  montrez- 
vous  aux  prêtres?  »  [Luc,  xvii,  14.)  Les  Juifs,  ayant 

méprisé  Samuel,  le  Seigneur  lui  dit  :  «  Ce  n'est  pas 
toi  qu'ils  ont  méprisé,  c'est  moi.  »  (I  Rois,  viii,  7.) 
Il  dit  encore  à  Moïse  :  «  Celui  qui,  s' enflant  d'or- 

gueil, ne  voudra  point  obéir  au  commandement  du 

pontife  ni  à  l'arrêt  du  juge,  sera  puni  de  mort.  — 
{Deut.,  xvn,  12.)  Faites  donc  bien  attention,  ô  prê- 

tres, que  personne  d'entre  vous  n'ose  se  révolter 
contre  celui  qui  vous  gouverne,  ou  contre  le  prêtre 
qui  prend  soin  de  vous  tous.  Ils  ont  été  placés  dans 

l'Eglise  pour  notre  utilité,  afin  de  prévoir  ce  que 
nous  devons  faire,  afin  aussi  de  rendre  compte  à 

Dieu  à  notre  sujet,  et  de  garder  l'unité  dans  l'Eglise. 
Le  Seigneur  a  voulu  que  nous  soyons  soucieux 
et  vigilants  au  sujet  de  cette  unité,  afin  de  ne  pas 
être  comme  des  brebis  sans  pasteurs,  séparés  de 

l'unité  de  la  foi,  courant  chacun  de  côté  et  d'autre 
dans  les  sentiers  de  l'erreur.  Il  n'y  a  qu'un  Seigneur 
et  qu'un  seul  pasteur;  c'est  pourquoi  il  a  voulu  qu'il 
n'y  eût  aussi  qu'un  seul  bercail.  Notre-Seigneur  n'a 
point  voulu  qu'on  divisât  sa  tunique  sans  couture, 
voulant  qu'elle  demeurât  entière,  nous  montrant 
par  là  qu'il  ne  souffrirait  pas  que  l'unité  de  l'Eglise 
fût  rompue.  Aussi  saint  Paul  a  dit  :  «  Je  vous  con- 

jure, mes  frères,  par  le  nom  de  Jésus-Christ  Notre- 
Seigneur,  de  ne  point  souffrir  de  schisme  parmi 

vous,  mais  conservez  l'unité  de  l'esprit  dans  le  lien 
de  la  paix.  »  (I  Cor.,  i,  10.)  Comme  plusieurs  rayons 

sortent  d'un  soleil  unique  et  ne  forment  qu'une 
seule  lumière,  de  même,  nous  qui  n'avons  qu'une 
seule  tête,  malgré  notre  nombre,  nous  devons  pos- 

séder tout  en  commun  et  dans  la  paix.  Il  s'élève  fré- 
quemment contre  nous  des  flots  d'ennemis  qui 

veulent  rompre  notre  union  et  éteindre  notre  bon 
accord  dans  la  paix,  en  semant  la  discorde.  Des  lions 

d'une  férocité  inouïe  nous  attaquent  à  chaque  ins- 
tant, dans  le  dessein  d'ébranler  les  membres  par  la 

crainte,  en  frappant  la  tête.  Et,  ce  qui  nous  paraît 

plus  grave,  c'est  que  ce  ne  sont  pas  seulement  les 
esprits  mauvais  qui  nous  font  souffrir,  mais  les  gens 
même  de  notre  maison  nous  mettent  en  pièces,  et 
fréquemment  les  guerres  intestines,  dont  on  ne  se 
défie  pas,  sont  plus  perfides  que  les  guerres  du 

dehors  que  l'on  a  prévues.  Le  juste  Abel  n'a-t-il  pas 
été  tué  par  son  frère  qui  habitait  sous  le  même  toit 
que  lui  ?  Esaù  a  poursuivi  son  frère  en  fuite  ;  Joseph 
fut  vendu  par  ses  frères  ;  le  Sauveur  fut  trahi  par 
son  disciple.  Tous  ces  maux  sont  arrivés,  parce  que 

leurs  auteurs  ont  rejeté  l'obéissance.  C'est  ce  mal- 
heur qui  est  arrivé  à  notre  fils  Janvier,  qui  semblait 

être  au  milieu  de  nous  la  colonne  de  l'obéissance  et 
de  la  pauvreté,  et  sur  la  perte  duquel  nous  devons 
souvent  verser  des  larmes  et  pousser  des  gémisse*- 
ments.  En  effet,  il  vint  à  nous,  les  larmes  aux  yeux, 
et  nous  promit  de  garder  la  pauvreté  pendant  toute 
sa  vie  j  cependant,  à  notre  insu,  il  possédait  dans  le 
monde  un  champ  et  une  vigne.  0  mortelle  posses- 

sion !  0  promesse  traîtresse  !  Il  avait  sur  les  lèvres  ce 

non  fuerimus,  hsec  paupertas  quam  foris  gerimus^  non 
paupertas,  sed  grandis  miseria  exisUnanda  est.  NoUte 
ergo  mihi  résistera ,  quia  omnis  potestas  a  Dec  est.  Non 
etiam  contemnendae  suat  potestates,  sive  mundi,  sive  Ec- 
clesiee  sint  :  quia  omnes  a  Deo  ordinatse  sunt.  Nam  Do- 
minus  cum  leprosos  curasset,  eos  ad  potestatem  misit, 
dicens  :  «  lté,  ostendite  vos  sacerdotibus.  »  [Luc,  xvii, 
14.)  Et  ad  Samuelem,  cum  sperneretur  a  Judeeis,  ait  Do- 
minus  :  «  Non  te  spreverunt,  sed  me.  »  (I  Reg.,  Yiii,  7.) 
Et  ad  Moysen  :  «  Homo  quicumque  fecerit  superbiam  in 
sacerdotem,  aut  in  judicem,  morietur.  »  {Deut.,  xvii, 
12.)  Cavete  ergo ,  sacerdotes ,  ne  aUquis  vestrum  audeat 
insurgere  contra  (1)  prœpositum  vel  presbyterum^  qui 
omnium  vestrum  curam  gerit.  Ipsi  enim  positi  sunt  in 
Ecclesia  ad  nostram  utilitatem,  ut  provideant  quid  agere 
debeamus,  ut  etiam  pro  nobis  rationem  Deo  reddant,  et 
unitatem  Ecclesise  custodiant  :  de  qua  Dominus  nos  vo- 
luit  esse  sollicites,  ne  tanquam  oves  non  habentes  pas- 
tores  per  diversos  errores  ab  unitate  fidei  divisi  essemus. 
Sicut  enim  unus  est  Dominus  et  unus  pastor ,  sic  et 
unum  ovile  esse  voluit.  Propterea  noluit  Dominus  scindi 
tunicam  inconsutilem  quae  intégra  erat^  quia  non  patitur 
Ecclesiae  violari  unitatem.  Ideo  Paulus  ait  :  «  Obsecro , 

fratres,  per  nomen  Domini  Jesu  Christi,  ut  non  sint  in 
vobis  schismata  ;  sed  servate  unitatem  spiritus  in  vinculo 
pacis.  »  (I  Cor.,  i,  10.)  Nam  sicut  multi  radii  procedunt 
ab  uno  sole,  et  tamen  unum  lumen  est  :  ita  et  nos  multi 
ab  uno  capite  procedentes,  omnia  pacifice  et  commu- 
niter  possidere  debemus.  Insurgunt  enim  fréquenter  in- 
ter  nos  tempestates  inimicorum,  volentium  nostras  con- 
cordias  dissipare,  et  discordias  seminando  unionem  pacis 
exstinguere.  Aggrediuntur  nos  fréquenter  leones  teter- 
rimi>  ut  caput  feriendo,  membra  saltem  moveantur  ter- 
rore.  Et  quod  gravius  mihi  est,  non  solum  a  malignis 
spiritibus  seepe  mala  patimur,  sed  etiam  a  domesticis  di- 
laniamur,  et  fréquenter  pejora  sunt  intrinseca  bella  a  qui- 
bus  non  cavetur,  quam  forinseca  quae  prsevidentur.  Ecce 
enim  Abel  justus  a  domesfico  fratre  occiditur,  Esaû  fra- 
trem  fugientem  persequitur,  Joseph  a  fratribus  venditur, 
et  a  discipulo  Salvator  traditur.  Haec  omnia  mala  facta 
sunt,  quia  obedire  neglexerunt.  Similiter  hoc  accidit  Ja- 
nuario  nostro,  qui  columna  obedientiae  et  paupertatis  in- 
ter  nos  esse  videbatur,  cujus  perditionem  fréquenter 
flere  et  ululare  debemus.  Nam  ad  nos  cum  lacrymis  venit, 
et  paupertatem  quamdiu  viveret  servare  promisit  :  et  ta- 

men (2)  vineam  et  agrum  nobis  ignorantibus  in  saeculo 

(1)  IgQotas  his  temporibu3  ejusmodi  subsidiarias  preefecturas  observât  Lupus,  Augustinum  vero  Glericis  suis  immédiate  prœfuisse,  ut  col- 
Hgitur  ex  Pofcsidio,  c.  xxiv,  et  ex  Actis  in  designatione  Eraclii  epist.  nunc  cxiii.—  (2)  Imo  duataxat  «  argeutum  quod  diceret  esse  fili»  su»,  « ait  Aug.  Ser.,  ccclv,  n.  3. 
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qu'il  haïssait  dans  son  cœur.  Nous  le  croyions  saint,  eux-mêmes  ?  Dieu  fasse  que  vous  soyez  ce  qu'ils 
il  était  le  pire  de  tous.  Et  ainsi,  pendant  onze  sont  eux-mêmes  !  Vous  êtes  intempérants,  ils  sont 

années  et  plus,  notre  fils  Janvier,  comme  vous  l'avez  d'une  extrême  sobriété  ;  vous  aimez  à  courir  la  ville, 
vu  et  entendu,  a  mal  vécu  et  a  fait  une  mauvaise  ils  fuient  les  regards  des  hommes  ;  vous  êtes  impu- 
mort.  Pourquoi  et  comment  a-t-il  mal  vécu?  Parce  diques,  ils  sont  chastes;  vous  aimez  les  bouffonneries, 

qu'il  a  gardé  secrètement  ce  qui  lui  appartenait,  ils  s'adonnent  à  l'oraison  avec  ferveur;  vous  sortez 
Comment  aussi  a-t-il  fait  une  mauvaise  mort,  sinon  revêtus  de  peaux  de  lapin  ou  d'autres  animaux 
parce  que,  à  sa  dernière  heure,  il  ne  s'est  pas  re-  semblables,  leur  vêtement  est  une  peau  de  brebis 
connu;  obstiné  dans  son  sens,  sans  que  nous  le  très- grossière  et  très-noire,  sans  parler  de  ce  qu'ils 
sachions,  il  a  fait  un  testament  et  a  laissé  pour  hé-  portent  dessous  ;  vous  aimez  beaucoup  à  être  nourris 

ritier  le  fils  qu'il  avait  dans  le  monde  ?  Oh  !  plût  à  délicatement ,  affectant  la  variété  dans  les  viandes  ; 
Dieu  qu'au  moins,  à  ce  dernier  instant,  il  nous  eût  depuis  qu'ils  sont  entrés  au  désert,  jamais  ils  n'ont 
avoué  sa  faute,  nous  eussions  prié,  et  il  eût  obtenu  mangé  de  viandes.  Vous  recherchez  les  vins  exquis 

son  pardon  ;  mais  il  ne  s'en  confessa  point,  ne  se  et  enivrants,  on  ne  leur  donne  qu'un  peu  d'eau, 
repentit  point  de  son  péché  ;  c'est  pourquoi  il  n'est  Tous  vos  désirs  sont  de  paraître  dans  le  monde  avec 
point  des  miens  et   n'en  fut  point   pendant  sa  des  ceintures  militaires,  pour  eux,  leurs  reins  sont 
vie.  Liez  donc  les  mains  de  son  cadavre,  mettez-y,  ceints  et  ornés  de  peau  de  chameau  comme  l'étaient 
rassemblés  dans  un  linge,  les  cent-onze  sicles  qu'il  ceux  d'Elie  et  de  Jean.  0  ma  vigne  choisie,  je  t'ai 
tenait  cachés  dans  la  muraille  de  sa  cellule,  et  dites  plantée  de  mes  mains,  prends  bien  attention  de  ne 
en  pleurant  :  «  Que  ton  argent  périsse  avec  toi.  »  pas  te  changer  en  une  vigne  aux  fruits  amers  ;  je 

'{Act.,  vin,  20.)  Il  ne  nous  est  pas  permis  à  nous,  les  t'en  conjure,  ne  m'abandonne  pas,  parce  que  je  suis 
serviteurs  de  Dieu,  de  le  garder  et  de  l'employer  à  pauvre,  pour  suivre  le  riche  Janvier.  0  vigne  heu- 
notre  nourriture,  à  nos  vêtements  ou  à  quelqu'ou-  reuse,  je  crains  beaucoup,  qu'à  la  fin,  tes  grappes  ne 
vrage  du  monastère,  puisqu'il  est  le  prix  de  la  dam-  soient  des  fruits  d'amertume.  Que  ferons-nous  alors 
nation.  Ah  !  prêtres  de  Dieu,  prenez  donc  garde  de  dans  ce  jour  de  malheur,  lorsque  Dieu  le  Père  dira  à 

succomber  a  la  tentation,  prenez  garde  de  m'être  son  Fils  :  Appelez  les  ouvriers,  et  donnez-leur  la  ré- 
rebelles, soit  en  public,  soit  en  cachette.  Soyez-moi  compense  ?  Alors,  devant  le  souverain  Juge,  vos  pro- 

fidèles, soyez-moi  aussi  obéissants.  Et  si  ce  devoir  messes  et  la  manière  dont  vous  vouliez  les  garder 
vous  parait  dûr  et  pénible,  sortez  dehors,  allez  seront  mis  en  regard  de  votre  rébellion.  Fuir  le 

trouver  mes  frères,  et  apprenez  d'eux  qu'ils  sont  monde  et  mépriser  tout  ce  qui  est  du  monde  était 
doux  et  humbles  de  cœur,  pauvres  d'esprit  et  en-  votre  promesse,  et  voici  que,  rebelles,  vous  vous 
fants  de  l'obéissance.  Etes- vous  bien  tels  qu'ils  sont  êtes  engagés  dans  les  affaires  du  monde  de  toute  la 

possidebat.  0  professio  mortifera,  o  proditoria  promissio  ! 
Ore  dicebat  quod  corde  odiebat.  Sanctum  credebamus, 
qui  omnibus  pejor  erat.  Et  sic  annis  undecim  et  amplius 
Januarius  noster,  ut  vidistis^  et  audistis,  maie  vixit,  et 
maie  moritur.  Quare  vel  quomodo  maie  vixit?  Quia 
quod  suum  («)  erat,  secrète  tenuit.  Qucmodo  etiam  maie 
moritur,  nisi  quia  in  fine  se  non  cognovit,  et  obstinatus 
in  suo  sensu  nobis  ignorantibus  testamentum  fecit,  (1)  et 
filium  quem  habebat  in  StBculo  ditavit?  0  utinam  saltem 
in  fine  hoc  nobis  dixisset,  ut  orantibus  nobis  veniam  im- 
petrasset  :  sed  nec  confessus  fuit,  nec  eu  m  fecisse  pœni- 
tuit  ;  propterea  de  meis  non  est ,  nec  dum  viveret  erat. 
Ligate  igitur  manus  cadaveris  ejus,  poneutes  in  panuo 
ligatos  centum  et  undecim  siclos^  quos  in  pariete  cellulae 
retinebat,  fientes  et  dicentes  :  «  Pecunia  tua  tecum  sit  in 
perditionem.  »  {Act.^  vni,  20.)  Non  enim  licet  nobis  ser- 

vis Dei  eam  collocare  vel  ponere  in  victu  vel  in  vestitu 
vel  in  opère  monasterii ,  quia  pretium  damnationis  est. 
Eia  igitur,  sacerdotes  Dei,  cavete  ne  deficiatis  in  tenta- 
tionibus,  cavete  ne  rebelles  mihi  sitis  publiée  vel  occulte. 
Sitis  mihi  fidèles,  sitis  mihi  et  obedientes.  Et  si  vobis 
grave  est  et  molestum,  egredimini  foras,  pergite  ad  fra- 
tres  mecs,  et  discite  ab  eis,  quia  mites  sunt  et  humiles 
corde,  pauperes  spiritu  et  fihi  obedientiae.  Egredimini 

foras,  et  quid  estis,  et  quid  ipsi  sint  considerare  vos  volo. 
Nuraquid  et  vos  taies  estis  quales  et  ipsi  sunt  ?  0  utinam 
taies  essetis,  quales  et  ipsi  sunt  !  (2)  Vos  enim  voratores, 
et  ipsi  summse  sobrietatis  ;  vos  discursores  civitatis,  et 
ipsi  visus  hominum  fugiunt  ;  vos  impudici ,  et  ipsi  casti; 
vos  derisores^  et  ipsi  ferventissimi  oratores  ;  vos  pellibus 
cuniculorum  vel  variorum  ornati  inceditis,  et  ipsi  ovino 
colore  nigerrimo  asperrimoque  induti  sunt,  prœter  ea 
quae  intrinsecus  sunt.  Vos  délicate  pasci  summe  curatis. 
carnes  varias  affectantes  ;  et  ipsi  post  quam  eremum  in- 
traverunt,  nunquam  carnes  sumpserunt.  Vos  vina  electa  et 
iuebriantia  quaeritis  ;  et  ipsi  pusillum  aquse  recipiunt. 
Vos  balteis  militum  mundo  apparere  desideratis,  et  ipsi 
zonis  camelorum  renibus  succincti  more  Eliœ  et  Joannis 
sunt  decorati.  0  vinea  mea  electa,  ego  te  plantavi,  cave 
ne  convertaris  in  amaritudinem  ;  te  deprecor  ne  me  pau- 
perem  dimittas,  et  Januarium  divitem  sequaris.  0  vinea 
felix,  cujus  botrus  summe  pertimesco  ne  sit  in  fine  ama- 
rissimus.  0  quid  faciemus  tune  in  die  illa  calamitatis,  in 
qua  Deus  Pater  dicet  Filio  :  Voca  operarios,  etredde  illis 
mercedem  ?  Tune  ante  judicem  audietur  vox  rebelliouis 
veslrae  quid  promiseritis,  et  quomodo  ea  servare  voluis- 
tis.  Fugere  mundum ,  et  quaî  mundi  sunt  contemnere, 
promisistis  :  et  eccejam  rebelles  totis  affectibus  in  mun- 

(1)  Erratum  duplex.  Nam  ex  eod.  Ser.  et  «  filius  ipsius  in  monasterio  est,»  non  in  seeculo,  et  «  Ecclesiam  scripsi  heeredem,  »  hune  vero 
exhaeredavit.  —  (2)  Heec  an  Augustini  Glericis  conveniant,  patet  ex  Serm.  CGCtvi,  n.  3,  ubi  eos  taies  invenisse  se  testatur,  quales  desidera- 
vit,  et  ex  num.  13,  an  in  çorum  vestitu  (juidquam  iudecens, 

[a)  Edit,  ad.  non. 
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force  de  vos  aiTectioii?.  Poui'quoi  aTCZ-voiis  donc 

inurmui'é  si,  dans  ces  fêtes  de  Pâques,  je  n'ai  pas 

été  présent  corporellement  avec  tous  ?  Il  m"a  semblé 
bon  de  m  éloigner  de  tous  et  d'aller  trom  er  mes 
frères  du  désert  que  j'ai  trouTés  tels  que  je  le  dési- 
Kds,  comme  je  l'ai  souTent  dit.  Pourquoi  donc  ètes- 
Tous  dans  le  trouble  ?  Ne  sont-ils  pas  Traiment  pau- 

Tres,  obéissants  ?  N'ont-ils  pas  foulé  aux  pieds  le 
monde  et  ses  pompes  ?  Ne  tous  ont-ils  pas  précédés 
depuis  longtemps  dans  leur  règle  de  Tie  ?  Ne  sont- 
ils  pas  Traiment  mes  frères  et  mes  pères  ?  Ne  suis-je 
pas,  par  leur  exemple ,  parvenu  à  la  Toié  de  la  Térit  é  ?  Ne 

les  ai-je  pas  toujours  aimés,  etn"ai-je  pas  toujours 
désiré  leurs  saints  entretiens  ?  N 'ai-je  pas  été  instruit 
dans  la  foi  j>ar  Simplicianus  de  la  Ligurie  ?  Pour- 

quoi donc  murmurer?  Pom'quoi  montrez-TOUs  la 
douleui'  que  tous  ressentez  de  mon  absence  ?  Faites 

tout  ce  qui  m'est  agréable,  et  alors,  en  quelque  lieu 
que  je  sois,  je  serai  aTCc  tous  jusqu'à  la  consomma- 

tion du  siècle.  Je  m'étais  décidé  à  demeurer  en 
toute  humilité  et  charité  aTec  ces  frères  qui  restent 

à  la  campagne  et  que  j'aime,  jusqu'à  la  fête  de  la 
glorieuse  Ascension  de  Notre-Seigneur,  et  je  ne  dé- 

sirais rcTenir  près  de  tous  que  quand  j'aurais  su 
que  TOUS  tous  étiez  amendés.  Mais  comme  je  sais 

que  Fortunatus,  mon  ennemi,  s'est  déjà  rendu  se- 
crètement comme  un  loup  au  milieu  de  ceux  de  son 

parti,  je  reviens  forcément  au  milieu  de  tous,  dési- 
rant le  Toù',  entrer  de  nouTeau  en  lutte  aTec  lui,  et 

le  confondre  aTec  le  secours  du  Seigneur,  car  il 
réunit  toutes  ses  forces  pour  disperser  et  mettre  à 

mort  mes  cbers  fils  que  j'ai  enfantés  dans  les  en- 

danis  praeoccupati  estis.  Cur  ergo  murmurastis^  si  inhis 
(1)  paschaUbus  diebus  praBsentialiter  vobiscum  non  foi? 
Plaçait  enim  milii  segregare  me  a  Tobis ,  et  pergere  ad 
fratres  meos  in  solitudine,  quos,  ut  fréquenter  dixi,  taies 
inveni  quales  inTenire  desideravi.  Cur  ergo  turbamini  ? 
Numquid  ipsi  Tere  pauperes?  Numquid  obedientes  ?  Num- 
quid  mundum  et  pompas  ejus  conculcaTerunt  ?  Numquid 
in  forma  viTendi  tos  multo  tempore  praecesserunt  ?  Num- 

quid Tere  fratres  mei  et  patres  sunt  ?  Numquid  per  eorum 
exempla  ad  Tiam  Terilatis  perveui  ?  Numquid  eos  semper 
dilexi ,  et  eormu  sanctam  conTersationem  semper  desi- 
deraTi?  Numquid  etiam  peT  Simplicianum  Liguriensem 
in  fide  instructus  sum  ?  Cur  ergo  murmuratis  ?  Cur  de 
mea  absentia  dolorem  babere  ostenditis"?  Facile  quœ  pla- 
cita  sunt  mibi ,  et  tune  ubicumque  fuero ,  Tobiècum  ero 
usque  ad  consummationem  saBculi.  Decreveram  enim  cum 
eisdem  rusticanis  meis  in  caritate  bumUiter  babitare  us- 

que ad  festum  sauetse  Ascensionis  Domini,  nec  ad  tos 
redire  optabam ,  quo  usque  tos  emendatos  esse  cogno- 
vissem.  Sed  quoniam  Fortunatum  adversarium  ad  partes 
occulte  Telut  lupum  perTenisse  jam  seutio,  ideo  compul- 

sas reversus  sum  ad  tos  cupiens  illum  Tidere,  et  cum  eo 
pariter  dispulare,  et  illum  conculcare  Domino  auxiliante, 
qui  totis  Tiribus  dissipare  conatur  et  jugulare  filios,  quos 
peperi  in  Tisceribus  caritatis.  Orate  igitur,  et  nos  Tobis- 

trailles  de  la  charité.  Priez  donc,  nous  touIous  unir 
nos  prières  aux  TÔtres,  et  cessez  de  tous  plaindre 
daTantage  de  mon  absence.  Priez  sans  jvimais  tous 
lasser,  afin  que,  comme  ce  Fortunatus,  ce  prêtre  des 
Manichéens  tend  publiquement  des  embûches  à  la 
Traie  foi  des  chrétiens,  de  même  nous,  aidé  de  la 

grâce  de  Dieu,  nous  puissions  publiquement  triom- 
pher de  lui.  Priez  sans  relâche  atin  de  pouToii'  de- 

meurer dignement  dans  la  Tocation  de  clercs  à 
laquelle  la  grâce  de  Dieu  tous  a  appelés  ;  et  que, 

quand  tous  serez  appelés  au  dernier  jour  pour  re- 
ceToir  la  récompense,  comme  le  figuier  sans  fruits, 
TOUS  ne  soyez  pas  maudits,  coupés  et  jetés  au  feu, 
comme  ayant  occupé  la  terre  en  qualité  de  des- 

tructeurs de  la  loi  et  étant  morts  dans  Totre  ini- 

quité. Que  Dieu  lui-même  tous  aide  à  accomplir  les 
merTcilles  de  sa  loi,  lui  qui  est  béni  dans  les  siècles 
des  siècles.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  VI.  —  La  miséricorde.  —  Frères  bien-aimés, 
je  TOUS  annonce  un  grand  sujet  de  joie  :  grâce  à  Dieu, 

nous  aTons  triomphé  de  Fortunat,  le  prêtre  des  ma-* 
nichéens.  Obstiné  dans  son  sens,  comme  im  autre 

fils  de  perdition ,  il  s'est  éloigné  de  notre  troupeau 
tout  couTcrt  de  confusion.  Après  son  départ,  j'ai  bap- 

tisé euTiron  soixante  païens,  qui  lui  étaient  attachés 
en  quelque  façon.  Mais  maintenant  je  reTiens  à  tous, 

dans  le  désir  d'achcTer  l'œuvre  que  j'ai  commencée, 
a  Bienhem'eux  donc  sont  les  miséricordieux ,  parce 

qu'ils  obtiendi'ont  eux-mêmes  miséricorde.  »  {Matth., 
T,  7.)  Ohl  si  nous  considérions  avec  soin  la  miséri- 

corde de  Dieu,  nous  trouverions  en  nous  la  manière 

de  l'exercer  à  notre  tour.  Oui,  mes  frères ,  qui  a  ex- 

cum  orare  volumus,  desLnentes  de  mea  absenUa  ampUus 
litigare.  Orate  et  nolite  deficere ,  ut  Fortunatum  Mani- 
cbaeorum  presbyterum,  sicut  publice  sanctae  fidei  Chris- 
tianœ  insidiatur ,  ita  et  nos  cum  suis  Dei  gratia  coadju- 
vante  publice  eum  superare  possimus.  Orate  sine  iuter- 
raissione,  ut  manere  digne  possitis  in  Tocatione  clerico- 
rum,  qua  per  gratiam  Dei  Tocati  estis  :  ut  dum  Tocabi- 
mini  ad  mercedem  in  die  noTissimo.  non  sicut  ficus  abs- 
que  fructu  maledicamini  et  succidamini,  et  in  ignem 
mittamini,  tanquam  destructores  legis  terram  occupantes 
et  pereuntes  in  iaiquitatibus  Testris.  ÂdjuTet  autem  vos 
ipse  Deus  ad  perficiendum  mirabilia  de  lege  sua,  qui  est 
benedictus  in  ssecula.  Amen. 

Sermo  VI.  —  De  misericordia.  —  Fratres  carissimi, 
annuntio  Tobis  gaudium  magnum,  quoniam  (2)  Fortu- 

natum Manicbseorum  presbyterum  Dei  grafia  supe- 
ravimus,  et  obstinatus,  in  suo  sensu  Telut  alter  fiJius 
perditionis  a  plèbe  nostra  recessit  confusus.  Post  cujas 
recessum  baptizavi  fere  sexaginta  Paganos,  qui  sibi 
aliqualiter  adbœrebant.  Et  ecce  modo  reTersus  sum  ad 
TOS.  cupiens  perficere  opus  quod  incepi.  «  BeaU  igi- 

tur miséricordes,  quoniam  ipsi  misericordiam  conse- 
quentur.  »  [Matth..  \,  '.)  0  si  diligeuter  considerare- mus  misericordiam  Dei.  in  nobis  possemus  babere 
formam  miserendi.  0  Fratres,  quid  Christum  incarnaTit, 

(I)  Quibus  maxime  Becessaria  erat  Episcopi  praesentia-  Sed  nec  Augastino  roganti  ut  per  qainqoe  dies  Scriptoranua  cane  sibi  a  ConciBis 
impositae  vacaret,  popalum  concsessisse  ait  ep.  ccxui,  n.  5.  Ad  haec  ep.  cxxji  :  «  Norcrit,  inqait,  dilçctio  Testra,  nunquam  meabsentem  fuisse 
Ucentiosa  libertate,  sed  neç-essaria  serritate.  *  —  (2j  M endaçinm  jam  tertio  repetitum, 
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cité  le  Christ  à  se  faire  homme  ?  La  miséricorde.  Qui 
lui  a  fait  prendre  nos  misères?  La  clémence  seule. 
0  heureuse  miséricorde  !  qui  seule  a  connu  le  prix 

de  notre  salut  !  La  miséricorde  seule  dirige  l'homme 
vers  Dieu  ;  seule,  elle  ramène  l'homme  à  Dieu  ;  seule 
aussi,  elle  conduit  Dieu  vers  l'homme.  Elle  est  cette 
seule  médiatrice  qui  console  les  malheureux ,  réunit 

ceux  qui  sont  divisés,  et  seule  elle  nous  élève  en  hu- 
miUant  Dieu.  Combien  miséricordieuse  fut  la  des- 

cente de  Dieu,  pour  que  notre  assomption  au  ciel  fût 

plus  glorieuse  !  0  immense  miséricorde  !  Infinie  mi- 
séricorde ,  seule  tu  as  pu  attirer  Dieu  du  ciel  sur  la 

terre,  et  nous  élever  de  ce  lieu  d'exil  dans  le  royaume. 
0  lien  puissant  de  la  miséricorde  par  lequel  Dieu  a 

pu  être  lié ,  et  l'homme  qui  était  lié  a  pu  briser  ses 
liens  !  0  moine ,  si  tu  pesais  avec  soin  les  œuvres  de 
Dieu  à  ton  égard,  tu  ne  trouverais  que  miséricorde  ! 

C'est  par  miséricorde  s'il  flagelle  pour  corriger,  s'il 
délivre  du  péché  par  l'affliction,  s'il  laisse  régner  les 
hypocrites  et  les  tyrans.  Dieu  fait  tout  cela  par  mi- 

séricorde, dans  le  désir  de  nous  octroyer  la  vie  éter- 
nelle. Faites  bien  attention,  mes  frères,  oui,  faites  bien 

attention,  car,  dans  le  pasteur  comme  dans  le  juge, 
on  doit  trouver  réunies  la  miséricorde  et  la  justice. 
Sans  justice,  la  miséricorde  est  anéantie  et  se  change 
en  cruauté.  Est-ce  que  la  justice  sans  miséricorde 

peut  être  acceptée  de  Dieu  ?  Non,  c'est  impossible,  car 
envers  les  bons  comme  envers  les  méchants,  envers 
les  bienheureux  comme  envers  les  malheureux ,  le 
Tout-Puisssant  exerce  la  miséricorde  tempérée  par 
la  justice.  En  effet,  il  donne  la  gloire  aux  bienheu- 

reux, mais  ils  n'ont  mérité  d'en  jouir  qu'à  l'aide  des 
biens  qu'il  leur  a  confiés  ;  et,  si  les  méchants  soufl"rent 

nisi  misericordia ?  Quid  eum  subjecit  nostrae  miseriae, 
nisi  sola  clementia?  0  beata  misericordia,  quae  sola 
commercium  nostrse  salutis  agnovit  !  Sola  enim  miseri- 

cordia ad  Deum  dirigit  hominem,  sola  ad  Deum  deducit 
hominem,  sola  Deum  deducit  ad  hominem.  Hœc  est  sola 
mediatrix  adversos  consolans,  haec  disjunctos  copulat^ 
hœc  sola  Deum  humilians  nos  sublimât.  Quam  pia  fuit 
Dei  descensio,  ut  inde  nostra  esset  gloriosa  assumptio. 
0  grandis  misericordia,  o  infinita  misericordia,  tu  sola 
potuisti  Deum  de  cœlo  ad  terram  trahere,  nos  de  exsilio 
ad  regnum  erigere.  0  magnum  misericordiae  vinculum, 
quo  Deus  ligari  (a)  et  potuit,  et  homo  ligatus  vincula 
disrumpit  !  0  monache,  si  tuam  considerares  miseriam, 
in  opère  Dei  erga  te  non  invenires  nisi  misericordiam. 
Misericordia  est  si  flagellât  ut  emendet,  si  a  peccato  per 
tribulationem  libérât,  si  bypocritas  et  tyrannos  regnare 
permittit.  Hœc  enim  omnia  Deus  cum  misericordia  fa- 
cit,  cupiens  nobis  vitam  œternam  donare.  Attendite  ergo 
Fratres,  attendite  :  nam  in  pastore  vel  judice  debent  esse 
simul  misericordia  et  justitia.  Misericordia  enim  sine 
justitia  destruitur,-et  in  crudelitatem  convertitur.  Et  jus- titia sine  misericordia  numquid  accepta  est  apud  Deum? 
Absit.  Justis  enim  et  injustis,  beatis  et  damnatis  miseri- 

cordiam cum  jusUtia  semper  agit.  Omnipotens  :  quia 
beatis  dat  gloriam,  quam  non  merentur  habere  quibus- 
cumque  bonis  commissis  :  et  malis  dat  pœnam,  quam 

[a)  Edit.  ad,  volait. 
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des  châtiments,  ils  en  ont  mérité  de  bien  plus  grands 

pour  tout  le  mal  qu'ils  ont  fait.  Soyez  donc,  mes 
frères,  miséricordieux,  comme  votre  Père  céleste  est 
miséricordieux.  Soyez  miséricordieux,  en  pensant 
combien  Moïse  a  été  puissant  sur  son  peuple  par  la 

miséricorde,  car,  pour  son  salut,  il  a  demandé  d'être 
effacé  du  livre  de  vie;  et,  d'un  autre  côté,  combien  il 
aima  la  droiture,  puisque,  quoiqu' ayant  obtenu  le 
salut  de  son  peuple,  il  dit  aux  Lévites  :  «  Que  chaque 
homme  d'entre  vous  mette  son  épée  à  son  côté.  » 
{Exod.,  XXXII,  27.)  Il  demanda  la  vie  de  tous  au  prix  de 
sa  mort,  et  il  détruisit  par  le  glaive  la  vie  de  quelques- 

uns,  dévoré  intérieurement  du  feu  de  l'amour,  et  à 
l'extérieur  du  feu  de  la  justice  et  de  la  sévérité,  feu 
également  fort  des  deux  côtés.  Il  était  l'ambassadeur 
de  son  peuple  auprès  de  Dieu  par  ses  prières ,  et  il 

chargea  le  glaive  de  rappeler  aux  hommes  ce  qu'exi- 
geait la  cause  de  Dieu.  Etudions-nous  donc,  mes 

frères,  à  ravir  la  miséricorde  pendant  notre  vie.  Don- 
nons la  nourriture  à  celui  qui  a  faim,  le  vêtement  à 

celui  qui  est  nu  ;  recevons  les  étrangers ,  consolons 

l'orphelin,  visitons  le  malade,  ensevelissons  les  morts, 
telles  sont  les  œuvres  de  miséricorde  au  sujet  des- 

quelles nous  serons  interrogés  au  dernier  jour.  Mais 
vous  me  direz  :  Nous  sommes  dans  le  désert,  où 

pourrons-nous  voir  des  pauvres  ?  Comment  console- 
rons-nous les  veuves  et  les  orphelins  ?  Comment  pou- 
vons-nous ensevehr  les  morts  ?  Mes  frères,  je  sais  bien 

vous  vivez  dans  le  désert,  et  je  ne  crois  pas  que  vous 
puissiez  voir  des  pauvres;  je  ne  désire  point  que  vous 
sortiez  de  votre  monastère ,  afin  de  pouvoir  consoler 

vos  mères  ou  vos  parents.  Qu'ils  sont  nombreux  tous 
ceux  qui,  à  ma  connaissance,  sont  sortis  du  monas- 

majorem  merentur  habere  de  malis  commissis.  Estote 
ergo,  Fratres  mei,  miséricordes,  sicut  Pater  vester  mi- 
sericors  est.  Estote  miséricordes,  pensantes  quantum 
Moyses  in  misericordia  floruit  propter  populum,  pro  cu- 
jus  sainte  petiit  deleri  de  libro  vitœ;  et  quanto  iterum 
zelo  rectitudinis,  cum  obtinuisset  veniam,  ait  ad  popu- 

lum :  «  Ponat  vir  gladium  super  fémur  suum.  »  {Exod., 
XXXII,  27.)  Ecce  qui  vitam  omnium  cum  sua  morte  pe- 

tiit, paucorum  vitam  gladio  destruxit,  intus  igne  amoris, 
et  foris  accensus  zelo  justitiœ  et  [severitatis,  utrobique 
fortis  :  legatus  tamen  populi  apud  Deum  precibus,  et 
causam  Dei  apud  homines  gladiis  admonendam  aliega- 
vit.  Studeamus  igitur,  Fratres  mei,  misericordiam,  dum 
vivimus,  rapere.  Cibetur  a  nobis  esuriens,  vestiatur  a 
nobis  nudus,  recipiatur  a  nobis  peregrinus,  consoletur 
per  nos  pupillus,  visitetur  a  nobis  infirmus,  sepeliatur  a 
nobis  defunctus.  Ista  enim  sunt  opéra  misericordiœ,  de 
quibus  interrogari  debemus  in  die  novissimo.  Sed  di- 
cetis  :  Ecce  in  eremo  sumus,  pauperes  videre  non  pos- 
sumus  et  orpbanos;  pupillos  et  viduas  quomodo  consolari 
valemus?  mortuos  sepelire  quomodo  possumus?  0  Fra- 

tres mei,  bene  scio  vos  in  eremo  esse,  nec  pauperes  vos 
videre  credo,  nec  vos  monasterium  exire  cupio,  ut  ma- 
tres  vel  proximos  consolari  possitis.  Quam  plures  enim 
cognovi  pro  bac  causa  monasterium  exivisse,  qui  ta- 

men ad  monasterium  nunquam  reversi  sunt?  Sub  specie 
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tère  pour  ce  motif,  et  qui  n'y  sont  jamais  rentrés! 
Car,  que  de  mal  se  fait  sous  l'apparence  du  bien  ! 
Voici  le  langage  que  tient  le  démon  :  0  moine  !  quoi, 
ignores-tu  que  ta  mère  est  dans  la  peine  ?  Tout  récem- 

ment, elle  a  perdu  son  mari,  enseveli  son  fils  et  perdu  ses 
biens  ;  elle  est  malade  à  la  mort,  et  elle  ne  veut  point  se 
confesser.  Que  fais-tu  donc  dans  le  désert?  A  quoi 
penses-tu?  Lève-toi  promptement,  quitte  le  monastère, 
va  dans  la  cité,  entre  dans  la  maison  de  tes  parents, 
et  exerce  à  leur  égard  les  œuvres  de  miséricorde,  car 

Dieu  le  veut  et  l'ordonne.  Tout  en  roulant  ces  pensées, 
le  serviteur  de  Dieu  sort  quelquefois  du  monastère 
croyant  bien  faire.  A  peine  est-il  arrivé,  que  la  mère 

saute  au  cou  de  son  fils,  le  père  l'embrasse,  ses  frères 
le  félicitent  et  lui  disent  :  Ne  nous  abandonnez  pas  , 

nous  sommes  frères,  notre  père  est  vieux,  c'est  à  vous 
de  gouverner  la  famille  ;  pourquoi  penser  davantage 
à  retourner  dans  votre  monastère  ?  Le  consentement 

suit  de  près  ce  discours.  Parce  qu'il  consent,  il  reste, 
et,  en  restant,  il  devient  le  pire  de  tous ,  et  il  perd 

tout  le  bien  qu'il  a  fait.  Défiez-vous  bien,  mes  frères, 
oui,  défiez-vous  de  la  malice  du  démon.  Cependant, 

je  veux  que  vous  vous  occupiez  d'œuvres  de  miséri- 
corde. Quoique  vous  n'habitiez  pas  parmi  le  monde, 

au  milieu  des  nations ,  vous  pouvez  toutefois  vous 
exercer  aux  œuvres  de  miséricorde  en  priant,  en  con- 

jurant et  en  suppliant  pour  les  orphelins  et  les  dé- 

laissés. S'il  vous  semble  que  cela  ne  suffit  pas,  rap- 
pelez-vous que  vous  êtes  cent  et  davantage  qui  ha- 

bitez ce  monastère,  et  souvent  les  infirmités  vous 
atteignent ,  souvent  le  démon  vous  afflige,  souvent 

vous  éprouvez  des  soufî'rances  ;  n'en  meurt-il  pas 
souvent  parmi  vous?  Il  vous  est  donc  bien  facile 

d'exercer,  les  uns  à  l'égard  des  autres,  les  œuvres  de 
miséricorde.  Mais  quelqu'un  d'entre  vous  me  dira  : 

enim  boni  multa  mala  fiuDt.  Ecce  enim  diabolus  dicit  : 
0  monache,  an  ignoras  tuam  matrem  dol^ire?  Ecce  nu- 
per  maritum  amisit,  filium  sepelivit,  possessionem  per- 
didit,  infirmatur  ad  mortem  nec  vult  forsitan  coufiteri  ; 
quid  in  eremo  agis?  quid  cogitas?  Surge  velociter,  egre- 
dere  monasterium,  ingredere  civitatem,  pénétra  domos 
parentum,  exerce  in  eis  opéra  misericordiae  :  hoc  enim 
Deus  vult,  hoc  fieri  prsecipit.  Dum  enim  servus  Dei  hoc 
cogitât,  aliquando  exit  monasterium  credens  bene  fa- 
cere.  Et  ecce  dum  appropinquat,  mater  fiUum  osculatur, 
pater  amplectitur,  fratres  applaudunt,  dicentes  :  Noli 
nos  derelinquere  :  fratres  enim  sumus,  pater  noster  an- 
tiquus  est^  tibi  incumbit  familiam  regere  ;  quid  ergo 
amphus  ad  monasterium  redire  prœsumis?  Et  sic  au- 
diendo  consentit,  et  consentiendo  remanet,  et  remanendo 
omnibus  pejor  efficitur,  et  quidquid  boni  fecit,  amittit. 
Cavete  igitur,  Fratres  mei,  cavete  a  maUtia  diaboli  : 
exercere  tamen  vos  volo  opéra  misericordiae.  Etsi  in 
saeculo  non  habitatis  neque  inter  gentes,  exercere  tamen 
opéra  misericordiae  bene  potestis,  orando,  obsecrando  et 
deprecando  pro  orphanis  et  pupillis.  Si  hoc  non  videtur 
vobis  sufficere,  pensare  debetis  quomodo  centum  et 
plures  in  monasterio  simul  habitatis,  et  saepe  infirma- 
mini,  et  saepe  a  diabolo  affligimini,  seepe  patimini^ 
numquid  et  saepe  morimini?  Exercere  ergo  potestis 

J'ai  mon  père  dans  le  siècle,  et  j'ai  promis  à  Dieu  de 
vivre  jusqu'à  la  mort  dans  le  monastère.  Mais  voici 
que  mon  père  est  malade,  il  ne  peut  vivre  sans  moi. 
Que  ferai -j e ?  Quel  parti  prendre?  Si  je  sors,  je 
romps  mes  vœux  ;  si  je  reste ,  je  laisse  mourir  mon 

père.  Que  faire  ?  Oh  !  mes  frères,  prêtez  bien  l'oreille 
pour  apprendre  ce  que  vous  avez  à  faire,  je  vous  le 

dis  comme  le  moment  présent  me  l'inspire.  Si  un 
père  ne  peut  aucunement  vivre  sans  le  secours  de 
son  fils,  qui  est  moine,  le  fils  doit  fournir  à  son  père, 
avec  les  biens  du  monastère,  de  quoi  subsister;  et, 
si  le  monastère  ne  peut  prendre  cette  charge,  que  le 

fils  recherche ,  avec  toute  l'affection  dont  il  est  doué, 
le  moyen  de  ne  pas  priver  son  père  de  secours.  Et,  s'il 
ne  voit  pas  d'autre  moyen ,  avec  la  bénédiction  de 
Dieu,  qu'il  quitte  le  monastère  après  avoir  obtenu  la 
permission  du  supérieur,  qu'il  secoure  son  père  par  sa 
parole  ou  son  travail,  sans  manquer  à  son  devoir  par  né- 

gligence, et  sans  rompre  encore  son  vœu.  C'est  ce  qui 
aura  lieu,  si,  survivant  à  son  père,  il  reprend  aussi- 

tôt sa  vie  première,  vivant  dans  la  justice  et  la  sain- 

teté comme  auparavant,  et  avec  d'autant  plus  de 
ferveur  que,  dans  ces  soins  paternels ,  il  s'est  senti 
chargé  au  delà  de  la  nécessité.  Personne  donc  ne  peut 

s'exempter  de  faire  miséricorde,  ni  le  riche  puis- 
qu'il possède,  ni  le  pauvre  qui  peut  donner  au  moins 

un  verre  d'eau  froide  ,  ni  le  moine  parce  qu'il  doit 
au  moins  prier.  0  homme!  qui  es  d'une  sévérité 
cruelle  sur  la  sainteté  d'autrui,  sache  auparavant  te 
connaître  toi-même.  Si  tu  es  vertueux,  ô  moine  !  tu 

peux  facilement  tomber  !  Es-tu  riche  ?  c'est  un  don 
de  la  fortune ,  et  non  de  la  nature.  Es-tu  en  bonne 

santé?  voici  l'infirmité  qui  frappe  à  ta  porte.  Es-tu 
sage?  tu  n'as  point  la  constance.  Pour  conclure, 
exercez  la  miséricorde  à  l'égard  des  sages  et  des  in- 

etiam  inter  vos  opéra  pietatis.  Sed  dicet  quis  ex  vobis  : 
Patrem  in  saeculo  habeo  ;  et  ego  usque  ad  mortem  in 
monasterio  vivere  Deo  -promisi.  Ecce  enim  pater  infir- 

matur, non  potest  sine  me  vivere.  Quid  ago,  quid  eligo  ? 
Si  exire,  votum  frango  ;  si  stare,  patrem  mori  permitto. 
Quid  ergo?  0  Fratres  attendite  quid  agere  debeatis,  si- 
cut  pro  nunc  mihi  occurrit.  Nam  si  pater  alicujus  sine 
filio  monacho  vivere  nullatenus  potest,  procarare  débet 
filius  quomodo  de  bonis  monasterii  patri  subveniatur. 
Et  si  monasterium  impotens  fuerit,  filius  toto  affectu 
videat  quomodo  patri  non  defîciat.  Et  si  non  viderit, 
cum  Dei  benedictione  monasterium  de  licentia  majoris 
exeat,  et  verbo  et  opère  patri  subveniat,  ut  non  deficiat 
ex  negligentia,  nec  votum  frangere  credat  :  quia  si  post 
patrem  vivendo  remanserit,  statim  ad  pristinam  vitam 
redire  non  pigeat,  sancte  et  juste  vivendo,  sicut  incepe- 
rat,  et  tanto  fortius,  quanto  senserit  se  plus  in  paterno 
ministerio  ultra  necessitatem  gravatum.  Nullus  igitur 
erit,  qui  se  a  misericordia  excusare  possit  :  nec  dives, 
quia  habet  ;  nec  pauper^  quia  calice  aquae  frigidae  non 
caret;  nec  mouachus,  quia  saltem  orare  débet.  0  homo 
qui  crudelis  es  in  alterius  justitia,  te  ipsum  prius  agnosce. 
Nam  si  bonus  es,  o  monache,  cadere  faciliter  potes  :  si 
dives  es,  donum  fortunae  est,  non  naturœ  :  si  sanus  es, 
ecce  inflrmitas  instat  ;  si  sapiens  es,  non  habes  constan- 
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sensés,  'des  malades  et  de  ceux  qui  se  portent  bien,  à 

l'égard  de  ceux  qui  sont  d'une  condition  élevée , 
comme  à  l'égard  de  ceux  qui  sont  d'une  condition 
inférieure.  0  homme  !  quel  sera  ton  sort ,  si  le  Sau- 

veur, ayant  été  à  ton  égard  clément  et  bon,  tu  ignores 
la  pratique  de  la  miséricorde  !  Que  la  miséricorde, 

mes  frères,  fasse  vos  délices,  sans  cependant  qu'elle 
ait  sa  source  soit  dans  la  négligence,  soit  dans  la  pu- 

sillanimité ,  soit  dans  l'indiscrétion  ou  la  faiblesse  de 
caractère.;  qu'elle  soit,  au  contraire,  circonspecte  de 
toutes  façons  ,  en  sorte  qu'en  s'arrogeant  ce  qui  est 
d'elle,  elle  sache  ne  pas  enlever  à  la  justice  ce  qui  lui 
est  dû.  0  moine  !  pèse  la  miséricorde  du  saint  pa- 

triarche Joseph ,  qui  oublia  l'injure  qu'il  avait  reçue 
de  ses  frères.  Proposez-vous,  mes  frères,  pour  mo- 

dèle la  clémence  de  David  pleurant  la  folie  de  son 
fils  qui  le  poursuivait.  0  moine  !  si  vous  fermez  les 

entrailles  de  votre  miséricorde  à  l'indigent ,  la  porte 
du  Christ  vous  sera  fermée  à  tout  jamais.  Il  est,  en 

effet,  la  porte  du  Seigneur  ;  c'est  par  elle  que  les  justes 
entreront.  Elle  éclaire  de  sa  splendeur  le  Nouveau 

Testament,  et  détruit  la  rigueur  de  l'Ancien.  Elle  est 
ce  bois  qui  servit  à  Moïse  pour  adoucir  les  eaux  ;  elle 
est  ce  sel  dont  se  servit  Elisée  pour  détruire  la  sté- 

rilité de  l'eau  ;  elle  est  cette  farine  au  moyen  de  la- 
quelle Elisée  détruisit  le  poison  qui  était  dans  la  chau- 

dière; elle  est  cette  huile  que  le  bon  Samaritain 
versa  sur  le  pauvre  blessé  ;  elle  est  le  Jourdain  où  fut 

guérie  la  lèpre  du  syrien  Naaman.  C'est  la  seule  vertu 
qui  établit  la  différence  entre  un  homme  cruel  et  un 
homme  miséricordieux ,  entre  un  roi  et  un  tyran. 
0  moine  !  où  serais-tu  si  la  miséricorde  de  Dieu  ne 
fût  venue  à  ton  secours  ?  Si  Dieu,  en  effet,  eût  agi  à 
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ton  égard  avec  une  justice  rigoureuse,  tu  ne  saurais 
penser  quels  châtiments  répondraient  à  tes  fautes. 
Donc,  attribue  tout  à  la  miséricorde  de  Dieu ,  et  dé- 

pense au  service  du  prochain  une  pareille  miséri- 
corde; sois  d'autant  moins  avare  de  pardon  que  tu 

as  trouvé  plus  de  bienveillance  en  Dieu.  Aimez  donc, 
mes  frères,  la  miséricorde,  car  je  n'ai  jamais  vu  un 
homme  miséricordieux  finir  par  une  mauvaise  mort. 
Que  Dieu  vous  octroie  cette  miséricorde.  Ainsi  soit- il. 

Sermon  VIT.  —  De  l'obéissance.  —  Mes  frères  bien- 
aimés,  il  faut  obéir  à  Dieu  en  toutes  choses ,  si  nous 
voulons  nous  sauver  dans  le  désert  ;  et,  si  cette  œuvre 

nous  semble  difficile,  considérons  l'obéissance  du 
Fils  de  Dieu,  et  n'hésitons  pas  à  nous  dépouiller  de 
notre  orgueil.  Le  Fils  de  Dieu  lui-même  fut  obéis- 

sant jusqu'à  la  mort  de  la  croix,  et  nous,  nous  dédai- 
gnons d'obéir  à  ses  préceptes.  Si  Jésus-Christ  fut 

obéissant  jusqu'à  la  mort  de  la  croix,  ce  ne  fut  pas 
pour  son  avantage,  mais  pour  le  nôtre.  Soyez-lui  donc 
obéissant,  non  pour  son  utilité,  mais  pour  la  vôtre. 

Voyez,  mes  frères,  l'ange,  il  obéit  à  Dieu  en  tout,  et 
vous,  poussière,  vous  vous  révoltez  contre  Dieu  !  Les 
créatures  insensibles  obéissent  à  Dieu,  et  vous,  créa- 

ture raisonnable,  vous  lui  résistez  !  Ni  le  soleil,  ni  la 

lune,  ni  les  étoiles  ne  s'écartent  de  la  route  qui  leur 
fut  tracée  ;  les  astres  remplissent  avec  exactitude  leurs 
fonctions,  et  vous  vous  opposez  à  la  volonté  de  Dieu 
presque  en  toutes  choses  !  Au  moindre  signe  de  Dieu, 

les  campagnes  s'ornent  de  fleurs,  les  pluies  fécondent 
la  terre,  les  forêts  se  garnissent  de  feuilles,  le  petit 
oiseau  gazouille  dans  les  bois ,  tout  obéit  à  Dieu ,  et 
l'homme  seul  résiste  à  la  volonté  suprême  !  0  moine  ! 

lis  ce  qui  est  écrit  :  «  L'obéissance  vaut  mieux  que 

tiam.  Igitur  circa  omnes,  tam  circa  sapientes  quam  in- 
sipientes,  tam  circa  sanos  quam  infirmes,  tam  circa 
nobiles  quam  ignobiles  misericordiam  habe.  0  homo 
quid  de  te  erit,  si  Salvator  tuus  clemens  et  pius  faerit, 
et  tu  misericordiam  igaoraveris  ?  Pascatur,  Fratres  mei, 
misericordia  inter  vos,  non  tamen  ex  negligentia,  nou 
tamen  ex  pusillanimitate,  non  ex  indiscretioae,  non  ex 
animi  infîrmitate  ;  sed  omnibus  modis  sit  circumspecta^ 
ut  sic  suum  retineat  proprium,  quod  justitiae  non  aufe- 
rat  debitum.  0  monache  vide  sancti  Joseph  misericor- 

diam, quae  fratrum  suorum  est  oblita  injuriam.  Eligite 
Fratres  mei  David  clementiam,  qui  filii  persequentis 
deflebat  dementiam.  0  monache,  si  clauseris  viscera  mi- 
sericordiee  indigenti,  omnino  claudetur  tibi  janua  Christi. 
Hœc  est  enim  porta  Domini,  et  justi  intrabunt  in  eam. 
Hœc  novum  Testamentum  illuminât,  et  veteris  rigorem 
exterminât.  Hoc  est  ligaum  quo  Moyses  aquas  dulcora- 
vit  :  hoc  est  sal  in  quo  Eliseus  aquarum  sterilitatem  ex- 
terminavit  :  hœc  est  farina,  qua  EUseus  mortem  quae  in 
olla  erat  exstirpavit.  Hoc  est  oleum,  quod  Samaritanus 
infudit  vulnerato.  Hoc  est  Jordanis,  quo  curatur  lepra 
Naaman  Syri.  Heec  sola  virtus  est,  quae  dividit  inter  cru- 
delem  et  pium,  regem  et  tyrannum.  0  monache  ubi 
esses,  si  tibi  Dei  misericordia  non  subvenisset?  Si  enim 
Deus  tecum  ageret  districta  sententia,  non  posses  cogi- 
tare  pœnam,  quae  responderet  tuis  demeritis.  Omnia 

ergo  attribue  Dei  misericordiœ,  et  a  simili  misericor- 
diam expendas  in  usum  proximi  ;  ut  non  sis  avarus 

in  miserando,  cum  sis  expertus  largitatem  in  Deo. 
Amate  ergo,  Fratres  mei,  misericordiam,  quia  nun- 
quam  vidi  pium  hominem  mala  morte  finiri  :  quam 
misericordiam  faciat  vobis  cum  Deus.  Amen. 

Sermo  VH.  —  De  ohedientia  [a).  —  Fratres  mei  di- 
lectissimi,  obedire  oportet  Deo  in  omnibus,  si  salvari 
cupimus  in  eremo.  Et  si  difficile  nobis  videtur,  con- 
siderare  debemus  obedientiam  Filii  Dei,  et  nostram 
deponere  contumaciam  non  differamus.  Ipse  enim 
Dei  Filius  obediens  fuit  usque  ad  mortem  crucis  ;  et 
nos  contemnimus  ejus  obedire  praeceptis  ?  Christus 
enim  obediens  fuit  usque  ad  mortem,  non  pro  sua,  sed 
pro  nostra  utilitate.  Estote  ergo  non  pro  sua,  sed  pro 
vestra  utilitate  sibi  obedieates.  Ecce  enim,  Fratres,  An- 

gélus in  omnibus  obedit  Deo  ;  et  tu  qui  cinis  es,  contra- 
dicis  Deo?  Insensibilia  obediunt  Deo,  et  tu  rationahs 
resistis  Deo  ?  Sol  a  sua  semita  non  deviat,  nec  luna,  nec 
stellae;  omnia  enim  cœhca  suis  {b)  indulgent  officiis  ; 
tu  vero  Dei  voluntati  quasi  in  omnibus  resistis.  Ad  nu- 
tum  Dei  campi  floribus  decorantur,  terra  imbribus  fe- 
cundatur,  frondibus  crispatur  silva,  in  nemore  citharizat 

avicula;  omnia  Deo  obediunt,  et  solus  homo  Dei  volun- 
tati resistit.  0  monache,  lege  quod  dicitur  :  «  Melior 

est  obedientia  quam  victima.  »  (I  Reg.-^  xv,  22.)  Quae 
(a)  Mss,  addunt,  et  ejus  discrelione.  —  {b)  Mss.  indigent. 
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le  sacrifice.  »  {IRois,  xv,  22.)  Pourquoi?  si  ce  n'est 
que  dans  les  sacrifices  on  immole  une  chair  étran- 

gère, et  que  par  l'obéissance  on  immole  sa  propre 
volonté ,  sa  propre  chair.  Soyez  donc,  mes  frères , 
obéissants  pour  pouvoir  apaiser  Dieu,  que  vos  péchés 

passés  ont  irrité.  L'homme  apaise  Dieu  d'autant  plus 
promptement  que  l'orgueil  de  sa  volonté  est  immolé 
par  le  glaive  du  précepte. 

Cependant ,  mes  frères ,  prenez  vos  sûretés  à  l'é- 
gard de  l'obéissance  ;  sous  son  couvert  peut  se  cacher 

le  fiel  du  dragon  sous  l'apparence  du  miel,  et  le  loup 
sous  la  peau  de  brebis  ;  dans  un  breuvage  doux,  on 
introduit  souvent  du  poison,  et  dans  un  vase  sou- 

vent on  renferme  la  mort.  Que  celui  qui  commande 

et  que  celui  qui  obéit  veillent  à  ce  que  l'obéissance  soit 
honnête,  et  qu'elle  soit  accompagnée  de  discrétion, 
car,  si  elle  n'est  pas  discrète,  elle  devient  de  la  cruauté  ; 
si  elle  n'est  pas  honnête,  on  ne  doit  nullement  obéir. 
Si,  par  exemple ,  on  nous  ordonne  de  ne  pas  aimer 
Dieu,  ou  encore  de  le  haïr,  devrons-nous  obéir  ?  Dieu 
lui-même  pourrait-il  nous  faire  un  pareil  comman- 

dement ?  On  ne  doit,  mes  frères,  commander  que  des 
choses  justes  et  honnêtes;  et,  si  elles  ne  le  sont  pas, 

gardons-nous  bien  d'obéir,  quand  même  ce  serait  un 
apôtre  qui  nous  en  donnerait  l'ordre.  Sachez ,  mes 
frères  ,  et  gravez  profondément  dans  vos  cœurs,  que 

l'obéissance  sans  discrétion  est  vaine  ;  et  ce  défaut 
a  sa  source,  non  pas  dans  celui  qui  obéit,  mais  dans 

celui  qui  commande.  Si  l'obéissance  est  dénuée  d'hon- 
nêteté, c'est  de  l'orgueil  ;  et  la  faute  vient  à  la  fois  et 

de  la  part  de  celui  qui  consent  et  de  la  part  de  celui 
qui  commande  ;  au  dernier  jour,  un  châtiment  égal 
sera  la  punition  de  cette  faute.  Observez  vous-mêmes 

ce  que  vous  commandez;  prenez  garde  aux  fardeaux 

que  vous  imposez,  et  pesez-les.  Mais,  chaque  fois  que 
l'obéissance  ne  sera  ni  juste,  ni  honnête,  que  les  pas- 

teurs sachent  qu'ils  se  rendent  coupables.  L'obéis- 
sance est  donc,  mes  frères,  vraie,  sainte  et  méritoire, 

quand  elle  est  enrichie  de  discrétion,  d'honnêteté,  de 
justice  et  d'humilité.  Ces  vertus  sont  les  compagnes 
d'une  sainte  obéissance,  et  sans  elles  toute  obéissance 
est  vaine  et  inutile.  C'est  l'obéissance  qui  conserve  la 
concorde  parmi  les  anges,  qui  nourrit  la  paix  au  mi- 

lieu des  moines ,  et  produit  la  tranquilUté  entre  les 

concitoyens.  L'obéissance  est  une  vertu  sans  laquelle 
un  état  ne  peut  se  soutenir,  et  sans  laquelle  aucune 

famille  ne  peut  être  gouvernée.  Qu'il  est  donc  énorme 
le  vice  contraire  à  l'obéissance  !  A  cause  de  ce  vice, 
le  démon  a  perdu  le  ciel,  l'homme  perdit  le  pa- 

radis, Saûl  le  royaume,  et  Salomon  le  divin  amour. 

0  obéissance  !  sainte  épouse  de  Dieu ,  tu  es  l'échelle 
parfaite  par  laquelle  on  monte  au  ciel ,  le  char  dans 
lequel  Elie  monta  au  ciel ,  la  porte  du  paradis  pour 
les  fidèles  ;  porte  qui  se  ferme  devant  les  coupables. 

0  sainte  obéissance  !  tu  es  la  nourrice  de  l'humi- 
lité, l'épreuve  de  la  patience,  la  pierre  de  touche  de 

la  douceur.  Soyez  donc,  mes  frères,  obéisssants  avec 
Abraham  ;  rendez  à  César  ce  qui  appartient  à  César, 
et  à  Dieu  ce  qui  appartient  à  Dieu.  Nous  rendons  à 
César  ce  qui  lui  est  dû ,  quand  nous  sommes  soumis 
à  nos  supérieurs.  Or,  notre  soumission  consiste  dans 

des  témoignages  extérieurs  de  respect  et  d'affection. 
Nous  devons  en  agir  ainsi ,  non-seulement  à  l'égard 
de  nos  pasteurs ,  mais  aussi  à  l'égard  des  saints  de 
Dieu,  et  ainsi  nous  rendons  par  l'obéissance  à  César 
ce  qui  appartient  à  César.  Mais  nous  rendons  à  Dieu 

causa  est,  nisi  quia  in  victimis  aliéna  immolalur  caro, 
sed  in  oljedientia  voluntas  propria  et  caro  mactatur. 
Estote  ergo,  Fratres  mei,  obedientes,  ut  Deum  placare 
possitis  de  peccatis  commissis.  Tanto  enim  citius  plaçât 
homo  Deum,  quanto  repressa  arbitrii  sui  superbia  gladio 
preecepti  se  immolât. 

Cavete  tamen  in  obedientia,  Fratres  mei;  sub  ipsa 
enim  potest  latere  fel  draconis  sub  specie  mellis,  lupus 
sub  pelle  ovina  :  in  potu  enim  dulci  venenum  sœpe  la- 
tilat,  et  in  olla  saepe  mors  ponitur.  Atteiidat  ergo  qui 
preecipit,  et  qui  obedire  intendit,  quod  obedientia  sit  ho- 
nesta,  et  omni  discretione  decorala.  Nam  si  discreta  non 
fuerit,  crudelitas  existimanda  est  :  si  honesta  non  fuerit, 
nullatenus  obedire  debemus.  Verbi  gratia,  si  nobis  prse- 
cipitur,  quod  Deum  non  diligamus,  vel  quod  Deum  odio 
habeamuSj  numquid  obedire  debemus?  numquid  vel 
ipse  Deus  hoc  prœcipere  potest  ?  Honesta  igitur,  Fratres, 
debent  praecipi  et  justa  :  et  si  honesta  vel  justa  non  fue- 
rint,  nullatenus  obedire  debemus,  etiam  si  Apostolus 
nobis  hoc  indicaverit.  Tenete  igitur,  Fratres  mei,  et  in 
cordibus  vestris  alligate,  quod  obedientia  sine  discre- 

tione cassa  est,  et  venit,  non  ex  parte  obedientis,  sed 
prcecipientis  :  et  obedientia  honestate  privata,  superbia 
est,  et  venit  ex  utriusque  parte,  consentientis  et  preeci- 
pientis,  et  in  die  novissimo  pari  pœna  punientur.  Custo- 
dite  (a)  quid  praecipitis,  cavete  et  pondérale  quid  impo- 

(a)  Forte  qui,  Editi,  quod.  —  (6)  Edili  eorum  inferni. 

nitis.  Verum  quotienscumque  obedientia  honesta  et  justa 
non  fuerit,  totiens  ad  irregularitatem  se  devenisse  pas- 
tores  agnoverint.  Obedientia  igitur,  Fratres  mei,  tune 
veraj  tune  sancta,  tune  meritoria  est,  quando  ditata  est 
discretione,  honestate,  justitia  et  humilitate.  Istee  enim 
sunt  sociee  sanctce  obedientiae,  sine  quibus  omnis  obe- 

dientia vana  est  et  inutilis.  Hsec  est  illa  obedientia  quae 
concordiam  conservât  in  Angelis,  pacem  nutrit  in  mo- 
nachis,  trauquillitatem  générât  in  civibus.  Haec  est  illa 
obedientia,  sine  qua  respublica  stare  non  potest,  sine 
qua  familia  aliqua  régi  non  potest.  0  quam  énorme  vi- 
tiura,  quod  obedientias  contrarium  fuit  :  Per  hoc  dia- 
bolus  cœlum  perdidit,  per  hoc  homo  paradisum  amisit, 
per  hoc  Saul  regnum,  per  hoc  Salomon  amorem  divi- 
num.  0  sancta  Dei  sponsa  obedientia,  tu  perfecta  scala 
es  qua  cœlum  ascenditur,  tu  quadriga  qua  Elias  vectus 
est  in  paradisum,  tu  porta  paradisi  fidelibus,  et  clausura 
{b)  reorum.  0  sancta  obedientia,  tu  humilitatem  nutris, 
tu  patientiam  probas,  tu  mansuetudinem  examinas.  Es- 

tote ergo,  Fratres,  cum  Abraham  obedientes,  reddentes 
quae  sunt  Caesaris  Caesari,  et  [quae  sunt  Dei  Deo,  Tune 
vero  reddimus  Caesari  debitum  suum,  quando  duliam 
prœlatis  nostris  reddimus.  Haec  enim  dulia  consistit  in 
reverentiai  exhibitione  et  dilectione.  Hoc  autem  facere 
debemus  non  solum  pastoribus,  sed  et  sanctis  Dei;  et 
tune  reddimus  per  obedieutiam  quee  sunt  Caesaris  Caisari. 
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ce  qui  appartient  à  Dieu^  quand  nous  persévérons 

dans  le  culte  de  latrie  ;  c'est  celui  qui  convient  à  Dieu 
seul.  Ce  culte  consiste  dans  la  prière,  dans  l'action 
de  grâces,  dans  la  démonstration  du  culte  extérieur 
et  dans  la  piété  intérieure  de  notre  âme.  Que  Dieu 

daigne  nous  accorder  de  lui  rendre  ce  culte  et  d'y 

persévérer,  lui  qui  est  béni  dans  l'éternité.  Ainsi soit-il. 
Sermon  VIII.  —  La  persévérance.  —  Mes  frères , 

comme  dit  l'Apôtre  :  «  Personne  ne  peut  recevoir  la 
couronne,  s'il  n'a  légitimement  combattu.  »  (II  Tim.^ 
n,  5.)  Mais  personne  ne  combat  légitimement,  sinon 

celui  qui,  dans  la  plaine,  combat  jusqu'à  la  fin  ;  or 
combattre  jusqu'à  la  fin,  c'est  combattre  légitimement; 
aussi  c'est  mériter  la  couronne.  Donc,  ce  n'est  point 
un  grand  bien  de  commencer  ce  qui  est  bon  ;  mais 

l'achever,  voilà  seulement  ce  qui  est  parfait.  Il  y  en 
a  beaucoup  qui  commencent  l'exécution  de  nombreux 
projets,  mais  ils  défaillent  dans  le  chemin.  Beaucoup 
viennent  dans  le  désert,  mais  peu  arrivent  à  la  terre 

de  promission.  Oh!  mes  frères,  n'ayez  pas  de  crainte 
de  commencer  de  grandes  choses,  et  ne  vous  ennuyez 
pas  de  poursuivre  ce  qui  est  commencé  ;  sachez  que 

c'est  la  persévérance  qui  donne  au  mérite  sa  forme, 
donne  du  corps  à  la  résolution  de  bien  faire,  récom- 

pense celui  qui  court,  couronne  le  combattant,  mène 
à  la  récompense  et  conduit  au  port.  Elle  est  la  robe 

longue  du  patriarche  Joseph,  s'étendant  sans  fin  ;  la 
tunique  sacerdotale  qui  couvre  les  extrémités  des 
pieds.  Elle  est  la  queue  de  la  victime  que  nous  sommes 

tenus  de  rendre  et  d'ofî'rir  à  Dieu,  le  talon  de  la  bonne 
œuvre  que  nous  devons  préserver  contre  la  morsure 
du  serpent  ;  elle  est  la  vertu  qui  lie  Dieu ,  celle  qui 

donne  son  achèvement  à  toute  bonne  œuvre.  C'est  la 

Sed  tune  reddimus  quae  sunt  Del  Dec,  quando  in  latria 
perseveramus  :  hoc  enim  soli  Dec  congruit.  Haec  enim 
consistit  in  oratione,  et  gratiarum  actione,  et  cultus  ex- 
terioris  exhibitionë,  et  interioris  mentis  de votione.  Quod 
facere  nos  et  perseverare  nobis  Deus  praestare  dignetur 
in  eeternum  benedictus.  Amen. 
Sermo  VllI.  —  De  perseverantia.  —  Fratres  mei 

sicut  ait  Apostolus,  «  non  potest  coronari,  nisi  qui  légi- 
time certaverit.  »  (Il  Tim.,  u,  5.)  Nullus  enim  légitime 

certat,  nisi  qui  in  campo  usque  ad  finem  certat  :  [  et 
(a)  si  certat  usque  ad  finem,  légitime  certat  :  ]  ideo  mérite 
coronatur.  Non  est  igitur  magnum  bonum,  inciioare  quod 
bonum  est  ;  sed  consummare,  hoc  solum  perfectum  est. 
Mulli  enim  multa  aggrediuntur,  sed  deficiunt  in  via  : 
multiexeunt  in  desertum,  sed  pauci  perveniunt  ad  terram 
promissionis.  0  Fratres  mei,  non  taedeat  incipere  magna, 
nec  fastidiat  tenere  inchoata  ;  scientes  quos  perseverantia 
informat  meritum ,  colorât  boni  propositum,  rémunérât 
currentem,  coronat  pugnantem,  ducit  ad  bravium,  con- 
ducit  cunctos.'ad  portum.  Haec  est  tunica  talaris  sancti 
Joseph,  usque  ad  finem  coutiugens.  Haec  est  tunica  sacer- 
dotalis  usque  ad  pedes  perveniens.  Haec  est  cauda  hostiœ, 
quam  tenemur  Deo  reddere  et  offerre.  Haec  est  calcaneum 
bonae  operationis ,  quod  contra  serpentis  morsum  de- 
bemus  observare.  Haec  est  virtus,  quae  Deum  ligat.  Haec 

(a)  Uteo  noQ  UabcRt  Mss, 
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persévérance  qui  distribue  aux  martyrs  leurs  palmes, 
aux  vierges  leurs  couronnes ,  qui  élève  si  haut  les 
prêtres  et  les  confesseurs  ;  elle  est  le  vêtement  sans 
couture,  la  tunique  sans  tache,  la  bonté  sans  malice. 
0  moine!  qui  as  commencé  à  vivre  pour  le  bien, 

prends  garde  de  n'avoir  reverdi  que  pour  un  temps  ; 
prends  garde  d'être  comparé  à  l'herbe  des  champs, 
qui  naît  aujourd'hui  et  demain  se  flétrit.  Travaillons, 
mes  frères,  mais  dans  notre  travail  soyons  persévé- 

rants; travaillons  afin  d'obtenir  la  persévérance.  Que 
tous  les  moines  travaillent  pour  conserver  leurs  mé' 
rites  ;  que  les  vierges  travaillent  pour  se  perfection- 

ner ;  que  les  veuves  travaillent  et  persévèrent  dans 
cet  état.  Faites  bien  attention  cependant,  mes  frères, 
car  quelquefois  le  démon  attire  au  bien  et  y  conduit, 
pour  que  de  ce  bien  résulte  un  plus  grand  mal  ; 
contre  cette  ruse  du  démon ,  la  persévérance  seule 
peut  faire  que  le  bien  commencé  soit  terminé  par 
une  bonne  fin,  et  que  le  miheu  ne  diffère  point  du 
commencement,  ni  la  fin  du  milieu.  Mais  mal  finir 

le  bien  commencé ,  qu'est-ce  autre  chose  que  faire 
des  actes  monstrueux?  Cette  action ,  qui  commence 

par  l'intelligence  et  finit  par  la  sensualité,  ressemble 
en  quelque  façon  à  la  chimère.  En  agissant  ainsi, 
quelle  différence  mettez-vous  entre  vous  et  ce  peintre 
qui  a  une  tête  humaine  joignait  une  crinière  de 
cheval,  le  tout  revêtu  de  plumes  inutiles  ?  Fais  donc 
bien  attention,  ô  moine  !  que  ton  action  ne  produise 
pas  un  monstre  ;  toute  créature  sera  difforme  si 
les  pieds  ne  répondent  pas  à  la  tête.  Quelques-uns 

ont  un  bon  commencement ,  mais  leur  vie  offre  l'i- 
mage d'un  monstre  effrayant;  ils  montrent  une  tête 

d'homme,  le  milieu  glisse  vers  la  luxure  et  pré- 
sente un  ventre  de  bouc,  puis  ils  montrent  à  la 

est  quae  omne  bonum  informat.  Haec  est  perseverantia, 
qua  laureantur  Martyres,  qua  virgines  coronantur^  qua 
sacerdotes  sublimantur  et  confessores.  Haec  est  vestis  sine 
ruga,  tunica  sine  macula,  bonitas  sine  malitia.  0  monache, 
qui  bene  incepisti  vivere ,  cave  ne  ad  tempus  virescas , 
cave  ne  fœno  compareris,  quod  nunc  nascitur,  et  statim 
marcescit.  Laboremus  ergo  Fratres ,  et  laborantes  perse- 
veremus  :  laboremus,  ut  perseverantiam  habeamus.  La- 
borent  monachi  omnes ,  ut  retineant  :  laborent  virgines, 
ut  informent  :  laborent  viduae ,  ut  in  ipsa  persévèrent. 
Attendite  tamen  Fratres  :  nam  diabolus  quandoque  ser- 
vos  Dei  ad  bonum  invitât  et  conducit ,  ut  de  bono  gra- 
vius  eliciat  malum.  Contra  hune  diaboh  insultum  sola 

valet  perseverantia,  ut  bono  fine  bona  eoncludantur  ini- 
tia :  ut  priucipium  medio,  médium  ne  discrepet  ultimo. 

Bonum  enim  inchoatum  cum  malo  fine  concludere, 
quid  aliud  est  quam  monstruosas  res  conficere  ?  Illa  enim 
aetio  quasi  Chimaera  est ,  quae  initium  habet  a  ratione , 
sed  finem  a  sensualitate.  Cum  enim  sic  agitur ,  humano 

capiti  cervicem  pietor  equinam  jungit  et  superinducit  iu- 
fruetuosas  plumas.  Cave  ergo,  o  monache,  ne  aetio  tua 
monstrum  pariât.  Enormis  enim  erit  fétus  ventris ,  si 
capiti  non  correspondeat  finis.  Quidam  enim  habent  ini- 

tium bonum,  quorum  vita  monstrum  est  mirabile  quasi 

hominis  praetendens  caput,  sed  médium  in  luxuriam  des.- 
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fin  par  leur  rapacité  les  pieds  du  loup.  0  moine  !  que 
te  sert  de  bien  commencer  et  de  ne  pas  bien  finir  ? 
Si  tu  perds  le  mérite  de  la  vertu ,  tu  encourres  la 

damnation  et  mérites  de  grands  supplices.  Qu'il  efit 
été  meilleur  pour  toi  de  ne  pas  connaître  la  voie  de 
la  vérité  que  de  retourner  en  arrière,  par  inconstance, 

après  l'avoir  connue.  0  moine!  ton  apostasie  te  fera 
considérer  comme  léger,  on  te  reprochera  avec  Judas 

l'instabilité  de  ton  esprit;  tu  mets  Dieu  de  côté,  tu 
perds  tes  amis,  tu  te  dépouilles  de  l'espérance  :  la 
haine  de  tout  le  monde  te  poursuit,  et  tous  te  re- 

gardent, à  cause  de  ta  vie,  comme  le  dernier  des  apos- 
tats. 0  moine!  prends  bien  garde,  si  tu  ne  persévères 

pas,  tu  mourras  de  mort.  Donc ,  si  tu  as  commencé 

à  bâtir,  achève  ;  si  tu  n'as  point  commencé,  com- 
mence. Si  tu  as  offert  au  démon  la  fleur  de  ta  jeu- 

nesse, n'hésite  point  au  moins  à  immoler  à  Jésus-Christ 
les  restes  de  ta  vieillesse,  car  il  est  miséricordieux,  il 

t'accueillera  de  bon  cœur,  te  donnera  la  robe  blanche, 
mettra  un  anneau  à  ta  main  et  des  chaussures  à  tes 

pieds  ;  et,  après  avoir  vieiUi  longtemps  dans  des  jours 
mauvais,  ta  jeunesse  se  renouvellera  comme  celle  de 

l'aigle  pour  durer  l'éternité.  Commencez  donc,  mes 
frères  ;  rappelez-vous  sans  cesse  de  quels  sommets  de 

la  vertu  Judas  s'est  laissé  tomber.  Ma  langue  ne  saurait, 
en  aucune  façon,  vous  exprimer  avec  quelle  ferveur  il 
commença  à  bien  agir  ;  cependant ,  comment  a-t-il 
persévéré  ?  vous  le  savez.  Voyez  Salomon,  il  est  tombé 
par  inconstance  ;  il  en  fut  de  même  de  Saùl  et  de 

beaucoup  d'autres.  Commencer  fut  le  fait  d'un  grand 
nombre ,  mais  qu'il  est  petit  le  nombre  de  ceux  qui 
persévèrent!  Ayez  donc  soin  de  marcher  avec  pré- 

caution, pesant  avec  soin  cette  parole  :  Que  celui  qui 

cendit,  ventremque  ovinum  habet,  et  ad  ultimum  in  ra- 
pacitatem  lupi  pedes  osLendit.  0  monache,  quid  tibi  pro- 
dest  bonum  inchoare,  et  non  finem  incladere  ?  Si  bonum 
virtutis  amittis,  damnum  incurris,  et  grande  supplicium 
promereris.  0  quam  melius  tibi  fuisset,  viam  veritatis 
non  agnoscere,  quam  post  agnitam  rétro  ire  par  incons- 
tantiam  !  0  monache,  lavis  reputaris  par  tuam  aposta- 
siam,  cum  Juda  incurris  mentis  instabilitatem  ;  postponis 
Deum,  amittis  amicos,  spam  perdis,  odio  a  cunctis  ha- 
beris,  at  valut  omnibus  pejor  apostata  comprobaris  in 
vita.  0  monache  attende,  quia  nisi  parsevaravaris,  morte 
morieris.  Igitur  si  incepisti  aedifîcare,  parfice  ;  si  non  in- 
capisti,  iucipa.  Si  obtulisti  florem  juvantutis  tuse  diabolo, 
saltem  faecam  senactutis  tuae  immolare  non  différas 
Christo.  Ipse  anim  misericors  est,  et  recipiet  ta  libentar, 
et  dabit  tibi  stolam  candidam,  et  annulum  in  manu  tua, 
et  calcaamentum  in  pedibus  tuis  :  et  tune  invaterata  olim 
diebus  malis,  renovabitur  ut  aquilae  juventus  tua  durans 
in  eeternum.  Incipita  argo ,  Fratres  mai ,  at  parsevarate 
reducentas  vobis  ad  memoriam ,  a  quanto  bono  recassit 
Judas,  at  quomodo  ferventer  bena  agera  cœpit,  lingua 
vobis  exprimera  nuUatenus  possam  ;  quomodo  tamen 
persavaraverit ,  scitis.  Ecce  Salomon  par  inconstantiam 
corruit  :  sic  et  Saùl,  sic  et  multi  alii  :  quia  multorum  in- 
cipere  fuit,  sad  perseverantium  parvus  est  numerus.  Ca- 
vete  ergo  quomodo  caute  ambuletis,  considérantes  quod 
qui  se  existimat  stare ,  videat  ne  cadat.  Félix  ergo  est , 

pense  être  debout  fasse  attention  de  ne  pas  tomber. 
Heureux  donc  est  celui  qui  continue  à  bien  agir  jus- 

qu'à la  fin.  Que  celui  qui  a  daigné  mourir  pour  nous 
nous  accorde  cette  grâce.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  IX.  —  De  la  colère  et  de  la  haine.  —  Mes 
frères  bien-aimés,  gardez  le  souvenir  de  tout  ;  ne  se 

tromper  en  rien  est  le  propre ,  non  de  l'humanité , 
mais  de  la  divinité.  De  même,  se  troubler,  souffrir  et 

oublier  n'appartiennent  point  à  la  divinité,  mais  à 
l'humanité  seule .  Dieu  ne  m ent  point  comme  l'homme , 
il  ne  s'irrite  point  comme  le  fils  de  l'homme.  Il  est 
donc  de  l'homme,  mes  frères,  de  se  troubler  et  de  se 
mettre  en  colère  ;  et  ressentir  la  colère  est  la  condi- 

tion commune  des  bons  et  des  méchants ,  mais  per- 

sévérer dans  la  haine  et  la  colère,  c'est  le  propre  du 
démon.  Aussi,  vous  qui  êtes  spirituels,  devez -vous 
prendre  la  plus  grande  attention  pour  que  la  colère 

ne  vous  domine  point  comme  des  insensés.  L'insensé 
laisse  aussitôt  paraître  sa  colère;  mais  comprimer  forte- 

ment son  cœur  irascible,  c'est  l'effet  d'une  grande  pru- 
dence et  d'une  grande  perfection.  0  moine  !  garde- 

toi  de  te  mettre  en  colère,  car  nous  portons  dans  cette 

vaste  solitude  le  nom  et  l'habit  de  la  sainte  religion. 
Gardez-vous  donc  de  tout  trouble;  convient-il  à  des 

serviteurs  de  Dieu  de  s'y  abandonner?  Alors  de  quoi 
vous  serviraient  vos  jeûnes,  votre  abstinence,  vos  sa- 

crifices ?  Enfin ,  mes  frères  ,  de  la  colère  procède  la 

rancune  ;  de  la  rancune ,  la  haine  qui  n'est  qu'une 
colère  invétérée  dans  le  cœur.  De  là  naît  l'homicide, 
sinon  d'effet,  du  moins  par  la  volonté  ;  de  là,  la  calomnie , 
la  détraction,  les  soupçons  et  les  injures,  toutes  choses 
qui  sont  les  œuvres  de  la  chair  et  du  démon.  0  moine  ! 
quitte  ta  colère,  détruis  ta  rancune,  apaise  ta  fureur 

qui  persévérât  bane  facere  usque  in  finem.  Quoddonum 
praestet  nobis  ille  qui  pro  nobis  mori  dignatus  est. 
Amen. 

Seemo  IX.  —  De  ira  et  odio.  —  Fratres  mei  dilactis- 
simi,  sicut  omnium  habere  memoriam,  et  in  nullo  errare, 
non  humanitatis,  sad  deitatis  solum  est,  ita  turbari,  pati 
at  oblivisci  solum  humanitatis  est,  non  deitatis,  Nam 
Dans  non  mentitur,  ut  homo  ;  nac,  ut  filius  hominis,  ir- 
ritatur.  Humanum  est  ergo ,  Fratres  mai,  turbari  at 
irasci;  at  iram  incurrara,  bonorum  at  malorum  commu- 
nis  est  conditio  :  sed  in  ira  val  odio  persevarara,  diabo- 
licum  est.  Ideo  vos  qui  spiritalas  astis ,  maxime  atten- 
dera  dabetis,  ne  ira  in  sinu  stultorum  requiascat.  Fatuus 
enim  statim  iram  suam  indicat.  Fortiter  tamen  spiritum 
irascibilam  continere,  magnse  prudantiae  et  perfectionis 
est.  0  monache  noli  irasci  :  nam  nomen  et  habitum  sanc- 
tse  religionis  in  bac  vasla  solitudine  portamus.  Custodite 
igitur  vos  ab  omni  turbatioue  :  non  anim  dacat  sarvos 
Dai  turbationem  incurrere.  Numquid  enim  proderunt  vo- 

bis vestra  jajunia,  vestra  abstiuentia ,  vestra  sacrificia. 
Ab  ira  deniqua,  Fratres  mai,  procedit  rancor,  a  rancore 
odium ,  quod  est  ira  inveterata  in  animo  :  inde  nascitur 
homicidium,  et  si  non  opère,  saltem  voluniate  :  inde 
contumelia;  inde  datractio,  inde  suspicio  et  injuria,  quae 
sunt  opéra  carnis  et  diaboli.  0  monache  ,  depone  iram, 
destrue  rancorem ,  mitiga  furorem  ;  ne  filius  perditionis 
efficiaris.  0  quam  meUus  esset  monacho,  in  seeculo  vivere 
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pour  ne  pas  devenir  un  fils  de  perdition.  Oh  !  qu'il 
eût  été  meilleur  pour  un  moine  de  vivre  en  paix  dans 
le  siècle  que  de  se  disputer,  dans  la  colère  et  la  fu- 

reur, dans  un  monastère  où  fleurissent  tant  d'hommes 
vertueux,  et  de  garder  la  haine  dans  le  cœur  !  Gom- 

ment peut  mériter  de  louer  Dieu,  et  d'en  être  exaucé, 
celui  qui  conserve  de  la  haine  ?  De  quel  front,  ô  moine  ! 
avec  quel  cœur,  avec  quelle  piété  peux-tu  demander 
ton  pardon  à  Dieu,  si,  haïssant  ton  frère,  tu  demandes 

qu'il  te  soit  pardonné  comme  tu  remets  à  autrui  ses 
ofî'enses  ?  Ajoute  foi  à  ma  parole  :  Il  te  sera  autant 
remis  que  tu  auras  pardonné  à  autrui.  Chassons  donc, 
mes  frères,  la  colère  qui  est  bien  figurée  par  Lazare, 
ce  mort  fétide  depuis  quatre  jours.  Celui  qui  porte  la 
colère  dans  son  cœur,  aussitôt  la  puanteur  de  ce  vice 
le  met  en  état  de  corruption.  La  colère  nait-elle  dans 
votre  cœur  ?  comprimez-la  aussitôt,  brisez-la  contre 

la  pierre ,  étoufïez-la  à  l'exemple  de  votre  Sauveur 
qui,  frappé  sur  une  joue,  ofl'rit  l'autre  aussitôt;  car, 
s'il  n'eût  fait  cela  le  premier,  il  ne  m'eût  pas  donné 
l'ordre  de  le  faire.  Allons ,  mes  frères ,  apprenez  de 
celui  qui  a  dit  de  lui-même  qu'il  était  doux  et  humble, 
apprenez  par  ses  exemples  ce  que  vous  avez  souvent 
entendu  de  sa  bouche.  Que  le  soleil  ne  se  couche 
point  sur  votre  colère.  Si  votre  frère  a  péché  contre 
vous,  allez  le  trouver,  invitez-le  à  la  paix,  donnez-lui 
le  baiser  et  vous  aurez  gagné  votre  frère.  Pour  vous, 

qui  avez  été  l'offenseur,  ne  difl"érez  point  votre  dé- 
marche, ne  différez  point  de  vous  réconcilier  avec  votre 

frère,  allez  à  lui  et  demandez  votre  pardon.  Si  vous  l'a- 
vez offensé  en  paroles,  réconciliez-vous  par  de  bonnes 

paroles  ;  mais  si  c'est  par  des  actes,  ce  dont  Dieu  vous 
garde,  calmez-le  par  des  actes  de  repentir.  Telle  est 
la  conduite  que  doivent  tenir  des  serviteurs  de  Dieu  ; 

pacifiée ,  quam  in  monasterio  cunctis  bonis  ornatum  in 
ira  et  furore  litigare,  et  odium  in  corde  tenere  !  Nec 
Deum  laudare  ,  nec  ab  eo  exaudiri  meretur ,  qui  odium 
serval  in  corde.  Qua  fronte,  o  monache,  quo  affecta,  qua 
devotione  a  Deo  potes  veniam  postulare,  si  fratrem  duui 
odis,  petis  quod  tibi  dimittat  sicut  et  tu  débita  dimittis? 
Crede  igitur  mihi,  quod  tantum  tibi  dimittet,  quantum 
et  tu  dimittis  alteri.  Dimittamus  ergo,  Fratres  mei,  iram, 
quae  recte  significatur  par  Lazarum  qiiatriduanum  fœti- 
dum  :  quia  qui  iram  in  corde  portât,  infamise  fœtor  sta- 
tim  eum  corrumpit.  Si  ergo  ira  in  animo  nascitur,  mox 
refréna  eam,  allide  eam  ad  petram,  sujffoca  eam  exemplo 
lui  Salvatoris,  (1)  qui  percussus  in  una  maxilla,  mox 
praebuit  alteram.  Nam  si  hoc  prior  ipse  non  fecisset,  mi- 
hi  facere  non  prsecepisset.  Eia  ergo,  Fratres  mei,  discite 
ab  illo  qui  dixit  se  esse  humilem  et  mitem  :  discite 
opère,  quod  sœpe  legistis  ore.  Sol  non  occidat  super  ira- 
cundiam  vestram.  Si  enim  frater  tuus  in  te  peccaverit, 
vade  ad  eum ,  invita  eum  ad  pacem ,  da  ei  osculum  ;  et 
lucratus  es  fratrem.  Tu  vero  qui  offendisti,  non  différas 
pergere,  non  différas  fratrem  reconciliare,  vade  ad  eum, 
et  pete  veniam.  Et  si  verbo  offendisti,  et  tu  verbo  recon- 
ciha;  si  facto,  quod  Deus  avertat,  plaça  eum  facto.  Sic 
enim  decet  serves  Dei  facere,  sic  decet  eos  daemones  ex- 

(1)  Imo  non  prsebuisse  nisi  in  praeparatione  cordis  observât  August., 
(a)  Mm.  devincU.  —  (6)  Mss.  omitt,  psccata. 
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il  leur  convient  de  chasser  de  la  sorte  les  démons  et 

d'introduire  les  saints  anges.  En  effet,  partout  où  la 
colère  régnera,  le  diable  sera  le  prince  de  ce  lieu;  et 

quel  bien  pourrait  alors  s'y  produire  ?  Oui,  mes  frères, 
fuyons  la  colère,  elle  étouffe  la  raison,  ignore  les  lois 

de  l'équité,  ne  connaît  point  le  soleil  de  justice,  dé- 
truit l'amitié,  enlève  facilement  la  paix,  foule  aux 

pieds  la  sagesse  de  la  raison,  rend  fous  ceux  qui  sont 
sages ,  fait  dévier  les  moines ,  annihile  les  prêtres , 
éloigne  la  chasteté,  met  en  pièces  la  gravité  qui  con- 

vient aux  pasteurs.  Est-ce  qu'un  homme  plein  de 
colère  peut  être  capable  de  donner  conseil?  0  moine  ! 

regarde  ton  chef,  élevé  sur  la  croix,  n'a-t-il  point 
prié  pour  ceux  qui  le  crucifièrent  ?  Et  le  premier  des 

martyrs,  saint  Etienne,  en  fléchissant  le  genou,  n'a- 
t-il  point  poussé  ce  cri  en  faveur  de  ceux  qui  le  la- 

pidaient :  «  Seigneur,  ne  leur  imputez  point  ce  péché  ?  » 
[Act.,  VII,  59.)  Mais  si  nous  ne  sommes  pas  arrivés 
à  ce  point  de  la  perfection,  de  rendre  le  bien  pour  le 
mal,  du  moins  ne  rendons  pas  le  mal  pour  le  mal. 

Je  ne  dis  point  qu'il  faille  remettre  les  injures  par 
lâcheté  de  caractère,  mais  par  le  principe  de  sagesse 

qui  est  en  Jésus-Christ.  Qu'elle  est  grande,  mes 
frères,  la  tache  de  ce  péché  !  Qu'elles  sont  grandes, 
qu'elles  sont  étendues  les  misères  qu'il  imprime,  soit 
au  corps,  soit  à  l'âme  !  Au  corps ,  il  fait  perdre  son 
repos  et  sa  vivacité  ;  mais  l'âme  perd  la  vie  éter- 

nelle. Par  la  colère,  nos  péchés  passés  reviennent 
à  nous  et  revivent,  et  ainsi  nous  en  sommes  accablés 
et  nous  nous  damnons.  Pour  nous,  mes  frères,  qui 
sommes  vraiment  chrétiens ,  laissons  la  vengeance  à 

celui  qui  a  dit  :  «  La  vengeance  m'appartient , 
c'est  moi  qui  la  rendrai.  »  [Hebr.,  x,  30.)  Pour  ce  qui 
vous  regarde,  remettez -lui  ce  soin.  Ne  peut-il  pas 

pellere,  et  sanctos  Angeles  introducere.  Nam  ubi  ira  re- 
gnaverit,  ibi  omnino  princeps  diabolus  erit,  nec  inde  ali- 
quid  boni  exire  poterit.  Fugiamus  igitur  iram,  Fratres 
mei,  quae  rationem  suffocat,  mensuram  justitiae  ignorât, 
solem  justitiae  nescit,  amicitias  rumpit,  de  facili  aufert 
pacem,  mentis  sapientiam  calcat,  sapientes  infatuat,  mo- 
nachos  (a)  deviat,  sacerdotes  suffocat,  castitatem  évacuât, 
gravitatem  in  pastoribus  dilacerat.  Nec  ira  repletus,  con- 
silii  potest  esse  capax.  0  monache  intuere  caput  tuum  ; 
nam  in  cru  ce  positus  pro  suis  crucifixoribus  exoravit.  Et 
primicerius  martyr  Stephanus  pro  suis  lapidatoribus  ge- 
nua  flectendo  clamavit  :  «  Domine,  ne  statuas  illis  hoc 
peccatum.  »  {Act.,  vu,  59.)  Sed  si  non  tantœ  perfectio- 
nis  sumus,  ut  bonum  reddamus  pro  malo,  saltem  pro 
ntalo  malum  non  reddamus.  Non  tamen  per  pusillanimi- 
tatem  remittendae  sunt  injurias,  sed  per  sapientiam  quae 
est  in  Christo  Jesu.  0  quanta,  Fratres  mei,  hujus  peccati 
labes  !  0  quam  grandis  et  lata  miseria  tam  corporis  quam 
animae  !  nam  corpus  quietem,  et  alacritatem  amittit  ;  sed 
et  anima  vitam  perdit  aeternam.  Veniunt  enim  et  rever- 
tuntur  ad  nos  per  iram  pristina  {b)  peccata  ;  et  sic  con- 
fundimur  et  damnamur.  Nos  vero,  Fratres,  qui  Chris- 
tiani  veraciter  sumus,  relinquamus  vindictam  iili  qui  ait, 
«  Mihi  vindictam,  et  ego  retribuam.  »  {Hebr.,  x,  30.) 

lib.  de  mmdacio,  c.  xv,  n.  27, 
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tirer  une  vengeance  bien  plus  horrible  que  ce  que 
nous  pouvons  nous  imaginer?  Je  ne  dis  pas  cepen- 

dant que  nous  devions  le  demander,  ou  le  désirer, 
mais  nous  devons  prier  pour  nos  ennemis,  sincère- 

ment et  avec  pureté  de  cœur.  Or  si  nous  demandons 
à  venger  nos  injures,  nous  usurpons  la  fonction  de 
Dieu.  Cependant,  prions  sans  relâche  pour  que  Dieu 
venge  le  sang  de  ses  serviteurs,  non  pour  perdre, 
mais  pour  corriger,  lui  qui  est  béni  au  siècle  des 
siècles.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  X.  —  Pureté  de  conscience  et  vertu  d'espé- 
rance.—  Je  veux  vous  inviter  aujourd'hui,  mes  frères, 

aune  joie  toute  spiritelle.  Cette  joie  n'est  produite,  ni 
par  l'affluence  des  richesses ,  ni  par  la  gloire  trom- 

peuse du  monde ,  ni  par  la  fécondité  qui  donne  des 
enfants,  ni  par  la  santé  du  corps,  mais  par  une  cons- 

cience pure.  0  vrai  bonheur  d'une  conscience  sainte  ! 
0  heureuse  pureté  de  la  conscience  qui  chasse  le  ver 
intérieur,  délivre  la  raison  de  la  prison  de  la  dou- 

leur et  purifie  l'âme  de  toute  souillure  î  0  âme 
sainte  !  paradis  de  délices ,  plantée  des  arbustes  va- 

riés des  bonnes  œuvres,  émaillée  des  fleurs  de  toutes 
les  vertus  et  suavement  arrosée  de  la  grâce  céleste  ! 

C'est,  mes  frères,  ce  paradis  dans  lequel  fut  planté 
l'arbre  de  la  céleste  sagesse.  C'est  le  lit  nuptial  de 
Dieu,  le  palais  du  Christ,  la  demeure  de  l'Esprit  saint. 
C'est  le  trône  de  Salomon,  le  lit  de  l'époux  du  ciel, 
dans  lequel  la  bonne  conscience  elle-même  se  réjouit 
délicieusement,  et  repose  avec  son  époux.  0  cons- 

cience !  en  toi  et  avec  toi,  Rebecca  accourt  au-devant 

d'Isaac  qui  revient  de  la  campagne.  En  toi  se  réjouit 
Jacob,  heureux  de  son  imion  avec  Rachel  ;  en  toi,  la 
Sunamite  Abisag  réchauffe  le  roi  David  de  ses  doux 

et  pudiques  embrassements.  0  conscience  sainte  ! 
tu  habites  encore  sur  la  terre  et  déjà  tu  es  aux  cieux! 

Réjouis-toi,  âme  sainte,  ornée  d'une  sainte  conscience; 
réjouis-toi  dans  la  céleste  et  éternelle  gloire  î  C'est 
avec  cette  conscience,  frères  bien-aimés,  que  Made- 

leine ,  au  cœur  de  feu,  offre  au  Christ  ses  précieux 
parfums,  avec  elle  que  Marie  choisit  la  meilleure  part 
qui  ne  lui  sera  point  enlevée.  Ah  !  mes  frères,  si 
nous  désirons  atteindre  cette  gloire,  examinons  avec 
soin  maintenant  les  replis  de  notre  conscience,  nous  y 
lirons  la  loi  de  la  concupiscence,  nous  y  distinguerons 

les  pointes  de  l'orgueil,  de  l'avarice  et  de  l'envie.  Alors, 
détruisons -les  par  la  confession,  par  la  contrition  du 
cœur  et  par  une  vraie  satisfaction  ;  et  de  la  sorte  nous 

mériterons  par  la  grâce  d'arriver  à  cette  gloire  que 
l'œil  n'a  point  vue,  que  l'oreille  n'a  point  entendue, 
qui  n'est  jamais  entrée  dans  le  cœur  de  l'homme  et 
que  Dieu  a  préparée  à  ceux  qui  l'aiment.  0  mes  frères  ! 
la  joie  de  mon  cœur^  hâtons-nous  d'entrer  dans  ce 
saint  des  saints.  Alors ,  nous  posséderons  le  bien  que 
nous  ne  saurion  s  p erdre ,  le  bien  p arf ait  qui  ne  nous  sera 
point  enlevé.  Cependant,  si  nous  voulons  obtenir  cette 
gloire ,  il  nous  faut  aimer  les  épreuves ,  la  faim  et 
toutes  les  tribulations  ;  car,  de  même  que  For  se  pu- 

rifie dans  le  creuset,  que  la  lime  polit  le  fer,  que  le  van. 
sépare  le  grain  de  la  paille,  ainsi,  dans  la  fournaise  des 

tribulations,  la  patience  s'exerce,  la  force  s'augmente, 
la  constance  s'établit  plus  fortement ,  et  l'espérance 
nous  porte  vers  les  choses  du  ciel.  0  espérance  des 
saints  !  tu  es  pour  eux  une  tour  de  protection  tu  ne 
couvres  pas  de  confusion,  mais  tu  distribues  la  grâce 

à  ceux  qui  mettent  leur  confiance  en  toi.  Tu  n'a- 
veugles point,  mais  tu  illumines  ;  tu  n'affames  point, 

Quidquid  enim  ad  te  pertinet,  dimitte  iUi.  Numquid  non 
ipse  mirabiliores  vindictas  facit,  quam  nos  imaginari 
possumus  ?  Non  tamen  hoc  sibi  petere  debemus  ,  aut  af- 
fectare,  sed  pro  eis  mente  et  puro  corde  orare.  Nam  dum 
uostras  injurias  facere  petimus,  quod  Dei  est  usurpamus. 
Orare  tamen  sine  intermissione  debemus,  ut  vindicet  san- 
guinem  suorum  servorum,  non  ad  damnationem,  sed  ad 
correptionem,  qui  est  benedictus  in  ssecula.  Amen. 

Sermo  X.  —  De  puritate  conscientiœ  {a),  et  virtute 
spei.  —  Ad  spiritale  gaudium  hodierna  die,  Fratres  di- 
lectissimi,  intendo  vos  invitare.  Quod  quidem  gaudium 
non  operatur  divitiarum  copia,  non  fallax  mundi  gloria, 
non  prolis  fecunditas,  non  corporis  sanitas,  sed  conscien- 
tiae  puritas.  0  felix  sanctae  conscienliae  jucunditas  !  0 
felix  conscienliae  puritas,  qu£3  vermem  interiorem  ex- 
cludis ,  quae  a  carcere  doloris  libéras  rationem ,  quae  ab 
omni  immunditia  purgas  mentem  !  0  mens  sancta,  para- 
disus  deliciarum ,  variis  bonorum  operum  virgultis  con- 
sita,  variisque  virtutum  floribus  purpurata,  et  suaviter 
cœlesti  gratia  irrigata  !  Hsec  est,  Fratres  mei,  paradisus, 
in  qua  plantatur  lignum  cœlestis  sapientise.  Hsec  est  tha- 

lamus Dei^  palatium  Ghristi,  habitaculum  Spiritus  sancti. 
Haec  est  thronus  Salomonis,  lectus  sponsi  cœlestis,  in 
quo  ipsa  conscienlia  bona  optime  delectatur,  et  requies- 
cit  cum  sponso.  0  conscientia,  in  te  et  tibi  occurrit,  Re- 

becca cum  Isaac  veaiente  de  agro.  In  te  delectalur  Jacob 
(a)  Edili,  amor 

cum  Rachelis  conjugio  :  in  te  Sunamitis  Abisag  regem 
David  jucundis  fovet  amplexibus.  0  conscientia  sancta,  in 
terra  adhuc  es,  et  in  cœlis  habitas!  Gaude,  o  anima 
sancta,  sancta  conscientia  decorata.  Gaude  in  cœlesti  et 
œterna  gloria.  In  ea ,  Fratres  carissimi ,  Magdalena  illa 
ignifera,  Christo  pretiosa  offert  unguenta.  Ibi  Maria  opti- 
mam  partem  elegit,  quse  non  auferetur  ab  ea.  Eia  ergo, 
Fratres  mei,  si  ad  hanc  gloriam  cupimus  pervenire,  prse- 
dictam  nostram  conscientiam  diligenter  nunc  discutia- 
mus,  et  ibi  litteram  luxuriœ  perlegamus,  apicem  super- 
biae  nec  non  avaritise  et  invidiae  perspiciamus  :  et  dèlea- 
mus  ea  per  confessionem ,  per  cordis  contritiouem,  per 
veram  satisfactionem  :  et  tune  merebimur  per  gratiam 
adipisci  gloriam  illam,  quam  nec  oculus  vidit,  nec  auris 
audivit,  nec  in  cor  hominis  ascendit,  quai  Deus  prœpa- 
ravit  diligentibus  se.  0  Fratres  mei  et  Isetitia  cordis  mei, 
festinemus  ingredi  hanc  sanctam  sanctorum.  Tune  habe- 
bimus  bonum,  quod  non  perdemus  ;  perfectum  bonum, 
quod  non  amittemus.  Amare  tamen  debemus,  si  ad  hanc 
gloriam  pervenire  cupimus,  tentationes,  famés,  tribula- 
tionesque  singulas.  Nam  sicut  in  fornace  purgatur  aurum, 
sicut  lima  purgat  ferrum,  sicut  flagellum  séparât  a  grano 
paleam  :  sic  in  fornace  tribulationum  patientia  exercetur, 
fortitudo  roboratur,  constantia  solidatur,  spes  ad  cœ- 
lestia  invitatur.  0  spes  sanctorum  et  turris  fortitudinis 
eorum,  quae  non  confundis,  sed  te  exspectantibus  gra- 

iiiOulalionum,  el  spe  qua  per  illas  ad  cœlestia  invitatur. 
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mais  tu  restaures.  0  heureuse  espérance  des  deux! 

tu  chasses  la  crainte  du  siècle,  et  extirpes  les  conso- 

lations du  monde.  Par  toi,  la  crainte  ne  s'accroit  point, 
et  la  fausse  cupidité  ne  fait  point  de  rêves  extrava- 

gants ;  par  toi ,  les  mouvements  de  la  passion  sont 

brisés,  l'orgueil  est  humilié,  l'envie  ne  peut  domi- 
ner ;  par  toi,  tous  les  vices  sont  détruits.  0  espérance 

de  la  cour  céleste  !  par  toi  règne  la  charité  qui  croit 
tout  ce  qui  a  rapport  au  salut,  et  qui  espère  tout  ce 

qui  nous  fut  promis.  0  mes  frères  !  quel  homme  pour- 
rait porter  le  trouble  dans  l'esprit  du  serviteur  de 

Dieu,  si,  près  de  Dieu,  la  cour  céleste  plaide  en  sa  fa- 
veur ?  comment  lui  nuiraient  les  menaces  des  tyrans  ? 

que  lui  feraient  les  revers  de  la  fortune  ?  0  espérance  ! 

tu  es  le  guide  de  nos  pensées,  tu  t'enracines  dans  la 
charité  afin  que  nous  y  persévérions  jusqu'à  la  mort  ; 
et,  dans  la  charité,  tu  t'étends  en  largeur  jusqu'à 
l'amour  de  nos  ennemis.  0  espérance  de  la  gloire  cé- 

leste! à  cause  de  toi  les  patriarches  ont  supporté 
leurs  maux  avec  patience,  les  patriarches  ont  enduré 
toutes  sortes  de  tourments ,  les  apôtres  allèrent 

joyeusement  à  la  mort.  Soutenus  par  toi ,  les  mar- 
tyrs ont  souffert  toutes  les  rigueurs,  les  vierges  ont 

enduré  les  ardeurs  du  feu,  les  confesseurs  ont  sup- 
porté les  mépris.  Par  toi,  les  prêtres  sont  revêtus  de 

justice,  les  veuves  s'astreignent  à  la  chasteté,  les 
épouses  ceignent  leurs  reins.  C'est  encore  par  toi 
que  les  orphelins  et  les  délaissés  espèrent  la  fin  de 
leur  tristesse,  que  les  pauvres  espèrent  se  réjouir,  et 
que  les  pèlerins  espèrent  arriver  au  terme  et  à  la  fin 

de  leurs  fatigues.  0  espérance!  tu  fais  tout  suppor- 
ter avec  douceur  et  suavité!  Courage,  mes  frères, 

aimez-la,  conservez-la,  non  cependant  sans  quelque 
crainte,  car  celui  qui  espère  et  ne  craint  point  de- 

tiam  infundis  ;  non  caecas,  sed  illuminas  ;  non  famelicas, 
sed  reficis.  0  feUx  spes  cœlestis,  tu  timorem  saeculi  ex- 
pugnas,  consolationes  mundanas  exstirpas.  Fer  te  timor 
non  augetur,  per  te  falsa  cupiditas  non  somniatur,  per 
te  luxuria  conquassatur,  per  te  superbia  humiliatur,  per 
te  invidia  non  dominatur,  per  te  cuncta  vitia  terminan- 
tur.  0  spes  cœlestis  curiae,  in  te  régnât  caritas,  quse  cré- 

dit omnia  quse  ad  salutem  pertinent,  omnia  sperat  quce 
promissa  sunt.  0  Fratres  mei,  quis  hominum  potest  men- 
tem  servorum  Dei  infirmare,  si  apud  Deum  cœlestis  cu- 
ria  pro  eo  allegat  ?  In  quo  nocebunt  ei  tyrannorum  ful- 

mina, fortunée  praecipitia  quid  agent?  0  spes,  tu  cogita- 
tiones  dirigis ,  tu  in  caritate  altitudinem  ponis ,  ut  in  ea 
perseveremus  usque  ad  mortem,  tu  in  caritate  latitudinem 
extendis  usque  (a)  ad  inimicum.  0  spes  cœlestis  glorise, 
per  te  Patriarchge  mala  patienter  sustinuerunt,  per  te 
Proplietae  cuncta  mala  portaverunt,  per  te  Apostoli  ad 
mortem  gaudenter  perrexerunt ,  per  te  Martyres  afflicti 
sunt,  per  te  virgines  combustœ  sunt,  per  te  confessores 
vituperati  sunt,  per  te  sacerdotes  induti  sunt,  per  te  vi- 
duae  castitatem  adstringunt,  per  te  maritatse  lumbos  prae- 
cingunt ,  per  te  pupilU  et  orphani  sperant  ridere ,  per  te 
pauperes  sperant  gaudere,  per  te  peregrini  sperant  ad  ter- 
minum  et  finem  laboris  pervenire.  0  spes,  tu  omnia  por- 
tare  facis  dalciter  et  suaviter.  Eia  ergo ,  Fratres  mei , 

(a)  Mss.  ad  mortem.  —  (6)  Mss.  de  fletu  et  pœnitentia. 
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vient  négligent,  mais  celui  qui  craint  et  n'espère 
point  glisse  au  fond  de  l'abîme  comme  une  pierre. 
Que  notre  Dieu  donc  nous  préserve  de  cette  chute,  lui 
qui  est  descendu  du  ciel  pour  nous  donner  la  vie 
et  la  grâce  de  le  suivre  dans  son  ascension  au  ciel. 

Ainsi  soit-il. 
Sermon  XI.  —  Des  larmes,  de  la  componction  et  de 

la  pénitence.  —  Sachez,  mes  frères  bien-aimés,  qu'a- 
près les  joies  de  ce  monde  suivront  d'éternelles  la- 

mentations, car  personne  ne  peut  se  réjouir  ici-bas 
et  dans  la  vie  à  venir;  aussi,  il  est  nécessaire  à  qui- 

conque veut  posséder  l'une  de  ces  deux  joies,  qu'il 
perde  l'autre.  Si  donc,  ô  moine,  tu  désires  te  réjouir 
en  ce  monde,  sache  que  tu  seras  exilé  de  la  patrie 
mais  si  tu  pleures  ici-bas,  tu  seras  établi  citoyen  de 
la  patrie  céleste.  «  Bienheureux  ,  dit  Notre-Sei- 

gneur,  ceux  qui  pleurent,  parce  qu'ils  seront  con- 
solés. »  [Matth.,y^^.)  Mais  l'on  me  dira  ;  Que  faut-il 

pleurer,  et  pourquoi  devons-nous  pleurer?  Ecoutez, 
mes  enfants,  mes  frères  écoutez  mes  paroles  :  Nous 
devons  pleurer  les  péchés  que  nous  avons  commis. 
Que  nos  larmes  soient  notre  pain  quotidien  ;  man- 

geons-le nuit  et  jour.  C'est  aussi  notre  devoir  de 
pleurer  les  péchés  des  peuples  comme  s'ils  étaient 
nos  propres  blessures.  C'est  ainsi  que  saint  Paul 
agissait  lorsqu'il  s'écriait  :  «  Qui  est  malade,  sans 
que  je  souffre  avec  lui.  »  (II  Cor.,  xi,  29.)  Nous  de- 

vons encore  pleurer  parce  que  le  royaume  éternel  est 

difî'éré  pour  nous,  ce  dont  le  prophète  David  nous 
donnait  un  bel  exemple  en  disant  :  «  Que  je  suis 

malheureux,  parce  que  mon  exil  s'est  prolongé.  » 
{Ps.  cxix,  51.)  Voilà  les  trois  misères  qui  forment  le 
fond  du  livre  de  Jérémie  ;  il  pleure  les  péchés  qui 
souillent  son  âme,  les  assauts  du  malheur  et  le  délai 

hanc  amate ,  banc  tenete ,  non  tamen  sine  timoré  :  quia 
qui  sperat,  et  non  timet,  negUgens  est  ;  qui  autem  timet, 
et  non  sperat,  depressus  est,  et  descendit  in  profundum 
quasi  lapis.  A  quo  descensu  liberet  nos  ille  qui  de  cœ- 
lo  descendit,  ut  nobis  vitam  et  ascensum  donaret  ipse 
Deus  noster.  Amen. 

Sermo  XI.  —  {fi)  De  lacrymiSy  co7npunctione  et  pœ- 
niientia.  —  Scitote  Fratres  mei  carissimi,  quod  post 
muudi  gaudia  sequentur  aeterna  lamenta  ;  quia  nemo 
potest  hic  et  in  futuro  gaudere  :  ideo  necesse  est,  quod 
unam  amittat,  qui  aliam  voluerit  possidere.  Si  ergo,  o 
monache,  hic  gaudere  cupis,  scias  jam  te  exsulem  esse 
patrise  :  sed  si  hic  ploraveris,  patrise  cœlestis  civis  cons- 
titueris.  «  Beati,  inquit,  qui  lugent,  quoniam  ipsi  conso- 
labuntur.  »  {MattJi.,  v,  5.)  Sed  dicet  quis  :  Quid  flere 
oportet,  et  quare  flere  debemus?  Ego  autem,  filioli  et 
fratres,  dico  quod  flere  debemus  peccata  quae  commi* 
simus.  Iste  fletus  sit  panis  noster^  quem  quotidie  come- 
dere  debemus  die  ac  nocte.  Flere  etiam  debemus  popu- 
lorum  peccata,  quasi  nostra  sint  vulnera.  Sic  enim  Pau- 
lus  faciebat,  dum  clamabat  :  «  Quis  infirmatur,  et  ego 
non  infirmer?  »  (II  Cor.,  xi,  29.)  Flere  etiam  debemus 
de  dilatione  regni  aeterni;  quod  bene  ostendebat  ille 
propheta  David,  cum  dicebat  :  «  Heu  mihi  quia  iucolatus 
meus  prolongatus  est.  »  {Psal.  cxix,  51.)  Istœ  enim  sunt 
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de  l'entrée  dans  la  patrie.  Avec  la  pluie  de  ces 
larmes  nous  devons  arroser  la  terre  de  notre  cœur, 

afin  qu'elle  produise  les  fruits  des  bonnes  œuvres  et 
toutes  les  fleurs  des  vertus.  Ces  pleurs  sont  aussi  les 

trois  fleuves  à  travers  lesquels  les  fils  d'Israël  ont 
passé  pour  entrer  dans  la  terre  promise.  Les  pécheurs 

sortent  vraiment  de  l'Egypte  des  vices,  passant  la 
mer  Rouge,  et  comme  leurs  ennemis  sont  noyés  dans 
les  flots,  leurs  vices  sont  étouffés.  Ils  chantent  vrai- 

ment au  Seigneur  un  cantique  de  gloire,  lorsqu'en- 
trantdans  la  céleste  Jérusalem,  après  s'être  dépouillés 
de  leur  vêtement  de  corruption,  ils  entrent  dans  la 
compagnie  des  saints  anges.  0  moine,  fais  en  sorte 

que  ton  âme  soit  le  livre  d'Ezéchiel,  où  sont  écrits 
les  pleurs  et  les  malédictions.  Oui,  ô  moine,  adonne- 
toi  à  ces  lamentations,  nourris-toi  de  ces  chagrins, 
tous  les  jours  de  ta  vie  en  pleurant  tes  péchés,  et, 

non-seulement  les  tiens,  comme  nous  l'avons  dit, 
mais  aussi  ceux  de  ton  prochain.  Prends-bien  garde 
cependant  de  pleurer  la  mort  corporelle  de  quel- 

qu'un des  tiens,  ou  la  perte  des  biens,  ou  une  ma- 
ladie corporelle.  Car  il  est  nécessaire  que  toutes  ces 

choses  arrivent,  elles  font  partie  de  l'ordre  commun. 
Il  faut  donc  t'en  remettre  à  la  volonté  de  Dieu,  lui 
confier  toutes  choses  ;  c'est  lui  qui  mène  et  ramène. 
N'importe  ce  qui  t' arrivera,  reçois-le  volontiers,  loue 
Dieu  en  tout,  témoigne-lui  tout  honneur,  en  lui 
rendant  tes  actions  de  grâces.  Pleure  chaque  jour 
les  péchés  que  tu  as  commis  et  ceux  que  tu  vois 

commettre  au  prochain,  comme  s'ils  étaient  tes  pro- 
pres blessures.  C'est  ce  que  fit  avec  ardeur  la  péche- 
resse Marie,  non-seulement  dans  la  maison  du  Pha- 

risien, mais  même  après  la  descente  du  Saint-Esprit. 
Toujours  elle  était  dans  les  larmes,  toujours  elle  pleu- 

tres miseriae,  quibus  texitur  liber  Jeremiae,  quibus  plan- 
git  peccata  animée,  insultum  miseriae,  et  dilationem  pa- 
triee.  Horum  fletuum  imbribus  debemus  irrigare  lerram 
mentis  nostrae,  ut  pariât  fructus  bonorum  operum  di- 
versosque  flores  virtutum.  Isti  quoque  fletus  sunt  très 
fluctus,  par  quos  fîlii  Israël  transierunt  ad  terram  pro- 
missionis.  Vere  peccatores  de  iKgypto  vitiorum  exeunt, 
mare  rubrum  transeantes,  dum  eorum  hostes  submer- 
guntur,  et  vitia  suffocantur.  Vere  cantant  Domino  glo- 
riose,  dum  intrantes  cœlestem  Jérusalem,  deposita  cor- 
ruptibili  veste,  sanctis  Angelis  sunt  sociati.  0  monache, 
fac  igitur  ut  mens  tua  sit  liber  Ezechielis,  in  quo  scriptse 
erant  lamentationes  et  vse.  (Ezech.,  ii,  9.)  0  monache, 
ad  has  lamentationes  te  convertas,  hos  dolores  am- 
plectere  cunctis  diebus  vitee  tuœ,  flendo  tua  peccata^  et 
non  solum^  ut  diximus,  tua,  sed  et  proximi  tui.  Caveto 
tamen  ne  fleveris  mortem  corporalem  alicujus ,  nec 
substantiarum  amissionem,  nec  corporis  infirmitatem. 
Omnia  enim  neeessaria  sunt  evenire^  omnia  hœc  valde 
communia.  Ponas  ergo  te  in  Dei  voluntate,  relinquens  sibi 
omnia,  et  ipse  te  reducet  et  conducet  :  quidquid  tibi  acci- 

dent, libenter  suscipe,  Deum  in  omnibus  lauda,  omnem 
honorem  sibi  exibeas,  gratias  ei  solvendo.  Quotidie  fleas 
peccata  quae  commisisti,  et  quse  committere  proximos 
videas,  quasi  tua  sint  vulnera.  Sic  enim  peccatrix  illa 
Maria  non  solum  in  domo  Pharisaei,  sed  etiam  post  ad- 

rait  pendant  sa  vie  les  fautes  qu'elle  avait  commises. 
C'est  aussi  ce  que  fit  Marie,  mère  de  Notre-Seigneur, 
alors  qu'elle  se  tenait  debout  aux  pieds  de  la  croix, 
non  pas  qu'elle  pleurât  ses  péchés,  puisqu'elle  n'en 
avait  aucun  ;  mais  elle  pleurait  non-seulement  la 
mort  de  son  fils,  mais  aussi  la  damnation  des  Juifs. 
Vous  allez  me  dire  :  Mon  frère  est  mort,  mon  ami 
quitte  la  vie,  il  y  a  en  moi  une  sensibilité  naturelle 
qui  me  pousse  à  verser  des  larmes.  Et  moi  je  te  dis  : 

0  moine,  tempère  ton  chagrin.  C'est  au  monde  et 
non  à  toi  qu'il  appartient  de  pleurer  les  morts.  Je 
ne  condamne  pas  cependant  les  larmes  de  la  nature 

qu'une  force  naturelle  nous  fait  verser.  Beaucoup , 
en  effet,  versent  des  larmes,  et  quoique  la  nature 

nous  y  invite  fréquemment,  l'âme  du  sage,  cepen- 
dant, reste  inébranlable.  0  toi  qui  veux  être  sage  en 

ce  monde,  garde-toi  que  ton  esprit  consente  à 
pleurer  les  morts.  Fais  en  sorte  que  ta  volonté 
triomphe  de  tes  larmes.  Garde-toi  de  laisser  absorber 

ton  âme  par  la  faiblesse  de  ta  volonté.  Que  l'esprit 
affaiblisse  la  chair,  que  la  raison  triomphe  de  la  sen- 

sibilité. 0  moine,  si  la  mort  te  menace,  ne  t'en 
afflige  point,  prépare-toi  afin  de  n'avoir  point  à  re- 

douter la  mort,  et  qu'après  la  mort  tu  commences  à 
vivre,  toi  qui,  avant  la  mort,  vivais  en  mourant  ou 
qui  serais  mort  en  vivant.  Désire,  ô  moine,  vivre 
toujours  ?  Cesse  de  pleurer  les  choses  de  la  terre,  ne 
pleure  point  ce  qui  est  du  monde  et  qui  doit  arriver 
nécessairement.  Oui,  cessez  toutes  vos  larmes  quand  la 
terre  en  est  la  cause,  et,  au  contraire,  pleurez  la 
perte  des  choses  du  ciel.  ((  Bienheureux  ceux  qui 
pleurent,  »  {Matth.,  v,  5)  dit  le  Sauveur.  «  Bienheu- 

reux vous  qui  pleurez,  car  vous  serez  dans  la  joie.  » 
{Luc,  VI,  21.)  Aimons,  je  le  répète,  aimons  les  larmes, 

ventum  sancti  Spiritus  hoc  idem  ardenter  perfecit.  Sem- 
per  enim  dolebat,  semper  in  vita  sua  flebat  quae  com- 
miserat.  Sic  fecit  et  Maria  mater  Domini,  quae  dum 
juxta  crucem  staret  ;  non  sua  peccata  flebat,  quia  nullum 
peccatum  habebat;  flebat  autem  non  tantum  filii  passio- 
nem,  sed  et  Judaeorum  damnationem.  Sed  dices  :  Mor- 
tuum  fratrem  vel  amicum  video,  naturalis  inflrmitas  me 
invitât  ad  planctum.  Ego  autem  dico  tibi,  monache, 
tempera  luctum  tuum.  Non  enim  tuum  est  mortuos 
flere,  sed  saeculi.  Non  tamen  prohibée  lacrymas  natu- 
rales,  quas  naturalis  nécessitas  exprimit.  Nam  multi  la- 

crymas fundunt,  et  quamvis  natura  nos  ad  hoc  fréquen- 
ter invitet,  animus  tamen  sapientis  immobilis  persévé- 

rât. 0  tu  qui  sapiens  videris  esse  in  sseculo,  cave  ne 
consentiat  animus  tuus  mortuos  deplorare.  Stude  ut 
luctus  vincatur  ab  animo.  Cave  ne  absorbeatur  animus 
tuus  ab  infirmitate  mentis.  Extenuet  spiritus  carnem, 
ratio  sensualitatem.  0  monache,  si  mors  imminet,  noh 
dolere  ;  prœpara  te,  ut  mortem  timere  non  possis,  ut 
post  mortem  vivere  incipias,  qui  ante  mortem  moriendo 
vivebas,  vel  vivendo  moriebaris.  Cupis  ergo,  o  monache, 
semper  vivere  ?  Depone  fletum  pro  terrenis,  noli  plorare 
quae  mundi  sunt,  et  quae  neeessaria  sunt  evenire.  De- 

pone omnino  fletum  pro  terrenis,  et  assume  lamentum 
pro  cœlestibus.  «  Beati,  inquit,  qui  lugent;  »  (Matth.,  v,  5) 
«  Beati  qui  fletis,  quia  ridebitis.  »  (Luc,  vi,  21.)  Diliga- 



SERMONS  ADRESSÉS  AUX 

elles  sont  douces  à  ceux  qui  aiment  Dieu.  Réjouis- 
sons-nous toujours  en  cette  vie,  mes  frères,  dans  les 

pleurs  et  les  gémissements.  Soyons  aussi  prompts  à 

pleurer  et  à  nous  lamenter,  que   nous  a\ons  été 
téméraires  à  commettre  des  fautes  ;  aussi  grand  fut 

notre  consentement  dans  le  péché,  aussi  grande  doit 

être  notre  ardeur  à  faire  pénitence.  Les  péchés  énormes 

réclament  de  très-grandes  douleurs.  Munissez-vous, 
mes  frères  ,  de  la  componction  ;  elle  est  la  santé  de 

l'âme,  le  pardon  des  péchés,  le  sacrifice  spirituel  qui 
charme  tant  le  cœur  de  Dieu  :  le  cœur  du  pécheur 

humihé  et  arrosé  de  larmes  quotidiennes  est  un  ho- 

locauste que  Dieu  agrée.  0  moine  !  pique  l'œil  de  ton 
âme  pour  en  faire  sortir  les  pleurs  de  la  componc- 

tion. 0  componction,  que  tu  es  sainte  et  admirable  ! 
Tu  es  un  bain  spirituel  ;  tu  es  le  châtiment  divin  qui 
change  le  cœur  de  Dieu,  le  stimulant  qui  le  pousse 

à  s'incliner  vers  l'homme  ;  tu  es  le  lien  par  lequel 
Dieu  s'attache  si  fortement.  0  componction  sainte  et 
immaculée,  sans  laquelle  le  baptême  donné  aux  adultes^ 
ne  produit  pas  son  effet,  sans  laquelle  on  reçoit  pour 
sa  condamnation  le  corps  du  Seigneur,  sans  laquelle 
toute  confession  est  infructueuse  et  toute  satisfaction 

inutile!  0  componction  arrosée  de  larmes,  ô  larme 

qui  purifie  le  cœur,  féconde  l'intention,  arrose  la  con- 
fession et  sanctifie  l'âme  !  C'est  cette  larme,  sœur  de  > 

la  sainte  componction,  qui  éteint  les  mouvements  dé-  \ 

sordonnés^  ouvre  le  paradis,  ferme  l'enfer  et  fait 
mépriser  le  monde  en  toutes  choses.  0  heureuse 

larme  !  tu'éteins  les  pensées  charnelles,  tu  chasses  les 
maladies  des  péchés  et  évacues  le  poison  introduit 
par  la  faute.  0  heureuse  planche  !  ô  arche  de  vie  par 
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laquelle  le  naufragé  peut  revenir  au  port  du  salut  ! 
Eau  salutaire  qui  détruis  tout  péché  !  0  voie  par  la- 

quelle nous  montons  au  paradis  !  0  canal  spirituel 
par  lequel  nous  passons  pour  aller  du  désert  au  vrai 
chemin!  0  larmes!  bain  salutaire  de  la  pénitence, 
qui  peut  aussi  souvent  purifier  que  le  cœur  humain 

a  besoin  d'être  puriiié  !  C'est,  mes  frères,  l'herbe  cé- 
leste du  foulon  qui,  chaque  jour,  nettoie  les  vêtements 

de  ses  serviteurs  souillés  de  taches.  C'est  ce  nitre  cé- 
leste, détrempé  par  la  rosée  de  la  grâce  divine,  qui 

lave  les  souillures  du  péché.  C'est  ce  bain  de  lessive 
qui  lave  si  parfaitement  la  tête  de  l'homme  intérieur. 
0  larme  !  tu  es  pour  les  ruines  de  l'homme  le  sou- 

lagement le  plus  doux ,  car  tu  remplaces  la  passion 
de  Jésus-Christ ,  en  offrant  un  remède  contre  le  pé- 

ché ;  en  sorte  que,  par  toi,  Jésus-Christ  est  forcé  de 

mourir  aussi  souvent  que  l'homme  tombe  dans  l'a- 
bîme des  péchés  ?  0  moine  ̂   qui  donc  pourra  contenir 

ses  larmes?  Entrons,  je  vous  en  prie,  dans  le  sanc- 
tuaire de  nos  consciences. Examinons-les;  et,  si  dans 

notre  jeunesse  nous  nous  sommes  livrés  à  la  joie,  du 
moins  dans  notre  vieillesse  pleurons,  en  pensant  à 

ce  que  nous  avons  donné  à  Jésus-Christ  d'un  côté,  et 
de  l'autre  au  démon  ,  à  l'époque  de  notre  jeunesse. 
Et  si,  avant  que  nous  nous  rendions  au  désert,  la  vue 
nous  a  portés  à  la  concupiscence,  la  bouche  à  la  gour- 

mandise ,  l'ouïe  à  l'audition  de  la  médisance  et  des 
discours  inconsidérés  ;  si  notre  langue  a  failli  dans 

ses  paroles ,  si  l'odorat  a  péché  en  flairant  des  par- 
fums, et  le  toucher  par  trop  de  mollesse ,  si  nous  nous 

sommes  servis  de  nos  pieds  pour  le  vol;  si,  dans  ces 
choses  ou  dans  quelque  autre  semblable,  nous  recon^ 

tnus,  inquam,  lacrymas,  quia  suaves  sunt  diligentibus 
Deum.  Deleclemur  semper  in  hac  vita,  Fratres  raei,  in 
fletu  et  lamente.  Simus  tantum  {a)  proni  ad  lamentum 
et  ûetura,  quantum  fuimus  ad  culpam  audaces.  Qualis 
fuit  nobis  inteutio  ad  peccandum,  talis  sit  ad  pœniten- 
dum  devotio.  Gravia  peccata  gravissimis  lamentis  indi- 

gent. Accipite,  Fratres  mei,  compunctionem  ;  quia  sa- 
nitas  animarum  est,  remissio  peccatorum  est,  sacrificium 
spiritale  est,  quod  Deo  summe  placet.  Holocaustum  me- 
duUatum,  cor  peccatoris  humiliatum  et  quotidianis  la- 
crymis  rigatum.  0  monache,  punge  oculum  mentis,  ut 
lacryma  prodeat  compunctionis.  0  compunctio  quam 
sancta  et  mirabilis  praedicaris  !  Tu  spiritale  lavacrum  es, 
tu  flagellum  Dei  es  per  quod  Deus  mutatur,  tu  stimulus 
per  quem  Deus  ad  hominem  inclinatur,  tu  ligamentum 
per  quod  Deus  fortiter  adstringitur,  0  compunctio  sancta 
et  immaculata,  sine  qua  adultis  non  valet  baptismus, 
sine  qua  ad  judicium  Domini  corpus  recipitur,  sine  qua 
infructuosa  est  omnis  confessio,  sine  qua  omnis  satis- 
factio  inanis  est!  0  compuntio  lacrymosa,  o  lacryma 
mentem  purgans,  intentionem  fecundans,  confessionem 
irrigans,  animam  sanctificans!  Hœc  est  lacryma  sanctœ 
compunctionis  soror,  quœ  motus  illicites  exstinguit,  pa- 
radisum  aperit,  infemum  claudit,  mundumque  despicere 
in  cunctis  facit.  0  felix  lacryma  !  Tu  carnalem  cogita- 
tionem  exstinguis,  peccatorum  morbos  expellis,  virus 
culpae  evomis.  0  felix  tabula,  o  vitalis  navicula,  per 

(a)  Mss.  promptï. 

quam  naufragus  redire  potest  ad  portum  salutis  !  Ô  aqua 
salutaris,  per  quam  omne  peccatum  destruitur!  0  via, 
per  quam  ad  paradisum  gradimur  !  0  spiritale  conduc- 
tum,  per  quod  de  invio  ad  viam  transitur  !  0  felix  la- 

vacrum pœnitentiae  lacrymarum,  quod  totiens  valet  ad 
purgandum,  quotiens  purgatione  indiget  cor  humanum  1 
Hœc  est,  Fratres  mei,  herba  cœlestis  illius  fullonis,  qua 
vestes  servorum  suorum  deturpalas  a  sorde  quotidie 
purgat.  Hoc  est  cœleste  nitrum,  quod  de  rore  divinae 
gratiae  decoctum,  abstergit  maculas  peccatorum.  Hoc  est 
lixivium,  quo  interioris  hominis  caput  optime  abluitur. 
0  lacryma,  tu  contra  ruinas  hominum  suave  solatium_, 
quae  passionis  Christi  es  vicaria,  contra  peccatum  ponens 
remedium,  ut  per  te  totiens  cogatur  Christus  mori, 
quotiens  labitur  homo  in  abyssum  peccatorum  !  0  mo- 
nache,  ergo  a  lacrymis  quis  condnere  se  poterit?  In- 
tremus,  obsecro,  conscientias  nostras,  discutiamus  eas  ; 
et  si  risimus  in  juventute,  saltem  in  senectute  fleamus, 
cogitantes  quid  Christo  et  quid  diabolo  tempore  nostrae 
juventutis  persolvimus.  Et  si  antequam  ad  eremum  per- 
venimus,  visus  nos  incurvavit  per  concupiscentiam,  si 
guttur  per  gulam,  si  auditus  per  enormitatem  verborum 
vel  spontaneam  detractionis  audientiam,  si  lingna  clau- 
dicavit  in  verbo,  si  olfactus  erravit  in  odoramento,  si 
lactus  fefellit  in  suavitate,  si  gressus  ad  fartum,  si  in 
his  vel  aliquo  istorum  inveneris  culpam,  ablue  culpam 
per  lacrymam  :  juxta  quantitatem  sordis  mensura  la- 
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naissons  quelque  faute,  effaçons-la  par  nos  larmes. 
Mesurez  vos  larmes  sur  la  quantité  de  vos  fautes,  en 
vous  livrant  à  la  pénitence,  la  mère  de  tous  les  biens. 
La  crainte,  qui  produit  le  désir  de  la  pénitence,  fait 
naître  la  componction.  Il  faut  tenir  pour  une  bonne 
et  digne  pénitence  celle  qui  déplore  les  péchés  passés, 

de  telle  sorte  qu'on  ne  commette  plus  les  péchés 
qu'on  a  pleurés.  En  quoi  consiste  donc  la  pénitence? 
A  pleurer  le  mal  qu'on  a  fait,  et  à  ne  pas  commettre 
une  seconde  fois  ce  qui  a  fait  le  sujet  de  nos  larmes. 
Celui,  en  effet,  qui  pleure  ses  péchés  et  qui  y  retombe 

de  nouveau ,  celui-là  ignore  encore  ce  qui  fait  l'es- 
sence de  la  pénitence.  Celui  qui  dissimule  n'a-t-il 

point  l'air  de  se  moquer,  et  celui  qui  fait  encore  ce 
dont  il  se  repent ,  n'est-il  pas  un  impénitent  ?  Re- 

pentez-vous donc ,  mes  frères ,  et  faites  pénitence, 
mais  une  vraie  pénitence  dans  les  larmes  et  les  gé- 

missements, afin  que  vous  puissiez  vous  réjouir, 
avec  justice,  dans  la  gloire  des  bienheureux.  Ainsi 
soit-il. 

Sermon  XII.  —  L'orgueil  et  l'humilité.  —  Mes  frères 
bien-aimés,  où  sera  l'orgueil,  là  aussi  régneront  les 
disputes  et  la  discorde.  Il  ne  convient  donc  pas  que 
des  serviteurs  de  Dieu,  vivant  dans  le  désert,  soient 

orgueilleux,  mais  humbles;  ni  qu'ils  soient  fiers, 
mais  doux ,  chastes ,  bienveillants  et  ornés  de  toutes 
les  vertus.  Prenez  garde,  mes  frères ,  et  mettez  une 

scrupuleuse  attention,  afin  de  ne  pas  être  enflés  d'or- 
gueil pour  le  bien  que  vous  aurez  fait.  Sachez  que 

c'est  l'orgueil  qui,  des  bons  anges,  a  fait  des  dé- 
mons; l'humilité,  au  contraire,  rend  les  hommes  sem- 
blables aux  anges.  L'orgueil  a  précipité  du  haut  du  ciel 

la  gloire  des  anges  )  l'humilité  fit  monter  au  ciel  l'infir- mité humaine.  0  mes  frères  !  lorsque  vous  priez,  que 
vous  lisez,  que  vous  êtes  debout  ou  assis,  comme  en 

crymas,  assumendo  pœnitentiam,  quœ  mater  est  om- 
nium bonorum.  Timor  autem  qui  pœuitentiam  concupis- 

cit,  compunctionem  parit.  Pœnitentia  illa  digna  et  bona 

est^  quee  peccata  peracta  déplorât  sic,  ut  deplorata  ite- rum  non  committat.  Quid  ergo  pœnitentia  est,  nisi  ante 
acta  deflere,  et  flenda  iterum  non  committere  ?  Nam  qui 
sic  peccata  déplorât,  ut  iterum  peccata  committat,  adhuc 
pœuitentiam  agere  ignorât.  Numquid  et  qui  dissimulât, 
irrisor  est,  et  non  pœnitens,  qui  adhuc  agit  quod  pœni- 
tet?  Pœniteamini  igitur,  Fratres  mei,  et  pœnitentes  pœ- 
nitentiam  agite  in  fletu  et  iamento  ;  ut  digne  ridere  pos- 
sitis  in  gloria  beatorum.  Amen. 
Sermo  XII.  —  De  superhia  et  humilifate.  —  Fratres 

carissimi,  ubi  superhia  fuerit,  ibi  et  contumelia  et  dis- 
cordia  dominabuntur.  Non  ergo  decet  servos  Dei  in 
eremo  constilutos  superbes  esse,  sed  humiies;  non 

elatos,  sed  mansuetos,  castos,  benignos,  et  omnibus  vir- 
tutibus  ornatos.  Cavete,  Fratres  mei,  et  vigilanter  atten- 
dite,  ne  superbia  inflemini  de  bonis  commissis  :  scientes 

quod  superbia  de  Angelis  bonis  daimones  fecit  ;  sed  hu- 
niilitas  homines  similes  Angehs  constituit.  Superbia  glo- 
riam  de  cœlis  dejecit  angelicam  :  sed  humilitas  ad  cœlos 
ascendere  fecit  iufirmitatem  humanam.  0  Fratres  mei^ 
cavete,  ne  orantes,  legentes,  stantes,  vel  sedentes,  vel 
vigilantes  dicatis  ore  vel  corde,  habitantes  in  cinere  et 

veillant,  prenez  garde  de  dire  de  cœur  ou  de  bouche, 
avec  le  pharisien,  quoique  vous  viviez  sous  la  cendre 
et  le  cilice  :  a  Je  vous  rends  grâce ,  Seigneur ,  de  ce 
que  je  ne  suis  pas  comme  le  reste  des  hommes.  » 
{LuCf  xvni,  1 1 .)  Ceux  qui  mènent  une  vie  solitaire  se 

laissent  souvent  aller  à  ces  pensées ,  sous  l'inspira- 
tion du  démon  ;  souvent  l'ennemi  des  serviteurs  de 

Dieu  les  pousse  à  tenir  ce  langage.  J'aimerais  mieux 
vous  voir  sortir  du  désert  que  dire  ou  penser  de 
semblables  choses.  Aussitôt  que  vous  serez  tentés  de 

vous  appliquer  ces  paroles,  ou  d'avoir  de  vous-mêmes 
de  telles  pensées,  criez  aussitôt,  poussez  des  gémis- 

sements et  dites  :  «  Je  suis  un  ver  et  non  un  homme, 

l'opprobre  des  hommes  et  l'abjection  de  la  nation  ;  » 
[Ps.  XXI,  7)  et,  de  quelques  vertus  que  vous  soyez 
ornés ,  dites  avec  le  publicain  :  «  Mon  Dieu ,  soyez- 
moi  propice,  car  je  suis  un  pécheur.  »  {Luc,  xviii,  13.) 
Que  votre  charité  fasse  attention  à  ces  paroles  tom- 

bées des  lèvres  de  la  vérité  même  :  «  Que  celui  qui 
est  le  plus  grand  parmi  vous  devienne  comme  le  plus 
petit,  et  que  celui  qui  gouverne  soit  comme  celui  qui 
sert.»  {Luc,  xxn,  26.)  0  moine  !  plus  tu  es  grand,  plus 

il  faut  t'humilier  en  tout,  et  tu  obtiendras  grâce  de- 
vant Dieu  et  devant  les  hommes.  Sainte  et  vénérable 

humilité,  c'est  toi  qui,  du  sein  du  Père,  fis  descendre 
le  Fils  de  Dieu  dans  le  sein  de  l'auguste  vierge  Marie. 
Tu  le  fis  s'envelopper  de  méchants  langes  pour  qu'il 
nous  revêtit  de  l'ornement  des  vertus  ;  tu  le  circon- 

cis dans  sa  chair  pour  qu'il  pratiquât  la  circoncision 
dans  notre  cœur  ;  tu  voulus  qu'il  fût  flagellé  dans 
son  corps  pour  qu'il  nous  délivrât  des  châtiments  dus 
aux  péchés;  tu  le  couronnas  d'épines  pour  qu'il  dai- 

gnât nous  couronner  de  ses  roses  éternelles  ;  tu  le  fis 
passer  par  les  infirmités,  lui,  le  médecin  de  tous  les 

malades,  qui,  d'un  seul  mot ,  guérit  tous  les  maux, 

cilicio  cum  Pharisseo  :  «  Gratias  tibi  ago  Domine,  quia 
non  sum  sicut  caeteri.  »  {Luc,  xviir,  11.)  Haec  enim  so- 
litariam  vitam  ducentes  diabolo  insLigante  sœpe  cogi- 

tant, ssepe  hoc  dicere  tentantur  ab  inimico  servorum 
Dei  ;  potius  enim  volo  vos  eremum  exire^  quam  talia  di- 

cere vel  cogitare.  Sed  dum  tentamini  hoc  asserere,  vel 
de  vobis  ipsis  hoc  cogitare,  mox  clamate,  mox  ululate 
et  dicite  :  «  Ego  sum  vermis,  et  non  homo,  opprobrium 
hominum,  et  abjectio  plebis  :  »  {Psal.  xxi,  7)  et  cum 
pubhcano  dicite,  quibuscumque  virtutibus  sitis  ornati  : 
«  Deus,  propitius  esto  mihi  peccatori.  »  {Luc.,  xviii, 
13.)  Attendat  igitur  Caritas  vestra,  quid  dixerit  veritas 
nostra  :  «  Qui  major  est  vestrum,  fiât  sicut  minor  ;  et 
qui  praecessor  est,  sicut  minister.  »  {Luc,  xxii,  26.)  0 
monache,  quanto  major  es,  tanto  humilia  te  in  omni- 

bus ;  et  invenies  gratiam  coram  Deo  et  hominibus.  0 
sancta  venerabilisque  humilitas,  tu  Filium  Dei  de  sinu 
Patris  descendere  fecisti  in  uterum  sanctfB  Mariae  vir- 
ginis.  Tu  eum  fecisti  involvi  vilibus  panniculis,  ut  nos 
iudueret  virtutum  ornamentis.  Tu  circumcidisti  eum  in 
carne,  ut  nos  circumcideret  in  mente.  Tu  eum  fecisti 
corporaliter  flagellari,  ut  nos  liberaret  a  flagello  peccati. 
Tu  eum  coronasti  spinis,  ut  et  nos  coronaret  suis  eeter- 
nis  rosis.  Tu  eum  infirmari  fecisti,  qui  medicus  cuncto- 
rum  erat,  et  solo  verbo  sanat  universa,  ut  nos  infirmos 
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afin  de  nous  délivrer  de  nos  infirmités.  Sainte  humi- 

lité, combien  tu  diffères  de  l'orgueil  I  En  effet,  mes 
frères,  c'est  l'orgueil  qui  renversa  Lucifer  du  haut 
des  cieux;  c'est  l'humilité  qui  poussa  le  Fils  de  Dieu 
à  s'incarner.  L'orgueil  expulsa  Adam  du  paradis, 
rhumihté  introduisit  le  bon  larron  dans  le  séjour  des 

bienheureux.  L'orgueil  introduisit  la  diversité  et  la 
confusion  dans  le  langage  des  géants,  l'humilité  ras- 

sembla tous  ceux  qui  étaient  dispersés.  L'orgueil 
changea  Nabucbodonosor  en  Lète,  l'humilité  fit  de 
Joseph  le  chef  d'Israël.  L'orgueil  causa  la  perte  de 
Pharaon  dans  les  flots ,  et  l'humilité  l'exaltation  de 
Moïse.  C'est  cette  sainte  humilité  qui  nous  a  séparés 
du  siècle ,  et  nous  a  réunis  dans  cette  sohtude  pour 
y  produire  les  fleurs  de  toutes  les  vertus  parfaites. 

C'est  cette  sainte  humilité  qui  livra  les  philosophes  à 
leur  sens  réprouvé,  aveugla  les  Juifs,  perdit  les  païens  ; 

c'est  elle  qui  enflamme  les  chrétiens  de  zèle,  ote  aux 
entêtés  leur  obstination ,  fait  descendre  les  puis- 

sants de  leur  trône  et  exalte  les  humbles.  Mais,  mes 

frères ,  il  n'en  est  pas  de  même  de  l'orgueil.  Quels 
sont  donc  ses  effets  ?  11  frappe  les  pasteurs,  rend  les 

riches  pleins  d'eux-mêmes  et  trompe  les  hommes 
de  piété.  Il  aveugle  les  hommes  pour  qu'ils  ne  sachent 
pas  ce  qu'ils  sont.  Il  perd  le  fruit  des  bonnes  œmTes, 
embarrasse  le  cœur  de  l'homme  ;  tout  mal,  en  effet, 
en  vient  comme  de  sa  source.  C'est  cette  chaudière 
bouillante  que  vit  Jérémie,  dans  laquelle  sont  jetés 
tous  les  princes  et  les  pasteurs  des  ténèbres  qui,  re- 

cherchant les  biens  temporels,  poursuivent  les  ri- 
chesses et  désirent  occuper  les  premières  places  dans 

les  synagogues,  être  salués  dans  les  places  pubhques 
et  appelés  maîtres.  Le  démon  attise  le  feu  sous  cette 

sanaret.  0  saDcla  hamilitas,  quam  dissimilis  es  super- 
biae  I  Nam  ipsa  superbia,  Fratres,  ipsum  Lucifenim  de 
cœlo  dejecit  :  sed  humilitas  Dei  Filium  incarnavit.  Ipsa 
superbia  Adam  de  paradiso  expuUt  :  sed  humihtas  la- 
troDem  in  paradisum  introdiixit.  Superbia  gigantum  lin- 
guas  divisit  et  confudit  :  sed  humUitas  cunctos  congre- 
gavit  disperses.  Superbia  Nabucbodonosor  in  besliam 
transmutavit  :  sed  humifitas  Joseph  principem  Israël 
constituit.  Superbia  Pharaouem  submersit  :  sed  humilitas 
Moysen  exaltavit.  Haec  est  illa  sancta  humilitas,  quae  fe- 
cit  nos  privâtes  saeculo,  quae  fecit  nos  in  conventu  soUla- 
rio  omnibus  virtutibus  florere  perfeclos.  Haec  est  iUa  sancta 
humilitas,  (1)  quœ  philosophes  tradidit  in  reprebum  sen- 
sum,  exca&cavit  Judaeos,  suffocavit  Paganos,  inflammat 
Chrislianos,  perimit  obslinatos,  dejicit  potentes  de  sede, 
et  exaltât  humiles.  Sed  superbia,  Fratres  mei,  non  sic.  Sed 
quid?  Praelatos  percutit,  divites  tumerosos  efficit,  reU- 
giûsGs  decipit.  Haec  bomlnes  caecat,  ne  se  agnoscant 
quid  sunt.  Haec  fructum  perdit  operis,  mentem  hominis 
ligat  ;  quia  ab  ea  pandiiur  emne  malum.  Haec  est  illa 
fervens  olla  quam  Jeremias  vidit,  in  qua  decoquuntur 
omnes  principes  et  paslores  tenebrarum  [Jerem.,  1), 
seclatores  bonorum  temperalium,  venatores  divitiaram, 
qui  primas  cathedras  appetunt  in  synagogis,  et  salutari 
in  fore,  et  vocari  Rabbi.  Hanc  oliam  succendit  diabolus. 
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chaudière,  en  poussant  le  cœur  de  ces  princes  à  des 

pensées  superbes.  L'arrogance,  qui  s'attribue  ce  qu'elle 
n'a  point  ;  l'insolence ,  qui  s'approprie  ce  qui  est  dù 
à  autrui  ;  l'orgueil,  qui  croit  de  lui-même  des  choses 
qui  dépassent  la  vérité  ;  enfin  la  fierté  blessante,  qui 
s'attribue  le  commandement  :  voilà  les  quatre  vents 
qui  soufflent  dans  tout  l'univers;  voilà  les  quatre 
ouvriers  qui  ébranlent  le  monde  entier,  et  perdent 
le  cœur  des  enfants  de  Dieu.  Que  Dieu  vous  en  garde! 
Ainsi  soit-il. 

Sermo>-  XIII.  —  De  la  vertu  de  force.  —  Parce  que, 
avec  la  grâce  de  Dieu,  nous  sommes  rassemblés  dans 
cette  vaste  solitude,  sous  un  seul  chef,  afin  que  nous 

n'ayons  qu'un  seul  cœur  dans  ce  monastère ,  et  que 
tout  soit  en  commun,  il  nous  faut,  de  préférence  aux 

autres  vertus ,  acquérir  la  force  d'âme,  nous  en  pé- 
nétrer et  la  pratiquer.  Si ,  mes  frères ,  nous  faisons 

l'acquisition  de  cette  vertu,  nous  ne  craindrons  point 
les  traits  de  la  fortune;  nous  nous  moquerons  des 
amorces  du  démon,  et  nous  mépriserons  ses  colères. 
0  mes  frères  I  gravez  profondément  cette  maxime 
dans  votre  cœur  :  Celui  qui  est  fort  est  vraiment 

libre.  En  effet ,  il  n'est  point  l'esclave  de  la  fortune, 
ni  des  vanités  mondaines.  0  mes  frères  !  la  joie  de 
mon  cœur,  considérez  combien  fut  grande  la  force 
dans  les  martyrs  !  Paraissant  comme  impassibles,  ils 
méprisent  les  tourments,  confondent  les  tyrans  et 
dédaignent  tout  ce  qui  vient  du  monde.  On  a  beau 
les  écorcher  vifs ,  les  brûler,  les  faire  souffrir  dans 
tous  leurs  membres,  quoique  leurs  corps  soient  dis- 

tendus en  tout  sens,  nous  ne  lisons  point  cependant 
que  leur  âme  en  soit  ébranlée.  Il  est  bon  que  vous 

sachiez ,  mes  frères ,  qu'il  y  a  plusieurs  espèces  de 

dum  corda  patrum  inflat  ad  altiora.  Isti  sunt  quatuor 
venti,  qui  totum  orbem  perflant,  arrogantia  sibi  adscri- 
bens  quod  non  habet,  iusolentia  sibi  appropriais  quod 
alteri  débet,  superbia  multa  de  se  credens  ultra  quam 
verum  sit,  coalumacia  se  erigens  in  praelalum.  Isti  sunt 
quatuor  fabri,  qui  totum  mundum  concutiuDt,  et  corda 
fihorum  Dei  dissipant  ;  a  quibus  nos  custodiat  Deus. 
Amen. 

Sermo  XIll.  —  De  fortitudine  tenenda.  —  Quia  in 
hac  vasta  solitudine  Dei  gratia  sumus  in  unum  congre- 
gati,  ut  unanimes  habitemus  in  domo,  et  sint  nobis 
omnia  communia,  propterea  inter  caeteras  virlutes  forti- 
tudinem  oportet  nos  rapere,  sequi  et  imitari.  Nam  si 
banc  virtutem  amplexi  fuerimus,  Fratres,  jacula  (2)  for- 
tunae  non  timebimus,  aeridebimus  diabeli  blanda,  et 
spernemus  irata.  0  Fratres  mei,  ligate  haec  in  cordibus 
vestris,  quoniami  qui  fortis  est,  iiber  est.  Non  enim  ser- 

vit fortunae,  non  vanitati  mundanae.  0  Fratres  mei  et 
laetitia  cordis  mei,  considerate  quanta  fuerit  in  Martyri- 
bus  fortitudo,  qui  velut  impassibiles  lormenta  despi- 
ciunt,  tyrannos  confundunt,  cuncta  quae  mundi  sunt 
despiciunt  :  qui  hcet  decoriati,  licet  combusti,  hcet  in 
cunctis  membris  afflicti,  licet  in  omnibus  corpore  sint 
projecti,  non  tamen  legimus  eos  esse  mente  mutâtes. 
Sed  scire  debetis,  Fratres,  quod  multis  modis  dicitur 

(r  Nota  quales  sanctae  humilitatis  eSectus.—  (2)  Fortunae  nomen  hic  loties  d^cantatum.  in  primis  operibos  sais  appellasse  quaai  displi- 
eaerit  Aagostino  patet  ex  lib.  I,  Retract.,  c.  i,  et  ii. 
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forces  :  Il  y  a  la  force  des  hypocrites,  celle  des  philo- 

sophes et  celle  des  bons  chrétiens.  L'hypocrite  souffre 
et  endure  beaucoup  de  choses,  et  partout  il  se  montre 

fort.  Mais ,  malheur  à  l'hypocrite  !  parce  que ,  en 
pourchassant  la  gloire  du  monde,  il  ne  mérite  que 

les  peines  éternelles.  Il  cherche  la  gloire  d'une  façon 
qu'il  ne  l'obtiendra  pas.  Car  cette  force  n'est  pas  une 
vertu,  mais  un  vice  ;  elle  n'est  pas  magnanimité,  mais 
infirmité  ;  on  ne  peut  l'appeler  bonté,  mais  faiblesse. 
C'est  cette  force  que  les  hérétiques  mettent  en  avant, 
que  dérobent  les  faux  frères,  au  nombre  desquels, 

grâces  à  Dieu,  je  ne  connais  personne  d'entre  vous. 
Il  y  a  encore  la  force  des  philosophes ,  qui  foulèrent 
aux  pieds  les  richesses ,  les  honneurs ,  la  pompe  du 
monde,  les  dignités,  et  quelquefois  même  les  membres 
de  leurs  corps  ;  mais  cette  force  est  insuffisante  pour 

mériter  la  vie  éternelle.  Pourquoi?  parce  qu'ils  étaient 
privés  de  la  charité  et  de  la  crainte  de  Dieu  ;  la  cha- 

rité, vous  le  savez,  donne  seule  la  perfection  à  toute 
bonne  œuvre.  Quelle  force  vigoureuse  nous  voyons 

dans  Platon  !  Qu'elles  furent  nombreuses  et  grandes 
les  épreuves  qu'il  eut  à  endurer  !  Mais ,  comme  elle 
ne  reposait  pas  sur  le  fondement  de  la  foi ,  l'espé- 

rance n'éleva  point  cette  force  ;  et,  parce  qu'elle  ne 
fut  point  accompagnée  de  la  charité,  elle  fut  sans 
mérite.  Reste  la  troisième  espèce  de  force,  celle  avec 

laquelle  les  bons  combattent  jusqu'à  la  mort.  Tels 
sont  ceux  qui  sont  enracinés  en  Dieu  ;  aussi,  avons- 

nous  dit  plus  haut ,  mes  frères ,  qu'ils  ne  redoutent 
ni  les  paroles,  ni  les  coups  des  méchants.  C'est  cette 
force  admirable  qui  fit  vaincre  à  Moïse  la  difficulté 

de  la  route  du  désert  3  c'est  ce  pain  céleste  qui  nour- 
rit Elie  dans  la  solitude  ;  c'est  cette  force  qui  mé- 

fortitudo,  hypocritarum  videllcet,  philosophorum ,  et 
boiiorum  fidelium.  Hypocrita  denique  multa  sustinet, 
multa  portât,  et  fortis  in  cunctis  apparat.  Sed  vas  hy- 
pocritee,  quia  venando  mundi  gloriam  seternam  pœ- 
nam  meretur.  Hic  sic  trahit  gloriam,  quod  non  habeat 
gloriam.  Haec  enim  fortitudo  non  virtus  est,  sed  vitium  ; 
non  magnanimitas,  sed  infirmitas  ;  non  bonitas,  sed  im- 
becillilas  appellatur.  Hanc  preetendunt  hœretici,  hanc 
rapiunt  falsi  fratres,  de  quorum  numéro,  Dei  gratia,  vos 
nunquam  esse  cognovi.  Quœdam  etiam  fortitudo  est 
philosophorum,  qui  calcaverunt  divitias,  honores,  pom- 

pas, dignitates,  et  ahquando  membra  propriorum  cor- 
porum  :  sed  haec  fortitudo  est  insufficiens  ad  œternee 
vitœ  meritum.  Quare?  Qaia  carebaut  caritate  et  timoré 
Dei.  Ipsa  denique  caritas  est  forma  omnis  boQse  actionis. 
0  quautus  rigor  fortitudinis  fuit  in  Platone!  0  quot  et 
quanta  patiebatur  contraria  !  Sed  quia  fundamento  fidei 
caruit,  proplerea  spes  eam  fortitudinem  non  erexit  :  et 
quia  caritate  nonprofecit,  ideo  virtutis  meritum  omnino 
amisit.  Sed  est  et  alia  fortitudo,  qua  boni  quotidie  cer- 
tant  usque  ad  mortem.  Taies  sunt  fundati  in  Deo  :  et 
ideo  supra  diximus,  Fratres^  nec  verba  nec  impiorum 
verbera  timent.  Haec  est  illa  [a)  mirabilis  fortitudo,  qua 
Moyses  asperitatem  vise  deserti  vicit  :  hic  est  panis  cœ- 
lestis,  qui  Eliam  in  deserto  pavit.  Haec  est  fortitudo, 
quae  mortem  spernit  :  haec  est  clavis,  qua  domus  Dei 

(a)  Mss.  Reg.  munerabilis. 

prise  la  mort,  cette  clef  qui  ouvre  la  maison  de 

Dieu.  C'est  elle  qui  force  les  rênes  de  la  volupté 
de  fléchir  sous  le  frein  de  la  raison.  C'est  elle 
qui  fut  la  gloire  de  Jean  dans  le  désert.  Par  elle, 

Paul  mérite  d'être  regardé  comme  le  modèle  des  er- 
mites. Pour  Antoine  et  les  autres  saints  pères  du 

désert,  elle  fut  une  cuirasse  et  une  ceinture;  en 
étant  ceints  et  armés,  ils  ne  cessent  de  chanter  chaque 
jour  au  plus  haut  des  cieux.  0  force!  le  bâton  des 
ermites,  la  ceinture  des  cénobites,  le  sacrement  de 

tous  les  moines ,  tu  es  bien  puissante  contre  la  pau- 

vreté, puisque  tu  empêches  de  s'abattre  Fâme  de  celui 
qui  aime  la  pauvreté  ;  et,  plus  l'amour  de  la  pauvreté 
est  grand,  plus  l'esprit  s'enrichit.  Moins  nous  sommes 
favorisés  des  biens  de  la  fortune ,  et  plus  la  force  a 
de  puissance  contre  les  assauts  du  monde.  0  force! 
si  tu  souffres  quelque  douleur,  tu  rends  grâce  de 
tout.  Tu  trouves  dans  la  tribulation  des  richesses  et 

des  délices  spirituelles  ;  en  sorte  que  les  maladies 

tournent  plutôt  à  l'avantage  de  l'âme  ,  qu'au  dom- 
magé  du  corps.  0  force  !  tu  rends  toute  cruauté  inu- 

tile, tu  méprises  la  prison,  tu  ne  crains  point  la  croix, 
tu  embrasses  le  chevalet ,  tu  désires  les  chaînes,  et 
spontanément  tu  cours  toujours  à  la  mort.  0  moine  ! 
ta  course  pour  le  prix  ne  te  sert  de  rien,  ni  tes 

bonnes  œuvres,  si  elles  ne  s'appuient  sur  la  colonne 
de  la  force.  L'édifice  des  bonnes  œuvres  n'est  rien , 
s'il  ne  se  tient  étroitement  attaché  à  la  colonne  de  la 
force  ;  et ,  si  cette  colonne  vient  à  se  briser,  bientôt 
tout  l'édifice  des  bonnes  œuvres  tombe  à  terre.  Si 

David  l'eût  tenue ,  il  n'aurait  point  commis  d'homi- 
cide, ni  d'adultère  j  si  Samson  l'eût  conservée ,  une 

femme  ne  l'aurait  point  livré  à  ses  ennemis  ;  si  Sa- 

patescit  et  aperitur.  Haec  est,  quae  habenas  voluptatiâ  sub 
freno  rationis  jacere  cogit.  Haec  est,  qua  Joannes  in  de- 

serto decoratur.  Haec  est,  qua  Paulus  eremitarum  forma 
beatificatur.  Haec  Antonii  aliorumque  sanctorum  pa- 
trum  lorica  est  et  zona,  qua  praecincti  et  armati  in  ex- 
celsis  indefessa  voce  quotidie  clam  are  non  cessant.  0 
fortitudo,  eremitarum  baculus,  cœnobitarum  cingulus, 
mouachorumque  omnium  sacrameutum,  tu  contra  pau- 
pertatem  vales,  ut  non  frangatur  animus  paupertatem 
amantis  ;  sed  amplior  sit  interius,  et  magis  ditescat  in 
mente.  Quanto  minus  abundat  in  rébus  fortunae,  tanto 
plus  valet  fortitudo  contra  mundi  insultum.  0  fortitudo, 
si  dolorem  pateris,  tu  in  omnibus  gratias  agis,  tu  in  tri- 
bulatione  divitias  spiritales  et  delicias  invenis  ;  ut  potius 
morbi  cédant  in  mentis  commodum,  quam  corporis  de- 
trimentum.  0  fortitudo,  omnem  crudelitatem  évacuas, 
carcerem  respuis,  crucem  non  metuis,  equuleum  am- 
plecteris ,  optas  vincula ,  spontanea  semper  curris  ad 
mortem.  0  monache,  nihil  valet  cursus  tui  bravii,  nihii 
tua  operatio,  nisi  columna  fortitudinis  reboretur.  Nihil 
est  aedificium  boni  operis,  nisi  columnam  fortitudinis 
amplexeris.  Sed  si  columna  fortitudinis  fracta  fuerit, 
totum  aedificium  bonorum  operum  ruit.  Hanc  si  David 
tenuisset,  homicidium  et  adulterium  non  commi&isset. 
Si  Samson  hanc  servasset,  femina  eum  inimicis  non  tra- 
didisset.  Si  Salomon  hanc  dilexisset,  idola  non  adoras- 
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lomon  l'eût  aimée,  il  n'aurait  point  adoré  les  idoles; 
si  Pierre  s'y  fût  attaché,  à  la  voix  d'une  servante  il 
n'aurait  point  renié  la  foi;  si  les  enfants  d'Israël 
l'eussent  gardée,  jamais  ils  n'auraient  murmuré  dans 
le  désert.  Courage  donc,  mes  frères;  soyez  coura- 

geux dans  la  guerre  des  tentations,  des  tribulations, 

des  infirmités,  des  injustices  ;  combattez  contre  l'an- 
cien serpent,  et  vous  obtiendrez  le  royaume  éternel. 

Ainsi  soit-il. 
Sermon  XIV.  —  Justice  et  correction  fraternelle.  — 

Comme  vous  le  savez,  frères  bien-aimés,  j'ai  pu, 
avec  la  grâce  de  Dieu  et  à  ma  gloire,  élever  près 

d'Hippone  trois  monastères  en  l'honneur  de  la  sainte 
Trinité.  Le  premier  est  celui  dans  lequel  depuis  déjà 

plusieurs  années,  contents  d'une  modeste  nourriture, 
vous  demeurez  pleins  de  joie,  ayant  les  animaux  pour 
société,  les  oiseaux  pour  serviteurs,  méprisant  la 
délicatesse  dans  les  mets  et  évitant  les  regards  des 

hommes.  Aussi  je  n'en  souffre  point  de  peine,  car 
souvent  vous  avez  été  favorisés  d'entretiens  avec  les 
anges.  Le  second  monastère  fut  bâti  dans  le  jardin 

que  m'a  donné  notre  saint  Père  Valère,  et  comme 
après  que  je  fus  devenu  évêque,  il  ne  me  fut  plus  pos- 

sible d'habiterici,  toujours  avec  vous,  ni  avec  nos  frères 
qui  vivent  dans  le  second  monastère,  j'ai  résolu 
d'avoir  dans  ma  maison  épiscopale  un  monastère  de 
clercs,  et  j'ai  commencé  de  mener  avec  eux  une  vie 
conforme  aux  traditions  des  apôtres.  A  vous  seuls, 
qui  avez  eu  la  volonté  si  louable  de  vivre  dans  le 

désert,  il  appartient  d'entendre  cette  parole,  de  la 
comprendre  et  d'accomplir  dans  vos  actes  le  sens 
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qu'elle  renferme  :  Aimez  la  justice.  Mais  pour  nos 
frères  et  les  clercs  qui  habitent  la  ville,  et  à  qui  est 
dévolue  la  charge  de  prêcher,  chaque  jour,  la  parole 

de  Dieu,  il  appartient  d'aimer,  non-seulement  la 
justice  pour  eux-mêmes,  mais  ils  doivent  de  plus 
juger,  reprendre,  supplier,  blâmer  en  toute  patience 
et  doctrine,  le  peuple  choisi  de  Dieu.  Et  quoique 
nos  frères  qui  habitent  le  jardin  du  saint  évêque 
Valère,  soient  assez  éloignés  de  la  ville,  parce  que, 

par  la  faveur  divine,  leur  réputation  s'est  étendue, 
j'ai  ordonné  qu'ils  annonceraient  au  peuple  de  Dieu 
la  parole  du  salut  ;  et  les  âmes  des  fidèles,  entendant 
raconter  leur  sainte  vie  et  leurs  exemples  pieux, 

voyant  leur  manière  d'agir,  reviendraient  spontané- 
ment à  celui  qui  créa  tout  de  rien.  Les  voilà  qui 

jugent  la  terre,  lient  et  délient  comme  ils  veulent, 
toujours  avec  la  grâce  de  Dieu.  Mais  vous  qui  êtes 
séparés  du  monde,  qui  avez  voulu  choisir  un  genre 

de  vie  plus  sûr,  sachez  qu'en  tout  vous  devez  prin- 
cipalement aimer  la  justice.  Oh!  mes  frères,  la  joie 

de  mon  cœur,  voulez-vous'savoir  de  quelle  manière 
vous  devez  dans  votre  solitude  aimer  la  justice?  Pre- 

nez bien  garde  de  vouloir  ôter  une  paille  de  l'œil  de 
votre  voisin,  pendant  que  vous  ne  voyez  pas  la  poutre 
qui  est  dans  le  vôtre,  et  ne  vous  entremettez  pas  de 
vouloir  relever  un  autre  de  sa  chute,  tandis  que  vous 

ne  vous  apercevez  pas  de  la  vôtre.  N'allez  pas  vous 
mettre  en  devoir  de  guérir  la  maladie  d'un  autre,  en 
sorte  que  vous  négligiez  vos  propres  maladies,  de 

peur  qu'on  ne  dise  à  chacun  de  vous:  a  Médecin, 
guérissez-vous  d'abord  vous-même.  »  [Luc,  iv,  23.) 

set.  Si  Petrus  hanc  tenuisset,  ad  vocem  ancillae  fidem 
non  negasset.  Si  filii  Israël  hanc  habuissent,  minime  in 
deserlo  murmurassent.  Eia  igitur,  Fratres,  estote  fortes 
in  bello  tentationum,  tribulationum,  infirmitatum,  inju- 
riarum,  et  pugnate  eum  antique  serpente,  et  accipietis 
regnum  aeternum.  Amen. 

Sermo  XIV.  —  De  justitia  et  correctione  fraterna. 
—  Ut  bene  nostis,  Fratres  carissimi,  (1)  tria  monasteria 
apud  Hipponem  Dei  gratia  merui  laudabiliter  ad  hono- 
rem  sanctae  Trinitatis  construere.  Quorum  primum  hoc 
est,  in  que  jam  multis  annis  modico  pabulo  contenti  ala- 
criter  commoramini,  bestiis  associatif  avibus  ministrati, 
ciborumque  spernentes  delicias,  et  visus  hominum  fu- 
gientes.  Et  ideo  non  ego  miser,  sed  vos  ssepe  Angelo- 
rum  assueti  estis  colloquiis.  Aliud  quoque  monasterium 
in  horto,  quem  sanctus  noster  pater  Valerius  mihi  de- 
dit,  aedificatum  est.  Et  quoniara  post  quam  presbyter 
Episcopus  factus  sum,  nec  semper  hic  vobiscum  habi- 
tare  potui,  nec  cum  fratribus  qui  in  praedicto  monaste- 
rio  sunt  ;  propterea  infra  domum  Episcopi  mecum  ha- 
bere  volui  monasterium  clericorum ,  et  cum  eisdem 
pariter  vivere  cœpi  secundum  {a)  Apostolicam  traditio- 
nem.  Ad  vos  ergo  tantum,  qui  in  eremo  laudabiUter  vi- 

vere voluistis,  pertinet  verbum  istud  audire  et  intelli- 
gere,  atque  operibus  adimplere  quod  dicitur  :  Diligite 
justitiam.  Ad  fratres  autem  nostros  et  clericos  qui  in 
urbe  habitant,  quibus  etiam  expedit  praedicare  quotidie 
verbum  Dei,  pertinet  non  solum  diligere  justitiam  quo 
ad  se  ipsos,  sed  etiam  judicare,  reprehendere,  obsecrare, 
increpare  in  omni  patientia  et  doctrina  populum  electum 
Dei.  Et  licet  fratres  nostri  qui  collocati  sunt  in  horto 
sancti  episcopi  Valerii^  (2)  satis  distent  ab  urbe,  quia 
eorum  tamen  fama  divinitus  divulgata  est,  (3)  ordinavi 
ut  verbum  Dei  populo  salubriler  prsedicarent,  animaeque 
fidelium  suam  vitam  et  exempla  audiendo  et  videndo 
sponte  redirent  ad  illum  qui  ex  nihilo  cuncta  creavit. 
Ecce  quomodo  terram  judicant,  ligant  et  solvunt  quae 
volunt,  semper  Deo  favente.  Vos  vero  qui  segregati  estis 
a  sseculo,  qui  etiam  vitam  tutiorem  eligere  voluistis,  au- 
dite  quod  in  cunctis  maxime  justitiam  diligere  debeatis. 
0  Fratres  mei  et  laetitia  cordis  mei,  vultis  scire  quo- 

modo vos  solitarii  justitiam  diligere  debeatis?  Cavete  ne 
sic  ab  alterius  oculo  feslucam  ejiciatis,  ut  in  oculo  pro- 
prio  trabem  non  videatis  :  nec  sic  alterius  velitis  relevare 
lapsum,  ut  vestrum  non  videatis  casum.  Nec  sic  alterius 
curare  debetis  morbum,  ut  et  vos  ipsos  poslponatis  aegro- 

(1)  «Falsum  est,  ait  Lupus,  quod  Augustinus  aediûcarit  monasterium  in  nescio  qua  solitudine  Hipponensi  atque  in  ipso  habitant.  Patet 
id  ex  S.  Possidio  :  dicit  enim  Augustinum  cum  amicis  de  Italia  reducem  in  Africam  habitasse  per  triennium  in  agro  Tagastensi,  quoad 
Hyppone,  ubi  Agentem  in  rébus  in  istam  suam  societatem,  lucrari  quaerebat,  a  populo  apprehensus  est,  factusque  presbyter  aedificavit 
monasterium  in  agro  Valeriano.  »  —  (2)  Locus  falsi  insimulatus  a  Lupo  ut  supra  ad  Ser.  iv.  —  (3)  «  Quod  Augustinus  fratres  ordinarit  ad 
ministerium  verbi  ac  audiendas  fidelium  confessioaes  ;  est  mera  fabula  ecclesiasticae  istorum  temporum  disciplinae  palara  adversa,  ideoque 
ridenda  non  refutanda,  »  inquit  Lupus. 

[a)  Editi  ad.  regulam  et 
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Guéris-toi  d'abord  le  premier,  ô  moine,  afin  qu'étant 
sain  et  sauf,[tu  puisses  soigner  les  blessures  d'autrui. 
Ecoulez  mes  frères,  écoutez  ces  paroles  de  Notre- 
Seigneur  aux  Pharisiens,  qui  accusaient  la  femme 

adultère:  «  Que  celui  d'entre  vous  qui  est  sans  péché 
lui  jette  la  première  pierre.»  (Jea?i,viii,  7.)  0  moine, 

juger  les  autres  sur  quelque  chose,  c'est  te  condamner 
toi-même.  De  quel  front,  mes  frères,  oserons-nous 
accuser  autrui  de  quelque  faute,  quand  nous  nous 

sentons  nous-mêmes  plus  gravement  coupables.  C'est 
à  nous  surtout,  mes  frères,  qu'il  appartient  d'être 
purs,  d'être  saints,  et  si  nous  voyons  l'un  de  nos 
frères  pécher,  il  nous  faut  le  reprendre  en  toute  dou- 

ceur, de  peur  qu'il  ne  périsse  par  notre  négligence. 
La  charité  doit  tirer  le  glaive  de  la  correction,  non  par 
haine  ou  par  rancune,  mais  avec  le  zèle  de  la  charité. 
Donc  que  toujours  la  miséricorde  soit  liée  à  votre 
cœur,  de  peur  que  celui  qui  a  péché  ne  désespère 
comme  Judas  et  ne  se  fasse  périr.  Voilà,  mes  frères, 

la  conduite  qu'il  vous  importe  de  tenir.  Mais  comment 
doivent  agir  nos  frères  qui  habitent  dans  la  ville  ? 
écoutons  :  Certainement  la  conduite  précédente  leur 
convient  déjà,  mais  il  leur  appartient  encore  de  ne 

pas  outrer  le  jugement  par  haine,  de  ne  pas  s'en- 
flammer par  cruauté,  ni  s'amollir  par  amour  de 

l'argent,  car  nous  sommes  vraiment  pauvres  et  nous 
sommes  donnés  en  spectacle  aux  hommes  et  aux 
anges  ;  ils  ne  doivent  pas  par  crainte  abandonner  la 

justice,  ni  s'émouvoir  à  la  vue  de  la  pourpre  ou  des 
présents  des  riches,  mais  la  misère  du  pauvre,  celle 

de  l'orphelin  et  du  délaissé  doivent  seules  l'émouvoir 
et  l'exciter  à  pratiquer  la  justice  de  Dieu,  au  prix 
des  plus  grandes  fatigues.  C'est  la  voie  royale  dans 
laquelle  doivent  marcher  ceux  qui  jugent  la  terre, 

tes,  ne  cuilibet  vestrum  dicatur  :  «  Med'ce,  cura  primo 
te  ipsum.  »  {Luc,  iv,  23.)  Cura  ergo  primo  te  ipsum, 
G  monache,  ut  curatus  alterius  vulnera  curare  possis.  Au- 
dite  Fratres  mei,  audite  quid  Dominus  dixerit  Pharisœis 
adulteram  accusautibus  :  «  Qui  sine  peccato  est  vestrum, 
primus  in  illam  lapidem  mittat.  »  {Joan.,  viii,  7.)  0 
monache  in  que  alium  judicas,  te  ipsum  condemnas. 
Qua  fronte,  Fratres  mei,  poterimus  arguere  alios  de  eo 
quod  in  nobis  gravius  invenimus?  Ad  nos  igitur,  Fra- 

tres, pertinet  mundos  esse  et  sanctos  :  et  si  tune  fratrem 
nostrum  peccare  videmus,  reprehendere  eum  cum  omni 
mansuetudine  debemus,  ne  per  nostram  negligentiam 
pereat.  Caritas  enim  non  odii,  non  rancoris,  sed  zelo 
justitise  gladium  correctionis  evaginare  débet.  Tune 
semper  misericordia  ligata  sit  in  cordibus  vestris ,  ne, 
velut  Judas,  ille  qui  peccavit,  desperatus  ad  suspendium 
pergat.  Hoc  autem  ad  vo3  maxime  pertinet,  Fratres. 
Sed  quid  ad  fratres  in  urbe  habitantes  pertineat  ;  audia- 
mus.  Certe  non  solum  hoc,  sed  eliam  spectat  ne  judi- 
cium  odio  exaspèrent,  ne  crudelitate  inflamment,  ne 
amore  pecuniae  emolliaut,  quia  pauperes  vere  sun^us,  et 
spectaculum  facti  sumus  angelis  et  hominibus,  ne  timoré 
justitiam  relinquant,  ne  eos  moveat  res  purpurea,  nec 
divitis  munera  :  sed  magis  saccus  pauperis,  orphani  et 
pupilli  eos  movere  débet  Dei  justitiam  cum  labore  exer- 
cere,  Regia  via,  qui  terram  judicant,  incedere  debent, 

sans  décliner  à  droite,  en  faiblissant  dans  ses  juge- 
ments, ni  à  gauche,  en  outrant  les  châtiments.  Punir 

une  faute,  n'est  point  cruauté,  mais  justice;  le  juge- 
ment ne  doit  point  être  tyrannique,  mais  inspiré  par 

la  droiture  divine.  Nous  ne  voulons  point  cependant 
ni  ne  donnons  le  conseil  de  juger  rapidement,  mais 
il  faut  procéder  en  toute  maturité,  et  prononcer  contre 
les  coupables,  au  nom  de  Jésus-Christ,  après  avoir 

pris  connaissance  de  l'affaire  et  l'avoir  examinée  à  fond . 
Si  on  a  péché  pubUquement,  punissez  publiquement, 

afin  que  les  fidèles  qui ,  aimant  la  justice ,  l'aiment 
plus  fortement;  que,  craignant  le  châtiment,  ils  le 
redoutent  davantage  et  prennent  garde  de  com- 

mettre des  fautes.  0  sainte  et  louable  justice  !  sous  ta 
garde  et  par  toi  règne  la  pudeur  ;  par  toi  triomphent 

la  paix  et  la  sécurité  ;  par  toi  la  dignité  s'accroit  et 
produit  des  fruits  par  la  patience.-  0  justice  !  celui 

qui  t'aimera,  qui  t'embrassera,  passera  à  pied  sec 
avec  Moïse  la  mer  du  monde,  rougie  par  le  sang  des 

vices.  Tu  es  la  baguette  dont  fut  frappé  le  rocher  d'où 
jaillit  la  source  d'eau  pure  ;  car  des  cœurs  de  pierre, 
frappés  par  l'arrêt  de  la  justice,  s'échappent  les  eaux 
des  vertus.  Tu  es  la  verge  d'Aaron ,  qui  devint  ver- 

doyante, fleurit  et  donna  des  fruits;  car  la  justice  re- 
verdit en  quelque  sorte  lorsque  la  raison  commence  à  la 

comprendre  ;  elle  fleurit  quand  on  la  pratique  éner- 
giquement,  et  elle  donne  ses  fruits  quand  celui  qui 
y  est  soumis  se  corrige.  Tu  es  le  van  qui  sépare  le 

bon  grain  de  la  paille,  la  médecine  qui  fait  sortir  l'hu- 
meur ;  car,  contre  la  maladie  du  péché,  il  faut  oppo- 

ser un  emplâtre  efficace,  de  peur  qu'un  écoulement 
sans  remède  dégénère  en  un  plus  grand  mal,  et  que 

l'iniquité  restée  impunie  ne  produise  un  accroisse- 
ment de  crimes.  Tu  es  cette  mesure  avec  laqueHe 

nec  declinare  ad  dexteram  molliendo  in  judicium,  nec 
ad  sinistram  exasperando  in  supplicium.  Non  enim  cru- 
delitas  est,  punire  rpatum,  sed  justitia  ;  non  tyrannicum, 
sed  divinee  rectitudinis  judicium.  Non  tamen  volumus, 
nec  consiîium  damus,  ut  mox  judicent;  sed  cum  omni 
maturitate  incedant,  et  inventa  discussaque  rei  causa  in 
Christi  nomine  judicent  delinquentes;  et  si  publiée  pec- 
caveriut,  publiée  puniantur,  ut  et  ceeteri  justitiam  diU- 
gentes  fortius  diligant,  et  justitiam  metuentes  metuant, 
et  ca\eant  ne  délinquant.  0  sancta  laudabilisque  justitia, 
sub  te  et  per  te  pudicitia  régnât,  pax  per  te  trium- 
phat  et  securitas,  dignitas  per  te  floret,  et  fructum 
affert  in  patienlia.  0  justitia,  qui  te  amaverit,  qui 
te  strinxerit,  cum  Moyse  mare  mundi  vitiorum  san- 

guine rubricatum,  sicco  vestigio  pertransibit.  Ha;c  est 
virga,  qua  petra  percussa  manat  in  fluenta  ;  quia  lapi- 
dea  subditorum  corda  judicio  justitiae  tacta,  in  virtu- 
tum  exubérant  flumina.  Heec  est  virga  Aaron,  quae  fron- 
duit,  floruit,  et  fructum  peperit  :  quia  justitia  quasi 
frondet,  dum  mente  concipitur;  floret,  dum  viriliter 
exercetur  ;  fructificat,  dum  subditus  corrigitur.  Haec  est 
ventilabrum,  quo  granum  dividitur  a  palea,  sanies  a 
morbo  ejicitur  ;  quia  contra  morbum  peccati  opponen- 
dum  est  mordax  emplastrum,  ne  in  majus  vitium  tabès 
exuberet  incurata,  et  in  augmeutum  facinoris  redundet 
iuiquitas  impunita.  Heec  est  mensura,  qua  debemus  me- 
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•nous  devons  mesurer  les  châtiments  et  peser  les 
mérites.  Prenez  bien  garde  cependant ,  mes  frères , 
qui  êtes  pasteurs  et  devez  juger  la  terre ,  quelque- 

fois la  rigueur  de  la  justice  doit  être  relâchée , 

pour  ne  pas  scandaliser  le  grand  nombre  ;  d'autres 
fois  il  faut  l'exagérer,  pour  que  les  autres  se  mettent 
sur  leurs  gardes.  Alors  vraiment  la  justice  est  ap- 

pelée un  glaive  à  deux  tranchants  ;  elle  défend  le 

corps  de  l'homme  des  injures  extérieures ,  et  pro- 
tège l'âme  contre  ce  qui  l'inquiéterait  spirituelle- 

ment. 0  justice!  tu  es  le  remède  des  vices,  l'antidote 
des  péchés.  Tu  es  cette  épée  dont  Phinéès  transperça 

le  Juif  péchant  avec  la  Madianite,  et  l'agitation  cessa. 
Tu  es  la  pierre  dont  David  se  servit  pour  tuer  le  Phi- 

listin, et  délivrer  Israël  de  la  servitude.  Mais,  exercée 

sans  discrétion ,  elle  est  un  glaive  dans  la  main  d'un 
furieux.  Sans  prudence ,  la  justice  est  la  mort  et  la 
persécution  des  bons.  Sans  miséricorde ,  elle  est  un 

glaive  dans  la  main  d'un  tyran.  Exerçons  donc,  mes 
frères,  la  justice  avec  une  parfaite  discrétion.  Appli- 

quons la  peine  avec  une  complète  maturité  ;  ne  ju- 
geons point  sur  un  simple  soupçon,  mais  après  nous 

être  assurés  de  la  vérité.  Prenez  donc  bien  garde,  mes 
frères  ;  employez  toutes  vos  précautions ,  et  ensuite 
jugez  dans  votre  droiture ,  non  pas  suivant  la  per- 

sonne, mais  suivant  la  plus  rigoureuse  justice.  Oh  ! 

qu'il  est  facile  de  juger!  mais  qu'il  est  amer  d'avoir 
à  rétracter  ce  qui  a  été  jugé  !  Aussi,  n'ayez  point  à 
votre  tête  un  enfant,  ou  quelqu'un  de  peu  d'intelli- 

gence, mais  un  vieillard,  un  homme  prudent,  chaste, 

sobre  ;  en  sorte  que ,  qu'il  marche  ou  qu'il  se  tienne 
debout,  tous  voient  en  lui  le  sel  de  la  terre  et  la  lu- 

mière du  monde  ;  un  tel  guide  ne  saurait  ignorer  la 

justice.  Voyez  l'empire  romain,  il  resta  en  paix  aussi 

tiri  pœnas,  et  mérita  ponderare.  Attendite  tamen,  Fra- 
tres  mei  pastores,  qui  terram  judicare  debetis,  quod 
aliquaado  justitia  est  relaxanda  propter  scandalum  mul- 
torum,  aliqiiando  exaggeranda  est,  ut  sit  cautela  reli- 
quorum.  Tune  vere  justitia  dicitur  gladius  ex  utraque 
parte  acutus,  quia  hominis  défendit  corpus  ab  exteriori- 
bus  injuriis,  et  animam  a  spiritalibus  molestiis.  Haec  est 
medicina  vitiorum,  antidotum  peccatorum.  Haec  est  pu- 
gio,  quo  Phinees  Lransfixit  coeuntem  cum  Madianilide 
Judaeum,  et  cessavit  quassatio.  Hœc  est  lapis,  quo  David 
percussit  Philistaium,  et  a  servitute  Israël  liberavit.  Haec 
autem  sine  discretione,  gladius  est  in  manu  furiosi.  Haec 
sine  prudentia,  est  mors  et  bonorum  persecutio.  Haec 
sine  misericordia,  gladius  est  in  manu  tyranni.  Cum 
summa  enim  discretione,  Fratres  mei,  tenenda  est  jus- 

titia, cum  summa  deliberatione  inferenda  est  pœna,  non 
judicando  ex  suspicione,  sed  ex  omni  certiludine  veri- 
tatis.  Attendite  Fratres  mei,  et  ante  probate,  et  postea 
recte  judicate,  non  secundum  faciem,  sed  recto  judicio. 
0  quam  facile  est  judicare  :  sed  o  quam  amarum,  quod 
judicatum  est  retrahere  !  Ideo  non  puer,  non  insensatus 
vobis  praeesse  débet,  sed  annosus,  prudens,  castus,  so- 
brius,  ut  in  progressu  et  statu  sal  terrae  et  lux  mundi 
cunctis  appareat  :  talis  justitiam  non  poterit  ignorare. 
Tune  enim  regnum  Romanorum  pacifiée  tam  diu  perse- 

[a)  Wgs,  anliqiiati  siue  minme. 
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longtemps  que  les  sages  purent  le  diriger,  mais  aus- 
sitôt que  des  jeunes  gens  inexpérimentés  prirent  la  di- 

rection des  affaires,  ne  connaissant  point  les  règles  de 
la  justice,  ils  la  rendirent  suivant  les  personnes,  et, 

perdant  la  justice ,  ils  perdirent  aussi  l'empire  de 
tout  l'univers.  Qu'il  faut  se  garder  d'établir  des  jeunes 
gens  imprudents,  chefs  et  pasteurs  des  églises,  de 

peur  qu'ils  ne  périssent  avec  leur  peuple  !  Si  de  tels 
chefs  sont  constitués,  non-seulement  ils  ne  pensent 

ni  au  passé  ni  à  l'avenir,  mais  ils  ferment  leurs 
oreilles  pour  ne  pas  entendre  ce  qui  est  bon  et  vrai. 

Que  des  jeunes  gens  agissent  ainsi,  non-seulement 
nous  n'en  doutons  pas,  mais  nous  sommes  même 
persuadés  qu'aux  jours  mauvais  telle  est  aussi  la 
conduite  des  vieillards.  La  vie  d'un  pasteur  doit  être 
utile  tous  les  jours.  Mais  comment  pourra  agir  ainsi 
celui  qui  ne  connaît  point  la  justice,  et  comment 

croire  qu'il  pourra  régner  éternellement  ?  Ces  hommes 
ne  peuvent  se  rappeler  leurs  fins  dernières,  puis- 

qu'ils croient  vivre  toujours.  0  mes  frères  !  comme  nous 
vous  l'avons  répété  fréquemment,  les  pasteurs  et  les 
princes  romains  possédaient  l'expérience  du  passé, 
dans  lequel  ils  pouvaient  très-bien  se  rassurer,  et  ils 
avaient  toujours  le  soin  de  savoir  quelque  chose  de 

l'avenir.  Dans  cet  exercice  de  leurs  fonctions,  tout 

leur  but  consistait  à  poursuivre  la  justice  jusqu'à  la 
mort ,  et  ils  se  croyaient  heureux  en  mourant  pour 
elle.  Pour  toi,  ô  moine!  qui  es  établi  au-dessus  des 
autres ,  souviens -toi  de  ce  que  tu  es,  de  ce  que  tu  as 
été  et  de  ce  que  tu  seras;  tu  seras  considéré  comme 
juste  aux  yeux  de  Dieu,  et  tu  ne  pécheras  jamais. 
Que  ce  soit  toujours  là,  mes  frères,  le  but  de  nos  ac- 

tions, et,  si  nous  l'atteignons,  nous  serons  toujours 
justes  et  fidèles.  Mais  il  y  en  a  quelques-uns,  quoique, 

veravit,  quam  diu  sapientes  regnare  permiserunt  :  sed 
dum  juvenes  et  inexpertos  regnare  permiserunt,  tan- 
quam  justitiam  ignorantes,  acceptores  personarum  facti 
sunt  :  et  sic  justitiam  perdentes,  dominium  orbis  terra- 
rum  perdiderunt.  Juvenes  ergo  imprudentes,  duces  vel 
ecclesiarum  pastores  constituendi  non  sunt  ;  ne  ipsi  si- 
mul  cum  populo  pereant.  Taies  enim  si  praesunt,  non  so- 
lum  praeterita  et  futura  non  cogitant  ;  sed  audire  quod 
bonum  est  et  verum  aures  suas  obturant.  Taliter  etiaui 
non  solum  juvenes^  sed  etiam  (a)  antiquatos  in  diebus 
malis  haec  facere  fréquenter,  minime  dubitamus.  Vita 
enim  pastoris  omnibus  diebus  prodesse  débet.  Sed  quo- 
modo  hoc  quisquam  facere  poterit,  si  justitiam  ignora- 
verit,  et  regnare  in  aeternum  crediderit?  Isti  memorari 
novissima  sua  non  possunt,  quia  in  aeternum  vivere  cre- 
dunt.  0  Fratres,  sicut  fréquenter  diximus,  pastores  et 
principes  Romanorum  scienliam  de  praeteritis  habebant, 
in  quibus  certificari  optime  poterant,  et  de  futuris  ali- 
quid  scire  semper  procurabant.  In  hoc  autem  exerci- 
tium  eorum  consistebat,  quod  justitiam  usque  ad  mor- 
tem  prosequebantur,  et  pro  ea  moriendo  felices  se  esse 
putabant.  Tu  vero,  o  monache  qui  preees,  obsecro  me- 
morare  quid  es,  quid  fuisti,  quid  eris  ;  tune  justus  repu- 
taberis  a  Deo,  et  in  aeternum  non  peccabis.  Haec  autem, 
Fratres  mei,  sit  semper  nostra  exercitatio  :  et  si  haec 
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grâces  à  Dieu,  ce  ne  soit  pas  parmi  nous^  qui  veulent  Quelles  sont  ces  choses  relevées  dont  nous  ne  devons 

vivre  de  l'esprit  de  liberté.  Ils  sont  superbes,  avares,  pas  parler  beaucoup?  c'est  la  toute  -puissance  de 
d'une  humeur  chagrine ,  gourmands  ,  adultères.  Dieu,  la  coéternité  de  son  Fils  unique,  et  la  magni- 
A  peine  sont-ils  repris  par  quelqu'un,  qu'ils  aboient  licence  du  Saint-Esprit.  0  mes  frères!  la  joie  de  mon 
comme  des  chiens,  mordent  comme  des  serpents,  dé-  cœur ,  si  nous  voulons  savoir  combien  le  Père  est 
vorent  comme  des  lions,  se  plaignent  comme  des  immense,  jamais  nous  ne  pourrons  le  comprendre; 
femmes  en  travail  d'enfantement,  appelant  mal  ce  si  nous  désirons  nous  représenter  comment  le  Fils 
qui  est  bieïi,  et  bien  ce  qui  est  mal.  De  tels  gens,  ou-  est  coéternel  et  consubstantiel  à  son  Père,  l'esprit  hu- 
vertement  et  dans  un  langage  non  équivoque,  osent  main ,  qui  n'a  que  ses  forces  naturelles ,  succombe 
nier  la  justice,  en  disant  :  Yoici  comment  me  pour-  sous  le  poids.  Mais  avons-nous  le  désir  de  savoir 
suit  un  hypocrite  qui  parait  obéir  à  la  justice.  Un  comment  le  Saint-Esprit  contient  tout,  sans  être 
tel  homme,  mes  frères  ,  est  le  dernier  de  tous ,  et  il  contenu  dans  rien?  Ici,  toute  raison  humaine  fait 

eût  mieux  valu  pour  lui  qu'il  fût  resté  dans  le  monde,  défaut.  Aussi  n'ayons  aucun  souci  d'examiner  tous 
C'est  pourquoi  si,  dans  notre  congrégation,  nous  ces  points.  Pourquoi,  sinon  ,  parce  que  nous  ne  le 
rencontrions,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise,  un  tel  person-  pourrions  aucunement  ?  Aussi,  mes  frères,  sachez  que 
nage,  qui  veuille  ainsi  fouler  aux  pieds  la  justice,  il  chaque  fois  qu'il  s'agit  de  sonder  l'unité  de  la  Tri- 
faudrait  non  le  garder,  mais  le  chasser,  puisqu'il  nité,  il  faut  le  faire  avec  de  grandes  précautions, 
veut  vivre  de  l'esprit  de  sa  liberté.  Que  Dieu  nous  parce  que  nulle  part  ailleurs  on  ne  se  trompe  plus 
préserve  cependant  de  tels  sujets,  comme  il  l'a  fait  dangereusement,  on  ne  cherche  plus  laborieuse- 
jusqu'ici  par  sa  grâce,  afin  que  notre  religion  sainte  ment  et  on  ne  trouve  plus  fructueusement.  Contre 
et  immaculée  se  change  toujours  de  bonne  en  meil-  ceux  qui  veulent  savoir  au  delà  de  ce  qui  est  néces- 
leure,  par  Jésus-Christ  notre  Sauveur.  Ainsi  soit-il.  saire,  appelons  à  notre  aide  le  sage  Salomon;  et. 

Sermon  XV.  —  Les  simples  ne  doivent  point  cher-  moitié  en  blâmant,  moitié  en  instruisant,  qu'il  nous 
cher  à  approfondir  la  sainte  Trinité.  Les  sept  dons  du  dise  :  «  Ne  recherchez  point  ce  qui  est  au-dessus  de 
Saint-Esprit  opposés  aux  sept  péchés  capitaux.  —  Il  vous,  et  ne  tâchez  point  de  pénétrer  ce  qui  surpasse 
est  écrit,  mes  frères,  que  nous  ne  devons  pas  te-  vos  forces.  »  [Eccli.,  m,  22.)  Que  Paul,  la  colonne 

nir  des  discours  relevés  comme  les  sages  du  monde  des  fidèles,  la  lumière  de  l'univers,  se  lève  et  qu'il 
qui  s'y  complaisent.  Le  prophète  nous  dit,  en  effet  :  confonde,  de  sa  voix  puissante,  tous  les  philosophes 
«  Cessez  de  vous  abandonner  à  un  langage  sublime.»  qui  portent  le  nom  de  chrétiens,  et  veulent  être  sages 

(   Eois,  11,3.)  Cette  parole  vous  concerne,  surtout  plus  qu'il  ne  convient  de  l'être.  Je  ne  dis  pas  cependant, 
vous  qui  êtes  de  la  campagne,  qui  habitez  les  forêts,  mes  frères,  qu'il  ne  faille  aucunement  chercher  ; 
bien  que  vous  ne  deviez  nullement  douter  que  vous  mais,  vous  qui  êtes  grossiers,  vous  ne  devez  point 
êtes  les  concitoyens  des  saints  et  les  familiers  de  Dieu,    traiter  les  questions  qui  concernent  la  divinité.  Cher- 

fecerimus,  fidèles  et  justi  semper  erimus.  Sed  sunt  ali- 
qui,  licet  Dei  gralia  non  inter  nos,  qui  spiritu  libertatis 
vivere  volunt,  superbi,  avari,  discoli,  ̂ ulosi,  adulteri  : 
qui  si  ab  aliquo  reprehenduntur,  latrant  ut  canes,  mor- 

dent ut  serpentes,  dévorant  ut  leones,  dolent  ut  partu- 
rientes,  dicenles  malum  bonum  et  bonum  malum.  Taies 
aperta  facie^  vivoque  sermone  negare  justitiam  praesu- 
munt,  dicenles  :  Ecce  quomodo  me  persequitur  hypo- 
crita,  qui  justitiam  tenere  videtur.  Talis  denique,  Fra- 
tres,  omnibus  pejor  est  :  et  melius  illi  faisset,  si  in  sae- 
culo  remansisset.  Et  ideo  si  in  nostra  congregatione 
aliquem  talem  invenerimus,  quod  Deus  avertat,  qui  sic 
justitiam  calcare  voluerit,  non  tenendus  est,  sed  expel- 
lendus,  tanquam  vivere  volens  in  spiritu  libertatis  suee. 
A  quibus  tamen  nos  hberet  Deus,  sicut  hactenus  fecit 
per  gratiam  suam  :  ut  nostra  sancta  et  immacalata  re- 
ligio  de  bono  in  melius  semper  augmentetur,  per  Jesum 
Christum  Salvatorem  nostrum.  Amen. 
Sermo  XV.  —  (a)  De  fide  Trinitatis  a  simpUcihus 

non  investiganda,  et  septem  donis  Spiritus  sancti 
contra  septem  vitia.  —  Scriptum  est,  Fratres  carissimi, 
quod  non  debemus  loqui  sublimia,  tanquam  sapientes 
mundi  gloriantes.  Ait  enim  Propheta  :  «  Nolite  multipli- 
care  loqui  sublimia.  »  (]  Reg.,  ii,  3.)  Hoc  autem  verbum 
ad  vos  maxime  dirigitur,  qui  rusticani  estis,  in  silvis 

(1)  August,,  lib.  ï.  c.  m,  de  Trinit. 
(a)  Mss.  Contra  loquentes  sublimia  et  sapientes  hvjus  mundi. 

habitantes,  licet  cives  sanctorum  et  domesticos  Dei  vos 
nullatenus.  dubitare  debeatis.  Nolite  igitur  multiplicare 
loqui  sublimia.  Quae  sunt  ista  sublimia,  de  quibus  non 
debemus  multum  loqui,  nisi  de  Dei  omnipotentia,  de 
Unigeniti  ejus  coœternitate,  de  sancti  Spiritus  magnifi- 
centia?  0  Fratres  mei  et  laîtitia  cordis  mei,  si  volumus 
scire  quantum  Pater  immensus  sit,  apprehendere  non 
valemus.  Si  imaginari  cupimus,  quomodo  Filius  coas- 
ternus  sit  et  consubstantialis,  mens  humana  omnis  na- 
turalis  succumbit.  Si  scire  desideramus,  quomodo  Spi- 

ritus sanctus  omnia  continet,  et  non  continetur  ;  om- 
nis humana  ratio  déficit.  Ideo  hsec  omnia  discutera 

non  curemus.  Quare  non,  nisi  quia  nuUo  modo  va- 
lemus? Propterea,  Fratres  mei,  sciatis,  quod  ubicum- 

que  quaeritur  de  unitate  Trinitatis,  magna  est  adhi- 
benda  cautela  :  (1)  quia  nec  periculosius  alicubi  erratur, 
neque  laboriosius  aliquid  quaeritur,  nec  fructuosius  ali- 
quid  invenitur.  Veniat  igitur  contra  volentes  scire  ultra 
quam  necesse  est,  sanctus  iUe  Salomon,  et  reprehen- 
dendo  atque  doceudo  dicat  :  «  Altiora  te  ne  quaesieris, 
et  fortiora  te  ne  scruteris.  »  {EccL,  m,  22.)  Surgat  etiam 
Paulus  columna  fidelium,  et  lumen  orbis  terrae,  et  sua 
voce  confundat  omnes  philosophantes,  nomen  Christi 
portantes,  volentes  sapere  plus  quam  oportet  sapere. 
Non  tamen  dico,  Fratres,  quod  omnino  non  quaeratis  ; 
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chez  seulement ,  vous  qui  êtes  spirituels ,  comment 
vous  pourrez  observer  les  préceptes  de  Dieu,  vaincre 
le  démon  dans  ce  désert,  embrasser  la  patience  que 

le  Christ  nous  a  enseignée.  C'est  là  ce  qu'un  servi- 
teur de  Dieu  doit  toujours  lire  et  accomplir.  Notre 

nature  est  excessivement  fragile,  et  cependant  nous 

ne  pouvons  la  comprendre  par  la  raison.  Le  philo- 
sophe Aristodème  passa  plusieurs  années  de  travail 

à  rechercher  la  nature  de  l'abeille ,  et  il  ne  imi  j 
parvenir.  Comment  alors  pourrions-nous  comprendre 
la  sainte  Trinité?  Comment  s'étonner  si  nous,  qui 
sommes  de  boue,  qui  traînons  avec  nous  des  entrailles 

remplies  d'immondices ,  comment  s'étonner,  dis-je, 
que  nous  puissions  ignorer  la  nature  de  Dieu?  Les 
anges  eux-mêmes  ,  dans  le  ciel,  peuvent-ils  la  sou- 

mettre à  leurs  recherches  ?  certainement  non.  Car 

que  savent-ils ,  sinon  qu'en  Dieu  il  y  a  Trinité  et 
unité  ;  qu'il  a  créé  et  gouverne  tout  sans  peine  ni 
fatigue?  Gardez-vous,  mes  frères,  de  tenir  des  dis- 

cours relevés  ;  ne  soyez  pas  sages  plus  qu'il  ne  con- 
vient de  l'être.  Au  jour  du  jugement,  les  chrétiens 

ne  seront  pas  damnés,  et  ils  ne  rendront  pas  compte 

d'avoir  ignoré  la  philosophie  ou  la  dialectique,  l'as- 
trologie ou  la  musique,  ou  encore  de  ce  qu'ils  n'au- 

ront pu  connaître  la  nature  de  Dieu  ;  mais  ils  seront 

damnés,  parce  qu'ils  auront  refusé  d'obéir  à  Dieu. 
Sachez,  mes  frères,  qu'il  vaut  mieux  confesser  pieu- 

sement son  ignorance,  que  de  mettre  témérairement 
sa  science  en  évidence,  parce  que  la  témérité  mérite 

un  châtiment,  tandis  que  l'ignorance  est  digne  de  par- 
don. Qu'il  nous  suffise  de  connaître  du  mystère  de 

la  sainte  Trinité  seulement  ce  que  Notre-Seigneur  en 
a  expliqué  à  ses  apôtres.  Personne  ne  saurait  parler 

sed  quaestiones  in  divinis  vos  qui  grossi  estis,  multipli- 
care  loqui  non  debetis.  Quaerite  tantum  vos  qui  spiri- 
tales  estis,  quomodo  praecepta  Dei  servare  possitis,  quo- 
modo  diabolum  in  eremo  superare  debeatis,  quomodo 
patientiam,  quam  Christus  docuit,  amplecti  valeatis.  Haec 
enim  servus  Dei  semper  légère  et  adimplere  débet.  Na- 
tura  denique  nostra  fragilis  est  ;  et  tamea  ratione  com- 
prehendi  non  potest.  Philosophus  etiam  Aristodemus 
annis  multis  insudavit  naturam  apis  investigare  ;  nec  fi- 
naliter  potuit.  Quomodo  ergo  nos  Trinitatem  capere  va- 
lemus?  Cur  miramur,  o  Fratres,  qui  lutei  sumus,  et 
ventrem  stercoribus  plénum  portantes  ;  si  nescire  pos- 
simus  Dei  naturam  ?  Numquid  et  AugeU  ipsam  in  cœlo 
investigare  possunt  ?  Certum  est,  qiiod  non.  Quid  enim 
sciunt,  nisi  quod  Deus  trinus  et  unus  est,  et  omnia  sine 
labore  et  pœna  creavit  et  gubernat  ?  Nolite  ergo,  Fra- 
tres,  loqui  sublimia,  nolite  sapere  plus  quam  oportet  sa- 
pere.  In  die  judicii  non  damnabuntur  Christiani,  nec 
rationem  reddeut  quia  philosophiam,  vel  dialecticam, 
vel  astrologiam.  vel  musicam  ignoraverunt  :  nec  de  hoc 
quod  naturam  Dei  scire  non  potuerunt;  sed  ideo  dam- 

nabuntur, quia  Deo  obedire  neglexerunt.  Ideo  scitote, 
Fratres,  quod  melius  est  pie  confiteri  ignorantiam,  quam 
temere  scientiam  vendicare  :  quia  temeritas  pœnam  ba- 
bet,  sed  ignorantia  promeretur  veniam.  Sufficiat  nobis 
scire  de  mysterio  Trinitatis  tantum,  quantum  Dominus 
discipuhs  suis  exposuit.  Nemo  enim  uovit  sic  de  uatura 
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de  sa  nature  comme  il  en  a  parlé  lui-même ,  en  di- 
sant :  «  Baptisez  les  nations  au  nom  du  Père,  du  Fils 

et  du  Saint-Esprit.  »  [Matth.,  xxvin,  19.)  Il  désigne 

ouvertement  trois  personnes,  mais  il  montre  l'unité, 
en  disant  :  «  au  nom,  »  car  il  n'a  point  dit  :  «  aux  noms.  » 
La  Trinité  n'est  point  divisée,  chaque  personne  indivisi- 
blementet  individuellement  est  Dieu,  et  la  vie  comme 

la  divinité  ne  sont  point  divisées  dans  l'acte.  Il  y  a 
accord  dans  la  volonté,  parité  dans  la  puissance ,  éga- 

lité dans  la  gloire  ;  il  n'y  a  point  de  diminution  dans 
chacune  des  personnes,  ni  augmentation  dans  les 
trois  ensemble.  La  sainte  Trinité  est  donc  un  seul 

Dieu,  «duquel  tout  vient,  par  lequel  tout  existe  et  dans 

lequel  tout  s'en  va;  »  et,  de  peur  que  nous  ne  pensions 
qu'il  n'y  a  trois  Dieux,  l'Apôtre  dit  :  «  Gloire  à  lui,  »  et 
et  non  à  «  eux.  »  Que  la  gloire  soit  toujours  à  celui  qui  a 

dit  :  «  Faisons  l'homme  à  notre  image  et  à  notre  ressem- 
blance ;  »  il  montre  qu'il  n'y  a  qu'une  seule  nature  en 

celui  à  l'image  duquell'homme  doit  être  fait.  Comme 
cependant  il  parle  au  pluriel,  en  disant  :  «  notre,»  ilin- 

dique  qu'en  Dieu  il  n'y  a  pas  qu'une  seule  personne 
à  l'image  de  laquelle  l'homme  serait  créé.  Si,  en  effet, 
le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  n'eussent  été  par  es- 

sence, qu'une  seule  personne,  il  n'eût  pas  dit:  «notre,» 
mais  «ma;  »  ni  «faisons,»  mais  «je  ferai.»  Si,  d'un 
autre  côté,  dans  ces  trois  personnes  il  y  eût  eu  trois  es- 

sencesil  n'eût  pas  dit  :  «notre,  »  mais  «  nos.  »  Et  ainsi, 
en  disant  :  «  A  notre  image,  »  il  indique  la  Trinité  dans 

l'unité  à  l'image  de  laquelle  a  été  créé  notre  homme 
intérieur,  qui  garde  en  lui  la  ressemblance  de  la 
sainte  Trinité.  De  même  que,  le  Père  étant  Dieu,  le 
Fils  Dieu,  le  Saint-Esprit  Dieu,  nous  ne  croyons  pas 

cependant  qu'il  y  ait  trois  Dieux ,  mais  un  seul  Dieu 

sua  dicere,  sicut  ipse  qui  ait  :  «  Baptizate  gentes  in  no- 
mine  Patris  et  Filii  et  Spiritus  sancti.  »  {Matth.,  xxviir, 
19.)  Très  aperte  pronuntiat  personas  :  sed  unitatem  os- 
tendit  dicens  :  «  in  nomine  ;  »  non  enim  dixit  :  In  no- 
minibus.  Trinitas  enim  non  dividitur  :  indivisibiliter  et 
singulariter  unaquaeque  persona  Deus  est,  et  vita  vel  deitas 
indivisa  in  opère,  concors  in  voluntate,  par  in  potentia, 
aequalis  in  gloria;  nec  minoratur  in  singulis,  nec  augetur 
in  tribus.  Sancta  ergo  Trinitas  unus  Deus  est  :  «  ex  quo 
omnia,  per  quem  omnia,  in  quo  omnia  ;  »  et  ne  très  deos 
putaremus  esse,  ait  Apostolus,  «  ipsi  gloria  :  »  non,  ipsis. 
Ipsi  quidem  gloria  semper  sit,  qui  ait  :  «  Faciamus  ho- minem  ad  imaginem  et  similitudinem  nostram.  »  (Gcn.,  i, 
26.)  Cum  enim  singulariter  dicit  :  «  imaginem  ;  »  ostendit 
unam  esse  naturam  ejus  ad  cujus  similitudinem  liomo 
fieret  :  cum  vero  pluraliter  dixit,  «  nostram  ;  »  de- 
monstrat  Deum  non  unam  esse  personam,  ad  cujus  ima- 

ginem homo  fiebat.  Si  enim  essentia  Patris  et  Filii  et 
Spiritus  sancti  una  esset  persona,  non  dixisset,  «  nos- 

tram ;  »  sed,  meam  :  nec,  «  faciamus;  »  sed,  faciam.  Si 
vero  in  illis  tribus  personis  très  essent  essenliae,  non 
dixisset,  «  nostram  ;  »  sed,  nostras.  El  ideo  cum  dicit  : 
«  Ad  imaginem  nostram,  »  indicat  trinitatem  unitatis, 
ad  cujus  imaginem  factus  est  homo  noster  interior,  qui 
similitudinem  sanctae  Trinitatis  retinet.  Sicut  enim  Pa- 

ter Deus,  Filius  Deus,  Spiritus  sanctus  Deus,  non  tamen 
très  deos  credimus,  sed  unum  Deum  très  personas  ha- 
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en  trois  personnes;  de  même,  il  y  a  l'âme  intelli-  dit  l'Apôtre  J'ai  connu  le  péché,  et,  avant  la  loi,  je  ne 
gence,  l'âme  volonté  et  lame  mémoire,  et  cependant  le  connaissais  pas;  et,  quand  elle  m'eut  été  donnée, 
il  n'y  a  pas  trois  âmes  dans  un  même  corps,  mais  une  j'ai  vu  ce  qu'il  fallait  faire  ou  ce  qu'il  fallait  éviter, 
seule  âme;  et  cette  âme,  bien  qu'une  dans  sa  substance  Connaître  le  mal  n'est  donc  pas  un  mal  ;  mais  faire 
et  sa  nature,  a  cependant  trois  facultés  :  l'intelli-  mal,  quel  païen  a  jamais  douté  que  ce  ne  fût  une 
gence,  la  volonté,  la  mémoire.  Et  de  même  que  du  faute  ?  Il  est  donc  nécessaire  de  savoir  que  l'orgueil 
Père  le  Fils  est  engendré,  que  du  Père  et  du  Fils  est  le  père  et  la  racine  de  tous  les  vices.  De  lui  dé- 

procède le  Saint-Esprit,  ainsi  par  l'intelligence  la  coulent,  en  effet,  la  vaine  gloire,  l'envie,  la  colère, 
la  volonté  est  produite ,  et  des  deux  procède  la  mé-  la  tristesse,  l'avarice,  la  volupté  charnelle  qui  ren- 
moire.  Sans  ces  trois  facultés,  l'âme  ne  saurait  être  ferme  la  gourmandise  et  la  luxure.  Quelqu'un,  mes 
parfaite,  ni  une  seule  de  ces  trois  facultés,  sans  les  frères,  atteint-il  la  sagesse  humaine? En  considérant 

deux  autres,  ne  peut  faire  un  tout  parfait.  L'intelli-  les  honneurs  que  lui  rendent  ses  disciples ,  il  étend 
gence  seule  ne  suffit  pas,  à  moins  qu'il  n'y  ait  la  vo-  ses  ailes  jusqu'aux  extrémités  de  l'univers,  et,  plein 
lonté  dans  l'amour;  et  ces  deux  qualités  ne  sauraient  de  présomption,  il  se  glorifie;  et  ainsi,  en  se  livrant 
suffire,  si  la  mémoire  ne  s'y  joint,  elle  qui  toujours,  à  l'orgueil  et  à  la  présomption,  bientôt  la  vaine  gloire 
dans  l'âme  de  celui  qui  comprend  et  qui  aime,  de-  s'empare  de  lui,  car  il  veut  paraître  aux  yeux  d'au- 
meure  maîtresse  de  choisir.  Dieu,  créateur  de  toutes  trui  tout  couvert  de  gloire.  Mais,  tandis  qu'il  est 
choses,  a  fait  toutes  les  opérations  de  l'âme  pour  le  ainsi  en  quête  de  gloire ,  il  s'aperçoit  et  remarque 
bien  :  l'intelligence ,  pour  comprendre  ce  qu'il  or-  que  quelques-uns  le  méprisent ,  en  disant  :  Il  n'est 
donne  ;  la  volonté,  pour  qu'elle  s'applique  à  l'aimer;  pas  tel  que  la  multitude  le  croit.  Beaucoup,  en  efî'et, 
la  mémoire,  afin  de  ne  pas  oublier  ce  qui  est  com-  ont  plus  d'esprit  que  lui,  beaucoup  sont  meilleurs, 
mandé.  Ah!  mes  frères,  vous,  la  couronne  de  ma  C'est  alors  que  cet  homme,  plein  de  lui-même,  d'un 
mère,  ne  discutez  qu'autant  qu'il  vous  est  nécessaire  côté,  croyant  tout  savoir  et  posséder  tous  les  dons,  et 
pour  le  salut  ,  ne  soyez  point  sages  plus  qu'il  ne  voyant  d'un  autre  que  quelques-uns  occupent  des 
convient.  En  quoi  devons-nous  mettre  notre  sagesse,  positions  plus  élevées,  se  laisse  gagner  par  l'envie; 
si  ce  n'est  à  croire  qu'en  Dieu  il  y  a  trinité  et  unité  ?  la  colère  ne  tarde  pas  à  la  suivre,  et,  comme  il  ne  peut 
Qu'y  a-t-il  de  nécessaire  pour  nous ,  si  ce  n'est  de  la  satisfaire  par  ses  actes ,  la  tristesse  arrive  à  son 
nous  éloigner  du  mal  et  de  faire  le  bien?  Qu'y  a-  tour;  puis,  cherchant  des  consolations  à  sa  tristesse, 
t-il  de  nécessaire,  si  ce  n'est  de  savoir  ce  qui  il  s'abandonne  à  l'avarice  afin  de  pouvoir  l'emporter 
est  bien  et  ce  qui  est  mal  ?  le  bien  ,  afin  que  sur  ses  concurrents.  Mais  voici  qu'en  acquérant  et  en 
nous  sachions  nous  en  emparer;  le  mal,  afin  que  amassant  des  richessses,  la  gourmandise  et  la  luxure 

nous  l'évitions.  Ce  n'est  donc  pas  un  mal  de  con-  font  bientôt  de  lui  leur  victime.  Alors,  ô  grande  mi- 
naitre  le  mal,  parce  que,  si  vous  ne  le  connaissez  séricorde  du  Sauveur!  l'esprit  de  piété  vient,  et,  par 
pas,  comment  l'éviterez-vous?  En  effet,  par  la  loi,  le  mépris  du  monde,  l'avarice  est  repoussée.  Mais 

bentem  :  ita  anima  intellectus,  ani_ûa  voluntas,  et 
anima  memoria  :  non  tamen  très  animae  in  une  corpore 
suut,  sed  una  anima  :  quae  licet  imius  sit  substantiae  et 
Daturœ,  très  lamen  habet  digaitates,  intellectum^  volun- 
tatem^  et  memoriam.  Et  sicut  ex  Pâtre  generatur  Filius, 
et  ex  Pâtre  Filioque  procedit  Spiritus  saoctas_,  ita  per 
intellectum  generatur  voluntas^  et  ex  his  duobus  proce- 

dit memoria.  Sine  his  tribus  anima  perfecta  esse  non 
potest,  nec  horum  trium  unum  sine  aliis  duobus  aliquid 
integrum  consistit.  Nec  solum  sufficit  intellectus,  nisi  sit 
voluntas  in  amore  :  nec  hsec  duo,  nisi  addatur  memoria, 
quse  semper  in  mente  intelligentis  et  diligentis  manet 
eligens.  Universitatis  enim  conditor  Deus  omnes  motus 
animée  ad  bonum  facit  ;  intellectum,  ut  intelligamus 
quod  jubet;  voluntatem,  ut  sit  in  amore  ejus  ;  memo- 

riam, ne  obliviscamur  quod  imperat.  Eia  ergo,  Fratres 
mei  et  corona  matris  mete,  nolite  discutere,  nisi  quan- 

tum vobis  necesse  est  ad  salulem  :  nolite  sapere,  nisi 
quantum  oportet  sapere.  Quid  enim  oportet  sapere,  nisi 
quod  Deus  trinus  et  unus  est?  Quid  aliud  necesse  est 
nobis,  nisi  decbnare  a  malo^  et  facere  quod  bonum 
est?  Quid  aliud  necesse  est,  nisi  quod  bona  cognos- 
camus  et  mala''  Bona,  ut  sciamus  ea  rapere  ;  mala, 
ut  sciamus  ea  devitare.  Non  est  igitur  malum  scire 
malnm  :  quia  nisi  cognoveris,  quomodo  vitare  poteris? 
Per  legem  namque  peccatum  cognovi  {Rom.,  vu,  7),  ait 

Apostolus  ;  quia  ante  legem  peccatum  non  cognovi,  sed 
per  legem  datam  quid  tenendum,  quid  vitandum  erat 
cognovi.  Malum  ergo  scire  non  est  malum  :  sed  quod 
malum  est  operari,  malum  esse  quis  Paganorum  un- 
quam  dubitavit?  Necesse  est  ergo  scire,  quod  superbia 
mater  est  et  caput  omnium  vitiorum,  Ab  ea  enim  des- 

cendit inanis  gloria,  invidia,  ira,  tristitia,  avaritia,  vo- 
luptas  Garnis,  in  qua  continetur  gula  atque  luxuria.  As- 
cendit  quis,  Fratres  mei,  ad  sapientiam  mundi,  et  dum 
considérât  honores  sibi  a  discipulis  exhibitos,  extendit 
alas  suas  usque  ad  terminos  orbis  terrae,  et  de  se  prae- 
sumens  gloriatur,  et  sic  superbiendo  et  prœsumendo 
mox  inanis  gloria  praesumentem  aggreditur,  dum  ab 
aliis  quaerit  gloriosus  videri.  Et  dum  sic  queerit,  a  qui- 
busdam  considérât  et  videt  se  despici,  dicentibus  ;  Non 
est  quod  a  multis  creditur.  Plures  namque  sunt  eo  acu- 
tiores,  et  plures  eo  meliores  non  dubitamus.  Inflatus 
vero  ille,  qui  se  putat  omnia  scire  vel  singula  possidere, 
videns  quosdam  altiores  se,  mox  eum  invidia  aggredi- 

tur, cujus  vestigium  ira  imitatur,  et  non  valens  iram 
opère  perficere,  tristatur  ;  et  quaerens  consolationem 
tristitias,  avaritia  tangitur,  ut  habeat  unde  transcendere 
valeat  omnes.  Et  ecce,  dum  divitias  congregat  et  acqui- 
sierit,  statim  in  gulae  et  luxuriae  foveam  cadit.  Sed  o 
grandis  misericordia  Salvatoris  !  Spiritus  enim  pietatisper 
contemptum  mundi  ordinavit,  ut  expelleret  avaritiam  : 
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l'avarice  étant  rejetée,  l'âme  souvent  reste  sous  le 

poids  d'une  tristesse  fâcheuse  ;  alors  l'esprit  de  science 
nous  est  donné  pour  nous  faire  discerner  la  bonne 

d'avec  la  mauvaise  tristesse.  Si  donc  la  science  amène 
la  bonne  tristesse,  qui  découle  de  la  douleur  des  pé- 

chés ,  elle  éloigne  la  tristesse  du  siècle ,  qui  cause  la 
mort.  Et,  comme  ils  y  sont  nombreux  ceux  qui  sont 
privés  de  ces  vertus,  tels  que,  par  exemple,  les  hommes 

irascibles,  l'esprit  de  force  leur  est  donné,  afin  que, 
par  la  tempérance,  ils  refrènent  la  colère.  Il  faut  de 
la  force,  que  dis-je,  il  faut  une  force  plus  grande 
pour  vaincre  son  âme  que  pour  prendre  une  ville. 

L'envie  est-elle  excitée  contre  celui  qui  se  commande 
si  énergiquement  ;  l'esprit  de  conseil  nous  est  donné, 
et,  par  l'amour  du  prochain,  l'envie  est  mise  en  fuite. 
Mais  tous  ces  mérites  excitent-ils  en  nous  le  désir  de 

la  louange,  nous  recevons  alors  l'esprit  d'intelligence 
qui  nous  fait  juger  de  la  valeur  de  chaque  chose. 

L'homme  s'aperçoit  qu'il  n'est  rien ,  alors  il  s'hu- 
milie devant  Dieu,  et  ainsi,  par  l'humilité  de  son  es- 

prit, son  âme  rejette  la  vaine  gloire.  Mais,  parce  que, 
quelquefois,  il  ne  veille  pas  sur  soi  extérieurement, 
il  lui  arrive  souvent  de  se  glorifier  intérieurement;  il 

reçoit  l'esprit  de  sagesse  qui  lui  donne  la  connais- 
sance de  Dieu.  Reconnaissant  sa  bonté  et  sa  miséri- 

corde ,  il  l'aime  de  toute  l'affection  de  son  cœur,  et 
sa  sagesse,  inspirée  par  la  charité,  chasse  l'or- 

gueil ;  l'orgueil  étant  banni  par  la  grâce ,  nous  de- 
venons le  temple  de  Dieu  et  l'habitacle  du  Saint- 

Esprit.  Ainsi  soit-il. 
Sermon  XVL  —  Sur  la  désobéissance ,  la  négligence , 

la  patience  et  la  chasteté.  —  Mes  frères  bien-aimés , 
dans  toutes  nos  œuvres  rappelons-nous  toujours  que 
tous  nous  paraîtrons  devant  le  tribunal  de  Jésus- 

sed  quia  abjecta  avaritia,  saepe  mala  comprimitur  tris- 
titia,  datur  spiritus  scientiae,  ut  ostendatur  quae  sit  bona 
vel  mala  trist.itia.  Si  ergo  scientia  bonam  tristitiam  ad- 
ducit,  quai  surgit  ex  dolore  peccatorum,  expellitur  tris- 
titia  saeculi,  quae  mortem  operatur.  Sed  quia  multi  sunt 
istis  omnibus  carentes,  sicut  sunt  iracundi  ;  ideo  datur 
spiritus  fortitudinis,  qui  per  temperautiam  refrénât  ira- 
cundiam.  Talis  fortis  est,  imo  forlior,  qui  vincit  animum^ 
quam  qui  capit  urbem.  Sed  quia  adhuc  invidet  fortius 
imperanti  ;  datur  spiritus  consilii,  qui  per  amorem 
proximi  ejicit  invidiam.  Sed  quia  pro  tantis  meritis  saî- 
pius  vult  laudari,  ideo  datur  spiritus  intellectus,  per 
quem  intelligit  quid  sit.  Sed  quia  invenit  se  nihil  esse  ; 
ideo  ante  Deum  bumiliatur,  et  sic  per  humilitatena  spiri- 

tus intellectus  ejicit  inaneui  gloriam.  Sed  quia  aliquando 
non  curât  extrinsecus,  solet  tamen  saepe  de  se  interius 
gloriari  ;  ideo  datur  spiritus  sapientiae,  per  quem  incipit 
Deum  cognoscere.  Ejus  autem  bonitatem  et  misericor- 
diam  quis  cognoscens,  ipsum  toto  cordis  affectu  diligit, 
et  sic  sapientia  per  caritatem  expellit  superbiam,  qua 
expulsa  per  gratiam  efficimur  templum  Dei  et  babilacu- 
lum  Spiritus  sancti.  Amen. 
Sermo  XVI.  —  (a)  De  inobedientia,  negligentia,  pa- 

tientia,  et  castitate.  —  Fratres  mei  dilectissimi,  in  om- 
nibus operibus  vestris  semper  memenlole ,  quod  omnes 

(w)  Mtis.  de  tnemoratione  exiremi  judicii. 
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Christ ,  afin  que  chacun  rende  compte  de  ce  qu'il  a 
fait  pendant  sa  vie.  Prenons  donc  garde  de  nous  pré- 

senter devant  ce  tribunal,  dépouillés,  et  les  mains 
vides  de  bonnes  œuvres.  Car  alors  les  saints  ne  vien- 

dront point  à  notre  aide  ;  le  temps  d'exercer  la  piété 
et  d'obtenir  miséricorde  n'existera  plus,  et  Marie  ne 
demeurera  plus  à  la  porte  du  paradis.  Tous,  au  con- 

traire, s'élèveront  contre  nous,  Abraham  contre  les désobéissants,  Isaac  contre  les  impatients,  Jacob  contre 
les  négligents,  Joseph  contre  les  voluptueux.  Oh! 
avec  quelle  sévérité,  avec  quelle  force,  avec  quelle  honte 
les  désobéissants  seront  repris  par  Abraham  ,  le  vé- 

nérable père  de  l'obéissance!  Aussi,  mes  frères, 
faites-y  attention,  soyez  toujours  prêts  à  l'obéissance 
des  commandements  de  Dieu  ;  que  vos  oreilles  soient 
toujours  disposées  à  entendre ,  votre  langue  à  par- 

ler. Soyez  prompts  à  mettre  vos  pieds  en  mouve- 
ment. Préparez  sans  délai  vos  mains  pour  les  bonnes 

œuvres;  faites-le  avec  un  cœur  joyeux,  un  visage 

calme ,  une  bouche  riante  et  un  œil  où  brille  l'éclat 
de  la  sainteté  ;  que  ce  soit  toutefois  sans  amour  ou 
crainte  servile,  mais  avec  la  vraie  charité  :  telle  est 

l'obéissance  que  je  désire  vous  voir  garder.  Alors, 
devant  le  tribunal  du  souverain  Juge,  Abraham  vous 
défendra ,  au  lieu  de  vous  condamner  ;  loin  de  vous 
repousser,  au  contraire,  il  vous  appellera  ;  il  ne  vous 
maudira  point,  mais  il  vous  emportera  sur  les  hau- 

teurs de  l'éternelle  patrie.  Je  vous  en  conjure  en- 
core ,  mes  frères ,  quittez  toute  négligence  ,  de  peur 

qu'Abraham  vous  protégeant,  le  saint  patriarche  Ja- 
cob ne  se  lève  contre  vous  au  dernier  jour.  Fuyez, 

mes  frères,  fuyez  la  négligence  ;  car,  de  même  que, 
dans  chaque  œuvre,  la  diligence  est  une  bonne  mère, 
ainsi,  pour  la  doctrine  et  la  discipline,  la  négligence 

stabimus  anle  tribunal  Christi,  ut  référât  unusquisque , 
prout  gessiL  in  corpore.  Cavendum  est,  ne  ante  illud 
terribile  tribunal  vacui  vel  denudati  appareamus.  Non 
enim  tune  sancti  nobis  subvenient,  quia  tempus  mise- 
rendi  et  misericordiam  impetrandi  non  erit,  et  jam  fugiet 
a  janua  paradisi  Maria,  Omnes  enim  contra  nos  tune 
erunt,  Abraham  contra  inobedientes,  et  Isaac  contra  im- 

patientes, et  Jacob  contra  négligentes,  et  Joseph  contra 
incontinentes.  0  quam  dure  reprehendenlur  inobedien- 

tes, Fratres  mei,  per  venerabilem  palrem  obedienliae 
Abraham,  quam  fortiter,  quam  turpiter  !  Ideo,  Fratres 
mei,  attendite  ,  et  parati  semper  estote  ad  obedientiam 
mandatorum  Dei,  parafas  semper  habentes  aures  auditui, 
et  linguam  voci.  Pedes  ituros  festinate,  manus  ad  opéra 
sine  mora  parate,  corde  jucundo,  sereua  facie,  ore  ri  - 
sorio,  et  oculo  ornato  sanctitatis  splendore  ;  non  tamen 
amore  servili  vel  metu ,  sed  omni  caritatis  affectu  sanc- 
tam  obedientiam  servare  vos  opto.  Tune  enim  ante  tri- 

bunal judicis  Abraham  non  vos  condemnabit ,  sed  com- 
mendabit;non  vos  a  se  expellet,  sed  convocabit;  non 
vos  maledicet,  sed  subUmabit  in  aeterna  patria.  Negligen- 
tiam  omnem  deponere  vos  deprecor,  Fratres,  ne  Abraham 
vos  commendante  contra  surgat  ille  sanctus  Jacob  in  die 
novissimo.  Fugite  Fratres,  fugite  negligentiam  :  nam 
sicut  in  unoquoque  opère  bono  mater  est  diligentia,  ita. 
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est  une  marâtre.  Mais,  si  nous  sommes  obéissants  et 
complètement  exempts  de  négligence,  cela  ne  suffit  pas 
encore,  si,  avec  Isaac,  nous  ne  possédons  la  patience. 

De  même  que,  par  l'impatience,  tous  les  biens  sont 
détruits ,  les  meilleures  vertus  étouffées  ;  ainsi ,  par 
la  patience ,  tous  les  biens  se  produisent ,  et  les  ini- 

quités disparaissent  au  fond  de  l'abîme.  Celui,  mes 
frères,  qui  n'est  point  patient,  ne  saurait  être  un  vrai 
moine.  Mais ,  eussions-nous  l'obéissance  avec  Abra- 

ham, la  patience  avec  Isaac,  l'exactitude  avec  Jacob, 
si  nous  n'observons  la  chasteté  avec  Joseph ,  quelle 
utilité  retirerons-nous  de  tous  ces  biens?  Aimons 

donc,  par-dessus  tout  la  chasteté,  sans  laquelle  toutes 
nos  œuvres  n'ont  aucune  valeur.  0  chasteté  !  l'or- 

nement des  grands,  l'exaltation  des  humbles,  la 
beauté  de  ceux  qui  n'en  sont  point  doués,  la  consola- 

tion des  affligés,  l'accroissement  de  la  vraie  beauté , 
l'honneur  de  notre  sainte  reUgion;  ô  toi,  qui  di- 

minues les  crimes  et  multiplies  les  mérites ,  l'amie 
de  Dieu,  la  parente  des  anges,  la  vie  des  patriarches, 
la  couronne  des  prophètes,  la  ceinture  des  apôtres, 
le  secours  des  martyrs,  le  char  des  confesseurs,  le 
miroir  des  vierges,  le  refuge  des  veuves,  la  joie  et  la 
consolation  de  tous  les  bons!  Mais  il  y  en  a,  mes 
frères,  qui  veulent  passer  leur  jeunesse  dans  la  vo- 

lupté ,  et ,  s'ils  atteignent  la  vieillesse ,  ils  se  glori- 
fient, en  disant  qu'ils  sont  continents  ;  alors  ils  font 

choix  de  servir  la  chasteté  quand  la  passion  refuse 
de  les  avoir  pour  esclaves.  Faut-il  appeler  chastes  de 
pareils  hommes?  gardons-nous  en  bien.  Ils  ne  recevront 

point  de  récompense ,  parce  qu'ils  n'ont  point  eu  les 
fatigues  du  travail.  Mais  une  gloire  sans  fin  attend 

universee  doctrinse  et  disciplinai  noverca  est  negligentia. 
Sed  et  si  habuerimus  obedientiam,  et  negligentia  omnino 
carebimus  ;  adhuc  non  sufficit,  nisi  et  cum  Isaac  patien- 
tiam  habeamus.  Nam  sicut  per  impatlentiam  omnia  des- 
truuntur  bona,  omniaque  suffocantur  optima  ;  sic  et  per 
patientiam  omnia  generantur  bona,  omnes  iniquitates  de- 
merguntur  in  profundum.  Qui  vero,  Fratres  mei,  patiens 
non  est,  monachus  non  est.  Sed  et  si  habuerimus  obe- 
dientiam  cura  Abraham  ,  patientiam  cum  Isaac  ,  diligen- 
tiam  cum  Jacob,  et  castitatem  non  servaverimus  cum  Jo- 

seph; quid  hœc  omnia  nobis  proderunt?  Amare  ergo 
summe  debemus  castitatem,  sine  qua  nostra  opéra  nihil 
valent.  0  castitas  ornamentum  nobilium,  exaltatio  humi- 
lium,  nobilitas  iguobihum,  pulcbritudo  vilium,  solamen 
mœrentium,  augmentum  pulchritudinis,  decus  sanclee  nos- 
trai  religionis,  minoratio  criminum  ,  multipUcatio  meri- 
torum ,  Dei  amica,  Angelorum  cognata,  Patriarcharum 
vita,  Prophetarum  corona,  Apostolorum  cingulum,  Mar- 
tyrum  auxilium,  confessorum  vehiculum,  virginum  spé- 

culum, viduarum  refugium,  et  cunctorum  bonorum  gau- 
dium  et  solamen  !  Sed  quidam  sunt,  Fratres  mei,  qui  in 
juventute  sua  luxuriose  vivere  volunt  :  et  si  ad  senectu- 
tem  perveuerint,  gloriantur,  dicentes  se  continentes  esse. 
Tune  enim  eliguat  servire  castitati,  quando  libido  eos 
servos  habere  contemnit.  Numquid  taies  continentes  di- 
cendi  sunt?  Absit.  Taies  enim  praemium  non  habebunt, 

(1)  Seneca  sic  dictas  ex  apocryphis. 
(a)  Abest  a  Mss.  vigilatione  et. 

certainement  ceux  qui  furent  vaillants  à  supporter 

les  glorieux  combats.  Ainsi  soit-il. 
Sermon  XVII.  —  //  faut  veiller  et  éviter  Voisiveté, 

— L'apôtre  saint  Pierre,  mes  frères  bien-aimés  et  les 
plus  tendrement  chéris ,  attentif  à  votre  salut ,  vous 
avertit  avec  douceur  et  vous  exhorte  à  la  vigilance , 
vous  disant,  entre  autres  choses  :  «  Veillez,  mes  frères, 
car  le  démon,  votre  ennemi,  tourne  autour  de  vous, 
comme  un  lion  rugissant ,  cherchant  qui  il  pourra 
dévorer.  »  (I  Pier.,  v,  8.)  Mais  la  foi  réclame  la 
prière,  et  la  prière  souhaite  la  prudence.  Donc,  que 

nous  demande-t-on,  sinon  d'être  prudents,  enracinés 
dans  la  foi,  et  de  veiller  en  priant?  Mais  pourquoi, 
mes  frères,  devons-nous  passer  notre  vie  dans  les 
veilles  ?  Parce  que,  si  nous  ne  veillons  pas,  et  si  nous 

demeurons  oisifs  ,  que  serons  -  nous  dans  cette  soli- 
tude, sinon  des  âmes  tièdes?  Et,  si  nous  sommes 

tièdes,  le  Seigneur  nous  vomira  de  sa  bouche,  de  sa 
compagnie,  de  son  peuple  saint,  parce  que  nous  ne 
sommes  ni  chauds,  ni  froids.  Veillez  donc,  mes  frères, 

vous  dépouillant  en  tout  de  l'oisiveté.  Qu'est-ce  que 
l'oisiveté,  sinon  la  sépulture  de  l'homme  vivant,  sui- 

vant l'expression  de  ce  païen,  l'ami  le  plus  intime  du 
plus  saint  des  apôtres  ?  Par  l'oisiveté ,  frères  bien- 
aimés,  nous  nous  dégoûtons  de  la  rigueur  de  notre 
sainte  religion  de  la  solitude,  nous  sommes  souvent 
tentés  de  sortir  du  désert  :  par  elle,  bien  souvent,  la 

volupté  nous  enflamme  ;  par  elle  nous  sommes  en- 

traînés à  l'orgueil,  conduits  à  la  gloire  du  monde  et 
tentés  de  nous  nourrir  délicatement.  C'est  encore  l'oi- 

siveté qui  suscite  en  nous  le  désir  de  nous  habiller 
somptueusement,  de  nous  livrer  à  un  sommeil  su- 

quia  laboris  certamen  non  habuerunt.  Sed  illos  vere  ex- 
spectat  sempiterna  gloria,  qui  fortes  fuerunt  gloriosa  cer- 
tamina  supportare.  Amen. 

Sermo  XVII. —  (a)  De  vigilatione,  et  otiositate  vitan- 
da.  —  Apostolus  Petrus,  fratres  carissimi  ac  dilectissimi, 
de  vestra  sainte  sollicitus ,  vos  duleiter  admonet ,  et  ad 
vigilandum  vos  exbortatur  inter  caetera  dicens  :  «  Vigilate 
fratres,  quia  adversarius  vester  diabolus  quaerit  quem 
devoret,  cul  resistere  debemus  per  fidem.»  (\  Pet.y 
Y,  8.)  Sed  fides  quserit  orationem,  oratio  autem  optât 
prudentiam.  Quid  ergo,  nisi  quod  prudentes  simus  in 
fîde  fundati,  et  vigilemus  in  orationibus  ?  Quare  in  vigi- 
liis,  Fratres,  vigilare  debemus,  nisi  quia  si  non  vigilave- 
rimus,  et  otiosi  permanserimus,  quid  aliud  quam  tepidi 
in  bac  sohtudine  apparebimus  ?  Et  si  tepidi  fuerimus,  in- 
cipiet  nos  evomere  Salvator  de  ore  suo ,  de  consortio 
8U0,  de  plèbe  sancta  sua,  quod  nec  calidi  nec  frigidi  su- 
mus.  Vigilate  ergo  ,  Fratres ,  otiositatem  déponentes  in 
cunctis.  Quid  enim  otium  est,  nisi  vivi  hominis  sepultura, 
ut  ait  Paganus  ille  sanctissimi  Apostoli  (1)  amicus  caris- 
simus  ?  Per  otiositatem,  Fratres  carissimi,  rigorem  sanc- 
t£E  solitariae  Religionis  fastidimus,  per  hanc  eremum  seepe 
exire  tentamur,  per  hanc  accendimur  fréquenter  ad 
luxuriam,  per  hanc  animamur  ad  superbiam,  per  banc 
ducimur  ad  mundi  gloriam  ,  per  hanc  tentamur  délicate 
pasci,  per  hanc  suffocamur  pretiose  vestiri,  per  hanc  ad 
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perflu,  d'entendre  des  conversations  séculières.  C'est 
cette  oisiveté  pernicieuse  qui,  bien  souvent,  a  rompu 
les  sociétés  de  saints,  engendrant  parmi  elles  la  vo- 

lupté, nourrissant  la  gourmandise,  semant  entre  eux 
la  zizanie,  produisant  les  homicides  et  toutes  les 
œuvres  de  la  chair.  Pourquoi  te  récrier,  ô  mon  cher 
frère  ?  Oui,  que  peut  produire  un  homme  oisif,  si- 

non les  œuvres  de  la  chair  ?  Jamais  personne  ne  de- 

viendra citoyen  des  cieux  tant  qu'il  aimera  l'oisiveté. 
0  mon  frère  !  toi  qui  vis  dans  le  désert ,  si  tu  veux 

être  parfait,  évite  donc  l'oisiveté,  car,  dans  les  ser- 
viteurs de  Dieu,  on  ne  peut  rien  trouver  de  pire. 

Lève-toi  donc,  toi  qui  dors,  habitant  de  la  cam- 
pagne, mon  frère  chéri!  lève  -  toi,  toi  qui  ha- 

bites le  désert ,  si  les  yeux  de  ton  intelligence  sont 
fermés.  Lève-toi,  toi  qui  ne  portes  point  les  yeux  de 
ton  esprit  sur  les  cimes  des  vertus,  et  ne  peux  ou- 

vrir les  yeux  de  ton  âme  pour  voir  les  choses  qui  te 
sont  nécessaires.  Oui,  évite  la  paresse,  et  souviens- 
toi  de  faire  toujours  quelque  chose.  0  mes  frères  ! 
je  vous  désire  toujours  occupés  afin  que,  par  la  grâce, 
vous  méritiez  de  recevoir  la  récompense  du  salut. 

Dans  son  désir  d'éviter  ce  vice,  saint  Antoine,  le  père 
des  moines,  poussa,  du  fond  de  son  désert,  ce  cri 
vers  Dieu,  en  disant  :  Seigneur,  mon  Dieu,  chari- 

table Samaritain,  le  vrai  gardien  de  nos  âmes  et  de 
nos  corps,  déposez  votre  grâce  en  moi ,  faites  misé- 

ricorde à  votre  serviteur  afin  que,  placé  dans  ce  dé- 
sert, je  ne  reste  jamais  oisif  en  votre  présence.  Il  lui 

fut  répondu  :  Antoine,  veux-tu  plaire  à  Dieu?  prie  ; 
et,  lorsque  tu  ne  pourras  plus  prier,  livre-toi  à 
quelque  travail  manuel,  mais  fais  toujours  quelque 
chose.  Fais  ce  qui  dépend  de  toi,  travaille  autant  que 

superfluam  dormitionem  trahimur,  per  banc  ad  verba 
Soecularia  ducimur  libenter  audire.  Haec  est  illa  otiositas 
pessima,  quae  fréquenter  sanctorum  conventus  destruit, 
pariens  in  eisluxuriam,  nutriens  in  eis  gulam,  seminans 
inter  eos  zizaniam,  generans  inter  eos  homicidia,  et  om- 
nia  quae  sunt  opéra  carnis.  Quid  ergo  dicis ,  o  Frater  ? 
Quid  otiose  agere  potes,  nisi  opéra  carnis?  Nunquam 
quis  civis  cœlorum  erit,  si  otiositatem  amaverit.  Ergo 
Frater,  qui  in  eremo  habitas,  si  vis  perfectus  esse,  fuge 
otiositatem  ;  quia  in  servis  Dei  nihil  pejus  reperitur. 
Surge  ergo  qui  dormis,  o  rusticane  mi  frater  care.  Surge 
tu  qui  in  eremo  habitas,  si  clauses  mentis  oculos  habes. 
Surge  tu,  qui  nec  ad  alta  virtutum  oculos  mentis  proten- 

dis, nec  ad  videndum  quse  necessaria  libi  sunt,  oculos 
mentis  aperire  vales  :  fuge  otium ,  et  aliquid  facere  mé- 

mento. 0  Fratres  mei ,  semper  occupâtes  vos  esse  desi- 
dero ,  ut  bravium  salutis  per  gratiam  recipere  merea- 
mini.  Hanc  fugere  cupiens  sanctus  monachorum  pater 
Antonius,  clamavit  ad  Dominum  in  eremo,  et  dixit  :  0 
Samaritane  Domine  Deus  meus^  o  animarum  et  corporum 
vere  custos ,  suscita  in  me  gratiam  tuam ,  infunde  servo 
tuo  misericordiam ,  ut  in  eremo  collocatus,  in  tuo  cons- 
pectu  otiosus  non  maneam.  Et  audivit  Antonius  :  An- 
toni,  cupis  Deo  placere  ?  Ora  :  et  dum  orare  non  poteris, 
manibus  labora,  et  semper  ahquid  facito.  Fac  quod  in  te 
est,  âge  quod  potes  :  et  non  deficiet  tibi  auxilium  de 

(1)  Error  saepe  animadversus. 
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tu  le  pourras,  et  le  secours  d'en  haut  ne  te  fera  ja- 
mais défaut.  A  quoi  bon  être  défiant,  mon  frère? 

Dieu  n'est-il  plus  le  même?  n'est-il  point  le  même 
qui  fut  crucifié  pour  toi?  Fais  donc  ce  qui  est  bon. 
Fuis  l'oisiveté,  c'est  la  mort  ;  ouvre  les  yeux  de  ton intelligence  et  ceux  de  ton  corps ,  et  tu  verras  cha- 

cune des  créatures  occupée  à  remplir  un  office  parti- 
cuUer.  Regarde  le  soleil,  chaque  année  ne  remplit-il 

pas  sa  course  ?  la  lune  et  les  étoiles  n'accompfissent- 
elles  pas  régulièrement  leurs  révolutions,  toutes 

choses  dans  la  nature  s'acquittent  exactement  des  of- 
fices qui  leur  sont  confiés?  Les  animaux  sauvages 

eux-mêmes  ne  fuient-ils  pas  l'oisiveté,  en  se  livrant 
à  l'instinct  de  leur  nature?  ne  sont-ils  pas  toujours 
en  mouvement  pour  se  conserver  la  vie?  les  voyons- 
nous  dans  leurs  besoins  défaillir  et  se  laisser  aller  à 

la  paresse?  jamais.  Tous  sont  obéissants;  tous  font 

ce  qu'ils  doivent  faire.  L'homme  seul ,  engourdi  par 
le  mauvais  levain  de  sa  nature ,  abandonne  souvent 

son  devoir,  et,  déformant  l'image  de  Dieu  en  lui, 
persévère  dans  sa  corruption.  Rougis,  ô  chrétien!  et 
cache-toi  devant  la  face  de  ton  Sauveur,  car  il  est  vi- 

sible que  tu  es  devenu  plus  insensé  que  les  bêtes  de 
somme  et  les  fourmis.  Va  contempler  la  fourmi,  et 
considère  ses  voies.  Apprends  à  son  école,  ô  mal- 

heureux! toi  qui  marches  la  tête  élevée  et  cherches  à 
te  placer  au-dessus  des  astres  des  cieux.  Considère 

ses  voies,  elle  n'a  point  de  maître,  et,  pleine  de  souci 
au  sujet  de  sa  conservation,  elle  ne  cesse  d'amasser 
pendant  l'été  le  grain  qui  doit  la  nourrir  durant 
l'hiver.  Ce  spectacle  ne  doit  pas  seulement  attirer 
l'attention  des  séculiers,  nous  aussi  qui,  par  la  grâce 
de  Dieu,  sommes  dans  le  désert  et  habitons  cette 

sancto.  Quid  ergo  diffidis,  o  Frater  ?  Numquid  idem  Deus 
est?  Numquid  et  pro  te  idem  crucifixus  est?  Age  igitur 
quod  bonum  est.  Fuge  otium,  quod  mors  est,  et  aperi 
oculos  mentis  et  corporis  ;  videbisque  singulas  creaturas 
officiis  singuUs  deputatas.  Ecce  enim  sol  cursum  anni 
perficit,  luna  etiam  mensibus  et  vicissitudinibus  discurrit, 
et  caeterae  stellœ.  Omnia  enim  sibi  deputata  officia  sine 
quiete  exercent.  Numquid  etiam  animalia  bruta  ad  suae 
naturae  industriam  otium  fugiunt?  Numquid  non  semper 
laborant,  ut  eonserventur  in  esse  ?  Numquid  in  suis  ne- 
cessitatibus  deficere  et  pigrescere  ea  videmus  ?  Absit. 
Omnia  enim  obedientia  sunt,  omnia  enim  agunt  quod 
agere  debent.  Solus  autem  miser  homo  acidia  soporatua 
a  suo  officio  fréquenter  recedit,  et  Dei  imaginem  in  se 
deturpans  in  acedia  persévérât.  Erubesce  o  Cbristiane,  et 
absconde  te  a  facie  Salvatoris  tui ,  quoniam  insipientior 
jumentis  et  formicis  hodie  factus  esse  comprobaris.  Vade 
enim  ad  formicam,  et  considéra  semitas  ejus.  Disce  ab 
ea  miser,  qui  capite  elevato  perambulas  et  super  astra 
cœlorum  jam  ascendere  quœris  ;  considéra  semitas 
ejus,  quia  cum  praeceptorem  non  habeat,  lanquam  de  sa- 

inte sua  sollicita,  in  œstate  grana  coUigere  non  desistit, 
quibus  vivere  possit  in  hieme.  Non  enim  solum  saeculares 
hoc  attendere  debent,  sed  et  nos  qui  Dei  gratia  in  eremo 
sumus,  et  (1)  in  hac  vasta  soliludine  habitamus,  formi- 
carum  conditiones  debemus  attendere,  et  eas  in  suo  ope-» 
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vaste  solitude^  nous  devons  considérer  l'instinct  de 
la  fourmi  et  l'imiter  dans  son  travail.  Nous  devons 
travailler  sans  relâche  pour  acquérir  le  fruit  des 

bonnes  œuvres;  pendant  l'été  de  la  vie  présente, 
travailler  avec  tant  de  soin  et  de  souci  que ,  dans  le 

temps  de  l'hiver,  dans  le  temps  du  froid  et  du  juge- 
ment, nous  ne  périssions  pas  de  faim,  afin  qu'ornés 

de  tout  bien  nous  nous  reposions  éternellement  dans 
la  patrie.  Allons,  mes  frères  bien-aimés ,  vous  qui 
êtes  ma  couronne  et  ma  joie ,  repoussez  toute  oisi- 

veté, faites  toujours  quelque  bien.  Si  quelqu'un 
s'ennuie  de  prier  ou  de  chanter,  qu'aussitôt  il  tra- 

vaille des  mains,  vous  rappelant  que,  tant  que  David 

s'exerça  au  métier  des  armes ,  la  volupté  ne  vint 
point  lui  tendre  des  pièges,  mais  que,  dès  l'instant  où 
il  demeura  oisif  dans  son  palais,  il  tomba  dans  l'a- 

dultère et  commit  l'homicide.  Tant  que  Samson  com- 
battit contre  les  Philistins,  il  ne  put  devenir  la  proie 

de  ses  ennemis;  mais  lorsqu'il  s'endormit  dans  les 
bras  d'une  femme,  et  que,  près  d'elle,  il  resta  dans 
l'oisiveté,  bientôt  il  fut  pris,  et  ses  ennemis 'lui  cre- 

vèrent les  yeux.  Tant  que  Salomon  fut  occupé  à  la 

construction  du  temple,  il  ne  ressentit  point  l'aiguil- 
lon des  plaisirs  ;  mais  vint-il  à  quitter  le  travail,  aus- 

sitôt il  éprouva  les  assauts  de  la  luxure,  et,  à  l'insti- 
gation d'une  femme,  se  laissant  aller  au  culte  des' 

idoles,  il  adora  un  veau  d'or  dans  sa  chambre  nup- 
tiale. Veillez  donc,  mes  frères,  veillez  sans  jamais 

défaillir;  je  ne  vous  crois  pas  plus  saints  que  David, 
plus  forts  que  Samson ,  plus  sages  que  Salomon. 
Quittez  donc  tout  levain  mauvais  qui  rend  vos  con- 

versations inutiles ,  vous  prive  de  tous  biens  et  vous 

dépouille  de  l'ornement  des  vertus.  Mes  frères,  je  dé- 

sire vous  voir  toujours  occupés  à  quelque  travail 
honnête  ;  et  ce  que  vous  avez  perdu  dans  le  passé , 

en  vivant  dans  le  monde,  recouvrez-le  pour  l'avenir, 
en  vivant  dans  le  désert.  Et  si,  parmi  vous,  il  y  en  a 

qui  ont  vécu  pendant  quatre-vingts  ans  et  plus  dans 
la  sainteté ,  au  milieu  de  cette  solitude ,  soumis  au 
joug  de  la  sainte  obéissance,  de  la  pauvreté  et  de  la 

chasteté,  qu'ils  se  réjouissent  maintenant,  en  atten- 
dant la  bienheureuse  espérance  et  l'arrivée  de  Notre- 

Seigneur.  Ces  derniers ,  comme  nous  le  voyons ,  ne 

peuvent  plus  s'appliquer  aux  jeûnes,  aux  prières  et 
aux  autres  œuvres  du  monastère ,  (ils  l'ont  fait  tant 
qu'ils  le  purent).  Aussi,  mes  chers  enfants,  s'ils  ne  font 
plus  maintenant  ce  qu'ils  ont  eu  l'habitude  de  faire, 
que  ce  ne  soit  point  pour  vous  un  sujet  de  peine.  S'ils 
se  reposent,  ne  vous  attristez  point  ;  si  je  les  vé- 

nère comme  des  pères,  ne  vous  en  étonnez  point,  ils 
en  sont  dignes.  Non,  ne  vous  en  plaignez  pas,  car  la 
charité  ne  pense  pas  mal  ;  au  contraire,  elle  se  ré- 

jouit du  bien.  Aussi  nous  voulons  et  nous  ordonnons, 
au  nom  du  Christ,  que  ceux  qui  ont  cent  ans  et  plus 

disent  leur  «  Notre  Père,  »  assis  sur  leur  lit,  et  qu'on 
les  serve  sans  murmure  avec  beaucoup  d'attention, 
afin  qu'ils  intercèdent  pour  nous  dans  les  cieux  où 
déjà  ils  habitent.  Que  celui  qui  est  béni  dans  les 

siècles  des  siècles  nous  obtienne  la  grâce  d'y  être 
reçu.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XVIII.  —  Il  faut  éviter  l'envie, — Mes  frères, 
vous  que  j'aime  tant,  ne  soyez  point  jaloux  l'un  de 
l'autre,  mais  que  chacun  s'applique  à  plaire  à  Dieu 
en  toutes  choses.  L'envie,  en  effet,  consume  toutes  les 
vertus,  dissipe  tous  les  biens,  engendre  tous  les  maux. 

Vous  allez  me  dire  :  Nous  sommes  d'une  intelligence 

re  imitari.  Laborare  enim  sine  intermissione  debemus , 
ut  fructum  boûum  operum  acquiramuE  in  aestate  prsesen- 
tis  vitee  tam  sollicite  et  sedule ,  ut  tempera  hiemali .  et 
tempore  frigoris  et  judicii  non  famé  pereamus^  sed  bo- 

nis cunctis  ornati  seternaliter  refîciamur  in  patria.  Eia 
ergo ,  Fratres  mai  dilactissimi  corona  mea  at  gaudium 
meum  quod  aslis,  omnem  otiositalem  expellite,  semper 
aliquid  boni  facile,  et  quam  tsedat  orara  val  psallara,  la- 

borare manibus  non  différât  :  cogitantes  quod  quamdiu 
David  axarcitavit  sa  in  militia,  non  insultavit  sibi  luxu- 
ria  :  sad  postquam  in  domo  otiosus  ramansit,  laboravit 
adultario,  at  homicidium  commisil.  Samson  dum  cum 
Philistseis  pugnavit,  non  potuit  capi  ab  hostibus  :  sed 
postquam  dormivit  in  sinu  faminae ,  et  otiose  cum  ea  re- 
mansit,  mox  capitur,  at  caecatur  ab  hostibus.  Salomon 
dum  occupatus  asset  in  sedificationa  templi,  non  sansit 
luxuriam  :  sed  racedans  ab  opère ,  mox  persansit  insul- 
tum  luxuriœ ,  at  deficiens  femina  insLigante  ad  idola, 
adoravit  inthalamo  vitulum  aureum.  Vigilate  ergo,  Fra- 

tres mai,  vigilate j  et  nohte  daficera,  quia  nac  sanctioras 
David,  nec  fortiores  Samsone,  nec  sapientiores  Salomona 
Vos  asse  cognovi.  Daponatis  omnem  acediam  ,  quae  sar- 
monam  nudum  facit,  bonis  omnibus  vos  privât,  virtutum 
vastimentis  vos  axspoliat.  0  Fratres  mai,  honasto  opère 
semper  occupatos  vos  asse  desidaro,  et  quod  perdidistis 

(1)  Quam  grandaevos  habuit  Augustinus  pater  filios,  quorum  dicitur 
Lupus. 

in  sseculo  per  prsetaritum,  recuperetis  laborando  in  ere- 
mo  in  futuro.  El  si  ahqui  sunt  ex  vobis,  (1)  qui  par  an- 
nos  octoginta  et  amphus  in  eremo  sunt  sanctissima  con- 
versati,  jugo  sanclae  obedientise,  paupertatis  et  castitatis 
dacorati,  jam  gaudeant  exspactantas  bealam  spam  at  ad- 
vantum  Domini.  Isti  enim,  ut  videmus,  qui  amplius  je- 
juniis  et  oralionibus  et  operibus  monaslarii  insistera  non 
possunt;  (fecerunt  enim  dum  potuerunt  ;  )  propteraa, 
Filioli  mei,  si  modo  non  faciunt  ea  quae  facere  consue- 
verunt,  non  sit  vobis  molestum.  Si  quiescunt,  non  mire- 
mini  :  si  venerantur  a  me  ut  patres,  non  tristemini, 
quia  ipsi  digni  sunt.  Non  enim  dolera  debetis,  quia  cari- 
tas  non  cogitât  malum ,  gaudet  autam  de  bono.  Ideo  vo- 
lumus,  et  in  Christi  nomiue  ordinamus,  ut  et  ipsi  qui 
centum  annorum  et  amplius  sunt,  Pater  noster  sedendo 
in  lectulo  dicant,  et  diligenter  eis  sine  murmure  servia- 
tur,  ut  at  ipsi  pro  nobis  intercédant  in  cœlis,  quorum  ha- 
bitatio  jam  ibi  est  :  quam  obtinere  faciat  nos  ille  qui  est 
banedictus  in  saacula  saeculorum.  Amen. 

Sermo  XVIII.  —  De  invidia  cavencla.  —  Fratres  mei 
dasideratissimi ,  nolite  invicam  invidera  ;  sed  studeat 
unusquisqua  Dao  in  cunctis  placere.  Invidia  enim  omnes 
virtules  concremat,  omnia  bona  dissipât,  omnia  mala 
générât.  Sed  dicetis  :  Nos  quidem  grossi  sumus,  peccare 
optime  scimus  :  sed  vitare  peccata  val  a  peccatis  resur- 

infra  Ser.  xxi^  el  caput  et  principium.  Hincauctoris  imperitiâm  arguit 
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bien  épaisse ,  il  ne  nous  est  que  trop  facile  de  pé-  sans  rassasiement.  0  envieux  !  piqué  sans  cesse  d'un 
cher,  mais  nous  sommes  bien  faibles  et  bien  igno-  ver  mortel  qui,  chaque  jour,  naît  dans  le  lierre  de 
rants  pour  éviter  le  péché  et  pour  en  sortir.  Comment  Jonas  !  0  serpent  de  feu  dont  le  peuple  d'Israël  fut 
pourrons-nous  donc  reconnaître  celui  qui  est  en-  mordu  !  Cette  passion,  c'est,  mes  frères,  la  sauterelle 
vieux ,  ou  si  nous  sommes  nous-mêmes  entachés  de  qui  ravage  les  fruits  de  la  terre.  Nous  lisons ,  mes 
ce  vice?  0  mes  frères,  vous  voulez  savoir  si  vous  êtes  frères  bien-aimés,  que  la  manne  étant  donnée  du 

envieux  ;  vous  désirez  savoir  si  votre  frère  est  tra-  ciel  aux  enfants  d'Israël ,  une  grande  quantité  de 
vaille  par  l'envie  ?  faites  attention  que  celui  qui  est  vers  fourmillaient  dans  ce  qu'ils  réservaient.  De 
envieux  fait  sien  le  bien  d'autrui  ;  et ,  quand  il  ne  même,  de  ce  que  la  grâce  divine  est  accordée  aux  fi- 
peut  le  faire,  il  crie  dans  les  rues  et  les  places  pu-  dèles  par  occasion,  l'envie  s'engendre  dans  le  cœur 
bliques,  il  aboie  comme  un  chien  et  se  consume,  il  de  l'orgueilleux;  et  plus  la  grâce  céleste  s'affermit 
se  tue  lui-même  à  l'imitation  du  phénix.  Que  fait  chez  le  fidèle,  plus  l'âme  du  superbe  est  dévorée  par 
donc  le  phénix  ?  Quand  il  est  devenu  vieux,  il  s'envole  le  ver  de  l'envie.  Nous  lisons  qu'un  ver  fut  produit 
dans  les  contrées  les  plus  chaudes,  et  ramasse  du  bois  par  le  lierre  sous  l'ombre  duquel  Jonas  se  défendait 
très-sec  qu'il  dispose  en  monceau  ;  puis,  en  frappant  contre  la  chaleur ,  enfin  le  lierre  tomba  et  périt 
ce  bois  de  ses  ailes,  à  coups  redoublés,  il  y  allume  complètement.  Par  le  ver  de  l'envie,  nous  lisons  aussi 
du  feu  et  s'y  laisse  consumer  ?  De  ces  cendres  naît  que  les  serpents  de  feu  couvrirent  de  leurs  morsures, 
un  petit  ver,  et  ensuite  ce  ver  devient  un  autre  phé-  dans  l'Egypte,  les  enfants  d'Israël;  de  même  pour 
nix.  C'est  là  ce  que  fait  l'hypocrite,  c'est  aussi  ce  que  vous,  habitants  de  cette  sainte  solitude,  vrais  en- 
fait  l'envieux  tous  les  jours  de  sa  vie,  se  consu-  fants  d'Israël,  en  entendant  les  envieux  parler  mal 
mant  à  l'intérieur  et  à  l'extérieur,  s'altérant  lui-  de  vous,  réjouissez-vous,  car  vous  avez  mérité  de  de- 
même,  se  blessant  et  se  tourmentant  le  premier,  venir  les  enfants  de  Dieu  et  de  nos  saints  patriarches. 

0  envieux  !  que  tu  as  peu  d'amis,  car  il  n'y  a  peut-  Réjouissez-vous  en  priant  pour  eux  afin  de  mériter 
être  personne  dont  le  bonheur  ne  te  fasse  mal ,  et  de  les  avoir  pour  compagnons  dans  l'assemblée  des 
dont  le  mal  ne  te  réjouisse  !  C'est  avec  justice  que  saints.  Reprenez-les  en  leur  montrant  que  l'envie  est 
tous  tes  amis  t'abandonnent,  car  il  est  manifeste  que  cette  teigne  excessivement  funeste  qui  ronge  les  vê- 

tu ne  te  réjouis  d'aucun  bien  de  tes  amis.  0  envie!  tements  si  précieux  des  vertus,  cette  rouille  qui  cou- 
le pire  des  vices,  la  plus  détestable  des  pestes  !  En-  sume  le  trésor  de  la  sagesse,  cette  sauterelle  qui 

vieux,  qui  ne  peux  jamais  être  en  repos,  ignores-tu  dévore  tout  ce  qui,  sur  la  terre,  a  quelque  verdure; 

donc  que  toute  passion  porte  avec  elle  quelque  ombre  en  effet,  toute  bonne  œuvre  qui  verdoie  dans  l'homme, 
de  félicité?  Mais  toi,  envie,  la  plus  affreuse  des  cou-  périt  aussitôt  de  la  contagion  de  l'envie.  C'est  ce  vice 
tagions  ,  tu  semblés  toujours  être  un  tourment  sans  qui  précipital'ange  du  haut  des  cieux,  chassa  l'homme 
secours,  une  maladie  sans  remède,  un  travail  sans  du  paradis,  frappa  dans  le  désert  les  enfants  d'Israël, 
relâche,  une  souffrance  sans  allégement,  une  faim  arma  contre  lui  les  frères  de  Joseph,  fit  jeter  Daniel 

gère  ignorantes  et  fragiles  sumus  :  quomodo  ergo  invi- 
diam  habentem,  vel  nos  ipsos  habentes  cognoscere  pote- 
rimus  ?  0  Fratres  mei ,  eupitis  vos  ipsos ,  si  invidi  estis, 
cognoscere,  eupitis  et  fratrem  vestrum  invidiam  haben- 

tem cognoscere  ?  Attendite  quod  ille  invidas  est,  qui  alie- 
num  bonum  suum  facit  :  et  dum  facere  non  potest,  cla- 

mât per  vicos  etplateas,  et  velut  canis  latrat  et  ardet  ; 
sed  primo  se  ipsum,  more  phœnicis,  occidit.  Quid  enim 
agit  phœnix,  nisi  quia  dum  senescit,  ad  partes  calidissi- 
mas  volât,  hgna  siccissima  congregat,  et  lignis  congrega- 
tis  ligna  alis  percutit,  et  sic  ignem  accendit,  et  in  eodem 
se  comburi  permiltit  ?  Ex  quibus  cineribus  vermiculus 
nascitur,  et  postmodum  phœnix  alla  efficitur.  Sic  et  hy- 
pocrita  facit,  sic  et  invidus  agit  cunctis  diebus  vitœ  suee, 
intus  et  extra  se  comburens,  se  infestans,  primo  se  ip- 
sum  vulnerans  et  vexans.  0  invide ,  quam  paucos  habes 
amicos,  qui  forsitan  neminem  habes,  de  cujusbononon 
doleas,  et  de  cujus  malo  non  gaudeas  !  Merito  omni  ami- 
co  privari  debes,  eo  quod  de  nullo  amicorum  bono  gau- 
dere  probatis.  0  invidia  omni  vilio  pejor,  et  omni  peste 
deterior!  0  invide,  qui  nunquam  quiescere  potes,  an 
ignoras  quod  omnis  malitia  babet  aliquam  felicitalis  um- 
bram  ?  Sed  tu  ipsa  invidia  nequissima  pestis,  tormentum 
sine  refugio,  morbum  sine  remedio,  laborem  sine  respi- 
ratione,  pœnam  sine  intermissione ,  famem  sine  saturi- 
tate  semper  habere  videris.  0  invide,  vermis  mortifère. 

qui  in  hedera  Jonae  quotidie  nasceris  !  0  igneus  serpens, 
quo  populus  Israël  pungitur  !  Hic  est  enim ,  Fratres  ca- 
rissimi,  bruchus  a  quo  fructus  terrarum  depascitur.  Le- 
gimus  enim  ,  dilectissimi  Fratres  mei,  quod  filiis  Israël 
manna  caelitus  datum  est,  quo  reservato  scaturiebat  mul- 

titude vermium.  Sic  ex  gralia  divinitus  coUata  fideli,  oc- 
casionaliter  in  animo  superbi  invidia  nascitur.  Et  quanto 
magis  cœlestis  gratia  fideli  solidatur,  tanto  magis  superbi 
mens  in  invidiae  vermem  resolvitur.  Legimus  etiam  ver- 
mem  ex  hedera  natum,  cujus  umbra  Jonas  a  calore  de- 
fendebatur  :  tandem  hedera  corruit,  et  funditus  devas- 
tatur.  Per  vermem  etiam  invidiae  filios  Israël  in  ̂ gypto 
legimus  igneos  serpentes  pupugisse.  Sic  et  vos  eremi  sa- 
cri  cultores,  veri  fîlii  Israël,  dum  invidos  vestros  de  vo- 
bis  susurrantes  auditis  ,  exsultate,  quoniam  filii  Dei  et 
sanctorum  patrum  effici  meruistis.  Exsultate  orantes  pro 
eis,  ut  eos  socios  habere  in  sanctorum  collegio  mereami- 
ni  :  reprehendentes  et  ostendentes  eis,  quod  ipsa  invidia 
est  illa  pessima  tinea,  quae  purpuramenla  virtutum  de- 
molitur,  œrugo  quae  thesaurum  sapientiae  depraedatur, 
bruchus  qui  terrarum  virentia  comburit;  quia  quidquid 
boni  operis  virescit  in  homine,  pene  pestis  invidiae  perdit. 
Haec  est  quae  angelum  de  cœlo  projecit,  quae  homiaem  de 
paradiso  exsulavit,  quae  filios  Israël  in  deserto  percussit, 
quae  contra  Joseph  fratres  armavit,  quae  Danielem  in  la- 
cura  leonum  misit,  quae  caput  nostrum  cruci  affixit,  quae 
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dans  la  fosse  aux  lions,  attacha  notre  Chef  au  gibet 

de  la  croix,  fut  cause  enfin  que  Judas  se  pendit.  Sa- 
chez, mes  frères,  apprenez  et  prêchez  sur  les  toits  que 

l'envie  est  cette  bête  cruelle  qui  enlève  la  confiance , 
détruit  la  concorde ,  multiplie  les  langues  acérées  et 

malignes,  tue  la  justice.  C'est  elle  qui  immola  Abel, 
chargea  Adam,  suspendit  à  la  croix  notre  bon  Pas- 

teur, abattit  Pierre  lorsqu'il  renia  le  Christ,  tran- 
cha la  tête  à  Paul  et  à  Jean,  lapida  Etienne,  renversa 

Goliath,  trompa  David.  C'est  l'envie  qui  fit  tomber 
les  murs  de  Jérusalem,  dépeupla  Rome,  détruisit 
Carthage,  ravagea  Troie  et  causa  tous  les  autres  maux 
produits  par  cette  bête  farouche.  0  mon  frère  chéri  ! 
aimable  ̂ habitant  de  la  campagne ,  toi  la  moitié  de 

mon  âme,  pourquoi  ne  pas  rejeter  l'envie?  pourquoi 
l'aimer?  Aimes-tu  donc  la  mort?  Pourquoi  courir 
au  gibet?  pourquoi  vouloir  te  jeter  dans  une  fosse 
profonde?  0  envieux!  qui  ne  te  reposes  jamais, 
mais  persécutes  toujours  avec  Saul  les  serviteurs  de 
Dieu  pour  les  mener  garrotés  au  prince  des  prêtres, 

voici  que  tu  essaies  d'en  arrêter  d'autres,  mais  ce 
sont  eux  qui  t'arrêteront .  Tu  en  tiens  déj  à  d'autres  pour 
les  lier,  mais  voici  que ,  tombant  à  terre  ,  tu  entends 
comme  Saul  :  «Pourquoi  me  persécutes-tu?  »  Tu  te 

tourmentes  pour  en  arrêter  d'autres ,  mais  voici  que 
tous  te  tiennent  aveuglé.  Tu  veux  enlever  les  autres 

par  ruse,  et,  trompé  toi-même  iniquement,  bientôt 
on  te  portera  en  terre.  Allons ,  mes  frères ,  quittez 

l'envie ,  et  si  vous  vous  apercevez  qu'il  y  a  parmi 
vous  quelque  envieux ,  priez  pour  eux ,  parce  qu'ils 
meurent  autant  de  fois  qu'ils  vous  voient  resplendir 
de  l'éclat  des  bonnes  œuvres.  Youlez-vous  les  tour- 

menter? jamais  vous  ne  pourrez  mieux  tourmen- 

Judam  suspendi  fecit.  Scilote,  Fratres  mei,  atque  discite, 
et  super  tecla  preedicate,  quod  invidia  est  illa  fera  pes- 
sima,  quae  fidem  tollit,  concordiam  dibsipat,  [  (a)  tetram 
linguam  multiplicat,  justitiam  disperdit,  ]  et  omnia  mala 
générât.  Hase  est  qusB  Abel  occidit,  Adam  oneravit,  pas- 
torem  suspendit,  Petrum  jugulavit  dum  Christum  nega- 
vit,  Paulum  et  Joannem  decollavit,  Stephanum  lapida- 
vit,  Goliam  prostravit,  David  decepit  :  hsec  est  qu£e  mu- 

res Jérusalem  evertit,  Romam  depopulavit,  Carlhagiuem 
destruxit,  Trojam  devastavit;  et  multa  mala  per  banc 
feram  pessimam  facta  sunt.  0  fraler  mi  dilecte ,  o  rusti- 
cane  amande ,  o  dimidium  animae  meae ,  cur  invidiam 
non  deponis?  cur  eam  diligis?  Numquid  mortem  diligis? 
numquid  ad  suspendium  pergis  ?  numquid  in  lacum  te 
projicis?  0  invide,  qui  nuoquam  quiescis,  sed  semper 
cum  Saulo  servos  Dei  persequeris,  eos  ligatos  ducens  ad 
principem  sacerdotum,  ecce  aUos  laboras  tenere,  sed  tu 
teneris  ab  illis  ;  alios  ligare  procuras  ;  sed  ecce  tu  cadens 
in  terram  audis  cum  Saulo  :  «  Cur  me  persequeris  ?  » 
Alios  tenere  sollicitas,  sed  ecce  caecatus  teneris  a  cunctis. 
Alios  defraudare  procuras,  et  ecce  nequiter  defraudatus, 
mox  deportaris  ad  terram.  Eia  ergo,  Fratres,  deponite  in- 

vidiam ,  et  si  quos  invidos  vos  habere  videtis ,  orate  pro 
eis;  quia  totiens  moriuntur,  quotiens  vident  vos  bonis 
omnibus  refulgere  operibus.  Cupilis  ergo  eos  torqueri  ? 
Nunquam  enim  melius  invidos  torquere  poteritis ,  quam 

(a)  Hœc  omittunt  Mss» 

ter  les  envieux  qu'en  vous  livrant  à  la  vertu  et  en 
procurant  la  gloire  de  Dieu.  Alors  ils  aboient  comme 
des  chiens ,  dévorent  comme  des  lions  ,  leur  visage 
pâlit,  ils  menacent  de  la  tête,  leurs  yeux  scintillent 
comme  des  étoiles,  ils  montrent  leurs  poings  fermés, 
grincent  les  dents  et  meurent  ainsi  corps  et  âme. 

Pour  vous,  faites  bien,  non  point  pour  allumer  la  fu- 
reur en  eux ,  mais  afin  de  plaire  à  Dieu.  Priez  pour 

ceux  qui  vous  persécutent  et  vous  calomnient,  vous 

affligeant  du  mal  qu'ils  éprouvent  dans  leur  corps, 
mais  encore  plus  de  la  perte  de  leur  âme.  Que  Jésus- 
Christ  nous  accorde  la  contrition  de  nos  péchés  et 

l'amour  du  prochain,  lui  qui  est  béni  dans  les  siècles 
des  siècles.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XIX. —  Veille  de  la  Nativité  de  Jésus-Christ. 
—  Disposez  -  vous ,  enfants  puissants  ,  et  soyez 

prêts,  car  demain  l'iniquité  de  la  terre  sera  dé- 
truite, et  le  Sauveur  du  monde  régnera  sur  nous. 

Demain  la  profondeur  des  ténèbres  sera  diminuée  ; 
demain  la  lumière  sera  rendue  aux  yeux  des  fidèles 
et  à  ceux  qui  croient  ;  demain  le  monde  embrassera 
sa  réparation  ;  demain  le  Créateur  des  astres,  le  Ré- 

dempteur de  tout  ce  qui  existe  sera  suspendu  au 
sein  de  la  sainte  Vierge  Marie  ;  demain  Celui  qui 
précède  de  toute  éternité  les  révolutions  des  siècles 
commencera  à  suivre  le  cours  de  ses  années;  de- 

main, les  lois  de  la  nature  étant  violées,  les  entrailles 
de  Marie  étant  fécondées  par  la  seule  puissance  de 

la  divinité,  un  fleuve  magnifique  sortira  de  ce  ruis- 
seau, un  excellent  fruit  apparaîtra,  et,  du  rejeton 

qu'il  s'est  choisi,  sortira  la  racine  de  toutes  les  bonnes 
œuvres ,  comme  l'époux  sort  de  sa  couche  nuptiale. 
Demain,  ô  moine  I  tu  recueilleras  Jésus,  devenu  petit 

virtutibus  et  gloriae  serviendo.  Tune  enim  latrant  ut  ca- 
nes ,  dévorant  ut  leones,  facie  pallescunt ,  capite  minan- 

tur,  oculis  scintillant  ut  sidera,  manus  cancellatas 
astringunt,  dentibus  strident,  et  sic  anima  et  corpore  mo- 

riuntur. Vos  autem  bene  facite^  non  tamen  ut  eos  ad  fu- 
rorem  accendatis,  sed  ut  Deo  placeatis.  Orate  pro  perse- 
quentibus  et  calumniantibus  vos,  dolentes  de  malo  cor- 
poris ,  sed  fortius  de  animae  perditione.  Concédât  ergo 
nobis  Christus  peccatorum  contritionem ,  et  proximi  di- 
lectionem  qui  est  benedictus  in  saecula  saeculorum. Amen. 

Sermo  XIX.  —  De  vigilia  nativitatis  Christi.  —  Ac- 
cingimini  filii  potentes ,  et  estote  parati  :  crastina  enim 
die  delebilur  iniquitas  terrae ,  et  regnabit  super  nos  Sal- 
vator  mundi.  Crastina  die  teuebrarum  caligo  minuetur. 
Crastina  die  lux  oculis  fidelium  et  credentibus  reddetur. 
Crastina  die  mundus  suam  reparationem  amplectabitur. 
Crastina  die  conditor  siderum  redemptorque omnium  pen- 
diturus  est  ad  ubera  sanctae  Mariae  virginis.  Crastina  die 
ille  qui  eeternaliter  praecedit  volubilitatem  saBCulorum, 
gerere  se  incipiet  cursibus  annorum.  Crastina  die  solutis 
naturac  legibus ,  per  solius  divinitatis  potentiam  virginis 
Mariae  viscera  fecundantur,  et  ex  rivulo  suo  fluvius  ma- 
gnus  orietur,  et  fructus  apparebit  optimus,  et  ex  virgul- 
to  suo  radix  perfectorum  bonorum  procedet  tan  quam 
sponsus  de  thalamo  suo.  Crastina  die,  o  monache,  susci- 
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enfant,  qui  cependant  existe  avant  tous  les  siècles. 

Prépare-toi  donc,  puisqu'il  daigne  lui-même  venir  te 
voir,  t'embrasser,  te  serrer  sur  lui  et  ne  jamais  t'a- 
ban  donner,  à  moins  que  tu  ne  l'abandonnes  le  pre- 

mier. Contemplez-le  donc,  mes  frères ,  des  yeux  de 
votre  âme  et  de  ceux  de  votre  corps ,  vous  verrez  la 
puissance  de  ce  Dieu  qui  vient  à  vous  et  procède  du 

Père,  comme  l'époux  sort  de  sa  chambre  des  noces. 
Celui  que  vous  verrez ,  que  vous  tiendrez ,  que  vous 
adorerez ,  tenez-le  fortement  par  la  pureté  de  votre 
esprit  et  celle  de  votre  cœur  ;  il  est  tout  entier  dans 
le  monde  et  tout  entier  au  ciel.  Tout  entier  dans  le 

monde  pour  sa  justification,  tout  entier  au  ciel  pour 
donner  la  gloire;  tout  entier  dans  le  monde  pour 
être  le  guide  de  ceux  qui  y  voyagent,  tout  entier  au 
ciel  pour  ceux  qui  y  arrivent  ;  tout  entier  sur  le  trône 
de  son  Père,  tout  entier  au  sein  de  sa  glorieuse  mère. 
Ainsi  demain  seront  brisés  les  sceaux  des  figures, 
brilleront  les  oracles  des  prophètes,  apparaîtront  les 
miracles  de  la  nature,  couleront  les  canaux  de  la 

grâce,  parce  que  naîtra  Jésus- Christ,  le  Fils  du  Dieu 

vivant,  à  Bethléem  de  Juda.  Lorsqu'il  sera  venu,  nous 
verrons  le  buisson  brûler,  mais  sans  se  consumer,  la 

verge  d'Aaron  pousser  des  feuilles  et  donnant  des  fruits. 
Disposez-vous  donc,  enfants  puissants,  et  soyez  prêts 
afin  que  nous  puissions  voir,  avec  Ezéchiel,  la 
porte  très-sainte  perpétuellement  close.  Demain,  en 
effet ,  nous  verrons  avec  Daniel ,  ce  saint  enfant ,  la 
pierre  angulaire.  Demain  nous  verrons  le  Roi  des 

rois  des  yeux  de  l'esprit  et  de  ceux  du  corps  sous  la 
forme  d'un  pain  visible,  lui  le  pain  invisible,  la  nour- 

riture des  cieux,  la  réfection  des  bienheureux,  le  mets 

de  l'éternelle  vie,  le  gage  de  notre  rédemption,  l'hostie 

pies  infantulum  Jesum ,  qui  tamen  ante  omnia  sœcula 
factus  est.  Para  igitur  te,  quia  ipse  dignatur  videra  te,  os- 
culari  te ,  astringere  te,  et  nunquam  dimittere  te,  nisi 
tu  primo  eum  dimiseris.  Aspicite  ergo,  Fralres,  oculis 
mentis  et  corporis  ;  et  videbitis  Dei  potentiam  venientera, 
et  procedentem  a  Pâtre  tanquam  sponsum  de  thalamo 
suc.  Quem  aspicietis,  quem  tenebitis  quem  adorabilis , 
pura  mente  et  mundo  corde  Ipsum  forliter  tenete,  totum 
in  mundo,  et  totum  in  cœlo  ;  totum  in  mundo  ad  justi- 
ficationem ,  totum  in  cœlo  ad  glorificationem  ;  totum  in 
mundo  ut  educat  peregrinantes ,  totum  in  cœlo  ut  reci- 
piat  pervenientes  ;  totum  iu  solio  Patris,  totum  in  gremio 
gloriosse  matris.  Sic  enim  crastina  die  patebunt  signacu- 
la  figurarum ,  fulgebunt  oracula  Prophetarum ,  appare- 
bunt  miracula  naturarum,  stillabunt  spiracuia  gratiarum  ; 
quia  nascetur  Jésus  Christus  filius  Dei  vivi  in  Bethléem 
Judae.  Dum  enim  venerit,  videbimus  rubum  ardere,  sed 
non  consumi  ;  virgam  Aaron  frondentem,  et  fructum  fa- 
cientem.  Accingimini  ergo  filii  potentes,  et  estote  parati, 
ut  videre  possimus  cum  Ezecbiele  portam  sacratissimam 
perpetuo  clausam.  Crastina  enim  die  videbimus  etiam 
cum  Daniele  puero  sancto  lapidem  angularem.  Crastina 
die  videbimus  Regem  regum  mentalibus  oculis  et  huma- 
nis  sub  forma  panis  visibilis  panem  invisibilem ,  alimo- 
niam  cœlestem,  refectionem  beatam,  cibum  aeternse  vitae, 
pignus  nostrse  redemptionis ,  hostiam  saUilarem ,  quam 
die  crastina  toto  affeclu  manducare  debemus.  Isle  estille 
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du  salut ,  que  demain  nous  devrons  manger  avec 
la  plus  grande  avidité.  Il  est  ce  pain ,  cet  aliment 
donné  au  peuple  d'Israël.  Il  est  cette  manne  très- 
douce  portant  en  elle  tout  plaisir  et  toute  saveur  pour 
le  goût.  Il  est  cette  nourriture  que  vit  Pharaon  où 
étaient  des  épis  beaux  et  agréables  à  la  vue.  11  est  ce 
pain  donné  à  Elle  qui  lui  communiqua  la  force  de 
marcher  quarante  jours  et  quarante  nuits  et  d'arri- 

ver à  la  montagne  de  Dieu.  Il  est  ce  pain  dont  se 
nourrissent  les  anges,  qui  engraisse  les  apôtres,  for- 

tifie les  martyrs,  restaure  les  confesseurs,  fait  la  nour- 
riture des  vierges  et  rassasie  tous  les  élus.  Si  quel- 

qu'un mange  ce  pain  dignement,  il  ne  mourra  point 
pour  l'éternité,  car  il  est  l'esprit  de  vie,  que  dis-je, 
la  vie  même.  Il  est  ce  pain  descendu  des  cieux  qu'une 
vierge  nous  présentera  demain ,  qu'elle  portera  sur 
son  sein,  qu'elle  porta  dans  ses  entrailles ,  sans  fa- 

tigue, et  enfanta  sans  souillure.  Il  est  celui  dont  la 

mère  demeura  vierge  avant  l'enfantement,  vierge 
pendant  l'enfantement ,  vierge  après  l'enfantement. 
Elle  adora  celui  qu'elle  mit  au  monde;  il  était  dans 
son  cœur  avant  d'être  dans  son  sein ,  et  avant  qu'il 
ne  fût  conçu  comme  son  fils  dans  ses  entrailles.  Le- 

vez, mes  frères,  levez  vos  têtes  dans  cette  vaste  soli- 
tude ;  voici  que  votre  rédemption  est  tout  près  de 

vous.  0  quelles  grandes  merveilles  Dieu  a  faites  pour 

nous  !  Voilà,  en  efî'et,  comment  il  nous  a  aimés.  Etant 
Dieu  il  s'est  fait  homme  ;  le  Créateur  devint  créature  ; 
lui ,  très-riche,  devint  pauvre;  le  Créateur  de  la  loi 
fut  appelé ,  à  cause  de  nous ,  destructeur  de  la  loi.  Il 

nous  a  aimés  pour  nous  ramener  à  lui,  il  s'est  hu- 
milié pour  nous  exalter  en  lui,  il  s'est  incliné  pour 

nous  élever  jusqu'à  lui.  Voilà  comment  il  nous  a 

panis  et  cibus  datus  Israelitico  populo ,  manna  dulcisâi* 
mum,  habens  in  se  omne  delectamentum  et  saporis  sua- 
vitatem.  Isle  est  ille  cibus,  quem  vidit  Pharao,  in  quo 
spicai  pulchrse  et  formosae  erant.  Iste  est  ille  panis  datus 
Elia) ,  in  cujus  fortitudine  ambulavit  quadraginta  diebus 
et  quadraginta  noctibus,  et  pervenit  usque  ad  montem 
Dei.  Iste  est  ille  panis  quo  cibantur  Angeli,  quo  saginan- 
tur  Apostoli,  quo  reficiuntur  Martyres,  quo  pascuntur 
Confessores,  quo  nutriuntur  Virgines,  et  satiantur  electi 
omnes.  Panem  autem  hune  si  quis  digne  manducaverit, 
non  morietur  in  seternum  ;  quoniam  spiritus  vitae,  et  ipsa 
vita  est.  Hic  est  panis  qui  de  cœlo  descendit,  quem  vir- 
go  nobis  cras  praesentabit,  quem  in  gremio  portabit, 
quem  in  ventre  bajulavit  sine  gravamine,  quem  peperit 
sine  corruptione.  Cujus  mater  inventa  est  virgo  ante  par- 
tum,  virgo  in  partu  ,  virgo  post  partum.  Ipsa  quem  ge- 
nuit  adoravit,  sed  prias  mente  quam  ventre,  et  prius- 
quam  filius  in  utero  conciperetur.  Levate,  o  Fratres  mei, 
levate  in  hac  vasta  solitudine  capita  vestra  ;  ecce  enim 
jam  est  in  porta  redemptio  vestra.  0  quam  magna  ma- 
gnalia  Deus  propter  nos  operatur  !  Ecce  enim  quomodo 
nos  amavit.  Ipse  enim  Deus  factus  est  homo,  creator 
creatura,  ditissimus  pauper  :  conditor  legis  destructor  le- 
gis  propter  nos  appellatur.  Amavit  enim  nos ,  ut  recipe- 
ret  nos  :  humiliavit  se ,  ut  exaltaret  nos  in  se.  Inclinavit 
se,  ut  erigeret  nos  ad  se.  Ecce  enim  quomodo  nos  ama- 

vit, quia  descendit  ut  nos  exaltaret,  exinanivit  se,  ut  no- 20 
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aimés.  Il  est  descendu  pour  nous  faire  monter,  il 

s'est  anéanti  pour  partager  avec  nous  sa  puissance. 
Préparez-vous  donc,  enfants  puissants,  et  soyez  prêts, 
car  demain,  avec  la  vivacité  lumineuse  de  votre  foi,  vous 
verrez  dans  un  seul  et  même  Dieu  et  Sauveur  la  divinité 

incarnée,  la  majesté  subjuguée,  la  liberté  captive,  la 

force  devenue  faiblesse ,  l'éternité  limitée ,  la  virgi- 
nité féconde,  la  vie  infirme.  Préparez-vous  donc,  et 

soyez  prêts,  apportant  un  cœur  pur,  une  foi  intègre, 
une  charité  sincère,  afin  que  lorsque  viendra  ce  Saint 

des  saints,  et  qu'il  frappera  à  votre  porte ,  vous  lui 
ouvriez  aussitôt.  Ne  vous  rebutez  donc  point  de 
dompter  pendant  si  peu  de  temps  votre  chair  par 

des  jeûnes  et  l'abstention  du  boire  et  du  manger. 
Voici  venir  celui  qui  vous  récompensera,  rendant  à 
chacun  suivant  ses  œuvres.  Attendant  le  Sauveur, 

vivons  avec  sobriété,  justice  et  chasteté,  dans  l'attente 
de  l'espérance  bienheureuse  et  de  l'arrivée  de  Notre- 
Seigneur,  afin  que  nous  puissions  dignement  nous 
glorifier  avec  lui  dans  les  cieux.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XX.  —  Naissance  de  Notre  -  Seigneur.  — 

L'homme ,  mes  frères  bien-aimés,  ne  fut  pas  seule- 
ment créé  par  la  sagesse  de  Dieu  pour  jouir  de  l'être, 

mais  il  fut  fait,  dans  les  desseins  sages  de  Dieu,  pour 

être  heureux,  et  afin  qu'il  pût  obtenir  la  sagesse  par 
cette  faculté  qui  devait  lui  servir  à  la  posséder; 

mais  parce  qu'en  péchant  il  perdit  cette  faculté  par 
laquelle  il  eût  dû  jouir  de  la  sagesse ,  parce  qu'il 
oublia  de  manger  son  pain,  il  échangea  cette  nour- 

riture intellectuelle  dont  les  âmes  se  repaissent  contre 
des  délices  sensuelles  et  grossières.  Plongé  dans  les 
choses  terrestres  et  corporelles  par  ses  sens  et  ses 

alfections,  il  ne  put  jamais  sans  amour  s'élever  à  la 
connaissance  des  choses  spirituelles.  Ne  pratiquant 

bis  potestatem  donareL.  Accingimini  ergo  filii  potentes, 
et  estote  parati ,  quia  die  crastina  vid^bitis  irreverberata 
acie  fidei  in  une  eodemque  Dec  (a)  et  Domino  divinita- 
tem  incarnatam,  majestatem  subjugatam,  hbertatem  cap- 
tivatam,  virtutem  infirmatam,  selernitatem  terminatam, 
virginitatem  fecundatam,  vitam  infirmatam.  Accingimini 
ergo,  et  estote  parati  mente  pura,  fide  intégra,  caritate 
sincera  :  ut  dum  venerit  ille  sanctus  sanctorum,  et  pui- 
saverit,  confestim  aperiatis  ei.  Non  igltur  teedeat  vosmo- 
dico  tempore  carnem  vestram  domare  jejuniis  et  absti- 
nentia  escae  et  potus  :  quia  ecce  remuuerator  adveniet, 
reddens  unicuique  secundum  opéra  sua.  Salvatorem  igi- 
lur  exspectantes ,  sobrie,  juste  et  caste  vivamus  in  hoc 
saeculo,  exspectantes  beatam  ̂ pem  et  adventum  Domini  ; 
ut  digne  cum  eo  gloriari  possimus  in  cœlis.  Amen, 
Sermo  XX.  —  De  nativitate  Domini.  —  Fratres  dilec- 

tissimi,  homo  non  solum  per  Sapientiam  Dei  factus  erat 
ut  esset^  sed  etiam  ad  sapientiam  Dei  factus  erat,  ut 
beatus  esset,  ut  illa  fruerelur  eo  sensu,  quo  percipi  sa- 
pientia  poterat.  Sed  quia  peccando  sensum  amisit,  quo 
sapientia  frui  debuisset,  quia  oblitus  est  comedere  panem 
suum;  et  refectionem  illam  qua  vivunt  animœ,  in  corpo- 
ralem  commutavit  delectationem.  ïerrenis  igitur  et 
corporalibus  sensu  et  affectu  immersus,  non  potuit  se 
ad  spiritalium  cognitionem  sine  amore  erigere,  sed  sola 

(a)  Mss.  et  hornine. 

que  les  actes  de  la  chair,  il  ne  sut  jamais  le  plaisir 

que  donnent  les  actes  de  l'esprit.  Aussi  la  sagesse  de 
Dieu,  qui  habitait  au  haut  des  cieux,  descendit  au- 

jourd'hui là  oû  était  l'homme  pour  le  ramener  là  d'où 
il  était  tombé.  Voici  que  le  Verbe  s'est  fait  chair  pour 
qu'il  fût  Dieu  et  homme  parmi  les  hommes,  et  ainsi 
ce  pain  s'est  changé  en  lait  pour  pouvoir  devenir  la 
nourriture  des  hommes  faits  petits  enfants.  Cette 
sagesse  était  pain  au  ciel  ;  cette  même  sagesse  de- 

vient lait  ici-bas.  Dans  la  divinité ,  cette  même  sa- 

gesse était  le  vrai  pain  ;  dans  l'humanité ,  ce  pain  , 
descendant  des  cieux,  devient  lait  aujourd'hui,  afin 
que  les  hommes,  devenus  enfants,  se  nourrissent  de 
ce  lait,  et  que,  fortifiés,  ils  puissent  arriver  au  pain 
de  la  divinité,  pain  qui  doit  les  restaurer,  et,  en  les 

restaurant,  leur  procurer,  malgré  leur  faiblesse,  l'in- 
corruptibilité. Pour  les  ramener  à  l'incorruptibilité , 

il  leur  donna  donc  un  aliment  incorruptible,  c'est-à- 
dire  à  eux,  petits  enfants  il  leur  donna  sa  chair  im- 

maculée qu'il  avait  prise  dans  le  sein  de  sa  Mère 
vierge,  mais  aux  parfaits  il  leur  donne  son  incorrup- 

tible divinité  qu'il  tient  de  son  Père  éternel  ;  à  ceux- 
là,  afin  qu'ils  ne  défaillent  pas  dans  la  route  ;  à  ceux- 
ci,  pour  prendre  de  nouvelles  forces  et  se  parfaire  dans 
la  patrie  :  à  ceux-là  pour  leur  consolation  ;  à  ceux- 

ci  pour  leur  glorification.  Si  donc,  aujourd'hui,  le  Fils 
de  Dieu  s'est  fait  homme  pour  la  rédemption  des 
hommes,  c'est  afin  que  la  chair  délivrât  la  chair,  que 
le  prix  de  la  rançon  du  genre  humain  fût  pris  en  lui- 

même,  et  que  le  remède  vint  d'où  le  vice  s'était  ré- 
pandu ,  et  que ,  par  ce  moyen  ,  on  vit  tout  à  la  fois 

et  l'habileté  du  médecin  et  la  justice  du  rachat, 
puisque,  dans  le  racheté  lui-même,  se  trouve  et  le  re- 

mède pour  guérir  et  le  prix  de  la  rançon.  Mais  parce 

ea  quae  carnis  sunt  agnoscere,  spiritalium  jucundilatem 
non  agnovit.  Ideo  ipsa  Dei  Sapientia  cum  sursum  esset, 
deorsum  hodie  venit  ubi  homo  erat,  ut  eum  revocaret 
unde  ceciderat.  Et  ecce  Verbum  caro  factum  est,  ut 
Deus  et  homo  inter  homines  esset  :  et  sic  conversus  est 
panis  ille  in  lac,  ut  a  parvulis  hominibus  sumi  posset. 
Sapientia  ipsa  sursum  panis  erat,  et  eadem  ipsa  sapien- 

tia deorsum  lac  erat.  In  divinitate  ipsa  Sapientia  panis 
erat  :  et  in  humanitate  panis  de  cœlo  descendens  hodie 
lac  fatum  est,  ut  tanquam  infantes  per  lac  nutriti  ho- 

mmes, roborati  ad  panem  deitatis  accedere  possent,  et 
idem  ipse  reficeret,  et  reficiendo  languidos  ad  incorrup- 
tionem  repararet.  Dédit  ergo  reparandis  ad  incorruptio- 
nem  alimentum  incorruptionis,  parvulis  quidem  imma- 
culatam  carnem  quam  sumpserat  de  virgine  matre,  per- 
fectis  vero  incorruptibilem  divinitatem  quam  habuit  de 
œterno  Pâtre  :  istis,  ne  intérim  deficerent  in  via,  illis, 
ut  reficerentur  etperficerentur  in  patria  :  istis  ad  conso- 
lationem,  illis  ad  glorificationem.  Propter  hoc  ergo  Dei 
Filius  pro  redemptione  hominum  bomo  hodie  factus  est, 
ut  caro  per  carnem  liberaretur,  ethumano  generi  de  suo 
sumeretur  pretium  redemptionis;  et  inde  remedium  fieret, 
unde  vitium  contractum  fuerat;  et  in  eodem  monstrare- 
tur.  et  peritia  medici,  et  justitia  redempti;  quando  de  suo 
et  sanando  invenitur  remedium,  et  pretium  redimendo. 
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que  ce  qui  devait  être  racheté  devait  être  délivré  de 
la  corruption,  le  prix  du  rachat  devait  donc  être  aussi 

incorruptible.  C'est  pourquoi  fut  choisie ,  comme  sa 
mère,  Marie,  préférée  à  toutes  les  créatures,  fécondée 
de  toutes  les  grâces,  et  comblée  dès  le  sein  de  sa  mère  de 
toute  vertu  et  de  toute  sainteté,  afin  que,  de  cette  Mère 

si  pure,  naquit  ce  Fils  d'une  pureté  infinie;  et,  comme 
ce  Fils  a  dans  le  ciel  un  Père  immortel  et  éternel ,  il  eut 
également  sur  la  terre  une  Mère  exempte  de  toute 
corruption.  Ainsi  donc,  dans  le  ciel,  tel  est  le  Père,  tel 
est  le  Fils,  et,  sur  la  terre,  telle  est  la  Mère,  tel  est  le 
Fils  suivant  la  chair.  Dans  le  ciel,  avec  son  Père,  il  a 

l'éternité  et  l'immensité  ;  sur  la  terre,  avec  sa  Mère, 
il  est  immaculé  et  plein  de  mansuétude.  Dans  le  ciel, 
avec  son  Père,  il  est  glorieux  et  sans  corruption  ;  sur 

la  terre  ,  avec  sa  Mère,  il  apparaît  aujourd'hui  dans 
la  crèche,  humble  et  corruptible.  Dans  le  ciel ,  il  est 

l'image  de  son  Père  ;  sur  la  terre,  nous  le  recon- 
naissons pour  le  Fils  de  Marie.  Nous  le  considérons 

dans  le  ciel  comme  le  Créateur  des  étoiles  et  de  tout 

ce  qui  existe,  mais  aujourd'hui,  sur  la  terre,  il  est 
placé  entre  un  bœuf  et  un  âne.  Une  Mère  vierge  dans 

l'humiliation  est  remplie  d'allégresse,  mais  en  ce 
jour  son  Fils  prêche  par  ses  actes  l'humilité.  Par 
une  Vierge  il  vient  à  nous  en  ce  jour,  et  par  une 
Vierge  il  marche  devant  nous.  Il  vient  exempt  de  cor- 

ruption pour  ôter  le  péché  ;  il  nous  précède  dans  l'in- 
corruptibilité pour  nous  montrer  le  chemin  de  la 

vertu.  Aujourd'hui  Jésus,  de  Nazareth,  vient  à  nous 
pour  nous  donner  des  remèdes  ;  il  nous  précède  pour 

être  notre  modèle.  Un  bon  arbre  n'a  point  pu  pro- 
duire de  mauvais  fruit,  puisque  tout  arbre  se  recon- 

naît à  son  fruit.  Le  tronc  est  sain  et  son  fruit  est  sans 

corruption.  Gabriel  fut  envoyé  comme  messager  de 

Quia  ergo  a  corruptione  liberandum  erat  quod  redi- 
mendum,  idciro  pretium  redemptionis  incorruptiim  esse 
debuerat.  Propterea  Maria  mater  electa  est^  et  super 
omnes  creaturas  praeelecta ,  omnibus  gratiis  fecundata, 
omui  virtute  et  sanctitate  in  utero  matris  repleta  :  ut  de 
mundissima  matre  mundissimus  filius  nasceretur,  etsicut 
in  cœlo  Filius  habuit  Patrem  immortalem  et  seternum, 
sic  et  in  terra  haberet  matrem  omni  corruptione  carentem. 
Igitur  in  cœlo  qualis  est  Pater,  talis  est  Filius  :  et  in  terra 
qualis  est  mater,  talis  est  secundum  carnem  Filius.  In 
cœlo  cum  Pâtre  seternus  est  et  immensus,et  in  terra  cum 
matre  immaculatus  est  et  mansuetus.  In  cœlo  cum  Pâtre 
sublimis  est  et  incorruptus,  et  in  terra  cum  matre  hodie 
in  praesepio  humilis  et  corruplibilis  apparet.  In  cœlo 
imago  Patris  apparet,  et  in  terra  Maria?  filius  ostenditur. 
In  cœlo  siderum  et  cunctorum  factor  ostenditur:  sed  in 
terra  hodie  inter  bovem  et  asinum  collocatur.  Mater 
virgo  inhumilitate  exsultat  :  sed  ejus  liodie  filius  humili- 
tatem  facto  commendat.  (a)  Per  virgiuem  hodie  venit  ad 
nos,  et  per  virginem  praecessit  nos.  Per  incorruptionem 
venit ,  ut  peccatum  tolleret;  per  incorruptionem  prae- 

cessit, ut  virtutem  demonstraret.  Venit  ad  nos  hodie 
Jésus  Nazarenus,  ut  conferret  remedium;  praecessit,  ut 
daret  exemplum.  Non  enim  potuit  arbor  bona  malum 
fructum  facere  ;  quoniam  omnis  arbor  ex  fructu  suo 
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la  venue  de  notre  Sauveur,  afin  de  faire  connaître  la 
nouvelle  naissance  du  Fils  de  Dieu  dans  la  chair.  En 
ce  Fils,  la  forme  d'esclave,  unie  à  son  Maître,  remporta sur  son  ennemi  une  brillante  victoire;  et,  forte  de 
la  force  qu'elle  tire  de  lui,  elle  ne  s'en  sert  point  ce- 

pendant pour  la  violence  et  l'injure ,  mais  elle  est 
efficace  pour  obtenir  la  justice.  Aussi  fut  envoyé  Ga- 

briel, l'un  des  anges  principaux  du  ciel.  Le  nom  de 
Gabriel  lui  est  donné  parce  qu'il  était  le  plus  fort 
parmi  les  autres.  Gabriel,  en  effet,  veut  dire  force, 
parce  que  l'infirmité  elle-même  devint  force ,  puis- 
qu'en  elle  notre  ennemi  fut  vaincu ,  et  que  le  butin 
fut  repris  de  ses  mains  violentes.  Trois  avaient  péri  ; 
un  quatrième  vint,  ce  fut  notre  Dieu,  leur  Rédemp- 

teur. Le  premier  n'était  le  produit  ni  d'un  homme, 
ni  d'une  femme ,  ce  fut  Adam  ;  le  second  tirait  son 
existence  d'un  homme  seulement  sans  femme,  ce  fut 
Eve  venant  d'Adam ,  car  Dieu  prit  une  de  ses  côtes 
et  la  garnit  de  chair  pour  lui  former  un  corps  ;  le 

troisième  vient  d'un  homme  et  d'une  femme ,  ce  fut 
Abel.  Le  quatrième  est  né  d'une  femme  sans  le  se- 

cours de  l'homme  ,  c'est  le  Sauveur  du  monde  qui  a 
daigné  naître  pour  nous  aujourd'hui  de  la  bienheu- 

reuse Vierge  Marie.  Et,  comme  le  premier  auteur  du 
péché  est  tombé  gagné  par  une  femme ,  ainsi  une 
femme,  la  Vierge  Marie,  a  conçu,  sans  connaître 

d'homme,  l'Auteur  de  la  grâce,  et  l'a  mis  au  monde 
aujourd'hui.  C'est  cette  femme,  mère  et  maîtresse  de 
tout  l'univers,  qui,  demeurant  vierge,  donna  le  jour 
aujourd'hui  à  un  enfant.  L'étoile  a  produit  le  soleil; 
la  créature  a  enfanté  le  Créateur,  la  fille  a  conçu 
son  père  et  son  fils,  qui  est  tout  à  la  fois  riche  et 
pauvre.  Elle  est  fille,  en  même  temps  elle  est  mère  ; 
elle  est  servante  et  elle  est  maîtresse  ;  elle  est  mère 

cognoscitur.  Radix  intégra,  et  fructus  ejus  incorruptus 
est.  Salvatoris  igitur  nostri  adventus  Gabriel  nuntius 
missus  est,  ut  novam  in  carne  nativitatem  Filii  Deiprae- 
dicaret^  in  quo  forma  servi  Domino  sociata  hostem 
potenter  devicit ,  fortis  in  illo,  non  tamen  violenta  ad 
inferendam  injuriam,  sed  efficax  ad  justitiam  obtinendam. 
Propterea  Gabriel  missus  est  unus  de  majoribus  cœlorum 
Angelis  :  sed  ideo  Gabriel  dicitur,  quia  fortior  cunctis 
erat.  Gabriel  enim  fortiludo  interpretatur  :  quia  ipsa 
etiara  infirmitas  fortitudo  fuit^  quoniam  in  ea  superatus 
fuit  inimicus,  et  capta  praeda  a  violento  reducta  est. 
Très  enim  perierant,  et  subsecutus  est  quartus,  redemp- 
tor  eorum  Deus.  Primus  sine  masculo  et  sine  femina,  ut 
Adam.  Secundus  de  masculo  sine  femina,  ut  Eva  de 
Adam,  quia  tulitunam  de  costis  ejus,  et  replevit  carnem 
pro  ea.  Tertius  de  masculo  et  femina,  ut  Abel.  Quartus 
de  femina  sine  masculo ,  ut  Salvator  mundi ,  qui  de 
beata  Maria  virgine  hodie  pro  nobis  nasci  dignatus  est. 
Et  quia  primus  auctor  culpae  dejectus  est  per  feminam, 
ideo  auctorem  gratiae  sine  masculo  concepit,  et  peperit 
hodie  femina  Maria  vrigo.  Haec  est  semina  totius  mundi 
mater  et  domina,  quae  virgo  permanens  peperit  hodie 
filium.  Stella  protulit  solem,  creatura  genuit  Creatorem, 
filia  concepit  patrem  et  filium,  simul  in  unum  divitem 
et  pauperem.  Ipsa  filia,  ipsa  est  et  mater;  ipsa  ancilla 

(a)  Al.  per  ignem. 
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et  fille  de  Celui  qui  la  créa  ;  elle  enfanta  et  conserva 
sa  pureté  ;  elle  conçut  et  resta  vierge ,  et ,  après  son 
enfantement,  elle  fut  toujours  vierge,  comme  nous 

l'avons  dit  précédemment,  et  sur-le-champ  elle  adora 
Celui  qu'elle  venait  de  mettre  au  monde.  Puissions- 
nous  avoir  part  à  ses  adorations  et  à  ses  grâces,  par 
la  miséricorde  de  Celui  qui,  avec  le  Père  et  le  Saint- 
Esprit,  vit  et  règne  dans  les  siècles  des  siècles.  Ainsi 
soit-il. 

Sermon  XXI. — Des  trois  espèces  de  moines  en  Egypte. 
—  Notre  père  saint  Jérôme,  frères  bien-aimés,  nous 

l'a  déclaré  :  il  y  a  trois  espèces  de  moines  en  Egypte. 
Les  deux  premières  sont  excellentes  ;  la  troisième  est 

tiède,  et  il  faut  l'éviter  avec  grand  soin.  Quelles  sont 
ces  deux  espèces  si  vantées,  sinon  l'ordre  des  ermites 
et  des  cénobites,  dont  la  vie  si  remarquable  et  la  sainte 
congrégation  prit  naissance  au  temps  de  la  prédica- 

tion apostolique.  Ce  sont  là  ces  hommes  d'une  haute 
perfection  auxquels  je  me  suis  souvent  attaché  au 

temps  de  mes  erreurs,  et  par  qui  aussi  j'ai  mérité 
d'être  éclairé.  Le  bruit  de  leur  sainteté  arrivant  à 

mes  oreilles,  je  n'ai  point  différé  de  recevoir  le  bap- 
tême. Alors,  excité  par  ma  pieuse  mère,  à  Milan,  de 

retourner  dans  notre  patrie ,  d'un  autre  côté  ,  dési- 
rant d'être  uni  avec  eux  dans  les  entrailles  de  la 

charité  et  de  vivre  de  leur  vie,  je  me  rendis,  plein  de 
bonne  volonté,  près  de  Simplicianus,  ce  moine  qui, 
pendant  sa  jeunesse  ,  avait  vécu  si  pieusement  pour 
Dieu;  je  le  suppliai  avec  larmes  et  gémissements  de 

me  confier  quelques-uns  des  serviteurs  de  Dieu  qu'il 
dirigeait  ;  ce  qu'il  fit  très-paternellement.  Pourquoi 

me  donna-t-il  ces  moines  avec  tant  de  bonté  ?  parce 

qu'il  savait  que  j'étais  résolu  de  fonder  un  monastère 
en  Afrique.  J'emmenai  donc  avec  moi  Anastase,  Fabien, 
Sévère,  Nicolas,  Dorothée,  Isaac,  Nicostrate,  Paul,  Cy- 

rille, Etienne,  Jacques  et  Vital,  ce  dernier  aimait  telle- 

ment la  pauvreté,  qu'ayant  trouvé  à  Milan  un  sac  d'ar- 
gent il  ne  le  ramassa  point.  C'est  de  lui  que  je  vous 

ai  dit  déjà  :  il  trouva  et  n'enleva  point  ;  il  ne  voulut 
point  se  laisser  entraîner  par  l'or.  Ayant  avec  moi 
ces  saints  hommes,  je  désirais  les  imiter  avec  mes 
bien  chers  amis,  Evodius,  AUpius  et  Pontianus,  qui, 
depuis  longtemps,  vivaient  avec  moi,  et  avec  douze 

autres  que  je  m'étais  adjoints  depuis  peu  de  temps, 
et  dont  notre  père  saint  Jérôme  m'avait  décrit  la  re- 

nommée. J'arrivai  de  cette  façon  en  Afrique,  après 
avoir  perdu  ma  pieuse  mère,  et  je  construisis,  comme 
vous  le  voyez,  ce  monastère  dans  lequel  nous  sommes 
séparés,  par  la  solitude,  du  reste  du  monde.  Il  plut  à 

Dieu  d'augmenter  jusqu'à  cent  le  nombre  des  frères, 
d'éclairer  nos  cœurs,  non-seulement  pour  imiter  nos 
pères,  les  solitaires,  dans  leur  haute  sainteté,  mais 
encore  pour  posséder  tout  en  commun ,  dans  cette 
solitude ,  suivant  la  coutume  des  apôtres.  Dieu  vou- 

lait d'abord  que  nous  observions  cette  règle,  et  qu'en- 
suite nous  en  fussions  instruits  ;  enfin ,  par  moi,  il 

vous  l'ordonna.  Comme  vous  le  savez,  il  y  eut  avant 
moi  beaucoup  de  supérieurs.  Nous  devons  les  suivre 

et  les  imiter  ;  cependant,  ils  n'ont  point  appris  aux 
autres,  comme  je  le  fais,  à  vivre  de  la  vie  des  apôtres.  Je 

ne  rougis  point  de  m'appeler  votre  chef  et  votre  origine 
à  tous.  N'hésitez  point  cependant  à  suivre  les  apôtres 

et  domina;  ipsa  genitrix  et  genita  :  ipsa  cum  integritate 
peperit,  cum  virginitate  concepit,  et  post  partum,  ut 
supra  diximus,  virgo  permansit  :  ipsum  quem  genuit 
mox  adoravit.  Cujus  adorationis  et  gratise  participes  nos 
faciat  ille,  qui  cum  Pâtre  et  Spiritu  sancto  vivit  et 
régnât  in  saecula  sseculorum.  Amen. 

Sermo  XXL  —  {a)  De  triplici  génère  Monachorum 
in  jEgypto.  —  Ut  nobis  per  litteras  declaravit  sanctus 
pater  Hieronymus,  Fratres  dilectissimi,  tria  sunt  in 
iEgypto  gênera  monachorum  :  quorum  duo  optima  sunt, 
sed  tertium  omnino  tepidum  et  omni  afîectu  vitandum. 
Quse  sunt  illa  duo  quse  optima  prsedicantur,  nisi  Eremi- 
tarum  atque  Cœnobitarum  genus  et  ordo,  quorum  vita 
clarissima  et  saucta  congregatio  tempore  prsedicationis 
Apostolicae  sumpsit  exordium?  Isti  sunt  ilh  viri  perfecti 
(1)  quibus  fréquenter  adhœsi  tempore  errorum  meorum, 
per  quo3  etiam  illuminari  merui  :  quorum  etiam  sancti- 
tatis  fama  ad  aures  meas  perveniens  baptizari  non  diu 
distuli.  Et  pia  matre  me  instigante  apud  Mediolanum, 
ut  ad  patriam  remearera,  et  cupiens  eos  habere  in  vis- 
ceribus  caritatis,  et  cum  eis  pariter  vivere,  ad  virum 
illum  Simplicianum,  qui  a  juventute  sua  devotissime 
Deo  vixerat,  in  omni  caritate  perrexi,  deprecans  eu  m 
cum  fletu  et  gemitu,  ut  mihi  quosdam  servos  Del  de 

suis  donaret  :  et  donavit  eos  mihi  paterne.  Quare  pa- 
terne eos  mihi  donavit?  Quia  sciebat  me  velle  monas- 

terium  in  Africa  eedificare.  Et  assumptis  mecum  (2)  Anas- 
tasio,  Fabiano,  Severo.  Nicolao,  Dorotheo,  Isaac,  Ni- 
costrato,  Paulo,  Cyrillo,  Stephano,  Jacobo,  et  Vitali 
pauperculo,  qui  pecunise  sacculum  apud  Mediolanum 
invenit,  et  non  rapuit,  de  quo  jam  sermonem  fecimus, 
quia  invenit  et  non  rapuit,  nec  post  aurum  abire  voluit, 
Igitur  istis  mecum  assumptis  imitari  cupiebam  cum  ca- 
rissimis  meis  amicis,  Evodio,  Alipio  et  Pontiano,  qui 
diu  mecum  fuerant,  et  cum  caeteris  duodecim,  quos  nu- 
per  assumpseram,  illos  quorum  famam  etiam  sanctus 
presbyter  Hieronymus  mihi  (3)  descripserat.  Et  sic  per- 
veni  in  Africam  pia  matre  defuncta,  et  eedificavi,  ut  vi- 
detis,  monasterium,  in  quo  nunc  sumus,  in  soiitudine  a 
gentibus  segregatum  :  Et  placuit  Deo  centenarium  nu- 
merum  fratrum  mihi  donare  ;  illuminans  corda  nostra, 
non  solum  sanctissimos  patres  solitarios  imitari ,  sed 
etiam  in  hac  soiitudine  more  Apostolorum  omnia  com- 
muniter  possidere.  Haec  Deus  nos  servare,  et  postea 
docere,  et  per  me  vobis  prsecipere  voluit.  Sic  enim  vi- 
detis  quia  ante  me  muiti  fuerunt  patres,  quos  sequi  et 
imitari  debemus  :  non  tamen,  sicut  ego,  secundum 
Apostolicam  vitam  alios  vivere  docuerunt.  Caput  igitur 

(1)  At  ante  Pontitiani  sermonem  de  monasteriis  nihil  noverat  Augustinus,  lib.  VIII,  Conf.,  c,  vi,  n.  14,  et  15.  —  (2)  Possidius,  c.  m, 
ait  Augustinum  regressum  esse  in  Africam  cum  aliis  civibus  et  amicis  suis.  Nec  alios  nominat  Augustinus,  lib.  Confess.  praeter  Navigium, 
Adeodatum,  Alypium,  Evodium  ac  Nebridium.  Nihil  de  istis  Italis.  «Proinde,  inquit  Lupus,  comitatus  iste  inter  fabulas  est  computandus.  » 
~  (3)  Et  illud  falsum  observât  Lupus,  cum  Augustinus  dicat  primam  cum  Hieronymo  amicitiam  nasci  cœpisse  tempore  sui  presbyteratus^ Jdque  opéra  Alypii  in  terram  SLUctam  peregrinantis. 

(<•')  Mss.  de  tiUjus  generibus  Monachorum  et  de  sayictn  paupertale. 
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et  à  les  imiter  en  tout.  Ayez  soin  d'avoir  et  de  pos- 
séder tout  en  commun,  car  ceux  qui  vivent  sur  les 

hauteurs  de  la  pauvreté  ne  doivent  avoir  qu'un  cœur 
et  qu'une  âme  ,  et  posséder  tout  en  commun.  Pour- 

quoi le  prix  des  biens  était-il  placé  aux  pieds  des 
apôtres  comme  pour  être  foulé  aux  pieds?  parce 

que  les  saints  apôtres,  et  les  amis  de  Dieu,  regar- 
daient ,  comme  indigne  d'eux ,  de  toucher  de  leurs 

mains  ce  prix  de  la  terre.  C'est  pour  cela  aussi  que, 
dans  l'ancienne  loi,  il  était  recommandé  aux  Lévites 

de  ne  rien  posséder  sur  la  terre.  Non,  n'ayons  point 
de  biens  temporels  pour  nous  y  attacher;  et  moi,  qui 

suis  évêque  ,  je  dois  également  n'en  point  avoir,  si 
ce  n'est  pour  les  distribuer,  car  les  biens  des  Eglises 
sont  le  patrimoine  des  pauvres.  Aussi ,  en  ma  qua- 

lité d'évèque,  je  dois  veiller  à  ce  que  le  patrimoine 
des  pauvres,  dont  la  conservation  est  confiée  à  l'E- 

glise d'Hippone,  ne  soiL  pas  distribué  aux  riches  ;  il 
me  semble  l'avoir  fait  jusqu'ici.  J'ai,  en  effet,  des 
parents,  et  ils  ne  rougissent  pas  de  se  dire  d'une  haute 
noblesse.  Cependant  ils  sont  venus  à  mon  palais  épis- 

copal,  quelquefois  avec  des  menaces,  d'autrefois  avec 
des  flatteries,  en  disant  :  Père,  donnez-nous  quelque 
chose,  nous  sommes  de  votre  sang.  Mais,  grâces  à  Dieu 
et  aussi  au  secours  de  vos  bonnes  prières,  je  ne  me  rap- 

pelle pas  avoir  enrichi  aucun  de  mes  proches,  car  les 
pauvres  sont  plus  chers  à  mon  cœur  que  les  riches. 
Ayant  la  nourriture  et  le  vêtement ,  tous  les  chré- 

tiens doivent  se  tenir  pour  satisfaits  ;  et  nous  surtout 

qui  sommes  clercs ,  comme  marque  de  ce  détache- 
ment ,  nous  devons  porter  les  cheveux  coupés  et  ra- 

sés, afin  que  les  richesses,  figurées  par  les  cheveux, 

n'occupent  point  l'esprit  des  serviteurs  de  Dieu.  Cou- 

et  principium  omnium  vestrum  me  ipsum  dicere  non 
erubesco.  Non  tamen  vos  pigeat  eos  sequi  et  imitari  ia 
omnibus,  attendentes  oumia  commuuiter  habere  et  pos- 
sidere,  quia  in  celsitudine  paupertatis  viventibus  non 
licet^  nisi  ut  unum  sit  cor,  una  anima,  et  omnia  commu- 
niter  possideant.  Unde  agrorum  pretia  ponebantur  ante 
pedes  Apostolorum,  tanquam  pedibus  conculcanda;  quia 
ipsi  sancti  Apostoli  et  amici  Dc-i  indigna  reputabant  agro- 

rum pretia  manibus  contrectari.  Unde  etiam  in  veteri 
lege  Levitis  praecipiebatur,  nibil  in  terra  eorum  possidere. 
Non  ergo  habere  debemus  temporalia  ad  possidendum  : 
nec  ego,  qui  Episcopus  sum,  habere  debeo,  nisi  tantum  ad 
dispensandum;  quia  boua  Ecclesiarum  patrimonium  pau- 
perum  sunt.  Unde  ego,  qui  Episcopus  sum,  summe  ca- 
vere  debeo,  ne  res  pauperum,  quas  Hipponensis  Ecclesia 
conservare  videtur,  divitibus  largianlur,  quod  heae  feci 
hue  usque.  Nam  consanguineos  habeo,  et  (1)  nobiles  se 
dicere  non  erubescunt.  Ad  me  Episcopum  veniuut,  ali- 
quando  cum  miuis,  aliquando  cum  blandimentis  dicen- 
tes  :  Da  nobis  aliquid  pater,  caro  enim  tua  sumus.  Et 
tamen  Dei  gratia,  et  vestris  orationibus  mediautibus, 
consauguineum  ahquem  me  ditasse  non  recolo.  Cariores 
enim  mihi  reputo  pauperes,  quam  divites  :  quia  habentes 
victuQi  et  vestitum,  fidèles  omnes  contenti  esse  debent, 
maxime  nos  clerici  :  in  cujus  rei  signum  capita  tonsa 

(1)  Augustinus,  Ser.  ccclvi.  n.  13,  dicit  se  pon  de  nobilibus,  sed 
gasteqsis  admodum  tenuis. 
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rage  donc,  mes  frères,  soyez  pauvres  non-seulement 
en  parole,  mais  encore  dans  vos  actes  et  en  réalité, 
faisant  grande  attention  aux  paroles  de  Celui  qui 
s'est  fait  notre  rançon  sur  l'autel  de  la  croix,  qui  est notre  avocat  aux  cieux,  et  notre  intercesseur  à  la 
droite  de  Dieu  le  Père.  En  effet,  ce  Dieu  des  dieux  re- 

commandait à  ses  disciples,  qu'il  avait  choisis  du  mi- 
lieu de  tous  les  hommes,  d'être  le  sel  de  la  terre,  la 

lumière  du  monde,  les  recteurs  de  l'Eglise  militante, 
pour  être  les  maîtres  et  les  princes  de  l'Eglise  triom- 

phante. Il  leur  disait  :  «  Bienheureux  les  pauvres  d'es- 
prit; »  [Matth.,  V,  3)  mais  non  pas  :  Bienheureux  ceux 

qui  sont  durement  é^^prouvés  dans  une  affreuse  mi- 
sère. Ceux-là,  en  effet,  murmurent,  décrient,  envient 

ceux  qui  possèdent,  dérobent  et  volent  à  main  armée; 

et  s'ils  ne  peuvent  accomplir  tous  ces  méfaits  en  réa- 
lité, du  moins  le  désirent-ils.  Non,  ce  n'est  point  de 

tels  hommes  que  le  Sauveur  appelle  bienheureux,  car 
nous  devons  les  regarder,  non  comme  des  pauvres, 
mais  comme  des  malheureux.  Pourquoi?  parce  que, 
délivrés  de  leurs  misères  temporelles,  ils  sont  destinés 

à  d'éternels  malheurs,  où  non- seulement  ils  ne  sau- 
ront goûter  le  moindre  bonheur,  mais  encore  où  ils 

ne  trouveront  pas  même  une  goutte  d'eau.  «  Bien- 
heureux »  donc,  sont  «  les  pauvres  d'esprit  »  qui  ne 

simulent  point  la  pauvreté ,  comme  font  les  hypo- 
crites, prêchant  la  pauvreté  au  dehors,  mais  ne  sachant 

supporter  aucun  besoin.  Ces  faux  pauvres  espèrent  re- 
cueillir, dans  toutes  leurs  actions,  des  honneurs,  des 

louanges,  le  respect  des  bons;  ils  espèrent  être  vé- 

nérés à  l'égal  de  Dieu  ,  et  désirent  que  tous  les  ap- 
pelle saints.  Ils  prêchent  en  paroles  seulement  la 

pauvreté  et  l'abstinence,  mais  ils  ne  pensent  même 

et  rasa  habere  debemus,  ne  divitiarum  capilli  occupent 
raeutem  servorum  Dei.  Eia  ergo,  Fratres,  estote  paupe- 
res,  non  solum  verbo,  sed  et  opère  et  veritale,  atten- 

dentes quid  nobis  dicat  qui  nostrum  se  fecit  pretium  in 
ara  crucis,  qui  etiam  noster  est  advocatus  in  cœlo,  et 
intercessor  ad  dexteram  Dei  Patris.  Dicebat  enim  ille 
Deus  deorum  discipulis  suis,  quos  de  toto  mundo  praee- 
legerat,  ut  essent  sal  terrai,  lux  mundi,  rectores  Ecclesiaî 
mihtautis,  magistri  et  senatores  Ecclesiae  triumphantis. 
Ait  enim  :  «  Beat!  pauperes  spiritu  :  »  (Matth.,  \,  3)  non  : 
Beati  qui  dura  sub  grandi  necessitate  patiuntur.  Taies 
enim  murmurant,  detrahunt^  in  vident  habentibus,  rapiunt 
et  furanlur  :  sed  si  non  opere^  saltem  voluntate  hfec  adim- 
plere  conantur.  Ideo  taies  beatos  non  appellat  Salvator, 
quia  non  pauperes,  sed  miseri  sunt  putandi.  Quare? 
Quia  de  angustiis  temporalibus  educli  ad  seternas  mise- 
rias  deputati  sunt  :  ubi  non  solum  bealitudinem  habere 
non  poterunt,  sed  nec  guttam  aquae  invenient.  «  Beati 
ergo  pauperes  spiritu,  »  sed  non  paupertalem  simulantes. 
Taies  sunt  hypocritse,  paupertatem  a  foris  praedicantes, 
uullam  tamen  necessitatem  portare  volentes.  Taies  in 
cunctis  operibus  suis  sperant  reverentiam  honoris,  glo- 
riam  laudis,  a  raelioribus  metui,  et  ut  Deus  venerari, 
sancti  ab  omnibus  vocari  desiderant,  sola  voce  pauper- 

tatem et  abstiuentiam  praedicant,  sed  digito  suo  non  co- 
pauperibus  natum,  et,  lib.  II,  Conf.,  c.  ur,  filium  municipis  Tha- 
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pas  à  mouvoir  ces  fardeaux  du  bout  du  doigt.  Ils 

couvrent  extérieurement  leurs  corps  d'habits  dégue- 
nillés ;  mais^  sur  leur  peau,  ils  sont  revêtus  de  pourpre. 

Ils  disent  qu'ils  couchent  sur  la  cendre,  et  ils  ne 
dédaignent  pas  de  superbes  palais.  A  l'extérieur,  ils 
montrent  une  face  angélique,  mais  intérieurement 
ils  portent  celle  du  loup.  Tels  furent  ces  Sarabaïtes 
dont  notre  père  saint  Jérôme  nous  parle  en  troisième 
lieu,  et  dont  la  société  doit  être  évitée  avec  le  plus  grand 
soin.  Ces  hommes  vivaient  en  Egypte ,  habitant  les 
cavernes  des  rochers,  revêtus  de  peaux  de  pourceaux 
et  de  bœufs ,  ceints  de  cordes  de  palmiers,  tout  cou- 

verts ,  depuis  la  ceinture  jusqu'aux  talons ,  d'épines 
entrelacées  ensemble  ;  puis,  sortant  de  leurs  cavernes 
les  pieds  nus  et  tout  ensanglantés,  ils  allaient  à  Jérusa- 

lem à  la  fête  des  Tabernacles,  et,  entrant  dans  le  Saint 

des  saints,  ils  disaient  observer  la  pauvreté  et  l'absti- 
nence avec  la  plus  grande  rigidité ,  puis  ils  se  hâ- 

taient de  s'arracher  la  barbe,  en  présence  de  tout  le 
monde,  sans  aucune  rémunération.  Après  avoir  ainsi 

fait  provision  de  gains  et  de  réputation ,  ils  retour- 

naient aux  lieux  qu'ils  habitaient,  se  livrant  dans 
leur  solitude  à  la  joie,  et  vivant  luxurieusement  au 
delà  de  tout  ce  que  nous  pouvons  dire.  Je  vous  en 
supplie,  mes  frères,  mes  chers  enfants,  vous  que 

j'enfante,  chaque  jour,  dans  les  entrailles  de  la  cha- 
rité, ne  les  imitez  pas,  car  nous  ne  disons  point  qu'ils 

sont  bienheureux ,  mais  condamnés.  Aimez  donc  la 
pauvreté,  aimez-la  de  toute  votre  affection.  Ne  vous 
laissez  point  défaillir,  pour  être  la  nation  choisie  et 
non  rejetée,  la  race  sainte  et  non  obstinée  dans  le 

mal ,  le  peuple  d'acquisition  et  non  de  perdition  ,  le 
sacerdoce  royal  et  non  le  prix  vénal.  Vous  êtes  la 

gitant  ea  movere  :  coipora  a  foris  despectis  vestibus 
tegunt,  sed  intus  ad  carnem  purpura  iiiduuntur  :  in  ci- 
nere  praedicant  se  jacere,  sed  excelsa  palatia  non  des- 
piciunt  :  angelicam  faciem  a  foris  ostendunt,  sed  lupi- 
nam  eos  intus  habere  non  dubitamus.  Taies  fueruat  illi 
Sarabaitse^  de  quibus  tertio  nobis  scripsit  pater  Hiero- 
nymus,  quorum  genus  est  omni  affectu  vitandum.  Ipsi 
denique  in  ̂ gypto  erant,  in  foraminibus  petrarum  ha- 

bitantes, induli  porcorum  et  boum  pellibus  tantum, 
cincti  funibus  palmarum,  spinas  ad  calcanea  portantes 
ad  cingulum  ligatas,  discalceati^  et  sanguine  cruentati 
cavernas  exeunles,  ad  festum  scenopegiae  pergebant  Je- 
rosolymam,  et  Sancta  sanctorum  intrantes,  pauperlatem 
et  abstinentiam  praedicabant  cum  omni  affectu  servare, 
barbas  postmodum  in  conspectu  hominum  sine  redemp- 
tione  evellere  festinabant,  et  sic  acquisita  fama  et  lucro 
ad  propria  remeabant,  solitarie  gaudentes  et  epulantes 
supra  id  quod  explicare  possumus.  Hos,  Fratres  mei  et 
filioli  mei,  quos  quotidie  parturio  in  visceribus  caritalis, 
nolite  obsecro  imitari,  quia  non  beatos,  sed  damnatos 
jam  eos  esse  preedicamus.  Amate  igitur  paupertatem, 
amate  eam  omni  affectu,  et  nolite  deficere,  ut  sitis  genus 
electum,  non  abjectum;  gens  sancta,  non  obstinata;  po- 
pulus  acquisitionis,  sed  non  perditionis  ;  regale  sacer- 
dotium,  non  vénale  pretium.  Vos  estis  illa  Apostolica 
forma  sanctaque  congregatio,  a  mundo  corde  et  opère 

(1)  Patrimonium  AugusUnus  non  monasterlo,  sed  pauperibus  ero^i 

sainte  congrégation  formée  sur  le  modèle  de  celle 
des  apôtres,  séparés  du  monde  par  un  cœur  pur  et 
des  œuvres  saintes.  Déjà,  par  la  vertu  de  Dieu,  vous 
avez  frappé  les  chefs  de  Moab  ;  déjà,  vous  avez  blessé 
à  mort  les  satrapes  et  les  tyrans  de  Jérusalem,  ainsi  que 

les  hypocrites  de  l'Egypte.  Vous  êtes  ma  vigne  de  choix, 
plantée  au  milieu  du  paradis  de  l'Eglise,  rachetée  et 
arrosée  par  le  sang  de  Jésus-Christ.  Seul ,  avec  la 
grâce  de  Jésus-Christ,  je  vous  ai  réunis  dans  cette 

vigne,  afin  qu'y  travaillant  jusqu'à  la  fin ,  vous  en 
tiriez  un  fruit  convenable  en  son  temps.  C'est  moi 
qui  vous  ai  choisis  pour  cette  vigne,  qui  vous  ai  ap- 

pelés à  cet  héritage  de  Dieu,  toutefois  sous  le  bon 

plaisir  de  l'évêque  Valère  ,  qui  me  fit  des  dons  nom- 
breux des  biens  de  l'épiscopat  pour  bâtir  un  monas- 

tère dans  ce  désert.  Il  n'eût  point  suffi  de  vendre 
mon  patrimoine,  s'il  ne  m'eût  aidé  de  son  côté.  C'est 
moi  qui  vous  ai  choisis  pour  cette  congrégation  ;  ce 

n'est  point  vous  qui  m'avez  choisi,  mais  moi  qui  vous 
ai  choisis.  Et,  après  que  je  fus  devenu  évêque,  bien 
souvent  je  priai  Vital,  Nicolas,  Etienne,  Dorothée, 

Paul,  Jacques,  Cyrille,  de  ne  pas  m'abandonner  seul 
dans  l'épiscopat,  car,  tout  en  étant  évêque,  j'étais 
sûr  cependant  de  ne  jamais  mettre  la  pauvreté  de 
côté,  mais  de  vivre  au  milieu  des  richesses,  comme 
Abraham,  Isaac  et  Jacob  ;  je  souhaitais  garder  la 
vraie  pauvreté  pour  être  du  nombre  de  ceux  dont 

l'Apôtre  dit  :  «  Comme  n'ayant  rien  et  possédant 
tout.  »  (II  Cor.,  VI,  10.)  Ainsi  donc,  je  les  priai  sou- 

vent de  venir,  non  point  pour  fuir  le  désert,  mais  pour 
vivre  en  solitaires  au  milieu  même  de  la  cité,  et  afin 
que  nous  puissions  habiter  dans  un  palais  sanctifié. 

Mais  ils  n'ont  pas  voulu  venir,  craignant  pour  eux- 

segregati,  qui  Dei  virtute  jam  percussistis  duces  Moab, 
satrapas  et  tyrannos  Jérusalem  et  iEgyptiorum  hypocri- 
tas  jam  vulnerastis  ad  mortera.  Vos  estis  vinea  mea 
electa,  in  medio  Ecclesise  paradisi  plantata,  Christi  san- 

guine redempta  et  irrigata.  Ad  hanc  vineam  ego  solus 
Dei  virtute  vos  congregavi,  et  operarios  meos  vos  feci, 
ut  laborantes  in  ea  usque  ad  fînem  dignum  fructum  re- 
cipiatis  in  tempore  suo.  Ad  hanc  vineam  ego  vos  elegi, 
ad  hanc  Dei  haereditatem  vos  convocavi,  licet  favoratus 
a  sancto  Episcopo  Valerio,  qui  de  bonis  episcopatus,  ut 
monasterium  in  eremo  eedificarem,  mihi  multa  donavit. 
Non  enim  satis  fuit  (1)  patrimonium  meum  vendere,  nisi 
etiam  ipse  me  coadjuvasset.  Ad  hanc  igitur  congregatio- 
nem  ego  vos  elegi.  Non  vos  me  elegistis,  sed  ego  elegi 
vos.  Et  ecce  postquam  Episcopus  factus  sum,  Vitalem, 
Nicolaura,  Stephanum,  Dorotheum,  Paulum,  Jacobum, 
Cyrillum  fréquenter  rogavi,  ut  me  solum  in  episcopatu 
non  dimitterent  :  quia  licet  Episcopus  essem,  non  tamen 
credebam  paupertatem  despicere;  sed  cum  Abraham, 
Isaac  et  Jacob  inter  divitias  vivere,  et  veram  pauperta- 

tem servare  optabam,  ut  de  numéro  eorum  essem,  de 
quibus  ait  Apostolus  :  «  Tanquam  nihil  habentes,  et 
omnia  possidentes.  »  (Il  Cor.,  vi,  10.)  Igitur  hos  fréquen- 

ter rogavi  ut  venirent,  non  ut  essent  rebelles  eremo,  sed 
ut  solitarie  etiam  in  civitate  viventes,  habitare  possemus 
in  palatio  sancto.  Sed  ecce  noluerunt  venire  tanquam  de 

'it;  ut  patjt  ex  Ser.  cgclv,  n.  2.  V.  epist,  cxxvi;  n,  7. 
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mêmes  ;  oui,  ils  ne  voulurent  pas  venir,  pour  ne  pas 
être  séduits  par  le  siècle.  Pourquoi  ne  le  voulurent- 

ils  pas?  ce  n'est  point  parce  qu'ils  n'étaient  pas 
dignes,  mais  parce  que,  non-seulement  ils  voulurent 
être  pauvres,  mais  faire  même  au  delà  de  ce  que  nous 
avons  marqué  dans  notre  Miroir  :  fouler  aux  pieds , 
en  tout,  le  monde  et  ses  pompes.  De  ces  beaux  traits, 
nous  devons  tous  avoir  une  grande  joie,  car  ils  vou- 

lurent faire  ce  qu'ils  avaient  promis  à  Dieu  et  à  moi. 
Et,  comme  je  ne  pouvais  rester  seul  étant  évêque,  je 

demandai  au  saint  vieillard  Yalère,  qui  déjà  m'a- 
vait donné  le  pouvoir  de  prêcher  au  peuple,  d'établir 

un  monastère  de  clercs  dans  la  maison  épiscopale. 
Le  saint  évêque  voulut  bien  condescendre  à  ma  de- 

mande, et  ainsi,  avec  les  moines  dont  j'ai  parlé  ,  je 
commençai  à  vivre  dans  une  grande  pauvreté ,  ne 
mangeant  point  de  viande,  sinon  quand  il  nous  vient 
des  hôtes,  mais  vivant  seulement  de  racines  et  de  lé- 

gumes, sans  huile  ni  beurre,  comme  j'avais  cou- 
tume de  le  faire  joyeusement  avec  vous  auparavant. 

Donc ,  mes  frères ,  bien  que  vous  me  voyez  assis  sur 

la  chaire  épiscopale,  cependant  je  me  félicite  d'avoir 
conservé  la  pauvreté,  comme  une  chère  épouse,  car 

elle  est  aussi  l'épouse  du  Christ,  la  richesse  des  saints, 
la  vie  des  bienheureux,  la  sûreté  des  fidèles,  l'orne- 

ment des  clercs,  la  beauté  des  nobles,  la  grandeur 
des  riches.  Cette  sainte  pauvreté  est  telle  que  celui 

qui  la  garde  et  l'aime  ne  peut  jamais  être  dans  l'in- 
digence. Ce  n'est  pas  étonnant,  mes  frères,  car,  par 

elle,  il  nous  est  donné  de  posséder  le  Seigneur  de 
toutes  choses.  Il  est,  en  effet,  dans  la  pauvreté,  le 
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trésor  de  ceux  qui  espèrent  en  lui,  la  consolation 

dans  la  solitude,  la  gloire  dans  l'abjection,  l'honneur 
dans  le  mépris,  l'abri  qui  nous  protège  en  tout.  Soyez 
donc  pauvres ,  mes  frères ,  parce  que  le  Seigneur  a 
exaucé  la  prière  des  pauvres,  et  que  son  oreille  a  en- 

tendu les  bonnes  dispositions  de  leur  cœur.  Alors  vous 
serez  pauvres  par  affection ,  vraiment  bienheureux , 
bienveillants,  obéissants,  sincères  dans  vos  paroles, 
simples  et  ne  connaissant  nullement  le  mal,  si  vous 
êtes  ,  en  réalité ,  pauvres  de  cœur  et  dans  vos  actes. 
Que  le  chef  des  martyrs,  saint  Etienne,  daigne  nous 

obtenir  cette  grâce ,  lui  qui  pria  pour  ses  persécu- 
teurs, Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  qui,  avec  le  Père 

et  le  Saint-Esprit,  vit  et  règne  dans  les  siècles  des 
siècles.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XXII.  —  Motifs  de  consolation  pour  les  frères 
du  désert  que  saint  Augustin  avait  quittés.  Exhortation 
à  la  prière  et  aux  larmes.  —  Mes  frères,  la  joie  de  mon 

cœur,  il  est  temps  que  je  retourne  vers  Celui  qui  m'en- 
voya vers  vous  ;  mais  n'en  soyez  pas  dans  la  tristesse, 

et  que  votre  cœur  ne  se  trouble  pas.  Je  demanderai 

au  Père  céleste  qu'il  vous  garde,  et  que  l'Esprit  de 
vérité  demeure  toujours  avec  vous.  Oh  !  que  la  prière 
est  nécessaire  aux  serviteursde  Dieu  et  aux  solitaires! 

Par  elle,  on  apaise  Dieu,  et  Dieu  s'incline  vers  nous. 

Le  peuple  hébreu  avait  adoré  le  veau  d'or  qu'il  s'é- tait fait.  Dieu  dit  alors  à  Moïse  :  «  Laisse ,  que  ma 

colère  s'allume  contre  eux.  »  Et  Moïse  répondit  :  «  Je 

vous  en  prie ,  Seigneur ,  que  votre  indignation  s'a- 

paise, et  laissez-vous  fléchir  pour  pardonner  à  l'ini- 
quité de  votre  peuple.  »  [Exod.,  xxxii,  10,  12.)  Aus- 

se  ipsis  timentes  ;  ne  a  sacciilo  caperentur,  noluerunt  ve- 
nire.  Quare  noluerunt?  Non  quia  non  digni,  sed  quia  non 
solum  pauperes  esse  voluerunt,  sed  etiam  supra  id  quod 
in  Spécule  nostro  edidimus  faeere  voluerunt,  calcantes 
per  omnia  sseculum  et  pompas  ejus.  De  quo  munere 
summum  gaudium  omnes  habere  debemus,  quia  faeere 
voluerunt  quae  Deo  et  mihi  promiserant.  Et  quia  solus 
stare  non  poteram  Episcopus,  ideo  rogavi  sanctura  se- 
nem  Valerium,  qui  mihi  jam  potestatem  prœdicandi  ia 
populo  dederat,  ut  infra  domum  Episcopi  (1)  monaste- 
rium  clericorum  constituerem.  Et  placuit  sancto  Epis- 
copo  mihi  condescendere  :  et  sic  cum  eisdem  in  omni 
paupertate  vivere  cœpi^  non  manducans  carnes,  nisi 
dum  bospites  veniunt  :  sed  tantum  olera  et  legumina 
absque  oleo  vel  butyro,  sicut  ante  vobiscum  cum  gaudio 
cousueveram.  Igitur,  Fratres  mei,  licet  in  cathedra  epis- 
copali  me  videatis,  paupertatem  tamen  mihi  caram  spon- 
sam  tenere  congratulor  :  quia  ipsa  est  etiam  Christi 
sponsa,  sanclorum  possessio,  beatorum  vita,  fidelium 
securitas,  clericorum  ornamentum,  monachorum  vita, 
nobilium  pulchritudo,  divitum  magnificentia.  Hœc  est 
iila  sancta  pauperlas,  quam  qui  tenet  et  amat,  nulla  in- 
digentia  laborare  potest.  Nec  mirum,  Fratres,  quia  sibi 
datur  omnium  Dominum  possidere.  Ipse  est  euim  spe- 
rantibus  in  se  thésaurus  in  paupertate,  solatium  in  soli- 
tudine,  gloria  in  abjectione,  honor  in  contemptu,  um- 

(1)  Lupus  ait  «  esse  admodum  probabile,  quod  Clericorum  monasterium  Auguslinus  nou 
nactus  primam  habitationem  domus  episcopalis.  » 

(a)  Mïs.  De  Oraiione, 

braculum  in  omni  protectione.  Estote  igitur  pauperes, 
Fratres  mei,  quoniam  desiderium  pauperum  exaudivit 
Dominus,  et  preeparationem  cordis  eorum  audivit  auris 
sua.  Tune  enim  vere  pauperes  eritis  spiritu,  tune  vere 
beati,  tune  benigni,  tune  obedientes,  tune  veraces,  tune 
non  ficti,  tune  omnis  mali  ignari,  si  vero  corde  et  opère 
pauperes  inveniamini.  Quam  gratiam  nobis  impetrare 
dignetur  beatus  primicerius  Martyrum  Stephanus,  qui 
pro  suis  persecutoribus  exoravit  Dominum  nostrum  Je- 
sum  Christum,  qui  cum  Pâtre  et  Spiritu  sancto  vivit  et 
régnât  in  sœcula  saeculorum.  Amen. 

Sermo  XXII.  —  («)  De  consolatione  fratrum  in  eremo, 
a  quibus  sanctus  A  ugustinus  recessit,  cum  exhortatione 
ad  orationem  et  lacrtjmas.  —  Fratres  mei  et  lœtitia 
cordis  mei,  tempus  est  ut  revertar  ad  eum  qui  misit 
me  ad  vos  :  vos  vero  nolite  contristrari,  nec  turbetur  cor 
vestrum.  Rogabo  enim  patrem  ut  ipse  vos  custodiat,  et 
maneat  vobiscum  in  seternum  Spiritus  veritatis.  Iterum 
dico  :  Nohte  de  meo  recessu  amplius  contristari,  sed 

semper  orate  pro  invicem,  ut  salvemini.  Valde  '  enim servis  Dei  et  solitariis  est  necessaria  oratio ,  per  quam 

Deus  placatur,  per  quam  Deus  ad  nos  incliuatur.  Adora- 
verat  enim  populus  Judaicus  vitulum  conflatilem  ,  et  ait 
Dominus  Moysi  :  «  Dimitte  ut  irascatur  furor  meus  contra 
eos.  »  Gui  Moyses:  «  Quaeso  Domine,  quiescat  ira  tua, 
et  esto  placabilis  super  malitiam  popuU  tui.  »  [Exod., 

tituerit  nisi  post  niortem  Valerii,  tuac  forsitaa 
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sitôt,  le  Seigneur  s'apaisa.  Oh  !  qu'elle  est  grande  la 
puissance  de  la  prière  !  que  sa  force  est  mystérieuse  ! 
Moïse  priait  sur  la  montagne ,  et  Josué  taillait  en 
pièces  Amalech.  Par  la  prière,  Ezécliias  est  guéri,  et 

il  recouvre  la  santé  de  l'âme  et  du  corps.  Par  la  prière, 
Saul  devient  Paul,  le  docteur  des  nations ,  le  prédi- 

cateur de  l'univers.  Je  vous  en  supplie  ,  mes  frères , 
priez  les  uns  pour  les  autres ,  afin  que  vous  soyez 

sauvés.  Je  vous  le  recommande  avec  l'Apôtre,  mes 
frères,  que  tous  adressent  à  Dieu  des  supplications, 
des  prières ,  des  demandes ,  des  actions  de  grâces. 

Priez  sans  jamais  vous  lasser,  et,  s'il  est  possible, 
versez  des  larmes.  Oh  !  quel  grand  sacrifice  du  soir 
vous  offririez  à  Dieu,  si,  en  même  temps  que  la  prière, 
vous  répandiez  des  larmes  !  La  divine  Ecriture  nous 
excite  tantôt  aux  larmes  et  tantôt  à  la  joie.  Souvent 
notre  Sauveur  disait  à  ses  disciples  :  «  Heureux  ceux 

qui  pleurent  ici-bas ,  »  [Matth,,  v,  5)  parce  qu'ils  se 
réjouiront  dans  l'éternelle  vie.  D'abord,  il  faut  pleu- 

rer; mais  après  la  peine  vient  la  joie,  parce  que 
«  bienheureux  sont  ceux  qui  pleurent.  »  [îhid.)  Mais 
notre  Sauveur  ajoute  ensuite  :  «  Réjouissez-vous  et 

soyez  dans  l'allégresse ,  parce  que  votre  récompense 
est  abondante  dans  lescieux.  ï){Ibid.,  12.)  Et  ce  sont 
certainement  les  larmes  et  les  prières  qui  nous  valent 
cette  récompense.  Vous  prierez  donc,  mes  frères, 
dans  ce  désert  ;  priez  sans  jamais  défaillir.  Car,  comme 

il  est  naturel  aux  chiens  d'aboyer ,  de  même  ce  doit 
être  le  propre  des  solitaires  de  prier.  La  demande  des 
bons  est  une  conversation  avec  Dieu.  Quand  un  servi- 

teur de  Dieu  lit.  Dieu,  sans  aucun  doute,  Ini  parle  avec 

vivacité  ;  mais,  quand  il  prie,  il  s'entretient  doucement 
avec  Dieu.  Dieu  seul  est  véritablement  sage,  sous  peu 
de  mots  il  renferme  beaucoup  de  sens  ;  il  donne  gaie- 

xxxii,  10.)  Et  ecce  placatus  est  Dominus.  0  quam  grandis 
est  ipsius  oralioDis  causa,  o  quam  grande  mysterhim  !  Ecce 
Moyses  orabat  in  monte,  et  Josue  Amalech  devincebat. 
Per  orationem  Ezechias  sanatur,  et  salutem  animœ  et 
corporis  adipiscitur.  Per  orationem  Saulus  Paulus,  doctor 
gentium ,  et  praedicator  orbis  terrae  effectus  est.  Obsecro 
ergo,  Fratres  mai,  ut  oretis  pro  invicem ,  ut  salvemiui. 
Deprecor,  Fratres  mei ,  cum  Apostolo  ,  primum  omnium 
fieri  obsecratlones  ,  orationes,  postulationes  et  gratiarum 
actiones.  Orate,  et  nolite  deficere,  et  si  possibile  est, 
lacrymas  fundatis.  0  quam  magnum  sacrificium  Deo 
obtulistis  vespertinum,  lacrymas  cum  oratione  effundere  ! 
Diviua  enim  Scriptura  aliquando  nos  ad  lacrymas ,  ali- 
quando  ad  gaudium  nos  invitât.  Saepe  enim  dicebat 
Salvator  discipulis  suis  :  «  Beati  qui  lugent  »  in  hac  vita, 
quia  gaudebunt  in  aeterna  vita,  Prius  enim  dolendum 
est  :  sed  post  dolorem  gaudium  subsequitur,  quia  *x  beati 
qui  lugent.  »  (Matth,,  v,  5.  )  Sed  postea  dicit  Salvator  : 
«  Gaudete  et  exsultate,  quoniam  merces  vestra  copiosa 
est  in  cœlis.  »  [Ibid.,  12.  )  Quae  quidem  merces  per 
lacrymas  et  orationes  acquiritur.  Orate  igitur,  Frates  mei, 
ineremo:  orate,  et  nolite  deficere.  Nam  sicut  proprium 
est  canibus  latrare ,  ita  proprium  est  eremi  cultoribus 
orare.  Bonorum  enim  oratio  locutio  est  ad  Deum.  Quando 
enim  servi  Dei  legunt,  Deus  sine  dubio  eis  ferventer 
loquitur  :  sed  dum  oraul,  cuui  Deo  suaviter  loquunlur. 

ment  tout  ce  qui  est  nécessaire,  et  plus  abondamment 
et  plus  parfaitement  que  les  hommes  ne  sauraient  et 
ne  pourraient  penser.  0  mes  frères!  mes  bien-aimés, 
criez  dans  ce  désert,  poussez  des  gémissements  dans 
cette  vaste  solitude ,  ne  cessez  point  de  pousser  de 
grands  cris.  En  priant,  gémissez  et  ne  cessez  point, 
mais  priez  non-seulement  de  paroles,  mais  de  cœur. 
N'entendez  -vous  pas  sans  cesse ,  dans  le  désert ,  les 
oiseaux  qui  chantent  les  louanges  de  Dieu,  leur  Créa- 

teur? Et  si  vous  né  pouvez  chanter,  vous  qui  déjà 
êtes  arrivés  à  une  grande  vieillesse  ,  du  moins  que 

votre  cœur  ne  se  taise  point ,  car  Dieu  exauce  égale- 
ment ceux  dont  la  bouche  garde  le  silence,  mais  dont 

le  cœur  prie.  Dans  votre  prière,  ne  vous  occupez  pas 

tant  des  mots  que  du  sens.  En  eff'et,  Jérémie,  dans 
sa  prison,  prend  courage;  Daniel  se  réjouit  au  mi- 

lieu des  lions  ;  les  trois  enfants  sont  dans  l'allégresse 
au  milieu  de  leur  fournaise;  Job  triomphe  sur  son 
fumier;  le  larron  trouve  le  paradis  sur  sa  croix  ;  Su- 

zanne est  défendue  devant  les  vieillards  ;  Etienne,  du 

milieu  de  son  torrent ,  s'élève  au  ciel ,  et ,  pendant 
qu'on  le  lapide,  la  prière  qu'il  fait  en  faveur  de  Saul 
est  exaucée.  Il  n'y  a  donc  point  d'endroits  où  nous 
ne  devions  prier,  parce  que  Dieu  est  partout  et  qu'il 
veut  bien  partout  nous  exaucer.  Priez  donc  toujours 
et  en  tous  lieux ,  afin  de  vous  sauver.  Chacun  doit 

non-seulement  prier  pour  lui,  mais  encore  pour  les 
autres.  Car,  comme  dit  notre  vénérable  père  saint 
Ambroise,  si  vous  priez  Dieu  seulement  pour  vous, 

vous  n'aurez  que  votre  mérite  propre  ;  mais,  si  vous 
priez  pour  les  autres,  tous  alors  prieront  pour  vous. 
0  sainte  oraison  !  colonne  des  saintes  vertus,  échelle 
delà  sainteté,  époux  des  veuves,  parente  des  anges, 
fondement  de  la  foi,  couronne  des  moines,  consola- 

Ipse  enim  sapiens  est,  quia  sub  paucis  verbis  multa 
comprehendit  :  et  quidquid  necesse  est ,  hilariter  tribuit, 
et  abundantius  atque  perfectius  quam  homines  sciant 
vel  valeant  cogitare.  0  Fratres  mei  dilectissimi,  clamate 
in  eremo,  ululate  in  hac  vasta  solitudine,  vociferari  non 
quiescatis  :  clamate  orando,  et  nohte  deficere,  et  non 
solum  voce,  sed  maxime  mente.  Ecce  enim  audilis  sem- 
per  aves  in  deserto  cantantes,  et  laudantes,  Deum  facto- 
rem  suum.  Et  si  cantare  non  potestis,  qui  senes  multum 
jam  estis;  mente  saltem  nolite  tacere.  Nam  et  tacentes 
ore ,  mente  autem  orantes  exaudit  Dominus.  Nec  in 
oratione  locutio  tantum  quaeritur,  quantum  sensus.  Ecce 
enim  Jeremias  confortatur  in  carcere ,  Daniel  inter 
leones  exsultat,  très  pueri  in  fornace  tripudiant,  Job  in 
sterquilinio  triumphat,  paradisum  de  cruce  latro  invenit, 
Susanna  inter  senes  defenditur,  Stephanus  de  torrente 
in  cœlum  suscipitur,  et  inter  lapidantes  pro  Saulo  exau- 
ditur.  Non  est  igitur  locus  in  quo  orare  non  debeamus  ; 
quia  Deus  ubique  est,  ubique  nos  exaudire  dignatur. 
Orate  igitur  semper,  et  in  omni  loco,  ut  salvemini.  Non 
solum  unusquisque  pro  se,  sed  pro  omnibus  orare  debe- 
mus.  Nam ,  ut  ait  venerabilis  pater  Ambrosius  :  Si  pro 
te  tantum  rogaveris  Deum ,  tantum  tuum  meritum  pos- 
sides  :  sed  si  pro  omnibus  rogaveris ,  omnes  pro  te 
rogabunt.  Oratio  sancta,  columna  sanctarum  virtutum, 
deilatis  scala,  viduarum  maritus,  Augelorum  cognata, 



SERMONS  ADRESSÉS  AUX  FRÈRES  DU  DÉSERT,  ETC. 

tion  des  époux  !  Heureux  celui  qui  t'aime,  plus  heu- 

reux celui  qui  te  pratique;  heureux  celui  qui  t'em- 
brasse, mais  plus  heureux  celui  qui  persévère  à  se 

livrer  à  toi  !  Heureux  celui  qui,  avec  toi,  répand  des 

larmes,  car  nous  avons  la  certitude  d'offrir  à  Dieu  un 
holocauste  saint  et  sans  tache.  Pleurez  donc,  mes 

frères,  en  priant,  et  ne_cessez  point,  afin  d'être  trou- 
vés dignes  de  la  grâce  de  Dieu.  Mais  vous  me  direz  : 

Nous  sommes  nombreux  ici,  et,  excepté  Evodius,  Aly- 

pius  et  Pontianus,  qui  sont  instruits  sur  l'Ecriture sainte  ,  tous  ,  nous  sommes  ignorants  et  grossiers  ; 
enseignez-nous  donc  à  prier.  0  mes  frères  !  bien  que 
vous  soyez  ignorants,  et  que  vous  ne  compreniez  pas 

les  subtilités  de  l'esprit,  cependant  je  ne  vous  re- 
garde pas  pour  si  faibles  d'intelligence ,  et ,  malgré 

votre  ignorance  et  votre  bassesse,  vous  m'êtes  plus 

chers  que  des  sages  orgueilleux  et  pleins  d'eux- mêmes.  Toutefois,  avec  la  grâce  de  Dieu,  ce  que 
vous  savez  suffit  à  votre  salut.  Bien  que  vous  ne  com- 

preniez pas  la  moelle  des  Ecritures,  comme  Evodius, 
Alypius  et  Pontianus,  qui,  longtemps^  sont  demeurés 
à  Rome  avec  moi,  cependant  je  suis  persuadé  que 
vous  en  comprenez  Fécorce.  Nous  vous  avons  dit  tout 

d'abord  que  vous  deviez,  comme  cela  vous  est  prescrit, 
chanter,  prier  et  travailler  des  mains,  et  que  si  du 
temps  vous  restait ,  aussitôt  vous  récitiez  le  Pater 

noster.  Cette  prière,  que  l'on  appelle  l'Oraison  domi- 
nicale, renferme  les  sept  demandes  qui  comprennent 

toutes  les  espèces  de  prières  que  nous  adressons  à 
Dieu  pour  demander  des  biens  ou  pour  éviter  le  mal, 

ou  pour  déplorer  les  fautes  passées.  Les  trois  pre- 
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mières  demandes  regardent  l'éternité,  les  quatre 
autres  paraissent  se  rapporter  à  cette  vie  temporelle, 

car  le  pain  quotidien,  c'est-à-dire  spirituel,  bien  qu'il 
soit  pour  l'éternité,  se  rapporte  cependant  à  cette  vie 
présente,  en  tant  qu'il  s'administre  à  l'âme  par  des 
signes,  des  paroles  ou  des  livres.  Il  s'appelle  pain, 
parce  qu'il  se  gagne  par  le  travail,  et  que  nous  nous 
l'approprions  par  une  sorte  de  manducation.  Après les  péchés  nous  sont  remis,  et  nous,  nous  remettons 
aux  autres  leurs  fautes  :  cette  demande  est  la  se- 

conde des  quatre.  Pour  les  tentations  qui  infestent 
ici-bas  notre  vie^  et  la  délivrance  du  mal ,  ces  deux 
choses  regardent  cette  vie,  car,  par  la  justice  de 
Dieu ,  nous  avons  encouru  la  mort  ;  sa  miséricorde 
seule  peut  nous  en  délivrer.  Ces  choses  expliquées , 
les  paroles  de  ces  demandes  doivent  être  pesées  avec 
le  plus  grand  soin ,  afin  que,  bien  comprises ,  elles 
échauffent  davantage  la  volonté ,  et  que  ce  qui  fait 

l'objet  de  la  demande  obtienne  plus  promptement  son 
effet.  Priez  donc,  mes  frères,  en  disant  :  «  Notre 
Père,  »  rendant  grâces  au  Distributeur  de  tous  biens, 
qui  est  notre  douceur,  notre  vie  et  notre  résur- 

rection, notre  espérance  et  la  lumière  de  nos  yeux, 

le  bâton  de  notre  vieillesse ,  et  nous  donne  l'intelli- 
gence pour  le  connaître  et  comprendre  le  mystère  de 

ses  conseils  secrets.  C'est  lui  qui  donne  l'efficacité  à 
nos  actes,  la  grâce  qui  nous  range  au  nombre  des 

élus ,  l'accomplissement  de  ses  préceptes  et  de  ceux 
de  ses  serviteurs,  la  consolation  et  la  constance  dans 

l'adversité ,  la  prévoyance  et  la  crainte  dans  la  pros- 
périté, et  qui,  de  quelque  côté  que  nous  nous  tour- 

fandamentum  fidei,  monachorum  corona,  conjugatarum 
levamen,  Beatus  qui  te  amat,  beatior  qui  te  fréquentât. 
Bealus  qui  te  astringit  :  sed  beatior  qui  in  te  persé- 

vérât. Beatus  qui  tecum  lacrymas  fundit ,  quoniam  liolo- 
caustum  Dec  sanctum  et  immaculatum  oCferre  non 
dubitamus.  Flete  igitur  Fratres  mei  orando,  et  noUte 
quiescere,  ut  digoi  efficiamini  gralia  Dei,  Sed  dicetis  : 
Ecce  mulli  sumus,  et  praiter  Evodiuiu^  (1)  Alypium  et 
(2)  Pontianum ,  qui  de  Scriptura  sancta  multa  nove- 
runt,  (3)  omnes  grossi  et  idiotaî  sumus;  igitur  doce  nos 
orare.  0  Fratres  mei,  licet  grossi  silis,  et  sublilia  non 
capiatis  :  non  tamen  debiliores  vos  reputo,  sed  cariores 
vos  leneo  ignares  et  humiles ,  quam  sapientes  elatos  et 
superbes.  Dei  tamen  gralia  pro  vestra  sainte  sufficit 
quod  habetis.  Licet  enim  medullam  Scripturarum  non  in- 
telligatissicut  Evodius,  Alypius,  et  Pontianus,  qui  (4)  Romaî 
diu  mecum  commorati  sunt  :  tamen  Scripturam  corti- 
cem  vos  inlelligere  non  dubitamus.  Diximus  enim  pritno 
vobis ,  quod  psallere,  orare,  et  manibus  laborare  de- 
beatis,  quando  necesse  fuerit;  et  si  vobis  tempus  super- 
fuerit,  dicere  Pater  noster  non  difteratis.  Ipsa  enim 
Dooiinica  oratio  appellalur,  in  qua  septem  petitiones 
reperiuntur,  in  quibus  omnes  species  orationis  compre- 
heuduntur,  quibus  Deum  interpellamus  pro  appetendis 
bonis,  pro  vitandis  malis,  aut  pro  delendis  commissis. 

Très  enim  primas  petitiones  pertinent  ad  seternilatem  : 
reliquae  vero  quatuor  ad  hanc  vitam  temporalem  pertinere 
videntur,  quia  et  panis  quotidianus ,  scilicet  spiritalis , 
licet  sit  sempiternus ,  ad  hanc  tamen  vitam  etiam  per- 
linet^  in  quantum  ministratur  animas  quibusdam  signis, 
dictis  vel  scriptis.  Et  ideo  panis  dicitur,  quia  laborando 
etdisserendo  discitur,  et  ita  quasi  manducando  deglutitur. 
Nunc  quoque  peccata  dimittuntur  nobis ,  et  nos  dimit- 
timus  aliis  :  quae  petilio  est  inter  quatuor  secunda.  Et 
tentationes  quae  nunc  nostram  vitam  infestant ,  et  ipsa 
liberatio  a  malo,  ad  hanc  vitam  pertinent,  quia  Dei  jus- 
titia  mortem  incurrimus,  unde  Dei  misericordia  liberandi 
sumus.  Quae  cum  ita  sint,  ipsarum  petitionum  verba 
diligentius  pertractanda  sunt,  ut  intellecta  majorem 
génèrent  cordis  affectum,  et  quod  petiLur,  ad  velociorem 
perducatur  effectum.  Orate  igitur,  Fratres,  dicentes  : 
«  Pater  noster  :  »  références  gratias  largitori  omnium 
bonorum,  qui  dulcedo  nostra  est,  vita  et  resurrectio 
nostra  est,  spes  nostra  est,  et  lumen  oculorum  nostrorum, 
baculus  senectutis  uostrae,  donans  nobis  sensum  ut  eum 
agnoscamus,  et  sécréta  secretorum  suorum  intelligamus. 
Ipse  enim  nobis  dédit  efficaciam  in  opère,  gratiam  inter 
electos,  effectum  in  suis  et  suorum  praeceptis,  solamen 
et  constantiam  in  adversis ,  cautelam  in  prosperis  et 
timorem,  et  quocumque  vertimur,  sua  grandis  miseri- 

(I)  Alypium,  qui  Augastino  prior  episcopatum  adeptus  est,  ex  epislolis  apud  August.  xxiv,  xxvii,  xxviii,  et  xxix,  flngit  hic  in  monasteiio 
relictum.  —  (2)  «  De  Pontiano  isto,  ait  Lupus,  referunt  nobis  Sermones  isti  (scil.  hic  36,  et  48,)  mirabiles  strophas  ac  fabulas,  mendaciaque 
nimium  grossa.  Ideoque  credo  ipsum  esse  socium  fictum.  »  —  (3)  Non  ita  tamen  idiotae  qui  in  Hippon.  monasterio  ex  quo ,  ut  observât 
Lupus,  Fimul  et  semel  decçm  fuere  assumpti  ad  episcopatum,  —  ;4)  Evodium  Romae  cohabitasse  Augustino  falsum  intelligitur  ex  lib.  IX, 
Conf.,  c.  Viii, 
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nions,  nous  prévient  de  son  infinie  miséricorde.  0  mes 
frères ,  ne  négligeons  pas  de  prier,  ni  de  dompter 
notre  chair  et  de  veiller.  Et  cependant  que  rendrons- 

nous  à  Celui  qui  n'a  pas  permis  que  nous  fussions  sub- 
mergés, lorsque  nous  étions  exposés  sur  les  flots  de  la 

grande  mer?  Nous  étions  presque  perdus,  et  il  nous 
a  délivrés;  nous  étions  errants  au  milieu  du  monde, 
et  il  nous  a  ramenés  dans  la  voie;  nous  étions  igno- 

rants, et  il  nous  enseigna  la  vérité.  Mes  frères, 

pourquoi  négligerions-nous  donc  de  prier,  nous  qui 

n'avons  point  une  famille  à  gouverner,  mais  seu- 
lement à  plaire  à  Dieu?  Et,  afin  que  vous  puissiez 

plus  facilement  chanter  et  prier,  sans  être  trop  em- 

pêché par  les  soins  du  corps,  j'ai  ordonné  que,  sur 
les  biens  de  la  mense  épiscopale  de  l'Eglise  d'Hippone, 
on  vous  apporte,  à  vous ,  mes  frères  bien-aimés,  cent 
quarante  vêtements,  avec  autant  de  chaussures,  afin 

que,  dans  le  temps  de  l'hiver,  chacun  reçoive  ce  qui 
lui  sera  nécessaire.  Ensuite,  il  les  replacera,  pour  y 
être  conservés,  dans  le  vestiaire  commun,  avec  grand 
soin  et  charité ,  se  rappelant  que  la  vraie  charité  ne 
recherche  point  ce  qui  est  à  soi ,  mais  ce  qui  est  de 
Dieu.  Gardez- vous  de  jamais  faiblir  dans  ces  recom- 

mandations. Que  le  Dieu  de  paix,  qui  a  tiré  d'entre 
les  morts  Jésus-Christ  Notre- Seigneur,  le  grand 

Pasteur  des  brebis  rachetées  par  le  sang  de  l'éternel 
Testament,  vous  incline  vers  tout  bien,  afin  que  vous 
fassiez  sa  volonté,  accomplissant  en  vous  ce  qui  plaît  à 

ses  yeux,  par  Jésus-Christ  auquel  est  honneur  et  gloire 
dans  les  siècles  des  siècles.  Amen.  Priez  pour  moi,  mes 

frères,  et,  avant  mon  départ,  j'ai  l'intention  de  vous 
saluer  dans  un  saint  baiser.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XXIII.  —  Du  jeûne.  —  Souvent  on  vous  a 
dit,  frères  bien-aimés,  que  le  jeûne  est  une  chose 

cordia  nos  praevenit.  0  Fratres  mei,  non  negligamus 
orare,  noa  carnem  domare,non  vigilare.  Et  tamen  qiiid 
el  retribuemus,  qui  non  permisit  nos  submergi,  cum  in 
mari  magno  essemus?  Ecce  enim  consumpti  eramus,  et 
nos  liberavit;  errautes  eramus  in  saeculo,  et  reduxit  nos 
ad  viam  ;  ignorantes  eramus,  et  docuit  nos  veritatera. 
Non  igitur,  Fratres ,  tsedeat  nos  orare  ,  qui  non  familiara 
regere,  sed  tantum  Deo  placere  debemus.  Et  ut  beue 
psallere  et  orare  possitis  absque  magno  corporis  impe- 
dimento,  de  bonis  episcopatus  Ecclesiaî  Hipponensis 
centum  et  quadraginta  vestimentacum  calceamentis  vobis 
dilectis  fratribus  meis  deportari  prœcepi,  ut  tempore 
frigoris,  quantum  necesse  fuerit,  unusquisque  recipiat, 
reponentes  ea  et  custodientes  in  commun!  vestiario  cum 
omni  diligentia  et  caritate  :  scientes  quod  vera  caritas 
non  queerit  quae  sua  sunt,  sed  quœ  Dei;  sic  autem  fa- 
cientes  non  deficiatis.  Deus  autem  pacis,  qui  eduxit  de 
mortuis  pastorem  magnum  ovium  in  sanguine  testa- 
menti  aeterni  Dominum  nostrum  Jesum  Christum,  aptet 
vos  in  omni  bono,  ut  faciatis  voluntatem  ejus,  faciens 
in  vobis  quod  placeat  coram  se  per  Christum  Jesum , 
oui  est  honor  et  gloria  in  sœcula  sseculorum.  Amen. 
Orate  pro  nobis  Fratres,  et  ante  meum  recessum  cupio 
vos  salutare  in  osculo  sancto.  Amen. 

Sermo  XXIII.  —  De  jejunio.  —  Fréquenter  audistis, 
Fratres  carissimi,  quod  jejunium  est  res  sancta,  opus 

sainte,  une  œuvre  du  ciel,  la  porte  du  royaume  et  la 
mesure  du  sort  réservé  dans  la  vie  future.  Si  quel- 

qu'un s'en  acquitte  comme  il  doit,  il  sera  regardé 
comme  l'ami  de  Dieu,  il  s'unira  à  lui  et  deviendra 
tout  spirituel.  Par  le  jeûne,  mes  frères,  les  vices  sont 
détruits ,  les  vertus  augmentées ,  la  chair  humiliée  , 
les  forces  du  démon  vaincues.  0  jeûne  sacré!  tu 

domptes  le  corps  de  peur  qu'il  ne  se  révolte,  tu  ra- 
nimes les  vertus  pour  les  faire  revivre,  tu  illumines 

le  coupable  et  le  guéris  afin  qu'il  vive.  0  jeûne  !  ton 
joug  est  doux  aux  bons  et  haïssable  aux  méchants;  tu 
es  agréable  aux  saints,  mais  détestable  pour  les  im- 

pies. 0  jeûne  sacré!  tu  dévoiles  les  mystères  divins, 
tu  fais  reconnaître  ce  qui  est  sage  et  prudent ,  tu 
rappelles  le  souvenir  de  ce  qui  est  passé ,  tu  règles 

le  présent  et  tu  fais  prévoir  l'avenir.  Mais  prenez 
garde,  mes  frères,  de  devenir,  à  cause  de  votre  jeûne, 

ou  orgueilleux ,  ou  envieux ,  ou  pleins  d'avarice  et 
d'hypocrisie.  Vous  avez  souvent  entendu  que  Ba- 
bylone,  cité  immense  et  populeuse,  est  l'ennemie 
des  chrétiens  ;  qu'elle  est  adonnée  à  l'idolâtrie ,  as- 

servie à  toutes  sortes  d'erreurs.  Quelques  géants,  dit- 
on,  la  construisirent;  mais,  enflés  d'orgueil,  ils  éle- vèrent au  milieu  une  tour  surnommée  Babel.  Survint 

ensuite  Nabuchodonosor  ;  ce  roi  l'agrandit ,  l'enri- 
chit, et,  fou  d'orgueil,  il  s'écria  :  «N'est-ce  pas  là 

cette  grande  Babylone  dont  j'ai  fait  le  siège  de  mon 
royaume,  je  l'ai  bâtie  dans  la  grandeur  de  ma  puis- 

sance et  dans  l'éclat  de  ma  gloire.  »  [Dan.,  iv,  27.)  A 
peine  avait-il  prononcé  cette  exclamation  orgueilleuse, 

qu'une  voix  du  ciel  se  fit  entendre  :  «  Yoici ,  disait- 
elle,  ce  qui  vous  est  annoncé,  ô  roil  votre  royaume 

passera  en  d'autres  mains  ;  vous  serez  chassé  de  la 
compagnie  des  hommes,  vous  habiterez  avec  les  ani- 

cœleste,  janua  regni,  futuri  sœculi  forma  :  quod  si  quis 
juste  perfecerit,  Dei  socius  existimabitur,  sibi  conjun- 
gitur,  et  spiritalis  efficitur.  Per  jejunium,  Fratres  mei, 
prosternuntur  vitia  ,  augmentantur  virtutes ,  humiliatur 
caro,  diabolicae  devincuntur  virtutes.  0  sacrum  jeju- 

nium, tu  corpus  refrénas  ne  surgat,  tu  virtutes  incitas 
ut  resurgant,  tu  rem  illuminas  et  sanas  ut  vivat.  0 
jejunium,  tu  suave  es  bonis,  tu  odibile  es  malis,  tu 
deleclabile  es  sanctis ,  sed  detestabile  pravis.  0  sacrum 
jejunium,  tu  divina  mysteria  pandis,  quee  sapientiae  et 
prudentiee  sunt  agnoscis,  recordari  praeterita  facis,  ordi- 
nare  praesentia  non  negligis,  et  praevidere  futura  fes- 
tinas.  Sed  cavete,  Fratres  mei,  ne  jejunando  superbi 
efticiamini,  ne  cupidi,  ne  avaritia  val  bypocrisi  pleni. 
Nam  saepe  audistis ,  quod  Babylon  civitas  magna  et  po- 
pulosa  est  inimica  Christianis  ,  idolis  serviens,  diversis 
erroribus  mancipata,  quam,  ut  dicunt,  aliqui  gigantes 
eam  aedificaveruni,  sed  superbia  inflati  fecerunt  in  medio 
turrem,  quae  vocata  est  Babel.  Postea  vero  venit  Nabu- 

chodonosor, et  amplificavit  eam,  et  ditavit,  et  inflatus 
superbia  clamavit,  et  dixit  :  «  Nonne  hac  est  civitas 
Babylon,  quam  ego  edificavi  in  domum  regni  in  robore 
fortitudinis  meae,  et  in  gloriam  decoris  mei?  »  (Z>a«., 
IV,  27,  etc.)  Et  dum  rex  sic  exclamaret,  vox  irruit  super 
eum,  dicens  :  «  Tibi  dieitur,  rex  :  Begnum  tuum  transiet 
a  te,  ab  hominibus  ejicieris,  et  cum  bestiis  ferisque  erit 
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maux  et  les  bêtes  farouches,  vous  mangerez  du  foin 
comme  un  bœuf,  et  sept  temps  passeront  sur  vous  jus- 

qu'à ce  que  vous  reconnaissiez  que  le  Très-Haut  a  un 
pouvoir  absolu  sur  les  royaumes  des  hommes.  »  [Ibid., 
28,  29.)  Vous  voyez  ainsi  que  ,  par  son  orgueil,  il 

perdit  son  royaume  ici-bas  et  la  raison,  en  sorte  qu'il 
dut  habiter  avec  les  animaux.  Cette  Babylone ,  mes 

frères,  n'est  autre  chose  que  ce  monde,  qui  est  plein 
de  confusion,  rempli  d'erreurs,  d'iniquités  et  du  poi- 

son de  la  méchanceté.  Voyez  maintenant,  mes  frères, 
comme  le  monde  entier  est  plongé  dans  le  mal  ;  voyez 

comment  le  diable  y  règne ,  puisque  l'ambition  le 
régit,  la  perfidie  le  domine ,  et  qu'on  y  foule  aux 
pieds  la  simplicité.  Aussi  ,  mes  frères,  pénétrés  de 
toutes  ces  choses  ,  gardons-nous  de  toute  espèce  de 

mal,  sachant  que  l'humilité  seule  nous  aidera  à  vaincre 
tous  les  maux,  et  que,  sans  elle,  nos  jeûnes  nous  seront 

inutiles.  C'est  à  l'aide  de  cette  vertu  que  nous  pour- 
rons entrer  dans  la  vie.  Ne  nous  enorgueillissons  donc 

point,  si  notre  vie  est  droite  ;  mais,  en  pratiquant  l'hu- 
milité, ne  cessons  en  même  temps  de  vivre  en  phi- 

losophes. Mais  qu'est-ce  que  vivre  en  philosophes? 
c'est  penser  à  l'heure  de  notre  mort.  Qu'est-ce  qui 
nous  conduit  au  royaume  des  cieux?  ce  n'est  ni  la 
gloire  du  monde,  ni  la  multitude  des  richesses,  ni  la 

noblesse  du  rang,  ni  la  science,  ni  la  sagesse,  ni  l'é- 
loquence ,  mais  la  grâce  seule  de  Jésus-Christ ,  la 

vertu  et  les  bonnes  oeuvres.  Allons,  mes  frères,  con- 
sidérez dans  quel  but  vous  êtes  venus  ici.  Pourquoi 

aspiriez-vous  au  désert?  que  vouliez-vous  faire? quel 

ministère  désiriez- vous  accomplir?  Tous,  vous  n'au- 
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rez  qu'une  voix  pour  dire  :  Nous  souhaitions  de  ser- 
vir Dieu.  Et,  puisqu'il  en  est  ainsi,  vous  devez  souvent 

penser  que  votre  devoir  est  non-seulement  d'affliger 
votre  chair  par  le  jeûne,  par  la  privation  de  nourri- 

ture et  de  breuvage ,  autant  que  votre  santé  vous  le 
permet.  Mais  vous  devez  également  mépriser  le  monde, 
pleurer  vos  péchés;  et,  dans  ce  désert,  nous  devons 

jusqu'à  la  mort  ne  point  aspirer  au  rôle  de  doc- 
teur, mais  y  demeurer  toujours  sous  la  cendre  et  le 

cilice.  Puissions-nous  être  aidés  par  Jésus-Christ,  le 
Fils  de  Dieu,  que  nous  savons  avoir  jeûné  quarante 
jours  et  quarante  nuits,  et  qui  est  béni  dans  les  siècles 
des  siècles.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XXIV.  —  Exhortation  à  la  solitude,  d'après 
l'exemple  de  saint  Jérôme.  Encore  du  jeûne. —  Nous  li- 

sons, mes  frères  bien-aimés,  que  notre  père  saint 

Jérôme  fut  cardinal  du  titre  de  l'église  de  Saint-Lau- 
rent, martyr.  Et ,  comme  il  reprenait  fortement  les 

Romains  de  leur  avarice  et  de  leur  libertinage  effréné, 
ils  voulurent,  comme  vous  le  savez,  le  traîner  devant 

le  peuple,  revêtu  d'habits  de  femme.  Mais,  avec  le  se- 
cours de  Dieu  ,  et  sans  que  la  renommée  de  sa  sain- 

teté en  fût  diminuée ,  il  sortit  de  Rome  ;  et,  dans  la 

compagnie  de  Paule  et  d'Eustochie  qu'il  avait  enfan- 
tées à  la  foi  de  Jésus-Christ,  sur  la  demande  de  leur 

père,  comme  sa  lettre  nous  en  rend  témoignage ,  il 

mena  un  genre  de  vie  si  austère ,  qu'il  n'est  point  à 
ma  connaissance  qu'aucun  des  chrétiens  de  nos  jours 
l'ait  dépassé.  Nous  aussi,  mes  frères,  comme  vous  le 
voyez,  nous  avons  voulu  quitter  le  monde  ;  avec  saint 
Jérôme,  nous  avons  désiré  fuir  dans  les  forêts,  et  nous 

habitatio  tua,  fœnum  ut  bos  comedes,  et  septem  tem- 
pera super  te  mutabuntur,  donec  scias  quod  Excelsus 

dominatur  in  regno  hominum.  »  Et  sic  videtis  quod  su- 
perbiendo  regnuni  terrenum  amisit  et  sensum,  quia  cum 
bestiis  habitare  volebat.  Babyion  hœc,  Fratres  mai, 
mundus  iste  est,  qui  plenus  est  confusione,  plenus  erro- 
ribus,  iniquitatibus,  et  veneno  lualitise.  Ecce  nunc,  Fra- 

tres mei,  quomodo  totus  mundus  ia  maligno  positus 
est.  Ecce  quomodo  diabolus  régnât  in  eo,  dum  régnât 
ambitio,  dum  dominatur  perfidia,  dum  conculcatur  sim- 
plicitas.  Et  ideo,  Fratres,  haic  omnia  agnoscentes  cavea- 
mus  a  cunctis  malis  :  scientes  quod  per  solam  humili- 
tatem  omnia  mala  vincere  vaiemus ,  sine  qua  nos- 
tra  jejunia  nobis  non  proderunt.  Hœc  est  per  quam 
ad  vitam  intrare  poterimus.  Non  ergo  extolli  debe- 
mus ,  si  bene  vivamus  :  sed  humilitatem  servantes 
semper  philosophari  non  desistamus.  Qui  !  enim  est 
philosophari ,  uisi  mortem  praemeditari  ?  Ad  regnum 
enim  cœlorum  non  conducit  nos  gloria  mundi,  non 
mulLitudo  divitiarum,  non  nobilitas  generis,  non  scien- 
tia,  non  sapientia,  non  facundia  verborum,  sed  sola 
gratia  Cbristi,  et  virlutes,  et  opéra.  Eia  igitur,  Fratres, 
considerate  ad  quid  hue  venistis,  et  quid  eremum  con- 
cupistis,  quid  agere  voluistis,  quod  officium  habere  de- 
siderastis.  Omnes  uno  ore  dicetis  :  Deo  servire  optamus. 

Et  quia  sic  est,  propterea  attendere  fréquenter  debetis, 
quod  vestrum  officium  est  non  solum  carnem  jejuniis  et 
abslinentia  escae  et  potus  affligere,  quantum  valetudo 
naturse  permittit,  sed  etiam  mundum  contemnere,  pec- 
cata  deflere  ;  et  non  doctoris  appetere  cathedram,  sed 
in  cinere  et  cilicio  perseverare  in  eremo  usque  ad  mor- 

tem debemus.  Adjuvet  nos  Christus  Filius  Dei,  quem 
credimus  jejunasse  quadraginta  diebus  et  quadraginta 
noctibus,  qui  est  benedictus  in  saecula.  Amen. 
Sermo  XXiV.  —  De  exhortatione  ad  solitudinem 

exemplo  sancti  Hieronymi  :  ac  de  jejunia,  —  (1)  Legimus 
enim,  Fratres  carissimi,  sanctum  patrem  Hieronymum 
(2)  Cardinalem  fuisse  in  ecclesia  sancti  Laurenlii  mar- 
tyris  :  et  quia  Romanos  de  avarilia  et  fœtida  luxuria  for- 
tiier  reprehendebat,  ab  eis  (3)  per  vestem  muliebrem, 
ut  jam  audistis,  eum  proclamare  in  populo  voluerunt; 
sed  Deo  auxiliante  sanctiiatis  fama  minime  diminuta  : 
Romam  tandem  egressus  est,  et  cum  Paula  et  Eustochio, 
quas  in  fide  Christi  nutrierat,  earum  pâtre  rogante,  ut 
nobis  per  epistolam  scripsit,  asperrimam  vitam  sanctus 
pater  Hierouymus  duxit  :  in  tantum,  ut  neminem  légère 
audiam  fidelium  modernorum  austeriorum  fuisse.  Itaque, 

Fratres,  etiam  nos,  ut  vidistis,  mundum  deserere  volui- 
mus,  et  ad  nemora  cum  Hieronymo  fiigere  concupivi^ 
mus,  et  perseverare  secundum  Aposiolicam  vitam  desi- 

(1)  «  Peccat  hic  auctor  in  antiquam  caute  mentientium  legem  :  Oportet  mendacem  esse  sui  memorem  :  dicit  namqae,  legimus;  eoque  verbo 
satis  indicat  se  non  Hieronymo  cosetaneum,  sed  longe  posteriorem.  »  Lupus.  —  (2)  Id  falsum  fuse  probat  Lupus  ex  lite  Hieronymum  inter  ei 
Joannem  Jerosolym.  orta,  quod  in  tabulam  Clericorum  ecclesiae  JerosoL  adscribi  renueret.  Neque  quis  dicat  eum  post  hanc  controversiam 
fnctum  Cardidalem  :  post  mortem  enim  Damasi  contigit.  —  (3)  «  Fabula  de  impostura  hic  est  sanctissimo  huic  Doctori,  ipsique  I\om.  Ec- 
clesiee  nimiura  contumeilosa,  »  ail  Lupus.  <i  0  quanti  emisset  ista  Rufûnus,  si  quis  talia  suc  tempore  excogitasset,  *  exclamât  card,  Baroq, 



316 
APPENDICE, 

avons  souhaité  de  suivre  pour  toujours  la  vie  des 

apôtres.  C'est  pourquoi  prenons  donc  bien  nos  me- 
sures pour  vivre,  en  ce  désert,  dans  la  justice  et  la 

sainteté.  Vous  devez  savoir  que ,  pour  les  habitants 
du  désert,  le  jeûne  est  extrêmement  nécessaire.  Mais 

considérons  d'abord  quelle  est  son  essence.  Qu'est-ce 
donc  que  le  jeûne  ?  c'est  une  satisfaction  que  doit  payer 
chacun  de  nos  membres  ;  ils  doivent  satisfaire  pour 

les  péchés  qu'ils  ont  commis.  Si  quelqu'un  a  péché 
par  gourmandise,  qu'il  satisfasse  en  jeûnant,  car 
celui-là  seul  qui  est  sans  faute  doit  aussi  être  seul 

sans  châtiment;  mais,  comme  personne  n'est  inno- 
cent ,  nul  ne  doit  donc  vivre  sans  s'imposer  quelque 

peine.  Mon  œil  a  péché  bien  des  fois  ;  par  lui  la  mort 
est  entrée  dans  mon  âme.  Donc,  que  mon  œil  se  ferme, 

qu'il  souffre  et  qu'il  ne  voie  plus  jamais  ce  qui  le  ré- 
jouit. Telle  est,  mes  frères,  la  manière  dont  nous 

devons  agir  vis-à-vis. chacun  des  membres  de  notre 

corps.  C'est  en  nous  abstenant  de  l'iniquité  et  de  la 
volupté,  que  nous  offrirons  à  Dieu  un  jeûne  qui  aura 
de  la  valeur,  qui  sera  accepté  de  Dieu  et  utile  pour 
nous.  Yoilà  le  grand,  voilà  le  vrai  jeûne.  Agissant 

ainsi",  on  dira  que  notre  vie  est  sainte  et  pieuse.  La 
piété  consiste,  en  effet,  à  rendre  à  Dieu  le  culte  qui 
lui  est  dû.  On  peut  donc  dire  que  celui-là  mène  une 

vie  droite,  qui  rend  à  Dieu  ce  qu'il  lui  doit,  et  à  César 
ce  qui  appartient  à  César.  En  quoi  consiste  donc  l'im- 

piété, si  ce  n'est  de  s'adonner  à  l'idolâtrie  ?  Beaucoup, 
cependant,  disent  aussi  qu'il  y  a  impiété  de  ne  pas 
donner  aux  pauvres  de  ce  qui  nous  appartient.  C'est 
pourquoi  je  désire  que  vous  sachiez,  mes  frères, 

qu'autre  chose  est  une  faute ,  autre  chose  un  crime, 
autre  chose  une  impiété.  Il  y  a  faute  quand ,  par  le 

péché,  nous  nous  faisons  du  mal  à  nous-mêmes.  Il  y 
a  crime  quand  nous  faisons  du  tort  à  notre  prochain, 

et  impiété  quand  nous  tombons  dans  l'idolâtrie.  De 
même,  autre  chose  est  la  miséricorde,  autre  la  clé- 

mence, autre  la  piété.  La  miséricorde  a  pour  objet  la 
nature;  la  clémence  a  pour  objet  la  justice,  et  la 

piété  s'exerce  à  l'égard  de  Dieu.  Pour  aider  votre  in- 
telligence, laissez-moi,  mes  frères,  vous  donner  des 

exemples.  Celui-là  est  miséricordieux  qui,  voyant 

quelqu'un  justement  condamné  à  être  pendu,  s'é- 
meut naturellement,  en  prend  compassion,  et  mû 

par  ce  sentiment,  le  délivre  du  supplice  qui  l'atten- 
dait. De  même,  si  quelqu'un  enlève  à  un  pauvre  son 

bien,  et  qu'il  en  survienne  un  autre  pour  reprendre 
au  voleur  ce  qu'il  avait  enlevé  pour  le  rendre  au 
pauvre,  nous  disons  alors  que  celui-là  est  doué  de  mi- 

séricorde. D'un  autre  côté,  si  quelqu'un  voit  un  homme 
injustement  puni,  et  qu'il  s'expose  aux  dangers  pour 
le  délivrer,  nous  disons  alors  de  cet  homme  qu'il 
possède  la  clémence.  Pour  la  piété,  qu'est-ce  autre 
chose ,  sinon  honorer  Dieu  d'un  cœur  pur,  ce  qui 
s'appelle  encore  latrie.  Nous,  nous  sommes  véritable- 

ment livrés  au  jeûne  quand  nous  sommes  ornés  de 
la  piété,  de  la  miséricorde  et  de  la  clémence.  Que  le 
Christ  nous  aide,  lui  qui  vit  avec  le  Père  et  le  Saint- 
Esprit,  et  règne  dans  les  siècles  des  siècles.  Ainsi 

soit-il. 
Sermon  XXV.  —  Du  jeûne,  et  quand  il  fut  institué.  — 

Vous  devez  savoir,  frères  bien-aimés,  que,  dès  le  com- 
mencement du  monde.  Dieu,  en  commandant  à  Adam 

et  Eve  qui  étaient  dans  le  paradis  terrestre,  de  s'abste- 
nir du  fruit  d'un  arbre,  a  ordonné  le  jeûne  solennel 

que  l'Eglise  nous  prescrit  aujourd'hui.  Moïse,  le  juste. 

deramus  ;  propterea  diligenter  attendamus,  ut  sancte  et 
juste  in  eremo  convivamus.  Scire  evun  debetis,  quod 
demorantibus  in  solitudine  jejunium  valde  necessarium 
est.  Sed  primo  videamus  quid  sit  jejunium.  Quid  enim 
estjejuDium,  nisi  canctorum  membrorum  débita  satis- 
factio  ?  Membra  enim  satisfacere  debent  propter  peccata 
quœ  commiserunt.  Unde  si  quis  in  gu!a  peccaverit^  sa- 
tisfaciat  jejunando  :  nam  qui  solus  est  sine  culpa,  solus 
est  et  sine  pœna.  Sed  quoniam  nullus  est  sine  culpa, 
ideo  nullus  sine  pœna  vivere  débet.  Oculus  enim  meus 
fréquenter  peccavit  ;  quia  per  eum  mors  intravit  in  ani- 
mam  meam  :  claudatur  ergo  oculus,  et  patiatur,  ne  quod 
eum  delectat,  videat.  Sic  enim  de  singulis  corporis  mem- 
bris  faciendum  est,  Fratres.  Tune  enim  magnum,  tune 
Deo  acceptum,  tune  sibi  devotum  jejunium  reddimus, 
dum  ab  iniquitatibus  et  voluptatibus  abstinemus.  Hoc 
est  magnum  et  perfectum  jejunium.  Sic  enim  agentes, 
sancte  et  juste  et  pie  vivere  dicimur.  Pietas  enim  est 
cultus  Deo  reddere  quod  débet.  Sic  talis  juste  vivere  di- 
citur,  quando  Deo  reddit  quod  reddere  débet,  et  Cœsaris 
qu£e  sunt  Caesari.  Impietas  quid  aliud  est,  quam  idolo- 
latriam  committere  ?  MuUi  tamen  dicunt  quod  impietas 
est,  quando  pauperibus  quis  sua  non  elargitur,  Propter- 

ea, Fratres  mei,  scire  vos  volo  quod  aliud  est  flagitium, 
aliud  facinus,  aUud  impietas.  Flagitium  est,  dum  pec- 

cando  nos  ipsos  offendimus  :  Facinus  quando  proximum, 
impietas  quando  idololatriam  committimus.  Similiter 
aliud  est  misericordia,  aliud  clementia,  aliud  pietas.  Mi- 
sericordia  circa  naturam,  clementia  erga  justitiam,  sed 
pietas  erga  Deum  versatur.  Et  quia  grossi  estis,  Fratres, 
veniat  verbi  gratia.  Misericordia  est,  dum  si  quis  vi- 
dendo  aliquem  juste  damnatum  duci  ad  suspendium, 
naturaliter  raovetur  eique  compatitur,  et  ita  motus  a 
suspendio  eum  libérât.  Similiter  si  quis  rapit  pauperi  ali- 
quid  boni,  et  veniat  alius,  et  raptori  eripiat  ea  et  pauperi 
reddat,  talem  dicimus  habere  misericordiam.  Clementia 
vero  est,  ut  si  quis  injuste  hominem  punitum  videat,  et 
objiciat  se  periculis  ut  illura  eripiat,  talera  dicimus  cle- 
mentiam  possidere.  Pietas  auteni  quid  aliud  est,  quam 
Deum  pura  mente  colère,  quae  alio  nomine  latria  nun- 
cupatur?  Bene  enim  tune  dicimur  jejunare,  quando 
pietate,  misericordia  et  clementia  refloremus.  Adjuvet 
nos  Christus,  qui  cum  Pâtre  et  Spiritu  sancto  vivit,  et 
régnât  in  saecula  seeculorum.  Amen. 

(1)  Sermo  XXV.  —  De  jejunio,  et  ubi  fuit  institu- 
tum.  —  Scire  namque  debetis,  Fratres  dilectissimi,  quod 
hoc  solemne  jejunium  quod  aima  mater  Ecclesia  ho- 
dierna  die  preecipit  observari,  a  creatione  hominis  in 
ipso  mundi  primordio  praecepit  Deus  in  paradiso  Adae  et 
Evae,  ut  a  fructu  arboris  abstinerent.  Hoc  etiam  ante 

(1)  Et  hic  Sermo  multis  erroribus  scatet,  dum  de  festis,  vigiliis,  ac  jejuniis  pro  praesenti  usu  agit.  At  etiam  post  Augustinum  nuUa  Apo- Ptpiorun),  nisi  Pelri  el  Pf.uli,  A'.idreôe  et  Jacobi,  nuUa  B.  Mariae  festivitas  in  Kalendario  Carthagin.  recensetur, 
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s*y  soumit  aussi  avant  la  loi;  puis  il  la  reçut.  Sous 
la  loi,  Elie  s'y  soumit,  puis  il  s'envola  au  ciel  sur  son 
char  de  feu.  Tant  qu'Eve  s'abstint,  elle  fut  vierge  et 
resta  dans  le  paradis.  Mais  à  peine  rompit-elle  le 

jeûne,  qu'elle  tomba  dans  la  misère,  sentit  s'allumer 
en  elle  le  foyer  des  passions,  fut  placée  sous  la  puis- 

sance de  son  mari,  et  chassée  du  paradis.  Moïse,  après 
son  jeûne,  parla  avec  Dieu  face  à  face,  lui  qui,  avant 

de  jeûner,  n'avait  osé  ni  le  voir,  ni  s'en  approcher. 
Jérusalem,  au  temps  du  roi  Ezéchias  et  d'Isaïe,  fut 
délivrée  de  Sennacherib  parle  jeûne,  et  cent  quatre- 
vingt-cinq  mille  hommes  furent  tués,  en  une  seule 

nuit  par  Dieu,  et,  de  peur  que  leurs  cadavres  n'en- 
gendrassent la  corruption,  ils  furent  consumés  et 

réduits  en  poussière.  Au  temps  de  Jonas,  le  jeûne 

qu'il  prêcha  sous  la  cendre  et  sous  le  cilice  obtint  le 
pardon.  Josué,  fils  de  Navé,  ne  jeûna-t-il  pas,  avant 

d'arrêter,  pendant  le  jour,  le  cours  du  soleil  et  de 
la  lune ,  afin  de  pouvoir  triompher  de  ses  ennemis  ? 

0  jeûne  !  délices  des  âmes,  heureux  celui  qui  t'aime, 
mais  plus  heureux  encore  celui  qui  t'observe  !  Celui 
qui  jeûne  pour  paraître  bon,  pour  se  conserver,  pour 

jouir  d'une  meilleure  santé ,  et  pour  que  son  corps 
ne  prenne  pas  trop  d'embonpoint,  celui-là  n'est  point 
heureux,  car  le  jeûne  qu'il  pratique  n'a  pas  pour 
principe  la  vertu,  mais  la  présomption.  Non,  ce  n'est 
point  là  l'efî'et  de  la  vertu  ,  mais  le  désir  de  s'amai- 

grir. Ainsi  ce  n'est  pas  pour  le  monde,  mais  pour 
Dieu,  que  nous  devons  jeûner.  C'est  ainsi  que  se  con- 

duisaient nos  pères  dans  l'ancienne  loi.  Ils  off"raient 
à  Dieu  la  dîme  et  les  prémices  de  tous  leurs  biens. 
Nous  aussi  nous  devons  consacrer  à  Dieu  des  prémices. 
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Mais  quelles  prémices  offrir  à  Dieu ,  ce  sera  lorsque 
nous  priverons  notre  corps  de  nourriture  pour  pouvoir 

faire  l'aumône,  et  que  nous  jeûnerons  spirituelle- 
ment en  quittant  nos  vices.  De  telles  prémices  seront 

vraiment  agréables  à  Dieu.  Rappelez-vous  bien,  mes 
frères,  qu'anciennement  nos  pères,  dans  la  foi,  avaient 
l'habitude  de  jeûner  la  veille  des  grandes  solennités 
jusqu'à  la  nuit.  Cette  coutume  était  louable  et  bonne. 
Mais ,  ce  n'est  pas  tout ,  ils  veillaient  même  pendant 
la  nuit  et  se  réunissaient  à  l'église  pour  jouer  et 
danser,  chose  détestable  et  mauvaise.  Tels  étaient 

non-seulement  les  Romains,  les  habitants  de  Pavie  et 
de  Ravenne,  mais  même  ceux  de  Milan.  Cette  hon- 

teuse coutume  était  à" Milan  l'objet  de  la  vive  dou- 
leur de  cette  mère,  qui  m'a  enfanté  au  Christ  dans 

ma  chair  et  dans  mon  âme  ;  et ,  sur  ses  pressantes 
sollicitations,  il  fut  établi  par  notre  père  saint  Am- 
broise  que  les  veilles  seraient  abolies  et  cesseraient 
pour  tout  le  monde ,  afin  que  les  homicides  et  les 
fornications  ne  fussent  plus  commis  par  les  fidèles. 

L'Eglise  de  Milan  ordonna  seulement  aux  fidèles  le 
jeûne  de  l'esprit  et  du  corps,  accompagné  de  l'au- 

mône. Mais  vous  me  direz  :  Est-ce  que  nous  devrons 
jeûner  tous  les  jours  de  notre  vie?  0  mes  frères  !  vouâ 
avez  reçu  ma  règle,  et,  entre  autres  choses,  je  vous 
ai  fréquemment  répété  que  vous  deviez  dompter  votre 
chair  par  la  privation  de  nourriture  et  de  boisson, 

autant  que  votre  santé  vous  le  permet.  Je  n'ai  point 
voulu  me  lier,  je  n'ai  point  voulu  porter  vos  far- 

deaux, mais  j'ai  seulement  voulu  vous  imposer  de 
jeûner  et  de  faire  abstinence  autant  qu'il  vous  sera 
possible,  avec  la  grâce  de  Dieu.  Je  ne  veux  pas  que 

legem  Moyses  sanctus  observavit,  et  legem  suscepit.  Hoc 
sub  legs  Elias  astrinxit,  et  ad  cœlum  in  curru  volavit. 
Eva  quamdiu  abstinuit,  virgo  fuit,  et  in  paradiso  per- 
mansit;  sed  dum  jejunium  violavit,  iu  miseriam  corruit, 
libidinis  corruptionem  persensit,  sub  domino  coustitula 
remansit,  et  de  paradiso  expulsa  fuit.  Moyses  etiam  post 
jejunium  cuui  Deo  facie  ad  faciem  locutus  est,  qui  ante 
jejunium  Deum  nec  videre  nec  ad  euui  accedere  ausus 
fuerat.  Jerosolyma  a  Sennacherib  tempore  Ezechige  ré- 

gis et  Isaia;  per  jejunium  Hberatur^  et  centum  et  octo- 
ginta  quinque  millia  cœlitus  interfecti  sunt  in  nocte  una, 
et  ne  fœterent  eorum  corpora,  incinerati  et  in  pulverem 
redaeti  sunt.  Tempore  etiam  Jouae  jejunium  prœdicantis 
in  cinere  et  cilicio  veuiam  impetravit.  Numquid  et  Josue 
fîlius  Nave  jejunavit,  prius  quam  per  diem  et  cursum 
solis  eL  lunse  temperavit,  et  hostes  superavit?  0  jeju- 

nium convivium  animarum,  beatus  qui  te  amat,  sed 
beatior  qui  te  fréquentât  !  Qui  enim  jejunat,  ut  bonus 
appareat,  ut  conservetur,  ut  sanior  fiât,  et  ut  ne  corpore 
Dimis  impinguescat,  non  beatus  est  ille  :  quia  jejunium 
quod  facit,  non  virtutis  est,  sed  praesumptionis  ;  non 
yirtutis  est,  sed  attenuationis.  Ideo  non  mundo,  sed  Deo 
jejunare  debemus  :  sic  enim  saneti  patres  in  veteri  lege 
faciebant.  Décimas  enim  Deo  dabant,  et  primitias  de 

omnibus  bonis  suis  :  sic  et  nos  Deo  primitias  dare  de- 
bemus. Quas  tune  primitias  Deo  damus,  quando  corpore 

quidem  a  cibis  eleemosynas  etiam  dando,  et  mente  â 
vitiis  jejunamus.  Et  nunc  Deo  taies  primitiae  acceptai 
sunt.  Sed  scitote  Fratres  mei,  quod  (1)  antiquitus  pa- 

tres nostri  fidèles  jejunare  consueverunt  in  vigiliis  ma- 
gnarum  solemnitatum  usque  ac  noctem  :  quod  laudan- 
dum  erat  et  bonum.  Sed  hoc  non  solum,  sed  etiam 
vigilabant  per  noctem,  et  ad  ecclesiam  ludendo  et  cho- 
rizaudo  conveniebant  :  quod  detestabile  erat  et  malum. 
Taies  non  sohim  Romani  crant,  non  solum  Papienses  et 
Ravennates  ,  sed  etiam  Mediolanenses  :  de  qua  turpi 
consuetudine  dolebat  Mediolani  mater  illa ,  quœ  me 
carne  et  spiritu  in  Christo  regeneravit,  et  institutum  est 
(2)  ipsa  instigante  a  pâtre  nostro  sancto  Ambrosio,  ut 
vigiliae  cassarentur,  vel  tessarent  a  cuuctis,  ut  homici- 
dia  et  fornicationes  a  fidelibus  deponerentur.  Solum  ta- 
men  jejuniiun  mentis  et  corporis  cum  eleemosyna  Me- 
diolanensis  ecclesia  fidelibus  reliquit.  Sed  dicetis  :  Num- 

quid in  vita  noslra  semper  jejunare  debemus?  0  Fratres 
mei^  legem  meam  recepistis,  et  audistis  fréquenter  inter 
cœtera,  quod  carnem  vestram  dometis  abstinentia  escaB 
et  potus,  quantum  valetudo  permiLtit.  Nolo  enim  me  Ip- 

sum ligare.  Nolui  onera  veslra  portare  :  sed  hoc  solum 

(1)  Jejunium  Vigiliarum  nullum  reperimus  apud  Augustinum,  nisi  Natalis  Domini,  quod  forsitan  ad  Nonam  solvebatur;  qua  hora  soluta, 
sunl  ejusmodi  jejunia  in  Ecclesia  deinceps  recepta.  At  in  Quadragesima  etiam  Bernardi  œvo  ad  Vesperam  usque  jejunabalur,  ut  patet  ex 
ipsius  Ser.  in,  de  Quadrag.  —  (2)  Qui  illud,  cum  describatur,  lib.  IX,  Conf.,  c.  \ii  :  «  Vigiliarum  primas  tenens?  «  Angustinus  etiam 
Ser.  cccxi,  n.  o,  docet  vigiliarum  inslitutioni  per  Aurelium  factœ  cantus  cl  sallus  cessisse. 
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vous  jeûniez  le  dimanche,  car  les  hérétiques  et  les  in- 
fidèles le  font.  Mais  tout  jeûne,  excepté  celui  qu'on 

ferait  le  dimanche,  est  bon  et  louable  s'il  est  fait  dans 
de  bonnes  conditions.  Il  y  a  cependant  quelques  jeûnes 
de  dévotion,  comme  de  jeûner  la  veille  des  fêtes  de 
saint  Cyprien,  notre  compatriote,  des  saints  Gervais  et 
Protais,  et  autres  fêtes  semblables.  Il  y  a  un  jeûne  de 

précepte,  comme  celui  qui  précède  l'Assomption  de  la 
sainte  Vierge,  la  Nativité  de  saint  Jean-Baptiste,  des 
saints  apôtres  Pierre  et  Paul,  Simon  et  Jude,  Matthieu, 
André  et  Jacques  le  Majeur.  A  ces  veilles  de  fête,  nous 
sommes  toujours  obligés  de  jeûner,  afin  que,  si  par 

le  jeûne,  nous  soufî"rons  avec  eux,  nous  soyons  aussi 
glorifiés  éternellement  avec  eux.  Mais,  mes  frères, 
vous  allez  donc  me  dire  :  Pourquoi  faisons  ■•  nous  la 
fête  de  saint  Jean-Baptiste?  ne  fût-il  point  conçu 

dans  le  péché  ?  D'abord ,  faites  attention  qu'aussitôt 
après  l'opération  de  l'homme ,  la  conception  a  lieu 
dans  la  femme.  Alors  la  chair  se  forme,  et,  quarante- 

sept  jours  après,  l'âme  est  créée,  puis  introduite  dans 
le  corps,  suivant  l'opinion  de  notre  père,  le  martyr 
saint  Cyprien ,  auquel  je  suis  heureux  de  croire  en 
toutes  choses,  car  ses  paroles  étaient  inspirées  du  Saint- 
Esprit.  On  célèbre,  non  la  première,  mais  la  seconde 
Nativité.  La  première  eut  lieu  dans  le  sein  de  sa  mère 

quand  son  âme  fut  unie  à  son  corps,  l'autre  eut  lieu 
à  sa  naissance  quand  il  parut  à  la  lumière.  Celle-ci 
se  fit  sans  péché,  car  il  fut  sanctifié  étant  encore  dans 
sa  mère.  Cette  fête  se  célèbre  non-seulement  chez 

les  chrétiens ,  elle  a  même  une  veille  chez  les  infi- 

dèles. C'est  surtout  dans  cette  fête  que  les  païens  in- 

fidèles se  réunissaient  dans  leurs  églises  pour  veiller, 

comme  nous  l'avons  dit  plus  haut.  Mais  les  veilles 
étant  abolies ,  nous  conservons  cependant  encore  le 

nom  donné  dans  l'antiquité ,  car  nous  appelons  en- 
core veille  le  jour  où  nous  jeûnons.  Je  veux  encore , 

mes  frères,  m'expliquer  davantage.  Vous  avez  con- 
naissance de  sainte  Elisabeth,  fille  de  sainte  Ismara , 

laquelle  Ismara  fut  sœur  charnelle  de  sainte  Anne, 

mère  de  la  sainte  Vierge  Marie.  Lorsqu'Elisabeth  était 
enceinte  de  Jean,  Jean  ne  fut  point  sanctifié  avant 

l'arrivée  delà  sainte  Vierge,  mais  il  le  fut  aussitôt  que 
la  sainte  Vierge  eut  salué  Elisabeth.  Il  y  a  donc  justice 

de  notre  part  de  célébrer  cette  Nativité.  Parlons  main- 

tenant des  apôtres  dont  la  vigile  n'est  point  célébrée. 
Nous  ne  jeûnons  point  la  veille  de  la  fête  de  saint  Phi- 

lippe et  de  saint  Jacques,  parce  que  cette  fête  tombe 

entre  Pâques  et  la  Pentecôte.  C'est  le  temps  de  la 
joie,  de  l'allégresse  et  de  la  réjouissance;  c'est  celui 
dans  lequel  Notre-Seigneur  est  ressuscité  des  morts. 

La  fête  de  saint  Jacques,  fils  de  Zébédée,  n'a  point 
de  veille  dans  certaines  Eglises;  la  raison  en  est 

qu'ayant  été  mis  à  mort  dans  les  jours  des  azymes, 
nous  ne  célébrons  pas  le  jour  de  sa  mort,  mais  plu- 

tôt celui  de  sa  translation.  Lé  fête  de  saint  Barthé- 

lemi  semble  n'avoir  pas  de  veille,  parce  que  ce  saint 
ne  mourut  que  le  lendemain  du  jour  où  il  fut  écorché; 

et,  s'il  y  avait  une  vigile,  ce  ne  pourrait  être  que  le 
troisième  jour,  ce  qui  est  contraire  à  la  règle  de  tous 

les  autres  jeûnes.  Saint  Thomas  n'a  point  de  vigile  , 
sa  fête  arrivant  pendant  l'Avent.  Barnabé  n'a  point 
de  jeûne,  parce  qu'il  n'est  point  compté  parmi  les 

super  vos  ponere  volui,  ut  jejunetis  et  abstineatis,  quan- 
tum facere  Dec  favente  potestis.  Nolo  tamen,  quod  diebus 

Dominicis  jejunetis  :  hoc  enim  hœretici  et  infidèles  fa- 
ciunt.  Omne  autem  jejunium,  exceptis  diebus  Domini- 

cis, bonum  est  et  laudaudum,  si  bene  fit.  Ahquod  ta- 
men  est  jejunium  devotionis,  ut  jejunare  vigilias  sanc- 
torum  Cypriani  compatriotae  nostri ,  et  Ger^^asii  et 
Protasii,  et  simiha.  Aliud  est  jejunium  institutionis, 
ut  assumptionis  sanctae  Marias,  et  navitatis  sancti  Joan- 
nis  Baptistœ,  sanctorum  apostolorum  Pelri  et  Pauli, 
Simonis  et  Judœ,  MaLthœi,  et  Andreœ,  et  Jacobi  ma- 
joris.  Istorum  euim  vigilias  jejunare  semper  debemus, 
ut  sicut  jejunando  cum  eis  patimur,  ita  in  futurum  cum 
eis  pariter  gloriemur.  Sed  raox  raibi  Fratres  dicetis  : 
Cur  festum  nativitatis  sancti  Joannis  celebramus?  Num- 
quid  in  peccato  conceptus  est?  Et  ideo  attendite,  quod 
prius  seminatur  homo,  poslea  coucipitur  in  vulva,  et 
ibi  caro  formatur,  deinde  post  dies  quadraginta  septem 
(1)  creatur  anima,  et  corpori  infunditur,  (2)  secundum 
eanctum  patrem  et  martyrem  Cyprianum,  cui  (3)  in  om- 

nibus compellor  credere ,  quia  per  Spiritum  sanctum 
optime  locutus  est.  Celebralur  tamen  nalivitas  sancti 
Joannis  Baptistœ,  non  prima,  sed  secunda.  Prima  enim 
nativilas  fuit  in  utero,  quando  anima  in  utero  fuit  in- 

fusa. Alia  vero  ex  utero,  quando  venit  ad  lucem  ;  et 
haec  sine  peccato  fuit,  quia  sanctificaius  fuit  in  utero. 

Hœc  autem  festivitas  non  solum  apud  fidèles,  sed  apud 
infidèles  vigiliam  habet.  In  hoc  festo  maxime  Pagani 
infidèles  ad  ecclesiam  suam  conveniebant  vigilantes, 
ut  supra  diximus.  Sed  (4)  destructis  vigiliis  illis,  ad- 
huc  tamen  antiquitatis  nomen  tenemus  ;  quia  dum 
jejunamus,  vigiliam  nuncupamus.  Vel  aliter  dicamus, 
Fratres.  Nam  dum  illa  sancta  Elisabeth,  quœ  filia  fuit 
sanctae  Ismarae ,  quae  quidem  Ismara  soror  fuit  car- 
nalis  sanctae  Annae  matris  Dominée  nostrae,  dum  gra- 
vida  esset  de  Joanne,  ante  adventum  Virginis  sancti- 
ficatus  Joannes  non  fuit,  sed  salutata  Elisabeth  a  Vir- 
gine,  mox  Joannes  sanctificatus  fuit  in  utero.  Merito 
ergo  ejus  nativitatem  celebrare  debemus.  Sed  nunc  de 
Apoâtolis,  quorum  vigiliae  non  habenlur,  dicamus.  Fes- 

tum enim  Philippi  et  (5)  Jacobi  jejunium  non  habet,  eo 
quod  inter  Pascha  et  Pentocosten  est,  quod  tempus  est 
gaudii,  lœtitiae  et  exsultationis,  quia  Salvator  surrexit  a 
mortuis.  Jacobus  etiam  Zebedœi  apostolus  apud  quosdam 
vigiliam  non  habet,  eo  quod  occisus  fuerit  in  diebus 
azymorum  ;  nec  diem  mortis  ejus  celebramus,  sed  po- 
tius  (6)  translationis.  Bartholomseus  etiam  vigiliam  non 
videtur  habere,  eo  quod  una  dierum  fuerit  decoriatus, 
et  seqaenti  die  obiit,  et  sic  si  haberet  vigiliam,  oporteret 
quod  esset  in  tertia  die,  quod  est  contra  normam  alio- 
rum  jejuniorum.  Thomas  autem  vigiliam  non  habet,  eo 
quod  tempore  (7)  adventus  venit.  Barnabas  jejunium 

(1)  De  origine  animarum  etiam  senex  Augustinus  cunctatus  est  lib.  T,  Retract.,  n.  3,  —  (2)  «  Apud  Cyprianum  de  ea  quaestione  ne  verbum 
quidem  reperias,  »  ait  Lupus.  —  (3)  Ei  tamen  mox  non  crédit  Serm.  xxviii.  —  (4)  Circa  sœculum  xiii,  prohibitas  legimus  ob  scandala  inde 
nata.  —  (5)  Jacobi  festivitas  proxime  post  Natalem  Domini  in  Kalendario  Carthagin.  coUocatur.  —  (6)  Quae,  ut  observât  Lupus,  primum 
Innotuit  desiaonte  paeculo  viii,  sub  regno  Alphonsi  casti.  —  (7)  Adventus  nomen  ac  celebritas  Augustini  sevo  ignota. 
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douze.  Il  en  est  de  même  de  Mathias,  sa  fête  tombant 

toujours  un  jour  de  jeûne;  de  l'évangéliste  saint 
Jean,  parce  qu'en  ce  jour  nous  sommes  dans  la  gloire, 
transportés  en  esprit  dans  les  cieux,  et  que  nous  de- 

vons chanter  gloire  à  Dieu  au  plus  haut  des  cieux. 

Je  vous  demande,  mes  frères,  que,  si  vous  n'êtes  pas 
obligés  d'observer  ces  jeûnes  pour  la  rémission  de 
vos  péchés,  du  moins  vous  ne  cessiez  de  jeûner  pour 

vaincre  les  pièges  de  l'ennemi  de  votre  salut  et 
dompter  votre  chair  autant  qu'il  vous  sera  possible. 
Que  le  Christ,  Fils  de  Dieu,  nous  protège ,  lui  qui  a 
bien  voulu  naître  et  mourir  pour  nous.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XXVI.  —  Du  murmure,  de  la  médisance^  et 
des  châtiments  infligés  aux  damnés.  —  Habitants  du  dé- 

sert, frères  bien-aimés,  nous  ne  devons  être  en  au- 
cun cas  ni  murmurateurs  ,  ni  médisants ,  ni  calom- 

niateurs, car,  vous  le  savez,  ces  hommes  n'entreront 
point  dans  le  royaume  de  Dieu.  Que  notre  langue 
trompeuse  ne  se  laisse  point  aller  à  dire  des  choses 

ineptes  ;  mais,  avec  l'aide  de  Dieu,  sans  la  volonté,  le 
bon  plaisir  de  qui  une  feuille  d'arbre  ne  se  meut  point, 
que  tout  murmure  et  toute  médisance  soient  bannis 
loin  de  nous,  nous  rappelant  ce  qui  est  arrivé,  à 

cause  de  ses  murmures,  à  Marie,  sœur  d'Aaron  et  de 
Moïse.  Elle  murmura  de  ce  que  Moïse  avait  épousé 

une  femme  de  l'Ethiopie.  Le  Seigneur  fut  animé 
contre  elle  d'une  fureur  extrême,  car  Moïse  était  le  plus 
doux  de  tous  les  hommes  qui  existaient  sur  la  terre. 
Le  Seigneur  dit  à  Aaron  et  à  Marie  :  «  Venez  vers 

l'arche  d'alliance.  »  Quand  ils  furent  arrivés,  le  Sei- 
gneur leur  dit  :  «  Pourquoi  n'avez-vous  pas  craint  de 

murmurer  contre  Moïse,  mon  serviteur?  »  {Nomhr., 
xn,  4,  etsuiv.)  Je  lui  parle  face  à  face.  Il  estmon  servi- 

teur, et  je  n'en  ai  point  de  plus  fidèle  dans  ma  mai- 
son. Aussitôt  Marie  futtoute  couverte  d'une  lèpre  qui 

tomba  sur  elle  comme  delà  neige.  A  cette  vue.  Moïse 
courut  au  Seigneur,  et  lui  dit  :  Mon  Dieu,  guéris- 

sez-la, je  vous  en  prie.  Le  Seigneur  lui  répondit  : 
Qu'elle  soit  éloignée  pendant  sept  jours  du  camp,  et 
Marie  sera  ensuite  rétablie  dans  son  premier  état.  Je 
vous  prie,  mes  frères ,  de  faire  attention  que  Marie, 

dans  cette  circonstance,  représente  l'âme  des  sujets 
et  des  disciples  lorsqu'elle  refuse  d'obéir  à  son  supé- 

rieur et  au  prêtre,  et  qu'elle  accompagne  ce  refus 
de  murmures.  Elle  devient  alors  couverte  de  lèpre, 
et  sa  lèpre  est  visible  quand  sa  faute  est  publique. 

Mais  le  bon  Pasteur,,  dont  la  sollicitude  s'étend  sur 
vous  tous,  soupirant  après  le  salut  des  âmes,  com- 

patit à  ce  pécheur,  et  demande  par  ses  prières,  en 
faveur  de  cet  infirme ,  le  secours  du  divin  Médecin . 
Et  le  bon  Pasteur,  qui  ne  cesse  de  donner  sa  vie  pour 

ses  brebis ,  crie  chaque  jour  d'une  voix  puissante  : 
Seigneur,  je  vous  en  prie ,  guérissez-la ,  pansez  ses 
blessures,  elle  en  est  toute  bouleversée.  Guérissez- 
la,  la  lèpre  du  murmure  la  couvre  tout  entière.  Ra- 

menez-la, car  elle  avait  été  séparée  de  l'assemblée 
de  vos  fidèles.  Donc ,  mes  frères ,  prenez  bien  garde 

d'être  murmurateurs.  De  même  que  la  lèpre  dévore 
tout  le  corps  et  infecte  ceux-là  même  qui  la  touchent, 
ainsi  le  murmurateur  cause  non-seulement  sa  propre 

ruine,  mais  il  fait  même  périr  tous  ceux  qui  l'écou*- 
tent.  Mes  frères,  ne  soyez  ni  murmurateurs,  ni  grands 
parleurs,  mais  vrais  dans  vos  discours.  Dans  un  flux 
de  paroles ,  comment  le  péché  ne  pourrait-il  pas  se 
glisser,  et  comment  toutes  pourraient-elles  être  vraies? 
Qu'il  est  dangereux  non-seulement  de  dire  des  choses 

non  habet,  quia  de  duodecim  non  fuit.  Mathias  jejunium 
Don  habet,  eo  quod  tempera  jejunii  sit.  Joannes  evan- 
gelista  jejunium  non  habet,  eo  quod  in  gloria  in  excelsis 
simus,  et  gloriam  in  excelsis  Deo  cantare  debenius. 
Rogo  tamen  vos,  Fratres,  licet  jejunia  ista  servare  non 
teneamini  pro  remissione  peccatorum  vestrorum,  vel 
pro  periculo  hostium  jejunare  non  desistatis,  carnem 
domantes,  quantum  portare  potestis.  Adjuvet  nos  Chris- 
tus  filius  Dei  qui  pro  nobis  nasci  et  mori  dignatus  est. 
Amen. 

Sermo  XXVI.  —  (a)  De  miirmuratione  et  detractione 
et  de  pœnis  damnandorum.  —  Demorantibus  nobis  in 
eremo,  Fratres  dilectissimi,  murmuratores,  detractores, 
vel  susurrones  nullatenus  esse  debemus  :  scieutes  quod 
taies  regnum  Dei  non  consequentur.  Non  igitur  stulta  lo- 
quamur  lingua  dolosa,  sed  cum  Dei  adjutorio,  sine  cujus 
voluntate  et  nutu  folium  arbOris  non  movetur,  omnis 
murmuralio  vel  detractio  procul  sit  a  nobis  :  considéran- 

tes quid  Mariae  sorori  Aaron  et  Moysi,  quia  niurmuravit, 
accident.  Nam  murmuravit,  quiaMoyses  uxorem  ^thio- 
pissam  duxerat,  oui  murmuranti  iratiis  est  Dominus  val- 
de,  eo  quod  Moyses  esset  milissimus  super  omnes  homi- 
nes  qui  morabanlur  in  terra.  Et  ait  Dominus  Aaron  et 
Mariae  :  «  Egredimini  ad  tabernaculum  fœderis.  »  Quibus 
pervenientibus  ait  Dominus  :  «  Quare  non  timuistis  detra- 
here  servo  meo  Moysi,  »  {Num.,  xii,  4,  etc.)  oui  loquor 

(a;  In  Mss.  proxime  antc  Ser.  xix,  locum  habet,  inscribiturque  :  De 

facie  ad  faciem  ?  Servus  etenim  meus  est,  et  in  domo  mea 
fîdelissimus  est.  Et  ecce  Maria  repleta  est  lepra,  cadens 
super  eam  quasi  nix.  Quam  videns  Moyses ,  exclamavit 
ad  Dominum  dicens  :  «  Deus  meus,  obsecro  sana  eam.  » 
Cui  respondit  Dominus  :  «  Separetur  septem  diebus  extra 
castra,  et  postea  revocabitur  »  Maria  ad  pristinam  sani- 
tatem.  Ideo  attendite  Fratres,  quod  Maria  haic  quœ  pec- 
cavit,  animam  subditorum  et  discipulorum  signifîcat , 
quando  suo  prœposito  vel  presbytero  obedire  récusât,  et 
recusando  murmurât,  et  murmuraodo  leprosa  efficitur  : 

quod  apparet,  dum  culpa  ejus  publicatur.  Sed  bonus  pas- 
tor  qui  omnium  vestrum  curam  gerit,  quaerens  sanita- 
tem  animarum,  compatitur  peccanti,  et  auxilium  divinse 
medicinse  precibus  postulat  infirmant!  :  clamatque  quo- 
tidie  incJefessa  voce  pastor  bonus,  qui  animam  suam  po- 
nere  non  desistit  pro  ovibus  suis ,  dicens  :  Obsecro  Do- 

mine ,  sana  eam  ;  sana  contritiones  ejus  ,  quia  commota 
est.  Sana  eam ,  quia  lepra  murmurationis  plena  est.  Re- 
voca  eam,  quia  a  cousortio  fidelium  tuorum  separata 
est.  Igitur  Fratres  attendite,  ne  murmuratores  sitis.  Nam 
sicut  lepra  proprium  corpus  dévorât,  et  sibi  adhaerentes infîcit  :  sic  et  murmurator  non  solum  se  ipsum  destruit, 
sed  etiam  cunctos  audientes  occidit.  Ideo,  Fratres,  atten- 

dite, ut  non  murmuratores  vel  loquaces  sitis,  sed  vera- 
ces  :  quia  in  superflue  eloquio  peccatum  déesse  non  pu- 
teril,  nec  omnino  veritas  adesse.  0  quam  grande  pericu- 
murmurator ibus  et  pœnis  inferni. 
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fausses  !  mais  on  ne  doit  même  pas  être  sans  crainte, 

et  on  s'expose  à  des  châtiments,  quand  on  dit  la  vé- 
rité. Enfin,  je  n'ose  pas  louer  les  bavards,  mais  je 

ne  crains  pas  d'appeler  bienheureux  ceux  qui  gardent 
le  silence.  Faites  bien  attention,  mes  frères,  ne  vous 
laissez  pas  comprendre  dans  le  nombre  de  mes  prêtres 
murmurateurs.  Car,  si  je  suis  venu  à  vous,  et  si  je 
voulus,  dans  les  solennités  de  Pâques,  demeurer  avec 

vous  dans  cette  solitude,  c'est  parce  que  mes  prêtres 
ont  murmuré  et  qu'ils  lancèrent  la  calomnie  sur 
Augustin.  Ils  ne  voulurent  point  obéir  aux  préceptes 

du  Seigneur  ;  aussi,  en  murmurant,  devinrent-ils  lé- 
preux et  se  couvrirent-ils  de  la  souillure  du  péché. 

Je  les  ai  chassés  de  ma  maison,  parce  que,  quoiqu'élus, 
ils  ne  se  rendirent  pas  dignes  de  demeurer  avec  moi. 
Oui,  je  les  ai  séparés,  expulsés,  car  ils  ne  pouvaient 

se  tenir  sans  murmurer.  Pour  vous,  dont  l'office  est 
de  prier  sans  cesse,  je  vous  en  supplie,  redoublez  de 
ferveur  dans  vos  prières,  afin  que,  plein  de  joie,  je 
les  trouve  guéris,  et  que  j  e  les  rétablisse  en  communion 

avec  l'Eglise  d'Hippone,  eux  que  j'avais  cru  meilleurs 
que  je  ne  les  ai  trouvés.  Toutefois,  ce  bannissement 
est  pour  leur  salut,  et  non  pour  leur  perte,  pour  les 
corriger,  et  non  pour  les  damner.  Ainsi  Adam  fut 
chassé  du  paradis,  afin  que  ,  dans  cet  exil  malheu- 

reux, il  se  corrigeât,  et  que,  dans  cette  peine  tempo- 

relle, il  pût  acquérir,  avec  la  grâce,  l'éternelle  pro- 
messe. Bien  qu'Adam  eût  péché,  le  Seigneur  cependant 

ne  l'abandonna  point,  mais  il  l'invita  toujours  à  la 
pénitence,  lui  et  les  siens.  Après  qu'Adam  eut  commis 
sa  faute,  il  voulut  se  cacher,  et  se  cacha  en  efl'et  de- 

vant la  porte  du  Seigneur,  ce  qui  était  la  marque  de 
sa  douleur  et  de  sa  confusion.  Telle  est,  mes  frères. 

la  conduite  que  je  veux  que  vous  teniez ,  sî  jamais 
vous  avez  le  malheur  de  murmurer  ou  de  pécher,  ce 

qui  est  la  condition  de  tous  les  mortels.  Confondez- 
vous  ,  et  cachez ,  par  humilité ,  votre  face  devant  la 

face  du  Sauveur,  afin  que,  lorsqu'il  vous  visitera  dans 
la  solitude  du  paradis,  et  qu'il  vous  appellera,  disant 
à  chacun  :  Adam  où  es-tu?  vous  voyiez  dans  quels 

malheurs  le  péché  vous  a  plongés.  Dès  lors  qu'il  vous 

appelle  par  votre  nom,  il  marque  certainement  qu'il 
vous  appelle  à  la  pénitence.  Dès  lors  qu'il  s'écrie  : 
Où  es-tu?  Il  montre  qu'il  ignore  la  voie  du  pé- 

cheur, ou  mieux,  non  qu'il  l'ignore,  mais  qu'il  la 
réprouve.  Il  se  montre  après-midi,  nous  marquant 

que  l'amour  du  Seigneur  pour  le  pécheur  s'est  re- 
froidi, parce  que  l'ardeur  de  la  charité  s'est  ralentie 

dans  l'homme  par  le  péché.  Pensez  à  cela,  reconnais- 
sez avec  Adam  que  vous  avez  péché  et  dites  :  Sei- 

gneur, j'ai  entendu  votre  voix  dans  le  désert,  et  je 
fus  saisi  de  crainte,  parce  que  j'étais  dépouillé  de 
bonnes  œuvres;  je  me  suis  caché  par  humilité,  re- 

connaissant que  j'ai  péché  entre  le  ciel  et  contre 
vous.  Mais  Dieu  chassera  du  paradis  ceux  qui  agi- 

ront autrement,  qui  se  livreront  au  murmure  et  à 
la  détraction  envers  leur  prochain,  et  nourriront 
dans  leurs  cœurs  de  mauvais  desseins.  Cependant, 
touché  de  compassion,  il  les  revêtira  de  tuniques  de 

peau,  de  peur  que,  dans  la  saison  du  froid,  ils  ne  pé- 
rissent pour  touj  ours .  0  immense  miséricorde  de  Dieu 

0  infinie  clémence  du  Seigneur!  Que  sa  charité  pour 
nous  est  grande  et  admirable.  Chaque  jour,  en  effet, 

nous  péchons,  nous  l'off'ensons  fréquemment,  et  ce- 
pendant, il  ne  veut  point  nous  abandonner;  mais 

chaque  jour,  il  veut  bien  encore  nous  donner  les 

lum  est ,  non  solum  dicere  falsa ,  sed  et  vera  praedicare 
pœQOsum  et  dubium  est  !  Loquaces  denique  laudare  non 
audeo  :  sed  tacentes  beatos  praedicare  preesumo.  Atten- 
dite,  o  Fratres  mei,  attendite,  ne  simul  cum  presbyteris 
toeis  inurmurantibus  capiamini.  Nam  ad  vos  perveni , 
(1  )  et  in  diebus  Pascbalibus  vobiscum  in  hac  solitudine  esse 
Volui,  quia  murmuraverunt ,  et  Augustino  detraxerunt 
presbyteri,  et  noluerunt  Dominicis  obedire  praeceptis, 
ideo  leprosi  murmurando  facti  sunt,  et  immunditia  pec- 
catorum  percussi  sunt,  et  a  domo  mea  expulsi  sunt,  quia 
vocati  non  fuerant  digni  mecum  perseverare.  Ideo  sepa- 
rati  sunt  et  expulsi ,  quia  non  potuerunt  sine  murmure 
stare.  Vos  autem,  quorum  officium  est  semper  orare, 
ferventius  nunc  orare  vos  deprecor,  ut  tanquam  sanatos 
ad  communionem  ecelesiae  Hipponensis  revocare  gau- 
denter  possimus  illos,  (2)  quos  taies  invenire  credidi, 
quales  invenire  non  potui.  Hœc  tamen  expulsio  est  ad  sa- 
lutem  ,  non  ad  perditionem  ;  ad  correctionem ,  non  ad 
damnalionem.  Sic  enim  expulsus  est  Adam  de  paradiso, 
ut  in  hoc  exsilio  miseriae  corrigeretur  :  ut  in  hac  pœna 
temporali  per  gratiam  adipisceretur  aeternani  promissio- 
nem.  Nam  licet  Adam  peccaverit,  Dominus  tamen  eum 
non  deseruit ,  sed  ad  pœnitentiam  eum  et  suos  semper 
inyitavit.  Post  quam  enim  Adam  peccavit ,  latere  se  vo- 
luit,  et  abseondit  se  a  facie  Domini ,  quod  erat  signum 

doloris  et  erubescentiae.  Sic  enim  volo  vos  facere,  Fra- 
tres. Nam  et  si  aliquando  murmurastis  vel  peccaslis, 

quod  est  conditio  cunctorum  viventium,  erubescite  et 
abscondite  faciem  vestram  per  humihtatem  a  facie  Sal- 
vatoris  :  ut  dum  visitaverit  vos  in  solitudine  paradisi,  et 
vocaverit  vos  jdicens  cuiiibet  :  «  Adam  ubi  es  :  »  G  en.,  ni, 
9)  consideretis  in  quanta  peccatorum  miseria  posiU  si- 
tis.  Per  hoc  enim  quod  vos  proprio  nomine  vocat ,  si- 

gnum dat  quod  ad  pœnitentiam  vocat.  Per  hoc  quod  di- 
cit  :  «  Ubi  es  :  »  ostendit  quod  viam  peccaloris  ignorât  ; 
non  lamen  quod  ignoret,  sed  quod  reprobet.  Post  meri- 
diem  apparet  ;  ostendens  quod  Dominus  ab  amore  pecca- 

torum refrigescit,  quia  per  peccatum  in  homine  refrige- 
ratus  estamor  caritatis.  Hoc  enimpensate,  et  cum  Adam 
vos  peccasse  cognoscite,  et  dicite  :  Domine,  «  audivi  vo- 
cem  tuam  »  in  eremo,  «  et  timui,  eo  quod  »  bonis  ope- 
ribus  «  nudus  essem ,  et  abscondi  me  »  {Ihid.,  10)  per 
humilitatem,  cognoscens  quod  peccavi  in  cœlum  et  coram 
te.  Sed  et  contrarium  facientes ,  murmurantes  et  detra- 
hentes  proximo  suo,  et  mala  portantes  in  cordibus  suis, 
expellet  eos  Dominus  de  paradiso  :  sed  lamen  faciet  Do- 

minus misericordia  motus  tunicas  pelliceas  ne  tempore 
frigoris  perpetuo  moriantur.  0  grandis  Dei  misericordia  ! 
o  infinita  Dei  clementia  !  o  magna  et  admirabilis  ejus  di- 
lectio  circa  nos  !  Ecce  enim  quotidie  peccamus,  frequen- 

(t)  V.  nolam  postremam  Ser.  v.  —  (£)  Imo  August.  jam  senex  Ser.  ccclvi,  n.  3.  «Taies,  inquit,  inveni,  quales  desideravi. 
».  7.  (I  Omnes  mihi  libenter  obediunt  »  quibus  Sermonibus  Clericos  ab  omni  mala  suspicione  liberare  omni  nisu  contendit. 

Et  Ser.  cccLV, 
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tuniques  de  peau  de  la  correction  et  du  pardon. 
Voilà  combien  est  grande  la  miséricorde  du  Sauveur 
pour  nous.  Donc,  mes  frères,  la  joie  de  mon  cœur, 
rentrons  en  nous-mêmes  ;  examinons  notre  âme  sé- 

rieusement, sachant  qu'en  ce  moment  nous  sommes 
placés  dans  le  paradis  de  la  pénitence  et  des  délices, 

étant  constitués  et  établis  dans  l'Eglise.  Il  nous  a  fait 
le  précepte  de  l'aimer  de  tout  notre  cœur,  de  toute 
notre  âme,  d'aimer  aussi  notre  prochain  ;  mais  com- 

ment pouvons-nous  l'aimer  si  nous  devenons  dans 
le  désert,  murmurateurs  et  médisants?  0  quelle 

peste  effroyable  et  mortelle  c'est  que  le  murmure  ! 
Qu'elle  est  dangereuse,  puisqu'elle  ruina  des  congré- 

gations de  clercs  et  de  nombreuses  cités  !  Et  comme 

il  y  a  un  grand  péril  de  demeurer  avec  les  murmu- 
rateurs, il  faut  les  chasser  du  milieu  de  nous,  de  peur 

que  les  autres  ne  soient  corrompus  par  eux.  Une 
troisième  langue  cause  bien  des  maux,  aussi,  si  ces 
malheureux  étant  repris  une  fois  ne  se  corrigent 
pas,  il  faut  les  expulser  de  votre  sainte  congrégation. 
Ne  croyez  point  que  ce  soit  cruauté,  et  que  ceux  qui 
sont  expulsés  pour  un  temps,  ne  se  plaignent  point 

de  ce  bannissement,  mais  qu'ils  l'acceptent  en  toute 
humilité,  pleurant  et  se  lamentant  de  ce  qu'ils 
n'ont  pas  encore  compris  cette  parole  de  l'apôtre  : 
«  Si  quelqu'un  se  regarde  comme  religieux,  et  qu'il 
ne  mette  pas  un  frein  à  sa  langue,  sa  religion  est 
fausse.  »  {Jac.y  i,  26.)  Il  vaut  mieux,  en  effet,  être 

banni  ici-bas,  et  pour  un  temps  d'une  congrégation, 
que  d'être  chassé  pour  l'éternité  du  royaume  des 
cieux.  C'est  ainsi,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut, 
qu'Adam  fut  chassé  du  paradis,  non  pour  sa  perte, 
mais  pour  son  amendement.  Si  votre  frère  qui  a  pé- 

ter eum  offendimus  ;  et  tamen  nos  derellnquere  non 
vult,  sed  tanicas  pelliceas  (a)  correctionis  et  veniai  nobis 
quotidie  donat  et  largitur.  Ecce  quanta  est  misericordia 
nostri  Salvatoris.  Igitur,  Fratres  mei  et  leetitia  cordis  mei, 
redeamus  ad  mentem,  et  eam  diligenter  discutiamus, 
scientes ,  quod  nunc  in  paradiso  pœnitentise  et  delicia- 
rum  positi  sumus ,  et  in  Ecclesia  ejus  positi  et  collocati 
sumus.  Dédit  nobis  prsecepla,  ut  toto  corde,  tota  mente 
eum  diligamus,  et  proximum  nostrum.  Sed  quomodo  di- 
ligere  eum  possumus,  si  susurrones  et  detractores  in  ere- 
mo  facti  sumus  ?  0  quam  pestis  misera  et  mortahs  est 
ipsa  murmuratio  !  o  quam  venenosa  est,  quse  conventus 
clericorum  et  civitates  multas  desiruxit  !  Et  quia  grande 
periculum  est,  inter  murmuratores  habitare  ;  ideo  expel- 
lendi  sunt  taies,  ne  cœteri  corrumpantur  per  eos.  Tertia 
enim  lingUa  multa  mala  commitlit  {Eccli.,  xxviii,  16)  : 
ideo  si  semel  correpti  non  se  emendaverint ,  de  vestra 
sancta  et  singulari  societate  expellautur.  Nec  crudele  hoc 
esse  credatis,  nec  illi  qui  expulsi  sunt  ad  tempus,  de  bac 
expulsione  dolere  debent  ;  sed  eum  omni  humilitate  eam 
suscipiant,  dolentes  tamen  et  fientes,  quod  nondum  in- 
tellexerunt  Apostolum  dicentem  :  «  Si  quis  se  pulat  reli- 
giosum  esse,  non  refrenans  linguam  suam,  hujus  vana  est 
religio.  »  (/ac,  i,  26.)  Melius  est  enim  a  congregatione 
prsesenti  expelli  ad  tempus,  quam  a  cœlesti  regno  per- 
petuo.  Sic  enim,  ut  supra  diximus ,  expuisus  est  Adam 

[a)  Al.  contritionis. 
TOM.  XXIII. 
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ohé  et  qui  a  médit  de  son  prochain  ayant  été  repris 

s'est  corrigé,  je  veux  que  vous  le  receviez  parmi vous  fraternellement.  Il  est  préférable,  en  effet, 
qu'au  dernier  jour  nous  soyons  repris  pour  trop  de miséricorde  que  pour  trop  de  sévérité.  Quand  avons- 
nous  lu  qu'un  homme  miséricordieux  ait  jamais 
péri,  je  ne  sais  ;  mais  j'ai  souvent  appris  la  mort  du 
cruel  et  de  l'impie.  Donc,  mes  frères,  la  joie  de  mon 
cœur,  je  vous  en  prie,  ne  péchez  point,  afin  qu'au 
dernier  jour  vous  ne  soyez  trouvés  ni  cruels  ni  mi- 

séricordieux à  l'excès.  Cessez  les  murmures,  cachez 
votre  langue  derrière  vos  dents,  mettez  une  garde  à 
votre  bouche,  et  taisez- vous,  il  est  bon  de  se  taire,  non- 
seulement,  sur  les  mauvais,  mais  aussi  quelquefois  sur 

les  bons.  Le  prophète  roi,  n'a-t-il  pas  dit  :  «  Je  me  suis 
tu  sur  les  bons.  »  [Ps.  xxxvni,  3.)  En  effet,  nous  ne 
devons  pas  partout  étaler  toute  espèce  de  bien  au 
grand  jour,  mais  en  toutes  choses  nous  devons  sa- 

voir le  temps  de  le  découvrir.  Vous  serez  donc,  mes 
frères,  non  point  bavards,  mais  véridiques.  Repous- 

sez bien  loin  le  murmure,  fuyez-le  comme  la  mort. 

Murmurer,  calomnier  et  mépriser,  c'est  le  métier 
des  hypocrites  et  des  ignorants.  L'hypocrite  ne  se 
lasse  ni  de  murmurer,  ni  de  ravaler,  il  médit  de 
tout  le  monde,  pour  que  lui  seul  soit  appelé  bien- 

heureux par  tout  le  monde.  Il  juge  tout,  pour  qu'il 
n'y  ait  personne  qui  ose  le  juger.  Il  méprise  tout 
pour  être  le  seul  que  chacun  regarde.  0  hypocrite, 

ne  viens  jamais  t'asseoir  à  ma  table.  Car,  avant  que 
d'y  rien  prendre,  on  te  ferait  déjà  entendre  ma  le- 

çon. Qu'ai-je,  en  effet,  écrit  tout  d'abord  au-dessus 
de  ma  table  ?  Que  désiré-je  qu'on  y  apprenne  en 
premier  lieu  ?  La  première  chose  que  je  veux  qu'on 

de  paradiso,  non  ad  damnalionem,  sed  ad  correctionem» 
Correctus  vero  et  emendatus  frater  qui  peccaverit,  et  qui 
proximo  detraxerit,  volo  ut  inter  vos  fraterne  recipiatur. 
Melius  enim  est,  ut  redarguamur  de  misericordia,  quam 
de  crudelitate  ,  in  die  novissimo.  Nam  pium  hominem 
quando  periisse  legimus,  ignoro  :  sed  impium  et  crude- 
lem  fréquenter  periisse  audio.  Igitur,  Fratres  mei  et  lae- 
titia  cordis  mei,  obsecro  ut  non  peccetis,  ut  in  die  no- 

vissimo nec  crudeles,  nec  nimis  miséricordes  inveniri 
possitis.  Deponite  murmura,  claudite  infra  dentés  lin- 

guam, ponite  custodiam  ori  vestro,  et  silete  ;  non  solum 
a  malis,  sed  etiam  quandoque  a  bonis  silere,  laudabile 
est.  Ait  enim  sanctus  Propheta  :  «  Silui  a  bonis.  »  {Psal. 
XXXVIII,  3.)  Nam  omne  bouum  ubique  proferre  non  de- 
bemus  :  sed  tempus  prnferendi  agnoscamus  in  cunctis. 
Estote  igitur,  Fratres,  non  loquaces,  sed  veraces.  Galcate 
murmurationes,  et  fugite  eas  ut  mortem.  Nam  murmu- 
rare,  detrahere  vel  despicere,  hypocritarum  conditio  et 
ignorantium.  Murmurare  denique  et  detrahere  hypocrita 
non  satiatur,  de  omnibus  maledicens  ut  ipse  solus  a  cunc- 

tis praîdicetur  beatus.  Omnia  judicat,  ut  nemo  sit  qui 
eum  audeat  judicare.  Omnia  despicit,  ut  ipse  solus  sit 
qui  ab  omnibus  aspiciatur.  0  hypocrita,  cave  ne  ad 
mensam  meam  pervenias.  Nam  ibi  aute  quam  aliquid  su- 
mas,  lectio  mea  tibi  primo  legetur.  Quid  enim  primo  in 
mensa  mea  descripsi?  Quid  primo  in  ea  babere  vel  au- 
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y  observe  est  celle-ci  :  Quiconque  aime  par  ses  pa- 

roles à  ronger  la  réputation  des  absents,  qu'il  sache 
que  cette  table  lui  est  interdite.  C'est  pourquoi, 
mes  frères,  si  quelqu'un  désire  murmurer,  qu'il 
n'ait  pas  l'audace  d'approcher,  je  ne  dis  pas  de  notre 
congrégation,  mais  même  de  notre  table.  Nous  ne 
sommes  pas  venues  dans  le  désert  pour  murmurer, 

mais  afin  de  fouler  aux  pieds  les  choses  d'ici-bas ,  et 
pouvoir  ensuite  vivre  dans  la  solitude,  dans  la  piété, 
la  justice  et  la  sainteté.  Si  nous  ne  le  faisons  pas,  ce 
dont  Dieu  nous  garde,  il  eut  mieux  valu  pour  nous 
que  nous  ne  fussions  pas  nés.  Pourquoi,  mes  frères, 

eût-il  mieux  valu?  C'est  qu'il  eût  été  préférable 
de  ne  pas  être  que  d'exister  pour  le  mal  ?  N'eût-ce 
pas  été  un  bien  d'être  privé  de  l'existence,  plutôt 
que  de  souffrir  éternellement  en  en  jouissant  ?  Car 

je  ne  vois  pas  ce  qui  peut  nuire  à  ce  qui  n'existe 
pas.  Mais  avoir  l'être  et  souffrir  toujours,  qu'est-c^ 
autre  chose  que  d'avoir  toujours  la  mort  sans  lia 
mort  ?  C'est  la  vérité,  mes  frères,  c'est  indubitable- 

ment la  vérité  que  j'ose  vous  dire  :  il  eût  mieux  valu 
ne  pas  être  que  d'être  et  de  souffrir  continuellement, 
et  de  vivre  dans  les  tourments  toute  l'éternité.  Ap- 

pliquons-nous donc,  mes  frères,  à  vivre  toujours 
bien,  afin  quetoujours  notre  existence  soit  heureuse. 
Nous  savons  bien  que  nous  avons  la  vie  par  la  grâce 
de  Dieu,  mais  nous  ignorons  complètement,  si,  tou- 

jours, cette  vie  sera  heureuse.  C'est  pourquoi  refré- 
nons tellement  notre  langue  et  les  autres  membres 

de  notre  corps  que,  par  le  moyen  de  la  grâce  divine, 

nous  n'arrivions  jamds  à  tomber  dans  l'éternel  mal- 
heur. Qu'on  ne  dise  jamais  de  nous  ce  qui  est  dit  de 

dire  desidero  ?  Quid  primo  in  ea  servare  praecipio ,  nisi 
quod  : 

(1)  Quisquis  amat  dictis  abseotum  roder",  famam, Hanc  mensam  vetitam  noverit  esse  sibi  ? 

Quapropter,  Fratres,  si  quis  murmurare  desiderat,  non 
solum  ad  nostram  {a)  congregationem,  sed  nec  ad  men- 

sam nostram  accedere  preesumat.  Non  enim  ad  eremum 
venimus,  ut  murmuremus  :  sed  ut  mundanis  omnibus 
conculcatis,  in  eremo  pie,  sancte  et  juste  vivere  valeamus. 
Quod  si  non  fecerimus,  quod  Deus  avertat,  melius  fuisset 
quod  nati  non  fuissemus.  Quare,  Fratres  mei,  melius 
fuisset,  nisi  quia  melius  fuisset  non  esse,  quam  maie  esse  ? 
Numquid  non  melius  est  carere  esse,  qua  cum  esse  per- 
petuo  cruciari  ?  Nam  non  esse,  cui  possit  obesse,  ignoro. 
Sed  habere  esse,  et  perpetuo  cruciari,  quid  aliud  est, 
quam  mortem  sine  morte  semper  habere  ?  Verum,  et  in- 
dubitanter  vemm  vobis,  Fratres  mei,  dicere  audeo, 
(2)  melius  esset  non  esse,  quam  cum  esse  perpetuo  affli- 
gi ,  vel  œternaliter  cruciari.  Studeamus  igitur ,  Fratres  , 
semper  bene  vivere^  ut  et  semper  bene  esse  possideamus. 
Esse  enim  Dei  gratia  habere  nos  scimus  :  sed  semper 
bene  esse  omnino  ignoramus.  Propterea  taliter  linguam 
cœteraque  corporis  membra  restringamus  ,  ut  mediante 

Judas,  le  traître  disciple  :  «  Il  eût  mieux  valu  pour 

cet  homme  n'être  jamais  'né.  »  [Matth.,  xxvi,  24.) 
Pourquoi  eût-il  été  préférable  pour  lui  de  n'être  pas 
venu  au  monde?  C'est  qu'il  est  plus  avantageux  de 
n'avoir  point  eu  la  vie  que  de  demeurer  au  fond  des 
enfers.  Là,  bien  qu'on  y  ressentira  l'aiguillon  de  la 
douleur  et  du  repentir,  il  n'y  aura  cependant  point 
de  redressement  de  la  volonté,  en  sorte  que  les 
damnés  ne  pourront  ni  aimer,  ni  désirer  la  justice. 
Aussi,  ce  riche  qui  souffrait  cruellement  au  fond  des 

enfers,  bien  qu'il  semblât  prendre  souci  de  ses  frères 
vivants,  cependant  il  n'avait  aucune  sollicitude  pour 
la  justice,  car,  d'aucune  façon,  les  habitants  de  l'en- 

fer ne  peuvent  affectionner  la  justice.  Cependant,  ce 

riche  demeurait  et  était  enseveli  au  fond  de  l'abîme; 
il  était  complètement  dans  l'ignorance  du  sort  de  ses 
frères,  et,  pourtant,  il  paraissait  s'inquiéter  d'eux; 
c'est  ainsi  que  nous,  vivants ,  nous  agissons  vis-à-vis 
des  morts,  quoique  nous  ignorions  absolument  dans 
quel  état  ils  sont.  Oh  !  mes  frères,  gardons-nous 
donc  de  pécher,  pour  ne  pas  tomber  dans  ces 
flammes.  Cette  flamme  brûle  assurément,  mais  ne 

donne  point  de  lumière.  Pourquoi?  C'est  que,  en 
même  temps  que  la  flamme  de  l'enfer  tourmente  les 
damnés,  elle  les  prive  de  la  vision  de  la  vraie  lu- 

mière ;  et,  comme  au  dehors  la  douleur  du  feu  les 
châtie,  au  dedans  la  souffrance  de  la  cécité  les  jette 

dans  la  nuit.  Ceux  qui  de  cœur  et  de  corps  ont. aban- 
donné leur  Créateur,  sont  ainsi  punis  dans  leur  corps 

et  dans  leur  âme,  et  des  deux  côtés  ressentent  de 

cuisantes  douleurs  ceux  qui,  pendant  leur  vie,  s'é- 
taient faits  les  esclaves  des  mauvaises  passions. 

divina  gratia ,  ad  perpetuum  malum  esse  non  pervenia- 
mus.  Nec  de  nobis  dicatur ,  quod  de  Juda  proditore  dis- 
cipulo  dicitur  :  «  Melius  ei  fuisset,  si  natus  non  fuisset 
homo  ille.»  {Matth.,  xxvi,  24.)  QuareilU  melius  fuisset, 
si  natus  non  fuisset  :  nisi  quia  melius  est  omni  esse  ca- 

rere ,  quam  in  iaferno  jacere?  Ibi  denique  et  si  erit  sti- 
mulus doloris  et  pœnitudinis ,  nulla  tamen  erit  ibi  cor- 

rectio  voluntatis,  ut  nullatenus  a  damnatis  possit  diligi 
vel  desiderari  jusfitia.  Ideo  illi  diviti  qui  in  inferno  cru- 
ciabalur,  quamvis  curam  de  vivis  fratribus  gerere  vide- 
retur,  non  tamen  eidem  de  justitia  cura  erat,  quia  justi- 
tiam  nullatenus  diligere  possunt  qui  in  inferno  sunt.  Ja- 
cebat  tamen  dives,  et  sepultus  erat  in  inferno,  et 
(3)  quid  de  fratribus  suis  esset,  ignorabat  et  nesciebat  om- 

nino :  et  tamen  curam  de  eis  videbatur  habere  ;  sicut  et 
nos  viventes  de  mortuis,  quamvis  quid  agunt  utique  nes- 
ciamus.  Itaque ,  Fratres ,  caveamus  ne  peccemiis  ;  ne  ad 
illam  flammam  perveniamus.  (4)  Ipsa  denique  flamma 
concremationem  liabet,  sed  lumen  nullum  habet.  Quare  ? 
Nisi  quia  quos  gehennae  flamma  cruciat ,  a  visione  veri 
luminis  cœcat  ;  et  ut  foris  eos  dolor  combustionis  cruciet, 
intus  pœna  cœcitatis  obscuret;  ut  qui  Creatori  suo  cor- 

de et  corpore  dehquerant,  corpore  .^imul  et  corde  pu- 
niantur;  etutrobique  pœnam  sentiant,  qui  dum  viverent. 

(1)  Hsec  mensae  Augustin!  apposita  refert  Possidius  in  ejus  vita  Odo  Clun.,  lib.  III,  Collât.,  n.  5.  —  (2)  Nota  prolixa  ad  oram  exemplaria 
Jordani  apposita,  qua  locus  iste  cum  alio  Augustini,  lib.  III,  de  lib.  Arb.,  c.  vi,  n.  18,  concilietur,  in  Mss.  Reg.  et  Vict.  in  ipsummet 
textum  temere  translata  est.  —  (3)  Ex  Aug.,  1.  de  Cura  pro  mortuis,  c.  xiv.  —  (4)  Gregor.  lib.  IX,  Moral.,  c.  xxxvm. 

[a]  Ed.  add.  apostoUcm. 



SERMONS  ADRESSÉS  AUX 

Voilà,  mes  frères,  comment  les  pécheurs  sont  punis  ; 

pour  tous,  il  n'y  a  qu'un  même  feu  ;!tous,  cependant, 
ne  souffrent  point  également,  mais  plus  un  homme 
se  sera  plongé  dans  les  dérèglements,  plus  terribles 

seront  les  châtiments  dont  il  sera  puni  dans  l'éter- 
nité. Il  n'y  a  donc  pour  chacun  qu'un  même  feu,  et 

ce  feu  est  matériel  ;  et,  bien  qu'il  fasse  souffrir  dans 
leurs  corps  les  pécheurs  les  plus  endurcis,  il  n'est 
point  allumé  par  la  main  des  hommes,  ni  alimenté 

par  la  poix,  l'huile  ou  le  bois  ;  mais  quand,  après  le 
péché,  il  est  une  fois  allumé,  nous  ne  devons  nulle- 

ment douter  que  sa  durée  sera  éternelle.  0  enfer,  tu 

es  étendu  et  n'as  point  de  mesure  ;  tu  es  profond  et 
je  sais  que  tes  profondeurs  sont  sans  limites  ;  tu  es 

insatiable,  parce  que  je  sais  que  tu  reçois  indistincte- 
ment les  pauvres  et  les  riches.  L'ardeur  de  tes  feux 

est  incomparable,  ta  pesanteur  en  est  insupportable, 
les  douleurs  dont  tu  es  rempli  sont  innombrables.  Là 
se  trouvent  toutes  les  misères,  les  ténèbres,  aucun 

ordre,  l'horreur  éternelle,  aucun  espoir  de  bonheur 
ou  de  voir  cesser  le  mal  ;  les  damnés  éprouveront , 

au  contraire,  éternellement  tout  le  mal  que  l'on  peut 
imaginer.  Là,  mes  frères,  les  démons  ne  cessent  de 
pleurer  et  de  hurler,  sans  relâche,  ils  frappent  les 

pécheurs,  tantôt  l'orgueilleux,  puis  l'arrogant,  puis 
celui  qui  est  plein  de  la  gloire  du  monde,  après  le  vo- 

luptueux, le  traître,  l'homicide,  l'usurier,  le  bavard, 
le  flatteur,  le  menteur  et  le  médisant.  Oui,  ils  crie- 

ront, mais  que  crieront-ils,  sinon  :  Frappez,  déchi- 
rez, tuez,  faites  mourir  sans  mort,  vite,  dépouillez, 

hâtez-vous  d'enlever  de  force,  ici  des  charbons,  ici 
de  la  poix,  faites^fondre  l'or  et  l'argent.  Et,  parce  que 
pendant  leur  vie,  ils  n'ont  point  voulu  comprendre 
Dieu,  et  que,  s'ils  eussent  vécu  éternellement,  ils 

pravis  delectatioDibus  serviebant.  Ecce,  Fratres,  quomo- 
do  puniuntur  peccatores,  quibus  unus  ignis  omnibus 
est;  non  tamen  uuo  modo  omnes  cruciantur,  sed  quan- 
to  quis  in  deUciis  plus  permanserit,  tanto  fortius  crucia- 
bitur  in  œternum.  Unus  igitur  ignis  singulis  est,  et  cor- 
poreus  est,  et  uti  sœvissimos  peccatores  corporahter  cru- 
ciet,  nec  studio  humano  accenditur,  nec  hgnis,  pice  vel 
oleo  nutritur;  sed  post  peccatum  semel  accensus,  in 
aeternum  durare  nuUatenus  dubitare  debemus.  0  inferne, 
tu  latus  es,  et  mensuram  nos  habes;  profundus  es,  et 
nullum  fundum  te  habere  cognosco  ;  insatiabilis  es,  quia 
omnes  tam  pauperes  quam  divites  te  libenter  suseipere 
audio  ;  plenus  ardore  incomparabih,  plenus  fœtore  into- 
lerabili,  plenus  omni  dolore  innumerabili.  Ibi  omnis  mi- 
seria,  ibi  tenebrœ,  ibi  nullus  ordo,  ibi  horror  seternus, 
ibi  nulla  spes  boni,  ibi  nulla  desperatio  mali  ;  sed  omne 
malum  quod  existimari  potest,  damnatis  in  aeternum  erit. 
Ibi,  Fratres  mei,  daemones  flere  et  clamare  non  cessant, 
percutere  peccatores  nunquam  desistunt,  nunc  super- 
bum ,  nunc  elatum  ,  nunc  gloria  mundi  plénum ,  nunc 
luxuriosum ,  nunc  proditorem ,  nunc  homicidam  ,  nunc 
fœneratorem ,  nunc  verbosum  ,  nunc  adulatorem ,  nunc 
mendacem,  nunc  delractorem.  Ecce  quomodo  clamabunt. 
Sed  quid  clamabunt,  nisi  :  Percute,  dilacera,  interfice,  si- 

ne morte  occide,  velociter  spolia,  depraedari  festina,  fer 
prunas,  picem  para,  aurum  et  argentum  llquesce.  Et 
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auraient  toujours  voulu  mal  faire,  aussi  les  supplices 

qu'ils  éprouveront  seront-ils  éternels  et  sans  qu'ils 
puissent  jamais  s'en  racheter.  Donc,  mes  frères,  je 
vous  en  prie,  ne  péchez  pas.  Gardez  votre  langue, 
sachez  la  maintenir,  fermez-la  avec  un  cadenas,  car 
toute  parole  inutile  ne  passera  pas  en  vain  ;  au  jour 
du  jugement,  il  nous  faudra  rendre  compte  de 
toute  parole  oiseuse.  Que  Jésus-Christ,  notre  Dieu, 
nous  aide  à  persévérer  dans  toute  espèce  de  bien, 
lui  qui,  avec  le  Père  et  le  Saint-Esprit,  vit  et  règne 
dans  les  siècles  des  siècles.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XXYIL  —  Bu  prodigue.  —  Paix  à  vous,  mes 
frères  bien-aimés,  qui  avez  choisi  avec  Marie  la 
meilleure  part,  vous  étant  résolu  de  mépriser  le 

monde  avec  _ses  pompes  ;  oui,  vous  avez  voulu  n'a- 
voir pour  le  monde  que  du  mépris.  Obtempérant 

aux  conseils  si  salutaires  de  nos  saints  pères  Am- 
broise  et  Simplicien,  nous  avons  entrepris  le  genre 
de  vie  le  plus  sûr,  fuyant  le  monde  avec  Paul,  crai- 

gnant de  nous  laisser  prendre  par  lui.  Enfin,  nous 
sommes  dans  le  désert,  comprenant  le  bonheur  que 

l'on  goûte  dans  la  communion  et  la  fraction  du  pain, 
disant  avec  le  prophète  :  <(  Qu'il  est  bon,  qu'il  est 
agréable  pour  des  frères  d'habiter  ensemble  !»  [Ps. 
cxxxn.)  Oh  !  que  cette  vie  est  plus  sûre,  qu'elle  est 
plus  douce,  quand  on  peut  s'exhorter  l'un  et  l'autre, 
quand  l'exemple  de  l'un  enflamme  l'autre.  0  sainte 
vie  érémitique,  vie  solitaire,  vie  de  ceux  qui  com- 

battent contre  le  monde,  vie  des  parfaits,  vie  plus 

angélique  qu'humaine ,  vie  des  pénitents ,  vie  de 
ceux  qui  mettent  leur  refuge  en  Dieu,  vie  divine  et 

non  humaine,  vie  des  enfants  de  l'erreur  qui  re- 
viennent à  leur  père.  Vous  êtes  la  maison  où  se  ré- 

concilie avec  son  père  le  fils  qui  dépensa  la  portion 

quia  dum  vixerunt,  Deum  intelligere  noluerunt,  et  si  in 
seternum  vixissent,  semper  maie  facere  voluissent,  ideo 
sine  redemptione  merito  in  aeternum  cruciabuntur.  Ita- 
que,  Fratres,  obsecro,  ut  non  peccetis.  Custodite  linguam 
veslram,  servate  eam ,  claudite  eam  vecte  ferreo,  quo- 
niam  sermo  vanus  in  vacuum  non  ibit  :  sed  de  omni 
verbo  otioso  in  die  novissimo  reddituri  sumus  rationem. 
Adjuvet  nos  Jésus  Christus  Deus  noster,  ad  perseveran- 
dum  in  omnibus  bonis,  qui  cum  Pâtre  et  Spirilu  sancto 
vivit  et  régnât  in  saecula  saeculorum.  Amen. 

Sermo  XXVII.  —  De  filio  prodigo.  —  Pax  vobis,  Fra- 
tres dilectissimi,  qui  optimam  partem  cum  Maria  elegis- 

tis,  dum  mundum  et  pompas  ejus  contemnere  voluistis, 
Voluistis  enim  terrena  despicere.  Saniori  enim  consilio 
sanctorum  Ambrosii  et  Simpliciani  patrum  vitam  tutio- 
rem  aggressi  sumus  cum  Paulo  mundum  fugiente,  timen- 
tes  ne  caperemur  ab  eo.  In  eremo  denique  sumus,  jucun- 
ditatem  communicationis  et  fractionis  panis  intelligentes, 
clamantes  cum  Propheta  :  «  Ecce  quam  bonum  et  quam 
jucundum ,  habitare  fratres  in  unum  !  »  {Psal.  cxxxn.) 
Tutior  enim  liaec  vita  est;et  dulcior,  ubi  unus  alium  cohor- 
tatur,  ubi  aller  alterius  exemplo  iuflammalur.  0  vita 
sancta  eremitica,  vita  solitaria,  vita  perfectorum,  vita  an- 
gelica  non  humana,  vita  pœnitentium,  vila  contra  mun- 

dum pugnantium,  vita  ad  Deum  fugientium,  vita  deifîca 
non  humana,  vila  filiorum  qui  erraveruut,  ad  palrem  re- 
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de  son  héritage,  en  vivant  dans  la  débauche.  Si 
Janvier,  notre  frère,  eût  vraiment  connu  cette  vie,  il 

n'eût  point  gardé  de  l'or  sans  que  nous  le  sussions. 
S'il  l'eût  aimé,  il  eût  rougi  de  conserver  une  vigne, 

un  champ  et  de  l'argent.  Pourquoi  ?  Parce  qu'il  eût 
reconnu  que  de  votre  plein  gré  vous  observiez  une 
pauvreté  plus  rigide  que  mes  prêtres.  Car,  semblable 

à  ce  fils  qui  s'en  alla  dans  une  contrée  éloignée,  où 
il  dissipa  tout  son  bien  par-  une  vie  de  plaisirs,  ce 

frère,  ou  n'importe  quel  pécheur,  en  aimant  les 
plaisirs  de  la  chair,  s'éloigne  de  Dieu,  et  il  s'en 
éloigne  d'autant  plus,  que,  par  le  péché,  il  lui  res- 

semble moins.  La  substance  de  l'homme  est  tout  ce 
qui  vit,  pense,  comprend  et  parle,  toutes  choses  que 
Dieu  partage  également.  Le  pécheur  perd  follement 
son  bien,  en  dépensant  dans  de  mauvaises  actions 
sa  conscience,  sa  vie,  ses  pensées  et  ses  paroles.  De 

ce  fils  il  est  dit  qu'il  commença  à  sentir  le  besoin,  et 

que,  pour  cela,  il  s'attacha  à  un  des  habitants  de  la 
contrée,  qui  l'envoya  à  sa  maison  de  campagne  pour 
y  garder  les  pourceaux,  et  ce  malheureux  désirait 
se  rassassier  des  fruits  sauvages,  que  les  pourceaux 

ramassaient,  et  personne  ne  lui  en  donnait.  Le  pé- 
cheur tombe  aussi  dans  le  besoin,  quand  il  désire 

remplir  son  ventre,  non  du  pain  de  la  vie  éternelle, 
mais  de  glands  dont  se  nourrissent  les  porcs.  Aussi 

s'attache-t-il  à  un  des  princes  de  ce  monde,  sous  le 
bon  plaisir  duquel  il  puisse  faire  paître  les  pour- 

ceaux, c'est-à-dire,  les  démons.  Le  porc  est  un  ani- 
mal immonde  qui  se  rassasie  et  se  délecte  de  fange 

et  d'immondices.  Les  siliques  représentent,  non- 
seulement  le  gland,  mais  tous  les  restes  repoussants 
et  immondes  dont  le  porc  fait  sa  nourriture  favorite. 

En  un  mot,  ces  siliques  sont  la  fornication,  Tivro- 
gnerie,  la  gloutonnerie.  Ce  sont  là  les  mets  exquis 
des  démons,  dont  le  pécheur  désire  se  remplir,  mais 

personne  ne  lui  en  donne  à  sa  suffisance.  Le  pé- 
cheur, en  effet,  est  toujours  pressé  par  la  faim,  tou- 

jours il  voudrait  dévorer,  tantôt  en  vivant  luxurieu- 

sement,  tantôt  en  se  livrant  à  d'autres  plaisirs  dont 
il  cherche  à  se  repaître.  Mais,  le  Seigneur  son  Père 
le  visitant  par  la  grâce  de  sa  passion,  ce  misérable 
pécheur  se  repent  alors,  il  lui  répugne  de  mener 
paître  les  pourceaux,  il  pense,  et  sa  méditation  le 

fait  se  lever,  courir  à  son  père  et  s'écrier  :  «  Mon 
Père,  j'ai  péché  contre  le  ciel,  »  [Ibid.,  21)  car  sou- 

vent j'ai  pris  en  vain  votre  nom  et  celui  de  vos 
saints  :  j'ai  péché  aussi  devant  vous,  parce  que 
j'ai  péché  contre  votre  humanité,  ne  reconnaissant 
point  par  mes  œuvres  les  souffrances  auxquelles  vous 

vous  êtes  livré  pour  moi  ;  j'ai  péché  aussi  «  devant 
vous,  »  car  vous  êtes  tout  ensemble  Dieu  et  homme. 

«  J'ai  péché  contre  le  ciel,  »  parce  que  j'ai  péché  contre 
le  Père  et  le  Saint-Esprit.  «  Je  ne  suis  donc  pas  digne 

d'être  appelé  votre  fils.  »  Mais  que  fera  ce  père  misé- 
ricordieux? Ecoutons,  lisons,  prêchons-le,ne  le  taisons 

point.  Ce  père,  touché  de  miséricorde,  le  voyant  en- 
core en  vie,  accourt  ;  le  voyant  pleurer,  il  pleure  ; 

le  voyant  tout  nu,  il  lui  fait  préparer  une  robe  ;  le 
voyant  sans  chaussure,  il  lui  fait  donner  de  quoi 
couvrir  ses  pieds  ;  le  croyant  faible  et  mourant  de 

faim,  il  ordonne  de  tuer  le  veau  gras.  Oh  !  qu'elle 
est  grande  la  miséricorde  d'un  si  bon  père  !  Que  sa 
bonté  est  infinie  !  Que  sa  compassion  est  douce, 

qu'elle  est  amoureuse  !  Son  fils  s'en  va  au  loin,  et 
cependant,  il  l'attend  avec  patience.  Son  fils  a  perdu 

deuntium  !  Hsecest  domus,  ubi  reconciliatur  patri  filius, 
qui  portionem  substantiœcousumpseratluxuriosevivendo. 
Hanc,  Fratres  mei,  si  Januarius  noster  ocj^novisset,  au- 
rum  nobis  ignorantibus  non  retinuisset.  Hanc  si  di- 
lexisset,  (1  )  vineam,  agrum,  et  pecuniam  tenere  er ubuisset. 
Quare  ?  Quia  paupertatem  asperiorem  presbyteris  meis 
vos  sponte  lenere  vidisset.  Nam  sicut  fihus  ille,  qui  pe- 
regre  profectus  est  in  regionem  longinquam ,  ubi  dissi- 
pavit  substantiam  suam  luxuriose  vivendo  (Luc,  xv, 
13)  :  sic  et  ipse,  vel  quicumque  peccator,  dum  carnales 
voiuptates  diligit,  a  Domino  peregrinatur  :  et  quanto 
peccando  fit  dissimilior,  tanto  magis  a  Deo  elongatur. 
Substantia  enim  hominis  est  omne  quod  vivit,  cogitât, 
sapit  et  loquitur,  quae  Deus  eeque  dividit.  Quam  substan- 

tiam peccator  consumit  ̂   dum  conscientiam  et  vitam  et 
cogitationes  et  verba  in  mahs  actionibus  impendit.  De  fi- 
lio  etiam  isto  dicitur  quod  cœpit  egere  ;  et  ideo  adhaesit 
uni  civium  regionis,  qui  misit  eum  in  villam  ut  pasceret 
porcos,  et  cupiebat  implere  ventrem  de  siliquis  quas  porci 
manducabant ,  et  nemo  illi  dabat.  Eget  enim  peccator , 
dum  cupit  implere  ventrem,  non  pane  vitae  aeternae,  sed 
glandibas,  qui  porcorum  cibus  est.  Ideo  adhaesit  uni  de 
principibus  mundi ,  sub  cujus  favore  pascere  porcos ,  id 
est,  daimones  valeat.  Porcus  enim  immundum  animal 
est,  et  de  sordibus  saturatur  et  deleclatur.  SiUquse  enim 
sunl  non  solum  glandes,  sed  etiam  omne  turpe  et  im- 

mundum quod  porcus  comedere  delectatur.  Istae  denique 
siUquse  sunt  fornicatio,  ebriositas,  et  gulositas.  Isti  enim 
sunt  dsemonum  cibi ,  quibus  peccator  repleri  desiderat, 
sed  nemo  dat  illi  ad  sufficientiam.  Peccator  enim  sem- 
per  famescit,  semper  devorare  quaerit,  nunc  luxuriando, 
nunc  alia  faciendo  semper  delectari  desiderat.  Sed  visi- 

tante Domino  pâtre  per  gratiam  passionis  suee  pœnitet 
miser  peccator,  dolet  jam  pascere  porcos,  cogitât,  et  co* 
gitando  surgit  pergens  ad  patrem,  dicens  :  «  Pater,  pec- 
cavi  in  cœlum,  »  [Ibid.,  21)  quiaassumpsi  fréquenter  no- 
men  tuum  et  sanctorum  tuorum  in  vanum  :  peccavi 
etiam  «  coram  te,  »  quia  in  tua  humanitate  peccavi,  quia 
non  cognovi  opère  tuam  infirmitatem ,  quam  pro  me 
passus  es  ;  peccavi  et  coram  te ,  quia  Deus  et  homo  es. 
«  Peccavi  in  cœlum ,  »  quia  in  Patrem  et  in  Spiritum 
sanctum.  «  Non  igitur  sum  dignus  vocari  filius  tuus.  » 
Sed  quid  fecerit  plus  pater,  audiamus^  legamus,  prsedi- 
cemus ,  non  sileamus.  Nam  misericordia  motus ,  videns 
illam  viventem,  occurrit ,  videns  lacrymantem,  lacryma* 
tur;  videns  eum  nudatum ,  stolam  jubet  parari;  videns 
eum  discalcealum,  calceatur  ;  credens  eum  debilem  et  fa- 
melicum,  occidi  jubet  vitulum  saginatum.  0  quam  gran- 

dis misericordia  tanti  patris,  o  quam  infinita  ejus  pietas, 
o  quam  dulcis ,  o  quam  pia  miseratio  !  Ecce  enim  filius 
peregre  fugit,  et  tamen  patienter  exspectat.  Omnia  bona 
destruxit,  et  tamen  ad  se  revocare  festinat.  Porcos  pascit. 

(1)  Error  idem  ac  supra  Ser.  v. 
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tous  ses  biens,  et  cependant  il  s'empresse  de  le  ra- 
mener à  lui.  Il  fait  paître  les  pourceaux  et  il  lui 

prépare  le  veau  gras  ;  il  meurt  presque  de  faim,  et 

il  crie  qu'il  faut  le  rassassier  ;  il  vient  nu,  dépouillé 
de  bonnes  œuvres,  et  il  le  fait  revêtir  de  la  robe  de 

la  grâce  première  du  Sauveur  qu'il  reçut  au  bap- 
tême ;  il  lui  fait  donner  l'anneau  de  la  foi  en  signe 

d'alliance,  afin  qu'il  se  garde  bien  désormais  de 
paître  les  pourceaux,  après  s'être  réfugié  dans  la 
maison  de  son  père,  et  afin  qu'il  s'établisse  comme 
un  concitoyen  des  saints  et  un  serviteur  de  Dieu, 

dans  la  maison  de  la  divine  majesté  pour  l'éternité 
et  au  delà.  C'est  ce  que  nous  montre  bien  ce  père  de 
la  miséricorde,  car,  à  la  vue  de  son  fils,  il  est  touché 
de  compassion,  il  accourt,  étend  les  bras,  et,  se  jetant 

à  son  cou,  il  l'embrasse  en  disant  à  ses  serviteurs  : 
«  Amenez  le  veau  gras  et  mangeons -le  ;  mon  fils 
était  mort,  il  est  ressuscité,  il  était  perdu,  il  est  re- 

trouvé. »  [Ibid.,  22.)  C'est  ainsi  qu'a  agi  le  Sauveur 
à  l'égard  de  Pierre,  quand  celui-ci  le  renia  :  aussitôt 
qu'il  l'eut  regardé,  que  son  regard  divin  eut  pénétré 
dans  son  âme,  Pierre  pleura  amèrement.  Le  Sauveur 
vient  au-devant  du  pécheur,  car,  de  lui-même,  il  ne 

peut  s'approcher  de  Dieu,  à  moins  que  Dieu  ne  lui 
vienne  en  aide  et  que  son  regard  n'illumine  son  in- 

telligence. Mais,  aussitôt  qu'il  l'a  regardé,  il  se 
penche  sur  son  cou,  car  le  fardeau  qu'il  place  sur 
son  cou  est  léger,  en  disant  :  «  Apprenez  de  moi  que 
je  suis  doux  et  humble  de  cœur.  «  [Matth.,  xi,  29.) 

Il  le  revêt  d'une  robe,  quand  il  couvre  son  âme  du 
vêtement  des  vertus.  Il  y  a  deux  espèces  de  robes  : 

l'une,  quand  ici-bas  notre  âme  est  recouverte  du 
manteau  des  vertus  ;  l'autre  est  la  robe  d'immorta- 

lité, quand  notre  corps  ressuscitera  à  la  fin  des 
siècles.  Aussi,  mes  frères,  bien  que  vous  viviez  dans 

et  ei  jam  vitulum  parât.  Famé  jam  fera  moritur,  et 
epulari  jam  clamât.  Nudus  apparat,  bonis  oparibus  pri- 
vatus,  et  acce  stola  pristinœ  gratiee  Salvatoris  quam  in 
baptismo  racepit,  induitur,  at  annulus  fîdei  desponsatio- 
nis  datur  :  na  amplius  valaat  pascera  porcos^  qui  ad  do- 
mum  patris  fugit  ;  sad  tanquam  civis  sanctorum  at  do- 
mesticus  Dei  fundatur  in  domo  divinae  majestatis  in  œtar- 
num ,  at  ultra.  Quod  bena  ostendit  illa  misericordiae  pa- 
tar,  quia  videns  illum  misericordia  motus  ast,  et  occur- 
rit,  et  brachia  extendans  super  collum  ejus,  osculatus  est 
eum,  dicens  servis  suis  «  :  Adducite  vitulum,  et  mandu- 
cemus.  Hic  filius  meus  mortuus  erat,  et  ravixit  ;  perie- 
rat,  et  inventus  est.  »  [Ibid.,  22.)  Similiter  hoc  idem  facit 
Salvator  Petro,  quando  eum  negavit  :  quando  illum  res- 
pexit,  quando  respexit  mentem  ejus,  tune  flevit  amare. 
Occurrit  peccatori  Salvator  :  quia  per  se  non  potest  ad 
Deum  accedere,  nisi  ei  subveniat,  nisi  mentem  ejus 
respiciat.  Sed  postquam  eum  respexerit,  flectitur  super 
collum  ejus,  quia  onus  ejus  levé  ponit  super  collum  ejus, 
dicens  :  «  Discite  a  me,  quia  mitis  sum  et  liumilis  corde.  » 
{Matth.,  XI,  29.)  Tune  stola  induilur,  dum  anima  indu- 
mento  virtutum  vestitur.  Duae  enim  stolae  sunt  :  una  vi- 
delicet  quando  anima  in  praesenti  indumento  virtutum 
vestitur  ;  altéra  vero  immortalitatis  est,  quando  corpus  in 
fine  seeculi  etiam  resuscitabitur.  Et  ideo,  Fratres  mei,  li- 
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le  désert,  sachez  que  les  deux  robes  sont  deux  es- 

pèces de  résurrection  :  L'une  est  celle  de  l'âme, 
quand  elle  ressuscite  de  ses  vices  dans  lesquels  elle 

était  morte  ;  l'autre  est  celle  du  corps,  quand  notre 
corps  prendra  la  figure  du  corps  glorieux  de  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ,  et  revêtira  une  forme  nou- 

velle au  jour  du  jugement.  Courage  donc,  mes 
frères,  vous  qui  êtes  aussi  la  couronne  de  ma  mère, 
rappelons-nous  que  nous  faisons  paître  les  pour- 

ceaux, lorsque  pendant  si  longtemps,  par  nos  péchés 
nous  réjouissons  les  démons.  Combien  souvent  nous 
avons  soupiré  après  leurs  ordures,  quand  nous  vou- 

lions plaire  au  monde,  quand  nous  désirions  nous  y 
rendre  florissants,  quand  nous  nous  attachions  de 

toute  l'ardeur  de  notre  âme  à  ses  plaisirs  pervers  ! 
Mais,  maintenant,  par  la  grâce  de  Dieu,  nous 
sommes  les  serviteurs  de  Jésus-Christ,  ne  cessons  de 

crier:  J'ai  péché.  Seigneur,  je  ne  suis  plus  digne  d'être 
appelé  votre  fils.  Entendant  notre  cri,  il  viendra  à 
nous,  nous  embrassera,  et  nous  donnera  sa  paix.  Il 

nous  gratifia  d'une  robe,  quand  il  dépouilla  notre 
âme  de  ses  vices  ;  il  nous  fit  don  d'un  anneau,  quand 
il  nous  fortifia  dans  sa  foi  ;  il  nous  donna  des  chaus- 

sures, quand  il  imprima  dans  notre  mémoire  le  sou- 
venir de  la  mort  ;  il  tua  le  veau  gras,  quand,  au  sa- 

crement de  l'autel ,  il  renouvela  dans  notre  âme  le 
souvenir  de  sa  passion.  Alors  le  père  mange  et  vit 

avec  nous,  quand,  par  notre  persévérance,  nous  fai- 
sons notre  bonheur  d'accomplir  ses  œuvres.  Après 

que  nous  sommes  parés  de  la  sorte.  Dieu  ordonne  à 
ses  anges  de  préparer  le  festin,  parce  que,  étant 

morts,  nous  sommes  ressuscités,  et,  qu'étant  perdus 
nous  avons  été  retrouvés.  Rappelez -vous  donc,  mes 
frères,  dans  quel  dessein  vous  êtes  venus  ici.  Nous 
sommes  dans  la  solitude,  nous  nous  sommes  éloignés 

cet  in  eremo  sitis,  scire  taman  debetis^  quod  daae  stolae 
sunt  duœ  resurrectiones  :  quarum  una  est  animée,  quan- 

do resiiscitatur  a  vitiis,  in  quibus  mortua  jacebat  ;  altéra 
corporis,  quando  corpus  configuratum  erit  corpori  clari- 
tatis  Christi,  quando  in  die  judicii  reformabitur.  Eia 
argo ,  Fratres  mai  at  corona  matris  meae ,  scitote  quod 
porcos  jam  pavimus,  cum  multo  tampore  daemonibus 
paccando  placuimus.  Jam  fréquenter  eorum  siliquas  de- 
sideravimus,  quando  mundo  placera  voluimus,  quando 
in  ao  florere  concupivimus,  quando  delectationibus  suis 
toto  affeclu  adliaisimus.  Sed  nunc  Dei  gratia  servi  Christi 
sumus,  clamare  non  cessemus  :  Peccavi  Domine  :  jam 
non  sum  dignus  vocari  fihus  tuus.  Quorum  clamorem 
audiens  occurrit  nobis  osculando,  suam  pacem  donando. 
Stolam  donavit,  quando  animam  vitiis  spoliavit.  Annu- 
lum  donavit,  quando  in  fide  nos  sua  roboravit.  Calcea- 
meuta  donavit,  quando  memoriam  mortis  nobis  impres- 
sit.  Vitulum  occidit,  quando  in  sacramento  altaris  memo- 

riam passionis  ejus  in  mente  renovavit.  Tune  nobiscum 
pater  manducat  et  epulatur,  quando  in  oparibus  suis 
perseverando  delectamur.  Tune  sic  nobis  ornatis  praeci- 
pit  Angelis  Deus,  ut  convivium  praeparent,  quia  morlui 
eramus,  et  resurreximus  ;  perieramus,  et  inventi  sumus. 
Cogitate  ergo  Fratres  ad  quid  venimus.  Ecce  in  solitudine 
sumus ,  elongati  sumus  a  saeculo ,  et  longo  tempore  jam 
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du  monde  depuis  longtemps  déjà,  nous  demeurons  avons  appris,  frères  bien-aimés,  que  le  Seigneur 
dans  le  désert  pour  pouvoir  vivre  plus  tranquille-  trempa  un  morceau  de  pain,  pour  le  donner  à  Judas, 

ment,  à  la  manière  des  apôtres.  Ce  n'est  point  le  lieu  et  que,  dès  que  Judas  eut  pris  ce  morceau,  Satan 
qui  fait  les  saints,  mais  c'est  la  bonne  vie  qui  sanc-  entra  en  lui.  Jésus  lui  dit  alors  :  <(  Ce  que  vous  faites, 
tifiera  le  lieu  et  nous  sanctifiera  nous-mêmes.  L'ange  faites-le  au  plus  tôt.  »  [Jean,  xin,  26.)  Judas  donc, 
a  péché  dans  le  ciel,  Adam  a  péché  dans  le  paradis,  ayant  pris  le  morceau,  sortit  aussitôt,  et  il  était  nuit, 

et,  cependant,  quel  lieu  était  plus  saint  ?  Si  le  lieu  Après  qu'il  fut  sorti,  le  Seigneur  dit  à  ses  disciples  : 
eût  pu  rendre  heureux  ses  habitants,  ni  l'homme,  «  Levez-vous.»  Rajouta  ensuite:  «Mes  petits  enfants, 
ni  l'ange  ne  fussent  déchus  de  leur  dignité.  Pensez,  je  n'ai  plus  que  peu  de  temps  à  être  avec  vous;  »  ce- 
mes  frères,  à  ce  que  vous  rappellent  votre  vêtement  pendant,  avant  que  je  me  retire  de  vous  ,  «  je  vous 

noir,  votre  ceinture  de  peau,  la  couronne  de  votre  laisse  un  commandement  nouveau,  c'est  de  vous  ai- 
tête.  Notre  vêtement  noir,  qui  est  méprisable,  nous  mer  les  uns  les  autres,  comme  je  vous  ai  aimés.  » 

exprime  le  mépris  du  monde  et  le  souvenir  de  la  [Ihid.,  33,   34.)  Votre  charité  n'ignore  pas  que 
mort  ;  la  ceinture  de  peau  indique  la  répression  im-  toute  la  perfection  de  notre  vie  et  de  notre  vertu 

posée  à  nos  reins  ;  les  cheveux  rasés  sur  notre  tête  prend  sa  source  dans  l'Evangile.  Les  paroles  dont  il 
marquent  que  nous  avons  chassé  de  notre  esprit  se  compose  nous  viennent  de  notre  grand  Maître, 
toute  la  superfluité  des  crimes.  Telle  est  la  réponse  elles  sont  pour  cela  plus  précieuses,  elles  nous 
que  fit  à  ma  demande  mon  père  spirituel  saint  Am-  servent  de  puissantes  exhortations  et  contribuent 
broise,  quand  étant  âgé  de  trente  ans,  il  me  régénéra  chaque  jour  à  notre  édification.  Si  nous  vous  le  pré- 

dans le  Christ.  Pensons,  mes  frères,  combien  nous  sentons  en  ce  moment,  et  si  nous  les  rappelons  à 

serions  condamnables,  si,  sous  un  tel  extérieur,  pou-  votre  mémoire,  ce  n'est  point  parce  que  vous  ne  les 
valent  se  cacher  la  superbe  et  la  volupté.  Nous,  habi-  comprenez  pas  bien  ;  et,  en  effet,  bien  que  vous  hâ- 

tants de  ce  désert,  nous  avons  donc  grand  besoin  de  bitiez  le  désert,  et  que  vous   soyez   séparés  du 

l'humilité  désignée  par  le  vêtement,  de  la  chasteté  monde  corporellement  ;  cependant,  vous  avez  pu  les 
figurée  par  la  ceinture  autour  des  reins  ,  de  l'obéis-  apprendre  avant  que  je  sois  élevé  à  la  dignité  de  la 
sance  exprimée  par  l'humilité  de  notre  extérieur  ;  prêtrise  et  de  l'épiscopat.  Or  je  vous  remets  ces 
nous  portons  aussi  des  bâtons  qui  nous  désignent  la  choses  en  mémoire,  non  point  pour  vous  en  instruire, 

discipline  sous  laquelle  nous  devons  toujours  être  mais  pour  nous  servir  d'avertissements  à  vous  et  à 
disposés  à  vivre.  Que  le  Dieu  qui  nous  a  appelés  moi.  Dans  l'Evangile  que  nous  venons  de  lire  et  qui 
des  ténèbres  du  paganisme  à  la  grâce,  nous  afl'er-  se  rapporte  au  jour  présent,  on  nous  enseigne  la 
misse  dans  toute  espèce  de  bien,  afin  que  nous  patience,  la  charité  et  l'humilité.  Aussi,  mes  frères, 
abondions  dans  l'espérance  et  la  force  de  l'Esprit  afin  que  moi  aussi  je  puisse  plus  complètement 
saint.  Ainsi  soit-il.  avec  vous  me  corriger  et  m'instruire,  j'ai  bien  voulu 

Sermon  XXVIII.  —  Sur  la  cène  du  Seigneur.  —  Nous  quitter  mes  prêtres,  qui,  comme  vous,  mènent  la  vie 

mansimus  in  solitudine,  ut  secundum  Apostoli  eam  for-  Sermo  XXVIII.  —  In  cœna  Domini.  ■—  Audivimus, 
mam  quiefius  vivere  valeamus.  Locus  enim  non  facit  Fratres  carissimi,  quod  cum  Dominus  intinxisset  pa- 
sanctos,  sed  operatio  bona  locum  sanctificabit  et  nos.  nem,  ut  daret  Judae,  quod  post  buccellam  intravit  in 
Peccavit  enim  angélus  in  cœlo^  peccavit  Adam  inparadi-  eum  Salarias.  Et  ait  Jésus  :  «  Quod  facis,  fac  citius.  » 
se  :  et  tamen  nullus  locua  sanctior  illis  erat.  Si  enim  lo-  [Joan.,  xni,  26.)  Cum  ergo  accepisset  ille  buccellam, 
ca  habitatorem  beare  possent ,  nec  homo  nec  angélus  a  exivit  continue.  Erat  autem  nox.  Cum  ergo  exiisset,  ait 
dignitate  sua  corruissent.  Pensate  ergo,  Fratres,  quid  ves-  Dominus  discipulis  suis  :  «  Surgi  te.  »  Et  postea  ait  : 
tis  nigra,  quid  zona  pellicea,  quid  corona  capitis  persua-  «  Filioli,  adhuc  modicum  vobiseum  sum.  »  Antequam 
deant.  Nigra  enim  vestis,  quae  vilis  est,  mundi  contem-  tamen  a  vobis  recedam,  «  mandatum  novum  do  vobis, 
ptum  nobis  denuntiat,  et  memoriam  mortis.  Zona  pellicea  ut  diligatis  invicem,  sicut  dilexi  vos.  »  (Ibid.,  33,  34.) 
lumborum  refrenationem  déclarât.  Capilli  rasi  de  vertice,  Satis  enim  novit  Caritas  vestra,  quod  tota  perfectio  nos- 
superfluitatem  criminum  significant  ablatam  de  mente,  trae  vitiB  et  aedificationis  ex  Evangelio  accipitur.  Ejus 
Sic  enim  mihi  sanctus  pater  Ambrosius ,  quando  me  re-  verba  a  summo  nostro  Magistro  nobis  data  sunt  ;  ideo 
generavit  in  Christo  anno  setatis  mese  (1)  tricesimo ,  mi-  pretiosiora  sunt,  et  satis  nos  hortantur,  nosque  eedifi- 
hi  petenti  respondit.  Cogitate  ergo,  Fratres,  quam  repre-  cant  quotidie.  Et  ea  vobis  modo  prsesentamus,  ad  me- 
hensibile  est,  si  sub  lali  babitu  superbia  lateat  vel  luxu-  moriam  vobis  reducimus,  non  quia  non  bene  intelligatis, 
ria.  Summe  necessaria  est  igitur  nobis  in  eremo  derao-  licet  (2)  in  eremo  permaneatis,  et  segregati  a  gentibus 
rantibus  ipsa  humilitas,  quae  designatur  per  vestem  ;  cas-  sitis  etiam  corporaliter^  antequam  essem  presbyter  epis- 
titas,  quae  denotatur  per  lumborum  praecinctionem  ;  obe-  copus  pariter  videre  potuistis  :  sed  ideo  vobis  ad  me- 
dientia,  quae  intelligitur  per  subjectionem.  Portamus  moriam  reduco,  non  ut  doceamus,  sed  ut  et  me  et  vos, 
etiam  baculos^  per  quos  intelligitur  disciplina,  sub  qua  Fratres,  moneamus.  In  Evangelio  quo  dicitur,  quod  ad 
semper  parati  esse  debemus.  Deus  autem  qui  nos  de  te-  praesentem  diem  pertinet,  de  patientia  et  dilectione  et 
nebris  gentium  revocavit  ad  gratiam,  confîrmet  etiam  in  humilitate  instruimur.  Ideo,  Fratres,  ut  et  ego  plenius 
omni  bono ,  ut  abundemus  in  spe  et  virtute  Spiritus  valeam  una  vobiseum  corrigi  et  doceri,  relinquere  volui 
sancti.  Amen.  presbytères  mees,  quorum  vita  Apostolica  vestra  et  eo- 

(l)  Imo  trigesimo  tertio,  quo  mm  Mgnicfi  cessit  e  vita  Ub.  IX  Conf.,  c.  xi,  a.  %S.  —  (2)  Vide  Ser.  iv,  p.  273  notam  i. 
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des  apôtres;  aujourd'hui,  je  n'ai  pas  même  hésité  à 
abandonner  de/corps  le  saint  vieillard  Valère,  dans 

le  désir  de  vous  instruire  et  de  m'édifier  près  de 
vous,  afin  qu'au  jour  d'une  aussi  grande  solennité, 
nous  puissions  ensemble  présenter  à  Dieu  quelque 
fruit.  Prêtant,  mes  frères,  une  oreille  bien  attentive 

à  l'explication  de  l'Evangile,  je  désire  que  vous  ap- 
preniez et  que  vous  sachiez  que  le  Seigneur  Jésus, 

voulant  convertir  son  disciple  Judas  et  l'amener  au 
repentir,  employa  différents  moyens  :  les  menaces , 
les  sacrements,  ses  exemples  et  ses  larmes.  Enfin,  il 
lui  déclara  que  sa  damnation  et  sa  ruine  éternelles 
étaient  prêtes,  quand  il  lui  dit  pendant  la  cène  ; 
«  Celui  qui  a  porté  la  main  au  plat  avec  moi,  est  ce- 

lui qui  me  trahira.  »  [Matth.,  xxvi,  23.)  Judas,  pen- 

sant que  ses  desseins  pervers  n'étaient  nullement 
connus  de  personne,  rougit  en  entendant  son  Maître, 
mais  il  ne  se  repentit  point.  Longtemps  avant  sa 
passion,  le  Sauveur  avait  dit  :  «  Ne  vous  ai-je  pas 

choisi  tous  les  douze?  cependant  l'un  de  vous  est  un 
démon.»  [Jean,  vi,  71.)  Après  la  cène,  il  ajouta: 
«Vous  êtes  purs,  mais  non  pas  tous.  »  [Ibid.^  xiii,  10.) 
Le  Maître  tenait  ce  langage  dans  le  dessein  de  corriger 

son  disciple  par  ses  paroles,  voici  maintenant  qu'il  a 
recours  à  la  crainte.  Notre-Seigneur  voyant  donc 

qu'il  ne  pouvait  le  ramener  par  ses  paroles,  puisqu'il 
résistait  sciemment,  s'applique  à  le  gagner,  en  lui 
inspirant  la  crainte  des  châtiments  éternels  ;  voici  sa 

menace  :  «  Malheur  à  l'homme  par  lequel  je  serai 
trahi,  il  lui  eût  mieux  valu  de  n'être  jamais  né.  » 
{Matth. j  xxYi,  24.)  Le  Seigneur  n'en  resta  pas  là,  il 
invita  doucement  ce  cœur  de  son  disciple  si  per- 

versement  endurci  à  l'amour  du  plus  adorable 
sacrement,  en   lui  disant   comme    aux  autres, 

rum  una  est  :  et  sanctum  senem  Valerium  eliam  corpore 
hodierna  die  relinquere  non  curavi,  cupiens  vos  docere 
et  a  vobis  doceri,  ut  fructum  aliquem  Dec  in  die  tantae 
solemnitatis  otïerre  digne  pariter  possimus.  Ideo,  Fra- 
tres,  ad  expositionem  sancti  Evangelii  accedentes,  primo 
audire  et  scire  vos  voie,  quod  Dominas  Jésus  discipu- 
lum  Judam  multis  modis,  minis,  sacramentis  et  exem- 
plis  et  planctu  volens  eum  corrigere,  et  praedictis  mo- 
disad  correctionem  invitare,  ad  ultimum  eum  manifesta- 
vit  in  damnationem  et  ruinam  jam  esse  paratum,  dum  in 
cœna  dixit  :  «  Qui  intinguit  mecum  manum  in  paropside, 
hic  me  tradet.  »  {Matth.,  xxvi,  23.)  Gum  enira  Judas 
pravam  suam  vitam  nulli  patere  pulavisset,  magistrum 
audiendo  erubuit,  sed  non  pœnituit  :  multo  enim  ante 
passionem  dixit  :  «  Nonne  duodecim  elegi,  sed  unus  ex 
vobis  diabolus  est?  »  {Joan.,  vi,  71.)  Et  post  cœnam 
ait  :  «  Vos  mundi  estis,  sed  non  omnes.  »  {Joan.,  xin, 
10.)  Hoc  autem  Magister  dicebat,  volens  discipulum  verbo 
corrigere.  Ecce  quomodo  verbis  timoris  eum  correxit. 
Sed  videns  Dominas  quod  verbis  eum  corrigere,  ipso 
nolente,  non  poterat,  studuit  eum  corrigere,  et  sibi  ti- 
morem  aeternum  iucutere,  dum  ait  :  (v  Vae  bomini  illi 
per  quem  tradar  ego  ;  melias  ei  fuisset,  si  natus  non 
fuisset.  »  {Matth.,  xxvi,  24.)  Sed  Dominus  cor  discipuli 
nequiter  induratum,  ad  dilectionem  sacramenti  dulciter 

(1)  Nota  phrasim.  , 
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après  Pierre  :  «  Recevez  et  mangez ,  ceci  est  mon 
corps.  »  Pourquoi  ce  sacrement  fut-il  donné  aux 
hommes  ?  C'est  afin  qu'ici -bas  le  corps  pût  être 
réuni  à  son  chef.  Comme  le  pain  se  compose  de  la 
réunion  de  plusieurs  grains,  et  que  le  vin  se  tire  de 
la  liqueur  de  plusieurs  grappes,  de  même  le  corps 
de  Jésus-Christ  est  composé  de  l'union  de  plusieurs 
hommes.  Notre-Seigneur  offrit  à  son  disciple  le  sa- 

crement de  l'unité,  pour  l'inviter  à  l'humilité  de  la 
charité  ;  bien  qu'il  ait  donné  également,  à  cause 
des  autres  disciples,  l'exemple  de  l'humilité,  il  dé- 

sirait néanmoins  ardemment  de  recouvrer  sa  brebis 

perdue.  Voyant  donc  qu'il  était  obstiné  dans  son  en- 
durcissement, il  se  lève  de  table,  dépose  ses  vête- 

ments, se  ceint  d'un  linge  et  arrive  tout  d'abord, 
comme  on  le  pense,  devant  le  prince  des  apôtres.  La 
divinité  incarnée  se  met  à  genoux  devant  lui,  un 
Dieu  devant  un  homme,  le  Créateur  devant  sa  créa- 

ture, le  Maître  devant  son  disciple,  le  souverain  Roi 

devant  un  pécheur,  la  science  devant  l'ignorance,  la 
sagesse  devant  la  stupidité,  enfin,  la  beauté  devant 
la  laideur.  Mais  Pierre,  voyant  la  divinité  incarnée 

fléchir  le  -genou  devant  lui,  s'effraya,  fut  saisi  de 
trouble,  et  il  se  mit  à  courir  comme  un  insensé  dans  la 
salle  du  festin,  en  disant:  «  Jamais  vous  ne  me  la- 

verez les- pieds.  »  {Jean,  xni,  8.)  Car,  dit  Pierre,  j'ai 
déjà  confessé.  Seigneur,  que  vous  étiez  le  Christ, 
Fils  du  Dieu  vivant  et,  vous  voulez  me  laver  les 

pieds?  Vous,  mes  frères,  qui  demeurez  dans  le  dé- 

sert, vous  devez  remarquer  pourquoi  l'on  dit  :  La 
cène  étant  faite,  quoique,  après  le  lavement  des 
pieds,  il  soit  dit  que  Notre-Seigneur  donna  à  Judas 
le  morceau  de  pain.  Nous  ne  devons  pas  comprendre 
que  la  cène  fut  finie,  car  on  rapporte  que  le  pain 

invitavit  dicens  sibi  post  Petrum  et  caeteris  :  «  Accipite 
et  comedite  :  hoc  est  corpus  meum.  »  Sacramentum 
enim  illud  ideo  hominibus  datur,  ut  corpus  in  terris  ca- 
piti  coadunetur.  Sicut  enim  multa  graua  unum  panem 
conficiunt,  et  ex  multis  racemis  unum  vinum  extrabitur; 
sic  ex  multis  hominibus  Christi  corpus  conficitur.  Ob- 
tulit  autem  Dominus  discipulo  sacramentum  unitaUs,  ut 
eum  invitaret  ad  humiiitatem  dilectionis.  Licet  etiam 
propter  alios  discipulos  humilitatis  exemplum  praebue- 
rit,  tamen  ovem  perditam  recuperare  valde  cupiebat. 
Sed  videns  eum  nequiter  obstinatum,  surgit  a  cœna,  et 
vestimenta  deponit,  linteo  se  prœcinxit,  et  ad  princi- 
pem  Apostolorum  primo,  ut  arbitror,  Fratres,  pervenit. 
Ante  eum  se  genuflexit  divinitas  incarnata,  Deus  ante 
hominem,  Creator  ante  creataram,  Magister  ante  disci- 

pulum, Rex  ante  piscatorem,  doctus  ante  indoctum,  sa- 
pientia  ante  ignorantiam,  pulchritudoantedeformitatem. 
Ideo  Pelrus  divinitatem  incarnatam  videns  ante  se  in- 
curvari,  expavit,  exhorruit,  et  per  cœnaculum  (1)  vehit 
insensatus  cucurrit,  et  clamavit  :  «  Non  lavabis  mihi 
pedes  in  aeternum.  »  {Joan.,x.ui,  8.)  Nam  inquit  Petrus, 
Domine,  jam  dixi  quod  tu  es  Christus  fiiius  Dei  vivi,  et 
tu  mihi  lavas  pedes?  Sed  notare  debetis  Fratres  qui  in 
eremo  habitaiis,  cur,  inquam,  cœna  facta  dicitur,  cum 
post  ablutionem  pedum  dicatur  buccellam  panis  Judœ 
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restait  encore  sur  la  table.  Le  repas  se  continuait 
encore  quand  Notre-Seigneur  se  leva  de  table,  et, 
cependant,  il  est  dit  :  La  cène  étant  déjà  faite.  Com- 

prenez bien  ce  passage  :  la  cène  n'était  pas  faite, 
mais  préparée  et  disposée  pour  l'usage  de  tous  les 
convives  qui  devaient  s'y  réunir.  Aussi,  saint  Jean, 
cet  aigle  puissant,  qui  a  donné  le  récit  de  cette 
cène,  pesant  tout  avec  une  grande  attention,  voulut 

d'abord  relever  la  grandeur  de  notre  divin  Sauveur, 
quand  il  dit  :  «  Jésus  sachant  que  son  Père  lui  a 

remis  toutes  choses  entre  les  mains,  qu'il  est  sorti 
de  Dieu,  et  qu'il  retourne  à  Dieu.  »  [Jean,  xiii,  3. 
Saint  Jean  exprime  la  grande  puissance  de  Jésus- 
Christ,  quand  il  affirme  que  le  Père  lui  a  tout  donné; 

il  déclare  son  immense  élévation,  en  disant  qu'il  est 
sorti  de  Dieu,  et  cependant  nous  venons  de  lire,  au- 

jourd'hui, que  celui  qui  tient  tout  en  ses  mains  dé- 
pose ses  vêtements.  Mais  qu'y  a-t-il  d'étonnant  de 

le  voir  déposer  ses  vêtements  pour  ses  disciples, 

quand  nous  savons  qu'il  livra  sa  chair  pour  ses  en- 
nemis mêmes  ?  Qu'y  a-t-il  d'étonnant  qu'il  se  ceigne 

d'un  linge  comme  un  esclave,  quand,  après  avoir 
pris  la  forme  d'esclave,  il  eut  tout  l'extérieur  d'un 
homme  ?  Qu'y  a-t-il  d'étonnant  qu'il  ait  versé  de 
l'eau  dans  un  bassin,  puisqu'il  daigna  répandre  son 
sang  pour  notre  rédemption?  Saint  Jean,-  ajoute: 
«  Il  vint  donc  à  Simon  Pierre.  »  [Ibid.^  6.)  Quelques- 
uns,  comme  notre  saint  martyr  et  docteur  Cyprien, 
croient  que  le  Sauveur  lava  Judas  avant  Pierre,  dans 
le  dessein  de  ramener  ce  disciple  fourvoyé.  Mais  la 

raison  ne  parait  pas  sérieuse,  car,  parce  qu'il  avait 
établi  Pierre  le  chef  de  tous,  il  vint  à  lui  comme 

au  premier  en  honneur,  afin  qu'ensuite  les  autres 

fassent  de  même.  C'est  ainsi  qu'il  faut  l'entendre, 
car  l'Evangéliste,  après  avoir  décrit  sommairement 
ce  qui  s'est  fait,  en  disant  :  «  Il  commença  à  leur 
laver  les  pieds  et  à  les  essuyer  d'un  linge,  »  revient 
sur  ses  pas  et  reprend  l'ordre  des  actions,  en  disant  ; 
«  Il  vint  donc  d'abord  à  Simon  Pierre.  »  Que  signi- 

fient ces  autres  paroles  de  Notre-Seigneur  :  a  Celui 

qui  sort  du  bain,  n'a  besoin  que  de  se  laver  les 
pieds,  et  il  est  net  dans  tout  le  reste?  »  [Ihid.,  10.) 

S'il  est  net  dans  tout  le  reste,  pourquoi  est-il  besoin 
qu'il  se  lave  les  pieds  ?  Vous  remarquerez  ici,  mes 
frères,  que  Notre-Seigneur  veut  faire  mention  de 
l'ablution  du  baptême  :  Celui  donc  qui  est  lavé  tout 
entier  dans  le  baptême,  n'a  besoin  que  de  se  laver 
les  pieds  des  péchés  véniels  que  l'esprit  humain  ne 
peut  éviter  totalement,  pas  même  l'enfant  dans  sa 
vie  d'un  jour  qu'il  passe  sur  la  terre.  Les  rites  sacrés 
de  la  cène  étant  achevés  et  consommés,  dans  cette 
même  cène,  les  apôtres  ayant  été  élus  et  consacrés, 
les  prêtres  ayant  communié,  leurs  pieds  étant  lavés 
le  Sauveur  se  remit  à  table  et  dit  :  «  Savez -vous  ce 
que  je  viens  de  vous  faire?  Si  donc  je  vous  ai  lavé 
les  pieds,  moi  qui  suis  votre  Seigneur  et  votre 
Maître,  vous  devez  aussi  vous  laver  les  pieds  les  uns 

aux  autres.»  [îhid.,  13,  14.)  Si  je  suis  Maître  ap- 
prenez à  l'école  du  maître.  Si  je  suis  Seigneur,  que 

le  serviteur  se  garde  bien  de  dédaigner  ce  que  je 

fais;  si,  le  premier  j'ai  pardonné  au  traître,  appli- 
quez-vous aussi  à  pardonner.  Si  devant  lui  j'ai 

fléchi  le  genou,  soyez  humbles  en  présence  de  vos 
adversaires  ;  si  je  me  suis  laissé  embrasser  par  lui, 

veuillez  à  votre  tour  tendre  vos  joues  ;  si  j'ai  donné  le 
nom  d'ami  à  celui  qui  me  trahissait,  vous  de  votre 

Dominum  porrexisse.  Non  debemus  inteJUgere  cœnam 
finitam,  cum  dicatur  panis  esse  adhuc  super  mensam. 
Adhuc  enim  cœnabatur  quando  Dominus  a  mensa  sur- 
rexit,  et  tamen  cœna  jam  facta  dicitur.  Intelligere  hoc 
namque  debetis,  quod  non  facta  erat,  sed  parata,  et  ad 
convivantium  mensae  usum  perducta.  Ideo  Joannes  aquila 
grandis  istam  dicit  cœnam,  omnia  diligenter  attendens, 
prias  nostri  Salvatoris  celsitudinem  voluit  commendare, 
dum  ait  :  «  Sciens  Jésus  quia  omnia  dédit  ei  Pater  in 
manus,  et  quia  a  Deo  exivit,  et  ad  Deum  vadit.  »  {Joan., 
XIII,  3.)  Magnam  Christi  potentiam  exprimit  Joannes, 
cum  omnia  Patrem  ei  dédisse  affirmât.  Magnam  celsitu- 

dinem Christi  praedicat,  cum  eum  a  Deo  exisse  asserit  : 
et  tamen  hodie  audivimus,  quod  ille  qui  habet  omnia  in 
manu,  vestimenta  etiam  deponit.  Sed  quid  mirum,  si 
pro  discipulis  vestimenta  deponit,  qui  etiam  carnem  pro 
inimicis  suis  dédit?  Et  quid  mirum,  si  more  famuli  prœ- 
cinxit  se  hnteo,  qui  formam  servi  accipiens,  habitu  in- 
ventus  est  ut  homo?  Quid  mirum  si  fudit  aquam  in 
pelvim,  qui  dignatus  est  fundere  sanguinera  pro  nostra 
redemptione  ?  Et  ait  Joannes  :  «  Venit  ergo  ad  Simo- 
nem  Petrum.  »  [Ibid.,  6.)  Videtur  denique  quibusdam, 
sicut  fuit  martyr  ille  sanctissimus  et  doctor  Cyprianus, 
ante  Petrum  Judam  lavasse,  volens  Dominus  praedictum 
discipulum  revocare.  Sed  (1)  non  videtur  ratio  ponde- 
rosa  :  ex  que  enim  Petrum  jam  cunctorum  caput  fece- 

(1)  Jam  oblitu3  est  auctor  quod  Ser.  ?Ç3CV  âsseruerat,  Cypriaqo  se  ia 

rat,  ad  eum  accessit  primo  in  honore,  ut  cœteri  postua 
similiter  facerent.  Ideo  sic  iutelligendum  est,  cum  sum- 
mam  rei  bene  transcripsisset  dicendo  :  «  Cœpit  lavare 
pedes,  et  linteo  tergere  :  »  redit  postea  ad  ordinem  rei 
ostendendo,  dicens  :  «  Venit  ergo  ad  Simonem.  »  Quid 
est  etiam  quod  Dominus  postea  dicit  :  «  Qui  lotus  est, 
non  indiget  nisi  ut  pedes  lavet,  sed  est  mundus  totus  ?  » 
{Ibid.,  iO,  etc.)  Si  mundus  est  totus,  quare  necesse  est 
ut  pedes  lavet?  Ideo,  Fratres,  attendere  debetis,  quod 
hanc  mentionem  facit  Dominus  de  ablutione  baptisma- 
tis  :  qui  ergo  lotus  est  in  baptismate  totus,  non  est  ne- 
cesse  nisi  ut  pedes  venialium  peccatorum  lavet,  quibus 
humana  mens  obstare  non  potest,  neciufans  cujus  unius 
diei  vita  régnât  super  terram.  Peractis  denique  et  con- 
summatis  sacrai  cœnae  sacramentis,  factis  et  ordinatis  in 
eadem  cœna  Apostolis,  sacerdotibus  communicatis,  et 
lotis  eorum  pedibus,  iterum  intravit  mensam  et  ait  : 
«  Scitis  quid  fecerim  vobis.  Si  ergo  ego  Dominus  et  Ma- 
gister  lavi  pedes  vestros,  et  vos  debetis  alter  alterius  la- 

vare pedes.  »  {Ibid.,  13,  14.)  Si  sum  magister,  discite 
a  magistro  ;  si  Dominus,  erubescat  hsec  despicere  ser- 
vus  ;  si  jam  peperci  proditori,  et  vos  parcere  studeatis  ; 
si  ante  eum  genu  flexi,  humiles  ante  adversarios  estote  ; 
si  me  ab  eo  permisi  osculari,  et  vos  maxillam  praebere 
dignemini  ;  si  proditorem  amicum  vocavi,  et  vos  inimi- 
cum  amicum  vocare  corde  et  opère  non  dedignemini  ; 

omuibus  çredere. 
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côté  ne  dédaignez  pas  d'appeler  d&  cœur  et  par  vos 
actes  ami  celui  qui  était  votre  ennemi,  car  le  ser- 

viteur n'est  pas  au-dessus  de  son  maître.  Peu  de 

temps  après,  manifestant  sa  peine  à  l'égard  du  fils 

de  perdition,  exhalant  sa  douleur,  l'esprit  trou- 
blé et  plein  de  tristesse,  il  laissa  tomber  ces 

paroles  :  «  Un  de  vous  doit  me  trahir.  »  [Ibid., 
22.)  Oh!  quelle  peine  ressentit  le  Seigneur  de 

la  perte  de  son  disciple  !  Comme  il  s'appliqua 
à  le  ramener  à  lui.  Il  fut  affligé  parce  qu'il  ne  put 
le  corriger;  il  fut  affligé  parce  qu'il  le  savait  déjà, 
par  son  obstination,  dans  la  compagnie  du  démon. 

Il  fut  affligé  enfin  de  ce  qu'il  devait  prononcer 
contre  lui  la  sentence  de  l'éternelle  damnation.  Les 
disciples,  voyant  le  trouble  sur  ce  visage  que  les 
anges  désirent  contempler,  se  demandèrent  entre 

eux  :  Quel  était  celui-là?  cherchant  lequel  d'entre 
eux  était  le  plus  grand.  Mais  pourquoi  ces  re- 

cherches? N'est-ce  point  parce  qu'étant  hommes,  ils 
s'imaginèrent  que  celui  qui  était  le  plus  grand,  de- 

vait prendre  les  moyens  de  trahir  son  Maître,  afin 
de  pouvoir  dominer?  Quelques-uns  portèrent  peut- 

être  leurs  soupçons  sur  Pierre,  parce  qu'il  promit  de 
faire,  en  faveur  de  son  Maître,  plus  et  de  plus  grandes 

choses  ;  ils  pensaient  qu'il  avait  parlé  hypocritement 
chaque  fois  qu'il  avait  dit  :  a  Vous  êtes  le  Fils  de 
Dieu.  »  Mais  Pierre,  qui  se  sentait  innocent,  fit  signe 
à  Jean  de  faire  la  demande.  Le  Seigneur  lui  répon- 

dit :  <(  Celui  auquel  je  donnerai  du  pain  trempé, 

c'est  lui,  n{Ibid.,  26)  mais  gardez-vous  bien  de  le  dire 
à  Pierre.  «  Et  Jésus ,  ayant  trempé  un  morceau  de 
pain,  le  donna  à  Judas.  »  {Ibid.)  Nous  devons  croire 
que  Notre-Seigneur  ne  répondit  point  à  Jean  à  haute 

voix,  car,  si  Pierre  l'eût  entendu,  il  aurait  déchiré  le 
traître  de  ses  dents.  Egalement  il  ne  faut  pas  penser 

.  quia  non  est  servus  major  domino  suo.  Et  post  pauca, 
de  fîlio  perditionis  dolorem  ostendens  et  dolens,  turba- 
tus  in  spiritu  et  contristatus,  ait  :  «  Unus  vestrum  me 
tradet.  »  (Ibid.,  22.)  0  quam  doluit  Dominas  discipulo 
perdito  !  o  quam  studuit  aura  ad  se  revocare  !  Dokiit, 
quia  non  potuit  eum  corrigera.  Doluit ,  quia  obsti- 
natum  jam  eum  assa  eum  diabolo  cognoscebat.  Do- 

luit, quia  super  eum  santentiam  œternae  damnatio- 
nis  daturus  erat.  Et  vidantes  discipuli  faciam,  quam 
Augeli  aspicara  desidarant,  assa  turbatam,  dixerunt, 
quis  asset  illa,  quaerentas  quis  aorum  esset  major.  Sed 
quare  hoc?  nisi  quia  arbitrât!  sunt  ut  hominas,  illa  qui 
major  est,  ut  dominari  possit,  magistrum  prodare  pro- 

curât. Aliqui  taman  da  Petro  forte  suspicabantur,  quia 
plus  et  plurimia  se  facturum  jam  promiserat  pro  magis- 
tro  :  suspicantes,  quod  ficto  corde  sic  totians  loquaratur  : 
«  Tu  es  Filius  Dei.  »  Sed  quia  Petrus  iDuocantam  se 
sciabat,  innuit  Joanni  ut  peterat.  Gui  Dominus  :  «  Gui 
panam  intinctum  porrexero,  ille  est  :  »  sed  cave  ne  Patro 
dicas.  «  Et  cum  intinxisset  Jésus  panem,  dédit  Judœ.  » 
{Ibid.,  26.)  Non  est  ergo  credendum,  quod  Dominus  alta 
voce  dixerit  :  quia  si  Patrus  hoc  scivisset,  dentibus  pro- 
ditorem  dilacerasset.  Nec  etiam  est  putandum,  quod 
Judas  tune  Christi  corpus  sumpsisset^  quia  jam  Dominus 
omnes  discipuios  çommunicavaral  etJudam,  sicut  Lucas 
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que  Judas  reçut  alors  le  corps  de  Jésus-Christ,  car 
Notre-Seigneur  avait  communié  auparavant  tous  les 
disciples  ainsi  que  Judas,  comme  saint  Luc  le  montre 
évidemment;  cependant  le  Seigneur  voulut  donner 
à  son  disciple  du  pain  trempé,  pour  marquer  que  le 
poison  s'était  insinué  dans  son  cœur  qui  en  était 
comme  tout  trempé.  «  Après  qu'il  eût  pris  le  mor- 

ceau, Satan  entra  dans  son  cœur.  »  27.)  Est- 
ce  que  Satan  n'y  était  déjà  pas  entré  auparavant? 
Oui ,  mes  frères  ,  avant  le  morceau  de  pain,  Satan 
était  dans  le  cœur  de  Judas;  mais  il  régnait  seule- 

ment sur  ses  affections  et  sa  volonté,  tandis  qu'après, 
Satan  y  entra  par  l'effet  et  par  les  œuvres.  Et  cepen- 

dant le  morceau  que  Jésus-Christ  donna  à  son  dis- 

ciple était  bon  ;  le  sacrement  qu'il  lui  distribua  l'était 
également  :  mais  quelquefois  le  bien  est  nuisible, 
quelquefois  aussi  le  mal  est  avantageux.  En  effet,  le 
corps  de  Notre-Seigneur  qui  est  si  riche  en  biens, 

devient  un  mal  pour  ceux  qui  sont  mauvais.  L'ai- 
guiflon  de  la  concupiscence  qui  est  un  mal,  fut  ce- 

pendant un  bien  pour  l'apôtre  saint  Paul;  nous 
savons  combien  il  lui  fut  avantageux,  malgré  sa  na- 

ture mauvaise.  Comme  nous  venons  de  le  dire ,  le 
Christ  donna  à  dessein  ce  pain  que  Judas  reçut  in- 

dignement; ce  fut  afin  que  le  pouvoir  du  démon, 

après  cette  déclaration,  fût  plus  grand  sur  lui  et  qu'il 
pût  exercer  à  son  égard  une  vengeance  plus  écla- 

tante. La  grâce  lui  étant  ôtée,  le  Seigneur  l'aban- 
donna au  mal,  il  le  laissa  aller  au  gré  des  désirs  de 

son  cœur,  et  ainsi  il  alla  à  l'accomplissement  de  ses 
perfides  desseins.  Le  laissant  seul  à  sa  volonté  propre 

et  à  son  libre  arbitre,  il  dit  à  son  disciple  :*  «  Ce  que 
tu  veux  faire,  fais-le  promptement.  »  [Ibid.)  Comme 
si  le  Seigneur  lui  eût  dit  :  Puisque  je  ne  puis  te  ra- 

mener ni  par  la  crainte  de  la  honte,  ni  par  celle  de 

evidenter  ostendit  :  panem  intinctum  taman  Dominus 
discipulo  porrigare  voluit,  ut  cor  intinctum  veneno  si- 
gnifîcaret.  «  Et  post  buccallam  intravit  in  eum  satanas.  »> 
{Ibid-,  27.)  Numquid  satanas  tamen  ante  cor  ejus  intra- 
varat?  Omnino,  Fratres,  ante  buccellam  cor  Judae  in- 
travarat?  sed  affeclu  et  voluntate  tantum  :  sad  post 
buccallam  intravit  satanas  effectu  et  opère  :  tamen  bona 
fuit  buccella  quam  Ghristus  discipulo  dédit.  Bonum 
etiam  sacramentum  quod  ei  tribuit  :  sed  aliquando  bona 
obsunt,  et  mala  quandoque  prosunt.  Gorpus  enim  Do- 
mini  quod  bonum  est,  malio  malum  est.  Et  carnis  sti- 

mulus malus  est,  et  tamen  Paulo  bonus  est;  et  quod 
malum  est ,  sibi  profuissa  cognoscimus.  Sicut  supra 
diximus,  Fratres,  panis  iste  porrectus  a  Ghristo,  et  in- 

digne receptus  a  Juda,  fecit  ex  marito  Ghristus,  ut  ma- 
jor assat  licantia  super  eum  diabolo  post  manifastatio- 

nem  idao  gravioram  vindictam  in  eum  fecit.  Subtracta 
enim  gratia  eum  Dominus  ad  malum  dimisit,  et  dimisit 
eum  secundum  desideria  cordis  sui,  et  ivit  in  adinven- 
tionibus  suis.  Et  parmiltens  eum  in  propria  voluntate  et 
arbitrio^  ait  discipulo  :  «  Quod  facis,  fac  citius  :  »  (Ibid.) 
quasi  dicat  Dominus  :  Quia  non  possum  te  revocare  ti- 

moré veracundiae,  nec  mortis  a;ternae,  nec  amore  ;  do 
tibi  potestateni,  ut  agas  facto  quod  jam  voluntate  fecisti. 
0  Juda,  quid  facis?  Attende  ante  quam  facias  ;  num 
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la  mort  éternelle,  ni  par  l'amour,  je  te  donne  la  per- 
mission de  mettre  en  acte  ce  que  tu  as  déjà  fait  par 

ta  volonté.  0  Judas,  que  fais-tu?  Fais  bien  attention 

avant  d'agir,  car  après  ton  acte ,  peut-être  ne  pour- 
l'as-tu  obtenir  la  grâce  du  repentir.  Pourquoi  veux- 

tu  livrer  celui  qui  t'a  pardonné  tant  de  péchés?  Ne 
t'a-t-il  pas  bien  souvent  délivré  de  la  mort  ?  N'est-ce 
pas  par  affection  pour  toi  qu'il  a  guéri  ton  père  de 
la  lèpre  et  qu'il  délivra  de  la  paralysie  ta  mère,  avec 
laquelle  tu  avais  eu  commerce  ?  Ne  t'avait-il  pas 
choisi  pour  disciple  ?  Ne  t'avait-il  pas  nommé  l'éco- 

nome de  sa  petite  troupe  ?  Est-ce  qu'il  ne  t'a  point 
souvent  pardonné  tes  larcins?  N'est-ce  pas  pour  toi, 
après  Pierre,  qu'il  eut  le  plus  d'égards?  Jésus-Christ 
n'a-t-il  pas  voulu  t'avoir  toujours  près  de  lui?  Dès 
qu'il  connût  que  tiî  voulais  le  trahir,  est-ce  que 
souvent  il  ne  t'appela  point  à  la  paix?  Ne  te  donna- 
t-il  pas  son  corps  sacré?  N'a-t-il  point  fléchi  le  genou 
devant  toi?  Ne  t'a-t-il  pas  lavé  les  pieds?  Est-ce  qu'il 
ne  t'a  pas  embrassé?  Pourquoi  donc  vouloir  trahir 
le  Maître  dont  tu  as  reçu  tant  de  bienfaits  ?  Mais  sans 
considérer  tous  ces  motifs,  ayant  reçu  le  morceau 
trempé,  «  il  sortit  aussitôt.  »  Le  mot,  «  il  sortit  » 

est  bien  dit,  puisqu'il  s'éloigna  en  realité  de  Dieu  et 
de  la  société  des  autres  disciples.  «  Il  était  nuit,  » 

[Ibid.,  30)  remarque  l'Evangéliste.  C'est  avec  justesse 
que  ce  traître  disciple  avait  choisi  la  nuit,  puisque 

l'aveuglement  avait  obscurci  son  esprit.  Après  que 
ce  disciple  eut  quitté  les  autres  à  la  nuit,  le  Maître 
aussitôt  rassembla  les  onze  et  leur  dit  :  «  Mes  petits 

enfants,  je  n'ai  plus  que  peu  de  temps  à  être  avec 
vous  mais  je  vous  laisse  un  commandement  nou- 

veau ,  c'est  de  vous  aimer  les  uns  les  autres  comme 
je  vous  ai  aimés.  »  {Tbid.,  33,  34.)  Notre-Seigneur 

était  le  nouvel  homme,  car  les  hommes  peuvent 
naître  de  quatre  manières  :  ils  peuvent  naître  sans 
mère,  comme  Eve;  ou  sans  père  et  sans  mère  comme 

Adam;  ou  d'un  père  et  d'une  mère,  comme  ils 
naissent  tous  ;  ou  d'une  mère  seulement  et  sans  père 
comme  Jésus-Christ.  C'était  vraiment  un  nouvel 

homme,  puisqu'il  était  Dieu  et  homme.  Il  promettait 
aussi  un  nouveau  royaume  que  personne  n'avait 
jamais  osé  promettre;  aussi  il  donna  en  réalité  un 

commandement  nouveau.  Dans  l'ancienne  loi,  il  était 
dit  :  «  Vous  aimerez  votre  ami  et  vous  haïrez  votre 

ennemi;  »  [Matth.,  v,  43)  mais  Jésus-Christ  nous 
donna  un  commandement  nouveau,  en  nous  ordon- 

nant d'aimer  nos  ennemis  comme  nos  amis.  Les 

autres  vertus,  telles  que  la  foi,  la  prière,  l'aumône, 
la  virginité,  en  un  mot,  toutes  les  vertus  corporelles 
peuvent  être  communes  aux  fidèles  et  aux  infidèles  ; 
mais  aimer  son  ennemi  est  la  vertu  spéciale  des 

chrétiens.  Aussi,  le  Maître  de  vérité  nous  dit  :  a  C'est 
à  cette  marque  que  les  hommes  reconnaîtront  que 
vous  êtes  mes  disciples,  si  vous  avez  les  uns  pour  les 
autres  une  affection  mutuelle.  »  [Jean,  xm,  35.) 

Sachez  cependant,  mes  frères,  que  vous  devez  ob- 
server cet  ordre  dans  votre  charité.  D'abord  nous  de- 

vons aimer  Dieu  plus  que  nous-mêmes,  et  par-dessus 
toutes  choses  ;  ensuite  notre  âme,  qui  est  notre  pro- 

chain le  plus  près  ;  en  troisième  lieu,  notre  corps 

qui  est  l'œuvre  de  Dieu,  aussi  l'Apôtre  disait  :  «  Nul 
ne  hait  sa  propre  chair.  »  [Ephés.,  v,  29.)  C'est  pour- 

quoi nous  devons  nourrir  notre  corps  et  ne  point  le 
faire  périr,  nous  devons  le  soutenir  en  apaisant  sa 

faim  et  sa  soif,  autant  que  sa  santé  l'exige;  tel  est, 
en  effet,  l'ordre  de  Dieu,  tel  est  l'ordre  de  l'Apôtre, 
c'est  aussi,  mes  frères,  ce  que  je  vous  ai  commandé. 

post  factum  forte  gratiam  pcenitendi  habere  non  pote- 
ris.  Qaid  cupis  tradere,  qui  tibi  multa  peccata  pepercit? 
Numquid  a  morte  te  ssepe  liberavit  ?  Numquid  lui  amore 
(1)  patrem  tuum  saaavit  a  lepra,  et  matrem,  cum  qua 
concubueras,  a  paralysi  etiam  liberavit?  Numquid  te 
discipulum  constituit?  Numquid  te  bursarium  fecit? 
Numquid  in  furto  te  ssepe  invenit,  et  semper  tibi  peper- 

cit? Numquid  (2)  te  post  Petrum  ut  plurimum  honora- 
vit?  Numquid  semper  Ghristus  juxta  se  te  habere  vo- 
luit?  Numquid  ad  pacem,  postquam  le  proditurum  eo- 
gnovit,  ssepe  revocavit?  Numquid  tibi  suum  sacrum 
corpus  donavit?  Numquid  ante  te  genu  flexit?  Numquid 
pedes  lavit?  Numquid  te  osculatus  est  ?  Cur  ergo  prodere 
vis  magistrum,  a  quo  lot  bona  recepisti?  Sed  haec  omnia 
non  considerans,  recepta  buccella  «  exivit  continuo.  » 
{[bld.,  30.)  Et  bene  «  exivit,  »  quia  vere  a  Deo  et  a  con- 
sortio  discipulorum  Dei  exivit.  «  Et  erat,  »  iuquit  Evan- 
gelista,  «  nox.  »  Mérite  nox  discipulo  proditori  data  erat, 
quia  caecitas  mentem  ejus  caligaverat.  Qui  discipulus  post- 

quam ab  eis  recessit  nocte,  mox  Magister  uudecim  con- 
gregavit,  et  ait  :  «  Filioli,  modicum  tempus  adhuc  vo- 
biscum  sum  :  «  ideo  »  mandatum  novum  do  vobis,  ut  di- 
ligalis  invicem,  sicut  dilexi  vos.  »  (Ibid.,  33,  34.)  Novus 
euim  erat  homo,  quia  quatuor  modis  generantur  ho- 

mines;  aut  sine  matre^  ut  Eva;  aut  sine  pâtre  et  matre, 
ut  Adam;  aut  ex  pâtre  et  matre,  ut  homines  ;  aut  sine 
pâtre  ex  matre  lautum,  ut  Ghristus.  Bene  ergo  novus 
erat,  quia  Deus  et  homo  erat.  Novum  etiam  regnum 
promiltebat ,  quod  nemo  unquam  promitteie  ausus 
erat  :  ideo  novum  mandatum  dédit,  la  lege  autem  ve- 
teri  dictum  erat  :  «  Diliges  amicum  tuum,  et  odio  ha- 
bebis  inimicum  tuum.  »  {Matth.,  v,  43.)  Sed  Ghristus 
novum  mandatum  dédit,  quia  ut  amicos  inimicos  di- 
ligere  mandat.  Geeterae  namque  virtutes,  fides  scilicet, 
oratio,  eleemosyna,  virginitas,  et  ceeteree  virtutes  cor- 
poris  et  fidelibus  et  (3)  infidehbus  communes  esse  pos- 
sunt  :  sed  inimicum  diligere  tantum  Giiristianorum  vir- 
tus  est  :  et  ideo  Magister  veritatis  dixit,  «  in  hoc  co- 
gnoscent  homines,  quod  mei  estis  discipuli,  si  dilectionem 
ad  invicem  habueritis.  »  {Joan.,  xiii,  35.)  Scitote  ta- 
men,  Fratres,  quod  talis  ordo  in  diligendo  servandus 
est.  Primo  super  nos  et  super  omnia  Deum  diligere  de- 
bemus  :  deinde  animam  nostram,  quse  nostra  prpxima 
est  ;  deinde  corpus,  quia  factura  Dei  est  :  ideo  Aposto- 
lus  dicebat  :  Nemo  carnem  suam  odio  habeat.  (Ephes., 
V,  29.)  Ideo  nutrire  debemus  corpus,  nec  ipsum  occi- 
dere,  sed  suslentare  debemus  cibo  et  potu,  quantum  va- 
letudo  permittit.  Sic  enim  vult  Deus,  sic  vult  Apostolus  : 

(1)  Haec  merito  ut  figmenta  respuit  Vindiugus.  —  (2)  Ei  preelati  etiam  videntur  Joannes  et  Jacobus,  qui  in  Transfiguratioqe  et  in  Aiciiisy- 
pagogi  filiae  suscitatione,  etc  ,  soli  juxta  Christum,  non  Jnda».  —  (3)  Qui  infidelibus  fides  esse  potest? 
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Je  vous  exhorte  en  conséquence,  mes  bien-aimés,  je 
vous  avertis  et  je  vous  ordonne  de  ne  mortifier  votre 

chair  qu'autant  que  la  nature  le  permet.  Ayant  vu, 
en  effet,  au  milieu  de  vous  des  sexagénaires,  des 
septuagénaires,  même  des  centenaires,  les  voyant, 

dis-je,  emportés  par  l'ardeur  de  leur  amour  pour 
Dieu,  crucifier  leur  corps ,  ne  point  boire  de  vin, 

n'est-il  point  à  craindre  que  cette  conduite  n'ofi'ense 
Dieu,  loin  de  lui  plaire?  A  ces  vieillards,  j'ordonne 
au  nom  de  Jésus- Christ ,  qu'au  moins  les  jours  de 
dimanche  et  de  fêtes  plus  solennelles,  ils  boivent  du 
vin  ou  de  la  bière.  Pour  les  jeunes  gens  qui  sont 
plus  vigoureux ,  qui  ont  déjà  commencé  leurs 

triomphes  sur  l'ennemi,  au  nom  de  Jésus-Christ 
qu'ils  fassent  pénitence  pour  ne  point  tomber  dans 
les  pièges  du  démon,  et  qu'ils  s'appliquent  au  service 
de  leur  Créateur.  (Telle  est  ma  volonté,  tels  sont  les 

préceptes  que  j'ai  donnés  ;  gardons-nous  de  faire 
périr  notre  corps.)  Ensuite,  nous  devons  aimer  le 

prochain  comme  étant  notre  frère,  qu'il  soit  notre 
ami  ou  notre  ennemi.  Faites  bien  attention.  Voyez- 
vous  votre  ennemi  avoir  faim,  donnez-lui  à  manger, 
donnez-lui  à  boire,  fournissez-lui  des  vêtements,  et 

ne  méprisez  pas  votre  chair.  L'amour  spirituel  est  le 
propre  des  gens  de  bien,  quiconque  le  possède  est 
bon.  Qui  est  jamais  entré  dans  le  paradis  la  haine 

dans  le  cœur  ?  Au  contraire,  celui  qui  n'a  point  dé- 
posé sa  haine,  descend  aux  enfers  ;  je  me  rappelle 

ravoir  lu  bien  souvent,  je  n'accorderai  jamais  qu'une 
telle  âme  prenne  son  vol  vers  les  demeures  célestes. 
Désirons-nous,  mes  frères,  devenir  les  citoyens  de  la 
cité  céleste?  Gardons  alors  le  nouveau  commande- 

ment de  la  cité  nouvelle.  Cette  cité,  dis-je,  possède 
I  la  paix,  ordonne  la  paix  et  chérit  ceux  qui  aiment  la 

'  sic  et  vobis,  Fratres  mei,  praecepi.  Ideo,  Fratres,  hortor 
vos  et  moneo,  atque  fieri  praecipio,  ut  tantum  carnem 
dometis,  quantum  natura  portare  potest,  Nam  cum  vi- 
deam  inter  vos  quosdam  sexagenarios,  quosdam  seplua- 
genarios;  quosdam  (1)  centenarios,  videns  eos  Dei  amore 
ferventes^  corpora  eorum  crucifigentes,  vinum  etiam 
non  bibentes,  timeo  ne  polius  Deum  offendant  quam 
placent.  Talibus  in  Christi  nomine  praecipio,  ut  saltem 
diebus  Dominicis  et  solemnibus  vinum  vel  cervisiam 
bibant.  Juvenes  autem  qui  fortes  sunt,  et  jam  trium- 
phare  de  inimico  cœperunt,  in  Christi  nomine  pœniten- 
tiam  agant,  ne  devincantur  ab  hoste  ;  (Sic  enim  volo, 
sic  saepe  praecepi  servari  :  sic  non  occidemus  corpora 
nostra;)  sed  serviant  Creatori  suo.  Deinde  dilip;ere  de- 
bemus  proximum,  sicut  fratrem  nostrum,  amicum  nos- 
trum  vel  inimicum.  Ideo  attende  :  quod  si  inimicum 
videris  esurire,  ciba  illum,  da  ilh  potum,  cooperias  eum, 

I  et  carnem  tuam  ne  despexeris.  Dilectio  enim  spiritalis 
I  bonorum  est  :  quia  omnis  habens  eam,  bonus  est.  Num- 
I  quid  etiam  cum  odio  aliquando  paradisum  quis  intra- 
I  vit?  Ad  infernum  ire  odium  habentem  stepe  me  legisse 
1  memoror,  sed  ad  cœlum  nunquam  volare  coucedam. 
Cupimusergo,  Fratres,  esse  cives  cœlestis  civitalis'?  Ser- 

i;  vemus  novum  mandatum  novae  civitatis.  111a,  inquam, 
!|  civitas  habet  pacem,  praecipit  pacem,  et  diligit  diligentes 

(1)  V.  Supra  Ser.  xvii, 

paix.  Suivons  donc  la  paix,  sans  laquelle  nul  ne  peut 
voir  Dieu.  Cherchons  la  paix ,  et  ensuite  mettons- 

nous  sur  ses  traces.  C'est  en  elle  que  Dieu  habite,  en 
elle  qu'il  prend  son  repos  et  sa  tranquillité,  car  il 
s'est  plu  à  faire  séjour  au  sein  de  la  paix.  N'ayons 
donc  point  un  cœur  rempli  de  haine,  de  peur  d'être 
les  enfants  du  traître  Judas,  d'être  attachés  avec  lui 
à  un  gibet,  et  qu'en  sa  compagnie,  le  démon  ne  nous 
entraine  aux  enfers.  Celui  qui  porte  la  haine  dans 
son  cœur,  est  un  second  démon,  et  celui  qui  trouble 

la  paix  est  l'Antéchrist  :  au  contraire,  celui  qui  fait 
régner  la  paix  parmi  ses  frères ,  est  un  vrai  fils  de 

Dieu.  Rappelez-vous  ,  mes  frères ,  l'exemple  de 
Marie  :  elle  a  beaucoup  aimé,  aussi  beaucoup  de 
péchés  lui  furent  remis.  Quelles  paroles  Notre-Sei- 
gneur  adressa-t-il  à  Pierre,  sinon  celles-ci  :  «  Pierre, 
m'aimez-vous?»  [Jean^  xxi,  15.)  Et  parce  qu'il  aimait, 
il  fut  digne  d'être  aimé  et  digne  d'entendre  cette  ré- 

ponse :  «  Paissez  mes  brebis,  paissez  mes  agneaux.  » 
Que  dit-il  aussi  au  disciple  que  le  Christ  aimait  et 
qui  aimait  le  Christ?  Mon  bien-aimé,  venez  à  moi, 
car  il  est  temps  que  vous  soyez  rassasié.  Gardons 
donc  la  paix,  mes  frères ,  si  nous  voulons  avoir  la 
paix  avec  Jésus-Christ.  Si  vous  voulez  être  aimés  de 
Jésus-Christ,  à  cause  de  lui,  aimez  votre  ennemi.  Si 
donc  vous  voulez  être  aimés,  aimez.  Attachons-nous 

à  la  paix,  chérissons-la,  gardons  jusqu'à  la  mort  la 
paix  et  la  concorde,  si  nous  voulons  toujours  être  en 
paix  avec  Dieu.  La  paix  est  la  gardienne  et  la  parure 
de  toutes  les  vertus ,  Dieu  la  fit  annoncer  par  ses 
anges  le  jour  de  sa  naissance.  Souvent  il  annonça  la 
paix  à  ses  apôtres,  et  leur  ordonna  de  prêcher  la 
paix  aux  hommes.  Il  laissa  la  paix  pour  testament 

à  ses  apôtres  ;  attaché  à  l'arbre  de  la  croix,  il  de- 

pacem.  Sequamur  ergo  pacem,  sine  qua  Deum  nemo  vi- 
dere  potest.  Quseramus  pacem,  et  postea  sequamur  pacem. 
In  ipsa  Deas  habitat,  in  ipsa  quiescit  et  pausat  :  quia 
faclus  est  in  pace  locus  ejus.  Non  ergo  liabeamus  cor  in- 
tinctum  odio,  ne  filii  Judae  proditoris  simus  :  ne  cum  eo 
suspendamur,  et  a  diabolo  pariter  cum  eo  trahamur  ad 
tartara.  Qui  odium  in  corde  portât,  secundus  diabolus 
est  :  et  qui  pacem  impedit,  Antichristus  est  :  et  qui  pa- 

cem ordinat  inter  fratres,  re  vera  filius  Dei  est.  Atten- 
dite,  Fratres,  Mariam  :  quoniam  muitum  dilexit,  dimissa 
sunt  ei  peccata  multa.  Quid  etiam  Petro  dixit  Dominus, 
nisi  «  Petre  amas  me?  »  Et  quif.  amavit,  meruit  et  amari, 
meruit  audire  :  «  Pasce  oves  meas,  pasce  agnos  meos.  » 
[Joan.,  XXI,  15.)  Quinetiam  discipulo  ait  qui  diligebat 
Christum,  et  quem  Christus  diligebat  :  Dilecte  mi,  veni 
ad  me,  quia  tempus  est  ut  epuleris.  Pacem  ergo  habea- 
mus,  Fratres^  si  pacem  cum  Christo  habere  volumus.  Si 
vis  amari  a  Christo,  ama  inimicum  propter  Christum. 
Si  vis  ergo  amari,  ama.  Hanc  amplectimini,  banc  dili- 
gite,  hanc  pacem  et  concordiam  usque  ad  mortem  ser- 
vate,  si  vultis  cum  Deo  pacem  habere.  Pax  euim  om- 

nium custodia  et  cura  virtutum  est.  Hanc  pacem  annan- 
tiare  in  suo  ortu  Angelis  praecepit.  Pacem  annuntiavit 
saepe  Apostolis,  pacem  praedicare  praecepit  hominibus,  pa- 

cem pro  testamento  Apostolis  reliquit,  pacem  in  cruce 
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manda  la  paix,  et  chaque  fois  que  se  renouvelle  ce 
sacrifice,  il  veut  que  la  paix  soit  annoncée  au  peuple. 

Jamais  le  pardon  ne  sera  donné  si  ce  n'est  à  l'homme 
pacifique.  Repoussez  donc  loin  de  vous  ce  poison 
mortel  de  la  haine,  et  gardez  la  paix  entre  vous,  car 
vous  êtes  des  frères  réunis  sous  le  même  toit,  dans 
cette  vaste  solitude.  Nous  mangeons  le  même  pain, 

nous  avons  un  vêtement  uniforme,  d'une  même  cou- 
leur noire ,  et  nous  buvons  la  même  eau.  Retenons 

toujours,  mes  frères,  au  fond  de  notre  cœur,  que 
Notre-Seigneur  ayant  été  baisé  par  son  ennemi, 

donna  pourtant  le  nom  d'ami  à  ce  traître  :  «  Mon 
ami,  dit-il,  dans  quel  dessein  êtes-vous  venu?  » 
{Matth.,  XXVI,  49.)  Donnez  donc  vraiment  le  baiser 
de  paix  de  la  réconciliation,  et  non  le  baiser  du 
traître.  Celui  qui  embrasse  hypocritement  son  en- 

nemi ou  qui  lui  adresse  des  paroles  flatteuses,  pourra- 

t-il  empêcher  qu'on  ne  le  regarde  comme  le  frère, 
le  compagnon  et  le  semblable  du  traître  Judas?  Au 

contraire,  celui  qui  agirait  ainsi  par  afî"ection,  serait 
véritablement  l'enfant  de  Jésus- Christ.  Pour  vous, 
mes  frères,  dont  la  vie  est  la  lumière  du  monde, 
bien  que  vous  ne  viviez  point  sous  ses  regards,  je 
vous  considère  cependant  comme  la  lumière  du 
monde  et  le  sel  de  la  terre.  En  conséquence,  puisque 

vous  êtes  lumière,  qu'on  voie  briller  vos  bonnes 
œuvres.  Nous  qui  paraissons  porter  dans  tout  notre 

extérieur  l'image  de  la  croix,  qui  vivons  sous  le  nom 
d'un  saint  Institut,  qui  portons  le  noir  vêtement  de 
l'humilité,  et  des  ceintures  de  peau,  prenons  garde 
de  n'être  que  des  sépulcres  blanchis,  qui,  au  dehors, 
semblent  beaux  et  brillants,  mais  dont  l'intérieur  est 
rempli  d'ossements.  Veillons  bien  pour  qu'il  ne  nous 
soit  pas  dit  :  u  Malheur  à  vous  qui  fermez  aux 

pendens  postulavit,  paeem  in  sacrifieio  totiens  in  populo 
proDuritiari  voluit.  Nulla  denique  dabitur  veaia,  nisi 
pacifico  vire.  Pellite  ergo  a  vobis  hoc  odli  morliferum 
venenum,  et  pacem  inter  vos  habete  ;  quia  estis  fra- 
tres  qui  in  hac  vasta  solitudine  simul  in  unum  estis  con~ 
gregati.  Uno  enim  pane^  uno  indumento,  uno  nigro  co- 

lore, una  aqua  omnes  simul  participamus.  Reducamus 
igitur,  Fratres,  ad  nostram  memoriam,  quod  Dominus 
ab  inimico  osculatus  est,  el  tamen  amicum  vocat  illum 
proditorem  :  «  Amice,  inquit,  ad  quid  venisti?  »  {Matth., 
XXVI,  49.)  Date  igitur  reconciliationis  pacem,  sed  non 
osculum  proditionis.  Qui  enim  ficte  inimicum  osculatur, 
val  verbo  blanditur,  Judae  proditoris  fratrem  et  socium 
et  similem  ei  esse,  quis  dubitare  poterit?  Sed  qui 
amore,  Christi  verus  fîlius  est.  Vos  enim,  Fratres,  quo- 

rum vita  lux  mundi  est,  licet  mundus  vos  non  videat, 
lamen  mundi  lucem  vos  appelle  et  sal  terrae.  Ideo  quia 
lux  estis^  luceant  opéra  vestra  bona.  Nos  qui  videmur 
gerere  in  corporis  nostri  liabitu  figuram  crucis,  et  no- 
men  religionis  sanctae  habemus,  nigram  etiam  vestem 
humilitatis  portamus,  zonis  etiam  pelliceis  prœcincti  ap- 
paremus,  caveamus  ne  simus  sepulcra  dealbata,  quee 
foris  pulchra  et  speciosa  apparent,  sed  intus  plena  sunt 
ossibus  mortuorum  occultis  :  provideamus  ne  nobis  di- 
catur  :  «  Vae  vobis  qui  dauditis  cœlorum  regnum  ante 

(1)  Simplicium  istum  iguotum  virum  ac  ficlitium  jam  obteivavit  Li 

hommes  la  porte  du  royaume  des  cieux.  »  {Matth. ^ 
XXIII,  13.)  Ma  crainte  est  assez  fondée  pour  redouter 

que  nous  n'entrions  pas  au  paradis,  et  que  nous  ne 
laissions  pas  les  autres  y  entrer.  Mais,  mes  frères, 

pourquoi  ce  langage  de  ma  part  ?  Ce  n'est  point  que 
je  vous  croie  mauvais,  mais  il  provient  de  la  douleur 

que  j'éprouve  au  sujet  de  la  perte  de  notre  frère 
Simplicius  ;  ce  malheureux,  étant  venu  frapper  à  la 

porte  de  notre  monastère,  s'était  adjoint  avec  une 
grande  ferveur  à  notre  petite  communauté;  puis, 
ayant  appris  que  son  père  avait  été  mis  à  mort,  il 
nous  quitta,  et  entra  dans  le  monde  pour  pouvoir 
venger  la  mort  de  son  père.  Que  celui  donc  qui  pré- 

sume être  ferme,  veille  attentivement  et  prenne 
garde  de  tomber,  et  que  les  hommes  ne  voient  pas 
tomber  si  misérablement  ceux  qui  semblaient  être 
les  colonnes  de  la  sainteté,  se  fermant  le  royaume 
des  cieux,  non  seulement  à  eux-mêmes,  mais  encore 
à  ceux  qui  vivent  dans  le  monde.  Pour  nous,  mes 
frères,  qui  portons  le  nom  et  le  saint  habit  de 
religieux,  une  vie  mauvaise  est  plus  dangereuse  que 
pour  ceux  qui  vivent  au  sein  du  siècle.  Pleurons  donc 
nos  péchés  et  ceux  de  notre  frère  perdu,  aimons- 
nous  les  uns  les  autres,  car  la  charité  vient  de  Dieu. 

Que  personne  ne  rougisse  de  demander  pardon  à  son 

frère,  car  sur  la  croix  Jésus-Christ  n'a  point  rougi  de 
rappeler  ses  ennemis  à  la  paix.  Le  serviteur  rougira- 
t-il  de  faire  ce  que  son  maître  a  fait  le  premier  ?  Que 
le  Seigneur  qui  nous  fait  habiter  sous  le  même  toit, 
nous  qui  avons  le  même  but,  qui  est  la  vraie  paix, 

et  produit  l'unité  avec  la  diversité,  nous  donne  de 
persévérer  toujours  dans  la  véritable  paix. 

Sermon  XXIX.  —  Sur  la  langue  trompeuse.  —  Je  dé- 
sire ,  frères  bien-aimés ,  que  vous  sachiez  quelle  est 

horaines.  »  {Matth. ^  xxiii,  13.)  Timeo  enim  satis,  ne 
paradisum  (/.  non)  intremus,  nec  alios  intrare  permit- 
tamus.  Hoc  autem  quare  dico,  Fratres?  Non  quia  cre- 
dam  vos  malos  esse,  sed  quia  doleo  de  Fratre  nostro 
perdito  (1)  Simplicio,  qui  ad  hune  locum  et  ad  hanc 
sanctam  congregationem  cum  tanto  fervore  perveuit,  et 
audilo  palrem  interfectum  esse,  a  nobis  recessit,  et 
mundum  iutravit,  ut  patris  vindictam  vindicare  posset. 
Qui  ergo  se  existimat  stare,  vigilanter  attendat  et  videat 
ne  cadat,  et  sic  homines  videntes  illos  qui  columnae 
sanctitatis  esse  videbantur  tam  nequiter  cadere,  non 
solum  ipsis  regnum  cœlorum  clauduot,  sed  et  in  sœculo 
demorantibus.  Nobis  denique,  Fratres,  qui  nomen  et 
habitum  sanctae  religionis  portamus,  vita  mala  pericu- 
losior  ostenditur,  quam  in  saeculo  demorantibus.  Plore- 
mus  ergo,  Fratres,  peccata  nostra,  et  fratris  nostri 
amissi  :  diligamus  et  nos  invicem,  quia  caritas  ex  Deo 
est.  Non  erubescat  aller  alteri  veniam  postulare,  quia 
non  erubuit  Christus  inimicos  ad  pacem  in  crues  revo- 
care.  Non  erubescat  facere  servus,  quod  primum  fecit  et 
Dominus.  Dominus  autem  qui  habitare  facit  nos  unius 
moris  in  domo,  qui  est  vera  pax,  qui  fecit  utraque  unum, 
nos  in  vera  pace  perseverare  faciat. 

Sermo  XXIX.  —  De  lingua  dolosa.  —  Cupio  vos  scire, 
Fratres  carissimi,  quae  sit  liugua  dolosa,  a  qua  eximius 
pus  ad  Ser.  iv. 
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cette  langue  trompeuse  dont  le  plus  fameux  des  pro- 

phètes, David,  demandait  au  Seigneur  d'être  délivré, 
en  disant  :  «  Seigneur,  délivrez  mon  âme  des  lèvres 
injustes  et  de  la  langue  trompeuse.  »  {Ps.  cxix,  2.) 
Sachez  alors ,  mes  frères ,  que  la  langue  trompeuse 

n'est  pas  seulement  celle  qui  sème  la  discorde  entre 
les  frères ,  qui  suscite  des  procès  ,  excite  des  colères 
ou  même  trouble  les  couvents  ;  il  faut  aussi  appeler 

langue  trompeuse  celle  qui  s'applique  à  vous  louer 
par  des  flatteries,  vous  donnant  en  face  des  qualités 

que  vous  n'avez  point.  C'est  de  tels  gens  que  nous 
devons  demander  à  Dieu  d'être  délivrés  et  de  ne  ja- 

mais les  rencontrer.  Pourquoi  devons-nous  prier  d'en 
être  libérés  à  jamais?  pourquoi  devons-nous  les  fuir 
comme  la  mort?  parce  que  ce  sont  des  flatteurs,  parce 

qu'ils  aiment  et  fabriquent  le  mensonge  ;  ce  sont  des 
inventeurs  de  faussetés,  les  frères  du  diable,  des  des- 

tructeurs de  la  vérité,  des  faussaires  de  la  simplicité, 
des  semeurs  de  haines,  des  émissaires  du  démon,  des 
entremetteurs  de  Satan ,  des  persécuteurs  de  Dieu , 
les  assassins  des  âmes  ,  les  causes  de  tous  les  maux , 
distillant  le  miel  de  leurs  lèvres,  mais  vomissant  dans 

le  cœur  des  hommes  un  venin  d'aspic  inguérissable. 
Voilà  pourquoi  nous  devons  demander  au  Seigneur 

d'en  être  délivrés.  0  langue  injuste  et  trompeuse! 
inique  trahison,  ruse  détestable  du  démon,  ô  malice 

incompréhensible  !  Ce  n'est  pas  seulement  par  des  pa- 
roles méchantes,  mais  c'est  avec  un  ton  doucereux 

qu'elle  s'applique  à  tromper  les  hommes  pour  les conduire  avec  elle  aux  enfers.  Car  si  un  homme  est 

blessé  par  un  autre  homme,  s'il  souffre  de  sa  part 
des  injures,  des  affronts  et  des  insultes,  c'est  un  en- 

nemi, pensera-t-il  en  lui-même ,  je  crois  qu'il  ne 
m'aime  pas,  il  faut  donc  que  je  m'en  défie,  se  dira- 

Prophetarum  David  postulabat  a  Domino  liberari ,  dum 
dicebat  :  «  Domine^  libéra  animam  meam  a  labiis  iniquis, 
et  a  hngua  dolosa.  »  {Psal.  cxix,  2.)  Et  ideo  scitote,  Era- 
tres,  quod  non  solum  est  lingua  dolosa  illa  quae  seminat 
inter  fratres  discordias ,  quae  suscitât  lites ,  quae  incitât 
furores,  quae  etiam  conventus  conturbat  ;  sed  etiam  illam 
dolosam  linguam  dicimus,  quae  te  laudare  adulando  pro- 

curât, dicens  in  facie  te  esse  quod  non  es.  A  talibus  au- 
tem  Deum  deprecari  debemus ,  ut  nos  liberet,  et  libere- 
mur.  Quare  ab  his  liberari  debemus  petere?  Quare  eos 
ut  mortem  fugere  debemus,  nisi  quia  aduiatores  sunt, 
quia  mendacia  diligunt  et  faciunt,  quia  falsitatis  sunt  in- 
ventores,  quia  diaboli  fratres,  quia  veritatis  destructores, 
quia  puritatis  deviatores,  quia  odiorum  inventores^  quia 
diaboli  jaculatores ,  quia  satanae  mediatores,  quia  Dei 
perseculores,  quia  animarum  (/*.  iuterfectores)  invectores, 
et  omnium  malorum  inventores,  mel  in  ore  portantes,  et 
venenum  aspidum  insanabile  in  corde  hominum  cons- 
puentes.  Ecce  propter  quod  a  Domino  liberari  postulare 
debemus.  0  iniqua  lingua  et  dolosa,  o  iniqua  proditio,  o 
pessima  diaboli  astutia ,  o  grandis  malitia  !  Non  solum 
per  amara  verba,  sed  etiam  per  dulcia  homines  illaquea- 
re  procurât,  ut  secum  eos  perducat  ad  tartara.  Nam  si 
homo  ab  homine  laeditur,  opprobria,  contumelias  et  in- 

jurias patitur,  inimicus  reputatur  ab  eo,  credo  quod  me 
non  diligit,  omnino  oportet  me  custodire  ab  eo,  dicet  ho- 
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t-il.  Et  sije  veux  plaire  à  Dieu,  à  l'occasion  je  lui  pré- 
senterai l'autre  joue,  j'endurerai  tout  avec  patience, 

et  je  ne  voudrai  jamais  rendre  le  mal  pour  le  mal. 
Tels  sont  les  remèdes  que  je  dois  employer  dans  ce 
cas.  Mais  si  cet  homme  me  félicite,  et  si  je  ne  sais 
pas  reconnaître  ses  paroles  de  flatterie,  quel  remède 

pourrai-je  y  opposer?  C'est  pourquoi,  mes  frères, 
appelons  trompeuse ,  non-seulement  la  langue  qui 
cause  du  mal  à  ses  frères ,  mais  même  celle  qui  les 

endort  par  ses  flatteries.  Et  cependant  si  quelqu'un 
ne  blesse  point  par  ses  paroles,  celui-là  est  un  homme 

parfait  ;  mais ,  comme  il  n'y  a  personne  de  parfait 
sur  cette  terre,  il  faut  nécessairement  que  nous  por- 

tions les  fardeaux  les  uns  des  autres.  Celui  en  qui  la 
charité  ne  demeure  point,  celui-là  non  -  seulement 
est  impuissant  pour  porter  les  fardeaux  du  prochain, 
il  ne  peut  même  pas  porter  les  siens.  Comment  se 

conduit  celui  qui  n'a  point  la  charité  ?  Aussitôt  d'une 
paille  il  en  fait  une  poutre,  prenant  une  parole  pour 
un  acte,  il  la  tient  pour  passée  en  fait,  et  aussitôt  il 

se  plaint,  clabaude,  s'attriste  et  menace  de  déchirer 
la  vie  du  prochain.  C'est  ainsi  que  se  consume  celui 
en  qui  ne  brûle  point  la  charité,  qui  ne  sait  point 

porter  les  fardeaux  d'autrui,  se  souhaitant  inême  sou- 
vent la  mort,  sans  pourtant  pouvoir  mourir.  Qu'il 

n'en  soit  pas  ainsi  de  nous,  mes  frères,  si  nous  ve- 
nons à  éprouver  les  coups  de  la  langue  trompeuse, 

souffrons -les  sans  avoir  l'esprit  troublé,  ni  le  cœur  gros, 
mais  humble  et  tranquille.  Disons:  «Seigneur,  délivrez 
mon  âme  des  lèvres  injustes  et  de  la  langue  trom- 

peuse. »  [Ps.  cxix.)  C'est  ainsi  qu'en  celui  qu'habite 
la  charité ,  la  flamme  de  cette  charité  s'allume  plus 
ardente.  Le  cœur  s'enflamme  et  brûle,  nos  entrailles 
de  miséricorde  se  raniment,  et  ceux  qui  ont  ressenti 

mo  :  sed  si  Deo  placere  volo,  me  oportet  alteram  maxil- 
larum  ei  praebere,  et  totum  portare  in  patientia,  vel 
malum  pro  malo  non  reddere.  Ecce  quomodo  ad  talia  re- 
medium  est.  Sed  si  homo  beatum  me  praedicet,  et  verba 
adulationis  non  cognovero ,  quod  remedium  habere  po- 
tero  ?  Ideo,  Fratres,  non  solum  lingua  dolosa  est  illa,  quae 
mala  inter  fratres  committit,  sed  et  illa  quae  adulatur.  Si 
quis  verbo  tamen  non  offendit,  hic  perfectus  est  vir.  Sed 
quia  nemo  perfectus  in  via,  ideo  necesse  est  ut  alter  al- 
terius  onera  portemus.  Nemo  tamen  alterius  onera  por- 

tare polest ,  nisi  qui  habet  caritatem.  Sed  qui  caritatem 
non  habet,  non  solum  onera  proximi  portare  non  valet, 
sed  nec  etiam  sua.  Quid  enim  facere  débet,  qui  caritatem 
non  habet?  Ecce  statim  de  festuca  trabem  facit,  verbum 
pro  facto  reputans  factum  fuisse  putat  :  et  sic  doiet,  cla- 

mât, tristatur,  minatur  vilam  proximo  dilacerare  :  et  sic 
consumitur  ille  qui  caritatem  non  habet,  et  onera  alte- 

rius portare  nescit,  mori  etiam  fréquenter  desiderans,  sed 
mori  non  potest.  Nos  vero,  Fratres,  non  sic  :  sed  si  ver- 
beramini  a  lingua  dolosa,  non  turbato  animo ,  non  cor- 

de inflato,  sed  humili  et  tranquillo,  dicite  :  «  Domine,  li- 
béra animam  meam  a  labiis  iniquis,  et  a  lingua  dolosa.  » 

(Psal.  cxix.)  Sic  in  homine  caritatem  habeute  excitatur 
frequentius  amor  caritatis.  Inflammatur  etenim  cor  et 
ardet ,  reviviscunt  viscera  pietatis  ,  et  sic  clamare  non 
cessant  qui  tanguntur  a  lingua  dolosa  :  «  Déficit  in  dolo* 



APPENDICE. 

les  atteintes  de  la  langue  trompeuse  ne  cessent  de 
crier  :  «  Ma  vie  se  consume  dans  la  douleur,  et  mes 
années  dans  les  gémissements.  »  [Ps.  xxx,  11.) 

Sermon  XXX.  —  La  confession  des  péchés.  —  Les 

hommes  ont  l'habitude  de  dire,  frères  bien-aimés  : 
Dieu  connaît  tout  ;  il  n'y  a  pour  lui  ni  passé,  ni  fu- 

tur; il  voit  tout,  pèse  tout;  tout  sous  ses  yeux  est  à 
nu  et  à  découvert.  Pourquoi  veut-il  donc  que  nous 
confessions  aux  hommes  les  péchés  que  nous  avons 
commis  si  méchamment?  Ne  vaut-il  pas  mieux  taire 
ce  qui  est  mauvais  que  de  le  prêcher  sur  les  toits? 

D'autres  diront  encore  :  J'ai  péché  plus  que  tous  les 
autres,  mais  si  je  dévoile  tout  aux  hommes,  tous  me 
regarderont  comme  le  dernier  de  mes  semblables,  et, 
à  mon  exemple,  beaucoup  tomberont  dans  des  fautes 

nombreuses.  Pourquoi  donc  l'homme  doit-il  confes- 
ser à  un  autre  ses  propres  péchés?  0  homme  I  ignores- 

tu  donc  que  tous  nous  sommes  pécheurs  ?  Et  si  nous 
disons  que  nous  sommes  sans  péché,  nous  nous  trom- 

pons nous-même ,  et  la  vérité  n'est  point  en  nous. 
Nous  péchons  tous,  tous  nous  naissons  avec  le  péché, 
tous  nous  sommes  plongés  dans  le  péché,  même 

l'enfant  dont  la  vie  n'est  que  d'un  jour  sur  la  terre. 
Pourquoi  donc  craindre  de  confesser  ces  péchés  ? 

Oui,  il  faut  se  confesser  à  Dieu,  parce  qu'il  est  bon  et 
que  sa  miséricorde  est  éternelle.  Dieu  veut,  en  effet, 

que  nous  nous  confessions,  non  qu'il  ignore  nos  pé- 
chés ,  mais  afin  que  le  démon  sache  que  nous  nous 

sommes  confessés  et  que  nous  nous  sommes  repentis 

d'avoir  péché,  afin  aussi  que  nos  péchés  étant  accu- 
sés avec  douleur  et  dans  les  larmes  ,  il  n'ait  plus  de motifs  de  demander  notre  condamnation.  Faites  bien 

attention,  mes  frères,  le  diable  veut  que  nous  nous  tai- 
sions, et  Dieu  veut  que  nous  nous  confessions.  Auquel 

faut-il  obéir  de  préférence  ?  Evidemment  c'est  à  Dieu 

re  vita  mea,  et  anni  mei  in  gemitibus.  »  {Psal.  xxx,  11.) 
SerMO  XXX.  —  De  confessione peccatorum.  —  Dicere 

soient  homines,  Fratres  carissimi  ;  Deus  cunctanovit, 
apud  eum  nec  praiteritum  nec  futurum  est  :  omnia  videt 
et  omnia  pondérât,  omnia  nuda  et  aperta  sunfc  ei.  Qaa- 
re  igitur  vult  ut  confiteamur  hominibus  peccata  nostra  , 
quae  nequiter  gessimus  ?  Numquid  non  melius  est,  cuncta 
mala  tacere,  quam  ea  prsedicare  in  tectis?  Ecce  enim 
quis  dicet  :  Peccavi  super  omnes  homines.  Sed  si  cuDcla 
hominibus  praedicavero,  omnibus  hominibus  pejor  repu- 
tabor  a  cunctis,  exemploque  meo  multi  multa  mala  com- 
mitlent.  Quomodo  ergo  confiteri  débet  homo  alterutrum 
peccata  sua?  0  homo,  an  ignoras  quod  omnes  peccato- 
res  samus  ?  Et  si  dixerimus  ,  quod  peccalum  non  habe- 
mus ,  nos  ipsos  seducimus ,  et  veritas  in  nobis  non  est. 
Omnes  peccamus,  omnes  eum  peccato  nascimur,  omnes 
in  peccata  demergimur,  etiam  infans  cujus  est  unius  diei 
vita  super  terram.  Cur  ergo  timemus  peccata  confiteri  ? 
Tamen  oportet  confiteri  Deo,  quoniam  bonus  est,  et  in 
seternum  misericordia  ejus.  Vult  enim  Deus  quod  confi- 

teamur ;  non  quod  ignore!  peccata  nostra,  sed  ut  diabo- 
lus  audiat,  quoniam  confitemur  et  pœnitet  nos  peccasse  ; 
et  peccatis  confessis  cum  dolore  et  lacrymis,  non  habeat 
amplius  unde  nos  incuset.  Ecce  enim,  Fratres,  diabolus 
vult  ut  taceamus,  Deus  vult  ut  confiteamur  ;  et  cui  magis 

dont  les  commandements  ne  tendent  qu*à  notre  sa- 
lut. A  quoi  nous  suffirait-il  de  quitter  le  mal  si  nous 

ne  confessions,  dans  la  douleur,  les  péchés  que  nous 
avons  commis.  Il  ne  suffit  pas  de  nous  confesser  à 

Dieu  seul,  c'est  à  un  autre  que  nous  devons  avouer 
les  fautes  que  nous  avons  commises.  Ne  tardez  donc 
point  de  vous  confesser  à  Dieu ,  ne  tardez  point  de 
vous  convertir  à  Dieu,  et  ne  différez  pas  de  jour  en 
jour,  car  la  colère  de  Dieu  éclatera  tout  à  coup ,  et 
au  jour  de  sa  vengeance  il  vous  fera  périr.  0  mes 

frères  !  qui  vous  êtes  endormis  jusqu'à  cette  heure, 
convertissez-vous  à  Dieu  de  tout  votre  cœur,  dans  les 

jeûnes  ,  les  gémissements  et  les  pleurs.  En  vous  di- 
sant :  «  de  tout  votre  cœur,  »  le  Prophète  nous  fait 

remarquer  que  le  cœur  doit  être  la  source  de  la  pé- 
nitence, les  pleurs  regardent  les  yeux,  les  sanglots  la 

bouche,  et  le  jeûne  agit  sur  tout  le  corps.  0  homme! 
que  tardes-tu  de  revenir  à  bien,  examine  toute  ton 
âme,  descends  dans  les  secrets  les  plus  profonds  de 
ton  cœur,  examine  bien  avant  de  commencer  ta  propre 

accusation.  Que  ton  cœur  s'est  rendu  coupable  en 
désirant  le  mal ,  ta  bouche  en  disant  des  faussetés , 
ton  œil  en  se  repaissant  de  vanité,  ton  oreille  en  se 
complaisant  à  entendre  le  mensonge,  et  ta  main 

en  se  rendant  coupable  de  coups  et  d'homicides ,  si- 
non de  fait,  au  moins  par  la  volonté.  Qui  pourra 

s'excuser  en  disant  :  Que  nos  pieds  sont  agiles  à 
courir  dans  la  carrière  du  mal  ?  Donc,  ô  mes  frères  ! 

comme  vous  avez  fait  servir  vos  membres  à  l'impu- 
dicité  et  à  l'injustice  pour  commettre  l'iniquité, 
faites-les  servir  maintenant  à  la  justice  pour  la  sanc- 

tification de  votre  vie.  D'abord  que  votre  cœur  qui, 
le  premier,  a  pensé  au  mal,  qui  l'a  désiré,  se  re- 

pente et  s'afflige  ;  que  vos  yeux  pleurent  ;  que  votre 
bouche  prie  sans  interruption  ;  que  vos  oreilles  en- 

obediendum  sit  ?  Certe  constat  quod  Deo ,  qui  salutaria 
praecepit.  Non  enim  sufficit  cessare  a  malo  nisi  peccata 
quae  fecimus  confiteamur  cum  dolore.  Nec  soli  Deo  suf- 

ficit confiteri,  sed  alterutrum  peccata  nostra  confiteri  de- 
bemus.  Non  igitur  tardes  confiteri  Deo,  nou  lardes  con- 

verti ad  Deum,  nec  différas  de  die  in  diem  :  subito  enim 
veniet  ira  Dei ,  et  tempore  vindictae  destruet  te.  {Joël., 
II,  12.)  0  Fratres  mei  qui  usque  nunc  dormistis,  conver- 
timiui  ad  Deum  in  toto  corde  vestro,  in  jejunio,  planctu 
et  fletu.  Ecce  enim  quia  dicit,  in  toto  corde ,  nos  docet 
Propheta,  quod  in  corde  est  fons  pœnitentise,  fletus  vero 
ad  oculum,  planctus  autem  ad  os,  sed  jejunium  ad  totum 
corpus  refertur.  0  homo,  ne  tardes  converti  ad  Deum  : 
discute  mentem  tuam/  prospice  singula  sécréta  cordis, 
considéra  ante  quam  ad  confessionem  accédas,  quod  cor 
peccavit  mala  appetendo ,  oculus  vanitatem  videndo  ,  os 
falsitatem  dicendo,  auris  mendacia  audiendo,  manus  ver- 
bera  et  homicidia  perpetrando ,  et  si  non  opère ,  saltem 
voluntate.  Quis  se  excusare  poterit?  Pedes  etiam  veloces 
ad  malum.  Igitur,  o  Fratres  mei,  sicut  exhibuistis  mem- 
bra  vestra  servire  immunditise  et  iniquitati  ad  iniquita- 
tem,  ita  et  nunc  exhibete  membra  vestra  servire  Deo  in 
sanctificalionem.  Primo  enim  cor  quod  mala  cogitavit  et 
concupivit ,  pœniteat  et  doleat  ;  et  oculus  fleat ,  os  sine 
iutermissione  oret,  aures  audiant  verbum  Dei,  manus 
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tendent  la  parole  de  Dieu  ;  que  vos  mains  distribuent 

l'aumône,  reçoivent  les  voyageurs,  soulagent  les 

malades,  donnent  des  habits  à  ceux  qui  n'en  ont 

point  ;  que  vos  pieds  viennent  à  l'église  ;  que  vos 

genoux  se  courbent  et  souffrent,  car,  comme  il  n'y 
eut  aucun  membre  qui,  par  ses  péchés,  n'ait  déplu 

à  Dieu,  qu'il  n'y  en  ait  aucun  non  plus  qui  n'endure 
une  peine  proportionnée.  Dieu  nous  donne  des 
membres  pour  son  service,  et  non  pour  celui  du 
monde.  Mais,  hélas  !  mes  frères,  les  citoyens  du  ciel 
et  les  serviteurs  de  Dieu  sont  devenus  les  amateurs 

du  monde,  aimant  plus  ardemment  les  biens  de  la 
terre  que  ceux  du  ciel,  les  choses  passagères  que  les 

choses  éternelles  ,  leurs  richesses  qu'eux  -  mêmes. 
Non,  mes  frères,  non  qu'il  n'en  soit  pas  ainsi.  Voici 
déjà  le  temps  qui  s'approche;  déjà  la  menace  est 
suspendue  sur  notre  tête.  Debout  donc  vous  qui  man- 

gez le  pain  de  la  douleur.  Hâtons-nous  de  courir  à 
l'Eglise,  et  déplorant  nos  péchés,  confessons -les  avec 
douleur.  Mais  voici  d'abord  l'ordre  qu'il  faut  suivre  : 
Commençons  par  examiner  nos  péchés,  ensuite  dé- 

couvrons tellement  l'amour  du  monde  qui  vit  en  nous 
et  les  circonstances  de  nos  péchés,  qu'ils  soient  con- 

nus de  Dieu  et  de  ses  prêtres ,  afin  que  nous  puis- 
sions nous  retirer,  non  point  chargés ,  mais  débar- 

rassés de  notre  fardeau.  Mes  frères,  ne  différez  point 

de  confesser  vos  péchés,  car  celui  qui  diffère  sa  con- 

fession jusqu'à  la  fin  du  carême,  ou  jusqu'au  der- 
nier jour  de  sa  vie,  démontre  qu'il  ne  fait  point  cette 

action  de  bon  gré  ;  il  ne  parait  l'accomplir  ni  gra- 
cieusement, ni  d'un  cœur  droit,  mais  par  force.  Or, 

réfléchissez  combien  les  services  forcés  plaisent  peu 
à  Dieu  et  aux  hommes.  Encore  une  fois,  ne  différons 
point  de  jour  en  jour  de  révéler  les  secrets  de  notre 

eleemosynam  porrigant,  peregrinos  suscipiant,  infirmes 
foveaDt,  nudos  induant,  pedes  veniant  ad  ecclesiam,  ge- 
nua  flectantur  et  laborent  :  quia  sicut  nulluni  fuit  mem- 
brum  quod  pecviando  Deo  non  displicuerit,  ita  DuUum  sit 
membrum  quod  pœnam  non  patiatur  condignam.  Dédit 
enim  nobis  Deus  membra,  ut  sibi  serviamus,  non  mun- 
do.  Sed  heu ,  Fratres ,  cœlorum  cives  et  domestici  Dei 
facti  sunt  amatores  mundi,  fortius  diligentes  terrena  quam 
cœlestia,  transitoria  plus  quam  œterna,  res  suas  plus 
quam  se  ipsos  !  Non  sic,  Fratres  mei,  non  sic  :  quia  ecce 
jam  terapus  prope  est,  ecce  jam  nobis  minatur.  Surgite 
ergo  qui  panem  doloris  comeditis,  et  ad  ecclesiam  per- 
gere  festinemus ,  et  fientes  peccata  nostra  cum  dolore 
confiteamur.  Sed  primo  talis  ordo  tenendus  est,  ut  pec- 

cata prœmeditentur ,  ut  proferendo  taliter  mundum  et 
circumstantiam  peccatorum  Deo  et  sacerdotibus  confi- 

teamur, ut  a  pedibus  suis  non  onerati,  sed  alleviati  disce- 
dere  valeamus.  Et  nolite,  Fratres  mei ,  differre  confiteri 
peccata  vestra  :  nam  qui  usque  ad  ultimum  diem  qua- 
dragesimœ  vel  vitae  suee  distulerit  coDfiteri,  dat  siguum, 
quod  hoc  libenter  non  facit  :  non  gratiose ,  non  puro 
corde,  sed  coactus  hoc  facere  videtur  :  sed  coacta  servi- 
tia  quantum  Deo  vel  hominibus  placeant,  considerate. 
Non  ergo  de  die  in  diem  differamus  pandere  cordisnostri 
sécréta.  (1)  Promisit  enim  Deus  veniam  pœnitenti  :  sed 

(I)  Similis  est  Seatentiu  Prospei'i  lxi,  sed  non  verba  eadem. 

cœur.  Dieu  a  promis  le  pardon  au  pénitent,  mais  il 

ne  l'a  point  promis  à  celui  qui  différerait  au  lende- 
main. Donc  ne  remettons  point,  mais  allant  faire 

notre  accusation ,  qui  que  nous  soyons ,  homme  ou 

femme,  ne  vous  mettez  point  à  rire ,  n'y  allez  point 
chargé  d'ornements,  ne  commencez  point  par  racon- 

ter des  inutilités  ;  mais  la  tête  baissée,  le  dos  couvert 

de  cendres  et  d'un  cilice ,  confessez  vos  péchés  à  un 
homme  comme  vous.  Mais,  croyez-moi,  ô  homme! 

n'ayez  point  de  honte  de  vous  accuser  ;  bien  souvent, 
en  effet,  le  démon  vous  serrera  le  cœur  pour  empê- 

cher votre  accusation;  vous  vous  direz  comment 
confesser  tels  ou  tels  péchés?  0  homme!  quand  ces  pen- 

sées vous  viendront,  regardez-les  comme  des  tenta- 
tions du  démon,  qui  veut  méchamment  vous  enchaî- 

ner, afin  que,  demeurant  dans  le  péché,  vous  fassiez 
toujours  ce  qui  lui  est  agréable,  sans  grande  tenta- 

tion de  sa  part.  N'ayez  point  de  crainte,  mes  frères, 
de  confesser  vos  péchés,  car  ce  que  je  sais  par  la  con- 

fession je  le  sais  moins  que  ce  que  je  ne  sais  pas.  Pour- 

quoi craindre  donc  d'accuser  tes  fautes  ;  celui  qui  les 
entend  est  pécheur  comme  toi,  et  peut-être  plus 

grand  pécheur  que  toi.  C'est  un  homme,  il  ne  diffère 
point  de  moi;  il  n'a  rien  que  je  n'aie  également. 
0  homme  pécheur!  pourquoi  donc  redouter  de  révé- 

ler ton  âme  à  un  autre  homme  pécheur  aussi.  Choi- 
sis le  parti  que  tu  veux  prendre  ;  si  tu  te  dérobes  à 

la  confession  ,  sans  confession  tu  subiras  la  damna- 
tion. Dieu  exige  la  confession,  afin  de  délivrer  celui 

qui  s'humilie,  et  il  damne  celui  qui  ne  se  confesse 
pas,  afin  de  punir  l'orgueilleux  pendant  toute  l'é- 

ternité. Confessez-vous  donc,  mes  frères,  et  ne  diffé- 
rez point.  Hâtez-vous,  accourez  à  la  sainte  moisson 

de  la  confession.  La  confession  c'est  le  salut  des  âmes, 

non  promisit  usque  in  crastinum  differenti.  Igitur  non 
differamus,  sed  cum  ad  confessionem  accesseris  tuhomo 
vel  femina,  cave  ne  rideas,  vel  ornate  incedas ,  ne  fabu- 

las primo  proferas,  sed  cum  humiliato  capite,  et  dorso 
cinere  et  cilicio  infiiso ,  confiteamini  alterutrum  peccata 
vestra.  Sed  deprecor  te,  o  homo,  ut  confiteri  non  paveas  : 
fréquenter  enim  diabolus  cor  tuum  astringit,  ne  confi- 
tearis,  dicens  :  Quomodo  confitebor  hsec  et  illa?  0  homo 
quandocumque  hoc  persenseris,  diaboli  tentationem  esse 
non  dubites,  qui  cupit  te  astriugere  nequiter,  ut  in  pec- 
catis  positus  sine  magna  tenlatione  semper  agas  quse 
placita  sunt  ei.  Nolite  ergo  timere  peccata  confiteri,  o 
Fratres  :  nam  illud  quod  [jer  confessionem  scio,  minus 
scio  quam  ilhid  quod  nescio.  Cur  confiteri  times  peccata? 
Peccator  est  qui  audit  peccata,  sicut  et  tu,  et  forsitan 
major.  Homo  est,  nihil  differt  a  me,  nihil  alienum  habet 
a  me.  Cur  ergo  times,  o  homo  peccator,  homini  pecca- 
tori  confiteri  ?  Elige  quod  vis  :  si  non  confessus  lates, 
inconfessus  damnaberis.  Ad  hoc  enim  Deus  exigit  con- 

fessionem, ut  hberet  humilem.  Ad  hoc  damnât  non  con- 
fitentem,  ut  superbum  puniat  in  seternum.  Confitemini , 
o  Fratres  mei,  et  nohte  differre  :  ad  sacram  messem  con- 
fessionis  accedere  festinate.  Haec  est  enim  salus  anima- 
rum,  dissipatrix  vitiorum,  restauratrix  virtutum,  oppu- 
gnalrix  daemonum,  pavor  inferni,  obstaculum  diaboli , 
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l'épouvante  des  vices,  la  restauratrice  des  vertus,  la  ou  un  homme  léger.  Celui  qui  les  a  dans  le  cœur  et 
citadelle  contre  les  démons,  la  terreur  de  l'enfer,  le  point  sur  la  langue  est  ou  un  orgueilleux,  ou  un  ti- 
rempart  opposé  au  démon,  le  vêtement  des  âmes  an-  mide.  Il  est  donc  bien  important  que  les  prêtres 

géliques,  la  confiance  de  FEglise,  le  soutien,  le  guide,  soient  tels  qu'ils  connaissent  et  sachent  l'espèce,  la 
le  bâton,  la  lumière  et  l'espérance  de  tous  les  fidèles,  nature  et  la  quantité  du  remède  qu'ils  doivent  don- 
0  sainte  et  admirable  confession!  tu  fermes  le  goufî're  ner  aux  malades.  Puissent-ils  avoir  l'aide  du  Séi- 

de l'enfer,  et  tu  ouvres  la  porte  du  paradis  !  0  con-  gneur,  notre  Dieu  qui  vit  et  règne  dans  les  siècles fession  !  sans  toi  le  juste  est  regardé  comme  en  dis-  des  siècles.  Ainsi  soit-il. 
grâce,  et  le  pécheur  est  cansidéré  comme  mort.  Sermon  XXXI.  —  Vanité  du  monde  ;  nous  devons  le 
0  confession!  la  vie  des  justes,  la  gloire  des  pé-  détester  à  cause  des  trois  maux  principaux  qui  le  rongent. 
cheurs!  toi  seule  es  nécessaire  au  pécheur,  et  néan-  —  Il  est  écrit,  frères  bien-aimés,  que  nous  n'aimions 
moins  celui  qui  veut  être  juste  doit  se  soumettre  à  pas  le  monde,  car  «  le  monde  passe  et  sa  concupis- 
tes  lois  et  recourir  à  toi  fréquemment.  Rien  enfin  ne  cence  avec  lui.  »  (I  Jean,  n,  1 5,  17.)  0  monde  impur! 
subsistera  au  jour  du  jugement  de  ce  qui  aura  été  qui  ne  cesses  de  tendre  des  pièges  aux  hommes,  tu 
lavé  par  la  confession .  0  sainte  confession  !  tu  as  ne  leur  laisses  pas  un  instant  de  repos,  tu  veux  tous 

pesé  d'un  si  grand  poids,  tu  eus  tant  de  mérite  près  les  dévorer,  tu  voudrais  tous  les  voir  périr.  Malheur 
de  Dieu  que  tu  as  réhabilité  un  brigand  qui,  sur  la  à  quiconque  croit  en  toi  ;  heureux  celui  qui  te  ré- 

croix, a  confessé  le  Seigneur  crucifié,  comme  s'il  eût  siste,  mais  plus  heureux  celui  qui  quitte  la  terre  sans 
été  lui-même  crucifié  pour  le  nom  du  Seigneur.  Yoilà  avoir  rien  ressenti  de  tes  blessures  !  0  monde  plein  de 

quelle  puissance  a  eu  cette  courte  confession  d'un  pé-  fourberie  !  tu  promets  tous  les  biens  et  ce  sont  tous  les 
cheur.  Pour  nous  qui  sommes  prêtres,  et  plaise  à  Dieu  maux  que  tu  laisses  ;  tu  promets  la  vie  et  tu  donnes 
que  nous  en  soyons  de  bons,  il  nous  faut  veiller  avec  la  mort  ;  tu  promets  la  joie  et  tu  ne  laisses  que  tris- 

une  grande  attention,  et  être  pleins  de  sollicitude  pour  tesse  ;  tu  promets  le  repos  et  avec  toi  c'est  le  trouble; 
que  nous  fassions  pénétrer  avec  tant  de  douceur,  tu  promets  des  fleurs,  mais  qu'elles  sont  vite  fanées; 
dans  le  cœur  des  coupables,  des  paroles  de  crainte  tu  promets  de  demeurer,  mais  que  tu  as  bientôt  dis- 

et  de  contrition,  que  nous  n'étoufî'ions  jamais  en  eux  paru!  Non,  il  ne  faut  pas  t'aimer,  car  tu  passes  com- 
le  mot  de  leur  propre  accusation,  en  sorte  qu'en  ou-  plétement  ,  et  ta  concupiscence  s'évanouit  comme 
vrant  leurs  cœurs  nous  ne  leur  fermions  pas  la  la  fumée.  Interrogeons  tous  ceux  qui  t'ont  aimé, 
bouche.  Cependant  gardons -nous  bien  d'absoudre  ô  monde  impur!  tous  ceux  auxquels  tu  as  voulu 
même  celui  qui  est  contrit,  à  moins  que  nous  ne  le  autrefois  donner  la  fleur  de  la  plus  brillante  jeu- 
sachions  confessé,  car,  à  la  vérité,  «on  croit  par  nesse,  une  vie  durable,  des  richesses  abondantes,  une 
le  cœur  pour  la  justification,  mais  on  se  confesse  grande  quantité  de  domestiques,  les  douceurs  de  la 

de  bouche  pour  obtenir  le  salut.»  [Rom.,  x,  10.)  Celui  paix;  que  tous  parlent  et  parlent  bien  haut;  qu'A- 
qui  a  sur  les  lèvres  les  paroles  d'accusation ,  et  ne  dam,  notre  vénérable  patriarche,  se  lève  avec  tous 
les  a  point  dans  le  cœur,  celui-là  est  un  trompeur  ses  enfants,  et  que,  d'une  voix  unanime,  ils  nous 

Àngelorum  tunica,  Ecclesiarum  fiducia,  salus,  dux,  bacu- 
lus,  lumen  et  spes  omnium  fideliura.  0  sancla  atque  ad- 
mirabilis  confessio,  tu  obstruis  os  inferni,  et  aperis  para- 
disi  portas.  0  confessio,  sine  te  justus  judicatur  ingratus, 
et  peccator  morluus  reputabitur.  0  confessio  vita  justo- 
rum,  peccatorum  gloria^  tu  sola  necessaria  es  peccatori, 
et  nihilo  minus  justus  si  quis  reputabitur ,  te  astringere 
et  frequentare  débet.  Nihil  denique  remanebit  in  judicio, 
quod  fuerit  per  confessionem  purgatum.  0  confessio  illi- 
bata  !  Tanto  pondère  appensum  est ,  tanturaque  valuit 
apud  Deum ,  quod  homo  novit  appendere  latroni  qui  in 
cruce  confessus  est  Domini  crucifixum,  quantum  si  fuis- 
set  pro  Domino  crucifixus.  Ecce  quantum  profuit  brevis 
confessio  peccatoris.  Sed  nos  qui  sacerdotes  sumus,  et 
utinam  boni  simus ,  caute  nobis  vigilare  necesse  est  et 
sollicite,  quatenus  sic  delinquentium  cordibus  tanto  mo- 
deramine  verbum  timoris  et  contritionis  infîgamus,  ut 
eos  nequaquam  a  verbo  confessionis  exterreamus  ;  ui  sic 
corda  aperiant,  quod  ora  non  obstruamus.  Sed  nec  ab- 
solvere  debemus  etiam  compunctum,  nisi  viderimus 
confessum  :  quoniam  quidem  «  corde  creditur  ad  justi- 
tiam,  ore  autem  fit  confessio  ad  salutem.  »  [Rom.,  x,  10.) 
Qui  ergo  verbum  confessionis  in  ore  Mabet,  et  in  corde 
non  habet,  aut  dolosus  est,  aut  vanus.  Qui  vero  in  cor- 

de, et  non  in  ore,  aut  superbus  est,  aut  limidus  Decet 

igitur  sacerdotes  esse  taies,  ut  cognoscant  et  sciant, 
quam,  qualem,  et  quantam  infirmantibus  exhibere  de- 
beant  medicinam  :  adjuvante  Domino  Deo  nostro,  qui 
vivit  et  régnât  in  saecula  saeculorum.  Amen. 

Sermo  XXXI.  —  De  fallacia  mundi ,  et  ejus  detesta- 
tione ,  propter  tria  prxcipue  mata  qux  in  eo  sunt.  — 
Scriptum  est,  Fratres  carissimi,  quod  mundum  non  diU- 
gamus  (I  Jean.,  u,  15),  quoniam  «  mundus  transit  et 
concupiscentia  ejus.  »  [Ibid.,  17.)  0  munde  immunde, 
qui  homines  illaqueare  non  desinis,  quiescere  non  per- 
mittis,  rapere  omnes  appetis,  occidere  omnes  quaeris.  Vae 
qui  tibi  crédit,  beatus  qui  tibi  resistit,  sed  beatior  qui 
a  te  illœsus  recedit.  0  munde  proditor,  cuncta  bona 
promittis ,  sed  cuncta  mala  perfers  ;  promittis  vitam , 
sed  donas  mortem  ;  promittis  gaudium ,  sed  largiris 
mœrorem  ;  promittis  quietem ,  sed  ecce  turbatio  ;  pro- 

mittis florem,  sed  cito  vanescit  ;  promittis  stare,  sed  cito 
recedis.  Non  ergo  es  diligendus,  quoniam  omnino  transis, 
et  concupiscentia  tua  velut  fumus  evanescit.  Alloquantur 
omnes  amatores  tui,  o  munde  immunde,  quibus  aliquan- 
do  florem  serenissimœ  juventutis  prœstare  voluisti,  vi- 

tam diuturnam ,  divitiarum  copiam ,  familiarium  abun- 
dantiam ,  pacis  amœnitatem  :  dicant  omnes ,  loquantur 
cuncti,  surgat  venerabilis  pater  Adam  cum  omnibus  filiis 
suis,  et  uno  ore  loquantur,  utrum  in  hac  vita  gaudiura 
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fassent  entendre  si,  dans  cette  vie,  il  y  a  une  joie 
sans  douleur,  une  paix  sans  quelque  désaccord, 
un  repos  sans  inquiétude ,  une  santé  sans  au- 

cune infirmité,  une  lumière  sans  ténèbres,  du  pain 

sans  douleur  et  des  ris  sans  larmes.  N'aimez  donc 

pas  le  monde,  mes  frères,  puisqu'il  passe  avec  la 
concupiscence  qui  nous  le  fait  aimer.  0  monde  im- 

pur, trompeur  et  traître!  n'es-tu  pas  plus  dange- 
reux quand  tu  flattes  que  lorsque  tu  es  à  charge? 

-  N'es-tu  pas  plus  à  craindre  quand  tu  caresses  que 
quand  tu  méprises?  N'es-tu  pas  plutôt  digne  de  haine 
lorsque  tu  fais  semblant  d'aimer  que  quand  tu  dé- 

clares ta  haine  au  grand  jour?  0  monde  immonde! 

il  est  impossible  d'habiter  dans  ton  sein  et  de  ne  pas 
gémir  ;  mettre  en  toi  ses  espérances  et  ne  pas  craindre, 

c'est  une  vanité;  aimer  en  toi  ce  qui  est  de  toi,  et 
ne  pas  courir  de  danger,  c'est  impossible.  0  mes 
frères  !  gardez -vous  bien  d'aimer  le  monde  puisqu'il 
passe,  que  la  concupiscence  qui  nous  porte  vers  lui 
passe  aussi.  Et  cependant  voyez  :  le  monde  passe,  il 

nous  trouble  et  on  l'aime ,  il  trompe  et  on  le  tient 
pour  fidèle ,  il  tue  et  on  le  désire  comme  la  vie ,  il 
est  inconstant  et  on  s'attache  à  lui.  0  monde  im- 

pur! si  tu  étais  florissant,  que  feraient  donc  tes 

amants  ?  Mais,  en  réalité,  tu  es  loin  d'être  florissant, 
et  tu  ne  présentes  aucune  stabilité;  le  miel  et  les 

douceurs  que  tu  ofl'res  cachent  des  amertumes,  une 
joie  fausse,  une  douleur  assurée,  un  plaisir  incer- 

tain, un  travail  pénible,  un  repos  inquiet,  une  pos- 
session pleine  de  misère  et  une  espérance  de  béati- 

tude bien  caduque.  N'aimez  donc  point  le  monde, 
car  «  tout  ce  qui  existe  dans  le  monde  est  ou  concu- 

piscence de  la  chair,  ou  concupiscence  des  yeux,  ou 

orgueil  de  la  vie.  »  [Ihid.^  19.)  Parlons  aujourd'hui, 
si  nous  le  pouvons,  mes  frères,  de  chacun  de  ces 

habuerint  sine  dolore,  pacem  siae  discordiaj  quietem  si- 
ne metu,  sanitatem  sine  infirmilate,  lumen  sine  tenebris, 

panem  sine  dolore,  risum  sine  fletu.  Nulite  igitur,  Fra- 
tres,  mundum  diligere,  quoniam  transit  et  concupiscen- 
tia  ejus.  0  munde  immunde,  fallax  et  proditor,  numquid 
non  periculosior  es  blandus ,  quam  molestus  ?  numquid 
non  magis  timendus  es  dum  allicis,  quam  dum  spernis  ? 
numquid  non  magis  odiendus  dum  diligere  dissimulas , 
quam  dum  odire  te  ostendis  ?  0  munde  immunde,  in  te 
habitare,  et  non  dolere,  impossibile  est  ;  in  te  sperare,  et 
non  timere,  vanum  est  ;  in  te  tua  amare,  et  non  pericli- 
tari,  impossibile  est.  0  Fratres  mei,  nolite  ergo  eum  di- 

ligere, quoniam  transit  et  concupiscentia  ejus.  Sed  ecce 
mundus  transit  et  nos  turbat,  et  amatur;  fallit,  etfidelis 
reputatur  ;  occidit,  et  velut  vita  desideratur  ;  flectit,  et 
amplectitur.  0  munde  immunde,  et  si  floreres,  quid  fa- 
cerent  amatores  tui?  Sed  vere  non  flores,  et  stabihta- 
tem  nullam  habes  ;  sed  mella  tua  et  dulcedo  tua  asperi- 
tatem  habent,  jucunditatem  falsam,  certum  dolorem,  in- 
certam  lœtitiam,  durum  laborem,  timidam  quietem,  rem 
plenam  miseriœ,  et  spem  beatitudinis  inanem.  Nolite  er- 

go diligere  mundum  :  quia  «  omne  quod  est  in  mundo, 
aut  est  concupiscentia  carnis,  aut  concupiscentia  oculo- 
rum,  aut  superbia  vitae.  »  {Ibid.y  19.)  Agamus,  Fratres, 
si  possumus  hodierna  die  de  singulis.  Voluptas  enim 
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points.  On  appefle  volupté  de  la  chair  le  plaisir  que 
notre  misérable  chair  recherche  d'une  manière  illi- 

cite, par  exemple,  dans  la  gourmandise,  l'ivresse,  la 
luxure,  le  sommeil  prolongé  et  le  rire  immodéré.  Et 
comme  notre  chair  est  ce  que  nous  avons  de  plus 
proche,  ses  vices  sont  les  premiers  qui  nous  attaquent. 
Plus  nous  sommes  en  rapports  fréquents  avec  le  monde, 
plus  sa  société  nous  est  dangereuse  et  beaucoup  suc- 

combent sous  l'attaque  de  ses  vices.  Adam  s'est 
perdu  par  la  gourmandise,  Lot  par  l'ivresse,  Salo- 

mon par  la  luxure.  Aussi ,  mes  frères ,  nous  devons 

sans  retard  opposer  l'abstinence  à  la  gourmandise. 
Considérez  bien  que  ce  n'est  pas  le  boire ,  mais  un 
fruit  qui  fut  cause  que  le  premier  homme  trouva  la 

mort.  Ce  n'est  point  pour  une  poule,  mais  pour  un 
plat  de  lentilles  qu'Esaù  perdit  son  droit  d'aînesse. 
Je  n'ignore  pas  qu'il  fut  accordé  à  Noé  de  manger 
de  toute  espèce  de  viande ,  qu'il  croirait  pouvoir 
servir  de  nourriture,  et  qu'Elie  se  rétablit  de  ses 
fatigues  en  mangeant  de  la  viande.  Mais,  d'un  autre 
côté,  nous  regardons  comme  admirable  l'abstinence 
de  saint  Jean  ;  c'est  ce  dernier  exemple  que  nous 
devons  suivre.  Nous  ne  devons  imiter  ni  Esaù,  qui 

se  laissa  tromper  par  l'amorce  d'un  plat  de  len- 
tilles, ni  David  qui  fut  repris  pour  avoir  trop  soupiré 

après  un  peu  d'eau  ;  mais  nous  devons  imiter  notre 
Roi  qui,  tenté  non  par  de  la  chair,  mais  par  du  pain, 

remporta  une  brillante  victoire  sur  l'ennemi  le  plus 
acharné.  Oh  !  que  l'abstinence  est  une  grande  et  ad- 

mirable vertu  !  Par  elle,  les  hommes  deviennent 
les  enfants  du  Très -Haut,  efle  chasse  les  vices,  ex- 

pulse les  démons  ;  elle  produit  le  salut  dans  les  âmes, 
elle  donne  même  au  corps  la  santé.  Considérez,  mes 
frères,  en  quoi  consiste  la  concupiscence  de  la  chair, 

et  jusqu'où  elle  s'étend.  Elle  est  le  ferment  et  la 

carnis  dicitur,  quam  per  modum  illicitum  misera  caro 
appétit,  ut  gulositas,  ebrietas,  luxuria,  nimia  dormitio, 
et  vanus  risus.  Et  quia  caro  vicinior  est,  per  vitia  ejus 
primum  nos  aggreditur.  Mundus  enim  quanto  familior 
est,  tanto  periculosior  est,  et  multi  per  vitia  ejus  corruunt. 
Ecce  Adam  per  gulam,  Lot  per  ebrietatem,  Salomon  per 
lusuriam.  Ideo,  Fratres,  gulositati  per  abstinentiam  oc- 
currere  festinanter  debemus.  Considerate,  quod  non  pro- 
pter  potum,  sed  propter  pomum  homo  primitus  mortem 
invenit.  Esau  non  propter  gallinam,  sed  propter  lenticu- 
lam  primatum  suum  perdidit.  Scio  enim  Noe  omne  ge- 
nus  carnis  quod  cibo  esset  visum,  manducare  concessum 
esse  ;  Eliam  cibo  carnis  refectum  legimus.  Joanuis 
mirabilem  abstinentiam  prsedieamus.  Sic  nos  facere  debe- 

mus, sed  non  sicut  Esau  lenticulae  concupiscentia  decep- 
tus  non  sicut  David  propter  aquae  desiderium  reprehen- 
sus  (II  Reg.,  xxni,  55)  :  sed  sicut  rex  noster,  qui  non  de 
carne,  sed  de  pane  tentatus,  tentatorem  superavit  teter- 
rimum.  0  magna  et  admirabilis  abstinentise  virtus,  per 
quam  homines  filii  Dei  excelsi  efficiuntur,  per  quam  vi- 

tia expelluntur  et  daemones,  per  quam  non  solum  anima- 
rum  salus  agitur,  sed  etiam  corporum  sanitas  possidetur. 
Ecce  enim,  Fratres,  concupiscentia  carnis  qualis  et  quan- 

ta est.  Ipsa  enim  fomentum  et  mater  aliarum  volupta- 
tum  est;  quia  qui  bene  comedit,  libidines  carnis  frequen- 
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mère  des  autres  voluptés,  car  celui  qui  mange  beau- 
coup ressent  fréquemment  les  passions  de  la  chair,  il 

recherche  le  sommeil  ;  de  là  naissent  la  démangeai- 
son de  parler,  les  querelles  qui  sont  les  œuvres  de 

la  chair,  de  là  la  perte  de  son  argent.  N'aimez  donc 
point,  mes  frères,  le  monde,  car  il  y  a  dans  son  sein 

une  grande  concupiscence  de  la  chair.  Qu'y  rencon- 
tre-t-on  encore,  ô  mes  frères  !  sinon  la  concupiscence 
des  yeux  ?  Dieu  nous  a  donné  les  yeux  pour  voir  les 

magnificences  qu'il  a  créées,  afin  que  nous  le  louions 
de  tout  notre  cœur,  ou  pour  pleurer  le  mal  que  nous 
avons  fait.  Ici,  ne  sommes-nous  pas  dans  la  misère, 
et  dans  la  misère  nous  ne  devons  pas  rire,  mais  plu- 

tôt pleurer.  Quand  l'enfant  vient  au  monde^  il  ne  rit 
pas,  il  pleure.  Pourquoi  pleure-t-il ,  sinon  pour  at- 

tester de  la  voix  et  confesser  par  ses  larmes  qu'il  est 
venu  au  sein  delà  misère?  En  effet,  les  enfants  d'Adam 
sont  nés  pour  le  travail  et  pour  la  peine,  car  un  joug 

pesant  a  été  mis  sur  tous  les  enfants  d'Adam,  depuis 
le  jour  où  ils  sont  sortis  du  sein  de  leur  mère  jus- 

qu'à celui  où  ils  rentreront  au  tombeau.  Nous  ne 
devons  ̂ donc  point  rire ,  mais  pleurer,  nous  rappe- 

lant que  nous  ne  lisons  nulle  part  que  Notre-Seigneur 

ait  ri;  nous  lisons,  au  contraire,  qu'il  a  pleuré.  Mais 
comment  pleurerons  -  nous  nos  péchés?  comment 

élèverons-nous  nos  yeux  vers  la  montagne  d'où  des- 
cend notre  secours  ?  Ecoutons  saint  Jean.  Que  nous 

dit-il,  sinon  que  tout  ce  qui  est  dans  le  monde  est 

concupiscence  des  yeux?  On  l'appelle  concupiscence 
des  yeux,  parce  que  c'est  par  les  yeux  que  les  désirs 
de  l'or  et  de  l'argent ,  que  celui  de  posséder  et  de 
jouir  de  tous  les  biens  terrestres,  pénètrent  dans  les 

profondeurs  de  l'âme.  Il  faut  donc  veiller  avec  un 
soin  jaloux  sur  son  œil,  car  il  est  la  porte  du  cœur 

et  son  messager.  Fermez,  en  effet,  -"otre  œil  ;  il  n'y 

ter  sentit,  dormira  quaerit  :  inde  verbositas  et  rixae  quae 
sunt  opéra  carnis,  inde  consumptio  pecunise.  Nolite  ergo, 
Fratres ,  diligere  mundum ,  qaia  in  eo  summa  concupis- 
centia  est  carnis.  Sed  quid  almd  nisi  concupiscentia  ocu- 
lorunî,  G  Fratres  mai  ?  Fecit  enim  Deus  nobis  oculos  vi- 

dantes, qui  fecit  magnalia,  ut  toto  corde  eum  laudamus, 
plorantes  si  qua  mala  facimus.  Ecca  in  miseria  sumus , 
et  in  misariis  non  ridera,  sad  flare  debamus.  Cum  anim 
nascitur  puer ,  non  ridât,  sad  plorat.  Quara  plorat,  nisi 
quia  voca  tastalur  et  confitatur  plorando,  sa  ad  misariam 
devanissa  ?  Nascuntur  anim  filii  Adam  ad  laboram  et  do- 
lorem,  quia  jugum  grave  positum  est  super  filios  Adam 
a  die  axitus  de  ventre  malris  aorum ,  usqua  in  diam  sa- 
pulturae  aorum.  Non  igitur  ridare,  sad  flare  debemus, 
attendantes  et  sciantes  quod  Dominum  nunquam  risissa, 
sed  flevissa  lagimus.  Sed  quomodo  fleamus  peccata,  quo- 
modo  elevemus  oculos  ad  montem  unda  vaniat  auxiUum. 
audiamus  Joannem.  Quid  anim  dicit ,  nisi  quod  omne 
quod  est  in  mundo  ,  est  concupiscentia  oculorum  ?  Con- 

cupiscentia oculorum  dicitur  ;  quia  par  oculos  dasidaria 
auri  at  arganti,  possassionum  et  cunctorum  terrenorum 
intrinsecus  animas  intimantur.  Idao  summa  custodiandus 
est  oculus,  quia  janua  cordis  est  et  nuntius.  Nam  claude 
oculum  ,  et  voluntas  habandi  non  erit;  cesset  voluntas; 
et  ecce  infernus  clauditur.  Ecce  enim  Fratres,  quot  mala 

aura  plus  de  désir  de  posséder,  la  volonté  cessera  et 

dès  lors  l'enfer  est  fermé.  Oui,  mes  frères,  il  se  fait 
autant  de  mal  par  les  yeux  qu'on  peut  acquérir  de 
mérites  par  leur  moyen.  Si  David  eût  fermé  les  yeux, 

il  n'eût  point  vu  cette  femme,  et  n'eût  point  commis 
d'adultère.  Si  Judas  n'eût  point  vu  d'argent,  il  n'au- 

rait pas  trahi  son  Maître.  Èt  si  les  Sodomites  eussent 

fermé  les  yeux,  ils  n'auraient  point  vu  les  jeunes 
gens,  et  n'auraient  pas  péri.  Fermons  donc  les  yeux 
pour  ne  point  voir  la  vanité.  Gardons  la  porte  de 
notre  cœur,  de  peur  que  le  voleur,  qui  chaque  jour 

s'efforce  d'y  entrer,  ne  vienne  et  ne  nous  enlève  tous 
nos  biens.  Ferme  ton  œil  et  tu  seras  délivré  du  vice; 
ferme  la  porte  et  tu  pourras  tuer  le  voleur  ;  ferme 

ton  œil,  et  il  n'y  aura  plus  de  volonté  de  posséder; 
ferme  ton  œil,  et  tu  fermeras  l'enfer  pour  toujours. 
Je  sais  bien  que  beaucoup  d'aveugles  sont  mauvais, 
mais  il  n'y  a  pas  de  doute  qu'ils  ne  fussent  devenus 
pires,  s'ils  eussent  vu  ce  qui  se  trouve  dans  le  monde. 
La  vue  est  la  cause  de  la  cupidité  et  le  principe  du 
désir.  Fermons  donc  la  porte ,  de  peur  que  la  mort 

ait  la  facilité  d'entrer.  Qu'y  a-t-il  encore  dans  le 
monde,  sinon  orgueil  de  la  vie  ?  0  orgueil  !  marâtre 

de  toutes  les  vertus,  qui  t'a  créé  ?  qui  t'a  député  vers 
nous?  qui  t'introduisit  si  funestement  dans  l'as- 

semblée des  riches  et  des  pauvres  ?  Je  sais  que  ce 

n'est  point  Dieu  qui  t'a  fait,  qui  t'a  envoyé  vers 
nous,  qui  t'a  introduit  dans  l'assemblée  des  moines 
riches  ou  pauvres.  Il  n'a  point  voulu  de  toi  lorsqu'il 
s'est  revêtu  de  notre  chair,  mais  en  compagnie  de 
l'humilité,  ton  ennemie,  il  a  daigné  habiter  entre  le 
bœuf  et  l'âne,  et  il  voulut  être  soumis  à  Marie  et  à 
Joseph.  Que  fais-tu  donc  au  milieu  de  nous?  Ce  n'est 
point  la  nature  qui  t'a  produit,  elle  par  qui  tous 
naissent,  vivent  et  meurent  de  la  même  manière. 

per  oculos  fiunt,  tôt  bona  par  eosdem  possunt  adipisci. 
Si  enim  David  oculos  clausissat ,  faminam  non  vidisset, 
adultarium  non  commisissat.  Si  Judas  pacuniam  non  vi- 

disset, magistrum  minime  tradidissat.  Et  si  Sodomitœ 
oculos  clausissant,  juvanas  non  vidissant,  nec  periissant. 
Claudamus  igitur  oculos  ne  vidaant  vanitatam  ;  custodia- 
mus  januam  cordis  nostri,  ne  latro  qui  quotidia  procurât 
intrara,  vaniat  at  cuncta  bona  valaat  depraidari.  Claude 
anim  oculum,  at  amittis  vitium  ;  claude  januam,  et  latro- 
nam  occidas  ;  claude  oculum ,  et  voluntas  non  erit  ha- 

bandi ;  Claude  oculum,  et  infarnum  clausaris  in  œternum. 
Licet  tamen  multi  cœci  mali  sint,  sed  pajores  eos  fora  non 
dubitamus,  si  hœc  quse  mundi  sunt  vidèrent.  Ipsa  enim 
Visio  causa  cupiditatis  est,  at  principium  appatitus. 
Claudamus  ergo  januam  ,  ne  mors  intrare  possit  per  fe- 
nastras  nosiras.  Quid  anim  ahud  in  mundo  esse  lagimus, 
nisi  suparbiam  vitae  ?  0  suparbia,  cunctarum  virtulum 
novarca,  quis  te  craavit,  quis  te  ad  nos  misit,  quis 
ta  ad  convantum  divitum  at  pauparum  tam  miserabi- 
liter  introduxit?  Scio  quod  Daus  ta  non  fecit,  nec  ta  ad 
nos  misit,  nac  ad  convantum  monachorum  pauparum 
val  divitum  introduxit,  nac  ta,  dum  carnem  assumpsit,  as- 

sumera voluit  ;  sad  tua  inimica  humilitate  dignatus  est 
habitara  intar  bovam  et  asinum ,  et  subditus  esse  voluit 
Marisa  et  Joseph.  Quid  ergo  agis  intar  nos?  Nam  le  na- 
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Que  fais-tu  donc  au  milieu  des  serviteurs  de  Dieu? 
que  leur  montres-tu?  pourquoi  les  gonfler?  pour- 

quoi faire  voir  qu'ils  sont  bouflis  de  toi?  Tu  sais 
bien  que  tu  n'es  point  capable  de  leur  donner  la  vie 
éternelle.  Que  leur  montres-tu  qui  leur  donne  sujet 

de  s'élever  au-dessus  des  astres  ,  désirant  s'égaler  à 
Dieu  et  même  vouloir  monter  au-dessus  de  lui ,  s'ils 
le  pouvaient  ?  0  orgueil  I  marâtre  des  vertus ,  mère 

des  vices,  porte  de  l'enfer,  maitresse  d'erreur,  tête 
du  démon,  source  de  tout  ce  qui  est  vicieux,  que  fais- 
tu  au  milieu  des  hommes?  de  quelles  promesses  les 

endors-tu  pour  qu'ils  te  témoignent  tant  d'amour? 
Vois  ceux  qui  t'aiment,  avec  quelle  célérité  ils  tombent 
du  faite  de  leurs  grandeurs.  Regarde  Nabuchodono- 

sor  que  tu  paraissais  tant  aimer,  qui  t'aimait  si  ar- 
demment, et  s'attacha  à  toi  si  puissamment,  en  sorte 

qu'il  crut  sur  tes  inspirations  que  personne  n'était 
plus  grand  que  lui  sur  la  terre.  Regarde  bien,  le 

voilà,  il  s'incline,  il  tombe,  il  est  plongé  au  dernier 
degré  d'humiliation;  en  sorte  que,  semblable  au 
bœuf,  il  broute  l'herbe  des  champs.  Voilà  ce  qui  ar- 

rive à  tes  amants.  Au  contraire,  ceux  qui  ne  t'aiment 
pas  s'élèvent  des  bas-fonds  de  leur  fumier,  et  sont 
placés  avec  les  princes  du  peuple  du  Seigneur,  occu- 

pant par  leur  science  un  trône  de  gloire,  d'honneur 
et  de  dignité.  Allons  donc,  mes  frères,  apprenez  à 

posséder  l'humilité,  apprenez  à  fouler  aux  pieds 
l'orgueil,  apprenez  même  à  l'éviter.  Le  fouler  aux 
pieds  comme  un  cadavre,  que  c'est  difficile  aux 
riches  I  quelle  rude  besogne  !  mais  aussi  qu'elle  est 
méritoire  !  Soyez  donc  pauvres,  si  vous  aspirez  vrai- 

ment à  être  humbles,  car  les  richesses  mises  de  côté, 

et  foulées  aux  pieds,  on  arrive  facilement  à  faire  l'ac- 
quisition de  la  sainte  et  parfaite  humilité  qui  ne 

pourrait  se  plaire  avec  elles.  0  richesses  dont  les 

lura  non  ostendit,  qua  uno  modo  generantur,  uno  modo 
vivunt  et  moriuntur  omnes.  Quid  ergo  agis  inter  servos 
Dei?  Quid  ostendis  eis?  Cur  eos  inflas  ?  Cur  inflare  eos 
demonstras  ?  Nosti  quod  eis  œternam  vitam  prsestare 
nonpoteris.  Quid  eis  demonstras  propter  quod  eleventur 
super  astra  cœlorum,  cupientes  esse  sicut  Deus,  et  super 
eum  ascendere  vellent ,  si  possent  ?  0  superbia  noverca 
virtutum,  mater  vitiorum,  porta  inferni,  magistra  erro- 
ris,  caput  diaboli,  vitiorum  principium,  quid  inter  homi- 
nes  facis,  quid  eis  promittis,  quod  te  tantum  diligere  de- 
monstrant?  Ecce  amalores  tui  tam  cito  de  altitudine  ca- 
dunt.  Ecce  enim  Nabuchodonosor,  quem  tantum  dilige- 

re videbaris,  et  tantum  te  diligebat,  tam  fortiter  te  ad- 
strinxit,ut  credere  eum  faceres,  quia  nullus  eo  major 
esset  in  orbe  :  et  ecce  mox  deflectitur  et  cadit,  et  de- 
mergitur  in  profundum ,  et  quasi  bos  fœnum  comedit. 
Ecce  quid  accidit  te  diligentibus  ?  Sed  te  non  amantes 
de  stercore  penitus  elevantur,  et  coUocantur  cum  princi- 
pibus  populi  Domini,  solium  gloriae,  honoris  et  dignita- 
tis  tenentes  in  scientia.  Eia  ergo,  Fralres,  discite  humi- 
litatem  habere ,  discite  superbiam  conculcare ,  discite  et 
eam  devitare.  Velut  mortem  eam  conculcare,  o  quam 
difficile  divitibus,  o  quam  pœnosum,  o  quam  meritorium  ? 
Estote  ergo  pauperes,  si  vere  humiles  esse  cupitis.  Nam 
destruclis  divitiis  et  conculcatis,  faciliter  sancla  perfecta- 
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apparences  sont  si  douces  et  si  pleines  d'appâts  pour 
les  hommes  insensés  !  en  réalité,  vous  êtes  plus  mor- 

telles que  n'importe  quel  poison.  Qui  voudrait  donc 
prendre  du  poison,  s'il  n'était  mélangé  avec  quelque 
substance  plus  douce?  Mais,  mélangé  à  quelque 

chose  de  sucré,  on  ne  'fait  aucune  difficulté  de  le 
prendre;  néanmoins  ,  celui  qui  l'a  pris,  meurt.  De 
même ,  celui  qui  aime  les  richesses ,  semble  y  trou- 

ver quelque  douceur;  mais  voici  que  la  mort,  se  ca- 
chant dans  les  richesses,  attaque  cet  homme  riche, 

superbe,  gonflé  d'orgueil  et  de  vanité ,  et  lui  ôte  la 
vie;  et  cet  homme,  après  qu'il  est  immolé,  est  con- 

duit aux  enfers.  Voilà  de  quelle  utilité  nous  sont  les 
richesses  de  ce  monde  ;  elles  nous  enlèvent  la  vraie 
vie,  nous  rendent  chaque  jour  différents  de  nous- 
mêmes,  nous  font  tomber  fréquemment  dans  des 

embûches.  Ce  sont  elles  qui  nous  élèvent  à  l'orgueil, 
nous  font  entourer  de  respects  hypocrites ,  et  c'est 
sur  elles  que  compte  toujours  le  diable  pour  con- 

duire aux  enfers  l'âme  enorgueilhe.  Chassez  donc, 
mes  frères,  les  richesses  afin  de  pouvoir  plus  faci- 

lement vous  défaire  de  l'orgueil.  Otez  les  richesses 
et  il  n'y  aura  plus  d'enfer.  Faites  l'aumône  et  la 
vertu  viendra  séjourner  en  vous.  Ignorez  -  vous , 

mes  frères,  que  ne  pas  donner  aux  pauvres,  c'est 
leur  avoir  pris  ce  qu'ils  possèdent  ?  En  effet,  si  quel- 

qu'un peut  secourir  celui  qui  a  faim,  et  ne  lui  donne 
point  à  manger,  on  dit  justement  qu'il  lui  ôte  la  vie 
et  qu'il  est  cause  de  sa  mort.  0  chrétien  I  sois  cou- 

vert de  honte  et  de  confusion  de  voler  le  pauvre, 

quand  c'est  une  loi  pour  nous  de  toujours  lui  offrir. 
C'est  dépasser  toute  iniquité  que  de  vouloir  devenir 
riche  en  retranchant  du  nécessaire  des  pauvres  et 
des  veuves.  Je  le  veux  bien,  mes  frères,  aimons  les 
gains  honnêtes ,  mais  ayons  horreur  des  épargnes 

que  humilitas  acquiritur,  cum  quibus  vere  poterunt  ha- 
bitare.  0  divitiai,  dulcissimae  et  suavissimee  hominibus 
insipientibus  apparetis  :  sed  omni  veneno  mortaliores 
estis  omnino.  Venenum  enim  quis  sumere  poterit,  nisi 
fuerit  aliqua  dulcedine  copulatum  ?  Sed  commixtum  dul- 
cedini ,  faciliter  sumitur  :  sic  enim  qui  recipit,  moritur. 
Sic  qui  divitias  amat,  dulcedinem  videtur  gustare  :  sed 
ecce  mors  inter  divitias  latens,  bominem  superbum  et 
elatum,  divitem,  inflatum  aggreditur,  et  aggressus  occi- 
ditur,  et  occisus  ad  infernum  perducitur.  Ecce  quantum 
prosunt  nobis  divitise  mundi  hujus,  per  quas  occidimur, 
per  quas  mutamur  quotidie,  per  quas  insidiamur  fréquen- 

ter, per  quas  elevamur  in  vanitatem,  per  quas  veneramur 
mendaciter,  per  quas  animam  superbam  ad  infernum 
diabolus  semper  exspectat  conducere.  ToUite  ergo,  Fra- 
tres  mei ,  divitias ,  ut  facilius  tollatis  superbiam  ;  toUite 
divitias,  et  infernus  non  erit.  Date  eleemosynam,  et  om- 
nia  munda  dabuntur  vobis.  0  Fratres  mei,  an  ignoratis 
quod  pauperibus  non  dare,  tulisse  est  ?  Et  merito  quan- 
do  quis  potest  esurientibus  subvenire,  si  non  pascit,  me- 

rito vitam  exstinguit,  et  eos  mori  permittit.  Pudeat  et 
erubescat  Christianus  toUere  pauperibus,  quibus  jubemur 
semper  offerre.  Ultra  omnem  iuiquitatem  est  divitem 
velle  fîeri  de  exiguitate  pauperum  vel  viduarum.  Itaque, 
Fralres,  auiaiida  sunt  hoiiesta  lucra,  sed  horreantur  dam- 
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qui  causeraient  notre  perte.  Que  personne  ne  soit 
assez  osé  pour  détourner  à  son  profit  quelque  chose 

des  biens  qu'il  doit  distribuer.  Amasser,  c'est  perdre 
pour  celui  qui  entasse  à  l'aide  de  sordides  épargnes. 
Il  attire  plutôt  à  soi  la  pauvreté  celui  qui,  par  des 

secours  d'argent,  ne  subvient  pas  à  la  pauvreté  de 
ceux  qui  lui  en  demandent.  Or,  mes  frères,  il  viendra 
ce  jour,  oui  il  viendra,  sans  tarder  beaucoup,  ce 

jour  où  il  nous  sera  dit  :  «  J'ai  eu  faim,  et  vous  ne 
m'avez  pas  donné  à  manger,  »  et  où  il  sera  ajouté  : 
«  Allez,  maudits,  au  feu  éternel!  »  [Matih,,  xxv,  41.) 

0  mes  frères  !  si  on  doit  jeter  au  feu  ceux  qui  n'ont 
point  fait  l'aumône  et  qui  n'ont  point  donné  aux 
pauvres  le  fruit  de  leur  travail,  que  dira-t-on  à  ceux 

qui  n'ont  point  craint  de  ravir  le  bien  d'autrui?  Ils 
brûlent  avec  le  diable ,  ceux  qui  n'ont  point  revêtu 
celui  qui  était  nu.  Où  croyons-nous  que  brûleront 
ceux  qui  ont  dépouillé  les  veuves  et  les  orphelins? 
Nous  ne  devons  point  spolier  les  pauvres,  pour  que, 
dépouillés  nous-mêmes,  nous  vivions  dans  une  abon- 

dance qui  exalterait  en  nous  l'orgueil  ;  mais  ne  dif- 
férons point  de  faire  l'aumône,  afin  de  devenir  pauvres 

et  humbles.  Qu'il  ne  nous  suffise  pas  seulement 
d'accomplir  ces  devoirs ,  mais  efl'orçons-nous  aussi 
d'amener  le  prochain  à  ces  mêmes  devoirs;  faisons 
entendre  à  ceux  qui  ont  le  pouvoir  et  aux  gouver- 

neurs de  ce  monde,  qu'ils  doivent  non-seulement  faire 
l'aumône ,  mais  encore  garder  leurs  royaumes  dans 
la  paix,  sachant  que,  s'ils  mettent  la  justice  de  côté, 
leurs  royaumes  ne  sont  pas  autre  chose  qu'un  bri- 

gandage. Il  y  a  beaucoup  de  gouverneurs,  mais  qu'on 
en  trouve  peu  qui  aiment  la  justice  !  On  demandait 

un  jour  à  Socrate  que  l'on  avait  vu  rire,  quel  en  était 
le  sujet.  C'est,  répondit-il,  que  je  vois  de  grands  bri- 

gands en  faire  conduire  de  petits  à  la  potence  ;  puis, 

nosa  compendia.  NuUus  audeat  inde  toUere ,  ubi  debeat 
collecta  dispergere.  Addendo  perdit^  qui  retinendo  colle- 
gerit  :  paupertatem  potius  ad  se  trahit ,  qui  paupertatem 
se  exigentium  pecunia  non  repellit.  0  Fratres  mei,  veniet 
dies  illa,  veniet,  et  non  tardabit,  quando  nobis  dicetur  : 
«  Esurivi,  et  non  dedistis  mihi  manducare  :  »  et  ultimo 
dicetur  illis,  «  ite  maledicti  in  ignera  eeternum.  »  (Matth., 
xxv,  41.)  0  Fratres,  si  in  ignem  mittentur  illi  qui  non 
sunt  elargiti ,  nec  quae  cum  labore  lucrati  sunt  pauperi- 
bus  donaverunt,  quid  dicetur  illis  qui  aliéna  rapere  non 
timuerunt?  Cum  diabolo  ardent,  qui  nudum  non  indue- 
runt  :  ubi  putamus  arsuros  qui  viduas  et  orphanos  spo- 
liaverunt  ?  Non  ergo  spoliare  debemus  pauperes ,  ut  de- 
nudati  abundemus  in  superbia  vilae,  sed  eleemosynas  da- 
re,  ut  pauperes  et  humiles  simus,  non  differamus.  Sed 
hœc  non  solum  facere  nobis  sufficit ,  sed  et  proximum 
eliam  ad  haec  inducere  festinemus,  dicentes  potestatem 
habentibus  et  terrarum  rectoribus,  quod  non  solum  elee- 
Tnosynam  porrigant,  sed  et  quod  régna  sua  in  pace  cus- 
todiant  :  scientes,  quod  remota  justitia  régna  latrocinia 
efûciuntur.  Multi  enim  sunt  rectores ,  sed  pauci  justitiae 
amalores  invenienlur.  Nam  cum  quaesitum  fuisset  a  So- 

crate ridente,  cur  sic  fortiter  rideret,  respondit  :  Video 
magnos  latrones  ad  suspendium  duci  facere  parvos  :  et 
alla  voce  clamasse  refertur  :  0  quam  digniores  estis  sus- 

selon  qu'on  le  rapporte,  il  ajouta  à  haute  voix  :  Oh! 
que  vous  méritez  bien  plus  d'être  pendus,  vous  qui, 
assis  sur  des  trônes  ou  habitant  des  palais,  vous  rendez 

coupables  de  grands  brigandages,  que  ceux  qui  tou- 
jours en  frayeur  se  retirent  dans  les  forêts  !  Donc,  mes 

frères,  gardez-vous  de  rien  prendre,  gardez-vous  de 
prêter  à  usure  dans  le  dessein  de  vivre  au  milieu 
des  délices  de  la  vie.  Si  vous  êtes  entourés  de  ri- 

chesses, n'y  mettez  point  votre  cœur  ;  distribuez-les, 
au  contraire,  afin  d'être  humbles  et  de  pouvoir  imi- 

ter Celui  qui  dira  à  ceux  qui  l'ont  suivi  :  Venez  les 
bénis  de  mon  Père,  possédez  le  royaume  qui  vous  a 
été  préparé  dès  le  commencement  du  monde.  Ainsi 
soit-il. 

Sermon  XXXII.  —  Aux  lépreux,  pour  leur  recom- 
mander la  patience.  —  Frères  bien-aimés,  je  sais  que 

le  Seigneur  vous  a  frappés  de  la  lèpre  pour  jusqu'au 
jour  de  votre  mort.  Aussi  je  vous  supplie,  au  nom 
de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  vous  qui  avez  été 
rachetés  par  son  sang  précieux,  de  ne  pas  défaillir 
au  milieu  des  tribulations  qui  peuvent  contribuer  à 

votre  gloire;  rappelez-vous  que  par  l'affliction  de 
notre  chair,  nous  faisons  périr  l'infirmité  de  notre  âme. 
L'esprit  perd  de  sa  vigueur,  lorsque  notre  misérable 
corps  se  repose  dans  les  délices.  Donc,  si  la  pauvreté 

vous  accable,  si  le  chagrin  vous  attriste,  si  votre  esto- 
mac souffre,  si  votre  poitrine  ou  votre  ventre  enfle,  si  la 

souffrance  s'est  emparée  de  votre  corps  entier,  si, 
en  un  mot,  le  malheur  vous  poursuit  de  toutes  parts, 
que  toujours  votre  amour  pour  Dieu,  que  votre 

pieuse  patience,  et  que  l'espérance  des  biens  futurs 
soient  votre  consolation  au  milieu  des  peines  et  des 
périls  de  la  vie.  Méprisons  donc  sincèrement  les  ri- 

chesses et  nous  serons  riches.  Méprisons  les  supplices 
de  nos  ennemis,  et  toujours  nous  serons  victorieux. 

pendi,  qui  in  cathedris  et  domibus  habitalis  latrocinia 
majora  committentes ,  quam  qui  in  silvis  cum  tremore 
quotidie  demorari  videntar.  Quapropter,  Fratres  ,  nolite 
rapere ,  nolite  fœnerari ,  ut  abundetis  in  superbia  vitae. 
Sed  divitiae  si  affluant,  nolite  cor  apponere  ;  sed  disper- 
gite  eas ,  ut  humiles  sitis ,  et  imitari  valeatis  illum  qui 
sequentibus  se  dicet  :  «  Vanité  benedicti  Patris  mei,  pos- 
sidete  regnum  quod  vobis  paratum  est  ab  origine  mun- 
di.  »  {IMd.,  34.)  Amen. 

Sermo  XXXII.  — Ad  leprosos  ut  patientiam  teneant 
—  Fratres  mei  dilectissimi ,  scio  quod  percussit  vos 
Deus,  et  leprosi  facti  estis  usque  ad  diem  mortis  vestrae. 
Ideo  obsecro  vos  in  Domino  nostro  Jesu  Christo ,  cujus 
pretioso  sanguine  redempti  estis,  ut  non  deficiatis  in  tri- 
bulationibus  quae  sunt  pro  gloria  vestra  :  scientes,  quod 
per  carnis  afflictionem ,  mentis  infirmitatem  occidimus. 
Spiritus  enim  déficit,  dum  misera  caro  gaudendo  quies- 
cit.  Ergo  si  paupertas  urgeat,  si  luctus  mœstificat,  si  slo- 
machus  doleat,  si  pectus  vel  venter  infletur,  si  totius  cor- 
poris  dolor  vos  inquiétât,  si  calamilas  vos  undique  vexât  ; 
semper  vos  lœtificet  in  omnibus  laboribus  et  periculis 
vitae  hujus  amor  vester  in  Ueum,  et  pia  patientia,  et  cer- 
ta  spes  supernorum.  Despiciamus  ergo  divitias  corde,  et 
erimus  locupîetes.  Despiciamus  inimicorum  supplicia,  et 
erimus  semper  victoriosi.  Despiciamus  corporis  sanita- 
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Méprisons  la  santé  du  corps,  afin  d'obtenir  la  santé 
et  le  repos  éternel.  Aussi,  que  vous  soyez  dans  les 

infirmités  ou  les  douleurs,  la  patience  vous  est  d'une 
extrême  nécessité.  Personne  ne  pourra  se  mêler  aux 
bienheureux ,  personne  ne  deviendra  citoyen  des 

cieux,  personne  ne  saurait  être  Fami  de  Dieu,  s'il 
ne  sait  pas  être  patient  au  milieu  des  malheurs. 

0  patience,  tu  l'emportes  sur  toute  mauvaise  fortune, 
non  point  en  luttant,  mais  en  supportant  ;  non  en 
murmurant,  mais  en  rendant  grâces  de  toutes  choses. 

C'est  la  patience  qui  efi"ace  les  souillures  de  n'importe 
quelle  volupté,  c'est  elle  qui  donne  à  Dieu  des  âmes 
purifiées  ;  c'est  le  navire  qui  conduit  au  port  tous 
ceux  qui  s'y  attachent.  C'est  par  elle  que  l'enfer  se 
ferme,  par  elle  que  le  paradis  s'ouvre  à  ceux  qui 
l'aiment.  C'est  par  elle  que  chacun  obtient  cette  jus- 

tification, et  sans  elle,  personne  ne  peut  y  arriver. 

Oh  !  s'il  vous  est  pénible  d'être  affligés  de  la  lèpre, 
conservez  néanmoins  la  patience  en  toutes  choses. 
Relevez  votre  tête  et  considérez  avec  affection  les 
blessures  de  notre  Sauveur  attaché  à  la  croix,  les 
douleurs  de  sa  mort,  le  prix  de  son  rachat  et  les 
cicatrices  de  sa  résurrection.  Quel  autre  spectacle 

aurons-nous  sous  les  yeux,  si  ce  n'est  sa  tête  penchée 
pour  nous  appeler  et  nous  pardonner,  son  cœur 
ouvert  pour  nous  aimer,  ses  bras  étendus  pour  nous 
embrasser,  tout  son  corps  abandonné  pour  nous  ra- 

cheter. Réfléchissez  à  la  valeur  infinie  de  toutes  ces 

choses,  vous  qui  souffrez  :  pesez-les  dans  la  balance 

de  votre  cœur,  afin  qu'il  demeure  pour  toujours  fixé 
dans  votre  cœur,  celui  qui  pour  vous,  fut  tout  entier 
attaché  à  la  croix.  Et  combien  plus  encore  notre  Sau- 

veur a  souffert  pour  nous,  combien  de  souffrances  il  a 

supportés  avec  patience.  Toute  sa  vie,  en  effet,  fut  rem- 
plie de  douleurs ,  et  arrivant  enfin  à  la  croix  à  travers  les 

tem,  et  seternam  quietem  etsanitatem  recipiemus.  Igitur 
vobis  infirmantibus  et  languentibus  paUentia  summe  ne- 
cessaria  est.  Nullus  enim  beatus  esse  poterit,  nullas  cœ- 
loriim  civis  efficitur,  nullus  amicus  Dei  constituitur,  qui 
inler  mala  patiens  non  inventus  fuerit.  0  patientia,  tu 
omnia  viucis  adversa,  non  coUuctando,  sed  sufferendo  ; 
non  murmurando,  sed  in  omnibus  gratias  agendo.  Ipsa 
enim  patienlia  est,  quse  feecem  totius  voluptatis  abstergit  : 
ipsa  quae  limpidas  animas  Dec  reddit  :  ipsa  navis  quœ 
ad  portum  cunctos  sucs  amatores  perducit.  Ipsa  est  per 
quam  infernus  clauditur,  et  paradisus  aperitur  suis  ama- 
toribus.  Ipsa  est  per  quam  omnis,  et  sine  qua  nullus  jus- 
tificabitur.  0  si  grave  vobis  est  quia  leprosi  estis,  patien- 
tiam  in  cunclis  habete.  Elevate  capita  vestra,  et  corde 
aspicite  vulnera  Salvatoris  nostri  in  ligne  pendentis,  pœ- 
nas  morientis,  pretium  redimentis,  cicatrices  resurgen- 
tis  :  quid  aliud  videre  poterimus ,  nisl  caput  inclinatum 
ad  vocandum  etparcendum,  cor  apertum  ad  diligendum, 
brachia  extensa  ad  amplexandum,  totum  corpus  exposi- 
tum  ad  redimendum.  Hœc  quanta  sint,  cogitate  vos  qui 
doletis  :  haec  in  statera  vestri  cordis  appendite ,  ut  totus 
vobis  figatur  in  corde ,  qui  pro  vobis  totus  lixus  fuit  in 
cruce.  Et  (a)  quid  plura  Salvator  noster  pro  nobis  susti- 

(«)  Hic  et  mox,  quam  plura, 

affreuses  tortures  de  sa  passion ,  il  fut  exposé  aux 
moqueries.  Lui  la  vraie  palme  de  la  victoire  ;  il  était 
venu  pour  briser  les  épines  des  péchés,  et  il  fut  lui- 

même  couronné  d'épines  ;  sans  travail  et  sans  peine 
il  brise  les  liens  de  ceux  qui  sont  enchaînés ,  et  il  fut 
chargé  de  fers  ;  il  relève  ceux  qui  sont  tombés,  et  il 

fut  attaché  à  un  bois  infamant;  la  source  de  l'éter- 
nelle vie  fut  abreuvée  de  vinaigre,  la  justice  fut  ren- 

versée, le  salut  fut  blessé,  la  vie  fut  mise  à  mort. 
Mais  la  mort  ne  tua  la  vie  que  pour  un  temps,  afin 
que  pour  toujours  la  mort  pérît  des  mains  de  la  vie. 
Yoilà,  mes  frère,  la  patience  de  Jésus-Christ,  voilà 
sa  bonté  et  sa  clémence.  Et  si  vous  désirez  en  en- 

tendre encore  davantage,  nous  pouvons  nous  étendre 
plus  au  long  sur  Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  Ne 

vous  ennuyez  donc  pas  d'écouter,  car  si  la  lassitude 
s'emparait  de  vous,  je  ne  vous  adresserais  plus  désor- 

mais la  parole.  Tout  mon  désir  est  de  vous  consoler, 

et  non  de  vous  attrister.  Mais,  si  l'ennui  pèse  sur 
vous,  parlez  :  si  au  contraire  vous  éprouvez  de  la 
joie,  écoutez.  Voici  que  notre  Sauveur  est  venu;  il 
gouverne  les  astres,  et  il  voulut  être  allaité  ;  il  est 
le  pain,  et  il  voulut  avoir  faim  ;  il  est  la  source,  et  il 
voulut  avoir  soif,  il  est  la  lumière,  et  il  éprouva  le 
besoin  du  sommeil  ;  il  est  le  repos,  et  il  accepta  la 
fatigue;  la  vérité,  et  il  se  cacha;  lui,  le  juge  des 
vivants  et  des  morts,  il  voulut  être  condamné  par  un 
juge  mortel,  et  être  jugé  par  des  hommes  injustes, 

lui  qui  est  la  justice  même  ;  enfin,  il  est  l'unité,  et 
il  voulut  être  exposé  au  changement.  Rien  ne  nous 
est  si  salutaire  que  de  penser  chaque  jour  à  tout  ce 

que  ce  Dieu  homme  a  enduré  pour  nous.  Voyez  com- 
bien notre  Sauveur  a  souffert,  il  est  devenu  comme 

un  lépreux  sur  la  croix,  il  est  resté  patient,  nous 
laissant  son  exemple  afin  que  nous  marchions  sur 

nuit,  quid  plura  patienter  portavit.  Tota  enim  vita  sua 
plena  fuit  dolore,  et  tandem  ad  crucem  perveniens  per 
passionem,  ludibriis  exponitur  qui  est  vere  palma  viclo- 
riee,  spinis  coronatur  qui  spinas  peccatorum  venit  con- 
fringere,  ligatur  qui  sine  labore  et  pœna  et  solvit  com- 
peditos,  ligno  suspeoditur  qui  erigit  elisos,  aceto  potatur 
fons  seternse  vitœ,  disciplina  ceeditur,  vulneratur  salus, 
vita  moritur.  Occidit  ad  tempus  vitam  mors,  ut  in  per- 
petuum  a  vita  occideretur  mors.  Ecce,  Fratres,  Christi 
patientia,  ecce  Christi  bonitas  et  clemenlia.  Et  si  placet 
etiam  plura  audire,  possumus  et  adhuc  plura  de  Chrislo 
praedicare.  Non  igitur  tsedeat  vos  audire.  Nam  et  si  fati- 
garemini ,  vobis  non  amplius  praedicarem.  Cupio  enim 
consolari  vos,  et  non  tristari.  Nam  si  tœdium  est,  dicite  : 
si  vero  gaudium,  audite.  Ecce  enim  venit  Salvator  regens 
sidera,  et  sugere  voluit  ubera.  Ipse  qui  panis  est  esurire 
voluit,  ipse  fons  sitire,  ipse  lux  dormire,  ipse  quies  fati- 
gari,  ipse  veritas  occultari,  ipse  judex  vivorum  et  mor- 
tuorum  a  mortali  judice  condemnari,  ipse  justitia  ab  in- 
justis  judicari,  ipse  unitas  mutari.  Nihil  enim  tam  saluli- 
ferum  nobis  est,  quam  quotidie  cogitare  quanta  pro  no- 

bis pertulit  Deus  et  homo.  Ecce  enim  Salvator  passus 
est,  leprosus  in  cruce  factus  est,  patiens  factus  est,  nobis 
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ses  traces.  Si  vous  le  faites,  non-seulement  vous  ne 
supporterez  point  difficilement  vos  infirmités^  mais 
avec  le  Prophète,  vous  ne  cesserez  de  dire  de  bouche 

et  par  vos  actes  :  «  Que  ma  vie  s'éteigne  dans  la 
douleur  et  mes  années  dans  les  gémissements.  »  [Ps. 

XXX,  11.)  Je  vous  entends  me  dire  :  Oh!  qu'il  est 
pénible,  qu'il  est  contraire  à  la  nature,  qu'il  est 
malheureux  de  ne  pouvoir  habiter  avec  les  hommes  ! 
Voyez,  nous  sommes  éloignés  des  villes,  les  peuples 
nous  méprisent,  nos  parents  nous  haïssent,  nos 
proches  nous  fuient,  nos  amis  nous  abandonnent, 
il  nous  faut  nous  éloigner  de  toute  habitation, 

comme  si  nous  n'étions  pas  enfants  des  hommes  ? 
0  mes  frères,  attendez  patiemment  sans  vous  trou- 

bler; ce  que  vous  dites  est  vrai,  mais  je  ne  veux  pas 
que  vous  ignoriez  ce  que  vous  lisez.  Le  Seigneur,  en 

effet,  dit  à  Moïse  ;  le  lépreux  n'habitera  point  dans 
ma  maison.  Pourquoi  donc  vous  chagriner  de  ne 

pouvoir  habiter  au  milieu  des  hommes?  Est-ce  que 
vos  concitoyens  exempts  de  lèpre,  pourraient  vous 

accorder  cette  permission?  Est-ce  qu'ils  pourraient 
vous  ouvrir  la  maison  de  Dieu?  Deviendrez-vous 

meilleurs  en  conversant  avec  eux  ?  Ignorez-vous  qu'il fut  dit  au  saint  ermite  Antoine  :  si  vous  voulez  vous 

sauver,  fuyez  les  hommes,  fuyez  le  monde  et  ses 
pompes.  A  quoi  bon  donc  vous  décourager  de  ne 
pouvoir  vivre  au  milieu  des  hommes.  Voyez  le  saint 
homme  Job,  il  était  sage,  riche,  juste,  droit  et  crai- 

gnant Dieu,  et  cependant  une  lèpre  lui  couvre  le 
corps.  Néanmoins  il  ne  se  plaint  pas,  il  est  chassé 
des  habitations,  il  est  méprisé  des  hommes  et  aban- 

donné ;  son  épouse  blasphème  à  son  sujet,  qu'importe, 
aucun  murmure  ne  s'échappe  de  ses  lèvres,  il  ne 

relinquens  exemplum ,  ut  sequamur  vesligia  ejus.  Quod 
si  feceritis,  non  solum  infirmitatem  non  moleste  portabi- 
tis,  sed  cum  Propheta  clamare  voce  et  opère  non  desis- 
tetis  :  Defîciat  in  dolore  vita  mea,  et  anni  mei  in  gemi- 
tibus.  Sed  dicetis  :  0  quam  grave,  o  quaœ  inhumanum, 
G  quam  forte  est  inter  homines  habitare  non  posse  ! 
Ecce  enim  separati  sumus  ab  urbibus,  génies  nos  sper- 
nunt,  parentes  nos  odiunt,  consanguinei  fugiunt,  amlci 
nos  deserunt,  separati  sumus  a  castris,  ac  si  ex  homini- 
bus  nati  non  essemus.  0  Fratres  mei,  attendite  patien- 

ter, et  nolite  turbari  ;  nam  verum  est  quod  dicitis,  sed 
nolo  vos  ignorare  quod  legitis  :  ait  enim  Dominus  Moysi  : 
Non  habitabit  in  domo  mea  plenus  lepra.  Cuv  ergo  tur- 
bamini,,  si  inter  homines  habitare  non  potestis  !  Numquid 
mundi  cives  hoc  prœstare  nobis  potuerunt?  Numquid 
domum  Dei  vobis  aperire  potuerunt?  Numquid  per 
eorum  conversationeai  efficiemini  meliores  ?  An  ignora- 
tis  quid  dictum  fuerit  sancto  viro  Antonio  :  Si  cupis  sal- 
vari^  fuge  homines,  fuge  mundum  et  pompas  ejus.  Cur 
ergo  turbamini,  si  inter  homines  conversari  non  potestis? 
Ecce  enim  sanctus  Job  justus,  sapiens,  dives,  rectus  et 
timens  Deum,  et  tamen  (1)  leprosus  efficitur;  tamen  non 
conqueritur,  extra  castra  projicitur,  ab  hominibus  des- 
picitur  et  deseritur.  Ab  uxore  blasphematur  ;  tamen  non 
conqueritur,  nec  labiis  suis  contra  Deum  mortaUter  lo- 
cutus  est,  considerans  aliam  vitam  cito  esse  veaturam. 

(1)  Nec  leprosum  dicjt  Sçri|)lura,  oui  nec  minus  répugnât  mox  dicti 

prononce  aucune  plainte  grave  contre  Dieu  ;  il  con- 

sidérait qu'une  autre  vie  allait  bientôt  venir.  Gardez - 
vous  donc,  mes  frères,  de  vous  décourager,  sachant 

que  c'est  à  cause  de  vos  péchés  que  Dieu  vous  a 
frappés,  ou  bien  pour  vous  éprouver.  Rappelez-vous 
Marie  qui  murmura  contre  Moïse  son  frère,  elle  devint 
lépreuse.  Le  roi  Azarias  ayant  présumé  de  ses  forces, 
devint  lépreux,  il  en  fut  de  même  de  Giézi  qui  se 
rendit  coupable  de  simonie  et  de  Naaman  qui  se 
glorifia.  Pour  vous,  qui  avez  été  aussi  frappés,  soyez 

patients,  acceptez  cette  épreuve  d'un  cœur  reconnais- 
sant, pour  ne  pas  souffrir  ici  et  gémir  dans  l'autre 

vie  dans  des  tourments  éternels.  Encouragez-vous 

donc,  et  ne  craignez  pas.  J'ai  cru  que  je  pourrais  être 
avec  vous  le  troisième  jour  de  Pâques,  mais  comme 

notre  cher  évêque  Valentin  a  quitté  ce  monde,  je  n'ai 
pu  réaliser  ce  dessein.  J'ai  fait  mettre  en  pièces  les 
vases  d'argent  qui  faisaient  partie  des  biens  de 
l'Eglise  d'Hippone,  afin  de  subvenir  à  vos  besoins  et 
à  ceux  des  captifs.  Que  Dieu  nous  console,  lui  qui 
console  ses  serviteurs,  au  milieu  de  toutes  leurs  tri- 

bulations. Ainsi  soit-il. 

Sermon  XXXIII.  —  Motifs  de  détester  l'ivrognerie^ 
puisé  dans  le  récit  d'un  terrible  accident.  —  Ne  vous 
étonnez  pas,  frères  bien-aimés,  si,  pour  la  troisième 

fois  aujourd'hui,  et  avec  l'aide  de  Dieu  je  vous  adresse 
la  parole.  Un  terrible  accident  a  eu  lieu  en  ce  jour, 

comme  vous  l'avez  appris;  à  cette  occasion  j'ai  voulu 
réunir  dans  l'église  d'Hippone,  non-seulement  les 
plus  anciens,  mais  j'ai  fait  même  rassembler  toutes les  femmes  et  les  enfants;  vous  voyant  réunis,  je  veux 
vous  raconter  avec  douleur,  avec  la  plus  profonde 
tristesse ,  avant  que  ce  malheur  ne  soit  parvenu  aux 

Non  ergo  turbemini,  sed  considerate  quia  propter  pecca- 
ta  vestra  percussit  vos  Deus,  vel  ut  examine!  vos,  Ecce 
enim  Maria^  quia  murmuravit  in  fratrem  suum  Moysen, 
leprosa  est  facta.  Azarias  rex  ,  quia  preesumpsit,  leprosus 
factus  est  :  et  Giezi,  quia  simoniam  commisit,  et  Naaman, 

quia  se  glorificavit.  Vos  etiam  (/".  quando  quidem)  quan- 
doque  modo  percussi  estis,  patientes  estote,  et  gratulanti 
animo  suscipite  illam  ;  ne  pariter  hic  et  in  futuro  aeterna 
tormenta  patiamini.  Confortamini  ergo,  et  nolite  timere. 
Ego  vobiscum  esse  credidi  tertia  die  Paschœ  :  sed  quia 
Valentinus  noster  migravit  a  seeculo,  propterea  vobiscum 
esse  non  potui.  Sed  nunc  fractis  argenteis  vasis  de  bonis 
ecclesiœ  Hipponensis,  vobis  in  necessitatibus  et  pro  cap- 
tivis  providere  volui.  Consoletur  autem  nos  Deus,  qui 
suos  consolatur  in  omni  tribulatione.  Amen. 
Sermo  XXXIII.  — -  De  detestatione  ebrietatis,  cum 

terrihilis  casus  enarratione.  —  Non  miremini,  Fratres 
carissimi,  si  liodie  ter  sermonem  Deo  auxiliante  perfe- 
cero.  Accidit  hodie  terribilis  casus^  ut  omnes  audistis, 
propter  quem  non  solum  ad  ecclesiam  Hipponensem 
omnes  antiquiores  habere  volui,  sed  etiam  omnes  fe- 
minas  et  infantes  in  unum  congregari  prœcepi.  Quibus 
congregatis  cum  dolore  et  anxietate  vobis  enarrare  in- 
tendo,  antequam  pateat  in  plèbe,  (2)  quid  accidit  prae- 
clarissimo  civi  nostro  Hipponensi  Cyrillo.  Ecce  enim, 
ut  scitis,  potens  erat  inter  nos  opère  et  sermone,  et  fere 

n,  exira  castra  projicitur.  — {!)  Inter  fabulas  heecrecensetViadingus. 
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oreilles  du  peuple,  ce  qui  est  arrivé  à  Cyrille,  l'un  de 
nos  plus  illustres  concitoyens  de  la  ville  d'Hippone.  Il 
était,  comme  vous  le  savez,  parmi  nous  puissant  en 
œuvres  et  en  paroles,  aimé  de  presque  tout  le 

monde.  Il  avait,  vous  le  savez  aussi,  un  fils,  c'était 
le  seul  qu'il  possédait,  et  parce  qu'il  était  unique,  il 
l'aimait  outre  mesure  et  plus  que  Dieu  lui-même. 
Aussi,  enivré  de  cet  amour  excessif,  il  négligeait  de 
corriger  son  fils,  lui  laissant  la  liberté  de  faire  tout 
ce  qui  lui  était  agréable.  0  trompeuse  liberté  !  0  im- 

mense perdition  des  enfants  !  0  amour  paternel  plus 

funeste  que  la  mort  !  Ils  disent  qu'ils  aiment  leurs 
enfants  et  ils  préparent  leur  perte.  Ils  se  disent 

pleins  d'affection  pour  eux ,  et  ils  disposent  ce 
qui  doit  leur  procurer  la  mort.  Ces  pères  se  vantent 
de  nourrir  leurs  enfants,  et  voici  que  le  père  et  le 
fils  tombent  tous  deux  dans  la  fosse.  Pourquoi  ce 
père  et  ce  fils  tombent-ils  ensemble  dans  cette 

fosse  ?  Pourquoi?  C'est  parce  que  ce  père  est  aveugle, 
parce  qu'il  est  mauvais,  et  qu'il  semble  mettre tout  à  fait  de  côté  son  salut  et  celui  de  ses  enfants. 

En  quoi  et  de  quelle  manière  a-t-il  négligé  ces 

choses  importantes  ?  N'est-ce  point  quand  il  donna 
tant  de  liberté  à  son  fils,  quand  il  négligea  de  le 
corriger,  quand  il  lui  épargna  la  verge,  lui  mon- 

trant toujours  un  visage  content?  Voulez-vous  ap- 
prendre maintenant  comment  père  et  enfant  tombent 

l'un  et  l'autre  dans  la  fosse  ?  Bien  que  vous  le  sa- 
chiez, cependant,  comme  il  est  nécessaire  que  vous 

soyez  pénétrés  de  crainte  pendant  toute  vot^e  vie, 

je  n'hésite  point  à  vous  narrer  de  nouveau  les  tristes 
événements  de  ce  jour.  Cyrille  votre  concitoyen 
avait  un  fils,  comme  vous  le  savez ,  il  négligeait  de 
le  corriger;  ce  fils  vivant  dans  la  débauche,  consuma 

une  partie  de  son  patrimoine,  mais  aujourd'hui,  dans 

dilectus  ab  omnibus.  Filium,  ut  scitis,  habebat,  et  eum 
unicum  possidebat  :  et  quia  unicus  erat,  eum  superflue 
diligebat  et  supra  Deum.  Ideo  superflue  amore  inebria- 
tus,  filium  corrigere  negligebat,  dans  etiam  potestatem 
faciendi  omnia  quse  placita  essent  illi.  0  dolosa  libertas, 
o  grandis  fîliorum  perditio,  o  paternus  amor  mortii'erus  ! 
Ecce  filios  se  dicunt  diligere,  quos  jugulari  procurant. 
Dicunt  eos  amare,  quibus  jam  suspeudia  parant.  Dicunt 
patres  filios  se  nutrire  :  sed  ecce  jam  pater  et  filius  ambo 
in  foveam  cadunt.  Quare  pater  cum  fîUo  cadit  in  fo- 
veam,  nisi  quia  pater  caecus  est.  quia  malus,  et  quia  sa- 
lutem  suam  et  fîliorum  suorum  videtur  negligere  ?  Quo 
et  quo  modo  pater  hsec  neglexerit,  nisi  quando  filio  li- 
berlatem  donavit,  quando  eum  corrigere  neglexit,  quando 
virgae  pepercit,  quando  ei  semper  serenam  faciem  de- 
monstravit?  CupiLis  audire  nunc  quomodo  pater  et  fi- 

lius in  foveam  cadunt?  Licet  enim  sciafis,  tamen  quia 
necesse  est  ut  vos  quamdia  vivitis  timeatis,  ideo  qaœ 
hodie  facta  sunt  iterum  dicere  non  erubesco.  Ecce  enim 
Cyrilius  vester  filium  habebat  ut  scitis,  quem  corrigere 
negfigebat,  et  laxuriose  vivendo  consumpsit  partem  bo- 
norum  suorum  :  sed  ecce  hodie  ebrietatem  perpessus, 
matrem  praegnantem  nequiter  oppressit,  sororem  vio- 
lare  voluit,  patrem  occidit,  et  duas  sorores  vulneravit 
ad  mortem.  0  magna  diaboli  dominatio,  patrem  quem 

la  fureur  de  l'ivresse,  il  brutalisa  méchamment  sa 
mère  enceinte,  voulut  déshonorer  sa  sœur,  tua  son 
père  et  blessa  à  mort  deux  autres  de  ses  sœurs.  0 
terrible  domination  du  démon  !  il  tue  son  père,  le 

premier  qu'il  devait  révérer  après  Dieu,  sa  mère  qui 
le  porta  dans  son  sein,  il  la  traite  avec  brutalité 

quoique  enceinte,  ses  sœurs  qu'il  devait  aimer  si 
tendrement,  il  voulut  insulter  l'une  et  blesse  les 
deux  autres  à  mort.  0  douloureuse  ivresse,  mère  de 
tous  les  maux,  sœur  de  toute  espèce  de  luxure,  père 

de  tout  orgueil  !  0  ivresse  !  tu  aveugles  l'esprit,  tu 
ôtes  la  rectitude  du  jugement,  tu  n'inspires  aucun 
bon  conseil,  tu  n'es  qu'un  démon  flatteur,  un  poison 
doucereux,  un  péché  attrayant.  0  ivresse  !  n'est-ce 
point  toi  qui  enfles  l'estomac  outre  mesure  ?  n'est-ce 
point  par  toi  que  le  souffle  se  corrompt?  N'enté- 
nèbres-tu  pas  la  vue?  N'est-ce  point  toi  qui  affaiblis 
tous  les  membres?  N'accélères-tu  pas  la  marche  de 
la  mort  ?  Ne  détruis-tu  pas  la  fortune?  Est-ce  que  tu 

n'exerces  pas  ta  tyrannie  sur  l'homme  entier  ?  N'en- 
traînes-tu pas  avec  toi  celui  qui  t'aime,  devenu  stu- 

pide  et  hébété  ?  0  ivresse  !  que  ceux  qui  t'aiment 
apprennent  à  te  connaître,  qu'ils  sachent  t'éviter, 
oui  qu'ils  sachent  t'éviter  scrupuleusement,  qu'ils 
sachent  te  fuir  comme  la  mort,  car  ceux  qui  t'auront 
aimée  ne  posséderont  point  le  royaume  de  Dieu. 
Donc,  ô  fidèles,  fuyez  ce  vice,  gardez -vous  de 
vous  enivrer  par  le  vin  ;  qu'il  ne  vous  suffise  pas  de 
vous  abstenir,  mais  il  faut  encore  que  ceux  qui  le 

font,  apprennent  aux  autres  à  s'en  garder,  leur  en- 
seignant comment  Lot  devenu  ivre,  pécha  avec  ses 

filles,  comment  Samson  enivré  par  le  vin,  fut  livré 

à  ses  ennemis  par  les  mains  d'une  courtisane.  Ecoutez 
fidèles,  écoutez  ces  paroles  du  prophète  Isaïe  : 
«  Malheur  à  vous  qui  vous  levez  dès  le  matin,  pour 

post  Deum  revereri  debebat,  occidit,  matrem  a  qua 
portabatur,  praegnantem  oppressit,  sorores  quas  tener- 
rime  diligere  debebat,  voluit  violare,  et  duas  vulneravit 
ad  mortem.  0  dolorosa  ebrietas,  omnium  malorum  ma- 

ter, omnis  luxuriae  soror,  omnis  superbiee  pater!  0 
ebrietas  tu  mentem  caecas,  judicio  recto  cares,  consi- 
lium  nuUum  habes,  biandus  daemon  es,  venenum  dulce 
es,  peccatum  suave  es.  0  ebrietas,  numquid  non  per  te 
inflatur  stomachus  ?  numquid  non  per  te  putrescit  an- 
hehtus?  numquid  nou  oculos  ceecas?  numquid  non 
cuncta  membra  debiUtas?  numquid  non  mortem  accé- 

léras? numquid  non  bursam  évacuas?  numquid  non 
dominium  recipis  ab  homine?  numquid  bestialem  et  ir- 
rationabilem  te  diligentem  tecum  ducis?  0  ebrietas,  dis-, 
cant  te  diligentes  agnoscere,  discant  te  devitare,  iterum 
discant  te  devitare,  discant  te  velut  mortem  effugere  ;  quo- 
niam  qui  te  dilexerit,  regnum  Dei  non  consequetur.  Ergo  o 
fidèles  abstinete,  et  nolite  inebriari  vino.  Non  enimsufficit 
abstinere,  sed  abstinentes  alios  ahstinere  doceatis,  docen- 
tes  quomodo  Lot  inebriatus  cum  filiabus  jacuit  ;  Samson 
etiam  vino  repletus  per  meretricem  inimicis  traditur. 
Audite  fidèles,  audite  Isaiam  dicentem  :  «  Vae  qui  con- 
surgitis  mane  ad  ebrietatem  sectandam,  et  potandum 
usque  ad  vesperam,  ut  in  vino  aestuetis.  »  {Isai.,  v,  U.) 
In  veteri  etiam  lege  praeceptum  erat,  quod  sacerdoles 
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vous  plonger  dans  les  excès  de  la  table  et  pour  boire 

jusqu'à  ce  que  le  vin  vous  échauffe  par  ses  fumées.» 
[Isaîe,  V,  11.)  Dans  l'ancienne  loi,  il  était  ordonné 
que  les  prêtres,  quand  ils  entreraient  dans  le  temple 
pour  le  service  du  Seigneur,  ne  boiraient  point  du 

tout  de  vin;  s'il  en  était  ainsi,  lorsqu'ils  paraissaient 
seulement  dans  le  temple,  que  devons-nous  faire, 
nous  misérables?  Combien  d'entre  vous  visitent 
le  cabaret  avant  le  temple,  restaurent  leur  corps 
avant  leur  âme,  et  rendent  leurs  devoirs  au  démon 

avant  de  les  rendre  à  Dieu  !  0  fidèles  qui  n'êtes 
plus  des  fidèles,  pourquoi  ces  rapports  avec  le  vin  ? 
Le  vin  a-t-il  été  créé  pour  vous  faire  défaillir  en 
maudissant  le  nom  du  Seigneur  ?  Abstenez-vous  donc 
de  tout  excès  dans  le  boire,  pour  ne  pas  devenir  dé- 

sobéissants. Aussi  longtemps  qu'Adam  garda  la 
tempérance,  il  fut  obéissant,  il  demeura  bon,  juste  et 
saint.  Combien  de  temps  Elie  fit-il  des  miracles? 

tant  qu'il  ne  se  nourrit  que  de  pain  et  d'eau,  mais 
après  qu'il  se  fut  nourri  de  viande,  qu'il  eut  bu  du 
vin  à  satiété,  on  ne  voit  plus  qu'il  ait  fait  des  mi- 

racles (1).  Courage  donc,  mes  frères,  rappelez-vous 
entre  tous,  le  fait  dont  je  vous  ai  donné  plus  haut 
la  narration,  et  craignez  le  Seigneur;  à  vos  craintes, 

unissez  de  ferventes  prières  pour  qu'il  vous  délivre 
toujours  de  ces  maux  et  de  tous  les  autres.  Ainsi 
soit-il. 

Sermon  XXXIV.  —  Deux  espèces  d'hommes  quittent 
le  monde  ;  ils  sont  représentés  par  le  juste  Lot  et  par  sa 

femme.  —  Vous  avez  appris,  frères  bien-aimés,  que 

Lot,  neveu  d'Abraham,  demeura  juste  et  saint  au 
milieu  de  la  corruption  des  habitants  de  Sodome  et 
de  Gomorrhe.  Le  Seigneur,  ayant  le  dessein  de 

(1)  Se  reporter  aux  notes  du  latin  dans  lesquelles  sont  signalées  les 

cum  ingrederentur  templum  ministrare  Domino,  om- 
nino  non  vioura  biberent.  Si  ergo  hoc  erat,  du  m  tem- 

plum tantum  ingrederentur  ;  et  quid  nos  miseri  facere 
debemus?  0  quam  plures  sunt  ex  vobis  qui  prius 
tabernam  visitant,  quam  templum  ;  prius  corpus  refi- 
ciunt,  quam  animam  ;  prius  dœmonem  sequuutur,  quam 
Deum?  0  fidèles  non  fidèles,  quid  vobis  cum  vino? 
Numquid  vinum  factum  est,  ut  deficiatis  maledicentes 
nomen  Domini?  Abstinete  ergo  a  superfluo  potu,  ne 
rebelles  efficiamini.  Quamdiu  enim  Adam  abstmuit, 
tamdiu  obediens  fuit,  tamdiu  bonus^,  sanctus  et  justus 
permansit.  Sic  et  Elias  tamdiu  miracula  fecit,  quamdiu 
pane  et  aqua  refectus  est  :  sed  postquam  carnes  come- 
dit,  et  vinum  bibit  in  saturitate,  (1)  miracula  non  legi- 
lur  fecisse.  Eia  ergo  fidèles,  casum  superius  assignatum 
inter  caetera  considérantes  Deum  timete,  et  timentes 
eum  ferventer  rogate,  ut  ub  his  et  ab  omnibus  malis  li- 
beret  nos  semper.  Amen. 
Sermo  XXXIV.  —  De  duobus  cjenerihus  hominum 

mundum  derelinquentium,  qui  sancto  Lot  et  uxore  sua 
designantur.  —  Audistis,  Fratres  carissimi,  quod  Lot 
nepos  Abrahœ  inter  pessimos  Sodomitas  et  Gomorrbœos 
sancte  et  juste  moratus  est.  Quas  civitates  volens  subver- 
tere  Dominus,  ad  servum  suum  Lot  Angelos  misit,  ut 

perdre  ces  cités,  envoya  ses  anges  à  Lot,  son  servi- 

teur, pour  empêcher  qu'il  périt  avec  les  méchants. 
Au  moment  où  il  sortait,  les  anges  lui  dirent  : 
«  Sauvez  votre  vie;  »  [Gen.,  xix,  17)  mais  la  femme 
de  Lot  ayant  regardé  derrière  elle,  fut  aussitôt 
changée  en  statue  de  sel.  Or,  mes  frères,  tout  cg 
qui  est  écrit,  a  été  écrit  pour  notre  instruction,  et 

pour  que  nous  en  retirions  quelque  fruit.  Dans  Lot 
et  dans  son  épouse  sont  désignées  deux  espèces 

d'hommes  qui  quittent  le  monde.  Les  uns  le  quittent 
absolument,  les  autres  le  font  avec  tiédeur,  regar- 

dant en  arrière  et  vont  à  la  mort.  Sodome,  dont  le 

nom  signifie,  aveuglement,  mutisme  et  dureté,  fi' 

gure  le  monde  qui  renferme  tant  d'hommes  muets 
et  aveugles  :  des  saints  anges  et  des  saints  prédica- 

teurs leur  sont  envoyés  pour  leur  dire  :  «  Sauvez 
votre  vie,  »  et  fuyez  sur  la  montagne.  Fuir  Sodome, 

qu'est-ce  autre  chose,  sinon,  fuir  les  feux  de  la  vo- 

lupté, de  la  luxure ,  de  l'orgueil  et  de  l'avarice  ? 
Nous  ne  devons  point  nous  retourner  pour  les  con- 

templer, car  celui  qui  a  été  vainqueur  du  monde, 

qui  a  gravi  la  montagne  d'un  saint  institut,  ne  doit 
point  avoir  de  retour  en  arrière.  Pourquoi?  Parce 

qu'il  vaudrait  mieux  ne  point  connaître  la  voie  de  la 
vérité  que  de  retourner  en  arrière,  après  cette  con- 

naissance. Qu'est-ce  à  dire,  sinon  qu'il  eût  bien 
mieux  valu  être  resté  dans  la  vie  séculière  et  laïque 

que  de  déserter  la  vie  solitaire,  après  l'avoir  em- 
brassée. Apostasier,  c'est  un  crime,  c'est  une  faute 

mortelle,  c'est  vivre  toujours  avec  la  damnation.  De 

tels  religieux  sont  comparés  à  une  femme,  à  l'épouse 
de  Lot,  parce  qu'étant  morts  et  regardant  en  arrière, 
ils  sont  changés  en  une  statue  de  sel.  Lot  reçut 

principales  erreurs  et  les  plus  grossières  bévues  de  l'auteur. 

cum  malis  non  periret.  Qui  cum  exiret,  dixerunt  ei  An- 
geU  :  «  Salva  animam  luam.  »  {Gen.,  xix,  17.)  Uxor 
vero  Lot  quia  rétro  respexit,  mox  mutata  est  in  statuam 
salis.  Igitur,  Fratres  mei,  quœcumque  scripta  sunt,  ad 
nostram  doctrinam  scripta  sunt,  ut  inde  fructum  ali- 
quem  capiamus.  In  Lot  enim  et  uxore  sua  duo  gênera 
hominum  designantur,  scihcet  mundum  derelinquen- 

tium :  quorum  unum  perfecte  deserit,  ahud  quoque 
tepide  et  respiciendo  rétro  venit  ad  mortem.  Sodoma 
quoque,  quse  ceecitas  vel  muta  vel  asperitas  interpreta- 
tur,  mundus  est,  in  quo  sunt  homines  muti  et  ceeci,  ad 
quos  mittuntur  sancti  Angeli  et  sancti  praedicatores,  ut 
dicant  :  «  Salva  animam  tuam,  »  et  in  monte  te  salvum 
fac.  Fugere  enim  Sodomam,  quid  aliud  est,  quam  in- 
cendium  libidinis,  luxuriee,  superbiae  et  avaritiœ  fu- 

gere? Quibus  et  praecipimur  non  rétro  respicere,  quia 
Victor  mundi  et  montem  sanctae  religionis  ingressus, 
non  débet  rétro  respicere.  Quare  ?  Quia  melius  esset 
viam  veritatis  non  agnoscere,  quam  post  agnitam  rétro 
abire.  Quid  est  dicere,  nisi  quod  melius  esset,  quod  in 
vita  saeculari  et  laicali  mansisset,  quam  postmodum  so- 
Utariam  vitam  desereret  ?  Apostatare  enim  nequam  est, 
mortale  est,  cum  damnatione  semper  vivere  est.  Taies 
enim  feminae  et  uxori  Lot  comparantur,  quia  morientes, 

(1;  Hœcquam  temere  dicta!  Nam  carnes  sibi  per  miraculum  a  corvo  allatas  çomedit  III  Reg.,  xvii,  6,  quod  initium  miraculorum  eju 
{uit;  (quorum  gralia  ad  ra|)l.um  usc|ue  non  oaruit. 
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l'ordre  de  se  sauver  sur  une  montagne  ;  la  montagne 
désigne  la  vie  contemplative.  0  homme  !  gravis 
donc  la  montagne  de  la  pénitence^  gravis  la  mon- 

tagne de  la  divine  contemplation  ;  sur  cette  mon- 
tagne fais  ton  salut,  en  volant  sur  cette  montagne 

prends-y  ta  retraite  comme  le  passerau,  et  là,  sauve 
ton  âme  dégagée  des  soucis  et  des  attaches  du 

siècle.  C'est  ainsi  que  fit  ce  noble  jeune  homme 
Nathanaël,  de  qui  on  rapporte  ces  paroles:  «  Maître, 
dit- il,  que  faut-il  faire  pour  avoir  la  vie  éternelle.»  Si 
vous  voulez,  dit  le  Seigneur,  entrer  dans  la  vie, 
«  gardez  mes  commandements.  Quels  sont  ces  com- 

mandements? répond  le  jeune  homme.  Vous  ai- 
merez le  Seigneur  votre  Dieu,  dit  Jésus-Christ,  de 

tout  votre  cœur,  vous  ne  ferez  point  d'homicide,  vous 
ne  commettrez  point  d'adultère;  vousne  volerez  point; 
vous  ne  direz  point  de  faux  témoignage,  honorez 
votre  père  et  votre  mère  et  votre  prochain  comme 
vous-même.»  Le  jeune  homme  reprit  aussitôt  :  «Sei- 

gneur, j'ai  observé  toutes  ces  choses  depuis  ma  jeu- 
nesse,» que  me  manque-t-il?  Notre-Seigneur  lui  dit: 

«  Si  vous  voulez  être  parfait,  vendez  tout  ce  que  vous 
avez,  donnez-le  aux  pauvres  et  suivez-moi.  »  [Mattli., 
XIX,  16.)  Alors  ce  jeune  homme  suivit  Jésus,  sans 
plus  jamais  regarder  derrière  lui,  il  quitta  son  père, 
sa  mère,  son  épouse,  ses  enfants,  ses  sœurs,  sa  vie 
même  ;  et,  en  jeune  homme  prudent,  il  se  retire  sur 
la  montagne  de  Dieu,  abandonne  Sodome  et  Go- 
morrhe,  fuit  les  ardeurs  de  la  volupté,  étouffe  en  lui 

les  soucis  du  siècle,  et  gravissant  la  montagne  d'une 
haute  contemplation,  achète  dans  un  champ,  le  tré- 

sor caché,  le  conservant  toute  sa  vie  avec  un  soin  ja- 
loux. Pierre  agit  de  même  quand,  volontairement  il 
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quitta  tout,  abandonnant  tout  poursuivre  Jésus.  C'est 
aussi  ce  que  fit  Marie,  la  sœur  de  Lazare,  avec  Lazare, 
son  frère,  et  l'autre  Marie,  vierge  très-prudente,  quand ils  vendirent  leurs  biens  et  en  apportèrent  le  prix  aux 
pieds  des  apôtres.  Il  fut  agréable  à  Elle  et  à  Jean, 

fils  de  Zacharie,  d'en  faire  autant  avant  que  de  s'en- foncer dans  le  désert.  Telle  fut  aussi  la  conduite  de 

Paul  et  d'Antoine,  avant  d'habiter  le  désert,  pendant 
de  si  longues  années.  Telle  fut  aussi  celle  de  mes 
frères,  qui  voulurent  suivre  et  imiter  la  vie  et  les 

exemples  des  saints  Pères.  N'est-ce  point  ce  que  nous 
souhaitons  nous -même  ?  Nous  sommes,  il  est  vrai, 

dans  le  siècle,  mais  notre  désir  constant  est  d'être 
avec  vous  dans  la  solitude,  comme  nous  avons  com- 

mencé de  le  faire,  et  nous  l'avons  fait,  tant  que  nous 
n'avons  pas  été  chargés  du  fardeau  de  l'épiscopat. 
Courage  donc,  mes  frères,  vous  vous  êtes  soumis  au 
joug  de  Dieu,  par  amour  pour  lui,  afin  que,  privés 
de  la  facilité  de  pécher,  vous  puissiez  être  maintenus 

dans  vos  bonnes  résolutions  par  la  chaîne  de  l'obéis- 
sance. Mais,  prenez  garde,  mes  frères,  la  joie  de 

mon  cœur,  qu'il  ne  sert  de  rien  de  faire  le  bien  par 
force,  il  faut  l'accomplir  dans  la  liberté  de  notre  vo- 

lonté. Ceux  qui  font  le  bien  forcément,  ne  font  rien 

qui  soit  agréable  à  Dieu,  et  on  peut  très-justement 
les  comparer  à  Simon  de  Cyrène,  que  les  Juifs  con- 

traignirent de  porter  la  croix  de  Jésus-Christ.  Simon, 

en  eff'et,  porte  la  croix  avec  peine,  parce  qu'il  ne  la 
porte  point  librement  ;  on  lui  impose  cette  tâche, 

mais  il  ne  s'y  complaît  pas,  aussi  manquant  de  per- 
sévérance, il  s'enfuit  et  s'éloigne  de  la  croix  sans  en 

avoir  retiré  de  fruit,  parce  que  rien  ne  peut  être 

appelé  bon,  si  l'on  n'y  persévère  jusqu'à  la  mort. 

relro  aspicientes,  convertuntur  in  statuam  salis.  Lot 
praBcipitur  ut  in  montem  se  salvum  faciat,  par  quem 
contemplativa  vita  designatur.  Tu  vero  home  ascende 
in  montem  pœnitentise,  ascende  in  montem  divinse  con- 
templationis.  In  hune  montem  te  salvum  fac,  in  hune 
montem  volando  transmigra  sicut  passer,  et  ibidem  salva 
animam  tuam  curis  et  sseculi  diguitate  denudatus.  Sic 
enim  fecil  gloriosus  ille  adolescens  (1)  Nathanaël,  de 
quo  legitur  :  ait  enim  :  a  Magister,  quid  faciam,  ut  ha- 
beam  vitam  œternara?  »  Gui  dominus  :  «  Si  vis  ad  vi- 
tam  ingredi,  serva  mandata.  »  Gui  adolescens  :  «  Quae 
sunt  mandata?  »  Gui  Dominus  :  «  Diliges  Dominum 
Deum  tuum  ex  toto  corde  tuo,  non  homicidium  faciès, 
non  adulterabis,  non  faciès  furtum,  non  falsum  testi- 
monium  dices,  honora  patrem  tuum  et  matrem  tuam, 
et  proximum  tuum  sicut  te  ipsum.  »  Haec  omnia  ad 
tuam  viam  pertinent.  Gui  dixit  adolescens  :  «  Domine, 
haec  omnia  custodivi  ajuventute  mea  :  »  quid  mihi  deest? 
Gui  Dominus  :  «  Si  vis  perfectus  esse,  vende  omnia  quae 
habes,  et  da  pauperibus,  et  sequere  me.  »  [Matth,, 
XIX,  16.)  Et  secutus  est  Jesum  adolescens  ille,  et  nunquam 
rétro  postmodum  respiciens,  reliquit  patrem  et  ma- 

trem et  uxorem,  filios  et  sorores,  et  animam  suam  (2). 
Tune  prudens  adolescens  montem  Dei  ascendit,  Sodo- 
mam  et  Gomorrham  reliquit,  incendium  libidinis  fugit, 
curam  saeculi  suffocavit,  et  montem  summœ  contempla- 

(I)  Hoc  Qomen  tucente  Scriptu 

tionis  ascendens,  émit  in  agro  thesaurum  absconditum, 
carum  eum  tenens  in  vita  sua.  Similiter  hoc  idem  fecit 
Petrus,  quando  voluntarie  omnia  deseruit,  omnia  rehn- 
quens,  et  secutus  est  Jesum.  Sic  et  Maria  illa  Lazari 
soror,  cum  Lazaro  fratre  suo  et  Maria  virgine  prudeu- 
tissima,  quando  omnia  vendiderunt,  et  pretium  ante 
pedes  Apostolorum  posuerunt.  Sic  et  Elise  facere  placuit, 
et  Joanni  Zacharise  filio  quando  eremum  intraverunt. 
Sic  et  Paulus  cum  Antonio,  quando  annis  multis  ere- 

mum coluerunt.  Sic  et  fratres  mei,  qui  sanctorum  pa- 
trum  vitam  et  exempla  imitari  et  sequi  voluerunt.  Num- 
quid  nos  etiam  hoc  idem  optamus?  Etenim  in  sœculo 
sumus  :  semper  tamen,  ut  incœpimus,  vobiscum  in  so- 
litudine  esse  desideramus,  et  ostendimus  opère,  quando 
episcopali  Ecclesia  gravati  non  fuimus.  Eia  ergo,  Fratrës, 
pro  Deo  jugo  Dei  submissi  estis,  ut  sublata  licentia  pec- 
candi  catena  obedieutiae  in  proposito  bono  retineri  pos- 
sitis.  Sed  attendite  Fratres  mei  et  laetitia  cordis  mei, 
quod  nihil  proficit  bene  operari  ex  coactione,  nisi  ex 
voluntate  libéra  faciatis.  Qui  enim  bene  faciunt  coacte, 
Deo  non  sunt  accepta  quae  faciunt,  et  Simoni  Gyreneo, 
quem  Judaei  angariaverunt  ut  crucem  Ghristi  portaret, 
optime  comparantur.  Ecce  enim  Simon  crucem  portât 
cum  dolore,  quia  non  libenter  portât  ;  angariatur,  sed 
non  moratur  in  ea  ;  ideo  non  perseverando  fugit,  et 
sine  fructu  a  cruce  recedit  :  quia  nihil  boni  dicitur, 

non  divinaret  Augustinus.  —  (2)  Gontrarium  iunuit  Scriptura, 
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Pour  nous,  nous  crucifions  nos  corps  par  la  disci- 

pline, les  veilles  et  l'abstinence  du  boire  et  du  man- 
ger, mais  je  crains  bien  que  nous  n'agissions  sous 

l'empire  de  la  contrainte,  et  que  tout  en  maltraitant 
notre  corps,  nous  ne  vivions  encore  dans  le  monde, 
au  moins  par  la  volonté.  Dès  lors,  mes  frères,  mon- 

tons donc  la  montagne  de  l'obéissance  et  souvenons- 
nous  de  ce  que  nous  avons  promis  à  Dieu.  Rien 

n'est  plus  grand  que  l'obéissance,  rien  de  pire  que  la 
désobéissance.  Adam  a  péri,  parce  qu'il  fut  désobéis- 

sant. Le  Christ  est  ressuscité,  parce  qu'il  obéit  à  son 
Père  ;Jonas désobéissant, fut  englouti  par  la  baleine; 
Saûl  désobéissant,  tomba  sous  le  pouvoir  du  démon. 
Que  Jésus-Christ,  lui-même,  nous  délivre  de  cette 
obsession,  afin  de  pouvoir  dignement  voler  sur  la 
montagne  de  la  contemplation.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XXXV.  —  Adressé  aux  juges,  afin  qu'ils 
prennent  garde  de  se  laisser  corrompre  par  la  haiiie, 

l'affection,  l'argent,  les  prières  ou  la  crainte,  qu'ils 
évitent  les  autres  vices  et  observent  la  justice.  — 
Quoique  préoccupé  par  une  longue  discussion  avec 

Fortunat,  prêtre  des  manichiens,  vous  m'avez  prié, 
ô  juges,  de  vous  adresser  un  discours;  vaincu  par  la 
tendresse  que  je  vous  porte  et  avec  le  secours  de 

Dieu,  je  ne  difî'ère  pas.  Vous  voici  maintenant  réunis 
dans  le  palais  de  l'évêque,  mais  vous  ne  vous  êtes 
point  assemblés  pour  écouter  des  sophismes,  ni 
pour  remplir  votre  intelligence  du  bavardage  des 

poètes;  ce  n'est  point  non  plus,  pour  que  je  vous  ap- 
pelle bienheureux,  mais  seulement,  pour  entendre 

ce  qui  sera  nécessaire  à  votre  salut,  et  afin  que  l'é- 
coutant, vous  le  fassiez  passer  dans  vos  œuvres. 

Vous  êtes  considérés  par  les  hommes  comme  les 
chefs  du  peuple,  les  juges  de  la  terre,  les  pères  des 

nisi  usque  ad  mortem  in  bono  perseveretur.  Sic  et  nos 
crucifigamus  corpora  nostra  verberibus,  vigiliis,  absti- 
nentia  esCcB  et  potus.  Sed  timeo  ne  coacti  hoc  agamiis, 
el  corpora  macérantes  mimdo  saltem  voluutate  vivamus. 
Ideo,  Fratres,  ia  hune  montem  obedientiai  ascendamus, 
et  quod  Dec  promisimus,  altendamus.  Nihil  est  enim 
majus  obedientia;,  nihil  pejus  inobedientia.  Adam  periit, 
quia  inobediens  fuit  :  Christus  resurrexit,  quia  Patri 
obedivit.  Jonas  inobediens  a  pisce  absorptus  est  :  Saul 
inobediens  a  daemone  correptus  est.  A  qua  correptione 
liberet  nos  ipse  Christus,  ut  digne  ad  montem  contem- 
plationis  volare  possimus.  Amen. 

Sermo  XXXV.  —  Ad  judices,  ut  caveant,  ne  odio, 
omore,  pretio,  precibus ,  vel  timoré  corrumpantur,  cœ- 
teraque  vitia  déclinent,  et  justitiam  servent.  —  Roga- 
tus  a  vobis,  o  judices,  licet  cum  (1)  Fortunato  Manicheeo- 
rum  presbytère  longa  disputatione  gravatus,  sermonem 
vestra  dilectione  devictus  facere,  Deo  auxiiiante,  non 
distulimus.  Ecce  enim  nune  congregati  estis  in  domo 
Episcopi,  convenistis  omnes  in  unum,  non  ut  sophis- 
mata  audiatis,  non  ut  poetarum  curiositatem  intelliga- 
tis,  non  ut  beatos  vos  esse  praedicem,  sed  solum  ut 
quid  pro  vestra  salute  necessarium  fuerit  audiatis,  et 
audientes  operibus  adimpleatis.  Vos  enim  reputati  estis 
ab  hominibus  duces  populi,  judices  terrae,  orphanorum 

(J)  V.  supra  sut»  finem  Ser.  iv. 

orphelins,  les  maris  des  veuves,  les  amants  zélés  de 
la  justice,  les  défenseurs  de  la  chose  publique.  Pre- 

nez donc  garde  de  vous  laisser  corrompre  par  la 

haine,  l'amour,  l'argent,  les  prières  ou  la  crainte. 
Ils  convient  que  les  juges  accomplissent,  non-seule- 

ment, ce  que  nous  avons  recommandé,  ils  doivent 
encore ,  avec  le  secours  de  Dieu,  fouler  aux  pieds 

l'orgueil,  détester  la  luxure,  avoir  la  duplicité  en 
horreur  et  mépriser  l'avarice,  qu'on  appelle  la  ma- 

râtre et  l'ennemie  souveraine  de  la  justice  ;  car  l'a- 
varice méconnaît  son  père,  ignore  sa  mère,  perd  ses 

amis  et  se  délaisse  elle-même.  Bien  loin  que  les 

juges  recherchent  l'âvarice,  qu'ils  aiment,  au  con- 
traire, la  générosité  ;  qu'ils  chérissent  les  pauvres  et 

qu'ils  se  montrent  alfables  vis-à-vis  des  faibles  et  des 
orphelins,  non- seulement  en  paroles,  mais  aussi  en 

œuvres.  Qu'ils  se  gardent  bien  de  détourner  leur  vi- 
sage du  pauvre,  et,  s'ils  sont  plus  instruits,  qu'ils  ne 

dédaignent  pas  de  tenir  compte  des  autres  fidèles  ; 
ils  ne  doivent  pas  non  plus  relever  la  tête  dans  leur 

mépris  pour  quelques-uns,  sachant  que  le  savant  et 
l'ignorant  sont  également  sujets  à  la  mort.  Il  est 
donc  convenable  pour  les  juges,  de  garder  avec  une 

attention  jalouse,  la  grâce  qu'ils  ont  reçue  d'en  haut, 
de  montrer  leur  bonne  foi  et  d'entretenir  en  eux,  le 
zèle  de  la  droiture.  Il  est  également  convenable  que 

les  juges  soient  partisans  de  la  clémence,  qu'ils  dé- 
testent la  rigueur  extrême,  qu'ils  soient  bienveillants 

pour  tous,  lents  à  se  mettre  en  colère,  prompts  à  la 

miséricorde,  fermes  dans  l'adversité,  humbles  et  dé- 
fiants dans  la  prospérité  ;  qu'ils  se  regardent  comme 

supérieurs  à  toutes  les  dignités,  et  qu'ils  prennent 
garde,  de  n'avoir  aucun  mépris  pour  leurs  inférieurs. 
Il  convient,  en  outre,  que  les  juges  soient  sages  et 

patres,  viduarum  mariti,  justitiae  zelatores,  reipublicse 
amatores.  Cavete  ergo,  ne  corrumparaini  odio,  amore, 
pretio,  precibus  vel  timoré.  Decel  igitur  judices  non  so- 

lum quod  diximus  adimplere,  sed  cum  Dei  adjutorio 
calcare  superbiam,  abominari  luxuriam,  abhorrere  falsi- 
tatem,  despicere  avaritiam,  quae  noverca  dicitur  esse  et 
fumma  inimica  justitise.  Jpsa  enim  est  quœ  patrem 
nescit,  matrem  ignorât,  amicos  perdit,  et  se  ipsam  re- 
linquit.  Decet  igitur  judices  non  avaritiam,  sed  largita- 
tem  sectari,  et  amare  parvulos,  pusillis  et  orphanis  fa- 
ciem  serenam  non  solum  verbo,  sed  opère  demonstrare. 
Non  enim  avertere  faciem  debent  a  paupere,  nec  priores 
dedignetur  conservare  fidèles ,  nec  cervicem  erigere 
debent  quosdam  despiciendo  :  scientes,  quod  moritur 
pariter  doctus  et  indoctus.  Decet  igitur  judices  gratiam, 
quam  divinitus  receperunt,  sollicita  mente  custodire, 
fidem  ostendere,  zelum  rectitudinis  conservare.  Decet 
etiam  judices  clementiae  esse  cultores,  detestatores  sse- 
vitise,  cunctis  benignos,  ad  iram  tardos,  ad  misericor- 
diam  festinos,  in  adversis  firmos,  in  prosperis  humiles 
et  cautos,  et  quibuscumque  dignitatibus  sublimatos  se 
ipsos  agnoscant,  et  caveant,  ne  suos  inferiores  despi- 
ciant.  Decet  etiam  judices  sapientes  esse,  et  in  lege  doc- 
tissimos,  ne  dicere  valeant,  tanquam  legem  sanctam 
ignorantes,  bonam  malum,  et  malura  bonum.  Decet 
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très-versés  dans  la  connaissance  de  la  loi,  afin  que, 

dans  leur  ignorance  de  la  loi  divine,  ils  n'appellent 
pas  bien  ce  qui  est  mal  et  mal  ce  qui  est  bien.  De 

plus,  il  est  convenable  qu'ils  aient  la  crainte  de  Dieu 
plus  que  les  autres  hommes,  qu'ils  procurent  avec 
plus  de  soin  le  salut  des  âmes  que  celui  du  corps,  et 

qu'ils  aiment  davantage  l'honneur  de  Dieu  que  les 
bourses  pleines  d'or.  Mais,  malheur  à  vous,  ô  juges! 
malheur  à  vous  dans  l'éternité  et  au  delà,  si  la  vérité 
ne  se  trouve  point  en  vous,  si  l'on  ne  rencontre  en 
vous  ni  miséricorde,  ni  compassion,  ni  justice,  ni 

science  de  Dieu.  Quoi  donc,  alors,  règne  en  vous  ?  L'a- 
varice, le  mensonge,  la  plainte,  le  fauxbruit,  la  perver- 

sion de  la  loi  divine,  car  vous  appelez  mal  ce  qui  est 

bien  et  bien  ce  qui  est  mal.  On  rencontre  l'acception 
des  personnes.  Il  n'y  a  plus  de  vérité  en  vous.  Les  vé- 

rités sont  diminuées  par  vous.O  pères  des  pauvres  ! 

oh  !  non,  vous  n'êtes  plus  véritablement  des  pères, 
mais  des  brigands. Pourquoi  n'ètes-vous  plus  pères? 
Parce  que,  par  vous,  l'oppression  s'étend  partout  ;  il 
n'est  plus  personne  qui  ait  pitié  des  pupilles  de 
Dieu  ;  si  le  riche  vient  vous  glisser  un  petit  mot, 

vous  n'avez  rien  à  lui  répondre ,  vous  le  soutenez, 
vous  élevez  sa  cause  jusqu'aux  nues.  0  juges,  qui 
aimez  la  science  et  la  justice  du  monde,  faites-bien 
attention  à  ce  que  vous  faites.  Car  vous  êtes  tout 
remplis  de  la  science  du  monde  et  vous  mourrez 
avec  elle.  En  quoi  consiste,  en  effet,  cette  science  du 
monde  ?  A  amasser  des  richesses,  à  acquérir  des 
gains  terrestres,  à  tromper  le  prochain,  à  mentir,  à 
jurer,  à  corrompre  cauteleusement  la  justice,  en  un 
mot,  à  agir  ainsi  en  toutes  choses.  Telle  est,  en  réa- 

lité, la  sagesse  de  ce  monde.  C'est  en  cela  que  con- 
siste presque  toute  votre  vie;  mais  rappelez-vous 

bien,  vous  qui  jugez  la  terre,  que  la  sagesse  de  ce 

etiam  judices  plus  Deum  timere,  quam  alil  liomines  ; 
plus  de  salute  animarum  curare,  quam  corporis  ;  plus 
honorem  Dei,  quam  marsupia  plena  diligere.  Sed  vge 
vobis,  0  judices,  vee  vobis  in  seternum  et  ultra,  quia 
non  est  in  vobis  veritas,  non  misericordia,  non  pietas, 
non  justitia,  nec  scientia  Dei  potest  in  vobis  inveniri. 
Quid  enim  inter  vos  régnât  ?  Avaritia,  mendacium,  cla- 

mer, apparentia,  perversio  sacrae  legis,  dicentes  malum 
bonum,  bonum  malum.  Ecce  acceptio  personarum.  Non 
est  enim  veritas  in  vobis.  Diminutai  sunt  a  vobis  veri- 
tates.  0  patres  pauperum,  o  vere  non  patres,  sed  prœ- 
dones!  Quare  non  patres?  Quia  ubique  per  vos  oppri- 
muntur,  nec  est  qui  misereatur  pupillis  Dei  :  sed  si  di- 
ves  locutus  fuerit,  mox  tacuistis,  causas  suas  usque  ad 
nubes  perduxistis,  0  judices  scientiam  et  justitiam  mundi 
amantes ,  attendite  quid  agitis.  Nam  scientia  mundi 
pleni  estis,  et  in  ipsa  moriemini.  Quai  est  enim  scientia 
mundi,  nisi  thesaurum  congregare,  lucrum  terrenum 
acquirere,  decipere  proximum,  mentiri,  jurare,  justi- 

tiam caute  pervertere,  et  similia  in  cunctis  agere?  Ista 
enim  est  sapientia  hujus  mundi.  In  istis  fere  quasi  tota 
vestra  vita  consistit  ;  et  ideo  attendite  qui  judicatis  ter- 
ram,  quod  sapientia  hujus  mundi  stultitia  est  apud  Deum. 
Sed  dicitis  :  0  episcope,  hanc  scientiam  non  amamus, 
furlum  non  commitîimu^,  proximum  non  decipimus  nec 
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monde  n'est  que  foHe  auprès  de  Dieu.  Vous  me 
dites,  ô  évêque,  nous  n'aimons  point  cette  science, 
nous  ne  commettons  point  de  vol,  nous  ne  trompons 
ni  n'offensons  en  quoi  que  ce  soit  le  prochain. 
Pourquoi?  parce  que  nous  ne  recevons  rien  autre 

chose  que  ce  qu'il  veut  bien  nous  donner.  Et  moi,  je vous  réponds  :  Vous  faites  tout  ce  que  vous  pouvez 
faire.  C'est  vrai,  on  ne  vous  a  pas  donné  davantage, 
aussi  vous  n'avez  pas  reçu  davantage;  cependant  tout 
ce  que  vous  avez  pu,  vous  l'avez  fait  ;  d'une  mince 
affaire,  vous  en  avez  fait  une  d'une  grande  portée  ; 
car  bien  que  vous  n'ayez  point  dérobé  par  la  vio- 

lence, et  que  vous  n'ayez  point  détourné  votre  pro- 
chain sur  la  grande  route,  vous  pouvez  cependant 

être  des  voleurs.  Le  voleur,  en  effet,  redoute  le  châ- 

timent, et  quand  il  ne  peut  voler,  il  s'arrête,  mais  il 
n'en  est  pas  moins  voleur.  Dieu  interroge  le  cœur,' 
et  non  la  main.  Voyez  le  loup,  il  rôde  souvent  au- 

tour de  la  bergerie,  il  veut  enlever  des  brebis,  il 
veut  déchirer,  il  veut  dévorer;  mais  les  pasteurs 
veillent,  les  chiens  aboient,  et  le  loup,  plein  de 

crainte,  s'enfuit.  Ne  l'appellerons-nous  point  loup 
cependant  ?  Assurément,  il  en  est  de  même  de  vous, 
qui  faites  tout  ce  que  vous  pouvez  ;  si  vous  pouviez 
davantage,  vous  feriez  davantage.  Allons  donc,  ô 

juges ,  prenez  bien  garde  d'être  confondus  avec 
les  juges  infâmes  de  Suzanne.  Le  Seigneur  suscitera 

encore  l'esprit  de  Daniel,  il  mettra  son  esprit  et  la 
sagesse  du  jeune  Daniel  dans  l'esprit  de  quelque 
jeune  homme;  et  comme  il  fit  pour  les  juges  de  la 
chaste  Suzanne  ;  il]  confondra  tous  les  faux  témoins 
avec  les  juges,  et  dès  lors  ils  sauront  de  quoi  leur 
aura  servi  leur  science.  Considérez  donc,  ô  juges  de 
la  terre,  ce  que  dit  Dieu  par  Osée  son  serviteur  :  «  Je 
visiteraimon  peuple,  et  les  juges  et  leurs  voies,  et  je 

ofFendimus.  Quare?  Quia  nihil  aliud  recipimus,  nisi 
quantum  nobis  donare  voluerit.  Ego  autem  dico  vobis, 
quod  tantum  fecistis,  qnautum  facere  potuistis.  Non  plus 
vobis  fuit  datum  ;  ideo  non  plus  recepistis.  Quantum 
potuistis,  fecistis.  Levés  causas  magnas  fecistis.  Nam 
etsi  vi  non  rapuistis,  et  proximum  in  via  non  deprae- 
dati  fuistis  ;  latrones  tamen  esse  potestis.  Latro  enim 
timet  malum,  et  ubi  non  potest,  non  facit;  et  ta- 

men latro  est.  Deus  enim  cor  iuterrogat,  et  non  ma- 
num.  Lupus  enim  fréquenter  venit  ad  ovile,  et  quaerit 
rapere  oves,  quaerit  lacerare,  quœrit  devorare.  Vigilant 
tamen  pastores,  latrant  canes  ;  et  sic  lupus  timendo  fu- 
git.  Numquid  non  tamen  lupum  non  esse  dicimus  ?  Ab- 
sit.  Sic  et  vos  facitis  quantum  potestis  :  si  plura  possetis, 
plura  faceretis.  Eia  igitur,  o  judices,  attendite,  ne  cum 
falsis  judicibus  Susannae  confundauiini.  Suscitabit  enim 
Domiuus  spiritum  Daniel,  et  ponet  spiritum  ejus,  et  sa- 
pientiam  pueri  sui  Danielis  in  meutem  alicujus  juvenis^ 
et  sicut  fecit  in  Susannae  judicibus,  confundet  omnes 
falsos  testes  cum  judicibus;  et  tune  rcient  quid  pro- 
fuerit  sibi  sua  scientia.  Considerate  ergo ,  o  judices 
terrae,  quid  per  Oseam  servum  suum  Deus  loquatur. 
Ait  enim  :  «  Visitabo  populum  meum,  et  judices,  et  vias 
eorum,  et  cogitationes  eorum  reddam  eis.  »  {Osée,  iv, 
9.)  0  quam  horrendum  est  Incidere  in  manus  Dominiî 
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leur  rendrai  ce  que  leurs  pensées  ont  mérité.  »  [Osée, 

IV,  9.)  Oh  !  qu'il  est  horrible  de  tomber  entre  les 
mains  du  Seigneur  !  Oh  !  quelle  vengeance,  quel 
châtiment  pour  les  méchants  au  dernier  jour  ;  et  les 
marchands  trompeurs,  et  les  faux  juges  seront 
chassés  de  la  maison  de  Dieu,  ils  seront  expulsés  du 
paradis,  et  ils  iront  dans  le  lieu  des  pleurs  éter- 

nels et  des  grincements  de  dents.  Réfléchissez  donc 
à  mes  conseils,  ouvrez  donc  les  portes  de  votre 
cœur.  Levez-vous,  vous  qui  dormez,  lisez  le  prophète 
ïsaïe.  Obéissez-lui  non  pas  demain,  mais  au- 

jourd'hui, „  non  pas  seulement  aujourd'hui,  mais 
actuellement.  Yoici  ce  qu'il  dit:  «  Que  l'empie 
abandonne  sa  mauvaise  voie  et  que  l'injuste  quitte 
ses  pensées  et  retourne  au  Seigneur  ;  le  Seigneur 

aura  pitié  de  lui,  parce  qu'il  est  miséricordieux.  » 
{Jsaie,  Lv,  7.)  Accourez  donc,  ô  juges,  pour  ne  pas 
être  jugés  sévèrement,  au  Père  de  la  miséricorde,  de- 

mandez votre  pardon,  rendez  ce  que  vous  avez  reçu 
injustement.  Demandez  votre  pardon,  car  le  Seigneur 

n'est  point  éloigné  de  tous  ceux  qui  l'invoquent  avec 
sincérité.  C'est  lui  qui  guérit  ceux  qui  ont  le  cœur 
contrit  et  les  humbles  d'esprit,  il  sauvera  les  cœurs 
brisés.  Marchez  pendant  que  vous  êtes  encore  dans  la 

lumière,  pendant  qu'il  fait  encore  jour.  Bientôt,  ô 
juges,  va  venir  la  nuit  ;  elle  vient  déjà  la  mort  dans 
laquelle  on  ne  pourra  plus  marcher.  Pensez  à  ce  que 
vous  êtes,  et  où  vous  devez  aller.  Vos  parents  qui 

sont  morts  vous  l'annoncent,  les  tombeaux  vous  le 
crient,  l'enfer  vous  le  dit  par  ses  cris  perçants,  les 
démons  vous  vattendent,  les  prêtres  ne  cessent  de 

vous  avertir.  Pourquoi  t'enorgueillir ,  ô  terre  et 
cendre?  0  juge,  qui  n'as  pas  reconnu  Dieu,  alors 
que  tu  passes  au  milieu  des  tombeaux  de  tes  an- 

cêtres, sache  que  les  morts  te  crient  :  «  Tu  es  pous- 

0  quanta  ultio,  o  quanta  miseria  malis  erit  in  die  no- 
vissimo  !  Expellentur  enim  mali  mercatores,  falsi  judices 
de  domo  Domini,  exsulabunt  a  domo  Dei.  expellentur  a 
paradiso,  et  ibunt  in  locum  ubi  semper  erit  fletus  et 
stridor  dentium.  Ideo  attendite  ad  consDium  meum, 
aperite  cordis  portas.  Surgite  qui  dormistis,  legite  Isaiam 
prophetam,  sequimiDi  aura  ;  non  cras,  sed  hodie  ;  non 
tamen  hodie,  sed  et  nunc.  Ait  enim  Propheta  :  «  Dere- 
linquat  impius  viam  suam,  et  vir  iniquus  cogitationes 
suas,  et  revertatur  ad  Dominum,  et  miserebitur  ejus, 
quia  misericors  est.  »  {Isa.,  lv,  7.)  Currite  judices,  ne 
judicemini,  ad  patrem  misericordiœ,  quaerite  veniam, 
reddite  quod  recepistis  illicite.  Quœrite  veniam,  quo- 
niam  prope  est  omnibus  invocantibus  eum  in  veri- 
tate.  Ipse  est  qui  sanat  contritos  corde,  et  humiles  spi- 
ritu,  et  corde  tribulatos  salvabit.  Ambulate  dum  lucera 
habetis,  dum  dies  est.  Ecce,  o  judices,  veniet  jam  nox  : 
quia  venit  jam  mors,  in  qua  non  erit  licitum  ambulare. 
Cogitate  quid  estis,  quo  ituri  estis.  Parentes  enim  vestri 
praedicant  mortui,  sepultura  clamât,  infernus  ululât, 
daemones  exspectant,  sacerdotes  praedicant  :  quid  super- 
bis  terra  et  cinis?  0  judex  qui  Deura  non  agnovisti, 
dum  juxta  tumulos  palrum  tuorum  transis,  scias  quod 
mortui  clamant  :  Terra  es,  et  in  lerram  ibis.  {Gen.^  m, 
i9.)  Uomines  enim  fuerunt,  sicut  et  vos  divitias  possi- 

sière  et  tu  retourneras  en  poussière.  »  {Gen.,  ni,  19.) 
Ils  furent  hommes,  et  comme  vous,  ils  ont  possédé 
des  richesses.  Où  ils  sont  maintenant,  nous  y  vien- 

drons également.  Où  est  leur  orgueil,  où  est  leur 

conscience  qu'ils  disaient  pure,  où  est  leur  chaire 
magistrale,  où  est  l'honneur  qu'ils  tiraient  de  leurs 
disciples.  Que  sont  devenus  leurs  vêtements  tout 
chamarrés  de  soie  et  de  fourrures  ?  0  cendre  et  pous- 

sière? 0  juge,  vois  ce  que  tu  es  et  ce  que  tu  seras. 
Ne  tarde  donc  pas  de  te  convertir  à  Dieu  et  ne  dif- 

fère pas  de  jour  en  jour.  Bientôt  va  venir  sa  colère, 
car  le  jour  de  perdition  est  proche,  il  est  nécessaire 

qu'il  vienne  et  les  temps  se  hâtent.  Que  personne 
d'entre  vous,  cependant,  ne  désespère,  que  personne 
ne  se  défie  de  la  miséricorde  de  Dieu.  Sachez  bien 

qu'il  n'est  point  de  faute,  si  grande  soit  elle,  qui  ne 
puisse  obtenir  son  pardon,  et  pour  que  personne  ne 

tombe  dans  le  désespoir,  qu'il  se  rappelle  l'exemple 
de  Marie  la  pécheresse,  cette  maîtresse  de  volupté,  cette 
mère  de  la  vaine  gloire,  sœur  de  Marthe  et  de  La- 

zare, et  qui  mérita  dans  la  suite  d'être  appelée  l'a- 
pôtre des  apôtres.  Puissions-nous  obtenir  le  secours 

du  Dieu  homme,  qui  pour  nous  daigna  naître  et 
mourir.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XXXVI.  —  A  ses  prêtres,  leur  reprochant 

leur  vie  coupable.  —  Frères,  bien-aimés,  comme  l'a 
appris  votre  charité,  la  main  qui  doit  purifier  les 

taches  d'un  vase  souillé,  doit  être  pure,  de  peur 
qu'étant  impure,  elle  ne  le  souille  davantage  ;  ce  qui 
aurait  lieu  si  impure,  elle  touchait  des  choses  im- 

pures. C'est  pourquoi,  ô  prêtres  du  Dieu  très-haut, 
il  vous  est  dit  :  «  Puriiiez-vous,  vous,  qui  portez 

les  vases  du  Seigneur.  »  lu,  11.)  C'est  vous,  en 
effet,  qui  devez  porter  les  vases  du  Seigneur,  vous 
auxquels  il  a  été  donné  de  connaître  les  mystères  du 

dendo.  Ubi  modo  ipsi  sunt,  sic  et  nos  erimus.  Ubi  su- 
perbia  eorum,  ubi  conscientia,  ubi  cathedra  magistralis, 
ubi  honor  discipulorum,  ubi  indumenta  serico  et  pelle 
decorata?  0  cinis  et  pulvis  !  o  judex  quid  es,  et  quid 
eris,  considéra.  Non  ergo  tardes  converti  ad  Deum,  et 
ne  différas  de  die  in  diem.  Subito  enim  venit  ira  ejus, 
quia  juxta  est  dies  perditionis,  et  adesse  quidera  necesse 
est,  et  festinant  tempora.  Nemo  ex  vobis  tamen  despe- 
ret,  nemo  diffidat  de  Dei  misericordia.  Sed  attendite 
quia  nuUa  culpa  tam  magna  est,  quse  non  habeat  veniam. 
Et  ne  aliquis  desperet,  Mariam  illam  peccatricem,  do- 
minam  luxuriae,  vanœ  glori£E  matrem,  sororem  Marthae 
et  Lazari  in  exemplum  assumite,  quse  postmodum  Apos- 
tolorum  apostola  meruit  nuncupari.  Adjuvet  autem  nos 
ipse  Deus  et  homo,  qui  pro  nobis  nasci  et  mori  dignatus est.  Amen. 

Sermo  XXXVI.  —  Ad  presbytères  sucs,  malam  vi- 
tam  eorum  reprehendens.  —  Fratres  carissimi,  ut  no  vit 
Caritas  Vestra,  oportet  manum  mundam  esse,  quaj  pol- 
luti  vasis  maculas  débet  purgare  ;  ne  polluta  deterius 
possit  coinquinare,  cum  sordida  sordidum  tractât.  Prop- 
terea,  sacerdotes  altissimi  Dei,  vobis  dicitur  :  «  Munda- 
mini  qui  fertis  vasa  Domini.  »  {Isa.,  lu,  11.)  Vos  enim 
estis  qui  vasa  Domini  ferre  debetis,  quibus  dalum  est 
nosse  mysteria  regni  Dei.  Vos  estis  sal  terrœ,  lux  mundi^ 



SERMONS  ADRESSÉS  AUX 

royaume  de  Dieu.  Vous  êtes  le  sel  de  la  terre,  la  lu- 
mière du  monde,  la  lampe  allumée,  la  cité  placée 

sur  la  montagne,  les  colonnes  du  temple,  l'arbre  de 
la  science  placé  au  milieu  de  l'Edetf,  les  défenseurs 
et  les  maîtres  de  la  terre,  les  concitoyens  des  anges 
du  paradis,  les  enfants  des  prophètes,  les  parents 
des  patriarches,  les  successeurs  des  apôtres.  Purifiez- 
vous  donc,  afin  de  vous  rendre  dignes  de  pouvoir 
porter  avec  vos  pères  les  vases  du  Seigneur  ;  non 

pas  seulement,  les  vases  d'or  et  d'argent,  mais  ceux- 
là  aussi  pour  le  rachat  desquels  Notre-Seigneur  a 

daigné  mourir.  C'est  pourquoi,  que  votre  charité 
fasse  bien  attention  à  ce  que  vous  devez  être  afin  de 
pouvoir  porter  dignement  les  vases  du  Seigneur. 

L'Apôtre  nous  dit  à  ce  sujet  :  «  Il  faut  que  l'évêque 
soit  irréprochable  comme  étant  le  dispensateur  et 

l'économe  de  Dieu  ;  qu'il  ne  soit  point  altier,  ni  co- 
lère, ni  sujet  au  vin,  ni  violent  et  prompt  à  frapper, 

ni  porté  à  un  gain  honteux.  »  [TU. y  i,  7.)  Non-seu- 
lement, moi,  comme  évêque,  je  dois  observer  ces 

recommandations,  mais  vous  aussi  comme  moi,  vous 

devez  les  garder,  avec  la  grâce  de  Dieu.  Il  est  re- 

commandé au  prêtre  comme  à  l'évêque,  d'être  sans 
faute  en  toutes  choses^  c'est-à-dire,  irréprochable  ; 
qu'il  ne  recherclie,  ni  une  épouse,  ni  les  richesses, 
ni  les  honneurs,  afin  de  ne  pas  être  appelé  mondain. 
Celui  qui  a  le  soin  des  âmes  ne  doit  point  courir  de 
maison  en  maison,  ni  fréquenter  la  place  publique 
avec  les  paysans,  ni  acheter  des  marchandises,  ni 

s'immiscer  dans  les  mariages,  ni  cultiver  la  terre,  ni 
entrer  dans  les  auberges,  ni  courir  çà  et  là,  à  moins 

que  lanécessité  nel'yappelle.  En  agissant  de  la  sorte, 
ils  se  rendront  irréprochables  devant  les  hommes. 
Ainsi,  ils  pourront  porter  convenablement  les  vases 

du  Seigneur.  Si  le  contraire  arrive,  ce  dont  le  Sei-| 
gneur  nous  préserve,  comment  pourront-ils  faire 

l'jcerna  accensa,  eivilas  in  monte  posita^  columnse  tem- 
ph,  lignum  scieutiœ  in  medio  paradisi  positum,  patroni 
et  redores  lerrae^  Angelorum  et  paradisi  cives,  Prophe- 
tarum  filii,  Patriarcharum  cognati,  Aposlolorum  succes- 
sores.  Mandamini  ergo,  ut  digne  cum  patribus  ferre 
possitis  vasa  Domini  :  vasa  eniui  non  solnm  aurea  et 
argentea,  sed  etiam  illa  pro  quibus  redimendis  Dominus 
mori  dignalus  est.  Propterea  attendat  Caritas  Vestra, 
quales  esse  debetis,  ut  digne  vasa  Domini  portare  pos- 

sitis. Ait  enim  Apostolus  :  «  Oportet  Episcopum  sine 
crimine  esse,  tanquam  Dei  dispensatorem,  non  proter- 
vum,  non  iracundum,  non  vinolentum,  non  percusso- 
rem,  non  turpis  kicri  appetitorem.  »  {TU.,  i,  7.)  Hœc 
autem  non  solum  ego  Episcopus  servare  debeo,  sed  et 
vos  una  mecum,  Deo  auxiliante,  servare  debetis.  Per 
omnia  sine  crimine  sicut  Episcopum,  ita  jubet  esse  pres- 
byterum,  id  est,  irreprehensibilem,  ut  non  quaerat 
uxores,  non  divitias,  non  honores,  ne  ssecularis  dicatur. 
Non  enim  débet  qui  animaruua  curam  gerit,  transire  de 
domo  in  domum,  non  frequentare  forum  cum  rusticis, 
non  mercantias  acquirere,  non  commatres  procurare, 
non  ligomsare,  non  tabernas  intrare,  non  discurrere, 
nisi  necessitate  compulsus.  Sic  enim  faeientes  irrepre- hensibiles  sunt  apud  homines.  Sic  enim  vasa  Domini 
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disparaître  le  mal  du  milieu  du  troupeau,  étant  eux- 
mêmes  tombés  également  dans  le  même  péché  ou 
même  dans  un  plus  grand?  Un  tel  prêtre  ne  saurait 
plus  être  appelé  dispensateur,  mais  mieux,  dissipateur. 

En  efî'et,  autre  chose  est  le  dispensateur  et  autre 
chose  est  le  maître.  Le  dispensateur,  n'est  qu'un 
serviteur.  Il  n'est  point  permis  au  dispensateur  de 
frapper  les  serviteurs,  ni  de  les  tuer,  ni  de  les  ex- 

citer à  la  colère,  car  son  maître  est  humble,  bon  et 

miséricordieux.  Il  n'est  point  permis  non  plus  au 
dispensateur  de  se  livrer  à  des  emportements.  Rien, 

en  effet,  n'est  plus  malséant,  rien  n'est  plus  con- 
damnable, rien  n'est  plus  léger,  ni  plus  honteux 

pour  un  pasteur  que  la  colère  furieuse.  Que  le  pas- 
teur fasse  donc  attention,  que  le  dispensateur  fasse 

aussi  attention  à  ce  que  nous  lisons  dans  l'Ecriture  : 
«  Il  ne  faut  pas  que  le  serviteur  de  Dieu  s'amuse  à 
contester,  mais  il  doit  être  modéré  envers  tout  le 

monde,  capable  d'instruire,  patient  envers  les  mé- 
chants, car  il  doit  reprendre  avec  douceur  ceux  qui 

résistent  à  la  vérité.  »  (II  Tim.,  ii,  24,  25.)  Que  les 

pasteurs  sachent  donc  être  patients,  s'ils  sont  offen- 
sés ;  et  pour  mériter  moi-même  la  patience,  il  faut 

que  mes  prêtres  s'abstiennent,  non-seulement,  de 
toute  contestation  mais  aussi  qu'ils  se  gardent  de 
l'ivresse.  Il  n'est  point  permis  à  un  clerc  de  boire  en 
dehors  de  l'heure  marquée,  ni  de  manger  quelque 
chose,  ou  de  passer  de  maison  en  maison,  et  de  pré- 

parer des  dîners  et  des  festins.  Prenez  bien  garde, 
mes  prêtres,  oui,  prenez  bien  garde,  et  si  je  vous 
dis  la  vérité,  ne  vous  en  effrayez  pas.  Un  clerc,  en 

effet,  se  rend  digne  d'un  profond  mépris,  si,  étant 
souvent  appelé  à  des  dîners,  il  ne  sait  pas  refuser, 

quand  même  quelque  nécessité  le  forcerait  d'ac- 
cepter. Car  souvent,  quand  une  foule  nombreuse 

assiste  à  un  dîner  ou  à  un  repas  quelconque, 

digne  portare  poterunt.  Sed  si  contrarium  fuerit,  quod 
Dominus  avertat,  quomodo  poterit  auferre  malum  de 
medio  ovium,  si  in  delicto  similiter  simili  corruerit  vel 
majori?  Non  enim  talis  dispensator  dicitur,  sed  potius 
dissipator.  Aliud  est  enim  dispensator,  etaliud  dominus. 
Dispensator  enim  servus  est.  Non  enim  licet  dispensa- 
tori  percutere  serves,  non  occidere,  non  iracundiam  por- 

tare :  quia  Dominus  ejus  humilis,  benignus  et  miseri- 
cors  est.  Non  ergo  licet  dispensatori  fariosum  esse.  Nitiil 
enim  fœlidius^  nihil  damnosius,  niliil  levius,  nihii  tur- 
pius  in  pastore  furiositate.  Attendat  igitur  pastor,  atten- 

dat et  dispensator,  quid  legitur  :  «  Servum  Dei  non 
oportet  rixari,  sed  humilem  ad  omnem  esse,  patieutem, 
doctorem,  in  mansuetudine  erudientem  eos  qui  contra 
moneant.  »  (II  Tim.,  ii,  24,  25.)  Discant  ergo  pastores^ 
si  offenduntur,  patientes  esse.  Et  ut  ego  patientiam  me- 
rear,  oportet  presbyteros  etiam  non  sohim  abstinere  a 
rixis,  sed  ab  ebrietare  cavere.  Non  enim  licet  clerico 
extra  horam  bibere,  vel  aliquid  manducare,  vel  de  domo 
in  domum  transire,  et  prandium  vel  cœnam  ordiuare. 
Atteudite,  presbyteri  mei,  atlendite,  et  si  veritatem  dico, 
nolite  turbari.  Nam  valde  despicitur  clericus,  qui  saepe 
vocatus  ad  prandium  non  récusât,  etiam  necessitate  ali- 
qua  compulsus.  Ssepe  enim  in  cœna  vel  prandio^  ubi 
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naissent  des  disputes,  des  excès  dans  le  boire,  et  en 
un  mot,  toutes  les  œuvres  de  la  chair.  Aussi,  un 
clerc  doit-il  avoir  grand  soin  de  ne  pas  se  permettre 
de  manger  en  dehors  de  sa  maison  ou  de  celle  de 

l'évêque,  et  même  de  se  faire  servir  dans  la  maison 
où  mangent  des  hommes  du  monde.  Quel  plus  grand 
soin  devons-nous  apporter,  sinon  ne  pas  passer  pour 
convoiter  un  gain  honteux.  Tout  lucre  doit  être  fort 
éloigné  des  prêtres;  nous  ne  sommes  pas,  en  effet, 
des  trafiquants  du  siècle,  mais  des  choses  qui  ont 
rapport  à  Dieu.  Les  séculiers,  dites-vous,  ne 

viennent  pas  jusqu'à  nous,  comment  comprendre vos  avis  ?  Ecoutez.  Yous  avez  voulu  entendre  notre 

parole,  et  à  peine  eut  cessé  mon  mal  de  dent, 

j'ai  voulu  me  rendre  au  miheu  de  vous;  ce  n'est 
point  pour  que  vous  entendiez  l'éloge  de  vos  qua- 

lités, mais  pour  que  vous  sachiez  votre  misère,  en 

vous  disant  la  vérité.  Qu'êtes-vous?  Nous  sommes 
pasteurs,  répondrez- vous.  Ce  que  vous  dites,  est  la 
vérité,  et  moi  aussi  je  dis  que  vous  êtes  pasteurs. 

Mais  quels  pasteurs  êtes-vous?je  n'ose  le  dire,  parce 
je  serais  comme  vous  un  menteur.  Tous  nous 
sommes  pécheurs,  tous  nous  sommes  nés  et  avons 
été  conçus  dans  le  péché,  et  tous  nous  vivons  dans 
le  péché.  Cependant,  il  est  nécessaire  que  je  dise  la 
vérité,  parce  que  je  suis  évêque,  parce  que  je  suis  pas- 

teur et  que  je  suis  prêt  à  donner  ma  vie  pour  vous. 
Je  ne  dois  donc  pas  me  taire,  parce  que ,  bien  que 

pécheur,  cependant,  j'ai  résolu  de  donner  ma  vie 
pour  votre  salut,  et  déjà  je  m'y  suis  préparé.  Je  di- 

rai la  vérité  quand  même  ;  tout  ce  qui  est  vrai,  n'im- 
porte de  quelle  bouche  cela  vient,  vient  de  Dieu, 

vient  du  Père,  du  Fils  et  du  Saint-Esprit,  il  convient 

magna  exsistit  multitudo,  rlxse  et  ebrietates  nascuntur^ 
et  ea  quse  sunt  opéra  carnis.  Ideo  summe  cavere  débet 
clericus,  ne  extra  domum  suam  vel  episcopi  prandere 
audeat,  vel  in  eadem  etiam  audeatssecularibus  prœparare. 
Quid  enim  aliud  habere  debemus,  nisi  quod  turpis  lucri 
appetitores  non  simus?  Omne  enim  lucrum  remotum  a 
presbyteris  esse  débet.  Nam  non  sseculi,  sed  eorum  quse 
Dei  sunt,  negotiatores  sumus.  Sseculares  ad  nos  venire 
non  poosunt,  numquid  vel  intelligere  ?  Absit.  Sermonem 
noslrum  audire  voluistis,  et  dimisso  dentium  dolore  vo- 
lui  habere  vos  ;  non  ut  bonos  vos  esse  audiatis^  sed  ut 
veritatem  loquendo  vestram  miseriam  intelligatis.  Quid 
enim  estis  ?  Dicetis  :  Pastores  sumus.  Ego  autem  dico 
quod  pastores  estis,  et  verum  est  quod  dicitis.  Sed  qui 
pastores  vel  quales,  dicerere  non  audeo,  quia  simul  vo- 
biscum  mendax.  Omnes  peccatores  sumus,  omnes  in 
|)eccatis  nati  et  concepti  sumus,  omnes  in  peccatis  vi- 
vimus.  Expedit  tamen  ut  verum  dicam,  quia  Episcopus 
âum,  quia  pastor  sum,  quia  pro  vobis  animam  ponere 
paratus  sum.  Tacere  igitur  non  debeo,  quia  licet  pecca- 
tor  sum,  animam  tamen  pro  vestra  salute  ponere  jam 
decrevi,  jam  me  paravi.  Verum  tamen  dicam  :  et  omne 
quod  verum  est,  a  quocumque  dictum,  a  Deo  est,  a  Pâ- 

tre et  Filio  et  Spiritu  sancto  est,  dicere  expedit,  non  oc- 

de  le  dire  et  de  ne  point  le  cacher.  Si  je  cachais  la  vé- 
rité, je  serais  semblable  à  vous  en  toutes  choses,  ce 

que  je  ne  veux  pas.  Si  donc  Dieu  est  avec  moi,  qui 
sera  contre  moi  ?  Serait-ce  Fortunat  ou  Arius  avec 
leurs  embûches?  Car  parce  que  je  leur  ai  dit  la  vé- 

rité, ils  m'ont  tendu  des  pièges  dans  le  déserts,  vou- 
lant me  prendre  et  me  faire  périr  ;  cependant  Dieu 

m'a  délivré.  J'aurais  pourtant  volontiers  souffert  le 
martyre,  et  à  cette  heure  je  suis  encore  prêt  à  mou- 

rir pour  la  vérité.  Ecoutez  donc,  rebelles,  écoutez 
loups  ravisseurs  ;  écoutez,  vous  qui  vous  raillez  de 
tout.  Que  le  saint  prophète  Ezéchiel  se  joigne  à 
moi,  il  avait  vu  dans  la  maison  du  Seigneur,  la  porte 

close;  qu'il  se  lève,  et  vous  découvre  la  vision  qu'il 
aperçut  et  qu'il  toucha.  Ditqs,  dites,  ô  saint  Ezéchiel, 
parlez  à  mes  prêtres.  Le  Seigneur  lui  dit  :  «  Fils  de 

l'homme,  prophétisez,  touchant  les  pasteurs  d'Israël, 
et  dites-leur  :  Voici  ce  que  dit  le  Seigneur  Dieu  : 

Malheur  aux  pasteurs  d'Israël  qui  se  paissaient  eux- 
mêmes,  cependant  les  pasteurs  ne  paissent-ils  pas 
leurs  troupeaux?  Pour  vous,  vous  mangiez  le  lait  de 
mon  troupeau  et  vous  vous  couvriez  de  sa  laine,  vous 
preniez  les  brebis  les  plus  grasses  pour  les  tuer,  et 
vous  ne  vous  mettiez  point  en  peine  de  paître  mon 

troupeau.  Vous  n'avez  point  travaillé  à  fortifier 
celles  qui  étaient  faibles,  nia  guérir  celles  qui  étaient 

malades  ;  vous  n'avez  point  bandé  les  plaies  de 
celles  qui  étaient  blessées,  vous  n'avez  point  relevé 
celles  qui  étaient  tombées,  et  vous  n'avez  point 
cherché  celles  qui  s'étaient  perdues,  mais  vous  vous 
contentiez  de  les  dominer  avec  une  rigueur  sévère 

et  pleine  d'empire  ;  ainsi  mes  brebis  ont  été  disper- 
sées. Mais  je  viens  moi-même  à  ces  pasteurs,  j'irai 

cultare.  Nam  si  verum  tacerem,  essem  vobis  similis  in 
cunctis  :  quod  nolo.  Si  ergo  Deus  mecum,  quis  contra 
me?  Numquid  (1)  Fortunatus  vel  Arius  cum  suis  in- 
sidiis  ?  Nam  quia  verum  eis  dixi,  ideo  in  eremo  insidias 
mihi  posuerunt,  volentes  me  comprehendere  et  occi- 
dere  ;  et  tamen  Deus  me  liberavit.  Libenter  tamen  sus- 
cepissem  martyrium,  et  etiam  pro  veritate  mori  semper 
paratus  sum.  Audite  ergo  (2)  rebelles,  au  dite  lupi  ra- 
paces,  audite  vos  derisores.  Veniat  etiam  ille  sanctus 
Ezéchiel,  qui  portam  clausam  viderat  in  domo  Domini 
(Ezech.,  Liv,  1),  surgat  et  vobis  aperiat  visionem  qùam 
vidit  et  palpavit.  Die,  die  :  0  sancte  Ezéchiel,  die  pres- 

byteris meis.  Ait  sibi  Dominus  :  «  Fiii  hominis,  propheta 
de  pastoribus  Israël,  dicque  ad  eos  :  Vae  pastoribus  qui 
pascebant  semetipsos.  Nonne  grèges  pascuntur  a  pasto- 

ribus? Lac  comedebatis,  et  lanis  operiebamini  :  quod 
crassum  erat  occidebatis,  gregem  autem  meum  non  pas- 
cebatis.  Quod  infirmum  erat  non  consolidastis,  et  quod 
œgrotum  erat  non  sanastis.  Quod  confractum  est  non 
aliigastis,  et  quod  abjectum  est  non  reduxistis  ;  et  quod 
perierat  non  quœsistis  :  sed  cum  austeritate  imperabatis 
eis  et  cum  potentia.  Et  dispersas  sunt  oves  meae-  Sed 
ego  super  pastores,  requiram  gregem  meum  de  manu 
eorum.  »  {Ezech.,  xxxiv,  2,  etc.)  Ecce  quomodo  de 

(i)  «Primo  grande  mendacium  strophaque  nimium  imperita  est,  quod  Augustinus  disputarit,  cum  Ario,  deiade  quod  jam  Episcopus  dis- 
putant cam  Fortunato.  »  Lupus;  V.  Ser.  iv.  —  (2)  Verus  Augustinus  Ser.  cgglV;,  tom.  V,  n.  7.  de  suis  Sacerdotibus  ait  :  u  Omnes  milii  li- benter obediunt.  » 
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chercher  mon  troupeau  et  je  le  reprendrai  d'entre 
leurs  mains.  »  {Ezéch.,  xxxiv,  2,  3,  4,  5,  10.)  Voici 
comment  le  Seigneur  se  plaint  de  vous,  car  vous 

n'êtes  point  pasteurs,  mais  des  loups  ravissants, 
parce  que  presque  tout  ce  que  vous  faites,  vous  le 
faites  par  amour  du  gain  ;  vous  voulez  avoir,  non- 
seulement  ce  qui  appartient  aux  églises,  mais  aussi 

ce  qui  appartient  aux  séculiers.  Discutons  mainte- 
nant vos  intentions,  cherchons  vos  intentions.  N'est- 

il  pas  vrai,  que  vous  ne  daignez  pas  chanter  la 
messe,  ni  baptiser,  ni  ensevelir  les  morts  sans  ré- 

munération ou  au  moins  sans  la  promesse  d'être 
payés?  N'est-il  pas  vrai  que  vous  désirez  plutôt 
voir  la  mort  des  riches  que  la  santé  de  leur  corps? 
Voilà  comme  vous  êtes  loups,  voilà  comment  vous 

corrompez  tout  pour  la  simonie.  0  prêtres,  que  fai- 
sons-nous, que  sommes-nous,  pourquoi  dormir  de  la 

sorte  ?  Voyez  le  voleur,  il  ne  vole  qu'une  seule  fois, 
il  n'a  pris  et  enlevé  qu'une  seule  fois  le  gain  du 
prochain;  mais-  si  on  le  découvre,  on  blasphème 

contre  lui,  on  le  frappe,  on  lui  enlève  l'objet  volé  et on  le  condamne  à  mort  comme  voleur.  0  mes 

prêtres,  si  l'usure  est  considérée  comme  un  crime 
dans  un  laïque,  si  à  cause  de  cela  il  doit  mourir,  et 
si  on  le  condamne  à  mort,  que  nous  sera-t-il  fait  au 
dernier  jour?  Comment  le  monde  agirait-il  vis-à-vis 

de  nous,  s'il  avait  pouvoir  sur  nous  ?  C'est  pourquoi, 
gardez  la  justice,  ne  cherchez  point  le  gain,  mais 
ayant  la  nourriture  et  le  vêtement,  soyez  contents 
pour  tout  le  reste.  Celui,  au  contraire,  qui  célèbre, 
prêche  on  baptise  pour  en  percevoir  quelque  gain, 
se  prive  par  le  fait  des  biens  célestes.  Souvenez-vous 
des  grands  de  Rome  antique,  ils  ne  prenaient  de 
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leurs  richesses  que  ce  qui  leur  était  strictement  né- 
cessaire ;  quant  au  reste,  ils  le  donnaient  aux 

pauvres,  conservant  en  toutes  choses  une  mesure 
admirable.  C'est  pour  cela  et  à  cause  de  toutes  les 
autres  bonnes  œuvres  qu'ils  faisaient,  ou  qu'ils  vou- 

laient faire  qu'ils  ont  mérité  d'être  exaltés  par  l'em- 
pire immense  qu'ils  gouvernaient,  et  d'être  craints 

de  l'univers  entier.  Pourtant,  ils  étaient  païens  et  ils 
regardaient  comme  une  insigne  folie  d'adorer  comme 
Dieu  un  crucifié,  mais  ils  craignaient  leurs  divinités .  Et 
nous  qui  portons  sur  notre  front  le  nom  du  Christ, 
que  faisons-nous  chaque  jour,  sinon  de  la  simonie  et 

du  brigandage?  Et  moi  aussi,  quand  j'étais  infidèle, 
j'étais  regardé  partout  le  monde  comme  le  plus  sub- 

til, non-seulement,  d'entre  les  Carthaginois,  mais 
même  d'entre  les  Romains.  Une  foule  nombreuse  se 
pressait  souvent  autour  de  moi,  et  quand  ils  me 

voyaient  ou  m'entendaient  passer,  ils  mettaient  la 
main  sur  la  bouche  ;  ils  m'avaient  fait  citoyen  romain, 
chef  des  tribuns,  et  me  destinaient  pour  épouse  la 

fille  de  Pontien  du  même  âge  que  moi.  J'ose  dire  ces 
choses,  j'ose  l'affirmer,  je  ne  suis  changé  en  rien, 
méprisant  tous  ces  avantages,  ne  faisant  nul  cas  de 
toutes  ces  promesses,  détestant  les  richesses,  je  quit- 

tai prudemment  la  ville,  me  retirant  à  Milan,  ne 

voulant  point  d'épouse,  croyant  que  rien  n'est  plus 
mauvais  que  d'avoir  des  femmes  pour  compagnie  et 
pour  société.  Etant  encore  l'esclave  de  mes  iniquités  je 
ne  voulais  pas  faire  ces  choses,  et  maintenant,  devenu 
le  serviteur  du  Christ,  je  suis  tenté  de  faire  ce  que 

j'ai  dit  et  même  des  choses  souvent  plus  coupables. 
Pour  nous,  mes  frères,  qui  sommes  toujours  au  mi- 

lieu des  combats,  bien,  que  nous  soyons  tentés  de 

vobis  queritur  Dominus,  quia  non  estis  pastores,  sed 
lupi  rapaces,  quia  omnia  quasi  quœ  facitis,  propter  lu- 
crum  facitis.  Non  solum  quae  ecclesiarum  sunt  quseritis, 
sed  et  quse  mundanorum.  Ecce  enim  discutiamus  inea- 
tem,  perquiramus  veritatem.  Numquid  missam  cantare, 
numquid  baptizare,  numquid  morluum  sepelire  sine 
pretio  vel  promissione  dignamini?  Numquid  non  citius 
morlem  divitum,  quam  corporis  salutem  desideratis  vi- 
dere  ?  Ecce  quomodo  lupi  estis,  ecce  quomodo  omni  si- 
monia  infecti  estis.  0  sacerdotes  quid  agimus,  quid  su- 
mus,  cur  tantum  dormimus  ?  Ecce  latro  semel  furatur, 
semel  fœnus  proximi  tollit  vel  rapit  :  sed  si  capitur, 
blasphematur,  verberatur,  furtum  imponitur,  et  tan- 
quam  latro  judicatur  ad  mortem.  0  sacerdotes  mei,  si 
fœnus  in  laico  crimen  judicatur,  si  propter  hoc  mori 
débet  et  condemnatur  ad  mortem  ;  quid  de  vobis  erit 
in  die  novissimo?  Quid  de  nobis  faceret  mundus,  si  su- 

per nos  polestatem  haberet?  Quapropter  lenete  justi- 
tiam,  nolite  lucrum  facere,  sed  habentes  vicium  et  ves- 
litum,  contenti  per  omnia  esse  debetis.  Sed  qui  célébrât 
vel  prœdicat  vel  baptizat,  ut  inde  lucrum  acquirat,  bonis 
cœlestibus  de  facto  se  privât.  Ecce  enim  Romani  prin- 

cipes^ quantum  necesse  eis  fuerat  de  divitiis  suis,  tan- 
tum recipiebant,  aliud  quoque  pauperibus  erogabant, 

justitiam  mirabilem  conservabant  in  cunctis  :  propter 
quae  et  alla  bona  quae  faciebant  et  observari  volebant, 
meruerunt  magnifico  imperio  sublimari,  et  timeri  a 
cunctis  in  orbe.  Ecce  enim  Pagani  erant,  et  stultissi- 
mum  putabaut  pro  Deo  colère  crucifixum  ;  et  tamen 
Deum  suum  timebant.  Et  nos  qui  uomen  Cbristi  in  fronte 
portamus,  quid  aliud  quam  simoniam  et  lalrocinia  quo- 
tidie  procuramus?  Ego  etiam  infidelis  eram,  et  non  so- 

lum a  Carthaginensibus,  sed  a  Romanis  aculissimus  re- 
putabar  a  cunctis.  (1)  Copiosa  turba  circumdabat  fré- 

quenter, et  me  transire  videntes  et  audientes  manum 
ori  suo  ponebant,  civem  Romanum  tribunorum  caput 
me  fecerant,  et  uxorem  Pontiani  filiam  mihi  œqualem 
paraverant.  Audeo  enim  dicere,  audeo  hoc  asserere,  in 
nullo  me  mutatum  fuisse,  omnia  contemnens,  cuncta 
quae  promiserant  spernens,  divitias  abhorrens,  civitatem 
(2)  caute  relinquens,  fiigiens  Mediolanum,  (3)  uxorem 

non  queereus,  cogitans  nihil  pejus  habere  quam  consor- 
tium mulierum  et  societatem.  Hœc  omnia  servus  iniqui- 

tatum  mearum  facere  nolebam  :  qui  tamen  (4)  nunc 

(1)  Multa  hic  falsa  uno  lib.  VI  Conf.,  c.  vf,  loco  refelluntur.  «  Inhiabam,  ait  August.,  honoribus  lucris  conjugio.  »  Hinc  Lupus  :  »  Quo- 
modo ergo  ambabus  manibus  non  arripuisset  supremum  istum  tribunatum.  »  —(2)  Mediolanum  missus  evectione publica  petiit,  \ih.  Y  Conf., 

c.  XIII.  —  (3)  Imo  ambienti  dissuadera  nequit  Alypius,  lib.  VI  Conf.,  c.  xii.  Mater  uxorem  qaaerit,  c.  xiii.  Concubina  alteri  succedit,  c.  xv. 
—  (4)  «  Plane,  inquit  Lupus,  blasphemum  est,  Augustinum  episcopum  talium  tentationum  motibua  fuisse  impetitum.  »  Patet  id  ex  lib.  I Soli.,  c,  X,  et  lib.  X  Conf.,  c.  xxx,  etc. 
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retourner  dans  le  monde,  de  nous  marier,  de  faire  du 
négoce,  de  vivre  délicatement,  de  monter  même  dans 

les  chaires,  prenons  garde  d'être  damnés  avec  le 
monde.  Vous  êtes,  en  effet,  des  dieux  très-élevés,  le 
Dieu  des  dieux  désire  habiter  dans  votre  assemblée. 

Vous  êtes  ses  vicaires,  c'est  vous  qui  tenez  sa  place. 
Vous  êtes  tous  ses  enfants  très-élevés  en  dignité, 
ayant  reçu  le  pouvoir  de  lier  et  de  délier,  même 

d'ouvrir  le  ciel  et  de  fermer  l'enfer.  Allons  donc, 
prêtres  du  Dieu  très-haut,  ouvrez  les  oreilles  de  votre 

cœur,  cessez  d'agir  d'une  manière  aussi  perverse, 
apprenez  àfaire  le  bien,  paissez  mes  brebis  parla  pa- 

role et  par  l'exemple,  gardez-vous  de  leur  fermer  le 
ciel.  Vous  le  fermez  en  ne  corrigeant  pas,  vous  le 

fermez  quand  vous  donnez  l'exemple  d'une  vie  cou- 
pable, soyez  l'œil  de  l'aveugle  et  le  pied  du  boiteux. 

Vous  serez  l'œil  de  l'aveugle,  en  dissipant  les  té- 
nèbres de  son  ignorance.  Vous  serez  le  pied  du  boi- 

teux, en  lui  montrant  le  chemin  de  la  vérité  et  en 

fortifiant  sa  foi.  Mais ,  si  pour  vous-mêmes,  vous  ne 
savez  pas  fortifier  votre  foi,  comment  pourrez-vous 
soutenir  celle  des  autres  ?  Oh  !  faites  bien  attention, 
ne  vous  fâchez  point  si  je  vous  dis  la  vérité,  car  je 
sais  et  je  sais  de  bonne  source  que  la  vérité  vous  est 
amère.  Aussi,  si  je  ne  vous  disais  point  la  vérité, 
vous  ne  voudriez  pas  me  croire,  mais  vous  ne  de- 

viendriez pas  meilleurs.  C'est  bien  vrai,  la  vérité  est 
amère  et  ceux  qui  l'aiment  comme  ceux  qui  la 
prêchent  sont  souvent  remplis  d'amertume  et  de 
douleur;  cependant,  je  n'ose  pas  me  taire,  ni  je 
n'ai  l'intention  de  vous  plaire,  car  si  je  plaisais  aux 
hommes  mauvais,  je  ne  serais  point  le  serviteur  de 
Dieu.  Vous  voulez  que  je  vous  plaise,  vous  désirez  que 

âèrvus  Christi  ea  quae  diximus,  et  majora  tentor  habere 
fréquenter.  Nos  autem,  Fratres,  qui  in  pugna  semper 
sumus,  licet  teotemur  ad  mundum  redire,  uxorari,  ne- 
gotiari,  délicate  vivere,  cathedram  eliam  ascendere  ; 
caveamus  ne  cum  mundo  damnemur.  Vos  enim  estis 
dii  excelsi,  in  quorum  synagoga  Deus  deorum  stare  de- 
siderat.  Vos  estis  ejus  vicarii,  qui  vicem  ejus  geritis. 
Vos  estis  fîUi  excelsi  omnes,  quibus  datur  potestas  li- 
gandi  atque  solvendi,  aperiendi  etiam  cœlum,  et  infer- 
num  claudendi.  Eia  ergo,  sacerdotes  Dei  excelsi,  aperite 
aures  cordis  vestri,  quiescite  jam  agere  perverse,  discite 

"bene  facere,  pascite  oves  verbo  et  exemple,  nolite  eis cœlum  claudere.  Clauditis,  dum.  non  corrigitis;  clauditis, 
dum  maie  vivere  ostenditis.  Oculus  sitis  caeco,  et  pes 
claudo.  Tune  enim  oculus  estis  caeco,  cum  ejus  tenebras 
effugatis  igaorantiœ.  Et  pes  estis  claudo,  quando  viam 
veritatis  demonstratis,  vel  quando  fidem  eorum  robora- 
tis.  Sed  si  fidem  vestram  pro  vobis  roborare  nescitis, 
quomodo  aliorum  fidem  roborare  poteritis?  Et  ideo  at- 
tendite,  nec  turbemini,  si  veritatem  dico  vobis.  Scio 
enim,  et  bene  scio,  quod  vobis  amara  est  veritas.  Quare, 
nisi  quia  veritatem  dico,  non  creditis  mihi,  et  in  melius 
etiam  non  mutamini?  Amara  est  ergo  veritas,  et  qui 
eam  amant  vel  prsedicant,  saepe  repleutur  amaritudine 
et  dolore.  Tacere  tamen  non  audeo,  nec  vobis  placere 
inlendo  :  quia  si  hominibns  malis  placerem,  servus  Dei 
non  essem.  Vultis  ut  placeam,  desideratis  ut  diligam  : 

je  vous  aime,  et  cependant,  vous  ne  voulez  pas  que  je 
vous  corrige.  Cependant,  je  vous  supplie  de  rendre 

votre  vie  meilleure,  foulant  aux  pieds  l'avarice,  mé- 
prisant la  volupté,  évitant  l'orgueil,  haïssant  la  si- 
monie, aimant  les  pauvres,  renonçant  aux  pompes  de 

ce  monde  et  aussi  intercédant  pour  nous,  priant  sans 
cesse,  afin  que  je  puisse  avec  vous  porter  dignement, 
avec  sa  grâce,  les  vases  du  Seigneur.  Et  si  quel- 

qu'un se  laisse  aller  à  murmurer  contre  moi,  qu'il 
sache  que  ses  murmures  tombent  sur  son  père,  sur 
son  évêque,  qui  lui  pardonne  et  prie  pour  lui. 

Sermon  XXXVII.  —  Les  prêtres  doivent  se  montrer 
les  ministres  de  Dieu,  et  prendre  garde  de  paraître 
vendre  les  dons  du  Saint-Esprit.  Motifs  de  conserver  la 
patience  et  la  chasteté^  et  de  haïr  la  fornication.  — 
D'après  le  récit  de  l'historien  des  Actes  des  Apôtres, 
frères  bien- aimés.  Judas  s'étant  retranché  par  son 
apostasie  du  collège  apostolique,  la  divine  Provi- 

dence, jetant  les  fondements  de  l'édifice  de  l'Eglise, 
fondements  qui,  suivant  l'apôtre  saint  Jean,  sont  les 
douze  noms  des  apôtres,  appela  à  cette  auguste  fonc- 

tion saint  Mathias.  Et  de  même  que  saint  Mathias 
reçut  le  pouvoir  et  remplaça  Judas  complètement,  de 

même,  nous  aussi,  nous  avons  reçu  l'autorité  dans 
l'Eglise  de  Dieu,  qui  nous  a  faits  ses  ministres,  nous 
a  établis  dans  son  palais  et  nous  a  choisis  pour  être 
la  nation  sainte,  le  peuple  de  Dieu,  le  sel  de  la  terre, 
la  lumière  du  monde  et  des  hommes  angéliques , 
exempts  de  la  souillure  du  péché.  Nous  sommes  les 
ministres  de  Dieu  et  ses  serviteurs.  Nous  ne  sommes 

pas  des  serviteurs  qui  servent  par  crainte,  mais  nous 
obéissons  fidèlement  en  tout  à  la  volonté  du  Maître, 
et  alors  nous  sommes  en  si  grande  intimité  avec  lui, 

tamen  non  vultis  ut  corrigam.  Obsecro  tamen  vos,  ut 
vitam  emendetis,  conculcantes  avaritiam,  despicientes 
luxuriam,  vitanles  superbiam,  simoniam  odienles,  pau- 
peres  amantes,  pompas  hujus  sœculi  renuentes,  et  pro 
nobis  intercedentes,  sine  intermissione  oranles,  ut  et  ego 
una  vobiscum  vasa  Domini  digne  per  gratiam  merear 
portare.  Et  si  quis  de  me  murmuraverit,  sciât  quod  de 
pâtre  Episcopo  murmuraverit  ;  parcatur  illi,  et  oretur 

pro  eo. Sermo  XXXVII.  —  Quod  sacerdotes  se  debeant  exhi- 
bera sicut  Dei  ministres,  et  cavere  ne  dona  sancti  Spi- 

rilus  vendere  procurent,  patientiam  quoque  et  castita- 
tem  servaie,  ac  de  fornicationis  detestatione.  —  Fra- 

tres carissimi,  sicut  Actuum  Apostolorum  narrât  historia, 
apostatante  Juda  a  consortio  Apostolorum,  divina  provi- 
dentia  ad  structuram  Ecclesiae  providens  fundamenta, 
quse  secundum  Joannem  sunt  duodecim  nomina  Apos- 

tolorum, beatum  Matthiam  vocavit  ad  apostolatum.  Et 
sicut  suscepit  Matthias  principatum,  et  surrexit  loco 
Judae  :  sic  etiam  nos  suscepimus  principatum  in  Ecclesia 
Dei,  et  per  gratiam  suam  suos  ministros  facere  voluit, 
et  in  palatio  suo  nos  constituit,  et  elcgit  ut  essemus  gens 
sancta,  populus  Dei,  sal  terrse,  lux  mundi,  et  angelici 
homines  absque  peccato.  Ministri  etiam  Dei  sumus  et 
servi.  Servi  enim  dicuntur  non  qui  ad  oculum  serviunt, 
sed  qui  voluntati  Domini  in  omnibus  fidelifer  obediunt, 
et  tune  in  tanlam  familiaritatem  Domini  moventur,  quod 
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qu*il  ne  nous  appelle  plus  ses  serviteurs ,  mais  ses 
amis.  Montrons-nous  donc  véritablement  dignes  de 
cet  auguste  titre,  par  notre  zèle,  par  la  science,  par 
une  charité  sincère,  par  nos  veilles,  notre  patience  à 
supporter  la  prison,  les  coups  et  à  prêcher  la  parole 

de  vérité.  Et  ainsi  n'ayant  rien,  en  possédant  le  Christ, 
nous  posséderons  tout.  Voilàla  vie  des  élus,  voilà  le  salut 

des  prêtres  ;  c'est  en  cela  que  consistent  le  repos  des 
serviteurs  de  Dieu  et  la  volonté  de  ses  amis  sincères. 
Notre  sanctification  consiste  à  nous  montrer  en  tout 

comme  les  ministres  de  Dieu,  par  une  grande  pa- 
tience dans  la  tribulation,  dans  les  embarras,  dans 

la  chasteté,  dans  la  tempérance,  la  science,  la  dou- 
ceur, dans  une  charité  vraie,  par  la  sincérité  dans 

nos  paroles,  ne  donnant  à  personne  sujet  de  s'offen- 
ser, afin  que  notre  ministère  ne  soit  pas  réprouvé, 

car  nous  sommes  les  serviteurs  de  Jésus-Christ.  Le 

ministère  de  Jésus-Christ  est  réprouvé,  notre  servi- 
tude tombe  dans  le  mépris,  quand  nous  méprisons  les 

œuvres  du  Christ,  et  que  nous  sommes  négligents 
pour  les  exécuter.  Mais  malheur  à  nous,  mes  frères, 
malheur  à  nous ,  parce  que  nous  portons  vainement 
le  nom  du  Christ  ;  nous  portons  vainement  le  nom 

de  Dieu,  puisque  nous  n'accomplissons  pas  par  nos 
actes  ce  que  nous  devons  accomplir.  0  prêtres  !  exa- 

minons nos  intentions,  et  voyons  si  nous  sommes  les 
serviteurs  du  Christ.  Voyons  ce  que  nous  devons 
faire  en  réalité,  et  ne  soyons  pas  des  serviteurs  inu- 

tiles. De  quelle  manière?  H  n'y  en  a  point  d'autres 
que  de  nous  montrer  les  ministres  de  Dieu  par  une 
grande  patience.  Mais  malheur  à  nous  qui  semblons 

n'avoir  pas  l'ombre  de  patience.  Nous  devons  être 
pauvres  comme  membres  de  Jésus-Christ  et  mi- 

nistres de  Dieu  ;  mais  si  la  pauvreté  nous  atteint,  si 
quelque  nécessité  corporelle  nous  trouble  et  nous 

non  amplius  servi,  sed  amici  vocantur.  Ideo  tota  mente 
nos  exibeamus  in  multa  tribulalione,  in  scientia,  in  cari- 
tate  non  ficta,  in  vigiliis,  in  carceribus  et  plagis,  in  verbo 
veritatis.  Et  sic  nihil  habentes,  omnia  Christum  possi- 
dendo  simus  possidentes.  Haec  est  euim  beatorum  vita, 
haec  est  sacerdotum  salus  :  haec  est  servorum  Dei  requies, 
hœc  est  amicorum  ejus  voluntas.  Haec  enim  sanctificatio 
uostra,  ut  in  omnibus  exibeamus  nosmetipsos  sicut  Dei  mi- 

nistres in  multa  patientia,  in  tribulatione,  in  necessitate, 
in  castitate,  in  abstinentia,  in  scientia,  in  suavitate,  in 
caritate  non  ficta,  in  verbo  veritatis,  nemini  danles  ullam 
offensionem,  ut  non  vituperetur  ministerium  nostrum  : 
Christi  enim  servi  sumus.  Tune  Christianorum  ministe- 

rium vituperatur,  servitus  nostra  despicitur,  quando  ea 
quae  Christi  sunt  despicimus,  et  opère  adimplere  negli- 
gimus.  Sed  vae  nobis,  Fratres  mei,  vas  nobis,  quia  fal- 
sum  nomen  Christi  portamus,  falsum  nomen  Dei  geri- 
mus,  quia  opère  non  adimplemus  quod  implere  debemus. 
Discutiamus  sacerdotes  mentem  nostram,  et  sciamus  si 
servi  Christi  simus.  Sciamus  enim  quid  facere  debeamus, 
ne  servi  inutiles  simus.  Quid  enim  ?  Certe  nihil  aUud, 
nisi  quod  exhibeamus  nosmetipsos  sicut  Dei  ministres 
in  multa  patientia.  Sed  vœ  nobis,  quia  nullam  patientiam 
habere  videmur.  Nam  pauperes  esse  debemus,  quia 
membra  Christi  sumus,  et  minislri  Dei.  Sed  si  pauper- 
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afflige,  nous  songeons  aussitôt  à  vendre  les  dons  du 
Saint-Esprit.  0  mes  prêtres!  gardez-vous  de  com- 

mettre ce  crime;  souvenez -vous  que  ces  dons,  vous 
les  avez  reçus  gratuitement,  distribuez-les  donc  aussi 
gratuitement  pour  ne  point  partager  la  damnation 
de  Simon  le  Magicien,  auquel  saint  Pierre  répliqua  : 
«  Que  ton  argent  périsse  avec  toi.  »  {Act.,  vni,  20.) 
Celui  qui  reçoit  le  prix  des  sacrements  ressemble  à 
Giézi  et  sera  couvert  de  lèpre,  Elisée  ayant  guéri  de 
la  lèpre,  dans  le  Jourdain,  Naaman,  prince  de  Syrie, 
Naaman  étant  de  retour  offrit  au  prophète  de  nom- 

breux présents  ;  ce  dernier  ne  voulut  rien  recevoir. 
Comme  le  prince  syrien  se  retirait,  Giézi,  le  disciple 
du  prophète ,  le  rappela  pour  lui  demander  les  pré- 

sents. Quand  il  les  eut  reçus,  le  prophète  sut  tout 

par  l'inspiration  de  l'Esprit  saint,  et,  le  faisant  ve- 
nir, il  le  réprimanda  et  le  frappa  de  lèpre.  (IV  Rois, 

V,  15,  etc.)  C'est  ainsi  que  sont  frappés  tous  ceux  qui 
réclament  de  l'argent  pour  les  sacrements  qu'ils  ad- 

ministrent. Mais  l'Ecriture  ne  dit-elle  pas,  réplique- 
rez-vous  :  Que  ceux  qui  servent  à  l'autel  doivent  vivre 
de  l'autel?  (I  Cor.,  ix,  13.)  Je  n'ose  pas,  ô  prêtres, 
nier  complètement  ce  que  vous  me  citez,  mais  sa- 

chez que  Dieu  découvre  le  fond  du  cœur  humain. 
Car  si  vous  différez  de  donner  le  sacrement  à  rai- 

son de  votre  pauvreté,  alors  vous  êtes  un  marchand, 
et  non  un  pasteur,  ni  un  ministre  de  Jésus-Christ.  Ne 
demandez  donc  rien ,  ne  recevez  pas  tel  prix  con- 

venu pour  le  baptême,  si  vous  ne  voulez  pas  par- 

tager le  sort  de  Simon.  Si,  étant  convenu  d'un 
prix  ,  vous  vendez  le  sacrement  comme  Judas ,  vous 

avez  livré  votre  Sauveur.  De  bon  gré  et  d'une  vo- 
lonté sincère,  administrez  les  sacrements  sans  rien 

demander ,  sans  rien  attendre ,  sans  rien  désirer  de 
ce  qui  est  promis  ;  mais  si  on  vous  donne  quelque 

tas  aggreditur,  vel  aliqua  corporis  necessitate  turbamur 
et  affligimur,  dona  saneti  Spiritus  vendere  procuramus. 
0  sacerdotes  mei,  nolite  hoc  malum  facere  :  sed  me- 
mentote  quod  gratis  accepistis,  et  ideo  gratis  reddite; 
ne  cum  Simone  mago  damnemini,  cui  dixit  Petrus  : 
«  Pecuniatua  tecum  sit  in  perditionem.  »  (Act.,  viii,  20.) 
Qui  etiam  pretium  recipit  de  sacramentis,  Giezi  ita  est 
et  plenus  lepra.  Nam  cum  Eliseus  mundasset  Naaman 
principem  Syriae  in  Jordane  a  lepra,  rediens  Naaman 
obtulit  Prophetae  multa  munera  :  sed  ille  noluit  reci- 
pere.  (IV  Reg.,  v,  15,  etc.)  Qui  cum  recessisset,  locutus 
est  ei  Giezi  discipulus  Prophetae,  petens  a  principe  Syriae 
munera.  Quibus  acceptis  Propheta  omnia  per  spiritum 
novit,  et  videns  eum  redarguit  percutieus  eum  lepra. 
Sic  etiam  percutiuntur  omnes,  qui  pro  sacramentis  pecu- 
niam  petunt.  Sed  dicetis  :  Numquid  non  Scriptura  dicit  : 
Qui  altari  servit,  de  allari  vivat?  (1  Cor.,  ix,  13.)  0  sacerdo- 

tes, hoc  quod  dicitis  omnino  negare  non  audeo  :  sed  scitis 
quod  Deus  intuetur  corda  hominum.  Nam  si  sacramen- 
tum  dare  distuleris,  etiamsi  fueris  omni  pauperlate  val- 
latus,  non  pastor  es,  non  minister  Christi  es,  sed  mer- 
cator.  Non  igitur  petas,  non  etiam  tantum  pro  baptismo 
recipias,  si  cum  Simone  perire  non  velis.  Nam  facto 
pacto  sacrameatum  veudidisti,  et  Sal valorem  tuum  pro 
didisli  cum  Juda.  Spontanea  et  sincera  volunlate  porrige 23 
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chose,  vous  pouvez  le  recevoir  en  toute  équité  et  le 

posséder  de  même.  Que  le  prêtre  se  souvienne  ce- 

pendant qu'il  doit  mener  une  vie  pauvre.  C'est  pour- 
quoi, s'il  possède  abondamment,  s'il  jouit  d'un  béné- 

fice considérable  ;  si ,  après  avoir  pris  sa  nourriture 

et  son  vêtement ,  il  reste  quelque  chose  ,  qu'il  n'hé- 
site pas  à  le  donner  aux  pauvres,  car  ces  biens  ap- 

partiennent aux  pauvres.  Quant  à  cette  parole  qu'un 
fidèle  ne  doit  point  rejeter  :  <(  Que  celui  qui  sert  à 

l'autel  vive  de  l'autel,  »  elle  est  vraie  absolument  ;  en 
eff'et,  il  n'est  point  permis  aux  prêtres  de  travailler  des 
mains,  de  fouiller  la  terre,  de  battre  le  fer  ou  autres 
choses  semblables;  ils  doivent  ce  respect  à  la  majesté 
du  grand  sacrement  dont  ils  sont  les  ministres.  Mais 

cette  parole  est  adressée  plutôt  aux  séculiers  qu'aux 
prêtres,  de  peur  que  les  prêtres  de  Dieu  ne  périssent 

de  faim  et  de  froid ,  c'est  pourquoi  il  est  convenable 
que  celui  qui  sert  à  l'autel  vive  de  l'autel.  De  même, 
mes  frères,  quiconque  achète  un  sacrement ,  une 

Eglise,  ou  des  bénéfices,  ou  l'entrée  de  l'Eglise,  ou 
qui  se  fait  adjuger  ces  choses  par  la  puissance  sécu- 

lière, doit  savoir  qu'avec  Giézi  et  Judas  il  est  con- 
damné. Déjà  la  lèpre  l'infecte  ;  il  faut ,  dès  mainte- 

nant le  chasser  du  temple  du  Seigneur.  Pourquoi  ? 

parce  que  «  celui  qui  n'entre  pas  par  la  porte  dans 
la  bergerie,  mais  y  monte  par  un  autre  endroit,  est 
un  voleur  et  un  larron.  »  [Jean^  x,  1 .)  Il  faut  le  ré- 

prouver, parce  que  le  Seigneur  chassa  du  temple  les 
vendeurs  et  les  acheteurs;  il  faut  le  repousser,  comme 
les  lépreux  devaient  être  chassés  de  la  compagnie 

des  hommes.  Ce  n'est  pas  entrer  par  la  porte  dans 
l'Eglise  que  d'y  entrer  par  le  moyen  des  laïques.  Les 
dons  spirituels  n'ont  point  été  confiés  aux  laïques,  mais 
aux  vicaires  du  Seigneur.  Les  vicaires  du  Seigneur 

sont  ceux  qui  tiennent  la  place  des  apôtres.  Que  les 
laïques  administrent  leurs  villes  et  leurs  bourgs,  mais 

qu'ils  fassent  une  sérieuse  attention  de  ne  pas  mettre 
la  main  sur  les  biens  de  l'Eglise  d'Hippone.  Rarement 
ou  jamais  les  riches  ne  disposent  de  prébendes  pour 
les  prêtres  pauvres  ;  et  si,  parfois,  ils  en  disposent, 

ce  n'est  point  par  amour  de  Dieu ,  c'est  afin  qu'ils 
puissent  jouir  avec  leur  épouse  et  leur  famille  des 

biens  de  l'Eglise,  Que  le  prêtre  qui,  par  crainte  ou 
par  affection,  se  laisse  dépouiller  par  le  riche,  sache 

donc  qu'il  ne  restera  point  impuni;  et,  si  ce  n'est 
pas  dans  le  présent,  certainement  dans  l'autre  monde il  aura  à  souffrir  les  feux  éternels.  Mais  revenons  à 

notre  but,  mes  frères,  et  apprenons  comment  nous 
pourrons  nous  montrer  les  ministres  de  Dieu  :  vous 
désirez  le  savoir,  en  effet.  Si  les  persécutions  nous 
atteignent,  ne  nous  laissons  point  défaiUir  ;  ayons  de 

la  patience,  au  contraire.  Si  les  besoins  de  la  pau-^ 
vreté  nous  serrent,  ne  désespérons  point ,  mettons 

notre  confiance  dans  le  Seigneur.  Si  l'on  blasphème 
contre  nous,  ne  répondons  point,  pardonnons.  Si 
nous  recevons  des  coups  et  des  soufflets,  ne  tardons 

pas  d'offrir  aussitôt  l'autre  joue.  Si  des  paroles  d'in- 
sulte ou  de  mépris  viennent  nous  frapper,  taisons- 

nous.  Si  on  nous  mène  à  la  mort,  allons-y  avec  joie. 

Pourquoi?  parce  que  «  le  serviteur  n'est  pas  plus 
que  le  maître.  »  Et  «  s'ils  m'ont  persécuté ,  ils  vous 
persécuteront  également ,  »  [Jean,  xv,  20)  dit  le  Sei- 

gneur ?  Telle  est  la  patience  dont  nous  devons  être  or- 
nés, si  nous  voulons  être  les  ministres  de  Jésus-Christ. 

Quel  est  encore  le  sens  de  ces  autres  paroles  :  Mon- 
trons-nous les  ministres  de  Jésus -Christ  par  notre 

chasteté.  La  chasteté  est  cette  vertu  sans  laquelle  on 

devient  coupable  de  tout  le  reste.  C'est  cette  vertu 

sacramenta,  nihil  petendo,  nihil  exspectando,  nihil  de 
promisse  desiderando  :  sed  si  tibi  datur,  juste  recipis, 
juste  possidere  potes.  Mémento  tamen,  quod  pauperem 
vitam  sacerdos  gerere  débet,  et  ideo  si  superbiam  ha- 
betj  si  magno  (1)  beneficio  gaudet,  prœter  victum  et  ves- 
titum  quod  superest,  pauperibus  dare  non  différât,  quia 
omnia  pauperum  sunt.  Verbum  autem  illud  quod  negare 
non  deliet  fidelis  :  Qui  altari  servit,  de  altari  vivat,  verum 
omnino  est  :  quia  (2)  non  Ucet  sacerdotibus  manibus 
operarijligonisare,  ferrum  fabricare,  etsimiUa:  hoc  autem 
propter  reverentiam  et  tanti  sacramenti  dignitatem.  Illud 
autem  magis  ad  saeculares,  quam  ad  sacerdotes  pertinet, 
ne  ipsi  sacerdotes  Dei  famé  pereant  vel  nuditate  :  ideo 
dignum  est,  ut  qui  altari  servit,  de  altari  vivat.  Similiter, 
Fratres,  qui  sacramentum  emit^  vel  ecclesiam,  vel 
(3)  praebendas,  vel  ecclesiarum  introitus,  vel  saeculari 
potentia  hoc  pro  se  procuravit  ;  sciât  quod  cum  Giezi 
et  Juda  jam  damnatus  est,  jam  leprosus  factus  est,  jam 
de  templo  Domini  expellendus  est,  Quare  sic?  Quia 
«  qui  non  intrat  per  ostium  in  ovile,  sed  ascendit  aliunde, 
fur  est  et  latro.  »  {Joan.,  x,  1.)  Ideo  reprehendendus 
est,  quia  ementes  et  vendentes  Dominus  ejicit  de  templo  : 
repellendus  est,  quia  leprosi  ejici  jubentur.  Non  intrat 
per  ostium  ad  ecclesiam^  qui  per  laicalem  portam  intrat. 

(1)  Hœc  vox  auctorem  indicat  recentiorem.  —  (2)  Aliter  Augustin 
ante  sœculum  x,  co  sensu  accepta. 

Non  enim  laicis  spiritalia  dona  tradita  sunt,  sed  Domini 
vicariis.  Vicarii  Domini  sunt,  qui  vicem  Apostolorum  te- 
nent.  Castella  autem  et  villas  suas  laici  dispensent  :  bona 
autem  Hipponensis  Ecclesiae  vigilanter  attendant  ne 
tangant.  Divites  enim  raro  vel  nunquam  pauperibus 
sacerdotibus  praebendas  procurant  t  et  si  procurant, 
non  Dei  amore  procurant,  sed  ut  cum  uxore  et  familia 
de  bonis  ecclesiîB  gaudere  valeant.  Et  ideo  sciât  sacerdos, 
qui  timoré  vel  amore  defraudari  a  divite  se  permitlit, 
quod  impunitus  non  remanebit  :  et  si  non  in  pressenti, 
saltem  in  futuro  igne  œterno  non  carebit.  Redeamus 
igitur  ad  propositum,  Fratres,  et  sciamus  quomodo  po- 
terimus  nos  exhibere  sicut  Dei  ministres  :  cupitis  enim 
scire.  Ecce  si  persecutienes  veniunt,  non  deficiamus,  sed 
patientiam  habeamus.  Si  nécessitas  paupertatis  centin- 
gat,  non  desperemus,  sed  in  Domine  confidamus.  Si 
blasphemamur,  non  respondeamus,  sed  parcamus.  Si 
celaphis  vel  alapis  caedimur,  aliam  partem  parare  non 
differamus.  Si  verbo  vel  murmure  percutimur,  taceamus. 
Si  occidimur,  gaudenter  ad  mortem  pergamus.  Quare? 
Quia  «  non  est  servus  major  domino  sue.  Si  enim  me 
persecuti  suut,  et  vos  persequentur,  »  {Joan.,  xv,  20) 
ait  Dominus.  Ita  enim  palientia  ornari  debemus,  si  mi- 
nistri  Christi  esse  optamus.  Sed  quid  aliud,  nisi  quod 

L.  de  opère  Monach,,  et  antiqui  canones  docent.  —  (3)  Alla  vox  vix 
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qui  nous  rend  recommandables  à  Dieu ,  qui  fait  de 
nous  des  anges,  qui  nous  élève  par  un  vol  léger  au- 
dessus  des  astres.  C'est  cette  vertu  sans  laquelle  nous 

ne  saurions  porter  les  vases  du  Seigneur.  C'est  cette 
vertu  à  laquelle  l'Apôtre  nous  oblige  étroitement 
quand  il  dit  :  «  Que  la  fornication  et  n'importe 
quelle  impureté  ne  soient  pas  même  nommées  parmi 
vous,  »  [Ephés.,  V,  3)  afin  que  votre  âme  ne  puisse 
être  atteinte  par  la  corruption  des  mauvais  discours. 
Dès  lors,  mes  frères,  prenez  bien  garde  non-seulement 
d'éloigner  de  vous  la  fornication  ,  mais  même  tout 
soupçon  mauvais.  Il  ne  convient  nullement  qu'un 
clerc  s'assied  seul  avec  des  femmes,  s'entretienne 
avec  elles ,  ni  qu'elles  fréquentent  sa  maison ,  afin 
qu'on  ne  puisse  pas  en  concevoir  des  soupçons  mal- 

veillants. 0  qu'il  est  vil!  qu'il  est  misérable!  dans 
quelle  faiblesse  il  est  tombé  le  clerc  qui ,  souvent , 
converse  avec  des  femmes  !  De  quelle  folie  et  de  quelle 

inexpérience  est  possédé  celui  qui  recherche  l'amitié 
des  femmes  !  Aussi  vous  qui  êtes  la  lumière  du  monde, 
la  cité  placée  sur  la  montagne,  gardez  votre  réputa- 

tion, gardez -la  dételle  sorte  que  ceux  qui  vous  louent 

n'aient  point  à  rougir  en  face  de  vos  détracteurs. 
Comprenez,  mes  frères,  comprenez  bien  ces  paroles 

de  l'Apôtre  :  «  La  fornication  et  l'impureté.  »  La  for- 
nication est  l'union  naturelle,  mais  défendue,  de 

l'homme  avec  la  femme.  11  y  a  fornication  de  s'unir 
avec  des  femmes  de  mauvaise  vie.  Une  femme,  qu'eUe soit  adultère  ou  concubine  est  une  femme  de  mauvaise 
vie.  La  fornication  est  interdite  aux  clercs,  car,  étant 
les  ministres  du  Seigneur,  nous  ne  pouvons  devenir 

les  membres  d'une  impudique.  Qu'il  est  honteux 
pour  un  clerc  d'être  devenu  l'esclave  d'une  courti- 
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sanne  !  Celui  qui  se  joint  à  une  femme  de  mauvaise 

vie  ne  fait  plus  qu'un  même  corps  avec  elle.  Nous 
devons  encore  comprendre  combien  la  fornication 
est  un  grand  mal.  Si  le  mariage  est  défendu  aux 
prêtres,  combien  grand  doit  être  le  crime  de  la  for- 

nication? Ne  savez-vous  pas,  mes  frères  ,  qu'on  or- 
donne aux  laïques  mariés  de  s'abstenir  du  mariage 

pour  un  temps,  afin  de  pouvoir  vaquer  à  la  prière  ; 
et  des  prêtres,  qui  chaque  jour  doivent  consacrer  le 

corps  de  Notre-Seigneur,  ne  rougiraient  pas  de  gar- 
der des  concubines  dans  leur  maison  !  voilà  comment 

vous  sauriez  garder  vos  membres  dans  la  sainteté! 

Vous  vous  rappelez,  mes  frères,  qu'un  jour  David 
vint  trouver  le  grand  prêtre  Achimelech;  David 

ayant  faim,  lui  dit  :  Donnez-moi  quelque  nourriture. 

Le  grand  prêtre  répondit  :  Je  n'ai  point  sous  la  main 
de  pains  profanes,  mais  seulement  des  pains  de  pro- 

position ;  dites-moi,  ô  David  !  si  vos  serviteurs  n'ont 
point  eu  de  commerce  avec  les  femmes.  Ils  s'en  sont 
abstenus  hier  et  le  jour  précédent,  dit  le  roi.  Alors 
le  grand  prêtre  lui  donna  les  pains  de  proposition. 
Si  donc  le  grand  prêtre  demanda  à  David  si  ses  ser- 

viteurs étaient  purs  avant  de  recevoir  les  pains  de 

proposition,  que  devons-nous  faire,  nous  misérables 
prêtres,  avant  de  recevoir  le  corps  de  Notre-Seigneur  ? 
Les  prêtres  païens  eux-mêmes,  mes  chers  frères, 
avant  d'ofi'rir  de  l'encens  à  leurs  divinités,  doivent 
s'abstenir  autant  que  possible  de  toute  souillure. 
Etant  déjà  évêque  d'Hippone,  je  pénétrai  dans  l'E- 

thiopie, avec  quelques  serviteurs  de  Jésus-Christ, 
pour  annoncer  à  ces  peuples  le  saint  Evangile  du 

Sauveur.  Nous  avons  vulàun  grandnombre  d'hommes 
et  de  femmes  sans  tête,  mais  ayant  dans  la  poitrine 

in  castitate  nosmetipsos  exhibera  debemus  ?  Haee  est 
illa  virtus,  quae  nos  Deo  commendat,  quae  nos  angelos 
facit,  quae  nos  super  sethera  volando  conducit.  Hœc  est 
illa  virtus,  sine  qua  quis  est  factus  omnium  reus.  Hœc  est 
illa  virtus,  sine  qua  vasa  Domini  ferre  non  possumus. 
Haec  est  illa  sancta  virtus,  quam  adstringere  nos  docet 
Apostolus  :  «  Fornicatio  et  omnis  immunditia  non  no- 
minetur  in  vobis,  »  (Ephes.,  v,  3)  ne  mens  vestra  collo- 
quus  malis  possit  corrumpi.  Ideo  Fratres  altendite,  quod 
non  solum  a  vobis  removenda  est  fornicatio,  sed  etiam 
omnis  suspicio  falsa.  Non  decet  clericum  cum  mulieribus 
sedere,  vel  fabulari,  vel  domum  ejus  frequentare  ;  ne 
suspicio  mala  inde  progrediatur.  0  quam  vihs,  o  quam 
miser  et  pusillanimis  reputatur  clericus,  qui  fréquenter 
cum  mulieribus  conversatur!  Insipiens  valde  est  et 
inexpertus,  qui  amicitias  mulierum  procurât.  Et  ideo 
vos  qui  estis  lux  mundi,  et  civitas  in  monte  situata,  sic 
famam  vestram  custodire  debetis,  ut  non  erubescant  de 
detractoribus  laudatores.  Attendite  etiam,  Fratres,  at- 
tendite  quod  dicit  Apostolus  :  «  Fornicatio  et  immundi- 

tia. »  Fornicatio  enim  est  naturalis  mulierum  concubitus, 
sed  ilUcitus.  Fornicatio  est,  cum  meretricibus  agere.  Mu- 
lier  sive  adultéra,  sive  concubina,  meretrix  vocatur. 
Fornicatio  enim  ideo  clericis  interdicitur,  quia  cum  simus 

ministri  Domini,  membra  meretricis  non  efficiamur.  0 
quam  turpe  est,  clericum  a  meretrice  duci  captivum. 
Qui  enim  adhaeret  meretrici,  unum  corpus  efficitur.  Et 
ideo  scire  debemus,  quod  malum  est  fornicari.  Nam  si 
conjugium  sacerdotibus  prohibetur,  quanto  magis  crimen 
fornicationis  in  nobis  sestimabitur  ?  Ecce  enim,  Fratres, 
laicis  coojugatis  ad  tempus  abstinere  praecipitur,  ut 
vacent  oratiooi  ;  et  sacerdotes  quos  corpus  Domini  con- 
secrare  omni  die  oportet,  concubinas  in  domo  tenere 
non  erubescunt.  Ecce  quomodo  vasa  vestra  possidere  in 
sanctificatione  sciatis.  Scitis  enim,  Fratres,  quod  die 
quadam  David  venit  ad  Achimelecli  sacerdotem,  et  ait 
David  esuriens  :  Da  mihi  aliquid  cibi.  Et  respondit  :  Non 
habeo  panes  laicales  ad  manus,  sed  tantum  panem 
sanctum,  et  ideo  die  mihi  o  David,  sunt  mundi  pueri 
tui  a  mulieribus  ?  et  ait  :  Sunt  ab  heri  et  nudiustertius. 
Et  sic  dédit  sacerdos  eis  santificatura  panem.  Si  ergo 
interrogavit  sacerdos,  utrum  servi  David  mundi  essent 
propter  panes  propositionis  aecipieudos  ;  quid  facere  nos 
debemus  miseri  sacerdotes  propter  corpus  Domini  acci- 
piendum?  0  Fratres  mei,  sic  et  sacerdotes  Paganorum 
dum  offerre  debent  diis  suis  iucensa,  ab  omni  malo  ut 
possunt  abstinent.  (1)  Ecce  ego  jam  Episcopus  Hippo- 
nensis  eram,  et  cum  quibusdam  servis  Christi  ad  ̂ thio- 

(1)  Hic  observai  Lupus,  Augustinum  profectum  nunquam  fuisse  iu  Mauritaniam  paganam,  sed  tantum  in  Christianam  ;  non  praedicationis 
gratia,  sed  ad  componenda  quœdam  negotia  a  Zozymo  legatum.  Hune  vero  apostolatum  manifestissimam  imposturam  esse,  ut  indicat  epist. 
nunc  CLxxix,  n.  46,  eo  certius  quod  a  sene  conscripta  sit. 
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des  yeux  immenses,  et  nous  ressemblant  pour  le  reste 

des  membres  (1).  Au  milieu  d'eux,  nous  avons  trouvé 
des  prêtres  mariés  ;  néanmoins ,  ils  étaient  d'une  si 
grande  retenue  que,  bien  que  chaque  prêtre  eût  son 
épouse,  cependant  ils  ne  voulaient  pas  la  toucher, 

si  ce  n'est  une  fois  par  an,  et  en  ce  jour  ils  s'abste- 
naient de  tout  sacrifice.  Dans  l'Ethiopie  inférieure, 

nous  avons  trouvé  d'autres  hommes  qui  n'avaient 
qu'un  œil  au  milieu  du  front  ;  leurs  prêtres  fuyaient 
toute  conversation  avec  les  hommes,  ils  s'abstenaient 
de  toute  volupté  charnelle,  et  la  semaine  dans  la- 

quelle ils  devaient  offrir  l'encens  à  leurs  divinités 
ils  se  privaient  de  toute  nourriture  charnelle,  ne  pre- 

nant rien  qu'un  vase  d'eau  chaque  jour  ;  et,  contents 
de  la  sorte,  ils  offraient  dignement  leurs  sacrifices  à 

leurs  idoles.  Qu'elle  est  grande  la  misère  des  chrétiens  ! 
Les  païens  sont  devenus  les  docteurs  des  fidèles  ;  des 
pécheurs  et  des  femmes  de  mauvaise  vie  précéderont 

les  fidèles  dans  le  royaume  des  cieux.  Qu'il  n'en  soit 
pas  ainsi,  mes  frères,  non  qu'il  n'en  soit  pas  ainsi  ; 
n'aimons  pas  le  Seigneur  seulement  de  bouche,  mais 
par  nos  œuvres  et  réellement.  Si  nous  vivons  dans 
la  justice ,  la  sobriété  et  la  chasteté,  nous  serons 
alors  les  vrais  ministres  de  ce  Dieu  auquel  soit  béné- 

diction dans  les  siècles  des  siècles.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XXXYIII. —  Grandes  louanges  données  à  l'E- 
criture sainte,  avec  exhortation  à  en  aimer  la  lecture. 

—  Il  est  écrit ,  mes  frères  bien  -  aimés ,  que  Moïse 

plaça  dans  le  tabernacle  un  bassin  d'airain  dans  le- 
(1)  Voir  les  notes  latines  au  sujet  de  cette  fable  et  des  suivantes. 

piam  perrexi,  ut  eis  sanctum  Christi  Evangellum  prte- 
dicarem,  et  (1)  vidimus  ibi  multos  (2)  houoines  ac  mu- 
heres  capita  non  habentes,  sed  oculos  grosses  fixos  in 
pectore,  ceetera  membra  œqualia  nobis  habentes  :  inter 
quos  sacerdotes  eorum  vidimus  uxoratos  ;  tantae  tamen 
abstinentiae  erant,  quod  hcet  uxores  sacerdotes  omnes 
haberent,  nunquam  tamen  nisi  semel  in  anno  eas  tan- 
gere  volebant,  qua  die  ab  omni  sacrificio  abstinebant. 
Vidimus  et  in  inferioribus  partibus  iEthiopiae  homines 
unum  oculum  tantum  in  fronte  habentes,  quorum  sacer- 

dotes a  conversationibuâ  hominum  fugiebant,  ab  omni 
libidine  carnis  se  abstinebant,  et  in  septimana  in  qua 
diis  suis  thura  ofîerre  debebant,  ab  omni  labe  carnis  absti- 

nebant se  :  nihil  sumebant  nisi  metretam  aqu£B  per 
diem  ;  et  sic  contenti  manentes  digne  sacrificium  diis 
suis  offerebant.  0  grandis  Christianorum  miseria  :  Ecce 
(3)  Pagani  doctores  fidelium  facti  sunt,  et  peccatores  et 
meretrices  praecesserunt  fidèles  in  regno  Dei.  Non  ergo 
sic,  Fratres,  non  sic,  Dominum  non  tantum  diUgamus 
ore,  sed  opère  et  veritate.  Tune  v^eri  ejus  ministri  eri- 
mus,  si  sobrie,  si  juste,  si  caste  vixerimus  :  qui  est  be- nedictus  in  sœcula.  Amen. 
Sermo  XXXVlll.  —  [a)  De  sacrx  Scripturx  ingenti- 

bus  prœconiis  cum  exhortatione  ad  diligentem  ipsius 
leciionem..  —  Scriptum  est,  Fratres  carissimi,  quod 

quel  devaient  se  purifier  Aaron  et  ses  enfants  lors- 

qu'ils entreraient  dans  le  Saint  des  saints.  Mais  faites 
bien  attention  que ,  sous  la  loi  antique ,  tout  ce  qui 

se  faisait  dans  le  temple  de  Dieu  désignait  à  l'avance 
une  chose  future  qui  était  cachée  en  figure  dans  notre 

Eghse ,  suivant  cette  parole  de  l'Apôtre  :  ((  Tout  ce 
qui  est  écrit,  est  écrit  pour  notre  instruction.  »  {Rom., 

XV,  4.)  Les  saints  Pères  n'eussent  pas  pris  tant  de soins  de  recommander  à  notre  souvenir  tant  et  de  si 

excellents  écrits ,  si  ce  n'est  afin  que,  lisant  les  Actes 
de  ces  saints  personnages ,  nous  puissions  nous  édi- 

fier par  leurs  exemples.  Lisez  donc,  mes  frères,  l'E- 
criture sainte  ;  lisez-la  pour  ne  pas  devenir  aveugles 

et  conducteurs  d'aveugles.  Lisez  la  sainte  Ecriture 
où  vous  trouverez  abondamment  ce  que  vous  devez 
faire  et  ce  que  vous  devez  éviter.  Lisez-la ,  car  on  la 
trouve  plus  douce  que  le  miel ,  plus  agréable  que  le 

pain, plus  réjouissante  que  le  vin.  Dévorez-la,  et  vous 
comprendrez  comment  le  Dieu  des  Dieux  est  l'éten- 

due à  cause  de  son  éternité ,  la  largeur  par  sa  cha- 
rité, la  hauteur  par  sa  majesté,  et  comme  il  est  la 

profondeur  à  cause  de  l'immensité  de  sa  sagesse. 
Sondez  l'Ecriture  sainte,  et  vous  verrez  comment  ce 
Dieu  des  Dieux,  né  de  la  Vierge  Marie  et  fait  homme, 
nous  aime  comme  charité ,  nous  connaît  comme  vé- 

rité ,  comment  il  siège  comme  justice ,  comment  il 
nous  gouverne  étant  la  majesté.  Lisez  la  sainte  Ecri- 

ture, et  vous  saurez  comme  ce  Jésus  de  Nazareth 
dirige  étant  le  principe,  comment  il  soutient  étant  le 

Moyses  posuit  in  tabernaculo  labrum  aeneum,  iù  quo  la- 
varentur  Aaron  et  fihi  ejus,  cum  ingrederentur  Sancta 
sanctorum.  {Eœod.,  XL,  28.)  Ideo,  attendite,  quia  quid- 
quid  sub  lege  antiqua  in  templo  Dei  efflciebatur,  aliquid 
futurum  praesignabat,  quod  in  Ecclesia  nostra  sub  figura 
tegebatur,  sicut  ait  Apostolus  :  «  Quœcumque  scripta  sunt, 
ad  nostram  doctrinam  scripta  sunt.  »  {Rom.,  xv,  4.)  Non 
enim  saneti  patres  curassent  tôt  et  tanta  scripta  mémo- 

rise commendare,  nisi  ut  alios  legentes,  alios  per  exem- 
pla  sedificarent.  Legite  ergo,  Fratres  mei,  Scripturam  sa- 
cram,  legite  eam,  ne  cseci  sitis  et  duces  csecorum.  Le- 

gite sacram  Scripturam,  in  qua  quid  tenendum,  quid 
fugiendum,  plene  invenietis.  Legite  eam,  quia  omni 
melle  dulcior,  omni  pane  suavior,  omni  vino  hilariorin- 
venitur.  Apprehendite  eam,  et  invenietis  quomodo  Deus 
deorum  sit  iongitudo  propter  aeternitatem,  quomodo  sit 
latitudo  propter  caritatem,  quomodo  sit  sublimitas  prop- 

ter majestatem,  quomodo  sit  profundum  propter  sapien- 
tiae  (6)  immensitatem.  Quœrite  Scripturam  sacram,  et  in- 

venietis quomodo  iste  Deus  deorum  natus  ex  Maria  vir- 
gine  et  homo  factus,  nos  amat  ut  caritas,  quomodo  no- 
vit  ut  Veritas,  quomodo  (c)  sedet  ut  sequitas,  quomodo 
dominatur  ut  majestas.  Legite  Scripturam  sacram,  et  in- 

venietis quomodo  Nazarenus  ille  Jésus  régit  ut  prinei- 
pium,  quomodo  tuetur  ut  salus,  quomodo  operatur  ut 

(1)  «  Ecce,  inquit  Lupus,  August.,  lib.  XVI  de  Civit.  Dei,  c.  viii,  in  senectute  a  se  scripto,  talia  hominum  monstra  dicit  a  se  visa,  non  in 
/Ethiopia,  sed  in  opère  musivo  Garthagin.  Neque  dicit  ea  esse  ;  sed  «ferunt  esse,»  sed  «Gentium  narrât  historia,  »  solita  utique  mendaciis 
scatere.  »   (2)  u  Nota  verba  Homines,  ac  mulieres.  Ex  lis  quippe  non  maie  quis  colligat  auctorem  istum  fuisse  Gallum  aut  Valonem  :  hi 
namque  viros  vocant  homines»  Lupus.  —  (3)  Ex  libris  de  Civit.  Dei,  e  contra  palet,  quam  Augustinus  persuasum  habuerit,  gentilem  ritum lolum.  in  immunditiis  versari. 

[a)  Ms.  de  sacra  Scriptura  legenda>  —  [h)  Mss.  profunditatem,  —  (c)  Alias,  cœdit> 
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salut ,  comment  il  opère  étant  la  force ,  comment  il 
éclaire  étant  la  lumière,  comment  il  secourt  étant  la 

miséricorde.  C'est  pourquoi,  mes  frères,  tant  que  nous 
serons  dans  cette  vie  faible  et  misérable,  ayons  soin 

d'apprendre  cette  sagesse  et  d'y  appliquer  toute  la 
force  de  notre  intelligence.  Que  faut-il  penser  d'un 
homme  sans  lettres  ?  qu'est-il  ?  n'est-il  point  un  vil 
animal  ou  un  bouc  ?  n'est-il  pas  un  bœuf  ou  un  âne, 
un  cheval  ou  un  mulet  auquel  l'intelligence  fait  dé- 

faut ?  Allons  donc,  mes  frères,  vous  qui  êtes  appelés 
pasteurs  de  brebis  raisonnables  ,  hâtez-vous  de  vous 
nourrir,  non  point  des  sophismes  des  païens,  ni  des 
vers  des  poètes,  ni  des  viandes  creuses  des  philosophes, 
dont  rendront  compte  et  les  docteurs  et  les  auditeurs  ; 
nourrissez-vous,  au  contraire,  de  cette  si  douce  sa- 

gesse des  sagesses ,  qui  s'appelle  l'héritage  de  Dieu 
et  la  chère  possession  de  ses  enfants.  C'est  cette  doc- 

trine, la  plus  aimable  de  toutes,  que  les  prophètes  ont 
annoncée,  dont  les  patriarches  se  sont  divinement 

enivrés,  que  le  Fils  de  Dieu,  après  qu'il  eut  paru  sur 
la  terre  et  qu'il  eut  vécu  parmi  les  hommes,  aéclaircie 
et  manifestée,  montrant  de  la  manière  la  plus  claire 

ce  que  nous  avions  à  faire  ou  à  éviter,  et  qu'il  nous 
a  révélée  en  nous  l'enseignant  par  ses  apôtres.  C'est 
elle  qui  nous  enseigne  à  aimer  les  choses  du  ciel  et 

à  mépriser  celles  de  la  terre.  C'est  cette  mère  des 
fidèles  qui,  chaque  jour,  nous  enseigne  comment  nous 
croyons  en  Dieu  le  Père  tout-puissant,  comment 
nous  le  verrons  venir,  dans  sa  majesté,  et  distribuer  la 
récompense  aux  bons  et  le  châtiment  aux  méchants. 
Elle  est  la  lumière  de  nos  pieds ,  et  la  voie  de  notre 

salut;  elle  nous  enseigne  comment  nous  devons  d'a- 
bord aimer  Dieu  par-dessus  tout,  puis  notre  âme 

virtus,  quomodo  revelatur  ut  lux,  quomodo  assistit,  ut 
pietas.  Et  ideo ,  Fratres  mei ,  quamdiu  in  bac  infirma  et 
vana  vita  fuerimus ,  hanc  sapientiam  discere  et  sapera 
tota  mente  curemus.  Qnid  enim  homo  sine  litteris  repu- 
tatur?  Quid  enim  est?  Numquid  non  pecus  vel  haedus  ? 
Numquid  non  bos  vel  asinus  ?  Numquid  non  equus  vel 
mulus,  quibus  non  est  intellectus  ?  Eia  igitur,  Fratres,  qui 
pastores  rationalium  ovium  nuncupamini,  festinate  rape- 
re  non  sophismala  Paganorum,  non  carmina  poetarum, 
non  fallacias  philosophorum ,  de  quibus  doctores  et  au- 
ditores  reddituri  suut  rationem  ;  sed  illam  dulcissimam 

sapientiam  sapientiarum,'qu3e  haereditas  Dei,  et  filiorum ejus  cara  possessio  nuncupatur.  Haec  est  illa  doctrina  su- 
per omnia  diligenda,  quam  Prophetae  prœdixerunt,  quam 

Patriarchae  divinitus  hauserunt,  quam  Dei  Filius,  post 
quam  in  terris  visus  et  cum  hominibus  conversatns  est, 
aperuit  et  declaravit,  et  quid  tenendum  et  quid  vitandum 
apertissime  demonstravit ,  et  per  suos  Apostolos  nos  ip- 
sam  docendo  illuminavit.  Hsec  est  quse  nos  docet  amare 
cœlestia,  et  terrena  despicere.  Haec  est  mater  fidelium, 
quse  quotidie  docet  nos  quomodo  credamas  Deum  esse 
omnipotentem ,  quomodo  ipsum  videbimus  in  sede  raa- 
jestatis  venientem ,  quomodo  bonis  bona  et  malis  mala 
tribuentem  videbimus.  Haec  est  lucerna  pedum  nostro- 
rum,  et  via  salutis  nostrae,  in  qua  instruimur  quomodo 
primo  Deum  super  omnia  diligamus,  quomodo  animam 
poslram  poslmodum  sicut  quid  propinquius,  quomodo 
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ensuite,  comme  étant  ce  que  nous  avons  de  plus 

cher,  et  ensuite  l'âme  de  notre  prochain;  enfin, 
comment  il  nous  faut  aimer  notre  corps,  et  après  le 
corps  de  notre  prochain  comme  le  nôtre  même.  Tel 

est,  en  effet,  le  moyen  parfait  d'aimer  Dieu,  nous- 
mêmes  et  notre  prochain.  C'est  là  cette  sagesse  di- 

vine, qui  est  sortie  de  la  bouche  du  Très-Haut  ;  cachée 
aux  philosophes,  aux  sophistes,  aux  astrologues,  aux 
curieux  et  aux  raisonneurs,  elle  fut  révélée  à  des  pê- 

cheurs grossiers  et  ignorants.  Et  encore  aujourd'hui, 
n'est-elle  pas  révélée  seulement  aux  petits?  Elle  est 
l'inspiratrice  et  la  maîtresse  de  toutes  les  sagesses  et 
de  toutes  les  sciences  ;  c'est  elle  qui  nous  apprend  à 
distinguer  ceux  qui  à  l'extérieur  sont  caressants,  et  hy- 

pocrites au  dedans.  Elle  est  la  science  des  sciences, 
le  viatique  des  anges,  la  nourriture  des  archanges,  la 

gloire  des  apôtres,  la  confiance  des  patriarches,  l'espoir 
des  prophètes,  la  couronne  des  martyrs,  la  force  des 
vierges,  la  réfection  des  moines,  le  repas  des  évêques, 
la  provision  des  prêtres,  le  principe  dirigeant  des  en- 

fants, la  doctrine  des  veuves,  la  beauté  des  époux, 
la  résurrection  des  morts  et  la  protection  sans  fin  des 

vivants.  C'est  par  elle  que  nous  sommes  ornés  de  la  foi, 
afî'ermis  par  l'espérance  et  fortifiés  par  la  charité. 
Celui  qui  aura  trouvé  ce  trésor  trouvera  la  vie,  et 
puisera  le  salut  que  donne  le  Seigneur.  Elle  est  ce 
bassin  énorme  que  Moïse  plaça  dans  le  tabernacle, 
et  où  devaient  se  purifier  Aaron  et  ses  enfants  pé- 

nétrant dans  le  Saint  des  saints.  Mais,  direz-vous, 
que  devons-nous  comprendre  par  Aaron,  le  grand 
prêtre?  Je  vous  réponds,  mes  frères  :  Aaron  désigne 
à  notre  intelligence  le  grand-prêtre ,  et  ses  enfants 

désignent  les  autres  prêtres  d'un  rang  inférieur.  Par 

postmodum  animam  proximi,  quomodo  postraodum  cor- 
pus proprium,  quomodo  postmodum  corpus  proximi  va- 
lut nostrum  diligamus.  Iste  est  enim  perfectus  modus , 

Deum,  nos  et  proximum  diligendi.  Haec  est  illa  sacra  sa- 
pientia,  quae  ex  ore  Altissimi  prodiit,  philosophis,  sophis- 
ticis,  astrologis,  curiosis  ac  dialecticis  abscondita,  sed 
grossis  et  rudibus  piscatoribus  revelata.  Numquid  non  et 
hodie  etiam  solum  parvulis  revelatur?  Haec  est  omnium 
sapientiarum  et  doctrinarum  magistra  et  domina,  quee 
etiam  nos  docet,  exterius  blandos,  et  interius  fraudulen- 
tos  cogooscere.  Haec  est  scientia  scientiarum,  Angelorum 
ferculum,  Archangelorum  pulmentum,  Apostolorum  glo- 
ria,  Patriarcharum  fiducia,  Prophetarum  spes,  Martyrum 
corona,  virginum  fortitudo,  monachorum  refectio,  epis- 
coporum  vacatio,  sacerdotum  cellarium,  puerorum  prin- 
cipium ,  viduarum  doctrina,  conjugatorum  pulchritudo, 
mortuorum  resurrectio,  viventium  sempiterna  protectio. 
Haec  est  per  quam  fide  ornamur,  spe  confirmamur,  et 
caritate  roboramur.  Haec  est  quam  qui  invenerit,  inve- 
niet  vitam,  et  hauriet  salutem  a  Domino.  Haec  est  labrum 
pelvis  quam  Moyses  posuit  in  tabernaculo ,  in  quo  lava- 
rentur  Aaron  et  filii  ejus,  cum  ingrederentur  Sancta  sanc- 
torum.  Sed  dices  :  Quid  per  magnum  sacerdotem  Aaron 
intelligere  debemus  ?  Dico  enim  vobis,  Fratres,  quod 
per  Aaron  summum  sacerdotem  intelligere  debemus,  et 
per  filios  ejus  alios  sacerdotes  minores  :  per  labrum 
eeneum  legem  Domini  inteliigo,  in  qua  omnes  tam  ma- 
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le  bassin  d'airain,  je  comprends  la  loi  du  Seigneur  à 
laquelle  tous  les  prêtres ,  grands  et  petits ,  doivent 

s'appliquer  pour  la  lire,  l'enseigner  et  l'observer. 
Par  la  pureté  du  corps,  il  faut  comprendre  la  com- 

ponction, qui  doit  nous  purifier  intérieurement,  afin 
de  nous  rendre  dignes,  par  cette  purification,  pé- 

nétrer dans  le  Saint  des  saints ,  c'est-à-dire  dans  le 
secret  de  Dieu  et  de  ses  Ecritures.  Faites  donc  atten- 

tion, mes  frères,  et  réfléchissez  que  nous  avons  tout 
prêt  un  vase  dans  lequel  il  nous  faut  laver  la  souil- 
lure  de  notre  âme,  et  préparer  ce  qui  doit  la  puri- 

fier. Voici,  en  effet,  que  la  loi  sainte,  que  l'Ecriture 
sans  tache  a  été  mise  à  notre  disposition,  afin  de 
pouvoir  nous  orner  de  vertus.  Mais,  malheur  à  nous! 
nous  devrions  être  un  exemple  de  bonne  vie,  et  nous 

sommes  des  exemples  d'erreur!  D'où  vient  cela, 
sinon  de  ce  que  nous  sommes  aveugles,  de  ce  que 
nous  ignorons  la  loi,  dont  la  lecture  et  la  méditation 

sont  pour  nous  un  sujet  d'ennui  ;  et  cependant 
chaque  jour  nous  montons  en  chaire,  et  nous  tra- 

vaillons au  salut  des  âmes.  Quoi  d'étonnant  si  le 
prêtre  tombe?  quoi  d'étonnant  s'il  ne  relève  pas 
ceux  qui  tombent?  quoi  d'étonnant  s'il  n'est  plus 
qu'un  conducteur  d'aveugles  ?  Il  a  foulé  aux  pieds 
la  loi  du  Seigneur,  il  l'a  méprisée  comme  on  mé- 

prise un  cadavre.  Qu'a-t-il  aimé  à  la  place?  de  quoi 
a-t-il  eu  soin?  qu'a-t-il  désiré  avec  affection?  Son 
désir  a  été  de  garder  avec  précaution  une  épouse  ou 

une  concubine ,  d'avoir  dans  son  écurie  des  chevaux 
comme  un  soldat,  de  nourrir  des  chiens  pour  la 

chasse  et  d'élever  de^  vautours  ;  et  cependant,  sem- 
blable au  cheval  et  au  mulet  qui  sont  dépourvus 

d'intelligence,  il  veut  être  honoré  dans  les  festins, 
il  veut  que  les  hommes  l'appellent  Rabbi.  Voilà 
comment  tombe  le  prêtre,  voilà  comment  il  vit.  Mais, 

gni  sacerdotes  quam  parvi  studere  debent  et  legendo  et 
docendo  et  opère  adimplendo  :  per  muDditlam  corporis, 
compunctionem  intelligamus,  qua  mundari  debemus,  ut 
ad  Sancta  sanctorum,  id  est,  ad  sécréta  Dei  et  scriptura- 
ram  peûetranda  per  purificationem  digni  inveniamur.  Et 
ideo,  Fralres  mei,  attendite  et  considerate  quod  vas  pa- 
ratum  habemus  in  quo  oportet  mentis  fœditatem  abluere, 
et  munditiam  mentis  in  eo  prœparare.  Ecce  enim  lex 
sancta  et  Scriptura  immaculata  parafa  est,  ut  virtutibus 
decoremur.  Sed  vae  nobis  ,  qui  debemus  esse  exemplum 
correctionis,  et  ecce  sumus  exemplum  erroris.  Unde  hoc, 
nisi  quia  caeci  sumus ,  et  idiotae  ignorantes  legem , 
et  eam  légère  fastidimus  ;  et  tamen  cathedram  tene- 
re,  et  animarum  curam  gerere  quotidie  procuramus? 
Quid  ergo  mirum,  si  cadit  sacerdos ?  Quid  mirum,  sinon 
sublevat  delinquentes ?  Quid  mirum,  si  dux  csecorum 
est  ?  Ecce  legem  Domini  conculcavit ,  despexit  eam  ut 
mortem.  Sed  quid  dilexit,  quid  procuravit,  quid  toto  af- 
feetu  concupivit  ?  Uxorem  vel  concubinam  caute  tenere, 
equos  velut  miles  in  stabulo  possidere ,  canes  pro  vena- 
tione  nutrire,  accipitres  custodire  :  et  tamen  velut  equus 
et  mulus  quibus  non  est  iutellectus,  cupit  honorari  in 
coenis,  et  ab  hominibus  vocari  Rabbi.  Ecce  quomodo  ca- 

dit sacerdos,  ecce  quomodo  vivit.  Sed  et  si  cadit  qui  sibi 
cohnnna  yidebatur  in  templo^  quanto  magis  popuius  pe- 

si  celui  qui  paraissait  être  la  colonne  du  temple 
tombe  lui-même,  combien  mieux  devra  périr  le 
peuple?  Si  Dieu  a  trouvé  des  taches  jusque  dans  ses 
anges,  il  en  trouvera  encore  davantage  dans  ceux 

qui  habitent  des  maisons  de  boue,  et  qui  n'ont  que  la 
terre  pour  fondement.  Connaissez  donc  la  loi  , 

ô  prêtres,  pour  ne  pas  outrager  les  sourds.  Vous  les 

outragez  quand,  par  ignorance,  vous  ne  savez  pas  don- 
ner un  conseil.  Vous  mettez  devant  l'aveugle  une 

pierre  d'achoppement  quand  vous  lui  enseignez  l'er- reur à  la  place  de  la  vérité.  Ainsi  désormais,  mes 
frères ,  ne  vous  laissez  plus  aller  à  la  paresse,  mais 

lisez  l'Ecriture.  Apprenez-la,  mes  bien  cliers  enfants; 
lisez-la  fréquemment,  elle  est  plus  onctueuse  que 

l'huile,  plus  magnifique  que  l'or,  plus  pure  que  l'ar- 
gent. C'est  elle  qui  nous  rappeUe  le  mieux  à  Dieu 

et  nous  le  fait  aimer,  qui  illumine  nos  cœurs,  pu- 
rifie notre  langue,  éprouve  notre  conscience,  sanc- 
tifie notre  âme ,  affermit  notre  foi ,  repousse  le  dé- 

mon, fait  mépriser  le  péché,  réchauffe  les  âmes  en- 
gourdies ,  enseigne  la  lumière  de  la  science ,  chasse 

les  ténèbres  de  l'ignorance ,  enlève  la  tristesse  que 
donne  le  monde,  réchauffe  la  joie  de  l'Esprit  saint  et 
étanche  la  soif  de  ceux  qui  sont  altérés.  Cette  sainte 

Ecriture,  c'est  notre  loi  sans  tache  qui ,  d'insensés , 
fait  des  sages,  qui  met  au  premier  rang  les  derniers, 

de  petits  nous  rend  grands,  d'êtres  sans  gloire  fait  des 
êtres  nobles.  Elle  refrène  la  nature,  contient  la  légè- 

reté, adoucit  la  douleur,  donne  l'espérance,  couronne 
le  vieillard,  instruit  le  jeune  homme  ,  tempère  ceux 

qui  sont  pleins  de  dédain,  reprend  ceux  qui  s'é- 
garent ,  guérit  les  malades ,  fortifie  les  faibles,  rend 

sensés  les  hommes  inintelUgents,  donne  de  l'aplomb  à 
l'esprit,  anime  les  somnolents,  excite  les  paresseux, 
exhorte  les  indolents,  donne  la  grâce  à  ceux  qui 

ribit?  Si  Deus  in  angelis  suis  reperit  pravitatem,  quanlo 
magis  in  his  qui  habitant  domos  luteas,  et  qui  terrenum 
habent  fundamentum  ?  Discite  ergo  legem  sacerdotes,  ne 
surdo  maledicatis.  Tune  surdo  maledicitis,  quando 
consilium  propter  ignorantiam  dare  nescitis.  Tune  cœco 
offendiculum  ponitis,  quando  falsa  pro  veris  ostenditis. 
Itaque,  Fratres,  nolite  jam  pigrescere,  sed  legite  Scriptu- ram.  Discite  eam,  filioU ,  saepe  eam  legite  ;  quia  lenior 
oleo,  subUmior  auro,  argento  purior.  Haec  est  quœ  prae- 
cipue  in  Deum  provocat,  et  Deum  diligere  invitât,  corda 
illuminât,  linguam  purificat,  conscientiam  probat,  ani- 
mam  sanctificat,  fidem  confirmât,  diabolum  rejicit,  pec- 
catum  spernit ,  animas  frigidas  calefacit,  lumen  scientiae 
ostendit,  tenebras  ignorantiae  expellit,  tristitiam  saeculi 
exstinguit,  Iselitiam  Spiritus  sancti  accendit,  sitienti  po- 
tum  tribuit.  Haec  est  Scriptura  sancta  lex  nostra  imma- 

culata, quse  de  insipientibus  sapientes  facit,  primos  de 
novissimis  ponit,  magnos  de  minimis  efficit,  nobiles  de 
ignobilibus  commutât,  naturam  frenat,  prohibet  levita- 
tem,  tempérât  dolorem,  confert  spem,  coronat  senem^ 
docet  juvenem,  mitigat  dedignantes,  instruit  errantes,  sa- 
nat  aegrotos,  roborat  infirmes,  brutos  facit  sensatos , 
mentis  stabiUtatem  donat,  excitât  somnolentes,  otiosos 
increpat,  pigros  incitât,  credentibus  gratiam  dat,  reges 
humiliât,  humiles  exaltât,  rectas  vias  indicat,  eleemosy- 
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croient,  humilie  les  rois,  exalte  les  humbles,  indique 

la  voie  droite  et  commande  l'aumône.  Elle  est  la 
science  des  sciences;  c'est  elle  qui  donne  la  sagesse, 
exalte  la  gloire,  multiplie  les  honneurs  et  enseigne  l'hu- 

milité, la  charité,  la  douceur,  l'obéissance  et  la  man- 
suétude. Elle  est  la  bonne  intelligence  pour  tous  ceux 

qui  font  bien  et  aiment  Dieu.  C'est  elle  qui  conserve 
l'abstinence,  la  chasteté,  la  générosité  et  la  pauvreté 
volontaires.  Enfin  elle  donne  à  tous  la  vraie  doc- 

trine, le  bonheur,  la  paix  suave,  la  joie,  la  stabilité  du 

cœur,  la  sobriété  du  corps ,  la  componction  de  l'esprit, 
la  vraie  humilité  ;  elle  nous  remplit  de  la  charité  frater- 

nelle, et  allume  en  nous  la  crainte  du  Seigneur.  C'est 
pourquoi,  mes  frères,  celui  qui  aime  cette  sagesse,  et 
accomplit  la  loi  avec  amour,  sera  appelé  le  plus  grand 
dans  le  royaume  des  cieux  ;  il  possédera  une  grande 

autorité  dans  l'Eglise ,  et  recevra  au  dernier  jour  de 
magnifiques  et  nombreuses  récompenses.  Ainsi  soit-il. 

Sermon  XXXIX.  —  Sur  la  vie  solitaire  et  contempla- 
tive. —  Que  la  paix  soit  avec  vous,  mes  frères,  et 

que  la  charité ,  unie  à  la  foi ,  ne  défaille  point  en 
vous.  Que  la  paix  soit  avec  vous ,  mes  frères ,  parce 

que  vous  avez  été  choisis,  avant  l'origine  du  monde, 
pour  être  dans  cette  vaste  solitude  avec  Elle,  Paul, 
Hilarion,  Antoine  et  Jean,  saints  et  sans  tache,  en 
présence  de  Dieu.  Que  la  paix  soit  avec  vous,  car 

vous  n'êtes  pas  la  race  délaissée,  mais  la  race  choisie; 
vous  n'êtes  point  le  sacerdoce  vénal,  mais  royal;  vous 
n'êtes  point  la  nation  obstinée,  mais  sainte;  ni  le 
peuple  de  perdition,  mais  d'acquisition.  Paix  à  vous, 
qui  n'aimez  point  la  conversation  des  hommes,  mais 
celle  des  anges  dans  les  bois  et  les  forêts.  Que  la  paix 
soit  avec  vous,  avec  la  vraie  charité  des  apôtres, 

comme  n'ayant  rien  et  possédant  tout.  Que  la  paix 

nam  imperat.  Hsec  est  scientia  scientiarum,  quae  sapiea- 
tiam  dat,  gloriam  exaltât^  honorem  multiplicat,  humili- 
tatem,  caritatem,  lenitatem,  obedientiam  et  mansuetudi- 
nem  docet,  et  intellectus  bonus  est  omnibus  bene  facien- 
tibus  et  diligentibus  Deum.  Hsec  est  quœ  abstinentiam , 
castitatem ,  largitatem  et  voluntariam  paupertatem  con- 

servât. Postremo  doctrlDam  omnibus,  felicitatem,  suavi- 
tatem,  gaudia^  stabilitatem  cordis,  sobrietatem  corporis, 
compunctionem  mentis,  veram  humilitatem  donat,  cari- 
latem  fraternam  impiet ,  et  timorem  Domini  accendit. 
Quamobrem,  Fratres  mei,  qui  hanc  sapientiam  diligit, 
et  diligenter  legem  impiet,  maximus  vocabitur  in  reguo 
cœlorum,  et  principatum  Ecclesiae  possidebit,  et  praemia 
et  munera  copiosa  recipiet  in  die  novissimo.  Amen. 

Sermo  XXXIX.  —  Devita  solitaria  et  contemplativa. 
—  Fax  vobis,  Fratres,  et  caritas  cum  fide  vobis  non  de- 
ficiat.  Fax  vobis,  Fratres^  quoniam  electi  estis  ante  mun- 
di  constitutionem  in  hac  vasta  solitudine,  ut  sitis  cum 
Elia,  Paulo,  Hilarione,  AntoDio  et  Jeanne  saneti  et  imma- 
culati  in  conspectu  Dei.  Fax  vobis,  quoniam  non  estis 
genus  abjectum,  sed  electum  ;  non  vénale,  sed  regale  sa- 
cerdotium  ;  non  gens  obstinata,  sed  sancta  :  non  popu- 
lus  perditionis,  sed  acquisitionis.  Fax  vobis,  qui  non  cou- 
versationem  hominum,  sed  Angelorum  in  silvis  et  ne- 
moribas  adamatis.  Fax  vobis,  et  vera  Apostolorum  cari- 

tas^ tanquam  nihil  habentes,  et  omnia  possidenles.  Fax 
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soit  avec  vous ,  mes  frères  et  mes  fils  bien  -  aimés , 

vous  que  chaque  jour  j'engendre  dans  le  Christ,  dans 
des  entrailles  de  charité.  Possédez,  dis-je,  cette  paix 

du  Christ,  qui  surpasse  tout  sentiment  ;  qu'elle  garde, 
comme  je  le  souhaite,  nos  cœurs  et  nos  intelligences. 
Que  la  paix  soit  avec  vous,  mes  frères,  vous  qui  avez 
répudié  le  siècle,  méprisé  le  monde,  qui,  jusqu'à  pré- 

sent, n'avez  point  recherché  les  louanges  mondaines, 
et  avez  fui  les  rires  des  hommes,  afin  de  pouvoir 
vous  mêler  aux  saintes  phalanges  et  aux  conversa- 

tions angéliques.  Que  la  paix  soit  avec  vous,  vous  que 

j'ai  choisis  pour  mes  fils  et  mes  frères,  afin  de  vous 
avoir  pour  compagnons  et  associés  de  mes  tentations. 
Voulant  vivre  de  cette  vie,  suivant  la  règle  des 

apôtres ,  vous  ne  m'avez  point  choisi ,  c'est  moi  qui 
vous  ai  choisis.  Je  vous  ai  séparés  de  ce  siècle  mé- 

chant, et  vous  ai  amenés  dans  ces  endroits  solitaires, 
dans  ces  cavernes  et  ces  cellules,  afin  que  vous  y  de- 

meuriez, comme  les  apôtres  eux-mêmes,  contents  de 
la  plus  chétive  nourriture.  Restons-y  donc ,  mes 
frères,  combattant  chaque  jour  nos  combats  contre 

l'antique  serpent.  Demeurons  courageux  dans  cette 
guerre,  réprimant  et  ceignant  nos  reins ,  et  tenant 
allumés  les  flambeaux  de  la  charité,  de  la  justice,  de 

la  paix  et  de  la  tranquillité.  Vous  ne  m'avez  point 
choisi  pour  ces  œuvres,  c'est  moi  qui  vous  ai  choisis, 
et  vous  ai  établis  dans  cette  vigne  de  pénitence  ;  qui- 

conque voudra  la  ravager  sera  mordu  par  le  noir  et 

infernal  serpent.  C'est  cette  vigne  fertile  que  j'ai 
plantée  à  la  trente-troisième  année  de  ma  vie,  sem- 

blable en  cela  au  serviteur  de  Dieu,  Noé,  et  nous 
désirons  de  tous  nos  vœux,  sous  la  conduite  de  Dieu, 
la  voir  ornée  des  exemples  et  de  la  doctrine  des 
saints ,  et  ainsi  ornée  la  garder  avec  une  si  grande 

vobis,  Fratres  mei  et  filii  mei  dilectissimi,  quos  quotidie 
in  Christo  parturio  in  visceribus  caritatis.  Pax  vobis  illa, 
inquam,  Christi,  quae  exsuperat  omuem  sensum,  custo- 
diat,  ut  optamus,  corda  nostra  et  intelligentias  nostras. 
Fax  vobis,  Fratres,  qui  saeculum  calcastis,  mundum  des- 
pexistis ,  non  laudem  mundi  usque  nunc  adamastis ,  ri- 
sum  hominum  fugistis,  ut  sanctis  agminibus  et  angelicis 
coUoquiis  vacare  possitis.  Fax  vobis,  quos  in  filios  et 
fratres  elegi ,  ut  consortes  et  participes  vos  habeam  in 
tentationibus  meis.  Ad  hanc  autem  vitam  juxta  Aposto- 
licam  formam  vivere  volentes  non  me  elegistis ,  sed  ego 
elegi  vos.  Segregavi  vos  a  sseculo  isto  maligno,  et  eduxi 
vos  per  singula  eremi  loca,  per  speluncas  et  cellas,  ut  ve- 
lut  Apostoli  ipsi  modico  contenti  pabulo  demoretis.  Ste- 
mus  ergo  hic,  Fratres,  in  bello  pugnantes  quotidie  cum 
antiquo  serpente.  Stemus  fortes  in  bello,  restringentes 
et  prtecingentes  lumbos  nostros,  tenentesque  lucernas 
ardentes  caritatis,  justitiœ,  pacis  et  tranquillitatis.  Ad  haec 
enim  non  me  elegistis,  sed  ego  elegi  vos,  et  posui  vos  in 
vineam  pœnitentiae,  quam  quicumque  dissipare  praesum- 
pserit,  mordebit  eum  teterrimus  inferni  coluber.  Haec 
est  vinea  illa  fertilis,  quam  plantavi  anno  aetalis  m^ae  tri- 
cesimo  tertio,  velut  servus  Dei  Noe,  quam  cupimus  tota 
mente,  Deo  duce,  sanctis  exemplis  et  sanctorum  docu- 
mentis  ornare,  et  ornatam  taliter  custodire,  ut  a  nemine 
transeuntium  possit  vindemiari,  uec  aper  de  siiva  possit 
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vigilance  qu'aucun  des  passants  ne  puisse  la  ven- 
danger, que  le  sanglier  de  la  forêt  ne  puisse  la  ra- 

vager, et  que  les  étrangers  ne  puissent  lui  dérober 

ses  travaux  et  ses  fruits.  C'est  cette  vigne  que  j'ai 
plantée  comme  un  bon  père  de  famille ,  et  que  j'ai 
entourée  des  haies  de  la  pauvreté,  de  la  charité,  de 

l'obéissance  et  de  la  chasteté,  ainsi  que  je  l'ai  appris 
du  trés-cher  Simplicien  ;  vigne  pour  laquelle,  sortant 

de  grand  matin,  à  l'exemple  du  père  de  famille,  je  vous 
ai  loués  en  qualité  d'ouvriers,  afin  que  vous  produi- 

siez du  fruit,  cinquante,  soixante  ou  cent  pour  un  , 

suivant  l'abondance  de  la  gloire  de  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ .  Vous  êtes  cet  institut  religieux  sans  tache, 

dont  la  renommée  de  sainteté  se  répand  dans  tout  l'uni- 
vers, dont  la  vie  céleste  est  admirée  de  tout  le  monde 

et  dont  la  conduite  est  jugée  plus  angéhque  qu'hu- 
maine, non-seulement  par  les  chrétiens,  mais  encore 

par  les  Juifs  et  les  païens.  Elle  est  ce  paradis  déli- 

cieux que  Dieu  planta  à  l'origine ,  dans  lequel ,  par 
les  mérites  de  ma  mère,  il  plaça  l'homme ,  par  un 
don  tout  gratuit,  pour  y  élaborer  la  vertu  de  patience , 

l'érudition  de  la  doctrine,  la  chasteté  du  corps,  l'as- 
siduité de  la  prière ,  la  confession  des  fautes  et  l'a- 

bondance des  larmes.  Elle  est  ce  paradis  d'où  coulent 
les  fleuves  de  la  sagesse  et  de  la  vérité,  de  la  conti- 

nence et  de  la  chasteté ,  dans  lequel  Dieu  se  délecte 
comme  de  toute  espèce  de  richesses.  Elle  est  cette  règle 

apostolique,  de  la  bonne  direction  et  de  l'équité,  qui 
prit  naissance  au  temps  de  la  prédication  des  apôtres, 

lesquels  n'avaient  qu'un  cœur  et  qu'une  âme  dans 
le  Seigneur,  qui  n'appelaient  comme  leur  bien  rien 
de  ce  qui  leur  appartenait ,  mais  pour  qui  tout  était 
commun  et  était  distribué  à  chacun ,  suivant  que  le 

besoin  s'en  faisait  sentir.  N'est-ce  pas  ainsi,  mes 

eam  exterminare,  nec  alieni  possint  diripere  labores  ejus 
et  fructus.  Haec  est  illa  vinea,  quam  plantavi  velut  pa- 
terfamilias ,  quam  sepe  paupertatis,  caritatis,  obedientiee 
et  castitatis,  ut  a  Sirùphciano  carissimo  vire  didici,  cir- 
cumdedi  :  ad  quam  velut  paterfamilias  exiens  primo 
mane,  vos  conduxi  in  operarios,  ut  afferatis  fructum 
quinquagesiaium ,  sexagesimum  et  centesimum ,  secun- 
dum  abundantiam  gloriae  Domini  Christi.  Hœc  est  illa 
religio  immaculata,  cujus  sanctitas  per  totum  orbem  ter- 
rarum  divulgatur,  quorum  conversatio  a  cunctis  miratur, 
quorum  vita  non  solum  a  Chrisiiams,  sed  a  Judaeis  et 
Paganis  potius  angelica  quam  humana  reputatur.  Haec  est 
illa  amœnissima  paradisus,  quam  Deus  a  principio  plan- 
taverat,  in  qua  posuit  per  gratiam  et  donum  meritis  ma- 
tris  meœ  hominem,  ut  operaretur  virtutem  patientiae, 
eruditionem  doctrinae,  corporis  castitatem,  assiduitatem 
precum  ,  coufessionem  delictorum ,  abundantiam  lacry- 
marum.  Haec  est  illa  paradisus,  de  qua  exeunt  flumina 
sapientiae  et  verilatis ,  continentiae  et  castitatis ,  in  qua 
Deus  delectatur  sicut  in  omnibus  divitiis.  Haec  est  illa 
norma  Apostolica,  virga  directionis  et  aequitatis,  quae 
temp(^  Apostolicae  praedicationis  sumpsit  exordium , 
quorum  anima  una  et  cor  unum  erat  in  Domino,  nec 
quidquam  eorum  quae  possidebant  aliquid  suum  esse  di- 
cebant,  sed  omnia  erant  communia',  et  distribuebantur 
gingulis  prout  cuique  opus  erat.  Numquid  non  et  nos^ 

frères,  que  nous  avons  promis  tous  de  vivre  jusqu'à 
la  mort?  Elle  est  cette  institution  apostolique,  sé- 

parée du  siècle  par  sa  pureté  de  cœur  et  de  corps, 
qui  frappa  les  chefs  de  Moab,  tua  les  satrapes  et  les 
tyrans  de  Jérusalem ,  et  blessa  à  mort  les  hypocrites 
des  Egyptiens.  Elle  est  cette  vigne  du  serviteur  de 
Dieu,  Noé,  placée  au  milieu  du  paradis,  rachetée  et 
arrosée  par  le  sang  de  Jésus-Christ ,  que  les  princes 
des  Sarabaïtes  et  les  pasteurs  des  hérétiques,  sem- 

blables à  dès  sangliers  échappés  de  la  forêt,  voulurent 

détruire  au  temps  des  moines  et  des  solitaires  il- 
lustres, Paul  et  Antoine.  Ils  voulurent  brûler  la  haie, 

renverser  l'enceinte  de  pierre ,  ravager  les  fruits , 
détruire  les  ceps  et  les  fleurs,  semer  et  remplir  de 
zizanie  cette  riche  campagne  de  vertus,  mais  elle 
était  protégée  par  la  vertu  de  Dieu,  et  leurs  desseins 

sinistres  ne  réussirent  point.  C'est  pour  cette  vigne, 
mes  frères,  que  je  vous  ai  loués;  je  vous  ai  pris  pour 

mes  ouvriers,  afin  que,  travaillant  jusqu'à  la  fin, 
vous  receviez  en  son  temps  la  récompense  conve- 

nable. Ce  n'est  point  vous  qui  m'avez  choisi  pour 
cet  office,  mes  frères,  comme  je  l'ai  dit  plus  haut  ; 
c'est  moi,  au  contraire,  qui  vous  ai  choisis.  Hélas  ! 
un  an  après,  je  devins  évêque,  mais  je  ne  vous  ai  pas 

abandonnés  pour  cela.  Forcé  d'habiter  au  milieu  du 
monde,  je  fondai  un  monastère  de  prêtres  et  de 
clercs  ;  je  me  retirai  dans  le  palais  épiscopal,  afin  de 
vivre  avec  eux  en  communauté  comme  auparavant 

j'avais  vécu  avec  vous.  «  Ce  n'est  pas  vous  qui  m'a- 
vez choisi;  c'est  moi,  au  contraire,  qui  vous  ai  choi- 
sis. »  [Jean,  xv,  16.)  Vous  savez,  mes  frères,  à  qui  il 

faut  attribuer  cette  parole  dans  son  vrai  sens.  Notre- 
Seigneur  l'a  prononcée,  et  elle  fut  dite  aux  disciples 

du  Seigneur.  Mais  ce  n'est  pas  seulement  à  eux,  c'est 

Fratres  mei ,  sic  usque  ad  mortem  vivere  promisimus  ? 
Haec  est  ergo  religio  Apostolica,  et  a  mundo  corde  et  cor- 
pore  segregata,  quae  percutit  duces  Moab  interficit  satra- 
pas  et  tyrannos  Jérusalem ,  et  ̂ gyptiorum  hypocritas 
vulneravit  ad  mortem.  Haec  est  vinea  servi  Dei  Noe ,  in 
medio  paradisi  situata,  Christi  sanguine  redempta  et  ir- 
rigata,  quam  Sarabaitarum  principes,  haereticorum  pas- 
tores  velut  aper  de  silva  tempore  illorum  magnorum  mo- 
nachorum  et  eremitarum,  Pauli  videlicet  et  Antonii,  des- 
truere  quaesierunt  :  cujus  sepem  comburere ,  cujus  gy- 
rum  lapideum  supplantare,  cujus  fructus,  vites  et  flores 
incidere ,  cujus  planiciem  virtutum  zizania  seminare  et 
replere  quaesierunt,  sed  Dei  virtute  circumdata  minime 
potuerunt.  Ad  hanc  autem  vineam,  Fratres  mei,  vos  con- 

duxi, et  operarios  vos  feci  meos,  ut  laborantes  usque  ad 
finem,  dignum  fructum  recipiatis  in  tempore  suo,  ad 
hanc  non  me  elegistis,  ut  supra  diximus,  Fratres,  sed  ego 
elegi  vos  :  sedpost  annum  factus  sum  episcopus,  non  ta- 
men  vos  relinquens.  Sed  compulsus  iiiter  gentes  habita- 
re,  monasterium  presbyterorum  et  clericorum  ordinavi, 
intravi  domum  episcopi,  ut  communiter  cum  eis  vive- 
rem,  sicut  et  vobiscum  antea  vixeramus.  Non  igitur  me 
elegistis,  sed  ego  elegi  vos.  (Joan.,  xv,  16.)  A  quo^  Fra- 

tres mei ,  maxime  hoc  dictum  sit  scitis  :  a  Domino  dic- 
tum  est,  et  discipulis  Domini  dictum  est  :  verumtamen 
non  tantum  illis,  sed  etiam  nobis  dictum  est,  quos  voca- 
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à  nous  aussi  qu'elle  a  été  dite,  nous  qu'il  a  appelés  à 
partager  leur  sollicitude  et  leur  gloire.  Comme  il  a 

daigné  nous  appeler  par  sa  grâce  et  nous  faire  par- 
ticipants de  son  exhortation,  il  en  est  de  même  pour 

vous.  Qu'il  est  difficile  celui  qui  ne  veut  jouir  que 

du  beau  côté  de  sa  charge ,  et  qui  s'exempte  à  des- 
sein du  côté  administratif  et  rebutant  ;  c'est  se  priver 

justement  de  l'honneur,  que  de  rechercher  l'honneur 
sans  la  charge.  A  vous  donc,  quiètes  seulement  pas- 

teurs de  vos  âmes ,  s'adresse  le  bon  Pasteur  qui ,  le 
troisième  jour,  comme  vous  le  savez,  donna  son  âme 

pour  ses  brebis ,  en  disant  :  Ce  n'est  point  vous  qui 
m'avez  choisi;  c'est  moi,  au  contraire,  qui  l'ai  fait.  Il 
vous  exhorte  non-seulement  à  ne  pas  déserter  votre 
solitude ,  mais  à  croître  de  vertus  en  vertus  portant 
du  fruit,  afin  que  votre  fruit  demeure.  Portons,  mes 
frères,  notre  attention  sur  ces  quatre  choses  :  la  di- 

gnité, le  devoir,  le  souci  et  la  persévérance.  Notre- 
Seigneur  dit  :  «  Je  vous  ai  choisis ,  »  voilà  notre  di- 

gnité ;  «  pour  aller,  »  voilà  notre  office  ;  et  «  pro- 

duire du  fruit ,  ))  c'est  notre  souci  ;  et  «  afin  que 
votre  fruit  demeure,  »  c'est  la  persévérance.  Notre 
dignité  consiste  donc  dans  l'élection,  notre  devoir 
dans  la  fatigue,  notre  souci  à  rapporter  du  fruit,  en- 

fin notre  persévérance  à  conserver  notre  fruit.  C'est 
une  grande  chose  d'être  choisi  par  Celui  qui  ne  se 
trompe  pas  quand  il  choisit  :  c'est  une  plus  grande 
chose  d'être  choisi  pour  faire  l'œuvre  de  Dieu  ;  mais 
la  plus  grande  de  toutes,  c'est  d'être  choisi  à  l'avance 
entre  les  élus  eux-mêmes.  Voici  encore  le  sens  de 

ces  paroles  :  Ce  n'est  point  vous  qui  m'avez  choisi  ; 
c'est  moi,  au  contraire,  qui  ai  eu  pour  vous  toute  es- 

pèce de  choix.  Il  y  a  trois  genres  de  choix  :  l'élection, 
la  sous- élection,  enfin  l'élection  de  choix.  L'élec- 

tion a  lieu  quand,  de  la  multitude  des  choses  bonnes 

ou  mauvaises,  on  choisit  ce  qui  est  bon,  comme  d'un 

vit  in  partem  sollicitudinis  et  gloriae  eorum.  Sicut  digna 
tus  est  vocare  par  gratiam,  et  participes  nos  fecit  exhor- 
tationis  ;  sic  et  vos.  Delicatus  est  enim  qui  vult  uti  par- 

te, et  administrationem  partis  dissimulât  ex  rata  :  meri- 
to  se  privât  honore ,  qui  honorem  affectât  sine  onere. 
Vobis  ergo  qui  pastores  estis  tantum  aniraarum  vestra- 
rum,  loquitur  pastor  bonus,  qui  tertia  die,  ut  audistis, 
animam  suam  posuitpro  ovibus  suis  dicens  :  «  Non  me 
elegistis ,  sed  ego  elegi  vos  :  »  non  istam  tantum  deser- 
taui  habitationem  deserendo  ,  sed  de  virtute  in  virtutem 
procedendo  fructum  afférentes,  ut  fructus  vester  maueat. 
In  his  quatuor,  Fratres  mei,  attendere  debemus,  scilieet 
dignitatera,  officium,  caulelam  et  constantiam  :  dignita- 
tem ,  quia  dicit  :  «  Elegi  vos  ;  »  officium ,  «  ut  eatis  \  » 
cautelam,«  ut  fructum  afferatis  ;  »  constantiam,  quia 
«  fructus  vester  maneat.  »  Est  ergo  dignitas  in  eleclione, 
officium  in  fatigatione,  cautela  in  fructifîcatione,  et  cons- 
tantia  etiam  in  fructificatione.  Magnum  est  enim,  quod 
elegit  qui  non  fallitur  dum  elegit;  majus  est,  quod  Dei 
est  opus  ad  quod  elegit  :  sed  maximum,  quod  inter  elec- 
tos  praeelegit.  Est  enim  sensus  talis  :  Non  vos  me  elegis- 

tis ,  sed  ego  omni  modo  eligendi  elegi  vos.  Suut  enim 
très  modi  eligendi,  electio^  subelectio,  et  praeelectio. 
Electio  est,  quando  de  multitudine  bonorum  et  malorum 

pressoir  l'on  fait  couler  l'huile.  La  seconde  élec- 
tion^ quand,  du  bien  qui  est  choisi,  on  fait  choix  de 

ce  qui  est  meilleur.  Enfin,  quand  du  meilleur  on  sé- 

pare ce  qui  est  excellent,  on  a  alors  l'élection  de 
choix.  C'est  dans  cet  ordre  qu'Aaron  et  ses  enfants 
furent  choisis  pour  remplir  les  fonctions  du  sacerdoce 

devant  le  Seigneur.  D'abord,  le  Seigneur  de  toutes 
les  nations  qui  sont  sous  le  firmament,  choisit  Israël 
pour  en  faire  son  peuple  particulier.  Parmi  les  Israé- 

lites, il  choisit  en  second  lieu  les  enfants  de  Lévi, 
ceux-ci  devaient  désormais,  en  qualité  de  ministres 

spirituels,  accomplir  jusqu'à  la  fin  dans  le  tabernacle 
du  Seigneur  les  cérémonies  de  son  culte.  Mais  parmi 
eux.  Dieu  choisit  encore  pour  ses  prêtres,  les  enfants 

d'Aaron;  ils  avaient  pour  mission  d'apaiser  par  leurs 
prières  et  leurs  sacrifices  l'indignation  du  Seigneur 
contre  son  peuple.  Il  est  hors  de  doute  que  c'est  la 
manière  dont  nous  avons  été  choisis,  lorsque  nous 

fûmes  purifiés  par  l'onde  sacrée  du  baptême.  Notre 
seconde  élection  a  eu  lieu  quand  nous  fûmes  admis 

au  partage  des  saints,  en  entrant  dans  l'ordre  de  la 
cléricature.  Mais  nous  fûmes  l'objet  d'une  élection 
toute  spéciale,  quand  nous  avons  été  élevés  à  l'état 
de  religieux  solitaires  et  établis  pour  le  gouverne- 

ment de  sa  famille,  dispensateurs  de  ses  ministères. 

C'est  une  grande  chose,  mes  frères,  d'avoir  été  choi- 
sis; c'en  est  une  plus  grande  d'avoir  été  l'objet  d'un 

second  choix,  mais  le  plus  grand  honneur  est  d'a- 
voir été  choisis  entre  tous.  Vraiment  le  Seigneur 

nous  a  choisis,  et  nous  a  choisis  spécialement  pour 

être  son  héritage.  Car  à  l'élévation  de  nos  mains  les 
rois  inclinent  la  tête,  ils  offrent  des  présents,  ils 
nous  appellent  leurs  pères,  et  ils  attendent  de  nous 

que  nous  ressemblions  à  Elle  et  à  Paul  l'ermite,  et 
que  nous  soyons  leurs  intercesseurs  auprès  de  Dieu. 
Malheur  cependant  aux  habitants  du  désert,  si,  au 

eligitur  bonum,  sicut  de  torculari  oleum  separatur.  Sube- 
lectio est,  quando  de  bonis  electis  eliguntur  meliores. 

Postea  quando  de  melioribus  optimi  ehguntur,  praeelec- 
tio est.  In  hune  ordinem  electus  est  Aaron  et  filii  ejus, 

ut  sacerdotio  fungerentur  coram  Domino.  Primo  enim 
Dominus  ex  omni  natione  quae  sub  cœlo  erat,  Israël 
elegit  in  populum  peculiarem  sibi.  De  his  autem  subele- 
git  filios  Levi  ,  qui  tanquam  ministri  spiritales  in  taber- 
naculo  Domini  rituperpetuo  deservirent.  De  quibus  etiam 
praeelegit.  filios  Aaron  in  sacerdotes,  qui  preciuus  et 
oblationibus  suis  indignationem  Domini  in  populum  pla- 
carent.  Ad  hune  sane  modum  elegit  nos,  cum  per  aquam 
baptismatis  lavit  nos.  Subelegit  cum  in  sortem  sanc- 
torum  vocavit  nos,  et  in  ordinem  clericatus.  Sed  cum  in 
statum  eremitarum  promovit  nos  et  in  dispensatione  fa- 
miliœ  suae  dispensatores  suorum  ministeriorum ,  praee- 

legit nos.  Magnum  est  enim,  Fratres,  quod  elegit  nos  : 
majus  est,  quod  subelegit  :  seJ  maximum,  quod  praee- 

legit. Vere  ergo  elegit  nos  et  prœelegit  nos  Dominus  in 
haereditatem  sibi.  Nam  ad  elevationem  raanuum  nostra- 
rum,  regum  capita  inclinantur ,  muuera  offerunt  etiam 
patres  nos  profitentur,  exspectantes  nos  esse  cum  Elia  et 
Paulo  eremita,  et  intercessores  apud  Deum.  Vae  tamen  in 
ererao  habitantibus ,  si  inter  malos  pisces  foras  in  die 
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dernier  jour,  ils  sont  jetés  dehors  avec  les  mauvais 

poissons  !  Malheur  aux  pasteurs  des  brebis,  s'ils 
doivent  être  rangés  parmi  les  boucs.  Que  nous  est-il 
recommandé  ensuite,  mes  frères?  écoutez:  «  Je  vous 
ai  établis  pour  aller.  »  Les  hommes  peuvent  occuper 
quatre  positions  :  être  couchés,  être  assis,  être  debout 

et  marcher.  Tout  homme,  en  effet,  n'importe  où  il 
soit,  est  ou  couché,  ou  assis,  ou  debout,  ou  bien  il 
marche.  Mais  ces  quatre  situations  diffèrent  entre 
elles  de  cette  manière.  Quand  un  homme  est  couché, 
toutes  les  parties  de  son  corps  se  reposent,  mais  lors- 

qu'il est  assis,  les  parties  inférieures  se  reposent, 
puisqu'elles  sont  assises  ;  les  parties  supérieures  fa- 

tiguent. Quand  il  se  tient  debout,  l'homme  tout  en- 
tier fatigue,  car  en  général  sa  fatigue  provient  de 

son  poids.  Mais  quand  il  marche,  à  cette  fatigue  s'a- 
joute un  grand  épuisement  qui  provient  du  mouve- 

ment. De  cette  manière,  mes  frères,  les  hommes  oc- 

cupent dans  l'Eglise  de  Dieu  quatre  degrés  ou  états. 
Parmi  les  fidèles,  les  uns  sont  bons,  d'autres  sont 
mauvais.  Ne  nous  occupons  point,  mes  frères,  du 

nombre  des  mauvais  ;  il  s'est  multiplié  au  delà  des 
grains  de  sable  de  la  mer.  Pour  les  bons,  on  peut 
les  ranger  par  ordre  et  môme  les  distinguer.  Sans 
nul  doute,  parmi  les  bons,  les  uns  sont  actifs, 

d'autres  contemplatifs,  et  certains  sont  supérieurs 
aux  uns  et  aux  autres.  Et  ainsi  'on  distingue  une  es- 

pèce de  méchants  et  trois  espèces  de  bons.  En  tout 
il  y  a  donc  quatre  sortes  de  fidèles.  Les  mauvais  qui 
sont  couchés,  sont  ceux  qui  dans  le  monde  ne  font 
rien  ;  cette  espèce  de  gens  met  son  espoir  et  sa  con- 

fiance dans  la  grandeur  de  ses  richesses,  leur  ventre 
est  leur  divinité;  étendus  mollement  sur  leur  lit, 

ils  s'adressent  à  leur  âme  et  lui  disent  souvent  :  0 

novissimo  projicientur.  Vee  pastoribus  ovium ,  si  iuler 
haedos  numerandi  sunt.  Quid  ulterius,  Fratres,  dicatur, 
audite.  «  Posui  vos  ut  eatis  :  »  nam  quatuor  sunt  homi- 
num  positiones,  accubitus  ,  sessio ,  statio ,  et  ambulatio. 
Omnis  enim  homo  sic  est  in  loco  positus,  quod  aut  jacet, 
aut  sedet,  aut  stat,  aut  ambulat.  Haec  autem  tantum  in  se 
difîeruat  in  hune  modum.  Nam  cum  homo  jacet,  omnes 
partes  eorporis  quiescunt.  Cum  vero  sedet,  inferiores 
partes  eorporis  quiescunt,  quia  sedere  videntur,  sed  su- 
periores  laborant.  Cum  autem  stat  ,  totus  laborat  homo 
erigensse,  quia  generaliter  pondère  suo  laborat.  Cum 
vero  ambulat,  additur  labori  gravis  ex  motu  fatigatio.  Ad 
hune  modum,  Fratres,  quatuor  sunt  hominum  gradus  et 
status  in  Ecclesia  Dei.  Fidelium  enim  alii  boni ,  alii 
maU.  Numerum  malorum,  Fratres,  non  distinguimus , 
quoniam  multiplicatus  est  super  numerum  arenae  maris. 
Boni  vero  sicut  ordinem  recipiunt,  sic  etiam  et  distinc- 
tionem.  Sane  bonorum  aliqui  sunt  activi,  aliqui  contem- 
plativi,  aliqui  utrisque  praelati.  Et  sic  unum  malorum  ge- 
nus,  et  tria  bonorum  gênera.  Quatuor  enim  sunt  fide- 

lium gênera.  Mali  autem  sunt  jacentes ,  qui  in  mundo 
quiescunt  :  taies  totam  spem  et  fiduciam  ponunt  in  nu- 

méro divitiarum,  quorum  Deus  venter  est.  Taies  in  lecto 
jacentes  loquuntur  animœ  suai ,  et  sœpe  dicunt  :  0  ani- 

ma mea,  habes  multa  bona  reposita,  epulare  et  bibe,  op- 
(l)  V.  Bernard.,  Ser,  ii,  de  Assumpt.,  n.  2. 

mon  âme,  vous  avez  de  grands  biens  d'amassés, 
mangez  et  buvez,  opprimez  les  pauvres,  méprisez 

vos  voisins,  ne  voulez  point  d'enfants,  arrondissez- 
vous,  déployez  vos  ailes,  montez  jusqu'aux  astres, 
qu'il  n'y  ait  aucune  prairie  où  votre  volupté  ne  se 
vautre,  et  répétez-vous  bien  ;  C'est  garder  une  cita- 

delle que  de  se  préserver  de  tout  mal.  0  mes  frères, 
de  tels  gens  sont  couchés  tout  étendus,  dorment  la 

nuit,  vivent  dans  l'ivresse.  Mais  voici  la  mort  qui  les 
saisit  au  milieu  de  leur  nonchalance  et  de  leur  som- 

meil, et  aussitôt  ils  s'évanouissent  comme  une 
flamme  légère.  Et  pourtant  chaque  jour  l'Apôtre 
leur  criait  en  disant  :  «Mes  frères,  sachez  que  l'heure 
vient  de  nous  réveiller  de  notre  sommeil.  »  {Rom., 
xin,  H .)  Parmi  les  bons,  il  y  a  les  bons  époux  ;  ce 
sont  ceux  qui  font  un  bon  usage  de  ce  qui  est  per- 

mis. Mais  ceux-ci  sont  partagés,  parce  que  d'une 
part,  ils  servent  Dieu,  et  de  l'autre  le  monde.  C'est 
d'eux  que  l'Apôtre  parle  en  disant  :  Ils  honorent  Dieu 
de  leur  substance,  étant  appliqués  aux  œuvres  de 

miséricorde;  cependant,  ils  s'inquiètent  outre  mesure  , 
au  sujet  de  leurs  épouses,  de  leurs  possessions,  de 
leurs  frères,  de  leurs  enfants  et  de  leurs  proches,  et 

parce  qu'ils  sont  pris  en  partie  par  les  charmes  du 
monde,  on  dit  qu'ils  sont  assis,  car  ils  fatiguent  dans 
les  parties  supérieures,  et  se  reposent  dans  les  infé- 

rieures. Il  y  a  d'autres  hommes  qui  sont  contempla- 
tifs et  dont,  nous  l'avons  dit  plus  haut,  toute  la  vie 

est  au  ciel  ;  vous  êtes  de  ce  nombre  par  la  grâce  de 

Dieu,  je  le  crois  et  j'en  suis  sùr.  De  tels  gens  mettent 
tout  leur  espoir  en  Dieu,  leurs  désirs  continuels  sont 
de  souffrir  des  opprobres,  la  faim,  la  nudité,  les 
persécutions  par  amour  pour  Jésus-Christ;  pour  eux, 

vivre  c'est  mourir,  et  mourir  est  un  gain.  Ils  s'é- 

prime  pauperes,  despice  vicinos,  renue  natos,  dilata  te, 
extende  alas,  ascendite  super  sidera,  non  sit  pratum  quod 
luxuria  tua  non  pertranseat,  die  animas  tuae  :  (1)  Castrum 
servat  qui  se  ipsum  ab  omni  malo  preeservat.  0  Fratres, 
taies  prostrati  jacent,  nocte  dormiunt,  ebrii  sunt,  et  ecce 
mox  eos  jacentes  et  dormientes  aggreditur  mors,  et  si- 

cut favilla  statim  deficiunt.  Talibus  autem  quotidie  cla- 
mdbat  Apostolus  :  dum  dicebat  :  «  Fratres  scientes  quia 
horaestjam  nos  de  somno  surgere.  »  {Rom.,  xiii,  11.) 
Juter  bonos  sunt  boni  conjugati,  qui  bene  utuntur  licitis, 
sed  taies  divisi  sunt,  quia  partim  servi  unt  Deo,  et  partim 
mundo.  De  quibus  ait  Apostolus  :  Honorant  Deum  de 
substantia  sua  operibus  misericordiae  intenti  (I  Cor.,  7); 
tamen  solliciti  sunt  ultra  modum  de  uxore,  possessioni- 
bus,  fratribus,  filiis  et  cognatis.  Et  quia  isti  partim  de- 
lectantur  in  mundo,  ideo  sedere  dicuntur,  quia  in  supe- 
rioribus  laborant  et  in  infimis  quiescunt.  Sunt  et  alii  con- 
templativi,  quorum,  ut  diximus  supra,  conversatio  in  cœ- 
lis  est  :  de  quorum  numéro  vos  esse  Dei  gratia  credo,  et 
certus  sum.  Taies  spem  omnem  in  Deo  ponunt,  oppro- 
bria,  famem,  uuditatem,  pressuras  amore  Christi  susti- 
nere  semper  desiderant,  quibus  vivere  mori  est,  et  mori 
lucrum,  clamantes  cum  Apostolo  dicentes  :  «  Quis  me  li- 
berabit  de  corpore  mortis  hujus?  »  (Rom.,  vu,  24.)  Ta- 

ies sunt  velut  milites,  et  cœlorum  cives.  Isti  laborant  su- 




